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ENCYCLOPÉDIE DU DROIT 
OD 

RÉPERTOIRE RAISONNE 

D E L É G I S L A T I O N E T D E J U R I S P R U D E N C E , 

E N M A T I E R E S 

CIVILE, ADMINISTRATIVE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE. 

A R B I T R E , ARBITRE-JUGE, SUR-ARBITRE, 

TIERS-ARBITRE. — V. Arbitrage. 

ARBITRE-RAPPORTEUR. On désigne 
ainsi celui devant lequel quelques t r ibunaux 
de commerce et notamment le tr ibunal de la 
Seine ont coutume de renvoyer certaines af
faires pour écouler les par t ies , les concilier si 
faire se p e u t , sinon faire au tribunal un rap
port motivé que l'on dépose au greffe et qui 
devient ordinairement la base des débals de 
l 'audience. 

Ces arbitres ne prêtent pas serment et n'ont 
d'autre caractère que celui que leur confère la 
mission spéciale qu'ils reçoivent de la con
fiance du tr ibunal . 

L'influence de leur opinion est souvent as
sez grande sur la décision du tribunal pour 
qu'on doive appeler la sérieuse attention des 
magistrats sur le choix de personnes qu'ils 
chargent de ces importantes fonctions. 

ARBRES.—I .— Les arbres sont des plantes 
d 'une consistance ligneuse, nues à leur base, 
couronnées de branches et de feuilles, qui 
s'élèvent à une grande hauteur et vivent long
temps , quelques-unes même plusieurs siè
cles. Ils se divisent i° en arbres proprement 
d i t s , dénomination qui leur est donnée lors
qu'ils sont parvenus à une hauteur de douze 
ou quinze pieds et au-delà; 2° en arbris
seaux ; 3° en arbustes. Les arbres se repro
d u i s e n t par les s e m e n c e s , par les b o u t u r e s , 

II 

les marcottes ou provins, les greffes, les reje
tons, les racines , etc. 

2. En matière forestière les arbres sont ran
gés , suivant leur croissance, en trois classes: 
1° ceux de quinze à cinquante pieds; 2° ceux 
de cinquante à cent pieds; 3" ceux de cent 
pieds et au-dessus. 

Il y a plusieurs expressions consacrées pour 
dé terminer l 'état , la nature et l 'emploi des 
a rbres ; ainsi on nomme: 

Arbre abattu, celui qui a été jeté à terre 
par la cognée ; 

Arsin, l 'arbre qui a été charmé, ou auquel 
on a mis le feu pour le faire pé r i r ; 

Arbre d'assiette, celui qui indique l 'endroit 
où les officiers forestiers ont fait assiette d 'une 
vente, c'est-à-dire qu'ils ont désigné comme 
destiné à subir une coupe ; 

Arbres de bordure, de lisière ou parois , 
ceux qu'on laisse sur les lignes entre les pieds-
corniers, et que l'on marque du côté qui r e 
garde la ven t e , lant du marteau de l 'arpen
teur que du marteau national. — V. Pieds-
corniers. 

Arbre de beau brin, celui qui est droit , de 
belle venue et qui deviendra assez gros pour 
pouvoir être employé pour sabl ières, mâts , 
poutres et autres pièces de marine de grande 
dimension. 

Chablis. On entend par chablis et dia
bles ou caables des arbres de haute-futaie , 
abattus, renversés, brisés ou arrachés par le 



vent, ou tombes de vétusté. Quand des ar
bres ont été rompus par la moitié ou aux 
deux tiers, leurs maîtresses brandies, cassées 
par l'ouragan, se nomment volis ou volnis, et 
on les réputé chablis; mais on ne considère 
pas comme tels les arbres morts et dépérissant 
dans les forêts (décision du ministre des fi
nances , du j floréal an vu ). — V. Diction
naire forestier de Dumont, v° Chablis. 

Arbre charmé. On dit que des arbres ont 
été charmés, lorsqu'on a fait au pied quelque 
chose propre à les faire tomber ou périr à la 
longue. 

On nomme encore : 
Arbres couronnés, ceux dont les branches 

de la cime sont mortes naturellement ; et ar
bres déshonorés ceux dont on a coupé la cime 
ou les branches ; 

Arbre iéfensable, celui qui est parvenu à 
un degré de croissance suffisant pour se dé
fendre de la dent des bestiaux, et pour ne 
pouvoir pas être facilement arraché par la 
main de l'homme; 

Arbre de délit, celui qui a été coupé en 
contravention ; 

Arbres empruntés , ceux que l'arpenteur 
emploie comme pieds-corniers, quoiqu'ils ne 
soient pas directement dans les angles des 
ventes à couper; ce qui se fait lorsqu'il ne s'y 
trouve pas d'arbres assez gros pour servir de 
pieds-corniers ; 

Arbre d'entrée, celui qui donne des signes 
de dépérissement, qui commence à se cou
ronner ; 

Arbre encroué, celui qui, après avoir été 
coupé, tombe sur un autre arbre et s'engage 
tellement dans les branches de celui-ci, que 
l'un ne peut plus être abattu sans l'autre ; 

Arbre en étant ou en état, celui qui est en
core sur pied ; 

Arbres faits, ceux de quatre à cinq ans, 
pris dans les pépinières, et qui sont propres à 
être plantés à demeure; 

Arbres faux-ventés, ceux qu'à force de 
cordages ou autres machines on a déchaussés 
pour les faire tomber; 

Arbres de haute-futaie ou de haut-vent, 
ceux qu'un laisse s'élever jusqu'à ce qu'ils ne 
croissent plus, comme l'orme , le chène , le 
pin, et qui font l'ornement des grands bois, 
des avenues, des parcs-, 

Arbres de laie ou de repeuplée, les jeunes 
plants qu'on laisse pour repeupler les taillis, 
lorsqu'on en fait la coupe ; 

Arbres de ligne, ceux destinés à former des 
avenues, à border des routes; 

Arbres de lumière, ceux qui se trouvent 
directement au milieu des brisées (V. ce mot), 
et que les arpenteurs laissent pour faciliter 
leurs opérations. Ces arbres sont marqués sur 
les deux faces qui regardent chaque pied-
cornier; quelquefois on les perçait, d'où leur 
serait venu le nom d'arbre de lumière ; 

Arbres de plein-vent, ou en plein air, ou 
de haute-tige, les arbres qu'on laisse parvenir 
à toute leur hauteur ; arbres de demi-vent ou 
de demi-tige, ceux dont on borne la tige à un 
mètre ou à un mètre et demi; arbres nains, 
ceux qui se tiennent naturellement fort bas, 
ou à l'élévation desquels on s'est opposé par 
différons procédés ; 

Arbres de marine, ceux dont la marine a 
le droit, moyennant une indemnité préala
ble, de disposer pour son service.— V. Ré
serve. 

Arbres marmentau.r, les arbres de haute-
futaie, qu'on ne taille point, qui forment 
des avenues et servent de décoration à une 
maison de campagne. On les nomme aussi 
arbres de touche; 

Arbres martelés, ceux qui ont reçu l'em
preinte du marteau royal de la marine, et 
qui sont choisis pour les constructions na
vales ; 

Arbres mitoyens, ceux qui se trouvent di
rectement sur la ligne qui sépare deux héri
tages ; 

Arbres de parois , ceux qui séparent les 
coupes vendues des coupes contiguas ; 

Arbres pieds-corniers, les arbres qui ser
vent à désigner dans les coupes un angle 
sortant; tournant ceux qui se trouvent dans 
un angle rentrant, et parois ceux que l'on 
marque dans la longueur d'une ligne, soit 
entre deux pieds-corniers , soil entre deux 
tournans, soil entre un pied-cornier e t un 
tournant ; 

Arbres de reserve, les arbres baliveaux et 
tous ceux qui sont mis en réserve pour les 
besoins de la marine, des communes et des 
établissemens publics; — V. Marine. Réserve. 

Arbres pour signaux , ceux destinés à la 
construction des signaux propres à l'établis
sement d'une nouvelle carte de France V. 
l'ordonn. du 22 juill. 1818, qu i c o n t i e n n e s 
formalités à remplir à cet égard )• 

Arbres témoins, ceux qu'on emprunte dans 
les ventes voisines, lorsqu'on n'en trouve pas 

ARBRES. 



de propres sur les limites de celle qui est me

surée pour être adjugée ; 

Arbre volis ou volnis. Voyez suprà arbres 

chablis, et ce dernier mot. 
3 . Les arbres sont épars ou réunis en mas

sif. Les principes qui régissent les arbres 
réunis en massif seront exposés au mot Bois 
et Forêts. Nous ne nous occuperons ici que de 
ce qui concerne les arbres épars . 

ART. 1" . —Arbres existant sur des terrains 
particuliers, ou aboutissant à des terrains 
particuliers. — Plantation. — Propriété 
et jouissance. 

A R T . 2 . — Arbres existant sur des chemins 
vicinaux, sur les rues et places publiques 
des villes, villages et bourgs. — Planta
tion. — Propriété et jouissance. — Droit 
des seigneurs. 

ART. 3 . — Arbres existant sur des grandes 
routes ou sur des terrains aboutissant à 
des grandes routes ou à des rivières. — 
Plantation. — Propriété et jouissance. 

ART. 4 . — Despeines qu'encourent ceux qui 
commettent des délits contre les arbres. 

ART. 1". — Arbres existant sur des terrains 

particuliers, ou aboutissant à des terrains 

particuliers. — Plantation. — Propriété 

et jouissance. 

4. Plantation. —Chacun peut faire sur sa 
propriété les plantations qu'il juge conve
nables. Mais ce principe reçoit quelques ex
ceptions, dictées par l ' intérêt général , au
quel l 'intérêt individuel doit toujours être 
subordonné : ces exceptions sont expliquées 
au titre des servitudes et services fonciers 
(ar t . 552 C. c iv . ) .— V. Servitudes. 

5. On doit observer pour la plantation des 
arbres les distances qui sont fixées par les 
réglemcns particuliers ou par les usages con-
stans et reconnus de chaque localité; ce n'est 
qu'à défaut de ces réglemens et usages, que 
les distances prescrites par le Code civil de
viennent obligatoires. 

Ces usages n'étaient quelquefois, dans les 
pays de droit écri t , que l'observation des 
règles de la loi romaine. Comme il serait inu
tile de les énumérer tous , nous nous borne
rons à en signaler quelques-uns. 

Dans le ressort du parlement de Paris et 
dans les provinces de Picardie, l'usage constant 
et l égal était de laisser une distance de cinq 

pieds entre la ligne séparative des héritages 
et les arbres à haute tige (Paris , 2 déc. 1 8 2 0 . 
S.-V. 2 1 . 2 . 227 ; D. P. 21 . 2 . 71 ; J . P . 2 2 ; 

8 5 2 . — A m i e n s , 21 déc. 1821. S . - V . 2 2 . 2J 
297 ; D. A. 12. 4 9 ) . 

En Normandie le parlement avait fait u n 
règlement d'après lequel le propriétaire d 'un 
héritage ne pouvait planter un poirier ou un 
pommier , qu'à la distance de 7 pieds au 
moins du fonds voisin. Quant aux arbres 
de haute t ige, ils devaient être plantés au 
moins à la même dislance dans les haies sé-
paratives des héritages ou masures (a r t . 5 et 
10 du règlement du mois d'août 1 7 5 l ) . 

e. Du res te , le droit de p lan te ra une dis
tance moindre pouvait s'acquérir par une 
possession de 4 0 ans, tout corn me une servitude 
de vue ou d'égoût (art. 508 de la coutume de 
Normandie). 

Dans le ressort du parlement de Grenoble, 
le propriétaire ne pouvait planter aucun 
arbre sur son terrain qu'à la distance de six 
pieds de l 'héritage voisin ( V . Béglement 
de ICI 2). La coutume d'Orléans portait « qu' i l 
n'était loisible d é p l a n t e r o rmes , noyers et 
chênes plus près des vignes de son voisin 
que de quatre toises. » 

Ainsi chaque par lement , prenant con
seil des circonstances et des localités, avait 
adopté une jurisprudence particulière. 

Sous le droit romain, on ne pouvait plan
ter les figuiers et les oliviers qu'à la distance 
de neuf p ieds , et les autres a rbres , qu'à la 
distance de deux pieds, de la ligne séparative 
des héritages : sin autan olicam, aut ficum, 
ab alieno ad novem pedes plantato ; cœteras 
arbores ad pedes quinque ( L. ult. ff. de fin. 
regund.;1. to , lit. 1"). 

7. L'existence des usages n'étant point or
dinairement constatée par écr i t , on doit dès 
lors être admis à l 'établir par les preuves 
ordinaires , c'est-à-dire par témoins. Cette rè
gle s'applique aux usages dont parle l 'art. 671 
C. civ. , comme à tous les autres . Telle 
est l 'opinion des a u t e u r s , confirmée par la 
jurisprudence (Bourges, 16 nov. 1830. S.-V. 
3 1 . 2 . 1 5 2 ; D . P . 3 2 . 2 . 14). 

8. Sous le droit romain et sous les coutumes 
de Paris et d 'Orléans, la défense de planter 
des arbres à une distance plus rapprochée du 
fonds voisin que la dislance légale, consti
tuait une servitude dont la possession pou
vait s'acquérir par la prescription trente-



nairc(Cass., 10 juillet 1823; S.-V. 26. 1. 176; 
D A. 1 2 . 4 9 — /d . ,27décemb. » 8 2 0 . S . - \ . 2 2 . 
i . 410 ; D. A. 12. 50). II en était autrement 
Sous la coutume de Ponthieux (Amiens, 21 
déc. 1821. S.-V. 22. 2. 297 ). 

9. La distance qui doit être observée d'a
près l'art. G7» C. civ., pour la plantation 
des arbres à haute-tige, est de deux mètres de 
la ligne séparative des deux héritages, et 
d'un demi-mètre, 18 pouces, pour les autres 
arbres et haies vives. 

Cette règle s'applique aux arbres plantés 
dans les héritages urbains comme à ceux des 
héritages ruraux. Mais un auteur, dont l'opi
nion a de la gravité en cette matière, a pense 
qu'elle ne s'appliquait qu'aux arbres épars 
qui seraient plantés de main d 'homme, et 
non au cas où il s'agirait de convertir un pré 
ou un aune fonds en nature de forêt par le 
moyen d'un semis pratiqué dans la vue d'ob
tenir une plantation ou crue de bois en mas
sif. " Tout l'ensemble de cet article parait, en 
effet, dit M. Proudhon (n°2989) , démontrer 
qu'on a voulu seulement soumettre le voisi
nage des héritages qui sont les plus précieux , 
à des règles qui ne s'observent pas à l'égard 
des fonds de dernière classe qui sont à proxi
mité des forêts. >> 

Il nous semble que cette opinion de M. Prou
dhon n'est pas fondée : les deux raisons sur 
lesquelles il l'appuie sont loin d'être déci
sives. D'abord, les termes de l'article 671 
sont généraux, absolus; ils ne font aucune 
distinction entre les arbres qui sont le résul
tat d'une plantation, et ceux qui sont les pro
duits d'un semis, ni entre les arbres épars 
et ceux ré-unis en massif de forêt. Ensuite, 
il pourrait arriver Irès-souvent que les fonds 
mitoyens avec celui qui serait converti en 
nature de forêt fussent de très-bonne qua
lité , les semis de bois pouvant être f.iits , d'a
près M. Proudhon lui-même, sur des fonds 
de toute nature et m ê m e sur des près l.a 
distinction de c i l auteur ne peut donc r ire 
a d m i s e , et il faut décider que la distance 
prescrite par l'art. 07 i doit être observée dans 
tous les cas , même dans celui où il serait 
prouvé <pie la plantation ne cause aucun dom
mage. M. Pardessus e s l ,!,• , , . ( ; 1 N | S / „ 0 | ; ) > , 
C 'est d'ailleurs dans ce sens que la quest ion 
a été résolue par la cour dc cassation (20 mars 
1828 . S.-V. 28 . I . 3 5 4 . 1». p . jg , 1 8 6 v 

Si les arbres oui été plantés dans un lieu 
clos de murs, la règle de l'art. r,71 deviendra-

ART. I e r . 

t-elle applicable en cas de non observation de 
la distance légale? — I I faut évidemment dis
tinguer le cas où les arbres ne dépasseront 
pas la hauteur du mur de clôture, et celui où 
ils s'élèveront au-dessus de ce mur . Au pre 
mier cas, le voisin se trouvant sans intérêt à 
demander la destruction des a r b r e s , il ne 
pourra pas réclamer l'application de l 'art. 
671. Mais lorsque les arbres s'élèvent au-des
sus du m u r , et que par conséquent ils peu
vent préjudicier au voisin par leur ombrage, 
celui-ci aura le droit d'exiger qu'ils soient ar
rachés, s'ils se trouvent à une distance moin
dre que la dislance légale. 

1 0 . Les arbres plantés pour servir de bor
nes sont réputés communs, à moins de preuve 
contraire. La répartition de leurs fruits et 
produits doit en être faite également ; et cha
que copropriétaire ne peut les abattre et rem
placer qu'avec h- consentement de l 'autre 
argum.del'art.ci;»;C. civ.. Pardessus, n° 1 S 9 \ 

1 1 . L'action en extirpation d 'arbres plantés 
[dus presque la distance légale ne peut plus 
être exercée après un laps de trente ans 
depuis la plantation. Tous les a u t e u r s , no
tamment MM. Proudhon et Pardessus, sont 
d'accord sur ce point avec la loi romaine : tu 
finaliquœstione, de terininis , non longi tem-
poris, sed Iriginla tantummodo annorum 
prœscriptionelocumhabere l.auC..definium 
regundorum , liv. 3 , t. 33 , loi 6 ) ; mais ils se 
décident par des raisons différentes : celles de 
M. Pardessus i r 195] se réduisent à deux , 
qui nous paraissent conciliantes : la première! 
c'est que le droit d'avoir des arbres plantés 
plus près que la dislance légale est une servi
tude continue et appareille . qu i . conformé
ment à l ' an . 690 C. c iv . . s'acquiert pa r l a 
prescription de t rente ans Cass.. 29 mai 1 8 3 2 . 

S.-V. 32. 1 . 3 2 3 ; D. P. 32. I. 210' ( 1 ' ; la s<^ 

conde , c'est que la prescript ion a eu l'effet 

^ ( I 1 Si , dans l'origine, les .-libres ont fait partie 
d'une haio, 1,- point .1,- dépari ,1,- la possession » 
I effet «le prescrire ne saurait eue l'époque de la 
plantation .le ces arbres . parce qu'alors ,h faisaient 
l-a.iu- intégrante la haie, et que par suite il était 
impossible d'en demander l'enlèvement, l.a près-
''."I""'" '"' commencera qu'a p a r t i , - , . , o u 

eut des arbres aur.changé, soit p , r leur «éVatk» 
au-dessus de la haie, .on i,.s l ) ( . s 

été ..,,,,„>„.<. Telle o s , ta , s ; o „ p l c i n e V J J 
qui a eu- rendue par la cour •„, e . 1 

(21 déc. 1821. 1». A. . 0 . 4»; S.-V. j . t^'™* 



d'éteindre la servitude légale, qui oblige tout 
propriétaire à ne planter des arbres qu 'à une 
certaine dislance du fonds voisin (V. M. Prou-
d h o n , t. 6 , n° 2989 , p . 3 G 4 ) . 

12. Une autre quest ion, qui semble plus 
grave, est celle de savoir s i , dans le cas où 
les arbres plantés ainsi à une distance moindre 
que celle qui est déterminée par la loi ou 
par l'usage, viendraient à périr, le propriétaire 
pourrait les remplacer sans observer la dis
tance légale. Nous croyons avec M. Pardes
sus ( n° 195 ) qu'il faut se décider pour l'af
firmative ; car , puisque le droit de planter à 
une moindre distance que la distance légale 
est une servi tude, elle ne peut plus être per
due que par le non usage pendant t rente 
ans , d'après l 'art. 7 0 4 du Code. Il y a lieu de 
décider dans ce cas , comme dans celui où 
il s'agit de la reconstruction d'un m u r mi 
toyen ou d 'une maison, à l'égard desquels se 
continuent les servitudes actives et passives 
qui existaient sur ou en faveur de l'ancien 
mur ou de l 'ancienne maison (a r t . CG5). 

1 3 . Nous avons dit que le droit de planter 
des arbres plus près que la distance permise 
pouvait s'acquérir par une prescription de 
trente ans ; mais cette règle ne s'applique 
point au droit d'avoir des branches avançantes 
sur l 'héritage voisin , même dans les lieux où 
les usages locaux toléreraient cet avancement, 
parce que cet avancement n'étant point dû 
immédiatement à un travail de l ' homme , 
comme le fait de la plantation d'un a r b r e , 
ne peut jamais constituer une servitude con
tinue et apparente (art- GO 1 ) ; et parce que, 
dans le fai t , il y a impossibilité de recon-
nallre quel était l'état de la possession il y a 
trente a n s , et par conséquent impossibilité 
légale d 'admettre la prescription , puisqu'on 
ne peut jamais la déclarer acquise que sur 
l'état de choses tel qu'il existait quand elle 
a commencé son cours. C'est ce que déclare 
formellement la loi romaine ( de servitud. 
urbanor. prœd. , lib. 8 , lit. 2 ) : quod aulem 
wdificio mco me posse consequi, ut liberlatem 
iisucaperem dicitur;idem, me non conscculu-
rum, si arborent eodem loco sitam habuis-
sem, Mutins ait, et rectè, quia non ita in suo 
statu et loco mancret arbor, quemadmodum 
paries , propter motum arboris (loi 7 ff). 

14. Lorsque deux te r ra ins , qui apparte
naient à une seule personne , ont été plus 
tard vendus séparément à deux indiv idus , 
les arbres plantés sur l 'un de ces t e r r a in s , à 

une distance de l 'autre moindre que la dis
tance légale , peuvent-ils être conservés par 
l 'acquéreur du fonds sur lequel existent ces 
arbres , et même être remplacés par d'autres 
quand ils ont été coupés? 

Que faut-il décider dans le cas où il s'agit 
d 'un seul terrain qui a été vendu par portions 
à des personnes différentes? 

Pour la solution de ces quest ions, qui exige 
la connaissance et l 'application des principes 
relatifs à la destination du père de famille, 
V. Servitudes. 

1 5 . Propriété, jouissance. — Du principe 
consacré par le législateur (art. 5 5 2 C. c iv . ) , 
que la propriété du sol emporte la propriété 
du dessus et du dessous, découlait la consé
quence naturelle, que toutes constructions et 
plantations existant sur un terrain ou dans l'in
térieur de ce terrain étaient présumées avoir 
été faites par le propriétaire , à ses frais, et 
devaient lui appartenir , si le contraire n'était 
pas prouvé (art. 5 5 3 ) . 

1C. Mais il peut arriver que les arbres qui 
ont été plantés par le propriétaire du sol ne 
lui appart iennent pas , ou que celui qui les a 
plantés , propriétaire ou non des a rb re s , ne 
soit pas propriétaire du sol. Les décisions 
que l'on doit adopter dans ces différons cas 
ont été examinées au mot Accession, n o s 17 
et suiv. 

17 . Fruits.— Dans certaines localités, le 
propriétaire sur le terrain duquel s 'éten
daient des branches avait le droit d'en cueil
lir les fruits ; mais les statuts locaux qui don
naient ce droit ont été abolis par l 'art. 9 de 
la loi du 3 0 ventôse an XII. Il n'y a plus au
jourd 'hui d 'autre règle à cet égard que l 'art. 
5 4 7 C. civ., d'après lequel les fruits sont la 
propriété exclusive du maître , qui peut même 
obtenir le passage sur le terrain voisin pour 
venir les ramasser dans un bref dé la i , en 
payant , s'il y a lieu , une indemnité. C'est ce 
que porte la loi romaine ( de glande legendâ, 
ff. 1. u n i q u e , lib. 4 3 , lit. 2 8 ) ; c'est aussi l 'o
pinion de M. Pardessus (n° 1 9 0 ) . 

18 . Quant aux droits de l 'usufruitier sur 
les arbres qui se trouvent sur les terrains 
soumis à son usufruit , c'est à ce mot qu'il en 
sera parlé. 

Nous traiterons également sous les mois 
Bois et Forêts, Réserve et Martelage, tout ce 
qui concerne les droils de la marine sur les 
arbres appartenant à des particuliers ou à des 
établissemens publics. 



19. Élagage. - L'élagage des arbres est 
une conséquence du droit de propriété. Ce
pendant ies voisins peuvent l'exiger dans cer
taines circonstances. C'est ainsi que l'art. C72 
porte que celui sur la propriété duquel avan
cent les branches des arbres du voisin peut 
contraindre celui-ci à couper ces branches, et 
cela, nonobstant tous anciens réglemens et 
usages contraires. Ces usages et réglemens ne 
sont pasde ceux que conserve l'art. 07 i (Cass., 
31 déc. 1810. S . - V . 1 1 . 1 . 8 1 ) . 

Ce droit est même absolu , et la demande 
en élagage s'applique d'une manière générale 
aux bois domaniaux comme aux bois des par
ticuliers (Paris, 10 fév. 18? 4 S.-V. 25. 2. 2 5 ; 
D. A . i s . s i ). — V . Toutefois les ar t . 1 5 0 , 
19C C. fnr. 

20. Le fermier d'un domaine peut lui-même 
actionner le propriétaire voisin pour l'obliger 
à élaguer les branches d'arbres qui, en s'élen-
dant sur ses terres, nuisent aux récolles 
(Cass . , 9 déc. 1817. S.-V. 18. i . 193). 

Mais personne n'a droit débrancher lui-
même l'arbre dont il n'est point propriétaire. 
Cette voie de fait constituerait un délit, dont la 
poursuite ne punirait être suspendue par 
l'exception préjudicielle du prévenu, qui pré
tendrait avoir le droit de faire couper ces 
branches en vertu de l'art. 678 C. civ. (Cass., 

15 fév. 1811. S.-V. I I . 1. 2 4 5 ; D. A . 8 . 
770) . 

2 1 . Quant aux racines qui avancent sur l'hé
ritage du voisin , le droit romain ne permet
tait pas à celui-ci de les couper ; il fallait l'au
torisation de justice. Mais la loi française s'est 
écartée de cette rigueur , et il a toujours été 
permis à chacun de couper, sur son fonds, les 
rarines des arbres voisins, sans encourir aucun 
reproche. Ce principe se trouve consacré' de 
la manière la plus positive par l'art. 072 C. civ. 

22 . Si l'élagage, pendant trente ans . pni l 
faire supposer le droit à la propriété île l'ar
bre , ¡1 n'en peul être de même de l'avançagc 
des branches pendant le même temps.— Y. 
SUprà , ii" l 

2 3 . Compétence. — L'action en élagage 
d'arbres donl les branches s'élendcnl depuis 
plusieurs années sur le fonds voisin n'csl pas 
de la compétence du juge de paix. Une telle 
action ne peut être considérée ni comme une 
action possessoire,le trouble remontant* plus 
d'une année, ni comme une action pour dom
mages aux champs, fruits e t récoltes, le dom
mage ne résultant point d'un délit ou quasi-
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dél it (Cass. , 29 déc . 1830 . S.-V. 3 2 . I. 207 ; 
D. P. 31 . 1. 178). 

24 . Échenillage. — Tout fermier , proprié

taire , locataire ou au t res , ayant quelque 
droit sur les arbres , doivent , aux époques 
fixées par les réglemens et arrêtés de l 'admi
nistration , écheniller ou faire échemller les 
arbres, et prendre toutes les mesures qui peu
vent concourir à la destruction des chenilles. 
La surveillance de celle opération est confiée 
à l'autorité administrative , qui peut m ê m e , 
en cas de refus du propriétaire ou du fermier 
de faire écheniller dans le temps prescr i t , 
faire procéder à cette opération à leurs 
frais. 

L'exécutoire est délivré par le juge de paix 
sur les quittances des ouvriers. Lue amende 
peut en outre être prononcée fiar le tribunal 
de police (loi du 2o ventôse an iv , art . 471 
C. pén . ; . — V. An imaux , n 46. — V. aussi 
Pouvoir municipal. 

25. Lorsqu'un arrêté municipal détermine 
un délai pour l'échenillage dans la commune, 
les tribunaux ne peuvent se dispenser de con
damner aux peines de l 'art. i 7 i C. pén. les 
individus qui ne s'y seraient pas conformés , 
même sur le motif que la saison avait rendu 
impraticable ou dangereuse la fréquentation 
des héritages ruraux . et avait retardé les tra
vaux nécessaires pour détruire les chenilles 
(Cass., 21 mai 1889 .S . -V . 2? . i . i : S : D. P. 
29 . 1. 248) . 

A r t . 2. —Arbres existant sur des chemins 
vicinaux, sur les rues et places publiques 
des villes, villages et bourgs. —Plantation. 
— Propriété et jouissance — Droit des 
seigneurs. 

¡6. Plantation. -— Les c h e m i n s vicinaux 
sont assimiles aux propriétés particulières, 
quant au droit de plantation d 'arbres ; toute
fois, comme la bu du 28 flor. an \ prescrit 
une largeur de six mètres dix-huil pieds 
pour les chemins vicinaux, il en résulte que 
nul riverain d'un chemin vicinal ne peul 
planter des arbres , même sur sa proprié té , a 
une distance telle que la largeur légale des 
chemins m serait diminuée. Mais il en résulte 
aussi que si le chemin communal a plus de 
dix -hui l pieds de largeur, le riverain peut 
planter jusqu'à la l imi te de ce t te d i s tance V. 
loi du 19 vent , an XIII, art. 6 et 7 

Puisque les c h e m i n s v i c inaux s'ont assimi
les a u x propriétés part i cu l i ères , il est clair 

« 



raient vis-à-vis de leurs propriétés , ou sur 
les places et rues des villes et villages (art. 3 , 
4 et S du décret). 

29 . A l'égard des arbres qui avaient été 
plantés par les seigneurs sur les fonds mêmes 
des riverains , le décret déclara qu'ils pour
raient être rachetés par ces derniers , en rem
boursant les frais de plantation seulement 
(art. 7) . Ce décret n'avait en v u e , comme on 
voi t , que les arbres qui se trouvaient sur les 
chemins vicinaux, rues et places des villes et 
villages; mais il existait d'autres arbres 
sur lesquels les ci-devant seigneurs exerçaient 
également un droit de propr ié té , dans d 'au
tres localités que celles que nous venons d' in
diquer , notamment dans les marais , prés ou 
autres biens appartenant à une communauté 
d'habitans. La propriété des arbres de cette 
seconde catégorie fut réglée par les ar t . 12 et 

13 du décret du 13-20 avril 1 7 9 0 ; ces arbres 
furent reconnus appartenir aux ci-devant sei
gneurs qui pourraient justifier tout à la fois 
qu'ils les avaient plantés et qu'ils les avaient 
possédés à une époque remontant au-delà de 
quarante ans avant la publication des décrets 
du 4 août i7S9 , sousla réserve toutefois du droit 
de rachat, sur le pied de leur valeur, en faveur 
des communautés. Quant aux arbres qui n 'au
raient été plantés que depuis un espace de 
temps au-dessous de quarante a n s , la faculté 
de rachat en fut autorisée en remboursant 
les frais de plantation seulement. 

30. Jusque là les droits de propriété, sinon 
les prérogatives purement féodales des an
ciens seigneurs,avaient été assez bien respec
tés ; mais on comprend que ces ménagemens 
devaient diminuer à mesure que les sou
venirs de l'ancien régime perdaient de leur 
empire et qu'on avançait dans la voie révo
lutionnaire. D'ailleurs le règlement des inté
rêts si compliqués des seigneurs, des proprié
taires et des communautés , présentait des 
difficultés graves , et aurai t donné lieu à 
des procès nombreux : on pensa qu'i l fallait 
simplifier la position respective de chacun, 
même au préjudice des intérêts de l 'une des 
parties. C'est ce que fit le décret du 2S aoùt-

14 sept. 1 7 9 2 , en n'admettant au partage que 
les propriétaires riverains et les communau
tés d'habitans. 

C'est ainsi que l 'art. 14 déclara que tous les 
arbres lors existant sur les chemins publ ics , 
autres que les grandes roules nationales, et 
sur les rues des villes, bourgs et vil lages, 

qu'il n'existe pour les riverains ni obligation 
de p lan te r , ni nécessité de demander un ali
gnement, quand ils se portent volontairement 
à faire la plantation , sauf, bien en t endu , ce 
qui vient d'être dit sur la défense de dimi
nuer la largeur légale des chemins par le fait 
de la plantation (art. 7 de la loi du 6 oct. 1791 
sur la police rurale). — V. Alignement. 

27. Propriété et jouissance.—La puissance 
féodale ne consistait pas simplement dans un 
droit de commandement et de justice : les 
seigneurs avaient senti que la possession de ces 
deux prérogatives ne pouvait devenir sûre et 
durable qu 'autant qu'elle serait soutenue par 
l'influence de la propriété territoriale. Aussi 
n'avaient-ils rien négligé pour étendre sans 
cesse leurs vastes domaines : ils avaient en
vahi peu à peu les places et rues des villes 
et villages ainsi que les chemins publics 
non royaux qui se trouvaient compris dans 
le ressort de leur jur idict ion; et plus tard, le 
prestige d'une longue possession avait fait 
sanctionner par les coutumes ce q u i , dans 
le principe, n'avait été qu 'un abus de la force. 

Une fois reconnus propriétaires du sol , il 
ne fut pas difficile aux seigneurs de se faire 
reconnaître propriétaires des arbres qui s'y 
trouvaient plantés; aussi en joui rent - i l s de 
la même manière que de ceux plantés sur 
leurs propres domaines. 

Mais la réaction révolutionnaire fu t , sur 
ce point comme sur beaucoup d 'autres , pro
portionnée à l'injustice de l 'usurpation. Le 
régime féodal et la puissance seigneuriale 
étant abolis , la possession des seigneurs n'eut 
plus de base. Aussi, par un décret de l'assem
blée constituante (20 j u i l l . - l 5 août 1790), fut-
il ordonné qu'à l 'avenir nul ne pour ra i t , à 
l 'un ou à l 'autre de ces deux litres, prétendre 
aucun droit de propriété ni de voirie sur les 
chemins publ ics , rues et places de villages, 
bourgs ou vi l les , non plus que sur les arbres 
qui y avaient crû. 

28 . Cependant, comme il était probable que 
la plupart des arbres plantés jusqu'alors l'a
vaient été par les seigneurs et à leurs frais, 
on leur en laissa la libre disposition, sans 
préjudice toutefois des droits des riverains à 
l'égard des plantations qu'ils auraient faites 
vis-à-vis de leurs propriétés, et en réservant à 
ces riverains, ainsi qu 'aux communautés d'ha-
bi tans , la faculté de racheter, sur le pied de 
leur valeur actuel le , les arbres dont ils n 'au
raient pas exécuté la plantation, et qui existe-
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étaient censés appartenir aux propriétaires 
riverains, à moins que les communautés ne 
justifiassent en avoir acquis la propriété par 
titre ou possession. A l'égard des arbres exis
tant sur les places des villes, bourgs et villages 
ou dans des marais, prés et autres biens dont 
les communautés auraient ou recouvreraient 
la propriété , l'art. 15 déclara qu'ils étaient 
censés appartenir aux communautés , sans 
préjudice des droits que des particuliers non 
seigneurs pourraient y avoir acquis par titre 
ou possession. 

Aucune réserve de propriété ne fut donc 
faite en faveur des anciens seigneurs, même 
pour ceux de ces arbres qu'ils pouvaient 
prouver avoir plantés eux-mêmes. Bien plus, 
l'art. 1C déclara qu'aucune indemnité ne leur 
était due pour fiais de plantation ou autres. 

31. Les arbres épars qui ont élé plantés 
pour l'agrément et l'embellissement des pro
menades et des places publiques sont censés 
appartenir aux communes sur le territoire 
desquelles ils existent (V. loi du 28 août 1792, 
art. 15). Mais elles ne peuvent en disposer 
sansune autorisation administrative [décision 
du ministre des finances, du 7 déc. 1821). 

Les arbres plantés sur les remparts et qui 
sont réservés pour les besoins du service de 
l'artillerie ou du génie, appartiennent égale
ment aux communes, mais sous les mêmes 
conditions (même décision ; décret du 22 déc. 
1812) . 

Les arbres qui existent sur les cimetières 
ne peuvent être coupés et enlevés qu'au pro
fit de la commune propriétaire du fonds 
mais les fruits en appartiennent à la fabrique. 

Quant à la vente ou à l'exploitation des ar
bres plantés sur les propriétés mêmes de là 
fabrique, elles ne peuvent être faites qne 
pour cause de maturité ou pour les besoins 
de l'église, après délibération spéciale du 
conseil de fabrique tendant à obtenir l'auto
risation {arrêté du s Iberni. an IV). 

32. L'élagage des arbres existant sur les 
chemins vicinaux est fait au profil des com
munes ( loi du 28 août 1792 , art. 1 5 ) . — V . 
Proudhon, Traité du domaine public, 351. 

33. Lorsque le droit concédé à une com
mune de planter et d'ébraneber les arbres 
sur des chemins publics lui est contesté pat-
une autre commune , qui prétendrai! que la 
concession est eniacbée de féodalité, comme 
il s'agit là d'une question de propriété, les 
tribunaux doivent en connaître , et non l'au-

ART. 3. 

torité administrative. Ainsi décidé par décret 
rendu en conseil-d'état le 29 avril 1 S 0 0 . 
V. Compétence. 

y \ n T . 3, _ Arbres existant sur des grandes 
routes ou sur des terrains aboutissant à 
des grandes roules ou à des rivières. — 
Plantation. — Propriété et jouissance. 

31. Plantation.— Une ordonnance de fév. 
1522 enjoignait aux propriétaires riverains de 
planter des arbres le long el sur les bords des 
grands chemins publics, sous peine d 'une 
amende arbitraire au profit du roi. Celte or
donnance fut confirmée par une aut re , du l'i 
fév. 1552 , qui prescrivit de faire ces planta
tions dans l'année. 

A cette époque l'esprit d'envahissement était 
devenu tellement général, qu'on avait em
piété presque partout sur les chemins publics: 
c'est pour remédiera cet abus, que fut rendue 
l'ordonnance de Blois, du mois de mai 1579, 
dont l'art, i; portail - que tous les grands che
mins seraient rétablis à leur ancienne largeur, 
nonobstant les usurpations et quel q u e fût le 
temps qui s'était écoulé depuis l'occupation. • 
lin ou t re , pour empêcher de nouveaux en-
vahissetnens, celle ordonnance prescrivit aux 
propriétaires riverains de planter les roules 
d'arbres dont elle leur concéda la propriété. 

Un édit de Henri III . du mois de janvier 
1583 , concernant la police des chemins et 
rivières, fixa pour la première fois la dis
tance à observer entre les arbres eux-mêmes 
plantés sur les grandes routes. Cette distance 
était de vingt-quatre pieds. L'art. i 5 impo
sait en outre l'obligation de remplacer les 
arbres qui avaient péri. Mais plus lard on 
craignit que les plantations qui seraient faiies 
par les propriétaires riverains sur les chemins 
publics ne nuisissent à leur solidité . el un 
arrêt du conseil , du 26 mai 1705 . défendit à 
ces riverains de planter des arbres ailleurs 
que sur leurs propres héritages, et seulement 
à la dislance de trois pieds des fossés sél ar.i-
lifs. 

I n autre arrêt du conseil, du mai I7S0, 
augmenta de six pieds la distance de vingt-
quat re , qui avait élé précédemment fixée 
entre les arbres plantés sur les grandes roules, 
et ordonna en outre que les arbres ne pour
raient être plantés qu'à une toise en dehors 
du fossé (arl 6). 

35. Comme les propriétaires riverains ne 
se conformaient point aux ordonnances qui 
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leur enjoignaient de planter des arbres le 
long de leurs propriétés touchant aux routes, 
on autorisa les seigneurs-voyers à les planter 
et à en recueillir les fruits et le produit de 
l'élagage (ar t . 7 ) . Cependant on accorda aux 
propriétaires riverains, pour faire lesdites 
plantations, une année à partir du jour où les 
chemins auraient élé ent ièrement tracés. 

36. Une ordonnance des grands-voyers de 
France, du 17 fév. 17S1, fixa de nouvelles dis
tances : celle entre les arbres devait être de 
t rente pieds au plus et de dix au moins; et 
celle entre le bord extérieur des fossés des 
cheminset la ligne d'exploilalion, devait être 
de six pieds au moins (art . 5 et G ). 

37. La loi du 9 ventôse an xm (28 fév. 1805) 
accorda aux propriétaires riverains des grandes 
routes nationales un délai de deux années 
pour faire les plantations d'arbres sur leurs 
propriétés. Ce temps expiré sans que les pro
priétaires eussent usé de cette faculté, le gou
vernement devait faire lesdites plantations à 
leurs frais (ar t . 3 et 4 ) . D'après l 'art . 5 de 
cette loi, les arbres ne pouvaient être plantés 
qu'à une distance de six mètres de la route , 
à moins d'une permission spéciale de l 'auto
rité administrative. Après toutes ces dispo
sitions, survint le décret impérial du 11 dé
cembre 1 8 1 1 , qui régla d 'une manière plus 
méthodique ce qui concernait la plantation et 
la propriété des arbres. Ce décret enjoignit 
aux particuliers et aux communes , riverains 
des grandes routes, de planter des arbres sur 
leurs terrains à la distance d'un mètre du bord 
extérieur des fossés (ar t . 8 8 , 89 , 9 0 ) . La sur
veillance des plantations, de l 'entretien et du 
remplacement des arbres, fut confiée aux in
génieurs des ponts-et-chaussées, avec adjonc
tion du ma i re , lorsqu'il s'agirait de planta
tions à faire par une commune (ar t , 9 1 , 92 , 
9 4 ) . 

Si le propriétaire ou la commune n'effec
tuait pas les plantations prescri tes , ou les 
exécutait m a l , il était prononcé contre le 
contrevenant une amende de 1 franc par pied 
d'arbre remplacé par l 'administration, indé
pendamment du remboursement des frais de 
plantation (a r t . 96 et 9 7 ) . 

38 . D'après l 'ordonnance de 1GC9, il est dé
fendu de faire des plantations d'arbres ou 
clôtures le long des chemins de hallage, plus 
près de trente pieds de la rivière, du côté que 
les bateaux se t irent, et de dix pieds de l 'au
tre bord ; le contrevenant doit être condamné 
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à 500 livres d 'amende, à la confiscation des 
arbres et à rétablir les lieux (ar t . 7, tit. 28 ) . 
— Cette disposition est relative aux rivières 
navigables. Quant aux rivières flottables seu
lement , la distance à observer pour la plan
tation des arbres a été fixée à quatre pieds par 
l 'ordonn. de 1G72 et l 'arrêté du 13 niv. an v. 

— Voyez, pour les aqueducs , la loi l r e au 
Code (de aquœduclu). 

39. On ne peut interdire à un propriétaire 
riverain le droit de planter des arbres sur le 
bord d'un cours d'eau, lorsque c'est un usage 
constant et r econnu , pourvu toutefois qu'il 
ne détruise pas les rives et ne nuise pas à l'u
sage des eaux qui appart iennent au proprié
taire d 'une usine (Cass., 31 mars 1 835 . D. P . 

35 . 1. 371 ). 

40. Propriété el jouissance. — Le décret du 
28 aoùt-14 sept. 1792 renvoya à statuer plus 
tard sur la propriété des arbres plantés sur les 
grandes roules nationales ; il déclara provisoi
rement que nul ne pourrait s 'approprier les-
dits arbres et les abat t re ; que seulement les 
propriétaires riverains auraient le droit de 
cueillir les fruits , de prendre les bois morts , 
ainsi que les produits des émondages, n u i s à 
la charge par lesdils riverains de se faire auto
riser par l 'administrat ion, d 'entretenir les-
dits arbres et de remplacer les morts (art. 18). 

Ces dispositions furent confirmées par un 
arrêté rendu le 28 floréal an iv p a r l e direc
toire exécutif, à l'occasion d'une réclamation 
particulière. 

4 1 . Le décret portait une atteinte évidente 
au droit de propriété, puisque, pour le mo
m e n t , les anciens possesseurs se trouvaient 
dépouillés. Le motif de cette r igueur de la 
loi était que les arbres plantés sur les chemins 
royaux faisant partie du domaine public, qui 
avait été déclaré inaliénable par l 'ordonnance 
de 15CG , la propriété n'avait pu en être con
cédée , depuis , même à lilre onéreux. 

Vint ensuile la loi du 9 ventôse an xm ( 28 
février 1 8 0 5 ) , qui slatua seulement sur la 
propriété des arbres qui devaient être plantés 
à l 'avenir par les r ivera ins , en exécution de 
l 'art. 1 e r . Elle conféra la propriété de ces 
arbres et de leurs produits aux riverains, à la 
condition de ne pouvoir les couper , abattre 
ou arracher, que sur une autorisation donnée 
par l 'administration préposée à la conserva
tion des routes , et à la charge du remplace
ment . L'ordonnance du s août 1821 n'exigea 
plus que l'autorisation du préfet. 



D'après celte même loi, les poursuites en 
contravention à ses dispositions devaient être 
portées devant le conseil de préfecture , sauf 
recours au conseil d'état (art. 8 j, 

42. La loi de ventôse futessentiellemcnt mo 
difiée par le décret d u i G décembre 1811, qui 
établit, sous le rapport de la propriété des ar 
bres des grandes routes, une distinction entre 
ceux qui avaient été plantés antérieurement 
et ceux qui devaient l'être depuis. Une au tn 
distinction fut également établie entre les ar 
bres de la première catégorie : ceux qui 
avaient élé plantés en dedans des fossés et 
sur le terrain de la route furent reconnus 
appartenir à l'état, à l'exception toutefois des 
arbres plantés en vertu de la loi du 9 ventôse 
an M i l ; ceux au contraire qui étaient [liantes 
sur le terrain des propriétés communales et 
particulières furent reconnus appartenir aux 
communes ou aux particuliers propriétaires 
du terrain (art. su, 87 J. 

Et à l'égard de ceux qui devaient être plan 
tésà l'avenir par les riverains, en-deçà ou au 
delà du fossé de la route, le décret les en dé
clara propriétaires , à la charge de conditions 
analogues à celles imposées par la loi de ven 
tóse (ari. 88 et suiv.), notamment de ne pou
voir couper les arbres que dans le cas de dé-
périssement constaté par les ingénieurs. 

Ce dernier décret paraissait avoir réglé 
d'une manière définitive ce qui concernait la 
propriété desarbres des grandes routes ; mais 
des contestations qui survinrent entre les 
propriétaires de ces arbres par suite de con
cessions ou d'acquisitions, et les anciens sei-
gneurs-voyers qui, en cette qualité, préten
daient avuir un droit de propriété sur ces 
mêmes arbres, donnèrent naissance à la loi 
du 12 mai 1825. Cette lui modifia le décret 
du 28 août l?:i2 cl celui du 16 déc. I S H , 
lesquels avaient conféré, le premier d'une 
manière absolue, le second en partie, la pro
priété des arbres des grandes mules à l'étal. 
Elle déclara d'une manière générale que les 
particuliers étaient reconnus propriétaires 
des arbres lors existant sur le sul des grandes 
routes royales et départementales, lorsque 
ces particuliers justificraienl lesavoir légiti
mement acquis à litre onéreux , ou les avoir 
piaules à leurs frais, en exécution des anciens 
réglemens. Toutefois, les conditions anté
rieures de jouissance furent maintenues (ar
ticle I e r).—Cass,, 24décembre 1835 S -Y 
1. 135. 

30. 

Лит. 4. — Des peine* qu'encourent ceux qui 
commettent des délits contre les arbre/. 

43. D'après les ordonnances des 18 juin 
1765, 15 juillet i7CCet2aoùt 1774, celui qui 
endommageait les arbres et les haies plantés 
le long des routes, par labours, fouilles ou 
aut rement , encourait une amende de 50 li
vres, sans préjudice delà réparation du dom
mage causé. 

14. Le Code pénal punit celui qui abat un 
ou plusieurs arbres , sachant qu'ils apparte
naient a autrui , d'un emprisonnement desix 
jours à six mois, à raison de chaque arbre , et 
d'une amende qui ne peut excéder le quart 
des restitutions et dommages-intérêts, ni être 
au-dessous de 1С fr. ' a r t . 445 et 455 ) ; et ce
lui qui a déplacé ou supprimé des arbres 
plantés ou reconnus pour établir les limites 
entre différons héritages, d 'un emprisonne
ment d'un mois à un an , et d 'une amende 
égale au quart des restitutions et dommages-
intérêts, q u i , dans aucun cas, ne peut être 
au-dessous de 50 fr. (ar t . 4 5 t ) . 

Mais nous pensons, conformément à l'o-
pinionde Carnol ,sur l'art. 4 45 C. pén. .qu ' i l 
faut que ce soit de véritables arbres qui soient 
coupés et non point des arbustes; au t rement , 
les peines prononcées pas le Code ne se trou
veraient pas en harmonie avec la nalure du 
délit. 

15. A l'égard du propriétaire qui coupe 
sans autorisation, arrache ou fait périr les 
arbres épais piaules sur s,m terrain et qui 
longent les routes, il encourt une amende tri
ple de la valeur de l 'arbre détruit v a r t . 101 
lu décret 11 déc. 1811). 

iii. I.Ycorchure d'un arbre par l'essieu 
une voiture est passible d 'une peine, encore 

|ue celle écorchure ne soit pas de nature à 
faire périr l 'arbre. Elle constitue un délit de 
i compétence des t r ibunaux correctionnels, 

n o n de ceux de simple police (Cass . , 2 9 
• 1828. S.-V. 28. 1. 3 1 5 ; D. IV » . I , 1 5 3 ; 

238 ). 

17. Ceux qui détruisent les greffes des a r -
-res fruitiers ou autres sont passibles d'a

mendes doubles du dédommagement , et de 
détention de police correctionnelle, qui ne 

I, 
•i 

f é v . 

J. V 

Cette même loi ordonna que les tribunaux 
ordinaires seraient juges des contestations qui 
pourraient s'élever entre l'administration et 
les particuliers, relativement à la propriété 
de ces arbres ( V. décret du 21 déc. 1 8 0 8 ) . 
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peut excéder six mois(l. 28 sept. 1 7 9 1 , ar t . 14). 
48 . L'art . 7 de l 'ordonnance du bureau des 

finances, du 17 juillet 1 7 8 1 , prononce une 
amende de 500 livres contre tous ceux « qui 
auront arraché les arbres plantés le long des 
grandes routes ou des chemins , ou qui les 
auront coupés , écorchés ou cernés clandes
t inement entre deux terres. » 

Le même article défend , sous peine de tous 
dommages-intérêts et de 50 livres d 'amende, 
à tous blanchisseurs et manufacturiers, d'at
tacher des cordes auxdits arbres pour y éten
dre leurs linges ou étoffes. — V. lîois et Fo
rê t s , Réserve , Servitudes, Usufruit , etc. 

ARCHE D'AMMAN. — V. Amman . 

ARCHEVÊQUE. C'est le prélat métropoli
tain qu i a plusieurs évêques pour suffragans, 
c'est-à-dire qui a sous sa juridiction spiri
tuelle une province ecclésiastique formée de 
plusieurs diocèses. 

Ce n'est guère que dans le cinquième ou 
sixième siècle que l'église catholique romaine 
a commencé à se servir du titre d'archevêque. 
Dans l 'origine, tous les prêtres catholiques 
chargés de diriger en premier ordre les habi-
tans d 'une circonscription quelconque , se 
nommaient indistinctement évêques , et cette 
qualification s'étendait jusqu'au pape. Mais 
dès que l'église se sentit assise sur des ba
ses solides, elle établit des degrés parmi ses 
prêtres, et elle a distingué les archevêques des 
autres évêques (Carncr ius , cap. 1 , tit. 9 , li-
bri diurni, p . 6 ; Labbe , t. 0 , collecl. conci-
liorum, p . 578 et 1377) . 

Les attributions des archevêques consistent 
aujourd'hui à consacrer et installer leurs suf
fragans, à veiller au maintien de la foi et de 
la discipline dans les diocèses dépendans de 
leur métropole, à connaître des réclamations 
et des plaintes portées contre la conduite et 
les décisions des évêques sullragans (loi du 18 
germ. an x , ar t . 13 , 14 et 15). — V. Appel 
comme d 'abus, Clergé, Culte. 

ARCHI-CHANCELIER D'ÉTAT. C'était, 
avant la restauration de 1 8 1 4 , le nom du ti
tulaire de l 'une des six grandes dignités de 
l 'empire français. 

Ses attributions étaient comprises dans l'ar
ticle 41 du sénatus-consulte du 28 tlor. an xn : 
« L'archi-chancclier d'état fait les fonctions 
de chancelier pour la promulgation des trai
tés de paix et d 'al l iance, et pour les déclara
tions de guerre . Il présente à l 'empereur et 

signe les lettres de créance et la correspon
dance d'étiquette avec les différentes cours 
de l 'Europe , rédigées suivant les formes du 
protocole impérial dont il est le gardien. Il 
est présent au travail annuel dans lequel le 
ministre des relations extérieures rend compte 
à l 'empereur de l à situation politique de l'é
tat. Il présente les ambassadeurs et ministres 
de l 'empereur dans les cours é t rangères , au 
serinent qu'ils prêtent entre les mains de sa 
majesté. Il recuit le serment des résidons, 
chargés d'affaires, secrétaires d'ambassade et 
de légation et des commissaires généraux et 
commissaires des relations commerciales. Il 
présente les ambassadeurs extraordinaires et 
les ambassadeurs et ministres français et 
étrangers. » 

Cette dignité n'a pas été conservée par le 
gouvernement royal. — V. Chancelier. 

ARCHI-CHANCELIER DE L 'EMPIRE. 
Celai t , comme le litre p récéden t , le nom 
du titulaire de l'une des six grandes dignités 
de l 'empire français. 

Les fonctions de l 'archi-chancelier étaient 
déterminées par l 'art. 40 du sénatus-consulte 
organique du 28 flor, an M I . « L'archi-chan
celier de l 'empire, dit cet ar t icle , fait les fonc
tions de chancelier pour la promulgation des 
sénatus-consultes et des lois. 11 fait également 
celles de chancelier du palais impérial. Il est 
présent au travail annuel dans lequel le grand 
juge rend compte à l 'empereur des abus qui 
peuvent s'élre introduits dans l 'administra
tion de la justice , soit civile, soit criminelle. 
Il préside la haute cour impériale. Il préside 
les sections réunies du conseil d'état et du 
Tribunat . Il est présent à la célébration des 
mariages et à la naissance des pr inces , au 
couronnement et aux obsèques de l 'empe
reu r ; il signe le procès-verbal que dresse le 
secrétaire d'état II présente les titulaires des 
grandes dignités de l 'empire, les ministres et 
les secrétaires d 'é tat , les grands officiers de 
la couronne et le premier président de la cour 
de cassation , au serment qu'ils prêtent entre 
les mains de l 'empereur. Il reçoit le serment 
des membres et des parquets de la cour de 
cassation , des présidons et des procureurs-
généraux des cours d'appel et des cours cri
minelles. Il présente les députations solen
nelles et les membres des cours de justice 
admis à l 'audience de l 'empereur. 11 signe et 
scelle les commissions et brevets des mem-



bres des cours de justice et des officiers mi
nistériels; il scelle les commissions et brevets 
des fondions civiles et administratives, et les 
autres actes qui seront désignés dans le règle
ment portant organisation du sceau. » 

D'après le slatul du 30 mars 1 8 0 6 , l'archi-
chancelier faisait, par rapport à la famille 
régnante, les fonctions d'officier de l'état ci
vil, et il présidait, à défaut de l'empereur, le 
conseil de la famille impériale , deuil il faisait 
toujours partie. Le même statut lui donnait la 
charge de conciliateur pour toutes les affaires 
qui devaient être suivies devant ce conseil. 

Quelques-unes de ces fonctions n'existent 
plus, d'autres sont passées, sous la restaura
tion, entre les mains du garde-des-secaux et 
du chancelier. — V. ces deux mots. 

ARCHITECTE (i). — i. On désigne sous 
ce nom celui qui fait profession de l'art de 
bàlir, qui trace le plan d 'un édifice, qui règle 
ses dimensions, ses proportions et sa symé
trie : qui divisiones parlium omnium , inci-
sionesque serrai, mensurisque el inslilulis 
opera fabricaiionibus slringunt (1. 2. , C. de 
creusai, arlif.). 

Il arrive quelquefois que l'architecte est 
seulement chargé de faire exécuter le plan 
dressé' par un autre. 

Enfin, si l'architecte est chargé (ont à la 
fois de dresser le planet de faire les construc
tions, il os! architecte-entrepreneur. 

Nous exposerons sous le mol entrepreneur 
les droits el obligations que cette qualité im
pose ; il ne sera question dans ce présent ar
ticle que de l'architecte proprement dit, soit 
qu'il dresse le plan ei dirige les travaux, ou 
qu'il ne remplisse qu'une de ces deux mis 
sions. 

Aucun texte spécial de loi ne règle les 
droits et obligations des architectes propre-
, m " ' , I , | S ; m « ' s la doctrine el la jurispru
dence ont consacré quelques principes qui 
peuvent servir de règle à cet égard. 

2. Che / les Grecs, selon Vitruve ceux qui se destinaient à la profession d'architectes 

devaient réunir à beaucoup de dispositions 
naturelles un grand an.ou, p o „ r le travail el 

0) Le moi architecte parait tirer son, étymologie 

«••« prince, chef, ci de „„ouvrier. On trouve dans la glose une étymologie différente ¡ 

¿relate, „„,.,1, .„,,„,.,,, / , , , , „ „ „ , , „ , . , 

quastd.ca, princept tectorura vol dorauum ( Gloss. 
m nov. 7, cap. a, v 

les connaissances les plus variées. Hommes 
de lettres, habiles dessinateurs, savans géo-
mitres , ils devaientétre encore instruits, dans 
toutes leurs part ies, des sciences mathémat i 
ques et physiques; versés dans la connaissance 
de l'histoire et de la morale; imbus deque lques 
notions de musique , de médecine , de jur i s 
prudence et d'astrologie : « architeclum inge-
niosum esse oportet et ad disciplinant doci-
I, m ; et ut lilleratus fit, perilus graphydos , 
eruditus geometriœ, et oplices non ignarus, 
inslructus arithmetied; hislorias complures 
noverit,philosophosdiligenleraudiverit, mu-
sicamsciverit, medicina nonsil ignarus, res-
ponsa jurisconsultorum noverit, asirologiam 
cœlique rationet cognilas habeat lib. î , 
cap. l . 

Un des privilèges honorifiques accordés 
aux architectes était de donner leur nom aux 
bàlimens publics qu'ils avaient construits 
(l 'ollux, lib..'» et lib. s , cap. 10 . Les Éphé-
siens avaient porté une loi qui obligeait l'ar
chitecte, avant d 'entreprendre un ouvrage 
public, de déclarer ce qu'il devait coûter, de 
le faire pour le prix qu'il avait demandé el 
d'y engager tous ses biens comme garantie. 
Quand l'ouvrage était achevé, l 'architecte 
était récompensé et honoré publ iquement , si 
la dépense était telle qu'il l'avait fixée: si 
elle n'excédait que du qua r t , cet excédant 

I était rempli par les deniers publics: si elle a l 
lait au-delà, le surplus était sur le compte de 
l'architecte Vi t ruve . PYœfat.. lib. 10 . 

• I . S o u s la république romaine , les arts et 
l'architecture surtout n'étaient exercés que 
par des esclaves ou des affranchis. Aussi | a 

considération que les Romains portaient aux 
architectes n'était pas aussi grande que celle 
qui leur était accordée chez les t irées. Mais, 
sous les successeurs des Césars, l 'architecture 
reçut quelques encouragemens; on accorda 
aux architectes dcs privilèges et des immunités 

1 0 . 11. de jure immunitatis : 1. î et Ï , C. 
de excusât, artif. . Les derniers empereurs 
avaient, parmi les officiers dignitaires de leur 
m a i s o n , u n premier architecte [architectes 

tiigiislorum j . qui avait soin des réparations 
du palais el desautres maisons royales, et don
nait t o u s les dessins tant des bàlimens que 
de leurs décorations. Ccl officier portait une 
règle d'or pour marque de sa d i g n i t é , e t , 
dans les jours de cérémonie, il marchait im
médiatement devant l 'empereur (Cassiodo-
rus , Formut. vu , 5). 



Les architectes étaient ordinairement dé
légués pour juger la plupart des contestations 
relatives aux bàt imens et aux servitudes. 
Leurs salaires et vacations étaient même fixés, 
à cet égard, sur le même taux que ceux des 
autres juges délégués(Gothofredus, ad legem 
1 2 , § l , C , d e p r o x i m i s sacrorum scriniis). Si 
l 'architecte dont on avait demandé le ministère 
avait donné un plan défectueux, de fausses 
dimensions, de fausses mesures , e t c . , on 
avait action contre lui ( 1. 7 , § 3 , ff. si men-
sor falsum modum dixerit). Dans tous les 
cas il était tenu de garantir , pendant dix an
nées , les bàtimens particuliers exécutés d'a
près ses plans (Gothofredus, in leg. 8 , C , de 
operibuspublicis). A l 'égard des édifices tant 
publics que particuliers, Vitruve regrette que 
les Romains n'aient pas adopté la loi grecque, 
qui rendait l 'architecte responsable de l'es
timation qu'il faisait des frais de construction 
{Prœfat., lib. 10). 

4. A l'exemple de ce qui avait lieu sous les 
derniers empereurs romains , il a existé en 
France un office dcpremier architecte du roi j 
mais cet office fut supprimé par la déclara
tion du 1 e r sept. 1 7 7 6 , et remplacé par une 
nouvelle commission, sous le titre d'architecte 
ordinaire. Les fonctions de cet architecte 
étaient subordonnées à l 'autorité du direc
teur général. 

5. Un édit de mai 1090 créa , pour la ville 
de Paris, cinquante offices d'experts jurés, d i 
visés en deux classes. La première était com
posée de vingt-cinq bourgeois architectes, qui 
devaient avoir r enoncé , par acte en bonne 
forme , à faire aucune entreprise soit direc
tement soit par personnes interposées, ou 
aucunes associations avec des en t repreneurs , 
à peine de privation de leurs charges. La se
conde classe était composée de vingt-cinq en
trepreneurs, maçons ou maîtres-ouvriers. Ces 
officiers étaient tenus de faire toutes les vi
sites, rapports d 'ouvrages, tant à l 'amiable 
que par jus t ice , en toutes mat ières , p o u r r a i -
son dépar t age , l icitation, servitudes, alignc-
mens , périls imminens , visites de carrière et 
de moulins tant à vent qu'à eau , estimation 
de tous ouvrages de maçonnerie, menuiserie, 
sculpture , pe in tu re , ser rurer ie , e tc . 

6 . Les principales villes du royaume ont 
presque toujours eu des architectes en litre , 
recevant un trai tement annuel et dirigeant 
tous les édifices publics. La ville de Paris 
avait autrefois un maître-général des bàtimens 

et un maître des œuvres de charpenterie . 
Mais un édit du mois d'août 1783 supprima 
ces deux offices, et ordonna que les fonctions 
en seraient exercées « par un architecte sur 
simple commission , à la nomination des pré
vôts des marchands et échevins, avec un 
traitement de 12 ,000 liv. par an , y compris 
les frais de bureaux et tous autres. » 

La nécessité des grosses réparations ou con
structions nouvelles à la charge des villes doit 
toujours être constatée en présence de leur 
architecte. C'est aussi en sa présence que doit 
se faire l'adjudication des ouvrages au rabais, 
et ces ouvrages doivent être reçus par l u i , 
avant que ceux qui les ont faits ou qui ont 
fourni les matériaux ne donnent leurs mé
moires pour être payés. 

7. Enfin Louis XIV établit une académie 
d'architecture , dont les statuts ont été réglés 
par des lettres-patentes de février 1717 et de 
novembre 1 7 7 5 , académie qui existe encore 
aujourd'hui (décret du 3 b rum. an tv, lit. 4). 
— V. Insti tut . 

8. L'exercice de la profession d'architecte 
est-il soumis par les réglemens nouveaux à 
certaines formalités préalables? 

Autrefois, nul ne pouvait exercer celte 
profession s'il n'avait été reçu p a r l a corpo
ration des architectes; la réception avait lieu 
après examen, et valait pour le récipiendaire 
un brevet de capacité. Aujourd 'hui , la loi ne 
soumet les architectes à aucune espèce d'é
preuve et ne les assujettit à prendre aucun 
diplôme pour exercer leur profession. 

Pour justifier celte tolérance de la lo i , on 
dit que l 'architecture est un art libéral comme 
la pe in tu re , la musique , auquel il ne faut 
apporter aucune entrave ; que la confiance ne 
se commande pas, et que c'est aux propriétai
res à s'adresser aux architectes qui sont les 
plus capables. Mais on oublie qu'il existe une 
grande différence entre l 'architecture et la 
peinture ou la musique : ces arls sont pure
ment d 'agrément; dans l 'architecture, au 
contraire , la vie et la fortune des citoyens se 
trouvent directement intéressées. Un vice de 
construction p e u t , en occasionnant la chute 
d'un bâ t iment , compromettre gravement les 
intérêts du proprié ta i re , et menacer la vie 
des locataires et des passans. Sous ce point de 
vue, l 'architecture a des rapports intimes avec 
les professions d'avocats, de médecins , etc. 
Or, ces professions sont soumises à des épreu
ves de capacité destinées à présenter des ga-



ranlics au public. Pourquoi n'en serait-il pas 

de même de l'architecture ? 
Mais le législateur n'a pas cru devoir sou

mettre les architectes à ces épreuves. Tout ce 
qu'il exige d'eux, c'est qu'ils se munissent 
d'une patente ; patente sans laquelle ils n'ont 
pas qualité pour exercer, niais qui s'obtient 
sur une simple demande et en payant les 
droits fixés. 

9. Les architectes attachés au gouverne
ment sont affranchis de cel le Formalité. 

10. Mais une question plus importante, 
sous le rapport pratique, et qui a été contro
versée, est celle de savoir si les architectes 
peuvent être astreints à se munir, pour l'exer
cice de leur profession , de certaines mesures 
sujettes à vérification. Il esl de principe gé
néral que l'autorité administrative a le droit 
de déterminer les classes d'individus q u i , 
pour leur profession , doivent être pourvus de 
poids el mesures. Elle tient ce droit de la loi 
des 1G-24 août 1790, cl de celle des 10-22 
juill. 1791. La première porte (lit. X I , art. 3) : 
« Les objets confiés à la vigilance et à l'auto
rité des corps municipaux sont l'inspec
tion sur la fidélité du débit des denrées qui se 
vendent au poids , à l'aune ou à la mesure. « 
La deuxième loi fart, ii; confère à l'autorité 
municipale le droit de faire et publier des 
arrêtés réglementaires sur les objels confiés à 
la vigilance et à l'autorité des corps munici
paux par la loi de 1700. Il résulte de la com
binaison de ces deux dispositions, que l'admi
nistration municipale est investie, d'une ma
nière générale, du droit de déterminer les 
classes d'individus qui , p a r l e u r profession, 
leur industrie ou leur commerce, doivent 
être pourvus de poids et de mesures, et sou
mis à la vérification périodique. Tels sont du 
moins le sens et la portée que la cour île cas
sation a reconnus aux lois de 1700 et de 1791 
par son arrêt du 7 novembre 1833 (S.-V. 34. 
I . 130 ; 11. P. 34. 1. 20). 

Résulte-t-il d; s lois que nous venons de ci
ter que les architectes doivent être soumis à 
avoir des mesures sujettes à vérification; de 
sorte que si un arrêté' municipal les y soumet, 
cet arrêté soit obligatoire pour les tribunaux 
civils jusqu'à ce qu'il aitéléréfot nié ,,u modi
fié par l 'autorité administrative supérieure ' 

En ce qui concerne la première de ces ques
tions nous n'hésitons pas à nous prononcer 
pour la négative. On pourrait peut-être invo
quer d'abord la lettre rigoureuse de la loi de 

rapportés. 
Pans le second. la cour n'a point examiné 

1790, et dire que la disposition ne s'applique 
qu'à ceux qui vendent des denrées propre
ment dites cl avec lesquels il esl impossible de 
confondre l'architecte. Mais nous admettons 
avec la cour de cassation qu'elle doit être en-
tendue d'une manière plus large et plus con
forme à son esprit , et qu'elle est applicable à 
tous ceux dont la profession, l ' industrie ou le 
commerce ne peinent s'exercer qu'au moyen 
des poids ou mesures. Or, à ce point de vue-là 
même, I architecte ne saurait tomber sous 
son application ; car son industrie ne se vend 
ni au poids, ni à la mesure. El ici il ne faut pas 
confondre l'architecte proprement dit avec 
celui qui est toiseureX vérificateur, en même 
temps qu'architecte. Ces deux qualités sont la 
plupart du temps réunies ; mais elles ne sont 
pas inséparables : elles sont tellement distinc
tes, qu'à Paris un grand nombre d'architectes 
ont au-dessous d'eux un toiteur ou vérifica
teur, qu'ils s'adjoignent pour faire , à propos 
des travaux dont il donnent les plans, tous les 
mesurages et toutes les vérifications qui sont 
nécessaires. I n architecte . s'il est en même 
temps loiseur et vérificateur, est incontesta
blement obligé de se conformer aux ré^lemens 
municipaux sur les p>ids et mesures : mais 
cette obligation ne lui est pas imposée en sa 
qualité d'architecte. Les architectes propre
ment dits, ta ni qu'ilsse renferment .lans l'exer
cice de leur profession, ne font point le trafic 
prévu dans les dispositions de la loi des 16-24 
août 1700, et dès lors ils ne peuvent être com
pris dans un arrêté pris en vertu de cette loi 
et de celle des 19-22 juill . 1791. • C'est ainsi 
que l'a jugé la cour de cassation et dans les ter
mes que nous venons de rapp rier. par arrêt 
du 1S janv. 1834 S.-V. 34 . 1. 295 . 

Depuis, la même cour a eu à se prononcer 
sur la même question, et quoiqu'il s e m b l e ré
sulter de l'arrêt qu'elle a rendu dans celte 
nouvelle circonstance, sous la date du 3 avril 
1834 S.-\ . 1 5 . 1-473) , qu 'e l le se so i t départie 
de sa première jurisprudence , il n'en esl ce
pendant rien. 

La question posée dans l'une et l 'autre es
pèce était la même: il s'agissait de savoir si 
les architectes étaient soumis à l'obligation 
d'avoir certaines mesures sujettes à vérifica
tion; dans le premier arrêt (celui du 18 janv ) 
la cour examina cette question . et la résolut 
négativement sur les motifs que nous avons 



cette question au fond, elle s'est arrêtée à la 
question préjudicielle de savoir si l 'arrêté 
municipal qui classait les architectes au nom
bre des individus soumis à l'obligation d'a
voir des mesures sujettes à vérification, 
ne devait point être obligatoire pour le pré
venu et les t r ibunaux civils, tant qu'il n'avait 
point été réformé ou modifié par l 'autorité 
administrat ive. Cette quest ion, que la cour 
avait résolue négativement, quoique d'une ma
nière implicite par le premier a r r ê t , a été ré
solue affirmativement par le second. En sorte 
qu 'en ce point il y a vraiment contradiction 
entre les deux ar rê ts , mais en ce point seule
m e n t ; car en ce qui touche la question du 
fond, celle de savoir si l 'architecte doit ou non 
être soumis à avoir des mesures , le second 
arrêt ne s'en est point expliqué : il a établi en 
droi t , en visant la loi du 16 fruct. an III, sur 
la séparation des pouvoirs administratif et 
judiciaire, que l 'arrêté était obligatoire tant 
qu'il n'avait point été réformé ou modifierai 
l 'autorité administrative supérieure ; mais il 
n'a pas dit que cet arrêté ne dût pas être ré
formé ou modifié en ce qui touche l 'archi
tecte : c'était là le fond que la cour ne devait 
point examiner puisqu'elle se reconnaissait 
incompétente pour le faire. 

D'après l 'arrêt du 7 avril 18 34, la question 
que nous avons soulevée reste entière , ou 
plutôt elle demeure résolue, suivant l 'arrêt 
du 18 janv. , dans un sens favorable à l 'archi
tecte. Mais il faut reconnaître que celte der
nière solution perd de son autorité comme 
jur i sprudence , pu isque , d'après la dernière 
décision de la cour de cassation, cette cour re 
connaît que ce n'est point à elle qu'il appar
tient de juger cette question. Toutefois, la 
décision reste comme consacrant une opinion 
émise par les jurisconsultes les plussavans et 
les plus élevés de la France, et nous n'hésitons 
pas à déclarer que nous l'adoptons ent ière
ment . 

11 . Nous pensons également que la doctrine 
de l 'arrêt du 3 avril 1834 , en ce qui louche la 
question préjudicielle, est fondée , et que la 
cour de cassation avait méconnu par son arrêt 
précédent les principes en matière de sépara
tion des pouvoirs administratif et judiciaire. 

Les attaques dirigées contre un arrêté de po
lice municipale sont en effet du ressort de la 
juridiction civile ou de la juridiction adminis
trative , suivant les motifs et la nature de la 
contestation. 

Si l 'arrêté a été pris en dehors des a t t r ibu
tions et des pouvoirs de l 'autorité dont il est 
émané, il ne peut être obligatoire, et les t r i 
bunaux civils ont le droit de se refuser à l 'ap
pl iquer . 

Si, au contraire, l 'arrêté a été rendu dans les 
limites des attributions du pouvoir dont i l est 
émané , mais qu'il soit a t taqué comme ayant 
fait une application erronée de la l o i , il de
meure alors arrêté administratif, et comme 
tel il doit être respecté par le pouvoir jud i 
ciaire, et ne peut être attaqué que devant 
l 'autorité administrative supérieure. 

Appliquant ces principes à l 'architecte qui 
aurai t été compris par un arrêté municipal 
dans la classe des individus soumis à avoir 
des mesures assujetties à la vérification, nous 
aurons pour conséquence, que celui-ci doit se 
pourvoir devant l 'autorité administrative su
périeure pour faire réformer cet a r r ê t é , et 
que, jusqu'à réformation, l 'arrêté est obliga
toire et que les t r ibunaux doivent en ordon
ner l 'exécution. 

12. Il est bien évident, comme nous l'avons 
déjà fait r emarque r , que si l 'architecte ne se 
renfermait pas exclusivement dans l'exercice 
de sa profession , s'il se livrait en outre à des 
opérations de mesurage , il pourrait être as
treint à se muni r de mesures susceptibles de 
vérification et à payer le droit exigé pour 
cet objet. Mais ces dispositions lui seraient 
appliquées en qualité de toiseur-vérificateur 
et non pas en qualité d'architecte. 

13. Si les lois nouvelles exigent une patente 
de ceux qui se destinent à la profession d'ar
chitecte , d 'un autre côté elles gardent un si
lence absolu sur les droits que leur donne 
et sur les obligations auxquelles les soumet 
l'exercice de cette profession. 

14. Elles ne fixent point les honoraires 
qu'ils peuvent réclamer pour leurs services 
ni les voies qu'ils ont pour se les faire payer. 

Mais l'usage a pris soin de combler cette 
lacune. De tout temps il a été alloué aux ar
chitectes le 5 p . 0/0 du montant des mémoires 
en règ lement , lorsqu'ils ont tout à la fois fait 
les plans et devis, conduit les travaux, vérifié 
et réglé les mémoires. L'allocation est moins 
élevée, lorsqu'ils se sont bornés à l 'une de ces 
trois opérations, comme aussi lorsque les plans 
qui leur avaient été demandés n'ont pas été 
suivis. Si l 'architecte qui a tracé le plan se 
charge en outre de l 'entreprise des t ravaux, 
le travail de son plan ne lui est pas payé à 



part. Le bénéfice qu'il doit retirer de la four
niture des matériaux et de la confection de 
la bâtisse est présumé l'indemniser suffisam
ment. Ainsi il ne peut recevoir comme archi
tecte et entrepreneur tout à la fois, mais en 
l'une de ces deux qualités seulement. 

Indépendamment de ce tarif, l'usage en a 
consacré un autre relatif aux expertises et ar
bitrages, pour lesquels les architectes sont 
payés à raison de S fr. par vacation de trois 
heures et d'après le temps présumable qu'on 
a pu y employer. Dans les affaires où l'expert 
est nommé d'office par le tr ibunal, c'est le 
président qui taxe le procès-verbal, en ré
duisant, s'il y a lieu, le nombre des vacations 
demandées. 

là. La législation moderne ne règle pas da
vantage la nature et l'étendue de leur respon
sabilité à l'égard des personnes qui ont eu 
recours à leurs services. Les seules disposi
tions législatives qui parlent des architectes 
sont contenues dans les art. 1702 et 1793 
C. civ. ; niais elles semblent supposer qu'ils 
réunissent en même temps la qualité d'en
trepreneurs de travaux , rapport sous lequel 
nous ne les considérons point ici. 

16. Supposons que l'architecte se renferme 
dans les limites restreintes de sa profession. 
Consulté sur la construction d'un bâtiment, 
il se contente d'en donner le plan et le devis. 
Sur la foi du prix indiqué , le propriétaire 
exécute les travaux; mais il se voit entraîné 
dans une dépense double ou triple de ce prix. 
Pourra-t-il, dans ce cas, rendre l'architecte 
responsable de sa fausse indication :J 

D'après la loi d'Ephèse, dont nous avons 
parlé plus haut, l'architecte devait supporter 
la dépense qui excédait du quart celle qu'il 
avait indiquée. Celte disposition n'a pas été 
reproduite dans la législation actuelle. L'art. 
1793 C. civ. précité dit bien que l'architecte 
quis'est chargé de la construction à forfait des 
travaux d'un bâtiment ne peut , sous aucun 
prétexte, demander d'augmentation de prix ; 
mais cet article suppose évide icnl , connue 
nous l'avons déjà remarqué, que l'architecte 
est en même temps entrepreneur, et c'esl en 
cette qualité qu'il supporte les dépenses qui 
excèdent celles convenues entre lui et le pro
priétaire. On pourrait avec plus de fondement 
invoquer contre l'architecte les art. 1382 et 
138.3 C. Civ. , qui rendent t.ni 1 <- personne 
responsable du dommage qu'elle cause à au
trui non seulement par son fait, mais encore 

par sa négligence ou par son imprudence. 
L'architecte , dira-t-on , doit connaître les 
règles de son a r t ; s'il s'est t rompé , son er 
reur doit lui être imputée, parce qu'elle dé
coule de son ignorance ; c'est à lui à en subir 
les conséquences, parce qu'i l aurai t pu se 
mettre en état de tout prévoir. 

Pour répondre à ces objections, nous di
rons d'abord que les ar t . 1382 et 1383 con
tiennent un principe général, qui souffre des 
exceptions; que l'art. 1 7 9 2 , en s'appliquant 
d'une manière formelle à l 'architecte-cntre-
preneur , en exclut parcela même l'applica
tion au cas où l'architecte se borne à donner 
les plan et devis du bâtiment ; qu'il ne serait 
pas juste de soumettre l 'architecte, qui obtient 
un simple salaire pour le temps qu'il a passé 
à dresser les plans et devis , à une responsa
bilité plus onéreuse que celle encourue par 
l 'entrepreneur qui spécule sur la construc
tion même du bât iment , et qui espère des 
bénéfices d'autant plus considérables, que les 
dépenses effectuées resteront plu* au-dessous 
du prix convenu avec le propriétaire; que 
celle responsabilité serait en effet plus oné
reuse, puisque l 'entrepreneur milite pour 
obtenir une augmentation de p r i x , tandis 
nue l'architecte militerait pour se dispenser 
de débourser une somme d'argent. Nous ajou
terons que les architectes exerçant un art li
béral , le paiement de leurs travaux et de 
leurs soins n'est fixé par aucun tarif: qu'il sé
rail dès lors peu équitable de les soumettre à 
une garantie légale: que les architectes les 
plus habiles se trompent quelquefois sur l'es
timation des matériaux et de la main-d'œu
vre , et que c'est au propriétaire à ne consi
dérer le prix indiqué que comme un prix 
approximatif, susceptible de variation en 
plus ou en moins. 

Les architectes ne peuvent donc èire décla
rés responsables de l'excédant de la dépense 
faite sur la dépense qu ' i ls avaient indiquée. 

17. Que d e v r a - t - o n décider , si le plan 
donné par l'architecte étant exactement suivi 
dans les t ravaux, l'édifice venait à périr par 
suite d'un vice résultant du plan lui-même? 
Dansée cas l'architecte sera t-il obligé d ' in
demniser le propriétaire ? 

Ici la position du propriétaire se présente 
sous un jour bien plus favorable: on ne peut 
|dus lui opposer qu'il n'aurait dû considérer 
le plan que comme un projet approximatif : 
il l'a demandé Uni dans tous les détails et 



en tout point susceptible d'exécution; c'était 
là l'objet essentiel du contrat intervenu entre 
le propriétaire et l 'architecte. Celui-ci doit 
donc répondre non seulement de son dol, mais 
de tout le dommage provenant dc sa négligence 
ou de son impérit ie dans l'accomplissement 
de son obligation. 

C'est ainsi que l'a décidé la cour suprême 
en rejetant le pourvoi dirigé contre un arrêt 
de la cour royale de Dijon, qui s'était pronon
cée dans le même sens (1). 

Nous devons faire remarquer que la cour de 
cassation s'est déclarée, sur la responsabilité 
de l'architecte dans ce cas, d 'une manière plus 
explicite et plus générale que ne l'a fait la 
cour de Dijon. Cette dernière cour s'était fon
dée , en effet, pour motiver la responsabilité 
de l'architecte, sur ce que celui-ci s'était en
gagé, moyennant un prix déterminé , à faire 
des devis, à dresser des plans , à conduire et 
diriger les travaux. 

La cour de cassation, écartant cette der
nière circonstance de fait, a statué en ces ter
mes : « Attendu que l 'arrêt reconnaît que 
Ulriot de Montfeu a agi en qualité d'architecte, 
et qu'ainsi les articles du contrat de louage 
lui sont applicables; —At tendu qu'il résulte 
des faits que les ouvrages dont est question 

(1) Voici les motifs sur lesquels s'est fondée la 
cour de Dijon : 

« Attendu que de Montfeu n'a point été employé 
par la ville de Dijon comme fonctionnaire public 
chargé de présider à la confection de travaux pu
blics , mais par l'effet d'un choix libre qu'elle aurait 
pu faire tomber sur toute autre personne versée 
dans l'art de l'architecture : d'où il suit que vis-à-vis 
la ville de Dijon , le sieur de Montfeu est rentré 
dans la classe ordinaire des architectes, et qu'il est 
passible de toutes leurs obligations ; 

» Attendu qu'un architecte qui s'engage, moyen
nant un prix déterminé, à faire des devis, à dresser 
des plans et à conduire et diriger les travaux, ainsi 
que l'a fait de Montfeu avec la ville de Dijon , con
tracte vis-à-vis du propriétaire un véritable louage 
d'ouvrage ; d'où il suit qu'il est tenu des obligations 
du conducteur vis-à-vis du locateur, c'est-à-dire 
qu'il répond alors non seulement de son dol et de 
sa faute lourde, mais encore de sa faute légère, d'a
près les principes du droit : d'où suit la conséquence 
nécessaire qu'il est responsable, vis-à-vis du pro
priétaire, du vice du plan qu'il lui a donné : spondel 
periliam artis... imperïtia culpœ aânurneYUtur ; — 

que si tels sont les principes, il est de fait que les 
planchers ont péri par les vices du plan » (-30 janv. 
1816. S.-V. 19. t . 102 ; D . A. 10. 804). 

I I . 

ontpér ipa r cause Au vice du plan, et qu'ainsi 
le sieur de Montfeu doit rester responsable des 
dommages qui en sont résultés , etc. » (20 no 
vembre 1817. S.-V. 19. 1. 102 ; D. A. 10. 8 0 4 ; 
J. P . 19. 928) . 

On voit que la cour de Dijon a motive sa 
décision sur ce que l'architecte avait non seu
lement dressé les plans, mais conduit les tra
vaux, et que la cour de cassation déclare 
qu'il suffit que les ouvrages aient péri par 
cause du vice du plan, pour engager la respon
sabilité de l'architecte. C'est aussi notre opi
nion, pourvu néanmoins que ce fait soit bien 
établi , et que la ru ine ne provienne pas des 
malfaçons; ce que l 'architecte ne négligera 
pas de discuter. 

1S. Que devra-t-on décider dans le cas oit 
l'architecte n 'aurai t été chargé que de con
duire et de surveiller les travaux, sur des plans 
et devis dressés par un au t re? 

La question s'est présentée devant le con
seil d'état à l'occasion de malfaçons provenant 
du défaut de surveillance dans l'exécution des 
travaux d'une église communale , mis en ad
judication publique, et dont la direction avait 
été confiée à un archi tecte , direction pour l a . 
quelle il lui était a l loué, sur les fonds des 
travaux, des honoraires proportionnels aux 
sommes dépensées. 

Le ministre de l ' intérieur, qui se trouvait 
appelé à donner son avis sur les règles et usa
ges en vigueur relativement à la responsa
bilité de ces architectes, a cru devoir, au préa
lable , consulter le conseil des bâtimens civils, 
lequel a donné son avis dans les termes suivans: 

a Les architectes de déparlement et d'ar
rondissement sont attachés d 'une manière 
fixe à l 'administration. Leur mission consiste 
à préparer les plans et devis des t r avaux , 
à en surveiller l 'exécution, à en opérer la r é 
ception , enfin à en régler les comptes. 

« Ils ne sont assujettis à aucun cautionne
ment , et ne sont soumis à d'autres garanties 
que celles résultant de leurs talens et de leur 
moralité. 

» Pour leur service ordinaire , ils reçoivent 
des traitemens fixes; et, pour les travaux ex
traordinaires, des rétributions proportion
nelles à la dépense , mais toujours en dehors 
de l'estimation et du prix-fait des t ravaux. 
Les bénéfices de l 'entreprise leur sont abso
lument é t rangers; et le plus souvent leur 
traitement et leurs honoraires composent 
toute leur fortune. 



» Les entrepreneurs, au contraire, ne sont 
point attaches à l'administration; ils sont 
chargés île l'exécution des travaux , quelque
fois en vertu de marchés particuliers , plus 
habituellement par la voie de l'adjudication 
publique. On ne les admet qu'à la condition 
de produire des certificats de capacité et de 
solvabilité. Ils fournissent un cautionnement. 
Leprix-fait leur appartient exclusivement. 

» Il suit de là que les architectes ne p e u 

vent être responsables que de la bonne com
position de leurs plans et devis, de l'cxacli-
(ude et de la régularité des opérations de la 
comptabilité, et de l'assiduité de leur surveil
lance. Leur intérêt comme leur devoir les 
porte à vouloir l'exécution la plus parfaite 
possible, parce que du succès des travaux 
qu'ils dirigent dépend leur réputation. Ainsi 
leur position est analogue à celle des ingé
nieurs des ponts et chaussées et des ingénieurs 
militaires, dont la responsabilité est pure
ment morale: comme pour ces derniers, leur 
faute peut leur attirer un blâme ou leur faire 
perdre la confiance de l'administration ; mais 
ils n'encourent point de responsabilité pécu
niaire ni d'aulres peines, à inoins qu'ils 
n'aient trahi leurs devoirs en entretenant 
avec les entrepreneurs des intelligences cou
pables. 

>, Ce sont les entrepreneurs qui répondent 
exclusivement de la solidité el de la durée 
des ouvrages dans les limites déterminées par 
les dispositions du Code civil, sans que ni les 
combinaisons des plans, ni les prescriptions 
du devis, ni la surveillance exercée par les 
architectes, puissent les décharger en tout 
ou en partie de cette responsabilité. Et en 
effet, admis aux adjudications, seulement 
après avoir justifié de leur capacité comme 
constructeurs, ils doivent, avant de s'enga
ger à exécuter les travaux, avoir pris une 
connaissance complète des projets el devis. 
S i , dans le cours de l'exécution, ils recon
naissent dans les combinaisons du système 
de construction des vices de nature à en 
compromettre la solidité , ils oui le droit in
contestable , en s'appuyanl sur les disposi
tions de l'art. 1792 C. civ., non p a s seule
ment de faire des observations el de demander 
des changemens, mais aussi de se refusera 
exécuter des combinaisons qu'ils jugent dan
gereuses , à moins de décisions officielles qui 
les dégagent de leur responsabilité. 

» La surveillance exercée par l'architecte 

ne peut justifier ni excuser les malfaçons 
que commettent les entrepreneurs, parce 
que ceux-ci ont contracté, non envers l'ar
chitecte, mais envers l'administration, l'obli 
gation d'exécuter suivant les principes d'une 
bonne construction. Il est trop certain , d'ail
leurs , qu'ils peuvent toujours éluder la sur
veillance la plus active : cette possibilité 
est tellement avérée, qu'une condition prin
cipale de tout cahier des charges bien fait, 
est que si le directeur des travaux soupçonne 
des malfaçons cachées, il peut faire démolir 
des parlies de constructions pour s'en assurer. 
Enfin , comme les entrepreneurs reçoivent 
le prix-fail pour les constructions, et que par 
conséquent les malfaçons ne peuvent avoir 
d'autre but que celui d'accroître leurs béné
fices , il paraît juste que seuls ils supportent 
les frais des réparations à faire. » 

Le conseil d'étal , contrairement à cet avis, 
a décidé que dans l'espèce l'architecte de
vait être responsable', mais seulement en cas 
d'insolvabilité des entrepreneurs. 

Voici les motifs sur lesquels il a fondé sa 
décision, motifs qui font d'ailleurs suffisam
ment connaître les circonstances du fait : 

« Vu la loi du 28 | luv. an \ n i ; vu les 
art. 1701 et 1792 C . civ. : 

» Vu l'art, H, du cahier des charges, ainsi 
conçu : •< l'adjudicataire et la caution seront 
« garans de la bonté et de la solidité des ou-
« vrages pendant l'an et jour de la réception 
» définitive. C e t t e garantie est étendue à dix 
» ans pour les constructions et reconstruc-
» lions, conformément aux art. 1 7 9 * et 2270 
» C. C i v . : 

» Considérant que par la seule accepta-
lion de la direction des travaux de l'église 
de l i commune d'Eloyes, direction pour la
quelle il lui était alloué sur les fonds des-
dits travaux «les honoraires proportionnels 
aux sommes dépensées, le sieur Perrin , en 
sa qualité d'architecte, se trouvait respon
sable des vices de construction pouvant être 
attribués au défaut de surveillance; 

"Une d'ailleurs l'art, 1792: C. civ. a été 
rappelé dans l'art. .;: de l'instruction du pié-
fet des \ osges . «loin il • été ilonné connais
sance au sieur l'en iu . 

" Considérant toutefois qu'aux termes de 
l'art, te du cahier des charges, les entrepre
neurs se sont engagés à garantir la solidité 
d e s ouvrages pendant l'an et jour, à dater 
de la réception définitive des travaux , indé-
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pendamment de la garantie de dix ans im
posée par les ar t . 1792 et 2270 C. civ. ; qu'il 
résulte de l ' instruction de l'affaire que les 
malfaçons dont il s'agit proviennent princi
palement de la négligence des entrepreneurs 
à se conformer aux conditions du devis an
nexé au cahier des charges de leur adjudica
tion ; que dès lors la responsabilité de l 'archi
tecte pour défaut de surveillance ne doit 
être encourue que subsidiairement et dans 
le cas seulement d'insolvabilité des entrepre
neurs ,etc. » (20 ju in 1837. — Décision ex

traite du Recueil des arrêts du conseil de 
M. Macarel , continué par M. Beaucousin). 

19. Mais pendant combien de temps celte 
responsabilité pèsera-t-elle sur l 'architecte? 
Pendant dix ans, comme celle qui pèse sur les 
entrepreneurs. L'art . 2270 dispose en effet 
qu' « après dix ans l 'architecte et les entre
preneurs sont déchargés de la garantie des 
gros ouvrages qu'ils ont faits ou dirigés. » Or 
l'architecte , sur les plans duquel ont été exé
cutés les t ravaux, peut à certains égards êlre 
considéré comme les ayant dirigés, sinon par 
lui-même du moins par ses plans. 

20. L'architecte d'arrondissement ou de 
dépar tement , attaché d'une manière fixe à 
l'administration , pourrait-il se soustraire à la 
responsabilité , sous ce motif qu'on devrait le 
considérer comme un fonctionnaire public 
chargé d 'une mission spéciale, celle de pré
sider à la confection des travaux. Cette ques
tion a été soulevée dans l'espèce jugée par 
l 'arrêt de la cour de Dijon que nous avons 
rapporté plus haut . Cet arrêt a décidé que 
l'architecte ne pouvait ê t r e , dans ce cas, con
sidéré comme fonctionnaire, mais qu'on de
vait le ranger dans la classe des architectes 
ordinaires et le soumettre aux mêmes dis
positions. Nous croyons cette solution con
forme à la saine doctrine, et nous n'hésitons 
pas à l 'adopter. 

2 1 . Nous avons dit plus haut (n°16, in fine) 
que les architectes ne pouvaient être déclarés 
responsables de l'excédant de la dépense faite 
sur celle qu'ils avaient indiquée dans leurs 
plans et devis. On s'est demandé si dans ce 
cas, l 'architecte, qui dirigeait et conduisait les 
travaux exécutés par suite de ses plans et de
vis , pourrait prétendre à se faire payer des 
honoraires proportionnels sur cet excédant de 
dépense. 

Cette question nous paraît devoir êlre ré
solue par la négative. Si, dans l 'hypothèse, la 

10 

faute de l'architecte n'est pas tellement lourde, 
qu'elle doive entraîner la grave conséquence 
de mettre à sa chargel 'excédantde la dépense 
qu'il avait prévue et indiquée dans le devis ; 
toujours esl-il qu'il y a eu faute de sa par t , et 
que la moindre réparation qu'il en doive est 
de ne point profiter des résultats de cette 
faute, en percevant des honoraires sur l 'excé
dant de dépense. Ne peut-on pas d i r e , d'ail
leurs, que par le traité entre le propriétaire et 
l 'architecte, celui-ci devait conduire et sur
veiller les travaux de l'édifice moyennant la 
somme d'honoraire déterminée à l'avance par 
l emonlan t du devis? Enfin nous pensons qu'il 
est convenable de le décider ainsi , pour ne pas 
offrir en quelquesorte à l 'architecte une prime 
d'encouragement à augmenter le prix et la 
valeur des ma té r i aux . 

La solution que nous proposons a été con
sacrée par une disposition spéciale insérée 
dans la loi du o juillet 1 8 3 3 , sur les travaux 
publics à continuer ou à entreprendre. L'arti
cle 30 de cette loi est ainsi conçu : « il ne sera 
accordé aux architectes aucun honoraire ni 
indemnité pour les dépenses qui excéderont 
les devis. « 

Ce principe doit recevoir une application gé
nérale ; il est de droit commun, et n'avait pas 
besoin , selon nous , pour être appliqué au cas 
spécial, d'être inséré dans cette loi. 

22. Enfin il resterait à examiner , si dans 
les diverses espèces que nous avons soulevées, 
la responsabilité doit peser sur l 'architecte 
seul? si elle ne doit pas êlre prononcée soli
dairement contre l 'entrepreneur? si dans ce 
cas on ne doit pas accorder à celui-ci un 
recours contre l 'architecte, e t , vice versa, 
selon les causes diverses de responsabilité ? 

Pour l 'examen de ces questions et de toutes 
celles qui concernent l 'architecte dans ses re 
lations avec les entrepreneurs , ou même 
étant lui-même entrepreneur, V. ce mot. — 
V. aussi la décision du conseil d'état ci-dessus 
rapportée. 

ARCHI-TRÉSORIER. C'était, comme l'ar-
chi-chancelier de l 'empire et d 'état , l 'un des 
grands dignitaires de l 'empire français. 

Ses fonctions étaient également détermi
nées par le sénatus-consulte du 28 flor, an xn. 
« L'archi-trésoricr, porte l 'art. 1 2 , est p ré 
sent au travail annuel dans lequel les minis
tres des finances et du trésor public rendent 
(au chef de l'étal) les comptes des recettes et 
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leurs des dépenses de l'état, et exposent 
vues sur les besoins des finances de l'empire. 
Les comptes des recettes et des dépenses an
nuelles, avant d'être présentés (au chef de 
l'état), sont revêtus de son visa. Il reçoit tous 
les trois mois les comptes des travaux de la 
comptabilité nationale, et tous les ans le ré
sultat général cl les vues de réformes et d'a
mélioration dans les différentes partie- de la 
comptabilité; il les porte à la connaissance 
du chef de l'état. 11 arrête tous les ans le 
grand-livre de la dette publique. Il signe les 
brevets des pensions civiles. Il préside les sec
tions réunies ilu conseil d'état et du Tribunal, 
conformément à l'art. 9 . j . Il reçoit le serment 
des membres de la comptabilité nationale, 
des administrations des finances cl des princi
paux agens du trésor public. 11 présente les 
Réputations de la comptabilité nationale et 
des administrations de finances admises à 
l'audience du chef de l'état. » 

Aujourd'hui il n'existe plus d'archi-tréso-
rier. 

ARCHIVES , ARCHIVISTES fi). — 1 . — 
Le mot archives sert à désigner le lieu où 
les litres , chartes, traités et autres actes pu
blics sont déposés pour être conservés. On 
nomme archiviste la personne à laquelle est 
confiée la conservation de ces actes, qui eux-
mêmes prennent quelquefois le nom d'ar
chives. 

Quelques ailleurs font dériver cette expres
sion du grec ipx.roï, qui signifiait le palais 
du prince où l'on renfermait lous les actes 
publics et particuliers (Gothofredus, in leg. 9, 
§ 6,ff. depœnis); d'autres prétendent qu'elle 
tire son étymologie du latin arca , coffre , le
quel viendrait lui-même du verbe latin ar'ceo. 
Arca dicta quod arceat visum atque prohi
bent, llinc et archivum, hinc et arcanum 
undé cœleri arcentur ( I s i d o r e , Origin. lib 
20, cap. 9). 

2- L'origine des archives remonte à celle 
des premières sociétés policées: il n'est p a s d e 
Peuples qui n'aient, sous une dénomination 
quelconque, consacré un lieu à la conserva
tion des papiers publics. 

3.Les archives de l'Anglelerre sont renfer
mées dans la tour de Londres Ce vaste dépot 
offre un recueil immense de documens du 

( I ) Art ic le , le 
royale de Paru . 

M. Taillandier, concilier à la 

plus haut prix, relatifs à l'histoire de l'Angle
terre et des autres nations en rapport avec 
elle. 

4 . En France, les archives suivirent d'abord 
les rois à la guerre et dans toutes leurs courses 
successives. Il en résulta des pertes considé
rables , notamment dans la fatale journée de 
Fréteval, en Blaison, en l'année U 9 i , où 
l'arrière-garde de l'armée de Philippe-Au
guste fut défaite par les Anglais, qui s'empa
rèrent desarchives. « Elranse coutume de nos 
rois, dit le président Hénault, de porter alors 
à la guerre les litres les plus précieux de leur 
couronne! Cet abus fut réformé, et c'est l'é
poque du Trésor des chartes, qui fut d'abord 
établi dans la tour du Louvre ou au Temple, 
et, depuis Saint-Louis, en la Sainte-Chapelle 
de Paris. Le frère Guérin. évèque de Senlis, 
eut l'honneur de cet établissement: tous les 
originaux y furent consacrés pour n'en jamais 
sortir, et quand on en délivrait des copies, 
on avait soin de les inscrire dans des registres, 
qui furent les premiers modèles des cartulaires 
de toutes les abbayes, dont aucun n'est guère 
plus ancien que ces registres : ainsi le Trésor 
des chartes est composé des titres originaux 
et des registres où ils sont transcrits; mais, 
malgré la loi que l'on s'était faite de ne lais
ser jamais sortir de titres de ce Trésor, on 
comprend qu'il fallait bien les confier à ceux 
qui furent chargés d'en faire les extrails, 
c'est ce qui lit qu'il y en eut plusieurs d'éga
rés et que l'on recouvre tous les jours dans 
les bibliothèques où ils étaient restés.—L'of
fice de trésorier-garde des chartes et papiers 
de la couronne a été depuis, par un edil, réuni 
à celui de procureur général du roi. » 

5. Aujourd'hui , le Trésor des chartes fait 
pâme des Archive» du royaume, établies 
dans l'hôtel Soubise, rue du Chaume, à Pa
ns. Ces archives, organisées par des lois que 
nous allons énumérer plus bas , ont été for
mées d'abord par Camus. puis par M. Dau-
nou, garde général actuel: elles sont dans le 
meilleur ordre, et contiennent les monumens 
les plus importan, de notre histoire. Les ar
chives du royaume sont divisées. depuis 1811, 
en cinq actions : législative , administrative, 
historique, domaniale el judiciaire. Celte 
dernière section est établie dans des dépen
dances du Palais-de-Justice et à la Sainte-
Chapelle. 

De 1816 à 1830 sous l'administration de 
M. Delarue, les archives furent I n n é s au 
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vandalisme et à la destruction. Trois cent 
quatre-vingt-sept registres sur grandes feuil
les en parchemin ont disparu sans retour. 
La valeur vénale du parchemin seul est éva
luée à 10 ,000 fr. ; mais ce qui est inapprécia
ble, c'est la perte de tant de monumens histo
r iques , la soustraction de plusieurs volumes 
du Trésor des chartes , la mutilation de do
cumens précieux et la soustraction de pièces 
autographes (1) . Sous l 'empire , les archives 
du royaume s'étaient enrichies des dépouilles 
de plusieurs de celles qui appartenaient à de 
grandes villes conquises; c'est ainsi qu'on y 
voit les archives de Vienne , celles du Vati
can, etc. Les archives alors furent distribuées 
en divisions française, italienne et alle
mande. Malheureusement les documens si 
importans qui y furent ainsi déposés y de
meurèrent trop peu de temps pnur qu'on pût 
les exploiter dans l 'intérêt de la science histo
rique. Les événemens de 1814 amenèrent la 
restitution de la presque totalité de ces docu
mens , qui durent cependant , à leur séjour 
momentané en France , d'être mis dans un 
meilleur ordre. 

G. Les châteaux , les monastères, etc., pos
sédaient autrefois de précieuses archives , en 
grande partie dispersées à l 'époque de la ré 
volution. Maintenant on sent l ' intérêt qu'il y 
a , pour l 'étude de l'histoire , h rassembler ces 
vieux documens épars ; aussi , M. le ministre 
de l'instruction publique a indiqué, dans une 
circulaire de novembre 1S34, aux correspon
da i s du Comité historique établi auprès de 
son ministère les moyens qu'ils doivent em
ployer pour sauver de l'oubli cl de la des
truction les pièces de ce genre qui pourraient 
arriver à leur connaissance. 

7. On distingue deux sortes d 'archives, les 
archives publiques et les archives particuliè
res. Les archives publiques sont celles qui 
sont formées par l 'autorité qui en a le pou
voir et le droit : auloritale superioris po-
leslalem habentis ; elles sont destinées à 
conserver les titres et actes authentiques , in 
quo nonnisi scriplurœ publicœ soient reponi 
(Molinœus , t. 1 , p . 161 , n° 30) . Les archi
ves particulières sont celles qui sont formées 
par des particuliers ou même par des corps et 
communautés : telles sont les archives des 

(1) Rapport de M. Amilhau sur le budget du mi
nistère de l'intérieur, pour 1S37. 
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princes, des familles illustres, des provinces, 
des vil les, des universi tés , etc. 

8. Parmi les archives publiques on distin
gue les archives de l 'état (nationales, impé
riales ou royales), les archives domaniales, 
les archives judiciaires et les archives de la 
couronne (édit. du Louvre , t. 2 , p . o l ). 

Les archives de l'état sont le dépôt de tous 
les actes qui établissent la constitution du 
royaume, son droit public , ses lois et sa dis
tribution en départemens (loi d u 7 sept. 1790, 
art . 1 " ). 

9. L'organisation et la police de ces archi
ves ont été réglées par les lois des 4 et 7 sept. 
1790, 27 déc. 1791 , lOoct. 1792 ,20fév . 1793 , 
S pluv. et 7 mess, an H , 3 et C b r u n i . , 14 et 
17 fr im. , 22 p luv . , 3 et 21 vent, an m , 5 
b rum. an v , et les arrêtés du gouvernement 
des 8 prair . an vm et 1 " pluv. an ix. 

10. Le décret du 7 mess, an n , relatif aux 
archives nationales , y a compris les archives 
domaniales et les archives judiciaires, dont il 
a fait deux sections séparées (V. suprèt, n°5) . 
La section domaniale renferme tous les titres 
concernant le domaine public (art. 0 de la loi 
précitée); la section judiciaire est consacrée 
au dépôt des actes émanés des t r ibunaux sup
primés et intéressant la propriété des citoyens 
(V. art . 10 et suiv.). 

Cette dernière section, séparée des archives 
du royaume par l 'ordonn. du 11 mai 1831 ,pour 
être placée dans les attributions du ministre 
de la justice , a été depuis réunie à ces a r 
chives et replacée dans les attributions et sous 
la surveillance du ministre de l ' intérieur 
(ordonn. du 21 nov. 1836). Elle contient 63 ,000 
registres comprenant les délibérations du par
lement de Paris, de la grande chancellerie et 
des conseils, les arrêtés des juridictions spé
ciales et du tribunal révolutionnaire. 

Les décrets des 3 et 0 brumaire an m in
diquent les dépôts dans lesquels doivent être 
réunis, à Paris, les titres formant les archives 
domaniales et judiciaires. 

L'ordonnance du 3 août 1824 créa des ar
chives de la couronne , afin de réunir dans 
un seul dépôt les t i t res , actes et pièces qui 
concernent la propriété du domaine de la 
couronne. 

11. Indépendamment de ces archives , il 
en existe auprès de certains ministères et de 
quelques administrations publiques. Les plus 
importantes de ces archives spéciales sont 
celles des ministères des affaires é t rangères , 



2 Dans les salsies-exéculions, l'argenterie 
doit être spécifiée par pièces et poinçons, et 
elle doit être pesée (art. 5S9 C. pr.). — V. 
Saisie-exécution. 

3. Les inventaires doivent contenir la dé
signation des qualité , poids et titre de l'ar
genterie (art . 943-4° C. pr . ) . — V. Inven
taire , Or et Argent. 

ARGUE. — C'est une machine propre à 
tirer cl à dégrossir les lingots d'or et d'ar
gent. 

On a , par figure, appelé argues royales 
les bureaux des hôtels des monnaies où les 
tireurs d'or sont obligés de porter leurs lin
gots pour y être dégrossis et tirés, et de payer 
les droits de marque et de contrôle (loi du 19 
bruni, an vi, art. 1 3 6 ) . — V . Or et Argent. 

De tout temps les rois de France se sont ré
servé le droit exclusif de dégrossir et d 'étirer 
les lingots, et ont exploité à leur profit,sans 
bénéfice aucun pour le publ ic , cette branche 
d'industrie. Tour protéger l'exercice de ce 
monopole contre les attaques des particuliers, 
un grand nombre de dispositions législatives 
furent successivement prises. Nous citerons 
les suivantes : ordonnance du mois de jui l
let 1 os 1 , résumant les anciennes lois et or
donnances ( art. 12 , 13 , 14 et 15 ) ; l'arrêt du 
conseil du roi, du 7 janv. 10S7 ; les art. 2 et 4 
des lettres-patentes du 7 mai 1725. Toutes ces 
ordonnances imposaient aux tireurs d'or et 
d'argent l'obligation de faire forger, tirer et 
dégrossir leurs lingots dans les forges et ar
gues du fermier des droits du roi, et dé
fendaient auxdits tireurs d'or et d ' argent , 
ainsi qu'aux orfèvres etauxautres particuliers, 
d'avoir et tenir chez eux ni partout ailleurs 
aucune des filières de la grosseur des trous 
de celles servant à l'argue. 

Enfin la loidu 19 bruni, an vi, encore en 
vigueur, a reproduit en les confirmant les 
dispositions principales de cel le ancienne lé
gislation. Le titre 10 de cette loi, relatif à la 
surveillance du titre et à la perception des 
droits de garantie des matières et ouvrages 
d'or cl d'argent, est ainsi conçu : 

A n . 136. De l'argue. Il y a dans l'enceinte 
de l'hôtel des .Monnaies de Paris une argue 
destinée à dégrossir et tirer les lingots d'ar
gent et de doré. Lorsque les besoins de la fa
brication l'exigeront, le directoire exécutif 
pourra établir des argues dans d'autres lieux, 
sur la demande motivée de l'administration 

du département et sur l'avis de celle des 

monnaies. 

Art. 137. Les t ireurs d'or et d'argent sont 

tenus de porter leurs lingots aux argues na

tionales pour y être dégrossis, marqués et 

tirés. 
Art. 138. Us paieront pour prix de ce tra

vail savoir : pour les lingots de doré et lors
que les propriétaires auront leurs filières, 
50 cent, par hectogramme trois onces envi
ron); et lorsqu'ils n'auront pas de filière, 
75 cent, pour les lingots d 'argent , 12 cent, 
dans le premier cas, et 25 cent, dans le se
cond. 

La loi de brumaire , dont nous venons de 
citer les articles relatifs à l 'argue, n'avait pas 
reproduit les dispositions pénales des ancien
nes ordonnances et réglemens contre les in
fractions à ses défenses, et demeurai t ainsi 
sans sanction. De là doute sur le point de sa
voir si les réglemens antérieurs se trouvaient 
abrogés en leurs dispositions pénales par le 
fait seul de la publication d'une loi nouvelle. 
La cour de cassation, appelée à se prononcer 
sur cette question . a déclaré , en les visant 
dans son a r rê t , que les dispositions antér ieu
res à la loi de brum. continuaient à rester en 
vigueur, et que les peines y portées confisca
tion des instrumens et 3 ,000 fr. d 'amende) 
devaient être appliquées aux conlrevenans 
(12 juill. 1817. D. A. t . 2 1 5 . 

Sous la restauration, des réclamations una
nimes s'élevèrent contre ces lois qui entra
vaient la liberté du commerce sans profit 
aucun pour le trésor. La fraude, en effet, 
était trop facile : des établissemens particu
liers (le gouvernement n'en était que trop 
cei tain louaient avec sécurité et avec succès 
contre l'argue royale. Il eût été dès lors d 'une 
sage politique d'abolir une loi fiscale de la 
nature de celle de brumaire , dont l'exécution 
était impossible. Le gouvernement . au lieu 
d'en prononcer l'abrogation purement et sim
plement, se contenta de la modifier dans quel
ques-unes de ses dispositions, en permettant 
aux particuliers d'établir chez eux desargues 
pour la fabrication des fils d'or et d'argent 
faux. Du reste . l 'ordonnance royale qui a ap
porté ces changemens et qui fut rendue le 
18 mai 1829 est ainsi conçue : 

Art. i « . .< Les t i reurs d'or e t d 'argent qui 
voudront convertir en traits filés ou non filés 
en or et en argent fin les lingots d'argent cl 
d'argent doré , continueront à èirc tenus de 
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les porter aux argues royales pour y être for
gés , tirés et dégrossis conformément à l 'arti
cle 137 de la loi de brumaire an VI. 

Art. 2. Les fabricans qui voudront conver
t ir du cuivre affiné en traits de la i ton, de 
cuivre doré ou a rgenté , ou simplement mis 
en couleur jaune ou blanche, pourront éta
blir chez eux des argues particulières, et avoir 
des filières de calibre semblables à celles dont 
on fait usage dans les argues royales, ou des 
instrumens et machines propres h y suppléer; 
mais ils seront préalablement et avant de 
commencer leur travail tenus de faire, tant 
à la préfecture du département où sont éta
blis leurs ateliers qu'à l 'administration des 
Monnaies et à celle des contributions indirec
tes , une déclaration énonçant leurs noms et 
prénoms, leur profession, le lieu de leur do
micile et celui de leurs ateliers ; ils joindront 
à leur déclaration un plan indiquant la des
cription et l'élévation des machines dont ils 
entendent se servir. 

Ar t . 3. Les tireurs de cuivre et traits d'or 
et d'argent faux seront tenus de filer leurs 
traits faux sur fil, et ne pourront les (lier sur 
soie, sous les peines portées par les réglemens 
qui prescrivent ces moyens de garantie. 

Art . 4. Ils ne pourront aussi , sous les pei
nes portées par les mêmes réglemens et l 'arti
cle 423 C. pén. , mélanger des traits faux avec 
des traits fins dans leurs ouvrages et sur les 
bobines sur lesquelles ils seront dévidés. 

Art . 5. Les t ireurs de cuivre ou traits d'or 
et d'argent faux seront soumis aux visites des 
préposés des administrations des monnaies et 
des contributions indirectes. Les contraven
tions seront constatées dans la forme prescrite 
par la loi de brumaire . 

Art . G. Dans les ateliers particuliers et fa
briques de traits de cuivre pur ou do ré , ar
genté ou mis en couleur , il ne sera procédé 
au tirage des bâtons de cuivre que du lever 
du soleil à son coucher. » 

Comme la loi de brumaire et les réglemens 
an tér ieurs , cette ordonnance, dans les dispo
sitions de ses ar t . 1 et 4 , demeure sans effi
cacité, et l 'argue de Paris, qui , danslcs temps 
de sa prospérité (de 1804 à 1 8 1 3 ) , rapportait 
annuellement de 5 ,000 à 7 ,000 fr. (produit 
b r u t ) , ne rapporta l 'année même qui suivit 
la promulgation de celte ordonnance que 
252 fr. 

Après la révolution de ju i l le t , elle fut dé-
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finitivement supprimée par décision du mi 
nistère des finances. 

Ainsi est tombée en désuétude et se trouve 
par le fait abrogée cette législation tout ex
ceptionnelle. Mais le gouvernement , en r e 
nonçant à l'exercice d'un droit onéreux , et à 
l'exploitation d 'une industrie qui ne produi
sait aucun bénéfice pour le t résor , n'a pas 
renoncé au droit en lui-même, et a conservé 
une partie de son monopole. La loi de bru
maire, qui ne peut plus être appliquéc àPar i s , 
n 'en subsiste pas moins ; elle est et serait en
core en pleine vigueur dans les villes où, con
formément à l 'art. 130 de la loi de brumaire , 
le gouvernement a établi et établirait des ar
gues. Celles qui ont été fondées à Lyon et à 
Trévoux par les arrêtés des 15 pluv. et 
25 vent, an v i , n'ayant pas , du moins à notre 
connaissance, été supprimées, les t i reurs 
d'or et d'argent de Lyon et de Trévoux, qui 
auraient dans leur possession des instrumens 
propres au service de l 'argue, s'exposeraient 
à se voir condamnés à 3 ,000 fr. d 'amende et 
même à une punition corporelle en cas de ré
cidive, en vertu de l'édit du mois de décem
bre 1721 . — V. Matières d'or et d'argent. 

A R M A I R E S — A R M O I R E S . On donnait 
autrefois ce nom à des ouvertures ayant la 
forme extérieure d'une fenêtre, et creusées 
dans le mur sans le percer d'outre en outre. 
Ces sortes de fenêtres, quand elles étaient 
pratiquées dans l ' intérieur d'un mur de clô
tu re , servaient à distinguer si ce mur était 
mitoyen, ou s'il appartenait exclusivement à 
l 'un des voisins. 

Suivant la coutume de Normandie , « tout 
mur et paroi auxquels sont construits ar-
maires, fenêtres ou corbeaux, at t r ibuent le 
mur à celui du côté duquel sont lesdiles ar-
maires ou fenêtres, sinon , en cas qu'il s'en 
trouvât des deux côtés , auquel cas ledit mur 
est censé mitoyen. Mais relais ou arma ires 
ne font marque de propriété du côté dont 
elles sont faites, si elles ne sont accompa
gnées de pierres de taille traversant tout le 
m u r , et non aut rement » (Art . 611 et 619 ) . 

Si le mur appartenait à celui qui y avait 
pratiqué des a rmai res , c'est q u e , selon Ré-
rault ( p . 777 ) , « il est à présumer qu'elles 
ont été faites quand et le mur : ou si depuis, 
que ce aura été par celui à qui appartient le 
m u r ; car elles n 'auraient pu être faites aux 
dépens du voisin, lequel n 'eût enduré percer 



s'il n 'eût son mur , et y faire tels ouvrages 

eu droit de les faire. » 
Plusieurs autres pavs coutumiers se ser

raient des mêmes marques pour reconnaître 
à qui devait appartenir la propriété d'un mur 
de clôture ( Usances de Nantes , art . 7 ; cou
tume de Châlons , art. 135 ; coutume de Pa
ris art. 2 1 4 ). — V. Mitoyenneté, Servitude. 

ARMATEUR. — V, Capitaine, Contrat 
d'assurances, Navire. 

ARMÉE. C'est la force nationale destinée 
à assurer, dans l ' intérieur, l'exécution des 
lois; et à défendre le pays contre les attaques 
des étrangers. 

Cette expression parait avoir la même 
étymologie que le mol armes ( V. ce mot 
Cependant Prost-de-Royer la fait dériver du 
grec moderne i « > i - > , qui exprime, ainsi que 
le latin exercilus, un corps de troupes plus 
ou moins considérable , suivant les circon
stances. 

Pour qu'un corps de troupes constitue une 
armée dans le sens légal du mot, il faut qu'il 
soit levé, entretenu et commandé d'après 
l'autorisation ou l'ordre formel du chef de 
l'état. Si ce corps s'était organisé sans cette 
autorisation, ou s'il était dirigé p a r m i indi
vidu qui n'ait reçu aucune délégation du sou
verain , il ne pourrait plus être considéré 
comme une armée; les actes quelconques 
d'hostilité qu'il se permettrait ne seraient 
[dus légitimes. Placés en dehors du droit des 
gens, les membres d 'un tel corps ne seraient 
plus protégés par les principes de ce droit. 
Si quia pruii li m sine publico scilo billiim 
fecerit, capitalis esto (Platon, de le gibus, Mb. 
12). Cicéron a dit de même, dans sa quatrième 
Philippique .- Cutn eo hoste qui non haberet 
rempublicam , curiam, œrarium, consensum 
et concordiam civium, rationem aliquam, 
si res ila lulisset paci» cl fœderis, habebi-
mus omne calameli lanquàm cimi excussore 
cum latrone. Y. Associations de malfai
teurs , Bandes ai niées 

Le nombre de soldats nécessaire pour for
mer ce qu'on appelle une armée n'est pas dé
terminé; il vari n u e considérablement; 
on en a \ ii des exemples dans nos guerres de 
la république et de l'empire, où l'on a indiffé
remment donné le nom d'armée ' 
composé de quelques régimens cl 
nioil lie plusieurs ceni mille h 

qu'un corps de iroupes reçoive cel ie démuni-
nation , il sullit qu'il agisse d'une manière 

a il II COI ps 
il l i l l e l e u 

o u ï m e s . Pour 

spontanée; que son chef ne se trouve pas placé 
sous la dépendance immédiate d 'un autre 
chef , soit par suite d'une différence dans 
la nature de leurs pouvoirs, soit par suite de 
la distance des lieux où ils commandent (V . 
la loi 2 , § 1, ff., de his qui nolantur infamiâ). 

L'art. 13 de la charte de 1 8 3 0 , comme 
celle de 1814, a placé l 'armée sous le com
mandement exclusif du ro i ; mais le roi dé
lègue une partie de ses pouvoirs à divers fonc
tionnaires militaires, dis tr ibuésdans un ordre 
hiéra rchique. 

L'armée se divise en armée de terre et 
en armée navale, et chacune se subdivise en 
plusieurs corps particuliers, tels que, pour 
l 'armée de te r re , Iroupes de ligne, gardes 
nationales , gendarmerie , corps de parti
sans , etc. 

Cette première sous-division en comporte 
une seconde, qui classe les troupes en infan
terie, cavaleries armes spéciales l'artillerie, 
le génie,. 

Pour ce qui concerne l'organisation de 
l 'armée, les droits et l'état des officiers, le re
crutement , l 'avancement, les dignités mili
taires, la discipline, les conseils de guer re , 
les administrations spéciales, etc. e t c . , V. 
Conseil de guerre. Délit mili taire. Garde na
tionale, Gendarmerie, Organisation militaire 
et Recrutement. 

ARMEMENT EN COURSE. — V. Cor
saire, Prises maritimes. 

ARMES i '. Ce mot sert à designer les ob
jets propres a. l 'attaque et à la défense. Il 
comprend en général tous les ins t rumens tran-
chans , perçans ou contondans <2J. 
Ar.T. i " . — Historique. 
A r t . 2. — Nature et caractère des armes.— 

Armes de guerre; armes de commerce ; 
armes secrètes. 

la cour (I) Article de M. Taillandier, 
rinate de Taris. 

,- Les étymologistca ont beaucoup \arié sur l'o
rigino du moi armes, arma. Nous ne rapporterons 
quo l'opinion de Feslus cl d'Isidore, ces auteurs 
ioni dériver arma du mot urmm qui signifie l'épaak 
ol le bras pris ensemble. Arma proprie dicuntur ab 
A R M i s , idett RCMXiisdepenientia • m tendon, ,,la-
diut, pitgio, sica, cl ca quibu* propi pralùWir; sicut 
Ida, quilnu ¡irocul (Pc verb. si,,, , ,/. , v arma ; Isi
dore, Ori,,.,,., lib. i s , cap. &). ,4r,n, en langue 
celtique, si Snilie également bras et armes. Ce mot 
•i ele conservé , avec le même sens, 
anglaise. 

Jaus la langue 
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A R T . 3 . — Fabrication, vente d'armes. 
§ 1«. — Fabrication d'armes et de muni

tions de guerre. — Peines. 
§ 2. — Fabrication et vente d'armes de com

merce et d'armes secrètes. 
A R T . 4 . — Du port d'armes en lui-même. 
A R T . 5. —Détention d'armes et de munitions 

quelconques. 
A R T . 6. — Du port d'armes et d'insignes ci

vils ou militaires, dans un mouvement in
surrectionnel. 

A R T . 7. — Effets de l'emploi des armes dans 
la perpétration d'un crime ou d'un délit. 

A R T . 1 e r . — Historique. 

1. Si, d'après la loi naturelle, l 'homme a le 
droit incontestable de se servir pour sa dé
fense, pour ses besoins et même ses plaisirs, 
des armes qu'a su lui créer son industr ie , on 
ne saurait nier cependant que l'usage des ar
mes , pouvant occasionner du trouble et du 
désordre dans la société, ne doive être soumis 
aux restrictions que commande la sûreté pu 
blique. 

Cette nécessité d 'une législation répressive 
fut reconnue par tous les peuples soumis à 
une bonne police. En Grèce, Solon interdit 
le port d'armes dans les rues d'Athènes : si 
quis inlra urbem, nullâ necessitale cogente, 
ferro accinctus armisque instructus prodie-
rit, mulclalur (Leg. allie, p. 5C1 ). Charon-
das, chez les Thur iens , ordonna que qui
conque entrerait dans les assemblées pu
bliques en armes fût aussitôt mis à mort . On 
sait q u e , peu de temps après , ayant par 
inadvertance violé sa propre loi , il la cimenta 
en se donnant lui-même la mort (Valerius 
Maximus, V I , cap. 5, n° 11). A R o m e , S e r -
vius Tullius fut le premier législateur qui 
défendit de porter des armes dans la ville 
(Pl in ius , lib. 34 , cap. 14). Cette prohibition 
fut même étendue aux légions romaines : 
armatis legionibusurbem ingredifas non crett, 
ne grassatoribusobnoxia foret (Alexander ab 
Alexandro , génial, dierum, l ib. 4 , cap. 3). 

2. Vers les derniers temps de la république 
romaine , ces lois étant impuissantes pour ar
rêter le désordre , et les citoyens se livrant 
des combats meurt r iers jusque sur la place 
publique, César et Auguste, devenus maîtres 
de l ' empire , prononcèrent la peine capitale 
contre les citoyens qui paraîtraient en public 
avec des armes , ou qui armeraient des es-

ART. 1". 2 7 

claves ou des hommes libres pour former des 
attroupemens séditieux , ou bien encore qui 
feraient, soit à la ville, soit à la campagne, 
des provisions d'armes. Us exceptèrent ce
pendant de l'application de cette peine ceux 
qui avaient des armes pour l'usage de la 
chasse, la sûreté des voyages, la navigation, 
et ceux qui faisaient le commerce d'armes ou 
auxquels il en advenait par succession, (lois 
l r c et 2 e , (T. ad legem Juliam de vi publ.) — 
V. aussi au C. la même loi). Dans les pro
vinces, la loi était encore plus sévère ; il n 'é
tait permis d'y avoir des armes ni pour la 
chasse, ni en voyage, ni sous aucun autre 
prétexte. 

3. Dans la su i t e , Valentinien I e r rendi t 
pour la Campanie une ordonnance, q u i , en 
défendant le port d'armes , soit à la ville , soit 
à la campagne ou en voyage, le permettait 
néanmoins avec l'autorisation expresse et 
spéciale du prince (C. thend . , quorum usus 
interdictus; Gothofredus, ibid.). Jus t inien, 
en insérant dans son code la constitution de 
Valentinien , en fit une loi générale pour tout 
l 'empire [ut armorum usus inscioprincipe 
interdictus sit ) . 

Ce même prince, pour rendre plus efficaces 
les prohibitions du port d'armes , en interdit 
la fabrication aux particuliers (Nov. 85, de 
armis, cap. 1 et 4). Les armes destinées aux 
combats ne pouvaient être fabriquées que 
dans des ateliers et par des ouvriers publics. 
Dans la même novclle, Just inien, pour mieux 
assurer la tranquilli té publique , défendit 
aussi aux particuliers de faire entre eux le 
commerce des a rmes , qui avant lui n'avait 
été interdit qu'avec les ennemis du peuple 
romain ou avec les étrangers (lois 1 et 2 , ff. 
ad legem Juliam de vipublicâ ; 1. i, fi', ad 
legem Jul. majeslalis ; 1. 2 a u C . , queeresex-
port. non debeant). 

4. Les premiers Français, sous ce rapport , 
avaient des mœurs bien différentes de celles 
des Romains : à l 'exemple des Germains leurs 
ancêtres, ils ne paraissaient jamais sans leurs 
armes. C'était munis de leurs armes qu'ils 
assistaient aux assemblées de la nation et 
qu'ils y traitaient des affaires publiques et 
privées ; ut turbee plaçait, dit Tacite en 
parlant des Germains ( cap. i l et 1 3 ) , consi-

dunl armali Nihil autem neque publicec 
nequeprivalœ rei nisi armatiagunl(V. aussi 
Ti tc-Live, lib. 2 i ) . La justice m ê m e , chez 
les premiers Français , était rendue par des 
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gens armés. Quand il y avait une cause à 
juger , le centenier convoquait le malle ou 
l'assemblée, et il était obligé d'y paraître avec 
sonbouclier(Pacft«legisSalicœ, lit. 4 7 e t 4 9 ) . 

5. La privation du port d'armes était une 
peine tantôt perpétuelle, tantôt temporaire , 
applicableà certains faits criminels. Ainsi le 
Français qui avait tué sa femme sans motif, 
ou l'avait abandonnée pour en épouser une 
autre, était privé pendant quelque temps 
déporter dis armes; celui qui avait tué' un 
moine ou un ecclésiastique en était privé 

pour toute la vie (Baluze, capitul., t. i " , lib. 
C, p. 937). 

(;. L'usage de paraître partout et toujours 
muni de ses armes fut abrogé sous le règne 
de Charlcmagne. 

Ce prince, par le second capitulaire de l'an
née 805, lit défense de porter des armes offen
sives ou défensives : de armis infrà patriam 
non porta mlis, /des/ scutis el lanceis et lo-
ricis(Balvize,capil.reg. franc.,t. I e r , p . i - i . 

Le troisième capitulaircdc l 'année suivante 
(suc) défendait de se présenter en armes aux 
assemblées : ut nullus ml mallum eel adpla-
ciliiin infrà patriam arma , id est scutum il 
lanceam porlet (Ibidem, p. 449). D'autres 
capitulaires interdisaient le transport des ar
mes hors du royaume, et même dans l'inté
r ieur , au-delà de certaines limites désignées 
(lib. i;, cap. С et 75). 

7. L'édit de Pistes rendu par Charles-le-
Chauve,en 864 , défend (article 25) de livrer 
désarmes aux Normands qui ravageaient le 
royaume, sous peine d é l i e déclaré' traitre à 
la patrie, ennemi de la chrétienté et con
damné comme tel à la peine de mort ( 11л-
lu/.e , I . 2, p. 186). 

l'ar une ordonnance de 1288 , Philippe le-
Bel interdit , à Paris, le port de couteau à 
p o i n t e , bouc l ier , épée et a r m e s , peine 

de prison [Confer. des ordonn. , t. i. p. 285 . 
Une autre ordonnance de ce monarque. du 
8 août 1312 , fait défense de fournir aux e n 
nemis de la loi ,les a rmes , chevaux et mu
nitions .le guerre i Ord, du Louvre I I " 
p. 5 0 5 ) . 

Pour ne pas laisser les v , | les exposées sans 

défense aux insultes d e s compagnies, qui 
dans ces temps de désordre, désolaient le 
royaume par leurs brigandages, Charles V. à 
la suite d 'une assemblée 
tenue à Chartres, rendit 

5 étals-généraux 
10 juil let 1367 , 

une ordonnance portant prohibit ion do faire 

h 
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sortir des villes aucunes a rmes , si ce n'est 
pour des hahitans du royaume, lorsqu'ils 
étaient bien connus, et sur l 'ordre signé d 'une 
personne commise à cet effet dans chaque 
ville (Ord. du Louvre, t. 5 , p . 16, n° C). 

Charles VI I I , par ordonnance du 25 nrj-
vembre 1 ¡87 , fait défense o à tous, de quelque 
état et condition qu'ils soient, déporter « m , 
arbalètes, hallebardes, piques, vougues, 
épées, dagues et autres bâtons invasifs, sur 
peine de prison et de forfaiture desdits bâ
tons et d'être grièvement puni . « Cette loi 
fait exception en faveur des officiers, gens no
bles du roi, et pour ceux qui sont aux lisières 
de la mer, el qui porteront les armes pour 
la tuition el défense du pays. 

S. Lorsque l'usage des armes à feu se fut 
introduit , les dispositions prohibitives des 
lois qui s'en occupèrent ne furent pas les 
mêmes que celles des lois relatives aux ar
mes blanches. 

Le porl des armes blanches . dans l'inté
rieur des villes et bourgades, n'était interdit 
qu'aux personnes aunes que les archers des 
gardes, genti lshommes, seigneurs et gens 
préposés pour l 'exécution des ordres de jus-
lice , à peine d'amende et de punition corpo
relle. Les personnes, objets de la prohibi
tion, pouvaient cependant , quand elles al
laient en pays, se munir d 'armes pour leur 
sûreté et défense. Ce sont les dispositions for
melles de l 'édil de j u i l l e t 1561 . dispositions 

renouvelées par toutes les ordonnances qui 
suivirent édît de déc. 1 6 6 6 ; ordonn. de sept, 
(700 ; déclar. d'août 1737 . 

9. Mais, pour les armes à feu. les défenses 
furent plus sévères, comme l'attestent les 
d i spos ions des principales ordonnances ren
dues sur cette matière. 

La première , de François 1 r . du (6 juilL 
1546 . fait défense à lotîtes personnes , même 
aux genti lshommes, de porter des armes à 
feu .sous peine d é l i e pris et saisis au corps , 
cl. sur-le-champ, sans autre forme ni figure 
de procès, pendus ci é t ranglés , et pareil le
ment ceux qui les re t i reront , recèleront ou 
favoriseront en quelque manière que ce soit 
( Prost-de-Royer, \ • Armes). 

La même ordonnance enjoint i toutes per
sonnes qui avaient des arquebuses , pistolets 
el autres a rmes , de les porter aux hôte l s OU 
châteaux des villes el autres lieux de leur 
résidence , à peine de confiscation , d ' amende 
et de punition corporel le , 



La déclaration de 1 5 5 9 , en renouvelant 
les prohibitions de porter des armes à feu , 
a t ténua un peu la pénalité attachée à leur 
infraction; elle prononça contre les délin-
quans la confiscation des a r m e s , cinquante 
écus d ' a m e n d e , ou les galères à perpétuité 
en cas d'insolvabilité. La peine de mort ne 
fut plus encourue qu'en cas de récidive. 

Une autre déclaration, du 3 0 avril 1 5 6 5 , 
prononce , pour le même genre de dél i ts , la 
confiscation de corps et de biens ; elle excepte 
toutefois les officiers et gens de guerre de la 
garde du roi. 

1 0 . Par une déclaration du 4 août 1598 , 
Henr i IV interdit à tous ses sujets de porter 
des arquebuses ou des pistolets dans les cam
pagnes, à peine , pour la première fois, de 
confiscation des armes , de deux cents écus 
d ' amende , de prison jusqu'au pa iement , et 
de la vie en cas de récidive. Seulement il 
fut permis aux seigneurs, gentilshommes et 
hauts-justiciers, d'avoir des arquebuses pour 
la chasse. 

Il existe une déclaration du même monar
que, du 14 août 1 0 0 3 , qui s'accorde mal avec 
les sentimens de justice et d 'humanité que 
lui at t r ibuent la plupart des historiens; car , 
après avoir réitéré la défense de porter des 
armes à feu , à peine , contre les nobles , pour 
la première fois , de confiscation des a r m e s , 
de quelques jours de prison et d ' amende , 
cette loi prononce , contre les personnes non 
t i t rées , même pour la première contraven
tion , la peine capitale que les premiers n 'en
couraient qu'en cas de récidive. 

Le même prince défendit aussi à toutes 
personnes , même aux nobles , de porter des 
pistolets de poche, et aux marchands d'en 
Aendre , sous peine de la vie (édit du 1 2 sept. 
1 0 0 7 ) : cette fois, du moins , si la loi était ri
goureuse , elle était égale pour tous. 

1 1 . L'ordonnance du 18 nov. 1 0 0 0 interdit 
à toutes personnes allant de jour ou de nui t 
dans Par i s , d'y porter des armes à feu , mais 
seulement à peine de confiscation des a rmes , 
de 8 0 livres parisis d 'amende, et de punition 
corporelle s'il y échéait. L'art . 3 permit aux 
étrangers ou forains de porter des armes à 
feu en campagne , mais à la charge de les 
donner , à leur arrivée , en garde à leur hôte. 
L'art. 14 ne permit le port des mêmes armes 
dans le royaume, qu'aux gentilshommes, of
ficiers du r o i , gardes , archers et sergens exé
cutant les ordres de justice. 

La déclaration du 15 mars 1061 renouvela 
les mêmes défenses à peu près, sous les mêmes 
peines. 

1 2 . Les ordonnances des 14 juillet 1 7 1 0 et 
2 3 mars 1 7 2 8 forment le dernier état de 
l 'ancienne législation : la première défend le 
port d'armes à tous les babitans du royaume, 
notamment à ceux des frontières, excepté 
aux gentilshommes , aux gens vivant noble
ment , aux officiers de justice , etc. , à peine 
de 1 0 livres d'amende pour la première fois, 
et de 5 0 livres pour la seconde , outre un 
mois de prison et la confiscation des armes. 
— La deuxième, relative aux armes secrètes, 
dispose que ceux qui porteront sur eux les 
armes qu'elle prohibe seront condamnés à 
six mois de prison et 5 0 0 livres d 'amende. 

ART. 2 . — Nature et caractère des armes.— 
Armes de guerre ; armes de commerce ; ar
mes secrètes. 

13. L'influence que la nature des instru
mens employés exerce sur les prohibitions de 
vente et de détention et sur les peines ap
plicables aux auteurs d'un crime ou d'un dé
lit , rend nécessaire un exposé clair et précis 
de ce qu'on entend par armes. Les prohibi
tions et les peines dont nous allons parler 
n'ont pour objet que des faits exécutés avec 
des armes ; elles sont plus ou moins étendues, 
plus ou moins graves, suivant qu'il s'agit 
d'armes de guer re , d 'armes de commerce, 
ou d'armes secrètes. 11 est donc impor tan t , 
avant t ou t , de bien déterminer les instru
mens qui constituent une arme , el les dif
férentes espèces d'armes. 

1 4 . La loi du 13 floréal an x i , relative au 
délit de contrebande, et celle du 19 pluviôse 
an XIII , relative au crime de rébellion , met
taient au nombre des armes les fusils, pisto
lets et autres armes à feu ; les sabres , épées, 
poignards, massues, et généralement tous 
les instrumens t ranchans , perçans ou con-
tondans , à l'exception toutefois des cannes 
ordinaires sans dards ni ferrement , et des 
couteaux fermant et servant habituellement 
aux usages de la vie. 

Le Code p é n a l , dans la définition qu'il 
donne du mot arme, est moins explicite que les 
lois précédentes : « sont compris dans le mot 
armes, porte l'art. 101 , toutes machines , 
tous instrumens ou ustensiles tranchans, per
çans ou contondans.— Les couteaux et ciseaux 
de poche , les cannes simples, ne seront répu-
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técs armes, qu'autant qu'il en aura été fai 
usage pour tuer, blesser ou frapper. » Cetti 
définition se rapproche beaucoup de celle 
donnée par les luis romaines : arma Sun 
omnia Ici<i ; hoc est et fastes et lapides .• noi 

solum gladii, hastœ, frameœ, id est, rom-

phœœ(\. i , j 2 , Il ., de vi et de vi armata). 

15. L'art, toi précité distingue deux sortes 
d'armes, les unes sont t e l l e s , indépendam
ment de toute circonstance; les autres ne le 
deviennent qu'accidentellement et par l'u
sage qui en est fait pour procurer la mort, 
faire des blessures ou porter des coups. 

On conçoit aisément la raison de cette dis
tinction : les armes de la première espèce 
n'étant pas d'un usage habituel. le fait d ' e n 
être porteur semble révéler dans le délin
quant la préméditation de s'en servir, tandis 
que les instrumens de la deuxième espèce 
s'appliqua ni aux besoins journaliers de la vie, 
il ne peut naître du fait de leur possession) 
aucune présomption d'intention criminelle: 
on ne devait par conséquent les assimiler à 
des armes que lorsqu'ils empruntent ce ca
ractère de l'emploi qui en a été fait. Mais la 
présomption attachée à la détention des ar
mes comprises dans la première catégorie 
n'est point exclusive de la preuve contraire: 
ainsi un ouvrier qui, se rendant à son travail, 
porteur des instrumens de sa profession, se 
serait accidentellement mêlé à un mouve
ment insurrectionnel, ne pourrait être con
sidéré comme un homme armé', lors même 
que la loi comprendrait parmi les armes les 
instrumens dont il serait trouvé nanti. Ce 
n'est pas en effet en vue du délit que ces in
strumens se sont trouvés en sa possession , et 
l'on sait que , dans 1 r s matières criminelles, 
il faut que l'intention se joigne au fait pour 
établir la culpabilité, Il est évidi ni qu'il n'en 
serai! pas de même, dans celle hypothèse, de 
la possession d'un fusil ou d'un sabre. 

u;. Peut-on réputer armes des bâtons et 
des pierres? 

Sous l'empire des lois du 13 floréal an \i 
cl 19 pluviôse an MU , q u j , , , „ ,11110 nous l'a
vons dit , exeeplaienl du nombre des armes 

les cannes ordinaires sans dard m ferrement 
il a éié successivement jugé par la cour dé 
cassation : 

1" Qu'on doit réputer arme un bâton à 
massue ( 15 floréal au XII. S -V 1 •> , , „ n 
A. 2. 5 ) ; ' 

t | 2° Qu'il en esl de même d'un énorme bâ-
B ton ( 7 oct. 1808. D. A. 2 . i); 
> :ï° Qu'on ne peut assimiler à des cannes 
t ordinaires les bâtons dont auraient fait usage 
1 des attroupemens pour commettre des voies 
. de fait ( 9 juin 1808. D. A. 2 . 6 ) ; 

4° Que les bâtons, entre les mains d'un 

; attroupement séditieux, forment des armes 
qui peuvent être meurtrières: que la déno-

. minalion d'armes embrasse toute espèce d'in-
strumens propres à faire des blessures et à 
donner la mort ( 13 août 1 8 0 7 ) . 

Depuis la promulgation du Code pénal, la 
cour suprême a également décidé : 

1" Qu'un é n o r m e bâton, étant un ins.ru-
menl contondant , doit élre répulé arme d'a
près l'art. 101 C. pén. 3 octobre 1 8 1 7 . D. 
P. I . 313 : 

2° Que les bâtons sont des instrumens con-
tendans compris, des |. rs. dans le mot urines 
par le même article ( 10 bv . 1 8 3 2 . D. P. 32. 
1. 2nS ). 

17 . Relativement aux pierres, la cour de 
cassation a décidé, par plusieurs arrêts, 
qu'elles sont des u; . ; mdans compris 
dans la première disposition de l'art. 101 
Î30 nov. 1 8 1 0 . D. A. 7 . — y avril 1 s 1 2 . S.-
V. 12. 1. 4 0 0 ; D. A. 2. 7 . — 30 avril 1834. 
S.-V. 24. 1. 332 : D. A. 2. 9 . — 20 oct. 1831. 

D. P. 3 i . t . 358). Elle s'esl fondée sur le mo
tif, que parle mot instrument. employé dans 
cet article, on doit entendre généralement 
tout ce dont il a été fait usage pour produire 
l'effet qu'il a prévu: qu'ainsi des pierres sont 
des instrumens contondans, el conséquent 
nient des armes. 

Ces décisions son; critiquées par Carnot. 
« La cour de cassation, du cet auteur, a souvent 
jugé que des pierres qui ont été lancées sont 
désarmes, el , 11 le j u g e a n t ainsi elle a plutôt 
consulté l'esprit de la loi que sa lettre; car 
des pierres ne s,,ni ni des armes proprement 
dues , ni des machines, ni des instrumens, 
'» des ustensiles, el c. n'est que des armes, 
des instrumens, des uslensileset des machines 

Parle l'art. 101. Mais, lorsque la lettre de 
';' '•" est claire el précise, peut-H être permis 
,'' c o ?sul ter son rsnrii pour en étendre la 

disposition, en raisonnant. par analogie; ceh 
"ee....dnira-1-il pas à l'arbitraire, Lorsque la 
' « n i pas eu assez de prévoyance, les lacu-
M S q u i s j Ion. remarquer peuvent élre faci-
ement remplies tandis qu'en autorisa,,, les 
'nbunaux a juger d'après son espri, présumé 
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c'est l es m e t t r e à la place du législateur » 
(Comment, du C. pénal, t. 1 e r , p . 281 ). 

Il est difficile de donner à la question une 
solution absolue ; les faits seuls, suivant nous, 
peuvent servir à déterminer le caractère des 
instrumens employés ; c'est aux t r ibunaux à 
appréc ie r , d'après les circonstances, si ce 
sont réellement des armes dans le sens de 
l 'art, l o i . 

18. Dans leur théorie du Code pénal, 
MM. Hélie et Chauveau estiment aussi qu'il 
est difficile de ranger les pierres parmi les 
instrumens contondans; qu'on ne saurait les 
réputer armes lorsque l'individu qui en était 
saisi n'en a fait aucun usage; mais qu'elles re
vêtent cette qualité aussitôt que cet usage a 
l i eu , et qu'ainsi les pierres doivent être 
comprises dans la deuxième disposition de 
l'art, t o i . 

Cette doctrine s'appuie sur un arrêt de la 
cour de cassation , qui a en effet décidé qu'à 
supposer qu'on ne dût pas les faire entrer 
dans la première disposition , il faudrait du 
moins leur appliquer la seconde (20 août 1812. 
S . -V. 13 . 1. 1 4 ; D. A. 2. 7). « Considérant, 
dit cet a r r ê t , que la seconde partie du même 
article ( 1 0 1 ) , portant que les couteaux et ci
seaux de poche et les cannes simples ne sont 
réputés armes qu 'autant qu'il en a été fait 
usage pour tuer , blesser ou frapper, est ex
plicative et non limitative ; que les canifs, les 
poinçons, les stylets , les compas, e t c . , se
raient aussi réputés armes , s'il en était fait 
usage pour tue r , blesser ou frapper; qu'il en 
serait ainsi d 'une branche dont on se servirait 
comme d'une massue; qu'i l en est ainsi des 
pierres, qui sont dans ce cas des armes d'au
tant plus dangereuses, qu'elles atteignent de 
plus loin , etc. » 

19. Cette doctrine de la cour de cassation 
nous parait fondée, parce que ces objets, étant 
d 'une part des instrumens t ranchans, perçans 
ou contondans, et d 'autre part servant aux 
usages habituels de la vie, se trouvent néces
sairement compris dans l'exception de l 'ar
ticle l o i . 

Toutefois, à l'égard des stylets que cet a r 
rêt comprend dans son énuméra t ion , nous 
ferons observer qu'ils doivent plutôt être com
pris dans la première disposition de l 'art, lo i ; 
car ils ne servent pas aux usages habituels de 
la vie , circonstance qui parait avoir motivé 
l'exception portée dans la seconde disposi
t ion. 

Tels sont les objets que la législation et la 
jurisprudence considèrent commesdes armes. 

20 . Parmi ces a rmes , lesquelles seront r é 
putées armes de guerre ? lesquelles armes de 
commerce ? 

Il est difficile de tracer une ligne de démar
cation bien précise entre ces deux espèces 
d'armes. L'ordonn. du 24 juill . 1810, ar t . 1 e r , 
comprenait sous la dénomination d'armes de 
guerre « toutes les armes à feu ou blanches, à 
l'usage des troupes françaises, telles que fu
si ls , mousquetons, carabines, pistolets de 
calibre, sabres ou baïonnettes. » Elle ajou
ta i t , art . iG : « les dispositions qui viennent 
d'être rappelées, concernant les armes de 
guerre, s'appliquent aussi aux pièces d 'armes 
de guerre. >> 

Cette définition est peu satisfaisante : quel
quefois elle s'appliquera à la détention d'objets 
qui ne présentent aucun danger ; d'autres fois 
elle laissera impunie la détention d ' inslru-
mens présentant des dangers réels. C'est ainsi 
que des tr ibunaux sous l 'ordonn. de 1810, ont 
condamné un paysan qui avait un canon de fu
sil sans chien , et un autre qui avait un chien 
sans canon ; tandis que cette même ordon
nance , ne comprenant pas les piques, n 'au
rait pu être appliquée à cette espèce d 'arme, 
ni par suite à des insurgés porteurs de faux 
emmanchées. 

2 1 . Aussi, pour éviter ce double inconvé
n ien t , le législateur moderne s'est-il abstenu 
de définir les armes de guerre. « Votre com
mission, a dit M. le rapporteur, lors de la dis
cussion de la loi du 25 mai 1 8 3 4 , à la chambre 
des députés, a essayé en vain de donner une 
définition légale aux armes de guerre : toute 
définition est trop générale ou trop exclusive ; 
nous n'en avons trouvé aucune en effet assez 
étendue pour qu'elle ne laissât pas en dehors 
de la prohibition légale de véritables armes 
de gue r re , ou assez précise pour qu'elle n'y 
comprit pas des armes de commerce ou de 
défense personnelle. C'est une question de 
fait et d'intention ; les t r ibunaux prononce
ront. » 

Toutefois, il existe entre les armes de guerre 
et les armes de commerce une ligne de démar
cation générale, qu'il ne serait pas permis aux 
tribunaux de méconnaître. Les armes à l'usage 
exclusif des troupes devront nécessairement 
être comprises dans la première classe, et il sera 
naturel de laisser dans le commerce celles qui 

I ne sont jamais employées dans les armées. 



32 

L'incertitude n'existera qu'entre ces deux li
mites. Cette incertitude même n'existera pas 
à l'égard des armes , qui, comme les fusils de 
traite, ont été formellement déclarées com
prises dans les armes de commerce (décr. du 
8 vend, an xiv, art. 5; ord. du 21 juill. 1816, 
art. 18). 

22. Les armes secrètes sont déterminées 
d'une manière plus précise. L'ordonnance du 
23 mars 1728 met au nombre des armes secrètes 
les poignards, couteaux en forme de poi
gnards, soit de poche, soit de fusil, les baïon
nettes , pistolets de poche, épées en bâtons, 
bâtons à ferrement autres que ceux qui sont 
ferrés parle bout et autres armes offensives 
cachées. Ledéerel du 2n iv . an \iv y comprend 
en outre les fusils et pistolets à vent. 

Ces différentes armes doivent encore être 
réputées aujourd'hui armes cachées et se
crètes. Le décrcl du 2 niv. an xiv n'ayant été 
abrogé par aucune loi postérieure, et l'ordon
nance de 1728 étant virtuellement maintenue 
par les art 314 et 484 C. pén. , sont donc tou
jours en vigueur, cl les prohibitions qu'ils 
prononcent sont toujours observées. 

23. Nous remarquerons, cependant , à lé 
gard des pistolets de poche, que le décret du 
1 i déc. 1810, les soumettant aux épreuves que 
doivent subir les armes à feu destinées pour le 
commerce, a laissé des doutes sur la question 
de savoir si ces pistolets doivent encore être 
considérés comme armes secrètes et prohibées. 
Nous examinerons celle question sous le § 2 
de l'article suivant. 

Ar.T. 3. — Fabrication, vente d'armes. 

§ 1 " . — Fabrication d'armes et de muni
tions de guerre. — Peines. 

24. La fabrication des armes de calibre 
(sept lignes neuf points) el des modèles de 
guerre, ho r s des manufactures royales , esl 
expressément défendue, à moins d'une auto
risation spéciale délivrée par le ministre de 
la guerre (ordonn. du 24 juill. 1816,art. 9. 
V. aussi le décret du 8 vend.an xiv,art. i"). 
Pour assurer l'accomplissement de celle dis
position, l ' o rdonnance cl le décret ci tés sou
mettent les fabriques d'armes de commerce 
à une surveillance active , qui esl exercée 
dans les villes où il v a „,„• manufacture 
royale, par l'inspec de cette manufacture 
assisté des autorités locales, et, dans les au 
très villes, par les commissaires de police, 
maires, sous préfets ci préfets. 

25. L'administration et la discipline inté
rieures des ateliers ou manufactures d'armes 
blanches et d'armes à feu, pour le service de 
l'état, sont réglées par l'ordonnance du 10 
juill. 1722 , par le décret du 19 août 1792 et 
par celui du 2 avril 1793. 

L'administration appartient à un conseil 
(dontles membres sont nommés en partie par 
le gouvernement et en partie par le conseil-
général du lieu) et à un entrepreneur qui 
a sous ses ordres des ouvriers divisés en 
maîtres, compagnons et élèves. Le conseil 
d'administration doit veiller à ce que les ma
gasins de l'entrepreneur soient toujours suffi
samment pourvus de matières premières et 
de [décès ouvrées-, à ce que les armes et ou
tils fabriqués pour l'état soient parfaitement 
semblables, dans toutes leurs proportions et 
configuration, aux modèles adoptés par le gou
vernement; à ce qu'il ne soit employé, dans 
ces travaux, que des ouvriers capables. Mais 
aucun des membres du conseil ne peut s'im
miscer dans la fabrication des armes et outils : 
les actes qui concernent cette partie sont ré
servés à l'entrepreneur seul. Ce dernier, avec 
lequel le gouvernement passe des traités de 
iroisans de durée au plus, doit prendre ses 
mesures, de manière que rien ne puisse rc-
lardcr l'exécution des commandes de l'état, 
ou diminuer les approvisionnemens des ma
tières premières jugées nécessaires. Il lui est 
toutefois permis, après avoir obtenu l'agré
ment du conseil d'administration, et pourvu 
que les commandes de l'état n'en souffrent 
pas, de s'engager à faire des fournilures d'ar
mes pour les corps de troupes de ligne, qui 
sont dans l'usage de s'armer eux-mêmes, pour 
les gardes nationales et même pour le com
merce. 

26. Pour maintenir la discipline dans l'in
térieur de la manufacture, les ouvriers (maî
tres, compagnons, élèves) sont subordonnes 
aux membres du conseil d'administration, el 
leur doivent obéissance en tout ce qui con
cerne l'exécution de leur travail et de leur 
devoir, l is ne peuvent quitter la manufacture 
s ils n'en ont prévenu le président du conseil 
'"'mois d'avance. Ils peuvent être renvoyé*, 
dans le cas 0 ù ils seraient déclarés coupables 
d indocilité ou d'inconduite grave et nota
ble par un jury spéc ia l , dont les membres du 
conseil font partie. Si les fau.es qu'ils ont 
commises ne son. pas assez graves pour mo-
iiver leur renvoi, le conseil d'administration 
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les condamne à des peines de discipline. La 
crainte du châtiment n'est pas leur seul mo
bile. S'ils mènent une bonne conduite , et 
s'ils livrent des ouvrages bien confectionnés, 
ils ont l'espoir de passer, de la qualité d'élè
ves, au grade de compagnons et de ce grade à 
celui de maîtres, et d'obtenir des gratifica
tions et une pension de retraite proportionnée 
aux services qu'ils auront rendus àl 'élat . En 
fin ils sont exemptés du recrutement de l'ar
mée, du logement des gens de guerre et du 
service de la garde nationale. 

27. Afin d'assurer d 'une manière défini
tive et constante la bonté de toutes les armes 
blanches et à feu, et de tous les outils de 
guerre qui sont fabriqués pour l ' é ta t , les 
ar t . 10 et 12 du décret de 1792 prescrivent 
au gouvernement de déterminer , dans un rè 
glement administratif, le mode d'épreuve et 
de réception que les différentes parties des 
armes et outils doivent subir avant d'être ad
mises pour le compte de l'état. En exécution 
de cette disposition, Ie décre tdu 2 avril 1793 
détermine le modèle , le prix et le lieu de 
l 'épreuve et du contrôle des fusils. 

28. Pour prévenir les soustractions au pré
judice de l'état, il est défendu, sous peine de 
confiscation et de prison, aux marchands et à 
toute autre personne, quelle qu'elle soit, d'a
cheter, directement ni indirectement des ou
vriers des manufactures royales, aucune ma
tière propre à la fabrication des armes, comme 
fer, houi l le , acier , fil de fer, l imes , tôles, 
bois, borax , plat ines, canons et en général 
tout ce qui sert à la construction d 'une arme. 

C'est surtout à l'égard des armes de guerre 
confectionnées, que les prohibitions de la loi 
sont sévères: elle en interdit le commerce 
d'une manière absolue et sans exception au
cune (1. 28 mars 1793 , ar t . 5; ord. 24 juillet 
1816, art . 4 et 7 ) . 

29. S'il est de l 'intérêt public de prohiber 
la fabrication et le commerce des armes et 
outils de guerre , cette prohibition appliquée 
aux poudres et salpêtres importe encore plus 
à la sûreté intérieure de l'état et à la tran
quillité des citoyens. 

Dans le but de prévenir les désordres inté
rieurs et d'assurer à l'état les moyens de se dé
fendre contreles nations étrangères, la loi du 13 
fruct. anv , art . 1 e r et 16,dispose que l'exploi
tation des salpêtres et la fabrication des pou
dres doivent être faites pour le compte du gou
vernement, ou ne peuvent l 'être que sous son 
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inspection et avec son autorisation. Toute
fois, cette loi en permettait la vente aux ci
toyens qui y avaient été autorisés par une 
commission spéciale de l 'administration des 
poudres; mais le décret du 23 pluviôse an 
xin est venu interdire formellement la vente 
des poudres de guerre. En conséquence, il 
défend à l 'administration générale des poudres 
d'en faire délivrer, même aux citoyens qu i 
ont obtenu d'elle une commission spéciale , 
et il ordonne à ces derniers de rapporter au 
magasin de l 'administration toute la poudre 
de guerre qu'ils peuvent avoir, sauf rembour
sement du prix qu'ils ont payé. — V. Poudres 
et Salpêtres. 

30. Les armes et munit ions de guerre sont 
déclarées marchandises de contrebande à l'en
trée et à la sortie du royaume. 

L'exportation des armes de calibre et des 
modèles de guerre est interdite aux part icu
liers; mais le gouvernement peut en autoriser 
la fourniture par les manufactures royales 
aux puissances étrangères qui en feraient la 
demande. L'importation des armes de guerre 
étrangères ou de modèles français est expres
sément défendue, à moins qu'elle ne soit or
donnée par le ministre de la guerre (ord. du 
24 jui l l . 1816, art . 13 et 14 ). 

L'article 21 de la loi de l 'an v défend à 
qui que ce soit d ' introduire aucune poudre 
étrangère dans le royaume; et aux termes 
de l'article suivant , « l ' importation et l'ex
portation des salpêtres sont également prohi
bées » (V. décret du 23 pluv. an xiii, a r t . 6 ) . 

3 1 . Les contraventions aux dispositions 
prohibitives des lois précitées sont punies de 
peines proportionnées à la nature du délit et 
à la gravité des circonstances. 

Aux termes de l'art. 4 du décret du 8 vend, 
an xiv, toutes armes ou pièces d'armes de 
g u e r r e , fabriquées sans autorisation hors 
des manufactures royales, seront confisquées, 
et le contrevenant sera puni suivant les lois 
de police correctionnelle, c'est-à-dire d 'un 
emprisonnement de six jours à six mois. C'est 
la peine que l'art. 314 C. pén . prononçait 
contre tout individu qui avait fabriqué quel
que espèce que ce soit d'armes prohibées par 
les lois ou par les réglemens administratifs. 

L'art. 5 de l'ord. du 24 jui l l . 1816 punissait, 
outre la confiscation des armes, d 'une amende 
de 300 fr. au plus et d 'un emprisonnement 
de trois mois au plus, tout particulier qui 
avait vendu ou acheté des armes de calibre 
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de la guerre et de la marine, ainsi que les 
archives de la préfecture de police. 

12. Les fondions d'archivistes exigent de 
grandes connaissances, particulièrement en 
histoire et en diplomatique. 

Elles veulent aussi beaucoup d'esprit d'or
dre et une bienveillance à toute épreuve en
vers ceux qui ont besoin de recourir à eux 
en diverses occasions. 

13. Pour assurer la conservation des titres 
intéressant soit la chose publ ique , soit les 
propriétés privées , il est défendu aux archi
vistes de laisser emporter bois des archives 
aucun des actes et pièces qui y sont déposés. 

Toutefois, la loi du - sept. 1790 et l'ordon
nance du 3 août l824 , d'où résulte cette [ p r o 

hibition , y apportent quelque modification, 
et permettent de remettre des titres à ceux 
qui sont porteurs d'une autorisation spéciale. 

« Les t i tres, actes et pièces déposés aux 
archives de la couronne, porle l'art. 7 de 
l'ordonnance , ne pourront être déplacés que 
par autorité de justice, ou sous l'autorisation 
expresse du ministre secrétaire d'élat de 
notre maison. » 

Le Code pénal de 1810 a sanctionné celle 
disposition, en punissant d'emprisonnement 
et d'amende les greffiers et les archivistes 
par la négligence desquels des pic-ces, papiers 
ou actes ont été enlevés des archives ou dé-
truils (art. 251 ). 

Lorsque le crime de soustraction ou de 
destruction csi l'ouvrage du dépositaire lui-
même , la peine est celle des travaux forcés à 
temps (art. 255-2" j . 

L 'an, i l de la loi de 1790 , relative aux 
archives du royaume, es! ainsi conçu : o les 
actes et pièces déposés aux archives ne pour
ront être emportés hors des archives qu'en 
vertu d'un décret exprès de l'assemblée na
tionale, » c'est-à-dire en vertu d'une loi. 

Par application île ce dernier art icle, la 
loi du 5 bruni, an V autorise les préposés au 
dépôt des archives judiciaires à faire la re
mise des titres non féodaux que des militaires 
ou autres citoyens justifieront leur appar
tenir. 

14. L'autorisation nécessaire pour obtenir 
la remise .les litres déposés aux archives 
n'est pas exigée quand les parties intéressées 
veulent s'en faire délivrer de simples expé
ditions. 

Ainsi le même ai t. 7 de l'ordonnance pré
citée permet à l'archiviste de délivrer aux 
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intendans et administrateurs de la liste civile 
des copies collationnées ou des extraits des 
titres déposés aux archives de la couronne. 

L'art. 7 de la loi de 1790 suppose que les 
particuliers peuvent également se faire dél i 
vrer des copies ou des extraits des actes dé
posés aux archives du royaume. — Une déci
sion ministérielle a réglé les droits à payer 
pour ces expéditions. 

15. Quelle est l'autorité des actes et expé
ditions tirés ainsi des archives publiques? — 
L'art. 7 de la loi précitée est ainsi conçu : 
« les expéditions qui seront délivrées des 
actes déposés aux archives nationales seront 
signées par l'archiviste, et scellées d'un sceau 
qui y sera appliqué. Les expéditions délivrées 
en celle forme sont authentiques et feront 
pleine foi en jugement et ailleurs. » 

Cet article n'étant relatif qu'à des expédi
tions de titres, la loi ne confère l 'authenticité 
qu'en ce sens, qu'elles font foi jusqu'à inscrip
tion de faux de leur conformité' exacte avec 
les originaux. Cet article ne décide donc pas 
la question à l'égard des actes originaux eux-
mêmes. 

Si ces derniers ont été reçus par des offi
ciers publics chargés pnr la loi de donner 
l'authenticité an.r actes, il est certain qu'ils 
font pleine foi de leur contenu. — V Actes, 
Actes anciens. 

10. .Alais que décider à l'égard des actes 
sous seing-privés, tirés des archives publi
ques? devront-ils passer pour authentiques , 
quoique non reconnus par les parties ? 

Pol luer , Traite des obligations . n ° 7 5 l ) 
donne l'affirmative comme constante. « Ces 
dépôts, dit-il . n'étant établis que pour con
server de vrais t i t res , ils assurent la vérité 
de ceux qui en sont t i rés : c'est pourquoi les 
actes sous signature privée . tirés des archives 
publiques, avec l'attestation du trésorier des 
archives qu'ils en ont été' t i rés, font foi 
quoiqu'ils n'en aient point été reconnus. » 
Toullier (t. 8 , iv 203 ] est d'un avis con
traire. « Le certificat de l 'archiviste. en le 
supposant officier public , peut bien prouver 
que la pièce a éié trouvée élans les archives , 
qu'elle y était avec d'autres pièces qui sont 
•oí qui lui oui pam e u e au thent iques ; mais 
comment la pièce est-elle entrée dans les ar
chives:' par qui ci pourquoi \ a-l-clle été 
déposée.' voilà ce que ne prouve ni ne peut 
prouver le certificat de l'archiviste. Si la 
pièce n'est pas revêtue des caracteres d'un 
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acte publ ic , son existence dans les archives 
ne peut les lui donner , à moins qu'on ne 
sache quand , par q u i , pourquoi et comment 
elle y a été déposée ; en un mot, à moins qu'il 
n'existe un acte de dépôt rédigé par un offi
cier public compétent , qui atteste que la 
partie elle-même a déposé la pièce en décla
rant qu'elle contient ses volontés, qu'elle 
forme un titre qu'elle désire faire conserver. 
Sans cet acte auquel doit demeurer annexée 
la pièce déposée, son existence dans les ar
chives , dont la cause et l'origine sont incon
nues , ne saurait lui conférer l 'authenticité 
qu'elle n'a point par elle-même. » 

Nous préférons l'opinion de Toullier. Celle 
de Pothier s'appuie , il est v r a i , sur un texte 
de loi romaine ainsi conçu : Charta quwpro-
feretur ex archiva pnblicâ leslimonium pu-
blicum habel ( Authenlic . ad hœc , C. , de 
fid. inst. ). S i , à Rome , les actes tirés des 
archives faisaient foi pleine et en t iè re , c'est 
que l'archiviste était, comme sont aujourd'hui 
les nota i res , un officier public autorisé par 
la loi à recevoir la déclaration des parties 
que l'écrit qu'elles présentent contient leurs 
volontés; mais, sous notre législation actuelle, 
les archivistes n'ayant plus le même carac
t è r e , on ne peut leur appliquer la disposi
tion de la loi romaine. T A I L L A N D I E R . 

ARE. Dans le nouveau système des poids 
et mesures , l ' a re , composé de cent mètres 
carrés , est l 'unité des mesures de superficie 
agraire. — V. Poids et Mesures. 

ARGENT. — t . — La loi désigne ordinai
rement par ce mot toutes les valeurs en nu
méra i re , celles en pièces d'or comme celles 
en pièces d'argent ou en toute autre monnaie, 
et même quelquefois les lingots. 

2. Si l'usufruit comprend des choses dont 
on ne peut faire usage sans les consommer, 
comme l'argent, les grains, les l iqueurs , l'u
sufruitier a le droit de s'en servir , mais à la 
charge d'en rendre de pareille quantité, qua
lité et valeur , ou leur estimation, à la fin de 
l 'usufruit (art. 587 C. civ.). 

Cet article semble s'appliquer à l'argent en 
lingots comme à l 'argent en numéraire , tou
tefois avec des différences analogues à celles 
que la loi fait elle-même en matière de prêt . 
— V. Usufruit. 

3. L'obligation qui résulte d 'un prêt en ar
gent n'est toujours que de la somme nu
mérique énoncée au contrat. S'il y a eu aug
mentation ou diminution d'espèces avant 

l'époque du pa iement , le débiteur doit ren
dre la somme numérique prêtée, et ne doit 
rendre que cette somme dans les espèces 
ayant cours au moment du paiement (art. 
1895 C. civ.). La règle portée en l'article pré
cédent n'a pas lieu si le prêt a été fait en lin
gots (art. 1896^. Si ce sont des lingots ou des 
denrées qui ont été prêtés, quelle que soit 
l 'augmentation ou la diminution de leur pr ix, 
le débiteur doit toujours rendre la même 
quantité et qual i té , et ne doit rendre que 
cela (art. 1897). — V . Prêt . 

4. Le rapport de l'argent donné se fait en 
moins prenant dans le numéraire de la suc
cession. En cas d'insuffisance, le donataire 
peut se dispenser de rapporter du numéra i re , 
en abandonnant , jusqu'à due concurrence, 
du mobilier , e t , à défaut de mobilier , des 
immeubles de la succession ( art . 809 ). — V. 
Rapport . 

5. Pour ce qui regarde les ouvrages d'ar
gent et l 'exportation de ce métal, V. Matières 
d'or et d'argent. 

ARGENT COMPTANT. — 1. — L'argent 
comptant n'embrasse que les valeurs en nu
méraire : il ne comprend point les lingots. 

2. Les billets de banque remplissant l'office 
de monnaie sont assimilés au numéraire : il 
semblerait par conséquent qu'en règle géné
rale le legs qu'aurai t fait un testateur de 
son argent comptant, devrait , à moins de 
quelque indice d'une intention contra i re , 
comprendre les billets de banque .—V. Legs. 

3. Mais il en est autrement des simples 
billets au por teur , dont la valeur n'est point 
constante et reconnue par tout le monde , et 
q u i , par celte raison, quelque grande que 
soit la facilité de leur transfert, n'ont pour
tant point cours de monnaie. 

4. Le mol meuble, employé seul dans les 
dispositions de la loi ou de l 'homme, sans 
autre addition et désignation, ne comprend 
pas l'argent comptant (art. 533 C. civ.) : la 
vente ou le don d'une maison , avec tout ce 
qui s'y trouve, ne comprend pas non plus l ' a r 
gent comptant (a r t . 5 3 6 ) . — V . Choses et 
Meubles. 

ARGENTERIE. — 1 . — L'argenterie em
brasse les divers objets fabriqués en a r g e n t , 
en or ou en vermeil, mais non point ceux qui 
ne seraient que dorés ou argentés : commu
nément , on désigne surtout par argenterie 
ceux de ces objets qui sont employés au ser
vice de la table. 
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cune autorisation préalable; mais les régle-
mens lui imposent certaines obligations com
mandées par la nature même des marchan
dises qui en font l'objet. 

35 . Les obligations principales de l 'a rmu
rier ou fabricant d'armes sont au nombre de 
trois : i" il doit être muni d 'un registre para
phé par le maire , sur lequel seront inscrites 
l'espèce et la quantité d'armes qu'il fabrique 
ou achète, ainsi que l'espèce et la quanti té de 
celles qu'il vend, avec les noms et domicile 
des vendeurs el acheteurs; ces registres sont 
arrêtés tous les mois par le maire ou par les 
commissaires de police ordonn. du 24 juill . 
1816, art. 12 ) ; 2° il ne lui est pas libre de 
donner à ses armes le calibre qu ' i l lui plaît : 
« Les armes du commerce, porte l'art. 2 du 
décret du l i dé-c. î s i o , n 'auront jamais le ca
libre de guerre . et pourront être regardées 
comme appartenant au gouvernement et éire 
saisissables par lui . si leur calibre n'est pas 
au moins à deux millimètres au-dessus ou au-
dessous de ce calibre, qui est ,0 mètre , 177 (7 
lignes 0 po in t s , excepté les armes de traite, 
qui ne doivent jamais circuler en F rance , 
mais dont les dépôts doivent être faits dans 
les ports de mer ; » 3° enfin l 'armurier , à l'é
gard de toutes les armes à feu qu'il a confec
tionnées, de quelque calibre et dimension 
qu'elles soient, est tenu de les assujettir, 
avant de les mettre en vente, à des épreuves 
proportionnées à leur calibre ,décr. de î s i o , 
art. i ;. 

30. Ainsi les armuriers ne peuvent ni ache
ter ni vendre ni fabriquer des armes de 
guerre. Tour assurer l'exécution de cette pro
hibition , leurs fabriques, comme nous l'a
vons dit, sont soumises à une surveillance 
active ordonn. de 1816, art. 3 , g et i o ) . « I l 
est néanmoins permis , U i x armuriers qui sont 
désignés par les maires, de faire les répara
tions qu'exigeront les armes des gardes natio
nales. — Les m a i n s veilleront à ce que ces 
permissions ne puissent dégénérer en abus» 
( Ibid., art. 17 |. 

'.7. Les armuriers ne peuvent non plus 
acheter, vendre ou fabriquer les armes se
crètes c n u n t é i c c s par l 'ordonnance du mois 
d'août 1669, lit. 30 , a r t . 3, par la déclaration 
de mars 1728 el par le décret du 2 niv. an xiv, 
art. 1 " . Ces dispositions prohibitives ont été 
successivement renouvelées par deux ordon
nances de police . l u n e du 5 fev. 1806 , l'au-
irc du l " août 1820, el surtout par l c décret 

et des modèles de guerre. Si ce particulier les 
avait achetés d'un suidai, il devait être puni 
d'une amende de 600 fr. au plus, el d'un em
prisonnement qui ne pouvait excéder six 
mois. Mais les tribunaux avaient refusé d'ap
pliquer ces peines, comme dépourvues de 
l'autorité législative. — V . infrà, art. t. 

La loi du 1-3 fruct. an V punissait la fabri
cation illicite de la poudre, de trois mille fr. 
d'amende, et la vente non autorisée, d'une 
amende de cinq cenls fr. (art. 27 et 28 ). 

32 . Enfin les art. 21 et 22 de la même loi 
punissaient l'importation el l'exportation des 
poudres el des salpêtres, de la confiscation de 
la poudre et des salpêtres, des chevaux el 
voitures qui en étaient chargés. Outre celle 
confiscation, ils prononcent contre les délin-
quans une amende de 20 fr. i l c. par kilo
gramme, si le transport a eu lieu par terre , 
et une amende double, si le transport s'est 
effectué par la voie de la nier. 

3 3 . La plupart de ces peines ont été modi
fiées par la loi du 24 mai 1834. « Toul indi
vidu, porle l'art. 2 île cette lui, qui, sans y élre 
légalement autorisé, aura fabriqué, débité ou 
distribué de la poudre (de guerre ou de chasse, 
peu importe;... , sera puni d'un emprisonne
ment d'un mois à deux ans , sans préjudice 
des autres peines portées par les lois. » Le 
confectionnement de cartouches et autres 
munitions de guerre n'était puni par aucune 
disposition législative. La loi de 1S34 a rempli 
cette lacune, en prononçant contre ce délit 
un emprisonnement d'un mois à deux ans, 
et une amende de seize fr. à mille fr. 

L'art. 3 , qui contient cette disposition, porte 
aussi que o tout individu qui, sans y être lé
galement autorisé, auia fabriqué ou confec
tionné , débité nu distribué des armes de 
guerre . . . . , sera puni d'un emprisonnement 
d'un mois à deux ans et d'une amende de 
seize francs à mille francs. > 

« La présente dispnsilion, ajoute cet article, 
n'est point applicable aux professions d'ar
muriers et de fabricans d'armes de commerce, 
lesquelles resteront seulement assujetties aux 
lois et réglcmeus particuliers qui les concer
nent. » 

§ 2. — Fabrication et vente d'armes de 
commerce el d'armes secrètes. 

3 1 . La profession d'armurier nu d'arqué 
busier esl l ibre, comme les autres professions 
industrielles ; l'exercice n'en esl soumis à au-



du 16 mars 1806 , qui en ordonne l'impression 
à la suite de son art . 1 e r . Quoiqu'elles n'aient 
pas été confirmées par le pouvoir législatif, 
elles n 'en doivent pas moins être exécutées; 
car, d 'une part, l 'art. 314 C. pén. classe dans 
le nombre des délits dont il détermine la 
peine la fabrication, le débit et le port de 
quelque espèce que ce soit d'armes prohibées 
par la loi ou par des réglemens d'adminis
tration publ ique; d'autre part, la déclaration 
de 1728 qui porte cette prohibition n'a été 
abrogée par aucune des lois nouvelles, et se 
trouve dès lors implicitement maintenue avec 
force de loi (1. des 21 sept, et 22 jui l l . 1792). 

38. Dans l 'énumération des armes secrètes, 
ces divers réglemens comprennent les pisto
lets de poche. D'un autre côté, le décret du 14 
décembre 1810 sur les armes destinées pour 
le commerce, y comprend les pistolets de 
poche, au contraire. 

Cette contrariété de dispositions a fait naî
tre la question de savoir si les pistolets de 
poche devaient encore être considérés comme 
des armes prohibées. 

t a question est difficile ; elle a été soumise 
plusieurs fois à la cour de cassation , qui l'a 
résolue en sens divers. 

Par un premier arrêt ( 6 août 1824. S.-V. 
2 5 . 1. 1 8 ; D. A. 2 . 15; J . P . 32. 2 8 5 ) , elle a 
décidé que les pistolets de poche sont encore 
des armes prohibées. 

Les raisons qui ont motivé sa décision sont : 
1° qu 'aux termes de l 'art. 314 C. p é n . , la 
fabrique, le déb i t , le port d'armes prohi
bées par la loi ou par des réglemens d'admi
nistration publique, sont classés au nombre 
des délits, et les délinquans déclarés passibles 
des peines portées audit article; 2° que, d'après 
l 'art. 484 du même Code, les cours et tribu
naux doivent observer les réglemens particu
liers dans toutes les matières qui n'ont pas été 
réglées par ce Code; que la prohibition rela
tive aux armes est au nombre des matières 
régies par des lois et réglemens particuliers , 
et qu'elle y est formellement comprise dans 
le discours prononcé par l 'orateur du gouver
nement en présentant au corps-législatif le 
liv. 4 d u C . pén. et les motifs de l 'art. 4 8 4 ; 
3°que la déclaration du ro idu 23 mars 1728, 
qui met les pistolets de poche au nombre des 
armes prohibées, a été remise en vigueur par 
le décret du 2 niv. an xiv, s'y référant d 'une 
manière formelle dans son art. 2 , et par celui 
d u 12 mars 1806 , portant ; « la déclaration 

du 23 mars 1728, concernant le port d 'armes, 
sera imprimée à la suite du présent décret, et 
exécutée conformément à notre décret du 2 
niv. dernier ; » que dès lors cette déclaration 
est une loi et un règlement d'administration 
publique et doit être observée par les cours 
et t r ibunaux dans celles de ces dispositions 
qui n'ont pas été modifiées par des lois pos
térieures , quant à la nature et à la quotité 
des peines et amendes ; 4° qu'on ne peut ap
pliquer à l'espèce l'avis du conseil d'état du 
17 mai 1811 , relatif à la faculté de porter des 
armes en voyage pour sa défense personnelle, 
armes apparentes, telles que pistolets d'arçon 
et de ceinture, dont le port est même permis 
par l ' a r t . 5, tit. 30 , de l 'ord. de 1609, aux pas-
sans par les grands chemins des forêts et bois 
du roi ; 5° enfin qu'il faut distinguer entre 
les armes apparentes et défensives, qui ne de
viennent offensives que par accident, et les 
armes cachées et secrètes , offensives par la 
présomption légale, et dont le port illicite 
favoriserait les attentats des malfaiteurs, au 
grand détr iment de la chose publique , de la 
sûreté des propriétés et des personnes des 
citoyens paisibles. 

La même cour a décidé au contraire par 
deux arrêts récens , l'un du 7 octobre 1836 
(S . -V . 36. 1. 709 ), l 'autre du 3 nov. 1S36 
( D . P. 37. i . 6 0 ) , que les pistolets de poche 
n'appartiennent pas à la catégorie des armes 
secrètes, et qu 'en conséquence ni la fabrica
tion , ni le déb i t , ni le port de ces armes ne 
sont prohibés. 

Le dernier des arrêts cités est ainsi conçu : 
« Sur le moyen tiré de la violation prétendue 
des déclarations du roi des 18 déc. 1660 et 
23 mars 1728, et du décret du 12 mars 1806, 
en ce que l 'arrêt a t taqué a considéré lesdites 
déclarations et décret comme inconciliables 
avec le décret du 14 déc. 1 8 1 0 , et les a dé
clarés implicitement abrogés par ce décret : 
Attendu que la déclaration du roi du 23 
mars 1728, dont le décret du 12 mars 1806 a 
ordonné l'exécution, contenait la prohibition 
absolue, non seulement du port des pistolets 
de poche, mais encore celle de la fabrication, 
de la vente et de la mise en vente des pisto
lets de poche ; d'où il suit qu'elle avait déro
gé aux dispositions des déclarations anté
rieures , contraires aux prohibitions par elle 
établies ; —Attendu que le décret du 14 décem
bre 18 10, contenant règlement pour les armes 
à feu fabriquées en France et destinées pour 
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le commerce, a détermine 1 par son art. 9 les 
épreuves auxquelles doivent être soumises 
les armes à feu, au nombre desquelles il com
prend nommément les pistolets de poche; 
que, par son ari. 0, il ordonne que les ca
nons de ces armes qui auront supporté l'é
preuve et qui seront jugés bons par l'éprou-
veur , seront marqués du poinçon d'accepta
t ion , et qu'enfin l'art. 8 dispose d'une ma
nière générale que les fabricans et marchands 
ne pourront vendre aucun canon non éprouvé 
ni marqué du poinçon d'acceptation ; — At
tendu qu'il résulte de l'ensemble des dispo
sitions du décret précité, qu'il a virtuelle
ment dérogé à la déclaration du roi du 23 
mars 1728, en ce qu'elle prohibait d'une ma
nière absolue et à toujours la fabrication , la 
vente et le port des pistolets de poche , et 
qu'aucun règlement d'administration publi
que n 'a , depuis , en vertu de l'art. ¡14 C. 
pén., replacé les pistolets dans la classe des 
armes prohibées. » 

L'arrêt confirmé par la cour de cassation 
portail en outre que l'art. 314 du C. pén. et 
l'art. 1" de la loi du 24 mai 1834 ne spécifient 
point les armes prohibées, qu'ils y mention
nent virtuellement la déclaration de 1728, 
mais avec les modifications qui y sont appor
tées; que l'ordonnance royale du 2 décem
bre 1835 , postérieure à ces lois, reconnaît 
l'existence du décret du 14 déc. 1810, le 
confirme en tant que de besoin. 

Cette dernière doctrine de la cour de cas
sation nous semble préférable. En effet , les 
dispositions du décret de 1810 et de la décla
ration de 1728 sont inconciliables, relative
ment aux pistolets de poche ; puisque celle-ci 
défend le commerce de ces a rmes , et que 
l'autre en suppose le commerce permis. Dans 
un tel état de choses, il y a abrogation tacite 
des dispositions antérieures par les disposi
tions postérieures, qui seules restent en vi
gueur. 

39. Mais il faut remarquer que la cour de 
cassation ne l'a décidé ainsi que par celte 
considération , qu'aucun règlement d'admi
nistration publique n'avait, en vertu de l'ar
ticle 314 C. pén. , depuis le décret de 1810 
replacé les pistolets dans la classe des armes 
prohibées. Ainsi,suivant cette doctrine, l'ar
ticle 314 investirait l'administration du droit 
de déterminer quelles sont les armes secrètes 
el prohibées. 

C'est ce motif, sans doute, qui u diclé l'or-

(ART. 3 , S 2. 

donnance récentedu 24 fév. 1837, prohibitive 
des pistolets de poche. 

Cette interprétation nous parait erronée. 
Le Co ie pénal de 1810 ainsi que la loi du 24 
mai 1834 , en parlant d 'armes prohibées par 
la loi ou par des réglemens d'administration 
publique, n'ont pu avoir en vue que les armes 
prohibées par les lois et réglemens existant à 
l'époque de leur promulgation, parce que, 
connaissant ces lois et ces réglemens, les lé
gislateurs de 1810 et de I834 savaient quelles 
armes ils proscrivaient ; ils agissaient en 
pleine connaissance de cause. Mais ne sé
rail-ce pas leur imputer une grande impré
voyance, que de supposer qu'ils ont aban
donné à l 'administration le droit de prohiber 
à son gré- telles armes qu'elle v o u d r a i t ? » 
pourra-t-il pas arriver, dans cesystème, qu'un 
pouvoir ombrageux ou tyrannique abusât de 
la latitude qu'on prétend lui donner, pour 
rendre illusoire le droit de port d'armes ac
cordé aux citoyens, et ruiner les fabricans 
d'armes ? 

40. Quant à la question de savoir si les 
couteaux à trèfle, ayant la forme de poi
gnards, sont des armes secrètes prohibées par 
la législation actuelle, elle ne présente aucun 
doute. La déclaration de 1728 les proscrit for
mellement , et aucune loi postérieure n'a 
abrogé, soit implicitement, soit explicitement, 
celte disposition spéciale. C'est en ce sens 
que s'est prononcée la cour royale de Taris 
par un arrêt du 27 oct. 1833, cité dans le 
nouveau Dictionnaire de police. En août 1830, 
il est vra i , le comité- consultatif des arts et 
manufactures avait été d'un avis contraire, 
el le tribunal de première instance avait 
adopté ce système. Mais le tr ibunal et le co
mité, placés sous l'influence des événcinens 
de l 'époque, paraissent avoir été [«lus préoc
cupés des intérêts du commerce, que de la 
sûreté publ ique, ci le jugement .lu tribunal 
contient une violation manifeste des lois en 
vigueur. 

» . « Tout individu . porte l'art. 31 i C. 
l'en., qui aura fabriqué ou débité des stylets, 
tromblons „ii quelque espèce que ce' soit 
d.armes p r o h i b é e s pa r | a | o i „„ p a r j c s ^ 

glemens d'administration publique, sera puni 
d'un emprisonnement de six jours à six 
mois... Les armes seront confisquées. Le loul 
sans préjudice de plus furies peines s'il v 
êchel , en cas de complicité de cr ime. La 
loi de 1834 a modifié celte disposition en 



aggravant la peine, qui est, suivant l 'art 1 e r , 
d'un emprisonnement d 'un mois à un an et 
d 'une amende de seize francs à cinq cents 
francs. 

A R T . 4. — Du port d'armes en lui-même. 

4 2 . Le port d'armes est un droit naturel , et, 
chez les nations belliqueuses, un droit politi
q u e ; mais ce droi t , dans l ' intérêt de la sûreté 
intérieure et extérieure de l 'é tat , a dû être 
soumis à quelques restrictions. 

Nous avons vu que l'ord. du 24 juillet 1816 
défend aux particuliers la fabrication et la 
vente des armes de guerre , afin qu 'aucun ci
toyen ne puisses'en procurer et en faire usage. 
Nous avons vu également que la déclaration de 
1728 p rohibe , sous des peines sévères, la fa
brication et la vente des armes qu'elle répute 
secrètes , et que cette prohibition a pour but 
d'arriver ;\ celle du port de ces armes (V. su
pra, n° 37 J. 

A ces dispositions prohibitives précédem
ment développées nous ajouterons 1° celle 
portée dans le décret du 20 août 1789 , qui 
interdit le port de quelque espèce d'armes 
que ce soit aux hommes sans aveu , sans mé
tier ni profession et sans domicile constant; 
2° celle de l 'art. 28 C. p é n . , qui prononce la 
déchéance du droit de port d'armes contre 
les individus condamnés à la peine des tra
vaux forcés à t emps , du bannissement ou de 
la réclusion ; 3° enfin , celle des art . 42 et 43 
du même Code, qui donnent aux tribunaux 
correctionnels la faculté de défendre le port 
d 'a rmes , dans le cas où la loi les autorise à 
prononcer cette peine. 

43 . Hors ces cas exceptionnels et formelle
ment prévus par la lo i , le port d'armes est 
nécessairement permis aux citoyens. Ainsi , 
tout individu contre lequel les t r ibunaux 
n'auront pas prononcé l'interdiction autori
sée par l 'art. 42 , et qui ne sera pas un forçat 
ou uu homme sans aveu , aura le droi t , pour 
sa défense ou son agrément personnels, de 
porter des armes apparentes et de commerce, 
c'est-à-dire des armes non prohibées. 

Ce droit résulte pour lui de toutes les dis
positions législatives sur la matière : il résulte 
d'abord de la loi de 1789 , q u i , en ordonnant 
le désarmement des gens sans aveu , consacre 
par cela même le port d'armes comme consti
tuant un droit naturel pour tous les autres 
citoyens. Il résulte ensuite des art. 28 et 42 
C. pén. , qu i , en prononçant la déchéance du 

droit de port d'armes contre certains condam
nés , font de cette déchéance une peine , qui 
ne peut être étendue aux autres citoyens. Il 
résulte en troisième lieu de l 'art. 15 de la loi 
du 30 avril 1790 , qui laisse aux propriétaires 
la liberté de chasser sur leurs te r ra ins , et de 
détruire le gibier dans leurs récolles ; ce qui 
suppose la faculté de porter les armes avec 
lesquelles il est d'usage de chasser. Cette der
nière loi ajoute m ê m e , d'une manière plus 
explicite , qu'il est permis au propriétaire de 
repousser, avec des armes à feu, les bêtes fau
ves qui se répandent dans ses récoltes. 

44. La déclaration du 16 juillet 1716 défen
dait, ilest vrai ,à tous les habilans du royaume, 
et notamment à ceux des frontières, de por
ter des armes de quelque espèce qu'elles puis
sent être et pour quelque raison que ce soit, 
en exceptant toutefois de cette prohibition les 
gentilshommes et les gens vivant noblement. 
Celte déclaration n'a pas été abrogée d 'une 
manière formelle par les lois postérieures; 
seulement la noblesse et les privilèges ont 
été abolis par les loisde 17S9. On avait conclu 
de là que la prohibition du port d'armes de
vait s'étendre maintenant à toute la masse de 
la nat ion, sans distinction des classes nobles 
et privilégiées. — Mais cette conséquence 
manque de justesse : les lois de 1789 ont eu 
pour objet non pas d'enlever aux privilégiés 
les droits que l'ancienne législation réservait 
à eux seuls , mais de rendre ces mêmes droits 
à tous les Français, qui jusqu'alors en avaient 
été privés. D'ai l leurs, la loi de 1 7 1 0 , qui se 
proposait de réprimer la contrebande faite à 
main armée par de s soldais réformés à qui on 
avait laissé leurs a rmes , était une loi de cir
constance , qui par conséquent a dù dispa
raître avec les événemens qui lui avaient 
donné naissance. Enfin , la cour de cassa
tion a décidé que le décret du 4 mai 1 8 1 2 , 
n'ayant voulu punir le port d'armes sans per
mis , qu 'autant qu'il serait joint au fait de 
chasse, il en résulte une abrogation implicite 
des lois antérieures, relatives au port d'armes 
apparentes ( 15 ocl. 1813. S.-Y. 11. 1. 69 ; D. 
A. 2 . 14 ). 

15. Ainsi, le droit de port d'armes non pro
hibées est un droit naturel qui appartient au
jourd'hui à tous les Français. Mais est-il be
soin, pour l'exercer, d 'une autorisation admi
nistrative, comme l'arrêt précité le suppose? 
En d'autres t e rmes , le décret de 1812 doit-il 
être considéré comme avant force de loi, ainsi 



que le suppose l'arrêt précité de la cour de 

cassation ? 
46. Deux instructions ministérielles, adres

sées aux préfets le 7 vend, an xm et le 7 mai 
1806, interdirent le port d'armes à toute per
sonne qui n'en aurait pas obtenu d'eux une 
permission expresse, pour laquelle il fallait 
payer un droit chaque année. Mais un avis du 
conseil d'état, approuvé par l 'empereur le 17 
mai 1811, ayant déclaré que la défense déport 
d'armes ne regardait que les vagabonds et les 
gens sans aveu, la cour de cassation avait 
conformé sa jurisprudence à cet avis. 

Toutefois, un décret,celui du 11 juill. 1810, 
avait précédemment chargé l'administration 
de l'enregistrement de fourniriez passe-ports 
et permis de port d'armes de chasse, don! il 

fixait le prix à 30 fr. ; mais ce décret ne pro
nonçait aucune peine, parce que, dit M. Mer
lin (AV/i., v° Armes, p . 321 ),« sa majesté sait 
mieux que personne que des lois pénales ne 
se font point par de simples décrets. » Ce dé
cret resta donc sans sanction et sans force 
réelle. 

47. Mais, malgré la maxime donnée par 
M. Merlin, l 'empereur rendit, le 4 mai 1812, 
un décret quijprononcaîï une peine contre tout 
individu qui serait trouvé, sans permis, por
teur d'armes de chasse. Ce décret ordonnait 
ainsi aux tribunaux d'infliger une peine qui 
n'était portée dans aucune loi. Voici ce que 
dit à cet égard M. Touiller ( t . i, p . 2 8 ) : « la 
cour de cassation, qui donnait aussi pour 
maxime, en i soo , que les tr ibunaux n'ont 
d'attribution que pour appliquer les peines 
déterminées par la loi, changea docilement de 
doctrine aussitôt que le maître eut parlé, et en
seigna dans les considérans d'un arrêt , rendu 
le l " o c l . 1813 (S.-V. 25. I. 8 5 ; D. A. 2. 14; 
J. P. 1 5. 537), « que la peine prononcée par le 
décret du 4 mai 1812 contre le port d'armes 
sans permis, joint au fail declias .se, devait 
être appliquée par les tribunaux. » 

Quoique l'influence exercée par la présence 
du maj/re ait cessé, la cour suprême n 'en a 
pas moins continué depuis à se prononcer con
stamment dans le même sens. Pour apprécier 
jusqu'à quel point sa doctrine est fondée. 
nous ne croyons pouvoir mieux faire que de 
rapporter son dernier ar rê t , où les moyens 
de cassation ont été donnés parM. le ministre 
de la justice et les moyens c ire par M. le 

procureur-général Dupin. 

La lettre du garde-des-sceaux, adressée à 

M, le procureur-général, en date du 10 mars 

1831 , est ainsi conçue : 
« Monsieur le procureur-général , je vous 

transmets avec les pièces de la procédure un 
jugement du tribunal de police correclion-
nelle d 'Argentan, en date du 5 oct. dernier , 
qui acquitte le sieur Cormard , prévenu d'a
voir chassé sans être muni d'un permis de 
port d'armes, en se fondant sur ce que le décret 
du 4 mai 1812 a été rendu inconstitutionnel-
lement, et ne peut par suite servir de base à 
une condamnation. Ce décret dont la lé
galité aurait effectivement pu être contestée 
dans l'origine a acquis force de loi depuis 
t rès-longtemps. En effet l 'art. 77 de la loi du 
2-s avril is io, en fixant à 15 fr. par an le prix 
du port d'armes de chasse , et toutes les lois 
de finances postérieures, en autorisant cette 
perception, ont implicitement confirmé le dé
cret du i l jui l l . 1810 et celui dn 4 mai i s i 2, qui 
n'en est que la sanction. Aussi ces décrets, 
modifiés quant au prix du port d'armes par 
la loi de 1810 , ont-ils été constamment ob
servés. D'ailleurs, il est de principe, quetous 
les décrels qui ont été exécutés comme loi, 
sous le gouvernement impérial , sans opposi
tion des pouvoirs qui avaient droit de les at
taquer comme inconsti tut ionnels , doivent 
conservería même force d'exécution, à moins 
qu'ils ne soient contraires à la charte consti
tutionnelle. La nécessité et l 'intérêt social 
ont fait consacrer ce principe . sans lequel la 
sûreté publique et individuelle serait , dans 
une foule de cas, impunément compromise 
jusqu'à ce qu'il y eût été pourvu par des dis
positions nouvelles. 

» Ce point a été consacré par la jur ispru
dence constante de la cour de cassation, ré
sultant d'une multitude d 'a r rê t s , et notam
ment de ceux des 27 mai et 19 niv. 1819 
(S.-V. 19. 1. 347. : D. A. 9. 814 i et 815); — 
3 fév. et 7 juill. 1820 S.-V. 20. 1. 185 ; D. 
A. i. 179 .— i , juin 1821 , 6 ju i l l . el i août 
1827 S.-V. 27. i . u;:., et 28 . 1. 20 ; D. P . 27. 

I . 297 et 450); — 26 avril et 23 mai 1828 
(S.-V. 28. I. 333 ; D . P. 28. l . 241 e t 2 5 5 ) ; — 
31 juill. 1829. 

» La chambre des députés, a p p e l é e e n 1819 
à se prononcer sur la force obligatoire d 'un dé-
cret inconstitutionnellement rendu le 23 déc. 
1810 , adopta la mémo doctrine , après une 
discussion dans laquelle des orateurs des opi
n i o n s les plus opposées se trouvèrent d'accord 
(Moniteur du 6 janv. 1819). Enfin il est in-

http://declias.se


ARMES. 

contestable q u e le décret d u 4 mai 1812 exis
tait et était exécuté comme loi à l 'époque de 
la promulgation de la charte de 1814 dont 
l 'art. 68 portait confirmation des lois exis
tantes, et par conséquent du décret dont il 
s'agit. O r , la disposition de l 'art . 68 se t rou
vant textuellement reproduite par l 'art . 59 
d e la charte de 18 30 , j ' en conclus que le dé
cre t d e 1 8 1 2 a conservé, depuis le 7 août der
nier , la m ê m e force obligatoire dont il avait 
constamment joui jusqu'alors. En consé
q u e n c e , j e vous charge, en exécution de 
l 'art. 441 C. d'inst. cr. , de provoquer la 
cassation, dans l 'intérêt de la loi, du jugement 
du tribunal de police correctionnelle d'Ar
gentan , en date du 5 octobre dernier. » 

Le procureur-général ne vit pas dans ce ju
g e m e n t une violation des lois existantes, et 
crut devoir en demander la confirmation à la 
cour de cassation. 

« Le décret du 4 mai 1812 , a dit ce magis
trat , a-t-il force d'exécution , en tant qu'il 
crée u n dél i t , une juridiction, une peine d'a
m e n d e , d 'emprisonnement et de confisca
tion ? On dit qu'il a été long-temps observé 
c o m m e loi ; mais s'il y a abus , peut-on invo
q u e r la longueur du temps? N o n , évidem
m e n t : la durée de l'abus n'y fait r ien, surtout 
e n matière pénale. En effet la question est 
toujours celle-ci : Faut-il proroger l'abus ou 
l ' a r rê ter? La jur isprudence, qui a plusieurs 
fois consacré l'application du décret de 1812 , 
est fondée sur l e motif qu 'un décret doit 
être réputé loi , quand il n'a pas été déclaré 
inconstitutionnel. Il faut le d i r e , on n'a ja
mais invoqué cette sorte d 'argument avec 
plus d 'assiduité que dans les cas où il était 
absolument inapplicable. C'est une illusion, 
c'est une déception que de dire qu'à côté du 
mal se trouvait le r emède , et qu 'un décret 
inconstitutionnel pouvait être jugé et déclaré 
tel à une époque où la constitution était dégé
nérée, où les formes constitutionnelles étaient 
détruites. On invoque l ' ar t . 21 de la consti
tution de l 'an v in ; mais cet article suppose 
l 'existence du T r ibuna t , appelé à prononcer 
sur l ' inconstitutionnalité des décrets : o r , en 
1810, le Tribunat était supprimé. On allègue 
l'art. 3 7 ; mais il n 'est pas applicable ici : ses 
dispositions ne sont relatives qu'aux actes du 
corps-législatif, qui auraient excédé les limites 
imposées à ce pouvoir, et non aux simples dé
crets. Enfin on a parlé de l 'art . 44 , qui don
nait au gouvernement l e droit de faire les 

A I I T . 4. 39 

réglemens nécessaires pour assurer l 'exécu
tion des lois. Mais ce serait faire de cet ar t i 
cle l'abus odieux qu'on a prétendu faire de 
l 'art. 14 de la charte de 1 8 1 4 , en soutenant , 
contre toute logique, que le pouvoir de faire 
exécuter la loi emporte celui de faire plus 
que la loi. Cette règle , qui consiste à recon
naître comme lois des décrets inconstitution
nels , sous prétexte qu'i ls n'ont pas été at ta
qués par le Tribunat à une époque où le Tr i 
bunal n'existait pas, n'était donc qu 'une large 
voie ouverte au despotisme , qu 'un moyen de 
lui laisser la faculté de faire impunément 
tout ce qu'il voudrait. Un autre motif invo
qué généralement pour justifier l'application 
des décrets , c'est que la charte ne les a point 
abrogés textuellement ; sans doute la charte 
n'a point présenté une liste des lois et des 
décrets qui se trouvaient abolis par ses dispo
sitions; elle ne les a point désignés chacun 
par leur titre et par leur da te ; mais il existe 
une abrogation aussi puissante , quoique non 
textuel le , c'est celle qui résulte de l'incom
patibilité de ces décrets avec les maximes de 
la charte. La charte n'a pu maintenir ni les 
impôts illégaux ni les peines prononcées par 
de simples décrets ; car elle a dit, dans son 
art . 17, que l'impôt n'est accordé que par une 
loi, adressée d'abord à la chambre des dépu
tés ; dans son art . 9, que toutes les propriétés 
sont inviolables ; dans son art . 4 , que la li
berté individuelle de tous les Français est 
également garantie; qu'ils ne peuvent être 
poursuivis ni arrêtés que dans les cas prévus 
par la loi. Ainsi, elle a affranchi les fortunes 
et les personnes des mesures illégales qui les 
avaient frappées ; et elle leur a garanti cet af
franchissement pour l 'avenir. On l'a si bien 
senti, qu'en 1810 on a introduit dans la loi des 
finances un article (l'art. 77) pour autoriser la 
perception du droit de permis de port d'armes 
de chasse. On a voulu puiser dans cette cir
constance un argument pour le maintien de 
la pénalité des décrets. Mais la loi de 1S1G 
est une loi de finances et rien de p lus ; s'il a 
fallu une disposition législative spéciale pour 
maintenir l 'impôt sur le permis de chasse , à 
combien plus forte raison n'en aurait-il pas 
fallu une pour maintenir la pénali té! Enfin 
oublierons-nous qu'au nombre des motifs de 
la déchéance prononcée par le sénat contre 
Napoléon, se trouvait non seulement le fait 
d'avoir levé des impôts sans loi , mais encore 
celui « d'avoir établi des peines par de sim-
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des partis introduisent dans nos m œ u r s me
nace de faire de ces a r m e s dangereuses des 
instrumens d'assassinats pol i t iques, nous 
avons pensé qu ' i l fallait redoubler de r igueur 
pour en interdire l 'usage. » 

Ar.T. 5 Détention d'armes et de munitions 

quelconques. 

51 . Cette matière est réglée par le décret 
du 28 mars 1 8 1 5 , par l 'ordonn. d u 16 jui l l . 
1 8 1 6 , et par la loi du 2 i mai 1834 . 

On a souvent cru nécessaire d e défendre, 
sous des peines sévères, la détention d'armes 
de guerre. La législation ancienne exigeait 
déjà la déclaration de celte dé ten t ion ; elle 
ordonnait b-dépôt des a r m e s , et autorisait 
même des visites domiciliaires pour les re
chercher. En 1 7 9 2 , elle est allée jusqu'à pro
noncer la peine de mort contre ceux qui 
refusaient de les rendre. Cette sévérité dé
ployée contre b-s détenteurs d'armes deguerre 
a toujours eu pour objet de se procurer les 
moyens d'armer les soldats de l'étal et doter 
aux gens mal intentionnés des instrumens 
propres à l'exécution de leurs projets 'V. les 
lois des 1 0 , 1 2 , 28 et 29 août 1792 ; des 2 
et 9 sept. 1792; 22 avril 1793 ; des o, S et 9 
juill. 17 :13 ; 11 niv. an i\ : s vent, an îv . 

La gravité des peines prononcées par les lois 
contre les détenteurs d'armes de guerre dé
pend beaucoup des événemens qui ont donné 
naissance à ces lois; et l'on comprend dès lors 
que ce sont la plupart du temps des lois de cir
constance qui n'ont pas un caractère durable. 

52. « Tout citoyen qui possède des armes 
de g u e r r e , porte l'art. 4 du décret du 28 
mars i s i 5 , est tenu de les remettre au maire 
de la commune . et il en recevra le prix con
formément au tarif annexé au présent décret, a 

Cette dernière disposition relative au prie 
à rembourser aux détenteurs n'est reproduite 
ni dans l'ordonn de 1 8 1 6 , ni dans la loi de 
1 S 3 i. 

I n membre de la chambre des députés a 
d i t , sur cette dernière loi. que des armes de 
guerre peuvent légitimement se trouver au 
jourd'hui dans les mains des dé t en t eu r s , 
el que si on ne leur en payail p a s | e pr ix , on 
se livrerait à desactes de confiscation , et qu'il 
y aurait violation de la propriété. — M. le 
garde des sceaux a lait observer que paver 
les fusils et les armes de guerre , ce serait 
reconnaître une propriété , , , 1 1 n 'existe pas. 

Les fusils , n-t-il du . " appartena ient pas 

pies décrets, et notamment la peine de mort. » 
C'est un principe général de droit naturel , 
un principe de raison, posé par la constitu
tion de 1791 , art. S, « que nul ne peut être 
puni qu'en vertu d'une loi établie et promul
guée antérieurement au délit, et légalement 
appliquée. » Une loi sur la matière serait sans 
doute utile ; mais, en attendant, les tribunaux 
ne sont pas responsables de la lacune, et il ne 
leur est pas permis d'y suppléer. Du reste, 
on fera comme on a fait jusqu'en 1812, avant 
l'existence du décret (Réquisitoires de M. Du-
p in , t. 2 , p. 151). 

Malgré la force cl la puissance de ces mo
tifs , la cour de cassation a décidé , en adop
tant les motifs énoncés dans la lettre du mi
nistre de la justice, que le décret du i mai 
1812, sur la défense de porter des armes de 
chasse sans permis, doit encore être appliquée 
même quant à ses dispositions pénales, lors
qu'il s'v joint un fait de chasse ( S avril 1831. 
S.-V. 3 1 . 1. 1 7 5 ; D. P . 3 1 . 1. 171 ; J . P . 51 . 
166). 

48. Ainsi, d'après la jurisprudence de la cour 
de cassation, tout individu qui, sans être muni 
d'un permis , aura porté des armes de chasse 
et fait acte de chasse, sera puni d'une amende 
de 30 à ou fr. pour la première fois, et en cas 
de récidive d'une amende de oi à 200 fr. et 
d 'un emprisonnement de six jours à un mois. 
Dans tous les cas, les armes ou leur valeur se
ront confisquées. 

4 9 . Quoi qu'il en soit , il reste permis à 
tout citoyen de porter des armes apparentes 
et non prohibées pour sa défense personnelle. 
Ce fait n'est défendu et puni par aucune loi. 

50. Quant à l'individu qui se trouve por
teur d'armes prohibées par la loi ou par des 
/églemens d'administration publique, c'est-à-
dire d'armes de guerre ou d'armes secrètes , 
il était puni par l'art. 314 C. pén. d 'une 
amende de 10 fr. à 200 fr. et de la confisca
tion des armes; le tout sans préjudice de plus 
forte peine, s'il y échel, en cas de complicité 
de crime. La loi de 1831 a aggravé ces peines : 
e l l e y a ajouté un emprisonnement de six jours 
à six mois. « Votre commission , ,i dit M. le 
rapporteur à la chambre des députés, a cru 
devoir élever les peines prononcées par le 
Code pénal contre les fabricans et les porteurs 
d'armes prohibées. Ces peines avaient été 
calculées pouroter un instrument à des ven
geances privées, et elles pouvaient suffire 
mais lorsque la férocité que les vengeances 



art . 2 ; V. aussi le décret du 2 8 mars 1 8 1 5 , 
art . 8 ) . Il n'est rien innové , ajoute l 'ordon
nance , à ce qui est en usage pour l 'armement 
des douaniers. 

5 5 . Mais il est bien évident que cette excep
tion ne s'étend point aux armuriers , puisque 
la loi ne les y a pas compris: ils ne peuvent 
avoir des armes de guerre sans autorisation ; 
cette détention les rendrai t passibles , comme 
tout autre citoyen, des peines prononcées par 
la loi. 

5 6 . L'ordonn. de 1 8 1 6 punissait la contra
vention aux dispositions précédentes, de la 
confiscation des armes, d 'une amende de 3 0 0 f. 
au plus, et d 'un emprisonnement qui ne pou
vait excéder trois mois. En cas de récidive, 
la peine était double. 

Mais, comme nous l'avons déjà i nd iqué , 
les t r ibunaux avaient refusé d'appliquer ces 
peines : « Attendu que le roi dans sa haute 
sagesse a, par l 'art. 4 , dans la charte consti
tutionnelle qu'il a donnée à ses peuples, ga
ranti la liberté individuelle de manière à ce 
que personne ne pût être poursuivi et ar
rêté que dans les cas prévus par la loi et dans 
la forme qu'elle prescrit; — Attendu que par 
l 'art. 14 de ladite charte sa majesté fixe 
elle-même quelles sont les bornes et les 
attributions auxquelles elle veut restreindre 
sa puissance royale; qu'ainsi il est constant 
que l'ordonnance du 24 jui l l . 1816 contre
signée par le ministre de la guerre , par cela 
même qu'elle prescrit des peines d'emprison
nement et des amendes , peines qui ne peu
vent être établies que par une loi , c'est-à-
dire par le concours des trois pouvoirs, sort 
évidemment des attributions que le roi a 
fixées, et que les appliquer, ce serait de la part 
des t r ibunaux méconnaître la loi et agir contre 
la volonté souveraine, solennellement expri
mée dans le pacte fondamental des libertés pu
bliques. » — Ces motifs énoncés dans le juge
ment du tr ibunal correctionnel de Metz ont 
été adoptés par la cour royale de la même 
ville (25 fév. 1 8 2 9 . S . - V . 3 3 . 2 . 5 9 9 ; D . P . 3 4 . 
2. 8. —V. aussi Par is , 4 déc. 1827. S.-V. 33 . 
2. 6 0 0 ; D. P. 34. 2. 8). 

Les arrêts cités ont néanmoins prononcé la 
confiscation des armes possédées sans autori
sation , parce que les armes de guerre sont la 
propriété exclusive de l 'état, et que le 
commerce en a toujours été formellement 
prohibé. 

5 7 . La loi de 1 8 3 4 a donné à la sanction por-

à ceux à qui on les p rend ; ils étaient la pro
priété de l 'é tat , à qui on les ferait injuste
ment payer une seconde fois. Certainement 
il faut respecter la propr ié té , mais il ne faut 
pas la reconnaître là où elle n'existe pas. Si 
vous adoptez le principe qui a existé de tout 
temps, et non pas seulement en vertu de 
l 'ordonn. de 1 8 1 6 , les armes de guerre conti
nueront à être regardées comme la propriété 
de l 'état , et la remise devra en être faite. ••> 

5 3 . L'art. i e r d e c e t t e ordonnance, qui enjoi
gnait de même aux détenteurs d'armes de 
guerre de les déposer à la mairie de leur do
micile, accordait pour cela le délai d 'un mois 
après la promulgation de l 'ordonnance. 

Il a été proposé, lors de la discussion du 
projet de lo i , un amendement portant que 
tout détenteur d'armes de guerre serait tenu 
d'en faire la déclaration à la mair ie , dans la 
quinzaine de la promulgation de la loi. Voici 
ce qu'on a dit pour l 'appuyer : « Vous sai
sissez à l'instant même la situation dans la
quelle se trouverai t , après l'adoption de la 
loi, celui qui dans ce moment posséderait des 
armes de guer re ; vous le mettez en état de 
dél i t , en état de contravention; voilà une 
situation qui n'est pas logique et que vous ne 
voulez pas laisser subsister. Il faut donc que 
les individus soient avertis , que ceux qui se 
trouveraient en contravention puissent sortir 
de cet état de cette situation. » 

Malgré ces motifs, l 'amendement n'a pas 
été adop té , et c'est avec raison. En effet, 
lors de la présentation du projet de lo i , le 
fait de la détention d'armes n'était plus licite, 
puisque, d'après l 'ordonn. de 1 8 1 6 , nul ne peut 
conserver des armes de guerre . Dès 1 8 1 6 , tous 
ceux qui étaient détenteurs d'armes de guerre 
ont été obligés d'en faire la déclaration et le 
dépôt à la mairie . L'interdiction prononcée 
par la loi de 1 8 3 4 existait déjà dans ce règle
ment spécial : l 'amendement était donc inu
tile. 

5 4 . L'obligation de déclarer et de déposer 
les armes de guerre reçoit plusieurs excep
t ions , qui n'ont pas été abrogées par la loi 
de 1 8 3 4 . Ainsi les citoyens ci-après désignés 
peuvent conserver, savoir : les gardes natio
naux à pied, un fusil et un sabre-briquet ; les 
gardes nationaux à cheval , un mousqueton , 
une paire de pistolets et un sabre de cavalerie; 
les gardes forestiers et les gardes champêtres, 
un fusil de guer re , lorsqu'ils y seront autori
sés par les sous-préfets (ord. 2 4 juill . 1 8 1 6 , 



de mo fr. d 'amende devienne applicable. 
C'est ainsi, du moins, que les ar t . 2 de la loi 
de 1834 et 28 la loi de l'an v, nous semblent 
devoir être conciliés. Rien ne s'oppose, en 
effet, à ce que la loi fiscale s 'a-plique à des 
actes autres que ceux réprimés par la loi de 
police. 

д к т , g. — Port d'armes et d'insignes mili
taires ou civils dans un mouvement insur
rectionnel. 

ni . Le fait seul d'avoir porté des armes et 
des insignes militaires ou civils dans un mou
vement insurrectionnel n'était prévu et puni 
par aucune loi antérieure à 1834. Le code 
pénal ne punit ce fait que quand il se joinl 
a l'intention de favoriser ce mouvement ; mais 
la loi nouvelle s'est proposé d 'at teindre celui 
qui se rend sur les lieux de l ' insurrection, sans 
s'enquérir du but plus ou moins coupable 
qu'il avait en vue. 

« Ce qui nous a déterminés à présenter la 
loi, a dit M. le garde-des-sceaux , c'est l'ex
périence des insurrections qui nous allligent 
depuis trop Ions-temps. Dans les journées 
des 5 et о j u in , on a arrêté un très-grand 
nombre d'hommes derrière les barricades, 
tous porteurs d'armes : on ne pouvait prouver 
que le fait matériel. Toute autre participation 
à l'attentat était presque impossible à établir. 
Le jury n'avait d 'autre alternative que l'ac
quittement ou la mort. Cette alternative as
surait presque toujours l ' impunité. Cepen
dant on ne pouvait pas dire quel fait, quel 
molif particulier avait amené les inculpés 
derrière les barricades. L'intention s'expli
quait par le mouvement lu i -même, et la jus
tice était obligée de laisser impunis de véri
tables coupables. » 

Depuis la loi du 24 mai , il n'en peut plus 
être ainsi; car , lorsqu'il y a un mouvement 
insurrectionnel, elle défend de s'v rendre 
avec des a rmes , et attache à l'infraction de 
celte défense une peine part icu l ière , celle de 
la détention (art. 5) . 

i.2. Celle loi assimile au port d 'armes dans 
un mouvement insurrectionnel le port d'un 
uniforme ou d'un insigne civil ou militaire, 
el le punit également de la détent ion. « C'est 
une t rahison, a dit M, le rapporteur de là 
commission , si le costume appartenait a juste 
titre à celui qui le portait; c'est la simulation 
d'une trahison, si le costume était usurpé. l»ans 
les deux cas , c'est un encouragement et un 

tée dans l'ordonnance le caractère dont elle 
manquait : elle a attaché à ses dispositions 
prohibitives une peine légale. Elle punit tout 
détenteur d'armes de guerre , cartouches ou 
munitions de guerre, d'un emprisonnement 
d'un mois à deux ans et d'une amende de 
seize francs à mille francs 'art. 3). 

58. Cette peine est aussi prononcée par la 
mêmeloi conlre celui qui se trouve déten
teur d'un dépôt d'armes quelconques. Il ré
sulte de cette expression que les armes autres 
que celles de guerre peuvent être conservées 
par ceux qui les possèdent, et que le délen
teur de ces armes ne sera punissable que 
dans le cas où il en aurait une telle quantité 
qu'on pût les considérer comme formant un 
dépôt. 11 n'est pas possible d'admettre, en 
elfet, que des particuliers aient jamais besoin 
d'un dépôt d'armes pour leur défense, et à 
plus forte raison pour leur agrément per
sonnel. 

59. Avant la loi de 1834 , les peines pro
noncées contre la fabrication, le débit et la 
détention de la poudre avaient un but pu
rement fiscal; mais la loi nouvelle est de plus 
destinée à prévenir un moyen d'armement 
pour la révolte. Aussi a-t-olle ajouté des 
peines corporelles aux peines pécuniaires 
prononcées par la législation antérieure (1. 13 
fruct. an v, art. 24, 27 et 28 ; décr. 23 pluv. 
an xiu, art. i c i et i . 

« Tout individu q u i , sans y être légale-
mentautorisé, porte l'art. 2 de la loi de 1834, 
sera détenteur d'une quantité- quelconque île 
poudre de guerre, ou de plus de deux kilo
grammes de toute autre poudre, sera puni 
d'un emprisonnement d'un mois à deux ans, 
sans préjudice des autres peines portées pai 
les lois;» c'est-à-dire 3,000 fr. d'amende pour 
la détention d'une quanti lé quelconque de 
poudre de guerre , et 100 fr. d'amende pour 
la détention de plus de cinq Kilogrammes 
d'autre poudre. 

fin. Ainsi il faut distinguer, pour l'appli
cation de ces diverses peines, entre la poudre 

de guerre cl l 'autre poudre. L'emprisonne
ment et l'amende sont encourus par suite 
delà détention d 'uni , quantité quelconque de 
poudre de guerre. Mais, quand il s'agil de 

toute autre poudre, il faut, pour que la peine 
de l'emprisonnement soit encourue, que la 
détention porte sur une quantité de plus de 
deux kilogrammes; et qu'elle porte sur plus 
de cinq kilogrammes, pour que la pe ine 
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appui donné à la révolte ; car c'est un moyen 
de persuader à ceux que le succès entraîne 
que la garde nationale ou l'armée, que l'au
torité ou la force publique , sont du côté des 
insurgés. Le crime s'aggrave, a-t-il ajouté, si 
le port des armes a concouru avec le port 
d'un uniforme ou d'un insigne; l'usage des 
armes élève le crime au plus haut degré. » 

Aussi la loi le punit-elle en ce cas de la dé
portation. Mais on n'entend par insignes que 
ceux destinés à distinguer les autorités ci
viles et militaires, des autres citoyens. Ainsi 
la croix d'honneur n'y est pas comprise ; c'est 
du moins l'opinion de M. le rapporteur. 

63 . Enfin la loi prononce la peine de mort 
contre ceux qui auront fait usage de leurs 
armes. Lors de la discussion à la chambre des 
députés , nous avons fait remarquer que les 
mots faire usage d'armes nous paraissaient 
trop vagues. « Si l'art. 101 C. pén. était rigou
reusement appliqué, avons-nous dit, il pour
rait en résulter qu'un homme qui aurait 
donné un coup de bâton, un coup de canne, 
par exemple, fût puni de mort. « — Le rap
porteur de la commission a répondu : « le 
mot faire usage d'armes est le mot légal; il 
se trouve d'ans l'art. 381 C. pén. , qui énu-
mère les cinq circonstances dont la réunion 
rend le vol passible de la peine des travaux 
forcés à perpétuité. L'expression est très-
claire : c'est tirer des coups de fusil, c'est 
donner des coups de sabre , suivant les armes 
qu'on porte. » 

Tels sont les dispositions de l'art. 5 de la 
loi de 18 34, dispositions qui ont soulevé plu
sieurs questions. 

64 . D'abord pour que le porteur d'armes 
ou d'insignes civils ou militaires soit sous le 
coup de l'art. 5 , faut-il qu'il ait été arrêté 
dans le mouvement insurrectionnel même? 
— Un membre de la chambre des députés a 
pensé qu'il y avait un intérêt politique très-
certain à punir celui qui est saisi les armes 
à la main, et à donner, en quelque sorte, une 
prime d'indulgence à celui qui fuit le ras
semblement, à celui qui n'y persiste pas jus
qu'au bout, à celui qui se retire. Ce système 
n'a pas été entièrement adopté. La chambre 
s'est bornée à reconnaîlre que les art. 100 et 
213 du C. pén. ne sont point abrogés parla 
loi actuelle, et qu'elle peut fort bien se con
cilier avec leurs dispositions. Or, d'après ces 
articles, aucune peine n'est applicable à 
ceux qui, ayant fait partie de bandes sans y 

exercer aucun commandement, et sans y 
remplir aucun emploi ou fonction , se seront 
retirés au premier avertissement ou depuis, 
et n'auront été saisis que hors des lieux delà 
réunion séditieuse, sans résistance et sans 
armes. On a conclu de là que, pour échapper 
à l'application de la loi actuelle , il ne suffit 
pas d'avoir pris forcément la fuite ou d'être 
parvenu à se soustraire pendant quelque 
temps aux recherches de la jusiiee, mais qu'il 
fallait s'être retiré volontairement de l'at
troupement. 

Ainsi, que l'on soit arrêté sur le lieu de 
l'insurrection ou ailleurs et après que tout est 
terminé, on n'en sera pas moins en butte aux 
poursuites de l'accusation, si elle prouve 
qu'on y était en armes. Mais si l'on se re
tire sur la première sommation, on pourra 
invoquer la disposition du C. pén., qui 
exempte de la peine dans ce cas. Si l'on ne 
s'est retiré que depuis, le jury décidera, d'a
près les défenses et les débats, si la retraite, 
quoique tardive , a été l'effet d'une inten
tion ou seulement la suite soit d'une défaite, 
soit d'obstacles indépendans de la volonté du 
prévenu. 

6 5 . L'art. 5 ne punit pas seulement les 
insurgés qui ont été pris les armes à la 
main , ou qui ont été porteurs d'armes appa
rentes; il comprend dans sa disposition ceux 
aussi qui avaient des armes cachées. Et en 
en effet ces derniers pouvant porter des coups 
d'autant plus dangereux qu'ils sont plus im
prévus , sont, on peut le dire, plus coupa
bles que ceux qui ont des armes apparentes, 
et envers lesquels on est averti du moins d'u
ser de précautions ou de résistance. Quant 
à celui qui a eu le temps ou la prudence de 
jeter les armes avant son arrestation, il n'est 
pas moins coupable que celui qui a été pris 
porteur d'armes. C'est donc la prise d'armes 
qui est le fait criminel et que la nouvelle loi 
punit. 

6 0 . Est-il dans l'esprit de celte loi de punir 
le fait matériel du port d'armes ou d'insignes 
civils et militaires, lors môme que ce fait 
serait dégagé de toute intention coupable? 
— Pressé sur cette question , M. le garde-
des-sceaux a reconnu qu'en cette matière, 
comme en toute autre, on devait distinguer 
le fait et l'intention; que la condamnation 
ne pouvait, d'après la loi, être attachée au fait 
matériel seul, si le jury jugeait qu'il fût dé
pourvu d'intention. Mais il a ajouté que jus-
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homme qu'on a r rê te ra i t , m o m e e n armes, 

au faubourg Saint-Germain, ne pourrait être 

atteint. 
70. Les articles suivans s'occupent des cas 

où les prévenus ont pris une part active au 
mouvement insurrectionnel. 

Les art. o et 7 punissent des travaux forcés 
à temps 1" les individus q u i , dans un mou
vement insurrect ionnel , se seront emparés 
d'armes ou de munitions de toutes espèces, 
soit à l'aide de violences ou de menaces , soit 
par le pillage de boutiques, pos tes , maga
sins, arsenaux et autres établissemens pu
blics , soit par le désarmement des agens de 
la force publique. Chacun des coupables sera 
de plus condamné à une amende de deux 
cents francs à cinq mille francs: 2° les indi
vidus q u i , dans un mouvement insurrection
nel . auront envahi , à l'aide de violences ou 
de menaces, une maison habitée ou servant 
à l 'habitation. 

71 . Les art. 8 et 9 punissent de la détention 
l" les individus qui , dans un mouvement in
surrectionnel , auront , pour faire at taque ou 
résistance envers la force publique , envahi 
et occupé des édifices , postes et autres éta
blissemens publics; 2" ceux q u i . dans le 
même but, auront occupé une maison, habi
tée ou non habitée, avec le consentement du 
propriétaire ou du locataire.Le propriétaire 
ou le locataire qui . connaissant le but des 
insurgés, leur aura procuré sans contrainte 
l'entrée de leur maison, sera puni de la 
même peine : :i° ceux q u i , dans un mouve
ment insurrectionnel , auiont fait eu aidé à 
faire des barricades, des retranchemens ou 
tous autres travaux ayant pour objet d 'entra
ver ou d'arrêter l'exercice de la force pu
bl ique; t° ceux qui auront empêché, à l'aide 
de violences ou de menaces, la convocation 
ou la réunion de la force publique , ou qui 
auront provoqué ou facilité le rassemble
ment des insurgés , soit par la distribution 
d'ordres ou de proclamations, soit par le port 
de drapeaux ou aun es s ignes de ral l iement, 
soit par tout antre moyen d 'appel; 5° ceux 
qui auront brisé ou détruit un ou plusieurs 
télégraphes, ou qui auront envahi , à l'aide 
de violences ou de menaces , un ou plusieurs 
postes télégraphiques, ou qui auront inter
cepté par tout autre moyen, avec violences 
ou menaces, les communications ou la corres
pondance entre les divers dépositaires de l'au
torité publique. 

qu'à preuve contraire l'intention résulte de 
ce triple fait, savoir : d'un mouvement in
surrectionnel, de l'arrestation d'un homme 
dans ce mouvement, et de la circonstance qu'il 
avait des armes; et que le concours de ces 
circonstances établit une présomption suffi
sante pour le livrera la justice , comme ayant 
contribué à l'insurrection contre laquelle se 
défend le pouvoir. 

« Sans doute il est possible que cet homme 
soit innocent ; mais le jury est là. Il peut ar
river , par exemple, qu'un homme venant 
de la chasse pénètre dans un quartier qu'il 
croit paisible, et se trouve pris au milieu 
d'un mouvement. Aux termes de la loi, le fait 
matériel d'avoir été pris dans un mouvement 
étant prouve'1, il doit être poursuivi par la 
justice qui l'a surpris au milieu de l'émeute 
porteur d'un fusil; mais cet homme, traduit 
devant la justice, déclare sa position : "j 'ai 
été pris en armes au milieu de l'insurrection , 
cela est vrai; mais j 'étais là pat basird, je 
venais de tel endroit. » 

07. Il résulte de ces explications, que la 
preuve est à la charge du prévenu cl non à la 
charge du ministère public. On a fait obser
ver, à cel égard, que le prévenu se trouvait 
réduit par là à la preuve d'un fait négatif, 
preuve toujours difficile cl sou\ ut impos
sible. Ce n'est pas là , selon nous, un motif 
suffisant pour l'en décharger : car c r i te preuve 
est exigée par nos luis pénales dans une infi
nité d'aulres cas ; d'ailleurs elle se réduit fré
quemment à prouver certains faits positifs 
incompatibles avec les laits qu'on nie; les 
alibi surtout peuvent être cités comme exem
ples. 

lis. L'accusé ne devra donc pas se borner 
à établir qu'il n'avait pas l'intention de 
concourir au mouvement insurrectionnel; 
car ce n'est pas de cela qu'il est accusé; s, 
telle était l'accusation , il s'agirait d'un com
plot ou d'un ailenl.it. Il devra , de plus, prou-
Ver que c'est par hasard ou par un motif 
louable qu'il s'est trouvé dans le mouvement 
insurrectionnel , puisque , Cl nous l'a
vons déjà dit , 1,- seul l'ail de se l l e rendu à 

dessein sur les lieux où se manifestait l'in
surrection csi punissable. 

09. Mais il est bien évident qu'il faut , dans 
tous les cas , avoir été porteur d'aunes dans 

un mouvement insurrectionnel. Ainsi, quand 
un mouvement insurrectionnel éclate au 
faubourg Saint-Antoine, par exemple, un 
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7 2 . Aux termes de l 'art . 1 0 , « les peines 
portées par la présente loi seront prononcées 
sans préjudice de celles que les coupables au
raient pu encourir comme auteurs ou com
plices de tous autres crimes. Dans le cas du 
concours de deux peines, la plus grave seule 
sera appliquée. » 

7 3 . Enfin l'article suivant porte : « dans 
tous les cas prévus par la présente lo i , s'il 
existe des circonstances a t ténuantes , il sera 
fait application de l'art. 403 C. pén. Néan
moins, les condamnés pourront toujours être 
placés sous la surveillance de la haute police 
pendant un temps qui ne pourra excéder le 
maximum de la durée de l 'emprisonnement 

•prononcépar la loi, >> 

A R T . 7. — Effets de l'emploi des armes dans 
la perpétration d'un crime ou d'un délit. 

74. L'emploi desarmes, dans la perpétration 
d'un crime ou d'un dé l i t , a toujours été re 
gardé comme une circonstance aggravante. 
On comprend , en effet, que cet emploi assu
rant mieux l'exécution du fait criminel et 
amenant presque toujours des résultats plus 
déplorables, devait être pris en considéra
tion pour fixer la gravité de la peine. Aussi 
les diverses législations augmenten t -e l l e s , 
dans ce cas , les peines prononcées contre ce 
délit ; quelquefois même elles ont placé les 
accusés , à raison de ce fait , sous l 'empire 
d ' une juridiction extraordinaire. 

75 . Ainsi les vols exécutés dans les cam
pagnes avec port d'armes et par deux per
sonnes au moins , les crimes de contrebande 
commis en réunion de trois au moins et avec 
port d'armes , les actes de violence exercés 
avec armes contre la force armée , étaient dé
férés à des t r ibunaux spéciaux par les lois des 
18 pluv . an ix, t 3 f l o r . a n xi ,e t 19 pluv. anxin . 
Mais toute juridiction exceptionnelle ayant 
été formellement abolie par l'article 54 de la 
Charte de 1830 , ces lois se trouvent abro
gées aujourd'hui et ne peuventplus être re 
mises en vigueur. — Contrebande, Vol. 

70. L'emploi des armes dans un acte cri
minel n'a donc plus pour effet maintenant 
que d 'augmenter la gravité de la peine. La 
sect. 4, tit. 1 e r , part . 2 du Code pénal du 
25 sept. 1 7 9 1 , relatif à la rébellion contre la 
loi et l 'autorité , graduait les peines suivant 
qu 'e l le avait é té commise avec ou sans armes, 
et par u n e ou plusieurs personnes. Le Code 
pénal d e 1810 p résen te , sous ce r appor t , un 
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système plus complet dans les ar t . 96 et suiv., 
210 et suiv. Enfin nous avons vu que la 
jurisprudence considérait comme un délit 
l'acte de chasse qui se joignait au port d 'ar
m e s , et que la législation p u n i t , indépen
damment de tout fai t , coupable ou non , le 
port d'armes secrètes dans toutes circon
stances et le port d'armes quelconques dans 
un mouvement insurrect ionnel . — V . P e i n e . 

D . T A I L L A N D I E R . 

ARMES. — ARMOIRIES. On appelleainsi 
cerlaines marques d 'honneur et de dignités 
composées d ' émaux, de couleurs et de figures 
déterminées , accordées ou autorisées par les 
souverains,pour la distinction despersonnes et 
des maisons. L'origine la plus vraisemblable 
et la moinscontesléc des armoiries remonte au 
temps des Croisades; mais alors elles étaient 
toutes personnelles: ce ne fut que plus t a rd , 
et dans le quatorzième siècle, qu'elles de
vinrent héréditaires daus les familles, les
quelles revendiquèrent comme un privilège 
le droit de porter telles ou telles armoir ies , 
à l'exclusion de toutes autres maisons nobles. 
Comme nul ne pouvait avoir d'armoiries sans 
la permission du ro i , on regardait comme 
anobli de fait celui auquel le souverain ac
cordait le droit d'en porter. Sous Charles V , 
les bourgeois de Paris avaient obtenu ce droit 
comme plus tard sous Louis XI ils obtinrent 
celui d'avoir des freins dorés aux brides de 
leurs chevaux , aulrc privilège de noblesse. 
Dans la su i te , les armoiries devinrent un 
droit que s'arrogèrent un grand nombre de 
personnes non nobles , suivant la remarque 
de Laroque dans son Traité de la noblesse 
(chap. 2 7 ) , qui s'en plaint amèremen t , et 
gourmande « les officiers du roi et les juges 
d'armes de ne pas s'opposer assez vive
ment à celte usurpation." A diverses époques 
des édits furent portés pour sévir contre les 
usurpateurs de noblesse, et notamment sous 
Louis XIV (1), q u i , par édit du mois de no
vembre 109G , registre le 18 du même mois , 
créa une grande maîtrise générale et souve
r a i n e , avec un armoriai général , ou dépôt 
public des armes et blasons du royaume, 

(1) Dans l 'Avare, Molière fait dire à l'un de ses 
personnages : « F.e monde aujourd'hui n'est plein 
que de ces larrons de noblesse , que de ces impos
teurs qui tirent avantage de leur obscurité cl s'ha
billent insolemment du premier nom illustre qu'ili 
l'avisent de prendre. » (Ade V, se. v). 
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pour vérifier les droits des nobles portant 
armoiries, et de ceux non nobles auxquels 
ce droit appartenait. 

A la révolution de 1789 , |a noblesse ayant 
été abolie, les armoiries subirent le même sort 
(loi des 19-23 juin 1791 ). La législation répu
blicaine alla même jusqu'à ordonner la con
fiscation des édifices qui portaient des armoi
ries : celles de la royauté furent supprimées 
dans les églises et monumens publics ( lui du 
14 sept. 1793). Sous l 'empire, la noblesse 
nouvelle se blasonna à l'instar de l'ancienne, 
et se fit aussi des armoiries ; mais, sans rap
port avec l'histoire et l 'époque, elles ne fu
rent qu'une imitation insignifiante et puérile 
des anciennes armoiries (décret du I e r mars 
1S0S ). La Charte de 1814 (art . 71 ), en ren
dant ses titres à l'ancienne noblesse , a main
tenu ceux de la nouvelle. 

Des ordonnances des 15 juill. et 26 déc. 
1814 ont ordonné, la première , une com
mission du sceau des titres , à laquelle doi
vent être portées les demandes à fin d'obtenir 
des titres et armoiries; la seconde a autorisé 
les villes et communes à reprendre les armoi
ries qu'elles avaient avant la révolution; le 
roi se réservant le droit d 'en accorder aux 
villes qui n'en ont pas encore obtenu. 

En 1599 , le parlement de Paris a décidé 
que les armoiries étaient , pour la famille 
qui les possède, une véritable propriété que 
nul n'a le dioit d'usurper. 

La cour de cassation a implicitement con
sacré la même doctrine en I 8 2 3 , en jugeant 
que le droit exclusif de porter telles ou telles 
armoiries ne pouvait appartenir qu'à celui 
qui produisait des originaux ou expéditions 
de titres authentiques à l'appui de sa préten
tion , ou qui justifiait d'une possession d 'état 
incontestable (25 fév. 1823. S.-V. 2 3 . 1 . s i i ; 

D. P. 23. 1. 165; 1». A. 1 0 . i l - ) . 

L'art, (.s de la Charte de 1830 est conçu 
dans les mêmes termes que l 'art. 71 de celle 
de 1814; d'où l'on devrait conclure qu'au
jourd'hui encore les armoiries peuvent de
venir pour la famille qui les possède léga
lement une véritable propriété . et que sj 
chacun peut adopter pour sa voilure et sa 
livrée tel ou tel emblème, il ne lui est 

pas libre de le faire au préjudice des droits 
antérieurement acquis à des tiers. 

Le Code pénal de 1810 punissait également 
d'un emprisonnement de six mois à deux ans 
le port d'un costume, d'un uniforme , d'une 

ARRENTEMENT. 

décoration ou de litres royaux, qui ne lui au
raient pas été légalement conférés (art. 259). 

La disposition de cet article relative aux 
litres royaux ayant été retranchée par la loi 
du 28 avril 1832 , qui a modifié le Code pénal, 
s'ensuit-il qu'il soit permis non seulement de 
porter tels ou tels litres nobiliaires, comme 
ceux de duc, comte, etc., ma isencorede pren
dre toutes les armoiries qu'il plaira à cha
cun d 'adopter 5 Nous ne le pensons pas. Sans 
doute, depuis la modification apportée en 1832 
à l 'art. 239 C. pén., il ne peut plus y avoir 
lieu à l'application de la peine de l 'empri
sonnement pour le port soit d'un titre nobi
liaire, soit d'une armoir ie ; mais il nous sem
ble évident que l'action civile n'en doit pas 
moins subsister , et que la famille dont on 
aurait usurpé l'armoirie aurait le droit de 
demander aux tribunaux civils de faire cesser 
cette usurpation. Celte opinion nous parait 
résulter de la disposition de la Charte qui 
maintient les litres de la noblesse, et permet 
au roi de faire des nobles à sa volonté. Or, si 
la loi autorise l'établissement d 'une noblesse, 
elle doit maintenir et faire respecter les titres 
et insignes qui distinguent cette noblesse. 

— V. au surplus Nom, Usurpation de titres. 

ARPENT. C'est une mesure de superfi
cie correspondant à cent ares. Cependant , 
avant l'introduction du nouveau système, l'é
tendue de l'arpent variailsuivanl les contrées. 
— A". Poids et .Mesures. 

ARPENTAGE. — ARPENTEUR. Du mot 
arpent l'on avait fait celui d'arpentage pour 
désigner l'art de mesurer les terrains et d'en 
lever les plans , et celui d 'arpenteur pour dé
signer les personnes qui exerçaient cet art. 
Le mol arpentage s'emploie encore journelle
ment ; mais celui d 'arpenteur devient moins 
usité. Les arpenteurs prennent aujourd'hui 
généralement le titre d'experts-géomètres.— 
V. Cadastre. Experts — Y. aussi Bornage. 

ARRENTEMENT. Ce mot désignait, dans 
cei laines coutumes, l'aliénation perpétuelle 
de propriétés immobili i c s , moyennant uue 
rente annuelle ; e t , dans d'autres coutumes , 
la cession purement temporaire de ces pro
prie lés , moyennant une rétribution aussi an
nuelle (V. Coutume de Lodunois , chap. 1 5 , 
art. 11; cl coutume de Bretagne , ar t . 6. 
V aussi les coutumes de Hénault et de Pro
vence ). 

Hans ht première acception , le mot arren-



tentent a de grands rapports avec l'afféage-
ment et le bail à cens ou rente foncière. — 
V. ces mots. 

Dans la deuxième , il en a avec le bail à 
ferme et le louage. — V. ces mots. 

ARRÉRAGES. — 1. — Dans le langage 
du droit, ce mot est employé pour désigner 
les sommes qui doivent être payées à des 
termes périodiques, à titre de redevance 
d'un capital aliéné. 

2. Les mots intérêts et arrérages ne sont 
pas synonymes. « Le mot intérêt s'entend des 
revenus ou fruits civils qui résultent des ca
pitaux , ou autres dettes exigibles qui por
tent intérêts, soit par l'effet de quelques sti
pulations, soit parla nature de la créance » 
(Proudhon, Traité des droits d'usufruit, 
n° 205) . En un mot, les intérêts supposent 
un capital non aliéné. Cette distinction, con
signée dans nos anciennes ordonnances, avait 
aussi passé dans le langage des auteurs qui les 
ont commentées, et elle a été maintenue 
par le Code civil. Lorsqu'il n'est question 
que de rentes, le législateur n'emploie que le 
mot arrérages, pour en exprimer le revenu, 
et lorsqu'il ne s'agit que des créances non 
rentuelles , il emploie exclusivement le mot 
intérêt (V. les art. 1978 et suiv., 1153 et suiv. 
C. civ.). —V. Intérêts. 

3 . Quoique le mot arrérages ne doive s'en
tendre que de sommes dues et échues, en un 
mot, de ce qui est resté en arrière (on disait 
autrefois arriérages, dérivé d'arriéré), néan
moins, il est constant qu'il s'emploie souvent 
pour désigner les termes de paiemens à 
échoir, aussi bien que ceux échus (art. 1409, 
1983 C. civ.). Ainsi l'on dira que les arrérages 
d'une rente appartiennent à telle personne , 
pour exprimer que cette personne a droit au 
paiement de ces arrérages, au fur et à me
sure de leur échéance. 

4. En général, les arrérages ne sont que les 
accessoires d'un capital, puisqu'aux termes 
de l'art. 584 C. civ. ils sont considérés comme 
fruits civils, et qu'en cette qualité, ils sont dus 
pour chaque jour du temps pendant lequel 
ils ont couru. 

5. Les différons termes échus d'arrérages 
sont considérés comme autant de dettes dis
tinctes : d'où il suit que le débiteur de plusieurs 
années d'arrérages peut obliger le créancier à 
recevoir le paiement d'un seul terme, quoi
qu'il n'offre pas en même temps le paiement 
desautres. Mais il ne peut intervertir l'ordre 

d'acquittement; ainsi le créancier ne peut 
être obligé de recevoir les derniers arrérages 
échus avant les lermes antérieurs, ne ra-
tioncs ejus conlurbentur ( Dumoulin, dedivîs. 

et indivis., p. 2 , n° 44. — V. l'art. 1 2 4 4 , 
§ 1 » , C.civ.). 

G. La quittance des capitaux, donnée sans 
réserve , fait présumer le paiement des arré
rages, et par cela même en opère la libération. 

7. Les arrérages échus produisent intérêt 
du jour de la demande ou de la convention 
(C. civ. , 1155) ; tandis que les intérêts échus 
des capitaux ne peuvent en produire qu'au
tant qu'ils sont dus au moins pour une année 
entière. — V. Anatocisme. 

.8. Aujourd'hui tous arrérages, de quelque 
nature qu'ils soient, sont soumis à la pres
cription de cinq ans (C. civ. , art. 2277) . 
Autrefois il n'en était pas ainsi : les arrérages 
des renies foncières et viagères se prescri
vaient par trente ans. De là question de sa
voir à quelle prescription seront soumis les 
arrérages de ces rentes, courus avant le Code 
civil? — A cet égard, V. Rente foncière et 
Rente viagère. 

9. La saisie du capital d'une rente em
porte celle des arrérages (C. pr., art. 640). 

10. Nous n'avons dû examiner ici que les 
principes généraux sur les arrérages. Les rè
gles particulières à chaque espèce seront ex
posées aux mots Rentes constituée, foncière, 
viagère, Saisie des rentes. — V . aussi Paie
ment. 

ARRESTANCE. Beaumanoir emploie ce 
mot comme synonyme de résidence, domi
cile (chap. 31 , p. 106 ). — V. ces mots. 

ARRESTATION. — 1. — C'est l'action de 
saisir une personne pour l'emprisonner, pour 
la garder dans un lieu de détention (1). 

Il ne faut pas confondre l'arrestation avec 

(1) Le mot arrestation n'a pas toujours eu la 
même signification. Il a d'abord été employé dans la 
même acception que notre mot arrêt, pour designer 
un jugement contre lequel on uc peut plus se pour
voir par les voies ordinaires. Il a ensuite servi à 
designer les saisies mobilières et immobilières, et 
notamment la saisie des bàtimens de mer propres au 
commerce. Enlin on le trouve dans un arrêt du par
lement de Toulouse, du 13 juin 1750, où il est syno
nyme de capture. Mais ce n'est que depuis la révolu
tion qu'il est employé par la loi dans te sens que 
nous lui donnons. Au surplus il a la même élymolo-
gie que le mot arrêt. — V. ce mot. 
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la capture, qui consiste uniquement à saisir 
une personne sans pouvoir la garder prison 
nière, et à la conduire devant le magistrat 
qui peut seul en ordonner l'arrestation. 

2. Cette différence, importante quant à la 
nature des deux actes que nous venons de 
définir, en a fait établir une autre non moins 
importante quant au droit de les opérer 
L'arrestation et la capture n'ont pas toujours 
lieu dans les mêmes circonstances, et ne sont 
pas toujours faites par les mêmes person 
nés. C'est ce dont on se convaincra en com 
parant les art. 78 de la constitution de 
l'an vin, et l'art. 106 du C. d'inst. cr. 

Ce dernier article détermine dans quels 
cas et par quelles personnes la capture ou 
main-mise peu! être effectuée. « Tout dépo
sitaire de la force publique et même toute 
personne, dit-il, sera tenu de saisir le prévenu 
surpris en flagrant délit, ou poursuivi suit 
par la clameur publique, soit dans les cas as
similés au flagrant délit, et de le conduire de 
vaut le procureur du roi, sans qu'il soit besoin 
de mandats d'amener, si le crime ou délit 
emporte peine afflictive ou infamante. » 
Quant aux questions que cet article a fait 
naître, V. Capture. 

3. En donnant à la force publique et aux 
particuliers le droit de saisir, sans réquisition 
préalable, le pré-venu surpris en flagrant 
délit, l'art. 106 décide suffisamment que 
hors le cas de flagrant délit ce droit ne leur 
appartient pas. Alors c'est aux autorités con
stituées seules à ordonner de saisir le prévenu 
et de le conduire dans un lieu de détention : 
ce qui constitue le droit d'arrestation. 

Aux termes de l'art. 78 de la constitution 
de l'an vin, rappelé par l'art. 615C. d'inst. 
cr., l'arrestation ne peut être opérée qu'en 
vertu d'un mandai régulier, d'une ordon
nance de prise de corps, ou d'un jugement. 

4. Le mandat émane d'un officier de police 
judiciaire, du juge d'instruction ou du pro
cureur du roi près le tribunal de première 
instance, ou, en cour royale, du magistrat 
qui rempli! les fondions de juge instructeur 
(art 91, 94, 100, 237 C. inst. cr.). Pour être 

régulier, en ce sens, qu'il puisse autoriser l'ar
restation de la personne désignée, il faul 
r qu'il exprime formellement le motif de 
l'arrestation, et la loi en exécution de laquelle 
elle est ordonnée ; 2" qu'il émane d'un fonc
tionnaire à qui la loi ait donné formellement 
ce pouvoir ; 3° qu'il soit notifié à la personne 

arrêtée, et qu'il lui en soit laissé copie. (Con-
stit. de l'an vin, art . 7 7 ) . 

5. Les mandats délivrés par les magistrats 
que nous venons d ' indiquer se distinguent par 
leur nature et par leurs effets; on les désigne 
sous les noms divers de mandats de compa
rution, d'amener, de dépôt et d'arrêt. Ils 
n'ont pas tous pour but l 'arrestation. Deux 
sont destinés à préparer la voie, à mettre le 
fonctionnaire à même de décider s'il y a lien 
de faire arrêter le prévenu : ce sont le mandat 
de comparution et le mandai d'amener:—X. 
ces mois. 

C'est au moyen des deux autres seulement 
que le fonctionnaire exerce son droit d'arres
tation. Aussi sont-ils seuls soumis aux forma
lités énumérées par l 'art. 7 7 de la constitu
tion de l'an M I L Nous ferons toutefois obser
ver que le Code d'instruction criminelle 
n'exige pas d'autres formalités pour le mandat 
de dépôt que pour les mandats de comparu
tion et d 'amener; qu'il n'exige renonciation 
du fait et la citation de la loi que pour les 
mandats d'arrêt art . 9 5 et 9 6 . — V. au sur
plus Mandat d'arrêt. Mandat de dépôt. 

,G. L'ordonnance de prise de corps est dé
cernée soit par la chambre du conseil 'tribu
nal de première instance , soit par la cham
bre des mises en accusation cour royale'. La 
eba mhre du conseil décerne cetie ordonnance, 
lorsque, sur le rapport du juge d'instruction, 
elle estime que le fait est de nature à être 
puni des peines afflictives ou infamantes, et 
que la prévention contre l 'inculpé est suffi
samment établie. La chambre des mises en 
accusation ne décerne des ordonnances de 
prise de corps que dans deux cas : l" lors
qu'elle annule la première ordonnance pour 
fausse qualification du délit ; 2° lorsque, 
en prononçant l'accusation du prévenu, elle 
annule une ordonnance de mise en liberté 
endue par les premiers juges ar t . 1 3 3 , 134 

et 231 C. d'insi. cr. ) — V Ordonnance de 
prise de corps. — V. aussi Accusation, Cham 
bre du conseil. Chambre 

n. 
'. Enfin 

;emcnt, 

e n a c c u s a 

y a arrestation ordonnée par ju 
piand un tr ibunal , en e x é c u t i o n de 

i loi ou d'une convention, prononce la con
trainte par corps. — V . ce mol. 

s. f o l l e s sont en aperçu les conditions 
exigées par les lois pour la validité d 'un ordre 
d 'arrestation. Si l 'arrestation 
avait l i eu en venu d'un a c t e 

«i un citoyen 
qui ne réunit 
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pas toutes ces condit ions, c'est-à-dire qui 
n 'eût pas été délivré dans les cas, par les per
sonnes et sous les formes que nous venons de 
désigner, ce serait une arrestation arbi t ra i re , 
illégale, qui donnerait lieu à divers ordres de 
poursuites, suivant la qualité des personnes 
qui l 'auraient ordonnée, et suivant la gravité 
du délit. Le citoyen contre lequel aurait été 
lancéun ordre semblable pourrait même, par 
tous les moyens en son pouvoir, se soustraire 
à l'exécution de cet ordre (1).—V. Liberté in
dividuelle. 

9 . Toutes rigueurs employées dans les ar
restations, détentions ou exécutions, autres 
que celles autorisées par la loi, sont des cri
mes (Constit. de l'an viii, ar t . 82) . 

ARRESTATION ARBITRAIRE ou ILLÉ
GALE.—V. Arrestation,Liberté individuelle. 

ARRESTATION PROVISOIRE. Les lois 
des to sept. 1807 , 17 avril 1832 (art. 1 5 ) , 
autorisent les présidens des t r ibunaux à or
donner l 'arrestation provisoire des étrangers 
non domiciliés, dans certains cas, et pour 
dettes commerciales. — V . Contrainte par 
corps. 

ARRÊT. — 1. — Ce mot s'emploie dans 
différentes acceptions : autrefois on nommait 
arrêt réel le droit de saisir les meubles d'un 
débiteur, et arrêt personnel, le droit de con
stituer prisonnier le débiteur insolvable. Mais 
aujourd'hui le mot arrêt, pris dans le premier 
sens, est toujours précédé du mot saisie, et 
dans le second, il est plus communément rem
placé par les mots arrestation,prise de corps. 

Mis au p lu r i e l . ee mot désigne la défense 
faite à quelqu 'un, et surtout à un militaire , 
de sortir pendant un temps déterminé du lieu 
où il a été condamné à rester .—V. Discipline 
milit . , Garde nationale. 

Enfin on appelle arrêt la décision des cours 
souveraines sur une question de fait ou de 
droit qui leur a été soumise. C'est sous ce 

(1) Aux termes du décret du 28 sept. 1791, tit.. l» r , 
sect. 3, art. 1« , « nul agent de l'agriculture, em
ployé avec des bestiaux au labourage ou à quelque 
travail que ce soit, ou occupé à la garde des trou
peaux, ne pourra être arrêté sinon pour crime, 
avant qu'il ait été pourvu à la sûreté desdits ani
maux; et, en cas de poursuites criminelles, ily sera 
également pourvu immédiatement après l'arresta
tion, et sous la responsabilité de ceux qui l'auront 
exercée.» 

IL 

dernier point de vue que nous allons le con
sidérer ici. 

2. Les auteurs anciens ont varié sur l 'ori
gine et la valeur du mot arrêt ainsi entendu. 
Budé le fait dériver du mot grec « p s t n à y , opi
nion, dogme; et veutqu'i ls 'écrive avec unseul 
»". — Il rejette l'étymologie t iréedu latin arre-
stare, parce que eorum mulla ila pronuntian-
Htr, ut non lites finiisse, sedlites peperisse di-
cantur ( Annol. inpandect., t. i, p . 136 , édi
tion de 1543 ). Le glossateur Nicot le fait 
venir de adrestare : « arrêt, dit-il, est pris de 
ce mot arresler q u i , en français, signifie 
closture et fermeture aux appellations et au 
cours d'un procès. Les Latins ont dit reslare 
pour dire s'arrester et demeurer court ; depuis 
on a donné à ce mot une signification active , 
et on a dit adrestare pour faire arrester. » 

Rebuffe lui donne pour étymologie le mot 
grec â p p a i i T o v , incorruptible, inviolable : quod 
ex illis supremis curiis incorruptœ senjentiœ 
exeant et inviolalœ marnant, nec appella-
tione infirmaripossintcùmsintsuprcmwsen-
tentiœ (in Constit. reg., p . 575 , édit. de 15S1). 

Nous préférons, comme plus simple et plus 
naturelle, l 'opinion de ceux qui font dériver 
le mot arrêt de adrestare, arresler, arrêter. 
En effet les décisions des cours souveraines 
auxcpiielles on donne ce nom , à la différence 
des jugemens émanés des t r ibunaux infé
rieurs, arrêtent toute contestation ultérieure 
entre les plaideurs, et fixent irrévocablement 
leur sort, en ce sens du moins, qu'elles ne peu
vent être attaquées comme prononçant un 
mal jugé. 

3 . Avant le treizième siècle , il ne paraît 
pas que les décisions des cours eussent une 
dénomination qui les distinguât de celles des 
juges inférieurs. On donna aux unes et aux au
tres, suivant leur nature et suivant les temps, 
les noms dearticuli, concordiœ, consilia,or-
dinationes, mandata, recorda , litterœ , pla-
cita, décréta. Vers l 'année I 2 S 0 , on com
mença à donner aux décisions des cours le 
nom d'arrêts, e tà celles des autres t r ibunaux 
celui de jugemens ou jugés. Ce n'est guère que 
vers le 18 e siècle, qu'il fut défendu aux juges 
inférieurs de désigner leurs décisions par le 
nom d'arrêts. Sous la républ ique , les déci
sions des tribunaux de tous les degrés prirent 
le nom de jugemens ; mais le sénatus-consulte 
du 28 flor. an XII, en rendant aux tribunaux 
supérieurs la qualification de cours de jus 
t ice, réserva en même temps à leurs décL 



(I)Article de m . Isambert, conseillera la cour 
lc cassation, membre de la chambre des député*. 

sions la dénomination d'arrêls (art . 134 , . 

4. Un arrêt isolé, qui a décidé une question, 
ne forme qu'un préjugé et ne peut servir que 
de raison dans d'autres questions, et encore 
faut-il pour cela que les circonstances des 
faits soient les mêmes dans les différentes 
espèces ; ce qui arrive bien rarement ( V. Ar
rêt de règlement,. Cependant, quand un cer
tain nombre d'arrèls paraissent avoir été ren
dus dans des espèces identiques , et ont jugé 
une même question de la même manière , 
cette suite de décisions conformes forme un 
usage, une jurisprudence, qui est le meilleur 
interprète des lois et dont les juges ne doi
vent pas , en général , s'écarter sans de 
grands motifs. Cette observation est égale
ment applicable aux jugemens proprement 
dits. — Y. Jugemens et Arrêts. — Y. aussi 
Cassation, Chose jugée, Cour royale, Or
ganisation judiciaire, Tribunaux. 

ArfRÊT D'ADMISSION. C'est l'arrêt par 
lequel la chambre des requêtes de la cour 
de cassation admet le pourvoi du demandeur, 
et permet à celui-ci de citer sa partie adverse 
devant la chambre civile. 

1. Cet arrêt , aux termes du règlement de 
173S, qui règle encore aujourd'hui la procé
dure à suivre devant la cour de cassation, doit, 
à peine de déchéance, être signifié par la 
partie qui l'a obtenu au domicile de l'autre 
partie, dans le même délai que celui accordé 
pour former le pourvoi (régi. 1738, part. I" , 
lit. s, art. 3 0 ) , c'est-à-dire lorsque le défen
deur est domicilié en France dans les trois 
mois de sa date. Si le défendeur est domici
lié dans les colonies, on observe les délais 
gradués, suivant la distance, par l'art. 12 du 
titre précité du règlement. 

2. En matière criminelle, il n'intervient 
jamais de simple arrêt d'admission. Le pour
voi est porté directement devant la chambre 
criminelle,qui ne peut que rejeter définitive
ment ce pourvoi ou casser la décision attaquée. 

En matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, la loi du 7 juillet 1833 
(art. 20 et 42) a voulu aussi que le pourvoi 
fût porté directement à la chambre civile qui 
en apprécie définitivement le mérite. — V, 
Cassation. 

ARRÊT D'APPOINTEMENT. On dési
gnait ainsi, dans l'ancien droit, les décisions 
ou réglemens préparatoires, rendus par une 
cour de justice sur des contestations privées. 

qui ordonnaient q u e l'affaire serait instruite 
d'une manière plus ou moins s o m m a i r e , sui
vant qu'elle étail plus ou moins importante , 
ou plus ou moins compl iquée .—V. Appoin-
tement, n , J 1. 

ARRÊT DE CASSATION. C'est l'arrêt 
par lequel la cour de cassation casse, dans son 
entier ou seulement sur q u e l q u e s chefs , la 
décision en dernier ressort s o u m i s e à sa cen
sure , et renvoie la cause devant un autre 
tribunal ou cour royale. 

t. L'effet de l'arrêt de cassation est de re
placer les parties exactement dans l'état où 
elles se trouvaient avant la décision qui a été 
annulée : par tant , tout ce qui a été fait en 
vertu de cette décision est réputé non avenn, 
et spécialement la partie qui aurait été obli
gée de payer cerlaines sommes peut en de
mander la restitution, quand bien même l'ar
rêt de cassation ne l'aurait pas expressément 
ordonné. 

2. Lorsque la cassation n'est prononcéeque 
dans l'intérêt de la lo i , suivant les formes 
établies par les art . 80 et s8 de la loi du 27 
ventôse an v m , elle ne peut ni profiler ni 
nuire aux part ies.— V. les art . 409, 441 et 
442 C. inslr. crim. — V. aussi Arrêt de ren
voi et Cassation. 

ARRÊT DE COMMISSION. Celait au
trefois l'arrêt qu 'une partie obtenait des juges 
pour qu'il lui fut permis d'assigner devant 
eux sa partie adverse. 

L'art. 1 2 , lit. 2 . de l 'ordonnance de 1667 
défendait de donner aucun ajournement par-
devant les cours et juges, soit en dernier res
sort, soit en première instance, par appel ou 
aut rement , si ce n'est en vertu de lettres de 
chancellerie, commission particulière ou 
arrêt. 

Aujourd 'hui . celle permission n'est plus 
exigée que lorsqu'une partie veut assigner 
son adversaire à des délais plus courts que 
ceux fixés par la loi. Elle se donne alors par 
une ordonnance du juge. — V. ce mol. V. 
aussi Bref délai, Exploit. 

ARRÊT DU CONSEIL , - O n nomme 
ainsi les décisions rendues en conseil d'étal 
sur toutes les matières du contentieux de 
l 'administration, en séance publique et après 
discussion contradictoire. Rien q u e ces déci-



sions soient rédigées en forme d'ordonnances, 
sous le contre-seing d'un minis t re , comme 
les autres actes du gouvernement, elles en 
sont distinctes, en la forme, en ce qu'elles 
sont rendues sur le rapport du comité de lé
gislation et de justice administrative du con
seil d'état, et qu'elles en portent la mention; 
tandis que les autres ordonnances sur les ma
tières d'administration émanent directement 
de la prérogative royale, sur le rapport des 
ministres. 

Dans l'ancien droi t , on donnait aux arrêts 
du conseil une signification plus étendue. On 
appelait ainsi les arrêts rendus par le conseil 
du roi , sur des matières d'intérêt général ou 
sur des contestations privées, dont la connais
sance était attribuée à ce conseil. 

t. A l'époque où le conseil du roi de France 
fut séparé du par lement , et où la cour de 
l 'échiquier de Normandie, la cour de Troyes 
et le parlement de Toulouse eurent deux as
sises régulières (ordonn. du 23 mars 1302), les 
arrêts du conseil ( arresla consilii domini ré
gis ) étaient des actes de la puissance législa
t ive , aussi bien que des actes du pouvoir ju
diciaire. Cette confusion de pouvoirs sous 
l'ancienne monarchie a même continué d'exis
ter, sinon de fait, au moins de droit, jusqu'à 
la déclaration de l'assemblée consti tuante, du 
23 septembre 1789,acceptée le 5 octobre sui
vant par Louis X V I . 

2. Avant la révolution , les arrêts du con
seil, rendus en commandement et du propre 
mouvement du roi, servaient en général de 
règlement et devaient être observés dans 
toutes les cours du royaume, surtout lors
qu'ils n'étaient qu'interprétatifs de quelque 
loi précédente. Us étaient signés par l 'un des 
secrétaires d'état. 

Toutefois, les parlemens tenaient pour prin
cipe que les arrêts du conseil qui n'étaient 
pas revêtus de lettres-patentes enregistrées 
dans les cours de justice n'avaient pas le ca
ractère de lois obligatoires, dans leurs dispo
sitions soit pénales, soit contraires à la pro
priété; ils n'étaient que ce qu'on appelle au
jourd 'hui des réglemens d'administration pu
blique. 

Aussi la cour de cassation a jugé, le 24 juil
let 1834, qu 'un arrêt du conseil sur la pèche 
au chalut n'était pas obligatoire quant à l'a
mende qu'il prononçait contre les contreve-
nans , par le motif qu'il n'avait pas été en
registré au parlement de Normandie , dans 

le ressort duquel était né le fait objet de la 
poursuite. 

Voici le texte de cet arrêt, qui ne se trouve 
point au bulletin criminel de la cour de cas
sation : « Sur le pourvoi du procureur-géné
ral à la cour royale de Rouen: Attendu que 
l'ordonnance du 31 octobre 1744, contenant 
des dispositions réglementaires pour le fait de 
la pêche au chalut, a bien pu par elle-même 
devenir obligatoire, sous le rapport de ces 
dispositions, comme étant émanée du roi, ad
ministrateur suprême du royaume, mais que 
cette même ordonnance, contenant aussi des 
dispositions nouvelles, devait être, sous l'em
pire du droit public qui existait alors en 
France, enregistrée au parlement de Norman
die , pour avoir force de loi dans cette pro
vince , sous le rapport des nouvelles dispo
sitions pénales ; 

» Attendu qu'il est avoué au procès que 
cette ordonnance n'a jamais été enregistrée 
au parlement de Normandie; 

» Attendu qu'il n'a pu être suppléé à cet 
enregistrement par l'envoi fait au grand ami
ral de cette ordonnance et par son enregis
trement au greffe de l 'amirauté du Havre ; 

» Attendu que le décret du 12 septembre 
1790, qui n'a entendu maintenir que les lois 
alors en vigueur au fait de la pêche mari
t ime , ainsi que les ordonnances et régle
mens relatifs au même fait et considérés 
comme ayant alors force de loi , n'a pu don
ner cette force à des dispositions pénales qui 
ne l'avaient pas à cette époque ; 

» Attendu que l'ordonn. du 1 3 mai 1818 
n'a pas pu davantage donner force de loi à des 
dispositions qui n'avaient pas ce caractère; 

» Attendu dès lors qu'en refusant d'appli
quer au délit reconnu constant les peines 
mentionnées en l'art. G de l'ordonnance de 
1744 , et en faisant application à ce délit des 
peines portées aux art . 5 et G de l'ordon
nance de 1 7 2 9 , dûment enregistrée au par
lement de Normandie, la cour royale de Rouen 
n'a contrevenu à aucune loi , et s'est au con
traire conformée aux véritables principes de 
la matière, e tc . ; rejette » (D . P. 34. 1. 456 ). 

Par deux arrêts subséquens, l 'un du 5 déc. 
1835 (S.-V. 35. 1. 9 1 3 ) , l 'autre du 24 sept. 
1836, il a été jugé qu 'un arrêt du conseil, du 
20 sept. 1 7 7 6 , prohibant l'annonce des lote
ries étrangères, avait été exécutoire, nonob
stant le défaut d'enregistrement de cet arrêt 

"dans les par lemens et l 'émiss ion des lettres-



ractère législatif ou réglementa i re , et non 
aux décisions du gouvernement sur les ma
tières du contentieux d e l 'administration, les
quelles n'étaient que des jugemens. 

3. Le conseil du roi avait aussi, par les évo
cations, par le règlement des compétences, 
par le droit de cassation qu'il exerçait quoi
que rarement sur les arrêts des parlemens, 
par la décision des affaires de finances et par 
l'initiative qu'il se réservait d 'exercer sur 
toutes les matières administrat ives, u n e au
torité considérable, q u i , dans u n pays sans 
constitution écrite et profondément monar
chique, ne soutirait pas de contradiction, 
quand le prince était fort . et donnait lieu à 
des conflits perpétuels quand le prince était 
faible. 

4. Les arrêts du conseil intervenus sur des 
contestations particulières servaient aussi de 
réglemens généraux ou part iculiers, suivant 
qu'il y était di t que leur disposition serait 
suivie dans tout le royaume ou dans une pro
vince, une ville, etc. Mais il fallait pour cela 
qu'on eût rempli à leur égard la formalité 
dont nous avons pa r lé , celle des leitres pa
lentes. Si cependant plusieurs arrêts avaient 
prononcé- d'une manière uniforme sur la 
même question , ils devaient être regardés 
comme formant une jurisprudence dont on 
ne pouvait s'écarter. 

5 . On a toujours distingué les arrêts du 
conseil rendus sur les matières judiciaires et 
ceux rendus sur le contentieux adminis
tratif. 

6. L'assemblée constituante, en autorisant, 
le 15 octobre 1 7 8 9 , le conseil du roi à conti
nuer ses fondions , lui interdit les arrêts de 
propre mouvement el ceux d'évocation.- par 
la loi du i " décembre 1790 . exécutée en 
avril et mai 1791, elle transféra ses pouvoirs 
h la cour de cassation. Le conseil d'état fut 
remplacé | ar le conseil des ministres, d'après 
la loi du 27 a v r i l - 2 5 mai 1 7 9 1 . 

7. 1.a constitution de 1799 le réorsanisa et 
lui donna mission , sous la direction des con
suls, de rédiger les projets de lois et les ré
glemens d'administration nécessaires à l'exé
cution des lois, et de résoudre les difficultés 
en matière administrative. 

8. Dans cet é l a tde choses, qui est resté a 
peu près iemêmeaujourd 'hui , le conseil d'état 
n'a d'avis ou d'interprétation à donner que 
dans la ligne administrative, sur la demande 
du gouvernement et avec son approbation, 

patentes. Toutefois, par le premier arrêt , la 
cour s'est refusée à appliquer l'amende de 
3,000 livres prononcée par cet arrêt. Le der
nier de ces arrêts, à notre rapport, constate 
que l 'arrêt du conseil dont il s'agit se réfé
rait à une matière de police régie par l'ar
ticle 4S i du C. peu., qui pouvait être ré
glée, avant 1789, soit par un arrêt réglemen
taire du parlement, soit par un arrêt du 
conseil non sujet à enregistrement. 

«Attendu, porte textuellement l'arrêt du 
24 sept. 1836 , que l'arrêt du conseil dont il 
s'agit ne statue aucune peine spéciale pour la 
publication, par la voie des journaux , des 
loteries étrangères , et que d'ailleurs cette 
peine étant attachée à un fait qui ne peut 
recevoir d'autre qualification que celle d'une 
infraction de police , d'après les principes 
alors existant, devrait être réduite aux peines 
de police établies par le n" 15 de l'art 471 
C. pén.; 

«Attendu que cet arrêt du conseil, quoique 
émané de l'autorité alors souveraine dans le 
royaume , n'en est pas moins un simple rè
glement de police, lequel n'était pas assujetti 
à l'enregistrement des cours de justice pour 
être exécutoire contre les citoyens , et qu'il 
est constant qu'il a été exéculé comme règle
ment de police par les autorités judiciaires 
existant au moment de sa publication : 

» Attendu que ce règlement s'est trouvé 
confirmé par la disposition générale de l'ar
ticle 46 de la loi du 22 juillet I 7 9 1 , etc., etc. >< 

En 1826 , nous avons vainement soutenu 
devant les chambres réunies de la cour de 
cassation, présidées par le ministre de la jus
tice, que le règlement sur la librairie de 1723 
n'était pas obligatoire, parce qu'il avait la 
forme d'arrêt du conseil indûment substitué' 

un édit de 1682 , enregistré au parlement, 
et n'avait lui-même ètè enregistré qu'au syn
dicat de la l ibrairie; ce moyen aéta rejeté 
par arrêt du 24 juin 1826 ( S.-Y. 27. 1. 124-
D.P . 2 6 . 1 . 390). On opposai! la même raison ; 
c'était, disait-on , un règlement de police. 

On reconnaissait aussi généralement l'au
torité des arrêts du c o n s e i l , n o n revêtus de 
lettres-patentes, en matière forestière el sur 
une foule d'objets administratifs sur lesquels 
les juridictions forestières el autres tribuaux d'exception avaient droit de statuer con
tentieusement. 

Ce que nous venons de dire s'applique aux 
anciens arrêts du conseil qui avaient uu c a 



( I ) Voici la formule employée : « Vu par le roi , 
en son conseil, la requête présentée..., et ouï le rap
port, et de l'avis du comité du contentieux, le roi 
en son conseil ordonne, etc., condamne le sieur N 
aux dépens. » 

s'il ne s'agit que d'administration; e t , sur la 
demande des parties intéressées, par voie de 
décision contentieuse , s'il s'agit d ' intérêts 
privés. En pareil cas , il n 'émet pas un avis 
en forme réglementaire , mais en forme de 
jugement , comme la cour de cassation le fait 
e l le-même, dans les matières judiciaires, en 
vertu de la nouvelle l o i , du 1 e r avril 1837 , 
qui ordonne qu'après deux cassations d 'un 
arrêt dans une même affaire entre les mêmes 
par t ies , la troisième cour royale saisie du 
pourvoi sera tenue, sur le point de droit, 
d'adopter la doctrine de la cour de cassation. 

Ce sont ces décisions contentieuses qui sont 
ce qu'on appelle aujourd'hui arrêts du conseil. 

9. Jusqu'au décret du 11l juin 1 8 0 6 , les af
faires de toute nature étaient examinées en 
conseil d 'é ta t , sur le rapport de chaque co
mité, sans distinction entre les affaires admi
nistratives et les affaires appelées depuis 
contentieuses. 

Celles-ci n'ont jamais été clairement et 
complètement définies ; ce sont celles dans 
lesquelles la propriété des citoyens est mêlée 
à l'intérêt public et à l'action de l 'adminis
tration , et nécessite des solennités ou des 
formes de décision plus rapprochées des for
mes judiciaires. 

Aussi, par un décret du 22 juillet 1806, 
a-t-on adopté pour le conseil d'état la procé
dure par écrit, usitée en l'ancien conseil et 
appliquée à la cour de cassation. L'expédi
tion des affaires contentieuses proprement 
dites n'a été soumise à la publicité qu'en 
1831 ; mais alors on a excepté de la discus
sion publique les mises en jugement , les ap
pels comme d 'abus, les décisions en matière 
de prises maritimes et les conflits. Ces affaires 
ne sont plus réputées contentieuses, mais es
sentiellement gouvernementales. 

Le 3 octobre 1811 , un décret impérial dé
clara que les décisions rendues en matière 
contentieuse avaient l 'autorité de la chose 
jugée. Le règlement du conseil, par son ar
ticle 4 0 , n 'admet de recours sur les affaires 
jugées souverainement, que dans les affaires 
supposées non contentieuses, qui auraient 
blessé le droit de quelque citoyen. Ce genre 
de recours n'est admis que par une décision 
suprême entièrement laissée à l'appréciation 
du chef, alors absolu, de l'état et depuis à celle 
du conseil des ministres. 

10. La charte du 4 ju in 1 8 1 4 , qui rétablit 
la responsabilité des ministres et passa sous 

silence le conseil d 'é ta t , a annulé l 'ancienne 
autorité const i tut ionnel le et directe que le 
conseil d'état, dont l es m e m b r e s avaient été 
institués à vie, tirait de la const i tut ion de 1799. 

Néanmoins, on donna alors aux décisions 
du conseil d 'état , rendues avec approbation 
du ro i , sous le contre-se ing du minis tre de 
la just ice, le titre A'arrêts du conseil, et non 
celui d 'ordonnances royales . La différence en 
ces deux genres d'actes de l 'autorité s o u v e 
raine executive et g o u v e r n e m e n t a l e venai t 
de ce que les ordonnances é ta ient rendues 
sur le rapport des minis tres de chaque dé
partement , et soumises à u n e responsabi l i té 
que personne ne pouvait révoquer en d o u t e . 
Les a u t r e s , au contraire , r endues sur exa

m e n d e p ièces , après audi t ion des parties, en 
u n e forme quas i - jur id ique , sur u n rapport 
d irec tement adressé au roi , sans l ' i n t e r m é 
diaire et la garantie d 'aucun min i s t re , parais
saient être des j u g e m e n s souverains é m a n é s 
de la just ice non dé l éguée a u x tr ibunaux par 
le r o i , et le c o n t r e s e i n g n' intervenait que 
pour certifier la s ignature royale. 

11. On a l ong - t emps s o u t e n u , et les part i 
sans de l 'attribution jur id ic t ionnel le du con
seil d'état pensent encore , qu'il ne peut pas y 

avoir de responsabi l i té pour le minis tre qui 
d o n n e le contre-se ing , et qu'au contra ire , ce 
minis tre encourrait u n e responsabil i té vér i 
table à le refuser, puisqu'alors il y aurait dén i 
de just ice à l'égard des parties en cause de 
vant le conseil d'état. 

La première des décis ions rendues en 
forme et sous le titre d 'arrêt , e n vertu de 
l'art. 9 de l 'ordonnance royale rég lementa ire 
d u 29 juin 1 8 1 4 , et en se conformant au dis 
cours d ' installation du chance l ier Dambray, 
du 3 août 1814, porte la date du 30 août 1814( l ) . 

12. Le 14 jui l le t et le 6 septembre 1814, on 

annula dans cette forme le sénatus-consul tc 

du 28 août 1813, qui avait, par u n m o n s t r u e u x 

abus de p o u v o i r , anéanti la déclaration d u 

jury d'Anvers dans u n e affaire de d é t o u r n e 

m e n t de deniers publ ics . 

Ces deux arrêts n 'ont pas été publ iés au 



(1) D'Aguesseau, procureur-général, a soutenu 
dans sa seconde requête s u r la mouvance de la 
terre .1.- Saint-Magrin y i . o, p . 420 ) que l e s arrêts 
du grand conseil en matière domaniale n'avaient p a s 
l'autorité dr la chose jugée. 

(?) V. notre Recueil complet des luis et ordon
nances ( i s i 1, append., p. 505 ,-t Sircv (Jurispru

dence du conseil d'élat, I. 3, p. 0 et 11 ). 

Bulletin des lois ( 1 ). Le premier a été rendu 
en la forme non contenlieuse, par application 
de l'art, 40 du décret du 22 juillet 1806 , et 
le second a pu être rendu en la forme conten
lieuse, la voie de recours qui élait fermée au
trement se trouvant ouverte par le premier. 

La dernière des décisions coutentieuses, 
rendue en la forme des arrêts du conseil d'é
tat de l 'ancienne monarchie , est du 15 mars 
1815 (n° 1841 des Archives ). 

13. Quelques-uns de ces arrêts, notamment 
celui du 27 novembre 1814 , ont été insérés 
au Bulletin des lois ( 5 e série, n° 482 ; , in
sertion qui n'a pas empêché qu'il ne fût 
qu'un jugement spécial, et non une ordon
nance réglementaire. 

Il en est de même d'une décision rendue 
le 27 juillet 1824, avant l'installation du co
mité du contentieux, sur le rapport du mi
nistre de l 'intérieur, insérée au Bulletin des 
lois (5 e série n° 238 j , qui a prononcé une dé
chéance de ci éances et qui a accordé le terrain 
d'une ancienne route à titre d'indemnité. 

Celle publication n'avait d'autre effet que 
de rappeler l'existence des lois de déchéance. 

La décision, rendue sous forme d'ordon
nance, était susceptible de débat contentieux, 
puisqu'il s'agissait d'un droit privé ; mais la 
juridiction n'était pas encore organisée. 

14. D'après l'art, i 1 de l'ordonnance du 23 
août 1815, les avis du comité du contentieux, 
rédigés e n forme d'ordonnance, furent délibé
rés el arrêtés en conseil d 'état , c'est-à-dire 
avec le concours des autres comités, el il fut 
décidé que les ordonnances délibérées sur le 
rapport du comité du contentieux, el adoptées 
par le conseil en présence ou en l'absence des 
minisires, seraient présentées à la signature 
du roi par le garde-des-sceaux. Dès lors o n s ' e s t 

fait cette question : si le garde-des-sceaux ne 
voulait pas contre-signer la décision, ou don
nait au roi le conseil de ne pas la signer, 
l'instance introduite au contentieux resterait-
elle sans issue? Pourrait-on la faire délibérer 
de nouveau en conseil d'élat (2)? 

15. Sous la restauration , on cite un cas, 
celui du pourvoi de M. Defermon , ancien 
minisire d'élat de Napoléon, qui réclamait 
contre une décision par laquelle le minisire 
de la maison du roi avait disposé à son préju
dice et à celui de ses enfans, héritiers du ma
jorât, de diverses actions sur le canal du midi, 
qu'on avait ainsi rendues à la famille de Ca-
rarnan, sur laquelle ces actions avaient été 
confisquées pour cause d'émigration. L'affaire 
portée au conseil d'étal y reçut une solution 
favorable au réclamant, qui s'appuyait d'une 
décision prise le 25 janvier 1 8 1 9 pa r l e baron 
Louis, ministre des finances , après avoir pris 
les ordres du roi . en révocation d'une autre 
décision royale du 25 mai 1816, rendue sur le 
rapport du ministre de la maison du roi par 

j extension de la loi sur le bannissement, du i J 
janvier 1 8 1 0 . 

Le ministre de la justice. M. de Peyronnet, 
ne voulut pas. à celle époque de réaction po
litique, accepter la responsabilité de l'acte du 
ministère de 1819. Il profita du renouvelle
ment annuel du conseil d'étal pour lui sou
mettre de nouveau la question : le conseil 
d'état changea d'avis, et le ministre s'empressa 
de soumettre an roi et de contre-signer. sous 
la date du 29 janvier 1823 , une ordonnance 
au conteniieux, qui confirmait la confisca
tion des vingt actions sur le canal du Midi et 
la réintégration de la famille Caraman. 

Sous le ministère réparateur de M. de Mar-
tignac, en 1828 . je rédigeai u n mémoire au 
roi en son conseil des ministres pour deman
de r , en la forme de l 'art. 40 du décret de 
1806 . le rapport de celte ordonnance du 29 
janvier 1 8 2 3 ; on opposait à cette réclama-
lion l'autorité de la chose jugée. Depuis la 
révolution de 1 8 3 0 cl à la mort du réclamant, 
l'héritier du majorât Defermon introduisit 
conlre la famille Caraman l'action conten
lieuse à fin de restitution Hos vingt actions; 
et . par ordonnance nouvelle au contentieux, 

! du ii janvier 1833, le conseil d'état adjugea 
i les actions au comte Defermon fils, ordonna 

la restitution des intérêts el dividendes de
puis le 15 juillet 1831 . date du décès du 
comte Defermon père , el condamna les hé
ritiers de Caraman aux dépens. 

Le conseil d 'état trouva un biais pour 
maintenir l'autorité de la chose jugée en 
1823, en disant que M. Defermon le père 
n'avait pu, par un fait personnel, nuire à sa 
descendance masculine, investie du majorât 



(1) De la juridiction administrative (Revue fran

çaise, n° 6, nov. 1828, p. 58) . 

par lettres du 16 juillet 1 8 1 6 , et qu'ainsi la 
confiscation opérée par son adhésion à l'acte 
addit ionnel , par la décision de 1 8 1 6 , n'avait 
atteint que son propre revenu et non le fonds 
de la propriété. 

Mais , en 1823 , on ne s'était pas borné à 
priver le t i tulaire , M. Defermon, de sa 
jouissance des actions ; on avait décidé posi
tivement que les actions avaient fait retour 
au domaine, et que l'état dès lors avait dû 
réintégrer la famille Caraman. 

Ainsi l 'ordonnance de 1833 enlève à celle 
de 1823 la plus grande partie de son autorité. 

16. Au reste , le gouvernement a proposé, 
dans la loi que depuis plusieurs sessions il re
produit annuellement soit à la chambre des 
pairs, soit à la chambre des députés, sur l'or
ganisation du conseil d 'é tat , un système tout 
opposé à celui adopté par les jurisconsultes; 
il veut que ce conseil , en matière conten-
tieuse comme en toute au t r e , n 'émette que 
des avis; que l 'autorité de la décision ne re 
pose que sur le contre-seing du ministre si
gnataire ; que si ce ministre croit sa respon
sabilité engagée, il puisse ne pas signer le 
projet d'ordonnance délibéré au conseil d'é
tat . Alors, pour toutes les décisions conten-
tieuses que le ministre contre-signe, on peut 
lui en demander compte dans les chambres; 
et son devoir serait de les défendre non comme 
autorité de chose jugée, maiscomme décision 
propre au gouvernement.—V. Conseil d'état. 

17. Cependant , à l'occasion des pétitions 
qui se plaignent d'une fausse ou injuste ap
plication des lois de déchéance ou autres, faite 
aux pétitionnaires par le conseil d 'é tat , les 
commissions de la chambre des pairs et de la 
chambre des députés hésitent rarement à op
poser l 'autorité de la chose jugée , et l'ordre 
du jour en est presque toujours la suite. 

Nous allons en citer un exemple remarqua
ble. Un sieur Michelet s'est plaint du refus 
qu'on a fait de reconnaître deux créances qu'il 
prétendait avoir sur le gouvernement , l 'une 
résultant de traites acceptées, l 'autre de four
nitures non admises en liquidation. A l 'une 
des sessions précédentes , M. le duc de Bro-
glie, président du conseil des ministres , in
terpellé sur la légitimité de l 'une au moins 
de ces créances , déclara que la décision du 
conseil d'état sanctionnée par le gouverne
ment , qui avait repoussé la réclamation, re
posait sur des principes erronés et que cette 
erreur était à réparer. 

Ce ministre-pair avait publié dans la Revue 
française(i), en 1828 , une dissertation remar
quable dans laquelle il déniait au conseil d 'é
tat touteautorité juridictionnelle, et ne voyait 
en lui qu 'un comité consultatif. La pétition 
du sieur Michelet fut renvoyée au gouverne
ment, qui n'a pas fait droit à sa réclamation. 
Cette pétition a été de nouveau rapportée, 
avec des conclusions favorables, à la séance de 
la chambre des députés , du n mars 1837. 
MM. Vivien et d 'Haubersaert , membres du 
comité du contentieux au conseil d ' é ta t , ont 
vivement combattu le rapport de la commis
sion des pétitions, comme attaquant l 'autorité 
de la chose jugée deux fois contre le sieur 
Michelet en conseil d'état, et comme rendant 
à ce pétitionnaire des espérances que le gou
vernement ne pourrait pas réaliser. La cham
bre a persisté dans le renvoi. 

18. Dans une circonstance plus récente , 
le 1" juillet 1837, le président du conseil des 
ministres (M. Molé), le ministre des finances 
(M. Laplagne), M. Vivien, conseiller d 'é tat , 
M. Dufaure, député, ancien conseiller d'élat, 
et surtout M. Dupin , président de la cham
bre, se sont fortement élevés contre une pé
tition, d'ailleurs très-favorable, d'un proprié
taire ruiné par l 'entrepreneur des travaux 
publics d'une route, demandant indemnité à 
l'état, à cause de l'insolvabilité de l 'entre-
ncur ; ils se fondaient sur le molif qu'il y avait 
chose jugée administrativement ; et la cham
bre n'a consenti à renvoyer la pétition (celle 
de Mériet), que parce que la législation pa
raissait ne pas donner à la propriété toutes 
les garanties auxquelles elle a droit. 

19. Il résulte de là qu'il s'en faut que les 
décisions contentieuses ou arrêts du conseil 
aient la même autorité que les jugemens en 
dernier ressort des tr ibunaux. Il est évident 
que si la décision paraissait erronée aux 
chambres, celles-ci soutiendraient de leur 
appui le pétitionnaire. 

En pareil cas, il faudrait donc ou que l'af
faire fût examinée de nouveau au con ten lieux, 
ou que le gouvernement indemnisât l'individu 
lésé, nonobstant la chose jugée ; c'est ce qui 
est arrivé à l'égard des héritiers Lesurque. 
Si le gouvernement craint d'engager sa res
ponsabilité, il doit présenter un projet de loi. 

Il est à désirer que cette question reçoive 



ARRÊT DOCTRINAL. 

niers j ugemens , sous le mot Jugement par 
défaut, s'appliquera donc aux arrêts par dé
faut des cours royales. 

2. Les arrêts par défaut rendus par la cour 
de cassation au préjudice d 'une partie qui n'a 
pas comparu, sont susceptibles d'opposition. 
Le règlement de 1738 trace les formes et dé
lais de cette opposition , dans la 2 ° " part., 
tit. 2 , art . 9 et suiv. Plusieurs des formalités 
indiquées par ce règlement sont pourtant 
tombées en désuétude, e t , dans la pratique, 
la cour de cassation admet les oppositions for
mées parsimple requête d'un avocat à la cour, 
déposée et signifiée. En matière criminelle, 
l'arrêt qui rejette le pourvoi du demandeur 
n'est jamais susceptible d'opposition (420 C. 
insl. crim.). 

3. Les décisions du conseil d'état rendues 
pardéfaut sont aussi susceptibles d'opposilion. 
Cette opposition , aux termes de l'art. 29 du 
règlement du 22 juillet 1806 , doit être for
mée dans le délai de trois mois à compter 
du jour où la décision par défaut a été signi
fiée. — V. Conseil d ' é ta t , Opposition. 

ARRÊT DE DÉFENSE. On désigne ainsi 
l'arrêt par lequel une cour royale, avant 
de statuer sur l'appel, fait défenses à l'intimé 
d'exécuter le jugement de première instance. 
Ces défenses, aux termes des art . 457 , 4 5 9 el 
460 C. proc. , ne peuvent être accordées que 
dans les seuls cas où les premiers juges ont 
qualifié par erreur leur jugement en dernier 
ressort, ou bien en ont ordonné l'exéculion 
provisoire hors des cas prévus p a r l a lo i .— 
V, Appel. — V . aussi Jugement . Exécution 
provisoire. 

La cour de cassation n'accorde jamais d'ar
rêt de défenses (régi, de 1738 , 1™ part. , tit. 
4 , art . 29). 

ARRET DEFINITIF. C'est celui qui sta
tue sur toute la cause el la te rmine .—V. Ju
gemens et Arrêts. 

ARRÊT DE DOCTRINE OD DOCTRINAL 
L'expression arrêt doctrinal, qui présente le 
même sens qu'arrêt de doctrine, se trouve con
s ignée dans une lettre écrite par le ministre 
de la justice au procureur-général près la 
cour de cassation, pour requérir l 'annulation 
d 'un jugement du tribunal de Saverne. 

» J e crois devoir , écrivait le min is t re , 
quels que soient mes doutes sur la question 
dont il s 'agit, vous transmettre le jugement 

une solution lors de la discussion du projet 
de loi sur le conseil d 'é ta t , déjà passé à la 
chambre des pairs , qui parait en ce moment 
(juin 1837) enseveli pour la troisième fois 
dans les commissions de la chambre des dé
pu té s .— V. Conseil d'état. 

20. En attendant, il faut considérer les dé
cisions du gouvernement, en matière conten-
t ieuse, comme ayant, de fait sinon de droit, 
l 'autorité de la chose jugée. Et c'est pour cela 
qu'il est bon de continuer de les désigner sous 
le titre spécial d'arrêts du conseil pour les 
distinguer des ordonnances réglementaires et 
des autres actes de la haute administration. 

Il faut tenir pour à peu près nulle la pré
tendue responsabilité du ministre qui contre
signe. Cette matière peut être tout au plus, 
dans les cas graves touchant aux grandes 
questions politiques, le sujet d'interpella
tions dans les chambres. 

2 1 . Il faut désirer que la publicité intro
duite dans les délibérations du conseil d'état, 
en matière contentieuse, qui est la plus forte 
garantie contre l'arbitraire des mauvais juge-
mens , c'est-à-dire le débat contradictoire 
des faits et des moyens, soit étendue aux affai-
resde prises maritimes, qui intéressent la jus
tice universelle des nations et l 'honneur de 
la France ; aux appels comme d 'abus, qui 
importent à l'honneur et aux garanties du 
sacerdoce, dans les rangs inférieurs de la hié
rarchie, en même temps qu'au pouvoir du 
gouvernement, contre les prétentions des su
périeurs ecclésiastiques, et enlin aux mises 
en jugement, puisque c'est de ce débat que 
peut résulter seulement la garantie des ci
toyens contre l'irresponsabilité des fonction
naires , si les chambres persistent à laisser 
dans les mains du gouvernement le bouclier 
que, depuis l'année isoo , il oppose à toutes 
les attaques contre ses agens, en vertu de 
l'art. 75 de la constitution abrogée de 1790 . 
bien que, par l'acte additionnel de 1815 , .Na
poléon ait consenti à s'en dessaisir en partie, 
et que la charte de 1830 ait promis sur ce 
point une loi de garantie.—V. Fonctionnaires 
publics, Mise en Jugement , Interprétation 
des lois. ISAMBERT. 

ARRÊT PAR DÉFAUT.— 1 .— L'art. 470 
C. proc. rend communes aux cours rovales 
toutes les règles concernant les jugemens par 
défaut rendus par les tribunaux de première 
instance. Tout ce que nous dirons de ces der-



ARRÊT DE PRINCE 

du tribunal do Saverne , et vous charger d'en 
requérir l 'annulation dans l ' intérêt de la loi , 
afin de mettre la cour de cassation, soit qu'elle 
admet te , soit qu'elle rejette votre réquisi
toire , à portée de rendre promptement un 
arrêt doctrinal, qui fixe la jurisprudence 
sur ce point important de la législation. » — 
La cour de cassation déclara qu'il n'y avait 
pas lieu à annuler le jugement ( 2 5 août 1827. 
S.-V. 28 . 1. 22 ; D. P . 27. 1. 478 ), 

Les arrêts de doctrine n 'ont d 'autre utilité 
que de présenter aux t r ibunaux d'appel et 
de première instance l'opinion de la cour 
suprême sur une question controversée. 
Quand plusieurs tribunaux inférieurs ont ré
solu différemment la même quest ion, sans 
que cette cour ait été appelée par les parties 
à se prononcer , le ministre de la justice peut 
provoquerson opinion motivée, qui deviendra 
ce qu'on appelle un arrêt doctrinal. Cet arrêt 
sert donc uniquement à avertir les t r ibunaux 
inférieurs que les arrêts rendus en sens con
traire seraient, suivant toute prohabilité, an
nulés par la cour de cassation s'ils lui étaient 
déférés. — V . Autorité de droit, Cassation, 
Interprétation des lois, Jugemens et Arrêts. 

ARRÊT D'ENREGISTREMENT. Ce sont 
les arrêts qui autrefois ordonnaient l'enregis
trement des édi ts , déclarations, lettres-pa
tentes , etc. 

Les actes émanés du roi, lequel exerçait le 
pouvoir législatif, avaient besoin , pour obli
ger les habitans d'une province, d'être enre
gistrés au parlement du ressort. Mais les 
parlemens avaient le droit de remontrance, et 
les particuliers le droit d'opposition avant 
l 'enregistrement de ces actes ou lois. On com-
prend.eneffet, que les lois, surtout quand elles 
avaient été portées par la volonté d'un seul , 
pouvaient renfermer des dispositions injustes, 
des concessions, des privilèges qui compromis
sent des droits légitimement acquis. Or, les 
par lemens , habitués à faire aux espèces par
ticulières l'application des lois, pouvaient sou
vent découvrir dans un édit des inconvéniens 
qui n'avaient point d'abord été aperçus. 
Quelquefois même ces inconvéniens ne pou
vaient être connus que par la réclamation des 
citoyens lésés. 

Les observations des parlemens et des ci
toyens étaient soumises à l 'autorité royale, qui 
prononçait l 'enregistrement de l 'éditsi elle ne 
croyait pas devoir les prendre en considéra-

OU DE PUISSANCE. 57 

tion.—V. Abus d'autorité, Arr. de règlement. 

ARRÊT DE PRINCE ou DE PUISSANCE. 
— 1.—On désigne sous ce nom un acte d 'une 
puissance étrangère ou même du gouverne
ment dont on dépend, q u i , par nécessité 
publique , arrête un ou plusieurs vaisseaux 
dans le dessein de les rendre ou de payer la 
valeur , soit des navires , soit des marchan
dises retenues pour l'usage du gouvernement 
qui a fait l 'arrêt ( Estrangin , sur Pothier , 
Traité d'assur., n° 5 6 ; Guidon de la mer, 
ch. 7 , art . 6 ; Emerigon, ch. 1 2 , sect. 30 ). 

2. Le délaissement des objets assurés peut 
être fait immédiatement ou dans des délais 
déterminés par la loi, suivant que le navire 
se trouve frappé de prise ou d'arrêt de puis
sance ; de là la nécessité de ne pas confondre 
l'un et l 'autre de ces actes. 

3. La prise a pour objet de s'approprier la 
chose ( V . Prises maritimes). Dans l 'arrêt de 
puissance, on a dessein , ou de rendre libre 
plus tard la chose ar rê tée , ou d'en payer la 
valeur. 

Selon Pothier , la prise d'un vaisseau se 
fait en pleine m e r ; l 'arrêt se fait dans un 
port ou une rade où le vaisseau se trouve 
( Traité d'assur. , n° 56 ). 

Mais cette distinction est absolu ment fausse, 
ainsi que le font judicieusement observer 
Emerigon et Estrangin. Ce n'est pas en effet 
la circonstance du lieu qui détermine la prise 
ou l 'arrêt ; l 'arrêt peut être fait en pleine 
mer, et n'être toujours qu'un arrêt , s'il a eu 
lieu hors le fait de guerre et pour en rendre 
ou payerla valeur. Roccusen cite un exemple, 
q u i , depuis , a été rappelé par les auteurs. 

« La disette était à Corfou ; les galères de 
Venise rencontrèrent en pleine mer un bâti
ment génois chargé de blé ; elles l 'arrêtèrent 
et le firent aller à Corfou, où le blé fut vendu 
et payé. 

» Les assureurs sur le corps furent attaqués 
de la part des assurés ; ceux-ci soutenaient 
que le navire avait été pris par les Vénitiens ; 
qu'il avait souffert un véritable sinistre , et 
qu'on était en droit de faire le délaissement. 
Les assureurs répondirent que c'était un sim
ple arrêt de pr ince , dont l'objet avait é té , 
non de prendre le navi re , mais d'acheter le 
blé nécessaire au public : diversio facta fuit, 
non ad capiendam navim, sed ob publicam 
utililatem grani comequendi catisâ. Licuil? 
frumenla accipere, solulo prelio. — Us ajou-
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taient que le capitaine n'avait jamais cesse 
d'avoir le commandement de son navire : 
patronus navis semper in suopatronalu sletit 
cum suis falcimenlis. Les assureurs obtinrent 
gain de cause» (Rote de Gènes, déc. G2; 
Roccus , n° CO, cité par Emerigon , ch. 12 , 
sect. 3 0 ) . 

4. Ainsi, c'est l'intention présumée qui a 
déterminé le fait de la prise ou de l 'arrêt, qui 
sert à caractériser l'acte qu'il s'agit de qua
lifier, et celte intention se règle par les faits 
et circonstances extérieurs qui ont accompa
gné la prise ou l'arrêt. La circonstance géné
ralement admise pour caractériser la prise 
est le fait de guerre. 

5. Si le navire est arrêté par une puis
sance amie, dans un port ou en pleine mer, il 
y a arrêt. — S'il est détenu dans un port après 
une déclaration de guerre ou en vertu de let
tres de représailles, ou s'il est capturé en 
pleine mer par un vaisseau ennemi , il y a 
prise. 

Le caractère de la prise ou de l'arrêt ne 
sont point changés par les événemens subsé-
quens; si le navire dont on s'est emparé 
comme ennemi ou parce qu'il s'est trouvé 
dans des circonstances qui l'ont fait considé
rer comme tel , est ensuite rendu , parce 
qu'on aura jugé qu'il est neutre , ou que , 
par huit autre motif, il n 'est pas dans un cas 
de confiscation, l'acte par lequel on s'en 
est emparé n'en conserve pas moins, à l 'é
gard de l'assureur , le caractère d'une prise; 
et, vice versa, ce ne sera jamais qu'un arrêt 
de prince si un gouvernement a pris pour ren
dre ou payer, bien qu'il ne remplisse ni l'une 
ni l'autre de ces obligations. Regolandosi 
ogni rusa seconda il fine ; per quale si opéra 
almenapparamenle (Targa, cap. oo , p. 28 3 ). 

G. On distingue trois espèces d'arrêts de 
prince ou de puissance, {.'arrêt de puissance 
proprement di t , Vangarie et {'embargo. 

L'arrêt de puissance proprement dit est 
celui qui s'applique directement et spéciale
ment à un ou plusieurs navires, soit qu'on 
lesarréle dans les ports , soit qu'on les arrête 
en pleine mer. 

L'embargo (ou ambargo . qui signifie en 
espagnol saisie ei séquestration, esl la dé
fense générale de laisser sortir des ports les 
navires d'une ou plusieurs nations étrangères. 
Il opère toujours arrêt, au heu que l 'arrêt . 
pouvant être l'objet d 'une défense particu
lière , n'est pas toujours un embargo. 

QUERELLE. 

Vangarie est quelque chose de plus que 
Varrêl et Vembargo, et peut venir à la suite 
de l'un et de l 'autre ; c'est l'obligation qu'im
pose un souverain aux navires qui sont dans 
ses ports , ou qu'il a arrêtés en mer de se 
mettre à son service d'une manière quelcon
q u e , le plus souvent en transportant pour 
lu i , en cas d'expédition , des soldats, des ar
mes ou des munitions de guerre. 

Le droit A'angarie est consacré par les 
auteurs qui ont écrit sur le droit des gens. 
« Si une nation , dit Va tel, a un besoin pres
sant de vaisseaux , de chariots, de chevaux, 
ou du travail même des é t rangers , elle peut 
s'en servir de gré ou de force , pourvu que 
les propriétaires ne soient pas dans la même 
nécessité qu'elle. Mais comme elle n'a pas 
plus de droit à ces choses que la nécessité 
ne lui en donne, elle doit payer l'usage qu'elle 
en fait si elle a de quoi payer. La pratique 
de l 'Europe est conforme à cette maxime. On 
retient, dans un besoin , les vaisseaux étran
gers qui se trouvent dans le port , mais on 
paie le service que l'on en tire Droit des 
gens, liv. 2, c h . 9 , p . 121 ). 

7. En cas d'assurance mari t ime , l 'arrêt de 
puissance est à la charge des assureurs, et peut 
donner lieu au délaissement . ar t . 350 et 
369 C. comm. ). Dans quels dé la i s 1 selon 
quelles formes? — V. Délaissement. 

La responsabilité générale des assureurs 
s 'applique, sans restriction ni distinction, 
aux trois sortes d'arrêts de puissance que 
nous avons définis ; mais en est-il de même 
de l'action spéciale du délaissement ? peut-
elle être exercée indistinctement par suite de 
l'arrét de puissance proprement d i t , de Van
garie ou de l'embargo) — Pour ces diverses 
questions et toutes celles relatives ¡iVarrélde 
puissance, voyez Contrat d'assurances et Dé
laissement. — V. aussi Prises maritimes. 

ARRÊT D E PROPRE MOUVEMENT. 
On donnait autrefois ce nom aux arrêts ren
dus par le conseil du roi ou par le parlement, 
en matière d'ordre public et sans que les plai-
gnansse fussent rendus parties. On les intitu
lait : .tirets du propre mouvement et office de 
la cour. — V. Arrêt de règlement , Arrêt du 
conseil, Conseil d'étal. 

ARRÊT M QUERELLE. Dans certai
n e s provinces, notamment dans la Guienne, 
on appelait ainsi les complaintes possessoires. 
— V. ce mot . 
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ARRET DE REGLEMENT. Dans l'an
cienne législation, on donnait ce nom aux ar
rêts de parlement rendus en audience solen
nelle, et dont l'envoi était fait aux sièges in
férieurs avec injonction de les faire publier à 
leur audience et transcrire sur leurs registres, 
pour faire règlement dans tout le ressort. 

1. Ces arrêts, qui pouvaient porter sur toute 
sorte de matières , telles que grande police, 
discipline, procédure, etc., et en particulier 
sur des points de droit coutumier , tenaient 
lieu de lois dans tout le ressort du parlement 
qui les avait r e n d u s , et devaient être ob
servés aussi bien par les juges ecclésiastiques 
que par les juges séculiers ; mais ils n'avaient 
force de loi que sous le bon plaisir du souve
rain , tant que le souverain n'avait rien or
donné de contraire. En principe , celui-ci 
avait seul le droit de faire les lois et de les 
interpréter , et ce n'était que pour suppléer 
à ce que les lois avaient omis , ut quod légi
ons omissum eral, non omitterelur religione 

judicantium (L . 1 3 , ff. de testibus), qu'il 
avait été permis aux juges souverains de pro
noncer des réglemens généraux ayant force 
de loi. Cette force leur était at tr ibuée, parce 
q u e , dit Prost de Royer , jusqu'à ce que le 
prince ait parlé lui-même , les cours sont les 
véritables organes de ses volontés, les fidèles 
interprètes de ses sentimens. 

2. Cet exercice du pouvoir législatif pal
les cours souveraines ne pouvai t , depuis la 
révolution de 1789 , se concilier avec l 'unité 
de législation établie dans toute la France. 
Aussi est-il interdit maintenant aux tr ibu
naux de tous les degrés de rendre des arrêts 
en forme de règlement (1. 24 août 1790, t i t . 2 , 
art . 13; C. civ art . 5 ; C. pén. art . 127 ). 

3. Les tribunaux ne peuvent donc prendre 
aujourd'hui de décisions que sur un litige 
existant, décisions qui n'ont d'autorité qu 'en
tre les parties en cause. 

Aussi la cour de cassation a-t-elle annulé 
pour excès de pouvoir, t° la déclaration d'un 
tribunal qui , d'office ou sur mémoire, recon
naît aux courtiers de commerce d'une vil le, 
concurremment avec les commissaires-pri-
seurs de la même vi l le , le droit de procéder 
aux ventes publiques, et qui détermine la va
leur des lots qui peuvent être l'objet de ces 
ventes (18 mai 1829. S.-V. 29 . 1. 231 ; D. P . 
29. 1 . 2 3 5 ) ; 2° l 'arrêté en forme d'acte de 
notoriété par lequel un tribunal détermine le 
sens d'un article de loi , par voie de décision 

générale et sans application à une contesta
tion existante entre parties ( 1 4 avril 1 8 2 4 . 
S.-V. 2 4 . 1. 1 3 1 ; D. P . 2 4 . 1. 1 3 9 ) ; 3° la 
délibération qu 'une cour royale , même en 
rappelant un ancien règlement de la province, 
prend , sans qu'aucune contestation particu
lière lui soit soumise , et par laquelle elle 
ordonne d'abord que les huissiers du ressort 
qui se transporteront hors de leur résidence 
ne pourront exiger que le salaire qui serait 
passé à l'huissier le plus prochain; ensuite 
que les huissiers seront obligés de numé
roter chaque jour leurs exploits et de répartir 
le voyage entre les différentes commissions 
pour lesquelles ils l 'auront fait (22 mars 1 8 2 5 . 
S.-V. 2 6 . 1. 201 ; D. P. 2 5 . 1. 2 2 1 ; J. P. 7 3 . 

1 7 2 ) ; 4° la décision qu 'un tribunal de com
merce prend d'office, pour déclarer fiscale 
telle prétention de la régie , ordonner la pu
blication d'un ouvrage qui tend à établir cette 
doctrine et en prescrire l'impression et l 'en
voi à tous les tribunaux ( 1 4 pluv. an XII. S.-V. 
4. 2 . 2 7 0 ; D. A. 3 . 1 6 3 ) ; 5° la défense géné
rale qu 'un juge de paix fait aux huissiers qui 
exercent près de son tribunal, de délivrer au
cunes citations avant de les lui avoir com
muniquées ( 7 juill . 1 8 1 7 . S.-V. 17 . 1. 3 4 7 ; 
D. A. 3 . 164 ) . 

4. Lors même que les t r ibunaux sont saisis 
d'une contestation entre particuliers , ils ne 
peuven t , en donnant leur décision à cet 
égard , déclarer qu'à l'avenir cette décision 
servira de règlement pour les cas semblables 
Si, par exemple, un tr ibunal, en ordonnant 
à une administration de restituer des droits 
par elle perçus, lui ordonne aussi de prendre 
des mesures pour que semblable restitution 
ait lieu désormais sans obstacle , en pareilles 
circonstances, ou bien s'il arrête qu 'un man
dat donné à un tiers pour représenter le man
dant dans toutes les affaires commerciales 
qu'il peut avoir devant le t r ibuna l , est suffi
samment spécial, il commet un excès de pou
voir, et viole la règle d'après laquelle les 
juges ne peuvent prononcer par voie de dis
position générale et réglementaire (Cass., 7 
juin 1 8 3 0 . S.-V. 3 0 . 1. 2 5 0 ; D. P. 3 0 . 1. 3 5 3 . 
—Id., 1 9 jui l l . 1 8 2 5 . S.-V. 2 5 . 1. 3 9 3 ; D. P. 
2 5 . 1. 378 ; J. P. 7 4 . 3 0 5 ) . 

5 . Il en serait de même du cas où les juges, 
en prenant une décision à l'égard des par
ties, imposeraient en même temps des défenses 
ou des ordres à des personnes qui ne sont 
point en cause. Ainsi u n jugement qui , sta-
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tuant sur un délit d'usurpation de la voie pu
bl ique , défend à d'autres individus non mis 
en cause d'anticiper de la même manière sur 
la voie publique ; ou le jugement qu i , décla
rant un prêtre incapable de se marier, en
joint à l'officier de l'état civil de ne pas rece
voir son acte de mariage, doivent être annulés 
comme contenant une disposition réglemen
taire (Cass., 6 juill . 1809. S.-V. 0. I. 424 ; D. 
A. 12. 1025. — Ibid., H mai 1837 (affairede 
vente de récolles ). •—Turin , 30 mai 1811. 
S.-V. 12. 2. 241 ; D. A, 10. 55 ). 

0. Toulefois nous ferons observer que l'ar
ticle «du décret du 30 mars 1808 et le décret 
du 6 juill. 1810 autorisent les tribunaux à 
faire, pour l'ordre du service et le nombre des 
audiences,des réglemens particuliers qui doi
vent être soumis à l'approbation du gouver
nement. 

7. L'arrêt de la cour de cass., du 22 mars 1825, 
cité au n» 3, a jugé de plus que lorsque une 
cour royale a pris un arrêté de règlement ex
cédant ses pouvoirs, et que, sur l'ordre du mi
nistre de la justice, le procureur général près 
cette cour en requiert l 'annulation, la cour ne 
peut passe borner à déclarer que l'arrêté étant 
devenu caduc, en ce que le gouvernement a re
fusé de l'approuver, il n 'ya pas l ieude faire 
droit autrement au réquisitoire ; elle doit pro
noncer elle-même l'annulation de son arrêté. 

8. Quelle est aujourd'hui l'autorité des an
ciens arrêts de règlement non attaqués ni ré
tractés?— Les parleincns étaient en posses
sion immémoriale de faire des arrêts qui de
vaient être exécutés comme des lois. Ce 
pouvoir ne leur a jamais été contesté; et les 
dispositions réglementaires qu'ils porlaient 
en conséquence étaient valables et légales. 
Dès lors ceux de ces arrêts de règlement qui 
n'ont été ni révoqué-savant 1789 , ni abrogés 
par les lois postérieures, ont conservé toute 
leur force, et doivent encore être observes, 
au moins comme règlement de police(V. cass., 
28 mai 1837,sur l ' a r rê tdù parlementde n 18). 
Il est inutile de faire observer que l'applica
tion en doit èlre lest rein le a u ressort du parle
ment qui les a rendus (Cass. , 2 i vent, an x. 
S.-V. 3. 2. 573 ). L'arrêt île règlement au
quel la cour de cassation, dans cet a r rê t , a 
reconnu la force d'une loi , avait é té , il est 
vrai, corroboré par des lettres-patentes ; mais 
les termes dont la cour s'est servie ( i ) prou vent 

(Il Voici le texte de c e t , u r è i : ., attendu que le 

R E N V O I . 

que sa décision eût été la même, si cette con-
lirmation du roi n'avait pas eu lieu. 

Cependant cette même cour a décidé, le 10 
déc. 1806 (S. -V. 6. 1. 493 ; D. P . C 1. 6 7 6 ; 
D. A. 9. 4 2 7 ) , que si les arrêts réglemen
taires rendus par un parlement pouvaient 
être considérés comme tenant lieu de lois 
dans son ressort, c'était seulement pendant 
le temps de l'existence de ce ressort, et qne 
la suppression des parlemens, opérée parla 
nouvelle organisation, les avait dépouillés de 
toute autorité. Cette assertion ne nous semble 
pas fondée: en effet il est de principe qne 
toute loi survit au pouvoir de qui elle est éma
née; principe que la nouvelle législation elle-
même reconnaît formellement dans plusieurs 
de ses dispositions. C'est ce que prouve , entre 
a u t r e s , la loi du 22 jui l l . 1 7 9 1 , t i t . t , a r t 
46 , qui donne à l 'autorité municipale la fa
culté de publier de nouveau les anciens ré
glemens de police ou de rappeler les citoyens 
à leur observation. —V. Arrêt du conseil, 
n" 2, et Arrêt d 'enregistrement. 

ARRÊT DE REJET. C'est l 'arrêt par le
quel la cour de cassation ebambre des re
quêtes; déclare le demandeur en cassation 
non recevable, et rejette son pourvoi. —Cet 
arrêt, à la différence de l 'arrêt d'admission, 
doit toujours être motivé (V. ar t . c, loi du 4-
15 g e r m . a n i i : règl. de 1738. par t . l r ' , tit. 4, 
art. 25 . - V. Cassation. 

ARRÊT DE RENVOI. Cette expression 
s'emploie dans deux acceptions différentes: 

D'abord elle désigne l 'arrêt par lequel la 
cour de cassation , en annulant une décision 
judiciaire , rendue soit en matière civile, soit 
en matière cr iminel le , renvoie l'affaire de
vant un autre tribunal ou une autre cour 
royale qu'elle désigne. — V. Cassation, Ins
truction criminelle, Jugcmens et Arrêts . 

L'expression arrêt de renvoi désigne en 
second lieu l'arrêt qui est rendu contre un 
prévenu par la chambre des mises en accusa
tion, et qui le renvoie en état d'accusation de-

tribunal civil du département des Vosges, en décla
rant nulle l'obligation qui f.iisait l 'objet de la con
testation, a pu valablement fonder son jugement me 
l'arrêt de règ lement du consei l de l'Alsace , du 20 
mai 1769, d'autant pins qu'au 22 juin 1781, date1 da 
billet, cet arrêt de règlement avait torce de loi en 
Alsace, et que son autorité a encore été corroborée 

(nu- les lettrei-pataites dit 10 juillet 1784, art. 14. » 



vant la cour d'assises.—V. Accusation, n o s 12 
et 22 .—V. aussi Chambre des mises en accusa
tion, Cour d'assises, Instruction criminelle. 

ARRÊT DE SOIT-COMMUNIQUÉ. C'est 
l'arrêt qui , avant dire droit, ordonne que la 
demande sera communiquée à une personne 
désignée pour fournir sa réponse ou donner 
son avis, si elle le juge convenable. 

Au conseil d'état, c'est en vertu d'une 
ordonnance de soit-communiqué, que les par
ties défenderesses sont appelées en cause : 
cette ordonnance doit être signifiée dans les 
trois mois de sa date, sous peine de déchéance 
(Rég. du.22 juill. 1 8 0 6 , art. 13). —V. Arrêt 
par défaut, Cassation, Conseil d'état. 

ARRÊTS. — Voyez, suprà, Arrêt , n° 1 e r , 
alin. 2 . 

ARRÊTÉ ( 1 ) . — 1. — C e mot est employé 
à peu près dans la même acception qu'arrêt, 
pour désigner tout ce qui est conclu, fixé, 
arrêté d'une manière certaine et invariable. 

Les cours souveraines rendaient autrefois 
des arrêtés; c'étaient des délibérations secrè
tes qu'elles prenaient dans les affaires publi
ques, criminelles ou d'une importance ma
jeure. Par ces arrêtés, elles déterminaient ce 
qu'elles se proposaient de juger ou d'observer 
sur le point qui avait fait l'objet de la délibé
ration (V., entre autres , les arrêtés du parle
ment de Paris du 6 juill. 1690 sur les subro
gations; du 31 août suiv. sur la forme des 
oppositions aux décrets; du 17 janv. 1G91 
pour la taxe des dépens; du 22 août suiv. 
pour le jugement des oppositions en sous-
ordre ; du 28 mars 1692 sur les péremptions 
d'instances; du 12 mai 1696 concernant les 
saisies réelles, etc.). 

2. Lorsque ces arrêtés étaient relatifs à quel
que point de droit, ils ne se faisaient ordi
nairement que sous le bon plaisir du roi. S'ils 
concernaient seulement des formes de procé
dure, ils étaient pris, quelquefois d'office, 
quelquefois sur des articles présentés par 
MM. les gens du roi, quelquefois en homo-
logant des délibérations de la communauté 
des procureurs. 

3. Les arrêtés des cours, quoiqu'ils ne fussent 
pas publics et qu'on n'en levât aucune expé
dition , avaient la même force que les arrêts 

(1) Article de M. Boulatignier, professeur de 
droit administratif, chef de bureau au ministère de 
l'intérieur (direction des communes). 

Gl 
proprement dits (Journal dels audiences, 1 . 1 « , 
liv. 2 , ch. 9 0 , p. 121). 

4. La dénomination d'arrêté n'est pas incon
nue dans la législation intermédiaire, qui la ré
serve à certains actes de l'autorité publique, 
et défend formellement aux particuliers de 
rien publier ou afficher sous ce titre (V. les 
lois des 18-22 mai et 14-17 juin 1791). 

Mais aujourd'hui ce nom appartient plus 
particulièrement aux actes de l'autorité ad
ministrative : c'est du moins le vœu de la loi 
des 15-27 mars 1791. Cependant l'assem
blée constituante , dont les actes sont or
dinairement intitulés decrets, a donné à quel
ques-uns le nom d'arrêtés. Les comités de 
la convention adoptèrent aussi cet intitulé 
pour leurs actes, qui étaient, il est vrai, 
moins des actes de législation que des actes 
de pouvoir exécutif et même de simple ad
ministration. A la même époque , les re
présentais du peuple en mission dans les 
départemens et près des armées prenaient 
aussi des arrêtés. Les actes du directoire exé
cutif et des consuls s'appelèrent de ce nom ; 
et, d'après le sénatus-cousulte du 10 thermi
dor an x , l'acte de nomination par le sénat 
d'un membre du corps législatif, du Tribunat 
ou du tribunal de cassation, devait s'inlituler 
arrêté. A la chute de l'empire, le gouverne
ment provisoire nommé par le sénat donna 
ce litre à ses aclcs. Le comte d'Artois le con
serva , pour quelques-uns de ceux qu'il fit, 
en qualité de lieutenant-général du royaume. 
A la révolution de juillet, c'est sous le nom 
d'arrêtés que la commission municipale de 
Paris a fait, jusqu'à l'acceptation par le duc 
d'Orléans de la lieutenance générale du 
royaume, les actes du gouvernement qu'elle a 
crus nécessaires à l'intérêt public. 

Mais , nous le répétons , depuis l'empire 
et dans les temps ordinaires, c'est aux actes 
de l'autorité administrative que cette déno
mination s'applique. Quelques auteurs ont 
cherché, pour plus de clarté, à distinguer 
par des noms difi'érens les actes qui appar
tiennent à l'administration active, des actes 
du contentieux administratif; ils ont appelé 
ceux-ci arrêts, et réservé aux premiers le 
nom d'arrêtés. Mais cette distinction n'a pas 
été acceptée par l'autorité, et si les minis
tres, les préfets, les sous-préfets et les maires 
intilulent arrêtés tous leurs actes d'admi
nistration active, ils donnent ce même nom 
aux actes de contentieux qu'ils sont appelés 
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C'est aussi à faire en mainte circonstance 
le mot employé exclusivement pour exprimer 
les décisions contentieuses des conseils de 
préfecture, des commissions de travaux d'u
tilité publique et de quelques autres tribu
naux administratifs. 

5. Quoique la dénomination d'arrête'semble 
aujourd'hui étrangère aux ailes de l'autorité 
judiciaire, cependant certains actes de cette 
autorité, relatifs à l'ordre et à la police d o s 
audiences, prennent encore ce nom.— N . A r 
rêt dérèglement , Autorité administrative, 
Ministre , Préfet, Maire. 

BOULATIGNIER. 

ARRÊTÉ ADMINISTRATIF.— ARRÊTÉ 
MUNICIPAL. On appelle ainsi l'acte émané 
de l'autorité administrative. — Si l'arrêté a 
été pris dans les limites du pouvoir qui l'a 
rendu , il est obligatoire jusqu'à ce qu'il ait 
été modifié ou réformé par l'autorité admi
nistrative supérieure.— V . Arrêté, Autorité 
administrative. — V . aussi Architecte, ir 11 

Quant à la forme des arrêtes administra
tifs, elle n 'a été réglée par aucun acte de 
la puissance publique. Il en est résulté dans 
l'usage une absence complète non seule
ment d'uniformité, mais même de régula
r i té , dont les écrivains de droit administratif 
ont signalé, mais en vain, les inconvéniens 
( V . entre autres MM. de Cormenin, Ques
tions de droit administratif, Macarel, Tri
bunaux administratif j . 

ARRÊTÉ DE COMPTE. L'acte par le
quel les parties, après avoir examiné le 
compte existant entre elles, en fixent le reli-
qual ou la balance, s'appelle arrêté de compte. 
— V . Mineur, Preuve littérale, etc. 

ARRHES (I). — i. — Dans l'ancien droit 
romain, on désignait par cette expression 
les choses données comme p r e u v e s d'un en
gagement contracté; et ordinairement d'une 
vente, in uryumentnm (mptionis, venditio-
nis contracta': elles n 'autorisaient p o i n t a l o r s 

à se départir du contrat. Juslinien l e u r a t t r i 
bua un caractère el d e s effets différen 
Insiiintes n o u s apprennent que c e l u i 

donné l es arrhes peut s'affranchir de son 
o b l i g a t i o n e n l e s perdant , el c e l u i qui les a 

reçues, en en restituant le double (/tuf. 
1 il», a , li! 24) 

I : les 
qui a 

( I ) Article de M. DUVERGNIER, avocat a la COUR royale 
de Paris , continuateur des OEuvres de Toullier. 

A R o m e , il était d'usage que le fiancé don
nât des arrhes à sa fiancée ou au père de 
celle-ci, si elle se trouvait sous puissance 
paternelle. Si le fiancé manquait à son enga
gement, il perdait ses a r rhes ; et, réciproque
ment , si le mariage ne se célébrait pas par 
suite de la faute de la personne qui avait reçu 
les a r rhes , elle devait les restituer au double. 

Chez nous, il arrive assez ordinairement 
aussi que les fiancés se donnent des arrhes 
l'un à l ' au t re ; et si l 'une des parties, sans 
un juste sujet, se refusait à accomplir son 
engagement, elle serait furcée de rendre les 
arrhfs q u ' e l l e a reçues , ou de perdre celles 
qu ' e l l e aucait données. Cependant , si les ar
rhes étaient considérables, la position serait 
plus difficile el viendrait se compliquer de la 
question de savoir si , sous le Code civil, 
l'inexécution d'une promesse de mariage peut 
entraîner des dommages- in térê ts , question 
qui sera examinée sous les mots Mariage, 
Promesse de mariage. 

2. Le Code civil n'a présenté les arrhes 
que sous le point de vue introduit par Jus
t inien. et il n'en a pailé qu'à l'occasion des 
promesses de vente. Il ne faut point conclure 
de là que la vente soit le seul contrat qui 
puisse être accompagné et modifié par la da
tion d 'ar rhes , ni que les objets donnés sous 
ce litre et avec cette qualification aient tou
jours la nature qu'indique l'art. 1590 C. civ. 
D'une part, des arrhes peuvent être données 
dans toutes sortes de conventions ' Pothier. 
de la Vente, n° 510) , e t , dans la pratique, 
elles sont aussi souvent unies au louage qu'à 
la vente (V. ces motsV D'un autre cê>té, si les 
stipulations des parties ou b s circonstances 
particulières repoussent le sens légal du mot 
arrhes; s'il est démontré qu'en remployant 
on n'a point voulu laisser à chacun des con-
Iractans la faculté de se désister, l'un en per
dant ce qu'il a donné , l 'autre en restituant 
le double, si on a entendu au contraire que 
le lien formé fût irrévocable: si on a eu seu
lement l'intention d'en rendre l'existence 
manifeste ,.| de créer une preuve de la conven
tion ; il faut que ce vœu des parties s'accom
plisse tel qu'il a été conçu. 

3. Ainsi il peut y avoir deux sortes d'ar
rhes , les unes autorisant le désistement d'un 
contrat projeté ou même déjà parfait; les 
aut res , signe d'une convention existante et 
irrévocable. 

I. Les parties sont présumées avoir fait 
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usage des premières , les seules dont le légis
lateur moderne ait parlé, à moins que quelque 
circonstance ou quelque stipulation ne révèle 
que les secondes ont été dans leur intention. 

5. Si les arrhes ont été données dans une 
vente parfaite et non pas seulement dans une 
promesse de ven te , auront-elles leurs consé
quences ordinaires et autoriseront-elles à se 
départir-du contrat ? 

Quelques auteurs ont éprouvé de la répu
gnance à admettre qu 'une vente parfaite pût 
ainsi cesser d'avoir son effet au gré de l 'une 
des par t ies , par cela seul qu'elle consentait 
à perdre la valeur des arrhes. Ils ont cru que 
la faculté de se rétracter ne subsiste que tant 
qu'il manque quelque chose à la perfection 
du contrat; modo pœniteniiee locum esse 
quamdiù aliquid deest ad perfectionem con
tractas (Vinnius , ad Insl., l ib. 3 , cap. 24) ; 
ils ont fait remarquer « qu'on se dédit d'un 
engagement, mais qu'on ne se dédit pas d'un 
droit de propriété; que se dédire d'un droit 
acquis et consommé est une idée qui impli
que contradiction » (M. Troplong) (1). 

Mais la promesse de vente étant assimilée 
à la vente par l 'énergique disposition de l 'art. 
1589, portant que la promesse de vente vaut 
vente, il n'y a point de motifs pour refuser 
aux arrhes qui accompagnent la vente les 
conséquences qu'elles produisent lorsqu'elles 
sont jointes à la promesse. Le texte des Insti-
tutes dit de la manière la plus formelle que 
la vente , même parfai te , est résoluble lors»-
qu'elle a été accompagnée d'une dation 
d'arrhes. La cour de cassation demandait 
qu'à la suite de l 'art. 1590 on ajoutât : 
« Néanmoins, tant que l 'abandon des arrhes 
n'a pointété notifié ou la restitution du double 
offerte, l 'engagement subsiste et la chose est 
aux risques de l'acheteur. » Elle exprimait 
par là très-clairement que, dans sa pensée, les 
arrhes doivent avoir leur effet ordinaire, bien 
qu'elles accompagnent une vente parfaite, qui 
a déjà saisi l 'acheteur de la propriété. 

Enfin on ne saurait méconnaître que la 
promesse de vente transmet un droit quel
conque, droit de propriété ou simple jus ad 
rem, et cependant on avoue qu'il est permis 

(1) Cette opinion a été confirmée par la juris
prudence (Colmar, 13 mai 1813. S.-V. 15. 2. 18. 
J. P. 43. 124. — Orléans, 11 juin 1818. D. A. 
12. 854). 
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de se dédire de sa promesse ; il n'y a donc pas 
impossibilité d'admettre un désistement en 
présence de droits acquis. Tout se réduit à 
cette idée simple : les volontés qui ont formé 
le contrat et qui pourraient le dissoudre 
peuvent aussi le soumettre à l'influence d 'un 
désistement ; or, la dation d'arrhes manifeste 
précisément cette intention. 

6. Lorsque l'objet donné à litre d'arrhes 
est d'une faible valeur, on ne peut le consi
dérer comme ayant pour but d'autoriser cha
cune des parties à se désister. On doit suppo
ser , au contraire , qu'il n'est qu 'une preuve , 
un témoignage d'un marché conclu et arrêté. 
«Lorsque dans nos campagnes, dit Polluer 
(de la Vente, n" 5 1 0 ) , les paysans donnent 
pour arrhes de leur marché un sou marqué, 
quelquefois même un liard seulement , ce 
qu'ils appellent denier d'adieu (ou plutôt de
nier à Dieu), ces arrhes doivent passer pour 
des arrhes de la seconde espèce. » 

7. Quelquefois le denier à Dieu a un autre 
caractère, et il se rapproche beaucoup des ar
rhes véritables , sans cependant se confondre 
avec elles. Il est donné avec la convention 
tacite que , dans un certain déla i , ordinaire
ment dans les vingt-quatre heures , chacun 
des contraclans pourra se départir du mar
ché , l 'un en reprenant le denier à Dieu, l'au
tre en le rendant. En cela il a un effet ana
logue à celui des a r rhes ; mais il en diffère 
sous plusieurs rapports : d 'abord, si la con
vention est maintenue , le denier à Dieu ap
partient à la partie qui l'a reçu ; il n'est po^it, 
comme les a r rhes , imputé sur le pr ix; en 
second lieu , celle des parties qui se dédit re
prend le denier à Dieu, si elle l'a donné ; elle 
le rend , si elle l'a reçu ; et elles ne subissent 
donc , ni l 'une ni l 'autre, aucune perle. 11 en 
est autrement lorsque des arrhes ont été don
nées : celui des deux contraclans qui se dé
siste les perd , cl l 'autre en profite. 

S. Lorsqu'il s'agit de vente de choses mo
bilières , le vendeur qui a donné des arrhes 
à l 'acheteur peu t , si celui-ci ne retire pas la 
chose vendue au terme convenu , demander 
la résolution du contrat , conformément à 
l 'art. 1657 C. civ. , et exiger la restitution 
du double des arrhes. Le vendeur, par la da
tion d'arrhes, n'a point renoncé au bénéfice 
de la résolution de droit établie en sa faveur 
par un texte formel; il a seulement ajouté à 
l'avantage de sa position la garantie que pro
cure cette dation d'arrhes. 
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0. Mais le vendeur ne pourrait po in t , en 
renonçant à demander la résolution du 
contrat et la restitution du double des ar
rhes, forcer l'acheteur à exécuter la vente; 
la dation des arrhes laisse à chacune des 
parties le droit de se désister; du moins 
elle signifie cela ordinairement, et si on avait 
voulu lui faire dire plus ou moins , il aurait 
fallu l'exprimer formellement. 

10. Si, au contraire (toujours s'il s'agit 
des choses mobilières), c'est l'acheteur nui a 
donné les a r rhes , il peu t , au terme convenu 
pour la délivrance, demander, selon le droit 
commun , l'exécution de la vente ou celle de 
la convention accessoire qui l'a accompagnée , 
c'est-à-dire, ou la livraison deschoses vendues, 
ou , si le vendeur refuse, la restitution du 
double des arrhes. La position change lors
que le terme fixé pour la délivrance est ex
piré sans qu'elle ail été demandée; la vente 
est alors résoluble au profit du vendeur , non 
plus parce que des arrhes ont élé données el 
reçues, mais parce que l'art. 1657 prononce 
expressément la résolution. Le vendeur peut 
donc , en se fondant sur la disposition de cet 
article , refuser l'exécution de la vente, sans 
être tenu de restituer le double des arrhes : 
il ne doit rendre que ce qu'il a reçu. 

1 1 . Les arrhes consistent presque toujours 
en une somme d 'argent ; mais lien n'empêche 
que d'autres objets ne soient donné sau même 
titre. Lorsque c'est une somme qui a été 
donnée, la restitution du double ne présente 
aucune difficulté; si ce sont des denrées ou 
marchandises , l'accomplissement de l'en
gagement est également sans obstacle , à 
moins de circonstances extraordinaires. Mais 
lorsque l'objet donné' à litre d'an lies est 
un corps certain, unique ou tellement rare, 
que la restitution du double en nature est 
absolument impossible, ou du moins très-
difficile, il y a tout lieu de croire que ce 
ne sont pas des arrhes proprement dites. Si 
cependant il est démontré que l'objet donné 
a véritablement ce caractère , il faudra bien 
admettre le détenteur d e s arrhes à s e dépar
tir du contrat en restituant d'abord ce qu'il a 
reçu , plus sa valeur en argent , d 'après u n e 
estimation d'experts 

I 2. La tradition réelle d e s choses est néces
saire pour qu ' e l l e s soient d e véritables arrhes 

(Pothier, de la Vente, n° 500 , La promesse 
de vente fait avec engagement par le ven
deur , pour b 'cas où il voudrait se départir 

du contrat , de donner à ti tre d'arrhes une 
somme à l 'acheteur , n 'aurait pas le même 
effet que la promesse de vente avec arrhes 
réellement données. La première convention 
serait un dédi t , elle n 'attr ibuerait qu'à l'une 
des parties la faculté de se départir du con
trat , tandis que dans la promesse accompa
gnée d'arrhes , il y a faculté pour les deux 
contraclans de se désister. 

1 3. Si la chose vendue vient à périr par cas 
fortuit ou force majeure , aucune des parties 
ne peut exiger que la dation des arrhes pro
duise son effet, Un fait de celte nature ren
dant impossible l'exécution de la vente, la 
peine applicable à l'inexécution volontaire 
ne peut [dus être prononcée. 

i l . Si la vente a été- volontairement exé
cutée , il est évident que la faculté de ne pas 
exécuter que s'était réservée chacune des 
parties ne peut plus s'exercer. 

i . j . Si enfin d'un consentement mutuel 
les contraclans renoncent à la vente , aucun 
d'eux n'est passible de la peine que devait 
encourir celui qui se serait départi du mar
ché contre le gré de l'autre rapport de 
M. Faure au Tribunal . 

10. Au surplus . soit que la résiliation du 
contrat résulte de la perte de la chose , soit 
qu'elle ail lieu du consentement mutuel des 
contraclans, les arrhes doivent être rendues 
par celui qui les a reçues. 

17. Lorsque le contrat reçoit son exécu
tion, elles doivent être rendues au vendeur , 
si c'est lui qui les a données : elles doivent 
s'imputer sur le p r i x , si c'est lui qui lésa 
reçues de l 'acheteur. 

I S . Celui qui a les arrhes entre les mains 
est tenu d 'apporter à leur conservation tous 
les soins convenables; il est tenu même de la 
faute légère qui en aurait entraîné la perte 
(Pothier , dr la Fente, n« 6 0 4 ) . 

. . DUVERGIER. 

ARRIERE, — V. Arrérages, Règlement 
de compte. Rente constituée, Renie foncière, 
Déchéance. 

ARRIERE-BAN. Les ailleurs ne sont pas 
d'accord sur le sens et l'étymologie de ce mot. 

Les uns les foui dériver du vieux mot alle
mand lu reliait, bande , troupe , armée , qui, 
dans bs anciennes lois françaises el germa
niques , désignait la convocation faite parle 
souverain de tous ses sujets indistinctement, 
la semonce de se rendre à l'armée et l'a
mende encourue par ceux qui n'obéissaient 
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pas. Dans cette opinion, il est synonyme de 
ban ( Cujas, in prœfat. de fendis, t. 2 , 
priorum, p . 591 ). 

Les autres disent que le ban était la con
vocation que faisait le souverain de ses vas
saux , et des sujets qui possédaient des fiefs 
relevant immédiatement de lu i ; et que Y ar
rière-ban était la convocation que les vassaux 
faisaien t à leur tour des arrière-vassaux ou 
possesseurs d'arrière-fiefs, dont ils donnaient 
un dénombrement général au souverain (Cha-
rondas, Pandecles, liv. 1 e r , ch. 20 , p . 108) . 

D'autres soutiennent que le ban est le ser
vice ordinaire que chacun doit suivant la 
qualité des fiefs qu'il possède, et l 'arrière-
ban le service extraordinaire que le souve
rain exige dans une circonstance pressante 
( V. la charte normande citée par Basnage , 
nouv. éd i t . , t. 1 e r , p . 69 , col. 1 ) . 

Quelques -uns , entre autres de Laurière , 
prétendent que les nobles seuls sont sujets 
au b a n , et que toutes personnes sans dis
tinction , pourvu qu'elles puissent porteries 
a rmes , doivent se trouver à l 'arrière-ban 
(Notes sur la règle 18 , liv. 1 , tit. 3 , de 
Loisel ). 

Le même auteur propose un dernier avis , 
c'est que le ban est « le premier mandement 
pour aller à la guerre du prince , et que l'ar
rière-ban est le mandement réitératif, à 
peine de l 'amende. » 

Ces diverses opinions, quoique contradic
toires en fai t , peuvent cependant être con
ciliées si l'on distingue les temps et les lieux. 
— V . Ban. 

ARRIÉRE-CAPTE. — V. Acapte. 
ARRIÉRE-CENS, ARRIÉRE-CENSIVE. 

L'arrière-cens est le cens imposé après le 
premier cens : c'est une redevance ajoutée 
au cens. L'arrière-censivc est la terre sujette 
à cette redevance. 

Une rente qualifiée d'arrière-cens est due à 
un particulier non seigneur; mais cette rente, 
constamment reconnue par des déclarations 
communes à ce particulier et au seigneur di- • 
rect du fonds, doit-elle être présumée sei
gneuriale dans son origine ou purement fon
cière? en conséquence est-el le supprimée 
par l'art. 1 e r , ou maintenue par l 'art. 2 de là 
loi du 17 juill. 1793 ? 

Cette question a été résolue négativement 
par la cour de cassation, sur les conclusions de 
M.Mer l in . « Incontestablement, a d i t e e sa
vant jurisconsulte, cette rente a été dans son 
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principe sinon féodale, du moins mélangée de 
féodalité , si elle a été créée au profit du ci-
devant seigneur par un titre contenant r é 
serve d'un droit de fief, et conséquemment 
par l'acte de concession en vertu duquel le 
ci-devant seigneur a conservé, jusqu'en 1789, 
un droit de directe et de plaid, ou relief sur 
l 'héritage grevé de cette prestation. Ainsi 
nul doute , d'après le décret du 2 oct. 1793 , 
la loi du 7 vent, an n et l'avis du conseil d 'é
tat du 30 pluv. an xi, que cette rente, dans 
l'hypothèse dont il s'agit, ne fut actuellement 
supprimée, s i , en 1789 , elle eût encore ap
partenu au ci-devant seigneur. » 

Mais le même jurisconsulte établit en fait 
que ce n'est pas au ci-devant seigneur que 
cette rente appartenait ; que du moins il 
n'existe aucune preuve de son origine féo
dale : qu'on n'en rapporte que des indices va
gues résultant de reconnaissances interve
nues entre le seigneur direct et celui auquel 
la renie était payée ; que dès lors la présomp
tion de la loi doit être seule consultée , pré
somption qui répute la rente foncière et non 
seigneuriale. 

« Il est de principe en effet, ajoute 
M. Mer l in , que les choses dont on ne peut 
pas retrouver l'origine sont censées avoir 
toujours été dans l'état où elles sont actuelle
ment ; et c'est sur ce fondement, que l 'art. 17 
de la loi du 25 août 1792 déclare non com
pris dans les dispositions du présent décret 
les rentes, champarls et autres redevances 
qui ne tiennent point à la féodalité et qui 
sont dus de particuliers à particuliers non 
seigneurs ou possesseurs de fiefs. Quelles 
sont les dispositions du présent décret aux
quelles cet article fait exception? ce sont no
tamment celles de l 'art. 5 , par lequel sont 
abolies toutes les rentes seigneuriales qui ne 
seront pas prouvées, par titres primitifs, être 
le prix d'une concession de fonds. Donc 
l'art. 17 dispense les particuliers non sei
gneurs à qui il est dû des rentes non seigneu
riales par leur nature , d'en rapporter les 
liires constitutifs. Donc il veut que même, à 
défaut de représentation du titre constitutif 
d'une rente non seigneuriale par sa nature , 
cette rente ne soit pas présumée seigneuriale, 
si c'est à un non seigneur qu'elle est due. 
Donc il veut que toute rente foncière due à 
un non seigneur soit par cela seul présu
mée non seigneuriale, si elle n'a pas été telle 
dans son origine » ( Voy. 17 nivôse an xiii: 

S 
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S.-V .6 . 1 . 3 3 4 ; D . A. s. 510 : Merlin, v°Ar
rière-cens.—V. Cens, Féodalité, Rente fon
cière. 

ARRIÉRE -FIEF. C'était un fief dépen
dant d'un autre fief, lequel relevait lui-même 
d'un seigneur dominant. Le possesseur d 'un 
arrière-fief était plus généralement connu 
sous le nom d'arrière-vassal.- mais on le 
nommait aussi arrière-vasseur et arrière-
homme. Le seigneur dominant était appelé- , 
par rapport à ce possesseur, arrière-seigneur 
ou seigneur suzerain. 

ARRIÈRE-FONCIER. Tout ce qui dépend 
immédiatement d'un fonds de terre est fon
cier; ce qui n'y est a t t a c h é que médiatement 
esl arrière-foncier. Ainsi la renie arrière-
foncière, dont parle la coutume d 'Orléans, 
est, suivant Pothier ( sur l'art. 130 de cette 
coutume ) , « la rente foncière qui n'est créée 
que la seconde : la troisième et les autres 
ultérieures sont appelées surfoncières. » 
V Féodalité, Rente foncière. 

ARRIÉRE-PANAGE. Le droit de panage 
était celui qu'avaient certains usagers d'en
voyer leurs porcs grainer dans les forêts du 
roi ou des seigneurs, c'est-à-dire manger le 
gland et la faine tombés des arbres. Le droit 
d 'arrière-panage était celui qu'avaient ces 
mêmes usagers de laisser leurs porcs dans les 
forêts pendant un nouvel espace de temps , 
après que celui du panage était expiré. Ce 
dernier droit a été aussi appelé arrière-pais-
sou . arriére-glandée , recours (Corneil le . 
Diclionn. des arts, t. 1E R, p. 5 0 ; Chaullour, 
Instrucl. sur le fait des eaux et forêts, ch. 
10 , p. 86 et 87) .— V. Panage, Parcours. 

ARRIÉRE-VASSAL. On désignait ainsi, 
comme nous l'avons remarqué ci-dessus, sous 
le mol Arrière-lief, le possesseur d'un Ar
rière-fief 

ARRONDISSEMENT. C'est la première 
subdivision du territoire français, divisé d'a
bord en départemens. C'est une circonscrip
tion (nui à la bus administrative et judiciaire : 
l'administration publique \ esi représentée 
par Un SOUS-préfet , et la j u s t i c e y e s l rendue 
par un tribunal de première instance. — 
V. Département , Division terri toriale, Or
ganisation administrative et judiciaire. 

ARROTUREMENT. — Voj Féodalité, 
Rente féodale . 

ARSENAL .—Un arsenal (du mol ar.r, for
teresse' est un édifice public qui sert lOUl à 1.1 

G U E R I R . 

fois d'atelier pour construire et de magasin 
pour conserver toutes sortes d 'armes. — V. 
Édifices publics.— V. aussi Armes. 

ART DE GUÉRIR (1). — 1. — Cette ex
pression n'a pas besoin d'êlre définie, puis
qu'elle n'est e l le-même qu 'une définition 
concise de la science dont l 'étude et la prati
que constituent la profession du médecin. 

I ii ancien appelait celte science divine, et 
elle mérite en effet une telle qualification, 
lorsque des hommes éclairés l 'exercent, moins 
dans le but d'acquérir de la réputation et de 
la fortune, que pour être utiles à l 'humanité. 

. ' .L'art de guérir se divise en deux grandes 
branches, la médecine et la chirurgie Chacune 
d'elles se subdivise en plusieurs autres, sui
vant les études ou la pratique spéciale aux
quelles se livrent ceux qui l 'exercent; mais 
ces divisions sont purement scientifiques. La 
loi ne reconnaît que les docteurs en médecine, 
les officiers de santé et 1rs sages-femmes. 
Encore ces dernières, dont l ' intervention est 
admise dans une seule circonstance , ne 
doivent-elles pas être rangées dans la caté
gorie des personnes qui pratiquent l'art de 
guérir. 

3. Chacun est libre de choisir la carrière 
qui luiconvienl : mais ,en consacrant ce prin
c ipe , la loi d : \ a i t soumettre à certaines 
épreuves ceux qui, sans avoir le titre d'officier 
public ou ministériel, se trouvent en quelque 
sorte imposés à la confiance publique par la 
profession qu'ils exercent. 

Ainsi tout le monde peut devenir médecin 
ou avocat; mais il faut faire des études spé
ciales , soutenir des examens, obtenir un di
plome, pour avoir le droit de prendre l'un ou 
l'autre de ces titres. 

I ne sorte de garantie était due dès lors à 
ceux qui ont rempli ces diverses conditions: 
aussi est-il consacré en principe . que nul ne 
peut exercer le ministère de la défense devant 
les tribunaux s'il n'est avocat; et que, pour 
être admis à donner des prescriptions aux 
malades ou à faire des opérations chirurgi
cales, il faut avoir reçu le titre de médecin 
OU de chirurgien. 

i T o u t e f o i s , en pareille matière, l'interven
tion de la loi ne devait pas se borner à assurer 
une sorte de privilège à ceux qui sont admis à 

( i ) Article de м. CoIlinières, avocat à h cour 
royale de Paris 



l'exercice de l'une ou de l'autre de ces profes
sions : c'est surtout dans l'intérêt public, que 
cette intervention devait se manifester. 

La médecine en particulier a toujours ex
cité la juste sollicitude du législateur. Il im
portait de ne pas livrer la santé des citoyens à 
l'ignorance et au charlatanisme; il importail 
par suite d'imposer certains devoirs à ceux 
auxquels on conférait de tels privilèges. 

5. Les lois ayant ainsi réglé tout ce qui con
cerne l'exercice de l'art de guérir, c'est sous 
le point de vue légal que nous considérerons 
ici cet art. 

§ i c i . — Historique. — Monument de l'an

cienne législation sur les médecins et les chi

rurgiens. 

§ 2. — Lois nouvelles sur l'exercice de la 

médecine. — Ecoles de médecine. — Diplôme. 

— Peines. — Compétence. 

§ 3 . — D e s officiers de santé. 

§ 4 . — Obligations, devoirs et d7'oils des 

médecins et officiers de santé, e tc .—Pénal i té . 

§ 5. — Responsabilité des médecins. — Sa 

nature, son étendue. 

§ 6. — Des accoucheurs et des sages-

femmes. 

§ 7 . — Des oculistes. 

S 8. •— Des dentistes. 

§ 9 . — Des pédicures. 

§ 10. — Des honoraires et vacations des 

médecins. 

§ j e r — H i s t o r i q u e . - — Monument de l'an

cienne législation sur les médecins et les chi

rurgiens. 

6. Nos études historiques et judiciaires 
nous ont confirmé un fait, qu'une sorte de 
tradition vague nousavait déjà indiqué et qui 
est de nature à expliquer le peu de progrès 
des sciences médicales en France, pendant 
plusieurs siècles : nous voulons parler d'une 
distinction absurde, sous le rapport de la con
sidération sociale, entre ceux qui se livraient 
à la pratique de l'art de guérir, entre les mé
decins et les chirurgiens. Il ne s'agissait pas 
d'une simple question de préséance, mais 
d'une véritable subordination imposée aux 
uns à l'égard des autres. 

Les médecins étaient considérés comme les 
hommes de la science ; les chirurgiens comme 
les hommes de l'exécution : c'est à peine si l'on 
classait la profession de ces derniers au nom-

bre des professions libérales, et le litre de 
chirurgien était presque toujours accolé à ce
lui de barbier. 

7. Cette prééminence accordée à la méde
cine sur la chirurgie était un obstacle aux 
progrès des deux sciences, qui doivent s'éclai
rer l'une par l'autre. Le médecin négligeait 
l'étude du corps humain , élude qui doit le 
guider dans ses prescriptions. Le chirurgien 
à son tour s'abstenait d'étudier la médecine 
qu'on ne lui permettait pas de pratiquer, et 
il se trouvait ainsi hors d'état de calculer le 
résultat de ses opérations sur l'organisation 
humaine. 

Il y avait d'autant plus d'injustice dans 
cette distinction, que dans les plus beaux suc
cès du médecin on ne peut faire avec certitude 
la part de la nature et celle de l'art; tandis que 
le chirurgien habile démontre aux plus incré-
dules les résultais heureux de ses opérations. 

Aussi, à une époque où chacun fut appré
cié,moinsd'après ses titres que d'après ses ser
vices réels, la médecine et la chirurgie ont été 
placées sur la même ligne. Les nomsdes Pclle-
tan, des Dupuytren, et des Dubois, sont aussi 
chers à la science que ceux des Chaussier, des 
Corvisart et des Portal. 

8. Avant d'indiquer les lois et réglemens 
particuliers à chacune des deux professions, 
faisons connaître ceux qui leur étaient com
muns. 

L'un des monumens les plus curieux et les 
plus anciens sur l'art de guérir sont les lettres-
patentes adressées par Charles VI au prévôt 
de Paris, à tous autres justiciers et à tous lieu-
tenans, le 20 août 1390. 

« Il est venu à notre connaissance (est-il 
dit dans ces lettres-patentes) que plusieurs 
praticiens, tant en médecine que chirurgie, 
s'exposent induement à visiter malades, et 
abusent desdites sciences, en eux ( leur ) 
promettant et acertenant les garir et curer de 
leurs maladies, et de eux faire chose, laquelle 
ils ne sauraient, ne (ni) pourraient faire 
encontre la vérité desdiles sciences, dont 
plusieurs périls et inconvéniens se sont et 
pourraient plus grands s'ensuivre, se (si) 
pourvu n'y était; pourquoi, nous qui ne vou 
drions icelle chose dissimuler, ne souffrir, 
vous mandons que sur ce, vous informiez 
diligemment, cl à ceux que vous trouverez 
non experts et insuffisans à pratiquer ez-diies 
sciences, défendiez, sur telles peines qu'il 
vous semblera à faire de raison, que, en au-



68 

cune manière, ils ne exercent la pratique des-
dilcs sciences; et où , en cas que aucun non 
maître ez-scienecs dessus dites voudrait dire 
et maintenir soi être suffisant pour les dites 
sciences exercer, nous ne voulons qu'aucu
nement il y scil reçu, jusqu'à ce qu'il vous 
apparc ( apparaisse ) qu'il suit examiné et 
trouvé suffisant, pa rccuxàqu i il appartient.» 

o. La disposition de ces lettres-patentes 
était commune aux médecins et aux chirur
giens; mais, depuis cette époque, les prohi
bitions eurent presque toujours pour objet 
l'exercice illégal de la médecine seule. 

Ainsi,un arrêt du parlement, sous la daledu 
12 septembre 1598,« lit inhibition et défense 
à tous empiriques et autres, non approuvés de 
la faculté de médecinc de l'université de Paris, 
de pratiquer ni exercer l'arl de la médecine, 
en celte ville et faux-bourgs, à peine d'a
mende arbitraire cl de plus grave peine, s'il 
y échéait. 

Deux déclarations du roi, sous les dates du 
3 mai 1694 et du 19 juillet 1696, renouvellent 
celle prohibition presque dans les mêmes 
termes. 

10.Toutefois,une ordonnance de Henri III . 
du mois de mai 1579, reproduisit la disposi
tion des lettres-patentes de 1390 , en rappli
quant aux chirurgiens comme aux médecins. 
Seulement on remarque qu'il ne s'agissait 
plus alors de s'assurer de la capacité de ceux 
qui exerçaient l'ait de guérir; ce qui pouvait 
être d'ailleurs assez difficile pour les fonc
tionnaires publics auxquels les lettres-pa
tentes étaient adressées, mais seulement de 
vérifier si ceux qui pratiquaient la médecine 
ou la chirurgie avaient un titre qui les y au
torisai. 

Voici, en effet, comment est conçu l'arti
cle 87 de l'ordonnance précitée de Henri III. 

" Nul ne pourra pratiquer en médecine 
qu'il ne soit docteur en ladite faculté. 11 ne 
sera passé aucun maître chirurgien ou apo
thicaire ez ville où il y aura une université, 
que les docteurs régens en médecine ne l'aient 
approuvé-. » 

M . Il existait autrefois des facultés cl des 
collèges de médecine, ainsi que des collèges 
ci des Communautés de chirurgiens. I..I mé
decine ('-lait enseignée dans les facultés , qui 

seules avaient droit de recevoir des docteurs. 
Les collèges, sans enseignement s a n s 

droit de réception, n'étaient que des corpo
rations auxquelles étaient tenus de s'agréger 

ART DE GUERIR, g t". 

les médec ins reçus et qui voula ient exercer 

dans les v i l l es où ces co l l èges éta ient situés 
ou dans les provinces dont ces v i l les étaient 

les capitales. 
Chaque faculté de m é d e c i n e , chargée d'en

se igner ou de recevoir des m é d e c i n s , avait 
des réglemen? particuliers, é m a n é s du conseil 
du roi ou de quelques autorités locales, sur
tout des évêques chanceliers des universités. 
Ces réglemens fixaient le mode d'étude et de 
réception , qui variait dans chaque faculté. 

12. Le monument de législation ancienne 
le plus complet sur la matière est l'édit du 
mois de mars 1767, portant règlement pour 
l'étude et l'exercice de la médecine dam le 
royaume. 

Cette loi eut pour but de ramener l'ordre 
dans l'étude et l'exercice de la médecine , 
d'empêcher, par des défenses r igoureuses , 
que des personnes sans titre et sans capacité 
exerçassent celte profession , d'arrêter le re
lâchement qui s'était introduit dans presque 
toutes les facultés, de ranimer leur attention 
et leur vigilance eu réunissant dans un même 
cadre ton! ce qui était relatif à la médecine. 
Cette loi prescrivit renseignement de la science 
dans toutes les universités où il y avait une 
faculté; elle régla le temps des éludes et les 
conditions nécessaires pour être admis à 
prendre les .degrés du baccalauréat, de la li
cence et du doctorat : elle fixa le nombre et 
la durée des examens ; elle lit défense à tous 
autres d'exercer lîi profession de médecin ou 
de donner aucun remède même gratuitement 
dans les villes cl bourgs du royaume , sous 
peine de 500 livres d ' amende. 

I.'édit de I707 comprend dans sa prohibi
tion même les religieux mendians et non 
mendians, qui jusque là avaient usurpé le 
droit de faire de la médecine. Celle loi , qui 
contient des principes dont on ne saurait 
méconnaître la sagesse, conserva néanmoins 
aux facultés et aux collèges de médecine 
leurs prérogatives, leurs usages particuliers, 
leurs privilèges et jusqu'à leurs abus . Quel
ques édils postérieurs n'ont eu pour but que 
de confirmer on d'expliquer des dispositions 
contenues dans celle loi générale. 

13. la chirurgie se trouvant , c o m m e nous 
l'avons d i t ,séparée , l e la m é d e c i n e , a v a i t aussi 
sa légis lat ion part icul ière , l e s premières lois 
qui se présentent sur ce i i e mat ière appar
t iennent au XIV siècle. Phi l ippe- le -Bel ren
dit , en 1311, un édit par lequel il fui fait dé-



fense à toute personne d'exercer la chirurgie, 
si auparavant elle n'avait été examinée avec 
soin par les maîtres chirurgiens jurés de
meurant à Paris. Ces maîtres chirurgiens te
naient leurs droits et lettres du premier chi
rurgien du roi, qui avait autorité et juridic
tion dans toute l'étendue du royaume. 

14. C'était une suzeraineté assez singulière 
que ce l le qu'exerçait le premier valet de 
chambre, barbier et chirurgien du roi sur 
tous ceux qui voulaient pratiquer la chirur
gie dans le royaume ; e t , comme son inter
vention ou celle de ses délégués dans chaque 
province était indispensable à quiconque se 
destinait à l'exercice de la chirurgie, la 
charge de premier valet de chambre du roi 
avait ainsi sa feuille de bénéfices. 

On pourrait supposer qu'il ne s'agissait là 
que d'une faveur passagère, accordée par le 
caprice du souverain; mais cette juridiction 
se trouve légalement établie dans plusieurs 
statuts et édits des années 1371 , 1 3 8 3 , 1427 
et 1484 . 

Henri IV rappela et confirma, en 1592, les 
privilèges de son premier chirurgien ou de 
son premier barbier, comme on les appelait 
encore. Nous citerons, à cet égard, comme un 
document assez curieux, les lettres-patentes 
de 1611 sur la nature et l'étendue de cette 
juridiction. Art. 1 e r . «Voulant que notre pre
mier barbier et valet de chambre et ses suc
cesseurs soient maîtres et gardes de l'état de 
maître-barbier-chirurgien par toutcs les villes r 

bourgs, bourgades, villages et autres endroits 
de notre royaume, pays, terres et seigneuries 
de notre obéissance : lui donnons plein pou
voir, puissance et autorité, démettre et 
ordonner en chacune des villes de notre royau
me, pays, terres et seigneuries de notre obéis
sance, ainsi qu'il verra bon être, un lieute
nant ou commis pour lui, qui aura égard et 
Visitation sur tous les barbiers-chirurgiens 
des villes , lieux , banlieues , villages ap-
partenans et dépendans à icelles; auxquels 
lieutenans et commis, les autres barbiers-
chirurgiens seront tenus d'obéir, comme à 
notre premier barbier, en tout ce qu'audit 
état apparlient ou appartiendra. » 

Les art. 4 , 5 , 6 , 7 , 8 , 9 , 10 et 14 défen
dent à toute personne de faire aucun exer
cice de barbier-chirurgien, s'il n'a été ouï, 
examiné et approuvé par le premier bar
bier ou son lieutenant, en la manière qui I 
est prescrite, et n'ait pris lettres du premier 1 

barbier ou de ses lieutenans, scellées de leurs 
sceaux. 

15. Cet état de choses dura long-temps. 
C'est en 1748 seulement, que les chirurgiens 
de Paris, qui avaient déjà sollicité cette fa
veur, furent autorisés, par lettres-patentes du 
22 juillet, à se réunir sous le titre d'Académie 
royale de chirurgie. A l'instar de celle de 
Paris, de nombreuses communautés de chi
rurgie se formèrent dans les principales villes 
du royaume, en se conformant auxeonditions 
imposées : la première, c'était d'obtenir une 
commission du premier chirurgien du roi, 
conformément à la juridiction qui lui appar
tenait et dont nous avons parlé plus haut. 
Cette commission était expédiée à un maître 
chirurgien, qui, en sa qualité de lieutenant-
chirurgien du roi, établissait en corps les chi
rurgiens de sa résidence. La seconde condition 
était d'obtenir le consentement du prince, 
par des lettres-patentes dûment enregistrées. 
Ces sociétés de chirurgiens contribuèrent 
puissamment aux progrès de l'art, soit par 
leurs discussions scientifiques, soit parla mise 
en commun des divers travaux de leurs mem
bres. 

1С La chirurgie fut ainsi organisée jus
qu'en 1708. A cette époque, il fut rendu un 
un édit portant règlement pour le collège de 
chirurgie de Paris, et cet édit fit pour celte 
branche de l'art de guérir ce que l'édit de 
1707 avait fait pour la médecine. Tout en 
rappelant dans son titre 1 e r les prérogatives 
du premier chirurgien du roi, cet édit con
sacre une suite de chapitres à régler la for
mation du collège et ses assemblées; il crée 
un enseignement de chirurgie, et détermine 
les matières qui en devront faire l'objet ; il 
définit les qualités requises pour parvenir à 
la maîtrise en chirurgie et la forme des ré
ceptions. Bientôt les collèges de province 
s'organisèrent comme celui de Paris, et la chi
rurgie fut enseignée sur tous les points du 
royaume. 

17. Tel était le dernier état de la législation 
sur cette matière importante, lorsque le dé
cret du 18 août 1792 supprima les universités, 
les facultés et les corporations savantes. Dès 
ce moment il n'y eut plus de réception ré
gulière de médecins ni de chirurgiens, l'a
narchie la plus complète pénétra dans ces 
professions; presque partout on accordait 
avec la même facilité des patentes à ceux qui 
avaient étudié l'art de guérir et à ceux qui 
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n'en possédaient aucune notion : l 'empirisme 
le plus dangereux, le charlatanisme le plus 
éhonté, devinrent un véritable fléau, sur
tout pour la population des campagnes. 

Une pareille situation ne pouvait dure r ; 
ses dangers, ses abus appelaient une prompte 
reconstitution de ce que la révolution avait 
détruit, avec les améliorations que les pro
grès de l'art rendaient nécessaires. — Aussi 
une nouvelle législation ne se lit pas attendre. 

g 2. — Lois nouvelles sur l'exercice île la 
médecine. — Écoles de médecine. - Diplôme. 
— Peines. — Compétence. 

18. La loi fondamentale, actuellement en 
vigueur, concernant l'exercice de la médecine 
est celle du 19 ventôse an xi. D'après l'ar
ticle 1 " de cette loi, nul ne peut exercer la 
profession de médecin , chirurgien ou officiel 
de santé, sans avoir été examiné et reçu selon 
la forme prescrite. 

Tous ceux qui obtiennent le droit d'exercer 
l'art de guér i r , après examen et réception 
dans l'une des écoles de médecine créées par 
le gouvernement, prennent le titre de doc
teurs en médecine ou en chirurgie (art . 2 de 
la loi). 

19. Il ne suffit pas que ceux qui veulent 
exercer l'art de guérir aient obtenu un di
plôme constatant leur capacité; il faut encore 
qu'ils justifient de leur droit aux autorités 
établies, par la représentation de leur titre. 

L'art 24 de la loi du 19 ventôse an \ i porte 
en effet que les docteurs en médecine se
ront tenus, dans le délai d'un mois après la 
fixation de leur domicile, de faire enregistrer 
leurs diplômes au greffe du tribunal de pre
mière instance et au bureau de la sous-pré
fecture de l'arrondissement dans lequel ils 
voudraient s'établir. 

Chaque année, les procureurs du roi dres
seront la liste des médecins et chirurgiens 
enregistrés aux greffes des tribunaux, et ils 
enverront une copie certifiée de ces listes au 
ministre de la justice (art. 25. 

De leur côté, les sous-préfets adresseront 
l 'extraitde l'enregistrement îles diplômes aux 
préfets, qui formeront et publieront les listes 
des docieuis domiciliés dans leur départe
ment. Chaque année, les préfets adresseront 
ceslistesau ministre de l 'intérieur ( art. 26 

20. L'obligation de présenter son diplôme 
aux autorités constituées et de le faire enre
gistrer nous parail une mesure foit utile; ce-

ART DE GUÉRIR- § 2. 

pendant le législateur n'a attaché aucune 
peine à son inobservation. L'art. 35 de la loi, 
placé au titre 0 , qui a pour rubr ique disposi
tions pénales, prononce bien une amende pé
cuniaire au profit des hospices contre ceux 
qui exerceraient la médecine sans être inscrits 
sur les listes dont il est parlé aux art. 25 et 
2 0 ; mais il ajoute, et sans avoir de diplôme. 
Dès lors on ne pourrait justement appliquer 
une pareille disposition pénale au médecin 
qui aurait seulement négligé de présenter et 
faire enregistrer son diplôme. car il ne pourrait 
être assimilé à celui qui exerce la médecine 
sans aucun litre. L'absence de toute pénalité 
attachée à cette disposition de la loi nous 
parait être une omission du législateur, avec 
d'autani [dus de raison , qu'il a attaché une 
grande importance à l 'enregistrement des 
titres de docteurs, puisqu'il a consacrent» 
long chapitre à ce; objet, et que d'ailleurs 
l'intérêt de la société réclamait la prescription 
et l'exécution d'une telle mesure. 

2 1 . Les docteurs reçus dans les écoles de 
médecine peuvent exercer leur profession 
dans tout le territoire de l'étal art . ; s . 

Les médecins sont soumis au paiement 
d'une patente; il n'y a d'exceptés que ceux 
qui sont employés p r è s des hôpitaux civils et 
militaires ou au service des pauvres, par no
mination du gouvernement art. 1 то du dé
cret du 25 thermidor an \ in . 

Cette prescription de la pa tente , lorsqu'il 
s'agit d'une profession libérale , a excité de 
nombreuses et légitimes réclamations; mais 
les exigences du fisc n'admettent guère de 
concession. Loin de là, au lieu d'affranchir 
les médecins de la patente, on ,1 voulu y sou
mettre les avocats, par une loi proposée à la 
chambre des députés, il y a quelques années, 
mais qui est restée depuis en projet. 

22. l'ar l'art, i de la loi du 19 ventôse an \ l , 
le gouvernement s'est réservé la faculté d'ac
corder à un médecin ou à un chirurgien 
étranger, gradué dans les universités étran
gères , le droit d'exercer la médecine ou la 
chirurgie en France. Dans certains cas, en 
effet, il peut être important de ne pas re
pousser du territoire un homme qui par d'u
tiles travaux, par une longue prat ique, a ac
quis dans l'art de guérir des connaissances 
peu communes , et qui peut enrichir la 
science de faits ou de procédés nouveaux. 
Mais on sent avec quelle circonspection le 
pouvoir doit user de cette faculté, pour ne 



au soulagement des malheureux ; celui q u i 
fait de la médecine, non pas par spéculation 
et dans un intérêt d'argent, mais pour accom
plir une noble pensée, pour soulager la m i 
sère et les douleurs de ses semblables. Il sem-
bleque celui-là devrait ètre encouragé, imité, 
plutôt que poursuivi. D'autre part, la loi de 
ventôse garde le silence à cet égard, tandis 
que les lois précédentes s'étaient expliquées 
d'une manière précise. L'ordonnance de 
Blois et l'édit de 1707 portaient « que toute 
personne autre que les docteurs, qui s'avise
rait d'ordonner des remèdes, même gratuite
ment, pourrait être condamnée à une amende 
de 400 livres. » 

Le rapprochement de ces dispositions avec 
la loi actuellement en vigueur pourrait faire 
naître le doute. Mais à côté de ces considé
rations de texte et d'humanité viennent se 
placer des considérations non moins impor
tantes et plus impérieuses. Ne pourrait-on pas 
craindre avec raison que, sous le vain pré
texte de soigner gratuitement les indigens, 
on ne dissimulât un intérêt sordide , quelque
fois une pensée plus coupable?... Ne fallait-il 
pas, avant tout, protéger la santé des ci
toyens contre les ignorans et les empiriques? 
ne fallait-il pas la protéger encore contre 
ceux qui, animés d'une intention louable, 
pouvaient.céder à un zèle peu éclairé, et se 
livrer à l'exercice de l'art de guérir sans pos
séder aucune des connaissances qu'il exige? 

On ne saurait dissimuler la gravité de ces 
raisons; aussi ont-elles déterminé l'opinion 
des magistrats sur une question au sujet de 
laquelle le doute était fondé sur les motifs les 
plus respectables; et la cour régulatrice, par 
son arrêt précité, du 22 juill. 1833, a cassé 
un arrêt de la cour royale de Rouen , qui 
avait Cédé aux considérations que nous avons 
développées pour affranchir de toute peine 
une personne qui, pratiquant la médecine 
sans recevoir d'honoraires, avait cru ne rem
plir qu'un devoir d'humanité. 

20. On pourrait peut-être demander à cette 
occasion pendant combien de temps il faut 
avoir pratiqué, ou combien d'opérations il faut 
avoir faites, pour être réputé avoir exercé 
illégalement la médecine. Nous l'avons déjà 
d i t , la prohibition de la loi étant formelle, 
aucune circonstance ne peut venir en modi
fier la juste rigueur. Ainsi une seule opéra
tion pratiquée constituerait son auteur e n 
contravention à la loi du 19 ventôse an xi 

pas porter une trop grave atteinte aux droits 
acquis par les nationaux, et quelles garanties 
doit présenter celui qui sollicite une pareille 
faveur. 

23 . La prohibition d'exercer la médecine 
ou la chirurgie sans diplôme étant générale et 
absolue, on ne saurait admettre aucun moyen 
terme, aucun tempérament. Celui-là qui au
rait exercé la médecine sans titre ne serait 
pas excusé en alléguant qu'il est porteur d'un 
brevet délivré par le roi; un pareil brevet 
ne pouvant aujourd'hui remplacer le titre 
légal. 

On n'excuserait pas davantage celui qui 
serait porteur de certificats délivrés par les 
autorités administratives des départemens, 
ni celui qui se prétendrait en possession, 
depuis plusieurs années, de la qualité qu'on 
lui conteste. II n'est pas possible de prescrire, 
contre la loi, un titre qu'elle n'accorde qu'à 
ceux qui ont rempli les conditions voulues, 
pas plus qu'il n'est possible de suppléer le 
diplôme par la cumulation de titres ou de cer
tificats quelconques. C'est un point reconnu 
par la cour de cassation elle-même ( 20 juill. 
1833. S.-V. 33 . 1. 530 ; D. P. 33 . 1. 317. — 

Voy. aussi Paris, 2 oct. 1833. D. P. 34 . 2. 77) . 
24 . D'après une maxime constante du 

droit, chacun étant réputé connaître la loi, 
celui qui se serait illégalement livré à l'exer
cice de la médecine ne serait pas recevable à 
invoquer son ignorance ou sa bonne foi, pas 
plus qu'en matière criminelle ordinaire, l'au
teur d'un délit ne pourrait échapper à l'ap
plication de la loi, sous le prétexte qu'il n'en 
connaissait pas la disposition. Dans le pre-
miercomme dans le second cas, la loi estimpé-
rative : rien ne peut faire fléchir son texle; 
rien ne peut soustraire les citoyens à l'obli
gation de s'y soumettre, ni les tribunaux 
eux-mêmes à l'obligation de l'appliquer. 
C'est ce qui a été décidé d'ailleurs par la cour 
de cassation ( 19 février 1807. S.-V. 7. 2. 78 ; 
D. P. 7. 2. 7 8 ; D. A. 1. 401) . 

25 . Une personne qui, sans litre, se livre
rait à l'exercice delà médecine dans le seul in
térêt de l'humanité serait-elle renvoyée des 
poursuites du ministère public, par ce motif, 
qu'elle donne gratuitement ses soins aux in-
digens? Malgré ce que nous avons dit au nu
méro précédent, cette question peut sembler 
douteuse. D'une part, en effet, il paraît bien 
rigoureux qu'on puisse frapper d'une peine 
celui qui consacre son existence et ses talens 
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tion du titre de docteur, puisque ce titre 
était tombé dans le domaine public, et qu'il 
était permis à tous de le porter; aussi est-ce 
pour ceux qui exerçaient la médecine en vertu 
d'une semblable liberté , que la première 
disposition de l'art. 35 a été écrite, et que 
défense leur est faite de l'exercer à l'avenir 
sans être muni d'un diplôme, sous peine 
d'être frappés d'une amende pécuniaire au 
prolit des hospices. La seconde disposition, 
au contraire, s'occupe de ceux qui , posté
rieurement à la loi, exerceraient la médecine 
sans usurpation du litre de docteurs, car ici 
l'usurpation est possible, puisque la loi réta
blit le litre , et contre ceux-là elle prononce 
une amende de simple police. 

29. Il a été décidé, du reste, que même 
dans le cas prévu par la première disposition 
de l'art. 35 , l'amende à prononcer au profit 
des hospices ne peut excéder celle de simple 
police ( 13 mars 1825. D. P. 25 . 1. 260 ). 

Du rapprochement et de la combinaison 
des art. 33 et 36, il résulte que c'est le tri
bunal correctionnel qui , dans tous les cas, 
doit prononcer la peine de simple police, et 
c'est sous ce double point de vue que la ju-
risprudence s'est établie Cass., 18 mars 1825. 
S.-V. 26. I . 5 7 ; D. P. 25. 1. 2 0 0 — 7 juin 1833. 
D. P. 33 . 1. 3 0 4 . — 24 janvier 1834 . D. P. 34. 
i 1 0 3 . — Orléans. 9 janvier1832 -J 2. D. P. 
33. 2. 108 ) . 

Les tribunaux correctionnels étant seuls 
compétens pour statuer sur l'infraction à la 
loi du tu ventôse an xi, leur décision est 
sans appel. 

30. L'art. 30 porte que le fait d'exercice 
illégal de l'art de guérir sera dénoncé aux 
tribunaux de police correctionnelle, à la dili
gence du procureur du roi. 11 semblerait ré
sulter de ce texte, qu'au ministère public seul 
appartient le droit de poursuivre un pareil 
délit , par dérogation à la règle générale. qui 
veut que les tribunaux correctionnels puis
sent être saisis par la citation donnée directe
ment au prévenu par la partie civile. 

Ici se présente donc la question de savoir 
si la plainte portée directement par un mé
decin «levant le tribunal de police correction
nelle contre un individu qui exerce illégale
ment la médecine, à son préjudice, dans le 
lieu où il a fixé son établissement, peut être 
déclarée non rccevable , sous prétexte qu'en 
ce cas le droit de poursuite appartiendrait au 
ministère public seul Celte question a été 

(Cass., 1er mars 1834. S . - V . 34. 1. 3 8 2 ; D. P. 
34. 1. 188 ; J. P. 59. 550). 

27. L'article 30 détermine le maximum de 
l'amende à prononcer contre ceux qui pren
nent le titre et exercent la profession de doc
teur. Cette amende peut être portée jusqu'à 
1,000 fr. Dans le cas de récidive, elle est dou
blée , et le délinquant peut en outre être con
damné à un emprisonnement qui n'excédera 
pas six mois. On doit alors prendre pour base 
le maximum de l'amende prononcée par 
l'art. 36(Cass . , 30 déc. 1 s 1 ;. S.-V. 11. 1. 
77; D. A. 1. 3 0 0 ; J. P. 15. 752). 

La loi n'ayant pas déterminé le minimum 
de l'amende, ce soin est laissé à l'arbitrage 
du juge. 

28. Aucune peine particulière n'est pro
noncée par la loi contre ceux qui exercent 
l'arl de guérir sans usurpation de titre : mais 
ils se trouvent compris dans la disposition 
générale de l'art. 35 , qui veut que tous ceux 
qui exercent la médecine un la chirurgie 
sans diplôme soient poursuivis et condam
nés à une amende pécuniaire envers les hos
pices. 

La difficulté, dans ce cas, est de savoir 
quelle amende il faut appliquer el quel tri
bunal est compétent pour la prononcer. Celte 
difficulté naît de la double disposition de 
l'art. 35 , qui parait avoir en vue deux classes 
différentes de personnes, et qui semble créer 
deux pénalités diverses. Cet article parle des 
personnes qui exerceraient la médecine sans 
titre; mais la disposition première s'occupe 
de celles qui continueraient de l'exercer sans 
diplôme, et la seconde, des personnes qui 
l'exercent sans usurpation de litre. Dans le 
premier cas, il doit être prononcé une 
amende non déterminée au profil des hos
pices, et dans le second une amende de 
simple police. 

Pour expliquer cette contradiction appa
rente de la loi, il faut se reporter au mo
ment où elle a paru. A cel le époque, en 
effet, et par suite du décret du is août 1792 . 
qui avait supprimé les universités, les facul
tés et les corporations savantes, toul ce qui 
concernait l'art de guérir élail dans un désor
dre complet. 11 suffisait de solliciter une pa
tente pour l'obtenir, cl avec un litre de dite 
nature on pouvait exploiter la confiance pu
blique. 

Dans un pareil état de choses , et sous une 
telle législation , il n'y avait pa's usurpa-



santé portent : « pourront être reçus officiers de 
santé les jeunes gens qui , en quali té d'élèves, 
auront été attachés pendant six années à des 
docteurs , ou qui auront suivi, pendant cinq 
années consécutives, la pratique des hôpi
taux civils ou militaires. Une étude de trois 
années dans les écoles de médecine leur tien
dra lieu de la résidence de six années chez 
les docteurs ou de cinq années dans les hos
pices » (art. 15 de la loi du 19 vent, an xi ). 

Pour la réception des officiers de santé, 
il est formé, dans le chef-lieu de chaque dé
partement, un jury composé de deux doc
teurs domiciliés dans le département, nom
més par le ministre, et présidés par un pro
fesseur de la faculté. Ce jury est renommé 
tous les cinq ans » ( art. 16 de l'ordonn. roy. 
du 3o juill. 1823 ). 

30 . La loi de 1791 ayant établi deux degrés 
dans l'art de guérir, et les officiers de santé 
étant présumés, légalement parlant, avoir 
moins de capacité que les médecins, on de
vait circonscrire le rayon dans lequel ils exer
ceraient leur profession ; aussi l'art. 29 porte 
que les officiers de santé ne pourront s'éta
blir que dans le département où ils auront 
été examinés. 

37. Les raisons que nous avons développées 
ci-dessus, aux numéros 19 et 20 du § 2, veu
lent que l'officier de santé soit tenu de faire 
enregistrer son certificat par les autorités ad
ministratives et judiciaires de son arrondis
sement. Cette obligation lui est imposée par 
les art. 24 et 29 de la loi du l 9 vent. 

38 . Les officiers de santé ayant acquis 
moins d'instruction que les médecins ( ou 
plutôt cette présomption résultant de ce 
qu'ils sont soumis à moins d'épreuves), la 
loi leur interdit les grandes opérations chi
rurgicales autrement que sous la surveillance 
et- l'inspection d'un docteur, s'il en existe 
sur les lieux. Dans le cas d'accidens graves , 
arrivés à la suite d'une opération exécutée 
hors de la présence d'un docteur , il y a re
cours en indemnité contre l'officier de santé 
qui s'en sera rendu coupable (art. 29) . 

De cette disposition particulière de la loi , 
relative aux officiers de santé, on ne peut 
tirer aucune induction sur la question de res
ponsabilité des médecins, que nous aurons à 
examiner plus tard. 

39 . Le droit de former une demande en in
demnité contre l'officier de santé existe ici pour 
deux raisons : la première, parce qu'il a violé 

portée devant les tribunaux, et le 4 juin 1829, 
la cour royale de Paris a annulé un jugement 
du tribunal de première instance qui avait 
déclaré Jauze , officier de santé aux Bati-
gnolles, non rccevable en son action contre 
le sieur Joubert (S. -V. 29. 2 . 201 ; D. P. 
29 . 2 . 237 ; J. P. 45 . 3 4 5 ) . 

3 1 . Ici se termine notre examen de la loi 
du 19 ventôse an xi : nous avons indiqué la 
plupart des difficultés auxquelles son applica
tion a donné lieu, en nous réservant toutefois 
de traiter, dans un paragraphe à part, la ques
tion la plus grave sur cette matière, celle qui 
est relative à la responsabilité du médecin.— 
V. infrà, § 5. 

§ 3. — Des officiers de santé. 

32. On apelle officier de santé celui qui , 
après avoir été reçu par un jury médical com
posé conformément à la lo i , exerce l'art de 
guérir dans la limite du droit qui lui appar
tient. 

33 . Ceux qui veulent acquérir le titre de 
docteurs en médecine doivent être examinés 
et reçus dans les écoles de médecine ; les of
ficiers de santé , au contraire , peuvent être 
reçus par des jurys médicaux. 

34 . Le législateur a établi ces deux modes 
de réception, parce qu'il a fixé deux degrés 
dans l'exercice de l'art de guérir. Cette divi
sion , cette différence entre deux professions 
analogues était indispensable, disait l'ora
teur du gouvernement au corps législatif, 
parce qu'elle ressortait de l'ordre naturel des 
choses, consolidé par un grand nombre de 
siècles d'existence. 

Nous pensons , au contraire , que cette 
ligne de démarcation entre des personnes qui 
professent le même art ne saurait exister, et 
que l'art de guérir ne peut s'accommoder de 
praticiens qui n'ont pas fait toutes les études 
nécessaires à l'exercice de la médecine. 

Depuis long-temps on a signalé le vice et 
l'arbitraire d'une telle distinction; aussi, 
si nous sommes bien informés , un projet de 
lo i , réservé dans les cartons du ministère, 
va bientôt être soumis aux chambres, et l'ef
fet de cette loi sera de supprimer pour l'ave
nir la différence actuellement existante entre 
les médecins et les officiers de santé, avec 
faculté pour ceux-ci de convertir leur certifi
cat en un diplôme de docteur. 

35. Les dispositions de la loi du 19 ventôse, 
qui concernent spécialement les officiers de 
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la loi de sa profession, qui lui faisait défense 
d'agir sans l'assistance et la surveillance d'un 
docteur; la seconde, parce que, dans le cas 
d'accident survenu après une grande opéra
tion, il y a contre lui présomption de faute, 
laloi l'ayant elle-même déclaré, et autorisé de 
plus le recours en indemnité contre l'offi
cier de santé- fart. 29). 

40. Il a même été décidé, dans une espèce 
de cette nature, que les officiers de santé peu
vent être poursuivis comme coupables du 
délit de blessures par imprudence, et deve
nir passibles des peines portées aux art. 319, 
320 C. pén. (Par i s , 5 juillet I833. S . - V . 33 . 
2 . 503. 564 ; l>. I'. 33. 2. 163). 

41. Tout individu qui usurperait le titre 
d'officier de santé et qui verrait des malades 
en cette qual i té , punirait être condamné à 
une amende d e 500 fr. (ar t . 33 et 36 d e la 
loi du i y ventôse an \i ). 

Ici encore, comme pour ce qui regarde-
les médecins, la loi n'a déterminé que le 
maximum de l'amende. — V. suprà, n°- 27 et 
suivans. 

42. La loi ne prononce aucune peine contre 
les officiers de santé qui usurperaient le titre 
de docteurs. Quelques auteurs,et notamment 
M. Trébuchet, dans sa jurisprudence de la mé
decine et de la chirurgie, pensent que ce titre 
ne leur appartenant pas plus qu'aux individus 
qui n'ont subi aucun examen , on devrait leur 
appliquer la disposition pénale de l'art. 36. 
Nous ne saurions partager cette opinion : 
il nous semble que le législateur ne s'est 
montré si sévère, dans l'article 3 0 , que 
parce qu'il a voulu empêcher que des indi
vidus sans t i tre, sans connaissance aucune 
de la médecine, ne vinssent se parer du titre 
de docteurs pour exploiter sous ce nom la 
confiance publique. Sans doute, rigoureuse
ment parlant , ce titre n'appartient p a s plus* 
aux officiers de santé, qu'il n'appartient à 
ceux qui n'ont subi a u c u n examen ; cepen
dant on ne saurait assimiler à un intrus eu 
médecine l'officier de san té , porteur d'un 
certificat de capacité dans l'art de guérir , et 
qu i , par cinq ans d'études et d e pratique 
dans les hôpitaux, a acquis le droit d ' exe rce r 
sa profession. On ne saurait dire que celui-là 
rst au-si coupable que le simple particulier, 
qu i , sans aucune étude préparatoire, et igno
rant jusqu'aux premiers élémens d e la mé
decine , se livre à l 'exercice d ' une profession 

dans laquelle il n'apporte pour l ine qu'une 

ART DE GUERIR. § 3. 

suffisance et une téméri té dangereuses. Puis
que la loi n'a pas spécialement prévu le cas 
qui nous occupe , o u e s t la nécessité de l'in
terpréter si r igoureusement , surtout lorsqu'il 
s'agit de l'application d 'une peine? Disons 
plutôt qu 'une grande latitude est laissée aui 
tribunaux en cette circonstance, et que, selon 
les occasions, ils appliqueront avec rigueur ou 
modération l 'amende prononcée par les ar
ticles 35 et 30. Les magistrats n'ignorent pas 
q u e , dans l ' interprétation d 'une loi pénale, 
il faut incliner à l 'indulgence plutôt qu'à la 
sévérité : interpretatione legum pance mol-
iiendep surit, potiùs quàm asperandœ (loi. II, 
11. de pcenis). 

43. Comme les médecins , les officiers de 
santé sont soumis au droit de patente. 

44. Les médecins et les chirurgiens attachés 
aux hôpitaux de l 'armée de terre forment le 
corps des officiers de santé militaires. Une 
ordonnance royale du 18 sept. 1824 a réor
ganisé le personnel de ce service. 

On n'y connaît pas la différence consacrée 
au civil entre les médecins et les officiers de 
santé. Voici, en effet, ce qu'on lit dans les 
art. 2 et 3 de cette ordonnance. 

Art. 2. « Le corps des officiers de santé mili
taires est divisé en trois sections, savoir : les 
médecins, les chirurgiens et les pharmaciens. 
Chaque section est divisée en deux classes: 
l'une d'officiers de santé brevetés , et l 'autre, 
d'officiers de santé commissionnés. La section 
de chirurgie comprend les officiers de santé 
des corps de troupes. 

Art. 3. •< La hiérarchie . pour chacune des 
professions, et la correspondance des grades 
d'une profession à une autre , sont réglées 
comme il suit : 

- Médecine. —Médecin- inspecteur , prin
cipal, ordinaire , adjoint. 

» Chirurgie. — Chirurgien - inspecteur , 
principal, major, aide-major, sous-aide. 

>• Pharmacie. — Pharmacien - inspecteur, 
principal, major, aide-major, sous-aide. 

» La hiérarchie déterminée ci-dessus est 
commune aux classes d'officiers d e santé, bre
vetés et commissionnés, à l'exception du 
grade d'inspecteur, qui n 'appart iendra qu'à la 
classe des brevetés. « 

On serait tenté de supposer que les ex
pressions brevetés, commissionnés, ont pour 
objet de distinguer les médecins pourvus d'un 
diplôme de ceux qui n'en ont pas. Telle n'a 
pas été la pensée des rédacteurs de l'ordon-



hors du territoire français ou dans un lieu 
dont les portes soient fermés et fes commu
nications interrompues à cause de la guerre. 

48. Les art. 2101,n° 3 , et 2105 C. civ. don
nent aux médecins et chirurgiens un privi
lège pour le paiement de leurs visites et opé
rations. Ce privilège s'exerce sur les meubles 
d'abord, et, en cas d'insuffisance , sur les im
meubles. — V. Privilège. 

49 . L'action des médecins et chirurgiens, 
pour réclamer ce qui leur est dû, se pres
crit par un an. La prescription court contre 
eux quoiqu'il y ail eu continuation de ser
vices ; de sorte que chaque visite, chaque 
opération est considérée comme amenant une 
créance distincte, soumise à une prescription 
particulière ( art. 2272-2274 C. civ.). — V. 
Prescription. 

50 . Il existe encore, relativement aux 
médecins, une disposition du Code civil, 
qui, dans son exécution, peut quelquefois 
présenter de sérieuses difficultés : c'est celle 
de l'article 56. Cet article veut, en l'absence 
du père, que le médecin qui a assisté à l'ac
couchement , soit tenu de déclarer la nais
sance de l'enfant. Cette obligation est surtout 
imposée au médecin , lorsque c'est chez lui 
que la femme est accouchée. 

Dans les circonstances ordinaires, l'inac-
complissernent de la loi ne peut avoir de con
séquences fâcheuses; mais il n'en est pas de 
même lorsque la mère veut cacher son nom 
ou sa position sociale , et qu'elle est person
nellement connue de l'homme cïe l'art dont 
elle a réclamé le service. 

Celui-ci se trouve placé dans la fâcheuse 
alternative , ou de nuire à l'état de l'enfant 
par une déclaration qui n'indique pas le nom 
de la mère, ou de compromettre l'avenir de 
celle-ci en la désignant dans l'acte de nais
sance : quel parti prendre dans de telles 
conjonctures?—V. Actes de l'étal civil, n° 60 . 

La délicatesse et la loi elle-même ne per
mettent pas à un médecin de tromper la con
fiance d'une personne qui s'est livrée à sa foi. 
Il satisfera à ce qu'exige le Code civil en décla
rant à l'officier civil la naissance de l'enfant, 
et il satisfera aussi aux devoirs de sa profes
sion en désignant la mère sous le nom 
qu'elle a voulu prendre dans l'acte de nais
sance. 

51 . La loi pénale a cru, dans cette circon
stance, devoir donner sa sanction à ce que 

nance. Les officiers de santé brevetés sont 
ceux qui ont un emploi, en quelque sorte 
inamovible dans la médecine militaire, et 
forment un cadre qu'on doit toujours main
tenir au complet, tandis que les officiers de 
santé commissionnés peuvent être licenciés 
en totalité ou en partie, quand leurs services 
ne sont plus nécessaires (V. les art. 5 et 6 de 
cette ordonnance). 

45 . Suivant un règlement général pour le 
service des hôpitaux militaires, arrêté par le 
ministre de la guerre , le 1 e r avril 1831 , à dé
faut d'officiers de santé militaires, des officiers 
de santé civils peuvent être admis à faire pro
visoirement le service près des corps de 
troupes et dans les hôpitaux. 

La désignation de ces officiers de santé ci
vils ne peut être faite que par les intendans 
militaires , d'après des informations sur la 
capacité de ces officiers, et sous la condition 
d'en rendre compte immédiatement au mi
nistre de la guerre. 

En cas d'insuffisance des cadres, ces offi
ciers de santé civils peuvent ensuite concou
rir , pour les emplois d'officiers de santé com
missionnés, s'ils remplissent d'ailleurs les 
conditions exigées pour l'admission et l'avan
cement (art. 143 , 144 et 146 de ce règlement 
général). 

§ 4. — Obligations, devoirs et droits des 
médecins officiers de santé, etc. — Pénalité. 

46. L'art. 909 C. civ. porte que « les doc
teurs en médecine ou en chirurgie et les offi
ciers de santé qui ont traité une personne 
pendant la maladie dont elle est morte, ne 
peuvent profiter des dispositions entre-vifs ou 
testamentaires qu'elle aurait faites en leur 
faveur dans le cours de cette maladie.. 

» Sont exceptées: I o les dispositions rému-
nératoires faites à titre particulier, eu égard 
aux facultés du disposant et aux services ren
dus; 2° les dispositions universelles, dans le 
cas de parenté, jusqu'au 4 m c degré inclusi
vement. » — V. Dispositions entre-vifs et tes
tamentaires. 

47. Aux termes de l'art. 981 du même 
Code , les téstameos des militaires , si le tes
tateur est malade, peuvent être reçus par 
l'officier de santé en chef, assisté du com
mandant militaire chargé de la police de 
l'hospice. 

Toutefois, la disposition de cet article n'est 
applicable qu'aux militaires qui se trouvent 
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prescrivent la délicatesse et le sentiment des 

convenances. 
» Les médecins, chirurgiens (dit l'art. 378 

C. pén. ) et autres officiers de santé , ainsi 
que les pharmaciens, les sages-femmes et 
toutes autres personnes, dépositaires, par état 
ou profession, des secrets qu'on leur confie, 
q u i , hors le cas où la loi les oblige à se porter 
dénonciateurs, auront révélé ces secrets, se
ront punis d'un emprisonnement d'un mois 
à six mois et d'une amende de 100 à 500 fr. « 

La peine peut sans doute paraître sévère; 
mais la loi devait se montrer rigoureuse 
dans l'intérêt public ; cardes hommes que des 
maladies honteuses dévorent en seraient sou
vent les victimes, si, forcés à des confidences 
pénibles, ils n'avaient la certitude que leur 
secret sera respecté. 

.52. Une ordonnance de police, du 17 ven
tôse an ix (8 mars 1801 ) , contient, relative
ment aux blessés que les hommes de l'art 
sont appelés à soigner dans les lieux où ils ont 
éprouvé un accident , et aux individus qu'ils 
ont fait transporter dans leur propre domi
cile , les dispositions suivantes : 

Art. I". « Tous les officiers de santé de 
Paris et ceux des communes rurales du dépar
lement delà Seine, qui auront administré' des 
secours à des blessés, seront tenus d'en faire 
sur-le-champ la déclaration au commissaire 
de police ou aux maires et adjoints extra-
mur os, sous peine de 300 fr. d'amende édit 
de décembre пни; et ordonnance de police 
du 4 novemb. 1788). 

Art. 2. « Celle déclaration contiendra les 
noms, prénom, profession et demeure de tous 
les individus qui auront fait appeler les offi
ciers de santé pour panser leurs blessures , ou 
qui se seront fait transporter chez lesdils offi
ciers de santé pour y élre traités. 

«Elle indiquera aussi la cause des blessures 
leur gravité et les circonstances qui y auront 
donné lieu. 

Art. 3. « Les officiers de santé en c h e f s d e s 

hospices de Paris feront la même déclaration, 
pour tous les individus blessés, qui auront été 
admis dans l e s hospices, SOUS peine de ¿ 0 0 fr. 
d'amende. 

Art. 4. « Les commissaires de police et l e s 
m a i r e s et adjoints extra-muros Inscriront sur 
«les r e g i s t r e s les déclarations qu'il 

reçues, et en transmettront 
préfet de police. » 

03. Les dispositions de cette ordonnance de 
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police ont été renouvelées par celle du 5 mars 

1816. 

L'art. 6 de cette dernière ordonnance con
tient une expression digne d'être remarquée,-
il porte : « tout homme de l'art qui , hors k 
cas de notoriété publique, aura administré des 
secours à des blessés , etc. ( le reste comme 
précédemment) . 

Les autres dispositions concernent les se
cours à donner aux noyés, asphyxiés, elles 
mesures à prendre pour le transport et le dé
pôt des cadavres à la Morgue.—V. Asphyxie 

En 1832 , après les funestes journées des 
5 et 6 juin , M. le préfet de police fit afficher 
sur les murs de Paris une ordonnance qui re
produisait, dans son article unique, l'art. 1« 
de celle de 1801. On se crut fondé à penser, 
à cette époque, que la publication de cette 
ordonnance n'avait pas été faite dans un but 
de précaution sanitaire , mais que c'était une 
mesure éminemment poli t ique: on reprochai 
l'autorité d'avoir voulu faire des médecins les 
dénonciateurs de ceux qui avaient eu recours 
à leurs soins. 

Considérée sous ce point de vue. une telle or-
donnance éiait profondément immorale ;aassi 
elle tomba devant la réprobation universelle 
qui s'éleva contre elle à son apparit ion, et elle 
demeura comme non avenue . sans néanmoins 
que l'autorité ail cru devoir la rapporter. 

54. Du reste, si l 'ordonnance du 17 vent, 
an ix ne parle que des officiers de santé, 
c'est parce qu'antérieurement à la loi de ven
tôse an xi , on désignait ainsi tous ceux qui 
exerçaient l'art de guér i r : mais ses disposi
tions sont évidemment applicables aux mé
decins et aux ch i rurg iens , comme aux offi
ciers de santé. 

55. Le désordre des mœurs a multiplié no 
crime qui présente parfois le caractère d'un 
double assassinat : nous voulons parler de 
l'avortement d'une femme ence in te ; et une 
expérience fâcheuse a prouvé que. dans la 
capitale surtout , il existe des misérables qui 
déshonorent le litre de médecin en four
nissant à une femme qui ne fut peut-être 
qu' imprudente le moyen de devenir tout-à-
fait criminelle. 

La loi a dû s'armer à leur égard d'une 
juste sévérité ; aussi l 'art. 317 C. pén., qui 
punit de la réclusion ceux q u i , par un 
moyen quelconque, oui procuré l'avortement 
d u n e femme enceinte, prononce-t-il la peine 
des travaux forcés à temps contre les méde-

qn ils auront 
' suite copie au 



cins, officiers de santé et pharmaciens qui 
auraient indiqué ou administré les moyens 
de procurer l 'avortement , si d'ailleurs cet 
avor tement a eu l ieu.—V. Avortement. 

§ 5 . — Responsabilité des médecins; sa 
nature, son étendue. 

56. Les médecins sonl-ils responsables des 
e r reurs ou des fautes par eux comme es dans 
/l'exercice de leur art? Cette question est 
;grave, et nous devons dès lors la discuter 
avec tout le soin que réclament les inté
rêts qui se trouvent ici en présence : celui 
d 'une profession honorable et honorée, celui 
des malades qui souvent peuvent être vic
times de l ' imprudence ou de la légèreté des 
hommes de l'art dont ils auraient réclamé l'as
sistance. 

Avant d'émettre notre opinion, retraçons 
rapidement les principes consacrés parle droit 
romain sur cette matière, et recueillons quel
ques monumens de notre ancienne jur ispru
dence. Les questions morales et judiciaires 
s'éclairent toujours par la tradition. 

57. Le droit romain décidait affirmative
ment et d'une manière générale la question 
que nous avons posée. 

La loi Aquilia, § 6 et 7, tit. 3 aux Institu
tes , porte : si medicus qui servum tuum 
secuit, dereliquerit curationem, atque ob 
id morluus fuerit servas, culpâ reus est. 
Ulpien dans la loi G au Digeste ( tit. 18 , § 7 , 
de officio prœsidis ( s'exprime ainsi : siculi 
medico imputari evenlus morlalitatis non 
débet, ita quodper imperiliam commisit, im
putari ei débet : prœlexlu humanes fragili-
ialis deliclum decipientis in periculo ho
mmes innoxium esse non débet. — Ailleurs 
le même jurisconsulte ajoute : si medicus ser
vum imperilè secuerit, vel ex lócalo vel ex 
lege Aquiliâ competeré actionem. 

Les lois romaines , dit Montesquieu (Es
prit des lois,liv. 29 , ch. 14 ) , voulaient « que 
les médecins pussent être punis pour leur 
négligence ou pour leur impérilie. » Dans ce 
cas , elles condamnaient à la déportation les 
médecins d'une condition un peu relevée, et 
à la mort ceux d 'une condition plus basse. 
Montesquieu justifie cette décision en disant 
qu'à Rome s'ingérait de la médecine qui vou
lait. 

58. La médecine était alors en effet une 
profession complètement l ibre , en ce sens, 
qu 'aucune condition de capacité et d'examen 

n'était imposée à ceux qui voulaient l'exercer ; 
une sorte de contrat volontaire se formait ainsi 
entre le malade et le médecin. Si le premier 
promettait de reconnaître les soins de celui 
qui s'occupait de santé , le second à son tour 
s'engageait tacitement à apporter du zèle et 
des connaissances spéciales dans l'accomplis
sement de la mission dont il s'élait chargé : 
dès lors , comme le mandataire salarié, il 
dévenait responsable de ses erreurs et de ses 
fautes. 

Les peines prononcées par les lois romaines 
étaient bien sévères ; mais l'intérêt général 
exigeai; peut-être une telle sévérité : on avait 
voulu rendre l'exercice de la médecine dan
gereux pour les médecins , afin qu'il le fût 
moins pour les malades, et pour que ceux 
qui sedeslinaient à cette profession se livras
sent à des études approfondies. 

39. Nos annales judiciaires présentent d'as
sez nombreux exemples de médecins décla
rés responsables des fautes commises dans 
leur art ; mais on trouve aussi un fort grand 
nombre d'arrêts qui ont renvoyé les médecins 
des actions dirigées contre eux (V. Papon en 
son Recueil d'arrêts, liv. 2 3 , lit. 8 ; Denizart, 
v° Chirurgien ; Brillon, Dictionnaire d'arrêts, 
v' Médecin et Chirurgien). Brillon cite une 
espèce jugée au parlement de Paris, en 1 6 9 6 , 
dans laquelle il fut décidé .< que les chirur
giens ne sont pas garans et responsables de 
leurs remèdes, tant qu'il n'y a que de l'igno
rance ou de l 'impéritie de leur par t , quia 
œgrolus débet sibi impulare cur talcm ele-
gerit. » 

11 n'y a , dit-il, « qu 'un seul cas où l'on ait 
une action contre eux, c'est lorsqu'il y a eu 
d o l , auquel cas c'est un véritable délit. Mais 
il en est autrement lorsqu'on ne peut leur 
imputer qu 'un quasi-délit, à la différence du 
droit romain qui voulait que l'impéritie fût 
regardée comme une faute. >> La Peyrère 
(lettre C, n° 12) cite un arrêt du parlement 
de Bordeaux, rendu le 9 avril 1710 conformé
ment à ce principe : le sieur Manodé, chi
rurgien , fui renvoyé des fins de la demande 
formée contre l u i , parce qu'il fut reconnu 
qu'il n'y avait ni dol , ni malice de sa part. 
Mais après la prononciation de l 'a r rê t , M. le 
premier président lui adressa une admones
tation , « lui enjoignant d'appeler à l 'avenir 
un conseil dans les grandes cures, et de défé
rer à l'avis delà majorité. » 

On trouve dans le même sens un autre ar-
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dans les écoles do médecine peuvent exercer 
leur profession dans toutes les communes du 
royaume. » 

Klle ne soumet l'exercice de leurartaafr 
cun contrôle . parce queceluiquiaobtetaaa 
grades dans une faculté de médecine possède 
une présomption /''joie de capacité, quennl 
n'aurait le droit de lui contester. 

Aussi l'orateur du gouvernement disaili 
au corps législatif. en présentant la lo\:-h 
projet ijui vous esl a H j ••ml'hui ôuraisôlej 
l'ignorance et à l'avide charlatanisme te 
moyens de nuire à la santé des citoyens 
enjoint de n'admettre à l'exercice de l'art I 
guérir que les M I J I is qui feront preure 
étude sol ide ,|<- cet art : il rend à un étal hr-
norable la dignité qui seule peut en soutenir 
les avantages: il donne au peuple fra№ 
une garantit dans le choix des bot 
éclairés. Contrairement à ce qui est rirJ-
pour l'officier de santé exécutant sent fa 
grandes opérations, la présomption de la h 
• M H i en faveur des médecins : personne MM 
recevable à venir cnnt" c ?T leur scieaee.Qii 
donc oserait accuser de faute un médecin ara
sant dans les limitesde son art, avec la«t-
science .Je son opinion et de la boolédesK 
système. avec l'intime conviction qoe le rr 

méde ou l'opération conseillés étaient te 
seules choses praticables dans uocasd<№ 
Qui donc oserait assigner des limites cr-
laines à une science qui tous les joursami-
dit Sun domaine ! Oui oserait imposer s*-
responsabilitë indéfinie dans l'emploi de 
an si souvent conjectural, où la rentable 
détermination des causes et des effets, et par
tant celle des moyens, est toujours si dif-
ficilc, et dépend le plus souvent d'une purs 
sanec de pénétration et rie savoir, qu'il nés 
pas donné à tous de posséder? Sur quelles 
bases, d'après quel- f.iiis, en verlu deqoet 
principes, poumit-OB établir cette respoc-
sabilhé qu 'on voudrait faire peser sur la nt-

decine? Appelez à l'uiivre ceux qui f*-
senl poui le- plu- habiles, et. a moins qu'ils 
n'enferment la science dans un cercle de fer 
poui l'imposera tous, on peut les défier d'as
signer un principe fixe, inrarSaM et par 
eonséqnenl un principe juste, d'après lequel 
ii -mi possible de déterminer et de limiter 
l,i responsabilité médicale. 

li i. le- révolutions qui s'opèrent j di
vers intervalles dans cette science prourrni 
qu'en médecine il n'y ,i point dérègles abso-

rêtdu parlement de Bordeaux, du 6 juin 1714, 
rapporté par La l 'eyrére. 

Un arrêt du parlement de Paris , rendu le 
22 juin 17C.8 , condamne le sieur Callé, mé
decin privilégié, « à 15,000 liv. par forme de 
réparation civile envers un jeune homme à 
qui il avait fallu couper le bras, par suite dn 
mauvais traitement d 'une fracture, avec dé
fense de plus à l'avenir exercer la chirurgie. 

Enfin on trouve dan- les plaidoyer» dédiés 
ù M. de Mémond un arrêt du parlement de 
Bordeaux, de 1596 , par lequel les eofans et 
héritiers d'un chirurgien, qui avait blessé un 
malade en le saignant, furent condamnés à 
iân liv. de dommages-intérêts. 

on. Comme OTI le voit, la question de res
ponsabilité de- médecins -e présente à noire 
examen avec ces antécédens :qu'à Rome, les 
médecins étaient responsables, parce qu'il 
était libre à chacun d'exercer la médecine; 
et que, dans l 'ancienne législation française, 
aucun texte précis ne décidant la question , 
la responsabilité des médecins était laissée à 
l'appréciation du juge. 

Toutefois, nous présenterons une observa
tion sur les divers arrêts que nous venons de 
citer. Danstoulcs les espèces où le principe ,1e 
la responsabilité- a été appliqué, il s'agissait 
d'opérations chirurgicales, faites avec une cer
taine impéritie ou négligence, et nullement 
d'un traitement prescrit par des médecins, 
dans des ras plus ou moins graves. 

C l . I.a loi quia réglé l'exercice de la méde
cine, celle du 13 ventôse an xi . est-elle plus 
explicite, plus positive que Celles qui l'ont 
précédée? Non ; cette loi est muette sur la 
question, et c'est sans doute ce silence de 
toute notre législation qui fait la difficulté de 
la matière. I.a loi d e ventôse ne s'occupe de 
responsabilité que relativement aux officiers 
de Santé, à qui e l l e défen 1 d 'entreprendre les 
grandes op rations chirurgicales hors de |,i 

surveillance d'un docteur, sous peine d'être 
responsables; mais n i . comme nous l a \ o n -
déjà reniai qui',m n" 39,la loi -nppe me l'of
ficier de sanii ; n'a pas une connaissance suffi
sante de l'art pour opérer seul; il \ a pré
somption de tante par cela seul qu'il a 
négligé la précaution qui lui et.m légalement 
présente. 

Relativement aux médecins, nprès avoir 
fixé l e s études, l e s exercices, les épreuves né
cessaires, qui font hs garanties d e la société 
la loi dit ( art. 28 J que l es docteurs reçus 
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lues : chacun possède une instruction relative, 
etles efforts des plus habiles cherchent depuis 
long-temps le mot de ces énigmes impéné
trables que la nature semble proposer à l'in
telligence humaine. Comment rendre dès lors 
le médecin responsable pour n'avoir pas de
viné ce qui lui était caché? 

Ajoutons que dans la pratique ce seraient 
des magistrats de l'ordre judiciaire, peu fami
liarisés en général avec ces sortes de matières, 
qui viendraient prononcer sur le mérite d'un 
fait ou d'un traitement médical ! En présence 
de tant d'impossibilités, il faut conclure et 
tenir pour certain que l'exercice de la méde
cine, en tant qu'il est considéré sous le point 
de vue scientifique, ne peut entraîner aucune 
responsabilité. Cette conclusion, que le bon 
sens indique, que la raison appuie , se trouve 
encore en harmonie avec l'esprit des lois sur 
la matière. 

Nous avons dit et nous répétons qu'aucune 
:disposition expresse ne pose en principe la 
responsabilité du médecin pour ses pre
scriptions ou ses opérations. Ce silence du lé
gislateur français à toutes les époques n'indi-
que-t-il pas que lui-même a reculé devant la 
consécration d'un principe qui établirait la 
responsabilité médicale ? Et cependant le droit 
romain était là avec ses dispositions contrai
res ;• l'ancienne jurisprudence signalait la gra-
vité de la question par la diversité de ses ar
rêts : tout cela était connu, et l'on n'a rien dit 
pour fixer les incertitudes dont les bons esprits 
cherchaient vainement à se défendre. 

64. Hâtons-nous d'ajouter que si le texte 
est muet, le législateur a manifesté sa pensée 
dans les paroles de l'orateur du gouvernement 
au Tribunat et au corps législatif. « Après avoir 
réuni les deux branches d'une seule et même 
science le nouveau système en distribue 
l'exercice en deux parties, l'une vulgaire et 
commune, l'autre transcendante et supé
rieure.'» La partie vulgaire et commune est 
soumise à l'autorité du savoir; l'officier de 
santé est responsable , le cas échéant, quand 
il opère hors la présence d'un docteur; la 
partie transcendante et supérieure est le pa
trimoine de ces hommes dont la capacité est 
prouvée par les études les plus sérieuses, de 
ces hommes éclairés dont le choix est une ga
rantie pour le peuple français, et dont par 
conséquent nul n'a le droit de juger les 
œuvres. 

65. Peut-être demandera-t-on maintenant 
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comment il se fait que, sous la législation ac
tuelle, cette question se trouve assez souvent 
portée devant les tribunaux, et pourquoi plu
sieurs arrêts contiennent des condamnations 
contre les médecins? C'est ici qu 'une distinc
tion devient nécessaire et qu'il faut lire avec 
attention ces arrêts, qu'on serait tenté de croire 
contraires à l'opinion que nous développons. 
Tous ces arrêts s'appuient sur des faits ou des 
circonstances qui n 'appartiennent pas à la 
médecine, ou au moins qui ne sont pas 
nécessairement et exclusivement propres à la 
profession du médecin. Pour déclarer les mé
decins responsables , dans certains cas donnés, 
il a fallu séparer ce qui était de l'essence de 
la médecine d'avec ce qui n'y était qu'acci
dentel, et c'est ce qu'ont fait tous les arrêts 
intervenus sur la matière. Ainsi un premier 
arrêt de la cour de cassation, du 18 septembre 
1817, a rejeté le pourvoi d'une sage-femme 
condamnée par le tribunal de Lons-le-Saul
nier comme coupable d'homicide involon
ta i re , parce que , dans un accouchement dif
ficile où avaient péri la mère et l 'enfant, elle 
n'avait pas appelé à son aide un médecin. 
Dans cette espèce, la sage-femme était en 
contravention à l 'art. 33 de la loi de ventôse, 
et il lui fut fait application de l'art. 319 C. 

pén. (S.-V. 18. 1 . 195 ; D. A. 12. 973 ; J . P. 
18. 546) . 

Il existe encore deux arrêts des cours roya
les d'Angers et de Paris, qui condamnent un 
officier de santé comme coupable de blessu
res graves par imprudence ou inobservation 
des réglemens.avec dommages-intérêts, pour 
ne s'être pas fait assister d'un docteur en mé
decine ( 1 e r avril 1833. S - V . 33 . 2. 563 . 
5 juill . 1833. D. P. 33. 2 . 163). 

66. Dans ces diverses circonstances il y 
avait d'abord infraction à la loi de ven
tôse, ce qui suffisait pour motiver les condam
nations; ensuite on a isolé et examiné sépa-
rément ce qui n'était qu 'un fait entièrement 
en dehors de la médecine, fait qui constituait 
un acte nuisible en soi, indépendamment de 
toute règle de telle ou telle profession, et cet 
acte ainsi détaché est alors tombé sous l 'ap
plication du grand principe posé par les ar t . 
1382 et 1383 C. civ., que « tout fait quelcon
que de l 'homme qui cause à autrui un dom
mage oblige l 'auteur de ce fait à une répara
t ion, et que la réparation est due lors même 
que le dommage n'est causé que par impru
dence ou négligence. » 
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Thouret-Noroy, qui avait été condamné à des 
réparations civiles pour avoir abandonné et 
refusé de saigner un. malade qu'il avait d'a
bord opéré, et auquel il avait ouvert l'artère 
en le saignant au bras f 18 ju in 1835. S.-V. 
35 . 1. 401). 

70. Quoiqu'il en soit, et sur une question 
aussi grave , dans l ' intérêt de la science et 
de l ' humani té , il est permis de chercher des 
autorités ailleurs que parmi les arrétistes et 
les jurisconsultes. 

La question de responsabilité médicale a 
été consciencieusement discutée par plusieurs 
membres honorables de la faculté de méde
cine de Paris ; et nous sommes d'autant plus 
disposés à invoquer leur opinion , qu'elle ne 
fait que confirmer les observations que nous 
venons de présenter. 

Voici comment s'expliquait M. Double, le 
29 septembre 1829, à l 'Académie royale de 
médecine, au nom d'une commission dont il 
était le rapporteur. 

« L'Académie croit de son devoir de pro
tester contre l ' interprétation forcée et l'appli
cation abusive, dans certains cas, les art. 1382 
et 1383 C. civ. Nul doule que les médecins 
ne demeurent légalement responsables des 
dommages qu'ils causent à au t ru i , par la cou
pable application des moyens de l ' a r t , faite 
sciemment , avec préméditation et dans de 
perfides desseins ou de criminelles intentions; 
mais la responsabilité des médecins, dans 
l'exercice consciencieux de leur profession, 
ne saurait être justiciable de la loi. Les erreurs 
involontaires, les fautes hors de prévoyance, 
les résultais fâcheux , hors de calcul , ne doi
vent relever que de l'opinion publique. Si 
l'on veut qu'il en soit autrement , c'en est fait 
de la médecine. C'est un mandat illimité qu'il 
faut auprès des malades : l'art de guérir ne 
peut réellement devenir profitable qu'à cette 
condition. En fait donc de médecine prati
que , de même qu'en matière de justice dîs-
Ir ibut ivc, les médecins, non plus que les 
j u g e s , ne sautaient devenir légalement paSSI-
hles des erreurs qu'ils peuvent commettre, 
de bonne foi, dans l'exercice de leurs fonc
tions. Là , comme ici . la responsabilité est 
toute morale , toute de conscience; nulle ac
tion juridique ne peut être légalement inten
tée si ce n'est en cas de captation . de dol, de 
fraude, ou de prévarication. Ainsi le veut la 
juste intelligence des intérêts prives. » 

7 1 . Nous sommes frappés de cette dernière 

67. Ce principe posé par la loi civile est 
tellement général , tellement absolu, qu'il 
exerce sa puissance sur tous les actes, sur 
tous les faits accidentels de la vie ; chacun est 
responsable de ses actions. Voici comme le 
savant Domat entendait ce principe : « Toutes 
les pertes et tous les dommages qui peuvent 
arriver par le fait de quelque personne, soit 
imprudence, légèreté, ignorance de ce qu'on 
doit savoir, ou autres fautes semblables, si lé
gères qu'elles puissent ê t r e , doivent être ré
parées par celui dont l 'imprudence ou autre 
faute v a donné lieu ; car c'est un tort qu'il a 
fait, quand même il n'aurait pas eu intention 
de nuire. •>— Si ce principe est si dominant, on 
ne doit pas s'étonner maintenant de trouver 
des arrêts rendus contre des médecins; mais 
on doit reconnaître que ces arrêts n'ont été 
rendus qu'à l'occasion de médecins qui avaient 
commis des actes nuisibles, préjudiciables, en 
dehors de leur profession, et qu'ils ont répondu 
de ces faits comme tout autre citoyen aurait 
eu à en répondre. Il faut reconnaître que 
ces arrêts ont été rendus plutôt contre la 
personne que contre le médecin exerçant 
la médecine : il y a eu responsabilité na
turelle, mais non pas responsabilité médi
cale. 

68. Ainsi il faut tenir pour constant que ni 
le manque de science , ni le défaut de succès, 
ni aucune question scientifique rentrant dans 
le domaine de la médecine, comme celles de 
savoir si tel traitement a été ordonné à propos 
ou mal à propos, si le malade était en état de 
supporter telle opération, si l'opération a été 
exécuté avec adresse on inhabileté, si elle n'a 
pas été plus nuisible qu'utile, ne peuvent en
traîner la responsabilité du médecin ou du 
chirurgien 

69. Pour que le médecin puisse être dé
claré responsable, il faut que sa conduite ré
vèle des circonstances de dol, auquel cas c'est 
un véritable dél i t , comme le remarque Bril
lon ; il faut qu'elle suppose nécessairement la 
mauvaise foi, une pensée criminelle, une né
gligence coupable , une légèreté OU une mé
prise grossière et autres faits du même genre , 
entièrement distincts et séparés de la ques
tion médicale, ('.cite dist inction est fonda
mentale dans la question ; el le s 'appuie sur la 
doctrine des arrêts , el le est reconnue par les 
jurisconsultes. P l ie a été professée en1835 , 

devant la cour de cassation , par M, le procu
reur-général Dupin dans la cause du sieur 



considération : il est certain, en effet, que 
les médecins qui, dans des circonstances gra
ves surtout, agissent sous l'influence d'une 
sorte d'inspiration , s'abstiendraient de ces 
moyens énergiques qui rendent parfois à la 
vie un malade désespéré , s i , en cas d'insuc
cès , on pouvait les soumettre à une responsa
bilité légale ; e t , comme aucune condamna
tion ne pourrait être raisonnablement pro
noncée contre celui qui examine et délibère, 
les hommes de l'art se borneraient à la méde
cine expectante, dans les cas qui exigent les me
sures les plus promptes et les plus énergiques. 

7 2 . M. le docteur Beaude a inséré un arti
cle remarquable dans la Gazette des Tribu
naux, au sujet d'un jugement par lequel le 
tribunal de Domfront avait condamné un mé
decin-accoucheur au paiement d'une pension 
alimentaire au profit d'un enfant qu'il avait 
mutilé dans le cours d'un accouchement labo
rieux. Nous en citerons quelques passages. 

« Que ferait un tribunal, lorsque aujour
d'hui surtout trois ou quatre systèmes ont fait 
irruption dans la science ? se rangerait-il avec 
les physiologistes, les ontologistes, les parti
sans du contrà-stimulus ou de la médecine 
homœopathique? Croit-on,d'ailleurs, qu'il soit 
si facile de se prononcer sur un casde chirur
gie, lorsque tout est consommé, que le fait est 
accompli? qui pourra dire quelle était la si
tuation du malade et du chirurgien, quelles 
étaient les exigences du moment , et quels 
grands dangers le chirurgien ne croit pas avoir 
conjurés en pratiquant des mutilations dont 
maintenant les traces seules vous affligent? 
Irez-vous devant un tribunal demander de l'ar
gent, en compensation d'un membre coupé, 
à l'homme qui , dans un écrasement, vous a 
sauvé la vie par l'amputation? Irez-vous, 
vous , mère, demander des alimens pour vo
tre enfant à celui qui n'a cru pouvoir vous sau
ver la vie à tous deux qu'aux dépens d'une mu
tilation ? Dans ces cas graves et terribles, entre 
la conscience du médecin et le patient, il n'y 
a que l'honneur ; entre eux, pour juge, il n'y 
a que Dieu. Le médecin qui a agi d'après son 
savoir, sa conscience et l'honneur, a bien fait .-
toute autre doctrine est fausse, e t , j'oserai le 
dire, dangereuse à la société. » 

7 3 . Nous résumerons en peu de mots notre 
opinion, qui est celle des hommes recomman-
dables dont nous venons d'invoquer l'autorité 
sur la question de responsabilité médicale. 

Les médecins cl les chirurgiens ne peuvent 
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être responsables,soit des traitemens qu'ils pre
scrivent , soit des opérations qu'ils exécutent, 
parce que la loi et la raison elle-même ne pour
raient leur tracer de règles certaines dans la 
pratique de l'art qu'ils exercent; parce qu'il 
faudrait faire apprécier leurs erreurs et leurs 
fautes ou par des juges qui manquent de con
naissance, ou par des confrères, partisans 
peut-être d'un autre système ; ce qui serait 
absurde et injuste. 

Cependant, nous ne voulons pas couvrir les 
médecins d'une sorte d'inviolabilité, et nous 
pensons que les art. 1 3 8 2 et 1 3 8 3 du Code 
peuvent leur être appliqués, lorsqu'on dehors 
de la question médicale une négligence ou 
une faute grave peut leur être imputée. Ainsi 
le médecin qui ordonnerait un traitement ou 
ferait une opération en état d'ivresse, serait 
responsable de ses suites; le chirurgien qui , 
après avoir fait une opération grave , se reti
rerait sans avoir posé l'appareil ; l'homme de 
l'art qui commettrait dans son ordonnance 
une erreur matérielle, dont les conséquences 
auraient été funestes au malade, ne pourraient 
échapper à la responsabilité légale. 

§0.—Des accoucheurs et des sages-femmes, 

7 4 . L'art des accouchemens forme une des 
branches de l'art de guérir, qui rentre dans 
le domaine de la chirurgie. 

Cet art, par son importance reconnue et par 
son application de tous les jours, était digne 
d'un enseignement particulier. Aussi a-t-on 
créé, dans les écoles de médecine, une chaire 
spéciale pour l'instruction des sages-femmes. 

Outre l'enseignement donné dans ces éco
les, on a établi, dans l'hospice le plus fré
quenté de chaque département, un cours 
annuel et gratuit d'accouchement théorique 
et pratique, destiné particulièrement à la 
formation des sages-femmes (loi du 19 ven
tôse an xi, art. 30). 

7 5 . Pour être reçues sages-femmes, les élè
ves devront avoir suivi au moins deux de ces 
cours et vu pratiquer pendant neuf mois, ou 
pratiqué elles-mêmes pendant six mois les ac
couchemens, dans un hospice ou sous la sur
veillance du professeur (art. 31). 

Les sages-femmes sont ensuite examinées 
par un jury médical sur la théorie et la pra
tique des accouchemens. Lorsqu'elles ont sa
tisfait à leur examen, il leur est délivré gra
tuitement un diplôme (art. 32). 

7 6 . Elles ne peuvent employer les histru-
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m e n s d a n s l e s a c c o u c h e m o n s l a b o r i e u x , q u ' a -

p r è s a v o i r a p p e l é u n m é d e c i n o n u n c h i r u r g i e n 

( a r t . 3 3 ) . 

C o m m e i l s ' a g i t ic i d ' u n e o p é r a t i o n t r è s -

g r a v e e t q u i p e u t a v o i r d e s c o n s é q u e n c e s f â 

c h e u s e s , l e l é g i s l a t e u r n'a p a s v o u l u e t n e 

d e v a i t p a s v o u l o i r q u e la s a g e - f e m m e r e s t â t 

l i v r é e à s e s p r o p r e s f o r c e s e t p û t p r o c é d e r 

h o r s la p r é s e n c e d ' u n d o c t e u r . 

I c i s ' a p p l i q u e n t n a t u r e l l e m e n t l e s o b s e r v a 

t i o n s q u e n o u s a v o n s f a i t e s à l ' o c c a s i o n d e 

l 'of f ic ier d e s a n t é q u i e x é c u t e l e s g r a n d e s o p é 

r a t i o n s c h i r u r g i c a l e s s a n s s e f a i r e a s s i s t e r d ' u n 

d o c t e u r . A i n s i , d a n s le c a s d ' u n a c c o u c h e m e n t 

d i f f i c i l e , la s a g e - f e m m e q u i n ' a p p e l l e p a s u n 

m é d e c i n à s o n a i d e , et q u i p a r s u i t e c a u s e la 

m o r t d e la m è r e o u d e l ' e n f a n t , e s t c o u p a b l e 

d ' h o m i c i d e i n v o l o n t a i r e , e t d e v i e n t p a s s i b l e 

d e s p e i n e s p r o n o n c é e s p a r l ' a r t . 3 1 9 C. p é n , 

( C a s s . , 18 s e p t . 1 8 1 7 . S . - Y . 1 8 . t . 1 1 5 ; J . 

P . 1 8 . 5 4 6 ) . 

7 7 . Il é t a i t i n d i s p e n s a b l e q u e l e s f e m m e s 

q u i v e u l e n t s e l i v r e r à la p r a t i q u e d e s a c c o u -

c h e m e n s j u s t i f i a s s e n t , a v a n t t o u t , d e l e u r 

t i t r e a u x a u t o r i t é s d e s l i e u x d a n s l e s q u e l s 

e l l e s v o n t fixer l e u r d o m i c i l e . A u s s i la lo i l e s 

o b l i g e - t - c l l e , c o m m e l e s m é d e c i n s et l e s off i 

c i e r s d e s a n t é , à f a i r e e n r e g i s t r e r l e u r d i 

p l ô m e a u t r i b u n a l d e p r e m i è r e i n s t a n c e e t à 

la s o u s - p r é f e c t u r e d e l e u r a r r o n d i s s e m e n t 

( a r t . 34 d e la lo i d u 19 v e n t , a n x i . 

7 8 . T o u t e p e r s o n n e q u i p r a t i q u e l e s a c c o u -

c h e m e n s s a n s t i t r e e t s a n s ê t r e p o r t é e s u r l e s 

l i s t e s d r e s s é e s p a r l e p r é f e t e t l e p r o c u r e u r 

d u r o i , c o n f o r m é m e n t a u x a r t . 2 5 e t 26 d e la 

l o i d e v e n l é ) s e , d o i t ê t r e c o n d a m n é e à u n e 

a m e n d e p é c u n i a i r e e n v e r s l e s h o s p i c e s ( a r t . 

3 5 ) . 

7 0 . Il f a u t s e r a p p e l e r i c i , p o u r a p p l i q u e r l e s 

m ê m e s d i s t i n c t i o n s , c e q u i a é t é d i t p l u s h a u t , 

a u x n o s 2 7 , 2 8 e t 2 9 , d u S 2 , r e l a t i v e m e n t a u x 

p e r s o n n e s e x e r ç a n t l 'art d e g u é r i r a v a n t et d e 

p u i s la loi î l e v e n t ô s e ; s u r la n a t u r e , la q u o 

t i t é d e l ' a m e n d e e t s u r l e t r i b u n a l c o m p é t e n t 

p o u r la p r o n o n c e r . 

8 0 . U n a c c o u c h e u r , u n e s a g e - f e m m e , q u i 

s e l i v r e r a i e n t à la p r a t i q u e d e s a c c o u c h e m e n s 

a v e c u s u r p a t i o n d e t i t r e , s e r a i e n t p a s s i b l e s 

d ' u n e a m e n d e d e t o o fr. l ' I l e s e r a i t d o u b l é e e n 

c a s d e r é c i d i v e , et l e s d é l i n q u a n s p o u r r a i e n t , e n 

o u t r e , ê t r e c o n d a m n é s à u n e m p r i s o n n e m e n t 

d o n t l e m a x i m u m est d e s ix m o i s ( a r t . 56 

8 l . La b o n n e foi n e s a u r a i t l e s s o u s t r a i r e à 

l ' a p p l i c a t i o n d e s p e i n e s p o r t é e s p a r la lo i 

a i n s i q u e n o u s l ' a v o n s d i t r e l a t i v e m e n t à 

l ' e x e r c i c e d e la m é d e c i n e ( n o s 2 3 , 2 4 et 25), 

l ' n e s a g e - f e m m e a l l é g u e r a i t e n v a i n qu'el le 

s 'est l i v r é e à la p r a t i q u e d e s a c c o u c h e m e n s en 

v e r t u d ' u n c e r t i f i c a t d e c a p a c i t é , d é l i v r é pa r 

u n d e s m e m b r e s d u j u r y m é d i c a l , a u l i eu de 

l ' ê t r e p a r l e j u r y e n t i e r : c e t t e a l l é g a t i o n n'arj. 

ra i t p a s p l u s d e v a l e u r q u e l e c e r t i f i c a t qu'elle 

p r o d u i t . I . e j u r y t i e n t sa m i s s i o n d e la loi; 

m a i s c ' e s t s e u l e m e n t l o r s q u ' i l e s t organisé 

c o n f o r m é m e n t à s e s p r e s c r i p t i o n s , q u ' i l aie 

p o u v o i r d e c o n f é r e r u n d i p l ô m e ; h o r s délai] 

e s t s a n s c a r a c t è r e l é g a l , I e t i t r e q u ' i l délivrerait 

s e r a i t n u l . A p l u s f o r t e r a i s o n l e c e r t i f i c a t qu, 

n e s e r a i t s i g n é q u e p a r u n d e s m e m b r e s qui le 

c o m p o s e n t n e p o u r r a i t - i l ê t r e u n t i t r e valable 

p o u r la p r a t i q u e d e s a c c o u c h e m e n s ( C a s s . , e 

j u i l l . 1 8 2 7 . S . - V . 2 7 . 1 . 5 0 0 ; D . P . 2 7 . |. 

2 9 7 ) . 

8 2 . L ' a s s i s t a n c e s e u l e d e la s a g e - f e m m e aui 

a c c o u c h e m e n s la p l a c e r a i t - e l l e s o u s le eonp 

d e s d i s p o s i t i o n s p é n a l e s d e la l o i ? La réponse 

à c e t t e q u e s t i o n d é p e n d r a i t d e s c irconstances 

d e la c a u s e : si l i s f a i t s i n d i q u a i e n t suffisam

m e n t q u e la s a g e - f e m m e n ' a s s i s t a i t à l'aecou-

c h e m e n t q u e c o m m e p a r e n t e o u a m i e , et 

q u ' i l y e û t à c ô t é d ' e l l e u n a c c o u c h e u r ou une 

a u t r e s a < : e - f e m m e p> u r s u i v r e l e travai l de 

l ' e n f a n t e m e n t , il e s t b i e n é v i d e n t qu' i l ne 

p o u r r a i t p a s l u i ê t r e fa i t a p p l i c a t i o n d e la loi. 

M a i s s i , a u c o n t r a i r e , i l é t a i t d é m o n t r é que la 

s a g e - f e m m e n ' é t a i t p r é s e n t e à l ' a c c o u c h e m e n t 

q u ' à c a u s e d e sa q u a l i t é . q u ' e l l e n'assistait là 

q u e p o u r p r ê t e r s o n m i n i s t è r e e t e x e r c e r son 

a r t , d a n s c e c a s la lo i l u i s e r a i t applicable . 

I.a s a g e - f e m m e d o i t ê t r e p u n i e a l o r s même 

q u ' e l l e n ' a u r a i t e x i l é a u c u n s a l a i r e d e sas 

s o i n s : c ' e s t c e q u i a é t é d é c i d é p a r la c o u r de 

c a s s a t i o n 2 0 f é v r i e r 1834,. S . - V . 3 4 . 1 . 383, 

l» P . 3 4 . 1. 1 8 4 ) . 

S — De l'oculiste. 

8 3 . O n a p p e l l e a i n s i c e l u i q u i s 'appl ique 

s p é c i a l e m e n t à l ' é t u d e d e s m a l a d i e s d e s yeux, 

et s e l i t re à la p r a t i q u e d e s o p é r a t i o n s qu'elles 

r é c l a m e n t . 

C e t t e b r a n c h e . l e l 'art d e g u é r i r n'est pa< 

u n e d e s m o i n s i m p o r t a n t e s , e t c e p e n d a n t les 

r é d a c t e u r s d e la lo i d e v e n t ô s e n ' o n t consacré 

a u c u n e d i s p o s i t i o n p a r t i c u l i è r e à c e t obje t . 

S t . E n c o m p u l s a n t l e s m o n u m e n s d e notre 

a n c i e n n e l é g i s l a t i o n , n o u s t r o u v o n s d e s or

d o n n a n c e s q u i o n t d i s t i n g u é p l u s i e u r s espèce? 

d e c h i r u r g i e n s , s e l o n q u e l e u r p r a t i q u e avait 



cité des questions qu'elle a soulevées s'est pré
sentée en 1833. 

Un sieur Wiliams exerçait depuis long
temps, sans diplôme de docteur , la profession 
d'oculiste à Rouen. Le ministère public l'ac-
tionna devant le tribunal de cette ville comme 
se trouvant en contravention à l'art. 35 de la 
loi du 19 vent, an x i , pour se voir faire dé
fense de plus à l'avenir exercer cette profes
sion et s'entendre condamner à l'amende pro
noncée par la loi. Le sieur Wiliams invoquait 
pour sa défense, et comme établissant sa qua
lité d'oculiste, 1° des brevets à lui délivrés 
par le roi; 2° des certificats des autorités admi
nistratives de diverses localités; 3° la patente 
à lui délivrée comme oculiste depuis plusieurs 
années; il ajoutait que depuis long-temps il 
était en possession publique et non contestée 
de ce titre; enfin qu'il donnait gratuitement 
les soins de son art aux indigens. 

Ces motifs graves par eux-mêmes acqué
raient une bien plus haute gravité par leur 
accumulation dans une même espèce. Us 
étaient de nature à produire une vive impres
sion sur l'esprit des magistrats : aussi la cour 
royale de Rouen , par un arrèt du 21 mai 1833, 
renvoya-t-elle le sieur Wiliams des pour
suites dirigées contre lui. 

Le ministère public s'est pourvu en cassa
tion contre cet arrêt, pour violation de l'ar
ticle 35 de la loi de ventôse an xi. Le défen
seur du sieur Wiliams a argumenté vainement 
du silence de la loi sur le point en litige ; vai
nement il a développé les moyens accueillis 
par l'arrêt attaqué ; la cour , après délibéra
tion en la chambre du conseil, a rendu l'arrêt 
suivant, qui contient la réfutation complète 
des motifs divers sur lesquels la cour royale 
avait basé sa décision : « Vu l'art. 35 de la 
loi du 19 vent, an xi :—Attendu que la prohi
bition portée audit article d'exercer la mé
decine ou la chirurgie , sans être pourvu de 
diplôme, est générale et absolue ; que dès 
lors elle s'applique nécessairement à l'art de 
l'oculiste , lequel se rattache tout à la fois à 
l'exercice de la médecine et de la chirurgie , 
puisque le traitement des maladies des veux 
est susceptible d'exiger , suivant leur nature, 
l'emploi de médicamens tant internes qu'ex
ternes , et qu'il peut aussi, dans un grand 
nombre de cas, nécessiter des opérations chi
rurgicales-,—Attendu que les brevets délivrés 
par les rois de France sont purement honori
fiques et qu'ils ne peuvent suppléer le titrt 

pour objet telle ou telle partie de la chirur
gie. Le dernier article des statuts des chirur
giens de Montpellier, en 1528 , défend « aux 
tailleurs de pierre ou de rupture, aux abba-
teurs de cataracte et aux arracheurs de dents 
d'ouvrer dans la ville et banlieue de Montpel
lier, sans la licence de quatre maîtres jurés. » 

Les statuts des chirurgiens de Paris, de 
1699, contiennent plusieurs articles concer
nant ceux qui exercent spécialement certaines 
parties de la chirurgie; l'art. 102 est ainsi 
conçu : « Il sera fait défenses à tous tailleurs, 
renoueurs d'os, aux experts pour les dents , 
aux oculistes d'exercer dans la ville et 
faubourgs de Paris aucune de ces parties de 
la chirurgie , s'ils n'en ont été jugés cartables 
par le premier chirurgien du roi ou son lieu
tenant , etc. » 

L'art. 16 des statuts des chirurgiens de 
Strasbourg porte « qu'il sera permis aux mé
decins oculistes et aux opérateurs, qui auront 
été examinés en cette ville, et qui auront ob
tenu des magistrats la faculté d'exercer leur 
art, d'en faire les fonctions et de prescrire 
môme les remèdes internes, suivant qu'il sera 
besoin pour la cure des maladies qui sont de 
leur objet. » 

Ces réglemens déterminent ensuite la ma
tière et le mode des examens. 

85. On voit, d'après ces diverses dispositions, 
qu'il n'était pas permis anciennement d'exer
cer la profession d'oculiste sans avoir fourni 
des preuves de sa capacité, et avant d'avoir ob
tenu un diplôme. 

Cette législation, quoiqu'appartenant à une 
époque bien reculée, nous fait regretter le si
lence du législateur moderne. Il est d'ailleurs 
fâcheux que , dans un siècle où la science de 
la médecine a fait tant de progrès, où tant 
d'hommes éminens se font remarquer dans 
nos écoles, les diverses branches de l'art de 
guérir dont nous parlons ici soient comme re-
jetées de l'enseignement, et jugées indignes 
d'une chaire spéciale. Cependant un des pre
miers chirurgiens de notre époque n'a pas 
craint de descendre des hauteurs de la science 
pour s'occuper, d'une manière particulière, 
des opérations et des maladies des yeux. 

86. La loi de ventôse étant muette sur la 
matière, il y a lieu d'examiner ici la ques
tion de savoir si celui qui exerce , sans di
plôme, l'art de l'oculiste doit ètre puni comme 
exerçant illégalement la médecine. 

Une espèce remarquable par la multipli-
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légal exigé par l 'art . 35 de la loi du 19 vent, 
an x i , pour conférer le droit d'exercer la 
médecine ou la chirurgie ; — Que la patente 
énonçant la profession d'oculiste , non plus 
que ies certificats des autorités administra
t ives , ne constituent pas le droit d'exercer 
une des branches de l 'art de guérir , lequel 
ne peut résulter que de la délivrance du di
plôme , certificat ou lettre de réception , ob
tenus suivant les conditions et après les exa
mens prescrils par la loi du 19 ventôse an xi ; 
— Attendu que la possession oii un individu 
scrail, depuis plusieurs années, de la qualité 
d'oculiste , ne saurait lui conférer le droit 
d'exercer celle profession, s'il n'est pas d'ail
leurs pourvu du litre ou diplôme exigé' par 

la loi , et qu'enfin la circonstance que ce 
même individu aurai! donné gratuitement 
les soins de son art aux indigens ne saurait 
le soustraire aux conséquences des prohibi
tions portées par la loi , parce que ces prohi
bitions n'ont pas eu pour objet d'arrêter les 
produits pécuniaires d'une profession exercée 
en contravention à la loi , mais qu'elles ont 
eu pour but de proléger la santé des citoyens 
contre les ignorans et b s empiriques, et 
même contre ceux qui , par un zèle peu 
éclairé, se livreraient à l'exercice de l'art de 
guérir sans être pourvus des connaissances 
nécessaires, dont le diplôme ou le certificat 
peut seul offrir la garantie légale; —Attendu 
que l'arrêt attaqué' a formellement violé les 
dispositions de l'art. 35 de la loi du 19 vent, 
an XI, etc." (20 juill . 1833. S.-V. 33 . I. 5 3 6 ; 
1). P. 33. l. 317 } . — V. aussi Taris, 20 Oct. 
1833 ( D . F . 3 4 . 2 . 77 ), jugeant sur renvoi 
après la cassation du 20juillet 1 S 3 3 . 

87. Quoique cet arrél soil le seul que nous 
connaissions, on doit le considérer comme 
faisant jurisprudence sur le point de savoir 
si les dispositions prohibitives de la bu de 
ventôse s'appliquent à l'oculiste. 

En effet, jamais une cause ne se présenta 
avec plus d'élémens de succès; les circon
stances les plus favorables s'y trouvaient réu
nies : W i l i a m s était porteur de brevets déli
vrés par le r o i . il produisait des certificats 
des autorités administratives , il était patenté' 
comme oculiste depuis plusieurs années; il 
jouissait publiquement de son état • il visitait 

gratuitement les indigens : tons ces faits 
étaient constans, avérés, et néanmoins la 
profession d'oculiste a é'ie interdite à Wiliams 

, parce que la loi de ventôse était géné-
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raie et absolue dans ses te rmes ; parce qu'elle 
avait fait défense à toute personne d'exercer 
l'art de guérir sans être munie d'un diplôme, 
d'un certificat ou de lettres de réception; et 
qu 'un oculiste rentre nécessairement dans la 
catégorie des personnes qui pratiquent l'art 
de guérir. 

§ 8. — Du dentiste. 
88. On appelle dentiste celui qui se livre 

exclusivement à l 'étude des maladies des 
dents et à la pratique des opérations qu'elles 
entraînent. 

89. La loi de ventôse ne contient non plus 
aucune disposition spéciale sur cette branche 
de l'art de guérir ; elle règle seulement d'une 
manière générale ce qui se rapporte à l'exer
cice de cet art . Les dispositions pénales de 
cette loi, contenues aux art . 35 et 36, rappro-
chées de l'art. 1",s'appliquent-elles dèslorsà 
ceux qui exercent profession de dentiste sans 
d ip lôme 1 

90. L'ancienne législation avait une disposi
tion précise. La déclaration du roi. du 2 4 fé
vrier 1730 . avait prévu le cas; et celle du 
mois de mai 1768. en forme d'édit, qui réglait 
l'exercice de la chirurgie dans la ville de Pa
r i s , por ta i t , ar t . 1 2 0 : <•• Ceux qui voudront 
ne s'occuper ou ne s'appliquer qu'à la 
cure des dents seront t e n u s , avant d'en 
faire l'exercice , de se faire recevoir audit 
collège de chi rurgie , en qualité d'experts. • 
L'art. 139 du même édit était ainsi conçu: 
« Défenses sont faites auxdits experts,à peine 
de 300 fr. d 'amende . d'exercer aucune par
tie de là chirurgie, que celles pour lesquelles 
ils auront été reçus , et de prendre sur leurs 
enseignes ou placards, affiches ou billets, la 
qualité de chirurgien . sous peine de 100 liv. 
d'amende. Ils auront seulement la faculté de 
prendre celle experts-dentistes. » 

91. Comme on le voit par les termes de 
l'art. 126 de ledi t . ceux qui ne voulaient se 
livrer qu'à la cure des dents étaient tenus de 
se présenter devant le collège de chirurgie 
de P a n s , cl après examen il leur était délivré 
un brevet d 'exper t s -den t i s tes . Sous celle lé
gislation, la profession de dentiste était dis
tincte de celle de chirurgien; il \ avait des 
études spéciales à faire el un mode particu
lier de réception. Il est fâcheux sans doute qiic 
le législateur moderne ne se soit pas occupé 
'l 'une manière particulière de celle partie 
d é f a i t de guér i r , et que ceux qui exercent 
la profession de dentiste ne soient pas assu-
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jettis à des études préparatoires et à des 
épreuves qui donneraient des garanties de 
leur capacité. 

9 2 . Toutefois, et bien que la loi de ventôse 
ne contienne aucune disposition spécialement 
relative à cette partie de la science qui s'oc
cupe de la cure des dents, nous n'hésitons 
pas à penser que l'exercice sans diplôme de 
la profession de dentiste, serait illégal et en
traînerait contre son auteur l'application des 
peines prononcées par la loi. Il importerait 
peu, selon nous, que le dentiste se bornât 
uniquement h l'extraction des dents, et ne 
fût que ce qu'on appelle vulgairement un 
arracheur de dents. Celte opération , en effet, 
exige, dans un grand nombre de cas, des 
connaissances générales de médecine ou de 
chirurgie, et nécessite les plus grandes pré
cautions , à raison des dangers qu'elle pré
sente, et des conséquences funestes qui peu
vent en résulter. 

La cour de cassation , nous le reconnais
sons, a professé une opinion contraire; elle 
a décidé, par un arrêt, sous la date du 23 
février 1827, que la prohibition de la loi de 
ventôse an xi, sur l'exercice de l'art de guérir, 
n'était pas applicable aux individus qui ne 
se livrent qu'à la cure des dents, et que l'ar
rêt qui refuse de les frapper d'une peine, en 
ce qu'ils ne sont pas porteurs d'un diplôme, 
ne viole aucune loi (S . -V. 27. 1. 2 1 4 ; D. P. 
27. 1. 152 ; J. P. 39 . 208 ) . 

Quelle que puisse être l'autorité de cette 
décision , nous ne pouvons en partager la doc
trine. Nous croyons même que la cour de 
cassation est revenue de cette jurisprudence 
dans son arrêt remarquable du 2 0 juillet 1 s 3 3 , 
que nous rapportons textuellement au n°8G. 
A la vérité, dans ce dernier cas , il s'agissait 
d'un oculiste; mais qu'importe? la loi de 
ventôse ne s'explique-t-cllc pas dans les ter
mes les plus généraux et les plus absolus? 
Pourquoi dès lors excepter de la prohibition 
de l'art. 35 le dentiste plutôt que l'oculiste ? 
D'ailleurs l'art du dentiste ne peut être exercé 
avec succès que par ceux qui ont fait une étude 
spéciale des maladies qui peuvent affecter les 
dents. Ces personnes doivent être initiées 
aux connaissances du médecin , et savoir l'a-
natomie, la physiologie, la pathologie; pri
vées de ces connaissances , elles ne méritent 
pas le litre de dentistes, el doivent être as
similées à des empiriques agissant au hasard , 
sans lumière et sans discernement. 

Aussi, à Paris, tous les hommes qui se livrent 
avec quelque distinction au traitement des 
maladies des dents prennent le titre de chi
rurgiens-dentistes, et obtiennent par consé
quent le diplôme exigé par la loi. 

5 9. — Du pédicure. 

93 . On entend par pédicure celui qui ex
tirpe ou réduit les cors, les oignons et les 
durillons des pieds. 

94 . La profession de pédicure , telle qu'on 
voudrait la considérer aujourd'hui, semble 
être une création des temps modernes. Le 
silence des lois anciennes, qui s'étaient mon
trées si minutieuses à régler tout ce qui con
cernait l'art de guérir , l'absence de tout fait 
de cette espèce dans les recueils de jurispru
dence , indiquent qu'avant la lin du dernier 
siècle l'art du pédicure n'avait pas encore fait 
de grands progrès. Il est bien vrai que la loi 
de ventôse ne contient aucune disposition sur 
cet objet ; cependant on ne peui méconnaître 
que la profession de pédicure ne soit actuel
lement exercée par un grand nombre d'indi
vidus qui prennent le titre de chirurgiens-
pédicures. 

95. Dans un pareil état de législation , il 
est difficile de poser d'avance des règles cer
taines pour l'exercice de cet art. Il n'est pas 
d'ailleurs à notre connaissance que les tribu
naux aient jamais été appelés à se prononcer 
sur des questions de capacité légale ou d'u
surpation de litre relativement aux pédi
cures. 

90 . Nous sommes portés à admettre que 
l'instruction médicale n'est pas nécessaire à 
ceux qui se livrent à ces sortes d'opérations, 
qui n'exigent, en général, que de l'habitude 
et de l'adresse : aussi ne pourrait-on pas, dans 
notre opinion , poursuivre un pédicure par 
le motif qu'il exercerait sans diplôme; mais 
il s'exposerait à l'action du ministère pu
blic s'il joignait à cette qualification le titre 
de chirurgien, sans avoir été reçu dans une 
faculté. 

§ 1 0 . — Des honoraires et vacations des 
médecins 

97. Relativement au prix des vacations et au 
montant de honoraires des médecins, il faut 
distinguer le cas où il s'agit de matière cri
minelle et où le médecin a procédé sur la ré
quisition de l'autorité ( V. Expertises mé
dico-légales), et le cas où il a donné à des par
ticuliers le secours de son art et de sa science. 
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9S .Enmatièreeriminel le , leshonorairesdes 

médecins foni partie d is frais de l ' instruction, 

et sont recouvrables sur la partie civile et sur 

le condamné. Le tarif en est réglé par le dé

cret du 18 juin 1811 et par une ordonnance 

ministérielle, du mois d'août 1813. C'est 
ainsi que II quotité des honoraires et de- v a 
cations des domines de l 'ar t , à rais m des 
opérations par eux faites sur la réquisition 
des officiers de justice ou de police judiciaire 
dans les cas prévus par les art . 13, t i , u s , 
332 et 333 C. inst. c r . , a été fixée par les 
art. 17 et 22 du décret de i s t i . C'est ainsi 
encore que l'ait. 18 règle le taux des visites 
des sages-femmes , et que l'art. 19 ordonne le 
remboursement de toutes les fournitures né
cessaires qui ont été employées dans les opé
rations. 

Suivant l'art. 25 , dans les ras OÙ les méde
cins , chirurgiens, sages-femmes, seront ap
pelés, soit devant le juge d'instruction , soit 
aux débats, à raison de leurs déclarations, 
visites ou rapports , les indemnités dues pour 
cette comparution leur seront payées comme 
à des témoins . s'ils requièrent la taxe. 

99. Quant aux honoraires dus aux médecins 
pour les soins qu'ils ont administrés à des par
ticuliers, ils ont bien une action en justice 
pour se les faire payer; c'est ce qui résulte 
explicitement de la loi romaine et de l'art. 1 2 5 
de la coutume de Paris , et implicite
ment des ai l . 2272 et 2275 C. civ., qui limi
tent à une année la durée de la prescription 
de cette action Y. Prescription). .Mais il est 
bien évident que la loi ne pouvait pas , sans 
arbitraire et sans porter atteinte à la liberté 
de l'industrie , fixer un tarif pour chaque vi
site ou opération, Seulement elle s'en est rap
portée, à cet égard, à la sagesse des tribunaux, 
qui doivent proportionner les honoraires, en 
cas de contestation , à l'importance du traite
ment et à l'état de fortune du malade ou de 
ses héritiers. 

L'ari. 2101 C. civ. , qui accorde un privi
lège pour h- recouvrement des frais quelcon
ques de dernière maladie ,doi t comprendre 
les honoraires des médecins. V , Privilège, 

Si, au lieu de réclamer ses honoraires après 
le traitement, le médecin a stipulé dès le de-
but de la maladie ou pendant son cours, que 
le malade lui paierait une somme fixe après 
la guéris n , celle convention serait-elle va
lable et devrait-elle être maintenue par les 
tribunaux:' L'auteur de la Jurisprudence de 
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la médecine, M. Trébuchet (p. 239) , la regarde 
comme entachée d 'une violence morale qui 
vicie le consentement et annulle le contrat. 
Nous ne pensons pas qu 'en droit et en thèse 
générale, le seul fait d 'une stipulation pareille 
intervenue entre le médecin et son malade 
suffirait pour vicier le contrat et le frapper de 
nullité. Nous croyons que ce serait à la sa
gesse des tr ibunaux , conformément au pou
voir d'appréciation et de modération que la 
loi leur accorde, à examiner si la somme fixée 
n'est fias trop élevée, n'est pas exagérée, en 
prenant pour bases de leur décision la nature 
de la maladie, la longueur du traitement et 
la fortune du malade. coffinières 

ARTIFICE FEUX d' — ARTIFICIER. 
L'artificier est celui dont la profession con
siste, au moyen de 1 combinaison de plu
sieurs matières inflammables et particulière
ment de celles qui constituent la poudre à 
canon, à varier les nuances et les effets du 
feu, soit pour l 'agrément, soit pour l'usage 
de la guer re , soit pour l'exploitation des 
mines et carrières i . 

On appelle feux d'artifice ou pièces d'arti
fice les feux ou pièces préparés d'après ces 
combinaisons. 

i . La profession d'artificier a toujours é t é 
libre , en ce sens qu'elle n'était point orga
nisée en corporation, ni soumise aux statuts 
d'une jurande. Pour l 'exercer, il suffisait 
d'obtenir un brevet , pour lequel on versait 
une somme de 2 in liv., une fois payée. 

J. Il n'était cependant pas permis aux ar
tificiers de s'établir partout où bon leur sem
blait. La fabrication des pièces d'artifice pré-
sente d'assez graves dangers pour que la police 
ait toujours dû prendre des précautions pour 
prévenir les accidens que celte fabrication 
pourrait occasioner. C'est ainsi qu'à Paris 

11 Dans la science pyrotechnique . l'ouvrier qui 
se livrait a celle profession s'appelait autrefois 
ignium miuilium arlifcj. D u dernier mot de cette pé
riphrase s'est toi nue la qualification moderne d'artificier. 

Il y a\.iit autrefois, dans le corps d'artillerie, des 
artificiers qui composaient les pièces destinées 
a mettre le loi aux ouvrages d'attaque et de dé-
fense construits par les ennemis ordonnance du 3 octobre 1774) . La compagnie d'artificiers créée par le 
décret du 4 mai 1815 cl réorganisée par l'ordonnance du 31 août de la même année a ete itelinili-
ve ni supprimée par celle du 19 mai 1824. 
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les artificiers n e purent pas d'abord éta
blir leurs ateliers dans les quartiers les plus 
peuplés (arrêts de 1621 et 165S ). Ensuite on 
leur défendit de s 'établir dans le voisinage 
de certains édifices, tels que les églises, les 
maisons royales, les tr ibunaux de justice , les 
hôpi taux , etc. ( arrêt du 15 mai 1706 ). Plus 
tard il leur fut enjoint de se retirer hors de 
l 'enceinte de la ville et des faubourgs (arrêts 
des 30 avril 1729 et 14 août 1731 ). 

3 . Les mesures de police destinées à pré
venir les explosions et les incendies ne se 
bornaient pas là ; elles s'étendaient à l'em
ploi même des artifices. Pendant les réjouis
sances publiques où il en est fait usage, il 
était enjoint à tous propriétaires et locataires 
des maisons de fermer leurs boutiques, de 
faire fermer et boucher exactement les fenê
tres, lucarnes, œils-de bœuf, et généralement 
toutes les ouvertures des greniers et des mai
sons à eux appartenant ou par eux occupés ; 
les fenêtres et portes des chambres , remises, 
hangars et écur ies , etc. (ordonn. de police 
du 15 nov . 1781 , renouvelant celle du 10 fév. 
1735 , ar t . 16 ). Cette ordonnance défendait 
en outre à tous particuliers de tirer aucuns 
pétards , fusées ou autres pièces d'artifice 
dans les rues , dans les cours et jardins , et 
par les fenêtres de leurs maisons , pour quel-
que cause et occasion que ce soi t , et notam
ment les jours de fêtes et réjouissances pu
bliques ( a r t . 1 5 ) . Cette dernière disposition 
était depuis long-temps appliquée ; on la 
trouve en effet dans des ordonnances du 
20 juin 1594 et du 20 mai 1667. 

4 . Au jourd 'hu i , les ateliers des artificiers 
sont rangés , par la nature des dangers qu'ils 
p résen ten t , dans la première classe des éta-
blissemens dangereux , et soumis comme tels 
a u x réglemens et arrêtés concernant ces sortes 
d 'établissemens. — V. Ateliers dangereux , 
incommodes et insalubres. 

5. Pour exercer la profession d'artificier 
il faut avoir préalablement obtenu l'autori
sation exigée pour tous les débilans de pou
dre par l ' ar t . 24 de la loi du 13 fruct. an v 
(ordonn. de police du 3 février 1821 , art . 1 e r 

et 4. — V. aussi l 'ordonn. du roi du 25 mars 
1 8 1 8 , art . 1 3 ) . Les contraventions à celte 
disposition sont pun i e s , par l 'art 28 de la 
loi précitée, d ' une amende de 500 fr. — 
V. A r m e s , n o s 31 et 3 3 . 

6. Quoique les artificiers ne soient pas 
nommément compris dans l e tableau des pa-
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tenlables, annexé à la loi du 1 e r brum. an vu, 
cependant il faut dire qu'aux termes de 
l'art. 35, ils sont astreints à prendre patente; 
car il n'y a d'exceptions à cette obligation 
que celles formellement exprimées par 1 
loi. — V. l 'ordonn. de 1821 , ar t . 4 , et celle 
de 1 8 1 8 , art . 1 e r . — V . Patentes. 

Mais celte patente et cette autorisation ne 
leur donnent pas le droit de fabriquer la 
poudre et le salpêtre nécessaires à la confec
tion des pièces d'artifice qu'ils débitent. Ils 
doivent se fournir , comme les autres débi-
tans , auprès du ministère des finances. C'est 
ce qui résulte de la combinaison des art. 1 e r 

de l 'ordonn. du 25 mars 1818 et 5 de celle 
du i l août 1819 . Les artificiers qui se per
mettraient de fabriquer de la poudre et du 
salpêtre seraient donc passibles des mêmes 
peines que les autres particuliers ( loi du 
13 fruct. an v , ar t . 15 et 2 7 , et du 24 mai 
1 8 3 4 , ar t . 2 ). — V. Armes , n o s 31 et 33 . 

7. La vigilance de l 'administration vis-à-vis 
des artificiers ne s'est pas arrêtée à ces for
malités préalables; elle s'étend aussi sur la 
fabrication et même sur le débit des pièces 
d'artifice. 

D'abord il est défendu aux artificiers d'em
ployer, dans la composition des fusées vo-
lantes, aucune baguette de bois ou d'autres 
corps durs . La police doit faire chez eux de 
fréquentes visites, à l'effet de constater et de 
saisir toutes les pièces en contravention.Telles 
sont les dispositions formelles de l 'ordonn. de 
police du 12 juin 1811 , approuvée par le 
ministre de l ' intérieur le 15 du même mois 
( ar t . 2 , 4 et 5 ). Cette ordonnance est fondée 
sur les motifs, « que les accidens les plus 
graves résultent souvent de l ' impéritie ou de 
la négligence des artificiers, soit dans la com
position , soit dans l'emploi des pièces d'ar
tifice; que notamment ils sont dans l'usage 
d'employer des baguettes de bois dans la 
composition des fusées volantes; que ces ba
guettes peuvent par leur chute occasio-
ner des incendies, blesser des personnes et 
mettre leur vie en danger. » Celte même 
ordonnance dispose, dans son dernier ar
ticle qu'il sera pris envers les contrevenans 
telle mesure de police administrative qu'i l 
appartiendra , sans préjudice des poursuites 
à exercer contre eux devant les t r ibunaux , 
conformément aux art . 319 et 320 C. pén . , 
c'est-à-dire en cas de blessures. 

8. En second l ieu , « la vente et le débit 



de pièces quelconques d'artifice, morne de 
la plus petite dimension, sont interdits aux 
épiciers, fruitiers, merciers, débitans de 
poudre et à tous autres que les artificiers 
patentés et autorisés » (ordonn. de police du 
3 févr. 1821 , art. 4).Aux termes de l'article 
suivant, les artificiers sont tenus, comme 
les débilans de poudre, d'inscrire sur un 
registre particulier , coté et paraphé par le 
commissaire de police de leur quai lier, les 
noms, prénoms, qualités et demeures, dû
ment justifiés, de toute personne à laquelle 
ils vendent des pièces d'artifice. 

0. Enfin une ordonnance de police, du 
26 juill. 1813, s'occupe de l'emploi des pièces 
d'artifice. Kilo défend l" de tirer, dans des 
maisons particulières, cours , jardin'- et ter
rains en dépendant, aucune pièce d'artifice, 
sans une permission du préfet de police; 
2" de tirer sur la voie publique des fusées, 
pétards, boites, bombes et antres artifices. 
L'ordonnance de police du 21 décembre 1819 
concernant les incendies, après avoir re
produit ces deux prohibitions dans son ar
ticle 1 4 , ajoute 3° qu'il est également dé
fendu de garnir d'artifice aucun ballon des
tiné à être enlevé et de faire enlever des 
montgolfières. 

10. Aux termes des art. 4 7 1 , 472 et 474 
C. pén. , ceux qui auront violé' la défense de 
tirer en certains lieux des pièces d'arlifice 
seront punis d'une amende de I fr. à :> fr. . 
de la confiscation des pièces saisies , et, selon 
les circonstances, d'un emprisonnement de 
trois jours au plus. En cas de récidive, la 
peine d'emprisonnement pendant trois jours 
au plus devra nécessairement être prononcée. 

En outre, l'art. :s de l'ordonn. de 1813 dé
clare , conformément aux art. 1834 C. civ. 
et 74 C. pén. , que les père et mère et les 
chefs de maison seront civilement respon
sables des contraventions aux dispositions 
ci-dessus. 

11. Si cependant quelqu'un veut tirer ou 
faire tirer des pièces d'artifice dans des cours 
et jardins , il peut , comme nous venons de 
le voir, en demander l'autorisation au com
missaire de police de sou quartier. L'obliga
tion d'obtenir une autorisation préalable lui 
est imposée, afin que le commissaire de po
lice s'assure, avant de l'accorder, qu'il ne 
peut résulter aucun dommage ou danger de 
l'exécution du feu d'artifice ( ordonn. de 1821, 
art. 7 ) . 

12. Toutes les fois qu'il arrive un accident 
par l'effet d'une pièce d'artifice, il est fait 
une information , et il en est dressé un pro
cès-verbal , lequel constate si l'accident pro
vient du fait de l'artificier, soit par contra
vention aux ordonnances, soit par négligence 
ou par impéritic. Ce procès-verbal est trans
mis sans délai au préfet de police (ordonn. 
du 1 2 juin 1 8 1 1 , art. 1 " ). 

ARTILLERIE. — V. Armée,Organisation 
militaire. 

ARTISAN-ARTISTE. On appelle artisan 
celui qui travaille dans les arts mécaniques. 
L'artiste cultive les arts libéraux. —Y. Arts 
et Métiers. 

1 . A Athènes, celui qui excellait dans un art 
quelconque était nourri dans le Prytanée, 
aux frais de l'état, et y occupait la première 
place. Chez bs Romains, les artisans et les 
artistes étaient désignés sous la dénomination 
commune d'artifices, par suile du peu de cas 
que ce peuple faisait en général de tous les 
arts, excepté de l'art de la guerre. Cependant, 
tons ceux qui se livraient aux arts soit méca
niques ou libéraux étaient exemp;s de toutes 
les charges publiques, dans le but apparem
ment de leur laisser tout le loisir nécessaire 
pour s'y perfectionner. Telle est la dis
position de la loi i " au C , de excus. arti-
feum. 

De nos jours, les artisans pas plus que les 
artistes n'ont de droit à aucun honneur ou 
privilège. Sans doute, le prince peut leur ac
corder des récompenses et des encourage-
mens. maissans les faire entrerpour cela dans 
une classe privilégiée. 

Ce qui distingue l'artisan du simple ou
vrit r. c'est que le premier joint à l'exécution 
quelque conception, el qu'il travaille en géné
ral pour son compte personnel: tandis que 
l'ouvrier s'en tient à l'exécution matérielle, 
et travaille presque toujours pour le compte 
d'autrui, — V. Apprenti-Apprentissage, Ju
rande , Maitrise. 

2. Les différences que nous avons signalées 
entre l'artisan el les deux ,uittes classes d'in
dividus expliquent pourquoi le premier, à 

la différence dis seconds, est dans la plupart 
des cas considéré comme commerçant aux 
veux de |,t loi. En effet, lui plus que les au
tres a besoin d'acheter dis matières pour les 
rt rendre, matières qui,améliorées par le tra
vail mécanique . restent en général la chose 
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principale, malgré la nouvelle ferme qu'il leur 
a donnée d'après sa conception. Dans ce cas 
il est soumis à toutes les obligations d'un 
commerçant (art. 662 C. comm.). — V. ce 
mot. 

Aussi le mineur artisan est-il en tout point 
assimilé au mineur qui exerce toute autre 
profession commerciale ; l'art. 130S C. civ., 
par exemple , porte que « le mineur com
merçant, banquier ou artisan, n'est point 
restituable contre les engagemens qu'il a pris 
à raison de son commerce ou de son art. » — 
V. Mineur. 

L'art. 1 320 du même Code met encore 
l'artisan sur la même ligne que tout autre 
marchand. Après avoir exigé que la promesse 
souscrite par un particulier soit écrite en en
tier de sa main, ou porte un bon ou approuvé 
écrit par lu i , cet article affranchit de cette 
obligation les marchands , artisans, labou
reurs, etc. — V . Ecritures privées. 

3 . Il existe dans le Code civil deux autres 
dispositions qui s'occupent des artisans; elles 
sont contenues dans les art. 570 et 1384. 

Le premier de ces articles est relatif à la 
spécification exécutée par un artisan sur une 
matière appartenant à autrui ; il décide que 
celui qui était propriétaire de la matière a le 
droit de réclamer la chose qui en a été formée, 
en remboursant le prix de la main-d'œuvre. 
— V. Accession, n° s 3S et suiv. 

Enfin le deuxième article déclare les arti
sans responsables du dommage causé par 
leurs apprentis pendant le temps qu'ils sont 
sous leur surveillance, comme il déclare les 
père et mère et les instituteurs responsables 
de celui causé par leurs enfans et leurs élèves. 
— V. Délit, Quasi-Délit, Responsabilité. 

ARTS ET MÉTIERS. Le mot art a plu
sieurs acceptions : il exprime en général tout 
ce qui se fait par l'industrie de l'homme; il 
désigne en outre un ensemble de règles et de 
pri ncipes destiné à servir de guide dans l'exer
cice d'une profession. 

De même , le mot métier s'emploie dans 
divers sens ; on s'en sert au propre et au figuré : 
au propre, c'est l'exercice de la profession 
d'un art mécanique (métier de cordonnier, 
de tisserand , etc . , etc.); au figuré , il sert à 
exprimer toutes sortes de professions, même 
celles d'un ordre relevé (le métier des armes, 
le métier de la guerre). — V. Acte de com
merce , Commerçant. 

Réunies, ces deux expressions, arts elmé
tiers, s'appliquent à toutes les professions né
cessaires, utiles ou agréables; c'est par cette 
expression que l'on désignait particulièrement 
les professions qui avaient été érigées en ju
rande. — V. ce mot. — V. aussi Apprenti-
Apprentissage, n o s 2 et 1 4 , Corporations, 
Conservatoire des arts et métiers, Ecole des 
arts et métiers. 

Les arts se divisent en arts libéraux et en 
arts mécaniques : les arts libéraux sont ceux 
où l'esprit a la plus grande part, comme la 
peinture, la sculpture, l'architecture, etc. 
Dans les arts mécaniques, on travaille plus 
de la main que de l'esprit. — V. Artisan-Ar
tiste. 

ASCENDANS. On se sert de cette expres
sion pour désigner indistinctement toutes les 
personnes de qui un individu tire sa nais-
nance , en ligne directe . C'est ainsi que les 
père et mère doivent être mis au nombre des 
ascendans ; cependant, comme ils sont au pre
mier degré, on les distingue des aulresascen-
dans , et cette dernière qualification est plus 
propre aux aïeux et autres parens qui sont 
au-dessus. 

Dans l'ordre de parenté ascendante d'un 
individu , on place au-dessus de lui son père, 
son aïeul, son bisaïeul et ses autres ancêtres, 
chacun dans son rang, selon les degrés : dans 
le premier est celui qui monte du fils au père, 
le second du père à l'aïeul, etc. , etc. C'est la 
suite de ces degrés , dont la situation de l'un 
au-dessus de l'autre fait la ligne des ascen
dans, qui, jointe avec ce l le des descendans, ne 
forme avec elle qu'une seule et même ligne 
qu'on nomme directe. 

Dans la parenté adoptive, le Code civi l , à 
la différence de ce qui avait lieu à Rome 
(comme nous l'avons établi, v° Adoption, 
n o s 11 et 12) , déclare que la qualilé d'ascen
dant ne peut appartenir qu'au père et à la 
mère adoptive (V. l'art. 348 C. civ.). Il en 
est de même de la parenté naturelle : l'en
fant naturel reconnu n'a d'autres païens que 
ses père et mère (art. 757 C. civ.). 

Ce n'est pas ici le lieu de traiter des droits 
et des devoirs que les lois naturelles et civiles 
ont attachés à la qualité d'ascendans; cette, 
matière se trouve examinée sous des articles 
plus spéciaux. — V . Alimens, E m a n c i p a 
tion, Mariage, Puissance paternelle, Succes
sion , etc. , etc. 
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A S C E N C E . — V . A c c e n s e . 

A S I L E E T D R O I T D ' A S I L E . — l — A u 

t r e f o i s o n e n t e n d a i t p a r le m o t asile c e r t a i n s 

l i e u x p r i v i l é g i é s o ù l e s h o m i c i d e s i n v o l o n 

t a i r e s , l e s d é b i t e u r s , l e s c r i m i n e l s , t r o u v a i e n t 

u n a b r i c o n t r e l e s p o u r s u i t e s e t l e s v e n g e a n 

c e s d o n t i l s p o u v a i e n t ê t r e l ' o b j e t . 

L e droit d'asile é t a i t le d r o i t s u r l e q u e l c e 

p r i v i l è g e se t r o u v a i t f o n d é . 

2 . H i s t o r i q u e . — L ' i n s t i t u t i o n d e s a s i l e s r e 

m o n t e à la p l u s h a u t e a n t i q u i t é . D e s q u ' i l y 

e u t d e s t e m p l e s , d e s a u t e l s , d e s b u i s s a c r é s , 

d e s p o r t i o n s d e t e r r i t o i r e d é c l a r é e s s a i n t e s , il 

y e u t d e s r e f u g e s p o u r l e s m a l h e u r e u x q u i . 

a c c a b l é s p a r la p u i s s a n c e o u la c o l è r e d e s 

h o m m e s , n ' a v a i e n t p l u s d ' e s p o i r q u e d a n s la 

p r o t e c t i o n d e s d i e u x . L e s s t a t u e s d e s h é r o s 

s u r l e s p l a c e s p u b l i q u e s , c e l l e s d e s e m p e 

r e u r s , à R o m e , d e v e n a i e n t , p o u r c e u x q u i 

l e s t e n a i e n t e m b r a s s é e s , u n e s a u v e - g a r d e c o n 

t r e la f u r e u r d ' u n e m u l t i t u d e é g a r é e , o u 

m ê m e c o n t r e la j u s t e v e n g e a n c e d e s l o i s ( t ) . 

C e t t e i d é e d ' u n d r o i t d ' a s i l e s e l i e n a t u r e l 

l e m e n t à c e l l e d e la p u i s s a n c e d i v i n e , c o m m e 

t o u t e j u s t i c e , t o u t e p u i s s a n c e s u p é r i e u r e 

i m p l i q u e n é c e s s a i r e m e n t l ' i d é e d ' u n a p p e l e t 

d ' u n r e c o u r s . D a n s la b a r b a r i e d e s s o c i é t é s 

n a i s s a n t e s , à u n e é p o q u e o ù l e fait m a t é r i e l 

t o u t s e u l c o n s t i t u a i t l e c r i m e , o ù il n ' y a v a i t 

d ' a u t r e j u r i s p r u d e n c e c r i m i n e l l e q u e la t e r 

r i b l e p e i n e d u t a l i o n • v i e p o u r v i e , œ i l p o u r 

œ i l , d e n t p o u r d e n t , m a i n p o u r m a i n , e t c . , 

l e p r e m i e r q u i e u t le m a l h e u r d e t u e r i n v o 

l o n t a i r e m e n t s o n s e m b l a b l e se v i t e n b u t t e à 

la v e n g e a n c e d ' u n e f a m i l l e i r r i t é e , d o n t la lo i 

m ê m e a r m a i t le b r a s , s a n s t e m p é r e r p a r a u 

c u n f r e i n s a l u t a i r e , p a r a u c u n e f e r m e l é g a l e , 

c e t t e p u i s s a n c e d e m o r t d o n t e l l e l ' i n v e s t i s 

s a i t . A i n s i l e m e u r t r i e r d e v a i t p a y e r d e sa v i e 

u n a c t e i n v o l o n t a i r e a u q u e l s o n c œ u r n ' a v a i t 

p o i n t e u d e p a r t ; m a i s u n i n s t i n c t p l u s fort l 'a -

i l ) E n b e a u c o u p de l ieux le re fuge p r é s d ' u n e 

f e m m e était au asile, i H è r e et c o m p a g n e de 

l ' h o m m e , il es t na tu re l q u e la f emme r e ç o i v e d a n s 

son s e i n , qu 'eUc p ro t ège et d é f e n d e celui q u e 

l ' h o m m e p o u r s u i t . un l o u p même qui c h e r c h e r a i t 

un asile près des f e m m e s , un d ev ra i t le la i sser v iv re 

p o u r l ' a m o u r d 'e l les Droit d ' A u g s b o u r g . G.. 892 

A Barèges, en Bigorre, on remarque entre autres usa

ges celui qui assure la grâce an criminel qui s'est ré

fugié ¡1res dune femme » ( Michele t , Origines du droit 

français, p . 328 ) . 

v e r t i s s a i t q u ' i l n ' a v a i t p o i n t m é r i t é d e m o u 

r i r ; i l p r o l e s t a i t e n l u i - m ê m e c o n t r e u n dro 

b a r b a r e q u i n e d i s t i n g u a i t p o i n t l e fa i t de 

l ' i n t e n t i o n e t p u n i s s a i t u n m a l h e u r c o m m e 

u n c r i m e D a n s c e l t e p o s i t i o n i l d e v a i t appe-

l e r d e l a j u s t i c e h u m a i n e à l a j u s t i c e d i v i n e , e t , 

si l ' o n s u p p o s e q u ' i l y a v a i t d é j à d e s t e m p l e s , 

d e s a u t e l s , d e s p i e r r e s o u d e s b o i s s a c r é s , s'y 

r e t i r e r a u s s i t ô t , p o u r m e t t r e , e n t r e l e s hom

m e s e t l u i , c o m m e u n e b a r r i è r e i n f r a n c h i s 

s a b l e , la s a i n t e t é d e c e s l i e u x o ù i l s croyaient 

la d i v i n i t é p l u s p r é s e n t e q u e p a r t o u t ail

l e u r s . 

T e l l e e s t , s u i v a n t n o u s , l ' o r i g i n e qu'oc 

p e u t a s s i g n e r a u d r o i t d ' a s i l e ; n é d ' u n e in-

s p i r a t i o n s o u d a i n e , q u i a v a i t s o n p r i n c i p e dans 

l e s e n t i m e n t d e la j u s t i c e e t d a n s la foi reli

g i e u s e , i l f u t , p a r la s a g e s s e d e s lég is lateurs 

e t p a r l e b e s o i n d e s p e u p l e s , a c c e p t é comme 

u n s u p p l é m e n t n é c e s s a i r e à l ' i n s u f f i s a n c e des 

l o i s , e t c o m m e u n a d o u c i s s e m e n t à la féro

c i t é d e s m œ u r s . 

M o ï s e a v a i t d é s i g n é s i x v i l l e s d e r e f u g e : 

t r o i s e n d e ç à d u J o u r d a i n , t r o i s a u - d e l à l'(Nom-

bres, 3 5 , c h . 6;. C e s v i l l e s é t a i e n t é c h e l o n n é e s 

s u r t o u s l e s p o i n t s d u t e r r i t o i r e , et l e s chemins 

q u i y c o n d u i s a i e n t e n t r e t e n u s a v e c grand 

s o i n : o n y a d m e t t a i t l e s é t r a n g e r s c o m m e les 

n a t i o n a u x [Deuter. , 19, 3). 

L e m e u r t r i e r d e v a i t s e p r é s e n t e r à la porte 

d e la v i l l e d e r e f u g e e t d e m a n d e r à parler 

a u x a n c i e n s p o u r l e s c o n v a i n c r e d e s o n inno

c e n c e . S i l e vengeur du sang v e n a i t l e récla

m e r , o n n e l e l u i l i v r a i t p a s . S i , p a r s u i t e do 

j u g e m e n t q u ' i l é t a i t o b l i g é d e s u b i r , l e meur

t r i e r i n v o l o n t a i r e é t a i t a b s o u s , i l d e m e u r a i t 

d a n s l a v i l l e j u s q u ' à la m o r t d u s o u v e r a i n 

p o n t i f e ; i l p o u v a i t , a p r è s c e t e m p s , retour

n e r d a n s sa p r o p r e v i l l e ; e t , s ' i l m o u r a i t lui-

m ê m e a v a n t c e t t e é p o q u e , o n y r a p p o r t a i t ses 

o s (Josue , X X , 5 1 6 ; N o m b r e s ; xxx, 2 2 , 23, 

2 4 , 2 5 ) . 

C e p e n d a n t , si l e m e u r t r i e r v e n a i t à être 

s a i s i e t t u é p a r l e v e n g e u r a v a n t d ' a v o i r at

t e i n t la v i l l e d e r e f u g e , c e l u i - c i n e s e rendai t 

p a s c o u p a b l e et n e p o u v a i t n i ê t r e p o u r s u i v i 

n i p u n i . B i e n p l u s , l o r s q u e l e r é f u g i é absous 

s e h a s a r d a i ! à s o r t i r d e s o n l i e u d ' a s i l e , il 

p o u v a i t ê t r e i m p u n é m e n t m i s à m o r t : il avait 

u n d o u b l e t o r t à s e r e p r o c h e r : c e l u i d e r e n o n 

c e r a u b i e n f a i t d e l ' a s i l e , e t c e l u i d e braver 

u n e c o l è r e q u e la l o i d é c l a r a i t l é g i t i m e , pu i s 

q u e d e d r o i t c o m m u n l e s a n g n e p o u v a i t ê tre 

e x p i é q u e p a r l e s a n g . 

A S I L E E T D R O I T D ' A S I L E . 
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A l'égard du meurtrier volontaire, s'il se 
retirait dans une ville de refuge, les anciens 
l'en faisaient arracher de force pour le livrer 
au vengeur du sang. La majesté même du 
sanctuaire ne pouvait le défendre un seul in
stant. Ce fut effectivement auprès des autels 
qu'il tenait embrassés, que Joab fut mis à 
mort (Rois, ch. 2 , v. 34) . Si le crime n'était 
pas manifeste, le meurtrier était mis en ju
gement. 

Chez le peuple juif, comme on le voit, l'in
stitution du droit d'asile était une loi pure
ment civile, claire, positive, dans laquelle 
aucun sentiment religieux ne venait se mê
ler. 

Chez les autres peuples anciens, au con
traire , et chez les peuples modernes, le droit 
d'asile avait sa base principale sur le senti
ment religieux et sur le caractère de sainteté, 
ou sur le respect qui s'attachait au lieu ou à 
la personne dont l'approche ou la seule pré
sence couvrait le réfugié d'une protection 
inviolable et sacrée. 

En Grèce, les asiles étaient très-nombreux : 
ils avaient d'abord été fondés dans un but 
tout politique, comme celui de Cadmus à 
Thèbes, celui de Thésée à Athènes. On sait 
que le fondateur de Rome en ouvrit du même 
genre, qui devinrent le berceau de son em
pire. 

Le nombre des asiles augmenta dans la 
Grèce avec les abus : on y vit les débiteurs 
de mauvaise foi et les criminels s'y retirer en 
invoquant le sentiment religieux et la sain
teté des temples. Sous Tibère, la fureur d'é
tablir partout de nouveaux asiles était deve
nue générale dans les villes grecques : les 
refuges étaient remplis de meurtriers, de cri
minels de toute sorte, de débiteurs insolvables 
et d'esclaves fugitifs. Le sénat fut contraint 
d'en supprimer une grande partie (V. Tacite, 
Ann., lib. 3 , cap. 60) . 

Depuis Constantin, le droit d'asile passa des 
temples païens dans les églises chrétiennes. 

Au moyen-âge, pendant que les divers élé-
mens des sociétés modernes se trouvaient 
pour ainsi dire en fusion , l'abus même du 
droit d'asile fut, au milieu du choc de tant 
d'intérêts opposés et de passions brutales , un 
mal nécessaire , un moyen d'ordre et de civi
lisation. Aussi trouve-t-on dans les Capitu
laires de nos rois un grand nombre d'or
donnances rendues pour faire respecter les 
asiles. 

Charlemagne fut le premier qui chercha à 
restreindre le nombre des asiles et à le limiter 
aux cas de droit. Philippe-le-Bel rendit aussi 
des ordonnances dans ce but, et, chose remar
quable, ce roi dut lui-même la vie au droit 
d'asile. Poursuivi par le peuple de Paris, qui 
s'était soulevé à cause de l'altération des mon
naies, il ne dut son salut qu'à sa retraite chez 
les Templiers. 

Louis XII et François I e r supprimèrent 
aussi plusieurs asiles et de plus les franchises 
des couvens , prieurés , etc. 

A la révolution de 1789, il n'existait plus 
d'asiles. Seulement il y avait encore certains 
lieux privilégiés, tels que les maisons royales, 
les hôtels des ambassadeurs et celui du grand 
prieur de Malte, c 'es t -à -d ire le Temple. 
Le privilège du Temple était plus respeclé 
que tous les autres ; on ne pouvait y ar
rêter personne même sur un ordre exprès 
du roi : c'était le bailli de l'hôtel qui avait 
seul le droit de faire mettre le réfugié en ju
gement. 

Sous notre droit actuel, il n'existe plus de 
privilèges de cette nature. A la vérité , l'arti
cle 781 C. pr. défend bien d'arrêter les débi
teurs dans les lieux consacrés aux cultes et 
dans le lieu des séances des autorités consti
tuées; mais le même article ajoute que le 
débiteur ne jouira de cette faveur que pen-
danl les exercices religieux seulement, et pen
dant la tenue des séances. — Cette exception, 
comme on l'aperçoit, fondée sur de justes 
motifs de convenance et de respect, n'a rien 
de commun avec le droit d'asile. 

C'est aussi par un motif de respect pour la 
liberté individuelle et l'inviolabilité du domi
cile, que l'art. 781-5° C. pr. défend d'arrêter 
un débiteur dans une maison quelconque, et 
même dans la sienne, à moins qu'il n'en ait 
été ainsi ordonné par le juge de paix du lieu 
(V. aussi l'art. 782). — V . Arrestation, Con
trainte par corps, Domicile, Liberté indivi
duelle. 

Il ne faut pas confondre non plus avec le 
droit d'asile le droit qu'a tout souverain ou 
toute nation de recevoir sur son territoire les 
débiteurs ou les criminels étrangers qui s'y 
sont réfugiés, d'empêcher qu'on ne les en
lève de force, et de ne pas les livrer si on les 
réclame. Ce droit, en effet, n'est autre chose 
qu'un des attributs de la souveraineté, qui 
s'oppose à ce qu'un seul acte de juridiction 
de la part d'un gouvernement soit exercé sur 



u n so l é t r a n g e r . — V . E x t r a d i t i o n , S o u v e r a i 

n e t é . 

A l ' é g a r d d e s p r i v i l è g e s a c c o r d é s à c e r t a i n e s 

p e r s o n n e s , t e l l e s q u e l e s ambassadeurs, con

suls, ministres, e t c . , il e n s e r a p a r l é s o u s 

c h a c u n d e c e s m o t s . 

A S P E C T . L ' a s p e c t d ' u n e m a i s o n e s t la v u e 

p l u s o u m o i n s é t e n d u e d o n t e l l e j o u i t . O n 

d i s t i n g u e , e n m a t i è r e d e s e r v i t u d e , la s e r v i 

t u d e d e j o u r , d e la s e r v i t u d e d e prospect OU 

d'aspect. La p r e m i è r e c o n s i s t e d a n s l e d r o i t d e 

j o u i r d e la l u m i è r e d u s o l e i l , d e p r o c u r e r d u 

j o u r à u n e m a i s o n , à u n a p p a r t e m e n t . La s e r 

v i t u d e d ' a s p e c t d o n n e n o n s e u l e m e n t l e d r o i t 

d e v o i r l e c i e l , m a i s d e p o u v o i r p o r t e r sa v u e 

h o r i z o n t a l e m e n t , et d e r e c e v o i r l e j o u r d e s 

l i e u x i n f é r i e u r s ( f f . l o i 16, de servit, prœd. 

Urb. ; C . l o i 1 2 , § 2 ) . 

L ' a r t . C7S C. c i v . p o r t e : « O n n e p e u t a v o i r 

d e v u e s d r o i t e s o u f e n ê t r e s d ' a s p e c t . . . s u r l ' h é 

r i t a g e c l o s o u n o n c l o s d e s o n v o i s i n , s'il n 'y 

a d i x - n e u f d é c i m è t r e s d e d i s t a n c e e n t r e l e m u r 

o ù o n l e s p r a t i q u e e t l e d i t h é r i t a g e « — V . 

S e r v i t u d e , P r e s c r i p t i o n . 

A S P H Y X I E ( m é d e c i n e l é g a l e ) [ ! ) . — t . — 

L ' a s p h y x i e e s t c e t é t a t d e m o r t a p p a r e n t e , d é 

t e r m i n é p a r u n e l é s i o n d e s f o n c t i o n s r e s p i r a 

t o i r e s , a s s e z g r a v e p e u r a n é a n t i r l ' a c t i o n d u 

s y s t è m e n e r v e u x e t s u s p e n d r e la c i r c u l a t i o n 

d u s a n g , é t a t d e m o r t a p p a r e n t e a u q u e l s u c 

c è d e la m o r t r é e l l e , s i la r e s p i r a t i o n n ' e s t 

p a s r é t a b l i e d a n s u n l a p s d e t e m p s a s s e z c o u r t . 

D ' a p r è s c e t t e d é f i n i t i o n n o u s n e c o m p r e n o n s 

p a s d a n s l ' a s p h y x i e la s u s p e n s i o n d e la r e s p i 

r a t i o n l o r s q u ' e l l e n'a p o i n t é t é p r i m i t i v e , e t 

l o r s q u ' e l l e n e c o n s t i t u e q u e l ' u n d e s p h é n o 

m è n e s c o m p l e x e s d e la c e s s a t i o n d e l a v i e . 

A i n s i d é f i n i e , l ' a s p h y x i e o f fre e n c o r e d e u x 

g e n r e s d i s t i n c t s : d a n s l e p r e m i e r e l l e e s t e n 

q u e l q u e s o r t e s y m p t o m a t i q u e , e t f o r m e la ter 

m i n a i s o n n a t u r e l l e d ' u n g r a n d n o m b r e d e 

m a l a d i e s ; d a n s le s e c o n d e l l e « st e s s e n t i e l l e , 

e t c o n s t i t u e la c a u s e p r i n c i p a l e e t d é t e r m i 

n a n t e d e la m o r t . L ' a s p h y x i e e s s e n t i e l l e es t 

p r e s q u e e x c l u s i v e m e n t d u d o m a i n e î l e la m é 

d e c i n e l é g a l e , p a r c e q u ' e l l e d é p e n d l e p l u s 

s o u v e n t d ' u n s u i c i d e , d ' u n m e u r t r e o u d ' a c c i -

d e n s t r a g i q u e s d e d i v e r s e n a t u r e . 

2 . L e s p h é n o m è n e s d e l ' a s p h y x i e d i f f è r e n t 

t e l l e m e n t , d ' a p r è s la n a t u r e d e s c a u s e s p a r t i 

c u l i è r e s q u i la d é t e r m i n e n t , q u e n o u s n o u s 

(1) Article ,1e M. W e s t , docteur en médecine 

a b s t i e n d r o n s d ' e n d o n n e r u n e d e s c r i p t i o n gé

n é r a l e . Q u a n t a u x c a r a c t è r e s g é n é r a u x qui 

o n t é t é r e c u e i l l i s d ' a p r è s l e s o u v e r t u r e s de 

c a d a v r e s d e s a s p h y x i é s , n o u s n e p o u v o n s n ie r 

q u ' i l s n ' a i e n t q u e l q u e i m p o r t a n c e lorsqu' i l s 

s o n t g r o u p é s e n t r e c u y , q u o i q u ' i l n ' e n existe 

p a s u n s e u l , p r i s i s o l é m e n t , q u i n e s o i t sus-

c e p t i b l e d e v a r i e r o u d ' a p p a r t e n i r à u n autre 

g e n r e d e m o r t . P a r m i c e s c a r a c t è r e s , les 

p r i n c i p a u x s o n t la r é p l é t i o n d u s y s t è m e vei

n e u x , t a n t d a n s s e s p r i n c i p a u x t r o n c s vascu-

l a i r e s q u e d a n s l e s b r a n c h e s q u i s e r a m i f i e n t 

d a n s l e s v i s c è r e s ; l ' e n g o r g e m e n t d e s c a v i t é 

d r o i t e s d u c œ u r p a r u n s a n g t r è s - n o i r e t très-

l i q u i d e : la d i l a t a t i o n d e s p o u m o n s , l e u r en

g o r g e m e n t e t la c o l o r a t i o n q u i e n d é p e n d ; la 

c o l o r a t i o n v i o l a c é e d ' u n e p a r t i e d e l a peau , 

d i s t i n c t e d e s l i v i d i t é s c a d a v é r i q u e s , e n ce 

q u ' e l l e n ' a i ï e c t e p o i n t c o m m e c e l l e s - c i l e s ré

g i o n s l e s p l u s d é c l i v e s d u c a d a v r e . L ' o b s c u 

r i t é d e c e s c a r a c t è r e s d é p e n d p r i n c i p a l e m e n t 

d e l ' a n a l o g i e q u i e x i s t e e n t r e l e s p h é n o m è n e s 

d e l ' a s p h y x i e e s s e n t i e l l e e t c e u x q u i s o n t pro

p r e s à l ' a s p h y x i e s y m p t o m a t i q u e . 

3 . L ' a s p h y x i e e s s e n t i e l l e r é s u l t e o u d ' em-

p ê c h e m e n s a p p o r t é s à l ' a c t e m é c a n i q u e de h 

r e s p i r a t i o n o u d e l ' a b s e n c e d e s g a z p r o p r e s a 

la r e s p i r a t i o n . L e s c a u s e s a g i s s a n t s u i v a n t le 

p r e m i e r m o d e s o n t u n e c o m p r e s s i o n v i o l e n t e 

q u i i n t e r d i t l ' e x p a n s i o n d e s p a r o i s t h o r a c h i -

q u e s e t l ' a b a i s s e m e n t d u d i a p h r a g m e ; l a p é n é 

t r a t i o n d e l ' a i r e x t é r i e u r o u m ê m e d e s viscè

r e s a b d o m i n a u x d a n s la c a v i t é d e s p l è v r e s , 

l o r s q u ' e l l e a n é a n t i t l e s e f f o r t s d ' i n s p i r a t i o n ; 

l e s l é s i o n s d e l ' a p p a r e i l n e r v e u x q u i p a r a l y 

s e n t l ' a c t i o n d e s m u s c l e s i n s p i r a t e u r s ; l'ac

t i o n d e la f o u d r e e t c e l l e d ' u n f r o i d i n t e n s e . 

D a n s l e s e c o n d m o d e d ' a c t i o n , s e t r o u v e n t l'oc

c l u s i o n s p o n t a n é e o u a c c i d e n t e l l e d e s voies 

a é r i e n n e s ( V . S u f f o c a t i o n ; la s t r a n g u l a t i o n 

, V . c e m o t ) ; la s u b m e r s i o n V . c e m o t ) ; I» 

v i c i a t i o n d e l ' a i r a t m o s p h é r i q u e ; la r e s p i r a 

t i o n d e g a z i m p r o p r e s à la r e s p i r a t i o n , e t en

fin la r e s p i r a t i o n d e g a z d é l é t è r e s . 

i . L e s b l e s s u r e s e t v i o l e n c e s g r a v e s q u i o n t 

d é t e r m i n é l ' a s p h y x i e e n a g i s s a n t s u r l e s p a 

r o i s t h o r a c h i q u e s o n s u r la m o e l l e é p i n i è r e 

s o n t e n g é n é r a l d ' u n e c o n s t a t a t i o n f a c i l e . Il 

n ' e n e s t p a s d e m ê m e d e s a f f e c t i o n s p r o p r e s 

a n s y s t è m e n e r v e u x . . N o u s a v o n s o b s e r v é u n 

c a s d e t é t a n o s s u r l e q u e l n o u s n ' a v o n s p o ê t r e 

é c l a i r é , e n l ' a b s e n c e d e t o u t e l é s i o n c a p a b l e 

d ' e x p l i q u e r l a m o r t , q u e p a r l e s r e i i s e i g n c -

m e n s o b t e n u s à g r a n d ' p e i n c d e s a s s i s t o n s , 



par les caractères généraux de l 'asphyxie, et 
par la présence d'ecchymoses au sommet de 
la tête et aux parties saillantes des membres. 
Les cadavres d'hydrophobes n'offrent égale
ment que descaractères généraux d'asphyxie, 
qui ne permettent que des conclusions dou
teuses chez l 'homme comme chez les ani
maux, à part l'observation faite sur le vivant 
des symptômes de la maladie. 

5. Les effets de la foudre et du froid se rat
tachent à des circonstances extérieures telle
ment frappantes, qu'il est rare que ces genres 
de mort laissent quelque doute sur leur na
ture . La viciation de l'air atmosphérique n'a 
été observée que dans des circonstances assez 
r a re s ; elle ne laisse probablement aucune 
trace qui puisse par elle-même la faire distin
guer des autres variétés de l'asphyxie ; c'est 
sans doute à ce genre de mort qu'il faut attri
buer, pour la plus grande partie, la morta
lité des esclaves sur les bàtimens destinés à 
la traite des nègres. 

6. L'asphyxie par la vapeur du charbon est 
excessivement commune. Les phénomènes 
qu'elle présente sont très-variables : quel
quefois l'individu est assez peu affecté d'abord 
pour ne réclamer aucun secours et ne point 
chercher à se soustraire au danger qui le me
nace ; alors survient l'état comateux ; à cet 
instant le malade est renversé subitement, 
ou cherche de lui-même une position dans 
laquelle il puisse se livrer à un sommeil qui 
peut devenir mortel. Quelquefois les éblouis-
semens, les vertiges et un sentiment de cons-
triction dans les régions temporales,précèdent 
l'invasion du sommeil. Lorsque la vapeur du 
charbon est en petite quanti té , par exemple, 
lorsqu'elle s'est mélangée avec le courantd 'air 
qui communique d'une pièce à une autre , elle 
cause plutôt une légère incommodité qu 'un 
état d'asphyxie, et son action sur l'économie 
peut ne consister que dans une céphalalgie 
accompagnée parfois de vomissemens. Au con
traire, la vapeur du charbon à un certain 
degré d'intensité détermine la perte de con
naissance sans causer de vomissemens; aussi 
chez les cadavres d'asphyxiés retrouve-t-on 
l'estomac distendu par les alimens solides ou 
liquides, lors-même qu'ils ont été pris avec 
excès ; tantôt la mort survient dans le plus 
grand calme, tantôt elle est précédée de 
plaintes, de gémissemens et de rnouvemens 
convulsifs. 

7. La flaccidité musculaire, qui a été in

diquée comme l'un des effets de l'asphyxie, 
se rencontre rarement ; le plus souvent on 
trouve les asphyxiés dans un état de ra i 
deur tétanique, soit avant la mort, soit immé
diatement après et antérieurement à l 'inva
sion de la raideur cadavérique. Sur le cada
vre, la surface extérieure du corps offre des 
plaques rosées, irrégulières dans leur siège et 
qui proviennent d'un afflux spontané du sang 
à la périphérie du corps. Non seulement cette 
teinte rosée se retrouve dans l'épaisseur du 
derme et du tissu graisseux, mais fort souvent 
elle colore les viscères abdominaux et thora
chiques d'une façon très-remarquable. On ne 
peut douter que celte teinte, qui s'observe 
même sur le sang retiré par l'opération de la 
saignée, ne provienne d'une modification de 
l 'hématose, due à l'action immédiate de la va
peur du charbon. Celle coloration se perd en
suite graduellement dans les changemens de 
couleur dus à la putréfaction. 

S . L'asphyxie par le charbon est très-com
mune surtout pendant l 'hiver et chez la classe 
pauvre. Le préjugé populaire, qui n 'attribue 
aucun danger à la braise en ignition, ex
pose quelquefois une famille entière à la 
m o r t , qui vient la surprendre pendant le 
sommeil. Le retour fréquent de ces accidens, 
contre lesquels la publicité n'est pas un re
mède, parce qu'elle n'arrive pas jusqu'à cette 
classe du peuple, ou qu'elle frappe ses oreil
les sans l'éclairer, devrait peut-être éveiller 
l 'attention de l 'autorité : une simple ordon
nance, qui défendrait d'adapter les soupapes 
ordinaires aux tuyaux de poêle, et la défense 
absolue de fabriquer ou de mettre en vente 
les poêles-réchauds destinés à recevoir de la 
braise, mettraient peut-être fin à ces accidens 
que l'on déplore journellement, sans que 
l'on ail pu jusqu'ici en prévenir le retour. 
Nous avons constaté récemment la mort d 'une 
jeune fille, qui s'était jetée en travers sur son 
lit après avoir dégrafé sa robe , et qui suc
comba dans cette position. Elle avait usé, 
pour la première fois, d 'un petit poêle de 
faïence, entièrement neuf, sans tuyau, et dis
posé seulement pour recevoir de la braise en
flammée. 

9. Cette espèce d'asphyxie est très-fréquem
ment le résultat de suicides dont les disposi
tions assez minutieuses ont été prévues de 
loin, annoncées même par quelque écrit et 
exécutées avec calme et persévérance. Cette 
mort , dépouillée de l 'horreur qu'inspirent 



l'aspect du sang ou la plupart des blessures 
mortelles, se présente au malheureux douce 
et facile; sa volonté doit se perdre dans un som
meil qui l'anéantira insensiblement, au lieu 
de se résumer en une détermination décisive 
et instantanée, qui reste souvent suspendue 
en présence d'une catastrophe redoutable. 
Alors la vie morale s'exhale avec le même 
calme par un dernier adieu , par une der
nière plainte, par l'expression des motifs qui 
ont amené cette funeste résolution, et par une 
déclaration spontanée, qui va au-devant de 
toute présomption de meurtre Le plus sou
vent la chambre est close hermétiquement, 
les fenêtres sont calfeutrées; tout accèsesi 
interdit à l 'air, et la réunion d'une foule 
d'autres circonstances facilite l'enquête à la
quelle un médecin est constamment appelé à 
concourir La proportion de celle espèce de 
suicide, comparée à toutes les autres réunies, 
s'est élevée à Paris, d'après [es relevés officiels 
pour 1835, à 149 sur 3 9 3 , c'esl-à dire au-dessus 
des trois huitièmes. 

10. L'asphyxie par le charbon est encore 
fréquemment le résultat d 'un double suicide. 
Ce n'est ni l.i vengeance ni aucun sentiment 
hostile qui déterminent ces doubles catastro
phes; elles exigent la participation de la vo
lonté chez les deux individus qui attendent 
une mort si facile.'] éviter I n amour partagé 
mais contrari' 5, ou la dé-tresse qui est ordinaire
ment la suite d'une passion désordonnée, soni 
les causes habituelles d e cette complicité de 
suicide; la lin des deux amans conserve sou
vent le cachet de leur vie passée, et ne forme 
qu'un dernier acte, où la débauche et l'orgie se 
disputent leurs derniers momens. Nous pour
rions encore citer la cruelle résolution d e deux 
mères, dont l'une s'est noyée après avoir ex
posé ses deux enfaiis endormis à la vapeur 
du charbon, el don! lauti e, secourue il temps 
avec le nourrisson qu'elle tenait dans s e s bras, 
a survécu à l'ainéC de ses enfans qui venait de 
succomber dans la même chambre où deux 
fourneaux allumés avaient dû les faire suc
comber Ions trois ou même temps. Dans 
les diverses espèces de suicide en commun, 
que nous venons d 'énumérer , celle des vic
times qui échappée la mort peut se trouver 
inculpée de meurtre à l'égard de celle qu ia 
succombé'; mais les questions qui s'élèvent 

dans de tilles circonstances soni ordinaire-
meiil moins importantes sous le rapportile la 
médec ine légale que par l'appréciation mo-

rale des faits, réservée aux magistrats. Enfla 
l'asphyxie par le charbon peut encore être 
simulée par l 'auteur d 'un meur t re , qui cher
che à cacher son crime sous les apparences 

d'un suicide. 
11. Pour constater si l'asphyxie par le 

charbon a pu avoir lieu, il faut aussi tenir 
compte de la dimension des l ieux, de l'accès 
que l'air peul avoir eu dans la pièce, delà 
position où l 'individu s'est trouvé par rap
port au foyer et à l 'entrée de l 'a i r , de l'effet 
do la combustion qui enlève d'abord le gaz 
incandescent dans les régions supérieures de 
l'effet de la pesanteur qui tend à lui faire 
gagner ensuite les couches inférieures lors
que sa température s'est égalisée avec celle 
de l'air ambiant , i l de l'attraction qui tend 
à mélanger les molécules gazeuses de diverse 
nature, malgré la différence de leur pesanteur 
spécifique. 

12. Lutin l'un résiste après la consomma
tion d'une grande quanti té de charbon, et un 
autre succombe par 1 effet d 'une petite quan
ti lé de braise étouffée dans un poêle. Mêmes in
certitudes dans les résultats de l'autopsie : tan-
lot l'ivresse déterminera une congestion céré
brale rapide et hâtera la mort, sans laisser l'as
phyxie parcourir toutes ses phases ; tantôt des 
mucosités développées dans les bronches, sur
tout chez les jeunes enfans , amèneront la 
mort en déterminant l 'interception des gaz qni 
l'auraient enx-mémes causée d'une manière 
différente; aussi le sang poorra-t-il se trou
ver rouge et presque rutilant , ou d'un noir 
très-foncé , apte à se coaguler, ou complète
ment liquide. C'est particulièrement dans la 
distinction entre le meurtre et le suicide par 
asphyxie que le médecin d e v r a , par la dis
cussion la plus rigoureuse des fails et par la 
réserve de ses jugemens , se soustraire aux 
causes d 'erreur qui naissent de l'excessive VJ* 
riélé et de l'inconstance des faits eux-mêmes. 

1 3 . L'asphyxie par le charbon constitue non 
seulement une lésion des fonctions respiratoi
r e s , niais encore eue soi li d'empoisonnement 
résultant de l'absorption de l'acide carbonique, 
qui i xeice s u r l'économie une action délétère. 
Celle action spéciale existe à un plus haut 
degré d a n s beaucoup d'autres gaz qui peu
vent déterminer la m o n avec une extrême 
promptitude. L'usage ayant consacré la dé
nomination d'asphyxie pour l e s gaz délétères, 
nous ue renverrons pas le lecteur h l'article 
Empoisonnement,sous lequel on traitera seu-



lement d e l'action des substances vénéneuses à 
l'état de solide ou de liquide. La carbonisa
tion des poutres, qui se consument lentement 
et presque sans fumée dans l'épaisseur d'un 
mur, ainsi que la combustion du résidu de la 
houille, appelé coke, peuvent donner la mort. 
L'hydrogène plus ou moins impur qui est 
destiné à l'éclairage, et qui est extrait du 
charbon de terre, de la résine ou de l'huile, 
peut avoir des effets aussi funestes lorsqu'il 
s'échappe de ses conduits et se mélange avec 
l'air atmosphérique. La décomposition des 
matières organiques , et principalement des 
matières animales, est la source des émana
tions mortelles qui ont lieu lors du curage 
des puits , des égouts et des fosses d'aisance: 
l'azote, l'ammoniaque, l'hydrogène, l'acide 
carbonique et l'acide hydrosulfurique, libre 
ou combiné, sont les principes qui entrent 
dans leur composition. Le chlore et les va
peurs nitreuses et sulfureuses sont aussi au 
nombre des gaz essentiellement délétères. 

14. Après l'inspiration de ces divers gaz, 
le sang ayant pui'é un principe vénéneux 
dans les aréoles pulmonaires, où il aurait dû 
se vivifier par sa combinaison avec l'air at
mosphérique , court imprégner aussitôt tous 
les tissus organiques ; l'encéphale et la moelle 
épinière en ressentent une atteinte profonde : 
tantôt il en résulte des mouvemens convul-
sifs, tantôt l'innervation est suspendue et la 
contractilité musculaire anéantie ; le cœur 
s'arrête ; une syncope mortelle succède aux 
angoisses les plus pénibles, et souvent, lors 
même que de prompts secours ont soustrait 
l'asphyxié à la cause de ces désordres et que 
la respiration s'est rétablie dans un air pur, 
le principe délétère déjà combiné avec les 
fluides organiques continue son action désor-
ganisatrice, et le malade succombe à un véri
table empoisonnement. 

On constate ensuite par l'autopsie les effets 
de l'absorption des gaz délétères, par les mo
difications qu'ils ont imprimées au sang dans sa 
couleur et dans sa consistance et par la colo
ration de diverse nature que l'on observe soit 
à la peau, soit dans le parenchyme des mus
cles , dans le tissu du foie et même dans la 
substance cérébrale. WEST. 

ASPHYXIÉS. — Ceux qui se trouvent en 
état d'asphyxie. — V. ce mot. 

Les secours à donner aux asphyxiés, et les 
précautions à prendre pour les rappeler à la 

vie ont de tout temps éveillé l 'attention de 
l 'administration. Des ordonnances successives 
ont été publiées à cet effet, et le conseil 
de salubrité a été plusieurs fois appelé à ré
diger des instructions sur les secours à don
ner aux noyés et asphyxiés. L'instruction la 
plus récente et la plus conforme à l'état ac
tuel de la science a été rédigée et approuvée 
le 19 juin 1835 ; elle a été publiée le 1 e r jan
vier 1836, à la suite d 'une ordonnance du 
préfet de police de la Seine, qui forme le 
dernier état des réglemens administratifs, 
concernant les mesures à prendre dans tous 
les cas d'asphyxie qui peuvent se présenter. 
L'importance et l 'utilité de ces deux pièces 
nous font un devoir de les reproduire ici tex
tuellement : 

Ordonnance de police.— 1" janv . 1836. 

ART. 1". La nouvelle instruction sur les 
secours à donner aux noyés et asphyxiés, ré
digée par le conseil de salubrité du départe
ment de la Seine, sera imprimée, publiée et 
affichée. 

ART. 2. Tout individu trouvé blessé sur 
la voie publ ique , ou retiré de l'eau en état 
de suffocation, ou asphyxié par des vapeurs 
méphitiques, par le froid ou par la chaleur, 
devra être immédiatement transporté au dé
pôt de secours le plus voisin ou dans un hô
pital, s'il s'en trouve à proximité, pour y re
cevoir les secours nécessaires. 

Ar.T. 3. Lorsqu'un individu sera retiré de 
la rivière, il ne sera point nécessaire, comme 
on parait le croire assez généralement, de 
lui laisser les pieds dans l'eau jusqu'à l 'ar
rivée des agens de l 'autorité; les personnes 
présentes devront immédiatement lui admi
nistrer des secours, en attendant l'arrivée 
des hommes de l'art et des agens de l 'au
torité. 

On devra également porter des secours im
médiats à tout individu trouvé en état d'as
phyxie par strangulation (pendaisonj. Les 
personnes qui arriveront les premières sur le 
lieu de l 'événement devront s'empresser de 
détacher ou de couper le lien qui entoure 
le cou. 

Les secours à donner dans ce cas sont in
diqués dans l'instruction de 1835 ( l ) . 

(t) Nouvelle instruction sur les secours à donner 

aux noyés et asphyxiés, approuvée par le Conseil de 
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ART. 4 . On ne saurait trop inviter les per
sonnes q u i , en attendant l'arrivée d'un mé-

salubrilé, dans sa séance extraordinaire du 19 juin 

1S35 . 

Remarqua générale».— 1" Les personnes asphy

xiées ne sont souvent que dans un état de mort ap

parente. 

2" Rien ne peut lairc distinguer la mort appa

rente de la mort réelle, que la putréfaction ; 

3>On doit donner des secours à tout individu retiré 

de l'eau, ou asphyxié par d'autres causes, chez le

quel on n'aperçoit pas un commencement de putré

faction; 
4" L'expérience a prouve que plusieurs heures de 

séjour sous l'eau OU dans tout autre lieu capable de 
déterminer une asphyxie ne suffisaient pas toujours 
pour donner la mort ; 

5° La couleur rouge,violette ou noire du visage, le 
froid du corps, la raideur des membres, ne sont 
pas toujours des signes de mort ; 

6" Les secours les plus essentiels à prodiguer aux 
asphyxiés peuvent leur être administrés par toute 
personne intelligente ; mais, pour obtenir du suc
rés, il faut les donner sans se décourager, quelque
fois pendant plusieurs heures de suite. 

On a des exemples d'asphyxiés rappelés à la vie 
après des tentatives qui avaient duré si \ heures el 
plus. 

7° Quand il s'agit d'administrer des secours à un 
asphyxié, il faut éloigner toutes les personnes inu
tiles; cinq à six individus sutliseul pour les donner, 
un plus grand nombre ne pourrait que çéner ou 
nuire ; 

8° Le local di-stiné aux secours ne devra pas être 
trop chaud; la meilleure température est de t i ,In
gres ( thermomètre de Réaumur, eu de 17 degrés 
thermomètre centigrade); ее précepte continue 
l'utilité de celui qui précède, et qui prescrit d'éloi
gner les personnes inutiles, lesquelles, outre qu'e l 
les encombrent le local et vicient l'air, en élèvent 
aussi la température ; 

!l" Enfin les secours devront être administrés 
avec activité, mais sans précipitation et avec ordre. 

Asphyxiés par submersion. Noués. 

Règles à suivre par ceux qui repêchent un noyé. 
1" Des que le noyé aura été' relire de l'eau, s'il est 
privé de mouvement nt de sentiment, on le tournera 
sur li' Côté, cl plutôt sur h' ci'ile droit ; on ler.i l é 
gèrement pencher la ti'te, eu la soutenant par le 
front ; on écartera doucement les mai boires, et l'on 
facilitera ainsi la sortie de l'eau qui pourrait s'être 
introduite par la bouche el par les narines. On 

peut m ê m e , immédiatement après h- repêchage do 
noyé, pour mieux faire sortir l'eau, placer la té le 
un peu plus bas que le corps ; mais il ne faut pat l„ 

laisser plus de quelques secondes dans cette position. 

1° rendant celle opération, qui nu devra pas être 

decin, administreront les premiers secours, 
à ne pas se laisser décourager par le peu de 

prolongée au-delà d'une minute, on comprimera 
doucement et par intervalles le bas-ventre de bas 
en haut, et l'on en fera en même temps autant pour 
chaque coté de la poitrine, afin de lairc exercera 
ces parties les mouvemens qu'elles ciéculent lors
qu'on respire. 

•i" Si le noyé est assez près du dépôt de secours 
pour qu'il puisse y cire transporté en moins de cinq 
à six minutes, soit par eau, soit par terre, on le cou
chera, dans la première supposition, dans le bateau 
de manière que la poitrine et h t''-te soient beaucoup 
plus élevées que les jambes. Dans le second cas 
on le placera dans le panier de transport, ou sur le 
brancard, de manière qu'il y soit presque assis, et 
on le transportera le plus promplement possible, 
mais en évitantles secousses, jusqu'au lieu ou d'au
tres secours devront lui être donnés. 

4" Si le noyé est trop éloigné du lieu où les se
cours devTonllui être administrés pour que le trans
port puisse être effectue en moins de cinq à sii 
minutes, et si la température est au-dessous de zéro 
(s'il gèle', il convient d'éter les vétemens du поyé 
en s'aidant de ciseaux afin de procéder plus nie, 
d'essuyer le corps , de l'envelopper dans uoe on 
plusieurs couvertures de laine, ou encore de Гео-
tourrr de foin, en laissant toujours la téle libre, et 
de le porter ainsi au lieu ou l'on devra continuer les 
secours. 

Des soins à donner lorsque le noyé est arrivé ш 
depot des secours médicaux. — 1' Des l'arrivée 

d'un noyé ou avant, si cm le peut, on enverra de 
suite chercher un médecin ou chirurgien. 

2" Immédiatement après l'arrivée du nové, ODlui 
otera ses vétemens, s'il n'a pas déjà été déshabillé, 
et, pour aller plus vite, on les coupera avec des ci
seaux. On essuiera son corps, on lui mettra une 
chemise ou peignoir ainsi qu'un bonnet de laine, et 
on le posera doucement sur une paillasse ou sur 
un matelas, entre deux couvertures de laine, placés 
sur une table. La téle et la poitrine devront être 
plus élevées que les jambes. 

3" On couchera une ou deux fois le corps sur le 
cèle droit, on fera légèrement pencher la téle en la 
soutenant par le front, pour faire rendre l'eau 
Celle opérai,ou ne devra durer qu'une demi-mi
nute chaque lois. Il est mutile de la repeter s'il ne 
sort pas d'eau ou de mucosités [ des paires, de l'é
cume К 

*• On placera autour de la poitrine et du bas-
ventre le bandage compressif, disposé comme un 
corset du о la paresseuse, cl l'on cherchera à imiter 
la respiration en tirant les bandes en sens inverse, 
et eo les lâchant après chaque compression. 

On imitera de cette manière les mouvemens que 
lent la poitrine et le venin lorsqu'on respire. AUSJI 



ne faut-il pas que ces niouvemens soient produits 
trop brusquement cl avec trop de précipitation. On 
laissera un repos d'environ un quart dc minute entre 
chaque opération. On réitérera cette tentative de 
temps à autre (de dix minutes eu dix minutes, plus 
ou moins). 

5° Tout en faisant agir pour la première fois le 
bandage, on s'occupera d'aspirer l'eau, l'écume ou 
les mucosités qui pourraient obstruer les voies de 
la respiration. 

A cet effet, on prend la seringue à air ( seringue 
en alliage, munie d'un ajutage en cuivre ). On 
pousse le piston jusqu'à l'ajutage, on enduit cet 
ajutage de suif, ou mieux encore d'un mélange de 
mine de plomb et de graisse ; on le place dans la 
douille également en cuivre du tuyau flexible; on l'y 
fixe par un mouvement de baïonnette , on introduit 
ensuite la canule du tuyau flexible dans une des na
rines que l'on fait tenir complètement fermée par 
un aide, ainsi que l'autre narine et la bouche en 
rapprochant les lèvres; enfin on tire doucement 
vers soi le piston de la pompe ou seringue. 

Si, par ce moyen, on avait aspiré beaucoup de 
mucosités, et s'il eu sortait encore par la bouche 
ou les narines, on pourrait répéter cette opération. 

Quand il s'agit d'un enfant au-dessous de trois 
ans, on n'aspire chaque fois que jusqu'au quart de 
la capacité de la seringue. S'agit-il d'un enfant 
plus âgé (jusqu'à 12 ou 15 ans), on aspire jusqu'à 
la moitié ; et s'il s'agit d'un adulte, jusqu'à la ca
pacité entière de la seringue. 

6° Aussitôt que la respiration tend à se rétablir , 
c'est-à dire dès qu'on s'aperçoit que le noyé happe, 
pour ainsi dire, l'air, il faut cesser toute aspiration 
ou tout autre moyen spécialement dirigé vers le 
rétablissement de celle fonction. 

7° Si les mâchoires sont serrées l'une contre l 'au
tre, surtout si le noyé a toutes ses dents et qu'elles 
laissent peu d'interstices entre elles, il convient 
alors d'écarter très-légèrement les mâchoires, en 
employant d'abord le petit levier en buis, et ensuite, 
si cela ne suffit pas, le levier en fer à doubles bran
ches, qu'on présentera entre les petites molaires 
(premières mâchelières , en pressant ensuite gra
duellement sur les branches de l'instrument. On 
maintiendra l'écartement obtenu en plaçant entre 
ces dents un morceau de liège ou de bois tendre. 
Celle opération devra èlrc exécutée avec ménage
ment et sans violence. 

8° Dès le commencement des opérations qui vien

nent d'être décrites, c'est-à-dire des l'arrivée du 

noyé, un des aides s'occupera de tout ce qui est 

nécessaire pour réchauffer le corps, c'est-à-dire : 

I I . 

Il fera chauffer les fers à repasser ; s'il y a une 
bassinoire, il y mettra des cendres chaudes. 

9° Pendant qu'on s'occupera de rétablir la res 
piration, des que les fers auront acquis le degré de 
chaleur qu'on leur donne ordinairement pour r e 
passer le linge, ou lorsqu'on crachant dessus la sa
live frissonnera , on les promènera par-dessus le 
peignoir de laine sur la poitrine, le long de l'épine 
du dos et sur le bas-ventre, en s'arrélant plus long-
lenips sur le creux de l'estomac et aux plis des a i s 
selles. On frictionnera les cuisses et les extrémités 
inférieures avec des frottoirs en laine, la plante des 
pieds et l'intérieur des mains avec des brosses, sans 
cependant trop appuyer, surtout au commencement 
de l'opération. 

10° Quels que soient les moyens qu'on emploie 
pour réchauffer le corps d'un noyé, il laut se régler 
selon la température de l'air extérieur. Tant qu'il 
ne gele pas, on peut être moins circonspect. Ce
pendant, Il ne faut jamais chercher, particulière
ment dès le début des secours, à exposer le corps 
du noyé à une chaleur plus forte que celle du sang. 
Les fers à repasser et la bassinoire ont, il est vrai, 
un degré de chaleur plus élevé ; mais, comme ils 
agissent à travers une couverture ou une chemise 
de laine, et qu'ils ne restent pas long-temps appli
qués sur la même place, leur action se trouve par 
cette raison suffisamment affaiblie. 

Si, au contraire, il gclc, et que le noyé, après 
avoir été retiré de l'eau, soit resté assez long-temps 
exposé à l'air froid pour que des glaçons se soient 
tonnés sur son corps, il faut alors, aussitôt qu'il 
arrive , et même avant, ouvrir les portes ainsi que 
les fenêtres, afin d'abaisser la température au degré 
de glace fondante (ce qu'on constate par le ther
momètre), lui appliquer sur le corps des compres
ses ou linges trempés dans de l'eau, au degré de glace 
fondante, dont on élevé peu à peu la température. 
Celle élévation doit toutefois s'opérer plus promp-
tement pour les noyés que pour li s asphyxiés par 
l'action du froid seulement, et sans qu'il y ait eu 
submersion. On peut,chez les submergés, élever la 
température de deux degrés toutes les deux mi
nutes, et, lorsqu'on est arrivé à vingt degrés, avoir 
recours aux frictions, ainsi qu'à la chaleur sèche. 

En hiver, il faudia en même temps élever la tem
pérature du lieu où l'on donne des secours en re
fermant les portes et les fenêtres. Il ne faut cepen
dant pas que la chaleur du local arrive plus haut 
que 15 degrés du thermomètre de Réaumur, ou que 
18 degrés du thermomètre centigrade. 

Le meilleur moyen d'appliquer la chaleur gra
duée dans la circonstance dont il s'agit, c'est de 

succès de l eurs soins e t par les s ignes de 

mort apparente , a t t e n d u q u e , pour les per 

s o n n e s é trangères à la m é d e c i n e , r ien ne peut 

faire d is t inguer la mort rée l le de la mort ap

parente , que la putréfact ion. 

A R T . 5. Si l ' indiv idu rappelé à la v ie a 



besoin de secours ultérieurs, il sera trans
porté à son domicile, s'il le demande, sinon 
à l'hospice le plus voisin. 

placer le noyé dans une baignoire, si l'on peut s'en 

procurer une, et d'en échauffer peu à peu l'eau au 

degré convenable. 

11° Tout en employant les moyens nécessaires 

pour réchauffer noyé et pour rétablir la respira

tion, on le frictionnera avec des frottoirs de laine 

sur les cuisses, les bras, cl de temps à autre de 

chaque coté de l'épine du dos ; on brossera douce

ment, mais long-temps, la piaule des pied, ain-i 

que le creux des mains. On pourra a u - s i frotter 

avec les frottoirs en laine le creux de l'estomac, les 

flancs, le ventre et les reins, dans les intervalles OÙ 

l'on n'y promènera pas la bassinoire ou l e s fers à 

repasser. 

12« Si le malade donne quelques signes d e M e , 
il faut continuer les frictions ainsi que l'emploi de

là chaleur, mais bien se garder d'entreprendre 

quelque chose qui puisse gêner, même légèrement, 

la respiration. Si le noyé lait quelques ellorts pour 

respirer, il faut discontinuer pendant quelque 

temps toute manœuvre qui pourrait comprimer la 

poitrine ou le bas-ventre. 

13" Si, pendant les efforts plus ou moins pénibles 

que fait le noyé pour respirer l'air, ou pour le (aire 

sortir, on s'aperçoit qu'il a des envies de vomir, il 

faut introduire au lond de la bouche la barbe d'une 

plume et la chatouiller, à peu près comme on le pra

tique lorsque, pour se faire vomir, on introduit on 

doigt, le plus avant possible, au fond du palais. 

14" Dans aucun cas, il ne faut introduire le moin

dre liquide dans la boucla- d'un noyé, a moins qu'il 

n'ait repris ses sens et qu'il puisse facilement avaler. 

15° Si alors le médecin n'est pas encore arrive, 

on peut faire prendre au malade une cuillerée d'eau-

de-vie camphrée ou d'eau île mélisse spiritueuse 

étendue de moitié d'eau, cl le coucher dans un lit 

bassiné, ou du moins sur un brancard garni d'un 

matelas et d'une couverture, en ayantsoin dé teni r 

la tête élevée. 

16" Si le venlrc est tendu, on donne un lave

ment d 'eau tiède dans laquelle cm a lail I Ire une 

forte cuillerée à bouche de sel. Mais i l ne faut ja

mais employer ce moyen avant que la respiration et 

la chaleur soient bien rétablies. 

17° Dans le cas O Ù , après une demi-heure de se

cours assiduemeni administrés, le noyé ne donne

rait aucun signe de vie, el si le médecin n'était pas 

encore arrivé, on pourrait recourir i c i l'insufflation 

d'une fumée aromatique dans le fondement. 

Voici la manière de la pratiquer : 

L'appareil qui sert à cel usage se nomme appa
reil ou machine fumigatoire. Pour le mettre en jeu 

on humecte le mélange de plantes aromatiques' 

comme o u humecterait le tabac à fumer. On en 

A R T . 6. Aussitôt qu'un officier de police 
judiciaire aura été averti qu'une personne a 
été asphyxiée, noyée, blessée ou victime de 

charge le fourneau formant le corps <Je la machine 
fumigatoire, et on l'allume avec un morceau d'a-
madou ou avec un charbon ; ensuite île quoi, on 
adapte le soufflet à la machine ; quand on voit Ь 
fumée sortir abondamment du bec du chapiteau 
on y adapte le tuyau fumigatoire au bout duquel 
on ajoute la canule qu'on introduit dans le fonde
ment du noyé. 

On fait mouvoir le soufflet, afin de pousser la fu. 

mée dans 1rs intestins du noyé. Si la canule se bou
che en rencontrant des matières dans le fonde
ment, ce qu'on reconnaît a la sortie de la fumée an 
travers des jointures de la machine, ou à la résis-
tance du soufflet, i n la nettoie a l'aide de l'aiguille 

à dégorger, et l'on recommence, en avant soin de 
ne pas introduire la canule aussi avant. 

Chaque injection de fumée ne devra durerai 
plus que deux minutes, et dans aucun cas elle ne 
devra être portée au point qu'on s'aperçoive que 
le ventre se ballonne qu'il augmente d'une maniere 
-ensille de volume, qu'il se gorille et se tende). 

Apres chaque opération, qu'on pourra répéter 
plusieurs fois de quart d'heure en quart d'heurt,on 
exercera a plusieurs reprises une légère pression 
sur le bas-ventre, de haut en bas, et avant de pro
cédera une nouvelle fumigation, on introduira dans 
le fondement une canule fixée a une seringue ordi
naire vide,dont on tirera le piston vers soi, dema-
niere à faire sortir l'air que les intestins pourraient 
contenir de trop. 

18° Si le n o y é recouvre la vie, il faut, si on и 
peut pas faire autrement, le por ter sur le brancard 
à l'hôpital le plu- voisin. Mais si on peut dispose 
d'un lit, il faut, après l'avoir bassiné, y laisser repo
ser le malade pondant une heure ou deux. S'il sV 
endort d'un bon sommeil, il faut le laisser dormir. 
Si, au contraire, sa lace, de pâle qu'elle était, se 
c l o r e fortement pendant l'envie de dormir, et 
qu'en réveillant le malade il retombe aussitôt dans 
un état de somnolence, il faut préparer des sina
pisme* paie de farine de moutarde et d'eau chaude' 
et lui en appliquer entre les épaules, ainsi qu'a l'in
térieur de- cuisses et aux mollets. Ou lui posera en 
m.'mo temps 6 a s sangsues derrière chaque oreille. 
Il est entendu qu'on n'aura recours à ces niovens 
qu'autant qu'il „ ' , aurait pas île médecin présent; 
' a i , dans le cas contraire , ce serait à lut à décider 
- d faut tirer du sang, on quelle quantité, sur quel 
point, et par quel moyen. 

Asphyxiés par les gaz méphytiques,—On comprend, 
sous la dénomination générale d'asphyxies par les 
gaz méphitiques lo> asphyxies produites par la ta

peur da charbon, par la émanations des fosses fé-
tançât, des puits, des citernes, des égouts, des liqui-



des en fermentation y ou, en un mot, par les gaz 

impropres à la respiration. 
Toutes peuvent être traitées par les moyens qui 

suivent : 

1° Il faudra sortir promptenient l'asphyxié du 
lieu méphytisé et l'exposer au grand air. 

2° On le déshabillera avec le [dus de promptitude 
possible ;"mais si l'asphyxie a eu lieu dans une fosse 
d'aisances, on arrosera préalablement le corps de 
l'asphyxié avec de l'eau chlorurée (') et on le désha
billera immédiatement après, alin d'éviter le danger 
auquel on s'exposerait en approchant trop près de 
son corps. 

3° On place le corps assis dans un fauteuil ou 
sur une chaise, on le maintient dans celle position: 
un aide placé derrière lui soutien! la téte. On lui 
jette de Peau froide par verrées sur le corps, et 
principalement au visage ; cette opération doit élre 
continuée long-temps, surtout dans l'asphyxie par 
la vapeur du charbon, des cuves en fermentation, 
en un mot, dans l'asphyxie par le gaz acide carbo
nique. 

4° De temps à autre on s'arrête pour tâcher de 
provoquer la respiration en comprimant à plusieurs 
reprises la poilrine de tous côtés, en même temps 
que le bas-ventre de bas en haut, comme il a été dit 
pour les noyés. 

5° Si l'asphyxié commence à donner quelques 
signes de vie, il ne faut pas discontinuer les allu
sions d'eau froide ; seulement il faut avoir attention, 
dès qu'il fait quelques efforts pour respirer, de ne 
pas lui jeter de l'eau de manière qu'elle puisse en
trer dans la bouche. 

C° S'il fait quelques efforts pour vomir, il faut 
lui chatouiller l'arrière-bouche avec la barbe d'une 
plume. 

7« Dès qu'il pourra avaler, il faudra lui faire 
boire de l'eau vinaigrée. 

8° Lorsque la vie sera rétablie, il faudra, après 
avoir bien essuyé le corps, le coucher dans un lit 
bassiné, et donner un lavement avec de l'eau dé
gourdie dans laquelle on aura fait fondre gros comme 
une noix de savon, ou encore, à laquelle on aura 

(') Préparation de l'eau chlorurée. Prenez : 
Chlorure de chaux sec 1 once. 
Eau 1 

On verse sur le chlorure de chaux, une petite quantité 
,l'eau pour Ta mener à l'état pâteux ;puis on le délaie dans 
la quantité d'eau indiquée. On tire la liqueur à clair et on 
la conserve dans des vases de verre ou de grès bien fermés. 

On peut aussi employer avec avantage l'eau chlorurée 
préparée avec le chlorure d'oxide de sodium, en mettant 
une once de chlorure dans dix ou douze onces d'eau. 

ajouté, pour chaque lavement, deux cuillerées à 
bouche de vinaigre. 

C'est au médecin à juger s'il y a lieu de donner 
un vomitif; c'est à lui aussi à choisir les moyens de 
traitement à employer, après que l'asphyxié a re
couvré la vie. 

Asphyxiés par la foudre.— I"Lorsqu'une personne 
a été asphyxiée par la foudre, il faut tout de suite la 
porter au grand air, si elle n'y est déjà, la dépouiller 
promptenient de ses vé tenions, faire des allusions 
d'eau Froide pendant un quart d'heure, faire des 
frictions aux extrémités, et chercher à rétablir la 
respiration par des compressions intermittentes de 
la poitrine et du bas-ventre (comme pour les 
noyés). 

2° Pendant qu'on se livre à ces tentatives, on 
fait creuser par deux hommes une fosse en terre 
(autant que possible dans un terrain meuble). 
Cette fosse doit être assez longue et assez large 
pour qu'on puisse y placer le corps du foudroyé 
dans loule sa longueur. Elle doit avoir six pouces 
de profondeur en sus de l'épaisseur du corps. On 
étend l'asphyxié nu, couché sur le dos dans celle 
fosse, de manière pourtant que la tète soit plus éle
vée que les extrémités inférieures, cl l'on recouvre 
légèrement tout le corps, a l'exception de lu l'ace, 
de quatre pouces de terre extraite de la fosse. On 
le laisse ainsi pendant 2 à 3 heures, en lui faisant 
de fréquentes allusions d'eau froide au visage. 

Ce moyen, quelque bizarre qu'il paraisse, et quoi- • 
qu'on ne puisse pas bien eu expliquer le mode 
d'action, a éle employé depuis long-temps avec un 
succès très-marqué eu Prusse, en Silésie, en Polo
gne et en Russie. 

3 ' Si la vie se rétablit, le malade devra élre 
traité comme les autres asphyxies rappelés à l'exis
tence. 

Asphyxiés par le froid. — Lorsque la mort appa
rente a été produite par le froid, il est de la plus 
haute importance de ne rétablir la chaleur que len
tement et par degrés. Un asphyxié par le froid 
qu'on approcherait du feu, ou que, dès le commen
cement des secours, on ferait séjourner dans un 
lieu même médiocrement échauffé, serait irrévo
cablement perdu. Il faut en conséquence ouvrir les 
portes et les fenêtres de la chambre où l'on se 
propose de secourir un asphyxié par le froid, alin 
que la température de cette chambre ne soit pas 
plus élevée que celle de l'air extérieur. 

On emploiera les moyens suivons : t° On portera 

l'asphyxié, le plus promptenient possible, de l'en
droit où il a élé trouvé au lieu où il devra recevoir 
des secours ; pendant ce transport, on enveloppera 

tout autre acc ident g r a v e , il se transportera 

à l 'endroit où se trouve l ' indiv idu ou sur le 

l i eu de l ' é v é n e m e n t , et il en dressera pro-

cès-verbal . Il devra être assisté d'un m é 
dec in . 

Le procès-verbal cont iendra .-



i" La désignation du sexe, le signalement, 
les nom, prénoms, qualité et âge de l'indi
vidu, s'il est possible de les connaître; 

2° La déclaration de l'homme de l'art sur 
l'état actuel de l'individu ; 

le corps d'une couverture, ou bien de paille, ou de 
foin, en laissant cependant la face libre. On évitera 
aussi de faire faire au corps, et surtout aux membres, 
des mouvemens brusques ; 

2» On déshabillera l'asphyxié, et l'on rouvrira 
tout son corps, y compris les membres, de linges 
trempés dans de l'eau froide, et qu'on rendra plus 
froide encore en y ajoutant des glaçons concassés. 
Il e-t préférable, toutes les fois que cela est pos
sible, de se procurer une baignoire et d'y mettre 
l'asphyxié dans assez d'eau froide pour que tout 
son corps et surtout les membres en soient cou
verts. On aura soin, dans ces opérations, d'enlever 
les glaçons qui pourraient se former à la surface 
du corps ; 

3° Lorsque le corps commencera à dégeler, que 
les membres auront perdu leur raideur et qu'ils of
friront de la souplesse, on fera exercer à la poi
trine, ainsi qu'au ventre, quelques mouvemens 
(comme pour les noyés), alin de provoquer la res
piration, cl l'on fera en même temps des frictions 
sur le corps, soil avec de la neige, si l'on peut s'en 
procurer, soit avec des linges trempés dans de l'eau 
froide ; 

4° Si, dans ces circonstances, la raideur a cessé, 
cl que le malade soit dans un bain, l'on en aug
mentera la température de 3 à 4 degrés, de dix en 

• dix minutes, jusqu'à la porter peu à peu à 23 de
grés du thermomètre de Réaumur, ou à 34 degrés 
du thermomètre centigrade. Si on ne peul pas dis
poser d'une baignoire, il faut en agir de même 
avec les linges dont on enveloppe le corps ou avec 
lesquels on le frotte ; 

h" Lorsque le corps commence à devenir chaud, 
ou qu'il se manifeste tics signes de vie, on l'essuie 
avec soin et on le place dans un lit, mais qui ne 
doit pas être plus chaud «pic ne l'est l'asphyxié. Il 
ne faut pas non plus qu'il y ait du Ion dans la pièce 
où est le lit avant que le corps n'ait recouvré en
tièrement sa chaleur naturelle ; 

Ci" Lorsque le malade commence à pouvoir ava
ler, on lui fait prendre une tasse de thé ou d'infu
sion de camomille avec quelques gouttes d'eau-de-
vio. O thé ou cotte infusion doit être à peine un 
peu plus que tiède ; sans celte précaution, on ris
querait de produire dans l'intérieur de la bouche 
des ampoules ou cloches, comme après une brû
lure ; 

7° Si le malade continuait d'avoir de la propen
sion à l'engourdissement, on lui ferait boire un peu 
d'eau vinaigrée, et, si cet assoupissement était pro-

3° Les renseignemens recueillis sur cet ac
cident ; 

4° Les dépositions des témoins et de toutes 
les personnes qui auraient connaissance de 
l'événement. 

fond, on administrerait des lavemens irritans, soit 
avec de l'eau et du sel, soit avec de l'eau de savon. 

Il est utile de faire observer que, de toutes les 
asphyxies, l'asphyxie par le froid offre, selon l'ex
périence des pays septentrionaux, le plus de chan
ces de succès, même après douze ou quinze heures 
de mort apparente. 

Asphyxies par strangulation ou suspension (PEX-

DAISON). — 1" La première opération à pratiquer, 
c'est de détacher, ou plutôt, pour aller plus vite, 
de couper le lien qui entoure le cou, et, s'il y a sus
pension (pendaison), de descendre le corps en le 
soutenant de manière qu'il n'éprouve aucune se
cousse : tout cela sans délai et sans attendre l'ar

rivée de l'otjicier publie. Défaire les jarretières, 

la cravate, les cordons de jupe , le corset, la cein
ture tic culotte, en un mot, toute pièce de vête
ment qui pourrait gêner la circulation ; 

2° On placera le corps, toujours sans lui faire 
éprouver de secousses, selon que les circonstances 
le permettront, sur un lit, sur un matelas, sur de 
la paille, etc. , de manière cependant qu'il y soit 
commodément, et que la téle ainsi que la poi t r ine 
soient plus élevées que le reste du corps ; 

• j ° Si le corps est dans une chambre, on doit 
veiller à ce qu'elle ne soit ni trop chaude ni trop 
froide, et à ce qu'elle soit aérée ; 

4° Il est instant d'appeler le plus tôt possible un 
homme de l'art, parce que la question de savoir s'il 
faut ou s'il ne faut pas faire une saignée, reposant 
en grande partie sur des connaissances anatoini-
ques, relatives à la direction de la corde ou du 
lien ("), il n'y a que le médecin qui puisse bien ap-

(*) Note commémorative pour tes gens de Cari : 
Les pendus ou strangulés meurent d'apoplexie, lorsque 

le lien a ele place autour du cou, île maniere à comprimer 

de préférence les gros vaisseaux du cou, et il empêcher 

ainsi le reflux du sang des parties située) au-dessus de la 

constriction. D'autres, au contraire, meurent par suffo

cation, paree que le l i en , place entre le larynx et l'os 

hyoïde, ferme aussitôt, par rabaissement de l'epiglotte, 

l'entrée du larj nx , et que , d'une autre part, le lien s'ap-

puyanl sur l'angle de la mâchoire el sur l'apophyse mas-

toide, ne comprime pas assez les vaisseaux du cou pour em

pêcher le retour du sang du cerveau. Quant au genre de 

mort mixte, produit à la fois par l'apoplexie et parla suf

focation, il a lieu, vraisemblablement, lorsque le lien est 

place de manière à interrompre la son ic ainsi que l'entrée 

de l'air el en même temps le retour du sang de la tète. Ce 

double effet peut être produit par le lien placé au-dessous 

du larynx, dans une direction horizontale autour du cou. 

Dans ce cas, la trachée-artère el les vaisseaux du cou sont 

comprimés en même temps. 



ART. 7 . Il sera alloué, a titre d'honoraires, 
récompense ou salaire, aux personnes qui 
auront repêché, secouru ou transporté un 
noyé, un asphyxié ou blessé, savoir : 

précicr les circonstances que présente cette direc
tion ; 

5° Dans aucun cas, la saignée ne doit être pra
tiquée si la face est pâle ; 

6° Dans le cas où, après l'enlèvement du lien, les 
veines du cou sont gonflées, la face est rouge ti
rant sur le violet, si l'empreinte produite par le 
lien est noirâtre, et si l'homme de l'art tarde d'ar
river, on peut mettre derrière les oreilles, ainsi 
qu'à chaque tempe, six à huit sangsues; 

7° La quantité de sang à tirer devra être propor
tionnée au degré de bouffissure de la lace, à l'âge 
et à la constitution de l'asphyxié. Il est raie qu'on 
soit obligé d'extraire plus de deux palettes de sang ; 

8° Si la suspension ou la strangulation a eu lieu 
depuis peu de minutes, il suffit quelquefois, pour 
rappeler à la vie, de faire des allusions d'eau froide 
sur la face, d'appliquer sur le front et sur la lèlc 
des linges trempés dans de l'eau froide, de faire en 
même temps des frictions aux extrémités infé
rieures ; 

9° Dans tous les cas, il faut, dès le commence
ment, exercer sur la poitrine et le bas-ventre des 
compressions intermittentes, comme pour les noyés, 
afin de provoquer la respiration ; 

10° On ne négligera pas non plus de frictionner 
l'asphyxié avec des flanelles, des brosses, surtout 
à la planle des pieds cl dans le creux des mains ; 

11° Les lavemens ne peuvent être utiles que 
lorsque le malade a commencé à donner des signes 
non équivoques de vie ; 

12° Dès qu'il peut avaler, on lui fait prendre 
par petites quantités du thé ou de l'eau tiède mêlée 
à un peu de vinaigre ou de vin ; 

13° S i , après avoir été complètement rappelé à 
la vie, il éprouve des élourdissemens, de la stu
peur, les applications d'eau froide sur la tête de
viennent utiles ; 

14° En général, il doit être traité, après le ré
tablissement de la vie, avec les mêmes précautions 
que les autres asphyxiés. 

Asphyxiés par la chaleur. — 1° Si l'asphyxie a eu 

lieu par l'effet du séjour dans un lieu trop chaud, 
il faut porter l'asphyxié dans un endroit plus frais, 
mais pas trop froid ; 

2° Le débarrasser de tout vêtement qui pourrait 
gêner la circulation ; 

3° Le médecin seul peut décider s'il y a lieu à 
tirer du sang; 

4° Les bains de pieds médiocrement chauds, aux-

1° Pour le repêchage d'un noyé rappelé à 
la vie, vingt-cinq francs; pour repêchage d'un 
cadavre, quinze francs; 

2° Pour le transport à l'hospice ou à son 

quels on peut ajouter des cendres ou du sel, sont 
indiqués ; 

5° Lorsque le malade peut avaler, il faut lui faire 
boire, par petites gorgées, de l'eau froide, acidulée 
par du vinaigre ou du jus de citron, et lui donner 
des lavemens d'eau vinaigrée, mais un peu plus 
chargée en vinaigre que l'eau destinée à être bue. 

Les boissons échauffantes sonl toujours nuisi
bles en pareil cas. 

6° Si la maladie persiste, et si elle fait des pro
grès, on peut, sans attendre l'arrivée du médecin, 
appliquer huit à dix sangsues aux tempes ou der
rière les oreilles ; 

7° Si l'asphyxie a été déterminée par l'action du 
soleil, comme cela arrive surtout aux moissonneurs 
et aux militaires, le traitement esl le même ; mais 
il faut, dans ce cas, lorsque le malade ne sue plus, 
insister sur les applications froides sur la tête. 

Détail des objets contenus dans les boites ou ar

moires de secours, suivant l'ordre dans lequel on les 

emploie ordinairement. — Une paire de ciseaux de 
seize centimètres de long, à pointes mousses.— Un 
peignoir en laine.—Un bonnet de laine.—Une serin
gue ou pompe à air avec son tuyau élastique et sa ca
nule à narine. — Une petite botte contenant un mé
lange dégraisse et de mine de plomb, pour graisser 
l'ajutage et la douille de la seringue à air.—Un ban
dage à six chefs croisés pour faire exécutera la poi
trine et au ventre les mouvemens qui ont lieu pendant 
la respiration. — Un levier en buis. — Un double levier 
en fer à ressort. — Deux frottoirs en laine. — Deux 
brosses. — Deux fers à repasser avec leurs poi
gnées. — Le corps de la machine fumigatoire.— 
Son soufflet. — Un tuyau et une canule fumigatoire. 

— Une boîte contenant un mélange de 4 onces d'es
pèces aromatiques 'fleurs de lavande et feuilles de 
sauge, de chaque 2 onces, poudre de résine de 
benjoin, une demi-once). — Une seringue à lave
ment avec canule. — Une aiguille à dégorger la 
canule. — Des plumes pour chatouiller la gorge. 

— Une cuiller étamée.— Un gobelet d'étain. — Un 
biberon. — Une bouteille contenant de l'cau-de-vie 
camphrée. — Un flacon contenant de l'eau de mé
lisse spiritueuse. — U n e petite boite renfermant 
plusieurs paquets d'émétique de 2 grains chaque.— 
Des bandes à saigner, des compresses et de la char
pie. — Un nouet de soufre et de camphre pour la 
conservation des objets en laine. 

Outre ces objets, on placera un thermomètre 
dans chaque localité où ce placement pourra avoir 
lieu. 



domic i l e , d'un noyé, asphyxié ou blessé , de 
trois à cinq francs, suivant les distances. 

Néanmoins, les maires des communes du 
ressort de la préfecture de police pour ront , 
lorsque le transport exigera l'emploi d'une 
charrette et d'un cheval, allouer au commis
sionnaire la somme qui leur paraîtra rigou
reusement jus te ; 

3° A l 'homme de l ' a r t , les honoraires dé
terminés par le décret du 18 juin 1811 (six 
francs); plus, s'il y a lieu, une indemnité qui 
sera calculée sur la durée et l 'importance des 
secours. 

Ces frais seront payés à la caisse de la pré
fecture de police, après la réception du pro
cès-verbal et sur le vu des certificats distincts 
et séparés, qui seront délivrés aux parties in
téressées. 

Nous nous réservons de faire remettre une 
médaille de distinction à toute personne qui 
se serait fait remarquer par son zèle et son 
dévouement à secourir un noyé ou un as
phyxié. 

ArT. 8. Le directeur et le directeur adjoint 
des secours publics veilleront constamment à 
l 'entretien et à la conservation des brancards 
et de leurs accessoires, des boites de secours 
et des instrumens, médicamens et autres ob
jets qui les composent. 

Indépendamment des visites partielles et 
fréquentes auxquelles ils sont obligés par 
leurs fonctions, le directeur des secours et 
son adjoint seront tenus de faire, tous les 
ans, dans les premiers jours du mois de mai , 
une visite générale des boites et des bran
cards, pour s'assurer s'ils sont en bon état ; ils 
nous rendront compte du résultat de leur 
examen , et nous proposeront toutes les me
sures qui pourraient tendre à l'amélioration 
et au perfectionnement du système des se
cours publics. 

ART. 9. L'officier de police et le comman
dant du poste où une personne à secourir 
aurait été transportée veilleront à ce qu'a
près l'administration des secours et le Irans-
portde l'individu, les brancards et accessoires 
en dépendant soient rapportés au lieu or
dinaire de leur dépôt, comme aussi à ce que 
l es ustensiles et médicamens soient fidèle
m e n t réintégrés dans la boite fumigatoire. 

Si quelque ustensile se trouvait dégradé ou 
quelque médicament épuisé, l'officier de po
lice ou le commandant du poste nous en 
rendrait compte immédiatement. 

L'un et l 'autre veilleront à ce que, dans le 
cas de déplacement de la boite de secours, 
elle soit promptement reportée au lieu ordi
naire du dépôt. 

A R T . 10. Les propriétaires de bains chauds 
et de bains froids, établis sur la rivière, sont 
tenus d'avoir à leurs frais et d'entretenir en 
bon é la t , une boite de secours, dans chacun 
de leurs établissemens. 

A R T . i l . Les dispositions de l'ordonnance 
de police du 2 décembre 1822 sont et de
meurent rapporlées. 

ART . 12. Le présent arrêté sera imprimé 
et affiché. 

Les sous-préfets des arrondisse mens de Saint-
Denis et de Sceaux, les maires des communes 
du ressort de la préfecture de police, les 
commissaires de police, le directeur des se
cours publics et son adjoint , le chef de la 
police municipale et l'inspecteur-général de 
la navigation et des ports, sont chargés de 
tenir la main à son exécution. 

ASSASSIN. — ASSASSINAT (1). — 1. — 
D'après l 'art. 296 C. pén. de 1 8 1 0 , « tout 
meurtre commis avec préméditation ou de 
guet-apens est qualifié assassinat (2). » — Le 
meurtre est un homicide commis volontaire
ment (art. 295) . 

Les art 297 et 298 du même Code s'atta
chent ensuite à retracer les caractères qui 
constituent la préméditation et le guet-apens. 

L'assassinat est un de ces crimes qui , soit en 
raison des atteintes graves qu'il porte dans la 
société, en donnant la mort à un de ses mem
bres , soit en raison de la profonde perversité 
qu'il dénonce dansle coupable, devait appeler 
toute la sévérité du législateur. Auss i , chez 
tous les peuples , les peines les plus rigoureu
ses furent-elles réservées aux assassins. 

(1) Article de M. J . Glandaz , substitut de M. le 
procureur-général près la cour royale de Paris. 

(2) Selon quelques auteurs, l'introduction du mot 
assassinat dans la langue française remonterait au 
temps des Croisades. Une petite peuplade d'Asie, 
connue sous le nom d'Arsacides ou Assassins, et 
commandée par un chef célèbre, appelé le Vieux 
delà montagne, donnait à quelques jeunes fanati
ques choisis dans son sein la mission d'aller porter la 
mort à tous les princes ennemis et étrangers qui 
envahissaient leur territoire. Louis IX avaitété dé
signé au poignard des assassins (Montaigne, Essai, 
liv. 2 , ch. 29). 



§ 1 e r . —Historique. — Pénalité. — Com
bat judiciaire. 

§ 2 . — Droit actuel. — Préméditation, 
Guet-apens.—Tentative, Complicité, Pei
nes, etc. 

§ 1 e r . — Historique. — Pénalité. — Com
bat judiciaire. 

2 . Chez les Perses, l'assassin était puni du 
dernier supplice. Cependant ses bonnes ac
tions pouvaient entrer en compensation de son 
crime et en motiver l'absolution (Diodor. Si-
cil., lib. 1 e r , ch. 37 , p. 59). Sous notre légis
lation actuelle, les bons antécédens du pré
venu pourraient faire admettre en sa faveur 
les circonstances atténuantes. —V. Cour d'as
sises, Jury. 

Les croyances religieuses des Égyptiens 
avaient fait rejeter la peine de mort de leur 
Code pénal. Les assassins étaient condamnés 
à travailler aux chaussées de leur ville na
tale. Plus tard on leur coupa le nez et on les 
relégua dans une ville qui prit de là le nom 
de Rhinocolure. 

Chez les Grecs, l'assassinat était puni de 
mort. Le coupable pouvait cependant s'y sous
traire par un exil volontaire avant le juge
ment ; ses biens étaient confisqués. 

A Rome, l'homicide prémédité entraînait 
également le dernier supplice : si quis occen-
tasset, capital esto, porte la loi des Douze-
Tables (tab. 7). La loi Cornelia (de sicariis) 
portée par Sylla,en C73, ordonna que la peine 
serait appliquée sans avoir égard à la con
dition de la victime (1. l", ff.) ; mais la loi 3 
établit une distinction entre les meurtriers de 
hautlieu et ceux de basse extraction. « Soient 
hodie ( sicarii) capite puniri, nisi honestiore 
loco positi fuerint, ut pœnamlegis sustineant, 
humiliores enim soient bestiis objici, alliores 
verodeportanlur in insulam. Justinien fit ces
ser cet abus. Cependant Pothier (ad Pandec-
tas, eod. tit. , art. 2) cite un passage de 
Modestinus qui consacre la même doctrine, et 
dont l'esprit est surtout favorable aux fonc
tionnaires publics. 

Aujourd'hui les fonctionnaires publics sont 
punis plus sévèrement lorsqu'ils ont participé 
à un crime ou à un délit qu'ils étaient chargés 
de surveiller et de réprimer ; et celte rigueur 
n'est que justice (V. C. pén. , art. 198) . 

Dans les premiers temps de la monarchie 
française , l 'autorité publique n'était pas assez 

(1) « S e a u c u n s g e n s a v o i e n t e u p e n s é à a l e r t u e r 

u n l ions o u u n e f e m m e e t f u s s e n t p r i s e n la v o i e , d e 

j o u r s o u de n u i t s , e t l 'on les a m e n a s ! à la j u s t i c e , e t 

la j u s t i c e l o r d e m a n d a s t q u e il a l o i e n t q u e r a n t , e t 

il d e i s s e n t q u e e u s a l l a s s e n t t u e r u n h o n s o u u n e 

f e m m e , e t il n ' e n e u s s e n t p l u s f e t , j a p o u r ce n e 

p e r d r a i e n t n e vie n e m e m b r e » (Etabliss., 1 2 7 0 , l i v , 

1 " , c h . 3 6 ) . 

forte pour fonder un système de répression 
pénale. La vie des hommes n'avait pas d'au
tre sanction que les vengeances de la famille. 
L'adoucissement des mœurs amena les trans
actions connues sous le nom de composition, 
d'abord volontaires, ensuite forcées par l'in
tervention des magistrats locaux, qui s'en ré
servaient une part, appelée fredum: elles ré
duisaient la peine de l'assassinat à une simple 
amende ; peine dérisoire pour les riches. 
Grégoire de Tours parle d'un certain Sichaire 
qui reprochait ironiquement à son ennemi 
de l'avoir enrichi par des compositions multi
pliées payées, soit à lu i , soit à sa famille 
(Bernardi, de l'orig. de la lég. franc.,ch. 13). 
En 5 3 5 , Childebert s'efforça de substituer à 
cette amende la peine de mort contre l'assas
sinat. Cet éclair de justice, au milieu des té
nèbres de cette époque, mérite d'être signalé 
(Baluz, t. 1, p. 18, n° 6) . Mais, en 8 0 2 , Char-
lemagne consacra de nouveau le droit de 
composition et en plaça l'exécution sous la 
protection de la puissance publique (Baluz., 
cap., t. 1 e r , p. 37 , n° 3 2 ) . — V . Asile. 

L'anarchie féodale ramena les guerres pri
vées. Le combat judiciaire fut le remède à 
un mal plus grand. Louis IX le premier fit 
prévaloir cette maxime, que bataille n'est pas 
voie de droit. Dans ses Etablissemens de 1270, 
il remplaça le combat de Dieu par la preuve 
testimoniale pour les crimes de trahison, 
rapt, incendie, meurtre, encise (meurtre 
d'une femme enceinte). On voit poindre, dans 
ces précieux monumens, la plupart des prin
cipes consacrés par la loi moderne. Le simple 
projet de donner la mort n'est point puni s'il 
n'y a eu exécution commencée (1 ) ; c'est la 
théorie de la tentative; c'est la séparation de 
la loi pénale et de la loi religieuse, séparation 
d'autant plus remarquable, qu'à cette époque 
les principes de ces ceux lois étaient le plus 
souvent puisés à la même source. 

Le meurtrier n'était pas admis à donner 
caution (Établiss., liv. 2 , ch. 11). 

Enfin la peine de mort n'est pas prononcée 



§ 2.—Droit actuel.—Préméditation, Guet-
apens.— Tentative, Complicité, Peines. 

3. Le droit actuel consiste uniquement dans 
quelques textes du Code pénal de 1810, mo
difié en 1832. 

Nous avons vu que l 'art. 296 qualifie assas
sinat le meur t re commis avec préméditation 
el de guet-apens. La préméditation consiste 
dans le dessein formé, avant l'action, d'atten
ter à la personne d'un individu dé te rminé , 
ou même de celui qui sera trouvé ou rencon
tré , quand même le dessein serait dépendant 
de quelque circonstance ou de quelque con
dition (art. 297) . 

Le guet-apens consiste à at tendre plus ou 
moins de temps, dans un ou divers lieux, un 
individu, soil pour lui donner la mor t , soit 
pour exercer sur lui des actes de violence 
(ai l . 29S). 

4 . Dans l'assassinat le fait principal est le 
m e u r t r e , non l 'homicide. La volonté est un 
élément constitutif du c r ime ; elle le com
plète el ne s'y ajoute pas comme circonstance 
aggravante. Ce principe résulte l ° du texte 
même de l'art. 2 9 6 ; 2° de la théorie générale 
du droit criminel. Le fait sans intention n'est 
rien qu'un accident sans moralité : l'homi
cide involontaire lui-mêmen'est pas un crime, 
mais un malheur. Il est puni dans deux cas, 
1 "lorsqu'ila suivi des blessures volontairement 
portées sans intention de donner la mort , 
2° lorsqu'il a été causé par imprudence, mala
dresse ou inobservation des réglemens (arti
cles 309 , 319 C. pén.). Mais il est facile de 
voir que ces deux cas rentrent sous la règle 
générale : dans le premier, la loi ne punit que 
les blessures volontaires ; la mort est prise en 
considération comme preuve de leur gravité. 
Dans le second, la volonté quoique moins sai-

contre le meurtr ier qui a reçu des blessures 
avant de frapper sa victime. Si la famille in
tervient et nie la provocation, le combat est 
ordonné. 

Les Établisscmens de Saint-Louis n'avaient 
force de loi que dans ses domaines. Ils res
treignaient les cas de combat judiciaire et ne 
le supprimaient pas. En 1 3 0 6 , Philippe-le-
Bel fut contraint de le rétablir complètement. 

Jusque* aux grandes réformes du seizième 
siècle on ne voit apparaître aucune disposi
tion particulière sur l'assassinat. Alors le sys
tème d'instruction et de preuve fut modifié ; la 
pénalité resta la même. Les art. 168 et 169 de 
î 'ordonn. de Villiers-Cotterets de 1539 défen
dirent d'accorder des lettres d'abolition ou de 
grâce en faveur des homicidiaires, excepté 
dans le cas de légitime défense et autres, où il 
est dit par la loi que les delinquans se peu
vent et doivent retirer par devers le souve
rain prince pour en avoir grâce. La même 
disposition se retrouve dans les ordonnances 
d'Orléans et de Blois, en 1560 el 1579. Dans 
le cas où des lettres auraient été obtenues par 
importuni té , il était enjoint aux magistrats 
d'y désobéir. La prohibition fut maintenue 
par l'art. 27 , tit. 6 , de I'ordonn. de 1670 ; 
mais h l'obligation de désobéir , Louis XIV 
substitua un simple droit de remontrances. 

Un édit de Henri I I , du 28 juillet 1 5 4 7 , 
prononça le supplice de la roue contre les 
meurtriers lanl gentilshommes que roturiers, 
sans commutation de peine. En cas de con
damnation capitale, les nobles avaient le pri
vilège d'être décapités, les roturiers étaient 
pendus ou roués. Fleuri II établit l'égalité 
du supplice pour l'assassinat. Plus lard il en 
fut de même pour le vol avec effraction, le 
poison et généralement les crimes considérés 
comme bas. Il n'est pas sans exemple non plus 
que des rotuticis aient eu la tête tranchée. 
Laroque, dans son Traité delà noblesse, fait à 
ce sujet celle singulière remarque : qu'un ju
gement qui condamne à être décollé ne vaut 
pas preuve de noblesse. Toutes ces distinc
tions ont été abolies par le décret du 21 jan
vier 1790 (V. Merlin , Rép., v° Décapité). 

L'ancienne législation ne confondait pas 
l'assassinat a\ec le simple meur t r e , quoique 
ses définitions ne fussent pas aussi précises 
que celles du Code pénal. L'édit de Henri II 
parle du meurtre ou homicide, duguet-apens 
et de l'assassinement ; l'ordonnance de Blois, 
art. 1 9 4 , du meurtre de guet-apens;l 'art . 195 

applique plus spécialement la qualification 
d'assassins aux meurt r iers à gages ; l'ordon
nance de 1670 ne considère comme cas prévôlal 
que l'assassinat prémédité. Cependant les pei
nes élaient arbi t raires , et il n'est pas douteux 
que le simple meur t re pouvait être et était 
souvent puni de mort . 

Les dispositions du Code pénal de 1791 
sur l'assassinat, celles du Code des délils et 
de peines de l'an iv , enfin celles du Code pé
nal de 1810, ont entre elles beaucoup d'ana
logie; nous aurons occasion de les faire con-
naiire en exposant les principes de la loi au
jourd 'hui en vigueur. 



sissable , existe néanmoins. On est toujours 
ma î t r e , en effet, de se conformer aux régle-
mens , de ne pas commettre des actes impru-
dcns ou maladroits ; il est donc vrai de dire 
que , dans tout homicide, l ' intention entre, 
quoique à des degrés différens, comme con
dition de criminalité. 

5. De ce principe découlent plusieurs con
séquences : l° la question de savoir si l 'homi
cide a été commis volontairement, rentrant 
dans la question sur le fait principal , il n'est 
pas nécessaire que la volonté soit constatée 
par une réponse distincte du jury (V. Cass., 5 
ju i l l . 1 8 3 0 . S . - V . 3 0 . 1. 2 9 3 ; D . P . 3 0 . 1 .298); 

2° La question de volonté doit être résolue 
comme fait principal ; on ne peut pas déduire 
celte solution d'une réponse du jury sur une 
circonstance aggravante, d 'une réponse alter
native sur la préméditation, par exemple. La 
préméditation suppose bien la volonté; mais 
la délibération sur l'existence de celte volonté 
a été entourée par la loi de garanties dont l'ac
cusé ne peut pas être indirectement privé; et 
c'est ce qui arriverait si l'on concluait ainsi 
par induction de la circonstance aggravante 
au fait principal. M. Carnot est de cet avis, 
mais par le motif peu fondé, selon nous, que 
dans ce cas la réponse du jury n'est pas suffi
samment claire. La déclaration portant qu 'un 
homicide a été commis avec préméditation 
dénonce, en effet, assez qu'il a été commis 
volontairement. Cela est évident , aussi re -
connaissons-nous qu'au fond cette déclaration 
est assez explicite; mais elle est irrégulière 
en la forme et dès lors nulle, lin pareille ma
t iè re , la forme emporte toujours le fond. 
Voy. un arrêt récent de la cour de cassation, 
rendu le 8 juillet 1837 {Bulletin criminel, 
t. 42, 'n° 202) , sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Hello, qui consacre implicitement la doctrine qui vient d'étre développée. 

La préméditation n'est qu 'une circonstance 
aggravante du m e u r t r e , définitivement re 
connu contre l'accusé à la simple majorité de 
sept voix contre cinq (V. les arrêts des 20 janv. 
1824. S.-V. 24 1. 2 0 9 ; D. A. 12. 962 . — 

3 mars 1826. S.-V. 26 . 1. 359 ; D. P . 2G. 
1. 264) . 

La préméditation consistant dans le dessein 
formé, il ne faudrait donc pas s'arrêter à des 
propos vagues, à de vaincs menaces; elle doit 
précéder l 'action, il faut qu 'un intervalle de 
temps appréciable se soit écoulé entre la ré
solution d'agir et l 'exécution. Des faits telle-

ment rapprochés de l'exécution qu'ils la con
fondraient avec elle ne constitueraient pas 
la préméditation. 

Le guet-apens suppose toujours la p rémé
ditation. Aussi a-t-il élé jugé qu'il y a contra
diction dans une déclaration du jury portant 
qu'il y a eu guet-apens et non préméditation 
(V. plusieurs arrêts de la cour de cassation. 
S.-V. 13. 1. 50 ; D. A. 12. 962) . 

Carnot fait observer avec raison qu'il ne 
suffirait pas que le meurtr ier se fut caché 
pour frapper; il faut que, séparé un moment 
de sa vict ime, il soit allé l'attendre dans un 
ou divers lieux. 

6. Les art . 297 et 298 présentent quelques 
différences de rédaction ; mais ils ont la même 
signification. L'art. 297 reconnaît la p rémé
ditation dans le dessein arrêté d'attenter à la 
personne d'un individu déterminé, ou même 
de celui qui sera trouvé ou rencontré. L'ar
ticle 298 ne présente [dus celle alternative. 
Mais, bien qu'il parle d'un individu, sans 
ajouter le mot déterminé, le sens n'en est 
pas moins le même. L'art. 297 prévoit l'ac
tion d'attenter à la personne; l 'art. 298 celle 
de donner la mort ou d'exercer des violences; 
cette dernière locution n'est en quelque sorte 
que la définition du mot attenter ; et le légis
lateur devait prévoir tous les genres de vio
lences, puisqu'aux termes des art . 310 et 3 1 1 , 
la préméditation et le guet-apens sont consi
dérés comme circonstances aggravantes des 
coups et blessures portés volontairement, 
quoique sans intention de donner la mort. 

7. Sous le Code pénal de 1 8 1 0 , lorsque 
l 'une de ces deux circonstances avait ac
compagné les coups et blessures volontaires, si 
la mort avait suivi, il y avait assassinat, sans 
qu'il fût nécessaire de rechercher si telle 
avait élé l 'intention du coupable. La jurispru
dence était constante. En 1832, la rédaction 
de l'art. 309 a été changée; il faut aujour
d'hui que le jury déclare qu'il y a eu inten
tion de donner la mort pour que les blessures 
qui l'ont occasionnée soient punies comme 
assassinat. Le Code de 1791 ( 2 m e part . , tit. 2 , 
1 " sect. , art. 13) ne qualifiait également as
sassinat que l'attaque à dessein de tuer. 

8. Il faut excepter de celte règle la castra
tion suivie de mort dans les quarante jours 
(art. 316) ; elle est toujours punie comme l'as
sassinat, sauf l'excuse prévue par l 'art. 325. 
Pour ce crime et pour quelques autres encore, 
il n'y a point à s'occuper de la préméditation 



Cependant l 'aide ET L'ASSISTANCE PRÊTÉS À LA 

personne qui se serait donné LA mort NE SE-
raient pas punissables; le suicide n'étant plus 
un crime prévu par la loi, IL ne peut pasy avoir 
complicité d'une pareille action (Cass., 27 
avril 1815. S.-V. 15. 1. 3 1 7 ; D. A. 4.5li|. 

13 . S'il y a eu erreur de la part du meur-
trier, s'il a frappé une personne pour une 
autre, y a-t-il assassinat? La cour de cassa-
tion s'est avec raison prononcée pour l'affir
mative. Il suffit que la volonté existe, il n'est 
pas nécessaire qu'elle repose sur une per
sonne déterminée. Les art. 296 et 297 le prou
vent (31 janv. 1835. S.-V. 35 . 1. 564;D.P.35. 
1. 385) . 

14. L'homicide commis volontairement el 
avec préméditation dans un duel est-il un as
sassinat ? 

Que le duel puisse, suivant les circonstan
ces, dégénérer en un véritable crime, c'est ce 
que la jurisprudence a toujours admis(Cass., 
21 septembre 1821 . S.-V. 22. 1. 173; D. A. 
1 2 . 9 6 1 ) . On peut citer encore l'affaire Valte
bault jugée par la cour d'assises de la Seine 
le 26 octobre 1834. Mais lorsqu'il n'yapasen 
déloyauté dans le combat , celui des deui 
combattans qui a tué son adversaire peut-il 
être poursuivi, soit comme assassin, soi! 
comme meurtrier, suivant les distinctions dn 
droit commun? Une jurisprudence impo
sante avait consacré la négative. Quelques 
cours royales protestaient seules encore par 
leurs arrêts lorsque la cour de cassation esl 
elle-même revenue sur ses précédentes déci
sions (chambres réunies) dans ses arrêts des 
22 juin et 15 d é c . 1837) ,conformes aux conclu-
sions fortement motivées de M. le procureur-
général Dupin. — V . , au surplus. Duel. 

1 5 . La tentative d'assassinat est punie 
comme le crime.même (art. 2 C. pén.). les 
coups et blessures volontaires ne peuvent 
constituer la tentative que lorsqu'ils ont eu 
lieu avec intention de tuer. On le jugeait ainsi 
avant 1 S 3 3 : la nouvelle rédaction de l'arti
cle 309 a érigé cette jurisprudence en loi. 

Le complice d'un assassinat est puni des 
mêmes peines que l'auteur du crime (art. 59 
C. pén.). 

10. Avant le Code pénal de 1810, la ques
tion de préméditation ou de guet-apens de
vait être posée à l'égard du complice de l'assas
sin , même après l 'avoir été à l'égard de L'au
teur principal (Cass., 15 déc. 1808. S . - V . 9.1. 
4 0 3 ) ; cette doctrine N E SERAIT PAS SUIVIE AU-

ni du guet-apens ; leur gravité se reconnaît 

à d'autres caractères. 
Ainsi l'article 303 porte : « Seront punis 

comme coupables d'assassinat tous malfai
teurs , quelle que suit leur dénomination, 
qui, pour l'exécution de leurs crimes, em
ploient îles tortures ou commettent des actes de 
barbarie. » La détermination de ces actes est 
abandonnée à la conscience des jurés ( Cass., 
9 f é v . 1816 .S . -V. 20. 1. 478 ; D . A. 4. 313). 

9. Les tortures corporelles, lorsqu'elles ont 
accompagné la séquestration d'une personne, 
sont également punies comme assassinat (ar
ticle 34 4 C. pén. ). 

10. L'art. 304 assimile encore le meurtre à 
l'assassinat « lorsqu'il a précédé, accompagné 
ou suivi un autre crime, ou lorsqu'il a eu pour 
objet, soit de préparer , faciliter ou exécuter 
un délit, soit de favoriser la fuite ou d'assu
rer l'impunité des auteurs ou complices de ce 
délit. » Celte dernière partie de la rédaction 
de l'article appartient à la révision du Code 
en 1S32. Le Code de 1810 était plus sévère ; 
il portait la mort contre tout meurtre pré
cédé, accompagné ou suivi d'un autre crime 
ou délit, même sans qu'il y eût connexilé 
entre eux. 

Ainsi le meurtre avec un stylet (arme pro
hibée ) , le meurtre à la chasse sans port d'ar
mes, en temps prohibé, étaient punis du 
dernier supplice ( 8 août 1 s i7 ; 21 mars 1822 ; 
S.-V. 18. 1 . 7 9 ; 22. 1. 253 ; D. A. 12. 956). 

Le législateur de 1832 est revenu aux disposi
tions plus modérées du Code de 1791. 

i l Le parricide, le régicide, l'infanticide, 
l'empoisonnement, sont dans tous les cas pu
nis comme l'assassinat.—V. ces mots. 

12. Le consentement de la personne tuée ote-
t-il au meurtre prémédité le caractère d'assas
sinat? Evidemment non; l'art. 296 dit tout 
meurtre; les art. 321 et suivans ne placent 
pas même ce consentement au nombre des 
excuses. Enlin les lois protectrices de la vie 
des citoyens sont d'ordre publie; on ne 
peut, sans blesser la morale, déroger à la 
loi par des conventions particulières ( Cass., 

16 110V. 1 8 2 7 . S.-V. 2 8 . 1. 1 35 ; D. P. 28 . 

1. 24). La même doctrine a été consacrée 
par un arrêt de la chambre des mises 
en accusation de la cour de Paris, du 9 juin 
1835 , dans l'affaire Bancal. L'acquittement 
de Bancal, déterminé par des considérations 
défa i t , ne porte aucune atteinte aux prin
cipes que nous venons de poser. 
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jourd 'hui . Pour encourirTapeine portée con
tre l 'auteur principal , il n'est pas nécessaire 
que le complice ait eu connaissance de toutes 
les circonstances du c r ime ; l 'art. 63 ne fait 
exception que pour les receleurs. 

17. Il en serait autrement si plusieurs in
dividus étaient accusés de coopération au 
même assassinat; danscecasla question de pré
méditation ou de guet-apens devrait être po
sée de manière à se référer personnellement et 
dist inctement à chacun d'eux (Cass., 20 nov . 
1806. S.-V. 7. 2. 1108 ; D. A. 12. 962). 

18. Aux termes de l 'art. 302 C. p é n . , 
tout coupable d'assassinat est puni de mort . 
Cependant si le coupable est âgé de moins de 
seize a n s , la peine est de dix ans à vingt ans 
d 'emprisonnement (art. 67 C. pén.) . En cas 
de circonstances atténuantes reconnues par le 
jury, la peine descend d'un ou même de deux 
degrés, et peut être celle soit des travaux 
forcés à perpé tu i té , soit des travaux forcés 
à temps. — V. Circonstances a t ténuantes , 
Peines. 

19. Les excuses prévues pa r l e s ar t . 321 et 
suivans C. pén. s'appliquent-elles à l'assas
sinat? La loi ne parle que du meur t re , et il 
est évident que, dans toutes les hypothèses 
qu'elle prévoit, il ne peut s'agir que de simple 
meur t re . Il y a en effet trois cas d'excuses : 
1° la provocation; 2° la défense du domicile 
contre l'escalade ou l'effraction pendant le 
jou r ; 3° le flagrant délit d'adultère. Le meur
tre à la suite de provocation ne peut jamais 
être prémédité. Le citoyen averti que son ha
bitation doit être envahie par desmalfaiteurs, 
l 'époux trompé dans sa propre maison, peu
vent sans doute s'armer et se mettre en embus
cade pour surprendre les coupables ; mais , 
dans ce cas, s'il y a meur t re , les faits qui le 
précèdent peuvent à la r igueur être encore 
considérés comme des précautions prises par 
le meurtr ier dans la prévision d 'un danger 
auquel il va être exposé; la présomption des 
ar t . 322 et 324 est que le coupable a cédé dans 
le premier cas à un sentiment exagéré de ce 
danger, dans le second, à un mouvement d'in
dignation dont il n 'a pas été le maître : dans 
tous lesdeux, cette présomption est exclusive 
delà préméditation, même conditionnelle, ou 
de guet-apens tel qu'il est défini par la loi 
pénale. 

2 0 . L'assassin peut échapper à la peine par 
la prescription lorsqu'il s'est écoulé vingt 
années révolues, à compter de la date de l'ar

rêt de condamnation (art. 635 C. d'inst. 
crim.). — V . Prescription. 

Le décès du coupable fait également cesser 
toute action criminelle. Mais le décès de l'au
teur principal n'arrêterait pas les poursuites 
dirigées contre le complice. Il en serait autre
ment de l'amnistie faite sans restriction ; elle 
s'étend de plein droit au complice.—V. Am
nistie, Complicité. 

2 1 . L'art. 727 C. civ. déclare indigne de 
succéder celui qui serai t condamné pour avoir 
donné ou tenté de donner la mort au défunt. 
L'indignité résulte du simple meur t re , à plus 
forte raison de l'assassinai. Mais il faut qu'il 
y ait condamnation ; des poursuites éteintes 
par l 'une des causes ci-dessus indiquées ne 
suffiraient pas. — V . Succession. 

2 2 . Aux termes de l'art. 915 du même Code, 
la donation entre-vifs peut être révoquée pour 
cause d'ingratitude, si le donataire a attenté à 
la vie du donateur. — V. Donation. 

On peut appliquer ici ce qui vient d'être 
dit sur l 'indignité. Il faut néanmoins remar
quer que la condamnation n'est pas exigée: 
on en comprend la raison. L'indignité existe 
de plein droit par le fait seul de celte condam
nation; au contraire, la révocation des libéra
lité est facultative; elle doit ètre demandée,e t 
les juges saisis peuvent apprécier, sous le 
point de vue des intérêts civils, la gravité des 
faits dont se plaint le donateur. Mais s'il y 
avait eu condamnation , l 'attentat pourrait-
il encore être mis en question devant eux? 
Non, sans doute ; il ne leur resterait plus qu'à 
en apprécier les conséquences dans ses rap
ports avec l'action civile portée devant eux.— 
V. Chose jugée, Complicité - Complice, Em
poisonnement, Excuses, Homicide, Infanti
cide, Meurtre , Parricide, Régicide, Tentative. 

J. G L A N D A Z . 

ASSEC. Dans sa véritable acception, ce 
mot désigne le sol d 'un étang qu'on a mis à 
sec, en faisant écouler toutes les eaux qui ser
vaient à sa formation. Ce t e rme , en usage 
dans la coutume de Bresse, exprimait surtout 
le droit qu'avait chaque propriétaire d'unep . i? 
( portion de terrain couvert par l'étang ) de 
demander au propriétaire de l'évolage (étang 
tant qu'il reste plein d'eau), qu'il ait à lais
ser écouler les eaux d'un étang pour pouvoir 
semer cette pie dans le temps déterminé. 

Bevel,eommenta(eurdes usages de la Bresse, 
enseigne que « tout étang ne doit être tenu 
en eau et en évolage que deux années consé-
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c u t i v e s , e t l a t r o i s i è m e , i l d o i t ê t r e p ê e l i é a u 

m o i s d e m a r s o u a v r i l , p o u r r e s t e r e n assec l e 

r e s t e d e l ' a n n é e e t j u s q u ' a u x a v e n t s , p o u r 

ê t r e s e m é p a r l e s m a î t r e s et p r o p r i é t a i r e s d e s -

d i i s a s s e c s , d ' a v o i n e o u a u t r e s b l é s , s e l o n 

q u e la b o n t é d u sol l e d é s i r e r a ( s u r les sta

tuts de Bresse, p a r t 1 " , s e c l . S, p . 2 2 7 . V . 

a u s s i P r o s t d e R o y c r , v ° A s s e c ) . — V . C o u r s 

d ' e a u . 

A S S É C U R A T I O N ( I ) . L ' a s s é c u r a t i o n , o u l e 

p r i v i l è g e d ' a s s é c u r a t i o n , e s t l e d r o i t q u ' a v a i t 

la f e m m e , e n D a u p b i n é e t e n S a v o i e , d e s e 

f a i r e a d j u g e r p o u r s û r e t é d e sa d o t l e s b i e n s 

d e s o n m a r i l o r s q u ' i l d e v e n a i t i n s o l v a b l e ( l e 

p r é s i d e n t F a v r e , in c o d i c e , l i b . 5 , t i t . 7 , d é -

fin. 2 , 3 , 1 2 , 1 4 , e t l i b . 7 , l i t . 1 0 , d é l i t ) . 1 1 ) . 

— V . C o m m u n a u t é , D o t , H y p o t h è q u e l é g a l e , 

S é p a r a t i o n d e b i e n s . 

A S S É E U R . O n a d o n n é le n o m d ' a s s é e u r s 

à c e u x q u i é t a i e n t c h a r g é s d e f a i r e a n c i e n n e 

m e n t , d a n s t o u t l e r o y a u m e , l ' a s s i e t t e o u la 

r é p a r t i t i o n d e l ' i m p ô t . O n a p p e l a i t collecteurs 

c e u x q u i f a i s a i e n t la r e c e l t e d e s d e n i e r s r é 

p a r t i s p a r l e s a s s é e u r s . P l u s t a r d o n o r d o n n a 

q u e c e u x q u i f e r a i e n t l ' a s s i e t t e f e r a i e n t a u s s i 

la c o l l e c t e ( r é g l e m e n s d e 1 6 0 0 , a r t . 11, e t 

d e 1 6 3 4 , a r t . 3 8 . V . a u s s i u n e o r d o n n a n c e d e 

C h a r l e s V , d u 21 n o v . 1 3 7 9 , a r l . 5 , c i t é e d a n s 

l e r e c u e i l d e s o r d . d u L o u v r e , t. o , p . 4 1 4 ) . — 

V . C a d a s t r e , C o n t r i b u t i o n s d i r e c t e s , I m p ô t s . 

A S S E M B L E E . O n d o n n e c e n o m à u n 

n o m b r e p l u s o u m o i n s c o n s i d é r a b l e d e p e r 

s o n n e s r é u n i e s d a n s u n m ê m e l i e u e t p o u r u n 

m ê m e o b j e t . 

L e s a s s e m b l é e s r e ç o i v e n t l e u r q u a l i f i c a t i o n 

d u b u t p o u r l e q u e l e l l e s o n l é t é r é u n i e s ; e l l e s 

p e u v e n t e n e f f e t s e p r o p o s e r p o u r b u t , o u 

l ' i n t é r ê t g é n é r a l , o u l ' i n t é r ê t l o c a l , o u u n i n 

t é r ê t p r i v é . 

D a n s l e p r e m i e r c a s , c e s o n t d e s a s s e m b l é e s 

p o l i t i q u e s , d é l i b é r a n t s u r l e s i n t é r ê t s d e l ' é 

t a t , c ' e s l - à - d i r e s u r la l é g i s l a t i o n o u s u r l ' a d 

m i n i s t r a t i o n e t l ' é c o n o m i e p u b l i q u e s . L e s 

a s s e m b l é e s p r e n n e n t d i v e r s e s d é n o m i n a t i o n s 

s u i v a n t l e s t e m p s , l e s l i e u x e t l e u r o b j e t p r é 

c i s . C'est a i n s i qu'und'ai'assemblée nationale, 

constituante, la convention, les chambres lé

gislatives, les collèges électoraux, e t c . 

D a n s l e d e u x i è m e c a s , l e s a s s e m b l é e s s ' o c 

c u p e n t d e s i n t é r ê t s d ' u n e c o m m u n a u t é d ' h a -

A S S E S S E U R . 

b i l a n s ; t e l s s o n t l e s c o n s e i l s g é n é r a u x de 

d é p a r t e m e n s , l e s c o n s e i l s m u n i c i p a u x , les 

f a b r i q u e s , e t c . — V . c e s m o t s . 

Q u a n t a u x a s s e m b l é e s q u i n e d é l i b è r e n t que 

s u r d e s i n t é r ê t s p r i v é s , e l l e s e x i s t e n t e n grand 

n o m b r e , e l n ' o n t p a s e n g é n é r a l d e d é n o m i 

n a t i o n s p a r t i c u l i è r e s . C ' e s t a i n s i q u ' i l y a des 

a s s e m b l é e s , d a n s c e r t a i n s c a s , p o u r r é g l e r les 

i n t é r ê t s d e p e r s o n n e s q u i n e p e u v e n t y veil

l e r e l l e s - m ê m e s , d e s a s s e m b l é e s d e créanc i er s 

e n m a t i è r e d e f a i l l i t e e t d e b a n q u e r o u t e , des 

a s s e m b l é e s d ' a c t i o n n a i r e s d a n s l e c a s d'une 

e n t r e p r i s e i n d u s t r i e l l e e x p l o i t é e p a r ac

t i o n s , d e s a s s e m b l é e s d e f a m i l l e , e t c . 

La f o r c e , q u i r é s u l t e d e l a r é u n i o n d'un 

c e r i a i n n o m b r e d ' h o m m e s f o r m é s e n as sem

b l é e e t a g i s s a n t d a n s u n m ê m e b u t , a d e tout 

t e m p s é v e i l l é l ' a t t e n t i o n d e s p o u v o i r s const i 

t u é s , e l fa i t p r e n d r e d e s m e s u r e s p l u s o u moins 

s é v è r e s p o u r p r é v e n i r l ' a b u s q u i p o u r r a i t en 

r é s u l t e r . S i u n e a s s e m b l é e s e f o r m a i t s a n s avoir 

é t é l é g a l e m e n t a u t o r i s é e , o u e n s e p r é p o s a n t 

u n b u t c o n t r a i r e a u x l o i s , e l l e s e r a i t r é p u t é e 

i l l i c i t e , e t l e s m e m b r e s s e r a i e n t c o n d a m n é s à 

d e s p e i n e s p r o p o r t i o n n é e s à la g r a v i t é d e s cas. 

— V . A s s o c i a t i o n s p o l i t i q u e s , A s s o c i a t i o n s de 

m a l f a i t e u r s , C o n s t i t u t i o n s . 

A S S E S S E U R ( 1 ) . A R o m e , l ' a d m i n i s t r a 

t i o n d e la j u s t i c e c i v i l e f u t c o n f i é e p a r Ro

m u l u s à u n s e u l m a g i s t r a t , s o u s l e t i t r e de 

préfet de la ville ; p l u s l a r d , i l fu t d é s i g n e 

s o u s c e l u i d e préleur. L ' a c c r o i s s e m e n t d e la 

r é p u b l i q u e n é c e s s i t a b i e n t ô t l ' é t a b l i s s e m e n t 

d ' u n p l u s g r a n d n o m b r e d e p r é t e u r s . 

O n s ' a t t a c h a i t p r i n c i p a l e m e n t , d a n s le 

c h o i x d e s p r é l e u r s , à la d r o i t u r e e t à l a v e r t u , 

s a n s s ' i n q u i é t e r s i c e s m a g i s t r a t s é t a i e n t é lo -

q u e n s o u v e r s é s d a n s l a s c i e n c e d u droit . 

C e p e n d a n t , c o m m e o n c o m p r i t q u ' i l était 

e s s e n t i e l d e p r o n o n c e r d ' u n e m a n i è r e con

f o r m e a u x l o i s d a n s l e s d i f f é r e n t e s affaires 

c i v i l e s s o u m i s e s a u x p r é t e u r s , o n d é c i d a que 

c e s m a g i s t r a t s s e r a i e n t a i d é s d a n s l e u r s fonc

t i o n s , e t à c e t e f f e t o n l e u r d o n n a d e s asses

seurs , o u o n l e s a u t o r i s a à e n c h o i s i r e u x -

m ê m e s . — V . a u D i g e s t e l e s d e v o i r s e l les 

q u a l i t é s e x i g é s d e s a s s e s s e u r s ( de officio ad-

sessorum ) . 

D a n s l ' a n c i e n n e l é g i s l a t i o n f r a n ç a i s e , on 

(11 Aisccuralio est le mol latin e m p l o y é pour 

expr imer as surance . — V. ce mot . 

(1) Il dér ive du m o t latin c o m p o s é adsidere (se

dere ad latus) ; d'où adscssor, qui dés igne ceux qui 

s'asseoient à côté de s j u g e s p o u r les a ider dans l'exerice de leurs fonct ions . 
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adopta l'usage des Romains de ne jamais 
confier l 'administration de la justice à un 
seul ci toyen, quelque intègre et quelque 
éclairé qu'il pût ê tre . Sous le régime féodal, 
tous les différens magistrats , supérieurs ou 
infér ieurs , eurent des assesseurs connus sous 
différens noms , suivant la nature des affaires 
qu'ils avaient a juger, avant ou après l'insti
tution des fiefs. 

Après 1789 , et lorsqu'il s'est agi d'organi
ser la justice en France , la loi des 16-21 août 
1790 , qui en posa les principes , n'ayant or
donné l 'établissement d'assesseurs que près 
des justices de paix (lit. 3 , art. 1 " et 6), il en 
résulte qu'ils furent considérés comme inu
tiles près des aulres t r ibunaux , qu'on com
posa à la vérité de plusieurs juges. 

Survint la loi du 29 ventôse an ixqui sup
prima même les assesseurs des justices de 
paix, et statua que le juge de paix remplirait 
seul les fonctions soit judiciaires, soit de con
ciliation ou autres. Seulement la même loi 
disposa (art. 3 ) qu'en cas de maladie , d'ab
sence ou d'autre empêchement du juge de 
paix, ses fonctions seraient remplies par un 
suppléant. A cet effet, chaque juge de paix 
a deux, suppléans. — V . Organisation judi
ciaire, Tr ibunaux. 

ASSEUREMENT ou ASSUREMENT. 
« C'est un terme de coutume, dit Darreau, 
qu'on a employé pour marquer l'assurance, 
qu'on demandait autrefois devant le juge à un 
particulier qu'on craignait , qu'il se compor
terait de façon qu'on n'eût aucun reproche 
à lui faire : cette assurance se donnait sous la 
religion du serment ; et lorsqu'on manquait à 
sa promesse, on encourait des peines irès-sé-
vères et même capitales. » 

Dans les temps où le faible n'avait d 'autre 
ressource,pour se mettre à l 'abri des outrages 
du fort, que d'implorer la protection du juge, 
les assuremens furent fort en usage. On 
trouve même dans plusieurs coutumes des 
titres consacrés à cette matière sous la rubri
que de assuremens et sauve garde (V. entre 
autres les coutumes de Melun , d 'Auxerre 
et de Sens ). 

La coutume de Metz ( lit. 4 , ar t . 21 et 2 4 ) 
emploie le mot assurément dans le sens de dé
guerpissement, délaissement par hypothèque. 

ASSIETTE. En droit, ce mot a plusieurs 
acceptions que nous allons indiquer succinc
tement : 

Assiette de contributions .—Cesi la réparti
tion qui règle ce que chaque particulier ou 
chaque commune doit supporter pour sa 
quote part dans l ' impôt.— V. Contributions 
directes, Impôts. 

Assiette de coupe de bois. — C'est la dési
gnation de l 'étendue des bois qui doivent être 
vendus et coupés. L'ordonnance rendue pour 
l'exécution du Code forestier, le 1 août 1827, 
dé t e rmine , dans ses art . 73 et suivans, de 
quelle manière doit se faire celte assiette 
dans les bris soumis au régime forestier. — 
V. Affouage, Lois Forêts. 

Assiette de rente. —Dans l'ancien d ro i t , 
on désignait par là le fonds sur lequel une 
rente était assise et assignée , et sur les re
venus duquel elle devait être payée. 

Dans le nouveau dro i t , on a conservé 
celte dénomination pour désigner l ' immeu
ble qui peut se trouver affecté , par privilège 
ou par hypothèque , au service d'une rente 
foncière ou d'une rente constituée. — V. 
Rentes. ^ 

Assiette de terre ou Assignai. — L'on dé
signait autrefois, sous ce nom, les héritages 
qui étaient affectés au paiement d'une rente 
ou même du douaire ou de la dot d 'une 
femme. 

L'assignat était ou démonstratif, ou li
mitatif. Le premier n'était qu 'une sûreté 
ajoutée à l'action personnelle du créancier; 
mais le second ne conférait que l'action réelle, 
en sorte que la perte de l'héritage affecté en
traînait l'extinction de la créance (Loiseau, 
traité du Déguerpissemcnt, liv. 1 " , ch. 8 , 
n 0 5 io et suiv.).—V. Dot, Douaire. 

ASSIGNAT. —V. Assiette, in fine. 
ASSIGNAT. — De 1790 à 1796, on donna 

le nom d'assignat à un papier qui était af
fecté sur les domaines nationaux. — V. Pa
pier-Monnaie. 

ASSIGNATION. — 1. — C'est l'exploit 
par lequel une personne est appelée en jus
tice à certains jour, heure et lieu, pour répon
dre aux fins de cet exploit. 

2. Tout ajournement est une assignation; 
mais toute assignation n'est pas un ajourne
ment : celui-ci n'est que l'espèce , tandis que 
l 'autre est le genre. 

3. Ainsi l 'ajournement ne désigne que la 
citation introductive d'instance donnée à la 
partie défenderesse (art. 61 C. p r . ) , tandis 
que l'assignation embrasse toute citation don
née à une personne, intéressée ou non dans 
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un procès. L'on di t , par exemple , que des 
témoins sont assignés pour déposer (art. 260 
C. p r . ) ; qu'un tiers-saisi est assigné en dé
claration (art. 5 6 8 ) ; on ne dit pas qu'ils sont 
ajournés. 

4. Les diverses formalités que doivent con
tenir les assignations seront exposées sous le 
mot Exploit. — V. ce mot. 

ASSIGNATION A BREF DÉLAI. —1 — 
C'est l'assignation donnée à un délai plus 
court que le délai ordinaire des ajournemens. 

2. Dans tous les cas qui requièrent célérité, 
le président d'un t r ibuna l , aux termes de 
l'art. 72 C. pr. , peu t , par une ordonnance 
rendue sur requê te , permettre d'assigner à 
bref délai. 

3. Dans les matières commerciales, le pré
sident du tribunal peut permettre d'assigner, 
même de jour à jour et d'heure à heure (art. 
417 C. eomm.). Dans les affaires maritimes, 
lorsqu'elles présentent une extrême urgence, 
l'assignation de jour à jour ou d'heure à 
heure peut même élre donnée sans ordon
nance (art. 4 is C. pr.). 

4. Enfin, en matière de référé, si le cas 
requiert célérité, le président, ou celui qui le 
représente, peut permettre d'assigner soit à 
l'audience, soit à son hôtel, à heure indiquée, 
même les jours de fêtes: et, dans ce cas, l'as
signation ne peut être donnée qu'en vertu de 
l'ordonnance du juge , qui commet un huis
sier à cet effet (art. 808 C. pr.). — V. Référé. 

5. Pour toutes les assignations à bref délai, 
en cas d'absence ou empêchement du prési
dent , l'ordonnance peut être rendue par le 
juge qui le remplace(arg. de l'art. 807). 

6. Les art. 72 et 4 t7 n'exigent point que 
l'ordonnance commette un huissier, et la cour 
de Besançon a jugé en effet que cette nomi
nation n'était poinl nécessaire (mai 1S12 , 
Journal des Avoués, v° Exploit , n" 203). 
Toutefois M. de Belleyme est d'un avis con
traire. — V. ci-dessous, n° 1 3 , note 2. 

7. Le délai de l'assignation à bref délai 
doit , comme tout autre ajournement, être 
augmenté du délai réglé à raison des distan
ces par l'art. 1033 (Cass., 26 vendém. an xu. 
S.-V. 7. 2. 921 ; D. A . 7 . 8 0 7 . — Dijon, 5 mars 

1830. S . -V. 32. 2. 87 ; D. P. 31 . 2. 204). 

8. L'art. 72 , bien qu'il ne dise pas expressé
men t , comme l'art. 417 , que le président peut 
permettre d'assigner de jour à jour ou d'heure 
à heure , le permet pourtant par cela même 
qu'il ne le défend pas , sauf au président à 

ne fixer des délais aussi courts que dans des 
circonstances toul-à-fait rares (V. au surplus 
cass., 3 0 jui l l . 1 8 2 8 . S.-V. 2,8. 1 . 4 1 3 ; D. P. 
2 8 . 1. 3 0 1 ) . 

9 . Mais à part le cas spécial et tout-à-fait 
exceptionnel prévu par l 'art. 4 1 7 , l'assigna
tion à bref délai ne peut être donnée qu'en 
vertu d 'une ordonnance. 

1 0 . 11 arrive souvent que sans aucune ur
gence le demandeur sollicite l'autorisation 
d'assigner à bref dé la i , dans le but d'empê
cher que l'affaire n 'éprouve les lenteurs du 
rôle ordinaire, ou bien dans le but de la sous
traire au préliminaire de la conciliation : ce 
n'est donc qu'après un examen attentif que 
les présidens doivent permettre de citer à bref 
délai. 

11. Mais l 'ordonnance qui accorde ou re
fuse l 'autorisation d'assigner à bref délai 
peut-elle être attaquée par quelque voie? Sui
vant M. Boncènne(t. ., .o2), l 'ordonnance 
qui abrège les délais ordinaires peut être at
taquée par opposition de la part du défen
deur ; suivant M. Chauveau (Journal des 
avoués, v° Exploit , n° 7 9 ) , elle ne peut élre 
attaquée que par la voie de l'appel ; enfin, sui
vant la cour de Toulouse ( 1 3 juill . 1 8 2 7 . S.-
V. 2 7 . 2 . 2 0 0 ; D . P . 33 . 2 . 1 4 2 ) , le président 
est seul juge de l'urgence des cas, et ses dé
cisions à cet égard ne peuvent être réformées 
(V. aussi Colmar, 17 avril t s i 7 . D. A. 3 . 7 1 7 ; 

J. P . 1 9 . 3 5 9 ) . — V . . I civil, n° 3 0 . 
1 2 . Cette dernière op.ni .. nous semble de

voir être adoptée de préférence ; car le préju
dice que l 'ordonnance du président peut 
causer aux parties n'est jamais assez grand 
pour qu'on puisse permettre des voies de re
cours que l 'art. 7 2 C. proc. n'a pas spéciale
ment autorisées. 

D'une pa r t , en effet , si le président refuse 
l 'autorisation, le demandeur , dans les cas 
d'extrême urgence , conserve la faculté de se 
pourvoir en référé, ci les ordonnances de ré
féré sont susceptibles d'appel. Dans les autres 
cas , si l'affaire requiert réellement célérité, 
le tr ibunal, aux termes de l 'art. 66 du décret 
du 3 0 mars 1808, peut, bien que l'assignation 
n'ait pas été donnée à bref délai, lajugersans 
remise et sans tour de rôle. 

Si, au contraire, le président a donné laper-
mission d'assigner à bref délai, le défendeur, 
aux termes du même art . 66 du décret pré-
c i lé , peut obtenir du tribunal une remise, 
s'il justifie qu'il n'y a pas véritablement ur-
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g e n c e , et e n cas d e condamnation i l petit 
m ê m e faire rejeter les frais de la requête de 
la taxe des dépens ( V . Carré, sur l'art. 72 C. 
proc.). 

L'art. 417 C. proc. semble supposer, il est 
vrai, queles ordonnances du président du tri

bunal de commerce, portant permission d'as
signer à bref dé la i , sont susceptibles d'oppo
sition ou d'appel; mais cet article n'a voulu 
sans doute autoriser ces voies de recours que 
pour les cas où le président, usant de la fa
culté que la loi lui donne dans la même dis
position , aurait permis la saisie des effets 
mobiliers. 

13 . M. de Belleyme, président du tribunal 
de première instance du département de la 
Seine, a publié récemment les formules qu'il 
emploie dans ses ordonnances sur requête. 
Nous reproduisons ici les formules relatives 
aux assignations à bref délai, avec quelques 
notes dont le savant magistral les a accompa
gnées. 

Assignation à bref délai (C. proc. 72). 

Nous, président, vu la requête ci-dessus et les 
pièces : 

Permettons d'assigner à trois jours francs (1), 
par... huissier-audiencier (2). 

Paris, le (jour, mois élan). 

Permettons d'assigner à trois jours francs et les 
délais de distance, par l'huissier de la justice de 
paix du domicile des défendeurs non domiciliés à 
Paris (3). 

Paris, le (jour, mois et an). 

A jour fixe (C. proc. 72). 

Nous, président, vu la requête ci-dessus et les 
pièces : 

Permettons d'assigner (jour, mois cl an) (4) de
vant la.. . .; , chambre du tribunal par huissier-
audiencier. 

( 1 ) Le mot à bref délai ne suffirait pas; l'art. 61-4° 
exige que l'ajournement énonce le délai pour com
paraître, à peine de nullité ; et c'est au juge , et non 
à la partie, à fixer le délai : il est ordinairement de 
trois jours. 

(2) Il faut un huissier commis ( argument des art. 
808 et 795 C. pr. ). 

(3) Cette dernière disposition peut s'appliquer 
à toutes les ordonnances portant commission d'huis
sier. 

(4) La permission d'assigner à jour fixe avec dis
tribution de l'affaire à une chambre s'accorde lors
qu'il y a urgence plus grande , ou que la demande 
est connexe à une cause déjà pendante à l'une des 
chambres du tribunal. 

A bref délai en référé (C. pr. 808). 

Nous, président, vu la requête ci-dessus et les 
pièces : 

Permettons d'assigner en référé devant nous, à 
l'audience, ou en notre cabinet, Palais-de-Justice, 
ou en notre hôtel aux (jours et mois), heure de 
par huissier-audiencier, et, à cause de l'ur
gence, même un jour férié, après l'heure légale, et, 
avant l'enregistrement, à la charge par l'huissier 
de faire enregistrer l'ordonnance dans les trois 
jours (5). 

ASSIGNATION DEVANT DIEU. — 1. — 
L'histoire offre des exemples assez curieux 
de personnes opprimées ou condamnées qui , 
par une déclaration solennelle , appelaient 
leurs oppresseurs ou leurs juges devant le 
tribunal de Dieu , et les assignaient à y com
paraître dans un délai déterminé. 

2. Les syndics du clergé d'Aragon, se plai
gnant des persécutions et des spoliations que 
Pierre IV avait fait éprouver aux ecclésias
tiques de son royaume , le citèrent par écrit 
à comparaître dans soixante jours devant 
le tribunal de Dieu, pour y venir répondre de 
ses méfaits; et , s'il faut en croire d'anciens 
auteurs, Pierre IV serait mort précisément 
le soixantième jour. Pelrum Aragonensem, 
qui intra sexagesimum diem citalus fuerat, 
ipso vadimonii die obiisse ( Fevret, Traité 
de l'abus , tom. 2 , liv. 9 , ch. 3 , n° 16 ). 

3 . L'on rapporte aussi qu'en 1602 le ma
réchal de Biron, se voyant condamné à mort, 
se tourna vers le chancelier, et, lui frappant 
le bras , lui dit.- « Vous m'avez jugé , et Dieu 
m'absoudra; il fera connaître l'iniquité de 
ceux qui ont fermé les yeux pour ne pas voir 
mon innocence : vous , Monsieur, répondrez 
de cette injustice là-haut, devant l u i , où je 
vous appelle dans l'an et jour. » Toutefois 
l'assignation du maréchal de Biron, bien 
que donnée à un délai plus long , n'eut pas 
l'issue redoutable que l'on a attribuée à celle 
des syndics du clergé d'Aragon ; car le chan
celier qui , au moment de la condamnation , 
était déjà septuagénaire, non seulement ne 
mourut pas dans l'an et jour , mais même se 
porta mieux qu'il ne faisait auparavant ( Bou-
chel et Bechefer, 1. 1 , pag. 50 ). 

4 . Jean Hus avait été plus prudent que le 
maréchal de Biron : les auteurs que nous ve-

(5) Ces dispenses s'ajoutent selon le degré d'ur
gence. 
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nons de citer rappellent en effet qu'il avait 
dit en mourant que les auteurs de sa condam
nation en répondraient , après cent ans, à 
Dieu et à lui. On conçoit que celte assigna
tion , donnée à des juges d'un certain âge , 
devait être des plus infaillibles. 

5 . Un autre exemple bien connu des assi
gnations dont nous parlons, c'est celui du 
vénérable grand-maitre et des malheureux 
chevaliers du Temple, appelant le pape Clé
ment V et Philippe-le-Bel au suprême tribu
nal de Dieu. 

ASSIGNATION DE PARTS . - C e t t e expres
sion est employée par la loi sous plusieurs 
points de vue différons. 

i° Lorsque, dans un partage, chaque lot se 
trouve a t tr ibuée un co-parlageant déterminé 
sans recourir au tirage au sort, on dit que ce 
partage est fait par assignation de parts ou 
attribution de lots. — V. Partage. 

2 ° Les partages d'ascendans se font par assi
gnation de paris (art. 1 0 7 5 et suiv. C. civ.). — 
Y. Partage d'ascendans. 

La question de savoir si dans les partages 
fails en justice les juges doivent toujours or
donner le t i rage au sort , ou s'ils peuvent 
quelquefois prescrire que le partage se fera 
par assignation de parts sera trailée au mot 
Partage. 

3 ° En matière de legs , la question de sa
voir dans quel cas il y a ou il n'y pas assi
gnation de par ts , a soulevé un grand nombre 
de controverses dans l'application (art . 1 0 4 4 
etsuiv. C. civ.). Celte question a été examinée 
au mot Accroissement, n° 2 1 et suiv. 

ASSIGNÉ POUR ÊTRE OUI ( D É C H E T D ' ) . 

— 1 . — C'était, dans l'ancien droit criminel, 
une ordonnance du juge enjoignant au pré
venu deseprésenlcr en personne à l'effet de ré
pondre, fiar lui-même et sans le ministère d'un 
conseil, sur les faits qui lui élaient imputés. 

2 . Aujourd 'hui , c'est le mandat de compa
rution qui a le plus d'analogie avec l'ancien 
décret d'assigné pour être ouï. — V. Ajour
nement personnel (décret d ' ) et Mandat de 
comparution. 

ASSISES. Ce terme était autrefois em
ployé dans deux acceptions différentes : 

Il désignait d'abord une assemblée des ju
ges supérieurs, qui se tenait à des époques 
fixées pour rendre publiquement et solennel
lement la justice. Dans l'origine, ces assises 
instituées par Saint-Louis, se composaient des 

JÉRUSALEM. 

principaux vassaux et des notables d'un dis
trict, et étaient t enues , trois ou quatre fois 
l'an, par les premiers seigneurs (coutume de 
Clermont . ar t . 199 ) . Plus tard les seigneurs, 
ne voulant plus s'assujettir à les tenir par eux-
mêmes, mirent à leur place leurs officiers ou 
baillis, lesquels se transportaient dans les ju
ridictions inférieures. Les juges qui formaient 
les assises recevaient les plaintes des vassaux 
ou sujels des seigneurs contre les malversa-
lions de leurs officiers, et prononçaient sur 
les appellations des sentences rendues par les 
juges inférieurs. 

En second lieu, on donnait le nom d'as
sises aux réglemens et aux ordonnances que 
l'on faisait dans les assises ( coutume de Bre
tagne, art. 395 et 4 0 9 ) . 

C'est ainsi qu'on a nommé assises de Jéru
salem les statuts que l'on fil pour le gouver
nement de ce pays, après sa conquête par les 
Croisés. — V. Assises de Jérusalem. 

Il n'y a plus d'assises seigneuriales depuis 
que les justices des seigneurs sont suppri
mées (Y. art. 1041 C. pr . ) . 

On appelle aujourd'hui cours d'assises Vâ 
cours auxquelles est réservée la connaissance 
du grand criminel. — V. Cours d'assises. 

ASSISES (COURS D ' ) — V . Cours d'as

sises. 
ASSISES DE JÉRUSALEM. C'est le nom 

sous lequel est connu et cité, dans les vieux 
auteurs, un des plus anciens et des plus curieux 
monumens de notre droit féodal. Au onzième 
siècle, les différentes coutumes qui , dans les 
diverses provinces, avaient force de loi et 
formaient la législation n'étaient pas écrites: 
elles existaient de fait par l'usage ; mais ces 
traditions, qui, au scinde la mère patrie, pou
vaient se conserver ainsi sans le secours des 
livres, eurent besoin d'être rédigées par écrit 
lorsque les Français, par suite de la guerre 
des Croisades, fondèrent en Orient des éla-
blissemens. Au milieu d 'une nation étran
gère, les vainqueurs sentirent la nécessité 
d'avoir des idées plus fixes et plus arrèlées sur 
leurs droits et leursdevoirs. En 1099 , Gode-
froy de Bouillon, le chef de la Croisade, dans 
l'assise solennelle des prélats et des chevaliers 
tenue à cet effet, donna au nouveau royaume 
conquis un Code féodal qui prit aussi le nom 
de Lettres du sépulcre, «pour ce qu'elles es-
toienl au sépulcre en une grant huche » 
(Assises, ch. 3 ) . Modifiées sous les empereurs 
successeurs de Godefroy, ces coutumes furent 
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revues de nouveau et refaites en 1250 par 
messire Jean d'Ibelin, comte de Jaffa. En 
1368 , elles furent encore changées par ordre 
de Jean de Lusignan, prince d'Antioche. 
Vers 1690, Thaumas de Thaumassière publia 
cet ouvrage avec des notes et des observa
tions ; mais, dès le seizième siècle,ces Assises 
avaient été traduites en italien et publiées à 
Venise en 1543 , en deux parties, sous les ti
tres de Y Alla corte et la Bassa corte. 

On remarque entre la version italienne et 
la version française un assez grand nombre 
de différences. Un savant en avait préparé 
une nouvelle édition française d'après le ma
nuscrit qui avait servi à la traduction ita
lienne et qui était regardé comme plus cor
rect et plus exact ; mais ce projet n'eut pas de 
suite. M. Buchon, à qui furent communi
qués les matériaux de cette publication, avait 
promis également de faire entrer ce cu
rieux ouvrage dans sa grande collection des 
chroniques nationales françaises; mais il n'a 
pas encore paru , et force est bien de se con
tenter de l'unique et fautive édition donnée 
par la Thaumassière. C'est un volume in-folio 
qui , outre les Assises, comprend encore les 
coutumes de Beauvais, par Philippe de Beau-
manoir, et l'Alphonsine de Riom, dont nous 
avons parlé (V. ce mot ) ; enfin, une espèce 
de généalogie des principales familles fran
çaises venues en Orient, et diverses autres 
anciennes coutumes. 

Les Assises, qui forment la première moitié 
du volume, se composent de trois cent trente 
chapitres, où l'ordre des matières n'est pas 
exactementsuivi. Vers la fin, qui parait avoir 
étéajoutée et ne pas faire partie du texte primi-
tif, se trouvent racontés les différends du roi de 
Jérusalem avec les princes voisins ses rivaux. 

On conserve, à la Bibliothèque royale, la 
traduction grecque d'une partie de ces Assises : 
les mots, qui paraissent avoir été tracés avec 
une plume de roseau sur du papier de colon, 
sont écrits sans accens et tels qu'on les pro
nonçait. Ce manuscrit est d'ailleurs en mau
vais état et à demi rongé par les vers. 

ASSISTANCE. Ce mot servait autrefois à 
exprimer un droit qui se payait aux procu
reurs pour la taxe des dépens auxquels une 
partie était condamnée. Le tarif des dépens 
du Châtelet fixait ee droit à un sou par article, 
pour chacun des procureurs du demandeur 
et du défendeur en taxe. 

Aujourd'hui on emploie ce mot pour ex

i l . 

primer 1° la présence d'un curateur dans une 
instance ou à la passation de certains actes 
et contrats. (V. Interdiction, Mineur) ; 2° la 
présence d'un conseil judiciaire dans les mê
mes cironstances (V. Avoué, Avocat); 3° la 
présence des témoins instrumentaires exigés 
pour la confection de certains actes. — V. 
Actes, Notaire. 

ASSOCIATION.—1 .—C'est l'union de deux 
ou plusieurs personnes dans un but d'activité 
commun.—V. Associations poli tiques, n ° 2 . 

2. Les associations se divisent en deux gran
des classes: celles d'utilité publique , et celles 
d'intérêt privé. 

Les premières sont destinées à propager les 
idées religieuses, à développer les doctrines po
litiques, à répandre l'instruction, à accélérer 
les progrès de l'industrie et de l'agriculture. 
Il faut aussi ranger dans cette classe les so
ciétés qui se livrent à l'accomplissement de 
diverses œuvres de charité ou de bienfaisance. 
—V. Associations commerciales, politiques, 
religieuses,Bureau de bienfaisance, Instruc
tion publique, Liberté du commerce. 

La deuxième classe d'associations a pour 
objet l'exploitation d'une branche quelcon
que d'industrie, au profit des individus qui en 
font partie. Elle comprend les sociétés civiles 
ordinaires, l'état de communauté entreco-pro-
priétaires, les sociétés commerciales, les com
pagnies d'assurance, etc. — V. Contrat d'assu
rances maritimes, Incendie, Sociétés civiles 
et commerciales. 

3. Une différence notable sépare cesdeux clas
ses d'associations. Dans les unes , c'est-à-dire 
dans celles qui ont un objet d'utilité publique, 
la personne civile ou morale est tout, possède 
tout; les membres ne sont rien , n'ont aucun 
droit comme particuliers, ne peuvent pas dis
poser à leur profit de la chose appartenant au 
corps. L'association ne leur est profitable qu'en 
qualité de membres du corps, si tant est même 
qu'elle leur profite. Le plus souvent, en effet, 
c'est à des études purement spéculatives qu'elle 
soumet les associés. 

Au contraire, les associations dans un but 
d'intérêt privé n'ont d'autre objet que de con
server des droits personnels. Elles ne reçoivent 
el ne possèdent que sous le nom et pour l'inté
rêt des membres qui les composent, lesquels 
n'agissent en commun ou sous un nom collec
tif que pour l'intérêt de chacun d'eux. 

4 . Les premières offrent, dans leurs moyens 
et leurs résultats possibles, une importance 
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beaucoup plus grande que les aulrcs. Aussi 
faut-il toujours une autorisation du gouverne
ment, quelquefois même une loi pour qu'elles 
puissent légitimement se former; tandis que 
les secondes n'ont besoin d'une autorisation 
préalable que quand elles s'adressent au pu
blic et qu'elles ne lui présentent pas les ga
ranties exigées par la loi. — V . Sociétés ano
n y m e , en nom collectif, en commandite. 

5. Enfin il est des associations qui ne peu
vent jamais s'organiser et pour lesquelles il 
n'est même pas possible de demander une 
autorisation; cé sont celles qui ont un objet 
illicite ou immoral , et dont la formation 
constitue seule et par elle-même un crime ; 
telles que les bandes armées, les associations 
de malfaiteurs, etc. — V. ces mots. 

ASSOCIATIONS COMMERCIALES. Ce 
mot est encore peu usité dans la langue du 
droit. Ons'en sert quelquefois pour désigner les 
sociétés en participation. Mais il convient aussi 
à d'autres aggrégations qui ne sont point des 
sociétés commerciales proprement d i tes , et 
constituent un fait nouveau , caractéristique 
de notre époque , et en dehors de nos lois. 

Ces associations commerciales sont nées 
sous l'influence d'une réaction contre le prin
cipe de la concurrence illimitée, qui est la 
base des doctrines économiques du dernier 
siècle. Elles tiennent le milieu entre la société 
commerciale et la coalition; mais elles se pro
duisent sous trop de formes et sont trop ré
centes encore, pour qu'il soit possible d'en 
saisir et déterminer les caractères. 

C'est à l'économie politique qu'il appar
tient d'en constater la nature et d'en fixer les 
principes ; cette investigation serait en dehors 
de la direction de notre travail. C'est au mot 
Sociétés que nous verrons si la réunion de 
plusieurs commerçans, dans un but désigné et 
sous des conditions déterminées, ne constitue 
pas souvent autre chose qu 'une société en 
participation. Nous verrons aussi au mot 
Coalition si quelquefois l'association de plu
sieurs pour obtenir une baisse dans le prix 
des marchandises ne doit pas échapper aux 
lois pénales. Lorsque nousauronsmontré, sous 
chacun de ces mots, un certain nombre de 
faits échappant d'un côté aux règles de la loi 
du commerce, de l 'autre, aux coups delà loi 
pénale , il faudra reconnaître que ces faits 
ont besoin d'être constatés et réglementés par 
la loi. Alors peut-être le mot Associations 
commerciale» paraitra-t-il le plus propre à les 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS. 

désigner. Mais jusque là la nature de notre 
travail nous interdit des recherches qui se
raient , quant à p résen t , des excursions hors 
du domaine de la science du droit. 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS (t). 
C'est, dans le sens spécial de la loi, une réu
nion d'hommes qui, organisée et commandée 
par des chefs, a pour but d'attaquer des droits 
consacrés par les lois d'intérêt privé (art. 265 
C. pén.). 

1. L'association de malfaiteurs se distingue 
des bandes armées, en ce que celles-ci dirigent 
leurs attaques contres des intérêts plus gra
ves, contre les intérêts garantis par les lois 
d'ordre public (art. 96 et 97 C. pén.). — V. 
Randes armées. 

Elle se dislingue aussi de Г attroupement, 
en ce que ce dernier consiste dans une réu
nion d'hommes purement accidentelle et 
sans organisation préméditée (1. du 10 avril 
1831). — V . At t roupement .— Y. aussi Asso
ciations politiques. Attentat , Complot. 

Les dispositions du Code pénal relatives 
aux associations de malfaiteurs sont con
tenues au liv. 3. ch. 3 , sect. 5 , § 1 e r (art. 
265-268) . 

2. L'art. 265 répute crime contre la paix 
publique toute association de malfaiteurs 
envers les personnes ou les propriétés. En 
cela il introduit un droit nouveau; car cette 
espèce d'association, considérée d 'une ma
nière abstraite, n'était pas un fait puni par 
les anciennes lois. D'après ces lois, il n'y 
avait peine encourue par les associés, que 
quand ils s'étaient rendus coupables de cri
mes ou délits particuliers. Mais aujourd'hui 
le fait seul , de la part de malfaiteurs, de s'être 
associés conlre les personnes ou les proprié
tés, est punissable, indépendamment de toute 
action criminelle. 

3. Il importe donc, avant tout, de bien se 
fixer sur le sens qu'on doit attacher au mot 
malfaiteur. 

« Les grammairiens sont d'accord , dit Car-
not(sur l 'art. 265) , que par malfaiteurs on 
doit entendre ceux qui font de mauvaises 
actions, qui commettent des cr imes; ce n'est 
doue que de l'association d'individus de celle 
classe que le législateur a voulu parler dans 
l 'art. 2 6 5 ; car l'on doit toujours supposer 

(1) Article de M. A. Taillandier, membre delà 
chambre des députés, conseiller à la cour royale de 
Paris. 
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que la loi a parlé un langage qui peut être 
entendu de tous; et, partant de là , l'on ne 
peut considérer comme associations de mal
faiteurs que celles composées de gens qui se 
sont déjà rendus coupables de mauvaises ac
tions, qui sont dans l'habitude de commettre 
des crimes. à 

C'est en effet ce que l'orateur du gouverne
ment , lors de la présentation des articles du 
Code, a fort bien exprimé dans les paroles 
suivantes : « les malfaiteurs dont il s'agit en 
ce moment ne sont pas ceux qui agissent 
isolément ou même de concert avec d'autres 
pour la simple exécution d'un crime : ce que 
le projet de loi considère particulièrement 
ici , ce sont les bandes ou associations de ces 
êtres pervers qui , faisant un métier du vol 
ou du brigandage, sont convenus de mettre 
en commun le produit de leurs méfaits. » 

C'est seulement lorsque toutes ces condi
tions se rencontrent, qu'il est permis d'ap
pliquer les peines prononcées par les articles 
du Code pénal. 

4. Mais peu importe que l'association ait 
pour objet de commettre des crimes ou des 
délits; l'art. 265 parlant en général de l'as
sociation de malfaiteurs envers les personnes 
ou les propriétés, sans en distinguer le but, 
les peines prononcées resteraient applica
bles, lors même que le but de l'association 
serait la perpétration de simples délits. Peu 
importe aussi le nombre des individus com
posant l'association, puisque, aux termes de 
l'art. 26C, il suffit qu'il y ait organisation 
de bandes, pour que le crime existe. 

5. Les peines prononcées contre les cou
pables varient suivant qu'ils ont été ou non 
chefs de l'association. 

S'ils ont été les auteurs, directeurs, com-
mandans en chef ou en sous-ordre de ces 
bandes, ils sont punis des travaux forcés à 
temps (art 267 C. pén.). Ainsi un individu 
déclaré coupable d'avoir formé une associa
tion de malfaiteurs avec condition tendant à 
rendre compte ou à faire distribution ou par
tage du produit des méfaits, est passible de 
la peine portée dans l'article précité; car il 
résulte d'une pareille déclaration, qu'il est 
l'auteur ou l'un des auteurs de cette associa-
lion (Cass., 24 avril 1834. D. P. 34 . 1. 351). 

Mais il faut, pour que cet article devienne 
applicable,qu'il résulte clairement, do la dé
claration du jury, que l'accusé a été auteur 
ou directeur ou commandant de la bande. 
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Si , par exemple, les questions posées sur sa 
culpabilité contenaient deux chefs d'accusa
tion : l'un lui imputant d'avoir fait partie 
d'une association de malfaiteurs, et l'autre 
d'en avoir été le commandant en chef ou 
en sous-ordre, et que le jury ait répondu: 
« Oui, l'accusé est coupable, sans les cir
constances aggravantes ; » on devrait con
clure de là que l'accusé a réellement fait par
tie de l'association, mais sans y exercer au
cun commandement. Car la circonstance du 
commandement de la bande présente, dans 
la question, une véritable circonstance aggra
vante. Cette réponse du jury serait donc ac
quise à l'accusé, et la cour d'assises ne pour
rait renvoyer les jurés à une nouvelle déli
bération, sous prétexte que cette réponse ne 
serait pas claire, précise et concordante. Dans 
ce cas, c'est l'art. 268 qui serait applicable 
(Cass. 9 fév. 1832. S.-V. 32. 1. 141 ; D. P. 32. 
1. 105). 

6. Cet article, relatif au cas où le coupa
ble n'a été ni l'auteur ni le directeur ni le 
commandant de la bande, porte: «seront 
punis de la réclusion tous autres individus 
chargés d'un service quelconque dans ces 
bandes, et ceux qui auront sciemment et vo
lontairement fourni aux bandes ou à leurs 
divisions des armes, munitions, instrumens 
decrime, logement, retraite ou lieu de réu
nion. » 

7. Dans la première catégorie des individus 
que désigne l'art. 268, il faut distinguer ceux 
qui n'ont exercé dans les bandes aucune es
pèce d'emploi, de ceux qui ont été chargés 
d'y faire un service quelconque, parce qu'il 
nous semble que la peine prononcée ne doit 
être appliquée qu'à ces derniers, et non aux 
premiers, qui sont de simples associés. 

Cependant la cour de cassation a deux fois 
jugé le contraire (15 mai 1818, arrêt rapporté 
par Carnot, 9 fév. 1832 , arrêt déjà cité). 
Elle a décidé que l'art. 268 s'applique à tous 
les individus qui font partie des bandes, sans 
y remplir les fonctions de directeurs ou de 
cemmandans; que par cela seul en effet qu'ils 
y sont associés el qu'ils en partagent les pro
duits, ils y font nécessairement un service 
quelconque; que le législateur n'a pas ouvert 
à ces malfaiteurs un moyen d'échapper à 
toute peine, comme il l'a fait, par l'art. 100 
C. pén., pour les séditieux qui ne se sont 
rendus coupables personnellement d'aucun 
cuime particulier dans les bandes armées ca-
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ractérisées par l'art. 07, et n'ont pris aucune 
part aux produits des méfaits. 

« Mais si le législateur l'avait voulu ainsi, 
dit Carnot (sur l'art. 268 C. pén.) , il aurait 
parlé d'une manière générale de tous ceux 
qui auraient été membres de l'association, 
au lieu de restreindre la disposition de l'art. 
268 à ceux qui y auraient été chargés d'un 
service quelconque. Ces termes ne sont pas 
en effet les équivalens de ceux d'avoir fait 
partie de l'association; car on n'en est 
qu'un membre passif, tant qu'on n'est pas 
chargé d'y remplir un service quelconque, 
et l'on ne peut pas dire qu'on y ait été 
chargé réellement d'un service, tant que, sur
tout, l'association n ' a pas été mise en action. 
Si le législateur avait pensé qu'il suffit d'avoir 
fait partie des bandes pour rentrer dans l'ap
plication de l'art. 268, au lieu de parler des 
individus chargés d'un service quelconque 
dans les bandes, il aurait parlé sans distinc
tion ni restriction de tous les sociétaires. — 
Quand il a été dans l'intention du législateur 
que T O U S les individus qui ont fait partie des 
bandes, lors même qu'ils n'y auraient rempli 
aucun service, fussent condamnés, il s'en est 
expliqué franchement, comme il est facile 
de s'en convaincre en recourant aux disposi
tions des articles 97 et 98. Ces articles ayant 
disposé d'une manière générale, au regard de 
tous les individus qui ont fait partie des ban
des, et dès que le législateur ne s'est pas ex
pliqué dans les mêmes termes en l'art. 268 , 
la conséquence naturelle et nécessaire à en 
tirer, c'est qu'il n ' a pas voulu qu'il en fût 
ainsi. — S'il était besoin d'ajouter à cette dé
monstration , il suffirait de renvoyer au pro
jet qui fut présenté par la commission, et 
d'en faire le rapprochement avec l'article, 
tel qu'il se lit dans le Code; on y verrailquele 
projet comprenait dans sa disposition les indi
vidus « chargés de toute autre manière d'un 
service'.quelconque, » lorsque cesmotsdcmw/e 
autre manière en furent supprimés, a f i n qu'on 
ne pût se méprendre sur l'intention de la loi, 
qui n ' a été de rendre passibles des peines pro
noncées parledit article queceux qui auraient 
été personnellement chargés de remplir un 
service quelconque dans les bandes. » Cette 
opinion peut paraître plus conforme au texte 
et même à l'esprit de la loi que celle de la 
cour de cassation. 

8. L'art. 268, dans la deuxième série des 
individus dont il parle, s'occupe de ceux qui, 

i POLITIQUES 

sans avoir été chargés d'un service comme 
membres de l'association, en sont cependant 
les complices. Cet article, conformément au 
principe général sur la complicité, les enve
loppe tous dans la même pénalité ; il les punit 
les uns et les autres de la réclusion. 

La complicité dont il s'agit ici consiste à 
avoir « sciemment et volontairement » fourni 
aux bandes ou à leurs divisions des armes, 
munitions, instrumens de crime, logement, 
retraite ou lieu de réunion. Le prévenu, en 
fournissant ces objets, doit donc avoir « tout 
à la fois agi avec connaissance du caractère 
de l'association, etsans contrainte exercée en
vers lui » ; car il n'y a pas crime quand il 
n'y a pas volonté, et l'on ne peut voir de vo
lonté en l'absence de l'une ou l'autre de ces 
deux conditions. Aussi la cour de cassation 
a-t-clle jugé qu'un individu qui a fourni des 
munitions à une bande de malfaiteurs, ne 
peut être condamné, si le jury n'a déclaré, 
positivement ou par des termes équivalens, 
qu'il a fourni ces munitions « sciemment et 
volontairement» (22 juill. 1824. S.-V. 24. 
t. 3 9 3 ; D. A. 12. 562) . 

9. L'art. 268 ne parle pas du cas où les 
armes, munitions, etc., n'ont été fournies 
qu'individuellement à certains membres de 
l'association; il faut conclure de ce silence, 
qu'on ne pourrait faire à ceux qui les au
raient fournies l'application de la disposition 
pénale. Mais, comme ce fait, volontairement 
exécuté, les rendrait complices des crimes 
commis par les associés, ils devraient être 
poursuivis et punis comme tels. 

10. D'après Carnot, l'art. 268 n'exigeant 
pas que, pour rentrer dans sa disposition, 
la retraite ou lieu de réunion ait été fournie 
habituellement, il suffirait qu'elle l'eût été 
volontairement et sciemment, lors même 
qu'elle ne l'aurait pas été habituellement. 
Cependant, ajoute l'auteur, il ne suffirait 
pas de l'avoir fournie une seule fois ni même 
plusieurs; il faudrait que l'association put 
regarder la maison dans laquelle elle aurait 
été reçue comme une véritable retraite ou 
lieu de réunion. La loi s'en est remise sur 
l'appréciation de ce fait a la sagesse des tri
bunaux. A . T A I L L A N D I E R . 

ASSOCIATIONS POLITIQUES (l). — i. 
— Dans la langue du droit moderne, on dési-

(1) Article de M. Jules Favre, avocat à la cour 
l'ovale de Paris. 



gne sous ce nom les réunions placées en dehors 
du gouvernement et des assemblées consti
tuées, et dont le but est de s'occuper de ma
tières politiques. L'histoire des associations 
politiques formerait une instructive et cu
rieuse monographie ; mais ce n'est pas le lieu 
d'en tracer le cadre ; nous ne devons étudier 
que deux ordres de faits : le fondement du 
droit d'association, les différentes disposi
tions qui en ont successivement dirigé, limité 
et prohibé l'exercice. 

Nous aurons donc, sous ces deux points 
de vue , à nous occuper : 

§ I E ' . — Du fondement du droit d'associa
tion. 

§ 2. — Des diverses dispositions légales, 
y compris la loi prohibitive de 18 34, relati
ves au droit d'association. 

§ 3. — Des peines dont sont passibles les 
infractions. 

§ 4 . —Des complices, et des propriétaires 
des maisons où se tiennent les associations. 

§ 5 .—De la compétence introduite par la 
loi de 1834. 

§ 1 e r — F o n d e m e n t du droit d'association. 

2 . Ce droit est dans la nature même, et sa 
recherche n'exige ni une profonde science , 
ni une grande perspicacité philosophique. 
Mis sur la terre pour y vivre en commun, 
d'après des lois résumées par le dogme de la 
fraternité évangélique , les hommes n'accom
plissent leur destinée de travail et de charité 
que par des échanges réciproques d'efforts, 
de volonté et de sentimens. La formation des 
sociétés n'a pas été de leur part une œuvre 
arbitraire, mais une condition nécessaire de 
conservation et de perfectionnement : la di
versité des règles que se sont imposées leurs 
différentes aggrégations ne détruit pas cette 
donnée générale et primitive; car elles sont 
toutes nées des instincts de communications 
morales qui élèvent la race humaine au-des
sus de toutes les autres. Le principe de l'asso
ciation est donc le pivot de son développement, 
comme celui de l'égalité en est la boussole. 
A mesure que les idées s'épurent, que le 
droit tend à remplacer la force, ses applica
tions deviennent plus nettes et plus libérales. 

3. Toutefois, la question ainsi posée manque 
de précision et de portée. Considérées d'une 
manière a b t a i t e , l'origine et la légitimité 

du droit d'association peuvent difficilement 
être contestées; les obstacles naissent quand 
il s'agit d'en régulariser l'exercice. Il est im
possible, en effet, de l'admettre sans limites 
et sans contrôle : en lui-même, naturel et fa
vorable , il peut prendre un caractère nui
sible selon l'objet vers lequel il tend. Ainsi 
les citoyens d'un état ne sauraient, sans être 
coupables, se réunir ou s'affilier pour ma
chiner le renversement des institutions libre
ment acceptées parla majorité, pour troubler 
la paix publique ou porter atteinte aux 
mœurs. Mais ils peuvent revendiquer, comme 
leur patrimoine, la faculté de discuter les 
intérêts de leur pays et les actes de l'admi
nistration; d'étudier les améliorations dont 
la constitution est susceptible ; de rechercher 
les moyens d'accroître dans la nation les 
sources de bien-être et de lumières. Ce juge
ment de l'opinion donne aux lois, loin de les 
ébranler, une base plus solide et plus large ; 
funeste pour un gouvernement établi au 
profit d'un seul ou d'une minorité , il fortifie 
l'action de celui qui est né de la volonté na
tionale : il peut donc légitimement être pris 
comme but d'association ; car il est au nom
bre de ces droits essentiels dont des hommes 
libres ne peuvent être dépouillés, que lors
qu'ils en font un pernicieux usage. La légis
lation doit se borner à prévoir la possibilité 
de cet abus; les précautions nécessaires au 
maintien de l'ordre ne lui sont pas inter
dîtes, pourvu qu'elles ne sacrifient pas inu 
lilement des besoins sociaux, qu'il est sage 
de diriger, qu'il est dangereux de compri
mer tout-à-faît. 

4 . L'association politique a donc vraiment 
sa source dans la liberté humaine, et doit 
suivre la même destinée. La où cette liberté 
est environnée de garanties, et placée dans 
l'état comme un des plus énergiques ressorts 
du gouvernement, les associations politiques 
sont protégées, encouragées même ; elles 
ajoutent leur force à celle de l'autorité, et l'en
traînent dans les voies les plus conformes au 
vœu national. En même temps qu'elles ser
vent de barrières contre les tentatives d'usur
pation , elles entretiennent les sentimens de 
dévouement et de patriotisme ; elles font par
ticiper la masse des citoyens au mouvement 
des affaires publiques, et fournissent ainsi 
un aliment à d'inquiètes activités, dont la se 
crête et solitaire fermentation pourrait de
venir redoutable. A côté de ces avantages se 



trouve cependant un péril ; les associations 
politiques peuvent entraver la marche du 
gouvernement en jetant sous ses pas des élé-
mens de résistance organisée. Ce résultat est 
surtout à craindre dans un pays et à une 
époque où de longues luttes ont atténué la 
considération qui doit soutenir le pouvoir ; 
où des minorités ardentes saisissent aveuglé
ment toutes les occasions de se produire ; où 
les instincts guerriers convertissent bientôt 
les utopies en conspirations, les protestations 
en combats. Les associations politiques y sont 
dangereuses par l'exagération même de leur 
force; elles favorisent les violences de la pa
role et l'entraînement des résolutions; elles 
font naître dans les esprits exaltés et crédules 
de chimériques et subversives espérances. 
Dans de telles circonstances , le droit d'asso
ciation peut être modifié ; mais nous ne pen
sons pas qu'il soit nécessaire de le proscrire ; 
nous verrions même,dans une loi qui le sup
primerait, un moyen de relâcher lcs mœurs en 
développant des germes de l'égoïsme. Le dan
ger des associations politiques peut se con
jurer par un double remède : la publicité 
forcée de leurs aeies, la sévérité pénale dé
ployée conlre toute démonstration factieuse 
de leur pari. 

Nous différons ainsi d'opinion avec un 
homme qui, dans la discussion de ces ma
tières , joint à des vues philosophiques éle
vées une remarquable netteté d'observation 
pratique. M. de Tocquevillc, expliquant, dans 
son beau livre sur l'Amérique, pourquoi 
les associations politiques ne gênent pas 
les ressorts des pouvoirs de l'Union , nous 
juge encore trop révolutionnaires pour sup
porter l'entier exercice de cette liberté. Il dit 
avec raison que, la représentation nationale 
élant complète en Amérique , les sociétés 
populaires ne pourraient s'appuyer sur l'opi
nion dans leurs attaques conlre le gouverne
ment, puisque ce gouvernement est lui-même 
l'expression et l'instrument de l'opinion. En 
France, au contraire, où l'élection est con
fiée au petit nombre , une fraction énergique 
remue toujours les passions en se constituant 
le champion de la majorité, dont la pensée 
n'est pas connue.—Ceci est vrai, mais con
damne plutôt notre système représentatif que 
le droit d'association. Le caractère national 
paraît aussi à M. de Tocqueville un obstacle 
à l'application de ce droit. Nous ne parta
geons pas son avis : il y a sans doule dans le 

§ 2 . — Des diverses dispositions légales, 
y compris la loi prohibitive de 1834, relatives 
au droit d'association. 

5. II ne faut rien demander à cet égard aux 
monumens de l'ancienne monarchie. A cette 
époque, les sujets acceptaient comme auto
rité souveraine l'émanation du bon plaisir 
royal. 

0. Quand la révolution éclata, quand on 

génie français un besoin dévorant de nou
veauté et de progrès, un amour de lutte et 
de résistance : de là son rôle brillant en Eu
rope. Modérée, dirigée même par la loi, 
cette ardeur ne produirait que de bons effets: 
elle donnerait à l'esprit public la vie qui lui 
manque lorsqu'on l'abandonne exclusive
ment à l'impulsion des gouvernemens. Les 
citoyens comprendraient et feraient mieux 
respecter leur dignité en connaissant leur 
pouvoir. Le pays se pénétrerait peu à peu 
d'habitudes graves : on apprendrait qu'il y 
a d'autres besoins que celui de faire for
tune, d'aulres sentimens que celui du plai
sir. En un mot , on se dépouillerait peu à 
peu-de l'individualisme qui nous ronge et 
qu i , après avoir détruit le dévouement à la 
chose publique, unirait, si on le laissait à 
l'œuvre , par renverser les bases de nos plus 
saintes relations , et dessécher la source de 
nos affections les plus douces. 

Tous les esprits les plus élevés et les plus 
éclairés sont d'accord en ce point. Nous nous 
contenterons ici d'invoquer l'autorité d'un 
des hommes les plus graves et les plus savans 
de la France. Les paroles suivantes que 
M. Guizot, ministre de l'intérieur, a pro
noncées à la tribune de la chambre des dé
putés dans la séance du 25 septembre 1830, 
suffiront pour montrer jusqu'à quel point cel 
homme d'état partageait les opinions que nous 
.1/ons émises. Il s'agissait de la discussion de 
l'art. 291 du Code pénal : « Je me hâte de le 
dire , et du fond de ma pensée, cet article 
est mauvais , il ne doit pas figurer éternelle
ment , long-temps si vous voulez , dans la 
législation d'un peuple libre. Les citoyens ont 
le droit de se réunir pour causer entre eux 
des affaires publiques; il est bon qu'ils le fas
sent. Jamais je ne contesterai ce droit ; jamais 
je n'essaierai d'atténuer les sentimens géné
reux qui poussent les citoyens à se réunir et 
à se communiquer leurs sympathiques opi
nions. » 



vit pour la p r e m i è r e fois les représentans de 
la nation résister au nom du droit et convier 
toutes les intelligences à. la révision des insti
tutions établies, et toutes les volontés à la 
défense de la liberté naissante , les sociétés 
philosophiques furent prêtes à seconder ces 
généreux efforts. Subissant une transforma
tion nécessaire, elles devinrent populaires et 
agissantes. 

7. A côté d'un club dont le nom est resté 
fameux à cause du mouvement énergique 
qu'il imprima à la crise révolutionnaire , s'en 
élevèrent d'autres, les uns pour le combattre, 
les autres pour l'aiguillonner. Notre but n'est 
pas de raconter leurs luttes; nous n'avons 
à nous occuper que de la législation qui les 
a tour-à-tour tolérés, protégés et brisés. 

Ils subsistèrent pendant les dix-huit pre
miers mois de la souveraineté de l'assemblée 
constituante, sans être expressément auto
risés. Leur existence et leur action nous se
raient , à défaut d'autre monument, révélées 
par un décret en date des 19-20 sept. 1790, 
qui défend à toute association et aux corps 
d'armée d'entretenir ensemble des corres
pondances. Cette mesure était motivée par 
des tentatives d'affiliation pratiquées sur les 
gardes suisses. Les municipalités de Rueletde 
Courbevoie en informèrent l'assemblée, qui 
prononça la peine des perturbateurs du re
pos public contre ceux qui renouvelleraient 
de pareilles démarches : on était loin encore 
des ordres du jour adressés aux soldats des 
frontières. 

8. La constitution du 3 septembre 1791 , 
qui fut le dernier acte de l'assemblée natio
nale , garantit formellement le droit d'asso
ciation, « la liberté aux citoyens de s'assem
bler paisiblement et sans armes , en satisfai
sant aux lois de police. » L'explication de 
cette restriction se trouve dans l'art. 14 du 
décret des 19 et 22 juillet 1791 , relatif à 
l'organisation d'une police municipale et cor
rectionnelle ; il assujettit, à peine de deux 
cents livres d'amende et de cinq cents, en cas 
de récidive, ceux qui veulent former des so
ciétés ou clubs, à faire préalablement, au 
greffe des municipalités, la déclaration des 
lieux et jours de leurs réunions. 

Cependant, avant de résigner ses pouvoirs, 
l'assemblée constituante protesta contre l'en
vahissante énergie des clubs, qui d'abord l'a
vaient soutenue. Il n'y a pas de plus éloquente 
histoire q u e la législation ; on y voit se refléter 

les passions et les exigences politiques ; on y 
peut suivre l'origine, l'accroissement et la 
dégénérescence des pouvoirs. L'assemblée 
constituante avait fait un appel à toutes les 
libertés quand elle se trouvait seule vis-à-vis 
de la monarchie : son autorité consolidée, 
elle sentit le besoin de mettre un frein aux 
forces qu'elle avait déchaînées. Les 14 et 
17 juin 1791 , un décret est voté contre les 
ouvriers et artisans de même état et profes
sion, qui tiennent desassemblées et prennent 
des délibérations. Le 29 septembre suivant, 
le député Chapelier présente au nom du co
mité un rapport sur les excès de pouvoir des 
sociétés populaires , et, malgré les efforts de 
Robespierre, l'assemblée prononce une peine 
de deux ans d'interdiction de tous droits ci
viques contre les présidens et secrétaires des 
sociétés qui s'opposeraient à l'exécution d'un 
acte légal, et de six mois contre ceux qui 
feraient signer des pétitions collectives ou les 
colporteraient, ou feraient quelque chose 
tendant à manifester ces sociétés sous une 
forme politique. 

Ce décret fut porté l'avant-veille de la dis
solution de l'assemblée ; la législation le sanc
tionna , mais il ne reçut pas son exécution. 
Les circonstances étaient trop orageuses pour 
que les clubs se résignassent à l'inaction. Il 
fallait rejeter l'ennemi au-delà des frontières, 
écraser la guerre civile, nourrir et armer le 
pays; sans des instrumens extraordinaires, 
les pouvoirs auraient succombé à la tâche. 

9. La convention ne se contenta pas de ga
rantir le droit d'association, elle le plaça au-
dessus des éventualités de toute législation 
postérieure. Voici la déclaration qui sert de 
préface à la constitution du 24 juin 1793 : 
« Le droit de manifester sa pensée et ses opi
nions , soit par la voie de la presse , soit de 
toute autre manière , le droit de s'assembler 
paisiblement, ne peuvent être interdits. La 
nécessité d'énoncer ces droits suppose ou la pré
sence ou le souvenir récent du despotisme. » 

10. Le 25 juillet 1 7 9 3 , les sociétés popu
laires sont protégées par une exorbitante 
pénalité ; quiconque les empêchera de se 
réunir ou tentera de les dissoudre sera puni, 
s'il est fonctionnaire, de dix années de fers , 
de cinq s'il n'est que simple particulier. 
L'omnipotence des Jacobins, qui entraînaient 
la convention, est écrite dans ce décret. 

On sait comment elle fut brisée. La réac
tion de thermidor ne pouvait laisser debout 



( 1 ) Histoire des sociétés secrètes de l'armée , par 

M. Ch. Nodier .—1815, in-8». 

les sociétés populaires qui avaient été les plus 
fermes soutiens du terrorisme. Les Jacobins 
étaient de toutes parts attaqués. Le 25 ven
démiaire an III ( 16 sept, 1794 ) , la conven
tion défendit toute affiliation, agrégation , 
fédération et correspondance entre les socié
tés populaires. 

1 1 . Le 19 brumaire, les Jacobins furent 
assaillis dans le local de leurs séances à 
coups de bâtons et de pierres. La garde des 
sections arriva assez à temps pour empêcher 
un engagement. Le lendemain (10 n o v . 1794), 
le club fut fermé, et la société dissoute par la 
convention. 

Ainsi, ce que la législature n'osait encore 
faire par respect pour les principes révolu
tionnaires , la réaction des partis l'accomplis
sait violemment. Du reste, les excès des 
sociétés populaires avaient préparé leur fin. 
On ne prenait pas garde aux cruelles con
jonctures qu'elles avaient traversées et do
minées ; ceux qui venaient d'échapper à 
leurs proscriptions remplissaient la place 
publique, et ne voulaient entendre parler que 
de leurs crimes. 

12. Il ne faut donc pas s'étonner que la 
constitution de l'an m ait renversé sans ob
stacle la base même du fait que celle de 1793 
avait déclaré à jamais inviolable. Brusque
ment jeté hors de son passé , le pays se re
mettait en route pour y rentrer. Il revient 
aujourd'hui de ce pèlerinage , mais lente
ment et avec méfiance , comme s'il craignait 
de se heurter aux écueils qu'il a teints de son 
sang. 

13 . Ce retour vers les idées gouvernemen
tales, cet affaiblissement du pouvoir de la 
multitude se lit dans les articles suivans em
pruntés à la constitution du 5 fructidor an m 
(22 août 1795 ) . 

Art. 360. a II ne peut êlre formé de corpo
rations ni d'associations contraires à l'ordre 
public. 

Art. 3 6 1 . Aucune assemblée de citoyens 
ne peut se qualifier de société populaire. 

Art. 362. Aucune société particulière s'oc-
cupant de questions politiques ne peut cor
respondre avec une autre , ni s'affilier à elle , 
ni tenir des séances publiques composées de 
sociétaires et d'assistans distingués les uns 
des autres, ni imposer des conditions d'ad
mission et d'éligibilité, ni s'arroger des droits 
d'exécution , ni faire porter à ses membres 
aucun signe extérieur de leur association. 

Art. 3 6 3 . Les citoyens ne peuvent exercer 
leurs droits politiques que dans les assem
blées primaires ou communales. 

Art. 364 . Tous les citoyens sont libres d'a
dresser aux autorités publiques des pétitions; 
mais elles ne peuvent être qu'individuelles. 
Nulle association ne peut en présenter de 
collectives. Les pétitionnaires ne doivent ja
mais oublier le respect dû aux autorités con
stituées. » 

14. Le lendemain de la promulgation de 
ce nouveau Code prohibitif, la convention 
prononçait par un décret la dissolution des 
assemblées connues sous le nom de clubs ou 
sociétés populaires. 

15 . Dans la constitution du 22 frimaire 
an VIII ( 13 déc. 1 7 9 9 ) , le droit d'association 
n'est pas même nommé. 

16. Le Code pénal de 1810 ne proscrivit 
pas complètement le droit d'association ; il 
crut l'anéantir en lui faisant une part si pe
tite qu'il devait nécessairement périr. Mats 
quand on veut en finir avec une liberté, il 
faut la frapper directement ; si on lui laisse 
un moyen de tourner la lo i , elle ne manque 
pas de s'en servir. L'art. 291 défendait les 
associations de plus de vingt personnes; les 
sociétés se fractionnèrent ; elles n'eurent ni 
la même physionomie, ni la même puissance; 
elles ne furent jamais détruites. 

17. Sous l'Empire, elles se tinrent soi
gneusement cachées, leur énergie politique 
s'affaiblit; mais elles conservèrent leurs ca
dres. Malgré la surveillance active de la po
lice , elles gagnèrent l'armée où se trouvaient 
encore beaucoup d'hommes indépendans, et 
ne furent point étrangères aux conspirations 
qui menacèrent la vie du premier consul et 
de l'empereur. Un célèbre littérateur a tracé 
l'histoire de la société secrète des Phila-
delphes , à laquelle Moreau , Pichegru , Mal-
let, paraissent avoir été affiliés (1) . 

18. Celle persistance des associalionspoliti-
ques sous l'empire de la législation la plus 
dure et du régime le plus oppressif qui aient 
pesé sur la France, depuis 1789 , ne prouve-
t-il pas que ce besoin de se rapprocher, de 
confondre ses sentimens et ses pensées, est 
bien vivace chez l'homme , puisqu'il le sa
tisfait au péril de la liberté et de la vie. C'est 
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assez nous apprendre que la loi ne l'étouffé 
pas en l'enchaînant; elle ne fait que le trans
former. Lorsque toute manifestation publique 
et régulière lui est interdite , il s'enveloppe 
de voiles, et devient alors d'autant plus dan
gereux qu'il échappe à tout contrôle. 

19. Ainsi arriva-t-il sous la Restauration. 
Les traditions de l'Empire furent soigneu
sement conservées par elle, et néanmoins 
elle ne put empêcher la formation de socié
tés secrètes. Les premières furent royalistes : 
de 1815 à 1 8 1 7 , le gouvernement eut à lut
ter contre les exagérations du zèle. La Charte 
était en butte à de mystérieuses menées, et 
dans certaines provinces elle était attaquée 
par des clubs violens. Nous en voyons des 
traces dans une circulaire du préfet de l'Isère, 
en date du 21 déc. 1815, enjoignant aux mai
res de provoquer la dissolution de toutes les 
sociétés secrètes du département, et dans une 
ordonnance du 9 mai 1816 révoquant M. Mor
gan, procureur général à Amiens,et M. Clouet, 
colonel de la légion départementale, comme 
ayant fait partie d'une association illicite ; 
le préfet, M. Séguier, fut aussi destitué. Le 
Moniteur de cette époque est rempli d'ar
ticles menaçans contre l'esprit d'association. 
Quelques années plus tard, cet esprit était plus 
ardent encore ; mais il se développait dans 
un autre but et avec plus de prudence. Le 
bonapartisme était devenu le noyau d'un 
parti jeune, qui, au sentiment de la honte de 
1815 , joignait un amour exalté de la liberté. 
Ce parti eut ses associations cachées; elles se 
confondirent avec le carbonarisme, et produi
sirent les conspirations de 1822 , dont la fin 
fut si déplorable. Ces catastrophes rendirent 
les sociétés plus circonspectes. Deux ou trois 
ans après fut fondée la société Aide-toi, le 
ciel t'aidera, dans le but de diriger les élec
tions. On sait quelle influence elle exerça. 

20 . Après la révolution de 1830 , une foule 
d'autres sociétés patentes s'organisèrent à 
Paris et dans les provinces, pleines de con
fiance dans les principes d'émancipation po
pulaire qui venaient de prévaloir. Bienlôt le 
gouvernement s'alarma de la violence de leur 
langage et de la publicité de leurs séances; 
il invoqua contre elles l'art. 291 du Code 
pénal. Le manège Peltier, où se rassem
blaient les Amis du Peuple, fut fermé , et la 
cour royale de Paris, par arrêt du 9 sept. 
1830 , évoqua les poursuites dirigées contre 
eux. Le 25 septembre suivant, M. Benjamin 
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Morel attaqua les sociétés populaires à la tri
bune de la chambre des députés. Nous avons 
déjà cité les paroles mémorables prononcées 
dans cette circonstance par M. le ministre de 
l'intérieur, qui semblaient promettre la pro
chaine réforme de l'art. 291 . Le tribunal 
correctionnel condamna les Amis du peuple, 
anéantit leur société, e t , sur l'appel, la 
cour confirma cette sentence (1). Au mois de 
janvier 1832 , une nouvelle tentative de la 
part des Amis du peuple amena de nouvelles 
condamnations : au mois de septembre, ils 
furent traduits devant le jury, qui cette fois 
les déclara non coupables , tout en reconnais
sant l'existence de leur société. La cour pro
nonça sa dissolution et leur acquittement 
(12 janv. 27 févr., 16 septembre 1832). Ce 
fut après ces différons échecs que les chefs 
de ces associations brisées, renonçant à lut
ter contre l'art. 291 , se fractionnèrent en 
sections de moins de vingt personnes, et je-

(1) C'est à cette occasion que fut soulevée la 
question de savoirsi les art. 291 et suiv. C. pén. ne 
se trouvaient pas abrogés par la révolution de 1830 
et par la publication de la nouvelle charte. La cour 
royale de Paris se prononça pour la négative, en 
déclarant que ces articles n'avaient été ni explicite
ment, ni implicitement abrogés (20 sept. 1830. S.-
V. 30. 2. 316 ; D. P. 30. 2. 274J. La cour de cassa
tion avait déjà , sous l'empire de la charte de 1814, 
consacré la même doctrine (3 août 1826. S.-V. 26. 
1. 338 ; D. P. 27. 1. 25 ) , dans laquelle elle a per
sisté depuis 1 830 (19 août 1830; 18 sept. 1830. S.-
V. 30. 1. S09 ; D. P. 30. 1. 349, 350). 

Mais il a été décidé, par la cour de cassation (3 
août 1826) : 1° que l'art. 291 ne pouvait atteindre 
que les associations qui tendraient à se former de
puis sa publication; qu'il ne pouvait s'appliquer, 
par conséquent, à l'association des jésuites, qui 
existe depuis un temps immémorial (S.-V. 26. 1. 
338; D- P. 27. 1. 25); 2» (23 avril 1830) que des 
protestans ou sectaires d'un culte reconnu et auto
risé avant la charte pouvaient se réunir au nombre 
de plus de vingt personnes pour l'exercice de leur 
culte, sans avoir besoin de la permission de l'auto-
ritémunicipale(S.-V. 30. 1.301 ;D. P. 30. 1. 223). 

Cependant la cour royale de Paris a jugé que celte 
disposition du Code pénal s'opposait au rélablissc-
ment de la société des jésuites , sous quelque déno
mination qu'elle se présentât, sur le motif que les 
principes professés par celle société étaient recon
nus incompatibles avec l'indépendance de tous les 
gouvernemens , et surtout avec la charte constitu
tionnelle (18 août 1826. S.-V. 28. 2. 339 ; D. P. 
28. 2. 46). v 



(1) A cet égard, il a été jugé par la cour royale 
de Paris que le droit de dissoudre tous ctablisse-
mens, aggregations ou associations formées au mépris 
des lois, n'appartenant qu'à la haute police, les tri
bunaux n'avaient pas le droit d'ordonner la disso
lution des établissemens formés en France par les 
jésuites (18 août 1826. S.-V. 2 8 . 2 . 3 3 9 ; D. P. 28. 
2. 46). 

lèrcnt ainsi les bases de la Société des droits 
de l'homme. Elle prit de rapides accroisse-
mens, établit des affiliations avec les pro
vinces, publia ses manifestes, et parut si 
menaçante au gouvernement, que loin d'ef
facer l'art. 291 , il résolut de l'aggraver. La 
loi contre les associations fut présentée au 
mois de mars 1834 et promulguée le 10 avril 
de la même année. 

21. Loi du 10 avril 1834. — Cette loi 
donna lieu à de graves discussions dont 
nous croyons devoir retracer quelques points 
principaux,qui serviront à éclairer et à faci
liter l'application des dispositions qu'elle con
tient. Nous aurons à nous occuper ensuite 
des cbangemens qu'elle a introduits 1° dans 
la pénalité; 2° dans la complicité de ceux qui 
prêtent leur maison; 3° dans la compétence. 

22 . A l'occasion de l'art. 1« , on a demandé 
si les réunions seraient prohibées comme les 
associations. On a fait remarquer que celte 
assimilation était impossible : « jamais, a dit 
M. Hervé, on n'a confondu le droit de se réu
nir avec la faculté de s'associer : se réunir, 
c'est vouloir s'éclairer et penser ensemble; 
s'associer, c'est vouloir se concerter, se comp
ter et agir. La différence est immense, le 
pays ne saurait s'y tromper, les tribunaux 
non plus » (Moniteur du 15 mars 1834 , 
p. 540). Les réunions, en effet, peuvent avoir 
lieu par des causes fortuites et accidentelles; 
les associations, au contraire, ont un caractère 
stable, el présentent des rapports durables et 
réguliers entre ceux qui les composent. 

C'est d'après ces motifs que le garde-des-
sceaux a déclaré que, dans l'intention du 
gouvernement, la loi de 1834 ne pouvait pas 
s'appliquer aux réunions électorales, qui con
tinueraient d'avoir lieu sans la permission de 
l'autorité. 

Comme le fait connaître clairement l'ex
posé des motifs de la loi, l'objet de l'art, t" 
était de sanctionner les mesures nécessaires 
pour que l'art. 29) C. pén ne puisse plus 
être éludé, et d'enlever ainsi aux associa
tions la faculté de se diviser en sections de 
moins de vingt membres. Ce but a élé atteint 
par la rédaction suivante : 

« Les dispositions de l'art. 291 C. pén. sont 
applicables aux •associations de plus de vingt 
personnes, alors même .pue ces associations 
seraient partagées en sections d'un nombre 
moindre, ou qu'elles ne se réuniraient pas tous 
les jours ou à des jours marqués. — L'auto-

risation donnée par l e g o u v e r n e m e n t esttou-
jours révocable. » 

2 3 . Après avoir attaqué le principe même 
de la loi par les moyens que nous avons in
diqués sous le § 1 e r , on avait proposé de nom
breuses exceptions à la nécessité d'une auto
risation préalable;desamendemens tendaient 
à en exempter les associations relatives aux 
cultes, aux sociétés littéraires, aux associa

tions de charité et de bienfaisance , aux as

sociations commerciales pour l'établissement 
des journaux, etc. Toutes les exceptions ont 
été successivement rejetées, et, sous ce rap
port, on n'a rien changé à la législation du 
Code pénal de 1 8 1 0 , parce qu'il est évident, 
a dit le garde-des-sceaux , qu'aucune de ces 
associations ne manquera d'obtenir l'autori
sation quand elle la demandera. 

C'est surtout relativement à l'amendement 
ayant pour but d'excepter les réunions pour 
l'exercice d'un culte quelconque, que la 
question s'est élevée de savoir si l'art. 29t C. 
pén. n'était pas abrogé comme incompatible 
avec l'art. 5 de la nouvelle charte, qui, après 
avoir proclamé la liberté des cultes, accorde 
à tous la même protection pour exercer sa 
religion. 

24. Quant à l'autorité à laquelle il faudra 
s'adresser pour obtenir l'autorisation, le rap
porteur a fait remarquer que le gouverne
ment prendrait les mesures convenables pour 
déterminer dans quelles formes serait donnée 
cette autorisation; mais que dans tous les cas 
ceserait toujours le gouvernement qui la don
nerait, soit directement, soit indirectement 
par les agens auxquels il déléguera ce droit. 

§ 3. — Des peines dont sont passibles te 
infractions à la loi de 1834. 

25 . A la différence de l'art. 292 C. pén., qui 
pour toute peine ordonnait la dissolution (1) 
de l'association non autorisée, avec une 
amende de 16 fr. à 200 fr. seulement contre 
les chefs, directeurs ou administrateurs des 
associations, la loi nouvelle , aggravée déjà 
sous le rapport de l'amende, prononce en 
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outre l ' empr isonnement , et frappe tous les 
membres de l'association par son art. 2, ainsi 
conçu : 

« Quiconque fait partie d'une association 
non autorisée sera puni de deux mois à deux 
ans d'emprisonnement et de 50 fr. à 1,000 fr. 
d'amende. En cas de récidive, les peines pour
ront être portées au double. Le condamné 
pourra, dans ce dernier cas , être placé sous 
la surveillance de la haute police pendant un 
temps qui n'excédera pas le double du maxi
mum de la peine. — L'art. 403 C. pén. pourra 
être appliqué dans tous les cas. » 

Sur celte partie de l'article, « le temps delà 
surveillance n'excédera pas le double du maxi
mum de la peine, » on a demandé si c'était 
la peine prononcée par le jugement qu'il fal
lait entendre, ou la peine établie par la loi. 
Le rapporteur a déclaré qu'on devait enten
dre la peine établie par la loi. 

2G. Comme l'indique du reste la généralité 
des termes du troisième alinéa de l'art. 2 , le 
bénéfice de l'art. 463 C. pén. peut être appli
qué même en cas de récidive. 

2 7 . Enfin, une disposition additionnelle 
avait été proposée dans le but de faire décla
rer que les infractions à la présente loi ne 
donneraient jamais lieu à l'arrestation pré
ventive ; ce nouvel amendement ayant été re
jeté, on est ainsi resté dans le droit commun, 
d'après lequel le magistrat peut, selon les 
circonstances, décerner un mandat de com
parution ou d'amener, 

§ 4. — Des complices, et des propriétaires 

des maisons où se tiennent les associations. 

28. L'art. 3 porte : « seront considérés 
comme complices et punis comme tels ceux 
qui auront prêté ou loué sciemment leur mai
son ou appartement, pour une ou plusieurs 
réunions d'une association non autorisée. » 

Il fallait, sous l'empire du Code pénal de 
1810 , que. la réunion de l'association eût lieu 
tous les jours ou à certains jours marqués, pour 

qu'il fût fait application de l'arl. 294 au pro
priétaire qui avait accordé ou consenti l'usage 
de sa maison ou de son appartement. D'après 
la loi de 1834, les propriétaires sont considé
rés comme complices pour avoir loué ou prêté 
leur maison pour une ou plusieurs réunions 
d'une association non autorisée. 

Pour diminuer la rigueur et l'arbitraire 
dont cette disposition aurait pu être l'objet 
vis-à-vis des propriétaires de maisons, qui 

§§ 4 et 5. 123 
pourraient très-bien ignorer l'usage qu'on au
rait fait à leur insu d'une partie de leurs mai
sons, par eux données à loyers, on a ajouté, 
et avec raison, le mot sciemment à la dispo
sition de l'art. 3 . 

29 . Les formes de la permission ou autori
sation imposée au propriétaire n'ayant pas 
été réglées, il a été jugé , sous le Code pénal 
de 1 8 1 0 , que cette permission pouvait résul
ter , en faveur de celui qui reçoit habituelle
ment dans sa maison une réunion s'occupant 
de l'exercice d'un cullc , de ce que le com
missaire de police a connu la réunion; qu'il 
s'y est présenté plusieurs fois en un jour, et 
qu'une clef du local lui avait été remise afin 
qu'il pût facilement y exercer sa surveillance 
(Cass. 1 2 sept. 1828. S.-V. 28 . 1 . 358 ; D. P. 
28 . 1 . 415). Dans une autre affaire portée 
également devant la cour suprême , M. Du-
pin, procureur général, soutenait même qu'il 
suffisait, pour que cette permission dût être 
réputée avoir été obtenue, que l'autorité 
municipale n'ait pas répondu à la demande 
d'un particulier d'être autorisé à prêter sa 
maison pour l'exercice d'un cul le ( i8 septem
bre 1830. D. P . 30 . 1 . 350) . 

30. Il ne faut pas perdre de vue que l'art. 3 
de la loi de 1834 , en mettant au nombre des 
complices les propriétaires qui auront con
senti l'usage de leurs maisons pour la réu
nion d'une association, ajoute non autorisée. 
Dans ce cas, en effet, on a considéré que le 
propriétaire qui prête son local fournit à l'as
sociation les moyens de violer la loi. S i , au 
contraire , l'association est autorisée , et que 
seulement celui qui concède sa maison ou 
son appartement n'ait pas obtenu l'autorisa
tion du gouvernement, et que par sa négli
gence il ait privé l'autorité du droit de sur
veillance qui lui appartient, il n'aura com
mis qu'une faute légère qui le rendra passible, 
aux termes de l'art. 294 C. pén. , d'une 
amende de 16 à 200 fr. 

31. Au surplus, comme cela résulle des 
explications données à la tribune et de la 
généralité des expressions de l'art. 2 , § 3 de 
la loi, le propriétaire pourrait, comme tous 
les autres coupables, profiter de la faculté 
que l'art. 463 C. pén. donne aux magistrats 
de modérer la rigueur des peines. 

§ 5. — De la compétence introduite par la 

loi de 1834. 

32. La matière des associations est actuel-



(1) Maintenant la loi prévue par l'art. 28 de la 
charte est promulguée. 

teur de la commission : « Il nous a paru que 
le § 1 e r de l'art. 4 ne modifie nullement l'ap
plication de l'art. 28 de la charte, dans l'ab
sence de la loi dont cet article contient la 
prévision. Une loi qui définissez-les attentats 
dont vous auriez à connaître n'est point in
tervenue (1), et cependant le gouvernement, 
usant d'une faculté qui n'a jamais été con
tredite , vous a déféré certains attentats, et, 
après avoir statué vous-même sur voire com

pétence, vous avez procédé à leur jugement. 
Il en sera encore de même avec ou sans le 
paragraphe proposé , qui dès lors peut sem
bler superflu... » 

Ainsi le fait, par le ministère public , de 
dénoncer et de porter un attentat conlre la 
sûreté de l'état devant la chambre des pairs, 
ne constitue, pour ainsi dire, qu'une plainte, 
et n'enlève pas à la chambre des pairs son 
droit d'examen et de discussion, non seule
ment sur le point de savoir si le crime était 
de sa compétence, mais si par des circon
stances particulières, l'attentat n'est pas d'une 
nature telle qu'il soit plus convenable d'en 
renvoyer la connaissance aux cours d'assises. 

33. Relativement aux deux autres juridic
tions établies par les derniers paragraphes 
de l'art. 4 , la loi scinde en deux parts les 
attributions auparavant exclusives du jury. 

La loi du 8 octobre 1830 , en effet, consi
dérait les infractions à l'art. 291 C. pén. 
comme des délits politiques, et elle en attri
buait par conséquent la connaissance au jury. 
La loi actuelle distingue entre les actes des 
associations et les associations elles-mêmes. 
Elle considère comme une simple contra
vention le fait d'une association illicite, et 
en attribue la connaissance aux tribunaux 
correctionnels. « Désobéir à la loi , a dit le 
garde-des-seeaux , en se réunissant en asso
ciation sans l'autorisation du gouvernement, 
c'est là une infraction en quelque sorte ma
térielle à une inhibition expresse, qui n'est 
susceptible de plus ni de moins, et dont la 
culpabilité ne dépend pas, comme dans les 
délits de la presse et les délits politiques , de 
l'appréciation variable et accidentelle des 
circonstances... » 

A ces raisons données par le garde-des-
sceaux on a opposé plusieurs objections qui 

lemont soumise à lrois juridictions : la cham
bre des pairs, le jury et les tribunaux cor
rectionnels. Cette dernière juridiction seule 
est nouvelle. Voici en quels termes l'art. 4 
de la loi de 1834 statue à cet égard : 

« Les attentais contre la sûreté de l'état 
commis par les associations ci-dessus men
tionnées pourront être déférés à la juridic
tion de la chambre des pairs, conformément 
à l'art. 28 de la charte constitutionnelle. 

» Les délits politiques commis par lesdites 
associations seront déférés au jury , confor
mément à l'art. 0 9 de la charte constitu
tionnelle. 

» Les infractions à la présente l3i et à 
l'art. 291 C. pén. seront déférées aux tri
bunaux correctionnels. » 

Dans le projet du gouvernement, et quant 
à la première partie de cet article, à la place 
de ces mots facultatifs pourront être déférés , 

on avait inséré ceux-ci : seront déférés. La 
rédaction du projet rendait donc la chambre 
des pairs seule compétente pour connaître des 
attentats commis par des associations poli
tiques , et dépouillait ainsi la juridiction des 
cours d'assises, auparavant compétentes con
curremment avec la chambre des pairs , d'a
près l'art. 28 de la charte. 

En revenant à la rédaction actuelle, l'art. 4, 
au lieu de rendre exclusive et forcée la com
pétence de la chambre des pairs , déclare 
seulement possible, comme auparavant, le 
renvoi devant elle des attentais commis par 
les associations ; mais alors ce paragraphe au
rait dû être supprimé comme inutile , car il 
ne dit rien de plus que l'art. 28 de la charte. 
Cet article en effet disposant que la chambre 
des pairs est compétente pour connaître des 
attentais contre la sûreté de l'étal, il est bien 
évident que si un attentat de cette nature a 
été commis par une association , la chambre 
des pairs pourra en élre saisie. 

Toutefois, la chambre des pairs, lorsque la 
loi lui a été présentée, s'est préoccupée vive
ment des conséquences de cette disposition ; 
et, après une longue discussion, il a été re
connu qu'en disant que les attentats pour

ront lui être déférés, on n'a pas entendu 
changer le sens et la portée de l'art. 28 de la 
charte, qui dispose que la chambre des pairs 
connaît des attentats; que la chambre des 
pairs restera toujours juge de sa compétence. 
Voici au surplus comment s'est exprimé à 
cet égard, devant celte chambre , le rappor-



ne sont pas sans quelque fondement. On a 
remarqué qu'en premier lieu le fait d'as
sociation n'avait pas perdu, depuis 1830 , 
le caractère de délit politique qui lui avait été 
dès lors unanimement reconnu ; que si le dé
faut d'autorisation est un fait matériel, il 
faut néanmoins, pour trouver une associa
tion non autorisée, trouver d'abord une asso
ciation. Or le fait de l'existence d'une asso
ciation est undeceux dont la nature présente 
au plus haut degré des caractères abstraits 
et complexes , et qui ne peuvent s'établir que 
par les preuves les plus variables et les plus 
fugitives. D'une autre part, n'y aura-t-il pas 
une foule de questions intentionnelles dont 
la connaissance appartient de droit au jury, 
et qu'on ne pourrait lui ravir sans détruire 
les principes fondamentaux deslimites et des 
attributions des juridictions ? 

Quoi qu'il en soit de ces objections graves, 
on a prétendu qu'il n'y avait pas plus d'in
convénient à établir la juridiction des tribu
naux correctionnels pour les infractions po
litiques , qu'il n'y en avait eu pour punir les 
infractions pures de la presse.—V. Attentat, 
Complot, Associations de malfaiteurs, Com
pétence, etc. 

j . F A V R E . 

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES. — V. 
Communauté religieuse. —V. aussi Associa
tions politiques, n° 23 . 

ASSOLEMENT. — 1. — Ce mot exprime 
la division des terres labourables d'une ferme, 
d'un domaine, en plusieurs lots ou soles, 
qui sont semés alternativement en différens 
grains, ou laissés en repos. 

2 . Dans l'ancien mode de culture , on par
tageait ordinairement les soles en trois : l'une 
se semait en froment ou seigle, la seconde 
en menus grains , tels que l'orge et l'avoine, 
et la troisième restait en jachère, c'est-à-dire 
ne recevant aucune semence, se reposant. 

3. La plupart de nos économistes et de nos 
agronomes modernes se prononcent contre 
l'ancien système des jachères; ils pensent 
assez généralement qu'on peut faire produire 
les terres tous les ans sans les épuiser, pourvu 
qu'on varie habilement les produits. Toute
fois les jachères sont encore usitées dans plu
sieurs contrées de la France. 

4 . On comprend qu'il n'est pas de notre 
sujet d'indiquer, moins encore d'approfondir 
les grandes questions d'agriculture que font 
naître les divers modes d'assolement ; nous 

devons nous borner à renvoyer aux ouvrages 
qui traitent ex professe de ces importantes 
matières : une observation toutefois ne sera 
point ici hors de propos. 

5. Dans l'ancien droit, on tenait générale
ment pour certain que le fermier ne pouvait 
dessoler les terres, c'est-à-dire que, pour les 
différentes soles, il était tenu de se confor
mer à l'usage des lieux, et qu'il ne pouvait en 
déranger l'ordre sans le consentement exprès 
de son bailleur. 

liien que le Code civil n'ait pas reproduit 
cette prohibition en termes aussi formels, il 
n'en est pas moins constant que c'est un de
voir pour le fermier de respecter le mode 
d'assolement qu'il a trouvé existant, ou qui 
lui a été prescrit par le propriétaire ( V. l'ar
ticle 1728 C. civ.; Pothier, du£ouage,n° 189). 
Telle est aussi l'opinion de M. Duranton , 
n° 95 . — C'est d'ailleurs ce que décide im
plicitement l'art. 1774 , qui dispose que « le 
bail de terres labourables , sans écrit, lors
qu'elles se divisent par soles ou saisons, est 
censé fait pour autant d'années qu'il y a de 
soles. » 

Au reste , sur cette question et sur celle 
de savoir si pendant la durée du bail le 
fermier pourrait changer l'assolement, pourvu 
qu'à la fin il rendit la terre avec lè mode 
d'assolement qui existait, V. Bail à ferme, 
Louage. 

A S S U R A N C E . — 1. — C'est un contrat 
par lequel une des parties se charge des ris
ques, périls, cas fortuits et événemens de 
force majeure auxquels une personne ou une 
chose est exposée, et promet d'en indem
niser l'autre partie ou sesayans-cause, moyen
nant une certaine somme que celle-ci lui paie 
ou s'engage à lui payer. 

Le contractant qui se charge des risques 
reçoit le nom d'assureur ; la partie protégée 
par le contrat reçoit celui d'assuré) le mot 
prime sert à désigner la somme que l'assuré 
paie ou s'oblige à payer à l'assureur ; enfin on 
appelle police d'assurance l'acte écrit qui 
constate l'existence de ce contrat. 

Апт. 1 e r . — Caractères, bases et objets du 

contrat d'assurance. 

ART. 2 .—Des différentes espèces d'assurance : 

assurances mutuelles, assurances à prime. 

ART. 3. — Des personnes qui peuvent sepor-
ter assureurs. 

§ 1 « . — Assurances faites par des indivi-
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dus ou par des compagnies. — Autorisation 

préalable. 

§ 2 . — • Assurances faites par le gouverne

ment. 

§ 3 . — Assurances entre Français et étran

gers. 

ArT. 4 . — D e s personnes gui ont la faculté de 

se faire assurer. 

A R T . I e r . — Caractères, bases et objets du 

contrat d'assurance. 

2 . On a long-temps discuté sur la nature 

du contrat d'assurance; on a cherché à l e 

faire rentrer dans la classe de que lques autres 

contrats connus . Ainsi Pothier (t. 9 , p . 2 4 9 ) 

en fait une espèce de contrat de vente , e( son 

opinion est conforme à ce l le de la Rote de 

Gènes ( t ) ; d'autres auteurs en font un contrat 

d e louage, de mandat , de société , etc. M. Par

dessus (n° 5 8 4 ) le range au nombre des con

trats de garantie. 

L'assurance, proprement di te , n'est ni une 

v e n t e , ni un l o u a g e , ni une soc ié té , ni un 

mandat ; c'est un contrat q u i , c o m m e tout 

autre , a des caractères et des règles qui lui 

sont propres, H C'est un contrat tel q u ' i l a é t ë 

créé parla nature des c h o s e s » (Emer igon , 

chap. 1, sect. 5). Assecuratio est contraclus 

nominatus, quia suanatura et propriis qua-

litalibus constat sicut reliqui, usu et necessi-

tate exigcnle, nomen invenil ( S t y p m a n n u s , 

part. 4 , cap. 1, n° 1 5 9 , pag. 4 4 7 ) . 

3. L'assurance est du reste un contrat con

sensue l , synal lagmatique et a l é a t o i r e , dont 

les principes sont puisés dans le droit des 

gens. 

4 . En tant qu'a léato ire , ce contrat se rap

proche beaucoup de la gageure ou du pari. Il 

existe toutefois entre ces deux contrats des 

différences assez notables pour que la loi ait 

accordé sa sanction à l'assurance, alors qu'el le 

la refuse à la gageure ou au pari. — V. Con

trat d'assurances marit imes , J e u et Pari. 

En effet, s'il est vrai q u e , de la part de l 'as -

(I) Contraclus assccuralionis, id est , avcrlcndi 
periculi, dicitur contractua innominatus, facto ut 
(Ics, do ut fticìus, nude ilebct rcgulari, juvtà natu
rarti contrartuum (ìuilius assimilano'. Assiinilatur 
autem emptioni et venditioni, propter pretiuniquod 
dalur ratlonc periculi, quia qui assccurationem 
faeii propter pietium, dicitur emere evenlum peri-
culi (boia' Genuae, Decisiu 3,n" 28;Dee. 3 9 ,N° 9 .) 

s u r c u r , l 'assurance ait tous les caractères d'un 

pari, il faut reconnaî tre aussi qu'il n'en est 

point de m ê m e d e l à part de l'assuré. A l'égard 

d e celui-c i , le contrat a pour objet , non de lui 

procurer u n profit é v e n t u e l comme le gain 

d'un p a r i , mais de le garantir contre nn 

désastre possible et rée l , e t de lui assurer, par 

l ' indemnité é v e n t u e l l e m e n t promise, la répa

ration du d o m m a g e é p r o u v é . Ce but imprime 

à la c o n v e n t i o n d 'assurance , di t avec raison 

M. Q u é n a u l t , u n caractère particulier qui 

suffit pour le faire sort ir de la classe des spé

culat ions de j e u , et pour l 'é lever au rang des 

contrats q u e la loi c iv i le sanctionne à cause 

de la moral i té de l eur principe et de l'utilité 

de leurs effets Ass. terres!., Introd. , p. 10). 

Cependant , quoiqu' i l soit exact de direque, 

de la part de l ' a s s u r e u r , l'assurance a tous 

les caractères d'un pari, on comprendrait dif

ficilement l ' engagement do l'assureur dans 

un pareil contrat , s'il n'y avait aufbnd qu'un 

s imple p a r i , si u n e éventual i té prise au 

hasard devait être la seule base de la stipu

lation. Qui consent ira i t , dans un cas pareil, à 

prendre pour son c o m p t e toutes les chances 

de ru ine a u x q u e l l e s un autre se trouverait 

e x p o s é ; et sur q u e l s é léments reposeraient 

d'ail leurs les bases d'un tel traité? 

Aussi au regard de l'assureur lui-même, 

l 'assurance a un caractère de moralité que n'a 

pas le pari. Ce qui I '. en effet pour lui le 

désavantage des r isques auxquels il s'expose 

vo lonta irement pour l'assuré ; ce qui permet 

enfin d'asseoir sur des bases équitables les 

s t ipulat ions des par t i e s , c'est que ces stipula

tions ne sont pas fondées sur l'éventualité d'un 

é v é n e m e n t pris au hasard et se rapportante 

un objet i solé; mais qu'au contraire le prix 

d e l 'assurance est fixé en raison des chances 

plus ou moins é t e n d u e s que devra courir l'as

s u r e u r , chances q u e l'on peut déterminer 

d'une manière à peu près certaine, à l'aide 

du calcul des probabi l i tés . 

5. On sait en effet q u e , s'il est impossible 

de prévoir d 'une m a n i è r e précise les événe-

mens q u e par ce mot i f m ê m e on appelle for

tuits ou accidentels, la sc ience a néanmoins 

constaté qu' i l s é ta ient s o u m i s , quant à leur 

reproduct ion , à cer ta ines règles de périodi

cité- régul ière et u n i f o r m e , qu'on peut arriver 

à préciser presque e x a c t e m e n t , en opérant 

sur des faits n o m b r e u x et d'un ordre compa

rable. 

« Le retour des m ê m e s é v é n e m e n s dans un 



long espace de temps est un des faits les mieux 
constatés, et cela dans des circonstances où 
rien ne peut nous en faire soupçonner la cause. 
Sait-on pourquoi il naît toujours vingt-deux 
garçons sur vingt-et-une filles ? pourquoi, 
chaque année, il y a deux cent soixante mille 
jeunes gens sur lesquels s'exerce la loi du re
crutement? pourquoi la quantité moyenne, 
annuelle, des eaux pluviales est de 55 centi
mètres (20 pouces et 1/2)? pourquoi il naît, à 
Paris, vingt-sept mille enfans chaque année, 
et il meurt près de vingt-trois mille person
nes? pourquoi la température moyenne de 
chaque mois , la hauteur moyenne du baro
mètre, le nombre des passans sur chaque 
pont, et probablement dans chaque rue , la 
quotité de lettres rebutées à la poste, les 
suicides, les enfans trouvés, etc . , etc. , sont 
des nombres à peu près invariables? On 
ignore complètement pourquoi ces choses sont 
constantes , du moins la moyenne l'est après 
un temps considérable ; mais il suffit qu'on 
soit certain de cette invariabilité pour en faire 
usage » (Francœur, Notice sur les assurances, 
Revue encyclopédique, 9 8 e livraison, 1827). 

6. C'est sur celte base que repose tout le 
système des assurances. Seulement, dans les 
opérations de cette nature, on substitue la cer
titude à la probabilité : on opère comme si le 
résultat moyen , indiqué par le calcul, était 
un résultat certain. 

Ainsi , par exemple, on trouve établi dans 
un remarquable ouvrage publié en Angle
terre par M. Scoresby, sur les régions arcti
ques (tom. 2 , p. 131), que sur cinq cent qua
tre-vingt-six navires, expédiés de différens 
ports de la Grande-Bretagne pour la pêche de 
la baleine dans les mers du Nord , de 1813 à 
1817 , huit ont été perdus; il en résulte que 
le terme moyen est d'environ un vaisseau sur 
soixante-treize expédiés. Si l'on adopte cette 
base, la part probable sur la totalilé des va
leurs exposées dans les entreprises de cette 
nature devra être évaluée à l / 7 3 ; on peut 
alors, en opérant sur ce chiffre, qui représente 
d'une manière à peu près certaine l'étendue du 
risque, fixer le prix des assurances, en ajou
tant, bien entendu, à la somme représentant 
la valeur de ce risque, les sommes nécessaires 
pour couvrir les dépenses d'administration de 
la compagnie d'assurance, et pour lui procu
rer en outre le bénéfice qu'elle a droit d'ob
tenir, si elle se charge de l'assurance par entre
prise. 

7. « Les incendies d'une grande ville sont 
encore au nombre des événemens les plus 
fortuits qu'on puisse concevoir, puisqu'ils 
n'ont pour cause que des accidens ou des ré
sultats d'imprudence et d'étourderie. Cepen
dant, pour une ville dont les maisons sont 
construites suivant un certain système, sont 
chauffées suivant un certain mode, par des 
habitaos ayant des habitudes généralement 
analogues, on remarque, dans un temps suffi
samment long , que la proportion des incen
dies avec le nombre des édifices approche d'un 
rapport constant. On calcule la valeur de ce 
rapport, etl'on en fait la base pourdéterminer 
la part qui doit être payée par chaque indi
vidu dans les assurances mutuelles, ou dans 
les assurances contre l'incendie » (M. Ch. 
Uupin, discours prononcé à l'école spéciale 
du Commerce, le 13 juillet 1827). 

8. Les fléaux qui détruisent les récoltes, les 
ravages de la gelée et de la grêle, etc., peuvent 
encore donner lieu à des conventions d'assu
rances. Dans ces derniers temps , des compa
gnies se sont organisées pour assurer contre 
le chômage forcé des industries, pendant le 
temps nécessaire pour la reconstruction des 
batimens incendiés; contre les accidens occa-
sionés par les chevaux et voitures, etc. , etc. 

Enfin on en a fait rentrer aussi les chances 
de mortalité dans ces sortes de spéculations, 
et on a formé des assurances sur la vie. Nous 
examinerons ultérieurement, et sous des ti
tres particuliers, la moralité, l'utilité, la lé
galité de ces sortes d'assurances : et nous ferons 
connaître les principes qui régissent spéciale
ment chacune de ces conventions. —V. Con
trat d'assurances maritimes, Contrat d'assu
rances terrestres, Contrat d'assurances sur la 
vie, Incendie, etc. 

AUT. 2 . — Des différentes espèces d'assuran
ces : assurances mutuelles ; assurances à 
prime. 

9. Il y a deux modes généraux d'assurance, 
l'assurance mutuelle et l'assurance à prime. 

L'assurance mutuelle consiste dans l'asso
ciation que forment entre eux les proprié
taires d'objets exposés aux mêmes risques , 
dans le but d'indemniser, à frais communs, 
ceux des associés qui subiraient quelque si
nistre. Les membres de cette association se 
trouvent en même temps assureurs et assu
rés, et l'engagement que contracte chacun 
d'eux comme assureur envers la société est 



l ' équivalent du prix de l'assurance q u e la société lui p r o m e t . 

10. Quand il y a s inistre , la contr ibut ion à 

l ' indemnité est répartie entre tous propor

t ionne l l ement , d'après la valeur es t imat ive de 

l'objet q u e chacun a fait assurer. Les s inis

trés e u x - m ê m e s y sont f ict ivement s o u m i s , 

c'est-à-dire qu'ils ne reço ivent d ' indemni té 

q u e déduction faite de la part pour laque l l e 

ils sont tenus de contribuer. La perte qu'ils 

font n'efface pas leur qual i té d'associés, et ne 

saurait e m p ê c h e r qu'à ce titre ils ne so ient , 

c o m m e les autres , t enus pour l eur part des 

charges sociales. 

1 1 . D'après la nature de l 'assurance m u 

t u e l l e , la responsabil i té éventue l l e des asso

ciés est i l l imitée , et la contribution est abso

l u m e n t relative à l 'étendue des s in i s t res , et 

reste toujours incertaine jusqu'après l ' événe

m e n t . Cependant il arrive souvent que , pour 

échapper à celte incert i tude, les associés l imi 

tent leur responsabil ité , et fixent u n maxi

mum au-delà d u q u e l la part contr ibutoire de 

chacun ne pourra s'élever, quel les que soient 

d'ailleurs les pertes éprouvées . Dans ce cas , 

il peut se faire que la s o m m e des contr ibu

tions soit insuffisante pour indemniser c o m 

plè tement les s inistrés. Alors la différence ou 

le déficit se répartit entre eux au prorata du 

d o m m a g e qu'ils ont respect ivement éprouvé . 

1 2 . L'assurance à prime est un contrat par 

lequel des assureurs , ordina irement réunis 

en société, se chargent , moyennant une p r i m e , 

de répondre de certains dommages dé termi 

nés auxquels peuvent être exposés ceux qui se 

font assurer. 

Ce mode d'assurance n'admet ni soc i é té , ni 

réciprocité entre les assureurs et les assu

rés. C'est en cela que le contrat diffère essen

t ie l l ement de l 'assurance m u t u e l l e . Dans 

l'assurance à p r i m e , l ' engagement de l'assu

reur est à forfait ; de tel le façon qu'il est tenu 

indéf in iment , et dans tous les cas, de réparer 

les s inis tres , si n o m b r e u x qu'ils so ient , et 

encore bien que leur valeur soit supérieure 

à la valeur totale des pr imes . On voit par là 

combien il est important que les bases des as

surances à primes soient sagement c o m b i n é e s , 

afin que les assureurs ne soient pas à dé

couvert . Il faut que les opérations a ient u n e 

é t endue suffisante pour que les pr imes réu

nies de tous les assurés puissent toujours faire 

face aux demandes en indemni té réc lamées 

par les sinistrés. 

1 3 . D a n s l'état actuel de notre o r g a n i s a i s 

indus tr i e l l e , il serait difficile de dire d'une 

m a n i è r e absolue l a q u e l l e , d e l'assurance à 

p r i m e ou de l 'assurance m u t u e l l e , présente le 

p lus d'avantages . 

Les d e u x m o d e s d'assurances ont chacun 

des avantages et des i n c o n v é n i e n s qui leur 

sont propres . Il serait difficile d'accorder une 

préférence abso lue à l 'un p lutôt qu'à l'autre. 

« Leurs méri tes et leurs défauts sont balancés, 

dit M . Q u é n a u l t , et l eur l ibre concurrence 

nous parait nécessaire pour faire jouir le pays 

de tous les avantages q u e les assurances doi

vent 1ui procurer »(Ass. terr.,Introd.,p.31). 

A R T . 3 . — Des personnes qui peuvent se por

ter assureurs. 

1 1 . Les assurances sont ordinairement faites 

par des part icul iers isolés , par des compagnies 

ou par le g o u v e r n e m e n t . E l l e s peuvent inter

venir entre Français et é trangers . 

§ 1er. — Assurances faites parles individus 

et par des compagnies. — Autorisation préu-

table. 

1 5 . Assureurs individuels. — On a remar

qué , en France aussi b i en qu'en Angleterre 

et dans tous les pays où le contrat d'assurance 

est en u s a g e , que les assurances terrestres sont 

faites par des c o m p a g n i e s , tandis que les as

surances mar i t imes sont en grande partie sous

crites par des assureurs ind iv idue l s . Ce fait 

s 'expl ique par les différences qui ex i s tent dans 

la nature et la d u r é e des r isques auxquels 

sont soumis les objets assurés ; l 'élévation de 

la pr ime , en mat ière d'assurances maritimes, 

et la courte durée du r i sque , ordinairement 

restreint , dans ces sortes d'assurances, à un 

voyage ou à un temps très - l imité , offrent à 

l 'assureur u n e p l u s g r a n d e chance de bénéfice, 

et un plus prompt a ( franchissement de respon

sabi l i té . Ces c irconstances sont aussi pour 

l'assuré u n e garantie de solvabi l i té de la part 

de l 'assureur, bien plus cer ta ine q u e si sa res

ponsabi l i té devait durer p lus ieurs a n n é e s , et 

la chance de bénéfice être m o i n s favorable. 

1 0 . Sociétés ou compagnies d'assurances.— 

Il ex i s te , pour ces soc ié tés , des règles de con

stitution d i v e r s e s , su ivant la nature e l l e but 

d e l à société , su ivant q u e l 'assurance doitêtre 

mutue l l e ou à pr imes . 

Les sociétés d'assurance m u t u e l l e sont 

nécessa irement des soc iétés a n o n y m e s ; leur 

nature s'oppose à ce qu'e l l e s a ient u n autre 

caractère . 



L e s c o m p a g n i e s d'assurances à p r i m e , au 
c o n t r a i r e , sont suscept ib les des d iverses for
m e s d'association i n d i q u é e s par la loi ; e l les 
p e u v e n t ê tre a n o n y m e s , e n c o m m a n d i t e , ou 
e n n o m collectif. Toutefois la p lupart sont 
a n o n y m e s . 

17. L e s sociétés d'assurance m u t u e l l e et les 
c o m p a g n i e s d'assurances à pr ime , qui adop
tent l e m o d e d'association a n o n y m e , sont sou
mises à l 'autorisation préalable d u g o u v e r n e 
m e n t (art. 37 C. c o m m . ) . 

Quant a u x c o m p a g n i e s , soit e n n o m col
l ec t i f , soit e n c o m m a n d i t e , on avait é levé 
la ques t ion d e savoir si , dans l'état actuel de 
notre légis lat ion sur les a s surances , e l les ne 
deva ient point être assujetties à la formalité 
de l 'autorisation préalable . Ceux qui se pro
nonça ient pour l'affirmative s 'appuyaient d'un 
avis d u consei l d 'é ta t , approuvé le 15 octo
bre 1809, d'où il s emble résulter qu'aucune so-
ciété d'assurance ne pouvait se former sansque 
ses r é g l e m c n s eussent été soumis au gouver
nement . M a i s , ] e n appréc iant )exac tement les 
termes de cet avis d u consei l d'état et la nature 
d e l à société qu'il avait pour objet , il d e m e u r e 
év ident q u e ces t e rmes ne c o n c e r n e n t , ma l 
gré leur général i té , q u e les sociétés m u t u e l 
les , et non les sociétés à pr ime non ano
n y m e s . 

11 est b i en vrai qu'à propos d'une ordon
n a n c e rendue le 14 novembre 1821 , pour pré
ven ir les abus des associations pour l e rempla--
cernent des j eunes gens appe lés par la loi d u 
r e c r u t e m e n t de l ' a r m é e , le g o u v e r n e m e n t a 
cru devoir rappeler off ic ie l lement et faire i n 
sérer au bul le t in des lois cet avis du consei l 
d'état, qui jusque là n'y avait pas figuré ; mais 
il n'en est pas m o i n s d e m e u r é constant que cet 
avis n'était point obl igato ire pour les sociétés 
d'assurances à p r i m e , formées en c o m m a n d i t e 
ou en nom collectif, qui ont cont inué de s 'é
tabl ir sans autorisat ion. 

18. Mais ne serait-il pas convenable que 
le g o u v e r n e m e n t interv int dans leur forma
t ion , afin d e p r é m u n i r le publ ic contre les 
fraudes et les décept ions auxque l l e s e l les 
p e u v e n t donner l i eu? Le déve loppement 
rapide qu'a p r i s , dans ces derniers t e m p s , 
l 'esprit d'association d o n n e à cette quest ion 
u n degré d'urgence de plus e n plus g r a n d , 
et il faut espérer q u ' u n e loi v iendra bientôt 
la résoudre . On doit sans doute laisser à l'as
sociation toute la l iberté dont e l le a besoin ; 
mais il i m p o r t e , e n m ê m e t emps , de met tre 

u n frein aux spéculat ions honteuses e t a u x 
scandaleux abus dont le publ ic n'est que trop 
souvent la v i c t ime . 

« On a proposé au g o u v e r n e m e n t , di t à ce 
sujet M. V i n c e n s , de faire statuer que l'assu-
surance contre l ' incendie , sous toutes les for
m e s , ne pourrait avoir l ieu sans l ' in terven
tion de l 'autorité. Si cette disposit ion était 
régu l i èrement a d o p t é e , ce serait m o i n s pour 
e m p ê c h e r chez les assurés la vel lé i té de b r û 
ler leurs maisons par spéculat ion , que pour 
les sauver du danger de se croire garantis par 
de prétendues as surances , offertes par des 
compagnies ou entrepreneurs sans fonds ni 
solvabi l i té . — Je conçois que c e u x qui propo
sent p u b l i q u e m e n t et par des affiches des ga
ranties par mi l l i ons puissent être astreints à 
justifier du fondement effectif de l e u i s p r o 
m e s s e s , et que l 'autori té , sans se faire l e 
tuteur de chaque part icu l ier , ait le droit de 
vérifier la réalité d'annonces fastueuses, e t q u i 
peuvent causer u n e décept ion aussi générale 
que f â c h e u s e , si e l les sont mensongères » 
(Législ. c o m m . , t. 3 , p . 577 , à la note) . 

Il est bien entendu que cette in tervent ion 
du g o u v e r n e m e n t ne devrait être exercée q u e 
dans un intérêt de moral i té publ ique et d e 
garantie pour les assurés; qu'el le devrait se 
borner à l ' examen et à la discussion des sta
t u t s , et à exiger la réalisation des condi t ions 
qui s'y trouveraient é n o n c é e s , et qu'enfin 
cette intervent ion n'entraverait pas la l ibre 
concurrence et ne conduirai t pas à créer l e 
privi lège et à favoriser l e monopo le . 

19. Les compagnies d'assurance ou les as-
sureurs particul iers sont-i ls soumis au droit 
de patente ? I J 

Cette quest ion a é té résolue n é g a t i v e m e n t W 

par u n e décision mot ivée du minis tre des fi

n a n c e s , en date d u 30 novembre 1819. 

A p r è s avoir e x a m i n é si l 'assurance é t a i t , 
par sa n a t u r e , u n acte de c o m m e r c e , l e m i 
nistre ajoute : « E n tout c a s , lorsqu'en m a 
tière d'impôt la loi n'a pas prononcé expressé 
m e n t , le g o u v e r n e m e n t doit s'abstenir d e 
toute interprétation ex tens ive , qu i pourrai t 
être contraire aux intent ions d u légis lateur : 
dans l'état actuel de la l ég i s la t ion , il n'y a pas 
l i eu d'exiger le droit de patente des assureurs , 
soit qu'ils opèrent i s o l é m e n t , soit qu'i ls se 
réunissent en société a n o n y m e ou n o n , pour 
se l ivrer à ce genre d ' o p é r a t i o n s . » — V . P a 
t e n t e s . 



(I) Bien entendu pour les immeubles seulement; 
dans tout ce que nous disons ici à propos des assu
rances forcées, nous ne comprenons ni les assuran
ces sur 1« mobilier, ni les assurances maritimes. 

trouvait employée, comme sui t : 
En terres arables 29,511,776 
En prés et pâturages 7,933,000 
En bois (y compris les forêts de 

l 'état) 6,771,097 
En terres vagues , marais , routes , 

r ivières , canaux, montagnes, e t c . . . 8,674,699 

S O M M E É G A L E 52,890,572 

D'après les renseignemens officiels, fournis 
en 1832 par les préfets de France au ministre de 
l 'Intérieur , il résulte que le nombre des chevaux, 
en France : 

Téta. 

Était d e . . 2,222,165 
Et qu'en outre , on pourra évaluer 

l'importance du bétail à : 
Boeufs 6,700,000 
Taureaux 215,000 
Vaches 4,000,000 
Génisses 900,000 
Veaux 300,000 
Mérinos purs 900,000 
Métis 3,600,000 
Moutons indigènes 32,000,000 
Tores 4,000,000 
Anes 2,400,000 
Chèvres 880,000 

T È T E S D E B É T A I L . . . . 48,117,165 

nement a le droit en même temps q u e le de
voir d'en faire une institution d'ordre public 
et d'en rendre l'application obligatoire pour 
tous. 

Il y a même un autre point de vue sous 
lequel on pourrait envisager l'assurance for
cée , pour en justifier l'établissement; c'est 
en la considérant comme moyen d'impôt. 

Aucun impôt, en effet, ne serait plus pur 
dans sa source et dans son objet; aucun n'au
rait une assiette plus équitable, puisqu'aucun 
n'aurait une base plus proportionnelle. En
fin l'état y trouvant une ressource considé
rable (1) serait à même de dégrever d'autant 
certains objets, qui sont de première néces
sité et pèsent presque exclusivement sur les 
classes les plus pauvres. 

(2) Il est facile de s'en convaincre par le calcul 
suivant : 

« La superficie de la France , non compris la 
Corse , est de 22,700 lieues carrées : 

H e c t a r e » . 

Soit 52,890,572 
D'après les renseignemens statisti

ques publiés, en 1824 , par M. Her
bon de Halle, l 'étendue ci-dessus se 

§ 2 . — Assurances faites par le gouverne

ment. 

20. On peut comprendre de deux manières 
le système d'assurances par le gouvernement. 
L'assurance peut être ou loisible et volontaire 
pour les propriétaires, ou générale et forcée, 
exploitée comme moyen d'impôt. L'un et 
l'autre mode ont été mis en usage dans quel
ques pays étrangers. 

I 2 t . On a proposé à diverses reprises d'in
troduire en France le régime des assurances 
forcées ou impôt d'assurances ( I ) ; mais, jus
qu'à présent, le gouvernement n'a pas cru 
devoir s'occuper de son application. « Il ne 
pourrait le faire, dit M. Quénault, sans por
ter atteinte au droit de propriété et à la li
berté des conventions. La perte d'un bien, 
arrivée par cas fortuit, ne tombe que sur le 
propriétaire, et ne concerne point ses voisins, 
à moins qu'ils ne soient volontairement con
venus d'entrer en partage de ses pertes; car 
personne ne peut être forcé de s'associer aux 
risques d'autrui et de contribuer pour un si
nistre qui ne l'atteindra peut-être pas; l'as
surance est une mesure de prévoyance qui 
doit rester purement libre et facultative : 
chaque propriétaire est le maître de demeu
rer son propre assureur » (Ass. terr., Introd., 
p. 32). 

Ce système absolu peut être l'objet de plus 
d'une objection; et d'abord la question n'est 
pas de savoir si chacun, pris individuelle
ment, peut être forcé de s'associer aux risques 
de ses voisins et de réparer les dommages 
qu'il éprouve ; mais bien si la société ou le 
gouvernement, qui résume toutes les forces 
sociales, n'a pas le devoir de venir au secours 
du citoyen, et quelquefois même d'une pro
vince, qu'un grand désastre accable, etde l'ai
der à se relever ? Si la question ainsi posée se 
résout par l'affirmative; si, l'examinant au 
point de vue de l'utilité générale, devant 
laquelle doivent se taire tous les intérêts par
ticuliers, on aperçoit que l'assurance forcée est 
avantageuse comme moyen de consolider la 
richesse publique, en donnant une stabilité 
et une sécurité plus grandes aux fortunes in
dividuelles, il faut reconnaître que le gouver-



Le nombre des maisons est indiqué à : 
Maisons urbaines 2,450,000 
Habitations rurales 3,000,000 

Partant de ces données , pour baser nos calculs , 
nous évaluons le produit brut des 44,215,873 hec
tares productifs, savoir : 

Pour les céréales estimées à 160,746,081 hecto
litres de tous grains, à une moyenne de 15 fr. l'hec
tolitre. 

F R A N C S . 

ci 2,411,190,615 

Pour les vins dont la récolte 
moyenne est de 35,000,000 hec
tolitres à 20 fr. l'un 700,000,000 

Pour les cidres dont la récolte 
moyenne est portée à 8,900,000 
hectolitres, à 7 fr. 5 7 c . l ' u n . . . . 67,178,956 

Pour la récolte des légumes, 
fruits, chanvre, etc 375,000,000 

Pour les forêts comprenant 
6,771,097 hectares, estimés à 
1,000 fr. l'un, au produit brut de 5 
p. °/° ^an 338,550,000 

E N S E M B L E 3,891,919,571 
Les 58,117,165 têtes de bétail 

peuvent être estimées à une valeur 
de 4,199,433,000 

La valeur des batimens ruraux et 
du mobilier des fermes est portée 
par M. Chaptal à 6,000,000,000 

Celle des maisons de ville à 15,000,000,000 

T O T . D E S V A L E U R S D E S T R U C T I B L E S . 19,091,352,571 

Les primes perçues par les Assurances mutuelles 
varient en raison des risques courus sur les valeurs 
assurées. 

c e s primes peuvent être fixées à une perception 
de 1 p. «/„ sur fr. 3,891,919,571 ; 

Montant du revenu territorial, ci. 38,919,195 
2 p. °/° s u r fr. 4,199,433,000, 

valeur du bétail, en raison des chances 
d'épizootie, incendie, etc 83,998,660 

1,2 p. % sur fr, 11,000,000,000, 
valeur des immeubles. . . 55,000,000 

M O N T A N T P R É S U M É D E S P R I M E S . . . . 177,917,855 

Prenant pour base des chances à courir celles 
déjà courues par les compagnies existantes, on peut 
en fixer l'importance à 40 p. %; ce qui ferait une 
somme de 71,167,140, à déduire, et il resterait par 
conséquent : 

106,750,715 fr. en bénéfice pour le trésor public: 
Sur ces bénéfices on prélèverait une somme suffi

sante pour indemniser les compagnies dépossédées, 
pour un laps de temps convenu, et, passé ce délai, la 
totalité de l'impôt serait un revenu social. 

Nous avons basé tous nos calculs sur des données 
statistiques prises à des sources authentiques. Tou
tefois nous devons dire que nous considérons ces 
données comme présentant un résultat inférieur à 
ce qu'il serait réellement. 

Nous pensons qu'en raison du degré de sécurité 
que l'intermédiaire du gouvernement présenterait 
aux assurés, on pourrait équitablement élever la 
prime d'assurance d'un quart pour cent au moins. 

En un mot, ce n'est pas exagérer le produit net 
des Assurances mutuelles, que de les supposer de
vant rapporter au moins 150 millions » (Extrait de 
l'Européen , journal des sciences morales et politi
ques , publié sous la direction de M. Bûchez, n° du 
1 septembre 1832 ). 

On pourrait opposer à ces doçumens statistiques 
les calculs l'ait par M. Vincens pour établir l'impos
sibilité d'une assurance forcée. M. Vincens combat 
en effet ce mode d'assurance, et son opinion est con
forme, sur ce point, à celle de M. Quénault (Léyisl. 
comm., t. 3, appendice, p. 581). 

priété, pourra fort bien se laisser aller à com

mettre ce cr ime, lorsque, contre son gré 

peut-être, il se trouvera assuré , et surtout 

lorsque le sinistre devra être supporté par 

l 'état; car c'est une funeste pensée , malheu-

sement Irop accréditée, quece n'est point être 

criminel que de frauder le gouvernement; et 

tel qui se fût fait un scrupule de chercher à 

s'enrichir aux dépens d'un individu , d 'une 

compagnie, n 'en éprouvera aucun quand ce 

sera aux dépens de l'état. 

On peut ajouter ensuite qu'il sera libre £ 

aux compagnies de refuser d'assurer à nou

veau celui dont les propriétés ont été une 

première fois incendiées dans des circonstan

Nous n'ignorons pas toutefois que de sé

rieuses objections s'élèvent contre ce mode 

d'assurance, et que l 'une des plus graves 

peut-être est le danger d'augmenter le nom

bre des incendies qui désolent nos contrées. 

On pourrait dire cependant que ce danger 

existe aussi bien en cas d'assurance par les 

compagnies; ce qui n'est que trop justifié 

malheureusement par des exemples. Mais il 

faut reconnaître toutefois que le mal serait 

plus grand encore et les incendies plus nom

breux , si les sinistres étaient payés par le 

gouvernement. 

La première raison , c'est que l'assurance 

étant forcée, tel qui ne se fût point fait assurer 

avec la coupable pensée d'incendier sa pro-
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ces qui feront présumer l'incendie volontaire, 
quoiqu'on n'ait pu judiciairement le prouver. 
L'état, au contraire, demeurerait toujours as-
sureur de celui qui serait assez coupable pour 
spéculer sur ce crime, et assez habile pour 
dérober les traces de sa culpabilité. 

Au surplus, nous n'entendons point tran
cher la question que nous avons soulevée, 
mais seulement l'indiquer et la livrer-aux 
méditations des économistes et des législa
teurs. 

Nous devons faire remarquer d'ailleurs 
que le système d'assurance forcée a déjà été 
mis en pratique, et exploité comme impôt 
d'assurance dans plusieurs cercles de l'Alle
magne. 

2 2 . « Dans le canton de Berne, en Suisse, 
le gouvernement a rendu, le 28 mai 1806 , un 
arrêté portant création d'une compagnie 
d'assurance mutuelle contre l'incendie des 
immeubles pendant vingt-cinq ans. L'établis
sement est sous la surveillance et la direction 
du gouvernement. Tout propriétaire peut y 
participer en y faisant inscrire ses bàtimens; 
l'inscription est obligatoire pour vingt-cinq 
années, et exclusive de toute assurance par 
une compagnie étrangère. Les immeubles 
sont estimés au moment de l'inscription sur 
les registres de la société. Il y a nouvelle ex
pertise en cas de sinistre. 

« Le gouvernement fait l'avance des indem
nités et les fait acquitter; il accède à cet 
établissement pour tous les bàtimens qu'il 
possède, donne en outre aux intéressés la 
garantie que les contributions n'excéderont 
jamais la proportion de trois pour mille an
nuellement des sommes assurées. Si le total 
des dommages d'une année se trouve excé
der cette proportion, le gouvernement en fait 
l'avance jusqu'à concurrence de cinq pour 
mille; cette avance lui est restituée aux an
nées suivantes » (§§ 40 et 41 de l'arrêté. 
—Voy. Grün et Joliat, Assur. terr., p. 68). 

Dans les états Sardes, il existe, depuis quel
ques années, une compagnie d'assurance na
tionale mutuelle contre l'incendie , établie à 
peu près sur les mêmes bases que celle de 
l'état de Berne et jouissant de privilèges à 
peu près pareils. 

Le système d'assurances établi dans ces 
deux états nous paraîtrait, à la rigueur, 
moins favorable que l'assurance générale et 
forcée , exploitée au profil de l'état, comme 
impôt. Ce dernier système, s'il consacre un 

ART. 3, § 3= 

monopole, est moral et pur dans sa source et 
dans son objet, et les bénéfices qu'il procure 
tournent au profit de tous, et fournissent de 
précieuses ressources à l'état. L'assurance, 
telle qu'elle existe à Berne et dans les étals 
Sardes , consacre, au contraire, un privilège , 
dont le produit profile exclusivement à des 
individus, sans compensation pour la société 
du dommage causé par le monopole. 

§ 3 . — A s s u r a n c e s entre Français et étran

gers. 

23. En règle générale, le contrat d'assu
rance peut intervenir entre les nationaux et 
les étrangers. 

24 . Maison a agité la question de savoir si. 
les étrangers pouvaient assurer en France. 

La solution de cette question ne peut faire 
le plus léger doute par rapport aux assurances 
maritimes. De tout temps il a été permis aui 
étrangers d'assurer, comme les nationaux 
eux-mêmes, et les assurances par eux faites 
ont eu le même caractère de légitimité, pourvu 
qu'elles n'eussent rien de contraire aux prin
cipes de la loi française. L'ordonnance de la 
marine leur accorde positivement ce droit.-
« Permettons même aux étrangers , y est-il • 
dit, d'assurer et faire assurer, dans l'étendue 
de notre royaume, les navires et marchan
dises » (liv. 3 , tit. 6 , 'art. t). 

Bien que le Code de comm. n'ait pas repro
duit celte disposition, 0 est certain que ce 
principe, qui lui servait de base dans l'ordon-
nance.a été admis par les rédacteurs des nou
veaux Codes, et se trouve largement consacré 
par l'esprit général de nos lois et de noire 
civilisation. « La vraie maxime, dit Mon
tesquieu, est de n'exclure aucune nation de 
son commerce sans une puissante raison» 
Tous les auteurs sont unanimes sur ce point. 

25. Quant aux assurances terrestres, la ques
tion a paru présenter plus de doutes. Le minis
tre de l'intérieur, M. Siméon, ayant reconnu 
aux étrangers le même droit d'assurer qu'aux 
Français, de vives réclamations furent adres
sées au gouvernement par des compagnies 
françaises, afin qu'il fût interdit aux compa
gnies anglaises d'assurer en France. Ces ré
clamations n'eurent aucun résultat, et ce fut 
avec raison que l'administration refusa de 
consacrer le système de monopole que vou
laient axercer les compagnies françaises, mo
nopole si contraire aux intérêts généraux du 
commerce. Les assureurs français n'osaient 



pas eux-mêmes contester directement aux 
compagnies anglaises le droit d'assurer; mais 
ils prétendaient qu'elles devaient être sou
mises à la formalité de l'autorisation préala
ble, encore bien qu'elles fussent en comman
dite. Nous avons vu que cette opinion est 
contraire aux règles de notre législation ac
tuelle. Et la raison de haute équité natio
nale, celle de l'intérêt public, qui ont fait 
accorder aux étrangers la faculté de faire des 
assurances maritimes, s'appliquent égale
ment lorsqu'il s'agit d'assurances terrestres. 
Il faut donc tenir pour constant que les étran
gers peuvent assurer en France comme les 
nationaux eux-mêmes, à la seule condition, 
sens doute, de se conformer aux règles et aux 
formalités prescrites par la loi française. 

26. Les Français peuvent être assureurs à 
l'égard des étrangers, même pour des choses 

"existantes hors de France (Valin sur l'art. 1 e r 

de l'ord.). Il y a cependant quelques pays où 
le gouvernement a cru devoir prohiber les 
assurances françaises sur son territoire. 

27 . Les sujets de deux nations, en état de 
guerre, peuvent-ils être, les uns à l'égard des 
autres, assureurs et assurés? Voy., pour la so
lution de cette question, le mot Contrat d'As
surances maritimes. 

A R T . 4. — Des personnes qui ont la faculté 

de se faire assurer. 

28 . En thèse générale, la première condi
tion essentielle de toute assurance est que 
celui qui se fait garantir contre les risques 
auxquels une chose est exposée en soit pro
priétaire, ou, qu'à un titre quelconque, il 
ait le même intérêt à la conservation de cette 
chose que le propriétaire lui-même : tel est 
l'usufruitier; ou enfin qu'il agisse pour l'in
téressé. — Mais nous devons faire remarquer 
que ce principe général peut, comme nous 
le verrons dans certaines circonstances et sui
vant la nature des diverses espèces d'assu
rances, recevoir quelques modifications, com
mandées par l'intérêt des parties contrac
tantes et consacrées par l'usage. —V. Contrat 
d'assurances maritimes, terrestres , à vie. 

' 29 . Ce premier point admis, la faculté de 
se faire assurer, ou l'assurance passive, est 
permise à quiconque a la capacité de con
tracter et d'administrer son patrimoine. Ainsi 
le mineur émancipé pourrait faire assurer ses 
propriétés; il ne ferait là qu'un acte de pure 
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administration. — L'assurance active, au 
contraire, est un acte essentiellement com
mercial et n'est permise qu'aux personnes 
qui ont la capacité de se livrer au commerce. 
Ainsi, le mineur non commerçant, la femme 
non marchande publique, ne pourraient pas, 
sans autorisation , se constituer valablement 
assureurs. — Il en serait de même à l'égard 
de l'interdit et du prodigue. — V. Dageville, 
t. 3 , p. 36 et suiv. 

ASSUREMENT. — V. Asseuremcnt. 
ATELIERS DANGEREUX , INSALU

BRES OU INCOMMODES (1).-— 1. — Nous 
nous proposons d'examiner rapidement à 
quel ordre de lois appartiennent les régle-
mens surles ateliers dangereux, incommodes 
et insalubres; quel est leur esprit et leur but, 
et quelles sont les règles établies jusqu'ici par 
la jurisprudence de l'administration et des 
tribunaux en cette matière. 

Les dispositions réglementaires et l'analyse 
détaillée de toute la jurisprudence, que notre 
but est de retracer en leur lieu et place, pour
ront alors être mieux comprises et leur ap
plication deviendra plus facile. 

ART. 1 e r . — Notions générales et précis his

torique de la législation sur la matière. 

ART. 2. — Classification des établissemens 

dangereux, incommodes ou insalubres. 

§ 1 e r . — Ateliers depremière classe. — Au

torisation.— Affiche. — Information de com
modo et incommodo. 

§ 2 . — Ateliers de seconde classe. — For

malités et mode de la demande. 

§ 3 . — Ateliers de troisième classe. 

ART. 3 . — Du droit d'opposition des tiers 

intéressés , et de l'autorité compélente pour 

y statuer. 

§ 1er — Établissemens de première classe. 

— Conseil de préfecture. — Avis. — Irréco-

cabilité de la décision royale. 

§ 2. — Des oppositions aux établissemens 

de deuxième classe. 

§ 3. — Des oppositions aux établissemens 

de troisième classe. — Motifs de décision des 

conseils de préfecture. 

ART. 4. — Des voies ouvertes aux fabricans 

en cas de refus d'autorisation. 

ART. 5. — Garanties exigées par le conseil 

d'état pour l'établissement des ateliers. 

(1) Article de M. Macarel , conseiller d'état, 
directeur dos communes au ministère de l'intérieur. 



et seconde nécessité appellent donc une pro
tection spéciale contre les dangers qui les 
peuvent menacer. De là les réglemens sur 
les établissemens d'industrie que nous venons 
de désigner, et qui soumettent ces établisse
mens à la surveillance de l'administration. 
Ainsi, les dispositions obligatoires qui ré
gissent la matière des ateliers dangereux, 
insalubres ou incommodes, appartiennent à 
cet ordre de lois qui imposent à l'administra
tion publique , organe de la société, le devoir 
d'une active surveillance pour protéger la 
santé, la propriété de chacun de ses mem
bres et jusqu'aux jouissances ordinaires de 
la vie. 

De là aussi les droits qui lui sont conférés. 
Ces droits consistent r à autoriser l'établis
sement de tous les ateliers dans l'exploitation 
desquels la prévoyance administrative a re
connu certains dangers, certaine incommo
dité , certains inconvéniens pour les voisins 
qui les entourent ; 2° à leur imposer des 
précautions, des procédés et des restrictions 
qu'ils doivent subir ; 3° à ordonner la ferme
ture de ceux qui seraient créés sans sa per
mission, ou dont les propriétaires n'exécute
raient pas rigoureusement les conditions que 
l'administration leur aurait prescrites. 

3. Jusqu'ici ces dispositions obligatoires 
n'ont pas été portées par des lois; elles ne 
sont inscrites que dans des réglemens d'admi
nistration publique. — C'est un mal, parce 
que cette matière touche de toutes parts à la 
propriété, et que rien de ce qui peut la res
treindre ou la modifier ne devrait être établi 
que par des lois. 

Nous disons que cette matière touche de 
toutes parts à la propriété , et nous croyons 
qu'en effet le grand problème à résoudre dans 
cet ordre de choses est de déterminer les 
restrictions que la loi doit apporter, d'une 
part, à la jouissance de la propriété dans l'in
térêt de l'industrie, et, d'autre part, à l'exer
cice de l'industrie dans l'intérêt de la pro
priété. 

4 . La législation française antérieure à 
1700 ne contient pas une seule disposition 
générale sur cette matière: tout était réglé, 
à cet égard , par les ordonnances des inten-
dans fies provinces, et surtout par les arrêts 
des parlemens, qui prenaient souvent alors 
le caractère de réglemens généraux pour la 
province où s'étendait leur juridiction. 

Il faut dire aussi que jusqu'au milieu du 

g 1er _ intervention des personnes inté

ressées à la suppression des ateliers ou à l 'exé

cution des conditions imposées. — Autorité 

compétente. 

§ 2. — Des cas d e translation et d'inter

ruption de travaux. — Effet rétroactif du 

décret du 15 oct. 1810. — Autorisation nou

velle. 
A R T _ 6. — Des ateliers non compris dans les 

nomenclatures. — Questions d'antériorité 

et de classement. 
A R T . 7 . — De la compétence des autorités 

administrative et judiciaire. 

§ ier_ _ De la compétence des tribunaux 

relativement aux questions de propriété et de 

dommages. 

S 2. — De la compétence des tribunaux 

pour connaître des contraventions aux lois 

s « r les ateliers. 

A R T . 1". — Notions générales et précis his

torique de la législation sur la matière. 

2. Selon le droit naturel, chacun est libre 
d'exercer ses facultés morales ainsi qu'il lui 
convient , et d'appliquer par conséquent son 
travail et son industrie à toutes les branches 
des connaissances humaines. — Mais chacun 
ne peut jouir de cette liberté, que sous la 
condition de ne pas nuire à autrui. 

De là deux systèmes différens dans la con
fection des lois qui touchent à cet ordre de 
choses. 

Des législateurs ont pensé qu'il était pré
férable de laisser chacun exercer son indus
trie ainsi qu'il l'entendrait, sauf à lui à ré
parer le dommage qu'il pourrait causer à ses 
semblables. D'autres législateurs ont cru né
cessaire de soumettre l'exercice de l'industrie 
humaine à certaines restrictions qui ont pour 
but de prévenir le mal qui pourrait en ré
sulter. 

Dans le système de ces derniers , le main
tien de l'ordre public exige que l'administra
tion surveille l'exercice de certaines profes
sions qui pourraient troubler la société. 

Tels sont en particulier les ateliers qui 
sont connus sous le nom de dangereux, insa
lubres ou incommodes. 

Ces ateliers peuvent porter préjudice aux 
particuliers, soit dans leur santé, soit dans 
leurs biens; ils peuvent aussi diminuer ou 
détruire ces commodités de la vie qui la ren
dent plus douce. Tous ces besoins de première 

134 ATELIERS DANGEREUX, INSALUBRES OU INCOMMODES, ART. I*. 



siècle dernier la chimie n'avait été qu'une 
collection de recettes, de secrets et d'expé
riences isolées. Ce fut vers cette époque que 
des découvertes intéressantes, faites par des 
savans étrangers, excitèrent l'émulation des 
chimistes français. Lavoisier, Berthollet et 
Fourcroy laissèrent bien loin derrière eux 
tous leurs rivaux. Ils découvrirent la chaîne 
secrète qui rattachait à des principes com
muns les divers phénomènes relatifs à la com
position et à la décomposition des corps. Les 
docteurs de l'ancienne école adoptèrent une 
théorie fondée sur l'évidence des faits; et la 
chimie obtint une place honorable parmi les 
sciences exactes. 

La nouvelle science, plus rapprochée que 
la plupart des autres des besoins de la so
ciété , donna naissance à des branches d'in
dustrie inconnues jusqu'alors, et l'on vit 
s'élever de toutes parts des manufactures de 
produits chimiques. 

Mais le voisinage de ces ateliers causa quel
ques dommages, et surtout de l'incommodité. 
Les spéculateurs prudens les placèrent loin 
des villes et des villages ; mais ceux qui osè
rent les établir près ou au milieu des habita
tions eurent à subir de nombreuses contra
dictions et d'activés poursuites. 

Les parlemens en accueillirent la plus 
grande partie. 

5. La révolution survint. Mais la législature 
de cette époque , au milieu de la liberté gé
nérale qu'elle proclamait et qu'elle voulait 
fonder, crut pourtant ne pas devoir donner 
pleine carrière à l'établissement des ateliers 
incommodes ou insalubres. — C'est dans cet 
esprit que, le 13 nov. 1 7 9 1 , l'assemblée na
tionale décréta le maintien et l'exécution pro
visoire des anciens réglemens de police rela
tifs à l'établissement ou à l'interdiction, dans 
les villes, des usines, ateliers ou fabriques 
qui peuvent nuire à la sûreté et à la salubrité 
de la ville. 

A l'application de cette loi il n'y avait qu'un 
obstacle : c'est qu'il n'existait point d'anciens 
réglemens de police qui méritassent vrai
ment ce nom. Quelques dispositions isolées , 
et qui n'avaient été portées que pour des cas 
spéciaux, ne pouvaient être rangées dans cette 
catégorie. 

6. Toute cette matière resta donc au pou
voir du magistrat chargé de la police, dans 
tous les lieux où des fabricans voulurent s'é
tablir. — Mais des plaintes s'élevèrent fré-
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quemment contre des ateliers de diverses 
natures, et l'autorité sévissait quelquefois sans 
trop de mesure. 

L'administration supérieure fut ainsi portée 
à chercher des moyens de concilier tant et de 
si graves intérêts. En l'an xIII elle consulta 
l'Institut; et la classe des sciences physiques 
et mathématiques de ce corps savant lui ré
pondit : 

« Tant que le sort des fabriques ne sera 
pas assuré ; tant qu'une législation purement 
arbitraire aura le droit d'interrompre, de 
suspendre, de gêner le cours d'une fabrica
tion ; en un mot, tant qu'un simple magistrat 
de police tiendra dans ses mains la fortune ou 
la ruine du manufacturier, comment conce
voir qu'il puisse porter l'imprudence jusqu'à 
se livrer à des entreprises de cette nature? 
Comment a-t-on pu espérer que l'industrie 
manufacturière s'établît sur des bases aussi 
fragiles? Cet état d'incertitude, cette lutte 
continuelle entre le fabricant et ses voisins, 
cette indécision éternelle sur le sort d'un éta
blissement, paralysent, rétrécissent les efforts 
du manufacturier, et éteignent peu à peu son 
courage et ses facultés. — Il est donc de pre
mière nécessité, pour la prospérité des arts, 
qu'on pose enfin des limites qui ne laissent 
plus rien à l'arbitraire du magistrat, qui tra
cent au manufacturier le cercle dans lequel 
il peut exercer son industrie librement et sû
rement , et qui garantissent au propriétaire 
voisin qu'il n'y a danger ni pour sa santé ni 
pour les produits de son sol. » 

Ainsi, les lois étant l'expression des besoins 
de la société , jamais des dispositions législa
tives n'avaient été plus nécessaires que dans 
cette matière. Mais , au lieu d'une loi, pa
rut un décret qui ne fit que réglementer ce 
que la loi elle-même aurait dû établir. Au 
surplus, cette- réflexion a été si bien sentie, 
que depuis long-temps une loi a été prépa
rée , qui sera sans doute portée à l'une des 
prochaines législatures. 

7. Jusqu'à cette époque le décret du 
15 oct. 1810 formera la seule base des dispo
sitions obligatoires en cette partie. L'esprit 
qui a présidé à sa rédaction nous semble re
poser tout entier dans les expressions sui
vantes , que nous empruntons au rapport du 
ministre de l'intérieur, qui a précédé son 
adoption : 

« S'il est juste que chacun puisse exploiter 
librement son industrie, le gouvernement ne 



saurait, d'un autre côté, voir avec indifférence 
que , pour l'avantage d'un i n d i v i d u , tout un 
quartier respire un air infect , ou qu'un par
ticulier éprouve des dommages dans sa pro
priété. En admettant que la plupart des ma
nufacturiers dont on se plaint n'occasionnent 
pas d'exhalaisons contraires à la salubrité pu 
b l ique , on ne niera pas non plus q u e ces exha
laisons peuvent être que lquefo i s désagréa
b l e s , et que par cela m ô m e el les ne portent 
u n préjudice réel aux propriétaires des ma i 
sons vois ines , en empêchant qu'ils ne louent 
ces maisons , ou en les forçant, s'ils les louent , 
à baisser le prix de leurs baux. Comme la sol
l ic i tude du gouvernement embrasse toutes les 
classes de la société , il est de sa justice que 
les intérêts de ces propriétaires ne soient pas 
p lus perdus de vue que ceux des manufactu
riers. 11 paraîtra peut-être, d'après cela, con 
venable d'arrêter en principe, que les établis 
s e m e n s qui répandent u n e odeur forte et 
gênant la respiration n e seront dorénavant 
formés que dans des localités isolées . » 

8. L'art . 1 e r du décret du- 15 oct. 1810 a 
donc établi c o m m e principe général que 
<i les manufactures et ateliers qui répandent 
u n e odeur insalubre ou incommode ne peu
vent être formés sans une permission de l 'au
torité administrat ive. » 

N o u s devons faire observer q u e , d'après le 
texte ici transcrit , l 'attention du législateur 
n e s'est portée , dans l 'origine, que sur les a te 
l iers répandant de l'odeur, et qu'ils ont seuls 
fait l'objet des règles qu'i l a établies et des 
mesures qu'il a prescrites. 

Peu à peu le besoin s'est fait sentir d'é
tendre la prohibit ion légale à des atel iers qui 
ne répandaient point de gaz plus ou moins 
infects ou mal sa ins , mais qui d i r a i e n t des 
dangers d'explosion ou d' incendie , ou m ê m e 
encore qui étaient seu lement d'unc i n c o m m o 
dité notable et cont inue . 

C'est ainsi que nous avons vu les n o m e n 
clatures légales embrasser success ivement les 
ménageries d'animaux féroces (ordonn. du 
14 janv. 1815), les chantiers de bois à brûler 
dans les vi l les (ibid.), les fabriques de pou
dres ou malières détonnantes et fu lminantes , 
et les fabriques d 'a l lumettes , d'é loupil les ou 
aulres objets du m ê m e genre (ordonn. du 
25 ju in 1823) , les fabriques de bougies de 
blanc de bale ine (9 fév. 1825) , et jusqu'aux 
atel iers de dessication et conservation des châ
taignes (ordonn. du 14 janv. 1815). 

Les r é g l e m e n s de la mat ière ont donc désor
mais frappé les é tab l i s semens dangereux, 

et ce t i tre a m ê m e é té ajouté dans l'énonce 
des d e r n i è r e s ordonnances in tervenues (celles 
des 9 fév. 1825 ; — 5 n o v . 1826 ; — 20 sept. 
1828 ; — 21 mai -14 j u i n 1833) : ainsi la déno
minat ion légale est désormais ateliers dange

reux, insalubres ou incommodes ( I ) . 

A R T . 2. — Classification des établissemens 

dangereux, incommodes ou insalubres. 

9. Ces é tab l i s semens sont divisés en trois 
classes : La p r e m i è r e classe comprend ceux 
qui do ivent être é lo ignés des habitat ions par
t icul ières . La s e c o n d e , les manufactures et 
atel iers dont l ' é l o i g n e m e n t des habitations 
n'est pas r igoureusement néces sa i re , mais 
d o n t il importe n é a n m o i n s de ne permettre 
la formation qu'après avoir acquis la certi
tude que les opérations qu 'on y pratique se
ront exécutées de m a n i è r e à ne pas incom
moder les propriétaires du vo is inage ni à leur 
causer des d o m m a g e s (art. 1"du décret 15 oct. 
1810). Dans la tro is ième classe sont placés les 
é tab l i s semens qui p e u v e n t rester sans incon
vénient auprès des habi ta t ions , mais doivent 
rester soumis à la surve i l lance de la police 
( m ê m e article , g 2 , 3 , 4 et 6 ) . 

Nous verrons tout -à - l 'heure de que l le ma
nière la jur i sprudence a fait l 'application de 
ce texte . E x a m i n o n s m a i n t e n a n t comment 
ces é tabl i s semens peuvent se former ; à quelles 
autorités les fabricans do ivent adresser leurs 
d e m a n d e s ; que l les formal i tés devront être 
observées ; par quel tr ibunal les oppositions 
seront j u g é e s . ' 

10. Des autori tés différentes sont chargées 
du soin d'accorder les autor isat ions néces-
aircs , selon que les atel iers appart iennent à 
'une ou à l'autre d e s catégories légales . 

§ —Ateliers de première classe. —Au
torisation. —Affiche. —Information de com
modo et i n c o m m o d o . 

S'agit-il d'ateliers de p r e m i è r e classe? 
L'autorisation ne peut é m a n e r q u e d'une 
ordonnance r o y a l e , dé l ibérée e n conseil d'é
tat (art . 2 , § i « , d u décret du 15 octobre 
1810. — 31 ju i l l . 1822 . ord. cons . d'étal) . 

Il importe d'observer, à cet égard , q u e , dans 
la pra t ique , ce n'est pas l 'assemblée générale 

u conseil d'état qui d é l i b è r e ; la section de ce 

(I) Voy., à la fin de l'article, le tableau général 
des ateliers dangereux, etc. 



(1) Il a élé jugé en effet que l'ordonnance est 
toujours rendue, sauf le droit des tiers ( 12 avril 
1829. ord. cons/ d'ét.). 

(2J Ce délai a été provisoirement fixé à un mois 
par l'instruction ministérielle du 22 nov. 1811. 

grand corps, qui porte la dénomination de co
mité de l'intérieur et du commerce, est la seule 
qui connaisse des demandes en autorisation 
pour les ateliers de première classe. Peut-être, 
dans l'esprit du décret, avait-on voulu donner 
aux intérêts respectifs de l'industrie et de la 
propriété une plus large garantie. Quoi qu'il 
en soit, comme cet ordre de choses tient à 
des mesures purement réglementaires, elles 
pourraient être changées, s'il était reconnu 
par la suite que la délibération de l'assemblée 
générale du conseil d'état pût être utile en 
celte matière. 

Du reste , il n'y a point à s'étonner de ce 
que le droit d'autoriser ou de défendre les 
ateliers de cette classe a été réservé à l'ad
ministration suprême ; leur importance est 
si grande ! leur établissement est en général 
dénature à exciter tant de résistances! Le 
législateur a donc été fondé à vouloir que le 
gouvernement restât seul juge, en pareille 
occurrence , pour statuer sur les prétentions 
respectives, dans l'intérêt combiné des par
ticuliers et de la prospérité publique. 

Recherchons quelles formalités doivent 
être suivies pour atteindre le but que nous 
venons de marquer. 

11. L'art: 3 du décret du 15 oct. 1810 veut 
que la demande en autorisation soit présen
tée au préfet. — Cet administrateur doit don
ner des ordres pour qu'elle soit affichée. 

Les réglemens ne disent pas dans quel dé
lai ces ordres doivent être donnés; mais l'in
térêt pressant de l'industrie exige qu'ils 
soient retardés le inoins possible; et il n'est 
pas probable que des fonctionnaires aussi 
élevés que le sont les préfets dans l'ordre 
administratif apportent la moindre entrave 
au développement des facultés industrielles; 
car les demandes qui sont présentées en celte 
matière sont toutes dignes de faveur jusqu'à 
ce que l'instruction qu'elles vont ouvrir fasse 
reconnaître des inconvéniens ou des dan
gers. 

La connaissance de ces demandes doit être 
portée à tout le voisinage, 

On sent combien il était difficile de déter
miner avec précision l'étendue de la circon
férence dans laquelle pourraient se faire pré
sumer le danger, l'incommodité ou l'insalu
brité d'un atelier quelconque. 

En conséquence un assez large espace a 
dû être fixé : le législateur a voulu que les 
affiches fussent apposées dans toutes les com-

' munes qui se trouvent à cinq kilomètres de 
rayon. 

Quel est le but de celte disposition ? il est 
évident : c'est d'offrir à chaque personne qui 
se croira intéressée à repousser l'atelier les 
moyens de s'opposer à son établissement, et 
les avertissemens nécessaires pour qu'elle 
puisse adresser l'expression de ses craintes à 
l'autorité (1). 

Une omission cependant nous paraît avoir 
été faite ici : c'est la fixation du délai de l'af
fiche. Il ne peut être arbitraire , et fera cer
tainement l'objet d'une des dispositions de la 
loi que l'on prépare dans les bureaux du 
ministère du commerce (2). 

Au surplus , c'est aux portes des mairies 
que ces affiches doivent être apposées. — Le 
maire doit en tenir registre , et certifier le 
fait de cette apposition dès que le terme en 
est expiré. — L'affiche doit être immédiate
ment suivie d'une information de commodo 
et incommodo. 

La nécessité de cette importante formalité 
n'avait pas été déclarée par le décret du 
15 octobre 1810 ; elle n'avait été établie que 
pour les ateliers de deuxième classe ; mais il 
y avait plus de raison encore à la prescrire 
pour les ateliers de première classe , et l'ex
périence n'a pas tardé à en marquer les avan
tages et la nécessité. L'art. 2 de l'ordonnance 
du 14 janvier 1815 a donc statué : « Le pro
cès-verbal d'information de commodo et in
commodo , exigé par l'art. 7 du décret du 
15 oct. 1810 pour la formation des établis-
semens compris dans la deuxième classe de la 
nomenclature, sera pareillement exigible, 
en outre de l'affiche de la demande, pour la 
formation de ceux compris dans la première 
classe. » 

Chacun sait comment se font ces sortes 
d'enquêtes ; la législation administrative les 
prescrit dans une foule de cas analogues. 
Voici toutefois les règles qu'en a tracées 
M. le conseiller d'état de Gérando, dans 
l'une de ses savantes leçons sur le droit ad
ministratif. 

« L'information de commodo et incom
modo doit avoir lieu toutes les fois qu'il s'agit 
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d'une chose dont tous les habitans peuvent 
ressentir ou apprécier l'utilité ou les incon-
véniens, parce qu'elle a pour but un avan
tage commun.... 

» Elle consiste à appeler chacun à expri
mer avec sincérité ses observations ou son 
vœu ; mais on ne voit que trop souvent les 
administrations locales méconnaître le véri
table esprit de cette formalité et la diriger 
d'une manière vicieuse. 

» Le commissaire chargé d'y présider doit 
être surtout impartial, doit être par là 
même étranger à la localité où les intérêts 
privés sont en jeu ; il doit être envoyé ad hoc 
et choisi de manière à être supérieur à toutes 
les influences. C'est donc à tort qu'on choisit 
quelquefois le maire du lieu. On fait sage
ment lorsqu'on choisit le juge de paix du 
canton , si la commune n'est pas celle où il 
réside, et s'il n'y est pas propriétaire. 

» Ce commissaire ne doit point appeler 
auprès de lui tel ou tel individu de son choix, 
présenter des questions vagues , chercher à 
influer sur l'opinion des personnes qu'il en
tend. L'avis étant donné à tous les habitans, 
il doit se borner à attendre dans le lieu et 
pendant le temps déterminés ceux qui vou
dront se présenter, et à consigner fidèlement 
sur son procès-verbal leur dire quel qu'il 
soit, fût-il même absurde. 

» Certains commissaires , chargés de cette 
fonction , s'imaginent qu'ils ont à faire eux-
mêmes un rapport sur l'utilité ou l'inconvé
nient qu'ils croient apercevoir dans la me
sure. C'est une erreur : ils ne sont pas même 
chargés de donner leurs observations sur le 
fond; ils ne sont appelés qu'à recueillir et 
constater le vœu des habitans. 

» Le conseil d'étal a fait souvent et fait en
core recommencer des informations de com-
modo et incommodo , entachées de ces diffé-
rens vices. 

» Lorsque les habitans ne se présentent 
point à l'appel suffisamment publié , ou bien 
lorsqu'ils ne s'y présentent qu'en petit nom
bre , on présume avec fondement que les ab-
sens n'avaient point d'objections à faire. » 

La demande, les plans qui lui ont été 
joints, l'affiche et les certificats qui attestent 
son apposition , enfin le procès-verbal de l'in
formation doivent être ensuite transmis par 
le préfet au ministre de l'intérieur. Le pré
fet doit avoir le soin d'y joindre son avis per
sonnel sur les avantages ou les inconvéniens 

de l'atelier; et c'est sur tous ces documens 
que le ministre doit dresser un rapport qu'il 
soumet au conseil d'état ( art. 4 du décret 
du 15 oct. 1810 ). 

Là, c'est-à-dire au comité de l'intérieur et 
du commerce, un rapporteur est délégué par 
le conseiller d'état présidant cette section, 
pour examiner l'affaire et prendre des conclu
sions pour l'adoption ou le rejet de la de
mande. Ce rapporteur est choisi parmi les 
maîtres des requêtes ou les auditeurs attachés 
à ce comité. C'est lui qui est toujours chargé 
de rédiger l'ordonnance que le ministre sou
met ensuite à la sanction du roi. 

Les parties n'ont jamais connaissance delà 
délibération du comité, et elles n'obtiennent 
celle de l'ordonnance préparée que lors
qu'elle a été revêtue de la signature de Sa 
Majesté. 

§ 2. — Ateliers de seconde classe. —For

malités et mode de la demande. 

1 2 . S'agit-il d'un atelier de la seconde classe? 
L'art. 7 du décret du 15 oct. 1810 veut que 
la demande soit adressée au sous-préfet de 
l'arrondissement dans lequel l'atelier sera 
formé. 

Quant aux formalités, celle des affiches 
n'est point ordonnée par les réglemens. 

Le sous-préfet doit seulement transmettre 
la demande au maire de la commune où l'on 
projette de former l'établissement, en le 
chargeant de procéder à des informations de 
commodo et incommodo. 

Ces informations terminées, le sous-préfet 
prend un arrêté qu'il transmet au préfet. 

C'est le préfet qui statue , c'est-à-dire quia 
le pouvoir de refuser ou d'accorder l'autori
sation. Le conseil de préfecture excéderait 
les bornes de sa juridiction s'il statuait sur 
une demande en autorisation ; il ferait un 
acte qui est essentiellement réservé à l'admi
nistration active (art. 7 du décret du 15 oct. 
1 8 1 0 ) . — 12 janv. 1825. ord. cons. d'état; 
— 26 oct. 1825 . id. 

§ 3. — Ateliers de troisième classe. 

13. S'agit-il enfin d'un établissement de 
troisième classe? Aucune formalité préalable 
d'affiche ou d'information n'est prescrite, et 
la demande n'a pas besoin de passer par les 
divers degrés de la hiérarchie administrative. 
Elle est adressée de piano à l'autorité qui 
doit statuer ; et cette autorité est le sous-



Les autorités chargées d'apprécier les o p 
posi t ions , de les admettre ou de les reje ter , 
sont d i f férentes , selon que l 'établ issement 
qui les fait naître est de p r e m i è r e , d e 
d e u x i è m e ou de tro i s i ème classe. 

§ 1 e r . — Etablissemens depremière classe. 

— Conseil de préfecture. —Avis. —Irrévo

cabilité de la décision royale. 

15. Pour la première classe il n'y a point , 
à proprement parler, de débat régul ier sur 
les opposit ions formées . 

Le consei l de préfecture du département 
où l 'atelier s'établira doit seu lement donner 
son avis , la déc is ion appart ient au conseil 
d'état (art . 4 du décret du 15 octobre 1 8 1 0 ) ; 
et de fait e l le est toujours portée par l'or
donnance royale qui intervient en vertu de 
l'art. 2 . 

Devant le consei l , sans d o u t e , une espèce 
de contradiction peut b ien s 'engager; mais 
les fabricans , d'ordinaire si peu so igneux de 
leurs intérêts , négl igent le plus souvent d'y 
venir combattre les oppos i t ions qui s 'élèvent 
presque toujours contre leurs d e m a n d e s . 
Que lques -uns le font pourtant ; mais c o m m e , 
pour la plupart du temps ils sont é lo ignés de 
Paris, ils n'ont pas des motifs des réclama-
l ions u n e connaissance suffisante; ils p e u 
vent m ê m e ignorer jusqu'à leur ex i s tence 
si e l les n'ont été adressées qu'en dernier l ieu 
au ministre de l ' intérieur. 

Les rég lemens leur ont d o n n é des défen
seurs dans l'ordre des avocats aux consei ls du 
roi et à la cour de cassat ion , dont les m e m 
bres sont exercés à la pratique de cette nature 
d'affaires et versés dans la connaissance de 
cette légis lat ion spéciale : c'est donc aux fa-
bricans qu'il appartient de vei l ler à la r é g u 
l ière défense de leurs intérêts . 

16. Nous avons dit que les consei ls de pré
fecture do ivent donner leur avis quand il 
s'agit d'ateliers de première classe. 

Mais nous faisons remarquer 1° q u e le 
consei l de préfecture n e doit être consul té 
que dans le cas où la demande a fait naître 
des oppos i t ions , et que c'est dans ce sens que 
do ivent être en tendus les arrêts des 31 ju i l l . 
1822 ; — 30 mai 1 8 2 1 ; — 2l j u i n l 8 2 5 . 

2° Que n'exerçant alors a u c u n e j u r i d i c 
tion et n'étant appelé à d é l i b é r e r , dans ce 
c a s , que c o m m e s imple c o n s e i l , ce tr ibunal 
administrat i f n'a point d'arrêté à prendre; et 
que s'il statuait c o m m e juge il commettra i t 

préfet dans les déparlemens (art. 2 et 8 du 
décret du 15 oct. 1 8 1 0 ; art. 3 de l'ord. 
du 14 janv. 1815) .—19 mars 1823 ; — l 7 a o û t 
1825 ; — 24 déc. 1818. ord. cons. d'état; 
et le préfet de police à Paris (art. 8 du dé
cret du 15 oct. 1810 , et 4 de l'ordonn. du 
14 janv. 1815 ). 

Les sous-préfets sont seulement tenus de 
prendre l'avis des maires et de la police lo
cale (art. 2 du décret du 15 octobre 1 8 1 0 , 
et 3 de l'ordonn. du 14 janvier 1815.) — 
29 août 1 8 2 1 . ord. cons. d'état. 

Enfin il est à remarquer 1° que pour que 
le préfet de police , à Paris, soit compétent 
pour autoriser un atelier, il faut qu'il soit 
rangé parmi ceux de la troisième classe, ou 
que du moins il y soit assimilé par une déci
sion du ministre de l'intérieur ( 30 mai 
1821 . ordonn. cons. d'état). Et il a été décidé 
que le préfet de police , à Paris, autorise 
même les ateliers de deuxième classe, et ce , 
dans les communes de Sèvres et Meudon du 
département de Seine-et-Oise (16 janv. 1828 ; 
— 4 janv. 1834). 

2° Que lorsqu'il s'agit d'autoriser un éta
blissement de troisième classe dans l'arron
dissement du chef-lieu du département, le 
préfet est compétent pour prononcer comme 
sous-préfet sur la demande en autorisation 
( 22 déc. 1824 . — 17 août 1825. ord. cons. 
d'état ). 

Il est incontestable que les ateliers et éta-
blissemens, de quelque nature qu'ils soient, 
qui ne sont pas classés dans les nomencla
tures existantes, n'ont pas besoin d'autorisa
tion. C'est là un principe général ( 2 août 
1 8 2 6 ; — 7 avril 1835. ordonn. du cons. d'ét.). 
— V. infrà, n° 53 . 

ART. 3. — Bu droit d'opposition des tiers in

téressés, et de l'autorité compétente pour y 

statuer. 

14. Telles sont, suivant leur classification 
particulière, les formalités à suivre pour 
l'établissement des ateliers compris dans les 
nomenclatures légales, et jusqu'ici nous avons 
supposé qu'il ne s'élève aucune opposition 
contre leur formation. Mais si des voisins se 
plaignent, si des réclamations surviennent, 
devant quelles autorités seront-elles portées? 
quel tribunal aura le droit de prononcer 
entre les intérêts de la propriété et ceux de 
l'industrie? C'est un point sur lequel il con
vient d'entrer dans quelques détails. 



un excès de pouvoir (2 juill. 1812. ordonn. 
du coins, d'ét.); 

3° Que ces mêmes avis, que les conseils 
de préfecture doivent donner sur les opposi
tions aux ateliers de première classe, ne sont 
pas susceptibles de recours devant le conseil 
d'état. Ces avis ne sont que des instructions 
ou des renseignemens pour l'autorité supé
rieure (8 mars 1827. ordonn.); 

4° Et qu'enfin les conseils de préfecture ne 
sont appelés à donner ces avis que lorsque 
les oppositions sont fondées sur les dangers, 
l'insalubrité ou l'incommodité que les ateliers 
peuvent occasioner, et non sur le préjudice 
qu'ils pourraient causer à des élablissemens 
du même genre. Vainement les opposans 
mettraient-ils en avant des motifs d'utilité 
publique, si leurs moyens ne sont en réalité 
fondés que sur la crainte d'une concurrence 
nuisible à leurs intérêts personnels (22 juil
let 1818, ordonn. du cons. d'ét.). 

17. La jurisprudence a également établi, 
pour les oppositions relatives aux ateliers de 
cette classe, une règle qu'il importe beaucoup 
d'expliquer ici. 

Nulle opposition n'est recevable contre une 
ordonnance royale qui autorise, après toutes 
les formalités remplies, un atelier de cette 
classe (15 déc. 1824 ;— 22 juin 1825;— 21 dé
cembre 1825; — 19 juill. 1826; — 16 mai 
1827. ordonn. du cons. d'ét.). 

Lorsqu'un particulier se propose de former 
l'un des élablissemens qui font l'objet du dé
cret du 15 oct. 1810 et de l'ordonn. du 14 jan
vier 1815 , deux intérêts divers vont se trou
ver en présence : d'un coté, celui des voisins, 
qui pourraient être incommodés par les éma
nations de la fabrique, et dont les propriétés 
pourraient éprouver des dommages ou une 
diminution de valeur; d'un autre coté, l'in
térêt du libre développement de l'industrie, 
qui se lie à l'intérêt général de la société. 

Lorsque la demande est formée, le parti
culier peut, dans un refus , voir sa ruine ou 
sa prospérité décidées. Ce résultat surtout 
peut arriver pour les élablissemens de pre
mière classe, qui comportent des opérations et 
des procédés dont la découverte n'est duc qu'à 
de longues études et à de grandes dépenses. 
Aussi la décision entre de si graves intérêts 
a-t-clle été confiée à l'administration suprême. 

L'ait. 4 du décret du 15 oct. 1810 veut que 
ce soit le conseil d'état qui statue sur les op
positions survenues à l'occasion des établisse

mens de la première classe. Mais il ne pro
nonce qu'après l'accomplissement de nom
breuses formalités tracées par l'art. 3 de ce 
décret et l'art. 2 de l'ordonn. royale du 14 jan
vier 1815. 

Toutes dispositions sont donc prises pour 
que la religion du conseil d'état soit éclai
rée ; et lorsque sa décision est rendue en 
pleine connaissance de cause, et après avoir 
entendu toutes les parties, elle forme un droit 
acquis pour celui en faveur de qui elle a pro
noncé. 

Lien que nul règlement d'administration 
publique n'ait encore donné à ces sortes d'af
faires le nom de contentieuses, il n'en est pas 
moins vrai qu'elles sont telles, puisqu'elles 
présentent une opposition de droits, d'inté
rêts, de prétentions diverses. 

La décision royale qui intervient sur l'avis 
éclairé du conseil d'état ne peut donc plus 
recevoir d'atteinte; elle forme un acte défini
tif et par lequel tous les intérêts ont été pe
sés dans la balance de la justice administra
tive. 

Les particuliers qui s'étaient portés oppo
sans à une autorisation accordée ensuite de 
cette manière, ne peuvent donc revenir de
vant le conseil d'état, par la voie du comité 
du contentieux , contre la décision royale. 

N'est-ce pas contradictoirement avec ем 
qu'elle a été rendue ? N'a-t-elle pas prononcé 
sur leurs moyens d'opposition ? Us ne feraient 
donc que reproduire un litige déjà jugé en 
leur présence. Evidemment ils n'y sont pas 
recevables. — Si ce principe était méconnu, 
les plus graves atteintes seraient portées à 

industrie et au commerce. 
N'est-il pas en efiVt possible (et cela ar

rive chaque jour) qu'un manufacturier, un 
chimiste, un artisan , se reposant sur la foi 
d'un acte aussi solennel qu'une ordonnance 
royale, acte qu'il a dû croire définitif, puis
qu'il prononçait le rejet des oppositions for
mées , se hâte de construire la fabrique ou 
l'atelier autorisé, et de le garnir d'instrumens, 
d'appareils, d'ustensiles, habituellement d'un 
haut prix. 

Ne serait-il pas possible qu'après avoir ainsi 
engagé sa fortune et son crédit, il se trouvât 
toul-à-coup ruiné , abîmé sous les efforts re
nouvelés de ses adversaires, au grave détri
ment des engagemens qu'il aurait pu prendre 
:t de l'intérêt des tiers qui auraient partagé 
sa sécurité? De telles conséquences, possibles 



et toutes probab le s , font u n devoir de consa
crer l ' irrévocabi l i té des concess ions accor

dées après jugement sur les oppositions; car la 
prospéri té des é tab l i s semens industr ie ls n e 
repose q u e sur l 'assurance de leur stabil ité. 

T e l é t a i t , dans l'affaire d u 15 déc . 1 8 2 4 , 
l e sys tème q u e nous avons n o u s - m ê m e pro
p o s é , et q u i , adopté par cet arrêt , a été d e 
pu i s consacré par d e u x autres arrêts de 1825, 
c i tés au n° 17. 

§. 2. — Des oppositions aux établissemens 

de deuxième classe. 

18. Les opposit ions a u x ate l iers de d e u x i è m e 
classe d o n n e n t l i eu à des débats plus régu
l i er s . 

L'art. 7 d u décret d u 15 oct . 1810 dispose 
ainsi : « Le préfet s ta tuera , sauf recours à 
notre consei l d'état par toutes parties in t é 
ressées . S'il y a opposition, i l y sera statué 
par le consei l de pré fec ture , sauf recours au 
consei l d'état. » 

La mauvaise rédact ion et l 'évidente a m b i 
gu ï té de ces disposit ions ont d o n n é l i eu à de 
graves discussions et à des décis ions contraires. 
Cependant la jur i sprudence paraît être fixée 
aujourd'hui . 

A i n s i il est r e c o n n u et déclaré par u n as
sez grand n o m b r e d'arrêts i d e n t i q u e s que 
les consei ls de préfecture sont dépourvus de 
jur idict ion pour statuer sur les opposit ions à 
u n é tabl i s sement de d e u x i è m e classe , avant 

que l'autorisation soit accordée (29 août 1821; 
— 3 fév. 1 8 1 9 ; — 10 sept . 1 8 2 3 ; — 2 4 d é 
c e m b r e 1 8 2 3 ; — 2 août ; 15 n o v . 1826 ; — 
24 déc . 1 8 2 8 ; — 3 fév. et 26 déc . 1830) . 

L'autorisation doit donc être in tervenue 
pour q u e le consei l de préfecture puisse con
naître des opposi t ions , et nous croyons , en 
outre , qu' i l faut q u e ces opposit ions soient 
dirigées contre l'autorisation, et non pas s e u 
l e m e n t contre la demande, c 'est-à-dire que 
les opposit ions soient postérieures à l'arrêté 
d 'autor isat ion, o u , si l'on veut , renouvelées ; 

car c'est s e u l e m e n t cette autorisation qui peut 
n u i re a u x vois ins . 

A ins i , 1° les préfets sont seuls juges des 
autorisations, et n e doivent , dans aucun cas, 
consulter l e consei l de pré fec ture ; 2° Les 
consei ls de préfecture sont seuls juges des 
oppositions (30 j u i n 1835. o r d . d u cons. d'ét . ) . 

C'est par suite de la règle q u e nous avons 
exposée tout -à - l 'heure , q u e le consei l d'état 
déc ide encore q u e , lorsqu'aucune autorisation 

ture, ni par le conseil de préfecture de sta
tuer sur les opposit ions (24 déc . 1823. ord. 
du cons. d'ét .) . 

19. Si la demande comprend deux établ is 
s e m e n s , l 'un de première , et l'autre de seconde 
classe, le consei l de préfecture, saisi par suite 
d'oppositions survenues , peut diviser la de
m a n d e en autor i sa t ion , statuer comme juge à 
l'occasion de la s econde , et dél ibérer s eu le 
m e n t comme conseil sur la première (23 j u i l 
le t 1823 . ordonn. du cons . d'ét .) . 

E n f i n , et par la raison que le conseil de 
préfecture est invest i de l'autorité c o n t e n -
t ieuse et le préfet de l 'autorité active, le pré
fet de pol ice , à Paris , serait incompétent pour 
statuer sur des oppositions formées contre des 
autorisations qu'i l aurait accordées. Le con
seil de préfecture seul pourrait en connaître 
(30 août 1814 ; — 23 avril 1823. ordonn. du 
cons d'ét .) . 

20. N o u s avons ind iqué le tribunal de pre
mière instance , où se j u g e n t les opposi l ions 
formées contre cette classe d'ateliers ; le juge 
d 'appe l , c'est le consei l d'état; et ce n'est 
p lus alors à la section que l'on n o m m e comité 
de l ' intér ieur que se portent ces appels , mais 
bien à cel le qui est connue sous la dés igna
tion de comité du contentieux, inst i tuée, par 
le règ lement du 22 jui l let 1806 , pour statuer 
sur les recours exercés contre toutes les déc i 
sions administrat ives qui ressortissent au con
seil d'état. 

2 1 . A u l ieu de statuer c o m m e j u g e , le con
seil de préfecture donnerai t - i l un s imple avis 

au préfet? — Cet avis ne serait pas suscep
t ible de recours devant le conseil d'état (26 oc
tobre 1826. ordonn. du cons. d'ét . ) . 

E n général les dél ibéral ions des consei ls 
de préfecture , prises en forme d'avis, ne sont 
pas susceptibles d'être attaquées devant l e 
consei l d'état. La partie qui se croirait frap
pée par un tel avis ue devrait donc pas s'en 
inqu ié ter : il ne ferait pas obstacle à ce q u e 
les formalités tracées par les lois fussent rigou
reusement rempl ies . Le consei l d'état l'a d é 
cidé re la t ivement à u n atel ier de trois ième 
c lasse ; mais le motif qui l'a dé terminé s'ap
pl iquerait éga lement aux cas où il s'agirait 
d'ateliers de d e u x i è m e classe. 

22. Enfin il n'est pas ind i spensab le , pour 
être e n t e n d u dans son opposit ion à ré tab l i s 
s e m e n t d'un atel ier d a n g e r e u x , insalubre ou 

n'a été accordée, il n'y a pas l i eu , par le pré

f e t , de demander l'avis du conseil de préfec-



incommode, d'avoir déposé sa plainte dans 
le procès-verbal de commodo et incommode-. 

Une plus large voie est ouverte à l'exposé 
des craintes quelquefois fondées des proprié
taires voisins, et ils sont admis à intervenir 
jusque devant le conseil d 'étal , pour en faire 
apprécier le fondement et la justice (31 juil
let 1822 ; — 2G OCT. 1 828. O R D O N N . du C O N S . 

d'ét.). 
23. S'il N ' Y avait pas d'appel de l'arrêté du 

conseil de préfecture qui aurait rejeté d'au
tres oppositions , c'est devant celui-ci que les 
réclamations devraient être portées , et c'est 
alors la voie de la tierce-opposition que les 
nouveaux plaignans devraient suivre. 

§ 3. — D e s oppositions aux établissement 

de troisième classe.— Motifs de décision des 

conseils de préfecture. 

24. C'est aussi au conseil de préfecture du 
département qu'appartient le droit de statuer 
sur les oppositions formées contre les ateliers 
de la troisième classe. Ici la juridiction est 
plus nettement établie : « S'il s'élève des ré 
clamai ions contre la décision prise par le 
préfet de police ou le sous-préfet sur U N E 
demande en formation de manufacture ou 
d'ateliers compris dans la troisième classe, 
elles seront jugées au conseil de préfecture » 

(art. 8 du décret du 15 oct. 1810). — 10 juill . 
1833. ordonn. du cons. d'ét. (1). 

Il en résulte que le conseil de préfecture a 
le pouvoir de révoquer l 'autorisation, lors
qu'il le croit convenable selon sa conscience 
de juge , et qu'ainsi les arrêtés du préfet de 
police, à Paris , et du sous-préfet, partout ail
leurs , peuvent être anéantis dans ce cas par 
ce tribunal administratif ( 3 0 mai 1821 ; — 
16 janv. 1828 ; — 10 juill. 1833. ordonn. du 
cons. d'état ). 

A tort des administrateurs s'étonneraient 
de cette règle, aussi bien qu'ils O N T long
temps résisté à la jurisprudence que nous 
avons exposée sous le n° 18. Il suffirait, pour 
les éclairer, de leur rappeler ces expressions 
pleines de justesse de la circulaire ministé
rielle du 19 août 1825 : « Quand ils accordent 
une aulorisation sur la requête de la partie 
intéressée, ils font U N acte d'administration 
qui n'appartient qu'à eux, et qui est étranger 
au conseil D E préfecture. Mais leur décision 

(1) Les conseils de préfecture doivont prononcer 
pur voie d ' a r r é t é non par voie d'avis.» (4 juill. 1827). 

administrative peut éprouver une opposition 
de la part d 'un tiers qui intervient, p a r c ( , 
qu'il croit lésés ses intérêts privés ; alors l'at. 
faire change de nature; elle devient Un. 

gieuse, et se porte naturellement, en première 
instance , au conseil de préfecture avec re
cours , par la voie du contentieux, au roi en 
son conseil d'état. » 

25. Nous parlons de recours, et nous de
vons signaler en passant l'erreur singulière 
qui a fait l'objet d 'un moyen présenté très-
sérieusement devant le conseil d'état. On 
voit , par le texte de l'art. 8 , ci-dessus rap
porté , que ce règlement du 15 oct. 1810 n'a 
point exprimé qu'il y aurait recours au con
seil d'état contre les décisions des conseils de 
préfecture qui auraient statué sur les oppo
sitions formées à l'établissement des ateliers 
de troisième classe. De ce silence on a conclu 
que ce recours ne pou\ai t être exercé, et 
q u e , quant à cette classe d'ateliers, les arrê
tés de conseil de préfecture étaient des déci
sions souveraines et sans appel. 

Le conseil d'état a dû faire justice de ce 
moyen , et il a fait prévaloir la règle géné
rale en matière administrative ( 18 juin 1823; 
— 18 avril 1821). 

26. Au surp lus , les conseils de préfecture 
doivent appuyer uniquement leurs décisions 
sur l 'intérêt d 'une bonne police. 

Un conseil de pr .c cuire ne pourraildonc, 
par exemple , admettre des oppositions qui 
seraient uniquement fondées sur la préten
due nécessité de res t re indre , dans le pays, 
le nombre de fabriques ou d'ateliers du 
même genre , dans l 'intérêt de ceux qui se
raient déjà établis ( 5 janv. 1813. ordonn. 
cons. d ' é t a t ) ; en d'autres termes, les con
seils de préfecture ne peuvent admettre les 
dangers de la concurrence comme motifs de 
leurs décisions ( 23 ju in 1819. ordonn. cons. 
d'état ). 

Ils ne peuvent no;1, plus se déterminer par 
des motifs tirés de la voirie vicinale (3 fév. 
1830); ni prendre en considération la rareté 
et la cherté du combustible (18 juill. 1S27;-
2 3 juin 1830). 

ART. i. — Des voies ouvertes aux fabricant 

en cas de refus d'autorisation. 

27. Jusqu'ici nous avons exposé les règles 
qui gouvernent la demande et les opposi
tions; nous allons voir maintenant quel re
cours est ouvert aux fabricans contre les acte* 



d'administration qui leur ont refusé les per
missions sollicitées. 

Première classe. — Après l'accomplisse
ment de toutes les formalités prescrites, une 
ordonnance royale a rejeté la demande d'un 
fabricant ; lui sera-t-il permis d'attaquer cette 
ordonnance devant le comité du conten
tieux ? Evidemment il y sera non recevable. 
Comment qualifiera-t-il son action ? — D'ap-
pel? — Mais le comité du contentieux ne 
peut être saisi par cette voie que du recours 
contre les décisions des autorités qui y res-
sortissent ; et le conseil d'état ne peut res
sortir à lui-même. — D'opposition ? — Mais 
le fabricant a été entendu ; il est même censé 
l'avoir été pleinement : c'est sa faute si tous 
ses moyens n'ont pas été présentés. Cette 
autre voie lui est donc également fermée. — 
De tierce-opposition ? — Mais l'ordonnance 
de refus a été rendue sur sa propre requête : 
lui-même s'est donc présenté pour recevoir 
la décision souveraine intervenue. 

Ainsi de toutes parts le fabricant est non 
recevable, et c'est ce qu'ont en effet décidé 
les arrêts des 20 juin 1816 ; — 13 août 1823 ; 
— 24 déc. 1823 ; — 2 4 oct. 1827 ; — 1 6 janv. 
1828) . 

Le fabricant, selon nous, n'a qu'un seul 
moyen, c'est de perfectionner ses procédés 
et de présenter de nouveau sa demande. Sans 
doute, elle subira d'aussi nombreuses opposi
tions que la première fois ; mais si ces perfec
tionnemens sont réels, et si la fabrication n'of
fre plus de véritables dangers ou inconvéniens, 
l'autorité, qui a dans sa main tous les moyens 
propres à l'éclairer sur l'état des choses, 
saura bien faire justice de plaintes exagérées 
ou de terreurs chimériques. 

m. Seconde classe.— L'importance des éta
blissemens de première classe et l'insalubrité 
de leurs exhalaisons, en général, ont pu mo
tiver la jurisprudence que nous venons d'ex
poser. Une carrière moins bornée est ouverte 
aux réclamations des fabricans de la seconde 
classe. Pour eux la loi est celle-ci : « Le préfet 
statuera, sauf le recours à notre conseil d'état 
par toutes les parties intéressées» (art. 7 
du décret du 15 oct. 1 8 1 0 ) , Ainsi le fabri
cant, intéressé au plus haut degré à faire 
réformer l'arrêté par lequel un préfet lui a 
refusé l'autorisation demandée , est libre de 
le déférer au conseil d'état par la voie con-
tenlieuse(i4 nov. 1 8 2 1 ; — 1 6 janv. 1828 ; 
— 1 2 avril 1832. ord. cons. d'état ). 

Il se fourvoierait s'il se retirait devant le 
conseil de préfecture, pour en obtenir l'an
nulation ; et celui-ci commettrait un excès de 
pouvoir en l'accordant ; car il ne peut statuer, 
dans cette matière, que sur le mérite des 
oppositions ( 3 mars 1825. ord. cons. d'état). 

29 . Troisième classe. — La règle est toute 
différente dans le cas où il s'agit d'un atelier 
de troisième classe. 

L'art. 8 du décret du 15 octobre, qui per
met de porter devant le conseil de préfecture 
les oppositions contre l'autorisation du sous-
préfet, investit en même temps le conseil de 
préfecture du droit de recevoir le recours du 
fabricant contre le refus du même fonction
naire; c'est ce que veulent dire ces mots : 
« S'il s'élève des réclamations contre la déci

sion prise... elles seront jugées au conseil de 

préfecture. » 

Malgré la généralité de ces termes, on a 
souvent pensé, et le ministre de l'intérieur 
lui-même a soutenu que le mot réclamation 

ne devait s'entendre que de l'opposition des 
voisins et non du recours du fabricant contre 
l'arrêté de refus ; le ministre se fondait sur la 
division des pouvoirs établie par notre légis
lation administrative : « Deux autorités, di
sait-il , sont appelées à intervenir, l'admi
nistrateur, et le juge administratif; l'admi
nistrateur pour régler et disposer; le juge 
pour statuer, non pas sur l'acte de l'adminis
trateur qu'il ne pourrait approuver ou im
prouver, mais sur le mérite de la réclama
tion contre l'établissement, à raison des 
avantages ou des inconvéniens qui pourraient 
en résulter. » 

Le conseil d'état n'a pas admis cette dis
tinction , et il a décidé que le recours du fa
bricant contre l'arrêté qui lui refuse l'auto
risation d'établir un atelier de troisième 
classe peut être légalement porté devant le 
conseil de préfecture. — Ainsi ce tribunal 
administratif connaît sans distinction des 
réclamations du fabricant qui se plaint du 
refus d'autorisation , et de celles des oppo-
sans qui se plaignent de l'autorisation accor
dée ( 2 9 août 1821 ; — 18 juin 1823 . ord. 
cons. d'élat ). 

ART. 5. — Garanties exigées par le conseil 

d'état pour l'établissement des ateliers. 

30. En général, le conseil d'état met beau
coup de soin dans l'examen des garanties 

qu'il exige des ateliers de première classe, et 



1er dans son atelier q u e les bronzes qu'il 
aurait l u i - m ê m e mode lés ( 23 ju i l l . 1823 ). 

E n généra l l e consei l d'état tient à éloi
g n e r des quart i ers p o p u l e u x les ateliers de 
seconde classe ( 12 m a i 1 8 1 9 ; — 1 5 janvier 
1821 ; — 23 ju i l l e t 1823 . ord . cons . d'ét.). 

Cependant l e consei l use quelquefois d'in
d u l g e n c e ; e t si , sur l'appel dont il est saisi, 
on lui expose q u e le délai accordé pour sup
pr imer u n é tab l i s sement est e x p i r é , ¡1 le pro
roge, afin de d o n n e r au fabricant le temps de 
chercher u n autre local . (17 août 1825). C'est 
tout à la fois de l ' équi té et de l 'humanité. 

32. Les m ê m e s soins sont pris à l'égard des 
ateliers de tro i s i ème classe. A ins i , lorsqu'il 
résulte des informations administratives que 
l'atelier projeté ( une h u i l e r i e , par exemple ) 
serait établi dans u n e rue étroi te et au pre
mier étage d'une maison en tourée d'édifices 
plus ou m o i n s rempl i s de mat ières faciles à 
enf lammer , et q u e les secours seraient diffi
ci les à adminis trer en cas d ' incendie , le con
seil d'état, saisi par appel de la connaissance 
des arrêtés des consei ls de préfecture , refuse 
déf ini t ivement l 'autorisation (18 j u i n 1823). 

Il a statué de la m ê m e m a n i è r e pour une 
fabrique de gélatine, parce qu' i l a été re
c o n n u que le local occupé par le fabricant 
ne pouvait , à raison de son e x i g u i t é , recevoir 
un atel ier de cette nature , sans incommodité 
pour les voisins (4 janv . 1824 . ord . conseil 
d'état). 

Enf in , lorsqu'i l est constant , en fait, qu'un 
nouve l ate l ier peut nuire à u n établissement 
vois in , depui s l o n g - t e m p s en act iv i té , le con
seil d'état déclare qu' i l y a l i eu de refuser 
l'autorisation d e m a n d é e (17 août 1 8 2 5 ; — 2S 
fév. , 17 mai et 1 e r j u i n 1828) . — I l s'agissait, 
dans la p r e m i è r e espèce , de la formation d'une 
te inturerie , à d e u x mètres au-dessus de la 
pompe d'un é tabl i s sement de bains : l'arrêt a 
déclaré qu'il n'était pas juste de troubler la 
jouissance antér i eurement acquise à cet éta
b l i s sement industr ie l . Tout dépend donc des 
circonstances et des local i tés . Toutefois , le 
conseil d'état n e perd jamais d e vue et pro 
fesse dans toutes les occas ions , qu'i l est d'une 
bonne police d 'é lo igner , autant que possible, 
des habitat ions les é tab l i s semens à odeur in
salubre ou i n c o m m o d e (V. aussi plusieurs cas 
dans lesquels l 'autorisation a été refusée par 
les décis ions su ivantes : 1 " j u i n , 3 et 17 déc , 

3 oct. 1828 ; — 1 2 avril 1 8 3 2 ; — 14 nov. 1831; 

— 25 ju i l l e t 1834 ; — 9 sept. 1835). 

il ne les autorise que lorsqu'i l reconnaî t 
qu'i ls ne présentent aucun i n c o n v é n i e n t , e t 
qu'ils ne peuvent nu ire à la salubrité des 
maisons vois ines ni faire craindre aucun 
danger re lat ivement au feu ( 1 8 fév. 1812 ; 
— 1 5 mars 1815. ord. cons . d 'é ta t ) . 

Il metauss i beaucoup de sévérité dans l 'ap
plication de la loi qui veut que les atel iers 
de cette classe « soient é lo ignés des habita
tions particul ières . » U n grand nombre d'or
donnances de rejet, déposées aux archives du 
ministère de l ' intérieur, attestent cette v é 
rité et en m ê m e temps la soll icitude de l'ad
minis trat ion supér ieure . 

Quelquefois le consei l d ' é ta t , pour auto 
riser les é tabl i ssemens de cel te c lasse , et 
lorsque d'ailleurs leur situation est favorable, 
prend en considération les témoignages que 
les autorités locales donnent sur leur ut i l i té 
( 18 fév. 1812) . 

M a i s , lorsque le procès-verbal de l ' infor-
mal îon de commodo et incommoda et tous 
les documens de l'affaire ont établi que la 
fabrication dont l'autorisation est d e m a n d é e 
serait nuis ible aux propriétés v o i s i n e s , l e 
conseil d'état se d é t e r m i n e à repousser la 
demande ( 10 janv. 1822 ). 

31 . C'est avec les m ê m e s soins que , pour 
les ateliers de d e u x i è m e c la s se , le conseil 
d'èlat , saisi par appel des recours des fabri-
cans contre les arrêtés de refus émanés des 
préfets , recherche et ex ige des garanties suf
fisantes (23 jui l l . 1823 ; — 10 janv. 1S22 ; — 
1 e r mai 1822 ; — 4 septemb. 1822 ; — 28 sept. 
1816; — 24 mars 1819; — 1 4 jui l let 1819 ; — 
19 fév. 1823 ; — 9 septemb. 1825. ord. cons . 
d 'é ta t ) . 

Par la m ê m e raison , le conseil de préfec
ture est fondé à admettre les opposit ions lors
qu'il est convaincu que les condit ions propo
sées par le conseil de salubrité ne d o n n e n t 
pas des garanties suffisantes contre l' insalu
brité ou l ' incommodité d'un atel ier . Mais si 
de nouvel les condit ions proposées par le co 
mi té consultatif des arts et manufactures font 
disparaître les inconvéniens r e d o u t é s , il y a 
l ieu par le conseil d'état d'accorder l'auto
risation ; et si quelques-unes de ces disposi
t ions ne sont pas assez bien spéci f iées , le 
conseil d'état les détermine ( 12 ju i l l . 1823 ). 

Dans l'intérêt de la salubrité pub l ique , le 
conseil d'état restreint quelquefois l ' é tendue 
de la fabrication. l i a , par e x e m p l e , imposé à 
un fondeur en bronze l'obligation de ne cou-



Mais aussi, dès que les précautions aux
quelles est soumis un fabricant paraissent 
suffisantes, le conseil d'état autorise son ate
lier (3 fév. 1 8 1 9 ; — 18 avril 1821). 

Il y a' plus, il annule les conditions! inu
tiles qui lui auraient été imposées, et qui ne 
seraient autorisées par aucune des disposi
tions desréglemens(i6ï'd.). 

Enfin, cette décision peut être prise, alors 
même que l'établissement a été, dans l'ori
gine, formé sans autorisation ( 15 avril 1821 . 
ordonn. cons. d'ét.). 

3 3 . Lorsque l'instruction première d'une 
afTaire n'a été ni assez détaillée ni assez éclai
rée pour que le conseil d'état puisse statuer 
en connaissance de cause sur le fondement 
des oppositions, alors le conseil d'état sur-
seoit à prononcer l'annulation ou la confir
mation de l'arrêté qui lui est déféré, et or
donne de procéder à une nouvelle information 
et à de nouvelles expériences (29 août 1821 ; 
— 1 8 juin 1823) . 

Mais il n'y a pas lieu d'ordonner une contre-
enquête sur la demande de l'une des parties, 
lorsque l'information faite d'après l'ordon
nance interlocutoire dont il vient d'être parlé 
ne laisse rien à désirer sur la connaissance 
des effets de l'atelier projeté (ibid.). 

34. Il existe un grand nombre d'ateliers qui 
sont rangés dans une classe plus favorable, 
selon que les procédés qu'on y emploie neu
tralisent mieux les odeurs et les gaz nuisibles 
ou incommodes qui s'en échappent. Il est li
bre aux fabricans de chercher tous les moyens 
d'atteindre au perfectionnement de ces pro
cédés. Supposez donc que des appareils soient 
tels qu'ijs empêchent les gaz de se répandre 
hors de l'atelier, d'ordinaire l'établissement 
appartiendra à la troisième classe. Le fabri
cant doit donc avoir la faculté de réparer ces 
appareils. Mais si c'est l'autorité elle-même 
qui, sur les oppositions, a ordonné la suppres
sion provisoire des travaux, le fabricant en 
sera-l-il victime ? — L'équité commande de 
décider le contraire ; et, dans un cas où cette 
hypothèse se réalisait, le conseil d'état a ac
cordé à un fabricant de cendres gravelées 
un délai de cinq mois pour construire les ap
pareils qu'il se proposait d'établir pour neu
traliser l'odeur des lies de vin brûlées ; et, 
par une disposition subséquente, le conseil 
d'état a ordonné qu'à cette époque, il serait 
constaté par expert si les procédés exécutés 
par le fabricant étaient satisfaisais, et qu'il 

II. 

serait prononcé, sur le rapport de ces experts, 
en conformité des dispositions du décret du 
15 oct. 1810 ( 1 e r fév. 1813) . 

Ce bienfaisant exemple mériterait d'être 
plus souvent suivi : les juges doivent être si 
heureux, lorsqu'il leur est possible de conci
lier les inspirations de l'humanité avec le res
pect dû aux lois ! 

§ l ". — Intervention des personnes inté

ressées à la suppression des ateliers ou à 

l'exécution des conditions imposées. — Auto

rité compétente. 

35. Ici se présente un ordre de choses tout 
différent. 

L'administration a usé d'indulgence : elle 
a recherché avec soin tous les moyens de re
médier aux inconvéniens signalés; elle a au
torisé, mais en prescrivant des conditions ; et 
ces conditions ne sont pas exécutées. Il y a 
plus, malgré sa prévoyance, l'atelier est in
supportable aux voisins. Que d it-M arriver? 
— Nous allons, à cet égard, entrer dans des 
explications qui nous paraissent avoir beau
coup d'importance. 

Toutes les fois que des tiers veulent provo
quer la suppression d'un atelier de première 
classe, à cause des inconvéniens graves qu'il 
a pour la salubrité publique, il faut qu'ils 
suivent, dans ce cas, la marche qui leur est 
prescrite par l'art. 12 du décret du 15 octobre 
1810 (29 janvier 1 8 1 4 ; — 30 avril 1828; — 
18 oct. 1833). — Cet article est ainsi conçu : 
« En cas de grave inconvénient pour la sa
lubrité publique, la culture ou l'intérêt gé
néral, les fabriques et ateliers de première 
classe qui les causent pourront être suppri
més, en vertu d'un décret rendu en notre 
conseil d'état, après avoir entendu la police 
locale, pris l'avis des préfets, reçu la défense 
des manufacturiers. » 

Les personnes intéressées à cette suppres
sion doivent donc adresser une requête au 
roi, en son conseil d'état, et cette requête 
sera déposée dans les bureaux du ministre du 
commerce, qui est chargé de lui faire subir 
tous les degrés d'instruction que nécessite 
une demande de cette importance. Dans tous 
les cas, les manufacturiers sonteertains d'être 
entendus, c'est-à-dire d'être mis à portée de 
répondre à tous les griefs qui seraient élevés 
contre leurs ateliers: l'art. 12 le veut ainsi. 

On sent bien, au surplus, quelles précau
tions sont apportées par le conseil d'état 

10 



pour ne pas prononcer avec légèreté la sup
pression d'étabiissemens presque toujours 
très-impoi tans pour la fortune desf abricans; 
aussi, lorsqu'il est reconnu que, malgré les 
plaintes élevées, ces ateliers n'ont pas les 
graves inconvéniens signalés, et qu'à l'aide 
de certains moyens indiqués, on peut corri
ger ou diminuer ceux qui existent, le conseil 
d'état rejette les réclamations et détermine 
les nouvelles conditions ( 6 sept. 1S13. ord. 
cons. d'ét. ). 

36. Les réglemens ne disent point si cette 
action doit être portée devant le comité du 
contentieux du conseil d'état ; et, dans ce si
lence, l'usage( attesté au surplus par un très-
petit nombre d'exemples ) s'est établi d'in
struire et de décider ces sortes d'affaires par 
la voie du comité de l'intérieur et du com
merce : voilà pourquoi nous avons dit que la 
demande en suppression, quoique adressée au 
roi, doit être déposée au ministère du com
merce. Celle jurisprudence a sans doute eu 
pour motif, que la suppression doit être ac
cordée, s'il y a lieu, par les mêmes voies que 
l'autorisation. 

37. Mais il serait peut-être à désirer que, 
dans l'intérêt si pressant, quoique différent, 
de l'industrie et de la propriété, ces sortes de 
débats ne dussent être introduits que devant 
le comité du contentieux du conseil d'état, 
où il ne peut être nié que les affaires conten-
tieuses ( et quelles autres que celles-ci ont 
mieux mérité ce nom ! ) sont plus mûrement 
instruites et plus amplement débattues. 

11 est à remarquer, au surplus, que le con
seil d'éiat, saisi par la voie contentieuse, a 
déjà statué sur un semblable recours, après 
avoir lui-même, par l'organe du ministre de 
la justice, ordonné une information de com-
modo et incommodo, et demandé un rapport 
du conseil de salubrité et l'avis du préfet de 
police. Nous avons rapporté ci-dessus, n ° 3 i , 
l'arrêt intervenu dans cette affaire. Cet arrêt 
est d'autant plus remarquable, qu'il a été 
rendu à une époque assez rapprochée de la 
publication du décret de 1810 (en sept. 1813), 

et il est probable que la commission du con
tentieux de celte époque aura examiné avec 
soin sa propre compétence avant de se livrer 
à l'examen de fond. On pourrait donc être 
fondé à prétendre que cet exemple est d'un 
très-grand poids Mans cette circonstance, et 
qu'il serait possible que le comité du conten
tieux t*ftt été mal à propos dépouillé de l'une 

I desesattribulionslesplusprécieuses,auprofit 
du comité de l'intérieur et du commerce, sans 
qu'aucun règlement (à notre connaissance do 
moins ) ait autorisé ce changement. 

Pourquoi le comité du contentieux ne se
rait-il pas réintégré dans son droit, lorsque, 
dans un cas analogue, il a le pouvoir de pro
noncer la révocation des autorisations accor
dées? 

38. C'est ainsi que si le fabricant, au lien 
d'user d'un procédé quia fait ranger son éU-
blissement dans une classe inférieure, eu-
ploie un agent chimique au moyen duquel] 
s etrouve rangé dans la première, le couse! 
d'état, saisi par la voie contentieuse, déclait 
que le fabricant ne peut plus jouir de soi 
titre, jusqu'à ce qu'il ait obtenu une autori
sation nouvelle( 19 mars 1823) . 

C'est par la même raison que si l'autorisa, 
tion n'a été donnée, par exemple, que sous 
la condition de condenser entièrement les gai 
qui peuvent être produits par les opérations 
de l'atelier, et s'il est prouvé que celte con
dition n'est pas remplie, le conseil d'état, 
toujours par la voie contentieuse, décide qu'il 
y a lieu de révoquer l'autorisation, et la ré
voque en effet ( 30 mai 1821 ) . 

Mais, au fond, comme il serait injuste de 
fermer toute voie aux améliorations possibles, 
le conseil d'état reconnait, en même temps, 
que la révocation de l'autorisation, pour con
ditions violées ou mal remplies, n'empêche 
pas le fabricant d'en solliciter une nouvelle, 
s'il parvient à remplir les conditions impo
sées {ibid.). 

Dans ces deux exemples, les plaintes des 
voisins avaient été portées devant le çonseil de 
préfecture, parce que l'inexécution des con
ditions imposées rangeait, de piano, les ate
liers dans la seconde classe, sur laquelle ces 
tribunaux administratifs oni une juridiction 
incontestable. Mais nous pensons qu'en règle 
générale, les opposans devraient s'adressera» 
ministre du commerce pour obtenir la réw 
cation des autorisations, tout aussi bien 0 » 
pour obtenir la suppression prévue par l'art. 
1 2 du décret du 15 oct. 1810. 

L'affaire Touraud, du 21 déc. 1825, offre 
d'ailleurs un exemple où il a été décidé que 
si un atelier n'est pas établi hors de la ville, 
ainsi que le prescrivait l'ordonnance d'auto
risation, c'est devant l'administration que les 
réclama »s doivent se retirer pour obtenir 
l'exécution de cette disposition. 



39. Quant aux voisins incommodés par des 
ateliers de seconde classe, quels moyens ont-
ils d'obtenir l'exécution des conditions impo
sées par les actes d'autorisation ? 

A la différence de ce qui concerne les ate
liers de première classe, le règlement du is 
act. 1810 est muet sur ce point; mais la ju
risprudence a suppléé à cette omission. — 
Dans une première espèce, le conseil d'état 
avait dit : « dans le cas où le fabricant, en 
négligeant d'observer les dites conditions, don
nerait lieu à de nouvelles plaintes, les peines 
par lui encourues pour le fait de contraven
tion seront prononcées par qui de droit » (24 

mars 1819) . 

Dans deux autres espèces il a déclaré que 
« si le fabricant ne se conforme pas aux con
ditions qui lui ont été imposées, toutes les 

voies de poursuites demeurent ouvertes aux 

parties plaignantes »(18 avril 1821;—23 juill. 
1823 . ord. cons. d'él.). 

Jusque là tout était vague, et nul recours 
positif ne semblait indiqué ; peu à peu les ar
rêts se sont plus clairement expliqués. Dans 
l'affaire Sarreau (14 avril 1824), il a été sta
tué ainsi qu'il suit : « dans le cas où le fabri
cant contreviendrait aux dispositions ci-dessus 
prescrites, les peines encourues seront pro
noncées par qui de droit, et, de plus, la pré
sente autorisation sera par nous révoquée. » 

De ce premier arrêt, il résulte, d'abord , 
qu'il existe une voie de recours contre l'inexé
cution des précautions ordonnées pour lesate 
liers de seconde classe. Mais il semblerait 
aussi en résulter que c'est au roi seul qu'il 
appartient de révoquer les autorisations don
nées à-ces ateliers. Cette conséquence, selon 
nous, serait erronée; l'expression par nous 
est certainement une incorrection échappée 
au rédacteur de l'arrêt; ou bien l'intention 
des juges a été de dire que, par l'effet d'un 

recours légal, l'autorisation serait, dans le 
cas d'inexécution prévu, révoquée par le con
seil d'état. Or, ce recours légal ne peut être 
autre qu'un appel d'arrêté du conseil de pré
fecture. C'est donc à celui-ci qu'il appartient 
de statuer d'abord sur la plainte résultant 
d'inexéculion. 

Au surplus, d'autres arrêts viennent éclair
cir ce doute; et ceux rendus durs les affaires 
Lebel et Guichard ( 3 0 mai 1821 et 19 mars 
1823) reconnaissent de la manière la plus po
sitive que la révocation peut être prononcée 
par le conseil d'état, sur le recours des parties 

de préfecture sont eompétens pour connaître, 
au premier degré de la juridiction conten-
tieuse, des réclamations auxquelles donne 
lieu l'inexécution des conditions imposées aux 
fabricans. 

C'est enfin ce qu'ont déclaré deux autres ar
rêts, des 3 fév. et 31 mai 1819. 

Il n'est que deux cas, à notre connaissance, 
où le préfet de police, à Paris, ait reçu à l'a
vance, d'une ordonnance royale, l'autorisaion de suspendre la marche d'un atelier ( 2 

juill. 1 8 2 3 ; — 3 0 nov. 1832) , et un autre cas où 
une ordonnance royale a reconnu qu'il avait 
été compétent pour prononcer celte suspension, 
à l'occasion d'un atelier dans lequel étaient 
employés des procédés qui rangeaient cet éta
blissement dans une classe supérieure à celle 
dans laquelle il avait été autorisé ( 19 mars 
1823). 

Mais cette exception ne détruit pas la règle 
définitivement établie ; et d'ailleurs il est pro
bable que, même dans ce cas spécial et si le 
fabricant que cette ordonnance concerne était 
frappé par un arrêté du préfet de police, cet 
arrêlé pourrait, de la part du fabricant, don
ner lieu à un débat subséquent devant le con
seil de préfecture, si, par exemple, il préten
dait que, de fait, il n'a pas commis l'inexé
cution qu'on lui reprocherait. 

Dans le cas où ce fait serait prouvé, il est 
clair que l'autorisation pourrait être révo
quée, et ce débat serait tout-à-fait conten
tieux (31 mars 1819) . 

40 . Enfin si, plus tard, il élailreconnu que 
les conditions étaient insuffisantes, il y aurait 
lieu d'en imposer de nouvelles ; et alors, si le 
fabricant refusait de les exécuter, son atelier 
pourrait être supprimé. Cette suppression, 
dans ce cas, comme dans le premier, serait or
donnée par le conseil de préfecture, en pre
mière instance, et par le conseil d'état en ap
pel (ibid.). 

41. Cette règle s'appliquerait dans son en
tier aux ateliers de troisième classe. 

La jurisprudence du conseil d'état n'offre, 
à cet égard, aucun précédent : celle des con
seils de préfecture pourrait en offrir quelques-
uns; mais jusqu'ici clic n'est pas connue, et 
il serait possible qu'elle méritât, en général, 
plus d'estime qu'on ne le pense. ^ 

intéressées, appelantes des arrêtés des conseils 
de préfecture. 

D'où nous inférons que, pour cette classe 
d'ateliers, il est incontestable que les conseils 
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§ 2. — Des cas de translation et d'inter

ruption de travaux. — Effet rétroactif du 

décret du 15 oct. 1810. — Autorisation nou

velle. 

4 2 . Deux autres circonstances peuvent don-
ner lieu à l'exercice de l'autorité administra
tive, sur tous les ateliers classés dans les no
menclatures : nous voulons parler des cas de 
translation et d'interruption des travaux. 

Le décret du 15 oct. 1810 , art. 1 3 , contient 
à cet égard les dispositions suivantes : 

« Les établissemens maintenus par l'art. 11 
cesseront de jouir de cet avantage dès qu'ils 
seront transférés dans un autre emplace
ment, ou qu'il y aura une interruption de six 

mois dans leurs travaux. Dans l'un et l'autre 
cas , ils rentreront dans la catégorie des éta

blissemens à former, et ils ne pourront être 
remis en activité qu'après avoir obtenu , s'il 
y a lieu, une nouvelle permission (Voy. 4 juill. 
1827. ordonn. cons. d'ét.). 

43. La question s'est élevée de savoir si ces 
dispositions sont indistinctement applicables 
aux ateliers formés avant et à ceux formés 
depuis le décret du 15 octobre 1810. 

Pour les établissemens antérieurs au dé
cret, cela était incontestable; et d'ailleurs 
deux ordonnances ( 17 nov. 1 8 1 9 ; — 17 août 
1825) ont, à cet égard , levé tous les doutes. 

Mais il s'est présenté des jurisconsultes 
qui soutenaient que la règle ne concernait 
pas les établissemens postérieurs au décret ; 
ils s'appuyaient sur les premiers mots de 
l'art. 1 3 , qui n'indiquent que les établisse
mens maintenus par l'art. 11 ; or, disaient-ils, 
cet article porte : « Les dispositions du pré
sent décret n'auront point d'effet rétroactif: 
en conséquence tous les établissemens qui 
sont aujourd'hui en activité continueront à 
être librement exploités. » —Donc l'art. 13 , 
qui se réfère textuellement à l'art. 1 1 , n'a 
eu en vue que les établissemens existant au 
jour de la publication du décret du 15 oct. 
1810. — Recherchant, au surplus, les mo
tifs de cette distinction , ses partisans disaient 
que la disposition de l'art. 13 n'était que tran
sitoire , et qu'elle ne se rattachait nullement 
aux établissemens pour lesquels ont été ob
servées les formes prescrites par les nouveaux 
réglemens; que, dans l'esprit du décret du 
15 octobre 1 8 1 0 , cet article n'avait eu pour 
but que d'atteindre les ateliers qui, dans 

ï l'absence de règles précises, avaient pu être 

formés au grand détriment de la salubrité 
publique, sans avoir préalablement donné 
toutes les garanties qu'exigeait le bon ordre; 
qu'au surplus, c'était dans ce sens que le 
ministre de l'intérieur, en présentant au con
seil d'état le projet de ce décret, en avait 
exposé les motifs : « Le projet, a dit le mj. 
nisire, ne fait subir la loi commune aux 

établissemens en activité, qu'autant qu'ils se
ront transférés d'un établissement dans un 
autre, ou qu'il y aura dans leur exploitation 
une interruption de six mois » •. alors il les 
assimile aux établissemens à former, etc. 

De tout cela , les partisans de cette opinion 
soutenaient que l'événement de la transla
tion ou de la suspension des travaux, pen
dant six mois, ne pouvait soumettre à la 
loi commune que les ateliers en activité au 
15 OCt. 1810. 

Pour toute réponse , les partisans de l'opi
nion contraire ont exposé que , dans l'usage, 
l'administration avait toujours appliqué les 
dispositions de l'art. 13 aux établissemens 
formés depuis le décret du 15 octobre 1810, 
comme à ceux formés auparavant ; et c'est 
en effet sur cet usage constant que le conseil 
d'état a fondé l'interprétation qu'il a cru de
voir adopter, et qui, dans le cas donné , sou-
met à l'autorisation nouvelle même les ate
liers formés depuis le décret de 1S10. 

Il faut, au surplus , convenir que cette in
terprétation est beaucoup plus raisonnable 
dans le cas de la translation, que dans celui 
de la suspension des travaux. Car, dans le 
premier, l'administration a certainement à 
surveiller dans l'intérêt général le dépla
cement des fabriques et ateliers dangereux, 
insalubres ou incommodes, d'autant plus que, 
pour ceux de la première classe , « l'autorité 
locale est, par l'art. 9 du décret du 15 octobre 
1810 , chargée d'indiquer le lieu où ces ate
liers pourront s'établir, et d'exprimer sa dis
tance des habitations particulières. » 

Tassons maintenant aux règles que la ju
risprudence nous semble avoir établies pour 
chacun des cas que nous examinons. 

44. Quant à la translation, un arrêt du 
31 juillet 1822 a fait une distinction : ou la 
translation est provisoire, et alors c'est aux 
préfets qu'il appartient de statuer sur ces 
sortes de demandes; le recours est ensuite 
ouvert, devant le ministre de l'intérieur, 
contre l'arrêté du préfet ; ou la translation 
est définitive, et une ordonnance ROYALE EST 



nécessaire pour l'autoriser dans les formes 
ordinaires. Il est à remarquer que cette dé
cision souveraine est intervenue à l'occasion 
d'un atelier de première classe.—Mais, dans 
tous les cas, nous ne la croyons pas juste. 
L'art. 13 , ci-dessus transcrit, dispose que les 
ateliers que l'on veut transférer « rentrent 
dans la catégorie des établissemens à former, 
et ne peuvent être remis en activité qu'après 
avoir obtenu j s'il y a lieu, une nouvelle per

mission. :> 

D'après des termes aussi positifs, il nous 
semble qu'il faut décider que, pour les ate
liers de première classe , le fabricant est tenu 
de procéder de la même manière que s'il se 
mettait pour la première fois en demande , et 
que par conséquent la seule décision qui 
puisse intervenir est une ordonnance royale, 
délibérée ainsi qu'il est prescrit par l'art. 2 
du décret du 15 oct. 1810 . 

45 . L'atelier est-il de seconde classe ? — La 
décision doit émaner du préfet, et, dans ce 
cas, ce n'est pas devant le ministre de l'inté
rieur, mais bien devant le conseil d'état di
rectement que le fabricant doit se pourvoir, 
puisqu'il doit agir ainsi qu'il le ferait d'après 
l'art. 7 du décret, pour obtenir l'autorisation 
primitive. 

4G. L'atelier enfin est-il de troisième classe? 
— Ce n'est plus devant le conseil d'état que 
doit se porter le recours contre l'arrêté de 
refus d'autoriser la translation : cette récla
mation est du ressort du conseil de préfec
ture , puisque c'est lui qui doit être saisi 
dans le cas de recours contre la demande 
primitive. 11 est donc facile de voir que, pour 
aucune des classes de l'état général, il n'y a 
lieu de saisir le ministre de l'intérieur de 
l'appel des arrêtés que les préfets rendraient 
pour refuser d'autoriser une translation. 
Pour la première classe, l'arrêté du préfet 
n'aurait d'autre caractère que celui d'un avis; 

dans le second cas, sa décision ne ressortirait 
qu'au conseil d'état; dans le troisième cas, 
elle serait un excès de pouvoir, puisque, 
d'après les art. 2 et 8 du décret du 15 oct. 
1810 et 3 de l'ord. du 14 janv. 1 8 1 5 , com
binés , le droit de statuer appartient en pro
pre aux sous-préfets. 

47 . Il faut toutefois remarquer que s'il sur
venait des oppositions contre la translation, 
l'affaire suivrait alors la marche que nous 
avons indiquée pour les oppositions élevées 
contre la demande en formation. Et ici s'ap

pliqueraient exactement les règles que nous 
avons plus haut retracées, c'est-à-dire, par 
exemple, que les conseils de préfecture ne 
pourraient connaître des oppositions aux de
mandes en translation avant que la transla
tion ait été autorisée ( 17 août 1825 ) . 

48. Quant à l'interruption, ainsi que nous 
l'avons dit, l'art. 13 du décret du 15 oct. 
1810 oblige les propriétaires d'ateliers à se 
pourvoir d'une autorisation nouvelle, lors
que l'activité de leurs usines a été suspendue 
pendant six mois (29 oct. 1823 ;— 1 e r juin 
1828; — 2 juill. 1836. ord. cons. d'ét.). 

Il y a plus , il a été décidé qu'il importait 
peu que l'établissement eût été formé avant 

ou après le décret du 15 oct. 1810 ( 3 mars 
1825. ordonn. cons. d'état ). 

49 . A quelle autorité appartient-il d'exé
cuter ces dispositions ? Ici s'appliquent en 
entier les observations que nous avons faites 
à l'occasion des demandes en translation. 

Au surplus, nulle décision à l'occasion d'un 
établissementde première classe, et deux seu
lement à l'occasion d'un atelier de deuxième 
classe. Par la première ( 2 4 déc. 1818), il a 
été statué 1° que c'est aux préfets qu'il ap
partient d'exécuter les réglemens à cet égard. 

2° Que cette exécution n'est nullement de 
la compétence des conseils de préfecture. 

Par le second arrêt ( 2 9 oct. 1823), il a été 
positivement reconnu que c'est devant le con
seil d'état directement que le fabricant est 
admissible à recourir contre l'arrêté du préfet 
qui lui a refusé d'autoriser la remise en acti
vité de l'usine. 

Ces décisions sont tout-à-fait conformes aux 
principes. 

50. Ces demandes en nouvelle autorisation 
font-elles naître des oppositions? — C'est tou
jours la même solution qui doit être donnée. 
Partout et dans tous les cas, leur jugement 
doit émaner de la même autorité, selon toute
fois la différence des classes. 

5 1 . Il s'est présenté, dans une affaire dont 
nous avons été chargé, une question fort in
téressante, et qui, pour n'avoir pas été jugée, 
n'en mérite pas moins l'attention des juris
consultes et des magistrats : ce cas est celui 
d'une interruption par suite d'un procès ju
diciaire. Si ce genre d'interruption pouvait 
soumettre le fabricant à l'obligation d'obtenir 
une autorisation nouvelle, il résulterait que 
le propriétaire du local, ou tout autre oppo
sant voisin qui aurait succombé dans son op-



position primitive, pourrait parvenir à son 
but d'une manière détournée, c'est-à-dire en 
occasionant à l'atelier une interruption for
cée. 

En effet, si l'opposant est surtout le pro
priétaire de la maison occupée par le fabri
cant, il supposera des dégradations et des 
dommages causés à sa propriété par l'atelier 
de son locataire : sur cette base, il établira une 
action judiciaire qui pourra faire suspendre 
l'exploitation de l'atelier; et dès que celle in
terruption aura duré six mois, il n'aura plus 
à s'inquiéter du sort de son action judiciaire, 
il lui suffira d'avertir l'administration et d'a
gir auprès d'elle pour qu'elle ne permette 
pas de remettre l'atelier en activité sans une 
nouvelle permission,sur laquelle il s'efforcera 
encore d'influer. Tout opposant aurait la même 
faculté; leurs motifs seraient plus ou moins 
plausibles; mais l'esprit de chicane est si fé
cond, qu'il ne serait pas difficile d'inventer 
une fable sur laquelle on fonderait quelque 
autre action judiciaire. 

En d'autres termes, l'interruption qu'ils 
pourraient malicieusement causer serait, 
dans la main des opposans, une arme dont ils 
menaceraient sans cesse le fabricant dont l'a
telier leur porterait ombrage. Il faut donc le
nir pour certain, selon nous, qu'il n'y aurait 
pas lieu de contraindre le fabricant à deman
der une autorisation nouvelle dans le cas où 
l'interruption de son atelier, durant six mois, 
ne serait occasionée que par une poursuite 
judiciaire. 

ART . C. — Des ateliers non compris dans les 
nomenclatures. — Questions d'antériorité 
et de classement. 

52. Quatre points nous restent à examiner : 
d'abord les questions sur l'antériorité, en
suite celles qui concernent le classement des 
ateliers non encore compris dans les nomen
clatures, celles où la propriété elle-même se 
trouve contestée, et enfin les demandes en 
dommages-intérêts qui peuvent être formées 
par les voisins. La dernière de ces questions a 
seule de l'importance : nous passerons rapi
dement sur les troisaulres. 

Les questions i\'antériorité se rapportent à 
l'art, 11 du décret du 15 oct. 1810 , que nous 
avons déjà transcrit et qu'il est nécessaire de 
reproduire ici : 

« Les dispositions du présent décret n'au
ront point d'effet rétroactif. En conséquence, 

tous les établissemens qui sont aujourd'hui en 
activité continueront d'être exploités libre
ment. » 

L'application de cet article a donné lieu à 
quelques difficultés. 

La première était de savoir à quelle auto
rité il appartenait de déclarer le fait de l'an
tériorité. Un arrêt du conseil, du 29 janv. 
1814 , a établi que les préfets sont compétens 
pour décider que l'atelier d'un fabricant exis
tait à l'époque de la publication du décret du 
15 oct. , et que cet atelier n'a pas besoin d'au
torisation pour subsister. 

Le même arrêt a déclaré que si des tien 
opposans ont à se plaindre de l'arrêté du pré
fet sur cette question de fait, c'est devant le 
ministre de l'intérieur qu'ils doivent se pour
voir avant de porter leur réclamation devant 
le conseil d'état. 

Cet arrêt a enfin déclaré que la discussion 
sur cette question d'antériorité ne fait point 
obstacle à ce que les opposans forment la de
mande en suppression, qu'autorise l'art. i2du 
décret. 

Sur l'ensemble des deux premières disposi
tions , nous ferons observer qu'il est, aufond, 
peu conforme aux règles du droit général et 
même du droit administratif de fiire juger 
par un préfet un grave débat entreunfabri
cant et des tiers. — Qu'est donc le préfet? -
un administrateur et non point un juge; les 
principes du droit administratif ne reconnais
sent pour tel que le conseil de préfecture, tri
bunal d'exception, institué pour décider toutes 
les contestations au premier degré de la juri
diction administrative.— il nous sembledonc 
que ces sortes de débats auraient dû être attri
buées au conseil de préfecture. 

La seconde difficulté qu'a fait naître l'art. 11 
du décret de 1810 était celle-ci : 

Un atelier avait de fait été établi avant 
sa publication; mais aussitôt de nombreuses 
oppositions s'étaient élevées ; et , au moment 
où le décret de 1810 avait été publié, ces 
oppositions n'étaient pas encore jugées. Les 
opposans se sont empressés de se faire un 
nouveau moyen des dispositions générales du 
décret, cl ils ont prétendu que le fabricant 
était tenu de se pourvoir d'une autorisation 
en la forme nouvellement établie. 

De son côté , le fabricant invoquait les dis
positions de l'art. 11 , et soutenait qu'il était 
exempt de cette obligation , par cela seul que 
son atelier existait avant le décret. 



Mais le conseil d'état n 'a point adopté ce 
système de défense, et il a considéré que les 
oppositions survenues, dès le principe , con
tre la formation de l 'atelier, avaient rendu 
son existence incertaine, et que par consé
quent il n'était pas dans la catégorie de ceux 
qui pouvaient réclamer le bénéfice de l'art. 1 1 

2 juil l . 1812 ). 
Il s'agissait alors d 'un établissement de la 

première classe; mais la même raison de dé
cider se serait présentée pour ceux des autres 
classes. 

Il est presque inutile de remarquer que pour 
qu 'un atelier soit conservé sans le soumettre 
aux formalités prescrites par les réglemens , 
il est de toute nécessité qu'il justifie de son 
existence avant le décret de 1810 , et que , 
d'après ce qui précède, il faut que cette exis
tence n'ait pas été contestée à l 'époque de sa 
publication ( 24 déc. 1818 ) . 

5 3 . Sur le droit de classer les établisse-

mens non encore désignés dans les catégories 
légales, le décret de 1810 n'avait porté aucune 
disposition, et peut-être alors le besoin ne s'en 
était-il pas encore fait sentir. Voici, à cet 
égard , ce que l 'ordonnance du 14 janv. 1815 
a établi par son art . 5 : 

« Les préfets sont autorisés à faire suspen
dre la formation ou l'exercice des établisse
mens nouveaux q u i , n'ayant pu être compris 
dans la nomenclature précitée , seraient ce
pendant de nature à y être placés ; ils pour
ront accorder l'autorisation d'établissemens 
pour tous ceux qu'ils jugeront devoir appar
tenir aux deux dernières classes de la nomen
clature, en remplissant les formalités prescri
tes par le décret du 15 oct. 1 8 1 0 , sauf, dans 
les deux cas , à en rendre compte à notre di
recteur général des manufactures et du com
merce. « 

54 . Cet article ne donnant point aux préfets 
le droit d'autoriser, même provisoirement, 
les établissemens qui seraient jugés devoir ap
partenir à la première classe , il en résulte 
que toutes les demandes qui leur paraîtraient 
concerner des établissemens de celte nature 
devraient être transmises par ces administra
teurs au ministre de l ' intér ieur , pour que le 
ministre avisât aux mesures nécessaires dans 
cette circonstance. 

Au surplus , le pouvoir exercé par les pré
fets, d 'après l'article qui vient d'être trans
crit , n'a donné lieu qu 'à une seule difficulté. 

Il s'agissait d'un établissement dont la sup-

ART. 7. — De la compétence des autorités ad

ministrative et judiciaire. 

§ 1 e r . — De la compétence des tribunaux , 

relativement aux questions de propriété et de 

dommages. 

55. La juridiction administrative, établie 
pour les ateliers dangereux, insalubres ou in
commodes , n'a sa source que dans le droit de 
police et de surveillance, qui est un des de 
voirs de l 'administration envers la société dont 
elle est l'organe : si donc , à l'occasion de ces 
ateliers, des formalités qu'ils doivent subir ou 
des oppositions qu'ils font naître et qu'il faut 
juger , il s'élève des questions tout-à-fait en 
dehors de la sphère où doit se renfermer l'ac
tion administrative, ces questions doivent êire 
renvoyées avec scrupule à la juridiction or
dinaire. 

Telles sont les questions de propriété pro
prement dites; telles sont celles aussi où la 
propriété se trouve intéressée, c'est-à-dire 
celles où il s'agit de la réparation des dom
mages qui leur sont causés par le voisinage 
des ateliers. 

Quant aux premières , le conseil d'état a 
donné l'exemple de son respect pour les droits 
privés en cette matière. Les habilans d 'une 
commune prétendaient être propriétaires du 
sol et d 'une fontaine sur lesquels un fabri
cant demandait à établir une blanchisserie. 
Cette contestation ne pouvant être jugée que 
sur la production de titres ou d'enquêtes, 
dont la connaissance appartient aux t r ibu
naux ordinaires, l 'arrêt du 23 janvier 1820 
la leur a positivement renvoyée. 

56 . Quant aux dommages qui peuvent être 
causés par le voisinage des ateliers de toutes 

pression intéressait au plus haut point la 
salubrité publique, et qui n'a pas tardé à être 
rangé dans la première classe. Deux arrêtés 
du préfet du département en avaient ordonné 
la destruction. Le fabricant réclama , et il se 
crut autorisé à porter de piano son recours 
devant le comité du contentieux du conseil 
d'état. Mais un décret du 17 mai 1811 décida 
que les arrêtés attaqués étaient des actes de 
police administrative ; que ces actes étaient 
dans les attributions des préfets , et qu'ils ne 
pourraient être réformés que par l 'autorité 
administrative supér ieure , c'est-à-dire alors 
par le ministre de l ' intér ieur ,aujourd 'hui par 
le ministre du commerce. 



(1) Lorsqu'il y a eu suppression des usines pour 
cause d'utilité publique, c'est aussi aux tribunaux 
qu'appartient la connaissance des contestations re
latives aux indemnités (Voy. ord.du 28 juill. 1835). 

it) Mais, en tant que juridiction extraordinaire 
et exceptionnelle, le juge de paix n'étant investi 
que de la connaissance des actions pour dommages 
aux champs, etc. , il ne pourrait statuer sur une de
mande qui se rattacherait entièrement à la pro
priété ; une telle demande serait de la compétence 
des tribunaux ordinaires (Cass. , 3 mai 1 8 2 7 . S.-V. 
27. 1 . 436 ; D. P. 27. 1. 230). 

les classes, il y a des distinctions à faire, et ce 
point mérite quelques développemens. 

Il nous semble qu'il faut d'abord partir des 
bases légales. Quant au droit civil , il porte 
les dispositions suivantes : « Art. 1382 . — 
Tout fait quelconque de l'homme , qui cause 
à autrui un dommage, oblige celui par la 
faute duquel il est arrivé à le réparer. — 
Art. 1383.—Chacun est responsable du dom
mage qu'il a causé non seulement par son 
fait, mais encore par sa négligence ou son im
prudence. — Art. 1384. — On est respon
sable non seulement du dommage que l'on 
cause par son propre fait, mais encore de ce
lui qui est causé par le fait des personnes dont 
on doit répondre, ou des choses que l'on a 
sous sa garde. » 

Voilà le droit commun ; voici le droit ex
ceptionnel : on se rappelle que l'art. 11 
du décret du 15 oct. 1810 dispose que « les 
entrepreneurs des ateliers qui préjudicient 
aux propriétés de leurs voisins sont passibles 
de dommages, et que ces dommages doivent 
être arbitrés par les tribunaux. » 

Cette disposition, qui semblait n'avoir été 
établie que pour les ateliers antérieurs au 
décret où elle se trouve inscrite, et qui en 
effet a été appliquée par le conseil d'état 
dans l'affaire Chaptal (6 sept. 1 8 1 3 ) , à l'oc
casion d'un atelier de première classe qui da
tait de l'an I X , a été depuis considérée comme 
également applicable aux ateliers formés en 
vertu de ce décret. — L'arrêt du 2 juill. 1823 
porte, en outre, que « si des tiers éprouvent 
des dommages par suite des contraventions 
aux dispositions prescrites, ils pourront en 
poursuivre la réparation , et que ce sera aux 
tribunaux qu'ils devront s'adresser à cet 
effet (i). y —Voy. le § suiv. 

L'alelier dont il s'agissait dans cette espèce 
appartenait à la seconde classe. Il ne peut 
donc ètre douteux que les tribunaux sont seuls 
compétens pour apprécier les dommages cau
sés par le voisinage des fabriques; et déjà plu
sieurs jugemens des tribunaux de Marseille 
et de Paris, et plusieurs arrêts de la cour 
royale d'Aix, ont résolu affirmativement cette 
question. 

11 y a plus, deux arrêts de la cour de cas-

sation, des 11 et 1 9 juillet 1 8 2 6 , le premier 
de la chambre des requêtes, et l'autre de la 
chambre civile, ont positivement adopté cette 
doctrine (S.-V. 27 . 1 . 238 ; D. P. 2 6 . 1 . 422 

et 425) . 

Enfin un troisième arrêt de la chambre ci
vile, en date du même jour, 1 9 juillet 1 8 2 6 , 
a déclaré que les juges de paix sont compétens 
pour statuer sur ces dommages, lorsqu'ils ont 
été causés aux champs, fruits et récoltes(an. 
3C. pr.) ( 1 ) . 

57. Mais ce n'est pas là que se présente la 
plus grave difficulté. Il s'agit de savoir si là 
tribunaux sont compétens pour prononce! 
sur toutes les espèces de dommages, c'est-à-
dire tout à la fois sur les dommages maté
riels et sur la moins-vaine des propriétés on 
dépréciation foncière, que les voisins préten
draient résulter du voisinage même de l'ate
lier. 

Sur ce point important, la jurisprudence 
du conseil d'étal a été consignée pour la pre
mière fois dans l'arrêt du 15 décembre 1824. 
De cet arrêt il résulte que les ordonnances 
qui autorisent les ateliers de la première classe 
sont présumés avoir statué sur les dangers ou 
inconvéniens , tant publics que privés, aux
quels peut donner lieu la formation de ces 
établissemens, et en particulier la diminu
tion de valeur des propriétés voisines. 

11 serait donc contraire aux règles qui ont 
fixé la séparation des pouvoirs administratif 
et judiciaire d'autoriser ou de réserver de
vant les tribunaux un recours qui tendrait 
à faire juger par eux celte question. 

Un autre arrêt du 27 déc. 1826 a pro
noncé dans les circonstances suivantes: un 
conflit avait élé élevé par le préfet de police, 
à Paris, à l'occasion d'une action judiciaire 
en dommages-intérêts, intentée par un voisin 
à un fabricant. Ce conflit était fondé sur ce 
que « la condamnation (déjà prononcée) avail 
en réalité pour cause, non des dommages ma
tériels, mais une diminution de valeur, et 
que le tribunal, en la prononçant, avait ém



piété sur les attributions de l'autorité admi

nistrative. » 

Le consei l d'état a cons idéré « qu'il ne 

s'agissait pas, dans la contestation, de la 

dépréciation des propriétés résultant du voi

sinage d 'un é tabl i s sement autorisé par le gou

v e r n e m e n t , mais s e u l e m e n t des d o m m a g e s 

m a t é r i e l s causés a u x arbres et récoltes par 

l 'exploi tat ion dudit é t a b l i s s e m e n t , et q u e les 

tr ibunaux sont seuls compétens pour appré

cier ces d o m m a g e s ; qu'ainsi l e juge de paix 

d u canton n'a p o i n t excédé les l imitas de sa 

c o m p é t e n c e . » 

E n conséquence l e conflit a été a n n u l é . 

Cette décis ion semblai t avoir pos i t ivement 

jugé q u e toute act ion en d o m m a g e s , qui a 

pour cause la pré tendue dépréciation des pro

priétés voisines d'un atelier dangereux, in

salubre ou incommode, est de la compétence 

exc lus ive de l'autorité adminis trat ive , pu i s 

q u e , dans l 'espèce c i t ée , le conflit n'avait été 

a n n u l é que parce qu'i l s'agissait s e u l e m e n t de 

d o m m a g e s matér ie l s ( V . aussi les arrêts du 

cons . d'ét . , des 27 déc . 1826 et 16 mai 1827). 

Mais la cour de cassation (chambre des re

quêtes) a repoussé cette doctr ine en décidant , 

par d e u x arrêts e n date d u 3 mai 1827, qu'i l 

n'y avait pas à d i s t inguer entre l e d o m m a g e 

matériel et l e d o m m a g e moral, c 'est-à-dire 

la m o i n s - v a l u e ou altération de jouissance 

( S . - V . 27 . 1. 4 3 6 ; D . P . 27 . 1. 230) . 

S 2 . — De la compétence des tribunaux 

pour connaître des contraventions aux lois 

sur les ateliers. 

58 . E n cas de contravent ion de la part des 

fabricans a u x lois et ordonnances concernant 

les é tabl issemens dangereux et insa lubres , et 

aux condit ions qui l eur ont été imposées pour 

l 'établissement de leurs m a n u f a c t u r e s , c'est 

à l'autorité judiciaire qu'i l appart ient aussi 

d'en conna î t re ; i l existe dans ce cas des textes 

de lois à invoquer et des pe ines à appl iquer . 

Auss i est-ce là u n principe généra lement r e 

connu et q u e la jur i sprudence a consacré par 

de n o m b r e u x arrêts . 

Ains i il a é té d é c i d é , 1° qu'un tribunal 

de police c o m m e t u n dén i de justice , lors

qu'i l refuse de connaî tre , pour incompétence , 

d 'une contravent ion d û m e n t constatée aux 

lois et ordonnances , consis tant , par e x e m p l e , 

e n ce qu 'un i n d i v id u explo i tera i t u n atel ier 

d e p r e m i è r e classe, sans en avoir obtenu l 'au

torisation (Cass . , 2 0 f é v . 1830. S . - V . 30. 1. 

2 7 5 ; D. P . 30 . 1. 132). 

2° Il a été jugé de m ê m e re la t ivement à 

u n atel ier qui devait être considéré c o m m e 

u n é tabl i s sement de d e u x i è m e c lasse , q u e le 

tr ibunal saisi de la contravent ion ne pouvai t 

se dispenser d'appliquer les p e i n e s , sous le 

pré texte que les fabricans éta ient patentés 

(Cass . , 10 avril 1830. D . P . 30 . 1. 222). 

3° Les t r ibunaux doivent , à p lus forte rai

son, se déclarer compétens et appl iquer les 

p e i n e s , lorsque les é tabl i ssemens ont été for

m é s nonobstant le refus d'autorisation (Cass. , 

27 ju i l l . 1827 (S . -V. 27 . 1. 5 0 2 ; D . P . 27 . 1. 

326) ; ou lorsqu'un é tabl i s sement , et non e n 

core classé, a été rangé au nombre des atel iers 

insalubres par le p r é f e t , et qu'i l a été d é 

fendu au propriétaire de cet é tabl i ssement 

d'en cont inuer l 'exploitat ion jusqu'à ce qu'i l 

y ait été autorisé , et que ce dernier contre

v i e n t à cette défense (Cass . , 1 4 mai 1830. S.-

V . 30. 1. 3 2 9 ; D . P . 30. 1. 2 0 1 ) . — « A t t e n d u , 

porte ce dernier a r r ê t , que l'art. 5 de l 'ord. 

d u 14 janv . 1815 autorise les préfets à faire 

suspendre la formation ou l 'exercice des é ta 

b l i s semens n o u v e a u x q u i , n'ayant p u être 

compris dans la n o m e n c l a t u r e a n n e x é e à cette 

ordonnance , seraient cependant de nature à y 

être placés ;— q u e , par conséquent , la contra

vent ion à l'arrêté d u préfet de police de Paris , 

en date du 15 janv . 1830 , qui a rangé l 'é

tabl issement n o u v e l l e m e n t formé dans la 

d e u x i è m e classe des établ issemens insa lubres , 

était passible des pe ines q u e les tr ibunaux de 

police sont chargés de prononcer ; — A t t e n d u 

qu'en se déclarant incompétent pour statuer 

sur cette contravent ion , le tribunal de police 

de Paris a m é c o n n u les règles de sa c o m p é 

tence et v iolé les lois des 14 déc . 1789 et 16-

24 août 1790. » 

59 . Cependant la cour de cassation a r e 

connu (14 fév. 1833) que lorsqu'un particul ier , 

p r é v e n u d'avoir é levé un atel ier sans autorisa

t ion préalable , soutient que cet établ issement 

existai t antér i eurement au décret de 1810, et 

q u e dès lors les disposit ions de ce décret ne 

lui sont pas appl icables , c'est là u n e quest ion 

préjudic ie l le sur laquel le le tribunal de p o 

l ice ne peut statuer. Dans un cas parei l , il doit 

se borner à surseoir jusqu'à ce q u e le prévenu 

ait rapporté la décision administrat ive (S . -V. 

3 3 . 1. 5 8 6 ; D . P . 33 . 1. 182). 

MACAREL. 



( J A N V I E R 1838). 

D É S I G N A T I O N INDICATION 

S
E

S
. DATES 

des 

DES É T A B L I S S E M E N S . DE LEURS INCONVÉNIENS. 

C
L

A
S 

ordonnances 
de classement. 

Abattoirs. — V. Tueries. 

Absinthe (distillerie d'extrait ou esprit d'). Danger d'incendie. 2 9 fév. 1825. 
Acétate de plomb, Sel de Saturne (fabr. Quelques inconvéniens, mais seulement 3 14janv. 1815. 

de 1'). pour la santé des ouvriers. 
14janv. 1815. 

Acide acétique ( fabr. d ' ) . Peu d'inconvéniens. 3 5 nov. 1826. 
Acide muriatique ( fabrication de 1') à va

ses clos. 
Odeur désagréable et incommode quand 2 14 janv. 1815. Acide muriatique ( fabrication de 1') à va

ses clos. les appareils perdent, ce qui a lieu de 
14 janv. 1815. 

Acide muriatique oxigéné ( fabr. de 1'). 
temps à autre. 

Acide muriatique oxigéné ( fabr. de 1'). 
— V . Chlore. 

Acide nitrique, Eau-foile (fabrication de Ne se fabrique plus d'après l'ancien pro
cédé. — V. l'article ci-après. 

1 15oc.l810(l). Acide nitrique, Eau-foile (fabrication de Ne se fabrique plus d'après l'ancien pro
cédé. — V. l'article ci-après. 

Acide nitrique, Eau-forte (fabrication de Odeur désagréable et incommode quand 2 9 fév. 1825. 
1 ), par la décomposition du salpêtre au les appareils perdent, ce qui a lieu de 
moyen de l'acide sulfurique dans l 'ap- temps à autre. 
paieii de Folf. 

temps à autre. 

Acide pyrolig'neux (fabr. d ' ) , lorsque les Beaucoup de fumée et odeur empyreuma- 1 14 janv. 1815. 
gaz se répandent dans l'air sans être 
brûlés. 

tique très-désagréable. 

Acide pyroligneux ( fabrique d ' ) , lorsque Un peu de fumée et d'odeur empyreumati- 2 Idem, 
les gaz sont bi ûlés. que. 

Acide pyroligneux (toutes les combinai Emanations désagréables, qui ont cons 2 31 mai 1833. 
sons de 1') avec le fer, le plomb ou la tamment lieu pendant la concentration 

31 mai 1833. 

soude. de ces produits. 

Acide sulfurique ( fabrication d ') . Odeur désagréable, insalubre et nuisible à 1 15 oct. 1810. 
la végétation. 

1 15 oct. 1810. 

Acide tartareux (fabrication de 1'). Un peu de mauvaise odeur. 3 5 nov. 1826. 
Acier (fabriques d'). Fumée et danger du feu. 2 14 janv. 1S15-
Affinage de l'or ou de l'argent par l'acide Dégagement de gaz nuisibles. 1 9 fev. 1825. 

sulfurique, quand les gaz dégagés pen
1 9 fev. 1825. 

dant celte opération sont versés dans 
l'atmosphère. 

Affinage de l'or ou de l'argent par l'acide 
sulfurique , quand les gaz dégagés pen

Très-peu d'inconvéniens quand les appa 2 Idem. 
Affinage de l'or ou de l'argent par l'acide 

sulfurique , quand les gaz dégagés pen reils sont bien montés et fonctionnent 
Idem. 

dant cette operation sont condensés. bieu. 
Affinage de l'or ou de l'argent, au moyen 

du départ et du fourneau a vent. — V. 
Or. 

Cet art n'existe plus. 2 14 janv. 1815. 

É T A T G É N É R A L 

•Des ateliers et Établissemens qui, à raison de l'insalubrité , ou de l'incommodité , ou des 
dangers qui en résultent pour le voisinage, ne peuvent être formés spontanément et sans 
permission, soit qu'ils ne produisent qu'un de ces inconvéniens, soit qu'ils en réunissent 
plusieurs. 

( 0 Les classifications opérées par le décret ont toutes été maintenues , à l'exception des salles de 
dissection et des filatures de soie , par l'ordonnance de 1815 , qui a classé elle-même beaucoup d'é
tablissemens. De là vient que les nomenclatures publiées jusqu'ici ne mentionnent que l'ordonnance. 
Mais nous avons cru devoir y substituer le décret pour les établissemens qu'il a classés, puisque les 
effets de la classification remontent jusqu'à lui. 



( i ) Toutes les fois que le décret et l'ordonnance ou deux ordonnances de classification sont cités 
pour le même établissement, c'est que le premier règlement a opéré le classement, et que le second 
l'a modifié ou en a changé les termes ; ainsi, dans l'espèce, le décret porte affinage des métaux au 
fourneau h manches , et les range dans la seconde classe. 

DÉSIGNATION INDICATION 
DATES 

des 

DES ÉTABLISSEMENS. D E L E U R S INCONVÉNIENS. 
ordonnances 

D E L E U R S INCONVÉNIENS. 

Classes de classement 

Affinage de métaux au fourneau a coupelle Fumée et vapeurs insalubres et nuisibles h 1 15 oct. 1810. 
ou au fourneau à réverbère. la végétation. 14 jv. 1815 (1). 

Alcali caustique en dissolution (fabrica Très-peu d'inconvénient. 3 14 janv. 1815. 
tion de l'). — V. Eau seconde. 

Très-peu d'inconvénient. 14 janv. 1815. 

Alcali volatil. — V. Ammoniaque. 

Allumettes ("fabrication d' préparées avec Tousles dangers de la fabrication des pou 1 25 juin 1823. 
des poudres ou matières détonnantes et dres fulminantes. 

25 juin 1823. 

fulminantes.-V. Pou,1res fulminantes. 

Alnn. — V. Sulfate île fer et .l'alumine. 

Amidoniers. — V. le mot Amidon. Odeur fort désagréable. 1 (5 oct. 1810. 

Ammoniaque ou alcali volatil ( fabrication Odeur désagréable. 3 31 mai 1833. 

en grand avec les sels ammoniacaux 
Odeur désagréable. 

de 1'). 

Amorces fulminantes. — V. Fulminate 
de mercure. 

Arcansons ou résines de pin ( travail en Danger du feu et odeur très-désagréable. 1 9 fév. 1825. 
grand des ) , soit pour la fonte et l 'é
puration de ces matières , soit pour en 
extraire la térébenthine. 

Ardoises artificielles et mastics de différens Odeur désagréable, danger du feu. •3 20 sept. 1828. 
genres (fabriques d'). 

Odeur désagréable, danger du feu. 20 sept. 1828. 

Artificiers. Danger d'incendie et d'explosion. 1 16 oct. 1810. 

Battage en grand et journalier de la laine Bruit cl poussière fétide, insalubre, ou in 3 31 mai 1833 
et de la bourre. commode. 

Batteurs d'or et d'argent. Bruit. 3 14 janv. 1815. 
Battoirs à écorce , dans les villes. Bruit, poussière et quelque danger du feu. 2 20 sept. 1828. 
Bitume en planche (fabriques de) . Danger d'incendie. 2 9 fév. 1825. 

Bitumes pisasphaltes (obtenu par la fonte Danger d'incendie. 2 31 mai 1833. 
et la préparation des). 

Danger d'incendie. 

Blanc de baleine (raffineries de). Peu d'inconvéniens. 2 5 nov. 1826. 

Blanc d'Espagne (fabriques de). Très-peu d'inconvéniens. 3 14 janv. 1815. 

Blanc de plomb ou de céruse (fabriques Quelques inconvéniens, seulement pour 2 15 oct. 1810. 
de). la santé des ouvriers. 

Blanchiment des toiles par l'acide muria
tique ox igéné .— V. Toiles. 

Blanchiment des tissus et des fils de laine Émanations insalubres. 2 5 nov. 1826. 
ou de soie, par le gaz ou l'acide sulfu 
reux. 

Blanchiment des toiles et fils de chanvre , Émanations désagréables. 2 Idem. 
de lin et de coton par le chlore. 

Émanations désagréables. 

Blanchiment des toiles et fils de chanvre , Peu d'inconvéniens. 3 Idem. 
par les chlorures alcalins. 

Peu d'inconvéniens. 

Blanchisseries ordinaires. — V. Buan
derie. 

Bleu de Prusse (fabriques de) , lorsqu'on Odeur désagréable, insalubre. 1 15 oct. 1810. 
n'y brûle pas la fumée et le gaz hydro 14 janv. 1815. 
gène sulfuré. 



DATES 
DÉSIGNATION INDICATION w des 

en ordonnances 
de classement. 

DES ÉTABLISSEMENS. DE LEURS INCONVENIENS. 1-1 

u 

ordonnances 
de classement. 

Bleu de Prusse (fabriques de) , lorsqu'el Très-peu d'inconvéniens si les appareil 2 15 oct. 1810. 
les brûlent leur fumée et le gaz hytdro sont parfaits, ce qui n'a pas lieu con 14 janv. 1815. 
gène sulfuré, etc. stamment. 

Bleu de Prusse [dépôts de sang des ani
maux destinés à la fabrication du). — 
V. Sang des animaux. 

Dois dorés (brûlerie des). Très-peu d'inconvénient, l'opération se 3 14 janv. 1815. 
faisant très en petit. 

14 janv. 1815. 

Borax artificiel (fabriques' de). Très-peu d'inconvénient. 3 9 fév. 1825. 
Borax (raffinage du). Très-peu d'inconvénient. 3 14 janv. 1815. 
Boues et immondices (dépôt d e ) . — 

V . foiries. 
Odeur très-désagréable et insalubre. i 9 fév. 1825. 

Bougies de blanc de baleine (fabriquesde). Quelque danger d'incendie. 3 Idem. 
Bourre. — V . Battage. 

Idem. 

Boutons métalliques (fabrication des). Bruit. 3 15 oct. 1810. 

Boyaudiers. Odeur très-désagréable et insalubre. 1 
14 janv. 1815. 

15 oct. 1810 Brasseries. Fumée épaisse quand les fourneaux sont 3 Idem. 
mal construits, et un peu d'odeur. 

Idem. 

Briqueteries. — V. Tuileries. Fumée abondante au commencement de 
la fournée. 

2 14 janv. 1815. 

Briqueteries ne faisant qu'une seule four Idem. 3 Idem. 
née en plein air , comme on le fait en 

Idem. 

Flandre. 

Briquets phospboriques et briquets oxi Danger d'incendie. 3 5 nov. 1826. 
genes ( fabrique de ) . 

Danger d'incendie. 

Buanderies des blanchisseurs de profession 
et les lavoirs qui en dépendent, quand 

Inconvénicns graves par la décomposition 2 14 janv. 1815. Buanderies des blanchisseurs de profession 
et les lavoirs qui en dépendent, quand des eaux de savon. 5 nov. 1826. 
ils n'ont pas un écoulement constant de 

5 nov. 1826. 

leurs eaux. 

Buanderies, quand il y a écoulement. Peu d'inconvénient. 3 Idem. 
Calcination d'os d'animaux lorsqu'on n'y Odeur très-désagréable de matières anima 1 9 fev. 1825. 

brûle pas la fumée. les brûlées, portée à une grande dis
tance. 

9 fev. 1825. 

Calcination d'os d'animaux lorsque la fu Odeur toujours sensible, même avec des 2 
mée est brûlée. appareils bien construits. 20 sept. 1828. 

Camphre (préparation et raffinage du). Odeur forte , et quelque danger d'incen
die. 

3 14 janv. 1815. 

Caractères d'imprimerie (fonderies de). Très-peu d'inconvéniens. 3 15 oct. 1810. 
Caramel en grand (fabriques de). Danger du feu, odeur désagréable. 3 5 nov. 1826. 
Carbonisation du bois a air libre, lors

qu'elle se pratique dans des établisse
Odeur et fumée tics-désagriables , s'élen-

dant au loin. 
2 20 sept. 1828. 

mens permanens et ailleurs que dans les 
bois et forêts, ou en rase campagne. 

Cartonniers. L1!! peu d'odeur désagréable. 2 15 oct. 1810. 

Cendres (laveurs de). 
(4 janv. ISI5. 

Cendres (laveurs de). Très-peu d'inconvéniens. 3 14 janv. 1815. 
Cendres bleues et autres précipités du cuivre Aucun inconvénient, si ce n'est celui de 

l'écoulement au dehors des eaux de la
vage. 

3 Idem. 
(fabrication des). 

Aucun inconvénient, si ce n'est celui de 
l'écoulement au dehors des eaux de la
vage. 

Idem. 



D A T E S 

DÉSIGNATION INDICATION en 
— des 

D E S É T A B L I S S E M E N S . D E L E U R S 1NCONVÉNIENS. 

en ordonnances 
D E S É T A B L I S S E M E N S . D E L E U R S 1NCONVÉNIENS. >-) 

U 
de classement. 

Cendres d'orfèvres (traitement des) par 1 ; Fumée et vapeurs insalubres. 1 14janv. 1815. 
plomb. 

Cendres d'orfèvre ( traitement des ) par li ; Dangerà cause du mercure en vapeur dan s 2 Idem. 
mercure et la distillation des amalga l'atelier. 

Cendres gravelées (fabrication des) , lors- Fumée très-épaisse et très-désagréable pa r 1 Idem. 
qu'on laisse répandre la fumée au de sa puanteur. 
hors. 

Cendres qravelées (fabrication des), lors Un peu d'odeur. 2 Idem. 
qu'on brûle la fumée, etc. 

Céruse (fabriques de). — V. Blanc de 
plomb. 

Chairs ou débris d'animaux (les dépôts , Odeur très-désagréable. 1 9 fév. 1825. 
les ateliers ou les fabriques où ces matiè
res sont préparées par la macération , 
ou desséchées pour être employées à 
quelque autre fabrication). 

Chamoiseurs. Un peu d'odeur. 2 14 janv. 1815. 

Chandeliers. Quelque danger de feu et un peu d'odeur. 2 15 oct. 1810. 

Chantiers de bois à brûler dans les villes. Danger du feu exigeant la surveillance de 3 9 fév. 1825. 
la police. 

Chanvre. — V . Peignagc. 

Chanvre ( rouissage du lin ou du ) , en Exhalaisons très-insalubres. Iufection des 1 15 oct. 1810. 
grand par leur séjour dans l'eau. eaux, fièvres. 5 nov. 1820. 

Chapeaux (fabriques de) ( i ) . Buée et odeur assez désagréables ; pous 2 14 janv. 1815. 
sière noire occasionée par le battage 
après la teinture, et portée au loin. 

Chapeaux de soie ou autres , préparés au Danger du feu et mauvaise odeur. 2 27 janv. 1S37. 
moyen d'un vernis (fabrication des). 

Danger du feu et mauvaise odeur. 

Charbon animal (la fabrication ou la révi- Odeur très-désagréable de matières ani 1 9 fév 1825. 
viGcation duj , lorsqu'on n'y brûle pas males brûlées, portée à une grande dis

1 

la fumée. tance. 

Charbon animal (la fabrication ou la révi- Odeur toujours sensible, même avec des 2 Idem. 
vification du) , lorsque la fumée est brû appareils bien construits. 20 sept. 1828. 
lée. 

appareils bien construits. 20 sept. 1828. 

Charbons de bois dans les villes (les dépôts Danger d'incendie, surtout quand les char 3 9 fév. 1825. 
de). bons ont été préparés à vases clos, at

tendu qu'ils peuvent prendre feu spon
tanément. 

Charbons de bois à Paris (magasins parti Danger d'incendie. 2 5 juill. 1834. 
culiers pour leur vente). 

Charbons de bois h Paris (lieux destinés Dangcr d'incendie. 3 Idem. 
a leur vente à la petite mesure). 

Dangcr d'incendie. 

Charbons de bois faits à vases clos. I Fumée et danger du feu. 2 5 oct. 1810, 
1 14 janv. 1815. 

Charbon de terre ( épurage du ) , à vases 1 Fumée et odeur très-désagréables. 1 1 15 oct. 1810. 
ouverts. 

Fumée et odeur très-désagréables. 
1 14 janv. 1815. 

Charbon rie terre épuré, lorsqu'on tra- 1 Jn peu d'odeur et de fumée. 2 Idem, 
vaille à vases clos. 

Jn peu d'odeur et de fumée. 

( l ) L'ordonnance de police du 12 juillet 1 8 1 8 sur les chapeliers porte, art. 3 , que les foules ne 
pourront être établies sur la rue, et qu'elle» devront cire situées au rez-de-chaussée et dans le fond 
de* cours. 



D É S I G N A T I O N I N D I C A T I O N 03 
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DATES 
des 

D E S É T A B L I S S E M E N S . D E L E U R S I N C O N V É M E N S . 

C
L

A
S

S 

ordonnances 

de classement. 

Châtaignes ( dessication et conservation 
des j . 

} Très-peu d inconvénient, attendu que CCS t 2 14 janv. 1815. Châtaignes ( dessication et conservation 
des j . une opération de ménage. 

14 janv. 1815. 

Chaudières. — Y. Alachines et chau 
dières ii haute e: basse pression. 

Chaudières à vapeur. — V. Machines à 
feu. 

Chaux (fours à) permanens ( 1 ) . Grande fumée. 2 15 oct. 1810. 
29 juill. 1818. 

Chaux fours a , ne travaillant pas plus Grande fumée. 1 14 janv. 1815 
d'un mois par année. 

Chicorée-café ( fabriques de). Très-peu d'inconvénient. 1 9 fév. 1825. 

Chiffonniers. Odeur très-désagréable et insalubre. 2 15 oct. 1810. 
14 janv 1815. 

Chlore, Acide muriatigue ojcigènè (fa- Odeur désagréable et incommode quand 2 14 janv. 1815. 
bi ication du), quand ce pi oduit est les appareds perdent, ce qui .< . j . 9 fév. 1825 
employé (Lus lu» établi ssemens mêmes temps à autre. 
où on Je prépare ( notamment pour 
le blanchiment des toiles^) 

Chlorure de chaux (fabrication en grand Odeur désagréable et incommode , quand 1 31 mai 1833. 
du . les appareils perdent, ce qui a lieu de 

temps ¡1 autre. 
Chlorure de chaux (ateliers où l'on fabri Idem. 2 Idtm. 

que en netile quantité, c'est-à-dire , 
dan» une proportion de 3oO kil. au plus 
par jour du). 

Chlorures alcalins, Eau de javelle (fubri- Odeur désagréable et incommode qu nd 1 9 fév. 1825. 
cat.nn en grand des) , destines an com 1rs appareils perdent, ce qui a lieu de 
merce, aux fabriques. temps à autre. 

Chlorures alcalins , Eau de javelle (ate Idem. 2 31 mai 1831. 
liers où Ton fabrique en petite quantité. 
c'est-à-dire dans une proportion de 
3oo kil. au plus par jour , des). 

Chlorures alcalins, Eau de javelle (fabri [nconvéniens moindre* que ci-dessus, 2 9 fév. 1825. 
cation des) , quand ces produits sont produits étant moins abondons. 
employés dans les e'tablissemens mêmes 

produits étant moins abondons. 

où ils sont préparés. 

Chroma te de plomb (fabriques de.) Très-peu d'inconvénient. 3 Idem. 

Chromate dépotasse (fabrication de). Dégagement de gaz nitreux. o 31 mai 1833 
Chrysalides (dépôts de). Odeur très-désagréable. 2 20 sept. 1828. 
Cire h cacheter (fabriques de). Quelque danger du feu. 2 14 janv. 1815-
Ciriers, Danger du feu. 15 oct. 1810-
Colle-Forte ("fabriques de). Mauvaise odeur. 1 Idem. 

Colles de parchemin et d'amidon (fabri- ' 'rès-peu d inconvénient. 3 Idem. 
ques dcj. 

'rès-peu d inconvénient. 

Colle de peau de lapin (fabrique de). I Jn peu de mauvaise odeur. 2 9 fév. 1825. 

( 1 ) Un arrêt du conseil du roi, du 9 octobre 1 7 9 0 , pioliihe dans Paris les fours à chaux et a plâtre 
Les jours à chaux étaient primitivement rangés dans la première classe sous la saule dénomination 
de l'ours à clima Ils doivent cire h un kilomètre des forets, a peine d'une amende de 1 0 0 à 5oo fr. 
et de démolition art. 1 S1 C. for. — Voy. aussi l'art 1 7 7 de l'ordonn. réglementaire, du l"aoùl 
1 8 2 7 . — Ces disposilions s'appliquent également aux fours à plâtres. 



DÉSIGNATION INDICATION lu 

DATES 
des 

DES ÉTABLISSEMENS DE L E U R S INCONVÉNIENS. 

C
L

A
S

S
 

ordonnances 
de classement. 

Cordes à instrumens (fabrique de). Sans odeur, si les eaux du lavage ont un 1 15 oct. 1810. Cordes à instrumens (fabrique de). 
écoulement convenable, ce qui n'a pas 
lieu ordinairement. 

Corne (travail de la ) , pour la réduire en Un peu de mauvaise odeur. 3 15 oct. 1810. 
feuilles. 

Un peu de mauvaise odeur. 
14 janv. 1815. 

Corroyeurs. Mauvaise odeur. 2 15 oct. 1810. 
Couverturicrs. Danger causé par le duvet de laine en sus

pension dans l'air ; odeur d'huile rance 

2 Idem. Danger causé par le duvet de laine en sus
pension dans l'air ; odeur d'huile rance 
et de vapeurs sulfureuses , quand les 
souffrons sont mal construits. 

Cretonniers. Mauvaise odeur et danger du feu. 1 15 oct. 1810. 

Cristaux (fabriques de). — V. Verre. 

Cristaux de soude , Sous-carbonate de Très-peu d'inconvénient. 3 14 janv. 1815. 
soude cristallisée ( fabrication de). 

Très-peu d'inconvénient. 

Cuirs vernis (fabrique de) ( i ) . Mauvaise odeur et danger du feu. 1 15 oct. 1810. 

Cuirs verts (dépôts de). Odeur désagréable et insalubre. 2 Idem. 

Cuirs verts et peaux fraîches (dépôts de). Odeur désagréable et insalubre. 2 14 janv. 1815. Cuirs verts et peaux fraîches (dépôts de). 
27 janv. 1837. 

Cuisson des têtes d'animaux dans des chau Fumée et légère odeur. 3 31 mai 1833. 
dières établies sur un fourneau de con

Fumée et légère odeur. 

struction, quand elle n'est pas accom
pagnée de fonderie de suif. 
struction, quand elle n'est pas accom
pagnée de fonderie de suif. 

Cuivre (fonte et laminage du). Fumée , exhalaisons insalubres et dangei 
du feu. 

2 14 janv. 1815. 

Cuivre ( dérochage ou décapage du) par Odeur nuisible et désagréable. 2 20 sept. 1828. 
l'acide nitrique. 

Débris d'animaux ( dépôt, etc. de ). — 
V. Chairs. 

Dégraisseurs. — V, Teinturiers-Dé grais Très-peu d'inconvénient. 3 14 janv. 1815. 
seurs. 

Dégras on huile épaisse S l'usage des tan Odeur tres-désagréables et danger d'incen 1 9 fév. 1825. 
neurs (fabrique de). die. 

Ooreurs sur métaux. On a à craindre les maladies ries doreurs: 
le tremblement, etc ; mais ce n'est qui-
pour les ouvriers. 

3 15 oct. 1810. 

Eau de javelle ( fabrication de ï ) . — 
V. Chlorures alcalins. 

l'au-de-vie (distilleries d') (i). Danger du feu. 2 15 oct. 1810. 

Eau-forte (fabrication de 1'). —V. Acide 
nitrique. 

Eau seconde (fabricalion del') des peintres Très-peu d'inconvénient. 3 14 janv. 1815. 
en bâtimens Alcali caustique en disso

Très-peu d'inconvénient. 

lution. 

Eaux savonneuses des fabriques , voir 
huile (extraction de 1') contenue dans 
ces eaux, etc. 

( Î ) Quels que soient le mode de fabrication et les procédés employés.— Décision du ministre de 
l'intérieur du 8 mars 183o. 

( î ) Prohibées dans Paris. — Loi dn 1" mai 1822.—Ordonnance royale du 25, juillet 1825. 



DÉSIGNATION INDICATION w 
DATES 

des 

D E S É T A B L I S S E M E N S . • D E L E U R S I N C O N V É N I E N S . < ordonnances 
D E L E U R S I N C O N V É N I E N S . 

r-l 
u 

de classement. 

Ecarrissage (1). Odeur très-désagréable. 1 15 oct. 1810. 
Echaudoirs ou cuisson des abattis des ani Mauvaise odeur. 1 Idem. 

maux tues pour la boucherie. 
Idem. 

Echaudoirs, dans lesquels on prépare et Tris-mauvaise odeur. 1 31 mai 1833. 
Ton cuit les intestins et autres débris 
des animaux. 

Echaudoirs dans lesquels on traite les têtes Fumée et légère odeur. 3 Idem. 
et pieds d'animaux, alin d'en séparer le 

Fumée et légère odeur. 

poil. 

Émaux (fabrique d'). — V. Verre. 

Encre à écrire (fabriques d 1). Très-peu d'inconvénient. O 14 janv. 1815. 
Encre d'imprimerie (fabriques d1) (a). Odeur très-désagréable et danger du feu. i Idem. 
Engrais (les dépôts de matières provenant Odeur très-désagréable et insalubre. 1 9 fév. 1825. 

de la vidange des latrines ou. des ani
Odeur très-désagréable et insalubre. 9 fév. 1825. 

maux,destinées à servir d'). — V. Pou-
di ette, urate. 1 9 fév. 1825. 

Engraissage des oies (établissemens en Mauvaise odeur et incommodité. 3 31 mai 1833. 
grand pour F). 

31 mai 1833. 

Eponges- — V. Lavage. 

Essayeurs. Très-peu d'inconvénient. 3 14 janv. 1815. 
Étain (fabrication des feuilles d1). Peu d'inconvénient , l'opération se faisant 

au laminoir. 
3 Idem. 

Etoupilles (fabriques d") préparées avec Tous les dangers de la fabrication des pou 1 25 juin 1823. 
des poudres ou matières détonnantes et dres fulminantes. 

25 juin 1823. 

fulminantes — Y. Poudres fulmi
nantes. 

Ether (fabriques d 1) et les dépôts d'éther, Explosion et danger d'incendie. , 27 janv. 1837. 
lorsque ces dépôts en contiennent plus 

Explosion et danger d'incendie. 27 janv. 1837. 

de 4° litres à Ja fois. 

Faïence (fabriques de). Fumée au commencement des fournées. o 14 janv. 1815. 
Fécule de pommes déterre (fabriques de). Mauvaise odeur , provenant des eaux de 3 9 fév. 1825. 

lavages quand elles sont gardées. 
9 fév. 1825. 

Fer-blanc (fabriques de). Très-peu d'inconvénient. 3 14 janv. 1815. 
Feutre goudronné, propre au doublage Mauvaise odeur et danger d'incendie. 3 31 mai 1833. 

des navires (fabrication de). 
Mauvaise odeur et danger d'incendie. 3 31 mai 1833. 

Feutres et visières vernis (fabriques de). Odeur désagréable, crainte d'incendie. 1 5 nov. 1826. 
Fonderie au fourneau à la Wilkinson. Fumée et vapeur nuisible. 2 15 oct. 1810. 

9 fév. 1825. 
Fondeurs en grand an fourneau à réver

bères. 
Fumée dangereuse, surtout dans les four 2 15 oct. 1810. Fondeurs en grand an fourneau à réver

bères. neaux oii l'on traite le plomb, le i ; nc , 14 janv. 1815. 
le cuivre, etc. 

14 janv. 1815. 

Fondeurs au creuset. Un peu de fumée. 3 15 oct. 1810. 

Forges de grosses œuvres, c'est-à dire cel
les où Ton tait usage de moyens méca

14 janv. 1815. 
Forges de grosses œuvres, c'est-à dire cel

les où Ton tait usage de moyens méca
Beaucoup de fumée, crainte d'incendie. 2 5 nov. 1826. 

Forges de grosses œuvres, c'est-à dire cel
les où Ton tait usage de moyens méca

Beaucoup de fumée, crainte d'incendie. 5 nov. 1826. 

niques pour mouvoir, soit les marteaux, 
soit les masses soumises au travail. 

( i ) Prohibé dans Paris. 

(2) Quels que soient le mode de fabrication et les procédés employés. - Décision du ministre de 
t intérieur, du a avril i83o. 



D É S I G N A T I O N 

D E S E T A B L I S S E M E N S . 

I N D I C A T I O N 

D E L E U R S I N C O N V É N I E N S . 

C
L

A
S

S
E

S
. 

| 

D A T E S 

des 
ordonnances 

de classement. 

Fourneaux (hauts). La formation de ces Fumée épaisse et danger du feu. 1 14 janv. 1815. 
établissemens est régie par la loi du 

14 janv. 1815. 

2! avril 1810, sur les usines. 

Fours à cuire les cailloux destinés à la fa Beaucoup de fumée. 2 5 nov. 1826. 
brication des émaux. 

Beaucoup de fumée. 

Fromages (dépôts de). Odeur très-désagréable. 3 14 janv. 1815-
Fulminate de mercure, amorces fulmi Explosion et danger d'incendie. 1 25 juin 1823. 

nantes et autres matières dans la prépa 27 janv. 1837. 
ration desquelles entre le fulminate de 

27 janv. 1837. 

mercure (fabriques de). 

Galipots ou résine du pin (travail en t»rand Danger du feu et odeur très-désagréable. 1 9 fev. 1825. 
des), soit pour la fonte et l'épuration de 
ces matures , soit pour en extraire la 
térébenthine. 

Galons et tissus d'or et d'argent (brûlerie Mauvaise odeur. 2 14 janv. 1815. 
en grand des). 

14 janv. 1815. 

Gaz hydrogène ( tous les établi«semens Odeur désagréable et fumée pour les seuls 2 20 août 1824. 
d'éclairage par le ) , tant les usines où ateliers, mais qui s'étendent aux envi
le gaz est fabriqué, que les dépôts où il rons de temps a autre. 
est conservé. 

Gaz (ateliers pour le grillage des tissus de Peu d'inconvénient, l'opération se faisant 3 9 fév. 1825. 
coton par le; ( i ) . en petit. 

Gaz (ateliers où l'on prépare les matières Danger du feu. 2 31 mai 1833. 
grasses propres à la production du). 

Gélatine extraite des os (fabrication de la) Odeur assez désagréable quand les matiè 3 9 fév. 1825. 
par le moyen des acides et de l'ébulli-
tion. 

res ne sont pas fraîches. 
9 fév. 1825. 

Genièvre (distilleries de). Danger du feu. 2 14 janv. 1815. 
Glaces (étamage des). Inconvénient pour les ouvriers seulement, 3 Idem. 

qui sont sujets au tremblement des do
reurs. 

Goudron (fabrication du). Très-mauvaise odeur et danger du feu. 1 Idem. 

Goudron (fabriques de) à vases clos. Danger du feu, fumée et un peu d'odeur. 1 14 janv. 1815. Goudron (fabriques de) à vases clos. Danger du feu, fumée et un peu d'odeur. 
9 fév. 1825. 

Goudrons (travail en grand des), soitpour Odeur insalubre et danger du feu. 1 9 fév. 1825. 
la fonte et l'épuration de ces matières , 
soit pour en extraire la térébenthine. 

Graisses à feu nu (fonte des). Très-mauvaise odeur et danger du feu. 1 31 mai 1833. 

Grillage des tissus de coton par le gaz Peu d'inconvénient, l'opération se faisant 3 9 fév. 1825. 
(ateliers de). — V. Gaz. en petit. 

Hareng (saurage du). Mauvaise odeur. 2 14 janv. 1815. 
Hongroyeurs. Idem. 2 15 oct. 1810. 
Huiles de lin (cuisson des). Odeur très-désagréable et danger du feu. 1 31 mai 1833. 
Huile de pied de bœuf (fabriques d'). Mauvaise odeur causée par les résidus. 1 15 oct. 1810. 

14 janv. 1815 
Huile de poissons (fabriques d'). Odeur désagréable et danger du feu. 1 14 janv. 1815. 
Huile de térébenthine et huile d'aspic Idem. 1 Idem. 

(distillation en grand de 1'). 
Idem. 

( i ) La surveillance de la police locale établie par l'ordonnance du 20 août 1824, pour les ateliers 
d'éclairage par ] B gaz, est applicable aux ateliers pour le grillage, 

II 11 



DÉSIGNATION 

DES ETABLISSEMENS. 

INDICATION 

DE LEURS INCONVÉNIENS. 

a 

< 
U 

DATES 
des 

ordonnance 

de classemcn 

Huilerie térébenthine et autres huiles es - Danger du feu , d'autant plus grand qn : 2 9 fév. 1825 
sentielles (dépôts d'). l'huile peut se volatiliser dans lesmaga 

sins , et que l'approche d'une lurnière 
détermine l'inflammation. 

Huile (extraction de )') et des autres corp > Mauvaise odeur et quelque danger du feu 2 20 sept. 1828 
gras contenus dans les eaux savonneu

> Mauvaise odeur et quelque danger du feu 

ses des fabriques). 

Huile épaisse n l'usage des tanneurs (fabri Odeur très-désagréable et danger d'incen 1 9 fév. 1825, 
que d"). •— V. Dégrus. die. 

Huile rousse (fabriques d') , extraite des Idem. 1 14 janv. 1815 
cretons et débris de graisse a une haute 
température. 

Huiles (épuration des) au moyen de l'acide Danger du feu et mauvaise odeur produite 2 Jdem. 
solini ique. par les eaux d'épuration. 

Indigoteries. Cet art qu'on avait essayé en Fiance n'y 2 Idem. 
existe plus. 

Laines. — Y. Battage. 

[Laques (fabrication des). Très-peu d'inconvénient. 3 Idem. 

Lard (ateliers a enfumer le). Odeur et fumée. 2 Idem-

Lavage et séchage d'épongés ( établisse Mauvaise odeur produite par les eaux qui 2 27 janv. 1837. 
ment dey. s'en écoulent. 

Lavoirs à laine (établissement des). Doivent être placés sur les rivièies et 3 9 fév. 1825. 
ruisseaux, au-dessous des villes et vil
lages. 

Lavoirs des blanchisseurs. — V. Buande
rie. 

Lins. — V. Peignage. 

Lin (rouissage du) — V . Chanvre. 

Liqueurs (fabrication des). Danger du feu. 2 14 janv. 1815 

Litharge (fabrication de la). Exhalaisons dangereuses. 1 Idem. 

Lustrage des peaux. Très-peu d'inconvénient. 3 5 nov. 1826. 

Machines et chaudières à feu à haute pres Fumée , attendu qu'il n'v en a jusqu'à 2 15 oct. 1810. 
sion, c'est-à-dire celles dans lesquelles présent aucune qui la brûle complète 14 janv. 1815. 
la force élastique de la vapeur lait équi- ment ; danger d'explosion - des chau 29 oct. 1823 
libie ii plus de deux atmosphères, lors dières. 25 mars 1830. 
même qu'elles brûleraient complètement 
leur fumée ( i ) . 

Machines et chaudières à l'eu, à basse pres fumée et danger d'explosion. 3 Idem. 
sion, c'est-à-dire fonctionnant à moins 

fumée et danger d'explosion. 

de deux atmosphères, brûlant ou non 
leur fumets 

Maroquiniers. Mauvaise odeur. *> 14 janv. 1815. 

Massicot (fabrication d u ) , première pré exhalaisons dangereuses. 1 Idem. 
paration du plomb pour le convertir en 

exhalaisons dangereuses. 

minium. 

Mastics. — V. Ardoises artificielles. 

Mégissiei s. Mauvaise odeur. 2 5 oct. 1810. 
Ménageries, Danger de voir les animaux s'échapper 1 Idem. 

des cages. 

/ 1 ) Le décret du 1 5 octobre 1 8 1 0 les range indistinctement dans la d e u x i è m e classe sous la déno
mination générale de pompes a feu. Voir les ordonnances et rég lemens au m o t Machines a vapeur. 



DÉSIGNATION 

DES ETABLISSEMENS. 

I N D I C A T I O N 

DE L E U R S I N C O N V É N I E N S . 

C
L

A
S

S
E

S
. 

I 

DATES 
des 

ordonnances 
de classement. 

Métaux (fonderies d e ) . — V. Fonderies, 
fondeurs ( l ) . 

Minium (fabrication d u ) , préparation du 
plomb pour les potiers , faïenciers , fa-
bricans de cristaux, etc. 

Moulins à broyer le plâtre , la chaux et les 
cailloux. 

Moulins à farine, dans les villes. 
Moulins à huile. 

Noir animalisé (fabrique et dépôt de). 

Noir de fumée (fabrication du). 

Noir d'ivoire et noir dos (fabrication du), 
lorsqu'on n'y brûle pas la fumée. 

Noir d'ivoire et noir d'os (fabrication du) 
lorsqu'on brûle la fumée. 

Noir minéral (carbonisation et préparation 
de schistes bitumineux pour fabriquer 
le). 

Exhalaisons moins dangereuses que celles 
du massicot. 

Bruit. Ce travail, étant fait par la voit 
sèche , a des inconvéniens graves pour 
la santé des ouvriers, et même un peu 
pour le voisinage. 

VOTV . Le broiement J e t , cailloux pourrait se taire 
par la voie Inimitié. 

Bruit et poussière. 

Un peu d'odeur et quelque danger du feu. 

Odeur très-désagréable et insalubre. 

Danger du feu. 

Odeur très-désagréable de matières anima
les brûlées , portée à une' grande dis
tance. 

Odeur toujours sensible, même avec des 
appareils bien construits. 

Mauvaise odeur. 

I 

2 

2 

3 

1 
2 

1 

2 

2 

15 oct. 1810. 

9 fév. 1825. 

9 fév. 1825. 

14 janv. 1815. 

27 janv. 1837 

15 oct. 1810. 

Idem. 

14 janv. 1815. 

Idem. 

31 mai 1833. 

Ocre jaune (calcination de V ) , pour le 
convertir eu ocre rouge. 

Or et argent (affinage de V) , au moyen 
du départ et du fourneau à vent. 

Orseille (fabrication de 1'). 

Os (blanchiment des) , pour les éventail-
listes et les boutonniers. 

Os d'animaux (calcination d'). — V. Cal
cination tl'lìS. 

Papiers (fabriques de). 

Papiers peints et papiers marbrés (fabri
ques de). 

Parcheminiers. 

Phosphores (fabriques de). 

Peaux fraîches. — V. Cuirs verts. 

Peaux de lièvres et de lapins. — V. Se
créti! ge. 

Pcitjnage en grand des chanvres et lins 
dans les villes (ateliers pour le). 

Pipes à fumer (fabrication des). 

Plâtre (fours à ; permanens (2). 

Un peu de fumée. 

Cet art n'existe plus. 

Odeur désagréable. 

Très-peu d inconvénient, le blanchiment 
se taisant par la vapeur et par la rosée. 

Danger du feu. 

Idem. 

Un peu d'odeur désagréable. 

Crainte d incendie. 

ncommodité produite par la poussière et 
danger du feu. 

fumée comme dans les petites fabriques 
de faïence. 

fumée considérable, bruit et poussière. 

3 

2 

1 

2 

V 

3 

2 

2 

2 

2 

2 

14 janv. 1815. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

14 janv. 1815. 

15 oct. 1810. 
14 janv. 1815. 

14 janv. 1815. 

5 nov. 1826. 

27 janv. 1837. 

14 janv. 1815. 

5 oct. 1810. 
29 juill. 1818. 

( 1 ) Les fonderies comprennent en général la fonte du cuivre, la fabrication des ancres, les fonde
ries en sable, les Fonderies de cloches , de canons , de plomb, etc. 

(2) Etaient rangés par le décret dans la première classe. — Voir la note sur les fours à chaux. — 
L'article 2 de l'ordonnance de police du 23 ventôse an X, sur les carrier's. difend de cuire du plâtre 
dans Paris. 11 n'est pas nécessaire , cependant, qu'ils soient éloignés des habitations. — Ordonnance 

royale du 4 septembre 1822. 



DÉSIGNATION INDICATION 

S
E

S
. DATES 

des 

DES ETABLISSEMENS. DE LEURS INCONVÉNIENS. 
TN 
< 
U 

ordonnances 
de classement. 

Plâtre (fours a ) ne travaillant pas plus Fumée considérable , bruit et poussière , 3 14 janv. I815. 
d'un mois par année. dans la proportion du travail. 

Plomb (fonte du) et laminage de ce métal Tiès-peu d'inconvénient. 2 Idem. 

Plomb de chasse (fabrication du). Idem. 3 15 oct. 1810. 
14 janv. 1815. 

Plombiers et fontainiers. Très-peu d'inconvénient. 3 15 oct. 1810. 
14 janv. 1815 

Poêliers-fournalistes. — Poêles' et four Fumée dans le commencement de la four 2 14 janv. 1815 
neaux en faïence et terre cuite (fabrica née. 

14 janv. 1815 

tion des). 

Poils de lièvres et de lapins. V. Srcrétage. 

Pompes à feu. — V . Machines à vapeur. 

Porcelaine (fabrication de la). Fumée dans le commencement du petit o 
Idem. 

feu et danger d'incendie. 
Idem. 

Porcheries. Très-mauvaise odeur et cris désagréables. 1 15 oct. 1810. 
l'otasse (fabrique de). Très-peu d'inconvénient. 3 14 janv. 1815. 
Potasse. — V. Chromait de potasse. 

14 janv. 1815. 

Potiers d'étain. Très-peu d'inconvénient. 3 Idem. 
Potiers de terre. Fumée au petit feu. 2 Idem. 
foudres ou matières détonnantes et ful Fxplosion et danger d'incendie. 1 25 juin 1823. 

minantes (fabriques de) , la fabrication 
25 juin 1823. 

d'allumettes , d'ctoupilles ou aulres 
objets du même genre pi éparés avec ces 
soi tes de poudres ou matières. 
objets du même genre pi éparés avec ces 
soi tes de poudres ou matières. 

Poudrette. Très-mauvaise odeur. 1 15 oct. 1810 j 

Précipité du cuivre ( fabrication de ). — Très-peu d'inconvén ent. 3 14 janv. 1815. 
V. Cendres bleues. 

14 janv. 1815. 

Poudres ou matières fulminantes. — V. 
fulminate de mercure. 

Résines (le travail en grand des), soit pour Mauvaise odeur et danger du feu. 1 9 fév. 1825 
la fonte et l'épuration de ces matières , 

Mauvaise odeur et danger du feu. 9 fév. 1825 

soit pour en extraire la térébenthine. 

Résineuses Me travail en grand de loutes Idem. f Idem. 
les matières) soit pour la fonte et l'é

Idem. Idem. 

puration de ces matières, suit pour en 
extraire la térébenthine. 

Rogues ( dépôts de salaisons liquides , Odeur désagréable. 2 5 nov. 1826. 
connues sous Je nom de). 

5 nov. 1826. 

Piûuge de Prusse (tabr. de) à vases ouverts. Exhalaisons désagréables et nuisibles à la l 14 janv. 1815 
végétation , quand il est fabriqué avec 
le sulfate de fer (couperose verte). 

14 janv. 1815 
végétation , quand il est fabriqué avec 
le sulfate de fer (couperose verte). 

Rouge de Prusse ( fabriques de ) à vases 
clos. 

Un peu d'odeur nuisible et un peu de fu o Idem. 
Rouge de Prusse ( fabriques de ) à vases 

clos. 
mée. 

Routoirs servant au rouissage du chanvre 
et du lin. — V. Chanvre. 

Sabots (ateliers à enfumer les) dans lesquels 
il est brûle de la corne ou d'autres ma

Mauvaise odeur et fumée. 1 9 fév. 1825. 
tières animales, dans les villes. 

Sabots (ateliers à enfumer les). 
/ 

Salaison (ateliers pour la) et le saurage des 
poissons. 

Fumee. 
Odeur très-désagreable. 

3 

2 

14 janv. 1815. 

9 fév. 1825. 

1 Salaisons 'dépôts de). 
Odeur désagréable. 2 14 janv. 1815, 



D É S I G N A T I O N 

D E S É T A B L I S S E M E N S . 

I N D I C A T I O N 

D E L E U R S I N C O N V É N I E N S . 

C
L

A
S

S
E

S
. 

1 

DATES 
des 

ordonnnances 
de classement. 

Salaisons liquides. — V. Rogues. 

Salpêtre (fabrication et raffinage du). Fumée et danger du feu. 3 14 janv. 1815. 

Sang des a n i m a u x , destine à la fabrication Odeur très-désagréable, surfout si le sang 1 9 fév. 1825. 
du bleu de Prusse ( dépôts et ateliers conserve n'est pas à l"ètat sec. 
pour la cuisson o u la dessication du). 

Savonneries. Buée, fumée et odeur désagréable. 3 15 oct. 1810. 

Schistes bitumineux. — V. Noir minéral. 

Sécheries de morue. Odeur très-désagréable. 2 31 mai 1833. 

Sccrélage des peaux o u poils de lièvres Emanations fort désagréables. 2 20 sept. 1828. | 
ou de lapins. 

Emanations fort désagréables. 20 sept. 1828. | 

Séchage d'épongés. — V. Lavage. 

Sel (raffineries de). Très-peu d'inconvénient. 3 14 janv. 1815. 
Sel ammoniac extrait des eaux de conden Odeur extrêmement désagréable et nuisi , 20 sept. 1828. 

sation du gai hydrogène (fabriques de). ble , quand les appareils tic sont pas 
20 sept. 1828. 

parfaits. 

Sel a m m o n i a c ou muriate d'ammoniac Odeur très-désagréable et portée au loin. 1 15 oct. 1810. 
(fabrication du) par le moyen de la dis

Odeur très-désagréable et portée au loin. 1 
14 janv. 1815. 

tillation des matières animales. 
14 janv. 1815. 

Sel de Saturne (fabrication du) V. Ace
tate de plomb. 

Sel de soude sec (fabrication du). Sous- Un pou de fumée. 3 14 janv. 1815. 
carbonate de soude sec. 

Un pou de fumée. 14 janv. 1815. 

Sel ou muriate d'étain (fabrication du). Odeur très-désagréable. 2 Idem. 

Sirop de fécule de pommes de terre (ex Nécessité d'écoider les eaux. 3 9 fév. 1825. 
traction du). 

Soie. — V. Chapeaux. 

Soude (fabrication de la) , ou decomposi Fumée. 3 15 oct. 1810. 
tion du sulfate de soude. 11 janv. 1815. 

Soufre (fabrication des fleurs de). Grand danger du fen et odeur désagréa- 1 9 fév. 1825. 

Soufre (fusion du) , pour le couler e n ca Idem. 2 Idem. 
nons, et épuration de cet te m ê m e ma
tière par fusion ou décantation. 

Soufre (distillation du). Idem. 14 janv. 1815. 
Sucres ("fabriques de). Fumée, buée et mauvaise odeur. 2 27 janv. 1837. 
Sucre (raffineurs de). Fumée, buée et mauvaise odeur. 2 14 janv. 1815. 
Suif brun (fabrication du). Odeur très-désagréable et danger du feu. 1 15 o c t . 1810. 
Suif en branche (fonderies de) , a feu nu. Odeur désagréable et danger du fen. l 15 oct. 1810. 

14 janv. 1815. 
Suif (fonderies de) au bain marie ou à la Quelque danger du feu. 2 14 janv. 1815. 

vapeur. 
Quelque danger du feu. 2 14 janv. 1815. 

Suif d'os (fabrication du). Mauvaise odeur ; nécessité d'écouler les Idem. 
eaux. 

Sulfate d'ammoniac (fabrication d u ) , par Odeur très-désagréable et portée au lein. 1 Idem. 
Je moyen de la distillation des matières 

Odeur très-désagréable et portée au lein. 1 

animales. 

Sulfate de cuivre (fabrication <lu) au moyen Exhalaisons désagréables et nuisibles a la Idem. 
du soufre et du gr i l lage . végétation. 

Sulfate d e cuivre (fabrication d u ) , au Très-peu d'inconvénient. 3 Id*m. 
m o y e n de l 'acide su l fur ique et de l'oxitle 

Très-peu d'inconvénient. 

de cuivre o u d e carboriate de cuivre. 



DESIGNATION 

) DES ÉTABLISSEMENS* 

INDICATION 

DE LEURS INCONVÉNIENS. 

DATES 
a des 1 
¡5 ordonnances 1 

de classement. 1 

1 Sulfate de potasse (raffinage du). Très-peu d'inconvénient. 3 14 j anv . 1815.1 

1 Sulfate de soude (fabrication du ) , à vase s Exhalaisons désagréables , nuisibles à 1 Idem. 

1 ouverts. la végétation et portées à de grandes j distances. 

1 Sulfate de soude ( fabrication du ) , ) Un peu d'odeur et de fumée. 2 14 janv. 1816.|| 

1 vases clos. J 
1 Sulfate de fer et d'alumine; extraction d . Fumée et buée. 3 15 oct. 1810.1 
1 ces sels des matériaux qui les contien 14 janv. 1815.1 
1 nent tout formes, et transformation di i 

sulfate d'alumine en alun. 

1 Sulfates de fer et de zinc fabrication des •Un peu d'odeur désagréable. 2 14 janv. 1815.' 
Lorsqu'on forme ces sels de tontes piè 

l | ces avec l'acide sulfurique et les sub 
1 stances métalliques. 

1 Sulfures métalliques ( grillage des ) , en exhalaisons désagréables et nuisibles à la 1 Idem. ! 

1 plein air. végétation. 

1 Sulfures métalliques (grillage des), dans Un peu d'odeur désagréable. 2 Idem. 

1 les appareils propres à tirer le soufre et 
1 ïi utiliser l'acide sulfureux qui se dégage. 1 
1 Tabac (fabriques de). Odeur très désagréable. 2 15 oct. 1810.1 
1 Tabac (combustion des côtes du) en plein 
1 air. 

Idem. 14 janv. 1815.1 

1 Tabatières en carton (fabrication des). Un peu d'odeur désagréable, danger du fen -' Idem. 1 

Taffetas cirés fabriques de). Danger du feu et mauvaise odeur. 15 oet. I8I0.I Taffetas cirés fabriques de). 
14 janv . 1815. 

1 Taffetas et toiles vernis (fabriques de). 1,1, m. 1 15 oct. 1810-1 
1 Tanneries. Mauvaise odeur. 14 janv. 1815.|| 

1 Tartre (caftuiage du). Très-peu d'inconvénient. 2 Idem. 

Il Teinturiers. Buée et odeur désagréable quand les sou- 3 15 oct. 1810.1 
Il froirs sont mal construits. 

14 janv. 1815-1 
ll Teinturiers dégraisseurs, Très-peu d'inconvénient. 3 

14 janv . 1815 .II 
1 Térébenthine (travail en grand pom l'ex- Odeur insalubre et dancer du t'en. 1 9 fév. 1825.I 
j traction de la;. — V. (J un tirons. 
•[Tissus d'or et d'argent (bi ûlcrïcs en grand 
Il des). — V. Gùions. 

1 Toiles Cirées (fabriques de). langer du fea et mauvaise odeur. ' Idem. 

1 Toiles (blanchiment des) par l'acide mu- < )deot désagréable. ! 15 oct. 1810. 
1 lia tique oxigcW. 
1 Toiles peiutes (ateliers de). lauvaise odeur et danger du feu. 3 9 fév. 1825. 
1 Toiles vernies (fabrication des). — V. 7',//-
Il Jetas vernis. 
1 Tôle vernie. M m 2 Idem. 

1 Tombe (carbonisation de l a ) , à vases ou- 1 rès-niauvaise odeur et fumée. 1 15 oct. 1810. 
1 verts. 14 janv. 1815. 
Il Tourbe (carbonisation de la) à vases clos, ( (leur désagréable. 2 Idem. 
1 Tréfileries, \ mit, danger du feu. :] 20 sept. 1828. 

•[Tripiers. ,\ anvaise odeur et nécessite d'ecoulemeut 1 15 oct . 1810. 

II des eaux. 
1 Tueries dans les villes dont la population D anger de voir les animaux s ' é c h a p p e r ; 1 15 oct . 1810. 
Il excède I O , O Q O ames. mauvaise odeur. 14 janv. 1815. 



( 1 ) L'établissement des verreries proprement dites, usines destinées à la fabrication du verre en 
grand, était régi par la loi du 21 avril 1 8 1 0 , sur les mines. Mais, d'après l'ordonnance royale do 2 0 
septembre 1 8 2 8 , il n'est plus soumis qu'au régime du décret du 15 octobre 1810 et de 1 ordonnance 
royale du 1 £ janvier i 8 i 5 . —Cependant la formation des établissemens de ce genre ne peut 
avoir lieu qu'après que les agens forestiers en résidence sur les lieux ont donné leur avis sur la 
question de savoir si la reproduction des bois dans le canton et les besoins des communes environ
nantes permettent d'accorder l'autorisation. Ordonnance du 14 janvier 1815. 

( '2) L'instruction des demandes en établissemens d'usines à fondre le zinc ou le minerai de zinc 
continue 5 être régie par la loi du 21 avril 1 8 1 0 sur les mines. 

NOTA. — On peut dire que la législation sur cette matière se trouve dans le décret du 15 

oct. 1810, amplifié par l'ordonnance réglementaire du 14 janv. 1815. Il existe cependant un 

grand nombre d'ordonnances postérieures, mais ce sont des ordonnances spéciales s'appli-

quant à tels ou tels ateliers, ou dont le but a été de classer plusieurs établissemens nouveaux 

(Voy. l ' E t a l général). 

Il faut distinguer dans cette matière quatre espèces d'ordonnances royales : 1° les ordon

nances réglementaires qui établissent les règles administratives et la forme de procéder; 

2° les ordonnances spéciales ou générales de classification des ateliers; 3° les ordonnances 

particulières sur les demandes en autorisation; 4° les ordonnances rendues sur le pourvoi des 

fabricans ou des tiers. 

Les deux premières espèces d'ordonnances sont rendues sur le rapport du ministre du 

commerce et ne lèglent que la généralité d'une ou de plusieurs industries. La troisième ne 

concerne que l'application des ordonnances spéciales ou générales à un cas industriel. La qua

trième ne statue qu'en matière contentieuse. 

D É S I G N A T I O N 

DES ETABLISSEMENS. 

INDICATION 

DE LEURS INCONVÉNIENS. 

1 
C

L
A

S
S

E
S

. DATES 
des 

ordonnances 
de classement. 

Tueries , dans les communes dont la po Idem. 3 14 janv. 1815 
pulation est au-dessous de 1 0 , 0 0 0 habi-
tans. 

Tuileries et briqueteries. fumée épaisse pendant le petit feu. 2 Idem. 

Urate (fabrication d') , mélange de l'urine Odeur désagréable. 1 9 fév. 1825. 
avec la chaux, le plâtre et les terres. 

Odeur désagréable. 

Vacheries, dans les villes dont la popula Mauvaise odeur. 3 15 oct. 1810. 
tion excède 5 , 0 0 0 habitans. 14 janv.1815. 

Verdet (fabrication du). — V. Vert-de-

S 
Vernis. — V. Chapeaux. 
Vernis (fabriques de). Très-grand danger du feu et odeur désa 1 15 oct. 1810. 

gréable. 

Vernis à l'esprit-de-vin (fabriques de). Danger d'incendie. 2 31 mai 1833. 

Verre, cristaux e. émaux (fabriques de) ( 1 ) . Grande fumée et danger du feu. 1 14janv. 1815. Verre, cristaux e. émaux (fabriques de) ( 1 ) . Grande fumée et danger du feu. 
20 sept. 1828. 

Vert-de-gris et verdet (fabrication du). Très-peu d'inconvénient. 3 14janv. 1815. 

Viandes (salaisons et préparation des). Légère odeur. 3 Idem-

Vinaigre (fabrication du). Très-peu d'inconvénient. 3 Idem. 

Visières et feutres vernis. — V. Feutres. 

Voiries et dépôts de bouc ou de toute au Odeur tres-désagréable et insalubre. 1 9 fév. 1825. 
tre sorte d'immondices. 

Odeur tres-désagréable et insalubre. 

Zinc (usines à laminer le) ( 2 ) . Danger du feu et vapeurs nuisibles. 2 20 sept. 1828. 



ATERMOIEMENT ( 1 ) . - I. — C'est un 
contrat passé à l'amiable entre un débiteur et 
ses créanciers, par lequel ceux-ci accordent au 
premier un délai pour les payer, et quelque
fois aussi une remise sur les sommes dues. 

| 1er. — Caractères et formes de l'ater

moiement. 
§ 2. — Effets et resolution de ce contrat. 

§ 1". — Caractères et formes de l 'a ter 

moiement. 

i. Le contrat d'atermoiement intervient le 
plus ordinairement quand il s'agit d'un débi
teur commerçant; car il a surtout pour objet 
d'éviter une déclaration de faillite. Il laisse 
au commerçant, momentanément insolvable, 
un moyen de prévenir l'application judiciaire 
de l'art. 437 C.comm.,d'aprèslequel la faillite 
existe dès la cessation de paiemens. Si le com
merçant, qui est obligé de cesser ses paiemens 
par suite d'événemens de force majeure, ne 
pouvait jamais se soustraire aux conséquences 
rigoureuses que la lui attache à celle circon
stance, il en résulterait souvent, et pour lui 
et pour ses créanciers, un dommage considé
rable que, sans cette rigueur, il aurait pro
bablement réparé à la salisfaction de tous. 
Ce commerçant en effet, qui a vu des désas
tres imprévus réduire son actif au-dessous de 
son passif, peui encore compter, comme por
tion de son avoir , son habileté et son indus
trie. Paralysés par une poursuite judiciaire, 
ces moyens de fortune resteront sans valeur 
dans les répartitions à faire entre les créan
ciers; et ceux-ci se trouveront réduilsà par
tager matériellement l'actif réalisable: qu'au 
contraire, les créanciers, tout en prenant des 
arrangerions avec leur débiteur, lui laissent 
la faculté de continuer son commerce et d'ad
ministrer ses biens, ils le verront, au moyen 
du crédit que lui assure son habileté, combler 
ses perles et regagner le niveau. Alors ils 
seront intégralement remboursés de leurs 
créances , et toute leur perte se réduira à un 
simple retard de paiement. 

C'est pour amencrec résultat désirable, que 
les créanciers qui sont convaincus de la bonne 

(1) Article de. M. Lebobe, ancien juge au tribunal 
de commerce de la Seine, membre de la chambre de 
commerce de Paris, el M. Sébire, l'un des directeurs 
de In rédaction. 

foi de leur débiteur consentent à passer avec 
lui un conirat d'atermoiement. 

3 . Sous l'ancienne législation , l'atermoie-
ment était aussi, pour le débiteur commerçant, 
un moyen d'échapper aux funestes consé
quences d'une déclaration de faillite. Mais le 
débiteur n'élail pas borné à ce seul moyen: 
d'après l'ordonnance de 1 6 7 3 , il pouvait ten
ter successivement plusieurs autres voies dif-
rentes. 

Il pouvait d'abord demander au prince des 
lettres de répit ou de surséance, ou aux tri

bunaux un jugement de défenses générales. 
Ces actes interdisahnt aux créanciers toutes 
poursuites pendant un délai déterminé, qui 
s'étendait quelquefois jusqu'à cinq années, 
et pendant tout ce temps le débiteur restait à 
la tête de l'administration de ses affaires. C'é
tait une faveur particulière que l'autorité 
s'était réservé d'accorder au malheur, mais 
dont il est aisé de se figurer tous les abus. 

Si le débiteur n'était pas en mesure de se 
faire délivrer des lettres de surséance, il tâ
chait, avant d'en être réduit à la faillite, d'ob
tenir de ses créanciers un sauf-conduit tem
poraire. Il les assemblait et leur demandai 
un traité portant atermoiement, s'il était en 
état de promettre l'entier paiement de ses 
dettes moyennant quelque terme, ou un 
traité porlant remise, s'il implorait l'abandon 
d'une partie de chaque créance. Il fallait, 
pour que le traité fût obligatoire, obtenir l'u
nanimité des créanciers; cependant, dans le 
cas même où les opposans étaient en mino
rité, l'homologation du juge pouvait sup
pléer leur refus ; cette homologation était fie 
droit quand les opposans n'excédaient pas le 
quart de la masse ; les voix étaient comptée, 
à raison des intérêts en sommes. 

Sous l'empire de l'ordonnance de 1673, on 
donnait même le nom d'atermoiement au 
contrat qui intervenait entre le débiteur et 
ses créanciers à la suite d'une ouverture ou 
déclaration de faillite; mais alors il était sou
mis à certaines formalités préalables, prescri
tes par la déclaration du 13 septembre 1739. 
Ce contrat se nomme aujourd'hui concordat. 
— V. ce mot. — V. aussi Faillite. 

4 . A la différence de ce qui avait lieu sous 
l'ancienne législation, un commerçant dont les 
affaires sont dérangées ne peut se soustraire 
aujourd'hui aux conséquences d'une faillite 
qu'au moyen d'un contrat d'atermoiement 
consenti par ses créanciers. L'autorité royale 

ATERMOIEMENT. S 1". 



ne pourrait plus accorder de lettres de répit, 
prohibant toutes poursuites pendant un cer
tain délai ; le tribunal de commerce ne pour
rait pas non plus surseoir aux poursuites par 
des défenses générales. La loi ne permet plus 
ces sortes de sursis; car il est interdit aux 
juges de commerce d'accorder des délais pour 
le paiement de billets ou lettres de change 
échus (art. 157, 187 C. comm.). Cependant, 
lorsqu'il s'agit de factures , les tribunaux de 
commerce peuvent, en invoquant les prin
cipes du droit civil, modifier la rigueur des 
conventions, quant au paiement, et accorder 
terme et délai au débiteur (art. 1244 C. civ.). 

5. L'atermoiement proprement dit , c'est-
à-dire le contrat intervenu avant l'ouverture 
de la faillite, est nécessairement libre; il 
n'oblige que ceux qui l'ont signé, et rien ne 
peut suppléer le refus des opposans, quelle 
que soit leur minorité en sommes ou en 
nombre. — C'est en cela surtout qu'il se dis
tingue du concordat, qui a toujours un ca
ractère forcé, puisqu'il oblige les créanciers 
qui ne l'ont pas signé , lorsqu'ils ne forment 
que la double minorité légale (en nombre et 
en sommes). 

Peu importe d'ailleurs que le débiteur soit 
ou non commerçant ; il n'a aucun moyen de 
rendre l'acte d'atermoiement obligatoire pour 
ceux qui refusent d'y donner leur consente
ment. Le non commerçant en déconfiture , 
et le commerçant, avant la déclaration de fail
l i te , se trouvent placés sur la même ligne ; 
ils sont l'un et l'autre dans la nécessité de 
9uivre rigoureusement leurs engagemens pri
mitifs, ou de subir toutes les conséquences du 
défaut d'exécution ; les créanciers ne sont pas 
tenus d'accepter de nouvelles conditions. La 
seule loi des parties est le premier contrat. 
Le législateur n'a fait que deux exceptions 
h ce principe vital ; 

1° Pour le commerçant, la faillite qui 
donne lieu à un concordat ou à un contrat 
d'union (art. 519 etsuiv. C. comm.) ; 

2 n Pour le non commerçant, la cession de 
biens judiciaire , qui ne doit être accordée 
qu'au débiteur reconnu malheureux et de 
bonne foi (art.l265 et suiv. C. civ.;. Dans tous 
les autres cas, chacun des créanciers ne peut 
être soumis envers le débiteur qu'aux obliga
tions et remises qu'il a librement souscriies 
(V. Paris, 14 mai 1812. S.-V. 12. 2. 339 ; 
D. A. 8. 314). 

C. Aussi Ja loi n'a-t-clle pas prescrit de rc-

gles spéciales pour l'acte d'atermoiement. Cet 
acte n'est soumis à aucune des formalités exi
gées pour le concordat et la cession judiciaire. 

Il n'a pas besoin, pour être valable à l'é
gard des signataires , d'être signé séance te
nante ; il arrive même assez ordinairement 
que les créanciers ne sont pas tous présens 
au moment de la passation du contrat ; et 
qu'ils n'y donnent leur adhésion que posté
rieurement. 

Il n'a pas besoin non plus d'être présenté 
à l'homologation du tribunal pour obliger 
ceux qui l'ont signé. Mais, d'un autre côté, 
cette homologation , si elle avait été deman
dée et obtenue, n'aurait pas la force de le 
rendre obligatoire pour les opposans, quel 
qu'en fût le nombre. 

7. Pour jouir de la faculté d'atermoyer , il 
n'est pas absolument indispensable qu'il n'y 
ait pas encore eu de demande en déclaration 
de faillite, faite soit par un créancier, soit par 
le débiteur lui-même; le conirat serait par
faitement valable quoiqu'il eût été passé après 
celte demande , pourvu que le jugement 
de déclaration de faillite n'ait pas encore été 
rendu. 

Mais dès qu'un jugement a proclamé l'état 
de faillite, il n'est plus possible d'atermoyer 
à l'effet d'échapper aux conséquences de ce 
jugement tant qu'il n'est pas rapporté, et il 
ne peut l'être que par la voie de l'opposition 
( art. 457 C. comm.), et sur le vu des pièces 
constatant la libération du failli. Ce jugement 
exige que la justice intervienne dans tous les 
acles ayant pour but la distribution de l'actif 
et le dégrèvement du débiteur, afin de con
naître les causes de la faillite, de poursuivre 
les fraudes dont le débiteur aurait pu se 
rendre coupable, et d'éviter les entraves que 
le mauvais vouloir de quelques créanciers 
pourrait apporter. On comprend celle néces
sité d'un examen judiciaire de la conduite du 
failli, puisqu'il s'agit alors de le libérer de 
toute sa dette en lui accordant une réduction 
souvent énorme, et de rendre cette libération 
obligatoire même pour les créanciers qui 
se sont opposés aux décisions prises par la 
majorité. Dans cet état, il ne peut plus y 
avoir lieu à l'atermoiement, où tout doit se 
passer à l'amiable, où le dégrèvement accordé 
au débiteur se réduit quelquefoisà une simple 
prorogation de délai, où l'acquiescement d'un 
nombre quelconque de créanciers ne peut 
obliger les opposans. 



§ 2. — Effets et résolution du contrat d'a

termoiement. 

8. Le commerçant malheureux et de bonne 
foi a un immense intérêt à obtenir de ses 
créanciers un centrât d'atermoiement. Le con
trat doit empêcher la faillite dont les résul
tats seraient de détruire son crédit en ren
dant public le désordre de ses affaires, de 
l'obliger à abandonner tous ses biens à ses 
créanciers si ceux-ci l'exigeaient, et de le 
mettre peut-être dans l'impossibilité de se 
relever jamais de cet échec. 

L'atermoiement, au contraire, est un conirat 
fait à l'amiable et sans éclat, qui a pour but 
de permettre au débiteur de relever ses af
faires, en le laissant à la tète de son commerce 
et de ses biens. 

9. Par ce contrat, les signataires renoncent 
à exercer contre leur débiteur aucune pour
suite jusqu'après l'expiration des délais qu'ils 
lui ont accordés. C'est à eux à prendre leurs 
précautions pour assurer l'exécution du con
trat d'atermoiement, et pour que le débiteur 
ne puisse pas détourner ou dénaturer son actif 
au préjudice de ses créanciers. 

Si ceux-ci lui avaient en même temps fait 
quelque remise sur leurs créances, ils ne pour
raient point par la suite le contraindre à leur 
payer le montant de cette remise, dans le cas 
où il se trouverait en état de s'acquitter inté
gralement envers eux. La cour royale de Poi
tiers a même décidé qu'ils ne le pourraient 
pas davantage, quoiqu'ils eussent déclaré 
dans l'acte « s'en rapporter à lui pour le paie-
nent qu'il devra faire de ces remises, si ses 
affaires deviennent meilleures >• (9 niv. an xi. 
S.-V. 3. 2. 518 ; D. A. S. 1C3) (l). 

10. Sous ce double rapport, l'atermoie
ment produit les mêmes effets que le concor
dat. Cette identité d'effets lient uniquement 
au caractère commun qui les unit, celui de 
contrat ou convention : or, il est de principe 
que toute convention en général fait loi entre 
les parties, tanl qu'une convention contraire 
n'est pas venue en détruire la force. 

Mais dès qu'on sort des effets généraux des 
obligations pour rentrer dans ceux que la loi 
attache d'une manière spéciale au concordat, 

(1) La doctrine île cet arrêt semble contrarier le 
principe posé plus haut, d'après lequel les conven
tions des parties , insérées dans l'acte d'atermoie
ment , font leur loi. 

toute assimilation eesse entre ce contrat et 
l'atermoiement. La loi pouvait permettre 
d'étendre les effets du premier, puisqu'elle 
l'a entouré de formalités capables de prévenir 
les fraudes jusqu'à un certain point. Mais le 
deuxième contrat, dépourvu de ces garanties, 
ne saurait produire les mêmes effets. 

11. D'abord , comme nous l'avons déjà fait 
observer, il n'oblige que les créanciers qui 
l'ont consenti ; ceux qui ont refusé de le signer 
ne sont point liés par le consentement des 
autres, et conservent l'intégralité de leurs 
droits. Ils peuvent donc , si leurs créances 
sont échues, en exiger le paiement par toutes 
les voies légales; ils peuvent même, en réu
nissant à la circonstance que le débiteur ne 
les paie pas celle qu'il a pris des arrangemens 
avec d'autres créanciers, prétendre qu'il doit 
être déclaré en faillite (Pardessus, tom. 4, 
n° 1319). 

Cependant la cour royale de Bourges a jugé, 
le 29 mars 1 8 0 9 , « qu'un atermoiement ne 
peut être considéré comme indicatif de la fail
lite, puisqu'au contraire il tend à la prévenir, 
et qu'une suspension ou retard de paiement, 
qui peut n'être que l'effet d'un embarras mo
mentané , ne prouve pas l'impossibilité abso
lue; que rien n'établit ici que les frères Re
nault soient véritablement dans l'impuissance 
de satisfaire à leurs engagemens , puisque 
d'une part les sieurs Barreau n'ont tenté jus
qu'à ce moment aucune exécution ni con
trainte en vertu des titres dont ils sont por
teurs; et que, de l'autre, le silence des autres 
créanciers annonce leur sécurité sur la solva
bilité de leurs débiteurs communs ; que, dans 
cet état de choses, il n'a pu dépendre des 
sieurs Barreau seuls de constituer arbitraire
ment les frères Renault et malgré eux en état 
de faillite, et de paralyser provisoirementune 
exploitation considérable, sous prétexte d'une 
insolvabilité que rien ne justifie à présent. » 

Mais, sur le pourvoi formé contre cet arrêt, 
la cour suprême l'a cassé avec raison comme 
violant les dispositions des art. 437 et 441 C. 
comm. (Voy. S.-V. 1 0 . 1 . 2 3 3 ; D. A. 8. 28). En 
effet, si l'acte d'atermoiement peut être con
sidéré à l'égard des signataires comme indi
catif d'une simple suspension de paiement, 
il n'en peut être de même à l'égard de ceux 
qui y sont restés étrangers. Vis-à-vis d'eux, le 
débiteur est réellement en état de cessation 
de paiement ; ils étaient en droit, avant l'a
termoiement , de faire déclarer la faillite ou-
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verte ; ils le sont également après, car ce fait 
d'autrui n'a pu préjudicier à leurs droits. 
D'ailleurs la loi ne reconnaît pas l'état de 
simple suspension de paiement, elle n'y atta
che aucun effet; c'est annoncer suffisamment 
qu'à ses yeux ne pas obtenir de termes de ceux 
qui ont droit d'en refuser, c'est être à leur 
égard en cessation de paiement (V. Pardes
sus, n° 1319). 

12. Quant aux signataires de l'acte d'ater
moiement, si, comme il arrive presque tou
jours, ils ont mis à leur signature la condition 
que les autres créanciers donneraient aussi 
leur acquiescement; il est bien évident qu'ils 
conserveraient tous leurs droits et pourraient 
poursuivre la faillite, nonobstant l'atermoie
ment, dans le cas où quelque créancier refu
serait d'y acquiescer. 

13. L'atermoiement n'aurait pas non plus 
pour effet de conserver au créancier qui l'a 
consenti l'intégralité de ses droits sur les co
débiteurs solidaires et les cautions , nonob
stant les délais et remises accordés au débi
teur principal. 

Toutefois, nous signalerons ici un arrêt de 
la cour royale de Paris, qui semble contraire 
à cette doctrine (18 avril 1815. D. A. 3 . 345; 
J. P. 17. 258) . Dans l'espèce, un commerçant 
avait souscrit solidairement avec sa femme 
des effets de commerce; il ne les paya pas à l'é
chéance ; mais il obtint de ses créanciers un 
atermoiement auquel sa femme ne prit point 
part. Sur l'assignation faite postérieurement 
par un porteur de billets à ordre devant le 
tribunal de commerce de Paris , la femme 
fut condamnée à payer le montant des billets, 
« attendu qu'elle est obligée solidairement au 
titre dont il s'agit, et que nécessairement les 
créanciers , dans le contrat d'atermoiement 
du mari, se sont réservés leurs droits con
tre les autres signataires. » La cour royale 
a confirmé ce jugement. — Nous devons faire 
observer que ce contrat ayant été soumis à 
l'homologation des juges consulaires avait 
pris le caractère d'un concordat; ce quia pro
bablement amené la décision de la cour de 
Paris. 

Mais, sans cette homologation, la cour n'au
rait pu, en présence des art. 1285 et 1287 C. 
civ., confirmer l'arrêt attaqué. En effet, le 
premier article cité porte : « La remise ou 
décharge conventionnelle au profit de l'un des 
co-débiteurs solidaires libère tous les autres, 
à moins que le créancier n'ait expressément 
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réservé ses droits contre ces derniers. » D'a
près le deuxième article : « La remise ou dé
charge conventionnelle accordée au débiteur 
principal libère les cautions. » Les remises et 
délais accordés par atermoiement au débi
teur profitent donc à ses co-débileurs soli
daires et à ses cautions. 

Si le concordat ( contrat qui, à certains 
égards , peut être considéré comme forcé) ne 
libère point les cautions, c'est un effet qui 
lui est spécial et qui ne peut être étendu à un 
atermoiement passé à l'amiable ( Pardessus, 
t. 4, n° 1247). 

14. Enfin, comme l'atermoiement est un 
contrat régi par les règles communes aux 
obligations conventionnelles en général , il 
ne saurait produire les effets exceptionnels 
attachés à l'état de faillite. Ainsi il n'aurait 
la force ni de rendre exigibles les créances 
non échues, ni de soumettre le débiteur à la 
nécessité d'une réhabilitation. 

15. L'atermoiement une fois consenti sous
trait le débiteur aux conséquences de la fail
lite et ne permet plus d'en provoquer la dé
claration contre lui. Personne alors , à l'ex
ception des créanciers de sommes échues, qui 
ne l'ont pas signé , ne peut prétendre qu'il y 
a réellement cessation de paiemens, cause 
déterminante de la faillite; caria cessation de 
paiemens est le refus absolu de payer les 
dettes échues ; tandis qu'ici le débiteur a 
seulement déclaréà ses créanciers qu'il ne pou
vait pas les payer pour le moment, mais qu'il 
s'acquitterait envers eux s'ils consentaient a 
lui accorder quelque délai ; et ceux-ci ont 
reconnu la sincérité de sa déclaration en don
nant leur acquiescement. Il n'y a donc pas lit, 
à proprement parler, cessation, mais seule
ment suspension de paiement, circonstance 
qui ne suffit pas pour déterminer la faillite. 
Dès lors ni le ministère public, ni les créan
ciers de sommes exigibles qui ont signé l'ar
rangement, ni les créanciers de sommes non 
exigibles étrangers h cet arrangement, ne se
raient fondés à prétendre que le débiteur a 
été et se trouve encore en état de faillite. 

16. Pour produire ces divers effets, il faut, 
bien entendu, que le contrat ait été valable
ment consenti et que la résolution n'en ait pas 
été obtenue devant les tribunaux. 

Mais cette résolution ne peut être deman
dée, 1 ° que dans les cas où , le débiteur ne 
remplissant pas ses engagemens , les créan
ciers pourraient invoquer contre lui la clause 



résolutoire, expresse ou sous-entendue, des 
art. 1134 , 1184 C. civ. ; 2" par l'application 
des règles concernant les contrats collec
tifs, lorsque ceux qui ont donné leur consen
tement l'ont subordonné au consentement des 
autres créanciers; 3° ou enfin, pour une 
cause de nullité ou d'inefficacité, suivant les 
principes concernant la validité et la preuve 
des obligations en général. — V. Banque
route, Concordat, Déconfiture, Faillite. 

17. Dans les cas où l'embarras du débiteur 
n'est que l'effet inattendu d'un événement de 
force majeure , le contrat d'atermoiement a 
presque toujours des résultats favorables à ce 
débiteur et à ses créanciers; mais quand la 
suspension de paiement est le résultat d'une 
mauvaise gestion , d'une suite de funestes 
combinaisons commerciales, le contrat d'a
termoiement n'est que le prélude d'une fail
lite inévitable , qui aggrave le plus souvent 
la position de toutes les parties. 

LEBODE , A . SEBIRE 

ATRE. C'est celle partie de la cheminée où 
on fait le feu. Le Code civil contient, relative
ment aux âtres, les deux dispositions suivantes: 
« Celui qui veut construire une cheminée ou 
âtre près d'un mur mitoyen ou non est obligé 
à laisser la distance prescrite par les régle-
mens et usages particuliers sur ces objets , ou 
à faire les ouvrages prescrits par les mêmes 
réglemens, pour éviter de nuire au voisin » 
(art. 374). — X. Mitoyenneté, Mur mitoyen. 

« Les réparations localives ou de menu en
tretien dont le locataire est tenu, s'il n'y a 
clause contraire, sont celles désignées comme 
telles par l'usage des lieux , et entre autres 
les réparations à faire aux dires, etc. » (ar
ticle 1 754). — V. Baux à loyer. Louage. 

ATTACHE (LETTRES D'). Dans son accep
tion générale, celte expression signifie une 
ordonnance jointe à une autre pour faire 
mettre cette dernière à exécution. Mais, dans 
son sens spécial, celui dans lequel il est or
dinairement employé, ce mot exprime les 
lettres que le roi accorde pour valider les 
bulles, brefs, constitutions, provisions et 
autres décrets émanés de la cour de Borne. 

D'abord les lettres d'attache ne furent né
cessaires que dans les provinces de Flandre , 
d'Artois, de Franche-Comté et dans le ressort 
du parlement de .Metz. 

En Provence, comme nous l'avons expliqué 
au mot Annexe (droit d'), ces lettres se nom

maient annexe, et étaient accordées par les 
parlcmens et non par le roi. 

La chancellerie du parlement de Flandre 
prétendait aussi, dans le principe de son éta
blissement, avoir le droit d'expédier ces let
tres au nom du roi, et elle en avait en effet 
expédié un certain nombre de cette manière. 
Mais, par un édit de novembre 1679 , 
Louis XIV ordonna « qu'à l'avenir aucunes 
bulles, brefs, provisions, rescrits et autres 
expéditions ou impétrations de la cour de 
Rome, ni des légats apostoliques, ne puissent 
être admis à sortir effet ou jugement, ni être 
mis à exécution , dans les pays de Flandre et 
de Hainault, qu'auparavant ils n'eussent été 
vus et organisés par Sa Majesté en son con
seil d'étal, et que les impétrans d'iccux n'eus
sent obtenu des lettres-patentes contre-signées 
par l'un des secrétaires d'état, et scellées du 
grand-sceau, portant permission de les faire 
metire à exécution, à peine de déchoir de 
l'effet desdites bulles, rescrits, e tc . , etc. » 

Au mois d'avril 1 6 9 5 , le conseil provincial 
de l'Artois reçut également la défense d'ad
mettre des provisions de la cour de Rome 
qu'après que celui à qui elles auront été ac
cordées aura obtenu de Sa Majesté les lettres 
d'attache. 

Enfin a été publiée la loi du 18 germ. an x 
qui étendit cette prohibition (art, 1") à tout 
le royaume, sans distinction des bulles, brefs 
ct rescrits concernant les corps ou communau
tés religieuses, de ceux concernant les parti
culiers. — V. Annexe (droit d'). 

On comprend la nécessité et l'importance 
de cette mesure. 11 était du devoir des rois de 
France, en leur qualité de protecteurs de l'é
glise gallicane, de veiller à ce que la cour de 
Rome ne portât point atteinte à sa liberté, ni 
surtout aux droits temporels de la couronne. 
— V. Bul le , Culte, etc. 

ATTEINT ET CONVAINCU. Dans l'an
cien droit, ces termes étaient usités en ma
tière criminelle pour déclarer que le prévenu 
était coupable du fait dont il avait été accusé. 

Celte formule, d'après un arrêt de régle
ment du parlement de Paris du 19 janv. 1731, 
ne devait être employée dans les jugemens 
que quand les procès auraient été instruits 
par recolement ct confrontalion (\. ces mots). 
Déjà un arrêt du 14 juill. 1727 avait décidé 
qu'on ne devait employer lts termes d'atteint 
et convaincu que dans les jugemens définitifs 
des crimes capitaux. El le procureur-général 
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près le parlement de Metz, dans une affaire 
d'appel comme d'abus, s'était élevé contre l'ir
régularité de la sentence d'un doyen « qui 
avait déclaré l'appelant atteint et convaincu, 
comme s'il eût été question d'un crime grave 
et que le procès eût été instruit extraordi-
nairement. » 

Aujourd'hui, dans les procès de grand cri
minel, comme dans ceux de police simple et 
correctionnelle, on ne se sert plus des termes 
atteint et convaincu. Le législateur moderne 
a ordonné aux juges, à peine de nullité, de 
motiver leurs jugemens, d'énoncer les faits 
pour lesquels ils prononcent une peine en y 
insérant les termes de la loi appliquée (V. les 
art. 1 6 3 , 195 C. inst. crim.). Lorsqu'il s'agit 
de crime, la question résultant de l'acte d'ac
cusation doit être posée ainsi : «L'accusé est-
il coupable d'avoir commis tel crime ?» Et c'est 
la réponse du jury à cette question qui fournit 
aux juges le motif de leur décision (art. 337) . 

ATTENTAT. — On appelle ainsi 1° toute 
entreprise contre la vie ou la personne du roi 
et celle des membres de sa famille; tout acte 
dont le but serait de détruire ou de changer 
le gouvernement (art. 86 et S7 C. pén. — 
V. Attentats politiques); 2° l'entreprise dont 
le but est d'exciter la guerre étrangère, ou 
la guerre civile en armant les citoyens les uns 
contre les autres (art. 75 et 9 1 . — V. Atten
tats politiques); 3° tout acte arbitraire soit 
contre la vie, la personne, la liberté ou les 
droits civiques d'un individu, soit contrôla 
Charte (art. 114). —V. Arrestation, Atten
tat aux mœurs, Liberté individuelle. 

ATTENTAT-COMPLOT. — V. Attentats 
politiques. 

ATTENTAT A LA LIBERTÉ INDIVI
DUELLE. — V. Arrestation , Liberté indivi
duelle. 

ATTENTAT AUX MOEURS(i). On entend 
par cette expression t° les outrages publics 
à la pudeur ; 2° les attentats à la pudeur com
mis avec ou sans violence. 

1. Historique. — Dans le droit romain , 
et d'après la disposition du § 4 , tit. 1 8 , aux 
Institutes ( de publ. judiciis ) , ceux qui 
avaient corrompu des vierges ou des per
sonnes d'une condition honnête , quoique 

(1) Cet article a été revu par M. De la Palme, 
avocat-général à la cour royale de Paris, qui y a 
donné, en le signant, sa complète adhésion. 

sans violence , étaient punis différemment, 
suivant leur qualité. Lorsque les coupables 
étaient d'une naissance illustre, la peine était 
la confiscation de la moitié de leurs biens; 
ceux d'une naissance obscure étaient frappés 
d'une peine corporelle et condamnés à la 
relégation. 

Sous notre ancienne législation , dominée 
parles idées religieuses, on comprenait, sous 
le nom de luxure, toute entreprise illicite 
tendant à satisfaire les sens , au mépris des 
lois de la religion et par infraction aux rè
gles de la pudeur et de l'honnêteté publiques. 

D'après la généralité des termes de cette 
proposition , on conçoit que nul acte impu
dique, quelque secret, quelque intime qu'il 
fût d'ailleurs , n'était à l'abri des atteintes de 
la justice. Aussi les anciens criminalistes se 
virent-ils obligés de faire des catégories, que 
certains d'entre eux subdivisaient même à 
l'infini: la plupart néanmoins rangeaient ces 
sortes de crimes en trois classes principales, 
ainsi que l'atteste Muyart de Vouglans ( Lois 
criminelles de la France, p. 206 ). La pre
mière comprenait les actes de luxure qui se 
commettaient entre les personnes libres, tels 
que la fornication , le concubinage , le stupre 
et le maquerellage ; la seconde , ceux qui se 
commettaient en:re des personnes non li
bres, comme sont l'adultère , la bigamie ou 
polygamie, l'inceste, le viol et le rapt ; la troi
sième enfin ceux qui se commettaient contre 

nature, comme la sodomie cl la bestialité (2) . 

2 . Chacun de ces crimes était puni de 
peines particulières et spéciales, la peine ca
pitale n'était pas épargnée ; c'est ainsi que la 
peine du feu était infligée aux pédérastes, à 
l'exemple du châtiment que la justice divine 
lira de la ville infâme qui a donné son nom 
à ce crime contre nature. 

3. L'assemblée constituante, dirigée par 
des principes plus philosophiques, posa des 
règles fixes en cette matière , qu'elle puisa 
dans la doctrine de Montesquieu. 

« Les peines qui sont de la juridiction cor-

(2) Les lois anciennes n'avaient pas, il est vrai, 
de dispositions précises contre les actes impudiques 
désignés dans le droit canonique sous les noms do 
mastupratio et de mollilics; mais ils ne laissaient 
pas , disait Muyard de Vouglans ( toc. cit., p. 244), 
lorsqu'ils étaient déférés à la justice séculière, que 
d'être sévèrement punis comme contraires à la po-
pulation el tendant a la corruption de la jeunesse. 



daleuse encore faisait trop souvent surgir 
sans aucun profit pour la morale publique. 

Les outrages à la morale publique, dont 
l'art. 8 de la loi du 19 juill. 1791 s'était aussi 
occupée, se trouvent aujourd'hui prévus et 
punis par la loi du 17 mai 1819. — V. Ou
trage. 

Cependant l'expérience démontra bientôt 
qu'il existait quelques lacunes dans la légis
lation transitoire de 1791 ; le Code pénal 
de 1810 vint les combler; puis la révision 
en 1832 y a apporté à son tour plusieurs mo
difications que nous ferons connaître dans le 
cours de cet article. 

5. La section 4 du chapitre l" du litre 2 
du Code pénal actuel fart. 330 à 340) com
prend, sous la rubrique attentat aux mœurs, 

plusieurs sortes de délits et de crimes : l'ou
trage à la pudeur, l'attentat à la pudeur, le 
viol, l'excitation à la débauche , l'adultère, 
le concubinage et la bigamie. 

Le viol, l'adultère et la bigamie, qui font 
la matière d'autant d'articles séparés, se 
trouvant traités à leur lieu et place, nous ne 
nous occuperons ici que des autres espèces de 
crimes ou délits classés plus généralement 
parmi les attentats aux mœurs, ou désigné 
par le nom d'attentats à la pudeur. 

ART. 1 e r . — Outrage. — Attentat à la pu

deur. — Caractères distinct!fs de chaque 

délit. — Publicité — Vio lence . 

A R T . 2 . — Attentai à la pudeur. 

§ t". — Changement apporté en 1832 à 

l'art. 331 C. peu. — V i o l e n c e . — Mineurs 

de moins de onze ans. 

§ 2. — De la tentative du crime d'attentat 

à ta pudeur. 

§ 3. — Circonstances aggravantes de l'at

tentat à la pudeur avec violence. — Mineurs 

de moins de quinze ans. 

ART. 3. — Excitation à la débauche. — Cir

constances aggravantes.— Père, mère, etc. 

ART. 1". — Outrage. — Attentat à la pu

deur. — Caractères distinctifs de chaque 

délit. — Publicité. — V io l ence . 

6. Toute personne qui aura commis un 
outrage public à la pudeur sera punie d'un 
emprisonnement de trois mois à un an et 
d'une amende de 1C francs à 200 francs 
(art. 330 C. pén. ). 

Il faut prendre garde de confondra l'ou-

rectionnelle, dit ce célèbre publiciste, suf
fisent pour réprimer ces sortes de délits ( les 
attentats contre les mœurs). En elfet, ils 
sont moins fondés sur la méchanceté, que sur 
l'oubli ou le mépris de soi-même. Il n'est ici 
question , ajoute-t-il , que des crimes qui in
téressent uniquement les mœurs, et non de 
ceux qui choquent aussi la sûreté publique, 
tels que l'enlèvement et le viol. » 

Cette distinction se retrouve nettement 
tracée dans la loi des 19-22 juillet 1791 , et 
dans le Code pénal du 25 septemb.-6 oct. de 
la même année. 

L'art. 8 du lit. 2 de la première de ces lois 
porte : n Ceux qui seront prévenus d'avoir 
attenté publiquement aux mœurs, par ou
trage à la pudeur des femmes, par actions 
déshonnêtes, par exposition ou vente d'images 
obscènes, d'avoir favorisé la débauche ou 
corrompu des jeunes gens de l'un ou de 
l'autre sexe, pourront être saisis sur-le-
champ et conduits devant le juge de paix, 
lequel est autorisé à les faire retenir jusqu'à 
la prochaine audience de la police correc
tionnelle. » 

4. Les art. 29 , 30 et 31 ( 2 e part. tit. 2 , 
sect. 1") de la seconde loi déclarent 1 que 
le viol sera puni de six années de fer; 2°que 
la peine portée en l'article précédent sera de 
douze années, lorsqu'il aura été commis sur 
la personne d'une fille âgée de moins de qua
torze ans accomplis, ou lorsque le coupable 
aura été aidé dans son crime par la violence et 
les efforts d'un ou de plusieurs complices; 3° 
que quiconque aura été convaincu d'avoir,par 
violence et à l'effet d'en abuser ou de la pro
stituer, enlevé une fille au-dessous de qua
torze ans accomplis , hors de la maison des 
personnes sous la puissance desquelles est la
dite fille, ou de la maison dans laquelle les-
dites personnes la font élever ou l'ont placée, 
sera puni de la peine de douze années de 
fers. 

Cette législation , moins rigoriste et moins 
sévère que la précédente, tout en laissant au 
domaine de la morale religieuse ce qui lui 
appartenait , se contenta de s'élever contre 
certains acles dont l'obscénité publique ou la 
violence avait pour résultat d'attenter à la 
pudeur ou de corrompre les mœurs de per
sonnes inexpérimentées. Par cette réserve 
l'assemblée nationale purgea le sanctuaire de 
la justice de oitle foule innombrable de pro
cès scandaleux,qu'une inquisition plus scan-



trage puni par cette disposition avec Y atten

tat à la pudeur, prévu par l'art. 3 3 1 . 
7. Ces deux délits ont cela de commun, 

qu'ils doivent être commis par actions , par 
gestes attentatoires à la pudeur : de sim
ples injures, quelque grossières qu'elles fus
sent d'ailleurs, ne suffiraient pas pour éta
blir le délit d'outrage prévu par l'art. 330 
C. pën. La cour de cassation l'avait déjà ainsi 
jugé le 30 niv. an II (S.-V. 3 . 2 . 4 0 3 ; D. A. 
2. 89 ). Telle est aussi l'opinion de Carnot 
dans son Commentaire sur l'article précité : 
« C'est uniquement, dit cet auteur, de l'ou
trage par action que parle l'art. 330 : si l'on 
pouvait le faire résulter de discours seuls, ce 
serait une offense à la morale publique, qui 
rentrerait dans la disposition de l'art. 8 de 
la loi du 17 mai 1819 . » 

8. Mais il est certaines circonstances consti
tutives de chacun de ces délits, et qui servent 
aies faire distinguer entre eux. Ainsi l'outrage 
à la pudeur, quoique toujours condamné par 
la morale , ne blesse directement la société et 
ne devient punissable, que lorsqu'il est com
mis publiquement. Sans cette circonstance, il 
n'y a point de délit. Il n'en est pas ainsi à 
l'égard de l'attentat à la pudeur, contre le
quel la loi sévit alors même qu'il est tenté ou 
consommé secrètement. D'un autre côté, la 
violence matérielle est un des signes caracté
ristiques de l'attentat, tandis qu'elle n'ac
compagne jamais le délit d'outrage. 

Au reste, il est difficile de préciser nette
ment ce qu'on doit entendre par outrage à la 
pudeur, délit qui peut s'offrir sous mille for
mes diverses. Aussi la loi ne l'a défini nulle 
part ; et sur ce point tout est laissé à la sa
gesse du magistrat. Toutefois, l'esprit du 
législateur se dévoilant d'ordinaire dans les 
motifs des lois dont l'interprétation paraît 
douteuse ou difficile, ce ne sera pas sans fruit 
que l'on consultera le rapport fait par 
M. Monseignat au corps législatif, et qui 
contient les paroles suivantes : 

« Il est au moins superflu de signaler ces 
délits (outrages publics à la pudeur) en détail ; 
n'est-il pas d'ailleurs facile de reconnaître les 
familiarités que la civilisation excuse, les 
discours que la galanterie tolère, les libertés 
que la mode autorise , de ne pas les confondre 
avec les expressions grossières, les attitudes 
éhontées et l'étalage de la corruption, l'ab
sence ou la licence des vêtemens, l'oubli des 
principes et du but de la nature, et de tous 

les autres outrages à la pudeur et à l'honnê
teté publiques » (séance du 17 février 1810 . 
Locré, t. 3 0 ) ? 

9. L'outrage à la pudeur, avons-nous dit, doit 
être public; cette circonstance est tellement 
de rigueur, que l'on ne pourrait condamner 
correctionnellement un individu coupable de 
ce délit, si le tribunal ou le jury ne déclarait 
pasqu'il a été commis publiquement (V.cass., 
18 flor. an ix,et 9 nov. 1820. D. A. 2 . 87). 

Mais quelle est la publicité dont entend 
parler l'art. 330 ? faut-il que l'outrage ait été 
commis devant un nombre considérable de 
personnes, au milieu d'une place publique, 
en plein jour, ou suffit-il,au contraire, que ce 
délit ait été consommé dans un lieu public, 
n'importe l'heure et le nombre des témoins , 
ou dans un lieu non public, mais àla vue de 
plusieurs personnes? 

La cour de cassation aposé en principe, que 
l'art. 330 C. pén., sur le caractère de publi
cité de l'outrage à la pudeur, s'énonçant d'une 
manière générale, se réfère à tous les genres 
de publicité que l'outrage est susceptible de 
recevoir , soit par le lieu où il est commis , 
soit par les circonstances dont il est accom
pagné. En conséquence elle a décidé 1° qu'un 
outrage à la pudeur commis dans un champ 
non dépouillé de ses récoltes , mais à la vue 
de plusieurs témoins, est censé commis dans 
un lieu public , et doit être puni comme tel 
(22 fév. 1828. S.-V. 28 . 1. 3 1 5 ; D. P. 28. 1. 
145) ; 2° que l'outrage à la pudeur doit être 
considéré comme public, quoiqu'il ait été 
commis sans violence et la nuit, mais dans la 
rue , attendu que les outrages à la pudeur, 
punis par l'art. 330 , sont ceux qui , n'ayant 
pas été accompagnés de violence ou de con
trainte, n'ont pu blesser la pudeur de la per
sonne sur laquelle des actes déshonnêtes peu
vent avoir été exercés, qui ont ainsi pu 
n'offenser que les bonnes mœurs, mais qui, 
par leur licence et leur publicité, ont dû être 
l'occasion d'un scandale public pour l'honnê
teté et la pudeur de ceux qui fortuitement 
ont pu en être les témoins. Ce genre de délit, 
moins fondé sur la méchanceté que sur l'ou
bli et le mépris de soi-même, est puni de 
peines moins sévères que les outrages faits à 
la pudeur privée , exercés sans consentement 
etavec violence (20 mars 1813. S.-V. 1 3 . 1. 
2 5 6 ; D. A. 2 . 88). 

Cette décision est remarquable sous deux 
rapports : premièrement parce qu'elle donne 



prévu par cette disposition. Hommes ou fem
mes doivent également être punis dès l'in
stant que leur action a été l'occasion d'un sean-
dale public. 

12. Filles publiques. — Prostitution, -, 

Ceci nous conduit à examiner la décision 
qu'il faudrait prendre aujourd'hui relative
ment au fait, par une femme livrée à la 

prostitution, d'avoir accosté et sollicité un 
homme sur la voie publique. Est-ce là un ou
trage public à la pudeur passible des peines 
portées dans l'art. 330 ? L'affirmative ne sem
ble pas douteuse; cary a-t-il rien de plus scan
daleux , rien qui affecte plus vivement la 
morale et la pudeur publiques, que les sollici
tations de ces femmes qui vont quelquefois 
presque jusqu'à la contrainte pour entraîner 
des jeunes gens inexpérimentés dans leurs re
paires impurs! Cependant l'espèce de tolérance 
que nos mœurs trop faciles paraissentacorder 
à une telle action , que notre police semble 
autoriser d'ailleurs, fait naître des doutes si-
non sur sa moralité, du moins sur sa légalité. 

Toutefois, hâtons-nous de le dire, pour 
l'honneur de notre législation, il existe dans 
les ordonnances des rois de France des dispo
sitions sur ce sujet qu'il faudrait s'empresser 
de faire revivre , si elles ont pu se trouver 
abrogées par nos Codes modernes. 

Une ordonnance de police du 6 nov. 1778 
porte ce qui suit : « Sur ce qui nous a été re
montré par notre procureur du roi, qu'après 
avoir porté une attention toute particulière 
sur ce qui peut intéresser la sûreté des ci
toyens , et renouveler les réglemens princi
paux dont l'exécution tend à la maintenir, il 
lui parait également nécessaire de rappeler la 
rigueur des ordonnances contre les filles et 
femmes de débauche, dont les excès et le 
scandale sont aussi préjudiciables à la tran
quillité publique qu'au maintien des bonnes 
mœurs; que le libertinage est aujourd'hui 
porté à un point que les filles et femmes pu
bliques, au lieu de cacher leur infâme com
merce, ont la hardiesse de se montrer pen
dant le jour à leurs fenêtres, d'où elles font 
signe aux passans pour les a t t i re r ; de se tenir 
le soir sur leurs portes, et même de courir les 
rues où elles arrêtent les personnes de tout 
âge et de tous états; qu 'un pareil désordre ne 
peut être réprimé que par la sévérité despeines 
prescrites par les lois, et capables d'en impo
ser tant aux filles et femmes de débauche, qu'à 
ceux qui les soutiennent et favorisent; pour-

une idée juste, une définition aussi exacte 
que possible de ce qu'entend la loi par ou
trage à la pudeur; et en second lieu, parce 
qu'elle confirme ce que nous avons dit précé
demment concernant la violence, pour éta
blir la différence qui existe entre l'outrage et 
l'attentat à la pudeur. 

10. Souvent il arrive que l'acte impudique 
reproché à un accusé prend, dans les débats, 
un caractère différent de celui qui lui est at
tribué par l'acte d'accusation. Ainsi il peut se 
faire qu'un individu soit traduit devant la 
cour d'assises pour crime d'attentat à la pu
deur avec violence, et qu'il parvienne à faire 
écarter cette dernière circonstance. Si la per
sonne désignée comme victime est majeure, 
il est hors de doute qu'il n'y a dans la cause 
aucun des élémens qui constituent le crime 
d'attentat ; l'accusé doit donc être relaxé. 

Cependant, si l'acte incriminé a été commis 
publiquement, comme il revêt dès lors le 
caractère d'outrage, la cour d'assises pourra-
t-elle, en ce cas, poser la question d'outrage 
public à la pudeur? 

Il semble au premier abord que l'on doit 
se prononcer pour la négative , par ce motif 
que le délit d'outrage est de la compétence 
des tribunaux correctionnels et non de celle 
delà cour d'assises, et que, l'acte d'accusation 
n'ayant saisi celle-ci que du crime d'attentat 
à la pudeur avec violence, elle ne pourrait 
statuer sur le délit d'outrage sans excéder 
les bornes de sa compétence. — Mais cette ob
jection n'est que spécieuse, car l'attentat à la 
pudeur et l'outrage à la pudeur constituent 
l'un et l'autre un attentat aux mœurs , ac
compagné seulement de circonstances plus ou 
moins aggravantes , telles que la violence ou 
la publicité. D'ailleurs un attentat à la pudeur 
ne saurait exister sans un outrage à la pudeur : 
d'où il suit que l'attentat aux mœurs étant le 
crime générique, il est manifeste que, quand 
il résulte des débats ouverts sur une accusation 
d'attentat à la pudeur avec violence, que le 
fait qui l'a motivée est dégagé de cette der
nière circonstance, mais est accompagné de 
eellede la publicité, la cour d'assises doit or
donner que la question relative à l'outrage 
public à la pudeur soit posée. Tels sont les 
motifs sur lesquels s'est fondée la cour su
prême (14 octobre 1826. D. P. 27. 1 363). 

11. L'art. 330 embrasse, dans sa généralité, 
les personnes des deux sexes: ainsi point de 
distinction à faire quant aux auteurs du délit 



P (1) M. Merlin, qui s'indigne contre le scandale 
f incessant que donnent publiquement les filles de 
i mauvaise vie, regrette l'ancienne législation qui était 
i si attentive à precautionner les mœurs contre les 

dangers qu'ollre la tolérance actuelle. « Les femmes 
publiques, dit-il ( Répcrtoirc, v° Bordel), avaient, 
dans certaines rues, un clapier où elles étaient obli
gées de se rendre à dix heures du matin, et dont 
elles sortaient à C heures du soir en hiver, et entre 
8 et 9 cn été. Il lcur était absolumcnt défendu d'exer
cer leur métier ailleurs, mémo chez elles. » 

(2) La même remarque est à faire sur le Code pé

nal actuel (art. 334), qui ne contient aucune dispo

sition relative àla prostitution. 

I I 

quoi i l requier t y être par n o u s pourvu . E n 

c onsé q uence : 

» А r т . 1". Fa i sons très-expresses i n h i b i 

t ions et défenses à toutes f e m m e s et filles de 

d é b a u c h e de raccrocher dans les rues , sur les 

q u a i s , places e t p r o m e n a d e s p u b l i q u e s , et 

sur les boulevarts de cette v i l l e de P a r i s , 

m ê m e par les fenêtres , le tout sous pe ine d'être 

rasées et e n f e r m é e s à l 'hôpital; m ê m e , en cas 

de r é c i d i v e , de pun i t ion c o r p o r e l l e , confor-

I m é m e n t a u x di tes ordonnances , arrêts et ré 

g l e r i o n s (1). » 

I 13. Malgré la date p e u a n c i e n n e de cette 

i o rdonnance , l e d irectoire exécut i f crut devoir 

présenter au consei l des Cinq-Cents , le 17 n iv . 

B an iv , u n message chargé de faire u n rapport 

j relatif à la prost i tut ion. Il était ainsi conçu : 

« " • • • • • m 
,t » Les lois répress ives contre les filles p u -
î b l iques consistent dans q u e l q u e s ordonnances 
, t ombées e n d é s u é t u d e , ou dans q u e l q u e s ré -

g l e m c n s de pol ice p u r e m e n t locaux et trop 
incohérens pour at te indre u n but si dési-

I таЫе. 
» La loi du 19 jui l l . 1791 a classé au nombre 

^ des dél i ts soumis à la pol ice correct ionnel le 
' la corruption des jeunes gens de l'un et de 

I l'autre sexe, et e l le e n a d é t e r m i n é la pe ine ; 
f mais cette disposi t ion s 'appl ique proprement 

au mét ier in fâme de ces êtres affreux qui 
1 d é b a u c h e n t et prost i tuent la j e u n e s s e , et non 

i i ! à la vie l i cenc ieuse de ces f e m m e s , l 'opprobre 
IF d'un s e x e et le fléau de l 'autre. 
Л и Le Code pénal de la m ê m e a n n é e et l e 
Ц n o u v e a u Code des dé l i ts et des pe ines sont 
F éga lement m u e t s sur cet objet important (2). 
t « C'est à vous qu'i l appart ient de suppléer 
f à ce s i lence, en portant u n e loi qui r épr ime en-
! fin des désordres qu 'une p lus longue i m p u -
I n i té rendrait peut -ê tre redoutables au gou-

v e r n e m e n t . V o u s voudrez que cette loi carac
térise les indiv idus qu'i l s'agit d'atteindre e t 
les pe ines qu'i l conv ient de l eur appl iquer . 
V o u s voudrez qu'el le i n d i q u e , d'une m a n i è r e 
claire et qui n e laisse r ien à l'arbitraire , ce 
que l'on doit en tendre par la désignation de 
filles publiques... 

» Quant aux pe ines dont el les p e u v e n t être 
susceptibles , il ne parait pas qu'on puisse e n 
appl iquer d'autres que les pe ines correct ion
nel les ou de s imple pol ice , graduées suivant 
la gravité des c i rcons tances , mais en obser
vant de préférer toujours l ' empr i sonnement 
aux a m e n d e s , parce que les coupables de ces 
d é l i t s , n'ayant le p lus souvent aucune pro
priété m ê m e m o b i l i è r e , les condamnat ions 
pécunia ires d e m e u r e n t , à leur égard , sans 
effet , ou qu'e l les ne les acqu i t t en t qu'en fai
sant de n o u v e a u x outrages à la morale p u 
b l i q u e . 

i> I l nous paraît essentie l que la loi q u e 
vous rendrez prescrive u n e forme de procé
der part i cu l i ère , et qui n'expose pas les i n 
specteurs ou agens de la pol ice à l ' inconvé
n ient de se voir appeler en témoignage contre 
les coupables . Connus d'el les ainsi q u e des 
voleurs et des filous qui l eur sont affidés, i l 
en résulterait que l'action de la po l i ce serait 
n e u t r a l i s é e ; que ses agens seraient punis d e 
l eur zè le par des h u é e s ou des insul tes , lors
que le tribunal renverrait l'accusée faute de 
preuves suff isantes. . . » 

Ce message , soit que le consei l des Cinq-
Cents pensât que les ordonnances de pol ice 
antér ieures , non abrogées , fussent suffisantes 
pour la répression du scandale dont on se 
plaignait à si juste titre , soit pour tout autre 
mot i f , ne fut suivi d'aucune mesure législa
t ive. 

Quoi qu'i l en soit , c o m m e il n'existe , à 
notre conna î s sance^aucune disposit ion pos 
tér ieure qui ait abrogé les anc iennes o r d o n 
nances et part icul ièrement cel le de nov. 1778, 
la plus précise de toutes , nous n'hésitons pas 
à penser qu'el les pourraient encore aujour
d'hui être appl iquées a u x filles publ iques et 
à la répression de la prost i tut ion. — I l est i m 
possible de prétendre en effet que cette or
donnance soit t o m b é e e n d é s u é t u d e ou ait 
été abrogée par l'usage ou la to lérance des 
g o u v e r n e m e n s qui se sont s u c c é d é ; car il est 
des règles de morale é terne l le dont l ' impres -
cr ip l ib i l i té ne peut être atte inte ni par la désué
tude ni par la to lérance ; et la répression d u 



( 1 ) C'est au jury qu'il appartient de déclarer l'âge 
de l'enfant, victime d'un attentat à la pudeur; h 
cour doit donc poser une question spéciale sur ce 
point ; autrement il pourra arriver qu'il y ait absence 
de criminalité, et par suite absolution de l'accusé. 
C'est ainsi que la cour de cassation, par tin arret 
du 1 " octobre 1 8 3 4 ( S . V . 3 4 . 1 . 7 6 7 ; D. P. 3 4 

punissant de la même peine, avec une aggra-
vation seulement dans le cas où le crime au
rait été commis sur la personne d'un enfant 
de moins de quinze ans (V. les anciens art, 331 
et 3 3 2 ) . 

Le législateur de 1 8 3 2 , lors de la révision 
du Code pénal, a, au contraire, clairement 
distingué les deux crimes, en en faisant l'ob-
jet de deux articles différens. L'art. 331 est 
ainsi conçu: « Tout attentat à la pudeur, con

sommé ou tenté, sans violence, sur la per
sonne d'un enfant de l'un ou de l'autre sese, 
âgé de moins de onze ans, sera puni de la ré
clusion. » 

Le viol, qui suppose des rapports plusin-
times, quoique forcés, entre le coupable et 
sa victime, est prévu et puni par l'art. 332, 
§ § 1 et 2 . — V. Viol. 

Ainsi, en 1 8 3 2 on a considéré, avec raison, 
comme ayant été contraints par la violence et 
non comme ayant librement consenti à l'at
tentat à la pudeur commis sureux.lesenfans 
de moins de onze ans, alors même qu'il se
rait prouvé en fait qu'ils avaient cependant 
consenti à cet attentat. 

1 6 . A la vérité, la jurisprudence avait elle-
même enseigné cette amélioration, et les tri-
bunaux cherchaient, dans l'intérêt de la mo
rale publique, à combler la lacune du Code 
de 1 8 1 0 . Pour y parvenir, ils considéraient gé-
néralement comme incapables, ainsi que nous 
l'avons fait remarquer, de donner leur assenti
ment à l'attentat exercé sur eus,les enfans âgés 
de moins de onze ans, bien qu'ils n'aient op
posé aucune résistance à la consommation de 
ce crime. En conséquence ils appliquaient 
au coupable les peines portées par l'ancien 
art. 3 3 2 . — M a i s celte interprétation forcécel 
contraire aux principes reçus en matière cri
minelle gênait la conscience des magistrats, 
qui ne l'admettaient en général qu'avec ré
pugnance. 

La loi a donc désormais consacré cette di
stinction: i° les actes contre la pudeur sur un 
enfant âgé de moins de onze ans sont un délit 
punissable, quoique commis sans violence^); 

scandale que les filles publiques donnent dans 
les rues de nos villes est au nombre de ces 
règles. — V . Abrogation, art. 4 , § 3 . 

D'ailleurs, et à supposer que la pénalité 
portée par l'ordonnance de 1 7 7 8 fût devenue 
inapplicable aujourd'hui, le fait contre le
quel elle s'était élevée, n'en subsistant pas 
moins encore, tomberait sous le coup du Code 
pénal actuel, qui s'exprime, dans l'art. 3 3 0 , 
dans des termes tellement généraux et abso
lus, que le délit dont il est question ne peut 
échapper à la disposition pénale qu'il con
tient. 

1 4 . Nous ferons remarquer, en terminant 
sur cet article, que la loi du 11 octob. 1 8 3 0 ayant 
abrogé celle du 2 0 avril 1 8 2 5 sur le sacrilège, 
on ne pourrait plus aujourd'hui, à l'égard 
des personnes convaincues d'avoir commis un 
outrage à la pudeur dans un édifice consacré 
à la religion de l'état, leur faire application 
de l'art. 1 2 de cette dernière loi, qui portait 
la peine énorme de trois à cinq ans d'empri
sonnement, et de 5 0 0 à 1 0 , 0 0 0 fr. d'amende. 
— Mais il est hors de doute, qu'à part cette 
rigueur de pénalité, tout outrage commis au
jourd'hui dans un édifice destiné à un culte 
devrait être puni conformément à l'art. 3 3 0 
C. pén., car un tel édifice étant ouvert à tout 
le monde serait regardé comme un lieu pu
blic, et donnerait ainsi au fait le caractère de 
criminalité exigée par la disposition de la loi; 
et il est certain, en outre, que les juges ver
raient dans celle circonstance un motif d'ap
pliquer la peine avec beaucoup de rigueur. 

A R T . 2 . —Attentat à la pudeur. 

§ 1 E R . — Changement apporté en 1 8 3 2 à 
l'art. 3 3 1 C.pén.— Violence.— Mineurs de 
moins de onze ans. 

1 5 . L a violence est la condition constitutive 
du crime d'attentat ; c'est donc par surabon
dance d'expression, que l'art. 3 3 2 , § 3 , C. pén. 
ajoute le mot violence a la consommation ou 
à la tentative de l'attentat, comme le faisait 
l'art. 3 3 1 , avant la révision de 1 S 3 2 . Ainsi, 
lorsqu'il n'y a pas violence, le délit devient, 
selon les circonstances, un outrage à la pu
deur (X. suprà,n° 1 0 ) . 

Mais il existait, suf ce point, une lacune 
très-grave dans le Code pénal de 1 8 1 0 , relati
vement aux actes commis sans violence sui
des enfant de moins de onze ans. Ce Code 
avail confondu le viol et l'attentat à la pu
deur, commis ou tenté avec violence, en les 



1. 447), a décide que l'individu déclaré coupable 
d'attentat à la pudeur sans violence sur une per
sonne âgée de moins de quinze ans, mais sans que 
le jury ait été interrogé sur l'âge de cette personne, 
ne peut être condamné par la cour d'assises à la 
peine de la réclusion, alors même que cette cour, 
s'étant assurée elle-même par l'acte de naissance de 
cette personne qu'elle était âgée de moins de onze ans, 

et que par suite il y avait lieu d'appliquer l'art. 331. 
Il y avait là excès de pouvoir de la cour d'assises.— 
(V. aussi 23 juill. 1836. D. P. 36. 1. 431). 

d'inst. crim. , aujourd'hui abrogé , que lors
que les jurés avaient prononcé affirmative
ment à l'unanimité sur l'attentat à la pudeur, 
mais seulement à la majorité de sept voix 
contre cinq sur la circonstance de la violence, 
la cour devait délibérer sur ce dernier point 
( 2 fév. 1815 et 22 mars 1821. S.-V. 15. 1. 
221 ; 21 . 1. 19G ; D. A. 2. 91 ). 

Il faudrait bien se garder de voir une con
tradiction dans les deux réponses du jury, 
car l'attentat à la pudeur peut, aux yeux de 
la morale et à la différence du viol, exister 
sans qu'il y ait eu emploi de la violence; seu
lement , en pareil cas, la loi ne sévit pas 
contre le coupable , à moins que l'acte n'ait 
été commis dans un lieu public , et devienne 
ainsi, comme nous l'avons dit plus haut, 
un outrage à la pudeur (V. cass., 2 oct. 
1819; 18 avril 1822. D. A. 2. 92. — 28 janv. 
1830. S.-V. 30. 06 ; D. P. 30. 1. 9 9 ) . 

19. Caractères de la violence. —Mais si-, au 
lieu de faire une réponse pure et simple, le 
jury déclarait l'accusé coupable , mais sans 
violence physique, la cour devrait-elle , 
comme dans les cas précédens, prononcer 
l'absolution de l'accusé? La solution de cette 
question dépend de celle de savoir si, par 
violence , la loi a entendu autre chose qu'une 
violence physique. En d'autres termes, si 
l'emploi de la force morale pour vaincre la 
résistance d'un individu serait suffisant pour 
constituer le crime prévu par le 3 m c alinéa 
de l'art. 332 C. pén. 

Selon nous, l'auteur de l'attentat ne sau
rait être regardé comme ayant contraint sa 
victime , dès l'instant qu'il n'a usé d'aucun 
moyen physique de violence proprement dit 
pour atteindre son but. Des paroles plus ou 
moins captieuses peuvent bien avoir pour 
résultat la séduction; mais dès ce moment 
l'entraînement, quoique aveugle, est volon
taire. Or, nous pensons que la loi ne punit 
que la force matérielle abusant de la fai
blesse. Sans doute, l'acte du séducteur n'en 
restera pas moins un acte odieux que la mo
rale condamne et que les honnêtes gens doi
vent flétrir de leur réprobation ; mais la loi 
ne lui ayant pas donné le caractère de crime 
ou délit, il serait 'contraire à tous les prin
cipes de suppléer à son silence, en matière 
de droit criminel surtout. 

L'expression de la loi semble d'ailleurs 
s'opposer à toute autre interprétation; car, 
ainsi que le dit Carnot ( sur l'art. 331 ), « vio-

2° Les m ê m e s actes exercés sur une per
sonne au-dessus de cet âge ne sont punissa
bles et ne deviennent attentat à la pudeur, 
qu'autant qu'il y a violence exercée sur 
elles. 

17. Quant à l'attentat à la pudeur commis 
sur les personnes au-dessus de quinze ans, 
il est constant que la loi de 1832 lui a con
servé le caractère qui lui était donné par le 
Code de 1 8 1 0 ; il en résulte que la violence 
constitue par elle-même le crime d'attentat 
à la pudeur. Ainsi il a été jugé, avant 18 32 , 
que, dans les arrêts de renvoi prononcés par 
la chambre des mises en accusation , la cir
constance que l'accusé a agi avec violence 
doit être formellement exprimée sous peine 
de nullité, car, sans violence, il n'y a pas 
de criminalité (V. cass., 25 août 1831. S.-V. 
32. 1. 121 ; D. P. 31 . 1. 301 ). Cependant la 
violence ne doit pas faire l'objet d'une ques
tion spéciale à soumettre à la délibération du 
jury ; elle n'est pas une circonstance aggra
vante du crime d'attentat à la pudeur; elle 
est un élément constitutif du crime même; 
il ne saurait donc résulter nullité de ce qu'elle 
aurait été comprise dans la question du fait 
principal ( Cass., 10 mars 1827. S.-V. 29. 
1. 1 6 8 ; D. P. 27. 1. 393 ) . 

18. Mais quelle serait la conduite à tenir 
par la cour, si le jury, interrogé par une ques
tion séparée sur le fait de la violence, venait 
à répondre négativement, tandis qu'il ren
drait une réponse affirmative sur le fait 
même de l'attentat? Nul doute que la coui
ne dût, en pareil cas, prononcer l'absolu
tion de l'accusé ; car l'absence de toute vio
lence enlève à son action toute la crimina
lité, et la forme dans laquelle les questions 
sont posées aux jurés ne peut jamais nuire 
au prévenu. 

C'est ainsi qu'il a été décidé par la cour de 
cassation, sous l'empire de l'art. 351 C. 



tenter, c'est contraindre, c'est obliger de faire 

par force la chose que l'on ex ige . » 

La position et la qual i té des personnes n e 

seraient d'aucune considérat ion à cet égard. 

D'ai l leurs, si l 'auteur de l'attentat abuse de 

son influence et de l 'empire qu'il exerce sur sa 

v i c t ime , un tel abus d o i t , q u a n d il y a c r i m e , 

const i tuer , aux termes de l'art. 333 C. p ë n . , 

u n e circonstance aggravante ,- mais il ne 

saurait jamais const i tuer le cr ime l u i - m ê m e . 

20. Ce n'est pas l ' intent ion qui cons t i tue 
le cr ime d'attentat à la p u d e u r , c'est son 
exécut ion ou sa tentat ive . La loi ne s'occupe 
ni des motifs qui ont exci té à le c o m m e t t r e , 
ni du but qu'on s'est proposé en le consom
m a n t . Il suffit qu'on ail attenté v i o l e m m e n t 
à la pudeur d ' a u t r u i , pour qu'il y ait l ieu de 
prononcer une condamnat ion contre l 'auteur 
d'un tel acte. La jur isprudence de la cour 
suprême a consacré ce l te doctrine dans ses 
arrêts des 16 fév. 1829 ( S . - V . 29. 1.198 ; D P. 
29 . i . 1 4 0 ) et 14 janv. 1826 ( S . - V . 20. 1. 

D . P . 26 . 1. 212 ). 

Ces arrêts méri tent de fixer l 'attent ion, en 
tant qu'ils consacrent c la irement le principe 
posé . Ains i , le cr ime exis te , quel que soit le 
moti f qui l'ait inspiré ; ainsi il y a attentat à la 
pudeur avec v io lence , b ien q u e le fait p r i n 
cipal ne soit accompagné d'aucune c i rcon
stance qui annonce la lubricité ou l ' impudi -
c i l é ; lorsque, par e x e m p l e , les violences c o m -
mises l'ont été dans un esprit de déris ion ou 
de v e n g e a n c e , et sur des individus du m ê m e 
sexe que les auteurs de l'attentat ( par des 
f emmes sur des f e m m e s ). 

§ 2 . — De la tentative du crime d'attentat 
à la pudeur. 

2 1 . L'art. 2 C. pén . est ainsi conçu : 
« Toute tentat ive de cr ime qui aura été ma
nifestée par un c o m m e n c e m e n t d'exécut ion , 
si e l le n'a été suspendue ou si e l le n'a m a n 
q u é son effet, que par des c irconstances indé

pendantes de la volonté de son auteur , est con
sidérée c o m m e le cr ime m ê m e . » 

C'est une quest ion assez controversée q u e 
ce l le de savoir si la tentative v io lente de 
l'attentat à la pudeur renferme en e l l e - m ê m e 
toutes les circonstances exigées par cet article 
pour la rendre punissable ; en d'autres t ermes , 
si e l le existe légalement i n d é p e n d a m m e n t d é 
ces circonstances. 

La cour de cassation s'est plusieurs IOIS 

prononcée pour l'affirmative. « Puisque , dit 

ce l te cour , l 'art. 331 (aujourd'hui 332, § 3) 

p u n i t d e la m ê m e p e i n e l'attentat à la pu

d e u r , soit qu' i l ait été c o n s o m m é , soit qu'il 

ait é té tenté simplement, il devient indiffé

rent d ' u n e part q u e le jury expl ique dans sa 

déc larat ion si le c r i m e aurait été consommé 

ou tenté s e u l e m e n t ; et il n'est pas nécessaire, 

en second l i e u , q u e le j u r y déclare que la 

tentat ive d'attentat a é té accompagnée de 

toutes les c irconstances ex igées par l'art. 2 

C. p é n . , pu i sque la tentat ive violente à la 

pudeur const i tue par e l l e - m ê m e un véritable 

cr ime (30 nov. 1827 . D . P . 2 8 . 1. 3 8 ; — 1 0 juin 

1830. S . - V . 30. t. 373 ; D . P . 30. 1. 318). 

2 2 . E n e f f e t , l 'attentat à la pudeur est 

u n c r i m e d'une nature toute exception

n e l l e ; il s e m b l e , en q u e l q u e sorte, con

s o m m é , et par c o n s é q u e n t punissable dès 

l ' instant où la v io l ence es t exercée pour 

s'aider à le c o m m e t t r e . E n vain on dirait 

que la nature des choses n e s'oppose pas à 

ce q u e , si l 'auteur de la tentat ive , saisi 

tout -à-coup de crainte ou de remords , s'ar

rête vo lon ta i rement dans son œuvre , son aclc 

n'acquière pas dès lors le caractère de crimina

l i té nécessaire pour provoquer la sévérité de 

la just ice . On conçoit ou contraire que l'at

tentat existe et qu'i l est c o n s o m m é , non 

c o m m e viol, mais c o m m e attentat, par le 

fait seul du c o m m e n c e m e n t d'exécution et 

des c irconstances e x t é r i e u r e s qui l'ont ac

compagné , quand b ien m ê m e un repentir 

tardif v iendrai t arrêter le coupable au sein 

m ê m e de son cr ime . Carnot p e n s e , il est vrai, 

que la loi n'aurait pas , d a n s ce cas particu

l ier , dérogé à l'art. 2 C. p é n . , comme elle l'a 

f a i t , par e x e m p l e , dans l'art. 88 du même 

Code, et qu'i l faut q u e la r é u n i o n des trois 

c irconstances soit e x p r e s s é m e n t déclarée par 

le jury pour q u e la tentat ive soit punissable 

c o m m e le c r i m e . — Mais cettç opinion ne nous 

paraît pas devoir être s u i v i e ; e l le aurait pour 

résultat de nécess i ter u n e réponse spéciale 

pour des c irconstances inhérentes au fait prin

cipal de l'attentat avec v i o l e n c e ; ce qui est 

t r è s - i n u t i l e , p u i s q u e , par cela même que 

l 'existence de ce c r i m e est af f irmée, les cir

constances qui concourent nécessairement a 

sa perpétrat ion le sont auss i . Il ne peut y 

avoir en effet tentat ive d'attentat à la pudeur 

sans un acte ex tér i eur et v io lent ; et l'attentat 

existe par le seul fait de cet acte. La violence 



est ainsi par e l l e - m ê m e l'acte e x t é r i e u r , le 

c o m m e n c e m e n t d 'exécut ion et la c o n s o m m a 

tion m ê m e d u c r i m e . Q u e l l e nécess i té dès 

lors de réc lamer u n e réponse expresse et 

part icul ière sur ces divers po in t s? ( V . cass. 

10 mars 1820 ; 20 sept . 1822 . S . -V . 2f. 1. 

257 ; D . A . 2 . 102) . 

E n mat ière de viol, au contraire , l 'exis

tence des trois c irconstances ex igées par l'ar

ticle 2 C. pén . pour q u e la tentat ive soit ass i 

m i l é e au c r i m e c o n s o m m é , doit être formel 

l e m e n t déc larée . — V . V i o l . 

§ 3. — Circonstances aggravantes de l'at

tentat à la pudeur avec violence.— Mineurs 

de moins de quinze ans. 

23 . Les c irconstances qui peuvent aggraver 
le cr ime d'attentat à la pudeur sont de trois 
sortes : 1° le bas âge d e la v ict ime ; 2° la qua
l i té des auteurs d u cr ime ; 3° la réun ion de 
p lus ieurs personnes . 

2 4 . 1 ° Age de la victime .—L'art. 3 3 2 C . p é n . , 
dans son dernier a l inéa, dispose : « Si le cr ime 
(celui d'attentat à la pudeur avec violence) a 
é té c o m m i s sur la personne d'un enfant au-
dessous de l'âge de qu inze ans a c c o m p l i s , le 
coupable subira la pe ine des travaux forcés à 
t emps . » 

« Au-dessous de l'âge de qu inze a n s , disait 
M . Monse ignat (loco cilalo), l ' innocence doit 
p lus part icu l i èrement commander le respect 
et faire taire jusqu'aux désirs : l 'emploi de la 
force est alors d'autant p lus révoltant , qu'il 
offre u n e v io lat ion de l ' instinct de la nature 
et u n abus de l ' ignorance autant que de la fai
blesse de la v i c t ime . » 

Te ls sont les motifs qui ont déc idé le l ég is 
la teur à sévir avec plus de r igueur contre les 
coupables d'un tel c r ime . A ins i , toutes les fois 
qu' i l sera constant q u e la v ic t ime n'a pas e n 
core atte int sa q u i n z i è m e a n n é e , il faudra 
prononcer la pe ine des travaux forcés à t emps 
au l i eu de la réclusion ; ma i s , pour que cette 
p e i n e soit appl icable , il faut, c o m m e on l'a vu 
p lus h a u t , n° 10 en note , que le jury déclare 
f o r m e l l e m e n t l e bas âge de la personne objet 
de l'attentat ; il ne suffirai t pas que la preuve en 
fût acquise a u x débals . La cour s u p r ê m e , par 

arrêt du 29 avril 1824 (S . -V. 24 . 1. 3 2 3 ; D , 

A . 2 . 98), a forme l l ement j u g é que lorsque 

l e jury a o m i s , nonobstant la ques t ion à lu i 

faite à cet é g a r d , de déclarer si la v ic t ime de 

l 'attentat à la p u d e u r avec v io lence avait 

m o i n s de quinze ans, la cour d'assises ne peut , 
sans excès de pouvo ir , infliger au coupable 
l'aggravation de pe ine prononcée pour le cas où 
cette circonstance existe . Cette décis ion est très-
remarquable ; car, en ne censurant pas la cour 
d'assises de n'avoir pas provoqué u n e réponse 
nouve l le du jury , el le prouve i m p l i c i t e m e n t 
qu'e l le regarde c o m m e complète la déclarat ion 
de ce lui -c i . Or, la conséquence nécessaire à 
tirer de cette doctr ine est que le jury est l ibre , 
m ê m e quant à l'âge de la v i c t ime , de déclarer 
ce qui lui est d icté par sa consc ience , sans nu l 
égard pour les preuves plus ou m o i n s directes , 
p lus ou m o i n s légales , surgies des débats. C'est 
une pure quest ion de fait sur laquel le le jury 
est a p p e l é à se prononcer souvera inem ent . 

25. 2° Qualité des auteurs de l'attentat.— 

L'autorité civi le ou morale est le fondement 
de la seconde c irconstance aggravante d u 
cr ime d'attentat à la pudeur . La législation 
anc ienne avait aussi consacré cette aggrava
t ion . — On lit dans Muyart de V o u g l a n s 
(p. 2 1 3 ) : « Il paraît, d'après les arrêts , que l'on 
a suivi les dist inct ions fa i te s , tant par ce l te 
loi (la déclaration du 22 novembre 1730) que 
par le droit romain , en ce que les pe ines y 
sont augmentées ou d i m i n u é e s su ivant les c i r 
constances , mais surtout suivant la qua l i t é de 
ceux qui c o m m e t t e n t le cr ime ou de ceux e n 
vers qui il est c o m m i s ; l'on veut dire q u e 
l'on est dans l'usage de prononcer les pe i 
nes corporel les et m ê m e capitales dont il e s t 
parlé dans cette l o i , conlre c e u x qui a b u 
sent de l ' indignité de leur état ou de l 'ascen
dant q u e leur donne leur qual i té s u r d e j e u n e s 
personnes , pour parvenir à la c o n s o m m a t i o n 
de ce cr ime , tels que les esclaves , les juifs , 
les tuteurs et cura teurs , dont nous avons 
parlé d'après les lois romaines . A quoi il faut 
jo indre le geôl ier qui a buse de sa prisonnière , 
le m é d e c i n de sa m a l a d e , le maître à chanter 
ou à danser de son écol ière , le curé de sa p a 
ro iss ienne , le confesseur de sa pén i tente , et le 
se igneur de la lille de son vas sa l , et pare i l l e 
m e n t tous ceux q u i , étant d'une condi t ion 
v i l e , oseraient a sp irer , par de semblables 
cr imes , à se procurer une al l iance dans des 
maisons i l lustres . » 

2G. La sévéri té dép loyée contre les p e r 
sonnes dés ignées dans ce passage a été rejetée 
par les rédacteurs d u Code pénal de 1791 , q u i 
ne cont ient a u c u n e disposit ion spéciale sur 
ce point . Le légis lateur de 1810 n'est pas tombé 
dans le m ê m e oubl i : l'art; 333 C. p é n . por-



tait : « la peine sera celle des travaux forcés 
à perpétuité,si les coupables sont de la classe 
de ceux qui ont autorité sur la personne en
vers laquelle ils ont commis l'attentat, s'ils 
sont ses instituteurs ou ses serviteurs à gages, 
ou s'ils sont fonctionnaires publics ou minis
tres du culte. » 

2 7 . En 1 8 3 2 la révision du Code pénal ap
porta à cet article les modifications suivantes : 
« Si les coupables sont les ascendans de la per
sonne sur laquelle a été commis l'attentat, 
s'ils sont de la classe de ceux qui ont autorité 
sur elle , s'ils sont ses instituteurs ou ses ser
viteurs à gages, ou serviteurs à (juges des per
sonnes ci-dessus désignées, s'ils sont fonction
naires ou ministres d'un culte , la peine sera 
celle des travaux forcés à temps, dans le cas 
prévu par l'art. 331 , et des travaux forcés à 
perpétuité, dans les cas prévus par l'article 
précédent, » 

Celte disposition , comme on voit,, range 
sous quatre classes diverses les personnes 
donl le caractère est une cause aggravante du 
crime d'attentat à la pudeur. On s'est de
mandé si la nomenclature qui suit immédia
tement les mots qui ont autorité sur elle ne 
se rapportait pas à celte lin de l'article, et ne 
devait pas conséquemment être considérée 
comme propre à servir d'exemple. Si cette 
opinion était fondée , elle réduirait à trois 
classes celles dont il est question. Mais, selon 
nous, celte interprétation est inadmissible; 
car, parmi les personnes désignées , il en est 
plusieurs qui, bien loin d'avoir quelque au
torité sur la victime, lui doivent, au contraire, 
obéissance : tels son! les serviteurs à gages. 

2 8 . Ascendans. — L'article abrogé n'avait 
pas de disposition spéciale à leur égard; ils 
étaient compris dans la classe des personnes 
ayant autorité sur la victime. De là étail née 
une jurisprudence, légale peut-être, mais re
poussée par les sentimens de la nature et les 
règles de l'équité. 

On jugeait en effet que l'autorité paternelle 
cessant à la majorité ou à l'émancipation des 
enfans, le père qui avait commis un attentai 
à la pudeur sur sa tille émancipée, ou âgée de 
plus de vingt-et-un ans, ne pouvait être con
sidéré comme ayant commis ce crime sur une 
personne soumise à son autorité, dans le sens 
de l'art. 3 3 3 , et que dès lors l'aggravation de 
peine prononcée par cet article ne lui était 
pas applicable (Cass., 6 déc. 1 8 2 8 . S.-V. 2 9 . 
1. 246; D. I \ 2 9 . | . M ) . Cet arrêta été rendu 

en chambres réunies, contrairement à un 
précédent arrêt de la chambre criminelle de 
la même cour, en date du 2 7 mars 1828 (S.-V. 
2 8 . 1. 3 8 0 ; D. P. 2 8 . 1. 1 9 5 ) . 

Aujourd'hui, cette jurisprudence ne pour
rait plus prévaloir en présence de l'expression 
générale ascendant, employée par le nou
vel article 3 3 3 . Ainsi l'ascendant coupable, 
quel que soit d'ailleurs l'âge de la fdle ou du 
fils sur lequel le crime aurait été commis, 
subirait l'aggravation de peine portée parla 
loi. 

2 9 . Les personnes ayant autorité sur la 
victime forment la deuxième classe désignée 
dans l'art. 3 3 3 C. pén. 

Par autorité on doit entendre une autorité 
morale ou légale. « Cette disposition , disait 
M. Monseignal dans son rapport déjà cité, 
s'applique aux individus qui ont quelque au
torité sur la personne qui est l'objet de l'at
tentat qui nous occupe, comme ses maîtres, 
ses tuteurs, ses curateurs." Cependant, comme 
la question était controversée, M. Lherbette, 
voulant faire cesser toute incertitude à cet 
égard, proposa à la chambre des députés, en 
18 3 2 , lors de la révision de cet article, d'ajouter 
les mots de droit ou de fait. Mais cet amen
dement fut rejeté par la chambre sans expli
cation, par le motif, sans doute, que la ques
tion était tranchée par la jurisprudence delà 
cour suprême , qui a décidé en effet que l'at
tentat à la pudeur, violemment commis par 
un maître sur sa domestique , est implicite
ment, mais nécessairement compris dans la 
disposition de l'art. 3 3 3 C. pén (26 déc. 1823. 
S.-V. 24. 1. 185 ; 1>. P. 2 4 . 1 . 7 9 ) . Or,lc maître 
n'exerce qu'une autorité de fait sur celle qui 
est à ses gages. Cependant on peut dirc que cetlc 
autorité de fait dérive d'un contrat intervenu 
entre le maître et la domestique, contrat réso
luble, sans doute, mais qui impose au domes
tique l'obligation d'obéir tant qu'il existe. 

3 0 . Carnot(sur l'art. 3 3 3 , p. 115) professe 
une opinion contraire. Selon cet auteur, 
l'art. 3 3 3 étant purement exceptionnel, et 
les maîtres ne se trouvant compris ou dé
nommés dans l'exception ni implicitement ni 
nécessairement, on ne peut , par analogie, 
leur appliquer l'aggravation de peine pro
noncée par l'article. « D'une autre part, 
ajoule-l-il, par ceux qui ont autorité sur les 
personnes on ne peut entendre que les père 

et mère, les tuteurs et curateurs L'on ne 
peut soutenir d'ailleurs que les maîtres aient 



réellement autorité sur leurs domestiques, 
dans le sens qui se rattache à cette qualifi
cation; car avoir autorité sur quelqu'un, c'est 
avoir sur lui une puissance légitime. Or, les 
domestiques, en France , ne sont pas des es
claves Ils peuvent quitter leur maîtres à 

volonté, comme les maître les renvoyer » 
Nous pensons que Carnot a poussé le scru

pule un peu trop loin dans ce cas, et nous 
préférons la doctrine de la cour de cassation, 
parce que , selon nous , il importe peu que 
l'autorité prenne naissance dans un contrat, 
dans une disposition de la lo i , ou dans les 
droits de la nature : dès que cette autorité 
existe, son influence aggrave le crime, et 
c'est ce que la loi punit. 

3 1 . Le mari d'une femme qui a eu des 
enfans d'un précédent mariage peut-il être 
considéré comme ayant autorité sur ces en-
fans, et devient-il dès lors passible de l'ar
ticle 333 C. pén.? La question peut se pré
senter dans deux espèces de circonstances 
différentes : ou les enfans sont mineurs , ou 
ils sont émancipés ou majeurs. 

Dans le premier cas, ou la tutelle a été 
conservée à la mère par le conseil de famille, 
et par suite le mari estco-luteur, aux termes 
de l'art. 396 C. civ.;ou au contraire, la tutelle 
a été enlevée à la mère, et le mari n'a d'autre 
qualité , envers les enfans de sa femme , que 
celle de beau-père. 

Si le mari est co-luteur, nul doute que l'ar
ticle 333 ne lui soit applicable; car il a auto-
ritésurlesenfans(3 mai 1832. D . P . 3 2 . 1 . 2 7 7 ) . 

Mais s'il n'est pas co-tutcur, s'il n'est que 
beau-père, la solution ne semble pas aussi fa
cile. Cependant la cohabitation sous le même 
toit, l'influence inévitable qu'exerce sur l'es
prit des enfans le mari de leur mère, l'auto
rité morale, l'autorité de fait qui, on ne peut 
se le dissimuler, réside sur sa tête, ne se
rait-ce qu'à titre de chef du ménage ou de 
la communauté , nous parait devoir appeler 
sur un beau-père coupable d'attentat à la pu
deur l'application de l'art. 333 , nous confor
mant en cela à l'opinion émise par la cour de 
cassation le 25 mars 1830 (S.-V. 3 0 . 1 . 2 7 7 ; 
D. P. 30 . 1. 182), et dans un autre arrêt plus 
récent; du 16 fév. 1837 , rapporté dans le 
Journal général des Tribunaux, du 17 février 
de la même année.-

« Attendu, porte cette décision, qu'aux 
termes de l'art. 372 C. civ. l'enfant reste sous 
l'autorité et la puissance paternelle jusqu'à sa 

majorité ou son émancipation ; —Attendu que 
cette autorité continue d'exister, avec quel
que modification, dans la personne de la mère 
après la mort du père, et même après que la 
mère a convolé à de secondes noces; que, dans 
ce cas, le mari entre en partage de cette auto
rité sur les enfans, ainsi que cela résulte de 
la combinaison des art. 213-395 et 396 C. civ. ; 
— Attendu qu'en ne considérant pas le beau-
père comme ayant autorité sur l'enfant issu 
du premier mariage, et en ne faisant pas ap
plication à l'accusé des dispositions de l'ar
ticle 333 C. pén. , la cour d'assises d'Aix a 
violé la loi et fait une fausse application de la 
peine , la cour casse. » 

32 . Mais si les enfans sont majeurs ou 
émancipés, ne pourrait-on pas invoquer, par 
analogie, la jurisprudence préexistante à la 
loi de 1832 concernant le père, qu'elle sous
trayait, comme on l'a vu au n°28 , à la rigueur 
de l'art. 333,lorsquela victime de sa violence, 
était ou émancipée ou majeure. Il semble en 
effet qu'on peut punir avec moins de sévérité 
le crime du beau-père, que nul lien natu
rel ne rattache aux enfans de sa femme. Une 
parenté légale, fondée sur une alliance dont 
la date peut être très-récente au moment de 
l'attentat ; telle est la seule barrière , le seul 
frein qui doive le contenir. Il y a une diffé
rence immense entre la position du père et 
celle du beau-père : quel que soit l'âge de 
l'enfant, la qualité du père et son autorité 
morale subsistent toujours, tandis que celle 
du beau-père s'affaiblit, s'efface à mesure que 
les enfans de sa femme s'éloignent de leur 
minorité. 

33 . Toutefois , comme l'autorité morale 
subsiste toujours et que, dans la plupart des 
cas, les enfans eux-mêmes, élevés dans le res
pect et la crainte du beau-père, confondent 
dans leur pensée son autorité avec l'autorité 
paternelle, nous pensons qu'il faut, en prin
cipe, placer le beau-père, dans tous les cas, 
dans la classe de ceux qui ont autorité sur la 
victime, sauf au jury à apprécier, selon les 
circonstances , la puissance de cette autorité 
et son existence morale. Cette appréciation 
ne nous semblerait pas excéder le pouvoir du 
jury, juge souverain du fait. 

La cour de cassation a jugé que la question 
de savoir si l'accusé était pro-tuteur et beau-
père des victimes devait être posée au jury 
comme une question de fait (3 mai 1832. D . 
P. 32. 1. 27.7). 



34. Il est vrai que , par un arrêt ( 25 mars 
1830, cité plus haut, n° 31), la même cour a 
décidé qu'après la déclaration du jury portant 
que l'attentat avait été commis sur la fille de 
la femme de l'accusé, c'était aux juges de la 
cour d'assises qu'il appartenait d'examiner si 
le coupable avait autorité sur la personne 
de la victime.— Mais il n'y a pas contradic
tion dans ces deux arrêts, comme on pour
rait le penser au premier abord. Dans le 
dernier cas, il s'agissait d'interpréter la loi, 
et de reconnaître si l'autorité du beau-père 
sur les enfans de sa femme rentrait dans 
le sens que l'art. 333 C. pén. a voulu don
ner à celte autorité ; et la cour suprême a 
déclaré que cette interprétation appartenait 
à la cour d'assises. — A u premier cas , il s'a
gissait simplement de la qualité du coupable : 
était-il oui ou non tuteur et beau-père ? C'é
tait là une question de fait qui rentrait dans 
l'appréciation souveraine du jury. 

35. La troisième catégorie d'individus dont 
parle l'art. 333 C. pén. comprend quatre 
classes de personnes différentes, que la loi a 
mises sur la même ligne, à cause de la grande 
analogie qui existe dans les devoirs et obliga
tions que leur impose leur qualité ou dignité. 
Les seules difficultés qui puissent s'élever, 
dans l'application de l'art. 333 aux personnes 
dont nous nous occupons, résident toutes dans 
l'entente exacte des dénominations employées 
par le législateur pour désigner telle ou telle 
classe de personnes. 

3C. Instituteurs. — On est généralement 
d'accord que par cette expression on doit en
tendre tous maiires quelconques,à qui l'édu-
calion delà jeunesse est confiée, qu'ils soient 
établis, ou bien appelés dans les maisons par
ticulières. Nous pensons qu'on doit mettre 
sur la même ligne les maiires d'art ou d'agré
ment , tels que ceux de chant, de danse, de 
gymnastique; c'est ainsi qu'on le décidait sous 
l'ancienne jurisprudence, comme on peut le 
voir dans le passage emprunté à Muyart de 
Vouglans , cité au n» 25. 

37.Par serviteur à gages, il faut entendre 
celui qui a engagé ses services , ordinaire
ment à l'année et moyennant rétribution. 

38. Il est douteux que, pour le genre de 
crime prévu par l'art. 333, on pût assimiler 
au serviteur à gages, ainsi qu'on le juge en 
matière de vol, le commis attaché à la maison 
de commerce delà personne sur laquelle l'at
tentat aurait é(é tenté ou consommé; car il 

nous semble que la loi n'a eu en vue que les in
dividus qui, étant habituellement, à titre de 
domestiques , dans l ' intérieur d'une maison, 
font en quelque sorte partie de la famille. On 
a voulu se prémunir contre les dangers qui 
menacent sans cesse la jeunesse confiée force
ment à la vigilance d 'une classe de merce
naires. 

39. Il faut remarquer que l'art. 333 parle 
non seulement des serviteurs à gages de la vic
time, mais aussi des serviteurs des personnes 
qu'il a désignées plus haut, c'est-à-dire des 
ascendans de celui qui a subi l'attentat, de 
ceux qui ont autorité sur la victime. Aussi la 
cour suprême a-t-elle décidé que le serviteur 
à gages doit être considéré comme ayant cellc 
qualité, non seulement à l'égard du chef de 
la maison, mais aussi à l'égard de sa femme 
et de ses enfans demeurant avec lui ( 6 sept. 
1821 et 22 juill. 1824. S. V. 22. 1. 15; D. A. 
2. 102). 

Mais on ne doit pas étendre cette partiede 
l'article au-delà de ses termes : ainsi on ne pour
rait en faire l'application aux serviteurs des 
personnes désignées ensuite, tels que les fonc
tionnaires et les ministres d'un culte. 

40. Fonctionnaires publics. — Faut-il en
tendre, par cette expression, tous ceux qui 
sont revêtus d'un caractère public, tous ceux 
qui exercent une fonction publique quelcon
que? Quelque rigoureuse que pût être l'inter-
prétation affirmative, dans certains cas,il n'est 
guère possibje de s'y soustraire, en présence 
des termes généraux dont se sert la loi. 

11 faut même remarquer que le nouvel art. 
333 a supprimé le mot publics, qui accompa
gnait fonctionnaires dans le Code de ISIO. Ce
pendant il nous semble, malgré cette suppres
sion , que la loi n'entend parler que des 
fonctionnaires publics, quoique cependant on 
puisse exercer des fondions, sans que celui 
qui les exerce soit un fonctionnaire public. 

La cour de cassation donne elle-même à ce 
terme la plus grande extension: ainsi elica 
décidé qu'un employé des douanes qui com
met un viol ou une tentative de viol est pas
sible, en sa qualité de fonctionnaire pu
blic, de l'aggravation de peine portée par l'art. 
333 (24 janv. 1822. S .V.22 . 1. 184*; D. A. 2. 
99). Cette décision, qui serait également ap
plicable en cas d'attentata la pudeur avec vio
lence, peut paraître rigoureuse; mais elle est 
conforme à l'esprit de la loi, et aux paroles 
île M. Berlier citées par M. Monseignat dans 



son rapport précité : « Les fonctionnaires pu
blics ou les ministres d'un culte, les hommes 
investis d'un caractère éminent doivent aux 
autres citoyens l'exemple d'une conduite pure 
et sans tache-, plus reprehensibles quand ils 
tombent en faute, plus coupables quand ils 
commettent des crimes, ils doivent être punis 
davantage. » 

4 1 . On s'est demandé si, pour qu'il y eût 
lieu à l'aggravation de la peine, il n'était pas 
nécessaire que le crime eût été commis parle 
fonctionnaire dans le lieu de sa résidence et 
sur un de ses subordonnés. Le Code n'a éta
bli aucune distinction, quoiqu'il semble ce
pendant qu'il puisse y avoir un plus grand 
abus de pouvoir dans un cas que dans l'autre. 
C'est donc le caractère seul dont il est revêtu 
qui aggrave le crime du fonctionnaire, comme 
le donnent à entendre les paroles de M. Ber-
lier, que nous venons de citer. 

42 . Le législateur de 1832 paraît n'avoir 
pas voulu se départir de cette rigueur; car 
M. Lherbette, lors de la discussion de l'art. 
333 , ayant demandé que les fonctionnaires 
publics ne fussent assujettisà l'aggravation de 
peine, qu'autant que la nature de leurs fonc
tions leur aurait donné un ascendant sur la 
personne, un moyen de s'introduire auprès 
d'elle ; en un mot, qu'autant que le délit au
rait été commis sous l'influence des fonctions, 
sa proposition ne fut pas accueillie. — « Ce
pendant, dit M. Duvergier ( tom. 32 , p. 143, 
note 2), je pense qu'on ne doit pas considérer 
le vote de la chambre comme une réproba
tion du système de M. Lherbctte, et je crois 
qu'on peut soutenir que le véritable sens de 
l'article est de punir plus sévèrement le fonc
tionnaire public, lorsque c'est le fonction
naire public qui a commis le crime, c'est-à-
dire lorsque c'est en cette qualité et en abu
sant de ses pouvoirs et de ses attributions 
qu'un individu a commis l'attentat. » 

Quelque équitable que paraisse cette inter
prétation, il n'est guère possible de se ranger 
à l'opinion de M. Duvergier, en présence des 
termes formels de la loi, et de l'interpréta
tion que leur a donnée la jurisprudence. Au 
reste, nous pensons, comme Carnot, qu'il ne 
suffirait pas d'avoir momentanément rempli 
des fonctions publiques, pour devenir passible 
des peines de l'art. 3 3 3 , si ce n'était pas pen
dant la durée et l'exercice de ces mêmes fonc
tions que le délit ait été commis. 

4 3 . Ministres du cuite.— Tout ce que nous 

venons de dire sur les fonctionnaires publics 
s'applique, à plus forte raison, aux ministres 
d'un culte;car nul plus qu'eux ne doit donner 
l'exemple d'une conduite pure et à l'abri de 
tout reproche. l\ va sans dire que la disposi
tion s'applique aux ministres de tous les cul
tes, peu importe la religion à laquelle ils ap
partiennent; le caractère dont ils sont revê
tus, leur ascendant moral sont toujours puis-
sans sur les personnes qu'ils peuvent appro
cher; par suite le danger est plus grand, et la 
loi a dû se prémunir contre leur influence. 

4 4. 3° Réunion de plusieurs, ou complicité. 

— La complicité est la troisième circonstance 
aggravante du crime d'attentat à la pudeur. 
Pourque celte circonstance existe, il faut, aux 
termes de l'art. 333 C. pén.,quc le coupable, 
quelqu'il soit, ait élé aide dans son crime par 
une ou plusieurs personnes. 

45. Mais quelle est la signification à don
ner au mot aidé, dont se sert la loi ? 

M. Carnot, dont nous adoptons l'opinion 
sur ce point, enseigne dans son commentaire 
s,ur l'art. 333 , que le mot aidé doit être pris 
dans sa signification propre. Ainsi, dit cet au
teur, comme pour aider il faut agir, il suit 
que c'est d'une action et non d'un conseil que 
la loi a voulu parler. La complicité pourrait, 
il est vrai, résulter du conseil s'il s'y ratta
chait quelques circonstances qui fissent ren
trer le fait dans la disposition de l'art. GOC. 
pén., puisque cet article punit comme com
plices d'une action qualifiée crime ceux qui 
auront donné des instructions pour la com
mettre. Mais la circonstance du conseil reçu 
et d'avoir agi en conséquence ne serait pas 
aggravante du crime, en ce sens qu'elle dût 
faire appliquer à l'auteur de l'attentat la 
peine prononcée par l'art. 333 ; c'est qu'il n'y 
a pas en effet dans ce cas l'aide et l'assis
tance prévue par la loi. Le simple conseil ne 
saurait donner en général plus de facilités, 
matérielles du moins, pour consommer le 
crime, et ce que le législateur a voulu em
pêcher, en le punissant de peines plus sévè
res, c'est la perpétration du crime à l'aide de 
plusieurs. 

46. Faut-il, comme le pense Carnot (p. 112), 
pour qu'il y ait lieu à appliquer les disposi
tions de l'art. 333 , que les auteurs du crime 
aient élé aidés par un autre individu, qui, 
quoique resté lui-même étranger au délit, en 
est devenu le complice par l'aide ou l'assis
tance qu'il leur a donnée ? 



(I) Quoique rendu en matière de complicité de 
viol, ret arrêt ferait applicable en cas de compli
cité d'un crime d'attentat aux mœurs. 

(1) Pra;conisamus ilaque, quia si quis de estero 
pra?sunipserit invitam puellam assumere, et habere 
ad necessitatem nulritam et fornicalionis sibi defe-
rentem questuili hunc necesse esse a spectabilibus 
pratoribus populi, hujus felicissima; civitatis com-
prchensum omnia novissima sustincre supplicia. 

La cour fie cassation, bien qu'elle n 'exa
minât pas la question sous ce point de vue, a 
repoussé cette doctrine par arrêt du 31 ju i l 
let 1818 (S.-V. l'9. 1. 116; D. A. 2. 96) , dans 
les termes suivans : « Attendu que delà décla
ration du jury résultaient explicitement et né
cessairement, à l'égard de chacun des trois 
accusés, la simultanéité d'action et l'assis
tance réciproque dans la perpétration du 
crime : circonstances qui le faisaient rentrer 
dans l'application de l 'art. 333C. pén.; — At
tendu que la déclaration d'avoir commis le 
crime de complicité se rapportait à la coopé
ration comme co-auteurs ; que ce n'est pas 
pour ce genre de complicité, mais seulement 
pour celle qui résulte des faits extrinsèques 
au crime, mais tendant à faciliter ou à pro
voquer ce crime, que renonciation des cir
constances constitutives de criminalité, spé
cifiées par l'article CO Code pénal, est néces
saire, eic. (1). » 

Cette doctrine est plus conforme à l'esprit 
de la loi que la distinction introduite par 
Carnot, distinction que rien dans le texte ne 
semble d'ailleurs justifier. Pourquoi, en effet, 
une peine plus grave est-elle prononcée lors
que le crime est commis avec l'assislance d'un 
tiers? parce qu'alors la consommation du 
crime devient plus facile; parce que la vic
time n'a plus l'espérance de pouvoir opposer 
une résistance efficace; parce qu'enfin, dans 
ce cas, le crime suppose dans le coupable un 
plus grand degré de perversité. Or, tous ces 
effets ne sont-ils pas produits, el la perversité 
des coupables n'esl-elle pas d'autant plus pa
tente et plus funeste à la victime, qu'ils s'en-
tr'aident les uns les autres pour consommer 
un crime plusieurs fois répété ( V. encore 
cass., 27 janv. 1829. D. P. 29. I. 1 2 5 ) ? 

47. Dans une accusation de complicité d'at
tentat à la pudeur avec violence, la cour de 
cassation a décidé qu'il n'était pas nécessaire 
que la déclaration du jury portât que le com
plice a agi avec connaissance du crime dont 
il facilitait l'exécution, cette connaissance ré 
sultant nécessairement de l'assistance même 
par lui donnée (18 mai 1815. S.-V. 1 5 . 1 .398; 
D. A. 2. 1 05). 

48. La complicité, dans le cas dont il s'agit, 
est par elle-même une circonstance aggra-

vante, indépendante de l'âge de la victim 
Ainsi peu importe que celle-ci soit âgée de 
plus de quinze ans , si d'ailleurs l'attentat a 
été commis avec violence, la jurisprudence 
est constante sur ce point ( 3 avril 1815 ; 24 
avril 1818 . D. A. 2. 97 ) : 

49. Aux termes de l 'art . 59 C. pén., les coin, 
plices d'un crime ou d 'un délit devant être 
punis des mêmes peines que l'auteur de ce 
crime ou dé l i t , il en résulte, que bien que 
l 'auteur principal d 'un attentat aux mœurs 
soit, à raison de sa qualité (de mère, par exem
ple ) , passible de l'aggravation de peine pro
noncée par l 'art . 3 3 3 , le complice sera pnni 
également de la même peine que l'auteur 
principal (Cass., 22 nov. 1 8 1 6 . S -V. 17.1.83; 
D. A. 2 . 5 9 5 ) . — V.- Complicité. 

ART. 3. — E x c i t a t i o n à la débauche. — Cir

constances aggravantes.—Péreetmère,e\t 

50. Chez les Romains , la prostitution de 
personnes de basse condition était punie du 
bannissement ou de la condamnation aux mi
nes ; la peine, lorsque les personnes prosti
tuées étaient de condition honnête, était la 
confiscation de corps et de biens (V. la loi 22. 
C. de spectac. ). Jus t in ien , dans sa Novelle 
(de lenonibus), décréta la peine de mort con
tre ceux qui font un commerce aussi infâme, 
lorsqu'il y avait preuve qu'ils avaient reçu de 
l 'argent, ou qu'ils étaient dans l'habitude d'en 
recevoir pour prostituer de jeunes personnes, 
ou qu'enfin ils n'y étaient parvenus qu'en ten
dant des embûches à leur innocence (1). 

5 t . L'ancienne législation française avait 
deux sortes de lois portées contre ce crime; 
les unes regardaient les filles débauchées qui 
fréquentaient les lieux publics destinés à ce 
vil usage; les autres concernaient tant les 
hommes que les femmes faisant métier de fa
voriser ces prostitutions publiques à prix d'ar
gen t , soit en faisant servir à cet usage leui 
maison part icul ière, soit en entraînant les 
victimes dans des lieux publics. 

Cette législation fut en partie reproduite 
par la loi du 19 juillet 1791 , dont l'art. S» du 
titre 2 condamnait à une amende de 50 à 



500 l ivres et à u n e a n n é e d 'empr i sonnement 
les personnes convaincues d'avoir favorisé la 
d é b a u c h e ou c o r r o m p u les j eunes gens de 
l 'un ou de l'autre sexe. 

52 . C'est cette disposit ion qui a d o n n é nais
sance à l'art. 334 C. p é n . , qui porte : « Qui 
c o n q u e aura a t tenté aux m œ u r s en exc i tant , 
favorisant ou facil i tant h a b i t u e l l e m e n t la d é 
bauche ou la corrupt ion de la jeunesse de 
l 'un ou de l'autre s e x e , au-dessous de l'âge de 
v ingt et un ans , sera pun i d'un e m p r i s o n n e 
m e n t de s ix mois à d e u x ans , et d'une a m e n d e 
de 50 francs à 500 francs. » 

Rien q u e le fait d'avoir favorisé hab i tue l l e 
m e n t la d é b a u c h e ou la corruption des m i 
neurs soit cons idéré par la loi confme u n ou
trage a u x m œ u r s , cependant el le n ' ex ige pas, 
c o m m e pour ce dern ier d é l i t , l e concours de 
la c irconstance de la publicité-

5 3 . Cet art ic le , plus expl ic i te d'ail leurs que 
ce lui du Code de 1 7 9 1 , ex ige u n e c irconstance 
qui ne se trouvait pas dans dans ce dernier.-
l'habitude d'exercer un pareil commerce. 

Or, il n'est pas facile de dé terminer ce q u e 
l'on doit c o n s i d é r e r , dans le sens de la loi, 
c o m m e établissant l 'habi tude de ce dél i t . La 
commiss ion de légis lat ion c iv i le et cr imine l l e 
du corps légis lat if p r o p o s a i t , dans ses obser
vat ions d u 29 déc . 1809 , rapportées par Locré 
(t. 30 , p . 442) , de suppr imer le mot habituelle

ment, « car, d isa i t -e l le , il donnerai t à entendre 
que si les coupables qui corrompent et pro
s t i tuent la j eunesse ne se l ivraient pas très-
f r é q u e m m e n t à ce c o m m e r c e v i l , i ls ne se
raient pas p u n i s ; l eur condui t e est si dange 
reuse q u e la pe ine doit les a t te indre toutes 
les fois qu'ils ne peuvent pas échapper à la 
v ig i lance p u b l i q u e . » Mais le consei l ne crut 
pas devoir adopter cette d ispos i t ion, et l'arti
cle fut m a i n t e n u tel que dans le projet : c'est 
d o n c à la sagesse des t r ibunaux qu'appartient 
l 'appréciation des faits const i tut i fs du dél i t 
d'habitude d'excitat ion à la débauche , prévu 
et pun i par l'art. 334 C. pén.( V. cass . , 9 août 
1816. S . - V . 16. 1. 339 ;D. A. 2. 9 0 ; — 5 juil l . 
1834 . S . - V . 34 . 1. 844 ; D. P . 34. I. 373 ). 

54 . Deux autres arrêts de la cour de cassa
tion des 3 et 18 avril 1828 , après avoir con
sacré le même pr inc ipe , c o n t i e n n e n t une dé
cis ion d igne de remarque sui l ' interprétat ion 
à d o n n e r à l'art. 334 , sous u n autre point de 
vue. Ces arrêts déc ident q u e le fait d'avoir 
excité, favorisé ou facilité h a b i t u e l l e m e n t la 
d é b a u c h e ou la corrupt ion de la j eunesse est 

punissable, soit que l'accusé ait agi pour son 
propre compte et pour satisfaire ses passions, 
soit qu'il ait fait ce métier dans Yintérêtd'au-

trui{ S.-V. 28 . 1. 367 et 385 ; D. P . 28. 1. 
210 cl 218). Ce principe vient d'être consacré 
de nouveau par un arrêt récent de la cour de 
cassation, sous la date du 4 janvier 18 3S {Gaz. 
des Tribunaux des 8 et 9 janv. ibid.). 

55 . Il faut remarquer aussi que l'art. 334 
ne punit pas seulement la prostitution ou la 
corruption de la jeunesse, mais aussi l'excita

tion à la corruption et à la débauche , même 
non suivie d'effet, alors, par exemple, que la 
jeune fille objet des attouchemens coupables 
serait restée pure de l'excitation exercée 
sur elle. — Il suffit qu'il existe des faits réi
térés d'excitation jugés suffisans pour con
stituer Vhabitude coupable ( Cass., 5 juill. 
1834. S.-V. 34. 1 . 8 4 4 ) . Et l'arrêt récent que 
nous venons de citer (4 janv. 1838) détermine 
de la manière suivante comment on doit en
tendre les fails constitutifs de l'habitude : 
« Attendu que les faits dont la réunion con
stitue l'habitude doivent être considérés re
lativement à celui qui en est l'auteur, et non 
par rapport à ceux qui en ont été l'objet; 
qu'il suit de là que des faits de corruption ré
pétés à différentes époques envers la même 
personne peuvent suffire pour caractériser 
l'excitation habituelle à la débauche. » 

56. Les faits prévus par l'art. 334 C. pén. 
ne sont des délits que lorsqu'ils ont été com
mis sur des personnes âgées de moins de 
vingt et un ans, sans qu'il y ait lieu de dis
tinguer à cet égard entre l'excitation à la dé
bauche ou à la corruption ; l'objet de la loi 
ayant été de proléger les mœurs des mineurs 
qui y sont seuls désignés d'une manière li
mitative; ceci se trouve confirmé par le rejet 
que fit le conseil d'état de l'amendement pro
posé par la commission de législation civile et 
criminelle du corps législatif, qui demandait 
la suppression des mots , au-dessous de l'âge 

de vingt et un ans, parce qu'il en résultait, 
disait-elle « que le maquerellage ne serait 
plus punissable s'il s'exerçait à l'égard d'in
dividus qui auraient passé cet âge » ( V.cass., 
28 janv. 1814. D. A. 2. 91 ). 

57. Mais dès l'instant que la personne dont 
on a favorisé la débauche est âgée de moins 
de vingt-un ans , rien ne saurait mettre l'au
teur de ce délit à l'abri de la disposition pré
citée. Aussi la cour suprême (17 nov. 1826. 
S.-V. 27. 1. 525 ; D. P . 27. 1. 345) a cassé un 



( l ) S i m i l i i c r d s gadal ibus ct meretr ic ibus volumus 

ut a pud q u e m c u m q u e invents? fuerint, ab cis por-

tcntur u s q u e ad i n e r c a l u m , ubi ipsa; flagcllands 

sunt : vel si no lucr i t , v o l u m u s ut simul cum ilU 

vapulctur (Capititt. de l'an S00J. 

(2) Qui vero do inum publica? meritrici locavcrit, 

v o l u m u s quod ipsa d o m u s inc idat in commissuni. 

sonnes de d o n n e r retrai te aux femmes de 

mauva i se vie , à p e i n e , contre les hommes 

de porter les f e m m e s débauchées sur leurs 

épaules j u s q u e sur la place du marché, et 

en cas de refus , d'être fouettés ; e t , à l'égard 

des f e m m e s , d'être aussi fustigées avec les 

prost i tuées (1) . 

U n e autre ordonnance publ iée par Saint-

Louis e n 1 2 5 4 , c t d o n t l 'exécut ion a étérenou

ve lée par les ordonnances d'Orléans et de 

Moi s , prononce la confiscation des maisons 

l o u é e s , outre les a m e n d e s encourues par les 

propriétaires (2). 

Il ex is te m ê m e u n arrêt du 23 septembre 

1734 , rapporté au Code Louis X V , t. 5, qui 

a porté la pe ine contre ces derniers jusqu'à 

ce l le d u carcan et d u bannissement . 

L ' o r d o n n a n c e , c o n n u e sous le nom delà 

Caroline, est encore p lus expresse sur la 

quest ion dont nous recherchons la solution. 

Voic i c o m m e n t e l l e d ispose : « Comme il ar

r ive souvent q u e des personnes du sexe, par 

leur i m p r u d e n c e , et m ê m e des filles inno

centes , qui d'ai l leurs sont sans reproche, se 

laissent indu ire au l ibert inage et à la perte de 

leur h o n n e u r par les ruses de quelques hom

m e s et f e m m e s de m a u v a i s e v ie , nous ordon

nons que c e u x ou ce l les qui emploieront un 

artifice aussi in fâme , ou q u i , avec connais

sance de cause et de d a n g e r , loueront leur 

maison à cet usage et souffriront qu'il se 

pratique chez e u x , soient punis par le ban

nissement , l ' expos i t ion au carcan , l'ampu

tat ion des o r e i l l e s , la fustigation ou autres 

puni t ions e x e m p l a i r e s , su ivant l'exigence des 

cas et sur l'avis des gens d e loi » ( ordonn. de 

C h a r l e s - Q u i n t , art. 123) . 

Ces d ispos i t ions légis lat ives ont été confir

m é e s , s a u f l a pénal i té , par l'ordonnance de 

police du 6 n o v e m b r e 1778 déjà citée. L'art.2 

porte : « D é f endons à tous propriétaires et 

pr inc ipaux locataires des maisons de cette 

vi l le et faubourgs d'y louer et sous-louer les 

maisons dont ils sont propriétaires ou loca

taires qu'à des p e r s o n n e s de bonne vie et 

mœurs et b ien f a m é e s , et de souffrir en icelles 

jugement du tribunal correct ionnel de Q u i m 
per , qui avait acquitté un indiv idu p r é v e n u 
d'avoir facilité hab i tue l l ement la d é b a u c h e 
d'une fille m i n e u r e , sur le moti f q u e , cette 
fille étant inscrite à la pol ice c o m m e fillepu-

blique, le prévenu avait é té fondé à croire 
qu'elle avait plus de v ing t -un ans . C'était là 
créer u n e except ion qui n'est point dans la 
loi et violer la disposit ion de l'art. 334 C. p é n . 

11 existe un arrêt s emblab le rendu par la 
cour de Douai , le 5 février 1830 ( S . - V . 32 . 

2. 5G i. D . P . 3 1 . 2. 1 0 0 ) , qui déc ide q u ' u n e 
f e m m e prévenue d'avoir favorisé la d é b a u c h e 
de deux filles m i n e u r e s ne peut être r e n 
voyée de la p la inte , sur le moti f que ces filles 
étant m u n i e s de l i v r e t s , e l le a pu ne pas se 
croire obligée de s 'enquérir de leur âge . 

La cour,en infirmant la sentence du tr ibunal , 
a considéré avec raison que les l ivrets remis 
par la police aux filles publ iques ne sont que 
la suite d'une mesure sanitaire , qui ne leur 
d o n n e nu l l ement le droit de se l ivrer à la d é 
bauche . 

68 . M a i s , re la t ivement aux coupables , il 
n'y a pas à dist inguer s'ils sont ou non m i 
n e u r s ; l'art. 334 cont ient une disposit ion 
te l lement générale qu'il s 'applique nécessai
rement à toutes personnes qui se sont rendues 
coupables du délit p r é v u , sauf, bien e n t e n d u , 
la quest ion de discernement pour les m i n e u r s 
de moins de seize ans , qui devra être posée 
conformément à l'art. 66 C. p é n . ( V . c a s s . , 9 

août 181G. S . -V. 10. 1. 3 3 9 ; D . A . 2. 9 0 ) . 

59 . Les faits à l'aide desquels on peut facili
ter ou favoriser la débauche ou la corrupt ion 
de la jeunesse variant à l'infini, ce serait chose 
oiseuse que de se l ivrer à l ' examen détai l lé 
de ceux qui doivent être considérés c o m m e 
rentrant dans l'application de l'art. 334 . 

00. Propriétaire de maison. — Ici se pré
sente une quest ion que nous devons e x a m i 
ner , à savoir si ceux qui louent , sous - loucnt 
leurs maisons ou chambres garnies à ceux qui 
se l ivrent à la prost i tut ion, se rendent par 
cela m ê m e passibles de l'art. 334 , c o m m e 
ayant favorisé ou facilité la d é b a u c h e ou la 
corruption d e l à jeunesse de l'un ou de l 'autre 
s exe . 

Sous l 'ancienne légis lat ion, les propriétaires 
de maisons où étaient reçues des f emmes ou 
filles de mauvaise v i e , quel que fut leur âijc , 

étaient punis très-sévèrement . 11 ex is te en 
effet u n e ordonnance de Char lcmagne , de l'an 
8 0 0 , qui défend expressément à toutes per-



m e , non bis in idem. L'arrêt suivant de la 
cour de cassation peut, comme arrêt de prin
cipe, aider à les aplanir dans bien des cas. 
Il a décidé qu'il n'y avait pas violation de 
cette règle, lorsque l'individu acquitté de l'ac
cusation d'attentat aux mœurs avec violence 
vient ensuite à être condamné pour délit d'cx-
citation habituelle à la débauche , quoique 
les faits constitutifs de ce délit soient anté
rieurs à l'attentat pour lequel il a été acquilté, 
et quoiqu'ils aient été commis envers la même 
personne sur laquelle avait été exercé cet at
tentat prétendu. Il suffit que la condamnation 
soit motivée sur des faits autres que cet atten
tat (5 juill. 1834. S.-V. 34. 1. 844 ; D. P. 34. 
1. 373). 

63. Circonstances aggravantes. — « Si la 
prostitution ou la corruption a été excitée, 
favorisée ou facilitée par leur père, mère, 
tuteurs ou autres personnes chargées de leur 
surveillance, la peine sera de deux ans à cinq 
d'emprisonnement, et de trois cents francs à 
mille francs d'amende (art. 334,§ 2, C. pén.).» 

« Les coupables du délit mentionné uu pré
cédent article seront interdits de toute tutelle 
et curatelle et de toute participation aux con
seils de famille; savoir, les individus auxquels 
s'applique le premier paragraphe de cet arti
cle, pendant deux ans au moins et cinq ans 
au plus , et ceux dont il est parlé au second 
paragraphe, pendant dix ans au moins et vingt 
ans au plus. >> 

» Si le délit a été commis par le père ou la 
mère, le coupable sera de plus privé des droits 
et avantages à lui accordés sur la personne et 
les biens de l'enfant par le Code civil (liv. 1 e r 

titre ix, de la puissance paternelle). 
y> Dans tous les cas, les coupables pourront 

de plus êlre mis, par l'arrêt ou le jugement, 
sous la surveillance de la haute police, en 
observant, pour la durée de la surveillance, 
ce qui vient d'être établi pour la durée de 
l'interdiction mentionnée au présent article 
(art. 335). « 

64 .Ces disposilions,quc l'on chercherait vai
nement dans la loi du 19 juillet 1791 ou dans le 
Code criminel du 25 sept.—6 ocl. de la même 
année, retrouvent leur origine dans notre an
cienne jurisprudence, ainsi que le témoigne 
Muyart de Vouglans dans le passage suivant 
de ses lais criminelles de France (p. 218) : 

« Ce n'est pas, au reste, dit cet auteur, que 
la peine de ce crime (du maquerellagc ) ne 
puisse être augmentée et même devenir capi-

aucun lieu de débauche, à peine de 500 livres 
d'amende. » 

L'art. 3 dispose : « Enjoignons auxdits pro
priétaires et locataires des maisons où il aura 
été introduit des femmes de débauche, de faire 
dans les vingt-quatre heures leur déclaration 
pardevant le commissaire du quartier contre 
les particuliers et particulières qui les auront 
surpris, à l'effet, parles commissaires, de 
faire leur rapport contre les délinquans, qui 
seront condamnés en 400 livres d'amende et 
même poursuivis extraordinairement. » 

Art. 4. « Défendons à toutes personnes, 
de quelque état et condition qu'elles soient, 
de sous-louer, jour par jour, huitaine, quin
zaine , au mois ou autrement, des chambres 
et lieux garnis à des femmes ou filles de dé
bauche, et de s'entremettre directement ou in
directement aux ditcs locations, sous la même 
peine de 400 livres d'amende. » 

61. On ne peut rien trouver de plus formel 
que les dispositions prohibitives de cette or
donnance. Et ici nous aurions encore à exa
miner si elles pourraient être applicables au
jourd'hui , et si on pourrait atteindre ainsi 
tous ceux qui louent, sous-louent ou prêtent 
leurs maisons, chambres garnies, etc., pour fa
voriser la prostitution. En traitant celte ques
tion plus haut(n o s 12 et 13), nous n'avons pas 
craint de nous prononcer pour l'affirmative ; 
nous n'avons pas hésité de penser que s i , de 
nos jours, la police souffrait et autorisait même 
en quelque sorte la prostitution et les lieux 
de débauche , ce n'était que par tolérance et 
non par absence de lois répressives. Nous per
sistons dans ce sentiment, relativement à la 
question actuelle, dans le cas où il serait 

.établi que les propriétaires donnant refuge à 
des entremetteurs de prostitution auraient 
eu connaissance de l'âge des femmes attirées 
et reçues dans leurs maisons. La cour royale 
de Douai, du reste , semblerait assez ne pas 
s'éloigner de cette opinion dans son arrêt du 
5 février 1830, dans lequel elle a déclaré que, 
si elle n'appliquait pas l'art. 334 à une femme 
prévenue d'avoir reçu chez elle deux lilles 
mineures et d'avoir favorisé leur débauche , 
c'était uniquement parce qu'à ses yeux il ne 
résultait pas des circonstances de la cause celte 
habitude de fait, nécessaire pour constituer 
le délit (S.-V. 3 2 . 2 . 50; D. P. 31. 2. 190). 

G2. Il arrive très-souvent que la matière 
dont nous nous occupons donne lieu à des 
difficultés, qua^nt à l'application de la maxi-



talc parmi nous, comme chez les Romains, 
suivant la qualité des personnes qui exerce
raient ou envers qui serait exercé cet abomi
nable commerce, notamment dans le cas de la 
servante , qui prostituerait la fille de son maî
tre, ou du tuteur qui prostituerait sa pupille. » 

G5. La seule difficulté que puissent présen
ter les termes de l'art. 334 C. pén. se trouve 
dans ces expressions : ou autres personnes 
chargées de leur surveillance. Les circonstan
ces indiqueront si la surveillance dont la loi 
entend parler a été confiée aux coupables, et 
c'est au jury qu'il appartiendra de le décider. 

G6- Quoique cet article ne mentionne pas, 
comme l'art. 333 , les ascendans, il ne semble 
pas douteux que cette qualité dans le coupa
ble donnerait au délit d'excitation à la débau
che un degré d'aggravation qui rendrait l'ar
ticle 334 applicable à celui qui aurait facilité la 
corruption deson petit-fils ou de sa petitc-lille. 

67. L'interdiction prononcée par l'art. 335 
doit nécessairement être infligée à celui qui , 
ayant l'une des qualités indiquées par l'arti
cle 334, a été déclaré coupable d'excitation à 
la débauche envers une personne placée sous 
sa surveillance. Le juge ne pourrait, sans vic
ier la loi , se dispenser de prononcer cette 
peine; sa fixation et sa durée sont seules fa
cultatives. 

63 . La perte des droits et avantages dont 
parle l'art. 335 est une conséquence de la 
condamnation. Le jugement n'en ferait pas 
mention qu'elle devrait donc avoir son effet. 
Cela résulte des mots sera déplus privé, mis 
en rapport avec ceux-ci seront interdits, que 
l'on retrouve dans l'alinéa précédent. Niais il 
n'en est pas de même pour la surveillance : 
elle est laissée à l'arbitraire du juge, ainsi 
que cela résulte du mot pourront, employé 
par la loi. 

GO. En matière pénale, comme on ne peut 
étendre la loi au-delà de ses termes, on s'ac-
curde généralement à dire que l'art. 335 ne 
parlant dans son second alinéa que de la per
sonne et des biens de l'enfant, c'est-à-dire de 
la victime, on ne saurait, sans violer les prin
cipes de notre droit criminel, priver le père 
ou la mère, coupable d'avoir facilité la débau
che deson enfant, des droits cl avantages que 
la loi lui accorde sur la personne et les biens 
de ses autres enfans. Telle est la loi; il faut 
l'observer, quelque déraisonnable que nous 
paraisse ence point son excessive indulgence-
car ou ne peut se dissimuler que celui ou celle 

qui oublie ses devoirs les plus sacres, au point 
de livrer à la prostitution un de ses enfans 
devrait être déchu du litre de père et des 
avantages y attachés à l'égard de tous sesau-
tres enfans. D E LA PALME. 

ATTENTAT CONTRE LE ROI et sa fa
mille.— V. Attentats politiques, art. 3 , § j . 

ATTENTATS POLITIQUES. - ). - p a r 

attentai on entend en général tout acte nui
sible, toute attaque dirigée contre l'état, les 
personnes ou les propriétés. L'attentat poli
tique est donc l'attaque dirigée contre l'état, 
l'acte qui menace d'une manière plus ou 
moins directe la nationalité et le gouverne
ment du royaume. 

Ar.T. r r . — Caractères généraux et espèces 

diverses d'attentats politiques. —Complot, 

Provocation par la presse, Bandes ar

mées , Non-révélation. 

ART. 2. — Attentais contre la sûreté exté

rieure de l'étal. 

§ 1 e r . — Vu port d'armes contre la France. 

§ 2. — Des machinations et intelligences 

entretenues avec les puissances étrangères ou 

les ennemis de l'état. 

§ 3. — Delà révélation des secrets de l'état, 

et de la communication des plans de fortifi

cation. 

§ 4 . — Du recel des espions ou des soldais 

ennemis. 

§ S. — Des actes qui peuvent exposer l'étal 

à une déclaration de guerre, ou les citoyens à 

des représailles. 

ART. 3. — Attentats contre la sûreté inté

rieure de l'état. 

§ 1 e r . — Des crimes dirigés contre le roi et 

sa famille. 

§ 2 . — Des crimes dirigés contre le </ou-' 

reniement et contre l'autorité royale. 

§ 3. — De l'excitation à la guerre civile et 

des ravages commis dans les communes. 

§ 4 . — D e t ' i l l é g a l emploi de la force armée. 

§ 5. — De la dévastation des propriétés et 

édifices publics. —Pillage. 

ART. 1°'. — Caractères généraux et espèces 

diverses d'attentats politiques. — Complot, 

Provocation par la presse, Bandes ar

mées, N o n - r é v é l a t i o n . 

2. Il est assez difficile de distinguer, 
parmi les crimes et délits publics, ceux qui 
constituent des attentats politiques, et d'en 
donner un tableau exact et complet. Ce sont 



en effet des attentats dont le caractère dépend 
de mille circonstances qu'on ne saurait tou
jours prévoir et qu'on peut seulement em
brasser dans une disposition générale. 

Cependant la nécessité de déterminer la li
mite où commencent les délits politiques est 
devenue grave, surtout depuis que la charte 
de 1830 a attribué au jury la connaissance de 
ces délits. Sans doute, celte limite est difficile 
à tracer; mais il vaut mieux, a dit M. de 
Martignac dans son rapport sur la loi du 8 
oct. 1830 , qu'elle le soit imparfaitement par 
la loi, que de l'être arbitrairement par le 

juge-
En conséquence, l'art. 7 de la loi du 8 oct. 

donne d'une manière restrictive ( ainsi que 
cela résulte de la discussion devant les cham
bres ) l'énumération des délits politiques. 
Il répute tels I o les crimes et délits contre 
la sûreté de l'état; 2° les crimes etdélits contre 
la charte constitutionnelle ; 3° les critiques, 
censures ou provocations dirigées contre l'au
torité publique dans un discours pastoral pro
noncé publiquement, et la correspondance 
des ministres des cultes avec des cours ou puis
sances étrangères sur des matières de religion; 
4° les associations ou réunions illicites ( la loi 
du 10 avril 1834 leur a depuis enlevé ce ca
ractère— V. Associations politiques, n o s 33 ) ; 
5° l'enlèvement des insignes de l'autorité, le 
port public de signes extérieurs de ralliement, 
et l'exposition de symboles séditieux. A ces 
faits déjà prévus par le C. pén. (art. 75 et 
suiv., 109e t suiv., 201 etsuiv. , 207 et suiv., 
291 et suiv.) et depuis par la loi du 5 mars 1822 
(art.9),ilfautajouterlesattentatsénoncésdans 
l e sar t . l , 2e t 5 delà loidu 9 s e p t . 1835, c'est-à-
dire 1 0 les provocations, par la presse ou au tres 
moyens de publications, aux crimes prévus 
par les art. 86 et 87 C. pén. ; 2" l'offense au 
roi commise par les mêmes moyens ; 3° l'at
taque (encore par les mêmes moyens) contre 
le principe ou la forme du gouvernement éta
bli par la charte de 1830. 

3 . Il est bien évident que la peine à appli
quer au coupable doit se mesurer sur la nature 
du fait incriminé et la gravité de ses résultats 
Mais on a souvent agité la question de savoir 
si les crimes politiques portaient le même 
caractère d'immoralité que les crimes privés, 
et si la morale publique demandait qu'ils fus
sent soumis aux mêmes conditions de répres
sion, et notamment s'il devait leur être fait 
application de la peine de mort. 

( l )Déjà le Code pén. du Brésil a supprime la 
peine capitale en matière politique ; cl la Belgique 
a imité cet exemple. 

« L'immoralité des délits politiques , a dit 
M. Guizot (de la peine de mort, en matière 
criminelle, p. 3 7 ) , n'est ni aussi claire ni 
aussi immuable que celle des crimes privés ; 
elle est sans cesse travestie ou obscurcie par 
les vicissitudes des choses humaincs; elle varie 
selon les temps, les événemens , les droits et 
les mérites du pouvoir ; elle chancelle à cha
que instant sous les coups de la force , qui 
prétend la façonner selon ses caprices et ses 
besoins. A peine trouverait-on dans la sphère 
de la politique quelque acte innocent ou mé
ritoire qui n'ait reçu en quelque coin du 
monde ou du temps une incrimination lé
gale. » 

Il paraîtrait que, depuis la révolution de 
1830 , cette opinion des publicistes a passe 
dans l'esprit du gouvernement; car, quoique 
la peine de mort en matière politique ait été 
conservée par notre nouvelle législation, ce
pendant aucune exécution capitale n'a eu lieu 
depuis celte époque à raison d'un fah pure
ment politique. Ce progrès dans nos mœurs 
publiques doit nous faire espérer qu'un jour 
la peine de mort appliquée à ce genre de délit 
disparaîtra complètement de nos Codes (1). 

4. Au surplus, celte peine n'est pas pro
noncée contre tous les crimes et délits que 
la loi a réputés politiques, dans le dessein d'en 
attribuer la compétence à la cour d'assises et 
à la chambre des pairs, cette peine n'est pro
noncée , et encore avec des exceptions, que 
contre ceux qui menacent d'une manière plus 
directe et plus immédiate la nationalité et le 
gouvernement du royaume , ou en d'autres 
termes la sûreté de l'état. 

C'est de ces derniers crimes seulement que 
nous nous occuperons ici, comme appartenant 
plus rigoureusement à la rubrique d'attentat 
politique. 

Ce qui concerne les autres crimes et délits 
énumérés sous le n° 2 est traité aux mots 
Appel comme d'Abus, n° s 25 et 26 , Armes 
n o s 6 i et suiv., Associations politiques, Droits 
politiques , Liberté individuelle , Outrage , 
Presse , Rébellion, etc. — V. ces différens 
mots. • 

5. Les attentats politiques contre la sûreté 
de l'état se divisent en deux espèces , suivant 



qu'ils sont dir iges contre la sûreté extérieure 
ou contre la sûreté intérieure de l'état. 

On se rend coupable de la première espèce 
d'attentats soit en portant les armes contre 
la France , en engageant une puissance étran
gère à lui faire la g u e r r e , en facilitant les 
progrès des armées e n n e m i e s sur le territoire 
et les possessions du royaume ou en leur four
nissant des instructions nuis ibles à la situation 
mil i taire ou pol i t ique d u p a y s ; soit e n livrant 
aux agens d'une puissance étrangère ou de 
l 'ennemi le secret d'une négociat ion ou d'une 
expédit ion dont on a été officiel lement in 
struit , en abusant du dépôt des plans de for
tif ication, arsenaux , ports ou rades confiés 
par le gouvernement , ou en les soustrayant à 
c e u x a u x q u e l s i ls ont é té confiés pour les l i 
vrer à l 'ennemi ou à une puissance neutre ou 
all iée ; soit encore en recelant des espions ou 
des soldats e n n e m i s envoyés à la découverte , 
en exposant la France à recevoir u n e déc la
ration de guerre , ou des Français à éprouver 
des représailles par des actes non approuvés 
par le gouvernement . 

Il y a trahison de la part de celui qui s'est 
rendu coupable de l'un des cr imes ci-dessus 
énoncés toutes les fois q u e , pour le commet tre , 
il a dû abuser de la confiance r u e lui avait 
accordée le gouvernement ( art. 75 et suiv . 
C. pén . ) . 

C. Soijt réputés attentats de la d e u x i è m e 
espèce, c'est-à-dire contre la sûreté intérieure 
de l 'état , l'attentat contre la vie ou contre la 
personne du roi ou des m e m b r e s de la famille 
l o y a l e , toute offense commise publ iquement 
envers la personne du r o i , l'attentat dont le 
but est soit de changer le gouvernement ou 
l'ordre de successibi l i té au trône, soit d'exciter 
la guerre civi le ou de porter la dévastation, le 
massacre et le pillage dans une ou plusieurs 
c o m m u n e s , l 'organisation de bandes armées 
pour commettre l'un de ces c r i m e s , ou pour 
envahir ou pil ler les propriétés publ iques ou 
d'une généralité de c i t o y e n s , l'illégal emploi 
de la force p u b l i q u e , en levant des troupes 
a r m é e s , en prenant ou retenant sans droit ou 
motif légi t ime un c o m m a n d e m e n t mil i taire 
que lconque , on enfin en ordonnant l'action de 
la force armée contre la levée des gens de 
guerre légalement établie (ar t . 86 et su iv . , 
C. pén. ) . 

C'est du but qu'il veut atteindre (destruc

tion ou changement du g o u v e r n e m e n t , exc i 

tation à la révolte ou à la guerre c i v i l e , tra

hison des secrets d'état), que l'attentat reçoit 
sa qualif ication. 

7. Mais quand l'attentat politique existc-
t-il? Quels élémens lui donnent naissance et 
le cons t i tuent? 

A u x termes de l'ancien art. 88 C. pén., il 
y avait at tentat dès qu'un acte était commis 

ou c o m m e n c é pour parven ir à l'exécution du 

c r i m e , quoiqu' i l n'eût pas été consommé. 

D'après cette d i spos i t ion , qui déroge au prin

cipe posé dans l'art. 2 , on était autorisé à 

considérer c o m m e attentats les actes pure

m e n t préparatoires dont l 'exécution du crime 

pouvait être le résultat m ê m e éloigné, tels 

q u e l 'achat et la dis tr ibut ion des armes. Ces 

actes préparatoires u n e fois exécuté s , le cou

pable devait nécessa irement être condamné; 

peu importai l q u e , venant ensuite à se repen

tir, il n'eût pas c o n s o m m é son crime ; le suc

cès seul pouva i t le soustraire à la rigueur de 

la loi . L'application de cet article avait été, 

il est vrai , restre inte aux cr imes contre la sû

reté intérieure de l ' é ta t , ment ionnés aux 

art. 86 et 87 , et dont la gravité s eu le , avait 

di t M. Ber l ier , mot iva i t u n e dérogation aussi 

contraire a u x p r i n c i p e s , et qui présentait 

d'aussi grands dangers dans l'application. 

Malgré la gravité incontestable des crimes 

m e n t i o n n é s aux art. 86 et 87 , le législateur 

d e 1832 n'a pas cru d e v o i r maintenir une 

tel le dérogation aux pr inc ipes sur la tentative. 

Lors de la révis ion du Code p é n a l , il a été 

déc idé q u e désormais « l 'exécut ion ou la ten

tative const i tueront seu les l'attentai. » Ce 

qui place l 'attentai contre la sûreté intérieure 

de l'état sur la m ê m e l igne que l'attentat 

contre sa sûreté extérieure et que tous les 

autres cr imes . — V . Complot . 

Cependant le m i n i s t è r e p u b l i c , dans l'af

faire Patriarche et P o n c e t , a prétendu que 

les mots tentative et exécution, employés dans 

la nouve l l e rédaction de l'art. 88, n'avaient 

pas le m ê m e sens q u e dans les autres disposi

tions d u Code. » L'exécut ion dont parle 

l'art. 8 8 , a-t-il d i t , ne peut s'entendre que 

d e la t e n t a t i v e , et dès lors le mot tentative, 

e m p l o y é dans le m ê m e a r t i c l e , ne peut plus 

dés igner q u e les actes d u degré précédent, 
c'est-à-dire les préparatifs. Comment en ef
fet admet tre q u e , par le mot exécution, le 

législateur ait voulu dés igner la consomma

tion, l ' accompl i s sement du crime? La con
sommat ion du c r i m e d e lèse-majesté, c'est la 
victoire : et dans le nouvel état de choses que 



la victoire aura fondé quel sera le vengeur 
du système aboli. » 

La cour de cassation a repoussé celte inter
prétation par l'arrêt rendu dans cette même 
affaire (13 oct. 1832 . S.-V. 32. 1. 729 ; D. P. 
3 3 . 1. 8). Elle a décidé « qu'en substituant 
la tentative à un acte commis ou commencé, 
et en plaçant sur la même ligne la tentative 
et l'exécution , le nouvel art. 88 n'a pu en
tendre que la tentative équivalente à l'exécu

tion , c'est-à-dire celle qui est considérée 
comme le crime même par l'art. 2 C. pén. ; 
que s'il en était autrement, et si elle avait 
voulu établir pour ce cas une tentative spé
ciale et hors du droit commun, la loi s'en se
rait expliquée et ne se serait pas servie sim

plement d'une expression dont le sens lé

gal venait d'être par elle déterminé dans 

l'art. 2 révisé; que cette interprétation 
du nouvel art. 88 résulte encore clairement 
des art. 89 et 90 et du 2 m e § de l'art. 91 ; 
qu'en effet, d'après les art. 89 et 91 , le 
complot est puni de la déportation lors
qu'il y a eu un acte commis ou commencé 
pour préparer l'exécution des attentats pré
vus et punis par les art. 80 , 87 et 91 ; qu'il 
en est de même dans le cas prévu par l'art. 90, 
scion lequel un acte commis ou commencé 
pour préparer l'exécution de l'un des crimes 
énoncés en l'art. 8G est puni de la détention; 
qu'il ne suffit donc pas d'un acte commis ou 

commencé, ou d'une tentative quelconque, 

pour constituer les attentats prévus par les 
art. 8 6 , 87 et 91 ; qu'il faut la tentative ca
ractérisée par l'art. 2 de ce Code, assimilée au 
crime même, D Aces motifs de l'arrêt nous ajou
terons une observation pour réfuter l'objec
tion énoncée plus haut. Cette objection tirée 
du principe, que l'exécution dans l'esprit du 
Code est la consommation même du crime, 
consiste à dire qu'en matière politique la 
consommation du crime est la victoire, et 
que la victoire est l'impunité. Nous ferons 
observer qu'ici on confond deux choses bien 
distinctes : l'exécution matérielle et les effets 

de cette exécution. L'exécution n'est que l'en
semble des actes qui constituent le crime ; 
dès que ces actes ont été accomplis, le crime 
est consommé , lors même qu'il n'a pas pro
duit l'effet qu'on en attendait. La consomma
tion n'est donc pas le succès. Ainsi l'exécu
tion de l'attentat consistera , abstraction faite 
de tous les résultats obtenus, dans l'emploi 
des moyens propres à le faire réussir, et la 

II. 

tentative de l'attentat dans le commencement 
d'exécution de ces mêmes moyens. 

8. Il ne suffit pas, pour établir qu'il y a 
attentat, de prouver l'existence des faits que 
l'on présente comme les moyens d'exécution ; 
il faut prouver, en outre, que ces faits, ces 
moyens, n'ont pu avoir et n'ont eu en effet 
pour but immédiat que l'attentat lui-même. 

La nécessité de cette double preuve a été 
formellement reconnue par le rapporteur de 
la loi du 24 mai 1834. « La législation, disait-
il , caractérise l'attentat par le but auquel il 
veut atteindre : destruction ou changement 
du gouvernement, excitation à la révolte 
contre l'autorité royale ou à la guerre ci
vile, etc. C'est dans les limites de celte défi
nition légale que les accusations relatives à 
des attentats doivent êlre ramenées. Les actes 
les plus flagrans d'insurrection sont impunis 
s'ils ne contiennent pas un attentat : descendre 
en armes dans les rues et sur les places pu
bliques, au milieu d'un mouvement insurrec
tionnel, s'y retrancher et s'y préparer à sou
tenir un siège contre la force publique, ce 
n'est rien encore si l'accusation ne prouve pas 
que cette prise d'armes et ces retranchemens 
étaient l'exécution ou la tentative d'un atten
tat. >' 

Partant de cette idée pour exprimer les 
motifs et le but de la loi de 1834 , il ajoutait : 
« L'attentat se produit toujours, il est vrai, par 
desactes extérieurs qui tombent aisément sous 
la preuve ; mais la relation entre ces actes et 
l'attentat, entre les moyens et le but, ne se 
prouve pas aussi aisément, et des faits dont 
l'ensemble constitue incontestablement un 
attentat se rapetissent, s'atténuent et tom
bent au-dessous de celte grande accusation, 
quand il faut les imputer séparément à cha
cun de ceux qui les ont commis. Au-dessous 
de ces attentats se placent desactes dangereux 
et criminels, qu'il est difficile de leur assimi
ler complètement, et que la sûreté de l'état 
commande cependant de ne pas laisser impu
nis : incriminer et punir à titre de crimes 
spéciaux les principaux actes insurrection
nels, telle est la pensée qui a présidé à la 
rédaction du projet de loi (1). — V. Armes. 

(1) Le but de la loi du 24 mai 1834, proposée 
sous l'influence des émeutes et des insurrections 
contre le gouvernement, a été d'atteindre des laits 
que la rigueur du C. pén. de 1810 n'avait pas voulu 
frapper. Cette extension de pénalité a été vivemen 



9. De ce fine nous venons de dire aux deux 
numéros précédons, il résulte qu'il faul des 
actes matériels et immédiats d'exécution ou 
de tentative pour constituer l'attentat poli
tique. 

Cependant la loi du 9sept. 1 8 3 5 , votée après 
un grand crime, ne s'est pas renfermée dans 
cette limite : i Ile a compris sous la qualifica
tion d'attentat à la sûreté de l'état la provo
cation par la voie de la presse aux crimes 
prévus par les art. 86 et 8 7 C. pén. A cette 
occasion, on a contesté au législateur, en se 
fondant sur l'inviolabilité de la charte constiutionnelle, le droit d'ériger à son gré cer
tains faits coupables en attentats. C'est au 
mot Presse que nous examinerons les graves 
questions que comporte cette matière. — 
V. Presse. 

10. L'attentat politique ne pouvant se 
produire, depuis la nouvelle rédaction de 
l'art. 88 C. pén. , que lorsque des actes maté
riels ont été exécutés ou tentés dans le but 
de consommer le crime, il existe maintenant 
eutre cet attentat et le complut une différence 
de caractères qui ne permet plus de les con
fondre sous la même pénalité. Le complot 
n'est en effet qu'une simple résolution d'agir 
concertée entre plusieurs personnes, résolu
tion qui ne s'est encore manifestée par aucun 
acte extérieur. Aussi le législateur de 1S-!? en 
a-t-il fait un crime distinct de l'attentat et l'a-
t-il soumis à des peines moiDs graves. — 
Y. Complot. 

1 1 . Quand l'attentat est exécuté ou tenté 
par des forces organisées , par des bandes ar
mées, le crime s'aggrave nécessairement. Dans 
ce cas, lcs attaques redoutables dirigées contre 
l'état, l'exposant à de plus grands dangers, 
demandent contre leurs auteurs un système 
de répression plus énergique. — V. Bandes 
armées. 

12. I'nfin le Code pénal de 1810 imposait 
aux citoyens , par une disposition formelle, 
l'obligation de dénoncera l'autorité les atten
tats ou les complots dont ils pouvaient avoir 
connaissance,cl il prononçai tdbs peines contre 
Ceux qui ne s'étaient pas Conformés à c e t t e 
disposition. Le législateur de 1832,considé-
ranl une telle obligation comme immorale, 
l'a rayée du Code; de sorte qu'aujourd'hui la 

révélation n'est plus qu'un moyen pour les 
complices d'obtenir une atténuation de peine, 
ci jour les autres citoyens un devoir civique 
sans aucune sanction pénale. — V. Révéla
tion et Non-révélation. 

Акт. 2 . — Attentats contre la sûreté exté

rieure de l'état. 

13 . Ces attentats comprennent cinq ordres 
de crimes : le port d'armes contre la France; 
les intelligences entretenues avec l'ennemi; 
la trahison des secrets d'état ; le recel des 
espions ou des soldats ennemis, et les actes 
hostiles envers une nation étrangère pou
vant exposer l'état à une déclaration de 
guerre, ou des Français à éprouver des re
présailles. 

§ 1 — Du port d'armes contre la France. 

combattue et repoussée par une 
chambre ries députés. 

forte minorité à la 

14. Le Code pénal ne renferme qu'une 
seule disposition pour régler celte matière 
importante : «Tout Français qui aura porté 
les armes contre la France sera puni de 
mort (art. 7 5 ). •> Telle est la disposition laco
nique qui doit nous servir de guide pour ré
soudre les cas divers qui peuvent se présenter. 

Ces cas sont au nombre de trois : ou le 
Français exerçait une fonction quelconque 
dans l'étal quand il a passé chez l'ennemi; 
ou il s'y est rendu n'étant que simple ci
toyen ; ou il avait abdiqué sa patrie avant 
le s'armer contre elle. A ces trois cas, 

il faut ajouter celui où le Français qui s'est 
I rancré P O T T S les drapeaux ennemis n'est pas 
I employé, pnr le gouvernement qu'il sert, à 

combattre la France elle-même, mais seule
ment une nation étrangère ou alliée à la 
Fiance. 

15. Lorsque le coupable, avant dépasser 
à l'ennemi pour combattre sa patrie, lui avait 
engagé ses services en qualité de militaire, le 
crime est à son plus haut degré de gravité. Le 
transfuge commet alors une véritable trahi
son ; il ne manque pas seulement à ses de
voirs de citoyen, il viole la foi qu'il a jurée 
comme défenseur de la patrie: il tourne 
contre elle les armes qu'il avait reçues pour 
In défendre. Si la peine capitale doit être ap-
pliquée à un crime, c'est, sans contredit, 
à la trahison du soldat qui passe à l'ennemi. 
Quand ce crime a été commis par un mili
taire, il prend le nom de désertion à l'en-
nemi, et rentre dans la juridiction des cou

le guerre, qui en effet le punissent de 



m o r t ( V . l'arrêté du 5 germ. an xn, art. 33 ; 
loi du 21 brum. an v, lit. i , art. 1).—V. Dé
sertion. 

1C. Le Français qui, libre de tout engage
ment civique envers l'état, combat sa patrie 
sous les drapeaux ennemis, n'est guère moins 
coupable. S'il n'y a pas dans son fait trahi
son caractérisée, violation de la foi jurée, il 
y a du moins violation au premier chef de 
ses devoirs de citoyen. Et, bien que ce crime 
n'offre pas le même degré d'immoralité que 
le précédent, cette circonstance n'a pas paru 
suffisante au législateur pour l'affranchir de ' 
la même peine (art. 75 C. pén. ). 

Tout en acceptant comme légitime la dis
position rigoureuse de l'art. 75 , il faut re
connaître qu'elle est trop générale, puis
qu'elle comprend sous la même peine des 
faits qui diffèrent essentiellement par le de
gré de leur criminalité. Évidemment celui 
qui, après la guerre déclarée, quitte son 
pays pour s'enrôler sous les drapeaux enne
mis, n'est pas excusable. Mais, dans certains 
cas, le lien qui s'établit par de longs services 
reçus d'une puissance étrangère, avant la dé
claration de guerre, peut atténuer la faute 
du Français, surtout si, dans le principe, 
il s'y était établi avec l'autorisation du gou
vernement. N'hésiterail-on pas, par exem
ple , à punir de mort la fidélité que garde
raient à un prince étranger des Français qui , 
dans des temps malheureux , en auraient été 
accueillis avec faveur et bienveillance ( Dis
cours de M de Raigecourt à la chambre des 
pairs. — V. le Moniteur du 24 avril 1834 )? 

Cependant la disposition absolue de l'art. 7 5 
n'autorisant aucune exception, elle devrait 
nécessairement être appliquée au cas dont 
nous venons de parler et à tous les cas sem
blables. 

17. Par application de cet article, la loi 
du 10 avril 1825 ( art. 3 et 7 du lit. i" , re
latif au crime de piraterie ) punit de mort 
« tout Français ou naturalisé français qui, 
ayant obtenu, même avec l'autorisation du 
roi, commission d'une puissance étrangère 
pour commander un navire ou bâtiment de 
mer armé , commettrait des actes d'hostilité 
envers des navires français, leurs équipages 
ou chargemens. » Il est à remarquer que 
cette loi ne s'applique qu'à celui qui com
mande le navire; les autres Français qui fe
raient partie de l'équipage ne seraient pas
sibles d'aucune peine. 

Il en serait autrement si le bâtiment étran
ger avait agi par suite d'une déclaration de 
guerre faite à la France. Dans ce cas, tous 
ceux qui se trouveraient sur le navire ne 
s'y trouveraient plus légitimement; et, s'ils 
s'étaient rendus coupables d'hostilités, ils 
devraient être considérés comme ayant sciem
ment et librement porté les armes contre la 
France ; ils seraient donc justement atteints 
par la disposition pénale de l'art. 75 . En vain 
opposerait-on, pour restreindre au comman

dant l'application de la peine capitale, que le 
projet exigeait que le navire fût seulement 
armé en course , et que ces derniers mots ont 
été supprimés dans la loi, par le motif qu'il 
n'y avait pas lieu de distinguer entre les di
verses espèces d'armement. Si le législateur 
avait voulu , par celte suppression , indiquer 
que la disposition de l'art. 3 resterait appli
cable même au cas de guerre déclarée, il 
n'aurail pas supposé que le Français a pu 
obtenir commission de l'étranger avec l'au

torisation du roi ; car le roi ne saurait au
toriser un Français à servir une puissance 
ennemie contre la France. Tout ce qui résulte 
de la suppression des mots en course, c'est 
que, quel que soit l'objet de l'armement, 
pourvu toutefois qu'il ne s'agisse pas d'un 
armement en guerre, il y a lieu à l'applica
tion de la disposition précitée. 

is . La troisième hypothèse, celle où le 
Français , avant de s'armer contre sa pairie, 
avait abdiqué sa qualité, n'est pas d'une so
lution aussi facile. Un individu, soit parce 
qu'il ne trouve pas en France les moyens de s'y 
créer une position convenable, soit pour tout 
autre motif, rompt les liens qui l'unissent à 
celte patrie , et va s'établir en pays étran
ger. Il y est reçu et en devient citoyen par 
naturalisation. La guerre vient à se décla
rer entre sa nouvelle patrie et la France 
pour laquelle il n'est plus qu'un étranger: 
dans cet état, s'il prend les armes avec la 
première contre la seconde, sera-t-il cou
pable de félonie et devra-t-il être puni de 
mort aux termes de l'art. 75? 

Le Code civil, après avoir énuméré les cas 
où l'on perd la qualité de Français et les con
séquences de celte perte, ajoute (art. 21 ) : 
a Le tout sans préjudice des peines pronon
cées par la loi criminelle contre les Français 
qui ont porté ou porteront les armes contre 
leur patrie; » et il renvoie ainsi à l'art. 75 
C. pén. Il semblerait donc supposer que cet 



article resterait applicable à l'individu même 
qui aurait perdu la qualité de Français et 
adopté une nouvelle patrie. 

L'art. 3 du décret du 6 avril 1 8 0 9 est beau
coup plus explicite. Il étend en termes for
mels les peines prononcées contre les Fran
çais qui portent les armes contre la France 
« même à ceux qui auraient obtenu des let
tres de naturalisation d'un gouvernement 
étranger. » 

Le décret du 26 août 1 8 1 1 , qui reproduit 
celte disposition (art. 1 3 ) , l'explique en ces 
termes dans son préambule : « Si l'acte des 
constitutions du 28 frimaire an vin déclare 
que la naturalisation en pays étranger fait 
perdre la qualité de Français, et si le Code 
civil s'est occupé des Français qui s'expa
trient sous les rapports de la perte, de la 
conservation et du recouvrement des droits 
civils, on ne voit point que , dans l'une et 
l'autre loi , l'abandon de la pairie ait été con
sidéré relativement au droit politique et à 
l'ordre général de l'état. » 

Malgré tous ces textes, nous ne pouvons 
voir un crime digne de mort dans le fait du 
Français qui , devenu étranger par la perte 
de sa qualité, suit la fortune de sa nouvelle 
patrie et s'arme avec elle contre la France. 

D'abord nous demanderons avec MM. Cbau
veau et Hélie, s'il est possilde , comme le 
fait le décret de 1811 , de scinder la qua
lité de Français : de considérer un individu 
comme étranger, quanta ses droits civils , et 
comme Français, quant h ses droits politiques? 
La naturalisation en pays étranger entraîne 
'abandon complet de la première patrie et 

H'adoption d'une patrie nouvelle. Si le natu
ralisé ne se trouvait lié à l'un des deux peu
ples que par un lien civil , tandis qu'il reste
rait sujet politique de l'autre, quelle serait 
sa situation vis-à-vis de la nation qui l'a reçu 
dans son sein ? L'affranchirait-elle de ses de
voirs généraux pour qu'il pût les remplir 
ailleurs? La question, au surplus, semble 
décidée par l'art. 4 de la constîl. de l'an vin. 
C'est, aux termes de cet article, la qualité de 
citoyen français qui se perd parla naturali
sation en pays étranger. Dès lors tous les 
droits politiques ont cessé d'exister, et par 
conséquent les devoirs ( Théorie du Code pé
nal, t. 2 , p. 3 3 1 ). 

Ensuite il ne faut pas s'arrêter à la dispo
sition un peu vague de l'art. 21 C. civ. Celte 
disposition, relative aux Français qui , .sans 

l'autorisation du gouvernement, prennent 
du service à l'étranger ou s'affilient à une 
corporation militaire étrangère , renvoie bien 
à la loi criminelle, c'est-à-dire à l'art. 75 C. 
pén. ; mais d'abord elle n'y renvoie que pour 
« les Français qui ont porté ou porteront les 
armes contre leur patrie. » Ensuite il est 
bien évident qu'elle n'y renvoie non plus que 
pour les cas où cet article deviendrait appli
cable. Or, cet art. 7 5 ne s'occupe encore que 
des Français qui ont porté les armes contre 
leur patrie. Le législateur suppose donc, 
pour punir les individus qui portent les armes 
contre la France, qu'ils n'ont pas perdu la 
qualité de Français, qui seule fait leur 
crime. 

Quant aux décrets de 1 8 0 9 et de 1811 , ce 
sont des actes qui n'émanent que du pouvoir 
exécutif, et qui n'ont pu par conséquent mo
difier les dispositions législatives du Code 
civil et du Code pénal. Or ces deux Codes, 
comme nous venons de le voir, ne déclarent 
punissables que les Français, c'est-à-dire les 
individus qui jouissaient de celle qualité au 
moment où ils ont pris les armes. Il suit de 
là, que la naturalisation en pays étranger leur 
faisant perdre la qualité de Français, ils 
ne peuvent plus être placés sous le coup de 
l'art. 7 5 C. pén. Nous pensons donc que l'ap
plication de ces décrets doit être renfermée 
dans les termes de l'article précité, dont ils 
ont arbitrairement étendu la disposition. 

Tenons donc pour constant que le Fran
çais qui s'est fait naturaliser en pays étran
ger, ou que la loi française répute y être na
turalisé , ne peut être l'objet d'une poursuite 
criminelle pour avoir porté les armes contre 
la France. — V. Droits civils et politiques, 
Patrie. 

19. Il nous reste à examiner le cas où le 
Français qui a conservé cette qualité est em
ployé dans une armée ennemie, non pas à 
porter le fer dans le sein de sa patrie, mais 
à combattre une puissance alliée ou étran
gère, ou bien à remplir tout autre service 
public. 

Suivant l'art. 7 5 C. pén., la peine de mort 
est encourue par le Français " qui aura porté 
les armes contre \à France. » 

Les décrets précités du 6 avril 1809, art. 2, 
et du 26 août 1 8 1 1 , art. 27 , et l'ordonn. du 
10 avril 1 8 2 3 , art. 4, ont voulu expliquer, 
développer celte disposition, qui semble ce
pendant assez claire par e l l e - m ê m e . D'après 



ces décrets e l o r d o n n a n c e s , ce n e sont plus 
s e u l e m e n t c e u x qui ont porté les armes eo/ i /re 
la France qui sont compr i s dans les termes 
de l'art. 7 5 , ce sont c e u x qu i ont servi dans 

les armées d'une nation qui était en guerre 
contre la France, ceux qui , se trouvant au 
service militaire d'une puissance étrangère, 
ne rentrent pas en France aux premières 
hostilités survenues, ceux qui continuent à 
faire partie d'un corps militaire destiné à 
agir contre l'empire français ou ses al
liés, etc . 

Ces étranges interprétat ions ont à pe ine 

beso in d'être combat tues . « Le texte de la 

loi péna le est précis et formel : le fait m a t é 

riel du port d'armes contre la France est un 

é l é m e n t const i tut i f d u c r i m e , u n e condi t ion 

de l 'appl icat ion de la p e i n e . Or ce l te condi 

t ion a-t-elle pu être s u p p r i m é e , l ' incr imina

t ion é t e n d u e , la loi modif iée par ordonnance 

ou par décre t? Il est de pr inc ipe , que les d is 

posi t ions péna le s sont d u d o m a i n e exclusif 

des lois et ne p e u v e n t être établ ies q u e par 

des lo is . O r , é tendre les cas d'application 

d'une pe ine , c'est créer pour les cas nouveaux 

u n e nouve l l e incr iminat ion , c'est établir de 

n o u v e l l e s pe ines . L'i l légalité d 'une te l le e x 

tens ion est év idente : les g o u v e r n e m e n s , a b u 

sant d u droit d u plus for t , p e u v e n t les d é 

c r é t e r ; mais a u x y e u x d u jurisconsul te la loi 

reste intacte e n face de ces vaincs tentat ives , 

et c'est à ses sources pures qu'i l cont inue de 

puiser ses interprétat ions » ( M M . Chauveau 

et H é l i e , t. 2 , p . 337) . 

20 . D e toutes les observat ions précédentes , 

nous conc lurons que d e u x condit ions sont 

nécessaires pour d o n n e r l ieu à l 'application 

de l'art. 75 , c'est-à-dire à l 'application de 

la pe ine de mort . 1° Il faut n o n s e u l e m e n t 

avoir servi sous des puissances en guerre avec 

la France ou avoir combat tu ses a l l i é s , 

mais avoir porté les armes contre la France 

e l l e - m ê m e ; 2° être Français et n'avoir pas 

p e r d u cet te qual i té au m o m e n t où l'on s'est 

r e n d u coupable de port d'armes contre la 

F r a n c e . Cette d i s p o s i t i o n , si c la irement r é 

s u m é e dans le texte déjà rapporté de l'art. 7 5 , 

offre , su ivant nous , des garanties suffisantes 

à la sûreté ex tér i eure de l'état. L'état n'est 

n u l l e m e n t intéressé à l 'é tendre au-delà des 

bornes dans l e sque l l e s n o u s en avons restreint 

l 'appl icat ion. Que lu i importe e n effet le châ

t i m e n t d ' indiv idus qui ne sont ni traîtres ni 

d é s e r t e u r s , et qui ont o u v e r t e m e n t et fran-

c h e m e n l rompu les l iens qui les unissaient à 

la France? 

2 1 . Tels sont les é l é m e n s constitutifs d u 

crime d é p o r t d'armes contre la p a t r i e ; i ls 

sont supposés exister du m o m e n t où u n ind i 

v idu , né Français , est pris dans les armées 

d'une nation en guerre avec la France . C'est 

à l'accusé , s'il se prétend dans u n cas e x c e p 

t ionnel , à en adminis trer la preuve : la n a 

turalisation en pays é tranger , la dest inat ion 

de l 'armée e n n e m i e contre u n e autre p u i s 

sance, e tc . , sont des faits justificatifs, qui p e u 

vent seuls faire disparaître le cr ime. 

22. Mais quel est le tribunal compéten t 
pour prononcer sur ce cr ime ? Est-ce à la j u 
ridiction o r d i n a i r e , c'est-à-dire aux cours 
d'assises ou bien aux tr ibunaux mil i taires , 
qu'en doit être attr ibuée la connaissance? 

La quest ion ne peut être soulevée à l'égard 
des Français qui faisaient partie de l 'armée 
au m o m e n t où ils se sont enrôlés sous les 
drapeaux e n n e m i s . Ces Français se trouvent , 
à doub le titre, soumis à la juridict ion m i l i 
taire (loi du 13 brum. an v) . — V . Conseil de 
guerre . 

Il n'y a donc l ieu d 'examiner la quest ion 

qu'à l'égard de ceux q u i , lors de la perpétra-

l ion du cr ime , n'étaient ni mil i taires ni assi

mi lés aux mil i ta ires . 

Le cr ime de port d'armes contre la France , 

c o m m i s par de s imples particul iers , est prévu 

et puni par le Code p é n a l , qui règle le droit 

c o m m u n e n mat ière c r i m i n e l l e , c l dont les 

disposit ions se réfèrent à la juridict ion ord i 

naire. La loi d u 13 b r u m . an v , qui règle la 

procédure devant les tr ibunaux mil i ta ires , ne 

déclare justiciables des consei ls de guerre que 

les mil i ta ires , les indiv idus attachés à l 'armée 

et à sa s u i t e , les e m b a u c h e u r s , les espions 

et les habitans du pays e n n e m i occupé par les 

armées du royaume . Mais le décret d u 0 avril 

1S09 établit dans son art. 1 " u n e dist inct ion 

ainsi conçue : « Tous les Français qu i , ayant 

porté les armes contre nous depuis le 1 e r sept . 

1 8 0 4 , ou q u i , les portant à l ' aven ir , auront 

encouru la pe ine de mort c o n f o r m é m e n t à 

l'art. 3 de la sect . l r c du tit. 1 d e l à 2 m e part .C. 

pén. 25 s e p t . - 6 oct. 1791 , seront just ic ia

bles des cours spéciales (aujourd'hui des cours 

d'assises). Pourront n é a n m o i n s ceux qui s e 

ront p r i a les armes à la main, être traduits 

à des commiss ions mil i ta ires (aujourd'hui les 

consei ls de g u e r r e ) , si le c o m m a n d a n t de nos 



curie de ses dispositions, ledit § 2 de l'art. 1« 

de ce décret du G avril 1809 n'avait été ni 

abrogé ni modifié » ( 5 fév. 1824 . S.-V. 24. l. 

430 ; D. A. 3. 5 7 8 . — 1 8 sept. 1824.S . -V. 25. 

1. 83 ; D. A. 3. 5S0). 
Mais les conseils de guerre, dont les juge-

m e n s ont été s o u m i s à la censure de la cour 

de cassat ion, s'étaient au contraire déclarés 

incompétens sur le motif « que la loi du 

13 b r u m . an v a fixé la compétence des con

seils de guerre p e r m a n e n s ; q u e les prévenus 

n'appart iennent point à l'armée; que dès lors 

ils ne p e u v e n t , sous aucun prétexte, être as

s imi lés aux personnes désignées dans ladite 

loi . » 

Ce mot i f d o n n é par les conseils de guerre 

nous semble puissant. La cour de cassation, 

sans s'arrêter à l'art. 75 C. pén., qui ne sert à 

résoudre la ques t ion qu'au moyen de déduc

tions é lo ignées , a u r a i t peut -ê tre dû discuter 

l'objection résultant de la loi du 13 brum. "» 

an v, dont les t ermes préc is et explicites exi

geaient une réfutation formel le . Tout ce qu'il 

est permis de conc lure des arrêts précités, 

c'est que , dans l 'opinion de la cour, cette loi se 

trouve abrogée par le décret du 6 avril 1809 

et par l 'ord. du 10 avri l 1823. Mais, nous le 

répétons , le pouvoir exécut i f n'a pas le droit 

d'annuler les actes du pouvoir législatif, et 

une loi ne saurait être abrogée par simples dé-

crets ou ordonnances . 

A supposer m ê m e , c o m m e ou l'a souvent 

p r é t e n d u , que le s i lence gardé alors parle 

légis lateur dût être considéré comme un con

s e n t e m e n t tacite à ce q u e ces décrets fussent 

exécutés c o m m e l o i , toujours faudrait-il re

connaître q u e , depui s la charte de 1830, les 

consei ls de guerre n e sont plus compétens 

pour connaî tre du cr ime de port d'armes 

contre h France c o m m i s par un non mili

taire. E n effet, l'art. 69 de cette charte étend 

les attr ibut ions du jury aux délits de la presse 

et a u x délits politiques , et la loi du 8 oct. 

1830 met au n o m b r e de ces délits les crimes 

contre la sûreté de l ' é t a t , et par conséquent 

le port d'armes contre la France. Ainsi les 

lois de 1830 ont nécessa irement abrogé le dé

cret de 1809 et l'ordonnance de 1 8 2 3 , et ont 

rest itué au jury la connaissance du crime 

déport d'armes contrôla France par des Fran

çais non mil i ta ires (V. l'arrêt de la cour de cas

sation, du 30juin 1832. S . - V . 3 2 . 1 401 ; D. P. 

32. t . 265).—Y. Compétence criminelle, mi

litaire. 

troupes le juge convenable . » Tel est l'état de 

la législation sur la ques t ion . 

La cour de cassation s'est prononcée d e u x 

fois pour la compétence desconse i l s de guerre : 

« At tendu que la disposit ion du 2 m e para

graphe de l'art. 1er dudit décret du C avril 

1809 , par sa relation nécessaire avec ce l l e du 

1 e r paragraphe , s 'applique d'une m a n i è r e 

générale à tous les França i s , et exc lut toute 

dist inction entre ceux qui étaient mil i ta ires 

lorsqu'ils ont abandonné leur patrie pour 

la combattre et ceux qui ne l 'étaient p a s ; 

que cette seconde disposit ion prévoit et spé 

cifie la circonstance aggravante du flagrant 

dé l i t , et qu 'à raison de cette circonstance el le 

autorise le commandant des troupes à tra

duire devant des commiss ions mil i taires tout 

Français pris dans les rangs e n n e m i s les ar

mes à la main ; que le cas spécial de cel te cir

constance aggravante n'a été l'objet d'aucune 

disposition de la loi postérieure (du décret du 

26 août 1811); que la compétence accordée à 
la juridict ion mil i taire pour en connaître 

est donc d e m e u r é e dans toute sa force; 

qu'el le n'a point été abrégée par l'art. 62 de 

la c h a r t e , qui porte que nul ne pourra être 

distrait de ses juges naturels ; qu'il suit s eu

l e m e n t de cet article, que nul ne peut être 

j u g é que par les juges que là loi a déter

minés pour le fait ou la personne à juger ; que 

si par son a i l . 63, la charte a défendu de créer 

des commiss ions et des tr ibunaux extraordi

naires , le seul fait de cette prohibit ion est de 

faire rentrer dans la compétence des consei ls 

de guerre , qui sont les tr ibunaux ordinaires 

de la juridict ion m i l i t a i r e , les attr ibutions 

antér ieurement conférées aux commiss ions 

mil i taires ou à d'autres tr ibunaux extraordi

naires de cette jur id i c t ion; q u e l'art, i de 

l 'ordonn. roy. du 10 avril 1823 ne rappel le 

l'art. 2 du décret du 6 avril 1809, que pour 

déterminer , conformément à ses disposit ions, 

ceux qui doivent être considérés c o m m e ayant 

porté les armes contre leur patr ie; mais que 

cet article ne rappoite ni exp l i c i t ement ni 

impl ic i tement le § 2 de l'art. i a r d o d i l décret 

de 1809 ; qu'il le maint ient impl i c i t ement au 

contraire et qu'il s'y réfère en prescrivant 

que les poursuit es seront faites c o n f o r m é m e n t 

à l'art. 28 du décret du 26 août 1811 , qui 

avait ordonné que le décret du G avril 1809 
cont inuerai t à être exécuté pour tous les ar

ticles qui n'étaient ni abrogés ni modifiés par 

les disposit ions précédentes ; et q u e , par au-



pal . Ils ajoutent que cette observation i n d i 

que déjà que l les intelligences , que l l e s ma

chinations la loi a voulu i n c r i m i n e r ; que ce 

sont cel les qui peuvent m e n a c e r la sûreté ex

tér ieure de l 'état , cel les qui , d'après la v o 

lonté de l'agent et le péril q u e l'acte peut 

e n t r a î n e r , const i tuent u n acte de conspira

t ion contre l 'existence de l'état ( Théorie du 

Code pénal, t. 2 , p . 357). 

Carnot ( qui , au reste, prétend q u e les 

intelligences sont suff isamment d é t e r m i n é e s 

par l'art. 76) dit que par machinations l 'on 
doit en tendre tous les m o y e n s qui p e u v e n t 

être mis en usage pour favoriser les desse ins 

de l ' ennemi , et que celte express ion laisse u n 

vaste c h a m p à ['interprétation, et par sui te 

à ['arbitraire. A u s s i , ajoute-t-î l , ce ne peut 

être sans un regret bien senti qu 'on lit dans 

u n e foule d'articles du Code les mots de ma

chinations, d'artifices, de manœuvres, d'in
telligences, et tant d'autres qui offrent un 

vague e f frayant , et dont il serait imposs ible 

de donner u n e définition exacte . 

Ces diverses expl icat ions nous s e m b l e n t 

peu satisfaisantes; et , sans les soumettre à un 

e x a m e n qui nous jeterait dans des digressions 

inut i l e s , nous pensons que le vér i tab le sens 

des mots intelligences et machinations se 
trouve suffisamment dé terminé dans l'art. 

78 C. pén . Cet ar t i c l e , relatif aux manœu

vres et intelligences dont il s'agit dans l 'ar

ticle p r é c é d e n t , prévoit le cas où la cor

respondance aurait s eu lement eu pour résul 

tat de fournir aux e n n e m i s des instruct ions 

nuis ibles à la s i tuation mi l i ta ire ou pol i t ique 

de la France . L'expression de correspondance 

était donc , dans la pensée du l é g i s l a t e u r , la 

traduction m ê m e de cel les p r é c é d e m m e n t 

employées : ainsi les machinations, intelli
gences et manœuvres , dont il est parlé aux 
art. 76 et s u i v . , consisteront dans/OHC acte de 

correspondance directe ou indirecte, mais 
réelle, avec une puissance étrangère, exécuté 
dans l e but énoncé à la suite de ces expres 

s ions. Ce n'est donc que sous chacun des ar 

ticles où ¡1 est quest ion d'intelligences e n t r e 

t e n u e s avec l ' e n n e m i , qu'i l sera possible de 

dé terminer les cas où e l les revêtent un carac

tère cr imine l et tombent dès lors sous le coup 

de la disposit ion pénale . 

25 . Les machinat ions et inte l l igences dont 

il est quest ion dans l'art. 76 ne sont cr imi 

n e l l e s , a u x termes de cet a r t i c l e , qu'autant 

qu'el les ont été pratiquées ou en tre t enues 

§ 2 . — Des machinations et intelligences 
entretenues avec les puissances étrangères ou 
les ennemis de l'état. 

2 3 . Les intelligences et machinations dont 
il s'agit ici doivent avoir pour objet ou de 
susciter à la France une guerre étrangère, 
ou de seconder contre elle les progrès des ar
mées ennemies, ou de fournir aux ennemis 
des instructions nuisibles à sa situation mi
litaire ou politique. L'incrimination de la loi 
est la même, soit que les intelligences ou 
machinations aient été dirigées contre la 
France elle-même, soient qu'elles l'aient été 
contre ses alliés seulement (art. 76 , 77, 78 et 
79 C. pén.). 

24 . Avant d'entrer dans l'examen de ces 
diverses espèces de trahison, il est nécessaire 
de se fixer sur le sens des mots intelligences 
et machinations, que la loi emploie sans les 
définir. 

Ces expressions, qui par elles-mêmes ne 
présentent qu'un sens vague et difficile à pré
ciser, ont été l'objet d'une discussion particu
lière dans le sein du conseil d'état, chargé de 
mettre la dernière main au projet de Code pé
nal. M. Defermont lit observer qu'il fallait au
tant que possible n'employer dans la loi pénale 
que des mois dont l'acception fût parfaite
ment déterminée ; qu'ici surtout les mots 
en question se trouvant employés dans le 
même Code , tantôt confusément et tantôt 
dans un sens différent , il était important 
d'en donner une définition, ou de les rempla
cer par d'autres mois. 11 proposa donc d'y 
substituer ceux de conspiration contre l'état. 
Mais, comme le dit fort bien M. Berlier, on 
était loin d'arriver par cette substitution à 
une détermination plus claire et plus spéciale 
des faits prévus parles art. 76 etsuiv. C. pén. 
Bien au contraire, on ne faisait que reproduire 
la rubrique même de la section intitulée : 
Des crimes et délits contre la sûreté exté
rieure de l'état, et par conséquent on em
ployait des expressions plus générales et plus 
vagues encore. Aussi la proposition de M. De
fermont n'a-t-elle eu aucune suite. 

De ces explications, MM. Chauveau et Hé
lie concluent q u e , dans l'esprit du législa
teur, les expressions machinations, ma
nœuvres, intelligences, ne sont qu'une spé
cification du crime générique de conspira
tion , un acte spécial et détaché formant en 
lui-même un élément de ce crime princi-



avec les puissances étrangères ou leurs agens, 
pour les engager à commettre des hostilités 
ou à entreprendre la guerre contre la France, 
ou pour leur en procurer les moyens. Tels 
sont les élémens qui impriment à ce genre de 
correspondance son caractère criminel. Si la 
correspondance, quelque blâmable d'ailleurs 
qu'en fût l'objet, ne renfermait pas ces élé
mens, elle ne constituerait pas le crime prévu 
par l'art. 70. 

2G. De plus, d'après les termes de cet article, 
il faut, pour que le crime existe, qu'il y ail eu 
provocation à la guerre ou à des hostilités, ou 
tout au moins qu'on ait voulu promirer les 
moyens de les entreprendre, et non pas seu
lement indiqué ces moyens, ainsi que se bor
nait à l'exiger le Code de 1701 (2 e part. , t i t . i", 
art. i e i ) . 

Il faut en outre, si la provocation à la guerre, 
au lieu d'être directement faite aux puissan
ces étrangères , leur a été adressée par des 
agens intermédiaires , qu'il soit constaté que 
ces agens avaient reçu deces puissances la mis
sion d'agir dans leur intérêt. Sans cette mission 
avouée , ils ne pourraient être considérés 
comme leurs agens , et le fait manquerait de 
l'un des caractères constitutifs du crime. 

27. Mais peu importe la qualité de ces agens; 
ils peuvent être des Français comme desélran-
gers. L'expérience démontre malheureuse
ment que souvent des nationaux mécontens 
se laissent entraîner à la trahison au profit 
d'une puissance ennemie. 

Peu importe aussi la nature des relations 
des puissances étrangères avec la France , au 
moment où les intelligences ont été entrete
nues avec elles : que ces puissances soient al
liées, neutres ou même ennemies, le crime 
reste le même; car la loi ne fait aucune dis
tinction. 

2S. Il n'est pas non plus nécessaire, comme 
nous l'avons déjà fait remarquer, pour que 
le crime existe avec tous ses caractères, 
que ce soit contre la France même que la 
guerre ait été provoquée, ou les moyens de 
l'entreprendre procurés; l'art. 79 étend les 
dispositions de l'art. 76 au cas même où les 
machinations ou manœuvres ont été com
mises envers les alliés de la France agissant 
contre l'ennemi commun. 

Cependant, ces dernières expressions sup
posant une guerre ouverte et déclarée dans 
laquelle les alliés agissent de concert avec la 

France , MM. Chauveau et Hélie se sont de
mandé par quel motif l'art. 79 renvoie à 
l'art. 70 en même temps qu'à l'art. 77. « Le 
premier de ces deux articles (70) , disent-ils, 
ne prévoit que le cas où la guerre n'a pas 
encore éclaté, où les conspirateurs la pro
voquent seulement par de criminelles ma
chinations. Les alliés de la France, quelque 
étroits que soient leurs liens, sont tranquilles 
comme elle; ils peuvent se préparer à la 
guerre; ils n'agissent pas, ils ne combattent 
pas encore. La loi française n'a pas encore de 
motifs pour les envelopper de sa protection. 
On peut donc considérer comme une erreur, 
que signale et contredit son propre texte, la 
mention que l'art. 79 fait de l'art. 76 » (t. 2 . 
p . 371). 

Tout en reconnaissant que l'art. 79 n'est 
applicable qu'en cas de guerre déclarée,elque 
l'art. 70 ne prévoit que le cas où la guerre n'a 
pas encore éclaté, il y a peut-être de la légèreté 
à prétendre que le législateur, en renvoyant 
de l'un à l'autre, a commis une erreur et une 
contradiction. Ne peut-on pas supposer qu'au 
moment où la France est secourue par un 
allié dans sa lutte avec une puissance enne
mie, un Français intrigue auprès d'une puis
sance neutre pour l'engager à déclarer la 
guerre à cet allié? Le Français dénaturé, qui 
ne cherche qu'à nuire à si patrie , a pu s'a
percevoir que la puissance neutre se laisserait 
difficilement entraîner dans une guerre avec 
la Fiance, tandis qu'elle nourrissait conlre 
son allié des intentions hostiles faciles à faire 
éclater. Cette hypothèse n'a rien de forcé; 
elle est susceptible de se réaliser aussi souvent 
que celles de l'art. 77 combiné avec l'art. 79. 
C'est donc avec raison que ce dernier article 
fait aussi mention de l'art. 76 . Dans celle 
hypothèse comme dans les autres, les actes 
de trahison commis envers les alliés de la 
France réagissent sur cette dernière, qui dès 
lors a le même intérêt à les punir que s'ils 
avaient été commis envers elle-même. 

29. La provocation à la guerre contre la 
France ou ses alliés forme un crime distinct, 
indépendant des résultats obtenus, un crime 
qui existe dans le cas même où la provocation 
n'a pas été suivie d'hostilités (art. 76, 2 e alin.). 
C'est une dérogation au principe posé dans 
l'art. 2 C. pén. , qui ne punit la tentative de 
crime qu'autant qu'elle a été suivie d'un com
mencement d'exécution. Celte dérogation se 
justifie par la nature du péril auquel de telles 



il est possible qu'en secondant dans leurs 
efforts les armées hostiles à la France, il 
n'ait cru seconder que des alliés. Du moins 
tout ce que l'accusation pourrait faire en 
ce cas, serait de présumer qu'il a agi avec 
connaissance de cause. Or il n'est pas per
mis d'asseoir une condamnation criminelle 
sur de simples présomptions. C'est ce que 
la cour de cassation a reconnu par arrêt 
du 28 nov. 1834 (S.-V. 34 . 1. 822 ; D. P. 
34. i. 4 0 9 ) , en décidant qu'un traité, même 
ratifié, qui n'a pas été promulgué en France, 
ne peut être la base d'une poursuite judi
ciaire , et en particulier d'une condamna
tion fondée sur les art. 76 , 77 et 79 du C. pén. 

32. Pour que la deuxième condition exi
gée soit remplie , il faut que les manœuvres 
ou intelligences aient eu pour objet l'un des 
quatre faits énumérés en l'art. 77. Ces faits 
consistent 1° à faciliter l'entrée des enne
mis sur le territoire et les dépendances du 
royaume; 2° à leur livrer des villes, forte
resses, plans, postes, ports, magasins, ar
senaux, vaisseaux ou bàlimens appartenant 
à la France ; 3° à leur fournir des secours en 
soldats , hommes , argent, vivres , armes 
ou munitions; 4 ° à seconder les progrès de 
leurs armes sur les possessions ou contre les 
forces françaises de terre ou de mer, soit en 
ébranlant la fidélité des officiers, soldats, 
matelots ou autres, envers le roi et l'étal, 
soit de toute autre manière. 

33 . On pourrait être tenté de voir dans la 
première incrimination une disposition que 
sa généralité rend susceptible d'une tiop vaste 
interprétation. Mais le législateur a craint de 
commettre, en entrant dans des détails cir
constanciés, quelque omission qui rendit la 
disposition insuffisante. 11 n'est pas possible 
en effet de faire une énumération complète 
de tous les actes divers par lesquels un indi
vidu peut faciliter l'entrée de l'ennemi sur 
le territoire. Les termes généraux de l'article 
les embrassent tous; c'est aux juges à mesurer 
la peine sur la moralité du fait, sur la puis
sance des moyens et sur les résultats de l'ac
tion. 

34. Il faut prendre garde de se laisser in
duire en erreur sur la deuxième incrimina-
lion portée par l'art. 77. Comme il y est parlé 
du fait de livrer aux ennemis des villes, for
teresses, etc., on pourrait croire que la loi 
n'entend parler que des militaires. Or, si ce 
crime avait été commis par un militaire chargé 

provocations, abstraction faite des actes d'exé
cution, exposent l'existence de l'état. 

Cependant les auteurs de la Théorie du 
Code pénal pensent que l'art. 76 ne déroge à 
l'art. 2 , qu'en ce qu'il ne considère pas le com
mencement d'exécution comme un élément 
nécessaire pour constituer le crime ; mais que 
si l'auteur des machinations, entraîné par le 
repentir, se désiste de son entreprise avant 
qu'aucun acte d'exécution ait été commencé, 
la règle du désistement volontaire reprendra 
son empire et devra le soustraire à l'applica
tion de la peine. 

30. La peine prononcée par l'art. 76 est la 
peine de mort. Elle est la même pour tous 
les cas ; et, comme nous venons de le voir, ne 
se gradue point suivant que les machinations 
ou intelligences ont ou non produit leur effet, 
suivant qu'elles ont été ou non suivies d'hos
tilités. Cependant, quelle quesoit, dans l'une 
et l'autre hypothèse, la gravité des dangers 
courus par l'état, il est incontestable que ces 
dangers sont moins graves lorsque les provo
cations ne sont pas suivies d'hostilités , que 
lorsqu'elles entraînent une déclaration de 
guerre. Il semblerait donc qu'il serait tout à 
la fois équitable et utile de modifier, pour le 
premier cas, la peine capitale prononcée sans 
distinction parla loi. 

3 1 . Tandis que les machinations et in
telligences prévues par l'art. 76 reçoivent 
leur caractère criminel du fait d'une cor
respondance entretenue avec des puissances 
étrangères pour les engager à la guerre, 

la criminalité de celles dont parle l'art. 77 
résulte du fait d'une correspondance en
tretenue avec les ennemis de l'état pour 
aider les progrès de leurs armes. 

La première condition exigée pour con
stituer le crime prévu par cet article , c'est 
que les manœuvres aient été pratiquées ou 
les intelligences entretenues avec les ennemis 
de l'état, c'est-à-dire avec une puissance 
qui se trouve en état de guerre contre la 
France. Il ne s'agit pas ici d'une guerre 
sourde que des faits incertains peuvent seuls 
faire présumer, mais d'une guerre ouverte et 
déclarée entre la France et les étrangers; 
car c'est alors seulement qu'il y a guerre et 
ennemis, suivant le principe du droit des 
gens ( Grotius , de jure belli et pacis , lib. 1 , 

cap. 1 , § 2 , n° 2 ) . D'ailleurs, si la guerre 
n'a pas été publiquement déclarée, il est pos
sible que l'accusé ait ignoré son existence ; 



de défendre la place, il tomberait sous l'empire 
des lois militaires, et ne serait point régi par 
le Code pénal. Les dispositions de ce Code 
ne s'appliquent qu'aux individus étrangers 
à l'armée : ce qu'il inculpe ici, ce sont les 
moyens employés par un particulier pour 
introduire traîtreusement les ennemis dans 
une ville , dans une forteresse ou dans toute 
autre place occupée par les Français. 

.35. Dans le troisième cas prévu par l'art. 77 
il s'agit de secours fournis aux ennemis en 
hommes et soldats, en argent et vivres, en 
armes et munitions. 

Ces dernières expressions ne présentent 
aucune difficulté ; l'intention de celui qui fait 
des fournitures à l'ennemi n'est pas douteuse 
quand elles sont faites en armes ou autres mu
nitions de guerre, quelle qu'en soit d'ailleurs 
la quantité. Mais si les fournitures étaient 
faites en argent ou en vivres, h quelle quan
tité devraient-elles s'élever pour constituer le 
crime de trahison? Suivant Carnot, l'on ne 
pourrait considérer comme fourniture de 
vivres, dans le sens de l'art. 77, la nourriture 
accidentellement loin nie à des individus, 
mais seulement l'envoi fuit de convois de vi
vres aux armées ennemies.—MM. Chauveau 
et Hélie combattent celle opinion. Le silence 
de la loi, disent-ils, semble repousser toute 
distinction et porte à penser que tous les en
vois de vivres et d'argent, quelle qu'en soit 
la quantité , sont compris dans ses termes. 
Celte dernière doctrine nous parait trop ri
goureuse; elle nous semble contraire non seu
lement à l'équité, mais au vœu de la loi sai
nement interprété. La raison permet-elle en 
effet d'admettre qu'un Français, qui, parsuite 
d'arrangemens pris avec une troupe d'une 
vingtaine de soldais ennemis, leur a fourni 
des vivres ou de l'argent , soit puni de mort 
(c'est la peine prononcée par l'art. 77), quel
que coupables d'ailleurs qu'on suppose ses in
tentions? Nous ne voulons pas dire pour cela 
que les vivres et l'argent doivent avoir été 
fournis en convois: d'abord la loi ne l'exige 
pas; ensuile ce serail offrir aux coupables 
des moyens trop faciles de l'éluder. Mais, 
d'un autre côté, nous pensons que, ;>our ren
trer dans la disposition de l'art. 77, qui parle 
de manœuvres pratiquées eu d'intelligences 
entretenues avec les ennemis de l'état, ces 
fournitures doivent avoir été faites en quan
tité assez considérable pour qu'on puisse les 
considérer comme l'exécution d'un plan de 

conspiration concerté avec l'ennemi contre la 
France. 

Lorsque les secours ont été fournis en hom
mes et soldais, ce fait ne tombe sous l'applica-
tion du Code pénal qu'autant que les hommes 
el soldais fournis ne faisaient point partie des 
cadres de l'armée française. Car, s'ils se trou
vaient enrôlés comme défenseurs de la patrie 
au moment où on a cherché à les éloigner de 
leurs drapeaux pour les faire passer à l'en
nemi ( loi du 4 niv. an iv ) , le crime serait 
puni par la loi militaire, sous le nom d'em
bauchage. — V. ce mot. 

36. Quant au dernier chef d'incrimination 
de l'art. 77, il consiste à seconder les progrès 
des armées ennemies sur les possessions ou 
contre les forces françaises de terre ou de 
mer, soit en ébranlant la fidélité des officiers, 
soldats , matelots ou autres , envers le roi et 
l'état, soit de toute autre manière. De ces 
derniers termes conservés dans l'article, mal
gré la suppression qui en avait été proposée 
au corps législatif, il résulte que la disposi
tion n'est pas seulement applicable aux actes 
y énoncés comme moyens de seconder les 
progrès des armes ennemies, mais que l'ap
plication doit en être étendue à tous les actes 
quelconques entrepris dans le même but. 

37. Les diverses dispositions de l'art. 77 
que nous venons d'analyser sont destinées a 
protéger les alliés de la France aussi bien 
que la France elle-même. Mais pour cela, il 
faut qu'au moment où les manœuvres sont 
commises envers les alliés, la France se trouve 
en état de guerre, et que les alliés agissent 
avec elle contre l'ennemi commun (art. 79). 
Les alliés de la France, disait l'orateur au 
corps législatif, combattant avec elle pour un 
intérêt commun, doivent être garantis et pro
tégés par les mêmes lois qui poursuivent etat-
teignent dans tout l'empire les traîtres et 
les perfides. » D'un autre côté, comme nous 
l'avons déjà fait observer , les manœuvres 
perfides dirigées contre les alliés de la France 
qui l'aident à repousser un ennemi commun, 
menacent autant ses intérêts que si elles 
avaient été commises envers elle-même. 

38. C'est encore la peine de mort que la 
loi prononce contre les auteurs des divers 
acles de trahison énumérés aux art. 77 et 79. 

Mais elle n'est applicable qu'autant qu'il 
y a eu exécution commencée ou consommée; 
le fait seul d'avoir pratiqué des manœuvres 
ou entretenu des intelligences avec les enne-



sultat de fournir aux ennemis des instruc
tions nuisibles à la situation de la France. 
Mais s'il est nécessaire, pour la rendre 
punissable, que la correspondance ait réel
lement fourni des instructions nuisibles, il 
ne l'est pas moins , comme nous venons de 
le supposer, qu'elle ait eu aussi pour objet 
de les fournir; « car, dit Carnot, sur l'ar
ticle 78 , si l'on ne devait s'attacher qu'au 
résultat que la correspondance entretenue 
pourrait avoir eu, sans rechercher quelle 
avait été l'intention de l'accusé, il pourrait 
arriver qu'il fût condamné pour l'action la 
plus innocente ; il serait possible en effet que 
la correspondance la plus insignifiante dans 
son principe fût devenue, par des faits qui 
lui seraient étrangers, hostile dans ses con
séquences. Ces termes de l'art. 78 , qui au
rait eu pour résultat, doivent donc être 
entendus de manière à ne pas blesser ce prin
cipe fondamental de notre droit, qu'il ne 
peut y avoir d'action punissable que là où il 
y a eu volonté de se rendre coupable : on ne 
peut être responsable des événemens qu'on 
n'a pu ni prévoir ni empêcher. » 

i l . C'est, suivant les expressions mêmes 
de l'article , à la situation militaire ou poli
tique de la France, que les instructions four
nies doivent êlre nuisibles. S'il est presque 
toujours facile d'apprécier les fails qui peu
vent nuire à la situation militaire d'un état, 
il n'en est pas de même de sa situation poli
tique. Cette dernière expression offre à l'es
prit une idée vague, qui permet difficilement 
de bien saisir le caractère des fails constitu
tifs du crime. 

42. Quoi qu'il en soit, le législateur, dans 
l'article78, couvre encore de la même pro
tection la France et ses alliés. Mais il parle 
ici des alliés, sans préciser, comme il l'a 
fait dans l'art. 7 9 , les rapports qui doivent 
les unir à la France. Malgré ce silence, il 
paraît évident que les alliés de la France ne 
sont aussi considérés dans l'art. 78 que 
comme agissant avec elle contre l'ennemi 
commun. « En effet, il serait absurde de sup
poser qu'une correspondance, qui aurait eu 
un résultat nuisible aux intérêts politiques 
des alliés delà France, n'agissant pas contre 
l'ennemi commun, fût punie des peines de 
l'art. 78 , tandis que dans les cas plus graves des 
art. 76 et 77 , les manœuvres ne soni punies, 
vis-à-vis des alliés, qu'autant que ces alliés 
agissaient de concert avec la France » 

mis ne suffirait pas pour constituer le crime 
prévu par ces articles ; il faut de plus que 
l'assistance offerte leur ait été réellement 
fournie, ou tout au moins qu'on ait tenté de 
la leur fournir. En effet, la loi n'a pas re
produit ici la seconde disposition exception
nelle de l'art. 76 ; elle n'a pas dit que la peine 
serait encourue lors même que les manœuvres 
n'auraient été suivies d'aucun résultat. Dès 
lors elle laisse tout son empire à ce principe 
général, qui ne punit l'intention criminelle 
qu'autant qu'elle s'est manifestée par un com
mencement d'exécution. — C'est donc avec 
cette restriction qu'il doit être fait applica
tion de la peine de mort aux diverses espèces 
prévues par l'art. 77. 

39. « Si la correspondance avec les sujets 
d'une puissance étrangère, porte l'art. 78 , 
sans avoir pour objet l'un des crimes énon
cés en l'article précédent, a néanmoins eu 
pour résultat de fournir aux ennemis des 
instructions nuisibles à la situation militaire 
ou politique de la France ou de ses alliés, 
ceux qui auront entreteuu cette correspon
dance seront punis de la détention , sans pré
judice de plus fortes peines, dans le cas où 
ces instructions auraient été la suite d'un 
concert constituant un fait d'espionnage. — 
V. ce mot. 

Cet article a été inséré dans le Code pé
nal afin de ne pas laisser impunies des cor
respondances qui, bien qu'elles ne consti
tuent pas le crime de trahison , compromet
tent néanmoins les intérêts de la France, et 
contrarient les vues politiques du gouverne
ment. « 11 convient, a dit M. Cambacérès en 
discutant l'art. 77 , de combiner la rédaction 
de manière que les juges prononcent plutôt 
d'après l'intention des prévenus que d'après 
le fait matériel; il peut y avoir des intelli
gences qui au dehors ne présentent pas le 
caractère de la félonie , et qui néanmoins au 
fond soient véritablement hostiles. » Ainsi, 
lorsque les intelligences ont eu pour objet, 
non de provoquer une guerre étrangère con
tre la France ( art. 76 ), ou de favoriser les 
progrès des ennemis sur son territoire (ar
ticle 77 ), mais seulement de leur fournir 
des renseignemens qui peuvent les mettre à 
même de mieux combiner leurs entreprises; 
ces intelligences ne donnent lieu qu'à l'ap
plication de l'art. 78 . 

40. Aux termes de cet article , la corres
pondance qu'il punit doit avoir eu pour ré-



( M M . Chauveau et H é l i e , t. 2 , p . 346 ) . 

4 3 . Le légis lateur, lors de la révis ion du 

Code p é n a l , faite en 1832 , a aggravé la 

p e i n e prononcée contre le cr ime prévu par 

l'art. 78; au l ieu du banni s sement , il le punit 

de la détent ion . « Il y avait un grand incon

v é n i e n t , a dit le rapporteur de la chambre 

des pairs , à rendre à l 'étranger un h o m m e 

qui avait le secret de la s i tuat ion po l i t ique 

de la France . On a remplacé cette pe ine par 

la pe ine de la détent ion , peine de la m ê m e 

e s p è c e , mais m i e u x appropriée à ce l l e na

ture de cr ime . « N o u s ferons observer que 

celui qui a c o m m u n i q u é aux e n n e m i s et peut 

encore leur c o m m u n i q u e r des secrets sur la 

situation pol i t ique de la France , doit en 

avoir été instruit de toute autre manière 

que par voie officielle ou à raison de son élat; 

car si c'est officiellement qu'i l en a été i n 

struit , le fait rentre dans les termes de l'art. 

80 C. pén . 

S 3. — De la révélation des secrets d'état, 
et de la communication des plans de fortifi
cations. 

4 1 . Les cr imes m e n t i o n n é s dans ce § font 

l'objet des art. 80, 81 et 82 C. p é n . 

45. Communication des plans, e lc . — Le 
Code [ incrimine la communica t ion des plans 

de fortifications faite à une puissance é t ran

gère ou aux ennemis de l'état, dans trois 

cas différons : l° lorsque la communica t ion 

a été faite par un fonctionnaire publ ic , par 

un agent ou préposé du g o u v e r n e m e n t , 

chargé , à raison de ses fonctions , du dépôt 

des p l a n s ; 2° lorsqu'el le a été faite par touie 

autre personne qui était parvenue à sous 

traire ces plans par corrupt ion , fraude ou 

v i o l e n c e ; 3" enl in lorsque la personne qui 

les a c o m m u n i q u é s s'en trouvait possesseur 

sans avoir e m p l o y é les m o y e n s ci-dessus. La 

loi , dans ces cas, mesure la peine à infliger sur 

la qual i té de ceux qui ont l ivré les plans , et 

s u r l a nature des relations de la France avec 

la puissance à laquel le ils ont été l ivrés . 

L'art. 81 est ainsi conçu : c Tout fonc

tionnaire public, tout agent, tout préposé du 
gouvernement, chargé, à raison de ses fonc
tions, du dépôt des plans de fort i f icat ions, 

arsenaux , ports ou rades , qui aura l ivré ces 

plans ou l'un de ces plans à l ' ennemi ou aux 

agens de l ' e n n e m i , sera puni de mort . — Il 

sera puni de la détent ion s'il a l ivré ces plans 

aux agens d'une puissance é t rangère , neutre 

ou a l l iée . » 

A i n s i , quatre conditions sont nécessaires 
pour const i tuer le cr ime prévu par cet ar

ticle : il faut q u e l e coupable soit un fonc
tionnaire public, un agent ou préposé âu 
gouvernement ; qu'i l s'agisse de plans relatifs 

à des fortifications, arsenaux, ports ou 
rades ; qu' i l ait é té chargé du dépôt de ces 

plans d raison de ses fonctions ; qu'il lésait 

livrés à une puissance étrangère ou à ses 
agens . 

40 . Si l e coupable n'était pas un agent du 

g o u v e r n e m e n t , le c r i m e sortirait des termes 

de l'art. Si pour rentrer dans les disposi

tions de l'article suivant . Il serait donc indis

pensable que le j u r y , dans u n e pareille ac

cusation , déclarât si l 'accusé d o i t , vu la 

nature de ses relat ions avec le gouvernement, 

être considéré c o m m e u n de ses agens. 

47 . La c o m m u n i c a t i o n des plans aux étran

gers cesserait m ô m e d'être criminelle si ces 

plans n'étaient pas relatifs à des fortifications, 

à des arsenaux , à des ports ou rades, mais 

à d'autres o b j e t s , te ls q u e des routes ou édi

fices p u b l i c s , ou v i l l es non fortifiées. Le 

légis lateur a en effet spécifié les moyens de dé

fense dont il voula i t , par u n e disposition pé

nale , garantir lc secret . S'il n'a pas cru devoir 

é tendre p lus loin sa prévoyance , l'interpré

tation ne p e u t , q u e l l e q u e soit l'analogie qui 

rapproche les espèces , suppléer à son si

lence ( C a r n o t , sur l'art. S i ) . Toutefois il 

serait possible q u e la communication des 

plans , sans l ivrer à l ' ennemi le secret de l'un 

de ces m o y e n s de d é f e n s e s , lui fournit des 

rensc ignemens nuisibles à la situation mili

taire de la France . Dans ce c a s , c'est l'art. 7S 

qui dev i endra i t appl icable . — Y. supra, 

n o s 39 et suiv . 

48. Lors m ê m e que la communication des 

plans dés ignés dans l'art. 81 eût été faite par 

un agent du g o u v e r n e m e n t , néanmoins ce 

ne serait pas encore cet article qu'il fau

drait appl iquer , si cet agent ne s'en trou

vait pas dépositaire à raison de ses fondions; 

car la loi ex ige en termes exprès l'accomplis

s ement de ce l te cond i t ion . S'il s'en trouvait 

d é l e n t e u r à tout autre t i l r e , ii devrait être 

considéré , re la t ivement à la communication 

qu'i l en aurait fa i t e , c o m m e un simple par

t i c u l i e r ; et alors il tomberai t sous le coup 

de l'art. 82 . 

49 . Enfin la dernière condi t ion constitu

t ive de ce c r i m e , c'est q u e les plans aient 

été frauduleusement l ivrés à l 'ennemi, Il est 



de principe en effet qu'il n'y a pas d'action 
coupable là où il n'y a pas d'intention cri
minelle. Du reste, le mot livré employé par 
la loi suppose nécessairement une commu
nication frauduleuse. 

S'il n'y avait qu'une simple négligence à im
puter au fonctionnaire public, les dispositions 
de l'art. 81 ne lui seraient point applicables ; 
tout ce que pourrait faire le gouvernement, 
dans un cas pareil, serait de destituer le fonc
tionnaire comme indigne de sa confiance. 

Mais si le fonctionnaire, sans livrer lui-
même les plans, s'était contenté d'en favori
ser l'enlèvement, il n'en devrait pas moins 
être puni comme les ayant livrés frauduleu
sement: « car, dit Carnot sur l'art. 81 , quoi
que la livraison d'une chose semblerait de
voir faire supposer une action directe et per
sonnelle, il n'y en a pas moins une véritable 
livraison , lorsque , par un moyen indirect 
quelconque, on est parvenu à faire passer la 
chose dans les mains d'autrui. » 

50 . La peine prononcée contre l'agent du 
gouvernement qui s'est rendu coupable du 
crime prévu par l'art. 81 varie suivant que 
les plans ont été livrés à l'ennemi, ou à une 
puissance neutre ou alliée. Dans le premier 
cas, il est puni de mort, et dans le deuxième, 
de la détention. Cette différence dans les pei
nes est fondée sur la différence qui sépare les 
deux crimes et dans les résultats qu'ils peu
vent produire et dans l'intention qui en a di
rigé les auteurs. 

Mais il importe pcu,dansl'un etl'autrecas, 
que la livraison des plans ait été faite direc
tement à la puissance ennemie ou étrangère, 
ou bien qu'elle l'ait été à leurs agens avoués. 
Celle circonstance, ne pouvant rien ehanger 
dans la nature du crime, ne doit rien chan
ger non plus dans la peine à lui appliquer. La 
loi, en supposant que les plans ont été livrés 
aux agens de la puissance étrangère, n'a fait 
que constater le cas le plus ordinaire. 

5 1 . Le cas où la livraison des plans a été 
faite par toute autre personne qu'un fonction
naire public, un agent ou un préposé du gou
vernement, est prévu par l'art. 82 C. pén. 
La rédaction de cet article a été l'objet d'une 
discussion assez longue au conseil d'état. 
M. Régnier demanda si on se bornerait à 
punir celui qui se serait procuré les plans par 
corruption, fraude ou violence, ou si on frap
perait aussi d'une peine celui qui s'en trou
verait détenteur par toute autre voie. M. Berlier 

lier fit observer d'abord que celui qui aurait 
acquis les plans non par mauvaise voie 
( comme un propriétaire ) pouvait ne pas en 
connaître l'importance; que celle ignorance 
était très-supposable dans la personne d'un 
héritier qui les aurait trouvés dans les papiers 
de son père ou de son aïeul. « Il y a une autre 
considération, ajoutait-il, c'est que s'il s'agit 
de plans anciennement distraits de leur dé
pôt, il devient fort vraisemblable qu'il en a 
été tiré des copies, el qu'alors l'étal n'éprouve 
plus la même lésion dans la communication 
qui en serait faite. »Mais le grand juge objecta 
qu'il serait possible aussi que ce détenteur 
eût connu le préjudice qu'il causait à l'état. 
Alors M. Berlicr reconnut qu'en effet, hors 
le cas d'ignorance de la valeur des plans li
vrés ( ignorance qui deviendrait un légitime 
moyen de défense ), il y avait pour toute per
sonne criminalité dans le fait; qu'ainsi on 
pouvait comprendre les deux espèces dans la 
loi, mais en établissant une différence dans 
les peines à leur appliquer. 

52. La livraison des plans faite par toute autre 
personne que celles désignées dans l'art. 81, 
doit donc être considérée sous un double point 
de vue; elle est comprise dans les deux derniers 
chefs d'incriminations énoncés ci-dessus n" 44 : 
dès lors l'art. 82 , qui les prévoit, se divise en 
deux dispositions pour punir deux crimes 
distincts. 

La première de ces deux dispositions est 
ainsi conçue : « Toute autre personne qui 
étant parvenue par corruption, fraude ou 
violence, à soustraire lesdits plans, les aura 
livrés à l'ennemi ou aux agens d'une puis
sance étrangère, sera punie comme le fonc
tionnaire ou agent mentionné dans l'article 
précédent, et selon les distinctions qui y sont 
établies. » 

La seule différence qui sépare cette dispo
sition de celle à laquelle elle renvoie consiste 
dans la qualité des personnes qui ont commis 
le crime. Ici c'est une personne privée qui 
a soustrait les plans par corruption, fraude 
ou violence; là c'est une personne publique 
chargée officiellement du dépôt des plans. 
Sous tous les autres rapports, les dispositions 
des art. 81 et 82 sont absolument semblables. 

Ainsi, pour que le crime existe, il faut, 
dans l'un comme dans l'autre cas, indépen
damment de la soustraction frauduleuse des 
plans, que ces plans soient relatifs à des for
tilications, arsenaux, ports ou rades, et qu'ils 
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aient été traîtreusement livrés h l'ennemi ou 
à une puissance étrangère. De même aussi, la 
peine encourue par le coupable est la mort, 
si la livraison en a été faite à l'ennemi ou à 
ses agens, et la détention, si,elle a été faite à 
une puissance étrangère ou à ses agens. 

53 . D'après la seconde disposition de l'ar
ticle 82 C. peu., si les plans s'étaient trouvés, 
sans le préalable emploi de mauvaises voies, 

c'est-à-dire sans l'emploi de la corruption, 
de la fraude ou de la violence, entre les 
mains de la personne qui les a livrés, la peine 
serait la déportation au cas où la livraison 
aurait été faite à l'ennemi, et un emprison
nement d'e deux à cinq ans, au cas où elle 
l'aurait été à une puissance étrangère. 

Ici, le coupable peut en avoir été posses
seur légitime; il peut en avoir été proprié
taire des plans. On'conçoit qu'alors la livrai
son qu'il en a faite aux puissances ennemies 
ou étrangères, ou à leurs agens, ne présente 
pas le même degré d'immoralité et n'expusc 
pas l'état au même péril. Aussi le Code a-l-il 
modéré la peine qui doit dans ce cas être ap
pliquée au coupable. 

11 faut en outre, pour que le fait soit pu
nissable, le concours des deux autres ciicon-
stances, savoir : que les plans soient relatifs 
à des fortifications, arsenaux, ports ou rades; 
et qu'ils aient été livrés avec connaissance du 
préjudice possible pour l'état. 

54 . Les diverses dispositions législatives 
que lions venons d'analyser ont pour but 
d'assurer, vis-à-vis des puissances ennemies, 
le secret des moyens de défense que la France 
peut avoir à leur opposer. — Mais il est un 
fait qui peut avoir pour résultat de les ins
truire d'un tel secret, et qui cependant n'a 
pas été prévu par le Code : c'est le fait de 
dresser, sa us autorisation, le plan d'une forte
resse. L'observation en a été faite par un mem
bre du conseil d'état, et n'a eu aucune suite. 
« Mais elle nous donne lieu de remarquer, 
d'abord, que la levée du plan d'une forte
resse, sans autorisation, n'est point un f a i [ pu
nissable ; ensuite que la communication d'un 
tel plan ne rentrerait point dans les disposi
tions des art. SI et S2, puisqu'il n'est ques
tion, dans ces deux articles, que des plans le
vés et gardés en dépôt pour le gouvernement. 
Cette hypothèse pourrait être comprise dans 
les termes de l'art. 7S » ( MM. Cbauveau et 
Délie , t. 2, p. 355 ). 

5.5. Révélation d'un secret d'état. —Ce crime, 

2, § 3. 

dans le Code pénal, ne fait l'objet que d'une 
seule disposition,celledc l'art. 80 ainsi conçu • 
« sera puni des peines exprimées en l'art. :c 
(peine de mort) tout fonctionnaire public, tout 
agent du gouvernement, ou toute autre per
sonne qui, chargée ou instruite officiellement 
ou à raison de son état, du secret d'une négo
ciation eu d'une expédition , l'aura livré aux 
agens d'une puissance étrangère ou de l'en
nemi. » 

5«.Comme on le voit, cet article offre, sous 
le rapport des élémens constitutifs du crime 
une analogie parfaite avec l 'art. Si : le cou
pable doit être un agent du gouvernement 
chargé du secret à raison de son état, ou toute 
autre personne officiellement instruite de ce 
secret; le secret doit avoir pour objet précis 
une négociation ou une expédition; il doit 
avoir été livré, c'est-à-dire traîtreusement 
communiqué à une puissance étrangère ou 
ennemie, ou à ses agens. 

57. Mais que décider si le coupable, au 
lieu d'avoir été chargé du secret officielle
ment ou à raison de son état, était parvenu à 
l'arracher par cor. , , fraude ou violence, 
ou bien s'il s'en trouvait instruit de toute au-
tre manière que par l'emploi de ces mauvaises 
voies ? 

La loi est restée absolument muette sur 
cette double question , qui cependant a été 
l'objet de deux solutions différentes quand il 
s'est agi de la communication d'un plan de 
fortification. En l'absence de toute disposi
tion expresse, les juges auraient à exa
miner si, dans les deux cas particuliers que 
nous venons de poser. la révélation du secret 
a pu fournir aux ennemis des instructions 

nuisibles à la situation militaire ou politique 

de la France ou de ses alliés, et renirer, à ce 

tilre, dans les termes île l 'art. 78. Mais on com
prend qu'il serait possible que le fait, bien 
que criminel, n'offrit pas ce caractère; et 
alors il resterait impuni. Un autre inconvé
nient se présente, pour lecasoù la peine pro
noncée par l'art. 7S deviendrait applicable, 
c'est que cette peine resterait la même, soit 
que celui qui a livré le secret en ait acquis la 
connaissance par corruption, fraude ou vio
lence, soit que cette connaissance lui soit ar
rivée par le seul effet du hasard ou par toute 
autre voie non frauduleuse; et cependant le 
crime, dans ce dernier cas, est empreint 
d'une immoralité beaucoup moindre que 
dans le premier; celui-ci est accompagné d'une 



circonstance agravante qui manque à l'autre. 
5 8 . L'art. 80 contient une autre omission, 

que du reste on rencontre aussi dans les dispo
sitions concernant la communication de plans 
de forteresses: il ne dit pas ce qu'il faudra 
décider quand le secret sera relatif à d'autres 
objets que ceux désignés (une négociation ou 
une expédition). Mais cette omission est beau
coup moins grave que la précédente ; elle 
trouve, comme celle des art. 81 et 8 2 , une 
réparation naturelle et raisonnable clans la 
disposition de l'art. 78 . 

59 . Si l'art. 80 n'est, pour les élémens con
stitutifs du crime , que la reproduction de 
l'art. 81 , il n'en est pas de même sous le rap
port de la pénalité. Dans les art. 81 et 82 , la 
loi distingue le cas où les plans de fortifica
tions ont été livrés à l'ennemi,de celui où ils 
ont étélivrésà une puissance étrangère, neutre 
ou alliée, et elle applique à ce dernier crime 
des peines inférieures à celles prononcées 
contre le premier. Dans l'article 8 0 , au con
traire, elle frappe de la même peine (la peine 
de mort) la révélation du secret faite à l'en
nemi et la révélation faite à une puissance 
neutre ou alliée. On a dit, pour justifier cette 
disposition, que, parla suite, la puissance neu
tre ou alliée pouvait se déterminera faire la 
guerre à la France, détermination à laquelle 
elle aura peut-être été conduite par la con
naissance même du secret, et qu'alors celte 
connaissance deviendrait aussi désastreuse 
que si elle avait été directement transmise à 
une puissance ennemie. 

Mais ce motif, bon pour expliquer la ré
pression de la trahison commise au profit 
d'une puissance étrangère , ne saurait expli
quer de même l'assimilation qu'on en a faite 
à la trahison commise au profit de l'ennemi. 
D'abord il est incontestable que ces deux tra
hisons n'ont pas la même valeur morale; en
suite il est peu rationnel de leur attribuer les 
mêmes résultats, puisqu'ils sont dans l'une 
certains et immédiats, dans l'autre possibles 
et éventuels, el qu'une simple possibilité ne 
doit pas être mise sur la même ligne qu'une 
actualité certaine. D'ailleurs le molif justifi
catif que nous venons de rapporter, la loi 
elle-même ne l'a pas jugé suffisant quand il 
s'est agi de réprimer la communication des 
plans d'une forteresse; pourquoi le serait-il, 
quand le fait à réprimer est la révélation du 
secret d'une négociation ou d'une expédition? 

Quoi qu'il en soit, cette distinction , tout 

équitable qu'elle est, n'a pas élé admise dans 
la rédaction de l'art. 80 . 

§ 4. — Du recel des espions et des soldats 
ennemis. 

GO. Le crime d'espionnage est du domaine 
de la législation militaire. La loi du 21 brum. 
an v, lit. 4 , art. 2 , punit de mort « tout in
dividu, quel que soit son élat, qualité ou pro
fession, convaincu d'espionnage pour l'en
nemi. « Ce n'est pas de ce crime que nous 
avons à nous occuper ic i , mais seulement 
du recel des espions. 

Ce dernier délit est puni de la même peine 
que l'espionnage lui-même. On comprend en 
effet qu'ils sont aussi criminels et aussi dan
gereux l'un que l'autre. L'espion commet le 
crime ; mais le receleur le met à même de le 
commettre. Sans le receleur, l'espion serait 
le plus souvent dans l'impuissance d'agir, 
puisqu'il a besoin, pour accomplir sa mission, 
de se soustraire à la surveillance du gouver
nement. Le receleur est donc, aux termes de 
l'art. 60 C. pén. , un véritable complice de 
l'espion, et c'est par application de l'art. 59 
qu'il est puni de la même peine. 

L'art. 83 C. pén., qui prévoit cette espèce 
de complicité est ainsi conçu : « Quiconque 
aura recelé, ou aura fait receler les espions ou 
les soldats ennemis envoyés à la découverte, 
et qu'il aura connus pour tels, sera condamné 
à la peine de mort. » 

61.Pour appliquer cette disposition, il faut 
qu'il s'agisse du recel des espions ou des sol
dats ennemis envoyés ci la découverte. Par 
espions on doit entendre ici tous individus 
français ou étrangers, qui se livrent à des 
actes d'espionnage au profil de l'ennemi. C'est 
le sentiment exprimé par tous les auteurs , 
d'après l'observation qui fut faite au conseil 
d'état même, et qui ne souleva aucune contra
diction, 

Si ce sont des soldais ennemis qui ont été 
recelés, il faut qu'ils aient été envoyés à la 
découverte ; ce qui au fond n'est qu'un mode 
particulier d'espionnage. Le recel de lout 
autre soldat ennemi ne mériterait aucune 
peine : « car , dit M. Berlier dans la discus
sion du conseil d'état, si le soldat ennemi n'a 
point de mission, ce sera ou un déserteur 
ennemi ou un malade qu'un Français aura 
relire, ctil D'y aura là aucun crime, du moins 
envers la France. » M. Bérenger proposait 
cependant d'infliger une peine quelconque 



peut prétendre que ce sont des déserteurs 
auxquels il a donné asile. Ainsi, du moment 
que l'accusation n'a pas établi, non pas seu
lement le fait du recelé, mais la qualité des 
espions, l'accusé doit être acquitté ; car, se
lon une maxime générale, ilvaut mieux,même 
pour les actes les plus graves dans leurs con
séquences , laisser un coupable échapper à la 
peine qu'il a méritée, que de s'exposer à con
damner un innocent. 

§ 5 . — Des actes qui peuvent exposer l'état 
à une déclaration de guerre, ou les ci
toyens à des représailles. 

04. Le Code pénal prévoit, dans les art. 84 
et 85 , les deux dernières espèces d'actes qu'il 
met au nombre des crimes et délits contre 
la sûreté extérieure de l'état. Mais ces actes 
révèlent dans le coupable une intention bien 
moins criminelle, et exposent la patrie à des 
dangers bien moins alarmans qu'aucun des 
précédens. Il ne s'agit plus ici de trahisons 
concertées avec l'ennemi pour la ruine de la 
France , mais de faits qui sont plutôt le ré
sultat de l'imprudence que de la perversité, 
et qui peuvent seulement attirer des repré
sailles individuelles contre les Français, ou 
exposer l'état à des dangers de guerre peu 
alarmans. 

0 5 . L'art. 84 porte : «Quiconque aura, par 
des actions hostiles, non approuvées par le 
gouvernement, exposé l'état à une déclaration 
de guerre,sera puni du bannissement; et, si 
la guerre s'en est suivie, delà déportation.» 

M. le procureur-général Dupin , discutant 
celte disposition ( dans l'affaire Jauge, rap
portée ci-après), en a exprimé les motifs en 
ces termes : « L'esprit de l'art. 84 est un es
prit de haute moralité et de dignité nationale. 
Si le crime dont il s'agit était impuni par la 
Ici française , il n'y aurait aucune satisfaction 
légale à donner à la puissance offensée : la 
guerre serait le seul remède; ou bien il fau
drait, comme chez les peuples anciens, sai
sir le coupable , lui attacher les mains der
rière le dos et le livrer à l'étranger pour 
qu'il en fût fait à merci. La France n'a pas 
voulu qu'il en fût ainsi ; il n'y a que les états 
faibles, que les états avilis qui puissent s'y 
résoudre. La loi française a conservé la di
gnité nationale en mettant parmi les crimes 
les faits de cette nature; elle en a réservé 
le jugement à des juges français, qui décident 
avec indépendance; et quelle que soit cette dé-

aux citoyens qui recèleraient des ennemis en 
fuite; ce fait, bien qu'il fût moins grave, 
ne lui paraissait pas entièrement innocent. 
« Mais, dit Carnot sur l'art. 83, le conseil 
pensa que ce serait violer les droits de la na
ture et des gens en refusant de donner à son 
ennemi vaincu les secours que l'humanité 
commande. » 

02. 11 faut en second lieu que le receleur 
n'ait pas été contraint à donner asile aux es
pions ou aux soldats ennemis envoyés à la 
découverte, et qu'il les ait connus pour tels. 
Cette dernière condition, formellement ex
primée dans l'art. 83 , était déjà écrite dans 
l'art. 60 , d'après lequel ceux qui ont aidé ou 
assisté l'auteur d'un crime ou d'un délit ne 
sont punis comme complices qu'autant qu'ils 
ont agi avec connaissance de cause. Quant à 
la première condition, celle qui consiste à 
avoir librement commis le recel, elle n'est 
pas, il est vrai, consignée dans l'art. 8 3 ; 
mais elle résulte nécessairement de la dispo
sition de l'art. 64 , qui pose en principe géné
ral « qu'il n'y a ni crime ni délit lorsque 
le prévenu.... a été contraint par une force 
à laquelle il n'a pu résister. » 

0 3 . Il importe peu que le coupable ail re
celé chez lui ou qu'il ait fait receler au do
micile d'un autre les espions ou les soldats 
envoyés à la découverte. « Il y a même une pro
babilité de plus, dit Carnot, que celui qui a 
fait receler les espions les connaissait pour 
tels. La loi devait prévoir ce cas ; autrement il 
eût été facile d'en frauder les dispositions , et 
la chose était trop importante pour laisser 
un pareil subterfuge aux mal intentionnés: 
cependant il n'en faut pas moins que, dans 
l'un comme dans l'autre cas , il soit reconnu 
pour constant que les espions ou les sol
dats envoyés à la découverte étaient connus 
pour tels par l'accusé; il ne résulterait en 
effet contre lui qu'une présomption grave 
qu'il aurait eu cette connaissance, de ce qu'il 
les aurait ainsi tenus cachés aux yeux du pu
blic , et aucune peine, et plus particulière
ment encore celle de mort, ne peut être 
appliquée sur de simples présomptions de 
culpabilité. » 

Lors, au contraire, que l'accusé a tenu les 
espions cachés dans son propre domicile , il 
est beaucoup plus difficile de prouver contre 
lui que ce sont des espions qu'il a recelés. 

La loi n'impute pas à crime de recevoir 
chez soi un déserteur étranger; et le receleur 



cision, elle devra être respectée. Alors, si on 
fait la guerre, elle sera juste. » 

66. L'importance attribuée par ces paroles 
à l'art. 84 s'affaiblira considérablement si 
l'on examine la nature du fait qu'il est des
tiné à réprimer; ce fait consiste à commettre 
des actions hostiles non approuvées par le 
gouvernement et exposant l'état ci une décla
ration de guerre. Une telle disposition ne 
peut que bien rarement recevoir son appli
cation. Comprend-on en effet qu'un simple 
particulier soit en état de commettre des 
actes de cette nature, que le fait isolé d'un 
ou de plusieurs individus envers les mem
bres d'une nation étrangère soit jugé assez 
grave par cette nation pour provoquer de sa 
part une déclaration de guerre contre la 
France. Ce résultat paraît rarement possible 
dans l'état actuel de la politique européenne, 
d'après laquelle les mésintelligences qui s'é
lèvent entre deux puissances ne peuvent al
lumer la guerre qu'après des explications 
réciproques. Or, lorsqu'il est établi que les ac
tions soi-disant hostiles n'ont pas été approu
vées par le gouvernement, qui, par ce motif 
même , les désavoue, ce désaveu satisfera 
d'autant plus facilement la puissance offen
sée, que l'offense sera le plus souvent d'une 
bien faible importance. Ainsi le fait d'un sim
ple particulier ne saurait être entre les gou-
vernemens que le sujet de quelques discus
sions diplomatiques, et non la cause d'une 
guerre sérieuse. 

Aussi MM. Chauveau et Hélie pensent-ils 
que l'art. 8 4 , pour ne pas demeurer sans ap
plication dans nos lo is , aurait dû se borner 
à exiger que les actes hostiles fussent de na
ture à exposer l'état, non à une déclaration 
de guerre, mais à de simples actes hostiles. 
« Car, disent-ils, les agressions qui se mani
festent le plus souvent, soit sur les frontières 
entre les habitans riverains, soit en mer sur 
des navires isolés, peuvent provoquer des 
actes de la même nature, mais non une dé
claration de guerre. » Ce cas, comme ils le 
font ensuite remarquer, ne rentrerait pas 
dans les termes de l'art. 83 , puisque cet ar
ticle ne punit que les actes qui exposent des 
Français, c'est-à-dire des particuliers àéprou-
ver des représailles, et non ceux qui expose
raient l'état à éprouver aussi des représailles. 
Ces derniers actes ne sont punis par aucune 
disposition de loi. 

67. Cependant la cour de cassation a eu à 

se prononcer une fois, mais une seule, sur 
l'application de l'art. 8 4 ; et encore a-t-elle 
jugé que le fait incriminé n'offrait pas tous 
les caractères exigés par cet article. Il s'agis
sait dans l'espèce de prêts faits à don Carlos 
par les sieurs Jauge et autres, et l'accusation 
voulait faire considérer ces prêts comme des 
actions hostiles commises envers le gouver
nement constitutionnel d'Espagne, et expo
sant la France à une déclaration de guerre de 
sa part. Mais la cour royale de Paris, cham
bre des mises en accusation, a refusé de leur 
reconnaître ce caractère , sur le motif « que 
par ces faits l'état n'était point exposé à une 
déclaration de guerre de la part de l'Espagne, 
unie à la France par des relations d'amitié et 
de bienveillance dont elle ne peut révoquer 
en doute la sincérité. » Sur le pourvoi, la 
cour de cassation a décidé que la chambre des 
mises en accusation , en appréciant ainsi les 
faits sur lesquels elle avait à prononcer, n'a
vait point excédé ses pouvoirs, et n'avait pas 
violé l'art. 84 précité (28 nov. 1834 . S.-V. 3 4 . 
1. 8 2 2 ; D. P. 34 . 1. 409) . 

Il existe encore , il est vrai, deux autres 
arrêts où l'art. 84 se trouve visé ; mais cet ar
ticle , comme nous le verrons tout-à-l'heure, 
y est immédiatement suivi de l'art. 8 5 , et 
l'accusation , en s'appuyant principalement 
sur ce dernier, semblait avouer le peu de foi 
qu'elle avait elle-même en une inculpation 
uniquement basée sur l'art. 84 . 

68 . L'arrêt rendu dans l'affaire Jauge par 
la chambre des mises en accusation, en dé
cidant que le fait incriminé ne réunissait 
pas les caractères exigés par l'article 8 4 , 
fait sentir la nécessité de préciser ces ca
ractères. Cet article ne punit que les ac
tions hostiles, c'est-à-dire les actes matériels 
contraires aux principes du droit interna
tional. Les hostilités doivent en outre avoir 
été commises sans l'approbation du gouver
nement ; si le gouvernement les eût comman
dées ou autorisées, ce serait à lui à en assu
mer toute la responsabilité. Enfin il faut que 
les hostilités aient été de nature à exposer 
l'état à une déclaration de guerre. Il ne suf
firait pas qu'elles ne l'eussent exposé qu'à de 
simples représailles, ou à des hostilités ; le 
texte de la loi et l'arrêt précité sont formels 
à cet égard. 

Mais quelles sont les actions hostiles qui 
peuvent exposer la France à une déclaration 
de guerre ? — La loi ne les a pas énumérées : 



celle énumération lui était même impossible. 
La valeur des actions réputées hostiles dé
pend uniquement des circonstances et de la 
nature des relations qui unissent l'état à la 
puissance offensée. Si cette puissance tient à 
son alliance par de hautes considérations po
litiques, le fait d'un individu, quelque grave 
qu'on le suppose, ne sera pas sans doute un 
motif suffisant d'alarme ; tandis que le fait le 
plus insignifiant donnera de justes craintes, 
si la puissance étrangère n'attend qu'un pré
texte pour prendre les armes. Dans ce der
nier cas même, comme nous l'avons déjà dit, 
il sera bien rare que le fait d'un simple ci
toyen devienne le prétexte d'une guerre. 

69 . La difficulté, on pourrait peut-être dire 
l'impossibilité de trouver dans le fait d'un 
simple citoyen des cas d'application de l'ar
ticle 8 4 , a fait penser à Carnot que cet ar
ticle n'entendait parlerque des agens du gou
vernement. Il fonde son opinion sur l'art. 2 
(sect. 1" , part. 2 ) C. pén. de 1791 , qui 
portait « que, lorsqu'il aurait été commis 
quelques agressions hostiles ou infractions, de 
traités, tendantes à allumer la guerre entre 
la France et une nation étrangère... , le mi
nistre qui aurait donné ou contresigné l'ordre, 
ou le commandant des forces nationales de 
terre ou de mer, qui, sans ordre, aurait com
mis lesdites agressions hostiles ou infractions 
de traités , serait puni de mort. » Il n'y a en 
effet, ajoute cet auteur, que les agens du gou
vernent dont les actions hostiles puissent pro
duire l'effet d'allumer la guerre entre la 
France et les nations étrangères; ce qui ré
sulte d'ailleurs implicitement des dispositions 
de l'art. 8 5 , qui s'occupe d'une manière spé
ciale des simples particuliers. — Mais cette 
opinion, ainsi que l'a fait observer M. Dupin 
dans le discours dont nous avons cité un 
fragment, est repoussée par le texte même 
de l'art. 84 . Cet article, en employant le 
mot quiconque, a effacé toute distinction entre 
le fait d'un fonctionnaire public et celui 
d'un simple particulier. Au reste, il nous 
semble que, même à l'égard du fonction
naire, l'art. 84 ne pourrait recevoir son ap
plication que dans des circonstances extrê
mement rares. 

70 . La peine prononcée contre le coupable 
est le bannissement si les craintes d'une dé
claration de guerre ne se sont pas réalisées, 
et la déportation si la guerre s'en est suivie. 

La commission chargée en 1810 d'exami

ner le projet de Code pénal voulait que, 
dans le cas où les actions hostiles auraient 
été suivies de la guerre , la peine de mort 
fût substituée à celle de la déportation, parce 
que les actes de cette nature, en troublant 
la paix, constituent un grand crime contre 
l'état et l'humanité. Le conseil d'état re
poussa cette proposition, sur le motif que 
cette peine ne s'applique qu'à ceux qui n'ont 
pratiqué aucune machination avec les enne
mis de l'état, et que s'il y avait ou calcul ou 
intelligences, le crime rentrerait dans les 
dispositions des art. 76 et 77 . Carnot fait 
observer que ce motif n'est pas fondé. Un 
simple calcul, dégagé de toutes intelligences, 
ne lui semble pas suffisant pour consti
tuer le crime prévu par ces articles; «car, 
dit-il, le calcul est un simple acte delà 
pensée , et tout ce qui pourrait résulter de 
la preuve qui s'en trouverait acquise, ce 
serait qu'il y aurait eu de la part de l'ac
cusé préméditation du crime ; et la pré
méditation ne constitue qu'une circonstance 
aggravante du crime , sans en avoir par elle-
même le caractère. » 

Un membre de la chambre des députés 
voulait, lors de la révision du Code pénal en 
1832 , qu'on changeât, au contraire, la dé
portation en une détention temporaire : se
lon lui , le deuxième alinéa de l'art. 82 ne 
punissant que de la déportation un fait qui 
indique plus de perversité dans l'auteur, il 
fallait, pour établir une juste harmonie entre 
les dispositions pénales, punir d'une peine 
inférieure le fait prévu par l'art. 84 . « Celui-
c i , disait-il, si toutefois il est possible, est 
inspiré, du moins dans la plupart des cir
constances, par des sentimens de bravoure, 
de générosité même , irréfléchie sans doute, 
mais qui ne présentent pas dans la culpabi
lité ce caractère de gravité signalé dans l'ar
ticle 82. » Cet amendement n'a pas été adopté. 

7 1 . L'art. 85 s'occupe du cas où les actes 
commis par des Français exposent, non l'état 
à une déclaration de guerre, mais les citoyens 
à des représailles. « Quiconque aura, porte 
cet article , par des actes non approuvés par 
le gouvernement, exposé des Français à 
éprouver des représailles, sera puni du ban
nissement. « La loi ne distingue pas si les 
représailles ont été exécutées, ou si pn a 
seulement eu lieu de les craindre; dans tous 
les cas, c'est la peine du bannissement qui 
doit seule être prononcée. 



72. Mais q u e faut- i l e n t e n d r e par les mots 

actes non approuvés par le gouvernement? 

Carnot pense qu' i l s do ivent s 'entendre dans le 

sens d ' o u t r a g e s envers quelque personne que ce 

soit, sujet d'une puissance étrangère, qui s e 

ra ient de nature à exposer des Français à e n 

éprouver des représai l les . Il se fonde sur l'ar-

l i c le du projet , qui porta i t : « Quiconque aura 

outragé q u e l q u e personne q u e ce s o i t , sujet 

d'une puissance é trangère , hors d u territoire 

frança i s , e t exposé ainsi les Français à e s 

s u y e r des représai l les , sera pun i c o m m e s'il 

s'en était r e n d u coupable à l ' intér ieur . » 

D ' a i l l e u r s , s'il s'agissait de s imples injures 

ou d e tous autres actes qui n e s'adressassent 

qu 'aux i n d i v i d u s , ces actes ne seraient pas 

suscept ib les de c o m p r o m e t t r e la paix p u 

b l ique , et dès lors la réparation n'en pour

rait être d e m a n d é e que par les parties lésées . 

L e s express ions q u e nous venons de s igna

ler comprendra ien t nécessa irement les actes 

d e v io l ence e x e r c é s par des Français envers 

u n poste de la d o u a n e é t r a n g è r e , à l'effet 

d 'en lever des objets de contrebande saisis par 

les préposés de cette douane . Dans u n e e s 

pèce de cette nature , j u g é e par la cour royale 

de G r e n o b l e , l 'accusation a c o m m e n c é par 

invoquer l'art. 8 4 ; mais cet article n'était 

po int appl icable , car il est é v i d e n t qu'un pa

rei l fait ne pouvai t exposer la France à u n e 

déc larat ion de guerre . Auss i l 'accusation s'est-

e l l e e n m ê m e t e m p s re tranchée avec plus de 

succès dans la disposit ion de l'art. 8 5 ( 2 5 avril 

1831). S . - V . 3 2 . 2 . 9 0 ; D . P . 3 1 . 2 . 2 0 1 ) . 

7 3 . A u s u r p l u s , i c i , c o m m e dans le cas de 

l ' a r t . 8 4 , ce ne sont pas les actes e n e u x - m ê m e s 

que la loi a vou lu a t t e i n d r e , mais s e u l e m e n t 

le fait d'avoir par ces actes exposé des Français 

à éprouver des représa i l l e s ; car ce n'est q u e 

sous ce dernier rapport qu' i ls const i tuent des 

attentats contre la sûreté ex tér i eure de l 'état. 

MM. Chauveau et H é l i e pensent m ê m e que 

la loi n'a e u en v u e , dans cet article, q u e les 

représai l les c o m m a n d é e s par le g o u v e r n e 

m e n t é tranger . 

7 4 . Quant à la compétence, e l l e est réglée 

par les art . 5 et 6 C. d'inst. c r i m . C'est 

a u x t r i b u n a u x français à s tatuer sur les faits 

énoncés aux art . 8 4 e t 8 5 , soit qu' i ls a ient 

é t é c o m m i s en France ou hors du territoire , 

soit qu' i ls a ient été c o m m i s par des Français 

ou par des étrangers arrêtés e n France . Cette 

c o m p é t e n c e a ainsi é té r e c o n n u e par u n ar

rêt d u 18 j u i n 1 8 2 4 , q u i , c o m m e le précé-

d e n t , v ise c u m u l a t i v e m e n t les art. 8 4 et 8 5 

( D . A . 3 . 4 1 0 ) . — Compétence cr imine l l e . 

A R T . 3 . — A t t e n t a t s contre la sûreté intérieure 

de l'état. 

7 5 . Les attentats contre la sûreté in tér ieure 

de l'état c o m p r e n n e n t d e u x ordres de cr imes : 

les u n s dirigés contre le roi et sa famil le e t 

contre la c o n s t i t u t i o n ; les autres tendant à 

troubler l'état par la guerre c i v i l e , l ' i l légal 

emplo i de la force a r m é e , la dévastation et 

le pi l lage publ ics . 

N o u s devons rappeler ici que les cr imes d u 

premier o r d r e , qu i autrefois étaient frappés 

du dernier suppl ice dès que la résolut ion d'a

gir avait été concertée et arrêtée entre p l u 

s ieurs , ont été séparés en d e u x classes depuis 

1 8 3 2 , et passibles de pe ines d iverses , su ivant 

qu' i ls se sont manifestés par des attentats, 

ou qu' i ls sont restés à l'état de s imples com

plots. Cette différence dans les incr iminat ions 

et dans les pe ines est fondée en ra ison; car 

la s imple résolut ion d u c r i m e , ainsi q u e l e 

faisait observer le rapporteur à la chambre 

des d é p u t é s , n e peut se comparer à son ac

c o m p l i s s e m e n t , et sous le point de v u e d e 

l 'u t i l i t é , cette ass imi lat ion de l 'attentat et du 

complot pourrait devenir funeste . — V. s u 

p r a , n° 10 . — V . aussi Complot . 

§ 1 E R . — Des crimes et délits contre le roi 

et sa famille. 

7 6 . A u x termes de l'art. 8 6 , l 'attentat 

contre la vie ou contre la personne du roi est 

pun i de la pe ine du parr i c ide , et l 'attentat 

contre la vie ou contre la personne des m e m 

bres de la famil le royale est puni de la p e i n e 

de mort (Voy. l'art. 13 ) . 

Il importe p e u , pour l 'appl icat ion de l 'ar

ticle 8 6 , que le fait attentatoire soit le résul 

tat d'une vengeance personnel le ou celui d'une 

pensée pol i t ique ; l e moti f du légis lateur a 

été de répr imer des attentats dont les effets 

ne se bornent pas aux personnes qui en sont 

v i c t i m e s , mais s 'étendent sur la société tout 

ent ière en compromet tant la paix p u b l i q u e . 

Or, qu'i l s'agisse de ha ine pr ivée ou de ha ine 

pol i t ique, le péril est de m ê m e nature pour la 

société, quoiqu'à des degrés var iables . 

7 7 . Ce m o t i f , puisé dans l ' intérêt social 

donne l ieu à une importante r e m a r q u e ; c'est 

qu'i l n e peut guère s'appliquer qu'au chef 

de l'état ou à son hér i t i er présompti f , et n o n 

a u x autres m e m b r e s d e sa fami l le . Auss i 



M . Bavoux avait-il proposé, lors de la rév is ion 
du Code pénal , de n'appliquer la pe ine capi 
tale qu'à l'attentat c o n t i e la personne d u roi , 
ou celle de l 'hérit ier de la c o u r o n n e , et de 
prononcer la peine du degré infér ieur contre 
le m ê m e crime c o m m i s à l'égard des autres 
m e m b r e s de la famille royale .«Le roi, ass imi lé 
a u x autres membres de sa famil le , disai t - i l à 
l'appui de son a m e n d e m e n t , présente un grave 
i n c o n v é n i e n t , q u i blesse la just ice , la pol i t ique 
et l'ordre const i tut ionnel . Le roi est placé au 
point c u l m i n a n t de la h iérarchie soc ia le ; il 
représente la force et la souvera ine té de la 
société ; sous ce rapport , il n'a point d 'éga l , 
e t i l est impossible d'é lever jusqu'à lui l es 
m e m b r e s de sa f a m i l l e , ou de le faire des
cendre jusqu'à eux : seul il est invio lable . » 

Cet a m e n d e m e n t a é té repoussé sous le 
prétexte qu'il en résulterait que celui qui 
assassinerait u n m e m b r e de la fami l le royale 
serait puni des travaux forcés à p e r p é t u i t é , 
tandis que celui qui assassine u n s imple c i 
toyen est puni de mort . — C'est là u n e erreur 
manifeste . M. Bavoux ne demandai t pas q u e 
la pe ine capitale fût restreinte au cas d'atten
tat contre la vie du roi ; il proposait de n e 
l 'appliquer qu'à l'attentat dirigé contre sa 
personne, c'est-à-dire à l'attentat qui ne c o m 
promet pas ses jours. De celte m a n i è r e , l'at
tentat contre la vie des m e m b r e s de sa fa
mi l l e serait resté sous le coup de la pe ine d e 
mort , et l'attentat contre leur personne n'au
rait été puni que des travaux forcés à perpé
tu i té . 

78 . N o u s venons de faire pressentir la dif
férence qui sépare l'attentat contre la vie,de 

l'attentat contre la personne du roi ou des 
m e m b r e s de sa famil le . Mis en opposit ion 
dans le texte de la l o i , ces d e u x mots n'ont 
é v i d e m m e n t pas le m ê m e sens . L'attentat 

contre la vie, c'est l'assassinat exécuté ou 
tenté par le p o i s o n , l e fer ou tout autre 
moyen-, l'attentat contre la personne s 'en
tend seu l ement de voies de fait commises sans 
intent ion de tuer. 

Mais quand ces voies de fait const i tueront-
el les un attentat? l 'eut-on appl iquer ce l te 
qualification à c e l l e s q u i , commises envers les 
c i toyens , sont considérées c o m m e de s imples 
dél i ts et punies de q u e l q u e s j o u r s d 'empri 
sonnement , ou faut-il la restreindre à ce l les 
q u e la loi pénale range dans la classe des 
c r i m e s ? Les auteurs de la Théor ie d u Code 
pénal penchent pour ce dernier s en t iment . 

l i s s e fondent sur ce q u e la pe ine de mort, 
appl icable à l 'attentat, paraît trop grave si elle 
est a p p l i q u é e à la p r e m i è r e espèce de voies 
de fa i t , m ê m e c o m m i s e s envers le roi ou sa 
famil le ; ils a joutent q u e l'expression attentat, 

qui i n d i q u e u n e act ion m a t é r i e l l e , violente, 
u n e a t t a q u e à m a i n a r m é e , s'appliquerait dif
ficilement à u n s i m p l e dé l i t ; enfin que 
l'art. 305 C. p é n . s emble restreindre les at
tentats contre les personnes aux faits qui sont 
punissables de la pe ine de m o r t , des travaux 
forcés à perpétu i té ou de la déportation. 

79 . Le Code pénal de 1791 n'avait placé sous 
une protect ion spéciale et exceptionnelle que 
le r o i , l'héritier présomptif de la couronne 
et le régent du royaume. Le Code actuel étend 
la protect ion de la loi à tous les membres de 

la famille royale. Ces dernières expressions 
c o m p r e n n e n t - e l l e s tous les parens du roi? 
N o n , é v i d e m m e n t ; u n e te l le extension se
rait contraire à la raison et à la justice. Le 
sén . - cons . d u 30 mars 1806 é n u m è r e ainsi les 
membres d e la fami l l e du chef de l'état i 
a La mai son impér ia le se compose 1° des 
princes compris dans l 'ordre d'hérédité établi 
par l'acte d u 28 flor. an x n , de leurs épouses 
et de leur descendance e n légi t ime mariage; 
2° des princesses nos s œ u r s , de leurs époux et 
de leur descendance en l ég i t ime mariage jus-
qu'au c i n q u i è m e degré inc lus ivement ; 3°de 
nos enfans d'adopt ion et d e leur descendance 
l ég i t ime . » — La grande extension donnée 
par le sénatus -consu l te à ces mots les mem

bres de la famille royale a été l'objet d'une 
discussion lors de la révision du Code en 
1832 , et on a g é n é r a l e m e n t reconnu la né
cessité de la r e s t r e i n d r e ; c'est ce qui ré
sulte des paroles su ivantes du rapporteur: 
« Le sens des mots membres de la famille 

royale est d é t e r m i n é par l'usage constant; un 
prince d u sang n'est pas m e m b r e de la famille 
royale. » — On peut ajouter q u e , d'après l'u
sage c o n s t a n t , on n e rangera au nombre des 
m e m b r e s d e la famil le r o y a l e , dans le sens 
de l'art. 87 . C. p é n . , ni les al l iés , ni les per
sonnes qui y seraient entrées par adoption, 
ni cel les nées hors mariage et non légiti
mées par mariage subséquent (Voy. art. 348 
C . c i v . ) . 

8 0 . La provocation a u x attentats contre 
la v ie o u la personne d u roi ou des mem
bres de sa fami l le est p u n i e de peines in
famantes par la loi d u 9 sept . 1835. D'après 
l'art. 1 e r , toute provocat ion à ces attentats 



par des discours, des cris ou des menaces pro
férés dans des lieux ou réunions publics, soit 
par des écrits, des imprimés, des dessins, des 
gravures, des peintures ou emblèmes vendus 
ou distribués, mis en vente ou exposés dans 
des lieux ou réunions publics, soit par des 
placards ou affiches exposés aux regards du 
public, est elle-même un attentat à la sûreté 
del'élat. Si la provocation a été suivie d'effet, 
celui qui l'a faite est réputé complice des au
teurs du crime, et comme tel puni de mort. 
Si elle n'a pas été suivie d'effet, le provoca
teur est puni de la détention et d'une amende 
de 10 ,000 à 50 ,000 fr. 

8 1 . Mais la simple résolution d'agir ne suf
fit pas , comme nous l'avons remarqué, pour 
constituer l'attentat contre la vie ou contre 
la personne du roi, ou celle des membres de 
sa famille ; cependant cette résolution ne reste 
pas impunie. L'art. 90 C. pén. punit de la 
détention le dessein formé par un individu 
seul de commettre l'un des crimes prévus par 
l'art. 8 6 , lorsqu'un acte, pour en préparer 
l'exécution, a été commis ou commencé par 
lui seul et sans assistance. « Votre commis
sion, disait le rapporteur de la loi du 28 avril 
1832 , a assimilé au complot les actes prépa
ratoires qui accompagnent une résolution 
d'agir individuelle , et vous propose d'appli
quer également à ce crime la détention à 
temps. » C'est par cette raison que nous 
croyons indispensable, pour l'intelligence de 
la disposition de l'art. 9 0 , d'en renvoyer l'a
nalyse au mot Complot. 

8 2 . La loi du 17 mai 1819 protégeait, en ou
tre, le roi et sa famille contre les offenses qui 
pourraient être commises par l'un des moyens 
énoncés au numéro 80 . La disposition re
lative à l'offense au roi a été introduite 
dans le Code pénal lors de la révision en 1832 , 
et fait maintenant l'objet du dernier alinéa 
de l'article 86 , qui porte : «Toute offense 
commise publiquement envers la personne 
du roi sera punie d'un emprisonnement de 
six mois à cinq ans et d'une amende de 
500 fr. à 10 ,000 fr. Le coupable pourra, en 
outre, être interdit de toutou partie des droits 
mentionnés en l'art. 42 pendant un temps 
égal à celui de l'emprisonnement auquel il 
aura été condamné. Ce temps courra à 
compter du jour où le coupable aura subi sa 
peine. » 

La disposition de la loi de 1819 a subi une 
modification en passant dans le Code pénal 

de 1832 : la loi de 1819 punit l'offense quand 
elle a été commise par la voie de la publica
tion, et le Code la punit quand elle a été com
mise publiquement. Voici dans quels termes 
le rapporteur de la chambre des pairs a mo
tivé cette différence .- « Il y avait dans le Code 
pénal une lacune qu'on n'avait pu remplir au 
moyen d'un article introduit dans la loi du 
17 mai 1819, puisque celte loi ne s'occupait 
que des délits commis par voie de publication. 
Il convient aujourd'hui de réparer cetteomis-
sion et d'établir une peine quelconque contre 
les offenses publiques qui pourraient être 
adressées au roi ( les offenses secrètes ne sont 
pas du domaine de la loi ). a Ainsi le Code a 
étendu la disposition pénale de la loi de 1819 
aux offenses qui ont acquis de la publicité 
par un moyen quelconque, lors même que ce 
ne serait pas l'un des moyens énoncés dans 
l'art. 1 e r de celte loi. Ces offenses tiendront 
principalement leur caractère du nombre des 
personnes qui les auront entendues, et du 
scandale qu'elles auront pu causer. 

Il ne suffirait pas cependant que l'arrêt 
qui condamnerait un prévenu d'offense envers 
le roi portât en termes formels que la condi
tion de publicité existe ; il faudrait en outre 
qu'il fùl établi que l'offense a été adressée à la 
personne même du roi ; car l'art. 86 , parlant 
d'offense commise envers la personne du roi, 
deviendrait sans application en cas d'offense 
envers le roi, considéré sous une dénomina
tion générale. C'est du moins l'opinion ex
primée par Carnot dans ses observations 
additionnelles sur l'article précité. 

83 . Les offenses envers la personne du roi 
peuvent offrir divers degrés de gravité. Celles 
qui sont punies par les dispositions ci-dessus, 
ce sont les offenses ordinaires, les offenses 
que la loi du 17 mai 1819 qualifie d'outrages, 
de diffamation, d'injures, quand elles s'ap
pliquent à d'autres personnes. Alors il y a 
seulement irrévérence envers la majesté 
royale, et cette irrévérence n'est pas un 
attentat dans le sens spécial que la loi at
tache à cette expression. — V. Outrages, 
Presse, etc. 

8 i. Mais si l'offense commise par fa voie de 
la presse ou autre moyen de publication pro
voque à la haine et au mépris du roi, si elle 
met ainsi la société en péril, elle prend alors 
un caractère plus criminel. Cette offense est 
punie par l'art. 2 de la loi du 9 sept. 1835 . 
« L'offense prévue par l'art. 2 , a dit M. Re-



nouard à la chambre des députés, est celle 
qui joint à la qualité générale d'offense un 
but particulier, qui est hautement criminel ; 
c'est l'offense qui a pour but d'exciter à la 
haine ou au mépris de la personne du roi : 
il ne faut pas la confondre avec l'offense qui 
ne joint pas à la criminalité ordinaire cet 
élément particulier. Lorsque l'offense présen
tera quelques atténuations, lorsqu'elle ne pa
raîtra pas au jury devoir être punie comme 
un crime d'attentat, la disposition de l'art. .3 
présente un moyen simple d'arriver à une 
pénalité beaucoup moindre. Lorsqu'un écri
vain sera traduit en vertu de l'art. 2 , deux 
questions seront soumises au jury; on deman
dera : Va-t-il offense au roi ? On demandera 
ensuite : Cette offense a-1-elle pour but d'exci

ter à la haine et au mépris de la personne 

du roi? » Si les deux questions sont résolues 
affirmativement, le coupable , aux termes de 
l'art. 2 précité, devra être condamné à la 
peine de la détention et à une amende de 
10,000 à 50,000 fr. (1) 

85. L'offense commise envers les membres 
de la famille royale par l'un des moyens de 
publication énoncés au n" S0, est aussi répri
mée par une pénalité spéciale ; mais elle n'a 
pas été rangée au nombre des attentats. L'ar
ticle i ode la loi du 17 mai 1819, qui prévoit 
cette espèce d'offense, la punit d'un empri
sonnement d'un mois à trois ans et d'une 
amende de 100 fr. à 5,000 fr. — L'observa
tion que nous avons faite sur la sévérité de la 
peine portée contre l'offense au roi nous sem
ble également applicable à cette disposition. 

Cette sévérité que nous trouvons exagé
rée n'a pas empêché le tribunal correction- i 
nel de Privas de donner à l'article précité 
une extension que ses termes ne nous parais
sent pas comporter. Ce tribunal a condamné 
à trois ans d'emprisonnement et à 1,000 fr. 
d'amende un citoyen prévenu d'avoir outragé 
la mémoire du duc de Berry; et la cour de 
cassation a rejeté le pourvoi formé contre ce 
jugement: «Attendu qu'il avait été déclaré par 

(1 , Nous ne pouvons nous dispenser de faire res
sortir tout ce qu'il y a d'exagéré dans celte pénalité, 
et d'exprimer le vœu qu'une législation plus équi
table et plus en harmonie avec nos mœurs vienne 
tempérer la rigueur de cette disposition , et de quel
ques autres encore, dont la sévérité nous parait en 
désaccord avec le système général de nos lois cri
minelles. 

le jugement attaqué que le demandeur s'étan 
rendu coupable d'offenses envers la famille 
royale , il n'appartenait pas à la cour de cas
sation d'entrer dans l'examen de celle appré 
ciation du fait imputé » (24 avril 1823. S.-V 
23 . 1. 261) . — V. Presse. 

§ 2. — Des crimes dirigés contre le gou

vernement et contre l'autorité royale. 

86 . Les crimes mentionnés dans ce para
graphe com prennent cinq espèces d'attentats : 
1° le soulèvement qui tend à la destruction 
du gouvernement; 2° l'entreprise tendant au 
changement de l'ordre de successibilité au 
trône; 3° l'insurrection des citoyens ou habi
tans contre l'autorité royale; 4° la provoca
tion à l'un de ces trois crimes, commise par 
la voie de la presse ou autre moyen de publi
cation; 5° l'attaque contre le gouvernement, 
commise par les mêmes voies, lorsqu'elle a 
pour but d'exciter à la destruction ou au chan
gement du gouvernement. — Ces attentats 
sont prévus par l'art. 87 C.pén., et par les art. 
1 et 5 de la loi du 9 sept. 1835. 

87. L'art. 8", relatif aux trois premières es
pèces d'attentats, est ainsi conçu : « L'attentat 
dont le but sera,soit de détruire,soit de changer 
le gouvernement ou l'ordre de successibilité 
au trône, soit d'exciter les citoyens ou habi-
tans à s'armer contre l'autorité royale, sera 
puni de mort. » Il ne faut pas perdre de vue 
que la peine de mort n'est encourue qu'au 
cas où il y a eu consommation ou tentative du 
crime, et non lorsqu'il y a eu seulement réso
lution arrêtée de le commettre. 

88 . Le premier fait incriminé dans cet ar
ticle est l'attentat qui a pour but de détruire 

ou de changer le gouvernement, « c'est-à-dire 

de substituer toute autre forme de gouverne

ment à celui que la charte constitutionnelle a 
établi ; d'où il suit que l'attentat ( ou le com
plot) qui tendrait à substituer le gouverne
ment absolu au gouvernement constitution 
nel, comme celui qui tend rail à substituer au 
gouvernement constitutionnel le régime ré
publicain, ferait nécessairement rentrer le 
crime dans la disposition de l'art. 87 » (Car
not, Comm. sur le C.pén.,t. i", p. 3 1 0 ) . 

Cette espèce d'attentat, qui ne peut résul
ter que d'un acte matériel exécuté par le pré
venu , ne doit pas être confondu avec le fait 
moins grave d'une attaque contre le gouver
nement , commise dans le même but par la 



voie de la publication. Ce fait est puni par 
ra loi du 9 septembre 1835. — V. infrà, 
h» 93. 

8 9 . L'art. 87 s'occupe ensuite de l'attentat 
qui a pour lut de détruire ou de changer 
l'ordre de successibilité au trône. Le crime 
dont il s'agit ici consiste, comme le précédent, 
dans une attaque commise par des moyens 
matériels; et c'est ce qui le distingue du 
même fait commis par la voie de la presse 
ou autre moyen de publication, attaque qui 
n'a pas été rangée au nombre des attentats. 
La loi du 29 nov. 1830 , qui prévoit ce délit, 
le punit d'un emprisonnement de trois mois 
à cinq ans, et d'une amende de trois cents 
francs à six mille francs (V. aussi la loi du 
25 mars 1822 , art. 2 , et celle du 17 mai 1819, 
art. 4). 

9 0 . La troisième incrimination de l'art. 87 
est portée contre l'attentat dont le but est 
d'exciter les citoyens ou habitans à s'armer 
contre l'autorité royale. Il faut donc égale
ment, dans ce cas, que l'excitation consiste 
dans un acte d'exécution réelle ; qu'elle porte 
les citoyens ou habitans à prendre les armes, 
et qu'elle dirige leurs efforts contre l'auto
rité royale. Si l'excitation manquait de l'une 
de ees trois conditions, le crime défini par 
l'art. 87 n'existerait pas: ainsi le fait d'exciter 
les citoyens à s'armer pour commettre des pil
lages ou à toutes autres fins rentrerait, suivant 
les cas, dans les termes des art. 9 1 , 9 6 , 265 C. 
pén. La résistance directe et personnelle a l'au
torité royale pourrait constituer l'un des faits 
punis par l'art. 8 6 . Enfin la provocation, par 
la voie de la presse, à s'armer contre l'autorité 
royale serait régie par l'art. I e r de, la loi du 
9 sept. 1835 . 

9 1 . Mais dans quel sens doivent s'interpré
ter les mots autorité royale ? Résulte-t-il de 
cette expression qu'il faut étendre la disposi
tion de l'art. 87 à tous les fonctionnaires 
exerçant une autorité qu'ils tiennent du roi, 
ou bien qu'il faut la restreindre à la per
sonne même du roi, principe de toute auto
rité? 

La loi 5 au Code (ad leg. Jul. maj., lib. 9, 
tit. 8) déclarait coupables du crime de lèse-
majesté ceux qui attentaient contre les mi
nistres et les officiers du prince. C'est d'après 
cette loi que fut condamné Cinq-Mars, con-
vaincu.d'avoir voulu chasser le cardinal Riche
lieu des affaires. «Le crime qui touche la per
sonne des ministres des princes, disait le rap

porteur, est-réputé par les constitutions des 
empereurs de pareil poids que celui qui 
touche leur personne. Un ministre sert bien 
son prince et son état; on l'ôte à tous les 
deux : c'est comme si l'on privait le premier 
d'un bras, et le second d'une partie de sa 
puissance. »— Quand la servitude elle-même 
viendrait sur la terre , dit Montesquieu en 
rapportant ces paroles, elle ne parlerait pas 
autrement (Esprit des lois, liv. 1 2 , chap. 8) . 
De nos jours une cour prevôtale n'hésita pas 
à faire l'application des dispositions de l'ar
ticle 87 à des accusés par elle déclarés cou
pables d'avoir formé le complot d'attaquer le 
gouvernement dans la personne des autorités 
constituées. 

En rapportant cette décision, Carnot ( sur 
l'art. 8 7 ) s'élève avec force contre la fausse 
application évidente de cet article dans le cas 
particulier. « L'autorité royale en effet, dit 
cet auteur, ne réside ni dans les ministres ni 
dans aucun autre agent du gouvernement; 
elle réside tout entière dans la personne du 
roi: aussi la responsabilité ne pèse-t-elle que 
sur les agens du gouvernement, sans qne 
jamais elle puisse atteindre la personne sacrée 
du roi. Il ne faut pas qu'on puisse se croire 
en droit de renouveler, sous l'empire d'un 
gouvernement constitutionnel, ce qui fut si 
fortement blâmé par Montesquieu sous l'em
pire d'une monarchie absolue. » L'opinion 
de Carnot reçoit une nouvelle évidence 
du changement opéré dans la rédaction de 
l'art. 87 . Le projet primitif punissait l'excita
tion à prendre les armes contre l'exercice de 
l'autorité impériale; or, la commission du 
corps législatif proposa de retrancher ce mot 
exercice. « Le motif de cette proposition est 
que l'autorité impériale s'exerçant, au nom 
du souverain, par une foule d'agens infé
rieurs, ils pourraient, pour des cas de simple 
obstacle ou de refus mal fondé de déférer 
sur-le-champ ( à leurs supérieurs), ou de dé
marches qu'ils couvriraient du prétexte de 
leurs fonctions, être exposés souvent à des 
poursuites, cas qui, quoique punissables, 
n'auraient rien de commun avec le grand ob
jet de cet article. Cet inconvénient serait 
prévenu en se bornant à n'indiquer que l'au
torité impériale. » Cette observation est à 
plus forte raison applicable au cas où la ré
volte contre l'autorité des fonctionnaires pu
blics émanerait d'un simple particulier, cas 
où le délit est moins grave encore. L'avis de 



pas préparé. Dans l'un et l'autre cas, l'au
teur des provocations pouvant en mesurer 
tous les résultats possibles, ne saurait être, 
sans injustice, chargé de la même culpabi
lité ni frappé de la même peine. 

93. Il nous reste à parler de l'attaque par 
la voie de la presse, contre le principe ou 
contre la forme du gouvernement constitu
tionnel. Cette attaque a été élevée au rang 
des attentats lorsqu'elle a pour but d'exciter 
à la destruction ou au changement du gou
vernement ; dans ce cas, elle est punie de la 
détention et d'une amende de dix mille à cin
quante mille francs ( loi du 9 sept. 1835, 
art. 5 ). 

Le gouvernement dont il s'agit ici est le 
gouvernement établi par la Charte de 1830 et 
défini par la loi du 29 nov. delà même année. 
Ce qui constitue , aux termes de cette loi, la 
forme du gouvernement dont le principe a 
été posé par la charte de 1830,c'est ladignité 
royale,Tordre de successibilité au trône,l'au
torité constitutionnelle du roi, l'inviolabilité 
de sa personne et les droits des chambres. 
Tels sont les objets sur lesquels la discussion 
n'est pas permise, sous peine d'être punie 
comme un attentat à la sûreté de l'état. 

94. Si cependant de la discussion entre
prise sur l'un de ces points, de l'attaque di
rigée contre le gouvernement constitution
nel l'accusation ne pouvait faire" ressortir 
l'intention d'exciter à la destruction ou au 
changement de ce gouvernement, le fait ne 
serait plus un attentat, et ne devrait être 
puni que des peines portées par la loi du 
29 nov. 1830 (suprà, n° 89). — V . Presse. 

95. Il n'est pas inutile de rappeler ici ce 
que nousavonsdit sous l'art. 1 e r , relativement 
aux preuves que l'accusation doit faire contre 
un citoyen prévenu de l'un des crimes ana
lysés dans le présent §. Il ne lui suffit pas de 
prouver contre le prévenu l'existence des 
actes matériels d'exécution, elle doit en 
outre prouver qu'il existe une relation néces
saire entre ces actes et l'attentat. Néanmoins, 
si cette dernière preuve n'était pas faite, les 
actes d'exécution dont la preuve est acquise 
pourraient, aux termes de la loi du 24 mai 
1834, être considérés comme des délits dis
tincts, et punis à ce titre de peines correc
tionnelles. Cette lo i , dont nous avons précé
demment fait remarquer la rigueur insolite, 
n'est pourtant pas injuste dans son principe, 
car, suivant l'opinion de M. Rossi, «le même 

la commission ayant été adopté par le conseil 
d'état, le véritable sens des mots autorité 
royale se trouve ainsi déterminé. 

92. L'art. 1 e r de la loi du 9 sept. 1835 met 
au nombre des attentats à la sûreté de l'état 
toute provocation, par la voie de la publica
tion, aux crimes prévus par l'art. 87 C. pén., 
soit que la provocation ait été suivie d'effet, 
soit qu'elle n'ait amené aucun résultat. Dans 
le premier cas , elle est punie de mort ; dans 
le second, elle est punie de la détention et 
d'une amende de dix mille à cinquante 
mille francs. 

Nous ne répéterons pas ici l'observation 
que nous avons faite plus haut sur la rigueur 
de la peine. Nous ajouterons seulement 
les motifs de la différence qu'on remarque 
dans les peines prononcées contre cette pro
vocation , selon qu'elle a été ou non suivie 
d'effets, motifs exprimés par le président 
de la chambre des députés. « La criminalité 
des faits de publication est de deux sortes, a 
dit ce savant magistrat : tantôt elle est ac
cessoire et se rattache à un délit qui existe 
en dehors de la publication , tantôt elle est 
principale et constitue elle-même et toute 
seule un délit. Ainsi un attentat à la sûreté 
de l'état est un délit commun ; à cet attentat 
se rattache un écrit qui le provoque ; eh bien ! 
l'auteur de cet écrit est puni comme com
plice de l'attentat : ce n'est pas là un délit 
de la presse, c'est la complicité d'un délit 
commun ; la peine n'est point dans les lois 
de la presse, mais dans le Code pénal. Si au 
contraire la provocation n'a produit aucun 
effet, si elle n'a été suivie d'aucun attentat, 
d'aucun crime, alors la culpabilité se ren
ferme tout entière dans la publication. Cette 
publication constitue à elle seule un délit, et 
c'est là précisément et seulement le délit de 
la presse, délit spécial, délit qui ne trouve 
passa répression dans le droit commun, dans 
le Code pénal, mais seulement dans les lois 
de la presse. » —La criminalité du fait et le 
péril de l'état ne sont donc pas les mêmes dans 
les deux hypothèses. Quand la provocation sera 
suivie d'effets, c'est presque toujours parce 
qu'elle aura été faite dans un moment d'agi
tation flagrante , dans un moment où l'effer
vescence des esprits n'attendait plus qu'un 
signal pour éclater. Si au contraire elle a lieu 
dans des temps de calme général, elle n'aura 
évidemment pas la force de produire un 
soulèvement que les circonstances n'avaient 



fait p e u t ê tre poursu iv i d'abord c o m m e acte 
préparato ire ( n o u s a jouterons : ou c o m m e 
acte d 'exécut ion ) , e t , dans l e cas où la r é 
so lu t ion c r i m i n e l l e n e serait pas r e c o n n u e , 
i l p e u t ê tre p u n i c o m m e dél i t sui generis, 

c o m m e v io lat ion d'une loi de po l i ce . » C'est 
là u n e règ le qu' i l n'est pas possible de r é v o 
q u e r e n d o u t e . 

§ 3. — De l'excitation à la guerre civile 

et des ravages commis dans les communes. 

9 6 . A p r è s l e s attentats dir igés contre l e roi , 
son autori té o u son g o u v e r n e m e n t , l es actes 
q u i c o m p r o m e t t e n t le p lus gravement la s û 
reté in tér ieure de l ' é t a t , sont c e u x qu i t en 
d e n t à exc i ter la guerre c iv i le dans l e royaume 
o u à c o m m e t t r e des ravages dans les c o m m u 
n e s . « L'attentat dont le b u t sera , porte l'ar
t i c le 9 1 , soit d'exciter la guerre c i v i l e , e n 
a r m a n t ou en portant les c i toyens ou habitans 
à s 'armer les u n s contre les a u t r e s , soit de 
porter la d é v a s t a t i o n , l e massacre et le p i l 
lage dans u n e ou p lus ieurs c o m m u n e s , sera 
p u n i de mort . » — L a seconde disposi t ion de 
ce t a r t i c l e , s 'occupant d u complot proposé 
o u formé dans le m ê m e b u t , trouvera sa place 
sous l e mot Complot . 

97 . L'art. 91 é n o n c e , dans sa première d i s 
pos i t ion , d e u x n o u v e a u x cas d'attentats à la 
sûre té de l'état. N o u s n'avons plus à nous oc
c u p e r m a i n t e n a n t d u sens qu'i l faut attacher 
a u m o t attentat. Lorsque l'art. 88 le faisait 
cons is ter dans tout acte c o m m i s ou c o m m e n c é 
pour parvenir à l ' exécut ion d u c r i m e , il y 
avait l i eu d ' examiner si cette déf init ion s'ap
pl iquai t à l 'attentat p u n i par l'art. 91 ; et 
Carnot résolvait n é g a t i v e m e n t la ques t ion , e n 
se fondant sur ce q u e la disposit ion excep
t i o n n e l l e de l'art. 88 ne se référait qu 'aux 
d e u x art ic les qui l e précèdent . Mais aujour
d'hui , q u e ce m ê m e article est rentré dans l e 
droi t c o m m u n , e n disposant q u e la tentat ive 
o u l ' exécut ion const i tue seule l ' a t t en ta t , la 
q u e s t i o n ne peut p lus être sou levée , et la dé
f init ion qu'i l e n d o n n e appart ient à l'art. 9 1 , 
c o m m e a u x art . 86 e t 87 . — V . suprà, n° 7. 

9 8 . Le p r e m i e r des attentats prévus par 
l'art. 91 est ce lui dont le b u t est d'exciter la 
guerre c i v i l e , e n a r m a n t ou e n portant les 
c i toyens ou habitans à s'armer les u n s contre 
l e s autres . Faisons d'abord observer qu' i l ne 
suffirait p a s , pour l 'ex is tence d u c r i m e , que 
le fait poursuiv i ait produi t l es résultats que 
n o u s v e n o n s d ' ind iquer , i l faut qu' i l l es ai t 

eus pour but. C'est le but , c'est l ' in tent ion 
cr imine l l e qui fait tout le cr ime . « Les fau
teurs des guerres c ivi les portent en effet , d i 
sent M M . Chauveau et H é l i e , l 'atteinte la 
plus grave à la société : i ls a l l u m e n t u n i n 
cendie q u e des flots de sang n 'é te ignent pas 
toujours ; i ls déch irent le se in de leur patrie 
avec les mains de ses propres enfans ; i ls sa
crifient le repos et la vie de leurs conci toyens 
a u x passions qui les a n i m e n t et a u x v e n 
geances qu' i ls m é d i t e n t . Voi là le cr ime q u e 
l'art. 91 a vou lu punir » (Théorie du C.pén., 

t. 3 , p . 9) . 

99 . Ce cr ime se compose de trois é l é m e n s 
qui do ivent être e x p l i c i t e m e n t m e n t i o n n é s 
dans l'acte d'accusation. 

D'abord il faut q u e la provocat ion se soit 
manifestée par des actes matériels d'exécu

tion : sans ces actes , e l le manquera i t d u ca
ractère constitutif de l 'attentat C'est ce q u e la 
cour de cassation a r e c o n n u dans l'arrêt s u i 
vant : « A t t e n d u que la chambre d'accusation 
de la cour de Poit iers a déclaré qu'il y a vai t l i eu 
d'accuser ledit Fa l lour d'avoir provoqué à la 
guerre c iv i le , en exc i tant les c i toyens à s'armer 
les u n s contre les autres , en brisant p u b l i q u e 
m e n t le buste d u roi , et en forçant les c i toyens 
à crier : V i v e Charles X ; que cette accusation 
ne comprenai t pas l'attentat prévu et défini 
par l'art. 91 C. p é n . , d o n t l e but est d'exciter à 
la guerre c iv i le , en armant ou en portant les 
c i toyens ou habitans à s'armer les uns contre 
les autres ; qu'i l résulte en effet de l 'ancien 
art. 102 d u m ê m e C o d e , remplacé par les 
art . 1 et 2 de la loi du 17 mai 1 8 1 9 , q u e 
l'excitation non suivie d'effet a u x cr imes 
contre la sûreté in tér ieure de l ' é tat , n'est pas 
passible des m ê m e s pe ines que l'attentat lui-

même, et q u e cet attentat n'existe qu'autant 
qu' i l y a e u exécution, ou tentative caracté

risée,aux t ermes de l'art. 88 du m ê m e Code» 
(12 avril 1833. S . - V . 33 . 1 . 7 1 5 ; D . - P . 33 . 1. 
224) . Cet a r r ê t , qui déc ide que l 'excitat ion 
à la guerre c iv i le , non effectuée par des actes 
d 'exécut ion , ne const i tue pas l 'attentat prévu 
par l'art. 9 1 , ind ique en m ê m e temps la loi 
dont il doit lui être fait appl icat ion : c'est cel le 
d u 17 mai 1S19. 

100. Il faut ensui te q u e le cr ime a i t e u pour 
but d'exciter à la guerre civile. Mais c o m m e n t 
reconnaître l 'existence de ce d e u x i è m e é l é 
m e n t de l 'at tentat?—Pour cela il est nécessaire 
de savoir ce qu'on entend par guerre c iv i l e . 
La guerre en général peut se définir l'état de 



de la commune, ils n'auraient commis qn'une 
atteinte à la propriété d'autrui. 

Mais ce sont là les seules circonstances que 
la deuxième disposition de l'art. 91 exige 
pour constituer l'attentat qu'elle prévoit: 
une fois le but de porter la dévastation, le 
massacre et le pillage dans une ou plusieurs 
communes, bien constaté, il n'y a plus lieu 
d'examiner si les coupables étaient ou non 
armés lors de la perpétration de l'attentat, le 
crime n'en réunirait pas moins tous les 
caractères voulus par la loi (Carnot, sur 
l'art. 91 ) . 

1 0 4 . Nous ferons, en terminant ce para
graphe , une observation relative à la com
pétence en matière d'attentats à la sûreté 
de l'état, observation qui sera applicable 
aux trois premiers paragraphes de notre 
art. 2 . Dans l'état actuel de la législation, 
nous pensons que la connaissance de ces at
tentats appartient cumulativement aux cours 
d'assises et à la cour des pairs. D'abord, à 
l'égard des attentats commis par la voie de la 
presse , la loi du 9 sept. 1 8 3 5 ne permet au
cun doute sur la question ; quant aux atten
tats prévus par le Code pénal, il nous semble 
que l'art. 28 de la Charte autorise suffisam
ment le gouvernement à les déférer à la 
cour des pairs. Mais la compétence de cette 
cour doit être limitée aux faits expressément 
qualifiés attentats par la loi , c'est-à-dire 
aux faits énoncés dans les deux premiers 
alinéas de l'art. 8 6 du C. pén . , dans l'art. 87 
du même Code, et dans les art. 1 , 2 
et 5 de la loi du 9 septembre. — V. Compé
tence criminelle , Cour des Pairs. 

§ 4. — De l'illégal emploi de la forée 
armée. 

1 0 5 . Les actes dont nous allons nous occu
per dans ce paragraphe et le suivant n'ont 
pas reçu de la loi la qualification expresse 
d'attentats ; ils sont moins criminels en effet 
dans leur but, et exposent l'état à des périls 
moins graves que dans le cas précédent. Ce
pendant la loi les punit également de mort. 
Cette uniformité dans la peine, et surtout 
dans la peine capitale, pour des faits dont la 
valeur morale offre tant de variété, a quel
que chose qui frappe et étonne l'esprit. Il 
n'est pas possible de justifier cette rigueur ab
solue du Code : tout ce qu'on peut faire, c'est 
de l'expliquer par les circonstances dans les
quelles elle a été sanctionnée. Le Code a été 

ceux qui emploient la force des armes pour 
vider leurs différends (Voy. Grotius, de Jure 
belli et pacis, 1. 1 , ch. 1 , § 5 ) ; et la guerre 
civile ne diffère de la guerre étrangère qu'en 
ce que la première a lieu entre des nationaux, 
entre les membres d'une même société. Dès 
lors on ne pourrait voir de guerres civiles 
dans ces rixes isolées et accidentelles, qui 
sont dénuées de tout but politique et qui ne 
s'étendent jamais au-delà des localités où elles 
se sont produites. Celui qui aurait, même 
par des actes matériels, provoqué de telles 
rixes , n'encourrait point la peine prononcée 
par l'art. 9 1 . La guerre civile supposant une 
généralité d'action, l'excitation à cette guerre 
n'existera qu'autant qu'on aura provoqué par 
des actes matériels une classe de citoyens à 
se soulever contre une, autre et à décider par 
la force la grave question des intérêts poli
tiques. 

1 0 1 . Enfin il faut que ce soit en armant 
ou en portant les citoyens ou habitans à s'ar
mer les uns contre les autres, que le crime 
d'excitation à la guerre civile ait été exécuté 
ou tenté. Cette condition, textuellement 
énoncée dans l'art. 91 , forme le troisième 
élément de l'attentat dont il s'agit, et doit 
être mentionnée d'une manière explicite 
dans les questions posées au jury. 

Par les mots citoyens ou habitans, l'ar
ticle comprend tous les individus, français ou 
étrangers, qui résident sur le territoire fran
çais, et dont on voudrait se faire un instru
ment de crime. Il importe peu en effet que 
ce soient des citoyens ou de simples habitans 
que le coupable ait soulevés contre une classe 
quelconque de personnes; son crime est aussi 
grave dans un cas que dans l'autre. 

1 0 2 . Le deuxième fait puni par l'art. 91 
est l'attentat qui a pour but de porter la dé
vastation, le massacre et le pillage dans une 
ou plusieurs communes. Il ne suffirait pas, 
pour constituer ce genre d'attentat, delà réa
lisation ou delà simple provocation a i e pro
duire ; c'est toujours et tout à la fois dans la 
pensée d'un but coupable et dans l'exécution 
d'un acte matériel, que le crime puise son ca
ractère et son existence. 

1 0 3 . La loi exige, en outre, pour qu'il y ait 
attentat, la réunion de trois circonstances: 
dévastation, massacre et pillage. C'est ce que 
prouve la rédaction même de la disposition de 
l'art. 9 1 . Si par exemple les auteurs du crime 
s'étaient bornés à la dévastation du territoire 



rédigé et promulgué sous l'empire, c'est-à-
dire dans un temps où l'ordre militaire était 
tout puissant, où l'épée gouvernait l'état. 
Dans de pareilles circonstances, le souverain 
devaitse montrer jaloux de toutee qui pouvait 
porter atteinte à son principal, à son unique 
moyen de gouvernement. De là, la peine de 
mort appliquée , sans distinction, à l'enrôle
ment non autorisé de soldats , à l'usurpation 
et à la rétention illégale d'un commandement 
militaire , à l'emploi de la force publique 
contre la levée des gens de guerre , et à d'au
tres faits dont quelques-uns , réduits à leur 
juste valeur, ne mériteraient peut-être que 
des peines correctionnelles. 

106. L'article 92 porte: « Seront punis de 
mort ceux qui auront levé ou fait lever des 
troupes armées, engagé ou enrôlé, fait en
gager ou enrôler des soldats, ou leur auront 
fourni ou procuré des armes ou munitions, 
sans ordre ou autorisation du pouvoir légi
time. » 

Il ne faut pas confondre le crime prévu par 
cet article et le crime d'embauchage : le pre
mier s'adresse à des particuliers, à de simples 
citoyens; le second s'adresse à des militaires. 
En effet, aux termes de l'art. 2 de la loi du 
4 niv. an iv , «l'embaucheur est celui qui , 
par argent, par des liqueurs enivrantes, ou 
tout autre moyen, cherchera à éloigner de 
leurs drapeaux les défenseurs de la patrie 

pour les faire passer à l'ennemi, à l'étranger 
ou aux rebelles. >> L'embaucheur est soumis 
à la juridiction militaire, tandis que ce sont 
les cours d'assises qui jugent ceux qui se ren
dent coupables d'enrôlement ou d'armement 
illicite de citoyens. —X. suprà, 35 . 

107. Quels sont les élémens constitutifs de 
ce crime ? Suffit-il, pour le rendre punissable, 
de prouver l'existence du fait seul de l'enrô-
ment ou de l'armement illicite ? ou faut-il 
établir en outre qu'il a été exécuté dans une 
intention coupable , dans un but attentatoire 
à la sûreté de l'état ? 

L'opinion qui restreindrait les élémens du 
crime à la première condition paraît à 
MM. Chauveau et Hélie entièrement con
traire à la loi. « L'art. 9 2 , disent-ils, est placé 
dans le chapitre des crimes contre la sûreté 
intérieure de l'état, et dans la section des 
crimes qui tendent à troubler l'état par la 
guerre civile. Que faut-il conclure de cette 
classification? qu'il s'agit, dans l'esprit de 
cet article, d'un armement dirigé contre le 

gouvernement lu i -même. Voilà le crime 
que le législateur a dû prévoir en s'occu-
pant des attentats contre la sûreté de l'état ; 
voilà l'attentat qu'il a eu en vue quand il l'a 
frappé de la peine de mort. E t , en effet, la 
levée illégitime de gens de guerre, quand elle 
menace le pouvoir social, le jette dans un 
danger imminent ; elle constitue une rébel
lion ouverte aux lois, un attentat direct contre 
l'état : le législateur a dû lui réserver la plus 
forte de ses peines. Mais ôtez à cette action ce 
but coupable; supposez qu'il s'agit d'un en
rôlement de citoyens pour un pays étranger, 
quel serait le péril d'un tel enrôlement pour 
l'état? et comment justifier alors l'énormité 
de la peine ? Nous croyons donc que l'art. 92 
ne s'applique qu'à la levée illégitime de trou
pes armées, qu'à l'armement illégal de sol
dats qui sont destinés, dans l ' intent ion de 
l'agent, à attaquer les pouvoirs de l'état » 
[Théorie du Code pénal, t. 3 , p. 13). 

Toute spécieuse, toute raisonnable même 
que soit cette opinion, nous ne la croyons ce
pendant pas admissible en présence du texte 
de la loi. Si la levée et l'armement illégaux 
de soldats ne constituent le crime prévu par 
l'art. 92 , qu'à la condition d'être destinés à 
attaquer les pouvoirs de l'état, quelle diffé
rence séparera ce fait de celui prévu par l'art. 
9 1 , c'est-à-dire du fait d'une excitation à la 
guerre civile en armant les citoyens les uns 

contre les autres ? Dans cette hypothèse, l'ar
ticle 92 ne faisant que reproduire la disposi
tion citée de l'article qui le précède, devien
drait complètement inutile. Prétendrait-on, 
pour soutenir son utilité, qu'il suppose un ar
mement régularisé par des enrôlemens, un 
armement qui offre les apparences de la lé
galité; que, dans l'art. 9 1 , il s'agit d'un ar
mement irrégulier et confus, qui ne saurait 
(romper de même les citoyens et exposer l'é
tat à d'aussi grands dangers ? Mais alors la 
différence serait toute à l'avantage de ce der-
nier fait, bien moins grave que l'autre. Et ce
pendant la loi, en le qualifiant d'attentat, l'a 
soumis à la juridiction extraordinaire de la 
cour des pairs, tandis qu'elle laisse la pre
mière sous la sauve-garde des formes prolec
trices de la juridiction ordinaire. Quant à la 
circonstance que l'art. 92 est placé dans le 
chapitre descrimes conlre la sûreté intérieure 
de l'étal et dans la section des crimes qui 
tendent à troubler l'état par la guerre civile, 
elle ne prouve rien. D'abord la section dont 



minel et mérite d'être puni de mort. S'ils n'y 
découvrent pas un degré de gravité suffisant, 
ils refuseront de reconnaître au fait les carac
tères exprimés dans l'art. 92. Celte faculté 
leur a été laissée par le législateur lui-même. 
En effet on avait proposé au conseil d'état de 
terminer l'article par ces mots : pour quelque 
destination que ces enrôlemens eussent été 
faits; et la proposition a été rejetée; ce qui 
rend le jury souverain appréciateur de la cri
minalité du but. 

109. Dans tous les cas, la peine de mort ne 
peut être prononcée qu'autant qu'il y a en 
exécution du crime , ou tout au moins tenta
tive réunissant les caractères voulus par l'ar
ticle 2. Cependant, dans l'espèce résolue par 
l'arrêt du 13 fév. 1823 précité, on avait con
testé que l'art. 2 fût applicable au cas prévu 
par l'art. 92. On prétendait que ce dernier 
article, n'ayant rien décidé sous le rapport 
de la tentative , faisait rentrer ce fait dans la 
disposition de l'art. 90 (actuellement 89, dern. 
alin. ), qui prévoyait le cas d'une proposition 
non agréée de complot tramé contre la sûreté 
de l'état, et qui ne le punissait que de la ré
clusion. Mais la cour de cassation, au rap
port de Carnot, jugea « que si le législateur 
avait établi une différence entre le complot 
et la tentative, il n'avait pas fait la même 
distinction pour le cas de levées de troupes 
armées et d'enrôlement de soldats ; que la 
tentative de ce crime rentrait dès lors dans la 
disposition générale de l'art. 2. » 

110. Il va sans dire que l'art. 92 n'est ap
plicable qu'à ceux-là seuls qui, de leur au
torité privée, ont levé ou fait lever des 
troupes armées , et non à ceux qu i , en exé
cutant ces levées , n'ont agi que d'après l'or
dre de supérieurs qui n'avaient pas reçu du 
pouvoir légitime l'autorisation de le donner. 

m . L'usurpation d'un commandement 
militaire fait l'objet de l'art. 93 ; il prévoit 
trois espèces différentes : « Ceux qui, sans 
droit ou motifs légitimes , auront pris lecom-
mandement d'un corps d'armée, d'une 
troupe, d'une flotte, d'une escadre, d'un 
bâtiment de guerre , d'une place forte, d'un 
port, d'une ville ; ceux qui auront retenu, 
contre l'ordre du gouvernement, un com
mandement militaire quelconque; — lescom-
mandans qui auront tenu leur armée ou 
troupe rassemblée après que le licenciement 
ou la séparation en auront été ordonnés, 
seront punis de la peine de mort. » 

il s'agit s'occupe des crimes tendant à trou
bler l'état, non pas seulement par la guerre 
civile, mais encore par l'illégal emploi de la 
force armée et par la dévastation et le pil
lage publies. L'art. 91 s'occupe du trouble 
causé à l'état par la guerre civile, générale ou 
locale ; les art. 92 et suiv. , du trouble causé 
par l'illégal emploi de la force armée, et les 
art. 95 et suiv. de celui causé par la dévasta
tion et le pillage publics. Tout ce que la loi 
exige pour que le crime prévu par l'art. 92 
existe, c'est que les troupes armées, les sol
dats enrôlés soient destinés à un emploi illé
gal quelconque, et non spécialement à l'at
taque des pouvoirs de l'état, c'est-à-dire à la 
guerre civile. Or dès que la levée et l'arme
ment des troupes sont illégaux, l'emploi n'en 
saurait être légal. Les juges n'ont donc pas à 
s'enquérir du but précis de cette levée ou de 
cet armement. Ensuite la place que l'art. 92 
occupe dans le chapitre des crimes contre la 
silreté intérieure de l'étal est suffisamment 
expliquée par le régime sous l'influence du
quel le Code pénal a été rédigé. Sous ce ré
gime, comme nous l'avons déjà fait observer, 
la guerre et par conséquent l'armée était un 
moyen de gouvernement : dès lors il était na
turel que tout ce qui pouvait constituer une 
usurpation de l'autorité militaire fût mis au 
nombre des crimes contre la sûreté de l'étal. 
D'ailleurs l'art. 92 est formel ; il punit de 
mort ceux qui auront enrôlé ou armé des sol
dats sans ordre ou autorisation du pouvoir 
légitime: il n'exige pas d'autres conditions 
que le fait d'un armement ou d'un enrôlement 
non autorisé. La disposition de cet article 
est conçue en termes aussi clairs que précis. 
C'est en ce sens que la cour de cassation sem
ble aussi avoir résolu la question par un arrêt 
du 13 fév. 1823, que les auteurs citent sans 
en rapporter le texte. 

108. Nous regrettons de ne pouvoir adopter 
l'opinion de MM. Chauveau et Hélie qui éta
blissent une distinction pleine d'équité. Lors
que l'armement est destiné à attaquer les pou
voirs de l'état, ces auteurs lui reconnaissent 
le caractère d'un crime de haute Trahison; 
s'il n'a pas ce but criminel, ils n'y voient 
qu'une simple contravention aux lois de po
lice. Mais, nous le répétons, cette distinction 
est inadmissible : quel que soit le but de l'ar
mement, l'art. 92 deviendra applicable. Seu-
lemcn' les jurés pourront apprécier dans leur 
conscience jusqu'à quel point ce but est cri-



Cet article , comme on le voit, ne prévoit 
que des crimes militaires et serait mieux 
placé dans les lois militaires que dans le 
Code pénal. Bien que la remarque en ait été 
faite au conseil d'état, il a été conservé dans 
le Code, sur le seul motif que cette classifi
cation n'avait aucun inconvénient. — Celte 
raison n'a pas de valeur ; car si la classification 
n'offre point d'inconvéniens, elle est égale
ment sans utilité dans le Code pénal. 

112. Dans la discussion au conseil d'état, on 
fit une observation qui porte sur la première 
disposition de l'article, la seule qui puisse 
quelquefois devenir applicable à des indivi
dus non militaires. Le projet punissait le com 
mandant en chef ou en sons-ordre. « On voit 
que l'objet de l'article, disait à cet égard la 
commission du corps législatif, est de ne 
frapper de cette peine (la peine de mort) 
que le commandant en chef, et non les com-
mandans en sous-ordre qui lui obéissent, et 
qui ne peuvent avoir une connaissance de 
ses coupables desseins ni conséquemment 
être punissables comme lui. Si le comman
dant se retire ou est absent, on convient 
que l'officier inférieur qui le remplace alors 
devient lui-même commandant, et que dans 
ce cas il doit être passible de la peine. Toute 
équivoque cesserait si l'on se déterminait à 
supprimer ces mots : en chef ou en sous-
ordre , et à mettre ces mots : Ceux qui, sans 
droit ou motif légitime, auront pris le com
mandement , etc. » Cette modification fut 
adoptée par le conseil d'état. 

113 . Passons à l'art. 94 ; il est ainsi conçu : 
« Toute personne qui , pouvant disposer de 
la force publique , en aura requis ou or
donné , fait requérir ou ordonner l'action 
ou l'emploi contre la levée des gens de 
guerre légalement établie , sera punie de la 
déportation. — Si cette réquisition ou cet 
ordre ont été suivis de leur effet, le coupable 
sera puni de mort. » 

Ainsi trois conditions sont nécessaires pour 
constituer le crime prévu par cet article : il 
faut 1° que la réquisition ait été faite par des 
personnes pouvant disposer de la force pu
blique; si elle avait été faite par tout autre in
dividu , lors même qu'il eût pris une qualité 
qui ne lui appartenait pas, son action serait 
régie par d'autres dispositions; 2° que ces 
personnes aient ordonné l'emploi de la force 
publique contre la levée des gens de guerre ; 
si la force publique avait été employée à tout 

autre objet, le fait sortirait encore des termes 
de l'art. 94 ; 3° enfin que la levée des gens de 
guerre ait été légalement établie ; autrement 
ce ne serait pas seulement un acie indiffé
rent, mais un devoir pour le fonctionnaire 
de s'opposer à cette levée. 

114. Lorsque le crime réunit toutes les con
ditions dont nous venons de parler, il est 
puni de la déportation s'il n'y a pas eu exé
cution ; il est puni de mort, si la réquisition 
ou l'ordre ont été suivis de leur effet. 

Quand la réquisition sera-t-elle réputée 
avoir produit son effet dans le sens de l'art. 94 ? 
« On conçoit, dit Carnot, qu'aux termes de 
la première disposition de cet article, il suffit 
qu'il y ait eu réquisition aux fins dont il s'a
git pour rendre applicable la peine de la 
déportation au fonctionnaire public qui se la 
sera permise; mais pourra-t-on dire que la 
réquisition aura produit son effet par cela seul 
que la force publique requise se sera réunie? 
Faudra-t-il que la force ait été employée aux 
fins de la réquisition? faudra-t-il que la ré
quisition ail réellement produit l'effet d'em
pêcher la levée des troupes? L'effet naturel 
et supposé d'une semblable réquisition est 
d'avoir arrêté la levée des gens de guerre; et 
cet effet aura manqué s'il n'y a pas été porté 
obstacle, ou si l'obstacle a été vaincu; d'où 
suit que l'art. 94 ne peut faire appliquer la 
peine capitale à l'auteur delà réquisition, que 
dans le cas où il y aurait eu empêchement 
réel à la levée, ou du moins une tentative à cet 
empêchement dans les termes de l'art. 2.« — 
D'ailleurs un acte quelconque ne produit son 
effet qu'autant qu'il a atteint son but, et le 
but de la réquisition était d'empêcher la 
levée. 

§ 5 . — De la dévastation des propriétés et 
édifices publics. — Pillage. 

115. Cette rubrique comprend non seule
ment la dévastation et le pillage public s'exécu-
tés par des particuliers, mais encore ceux exé
cutés par des bandes armées. Toutefois les 
bandes armées peuvent avoir été organisées 
non seulement pour envahir et pour piller des 
propriétés publiques, mais encore pour com
mettre les crimes mentionnés aux art. 86 , 87 
et 91 C. pén. Aussi la loi les considère-t-elle 
sous ce double^point de vue. Dès lors les dis
positions qui concernent ces bandes ne ren
trant pas exclusivement sous le paragraphe 
des crimes tendant à troubler l'état par la 



dévastation et le pillage publics, ne peuvent 
trouver place ici. — V. Bandes armées. 

116 . Nous nous bornerons donc à quelques 
observations sur la destruction des propriétés 
publiques,commise par des particuliers, crime 
prévu par l'art. 95 C. pén. « Tout individu, 
porte cet article, qui aura incendié ou détruit 
par l'explosion d'une mine, des édifices , ma
gasins, arsenaux, vaisseaux ou autres pro
priétés appartenant à l'état sera puni de mort. » 

Les auteurs de la Théorie du Code pénal 
font remarquer que l'art. 95 est placé dans la 
catégorie des crimes qui tendent 5 troubler 
l'état par la guerre civile ; que le législateur a 
supposé qu'un traître pourrait, en présence de 
l'ennemi ou de ses concitoyens révoltés, faire 
sauter une citadelle, un arsenal, un magasin; 
mais que si une intention politique n'a pas 
présidé à l'attentat, ce n'est plus qu'un crime 
commun, et qui se trouve dès lors compris 
dans les ternies de l'art. 4 3 5 . 

Nous ne croyons pas celte opinion fondée. 
D'abord la place occupée par l'art. 95 est sans 
importance, puisqu'il y est question des cri
mes tendant à troubler l'état, non pas seu
lement par la guerre civile, mais encore par 
la dévastation et le pillage publics. Ensuite 
la supposition d'une destruction exécutée en 
présence de l'armée ou des révoltés est tout-
à-fait gratuite ; car rien, dans le texte de l'ar
ticle , n'autorise une pareille hypothèse. En
fin la disposition de l'art. 435 ne peut être 
invoquée pour le cas de destruction d'une 
propriété publique, cet article étant placé 
sous le titre, des crimes et délits contre les 
particuliers. D'ailleurs, lorsque les art. 434 et 
435 punissaient d • mort, avant la révision en 
1832 sans distinction tout incendie, toute 
destruction par l'effet d'une mine de pro
priétés privées, le fait de détruire par l'ex
plosion d'une mine des propriétés publiques, 
devait à plus forte raison être puni de la 
même peine. Or, le législateur ayant depuis 
établi , pour l'application des art. 434 et 435 , 
des distinctions qu'il n'a pas jugé à propos de 
reproduire dans l'art. 9 5 , ce dernier article 
doit être interprété dans le même sens qu'il 
l'était auparavant. Ainsi , dans quelque but 
que la destruction des propriétés publiques 
ait été exécutée, Tailleur, pourvu qu'il 
ait agi sciemment et volontairement, en
courra la peine prononcée par l'art. 95 .—V. 
supréi. 

117. Au reste, la simple disposition d'une 

mine ne suffirait pas pour constituer le crime 
prévu par cet article; il faut qu'il y ait eu 
destruction consommée ou tentée. Cela ré
sulte de ce que le Code pénal actuel n'a pas 
reproduit la disposition du Code de 1791, qui 
punissait de mort ceux qui avaient disposé 
une mine , comme ceux qui avaient détruit 
par l'effet d'une mine des propriétés appar
tenant à l'état. 

ATTERISSEMENT. L'art. 556 C. civ. dé
signe sous ce nom les accroissemens qui se 
forment successivement et imperceptible
ment aux fonds riverains d'un fleuve ou 
d'une rivière; mais, dans le langage ordi
naire du droit, on donne plus particulière
ment ce nom aux accroissemens subits el 
reconnaissables. — V. Alluvion. 

ATTESTATION. C'est l'action de certifier 
la vérité d'un fait. 

Le nom, l'état et la d e m e u r e des parties doi
vent , s'ils ne sont pas connus des notaires, 
leur être attestés par deux citoyens connus 
d'eux, ayant les mêmes qualités que celles 
requises ponr être témoins instrumentaires 
(art. 31 de la loi du 25 vent, an xi). 

Les attestations de bonne conduite exigées 
par l'art. 620 C. inst. crim. de la part du con
damné qui demande sa réhabilitation, doi
vent être données par les conseils munici
paux et par les municipalités dans le terri
toire desquelles il aura demeuré ou résidé 
pendant le temps qui aura précédé sa de
mande. 

Ces attestations de bonne conduite ne peu
vent lui être délivrées qu'à l'instant où il 
quitte son domicile ou son habitation. 

Les attestations exigées ci-dessus doivent 
être approuvées par le sous-préfet et le pro
cureur du roi ou son substitut, et par les 
juges de paix des lieux où il a demeuré 
ou résidé. — V. Actes de notoriété , Affir
mation , Certificat de vie , Notoriété , Ser
ment , etc. 

ATTRIBUTION. Ce mut exprime soit la 
concession d'un droit ou d'un pouvoir, soit 
les fonctions ou pouvoirs conférés à un ma
gistrat, à un fonctionnaire ou à uu corps 
constitué. Ainsi on dit : Partage par Attribu
tion, Attribution de juridiction, Attributions 
municipales, les Attributions du conseil d'é
tat, d'un préfet, e tc . , e t c . — V . Partage, 
Juridiction, Maire, Conseil municipal, Con
seil d'état, Préfet, e t c . , etc. 

222 ATTRIBUTION. 



A T T R O U P E M E N T . C'est une réunion 
d'hommes q u i , sans être soumise à une or
ganisation préméditée, se trouve en état 
d'hostilité ouverte avec les lois, et dont le but 
est de se livrer à des actes hostiles au gouver
nement, aux personnes ou aux propriétés. 

§ 1 e r . — Caractères généraux de l'attrou

pement. — Historique de la législation. 

§ 2 . — Formalités à accomplir pour dis

siper les attroupemens. — Sommations. 

§ 3. — Magistrats compétens pour faire 

les sommations. 

§ 4. — Des peines encourues par les contre

venons. 

§ S . — Compétence. 

§ t e r . — Caractères généraux de l'attrou

pement. — Historique de la législation. 

t. Le législateur n'a pas pris soin de pré
ciser, dans les dispositions qu'il a portées sur 
les attroupemens, ce qu'on doit entendre par 
pe mot. Nous allons chercher à réparer son 
silence. 

On avait défini l'attroupement « une as
semblée tumultueuse de gens sans auto
rité et sans aveu. » — Cette définition était 
inexacte et incomplète : inexacte en ce que 
les attroupemens ne sont pas toujours com
posés de gens sans autorité et sans aveu , et 
incomplète, en ce qu'une assemblée peut être 
tumultueuse et cependant réunie légalement. 

Il ne faudrait pas voir un attroupement 
dans toutes ces réunions partielles qui, en 
temps ordinaire, peuvent se former sur la 
voie publique , groupes oisifs que l'action or
dinaire de la police dissipe sans peine. 

2 . L'attroupement se distingue essentiel
lement des associations de malfaiteurs et 

des bandes armées, qui supposent une orga
nisation constituée et un commandement con
fié à des chefs reconnus (C. pén-, art. 96 et 
suiv., 265 et suiv.). — V. ces mots. 

Mais il se rapproche des unes et des autres 
en ce qu'il peut , sans changer de caractère 
aux yeux de la loi , avoir indifféremment 
pour objet de porter atteinte , soit à des in
térêts privés, soit à des intérêts d'ordre public. 

3. Le législateur ne s'est pas non plus expli-
quésur le nombre d'individus nécessaire pour 
constituer un attroupement. Cependant il 
faut reconnaître que la loi des 26 et 27 juill.-
3 août 1791 , dans l'art, additionnel qui la ter
mine , avait en partie réparé la double lacune 

qui vient d'être signalée.Pendant le temps que 
laiotTOorít'aíeétait en vigueur, toute réunion 
d'hommes au-dessus du nombre de quinze , 
dans les rues ou places publiques, avec ou 
sans armes , était répulée attroupement (art. 
addit. à la loi martiale du 21 oct. 1789). 

Il est impossible maintenant d'invoquer 
cette disposition législative pour trancher la 
question. Le décret de 1793 , en abrogeant la 
loi martiale , abrogea nécessairement aussi 
l'article additionnel de la loi de 1791, quiavait 
pour but de procurer l'exécution de la loi 
martiale. Il faut donc chercher ailleurs des 
élémens de solution. 

La loi romaine ne donnait le nom de turba 
qu'à un rassemblement de dix ou quinze per
sonnes : turbam autem ex quo numero ad-

miltimus? Si duo rixam commiserint, utique 

non accipiemus in turba id factum : quia duo 

turba non proprié dicenlur. Enim verô, si 

plures fuerunt, decem , aut quindecim horni-

nes, turba dicetur .Quid ergà si tres, aut qua

tuor? turba utique nonerit(\. 4, § 3 , ff. de 

Vi. bon. rapt.). 

Nous pensons avec la loi romaine qu'une 
réunion de quatre ou cinq personnes sur la 
voie publique ne saurait constituer un attrou
pement. Si donc on faisait sommation à ces 
individus de se retirer, et qu'ils n'obéissent 
pas à cette injonction , le tribunal de police 
correctionnelle ou la cour d'assises devrait 
les absoudre. Et pour donner une règle de 
solution applicable à cette question dans tous 
les cas , nous l'emprunterons par analogie à 
l'art. 291 C. pén., qui défend et punit les as
sociations de plus de vingt personnes. Il est 
difficile de penser qu'un attroupement com
posé de moins de vingt individus puisse être 
dangereux pour la sûreté publique, ou gêner 
la circulation. 

4. Avant 1789 , il n'existait pas en France 
de législation sur les attroupemens ; quelques 
arrêts du parlement, non réglementaires, 
rendus dans des circonstances peu impor
tantes : tels étaient les seuls monumens judi
ciaires sur une matière aussi importante. La 
première loi sur les attroupemens est celle 
du 21 oct. 1789 , dite loi martiale ; née des 
circonstances difficiles dans lesquelles on se 
trouvait au commencement de la révolution; 
elle était véritablement draconienne. Par l'ar
ticle 8 , la peine de mort est portée contre les 
moteurs et instigateurs de la sédition, si l'at
troupement était en armes, même dans le cas 
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où il n'aurait fait a u c u n usage de ses a r m e s , 
ni commis aucune v io lence . Au s u r p l u s , la 
justification de cette loi se trouvait dans le 
préambule qui la précède : « l 'assemblée n a 
t ionale , considérant que la l iberté affermit les 
e m p i r e s , mais que la l icence les d é t r u i t ; q u e 
lo in d'être le droit de tout fa ire , la l iberté 
n'existe que par l'obéissance a u x lois ; que si , 
dans les temps ca lmes , ce l te obéissance est 
suffisamment assurée par l'autorité p u b l i q u e 
ordinaire , il peut survenir des époques dif
ficiles où les peuples agi tés par des causes 
souvent cr imine l l e s , d e v i e n n e n t l ' ins trument 
d'intrigues qu'ils i gnorent ; que ces t emps de 
crise nécess i tent m o m e n t a n é m e n t des m o y e n s 
extraordinaires pour main ten ir la tranqui l l i té 
publ ique et conserver les droits de tous, a 
décrété et décrète la présente loi mart ia le . » 

5. A la loi de 1789 succéda ce l le des 26 e t 
27 j u i l l e t - 3 août 1791 , qui régla l 'exercice 
de la force p u b l i q u e cl l 'emploi qu'on en de
vait faire contre les a t t roupemens . Elle était 
en que lque sorte le c o m p l é m e n t de la loi mar
t ia le . L'article addi t ionnel qui t ermine la 
loi de 1791 est ainsi conçu : « La loi martiale 
continuera à être proclamée lorsque la t ran
qui l l i té publ ique sera hab i tue l l ement m e n a 
cée par des émeutes populaires ou attroupe
m e n s sédit ieux qui se succéderaient l 'un à 
l'autre. Pendant le temps que la loi m a n í a l e 
sera en vigueur toute réunion d 'hommes au-
dessus du nombre de q u i n z e , dans les rues 
ou places p u b l i q u e s , avec ou sans a r m e s , 
sera réputée a t troupement . » 

On le voit, déjà la loi de 1791 est plus douce 
que celle de 1789 ; e l le porte que la loi martiale 
ne doit être appl iquée que dans certains cas. 
Ensuite parut le décret du 23 ju in 1793, par 
lequel la convent ion , sur la proposit ion d'un 
de ses m e m b r e s , abolit la loi martiale . 

II ne faut pas se méprendre sur la portée du 
décret de 1793 ; s'il abolit la loi mart ia le , ce 
n'élait pas que la raison publ ique fût en pro
grès , c'était tout s i m p l e m e n t parce qu'une 
raison pol i t ique contraire d o m i n a i t alors et 
exigeait cette abol i t ion. 

6. La législation sur les a t troupemens fut 
dès lors comprise tout ent ière dans la loi de 
1791 . Ce ne fut qu'en 1831 , que lques mois 
après la révolution de ju i l le t . qu'on s'occupa de 
complé ter cette légis lat ion,et de la met tre en 
harmonie a v e c l e nouvel état de choses . Lcs art. 
96 et suivans du Code pénal , jusqu'à l'art, l o i 
inc lus ivement , avaient bien prévu les cas où 
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des bandes armées se formeraient et agiraient 
soit contre l'état, soit contre les propriétés 
publiques; mais les bandes armées sont plus 
que des attroupemens. Là il s'agit, comme 
nous l'avons vu, d'hommes armés et organi

sés; ici, d'hommes fortuitement réunis et in
disciplinés : le péril et la criminalité ne sont 
par les mêmes ; les conditions de la répression 
ne pouvaient être identiques. Il fallait, en 
1831 , remplacer la loi martiale de 1789, et mo
difier celle de 1791 , qui n'était pas toujours ap
plicable aux circonstances actuelles. Tel a été 
le but et la pensée du législateur en 1831 .Cette 
dernière loi forme, avec les articles de celle 
de 1791 , qui n'ont pas pour objet la répres
sion des bandes armées et l'emploi de la force 
publique contre elles, toute la législation sur 
les attroupemens. — V. Bandes armées. 

7. Le principe de la loi du 10 avril 1831, 
c'est que l'attroupement est un délit dès qu'il 
y a eu sommation de l'autorité compétente 
pour sa dispersion, et que celte dispersion ne 
s'est point opérée. Le but coupable de l'at
troupement n'a pas besoin d'être connu, et 
il n'est pas nécessaire qu'un délit quelcon
que ait été commis. Le délit, nous le répé
tons, c'est l'attroupement sur la voie publi
que, persistant malgré la voix du magistrat, 
et qui s'aggrave suivant sa persistance (I) 
(Voy. le rapport de M. Schonen à la chambre 
des députés). 

§ 2. — Formalités à accomplir pour dissi

per les attroupemens. —Sommations. 

8. Toutes personnes qui forment des at

troupemens sur les places ou sur la voie pu-

blique sont tenues de se disperscràla première 

(1) Il ne faut pas oublier qu'indépendamment de 
ce caractère , l'attroupement ou le mouvement 
insurrectionnel peut être considéré comme circon
stance aggravante d'un fait coupable, qui alors est le 
délit principal. — Par exemple, l'art. 109 C. pén. 
porte : « Lorsque par attroupement, voies de fait ou 
menaces, on aura empêché un ou plusieurs citoyens 
d'exercer leurs droits civiques, chacun des coupa
bles sera puni d'un emprisonnement de six mois au 
moins et de deux ans au plus, et de l'interdiction du 
droit de voter et d'être éligible pendant cinq ans au 
moins et dix ans au plus. » —La loi du 24 mai 1834 
augmente les peines prononcées contre les délits 
qu elle prévoit, s'ils ont été commis dans un mouve
ment insurrectionnel.—\. Armes, n° 61-74,ct Droits 
civiques. 



sommation de l'autorité compétente (loi du 
10-11 avril 1 8 3 1 , art. 1 « , al. 1 e r ) . 

Si l'attroupement ne se disperse pas, les 
sommations sont renouvelées trois fois. Il ne 
faut pas croire cependant, quoique la rédac
tion de la loi semble l'indiquer, qu'après la 
première sommation il en faille encore trois 
autres. M. Pelet de la Lozère, lors de la dis
cussion de la loi à la chambre des députés, 
pensait que l'intention du gouvernement avait 
été qu'on fit d'abord une première sommation, 
qu'on pouvait appeler une sommation sans 
frais, ensuite devaient venir les trois autres 
sommations faites avec toute la solennité que 
la loi exige, et pour lesquelles une gradua
tion de peines a été établie. Mais, sur la réponse 
de M. Girod de l'Ain et du garde des sceaux, 
il fut bien entendu que la loi de 1831 , comme 
celle de 1 7 9 1 , n'admettait qu'une sommation 
réitérée deux autres fois. ** 

Chaque sommation doit être précédée d'un 
roulement de tambour ou d'un son de trompe 
(loi 1 8 3 1 , art. l e r , 2 * e a l . ) . E n conséquence, le 
fait seul d'avoir été arrêté dans un attrou
pement , qui ne s'est pas dissipé sur les som
mations de l'autorité, ne donne lieu à au
cune peine, si ces sommations n'ont pas été 
précédées d'un roulement de tambour ou d'un 
son de trompe , lorsque d'ailleurs rien n'é
tablit qu'il y ait eu impossibilité de remplir 
ces formalités (Cass., 3 mai 1834. S.-V. 34. 
1. 574 ; D. P. 34 . 1. 2 2 5 ) . — V . Armes, 

n° G4. 

Mais s'il y a eu impossibilité complète de 
les remplir, la solution contraire doit être 
adoptée. Les sommations même cessent d'être 
nécessaires dans le cas de légitime défense, 
celui, par exemple, où des violences ou voies 
de fait sont exercées contre les dépositaires de 
la force publique, et lorsque ceux-ci ne peu
vent défendre que par la force le terrain qu'ils 
occupent ou les postes dont ils sont chargés ( loi 
du 3 août 1791 , art. 2). Mais il faut quece cas 
de légitime défense soit constaté avoir réelle
ment existé. 

9. Dans le cas où les sommations ont eu 
lieu, si elles sont demeurées inutiles, il peut 
être fait emploi de la force , conformément à 
la loi du 3 août 1791 . Cette loi dispose, ar
ticle 2G : « Si, par les progrès d'un_atlroupe-
ment, ou émeute populaire, ou par toute 
autre cause , l'usage rigoureux de la force de
vient nécessaire, un officier civil se pré
sentera sur le lieu de l'attroupement ou du 

I I . 

délit, et prononcera à haute voix ces mots : 
« Obéissance à la loi. On va faire usage de la 
force; que les bons citoyens se retirent. » 
L'art. 27 ajoute : « Si les personnes at
troupées ne se retirent pas paisiblement, et 
même s'il en reste plus de quinze rassemblées 
en état de résistance, la force des armes sera 
à l'instant déployée contre les séditieux, sans 
aucune responsabilité des événemens. » 

10. Les sommations, avons-nous dit, peu
vent n'être pas nécessaires de la part des dé
positaires de la force publique dans le cas de 
légitime défense ; dans tout autre cas, ils agis
sent sous leur responsabilité. Ainsi, lorsque 
par son imprudence un commissaire de police, 
chargé de diriger des troupes pour dissiper 
un attroupement, s'est mis dans l'impossibi
lité de faire les sommations légales avant qu'il 
y ait eu choc entre les militaires et les ci
toyens, et que par suite de ce choc des bles
sures ont été faites, ce défaut de sommations 
constitue, à l'égard du commissaire de police, 
quelles que soient d'ailleurs ses bonnes inten
tions, le délit d'homicide, blessures ou coups 
involontaires (C. pén.,art. 319 et 320).Peu im
porte aussi qu'il ait essayé de suppléer à l'a
vertissement légal par des cris ou des exhor
tations (Grenoble, 17 avril 1832 . S.-V. 32. 
2. 4 5 3 ; D. P. 32 . 2 . 131) . 

La même cour royale a également décidé 
que le fait, de la part d'un commissaire de 
police, d'avoir quitté la force armée, après 
l'avoir requise et conduite en présence d'un 
attroupement, constitue contre ce magistrat 
les délits prévus par les art. 319 et 320 C. 
pén., lorsque ce fait a été suivi de choc et de 
blessures entre les militaires et les citoyens, 
sans qu'aucune sommation ait eu lieu. 

§¡3. —Des magistrats compétens pour faire 
les sommations. 

11 . Aux termes de la loi du 10 avril 1 8 3 1 , 
les sommations peuvent être faites par les pré
fets, sous-préfets, maires, adjoints de maires 
ou tous autres magistrats et officiers civils, 
chargés de la police judiciaire, autres que 
les gardes champêtres et gardes forestiers. Les 
maires et adjoints de la ville de Paris, mal
gré la différence qui existe entre leurs attri
butions et celles des maires des autres com
munes,'ont également le droit de requérir la 
force publique et de faire les sommations 
(art. 1 e r ) . Mais chacun d'eux) ne peut l'exer
cer que dans son arrondissement. 



On a demanda, lors de la discussion de la loi à 

la chambre des d é p u t é s , si les officiers de g e n 

darmerie , qui sont officiers de pol ice j u d i 

c iaire , aux termes de l'art. 9 C. d'inst. c r i m . , 

auraient l e droit de faire des sommat ions . 

Mais il a é t é r econnu que ce droit n e s a u 

rait l eur appartenir , puisqu' i l s n e sont pas 

magistrats cl officiers civils. 

12. Les magistrats chargés de faire les s o m 

mations doivent être décorés d 'une écharpe 

tricolore (art. 1 e r , § 4 ) ; et les sommat ions 

seraient nu l l e s et i l l éga les , s'ils n'étaient pas 

revêtus de ce s igne national ( rapport d e 

M . de Choiseul à la chambre des pairs). 

La cour «le cassation a consacré e l l e - m ê m e 

cette doctrine, en déclarant irrégul ières les 

arrestations faites dans u n a t t r o u p e m e n t , s i , 

a u m o m e n t des s o m m a t i o n s , l'officier m u n i 

cipal n'était pas décoré de son écharpe (3 mai 

1834. S.-V. 34 . 1. 5 7 4 ; . D . P . 34 . 1. 225) . 

§ 4 . — Des peines encourues par les con-

Irevenans. 

1 3 . Par u n e innovat ion équi table , introduite 

par la loi de 1831 (art. 2), les pe ines , en cas de 

résistance aux sommat ions , sont graduées s u i 

vant que les indiv idus coupables du dél it d'at

t r o u p e m e n t ont été arrêtés après la première , 

la d e u x i è m e ou la trois ième sommat ion . Les 

personnes q u i , après la première des s o m 

mat ions prescrites par le second paragraphe 

de l'art. 1 e r , cont inuent à faire partie d'un 

at troupement doivent être arrê tées , et tra

dui tes sans délai devant les t r ibunaux de s i m 

ple p o l i c e , pour y être p u n i e s des pe ines 

portées au c h . 1 " d u l iv . 4 du C. p é n . , c'est-

à-dire d'un e m p r i s o n n e m e n t d'un à c inq 

jours et d'une a m e n d e de 1 à 15 fr. 

On avait expr imé la crainte q u e cette e x 

press ion sans délai ne parût donner au m i n i s 

tère public le droit de faire juger les prévenus 

sans observer les déla is des citations fixés par 

l'art. 146 C. d'inst. c r im. Mais , lors de la d i s 

cuss ion , le min i s tre de la just ice déclara que 

tel n'était pas le sens de cette express ion . « Si , 

quand un individu est arrê té , a-t-il d i t , on 

d o n n e au minis tère publ ic ou au commissa ire 

de police la faculté de le faire dé ten ir saus le 

faire juger , lorsque cet ind iv idu arrivera d e 

vant les t r i b u n a u x , il pourra avoir déjà subi 

u n e peine plus longue q u e cel le qui est por

tée par la loi . C'est dans cette pensée que la 

c o m m i s s i o n a m i s sans délai . » 

14. A p r è s la seconde s o m m a t i o n , la p e i n e 

sera d e trois m o i s d'emprisonnement au plu»; 
et après la tro i s ième, si l e rassemblement ne 

s'est pas d iss ipé , la p e i n e pourra être élevée 

jusqu'à u n an de prison (art. 3 de la loi de 1831). 

1 5 . La p e i n e d'un empri sonnement de trois 

mois à d e u x ans doit ê tre prononcée, 1° con

tre les chefs et les provocateurs de l'attroupe

m e n t , s'il n e s'est po in t ent ièrement dissipé 

après la t ro i s i ème s o m m a t i o n ; 2° contre tous 

i n d i v i d u s porteurs d'armes apparentes ou 

c a c h é e s , s'ils on t cont inué à faire partie de 

l ' a t t roupement après la première sommation 

(art. 4 ) . 

16. Si l es indiv idus condamnés pour avoir 

fait partie de l ' a t t r o u p e m e n t , soit après la 

s e c o n d e , soit après la tro is ième sommation, 

n'ont pas l e u r d o m i c i l e dans le lieu où l'at

t r o u p e m e n t a été formé, le jugement ou l'ar

rêt qui les condamnera pourra les obliger, H 

l 'expirat ion de leur p e i n e , à s'éloigner de ce 

l i eu à u n rayon d e s ix myriamètres , pendant 

un t emps qui n 'excédera pas une année, si 

m i e u x ils n 'a iment re tourner à leur domi

ci le (art. 5 ) . Cette faculté de retourner à 

l eur d o m i c i l e l eur est accordée nécessai

r e m e n t dans tous les cas , d'après les termes 

généraux d e l à loi . Si donc leur domicile était 

s i tué à u n e d i s lance de m o i n s de dix myria

mètre s d u l i eu d u d é l i t , il n'est pas douteux 

qu'i ls n 'eussent toujours l e droit de s'y fixer 

de n o u v e a u . 

Tout ind iv idu q u i , au mépris de l'obliga

t ion à lui i m p o s é e e n vertu de l'art. 5 de la 

l o i , serait r e t r o u v é d a n s les l ieux qu'on lui 

aurait interdi t s , devra être arrêté, traduit de

vant le tr ibunal de pol ice correctionnelle, et 

c o n d a m n é à u n e m p r i s o n n e m e n t qui ne pour

ra excéder le t e m p s restant à courir pour son 

é l o i g n e m e n t d u l i eu où aura été commis le 

dél i t or ig inaire (art. 6). Conformément au 

droit c o m m u n , le tr ibunal qui aura prononcé 

la première condamnat ion sera chargé de 

statuer sur ce second dé l i t . 

17. Ces p e i n e s ne sont pas les seules qui 

frappent les indiv idus coupables du délit 

d 'a t troupement . I n d é p e n d a m m e n t de l'em

pr i sonnement , qui doit être infligé dans les 

cas qu'on v i e n t d ' é n u m é r e r , des peines mo

rales et pécunia ires peuvent être prononcées 

contre les contrevenans . Ainsi , si l'at» 

t r o u p e m e n t a un caractère pol i t ique, les cou

pables des dé l i t s p r é v u s par les art. 3 et 4 de 

la loi p e u v e n t être interdi t s pendant trois ans 

au p l u s , e n tout ou e n p a r t i e , de l'exercice 



dés droits mentionnés dans l e s quatre pre
miers paragraphes de l'art. 42 C. pén. (loi 
de 1 8 3 1 , art. 8) . Ces droits sont : I o celui de 
vote et d'élection; 2 ° d'éligibilité; 3" d'être 
appelé ou nommé aux fonctions de juré ou 
autres fonctions publiques, ou aux emplois de 
l'administration, ou d'exercer ces fonctions ou 
emplois; 4° du port d'armes (C. pén. art. 42) . 

18. Dans l'ordre des peines pécuniaires ou 
frappant la propriété, I o toute arme saisie 
sur une personne faisant partie d'un attrou
pement est , en cas de condamnation, décla
rée définitivement acquise à l'état (art. 7 ) ; 
2° toutes personnes qui auraient contribué à 
faire partie d'un attroupement, après les trois 
sommations, pourront, pour ce seul fait, être 
déclarées civilement et solidairement respon
sables des condamnations pécuniaires qui 
seront prononcées pour réparation des dom
mages causés par l'attroupement(art. 9) . D'où 
il suit que.la responsabilité des communes, 
déterminée par la loi du 10 vend, an iv, ne 
peut être prononcée contre elles qu'en second 
ordre. 

19. Enfin, comme sanction pénale de toutes 
les autres dispositions de la loi, l'article 11 
dispose : « les peines portées par la pré
sente loi seront prononcées sans préjudice 
de celles qu'auraient encourues , aux termes 
du code pénal, les auteurs et les complices des 
crimes et délits commis par l'attroupement. 
Dans le cas du concours de deux peines, la 
plus grave seule sera appliquée. » 

§ 5. — Compétence. 

20 . La connaissance des délits résultant du 
fait même de l'attroupement est attribué, sui
vant leur gravité, ou d'après la nature de l'at
troupement, aux tribunaux de simple police, 
de police correctionnelle, ou enfin aux cours 
d'assises. Ainsi les personnes qui se trouvent 
dans le cas de l'art. 2 de la loi de 1831 sont, 
comme on l'a vu, n" 13, renvoyées devant les 
tribunaux de simple police; celles qui se 
trouvent coupables des délits énoncés aux ar
ticles 3 et 4 sont renvoyées devant les tribu
naux do police correctionnelle. Cependant, 
dans ce cas, si l'attroupement a un caractère 
politique, les prévenus doivent, aux termes 
de la Charte et de la loi du 8 oct. 1830, être ren
voyés devant la cour d'assises ( loi de 1 8 3 1 , 
art. 10). — V. Attentais politiques. 

2 1 . Ici une question est h examiner : «i l est 
possible, dit M. Duvergier ( Coll. des lois, 
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t. 3 1 , p, 2 9 8 ) , que le prévenu, traduit de
vant le tribunal de police correctionnelle, 
présente un déclinatoire et demande son ren
voi devant la cour d'assises. Si son déclinatoirq 
est admis; en d'autres termes, si, sur la de
mande du prévenu, le renvoi à la cour d'assi
ses est ordonné , faudra-t-il que le jury soit 
consulté sur la question de savoir si l'attrou
pement avait un caractère politique , et que 
cette question soit résolue affirmativement, 
pour que l'interdiction |des droits civiques 
soit prononcée? Nous ne le pensons pas. Com
ment le prévenu ou son défenseur pourrait-il 
prétendre que l'attroupement n'avait aucun 
caractère politique? comment le jury pour
rait-il le déclarer, lorsque le renvoi à la cour 
d'assises a été prononcé précisément sur la 
demande du prévenu, qui a ainsi reconnu le. 
caractère politique du délit; et, d'un autre 
côté, lorsque ce caractère a été reconnu par 
une décision passée en force de chose jugée? 

Mais une autre circonstance peut se pré
senter : il peut arriver que le ministère pu
blic seul ait demandé le renvoi, et ait saisi 
la cour d'assises, sans qu'aucune difficulté se 
soit élevée sur la compétence, de la part du 
prévenu. Dans ce cas, M. Duvergier recon
naît qu'il y a sans doute une considération de 
moins pour refuser au prévenu le droit de 
soumettre au jury la question relative au ca
ractère de l'attroupement; mais qu'il n'en faut 
pas moins admettre en droit que la question 
de compétence est définitivement jugée, ou 
que le prévenu y a tacitement acquiescé, et 
que dès lors il n'est plus possible de poser au 
jury une question qui remettrait en doute la 
compétence de la cour d'assises. 

Cette opinion a été contestée lors de la 
discussion de la loi à la chambre dos 
députés. M. de Vatimesnil, répondant à 
M. Salverte, pensait que le jury devait être 
consulté sur la question de savoir si l'attrou
pement avait un caractère politique. «Deux 
questions , dit-il , seront posées au jury : 
1° la question du fait principal, celle de sa
voir si l'individu a fait partie d'un attroupe
ment et a persisté à y rester'; 2° celle de la 
circonstance aggravante, qui consiste à savoir 
si l'attroupement avait ,un caractère poli
tique... La première décision n'est attribu
tive que de la juridiction ; elle ne statue pas 
définitivement sur le caractère du délit ni 
sur la culpabilité. Ainsi, par exomple, lors
qu'une chambre d'accusation renvoie devant 



(f) Article de M. Rossi, membre de l'Institut, 
Académie des sciences morales et politiques, pro
fesseur au collège de France et n la Faculté de droit 
de Paris. 

une cour d'assises pour un délit avec une 
circonstance aggravante , la circonstance ag
gravante n'est pas pour cela résolue ; le jury 
a toute liberté pour déclarer si le fait est 
constant et si la circonstance aggravante 
existe. Ce sera donc le jury, c'est-à-dire le 
pays, qui aura déclaré que l'attroupement 
avait un caractère politique. » 

Nous pensons avec M. Duvergier qu'il n'y 
a pas analogie complète entre le cas où un 
accusé est renvoyé par la chambre des mises 
en accusation devant la cour d'assises,et celui 
où le prévenu du délit d'attroupement y 
comparaît, soit en vertu d'un jugement du 
tribunal de police correctionnelle qui se sera 
déclaré incompétent, soit en vertu des réqui
sitions du ministère public, qui l'aura saisi 

•immédiatement. Lorsqu'une circonstance ag
gravante détermine le renvoi devant la cour 
d'assises, il n'y a rien de jugé sur l'existence 
de la circonstance. Mais dans le cas particu
lier, lorsque le prévenu n'a élevé aucune 
difficulté sur la compétence, ou lorsque cette 
compétence a été fixée sur sa demande; 
comme dans ces deux hypothèses, elle n'a 
pu être jugée que par l'appréciation de la 
nature de l'attroupement, et cela par une 
juridiction qui statue au fond , ou en vertu 
d'un acte du ministère public contre lequel 
il n'a pas élevé de réclamations, il semble 
qu'il y ait chose jugée quant à la nature du 
délit, et que dès lors le jury ne puisse plus 
être consulté que sur la question de savoir si 
le fait de l'attroupement est ou non constant. 

Cependant ces raisons , quelque puissantes 
qu'elles soient, ne sauraient nous faire adop
ter l'opinion de M. Duvergier. Malgré la 
différence très-sensible qui existe entre un 
arrêt de la chambre des mises en accusation 
renvoyant un prévenu devant la cour d'as
sises , et un jugement du tribunal correc
tionnel ou un arrêt de cour royale jugeant 
correclionnellemcnt,et prononçant une décla
ration d'incompétence qui détermine le ren
voi , ces décisions doivent, dans l'un et l'au
tre cas , produire les mêmes effets à l'égard 
du prévenu. Lorsqu'une juridiction se dé
clare incompétente, elle renvoie les parties 
à se pourvoir dcvantquide droit, elle leur ré
serve par conséquent tous leurs droits. Dans 
l'hypothèse où nous nous sommes placés, le 
prévenu aura donc le droit de demander, dans 
tous les cas, que la question de circonstance 
aggravante soit soumise au jury. 

La doctrine de M. Duvergier, si elle était 
admise, serait destructive de la souveraineté 
du jury. D'après ce système, en effet, lors
qu'un accusé paraîtrait devant les juges du 
pays, ceux-ci n'auraient le droit que d'exami
ner si le fait est ou non constant, sans pouvoir 
caractériser le délit De telle sorte que le 
prévenu du délit d'attroupement, s'il était 
déclaré coupable , serait condamné comme 
ayant fait partie d'un attroupement poli
tique, en vertu d'un jugement du tribunal 
correctionnel, et comme ayant participé à 
un attroupement qui ne serait pas caractérisé 
par un verdict du jury ! 

Une pareille doctrine est subversive de 
tous les principes; elle porterait une atteinte 
grave à la souveraineté du jury et violerait 
également la constitution et la loi de 1831 , 
en ce qu'elle aurait pour but de transporter 
du jury aux tribunaux ordinaires l'apprécia
tion d'un délit politique ; et parce que la loi de 
1831 se trouverait toujours éludée, encesens, 
qu'un prévenu n'oserait plus demander son 
renvoi devant la cour d'assises, puisque, par 
le seul fait du déclinatoire qu'il opposerait, 
la question de circonstance aggravante serait 
préjugée contre lui, et que, dans le cas oùle 
ministère public demanderait ce renvoi, il 
ôterait aux juges du pays l'appréciation du 
caractère politique de l'attroupement, droit 
qui leur est essentiellement réservé par la 
loi. — V. Associations politiques , Attentats 
politiques, Bandes armées, etc. 

AUBAIN — AUBAINE ( D R O I T D ' ) (1). -

1. — Définition, étymologie. — On appelle 

ainsi le droit par lequel le fisc d'un élat s'attri
bue les biens des étrangers qui meurent dans 
le territoire de cet état. On a cru,on croit en
core que le mot aubain,en latin albinus,s'esl 
formé par contraction de alibi natus, né ail
leurs. 

Nous sommes disposé à admettre l'hypo
thèse de De Laurière : on appelait autrefois 
Alben, Albin, Albinich, le territoire de l'E

cosse; Albani, Albini, Albanici, ses habi-

tans. De lotit temps, ceux-ci furent d'hu
meur voyageuse : consueludo peregrinandi 
penè in naiuram conversa est, dit un biogra-



phc dé Saint-Gall. Antè Brito stabilis fiel, etc.; 
c'est le serment qu'un poète ancien met dans 
la bouche d'un amoureux. 

Pourquoi les Français et les autres peuples 
du continent n'auraient-ils pas compris tous 
les étrangers sous la dénomination qui était 
particulière à ceux qu'ils revoyaient le plus 
souvent ? On sait qu'en Orient tous les Occi
dentaux sont désignés par le seul nom de 
Francs. 

2. Historique. — Le droit d'aubaine n'a été 
nulle part introduit à priori : il a été le pro
duit des circonstances, le résultat d'un état 
social où les étrangers n'avaient d'abord d'au
tre protection que la pitié des particuliers. 
Plus tard ils s'abritèrent sous la protection 
publique; mais le fisc n'eut garde de laisser 
la justice parfaire son devoir, et, de la misère 
des étrangers, il garda la confiscation des 
biens qu'ils laissaient en mourant. 

On se tromperait cependant en cherchant 
chez les anciens quelque chose de semblable 
au droit d'aubaine. 

Bodin, Bacquet et le plus grand nombre des 
auteurs qui ont traité de ce droit se sont mé
pris en croyant qu'il existait à Borne. Parce 
que les textes du droit romain disent que les 
citoyens ont seuls faction de testament, fallait-
il en conclure que les étrangers ne pou
vaient pas de même avoir entre eux une fac
tion de testament particulière ? 

Comment a-t-on pu concevoir que dans 
l'empire romain, si vaste, on ail pu établir 
le droit d'aubaine sur tous ceux qui n'avaient 
point le droit de cité? Dans l'espace d'un 
siècle, presque toutes les richesses du monde 
connu se seraient trouvées réunies dans le 
fisc ou dans Yœrarium ! Et un vol si incroya
ble se serait commis sans laisser dans l'his
toire aucune trace de ses effets naturels, sans 
causer l'encombrement des richesses à Borne, 
et la révolte dans les provinces ! Nous savons, 
au contraire, que , pour accroître les revenus 
d u trésor impérial, Caracalla doubla le droit 
du vingtième qu'on prélevait, d'après les lois 
d'Auguste, sur les testamens des citoyens ro
mains, et qu'il retendit, avec le droit de cité, 
aux testamens de tous les sujets de l'empire. 
Comment Caracalla, qui cherchait à combler 
le gouffre ouvert par ses prodigalités, aurait-
il échangé le droit de s'emparer des biens lais
sés par tous les habitans de l'empire ne jouis
sant pas du droit de cité, avec le simple pré
lèvement d 'un dixième ! 

Au reste, il serait plus qu'inutile aujour
d'hui de s'arrêter long-temps à combattre une 
opinion qui n'est fondée que sur une étrange 
confusion d'idées et sur une mauvaise tra
duction du mot peregrini. 

On sait qu'avant la constitution d'Antonin-
Caracalla , les habitans libres de l'empire se 
divisaient en Romains et en non Romains : les 
non Romains n'étaient pas des étrangers, dans 
le sens que nous attribuons à ce mot ; ils n'é
taient pas en dehors de l'unité romaine ; s'ils 
n'étaient pas citoyens , ils étaient sujets de 
Rome ; s'ils ne participaient ni aux droits po
litiques (honores, suffragium), ni aux droits 
civils (connubium, commercium) du Romain, 
ils eurent en commun avec le Romain , à 
une certaine époque du moins , le droit uni
versel, naturel (jus gentium), et ils avaient 
en propre le droit particulier de leur cité. 
Rome les avait asservis sous des noms plus ou 
moins flatteurs; mais elle ne les avait ni in
corporés ni complètement dénationalisés. 
Les Siciliens, les Gaulois n'étaient pas des Ro
mains; ils n'étaient pas non plus des Siciliens, 
des Gaulois indépendans, autonomes ; ils 
étaient cependant toujours des Gaulois, des 
Siciliens. 

C'est à peu près ainsi que de nos jours, 
dans les dernières années de l'empire napo
léonien, les Illyriens n'étaient ni Français 
ni étrangers à la France, dans le sens strict 
du mot; ils étaient soumis et non incorpo
rés à la France : peregrini. 

Or, les peregrini de l'empire romain, s'ils 
n'avaient pas la teslamcnli faclio commune 
avec le Romain, ils n'en avaient pas moins la 
libre disposition de leurs biens, selon le droit 
particulier de leur cité. Us étaient incapables 
à l'égard du Romain, comme le Romain l'était 
à leur égard ; il y avait entre les cives et les 
peregriniun certain lien politique; il n'exis
tait point de lien civil proprement dit. 

Outre les cives et les peregrini, il se trou
vait, dans l'empire romain, une classe inter
médiaire, du moins jusqu'à la constitution 
de Caracalla, ou, pour parler plus exactement, 
jusqu'au jour où Justinien fit cesser toute 
distinction entre les diverses espèces d'affran
chis. 

Caracalla, en réunissant les cives et les 
peregrini dans le même droit, c'est-à-dire 
sous la même servitude, fit disparaître la di
vision des peregrini cwperegrini proprement 
dits, en Lalini colonarii et génies deditil'uc. 



bares: Barbari, barbaricce génies. Mais ce 
serait bien m a l connaî tre l e monde ancien, 

que d' imaginer q u e r ien de semblable à l'éta

b l i s s e m e n t régul ier d 'un droit d'aubaine pût 

s'offrir à la p e n s é e de l 'ant iqui té . L'établisse

m e n t d e c e droi t suppose , dans l'état de la so

ciété , des condi t ions toute s particulières. !M 

suppose des re lat ions e n t r e les hommes - de 

pays d ivers , assez importantes pour suggérer 

la p e n s é e de ce l te spo l ia t ion légale et métho

d i q u e , u n e c ivi l i sat ion assez avancée pour que 

l 'étranger ne soit pas repoussé ou dépouillé 

au m o m e n t m ê m e de son arr ivée , et cepen

dant des not ions de d r o i t et d'équité assez 

fausses ou assez p e u déve loppées pour que 

cette confiscation paraisse l ég i t ime . Qu'on le 

remarque ; la h a i n e ou le mépr is de l'étran

ger n e suffit pas pour e x p l i q u e r l'établisse

m e n t du droit d 'aubaine . 

Mais supposez chez u n p e u p l e des idées 

étroites de corporat ion et d e seigneurie ter

ritoriale ; supposez q u e celui qui n'est pas 

m e m b r e d'une corporat ion n e puisse s'at

tendre à a u c u n e protec t ion ; que se trou

vant ainsi à la merc i d u se igneur du lieu, 

c o m m e u n accessoire d u so l , il ne conserve 

pendant sa* v ie la possess ion de sa personne 

et de ses b iens , q u e par la tolérance du maître, 

et vous concevrez a i s é m e n t c o m m e n t le droit 

d'aubaine a pu sort ir de ces erreurs; vous 

concevrez c o m m e n t i l a p u prendre naissance 

au m i l i e u des m o r c e l l e m e n s et enchevêtre

m e n s terr i tor iaux, a ins i q u e des opinions du 

m o y e n â g e , et c o m m e n t il n'a p u s e présenter 

à l 'esprit des h o m m e s du m o n d e ancien. 

D'un côté , les faits qui pouvaient en suggé

rer la p e n s é e y é t a i e n t beaucoup moins fre-

q u e n s ; de l 'autre , ce t te tyrannie individuelle 

q u i , chez les p e u p l e s barbares , prend sa 

source dans le s e n t i m e n t exagéré de l'indé

pendance p e r s o n n e l l e des forts , ne se ren

contre guère dans les soc iétés civiles de l'an

t iqui té , dans ce l l e s du m o i n s qui nous sont le 

p lus c o n n u e s . Ce n'était pas l ' individu qui 

était fort, t y r a n n i q u e , impi toyab le , mais l'é

ta t ; l ' i n d i v i d u , l e c i toyen l u i - m ê m e n'était 

qu 'un i n s t r u m e n t : tout était subordonné 

à l' idée de l ' é t a t , d e la puissance publi

q u e , tels q u e les a n c i e n s les concevaient. On 

pouvai t être u n grand m a g i s t r a t , u n citoyen 

r iche , cons idérab le , puissant m ê m e , mais non 

un grand s e i g n e u r dans le sens féodal de l'ex

p r e s s i o n , u n e puis sance s o l i t a i r e , un petit 

état dans l ' é t a t , ne re l evant q u e de Dieu et 

C'étaient là des différences c o l l e c t i v e s , 
de cité: le Latin colonarius jouissait du com-

mercium, parce que ce droit civil avait é té 
c o m m u n i q u é à son pays , à sa v i l l e , à la c o m 
munauté dont il faisait part ie . 

Il y avait aussi dans l'état des personnes 
desdifférences ind iv idue l l e s : u n affranchi, au 
l ieu de devenir c i toyen r o m a i n , pouvai t rester 
dans les rangs des Latins-Juniens, ou dans 
c e u x plus bas encore des affranchis Déditices. 

Et cela, non parce qu'i l appartenait à une v i l l e , 
à une corporation n'ayant d'autre droit , mais 
parce que l u i - m ê m e , i n d i v i d u , ou par les mé
faits dont il s'était rendu coupable p e n 
dant son e sc lavage , ou par l'insuffisance de 
sa m a n u m i s s i o n , ne pouvait aspirer au p le in 
droit de la cité romaine . 

Ces dist inctions i n d i v i d u e l l e s , qui ava ient 
survécu à la const i tut ion de Caracalla, d i spa
rurent sous le n iveau encore plus complet 
d e la législation de Jus t in ien . Si on voula i t 
absolument chercher , dans le droit romain , 
u n e analogie q u e l c o n q u e avec le droit d 'au
baine (droit qu'il ne faut pas confondre avec 
l' incapacité plus ou moins absolue de part ic i 
per au droit civil d'un pays), on ne pourrait 
la trouver que dans la condit ion des affran
chis Latins-Juniens, ou dans cel le desaffran
chis Déditices. 

Us ne p o u v a i e n t , ni les uns ni les autres , 
se donner un héri t ier . Après avoir vécu , 
grâce à l 'affranchissement, en état de l iber té , 
i ls mouraient esclaves ; i ls perdaient à la fois 
la vie et la l iberté . Leur p a t r o n , au m o m e n t 
m ê m e de leur m o r t , redevenait leur maître , 
et , c o m m e te l , il s'emparait de leurs biens ; de 
m ê m e que le fisc moderne s'emparait des b iens 
de l 'aubain. Le fisc d u m o n d e moderne et l e 
patron romain traitaient éga lement l ' h o m m e 
l ibre , au m o m e n t de sa m o r t , c o m m e u n 
serf. Mais le patron romain n e traitait ainsi 
q u e l ' h o m m e sans patrie. « Quoniam nec 

quasi civis romanus teslari possil quùm sil 

peregrinus, nec quasiperegrinus, quoniam 

nullius certœ civitalis civis est ( U l p i a n . , l ib. 
2 0 , § 14) .—Le fisc m o d e r n e , au contraire , sa 
vait très-bien que l 'étranger dont il d é p o u i l 
lait les héri t iers appartenait à l 'état vo i s in , 
à la vi l le v o i s i n e , à la paroisse qui touchait 
ce l le du spoliateur. 

A la v é r i t é , par cela seul qu'i l y avait des 

nat ions diverses , il y avait dans le m o n d e a n 

c ien des é trangers proprement d i t s ; i ls n ' é 

taient pas des peregrini; ils étaient des bar-



de son épée. A Rome, tous les citoyens rele
vaient de la patrie commune; il n'y avait de 
force indépendante, de droit propre à Rome, 
que celui de Rome. 

Dès lors on conçoit comment l'idée du droit 
d'aubaine n'a pas germé dans les sociétés an
ciennes. 

Lorsqu'un étranger proprement dit fran
chissait les frontières d'un autre état que le 
sien, de deux choses l'une : ou il tombait sur 
une terre barbare, inhospitalière ; et, comme 
aucun droit reconnu ne le protégeait, on n'at
tendait pas sa mort pour l'outrager et le 
dépouiller; ou bien il arrivait dans un pays 
que les premiers rayons de la civilisation 
avaient déjà éclairé, et il y trouvait un état 
organisé, une loi protectrice; il y trouvait 
surtout le principe sacré de l'hospitalité, ce 
principe que nous avons remplacé, trop ex
clusivement peut-être, par nos auberges, par 
nos bureaux de charité , nos gendarmes et 
notre police; et sous ce principe sacré il abri
tait également sa personne et ses biens, et 
durant sa vie et au moment de sa mort, au 
profit de ses héritiers. 

Ouvrez la Bible, parcourez l'Odyssée, et vous 
y trouverez la peinture fidèle des mœurs de 
l'antiquité à l'égard des étrangers. L'histoire 
des hôtes de Loth et celle du lévite d'Éphraïm 
( Genèse, xix; Juges, xix) nous apprennent 
tout ce que l'étranger avait à craindre de la 
barbarie et de l'inhospitalité des peuples qu'il 
visitait. — D'un autre côté, la loi de Moïse 
protège l'étranger;'elle ordonne de le ména-
nager, de l'aimer , de le secourir comme la 
veuve et l'orphelin ; elle veut que la loi et la 
justice soient pour les étrangers les mêmes 
que pour les citoyens. Le Dieu des juifs se 
nomme aussi « le Dieu qui aime l'étranger; » 
il rappelle aux Hébreux qu'eux aussi ils ont 
été étrangers en Egypte {Exod.,xx.n,22; xxm, 
9 ; Levil., xix, 38-34 ; xxiv, 22 ; Nomb., xv, 
1 4 - 1 6 ) . Moïse déposait ainsi dans la loi les 
germes d'une civilisation que le christianisme 
seul , après une longue élaboration, pouvait 
faire fructifier: ses recommandations, ses 
menaces , ses ordres réitérés prouvent assez 
quelle lutte il avait à soutenir, en voulant 
protéger l'étranger, avec les mœurs et le ca
ractère du peuple qu'il gouvernait. 

Nestor, l'humain et sage roi de Pylos , re
çoit Télémaque avec toute sorte d'égards, 
quoiqu'il ne le connaisse pas ( Odyss., 1.3). Mais 
ailleurs la belle Nausicaa, voulant donner a 

Ulysse d'utiles conseils, a soin de lui recom
mander d'implorer d'abord la protection de la 
reine, d'embrasser ses genoux ( ibid., liv. 6 ) . 

Les Egyptiens ont fait passer dans leur lan
gue hiéroglyphique, dans les signes dont 
ils faisaient usage, leur mépris et leur haine 
de l'étranger {Campagne de Sésostris, manus. 
tr. et ¡11. par Salvolini); ils inscrivaient avec 
orgueil sur leurs monumens ces paroles : 
« Aucun homme du pays n'y a travaillé. » 
(Hérod.,liv. î , ch. 108;Diod., l iv. l « , c h . 66 ) . 
On sait à quelles odieuses corvées les Hébreux 
furent soumis pendant leur séjour en Egypte. 

Les Grecs, plus civilisés et par cela même 
moins exclusifs , respectaient les lois de l'hos
pitalité plus peut-être qu'aucun peuple de l'an
tiquité. 

C'est ainsi qu'en parcourant l'histoire des 
peuples anciens, on trouve constamment ce 
double fait à l'égard des étrangers : une in
hospitalité barbare et spoliatrice chez les uns, 
une hospitalité secourable et prévenante chez 
les autres. Mais , ainsi que nous l'avons d i t , 
entre ces deux faits, il n'y a pas de place pour 
le droit d'aubaine proprement dit. Il en était 
desétrangers danslemondeancien,comme des 
personnes qui voyagent aujourd'hui dans cer
taines contrées de l'Afrique ou de l'Asie, avec 
cette différence toutefois, que nos gouverne
mens ont, même dans les pays les plus éloi
gnés, des moyens indirects d'influence et 
d'action qui étaient inconnus aux gouverne
mens de l'antiquité. 

3. Barbares. —C'est en vain qu'on voudrait 
trouver quelque chose de stable, d'uni
forme , de régulier sur la condition des étran
gers proprement dits, au milieu des ruines de 
l'empire d'Occident, dans le choc de la Ger
manie contre Rome , dans cette longue pé
riode de travail et de souffrances, du cin
quième au dixième siècle. 

Pour les indigènes eux-mêmes, vainqueurs 
et vaincus, race romaine et tribus barbares, 
l'état des personnes était essentiellement 
mobile, varié , précaire. Il est impossible 
de saisir une règle, un fait social sans ren
contrer à l'instant même une autre règle, 
un autre fait, qui modifient les premiers, qui 
souvent les dénaturent. Aux phénomènes si 
variés et si bizarres qu'aurait toujours pro
duits une irruption, si souvent renouvelée, de 
peuples barbares, s'ajoutaient les complica
tions résultant des différences qui existaient 
entre les tribus conquérantes elles-mêmes, 



et de celles qui distinguaient encore entre 
eux les divers peuples de l'empire. 

Cependant, au milieu de cet immense 
désordre, deux faits principaux se firent 
jour successivement, et exercèrent peu à 
peu la plus grande influence sur l'état des 
personnes. 

D'abord le droit personnel se substitua au 
droit territorial. Quels que fussent son domi
cile et la situation de ses biens, chacun vivait 
d'après la loi de sa race : le Lombard d'après 
la' loi lombarde, le Romain d'après la loi 
romaine. Dans certains cas , pour certaines 
personnes , il était même permis de choisir 
la loi d'après laquelle on préférait vivre. Aussi 
Agobardus, avait raison d'écrire à Louis-le-
Débonnaire : « on voit souvent converser 
ensemble cinq personnes dont aucune n'obéit 
aux mêmes lois »(£>. adLud. P. dans Bou

quet, t. 6) . 

Ce principe, compatible en apparence 
avec la liberté personnelle, révélait cepen
dant l'affaiblissement, pour ne pas dire l'a
néantissement de tout pouvoir public régu
lièrement institué. L'idée de l'état, cette 
idée si puissante dans le monde ancien , avait 
été emportée par la tourmente qui avait 
brisé l'empire d'Occident. Le système des 
droits personnels était, plus encore qu'une 
marque de liberté, la preuve d'un grand 
désordre social et une préparation à la servi
tude. Là où l'état n'est pas un vain mot, 
là où la liberté de tous est garantie par la 
puissance sociale, là règne le principe du 
droit territorial, c'est-à-dire du droit na
tional , de la loi commune. Le droit person
nel n'a pu s'établir que sur les ruines de 
tous pouvoirs et de tous droits publics. Il sup
pose un état social où la force individuelle va 
régner presque seule , une tendance chez les 
forts à refuser toute obéissance à la loi géné
rale et à ne laisser au faible d'autre refuge 
que leur protection en échange et l'asservis
sement. 

Aussi, et c'est là le second fait général que 
nous voulions signaler, la société fut-elle bien
tôt entraînée dans un mouvement contraire 
à la liberté. La condition des hommes 
libres, des citoyens indépendans, quelle 
que fût leur race, déclina de jour en jour. 
Deux conditions pouvaient seules s'affer
mir et s'étendre: la condition aristocratique 
et la condition servile. Dominer ou servir 
étaient désormais les seuls rôles possibles dans 

les sociétés nouvelles. L'asservissement n'était 
pas le même pour tous ceux qui ne pouvaient 
pas aspirer à la seigneurie; les degrés de la 
servitude étaient inégaux et divers; mais tou
jours est-il que le nombre des hommes vérita
blement libres, indépendans de toute personne, 
soumis seulement à la loi, diminuait tous les 
jours. Chaque homme puissant se disait, dans 
sa terre, la loi vivante; et le lien général se 
relâchant de plus en p lus , toutes ces forces 
individuelles et locales aspiraient à une sou
veraineté absolue , et préparaient la vaste., 
confédération des tyrannies féodales. 

Telle fut l'époque barbare. Au milieu de ce 
désordre quel pouvait être le sort de l'étran
ger proprement dit? Cette liberté que les 
hommes du pays ne pouvaient défendre et 
conserver pour eux-mêmes, pouvait-elle être 
garantie à l'homme isolé, que les circonstan
ces avaient éloigné de ses foyers et jeté au 
milieu d'une société livrée à l'anarchie et au 
désordre? 

Le système des droits personnels aurait pu, 
ce semble, devenir pour les étrangers un 
principe tutélaire; pourquoi ce système n'au-
rait-il pas été appliqué à toute personne? 
Pourquoi chaque étranger n'aurait-il pas 
vécu selon la loi de sa nation ? 

On se tromperait si l'on croyait que le 
principe du droit personnel pouvait s'ap
pliquer à tout individu isolé , au premier 
venu, quelle que fut sa patrie; ce qu'on voulait 
c'était que les peuples conquis et les tribus 
conquérantes vécussent, chacun selon la loi de 
sa nation. On conçoit alors comment il pou
vait y avoir pour chaque droit des hommes 
qui le connaissaient et qui pouvaient l'appli
quer , alors même qu'il y avait dans un pays 
quatre, cinq droits divers, parce que cela 
supposait que de nouvelles tribus étaient 
survenues ou avaient été incorporées après la 
première conquête. Sous un point de vue, cet 
état de choses avait quelque ressemblance 
avec la co-exislence des Romains et des pe
regrini dans l'empire , jouissant les uns et 
les autres de leurs droit particulier. 

Riais un individu expatrié, isolé ainsi de 
son pays et de sa tribu, ne pouvait invoquer 
dans le lieu de son exil la garantie d'aucun 
droit : celui de son pays était inconnu, le 
droit territorial n'existait pas. Il aurait donc 
fallu, pour la protection de l'étranger, une dis
position particulière semblable à celle qui fut 
introduite dans le Code des lois lombardes: 



A U B A I N — A U B . 

« Omnes Warengangi ( 1 ) , qui de exteris 

finibus in regni nostri finibus advenerint, se-

que sub scuto potestatis nostrœ subdiderint, 

legibus nostris Lungobardorum vivere de-

beant, nisi legem aliam à pietale nostrâ me-

ruerint. Si légitimes filios habuerint, hœre-

des eorum in omnibus 3 sicut el filii legilimi 

Lungobardorum, existant. Et si filios non 

habuerint legilimos, non sit illis potestas 

absque jussione régis res suascuicumque thin-

gare ( id est, donare, legare), aul per quem-

libet tilulum alienare (rex Rotharis, 390). » 

La loi des Wisigoths créa pour les mar
chands étrangers une institution dont la sa
gesse fait supposer une protection publique 
en faveur de tous les étrangers en général 
( lib. x i , tit. m , § 2 ). Montesquieu signale 
avec éloge cette loi si favorable au commerce 
( Esprit des lois, liv. x x i , chap. xvin ). 

Dans les lois de la seconde race de nos rois, 
on remarque cet essai d'une protection pu
blique à l'égard des étrangers ( Capit., lib. 5, 
cap. 3G&). 

Cependant, comme le pouvoir public était 
impuissant, les étrangers se trouvaient en 
réalité exposés à toute sorte de vexations 
et en particulier à la confiscation de leurs 
biens et de leurs personnes. Leur con
dition misérable émut profondément la pitié 
des fidèles, e t , à la sollicitation des prêtres, 
on vit les rois et les particuliers instituer à 
l'envi des chapelles et des maisons, qui de
vaient servir de gîte et de refuge aux pauvres 
et aux étrangers. Outre ces secours et ces au
mônes passagères, les étrangers qui voulaient 
fixer leur séjour dans un des pays soumfs aux 
Barbares, avaient la ressource de se placer 
sous le mundium ou la garde particulière du 
roi , d'un seigneur ou d'une église. Les effets 
du mundium consistaient en ceci, que la 
personne recommandée pouvait invoquer, 
dans toutes les occasions, la protection de son 
seigneur :'si elle recevait une injure, le sei
gneur poursuivait l'offenseur et percevait 
pour lui-même le wehrgeld ou la composi
tion, en tout ou en partie, selon les circon-

( 1 ) « Proprie sunt peregrini (à wer, vir, et gan
gen, migrare) ; non quod t o t a vita errent, sed quod 
à pristini sede ad aliam migraverint. Itine omnis 
ad vena qui à regionibus cxleris accessit, Anglo-Saxo-
nibus vocatur Werganga. ><— Glossaire de Whilte
rius. 
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stances. En échange de cette protection, le 
seigneur avait droit à la fidélité et au respect 
de la part du recommandé ; e t , ce qui lui im
portait davantage, il avait un droit sur tous 
ses biens : le recommandé ne pouvait plus les 
aliéner sans la permission du seigneur, et en 
mourant il les lui laissait, à défaut d'héritiers 
légitimes en ligne descendante. La condi
tion des étrangers, dans ce cas, se trouvait 
être celle des affranchis denariales, tabularii 
et charlularii, tous également placés sous le 
mundium du roi , de l'église ou des sei
gneurs ( lex Bip., tit. 57 et 58 , cap. 4 ) . 

Plusieurs textes prouvent cette analogie 
entre l'état des étrangers et celui des affran
chis (V. leg. Cnuti régis, tit. n , cap. xxvu). 
On trouve encore dans une vieille charte citée 
par Mabillon (Annal. Benedict-, t. 2 , p. 697) , 

cette mention formelle de la dévolution au 
prince des biens des étrangers morts sous le 
mundium royal. Enfin, dans les testamens de 
Charlemagne et de Louis-le-Débonnaire , qui 
partagent l'empire entre leurs enfans, on re
marque que les sujets des deux états doivent 
respectivement se succéder, à moinsqu'ils ne 
soient placés sous le pouvoir d'un seigneur, 
auquer cas c'est le seigneur qui succède. 

En général, chez les barbares, les étrangers 
ne jouissaient d'aucune protection publique 
et régulière. Pour se soustraire à des dépréda
tions continuelles, ils se plaçaient sous la 
garde d'un homme puissant, d'un roi, d'un 
évêque ou d'un seigneur, et ils soumettaient 
leur personne et leurs biens à une servitude 
telle, que le gardien qui devait venger leurs 
injures percevait la plus grande partie des 
compositions , et seul, en définitive, avait le 
droit de succéder aux étrangers morts sans 
enfans légitimes. 

C'était là un effet analogue au, droit d'au
baine , mais non le droit d'aubaine lui-même. 
Pour apercevoir l'origine de ce droit, il nous 
faut entrer dans les institutions de la féodalité. 

4 . Féodalité. — Il n'entre point dans notre 
sujet de faire l'histoire du régime féodal. 

Une des conséquences de cette transforma
tion sociale fut de supprimer presque univer
sellement la classe des hommes libres qui 
n'étaient point seigneurs, et de substituer les 
terres féodales aux terres libres, aux alleux. 
La servitude devint la règle, la liberté une 
exception. En outre, les états se trouvèrent 
subdivisés en une multitude de petites sou
verainetés locales : on n'eut plus une patrie, 



'(1) Beaumanoir dit telles terres... parce que déjà 
de son temps (1283) la classe des bourgeois et des 
vilains libres était assez nombreuse pour que la 
servitude de corps parùi abolie et remplacée seule
ment par la servitude d'héritage. 

frappait, mais bien une confiscation immé
diate et complète. 

Cependant , le régime féodal ne con
serva pas sa rigueur absolue ; deux grands 
événemens le modifièrent : la renaissance do 
pouvoir royal et l'émancipation des com
munes. Le pouvoir royal contribua au réta
blissement d'un ordre civil et politique : 
les bourgeois furent protégés, les seigneurs 
réduits et contenus. Par l'émancipation des 
communes, il se produisit, au sein de la société 
féodale et serve, une société bourgeoise, qui 
promettait au monde une liberté nouvelle. 

Dans un pareil état de choses, la liberté, 
du moins pour les personnes, devint la règle 
ordinaire , et la servitude une exception, 
qu'un titre authentique devait toujours prou
ver. 

Alors les étrangers qui se hasardaient à 
venir en France s'abritaient sous la règle 
commune et ordinaire. La conséquence natu
relle d'un tel changement aurait dû être, pont 
les étrangers, une condition analogue à celle 
des bourgeois, moins les droits relatifs à 
l'exercice du pouvoir public. . 

Cependant il n'en fut pas tout-à-fait ainsi, 
et l'on introduisit, à l'égard des étrangers,un 
droit qui, dans la suite, se traduisit assez 
exactement par la maxime : « L'aubain vit 
libre et meurt serf. » 

Essayons de dire comment cela est arrivé. 
Nul doute que si l'on avait fait une loi parti
culière pour régler la condition des étrangers, 
on n'eût évité toutes ces anomalies; mais on 
ne prit pas ce parti : les étrangers restèrent 
libres en France, sans contestation aucune, 
parce que la liberté était la condition ordinaire 
de tout le monde. Cependant les seigneurs 
avaient pris trop de goût aux confiscations des 
biens des étrangers pour renoncer à ces bonnes 
aubaines. Us les laissaient travailler et acqué
rir librement pendant leur vie ; à leur mort, ils 
s'emparaient de leurs biens. Qui pouvait les en 
empêcher ? qui y songeait ? qui pouvait s'in
téresser à la répression d'un acte qui ne pa
raissait point injuste ou extraordinaire? car, 
on était habitué au spectacle de très-nombreu
ses confiscations de la part des seigneurs. Les 
étrangers d'ailleurs étaient vus avec une sorte 
de défaveur ; nulle loi ne les protégeait ; de 
temps immémorial, on les savait serfs des 
seigneurs sous l'empire desquels ils venaient 
se placer. Toutefois, comme il était également 
conforme à l'usage que le» enfaus légitimes 

mais une paroisse, mais un domicile à l'om
bre d'un château. 

Dans un tel état de choses, tous ceux 
que leur mauvais sort poussait à voyager, ve
nant à séjourner quelque temps sur une terre 
autre que celle de leur seigneurie ou de leur 
paroisse , y demeuraient serfs. 

« Il y a telles terres ( t ) , dit Beaumanoir 
(chap. ib, v;* Aveus et Désaveus), quand un 
Frans hons, qui n'est pas gentixhons de li
gnage, va manoir, et y est résidant un an et 
un jour, il devient, soit hons, soit famé, 
serf au seigneur dessoubs qui il vient estre 
résident. » 

Comme serfs, les nouveaux venus per
daient la propriété de tous leurs biens, et n'en 
conservaient qu'une possession précaire. Ds 
ne pouvaient ni les aliéner entre-vifs, sans 
la permission de leur seigneur , ni en dis
poser par testament. Le seigneur était leur 
héritier; ils lui devaient des redevances an
nuelles et des tailles fixes et à merci. Et même, 
pour se marier avec une personne libre ou 
une serve d'un domaine voisin , il fallait aux 
serfs la "permission de leur seigneur, sous 
peine de l'amende dite de for-mariage 
(soixante sols et un denier), en outre du tiers 
ou de la moitié de leurs biens qui était dû dans 
tous les cas de for-mariage permis ou non. 

Pour permettre quelques communica
tions entre les pays , les seigneurs firent entre 
eux des traites de parcours et d'entrecours, 

par lesquels leurs sujets respectifs, voyageant, 
conservaient leur liberté, à la charge d'un 
aveu à faire au seigneur du lieu et d'une 
somme d'argent à lui payer. — Y. Aveu et 
Dénombrement. 

Puisque les habitans d'une cbàtellenie en
couraient ainsi la servitude en se rendant 
dans les châtellenies voisines, il ne peut être 
douteux que les étrangers proprement dits, 
ceux qui parlaient une langue inconnue, et 
gui venaient onne sait d'où, pour nous servir 
de l'expression d'un vieux manuscrit sur le 
droit d'aubaine, ne dussent pareillement, et 
à plus forte raison , tomber en état de servi
tude. 

Ce n'était pas un droit d'aubaine qui les 



des serfs, encore sous la puissance de leurs pa-
rens, leur succédassent à l'exclusion du maître, 
les seigneurs cédèrent eux aussi à la force de 
l'habitude et laissèrent les fils des étrangers, 
nés en loyal mariage, succéder à leurs pères 
étrangers ( 1 ) . 

Les jurisconsultes vinrent prêter h ces ano
malies le secours de leurs raisonnemens ; ils 
transformèrent en un droit spécial le fait de 
ces confiscations et l'appelèrent un droit 
appartenant aux seigneurs en vertu de leur 
haute-justice. A cet effet, ils déclarèrent que 
les étrangers étaient incapables d'hérédité ac
tive et passive, etqueles biens qu'ils laissaient 
et ceux qui leur échéaient tombaient en déshé
rence et vacance de propriétaire. C'est ainsi 
que fut constitué le droit d'aubaine avec tou
tes les incapacités qui le garantissent. Sous les 
Seigneurs, il n'était guère que la condition 
même des serfs, un peu adoucie pendant la vie 
des étrangers; mais en passant aux rois, ilsubit 
des modifications importantes. 

5. L'histoire de cette usurpation des rois sur 
les seigneurs est un des épisodes les plus inté-
ressans de la grande lutte que la monarchie 
a soutenue contre la féodalité. Les étrangers, 
même sous les seigneurs, jouissaient, pen
dant leur vie, d'une liberté assez analogue à 
celle des bourgeois. Or, les bourgeois tenaient 
leur droit de commune des seigneurs ou des 
rois, selon qu' ils s'étaient affranchis des uns ou 
des autres. En outre, en reconnaissance de leur 
primitive soumission , les bourgeois et leurs 
communes étaient généralement placés sous 
une protection ou advouerie seigneuriale ou 
royale. Comme c'étaient les rois qui s'étaient 
employés avec le plus de zèle à l'émancipation 
des communes, et comme les communes qu'ils 
avaient autorisées dans les terres de leur obéis

(1) L'analogie entre la condition des serfs et 
celle des étrangers se marquait encore par les droits 
auxquels les étrangers étaient soumis: ainsi, l ° l e s 
étrangers devaient aux seigneurs un impôt annuel 
dit chevage, chevet, c'est-à-dire taille payable au 
chef. Les taillas que payaient les vassaux (les 
loyaux aida), et celles que payaient les serfs, in
dépendamment de leurs redevances, s'appelaient de 
même souvent les chevels ou chevages; 2" les étran
gers, comme les serfs, ne pouvaient se marier qu'à 
des personnes de leur condition, sous peine d'en
courir les amendes du for-mariage. Or, ces amendes 
Clarent les mêmes pour les étrangers que pour les 
cerfs. 

sance étaient celles qui jouissaient de plus 
d'immunités, qu'elles étaient les plus libres et 
les plus prospères, c'est sous l'advouerie royale 
que la plupart des bourgeois s'étaient rangés. 
Avec l'accroissement de. la puissance des rois, 
il arriva même un moment dans lequel on 
proclama que tous les bourgeois pouvaient se 
ranger sous l'advouerie royale; que, dans le cas 
où l'aveu n'était pas exprimé, on devait le 
supposer tacite ; enfin, que le roi seul pouvait 
recevoir l'aveu des bourgeois, et que son ad
vouerie sur eux était un droit souverain, an
nexé à la couronne et ne pouvant appartenir 
aux seigneurs que par une concession formelle 
de'la libéralité royale. ; 

Puisque les étrangers, du moins pendant 
leur vie, jouissaient d'une condition analo
gue à celle des bourgeois, on tira celte consé
quence , qu'ils se trouvaient comme eux sous 
l'advouerie royale. Dans les premiers temps , 
ils pouvaient, et , pour en jouir ils devaient 
l'invoquer par un aveu exprès : par la suite , 
on supposa l'aveu ; enfin on le considéra 
comme inutile, et on n'exigea plus, en son lieu, 
qu'un impôt, la finance dite suzée, par la
quelle on accompagnait tout aveu.— V. Aveu 
et Dénombrement. 

Les étrangers placés ainsi sous l'advoue
rie royale se trouvaient soumis à la puis
sance immédiate du roi. La logique et la 
raison eussent exigé que cette advouerie fût 
pour eux, ainsi que pour les bourgeois, une 
protection à la charge d'une reconnaissance, 
et non un prétexte pour s'emparer de leurs 
biens. Puisque les étrangers étaient assimilés 
aux bourgeois, ils auraient d û , eux aussi, 
avoir la libre disposition de leur fortune. 
Mais comme le fisc n'était pas en quête de 
conséquences logiques et raisonnables, mais 
bien de bons et gros profits; qu'on ne son
geait pas à améliorer la condition des étran^ 
gers, mais bien à percevoir, au lieu et place 
des seigneurs , les produits du droit d'au
baine, toute cette querelle confuse ne servit 
qu'à faire attribuer au roi les successions des 
aubains et celles qui leur échéaient de la 
part de leurs parens régnicoles. 

Au surplus, cette lutte entre les seigneurs 
et le roi ne ressembla guères d'abord à une 
discussion de principes. La force y jouait un 
plus grand rôle que le raisonnement. Tous 
les fiscs étaient également faméliques; mais le 
fisc royal était le plus puissant: on allait répé
tant que tout était usurpation dans le fait des 



dans ce cas, l'affranchissement des étrangers 
ne valait que comme un abandon de propriété 
et que, de même que les serfs affranchis sans 
permission du roi retournaient serfs au roi, 
lequel en disposait à son gré, de même les 
étrangers affranchis de la sorte avaient dû re
tomber en état de servitude aux mains du 
roi, lequel ne les tenait pour affranchis qu'à 
la condition d'avoir la jouissance exclusive du 
droit d'aubaine. 

Au reste, un long usage avait habitué les 
esprits à cette idée, que les étrangers ne 
pouvaient ni succéder, ni avoir un héri
tier, ni disposer, ni recevoir par actes de 
dernière volonté. D'un autre côté, l'opinion 
publique devenait de jour en jour plus hos
tile à la seigneurie féodale : là était la force 
de la royauté et son meilleur argument. 
Quant aux jurisconsultes, ils se montrèrent 
assez embarrassés lorsqu'ils voulurent ex
pliquer en raison, et légitimer en droit le 
résultat auquel on était arrivé, savoir, l'at
tribution exclusive du droit d'aubaine au roi. 
Les raisons que nous avons sommairement 
indiquées leur apparaissaient confuses, ou 
même leur étaient tout-à-fait inconnues; on 
les entrevoit mieux à travers les faits, qu'on ne 
les trouve dans leurs livres. 

Bacquet invoque des ordonnances qu'il 
ne cite pas et qui n'ont jamais existé, par 
lesquelles il aurait été défendu aux étran
gers de posséder des immeubles en Fran
ce, etc., etc. Il oppose intrépidement la 
loi Regia, quâ populus omnem principi con-
cessit potestatem : il argumente des jura 
patronatûs au Digeste, de l'état des affran
chis Latins-Juniens et des droits impres
criptibles du roi sur les seigneurs.— Loiseau 
professe que la loi qui établit le droit d'au
baine regarde la police générale de l'état, el 
pariant appartient au roi seul.— De Laurièrc 
a trop de respect pour la vérité historique 
pour se permettre de supposer des lois ima
ginaires ; il dit : « dans son origine, l'au
baine était un droit seigneurial ; mais parce 
que ce droit était considérable, nos rois ju
gèrent à propos de l'unir à la eouronne l »— 
Ferrière, dans son embarras, se décide ainsi: 
« La meilleure raison, c'est que nos rois l'ont 
voulu de la sorte! » 

7. Cependant, l'usurpation du droit d'au
baine sur les seigneurs se fit progressivement : 
en 1270, les Établissemens de saint Louis dis-
tinguaient le droit des seigneurs, de celui du 

seigneurs, et on le prouvait en restreignant de 
plusen plus l'action de ces derniers. 

Les officiers du domaine, de leur côté, 
mettaient partout le séquestre sur les biens 
des étrangers défunts, et se les faisaient adju
ger par les juges du roi, à la requête des avo
cats du roi. 

6. Lorsque plus tard on sentit le besoin de 
justifier et de systématiser tous ces faits, on 
ne se borna pas à rappeler l'analogie entre la 
condition des étrangers, pendant leur vie, et 
celle des bourgeois; on eut recours à d'autres 
argumens. 

Quelques seigneurs alléguèrent que les 
étrangers étaient jadis des serfs à eux appar
tenant en toute propriété ; qu'ils les avaient 
affranchis et leur avaient concédé de vivre 
en état de liberté, à la condition d'avoir, à leur 
mort, les biens qu'ils laisseraient; que ce 
droit était une condition sine quâ non de leur 
affranchissement; un débris de l'ancienne 
propriété que les seigneurs s'étaient réservé. 
Les réponses ne manquaient pas à ces argu
mens en apparence irrésistibles. 

Le roi s'était déclaré le souverain fieffeux 
du royaume, le dernier, le suprême suzerain 
de tous les fiefs. Or, il était de droit commun, 
dans la tenure féodale, que nul fief ne pou
vait se diminuer sans la permission du sei
gneur dominant; tout affranchissement de 
serf étant une diminution de fief, il en ré
sultait que les seigneurs n'avaient pu s'arroger 
ce droit sans commettre une usurpation de 
pouvoir. Comme en remontant de seigneur 
en seigneur dominant, on arrivait en der
nier lieu au roi, aucun affranchissement ne 
pouvait donc se faire que par sa permission, 
et en effet, pour tout affranchissement, 
c'était à lui qu'on en payait la finance.—En 
soumettant la question du droit d'aubaine à 
ces principes, les gens du roi répondaient 
aux réclamations des seigneurs, qu'il était 
vrai que les étrangers avaient été primiti
vement leurs serfs, mais qu'en les affranchis
sant, ils avaient épuisé leur droit de pro
priétaires; que la réserve du droit de succé
der à ces serfs affranchis ne pouvait pas être 
un reste de leur propriété, mais bien le prix 
de l'affranchissement, et que , d'après les 
règles constamment suivies en ces matières, 
le prix de tout affranchissement devait se 
payer au roi; que, s'ils l'avaient entendu au
trement, ils avaient donc voulu frustrer le 
roi de ses droits ue souverain fieffeux ; que, 



roi : « Se aucuns aubains muërt sans hoirs 
ou sans lignaige, li roy est hoirs, ou li 
sires sous qui il est , se il muërt el cuer 
del chastel. Mes aubains ne puet fère autre 
seigneur que le roy, en son obéissance, ne 
en autre seignorie, ne en son ressort, qui 
vaille, ne qui soit estable, selon l'usage d'Or
lenois et la Saaloingne ( 1. 2 , ch. 30 ) (1). » 

Mais en 1301 le roi se comportait autre
ment; une ordonnance du parlement, con
firmée par Philippe IV, dit le Bel, répondait 
ainsi aux plaintes des seigneurs contre les 
collecteurs du domaine royal : « Que dans les 
terres des barons, qui ont pleine justice, nos 
collecteurs ne s'emparent pas des biens des 
aubains décédés, sans avoir préalablement 
fait constater par un homme capable,que nous 
désignerons spécialement, les parties intéres
sées, les collecteurs et le maître du lieu ayant 
été convoqués, que nous avons réellement le 
droit de nous emparer des biens laissés par 
les aubains décédés. Pendant l'enquête et le 
débat, les biens seront inventoriés et mis en 
notre main supérieure, et sous la garde d'un 
homme probe. Le débat sera décidé devant 
notre cour ( art. 1, 2 , 3 , 4 , de l'ord.de 1301). » 

Il est évident que cette modération du roi 
n'est ici qu'un leurre; car les seigneurs 
avaient droit aux aubaines en vertu de leur 
pleine justice ; faire une enquête pour e x a 
miner si les aubaines de ces seigneurs hauts-
justiciers devaient écheoir au roi, c'était met
tre en doute les effets directs de celte pleine 
justice ; soumettre le résultat de l'enquête 
au jugement d'un commissaire royal et de 
juges royaux, c'était préparer une décision 
à peu près certaine contre les droits et les in
térêts des seigneurs. 

En 1 3 8 6 , une ordonnance du 5 septembre 
montra encore plus de hardiesse: elle évoqua 
à une commission du conseil du roi toutes 
les contestations relatives au droit d'aubaine. 
Cette ordonnance concerne les seigneurs du 
comté de Champagne, et déclare sans hésita
tion:» Sont et doivent eslre à nous, de nostre 

( l ) Nous traduisons, pour faciliter l'intelligence 
de ce document : « Si quelque aubain meurt sans 
enfans , le roi héritera , ou le seigneur de qui il re
lève , pourvu qu'il meure dans sa terre. Mais les 
aubains ne peuvent avoir d'aulrc seigneur que le 
roi dans tous les pays de son obéissance et .en 
toute seigneurie qui ressortit de lui, selon l'usage 
de Paris et d'Orléans. » 

droit, touz les biens, meubles et immeubles 
des personnes, gens aubains et espaves qui 
trespassent sanz convenables héritiers, en 
quelque haulte justice que yceulx espaves et 
aubains soient demourans (art. 1 » Comme 
les seigneurs de la Champagne avaient reçu 
des rois, à cause de leur pauvreté, des con
cessions particulières, cette ordonnance du 5 
sept. 1386 atteignait avec plus de force en
core les seigneurs des autres provinces. 

Les seigneurs ne se laissèrent pas dépouil
ler sans résister et prolester. Au seizième 
siècle, lors d e l à rédaction des coutumes, 
à l'apogée de la puissance royale , nous trou
vons encore la lutte flagrante et presque in
décise : près de quinze coutumes réservent 
le droit d'aubaine aux seigneurs (Touraine, 
articles 4 3 , 44 , 45 ; —Marche, article 328 ; — 
Anjou, art. i l , 41 ; —Maine, 48 ; — Dunois, 
( locale du Maine), art. 16; — Bourbonnais , 
chap. ?, art. 19S ; —Hainault, chap.83, 86 et 
1 0 6 ; —Montargis,art. 47;—Chablis, art. 26; 
—Senlis,art. 205;—Sens, art. 10;—Auxerre, 
art. 13). 

Près de dix - sept coutumes réservent 
le droit d'aubaine au roi ( Poitou, art. 298 ; 
—Melun, art. 6 ; —Valois, art. 4 ; —Vitry en 
Partois, art. 72 ;—Vermandoi s , art. i l ; — 
Châlons, art. 1 6 ; — Chauny, art. 8 , 4 3 . — 
Ponthieu, art. 1 9 ; — Rheims, art. 340, 341; 
—Amiens,art. 2 5 3 ; — Péronne, art. 7, 8 ; — 
Normandie, art. 148 ; — Montrichard (locale 
de Touraine);—Perche, art. 1S;—Berry, tit. 
«,art. 2 ; —Laon;—Orléans, art. 345, etc.). 

La plupart des coutumes, par leur silence, 
se rangent naturellement du coté de celui 
qui l'emporte. — La coutume d'Artois pré
sente cet article étonnant : « En Artois on 
n'use point d'aubaineté (art. 41 ). » 

Un jurisconsulte de l'autorité la plus grave 
prit le parti des seigneurs. Dumoulin, sous 
les art. 48 de la coutume du Maine, et 41 de 
celle d'Anjou , qui donnaient aux seigneurs 
le droit d'aubaine, inscrivit, au grand scan
dale de ses confrères, une protestation con
tre les empiétemens du fisc royal, « dont les 

juges vendus, dit-il, vont partout touchant 
aux droits anciens de la noblesse, soutien de 
la monarchie. >> Cependant la royauté l'em
porta : malgré les droits anciens de la no
blesse, les réserves de certaines coutumes et 
tous les usages contraires, le droit d'aubaine 
lui appartint désormais sans contestation. Il 
fut déclaré domanial, inaliénable, impres-



(1) Un des exemples de cette oxeesslve surveil
lance, que la Chambre du Trésor exerçait i l'égard 
du maintien du droit d'aubaine se montrait .dans 
la clause dont les lettres do naturalité étaient tou
jours .accompagnées lors de leur enregistrement : 
proviso quod haredes rcynicolte tint. Cette clause 

rendait la bénéfice de la naluralité en quelque sorte 
Conditionnel, eitoj)scns, que si le naturalisé cnmoii-
rant ne laissait que des parons étrangers , lç. fisc 
ies excluait et succédait seul. 

mourir comme esclave, du labeur duquel (m 
fait tel dessein que de plusieurs animaux im
mondes dont nous supportons les infections 
pour en avoir et la graisse et le lard. L'an
cienne l o i , les prophètes, les saints Pères 
nous ont recommandé les étrangers; la cha
rité de la loi chrétienne nous ordonne de les 
chérir ; e*t nous les traitons comme esclaves 
ou ennemis !... » 

9. Constitution définitive du droit d'au
baine. — Le droit d'aubaine consistait en 
l'incapacité active et passive du testament et 
de la succession ab intestat, avec attribution 
au fisc de tous les biens qui devaient écheoir 
à des étrangers par ces deux voies. 

L'incapacité de tester entraînait l'incapa
cité de donner à cause de mort. Au reste, 
les étrangers pouvaient donner entre-vifs. 

Deux exceptions modifiaient le droit d'au
baine ainsi établi : 1° les enfans légitimes, 
nés et demeurant en France , succédaient 
à leur père aubain , sans être naturalisés, 
par exclusion du fisc. Si un seul des enfans 
légitimes était né et demeurait en France, 
seul il suffisait pour exclure le fisc, et cette 
exclusion profitait à ses frères. 

2° Toutes espèces de donations par contrat 
de mariage, d'institutions contractuelles, 
étaient permises aux étrangers. En faveur du 
mariage, le fisc consentait à laisser prévenir 
les effets du droit d'aubaine; la jurispru
dence était constante sur ce point, et les cou
tumes de Bar (art. 93) et d'Orléans (art. 312) 
statuaient que « les veuves des aubains et de 
ceux qui n'ont point d'héritiers ne perdent 
leurs douaires, communauté de biens et au
tres conventions matrimoniales. » 

On trouve dans tous les auteurs anciens que 
les aubains peuvent tester jusqu'à concur
rence de cinq sols. —Selon la plupart d'entre 
eux, cette exception dérive d'un ancien usage 
de l'église, qui refusait la sépulture et lesaint 
viatique aux décédés intestats, et, les assimi
lant aux déconfês, les déclarait damnés. On 
eut l'humanité de ne pas exposer lei aubains 
à cette réprobation. 

10. Outre le droit d'aubaine, on trouve 
dans les coutumes un droit appelé Aubenage. 

Nous avons dit que, sous le régime féodal, 
l'état était subdivisé en de très-nombreuses 
souverainetés locales, et que les sujets d'une 
châtellenie étaient étrangers, et traités comme 
tels dans les terres des chàtellenies voisines, 
l'ius tard, l'aubaine particulière qui se prati-

criptible, un de ceux que le roi, à 6on sacre, 
jurait de ne céder jamais. Les parlemens, mes
sieurs de la chambre des comptes et du tré
sor firent sévèrement la garde autour de ce 
droit ainsi constitué (1 ) . 

8. Il faut le dire, grâce aux restrictions 
dont n8us parlerons bientôt, l'attribution 
du droit d'aubaine au roi était moins, en dé
finitive, une source abondante de profils, 
qu'une conquête éclatante du pouvoir central 
sur le pouvoir des seigneurs. Comme , dans 
les idées du temps, la souveraineté était une 
propriété éminente, sui juris, faire préva
loir l'idée que les seigneurs n'étaient point 
maîtres des biens laissés sur leurs terres par 
les étrangers défunts, c'était annuler et nier 
la souveraineté même des seigneurs, et ré
duire la seigneurie à la condition d'une sim
ple propriété de droit privé. C'est dans ce 
sens qu'il est vrai de dire, avec les domanis les 
anciens, que le droit d'aubaine était un 
fleuron de la couronne du roi. 
1 Les jurisconsultes eurent le tort de ne pas 
comprendre que leur zèle devait se bornera 
retirer le droit d'aubaine des mains de la 
féodalité. Ils firent plus; ils se passionnèrent 
pour ce droit absurde en soi ; se prirent à le 
défendre envers et contre tous: faux raison-
nemens, suppositions et altérations de tex
tes : ils ne négligèrent rien pour lui donner 
l'apparence de la justice et de la raison. 

Voici, au reste, comment une plaidoirie 
'citée par Maynard, en .ses Arrêts notables, 
s'exprime à l'égard de ces sophismes des 
jurisconsultes : « On ne peut sans rougir 
dénier aux étrangers la faculté de disposer et 
de tester des biens qu'ils ont en France, 
puisqu'on leur permet d'y vivre, trafiquer, 
acquérir voire donner entre-vifs ; car 
même le droit civil permet à un chacun de 
mourir avec ce contentement, qu'il est roi et 
maître de ses biens (suivent des textes du 
droit romain ) . . . Le - seul étranger se voit 



quait dans ees petits états se convertit en 
un droit de reteñirla succession des défunts 
jusqu'au paiement d'une petite somme ou 
d'un présent de la part des héritiers ou pa
rons. Les Ëtablissemens de Saint Louis sta
tuaient ainsi à cet égard : « Se aucuns 
hons estrange vient ester en aucune chas-
tcllerie de aucun baron , et il ne face 
saingnieur (seigneur) dedans l'an et le jour, il 
en sera esploitable au baron. Et se aventure 
estoit que il morust, et il n'eust commandé 
à rendre quatre deniers au baron, tuit si 
muebles seroient au baron » (liv. 1 e r , chap. 87, 
année 1270) . 

Le droit partie] que le seigneur prélevait 
sur les sujets des seigneuries voisines qui 
yenaient à mourir dans ses terres, après un 
séjour d'unanet d'un jour, sans avoir fait aveu 
(Y.Aveu et Dénombrement), consistait or
dinairement en une bourse neuve et quatre 
deniers dedans, payables vingt-quatre heures 
après l'inhumation de l'aubain, sous peine, ce 
délai passé, de soixante sols d'amende, outre 
l'aubenage, que le seigneur poursuivait surla 
succession du défunt et sur les biens propres 
de ses héritiers (cout. de Loudunois, chap. 2 , 
art. 5 ; anc. cout. de Touraine, liv. 2 , art. 3; 
çout. loc. de Mézières, art. 12).—Voy.del'Isle, 
Savary, la Roche-Posay, la Guierche, Saint-
Cyran en Brenne, Saint-Genoust, baronie de 
Châteauneuf (liv. 2 , art. 20),—La coutume de 
Pruilly (locale de Touraine) alloue encore au 
seigneur une livre de cire. 

Nous ne dirons point comment s'exerçait le 
droit d'aubaine ; il nous faudrait entrer dans 
des détails de procédure ancienne peu. inté
ressai! s. 

U . Exceptions au droit d'aubaine. — Les 
rois ne tardèrent pas à user du droit d'aubaine 
avec sagesse et humanité. Une ancienne maxi
me, qui date de Philippe-le-Bel, commande 
aux rojs d'avoir les mains pures de toute confis
cation: en vertu de celte maxime, les rois 
aimaient à nommer un donataire, et celui-ci 
poursuivait à son profit,devant les officiers du 
domaine, l'adjudication des biens des étran
gers défunts. Ce donataire était souvent le 
parent de l'étranger. Mais ce qui vaut mieux 
que ce désintéressement, c'est que les rois 
ont mis au droit d'aubaine tant de reslric-

• lions qu'il en parut aboli. 
On no considéra comme étrangers aubains 

que les sujets des états qui ne se liaient à 
la France par auoan rapport de souverai

neté (1). Ceux qui étaient nés dans les pays 
dont la France avait eu la souveraineté ou 
prétendait l'avoir, échappaient au droit 
d'aubaine, à l'aide de lettres de déclara
tion (2 ). Les lettres de déclaration constataient 
un droit incertain, à la différence des lettres 
de naturante, qui le créaient et le confé
raient. 

Dans les provinces méridionales de la 
France, qui , à la maxime des pays coutu
miers « nulle terre sans seigneur, » oppo
saient la maxime contraire « nul seigneur 
sans titre, » là où la civilisation romaine, 
profondément enracinée, avait conservé une 
plus grande culture intellectuelle, une vie 
municipale active , un commerce fréquent 
avec tous les pays; là enfin où la loi romaine, à 
laquelle le droit d'aubaine était inconnu, était 
demeurée la loi commune, les étrangers af
fluaient sans craindre la servitude pendant leur 
vie, ni, à leur mort, la confiscation des biens. 

Basnage, dans son Commentaire de la cou
tume de Bourgogne, affirme que le droit d'au
baine était inusité dans les pays de droit écrit. 
Caseneuve ( Traité de franc alleu) avance la 
même assertion. 

Selon Maynard (Arrêts notables), le parle
ment de Toulouse avait cette maxime: « Tout 
étranger, vivant chrétiennement et catholi-
quement dans la ville de Toulouse ou dans le 
pays de Languedoc, peut , sans lettres de na
t u r a r l e , disposer librement de ses biens, en 
faveur de qui il lui plaira, y S'il faut en croire 
le même auteur, les étrangers furent, dans ces 
pays, habilités même à tenir des offices publics 
et des bénéfices ecclésiastiques. S'étant réuni 
à la France, avec la réserve expresse de la 
conservation de son individualité et de tous 
ses privilèges, le pays de Languedoc préten
dait à l'affranchissement de tout droit d'au-

(1) Ainsi, pour la ville de Cambrai et le pays de 
Cambresis, lesquels étaient tonus à foi et à hom-
mago envers la couronne de Franco, exemption du 
droit d'aubaine par les ordonnances de Charles VI 
(30 juill. 1406), de Charles IX (23 fév, 1561) ; de 
même pour la ville de Tournay et le pays de Tour-
nesis (ordonn. de François I e r , sept. 1547; de 
Henri II, 10 nov. 1552). 

(2) Il en fut ainsi pendant long-temps àl'égard des 
habitans de la Savoie, du Milanais, de la Flandre et 
de la Franche-Comté, pays sur lesquels le roi de 
Fiance avait ou prétendait avoir un droit de 
souveraineté (Bacquet, Traité du droit d'aubaine, 

chap. 9, 10 et 30). 
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baine. Les autres pays de droit écrit avaient la 
même prétention, et tous argumentaient de 
la loi romaine , mais particulièrement de la 
loi 17 au Digeste (liv. 1 , tit. 5) : « In orbe 
romano qui sunt ex conslitutione imperatore 
Antonini, cives effecti sunt; » de la loi 28 au 
Code (liv. 1 , tit. 3 , § 3) : -« Quod.si testa-
tor... barbara? sit nationis...;»enfin de l'au
thentique Omnes peregrini au Code (liv. 6 , 
tit. 59, loi 10) qu'on peut résumer ainsi: Pere
grini hospitentur. — Libéré testentur. — Si 
intestati decesserint, bona illorumper manus 
episcopi loci hœredibus tradantur. — Si hoc 
fieri nequil inpias causas erogentur.— Qui-
cumque aliquid de bonis defunclorum pere-
grinorum delraxerit, triplum episcopo resti
tuât, et ipse testandi facultate interdicalur. 
—Abrogentur consuetudincs isti conslilutioni 
contraria;. 

A la vérité, Bacquet, Ricard et presque 
tous les auteurs des pays coutumiers, s'ap-
puyant de l'avis des gens du roi dans deux ar
rêts conformes, l'un du 23 juin 1 5 1 9 , l'autre 
du 17 mars 1 5 5 1 , ont avancé que cette au
thentique de Frédéric I I , qui se rapporte à 
l'année 1224 , ne fait point corps avec le droit 
romain, et que jamais nos rois ne l'ont adop
tée. Mais ces auteurs se trompent en ce der
nier point, car une ordonnance de Louis X , 
du 15 déc. 1 3 1 5 , avait promulgué pour la 
France toute la constitution de Frédéric II, 
relative aux franchises des églises et à l'extir
pation des hérésies, et l'art. 10 de cette con
stitution former authentique Omnes peregrini. 
Il est malheureux que ce texte de la loi ait 
passé complètement inaperçu : on en aurait pu 
tirer l'abrogation du droit d'aubaine en 
France, du moins pour les étrangers qui ne 
faisaient que passer. 

12. Quoi qu'il en soit de ces usages anciens 
des pays de droit écrit, lorsque ces pays se 
trouvèrent réunis à la couronne, les officiers 
du domaine y pratiquèrent imperturbable
ment le droit d'aubaine, alléguant contre 
toutes réclamations que ce droit était doma
nial, inaliénable, un de ceux que le roi à son 
sacre jurait de ne point céder, et dont l'a
bandon ne pouvait obliger personnellement 
que le roi qui avait fait la concession, 
enfin que les statuts et privilèges locaux ne 
pouvaient prévaloir contre les droits du roi et 
sa volonté toujours librement souveraine. 

Malgré ces rnisonnemens, comme la pra
tique du droit d'aubaine apportait de grandes 

entraves au commerce des principales villes 
les rois durent sacrifier quelques profits au 
bien général d'une grande partie deleursétats. 

C'est ainsi que Louis XI accorda l'exemp
tion du droit d'aubaine à tous les étrangers 
habitant Toulouse ( lettres-pat. du 20 avril 
1 4 7 2 ) , Bordeaux (1472) ; et, en 1475 , sur la 
demande des états de la province, un édit du 
même roi étendit l'exemption du droit d'au
baine à tout le pays du Languedoc. Les con-
sidérans de cet édit sont dignes de remarque: 
« Le Languedoc est un pays de marchandise, 
et les étrangers y affluent. Nonobstant d'an
ciens usages contraires à l'aubaine, les officiers 
du roi ont voulu l'y exercer , et voilà que les 
étrangers ont fui, emportant richesses, in
dustrie , laissant interrompu tout commerce. 
Les habitans du Languedoc tombent en pau
vreté, et ne peuvent plus payer les tailles,etc.» 
— L'exemption de 1475 fut confirmée par 
Charles VIII (édit de mars 1483) . 

Chopin parle d'un édit de François 1", 
qui aurait établi le droit d'aubaine dans 
toute la Provence, pour la première fois 
en 1539. Mais ni Chopin, ni Blanchard, 
qui donne le titre de cet édit dans sa com
pilation chronologique, ne le rapportent. 
On ne le trouve dans aucun recueil, et l'on 
doute qu'il ait jamais existé. 

Il serait superflu d'énumérer toutes les 
restrictions apportées au droit d'aubaine : le 
commerce en fut la cause la plus active et 
la plus générale : après le commerce, l'in
dustrie, les besoins du service militaire et la 
bonne amitié qui doit régner entre les états. 

Les foires de Lyon ainsi que les anciennes 
foires de Champagne, entre autres privilèges, 
exemptaient les marchands étrangers du droit 
d'aubaine ; mais celte exemption ne fut jamais 
générale, et ne concernait point les immeubles 
ni les rentes constituées(ordonn.defév. 1443; 
8 mars 1 4 6 2 , 1 4 6 3 ; nov. 1550; 12 0Ct. 1552; 
août 1569 ; oct. 1 5 7 4 ; 18 février 1578 ; mars 
1583 , etc.).—Quant aux foires de Champagne, 
l'exemption était plus encore dans leurs usa
ges que dans les textes qui autorisent ces 
foires. 

Les marchands étrangers trafiquant a 
Dunkerque furent exempts du droit d'au
baine, sans distinction de meubles ou d'im
meubles (édit de mars 1669) .— De même pour ' 
la ville de Marseille (déclaration de nov. 1662, 
arrêt du conseil du 10 oct. 1716). 

La jurisprudence de la chambre du Trésor 



(1) La France a traité de l'abolition de l'aubaine 
avec les états suivans : 

1° Avec les étals de sa majesté britannique et du 

royaume de Hanovre. — Traité de confédération et 
d'alliance entre Charles IX et Elisabeth (Blois, le 
29 août 1572) ; confirmation du traité de 1572, par 
Henri H t , le 29 avril 1575 ; suspension du traité 
sous Henri IV.— Traité de commerce du 24 fév. 1606, 
entre Henri IV et le roi d'Angleterre, rétablissant 
(art. 20 et 21) les clauses du traité de 1572 ; con
firmation du traité de 1606 en 1610, 1629, 1632. 
En 1644 , Louis XIV, mineur, en jure solennelle
ment l'observation. — Suspendu par les guerres 
civiles d'Angleterre, de 1648, le traité de commerce 
se renouvelle en 1655. — Enfin, le 11 août 1713, 
traité d'Utrecht entre Louis XIV et la reine Anne, 
en rétablissement du traité de commerce de 1606 
(art. 13). — Déclaration explicative de l'art. 13 du 
traité de 1713, le 19 juill. 1739. — Confirmation 
du traité d'Utrecht, en 1748, 1763 et 1783. 

D'après ces traités, les Anglais peuvent tester en 
France relativement à leurs meubles ; leurs héritiers 
succèdent en France, selon la loi anglaise, pour les 
meubles seulement ; ils ne succèdent pas aux na
tionaux. 

Mais, en 1784 , on annonce une révision de tous 
ces traités, et après le nouveau traité de commerce 
du 26 sept. 1786, des lettres-patentes furent pu
bliées en juin 1787, par lesquelles le droit d'aubaine 
ayant été complètement aboli envers l'Angleterre, 
pour les meubles comme pour les immeubles , les 
sujets de sa majesté britannique furent habiles à 
succéder en France aux nationaux comme à leurs 
compatriotes. 

2° Avec l'Espagne. — D'après le traité des Pyré
nées de 1659 , les habilans du comté du Roussillon 
et ceux de la Catalogne jouirent réciproquement, 
dans chacune de ces provinces, de la même capa
cité que les nationaux pour tester, donner à cause 
de mort et succéder. — Le traité des Pyrénées, 
confirmé parle traité de Nimègue de 1678, et celui-
ci , confirmé à son tour par le traité de paix de 
17G3. — Enfin , le pacte de famille, signé à Paris 
le 15 août 1761, abolit le droit d'aubaine entre les 
Espagnols et les Français. 

La même exemption fut consacrée entre les Es-

avait m ê m e établi d 'une m a n i è r e générale 
q u e le droit d'aubaine ne pouvai t s'exercer 
sur les effets mobi l i ers d'un marchand étran
ger qui , venant trafiquer e n France , y était 
décédé (Bacquet, Traité du droit d'aubaine, 

chap. 8 e t 14). 

Les étrangers acquéreurs de rentes sur 
l 'hôtel de ville de Paris eurent la faculté de 
les transmettre par t e s tament et succession , 
m ê m e à leurs hérit iers étrangers (édit de déc. 
l 6 7 4 , déclaration d u 7 déc. 1715 , 19 juin 1720). 
—Un édit d u mois de mai 1586 avait de même 
e x e m p t é d u droit d'aubaine les étrangers qui 
ache ta ient des rentes sur l'état. 

Les ouvr iers étrangers travail lant dans les 
manufactures royales étaient exempts d u droit 
d'aubaine dès l e premier jour de leur admis
sion ou après u n certa in ternps , selon l ' im
portance de l ' industrie (édit de Henri IV, de 
janv. 1607; de Louis XIII , d u 8 avril 1625; de 
Louis XIV, de déc. 1643 , août 1664, 25 ju i l l . 
1722 , etc.). Peut-être est-il intéressant de rap
porter ici que des lettres-patentes de Louis XI , 
d u 21 avril 1475 , avaient accordé une exemp
tion du droit d'aubaine à « Conrad Hannequis 
et Pierre Scheffre, bourgeois de la cité de 
Mayence, e n Allemagne, ayant occupé grant 
partie de leur t e m p s à l ' industr ie , art et usage 
d e l ' impression d'escriture. . . . » 

Les étrangers qui s 'employaient aux dessé-
c h e m e n s des m a r a i s , ou à l 'exploitation des 
m i n e s , étaient e x e m p t s d u droit d'aubaine 
(édit. de 1607 et 10 oct. 1552). 

Enfin les Ecossais de la garde d u roi, les 
Suisses à la solde d u roi , e t , d'après la der
n ière l ég i s la t ion , tous les étrangers servant 
dans les armées de terre ou de mer, furent 
e x e m p t s d u droit d 'auba ine , mais n o n d'une 
m a n i è r e précise et générale ( let tres-patentes 
de Henri II, de nov. 1547 ; de Louis X I , de 
sept. 1481 , confirmées par Henri II en fév. 
1 5 5 1 , e t par Charles IX, le 4 août 1561 ; let
tres-patentes de François I e r , d u 13 fév. 1534 
(art. 8) ; édit de 1687). — Après cinq ans de 
serv ice , les matelots étrangers étaient exempts 
d u droit d'aubaine, pourvu qu'ils eussent préa
l a b l e m e n t fait profession de foi cathol ique. 

Ce furent surtout les traités qui abolirent l e 
droi t d'aubaine. 

Selon u n tableau dressé par M. Rœderer, 
au c o m m e n c e m e n t du dix-neuvième s i è c l e , 
il n 'existai t p lus en Europe que six états avec 
l e sque l s on avait conservé le droit d'aubaine; 
pour so ixante états on l'avait remplacé par 

II 

un droit de détraction du dixième des suc
cessions. La capacité de succéder aux natio
naux n'était, selon le même auteur, accordée 
aux sujets d'aucun pays. 

Ces assertions ne doivent pas être prises à 
la lettre ; elles ne sont exactes que d'une ma
nière générale , en tant qu'elles affirment l'a
bolition presque complète du droit d'au
baine (1). 

Une jurisprudence spéciale paraît avoir 



pagnols , les Français et les sujets de sa majesté 

sicilienne. 
En juillet 1762, des lettres-patentes confirmèrent 

l'art. 23 du pacte de famille. — Le 17 mars 1769, 
une convention régla les juges des successions des 
Espagnols en France et des Français en Espagne. 

3° Avec les étals de la maison d'Autriche (Au

triche, Hongrie, Bohême et une partie de l'Italie sep

tentrionale). — Le droit d'aubaine est aboli réci
proquement entre les sujets de l'empereur d'Au
triche et ceux du roi de France , pour les meubles 
comme pour les immeubles. — Capacité de succé
der aux nationaux ; droit de détraction indéterminé 
et fondé sur la réciprocité d'usage. — Convention 
du 24 juin 17C6. 

4° Avec le royaume de Prusse (non compris les 

démembremens de la Pologne). — Le droit d'au
baine est aboli entre la France et la Prusse pour 
les meubles comme pour les immeubles. — Point 
de capacité de succéder aux nationaux. —Conven
tion de commerce entre Louis XV et Frédéric, 
conclue à Paris le 14 fév. 1753, pour dix ans seu
lement. — Lettres-patentes du 11 mars 1753. 

5° Avec le Danemarck. — Le droit d'aubaine est 
aboli entre le Danemarck et la Franc», pour les 
meubles comme pour les immeubles. — Point de 
capacité de succéder aux nationaux. — Traité de 
commerce, signé à Copenhague, le 23 août 1742 , 
pour quinze ans seulement ; indéfiniment pro
rogé par une convention signée à Versailles, le 
30 sept. 1749. — Lettres-patentes du 6 mars 1772, 
confirmatives de l'abolition. 

6» Avec la Suéde. — Le droit d'aubaine est aboli 
entre la Suède et la France, pour les meubles seu
lement. Les Suédois en France, les Français en 
Suéde, testent pour les meubles et succèdent pour 
les mêmes biens à leurs compatriotes seulement — 
Ordonnance du roi de Suéde, du 7 sept. 1752. — 
Déclaration du roi de France, du 24 déc. 1754. 

7° Avec la Russie. — Le droit d'aubaine est aboli 
entre la France et la Russie, pour les meubles comme 
pour les immeubles. — Point de capacité de suc
céder aux nationaux. — Traité de navigation et de 
commerce du 11 janv. 1787, dont l'art. 26 s'exprime 
ainsi : « Les nations qui sont liées avec la France 
par des traités de commerce étant affranchies du 
droit d'aubaine dans les états de sa majesté très-
chrétienne... » Ce traité ayant été conclu pour quel
ques années seulement, notons à la gloire de la Prus
sie que le droit d'aubaine n'est point pratiqué dans 
cet empire. 

8» Avec l'ancienne Pologne. — Une constitution 

delà dicte tenue à Varsovie, en l'année 1768 (art.13), 
abolit ainsi le droit d'aubaine: que les biens des 
étrangers décédés dans les états de la république 

Nantes, redeviendraient Français et échappe-
raient au droit d'aubaine, s'ils rentraient en 

seraient délivrés aux héritiers des défunts, déduc
tion faite de la dixième partie desdites successions, 
au bénéfice du seigneur des lieux où lesdits étran
gers seraient décédés, à condition , toutefois, que 
lesdits héritiers se présenteraient dans le terme de 
trois ans, pour réclamer lesdits biens, à peine de 
déchéance de tout droit contre le prince royal. — 
Des lettres-patentes du 9 nov. 1777 établirent pour 
les Polonais le même droit, et dans les mêmes ter
mes, et selon les mêmes conditions. 

9° Avec l'empire Ottoman. — Le droit d'aubaine 

est aboli dans l'empire Ottoman en faveur de la 
France pour les meubles seulement ; les Français 
testent et succèdent les uns aux autres dans les 
étals du grand-seigneur. Leurs biens sont remis aux 
exécuteurs testamentaires ou aux consuls français. 
La sublime Porte ne se soucie pas de réclamer une 

réciprocité; elle donne et ne reçoit pas Traité 
de paix entre Henri IV et le sultan Ahmed 1", de 
niai 1604. — Capitulations (conventions) entre 
Louis XIV et l'empereur Méhémed IV, du 5 juin 
1673; entre Louis XV et le sultan Mahmoud, con
clues à Constantinople, le 4 de la lune de rebiul ewcl, 
l'an 1153 de l'hégire, correspondant au 18 mai 1710. 

10° Avec les régences de Tripoli, Tunis, Alijei; 

avec l'empire de Maroc. — Même droit qu'avec la 
Porte-Ottomane (Tripoli, traité du 29 juin 1685; 
Tunis, traité du 15 nov. 1665; Alger, traité du 
23 avril 1684; Maroc, traité du 19 janv. 1689). 

11° Avec les Etats- Unis d'Amérique. — Le droit 

d'aubaine est aboli entre les Etats-Unis d'Amérique 
et la France, pour les meubles et pour les immeu
bles. — Point de capacité de succéder aux natio
naux. — Traité d'amitié et de commerce conclu à 
Paris, le 6 fév. 1778 , ratifié le 16 juill. de la même 
année. —Déclaration du 14 nov. 1788. 

Voici en bloc et sans détails la liste de tous les 
états, villes, etc., avec lesquels la France n'apoiol 
maintenu le droit d'aubaine. 

12° Ile de Malle ou religion de Saint-Jean de Jé
rusalem (lettres-patentes de juin 1765). 

13° Principauté de Liège (convention du 6 dé
cembre 1768 ). 

14° Duchés, comtés, pays et seigneuries de Bra-
bant, Lembourg, Luxembourg, Flandre, Artois, 
comté de Bourgogne, Hérault, d'Estrevaut, Namur, 
Hollande, Zélande , Tournay, Tournesis, Salins et 
Malines (Traité du 5 août 1529, de 1544; Rads-
tadt, de 1714, etc. ; d'Aix-la-Chapelle, en 174S). 

15° Provinces-unies (traité du 17 avril 1602; 
de Nimègue, du 10 août 1678; d'Utrcclh, du 11 
avril 1713; de 1739. — Convention de 1773 , 
23 juill.) 

16° Portugal (21 août 1778). 
17» Treize cantons suisses, république et pays 

établi que les Français de la religion réfor
mée, émigrés après la révocation de l'édit de 



France en renonçant à leurs erreurs, et s'ils 
faisaient profession de foi catholique ( Bour-
jon , Droit commun, liv. 1 ™ , tit. 7, 8, 29) . 

du Valais, et villes de Saint-Gall et Brienne (9 mai 
1715, 18 mai 1771, 30 mai 1779). 

1 S 0 Principauté de Neufchâtel et Valangin (28 mai 
1771 , appliqué par Ictt.-pat. de 1774). 

19° Évèché de Bàle (20 juin 1780). 
20° République de Genève (1008). 
21° Ile de Sardaigne, Piémont et Savoie (24 

mars 17G0). 
22° Principauté de Monaco (24 juill. 1779). 
23° Duchés de Parme , Plaisance et Guastalla 

(27 fév. 1709). 
24° Grand duché de Toscane (6 sept. 1788). 
25» République de Venise (28 fév. 1774). 
26° République de Raguse (lctt.-pat. du 29 

oct. 1776). 
27° Évêché de Munster ( convention du 13 juin 

1780). 
28° Ville d'Aix-la-Chapelle ( lettres-patentes de 

mai 1764). 
29° Électorat de Cologne ( convention du 6 oc

tobre 1768). 
30» Comté de Wied-Newied ( lett.-pat. du 18 

mars 1777). 
31» Électoral de Trêves (avril 1767). 
32° Principauté de Nassau-Saarbruck (15 fé

vrier 17G6). 
33» Principauté de Salm-Salm et de Salm-Kyr-

bourg (fév. 1782). 
34» Électorat de Bavière (14 août 1767). 
35» Principauté ecclésiastique de Bamberg et de 

Wurtsbourg ( 1 " juin 1773). 
36» Margraviats d'Anspach et de Bareyth ( 19 

fév. 1778). 

37» Principauté de Schwarlzemberg (lctt.-pat. 

de sept. 1776). 
38» Duchés des Deux-Ponts (10 mai. 1706). 
39» Comté La Leyen (17 sept. 17.81). 
40° Électorat de Saxe (16 juill. 1776). 
41» Grand duché de Saxe-Weymar, Eisenach et 

Iéna (26 fév. 1771). 
42» Duché de Saxe-Meinungen (lctt.-pat. du 11 

mars 1779). 
43" Duché de Saxo Gotha et Altembourg ( con

vention du 7 août 1778). 

44° Duché de Saxe-Hildburghauscn (20 juil

let 1778). 
45° Duché dc Saxe-SaalfcId-Cobourg(7avr. 1778). 
40» Duché de Wurtemberg (14 avril 1778). 
47" États de l'ordre Teutoniquc (17 août 1774). 
48° Margraviat de Bade-Bade (20 oct. 1765). 
49° Margraviat de Bade-Dourlach (20 nov. 1765). 
50° Principauté de Furstemberg ( lett.-pat. de 

mars 1777). 
51» Étals de l'électeur Palatin (16 juin 1766). 

52° États du prince et évèque de Spire (16 août 
1768). 

53» Bailliages et terres de l'évêché de Strasbourg 
(19 mars 1767). 

54» Alsace et seigneurie de Lahr (2 déc. 1766). 
55» Landgraviat de Hesse-Cassel ( 9 fév. 1768). 
56° Possessions du prince de Hesse-Darmstadt 

(7 sept. 1767!. 
57° Landgraviat de Hesse-Hombourg (6 juillet 

1779). 
58° Principauté de Fulde ( lett.-pat. d'août 177S). 
59° Duché de Brunswick ( 16 oct. 1778). 
60° Duché de Mecklembourg-Schweriu (29 avril 

1778). 
61° Duché de Mecklembourg-Strehtz (29 avril 

1778). _ 
62» États de la branche de Nassau-Wcilbourg 

(24 juin 1776). 
63° Principauté de Nassau-Usingen (mai 1777). 
64° Ville de Francfort (lett.-pat. d'oct. 1767). 
65° Villes de Lübeck , Brème et Hambourg (28 

sept. 1716). 
60° Ville de Dantzick (juill. 1726). 
67» Villes impériales d'Allemagne: Piatisbonne, 

Cologne, Augsbourg, Nuremberg, WorniSj Ulm , 
Pisc, Eslingen, Nordlingen, Hall en Souabe, Nord-
hausen , Rothweil, Dovmund , Uberlingen, Fried
berg, Heisbrown, Wetzlar, Memmingen, Lindau, 
Dunkelfs'piel, Offenbourg, Gengebach (lett.-pat. 
de juill. 1770). — Schweinfurt, Rolhembourg sur le 
Fanbcr, Wendsheim, Goslar, Mülhausen en Thu-
ringe , Gcmunde en Souabe, Biherach, Weil, Wan
gen, Ofullcndorf, Zelle en Souabe, Ravensbourg, 
Wimpfen , Weisscmbourg en Franconic, Giengen, 
Kempten, Ysni , KauU'beurcn, Leutkirch, Aalen, 
Buchau, Buchornn , Boplîngen (lett.-pat. de no
vembre 1774). — Bcurlingcn ( lctt.-pat. de jan
vier 1775). 

68° Possessions de la noblesse immédiate de l'em
pire, etc. (lett.-pat. de fév. 1769). 

Ces traités n'étaient pas applicables aux colonies 
françaises (lettres du ministre de la marine, du 4 
janv. 1777), au conseil de Saint-Domingue (idem, 
25 juill. 1779), au conseil du Cap. Mais, au mois de 
juin, un édit de 1783, enregistré au conseil de la 
Martinique et à celui de Cayenne, déclara l'aboli
tion du droit d'aubaine, par les traités communs à 
la Guyane française et aux îles de Sainte-Lucie et 
de Tabago, sans permettre toutefois aux héritiers 
étrangers d'emporter les esclaves et les objets ser
vant à l'exploitation des terres. 

Voyez, en outre, sur toute cette partie de l'histoire 
du droit d'aubaine, le Code diplomatique des aubains 
de M. Gaschon , avocat à la cour royale de Paris. 

13 . Abolition du droit d'aubaine. — Mon

tesquieu avait appelé le droit d'aubaine un 
droit insensé, et cette grave parole avait retenti 



pare 1789 du consulat. Pratique, positif,gou
vernemental avant tout, le système consulaire 
repoussait ce qu'il appelait, non sans quelque 
dédain, les théories abstraites], les principes 
philosophiques, les utopies de la première 
assemblée. Comme toutes les réactions, le 
consulat dépassa le but. Il fondait le pouvoir 
aux dépens de la liberté ; pour retirer la loi des 
hauteurs de l'abstraction, il lui arrivait quel
quefois de la faire marcher terre à terre, dé
pouillée de toute grandeur et de toute di
gnité; et, aux élans d'une philanthropie un 
peu rêveuse , il préférait trop les maximes 
étroites de l'égoïsme politique. 

Bien que destiné à formuler les grands 
résultats de la révolution, le Code civil a dû 
plus d'une fois se ressentir de cette tendance 
des esprits : les dispositions relatives aux 
étrangers en font foi. 

Si, d'un côté, on ne songeait pas à reproduire 
dans le Code ces vieilles maximes que la bar
barie du moyen âge et l'anarchie féodale 
avaient léguées aux temps modernes ; d'un 
autre côté, on craignait avant tout d'être dupe 
d'une fausse générosité, et de faire preuve, 
dans les rapports inter-nationaux, d'une sorte 
de niaiserie politique. 

Mais ce n'est point de la législation sur 
les étrangers en général que nous devons nous 
occuper ici ; nous devons nous borner à un 
point particulier, aux dispositions qui se rat
tachent au droit d'aubaine. 

Empressons-nous de le reconnaître, il 
ne pouvait pas tomber dans l'esprit des au
teurs du Code civil de rétablir ce droit aussi 
absurde qu'inique. Son abolition, noble con
quête des principes modernes, était désormais 
irrévocable. 

Ce n'est point au droit d'aubaine que le 
génie consulaire veut arriver, mais à l'égal 
traitement pour les Français dans les pays 
étrangers. Nul ne songe à rapporter la loi 
du 6 août 1790 ; et quant a celle de 1791, 
on ne lui reproche pas de ne pas être 
fiscale, mais d'avoir été insuffisante. On avait 
remarqué que la déclaration de l'assemblée 
constituante n'avait pas encore trouvé d'imi
tateurs, et l'esprit national se sentaitblesséde 
tant de froideur après la généreuse initiative 
de la France nouvelle. Nous avons été, di
sait-on , entraînés loin du but ; les étrangers 
ne font rien en faveur des Français, précisé
ment parce qu'ils n'ont plus rien à redouter 
pour eux-mêmes de la loi française. 

dans toutes les consciences. M. Necker ensei
gnait que « le droit d'aubaine est plus nui
sible aux nations qui l'exercent, qu'aux étran
gers dont on usurpe par lui la fortune ; » et 
M. de Vergennes, en 1787, disait hautement 
qu'il était désirable que « la France détruisit 
complètement le droit d'aubaine , pendant 
que les puissances étrangères multiplieraient 
les gênes que les sujets du roi éprouvent en 
fixant leur demeure dans leurs états. » 

La justice et la raison, au dix-huitième 
siècle, se soulevaient également contre ce 
reste absurde de l'ancienne servitude. 

M. Necker acheva d'ébranler les derniers 
défenseurs du droit d'aubaine, en faisant con
naître dans ses comptes de finances de l'année 
1787, que ce malheureux droit ne rapportait 
plus au trésor que la somme de 40,000 écus. 

L'assemblée constituante abolit le droit 
d'aubaine par son décret en date du 6 août 
1790 « L'assemblée nationale , considérant 
que le droit^d'aubaine est contraire aux prin
cipes de fraternité qui doivent lier tous les 
hommes, quels que soient leur pays et leur 
gouvernement ; que ce droit, établi dans des 
temps barbares, doit être proscrit chez un 
peuple qui a fondé sa constitution sur les droits 
de l'homme et du citoyen , et que la France 
libre doit ouvrir son sein à tous les peuples de 
la terre, en les invitant à jouir, sous un gou
vernement libre, des droits sacrés et inalié
nables de l'humanité, a décrété et décrète ce 
qui suit: «Le droit d'aubaine et celui de 
détraction sont abolis pour toujours. » 

Le 13 avril 1791, l'assemblée déclara que ce 
décret devait être exécuté dans toutes les pos
sessions françaises, même dans les deux Indes. 

La loi du 8 avril 1791 vint compléter la 
philanthropique pensée de l'assemblée consti
tuante, en décidant (art. 3) que les étrangers, 
quoique établis hors du royaume, seraient 
capables de recueillir en France les succes
sions de leurs parens, même français, et qu'ils 
pourraient de même recevoir et disposer par 
tous les moyens qui seraient autorisés parla loi. 
Ces généreuses dispositions furent solennelle
ment confirmées parla constitution de 1791 
(tit. 6),aînsiquc par ccllc de l'an m (art. 335) . 

14. Code civil. — Système de réciprocité. 

— Entre les lois de l'assemblée constituante et 
celles dont la réunion a formé le Code civil, 
on doit retrouver sur plus d'un point toute la 
différence qui distingue les situations politi
ques des deux époques, toute la distance quisé-



En effet, M . Rœderer, dans un rapport 
sur le droit d'aubaine, fait en l'an x à la sol
licitation du premier consul, avait dit : « 11 
est particulièrement remarquable que la 
Prusse qui , depuis dix années , a traité avec 
toute l'Europe pour l'abolition réciproque du 
droit d'aubaine , l'a laissé subsister à l'égard 
de la France, qui l'a anéanti pour tout le mon
de ! Pourquoi la Prusse a-t-elle accordé à toute 
l'Europe l'abolition du droit d'aubaine , et a-
t-elle excepté la France ? c'est qu'elle avait le 
même avantage à obtenir de toute l'Europe, 
et qu'il est tout obtenu de la part de la France 
au moyen de la loi du 6 août 1790 ; c'est parce 
qu'elle avait à gagner quelque chose avec les 
autres puissances, et qu'elle n'avait rien à ga
gner en France.»—Ces assertions n'étaient pas 
exactes; car la convention intervenue entre 
la France et la Prusse, le 14 février 1753 , et 
les lettres-patentes du roi de France, du 11 
mars 1753 , avaient stipulé, pour dix ans seu
lement il est vrai, l'abolition du droit d'au
baine, mais, les dix ans de la convention expi
rés et même interrompus par la guerre de sept 
ans, la Prusse avait continué à ne point appli
quer le droit d'aubaine aux Français, par une 
espèce de prorogation tacite delà convention. 
La guerre de la révolution interrompit de 
nouveau ces rapports de bonne amitié; mais 
tout fut rétabli sur l'ancien pied par l'art. 6 
de la paix de Bâle. (Martens, Cours diploma
tique , t. 3). 

D'ailleurs, une ordonnance du roi de Prusse, 
du 6 août 1 8 1 1 , et des revérsales de l'empe
reur Napoléon, du 2 déc. 1 8 1 1 , ont , par la 
suite, authentiquement constaté que le droit 
d'aubaine n'avait jamais été rétabli entre la 
France et la Prusse. Voici les termes de l'or
donnance : « Nous , Frédéric Guillaume...., 
savoir faisons...., qu'après être convenu avec 
S. M. l'empereur des Français de maintenir 
à l'avenir, moyennant réciprocité parfaite, 
l'abolition du droit d'aubaine, du droit de 
détraction, telle que cette abolition a été 
ordonnée précédemment par nos lettres du ca
binet, du 12 fév. 1791 , du 19 juill. 1798 et 
du 8 août 1 8 0 1 , et de notre part constamment 
suivie depuis; nous voulons et ordonnons que 
cette abolition ait lieu, comme par le passé...» 
Et l'ordonnance se termine par l'abolition du 
droit de détraction , le seul reste encore sub
sistant du droit d'aubaine entre la France et 
la Prusse. M . Rœderer avait raison d'affirmer 
que la Prusse, en 1 8 0 2 , n'avait pas stipulé 

l'abolition réciproque du droit d'aubaine avec 
la France ; mais il aurait dû ajouter que la lé
gislation intérieure de la Prusse affranchissait 
les Français de tout droit d'aubaine en ce pays. 
A proprement parler, le droit d'aubaine n'a 
jamais existé en Prusse ; il n'a été appliqué 
que par rétorsion et par des actes législatifs 
formels. 

Malgré l'erreur de l'assertion de M. Rœde
rer, la plupart des orateurs, dans les discus
sions du Code civil, ont fortement argumenté 
de l'exemple de la Prusse. Ils ont fait plus : ils 
se sont sérieusement étonnés que les puissan
ces étrangères, avec la plupart desquelles, de
puis la révolution, nous n'avions cessé d'être 
en hostilité , cachée ou flagrante, n'eussent 
point aboli le droit d'aubaine à l'égard des 
Français ! 

Il était certain, toutefois, que le froid ac
cueil qu'on avait fait à la loi de l'assemblée 
constituante ne devait être attribué qu'aux 
événemens. Sans doute, les gouvernemens 
étrangers ne se souciaient point de répondre 
aux avances de la France révolutionnaire ; 
mais ce serait une erreur de croire que ces 
gouvernemens fussent encore attachés au 
droit d'aubaine. 

Les faits et les traités qui ont précédé et 
suivi l'époque de 1789 prouvent d'une ma
nière irrécusable que le droit d'aubaine n'a
vait plus ses racines dans les mœurs, et qu'il 
devait être emporté par le mouvement com
mercial et industriel des temps modernes. 

Seulement les cabinets européens, qui vou
laient bien accepter la civilisation matérielle, 
dont leurs finances et leur état militaire pro
fitaient, repoussaient en même temps de 
toutes leurs forces les réformes civiles et po
litiques que la révolution française venait de 
proclamer. Ils acceptaient le commerce, l'in
dustrie, les richesses du monde moderne; ils 
repoussaient l'égalité civile, la liberté politi
que, l'émancipation des peuples. Dèslorstoute 
ouverture de la part du nouveau gouverne
ment français leur était odieuse et suspecte ; 
pour rien au monde ils n'auraient voulu pa
raître accueillir ses doctrines, répondre à son 
appel, donner aux peuples l'idée qu'il pou
vait sortir du sein de la révolution française 
quelque chose de bon et d'acceptable. 

Qui ne voit pas que la déclaration de l'as
semblée constituante ne pouvait, comme 
principe, porter ses fruits que dans des temps 
meilleurs, lorsque, la rénovation sociale étant 
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place du fisc ; le système de réciprocité ne 
le permettait pas sans un traité (art. 726). 

Le droit d 'aubaine admettait de nom
breuses exceptions pour le commerce, l'in
dustrie, les services militaires; le système de 
réciprocité n'admettait aucune exception sans 
un t rai té . 

Le droit d'aubaine ne défendait pas aux 
étrangers de donner entre-vifs et de faire 
une institution contractuelle par contrat de 
mariage : il est permis de douter si le silence 
de l'art. 912 C. civ. suffisait pour conférer à 
l'étranger la capacité de disposer, en présence 
du principe général, qui ne reconnaissait à l'é
tranger d'autre capacité civile, en France,que 
celle qui était garantie par un traité. 

Quoique la nécessité d'un traité, comme 
condition indispensable de la capacité dont 
l'étranger voudrait jouir en France, ne soit 
pas mentionnée dans l'art. 912 du C. civ., 
il est par trop évident que cette disposition 
dérive , ainsi que l'art. 7 2 6 , du principe di
rigeant posé dans l'art. 11 , et doit être mise 
en harmonie avec ce principe. Le législateur 
n'a pas voulu se mettre en opposition avec 
lui-même. 

15. Pour nous résumer sur une législation 
qui n'est plus désormais qu'un document 
historique (1) dans le système du Code civil, 
l'étranger qui réclamait une succession , une 
donation, un legs , devait prouver i° qu'un 
Français aurait pu , à son tour, être avec effet 
son héritier ou son donataire dans son pays,à 
lui étranger; 2° que ce droit était reconnu par 
un traité. Sans le traité point de réciprocité; 
et, malgré le traité, absence de tout droit 
pour l'étranger dans tous les cas particu
liers o ù , en vertu des lois de son pays, il 
était incapable de transmettre, soit ab in-

(1) Nous croyons tout-à-fait inutile de faire men
tion des décisions judiciaires rendues, pendant l'in
tervalle du Code civ. à la loi du 14 juill. 1819,sur 
des contestations relatives non pas au droit d'aubaine, 
car ce n'est pas ce droit qui a été consacré par le 
Code civil, mais relatives à l'admissibilité de cer
tains étrangers à disposer de leurs biens situés en 
France, ou à succéder à ceux que leurs parons, 
étrangers ou Français, possèdent dans le territoire 
du royaume (art. 11 et 726 C. civ.). Ces monumens 
le la jurisprudence, outre qu'ils n'ont plus qu'une 

valeur historique, ne contiennent en général que 
l'appréciation des circonstances et des traités qui 
établissaient la réciprocité entre les citoyens des 
deux nations. 

désormais irrévocablement consommée et ac 
ceptée par l'Europe comme un fait accompli, 
il serait donné à la France de vivre, si ce 
n'est dans des rapports de sincère amitié, en 
paix du moins avec tous les autres gouverne 
mens ? 

Quoi qu'il en soit , toujours est-il que les 
auteurs du Code civil , après avoir posé 
un principe général, à savoir que l'étranger 
jouirait en France des mêmes droits civils 
que ceux qui étaient ou seraient accordés 
aux Français par les traités conclus entre la 
France et la nation à laquelle l'étranger ap 
partenait (C. civ., art. 1 1 ) , principe dont 
nous expliquerons ailleurs ( au mot Etranger 
la portée et les conséquences, en firent l'ap
plication aux successions ab intestat (C. civ., 
art. 726 ) , ainsi qu'aux donations entre-vifs 
et aux lestamens (art. 912 

Dès lors l'incapacité de l'aubain paraissait 
revivre pour tous les cas où la réciprocité 
n'était pas stipulée dans un traité. La légis
lation de son pays , quelque favorable qu'elle 
fût aux Français , ne pouvait soustraire l'é
tranger à l'incapacité conditionnelle dont le 
frappait le nouveau Code. En exigeant un 
traité, en repoussant l'étranger qui , à la 
place d'une convention diplomatique , exhi
bait la loi de son pays , les auteurs du Code 
civil avaient atteint la dernière limite de la 
susceptibilité nationale. Il ne peut dépendre, 
disait-on, du caprice d'un législateur étran
ger, de décider si un étranger sera ou ne sera 
pas capable de recueillir des biens en France. 
Cet argument, disons-le, louchait au so
phisme. Ce n'est pas en vertu de la loi de son 
pays , admettant le Français à succéder, mais 
bien en veitu de la loi de réciprocité sanc
tionnée par la Fiance, que l'étranger aurait 
pu obtenir chez nous les droits d'héritier ou 
de donataire. D'ailleurs , si l'argument était 
valable pour la France , il l'était nécessaire
ment pour (oui autre état indépendant: dès 
lors, pourquoi s'étonner si la loi de l'assem
blée constituante n'avait pas fait tomber d'un 
seul coup toutes les barrières élevées par le 
droit d'aubaine ? 

Le principe du Code civil a p u , dans 
certains cas, paraître plus sévère encore et 
plus dur que l'ancien droil d'aubaine , tel 
qu'il était appliqué en France avant la révo
lution. 

Le droit d'aubaine permettait aux fils légi
times, quoique étrangers, de succéder à la 



indirecte, la seule que la charte de 1814 eût 
octroyée aux membres de nos assemblées dé
libérantes, détermina le gouvernement à 
présenter un projet de loi ayant pour but, 
disait-on , l'abolition complète et sans con
dition du droit d'aubaine. A proprement par
ler, c'était la capacité pure et simple de suc
céder et de disposer qu'on voulait rendre aux 
étrangers ; le droit d'aubaine n'existait pas. 

C'était, dans le court espace de trente ans, 
la troisième fois qu'une discussion officielle , 
animée, solennelle, s'ouvrait sur ce point 
important de droit inter-national plus encore 
que de droit civil. 

Rien de plus curieux, ce nous semble, 
rien de plus instructif, que le rapproche
ment de ces trois débats. Jamais l'histoire 
n'a jeté une lumière plus directe et plus vive 
sur le travail du législateur; jamais la loi n'a 
plus exactement réfléchi l'esprit du temps, 
les idées dominantes de l'époque. 

L'assemblée constituante , sous l'influence 
de ses grandes pensées de progrès , de civi
lisation générale et de fraternité humaine, ar
rive tout d'un coup à l'abolition du droit 
d'aubaine, sans condition ni réserve: pour 
elle tous les peuples sont frères; et si, ja
louse de l'indépendance et de la dignité 
nationale, elle reconnaît ne pouvoir dé
truire les barrières ̂ poli tiques qui séparent 
un peuple d'un astre , elle veut du moins 
qu'elles s'abaissent facilement devant tout 
homme qui aspire à l'honneur de devenir 
Français (Const. de 1 7 9 1 , lit. 2 ) . D'ailleurs 
elle n'imagine pas que la diversité des nations, 
comme corps politiques, puisse être une en
trave aux relations purement civiles et com
merciales des peuples, et servir de prétexte à 
une odieuse confiscation. 

L'étendue un peu vague peut-être de ces 
grandes idées ne tarda pas à se rétrécir ; le 
consulat n'était pas cosmopolite ; il songeait 
encore plus à soumettre les nations étran
gères qu'à fraterniser avec elles. Ce qu'on 
voulait, avant tout, c'était de faire sentir aux 
gouvernemens de l'Europe que la France s'é
tait reconsliluée sous un pouvoir fort, régu
lier , pratique, aussi éloigné des violences 
de la Convention que des élans philanthro
piques de la première assemblée. Le Code 
Napoléon ne rétablit pas le droit d'aubaine; 
mais il subordonna la capacité civile de l'é
tranger en France à une condition rigou
reuse et spéciale de réciprocité. 

testât, soit par donations entre-vifs ou par 
testament. Ainsi les dispositions du Code 
n'auraient été d'aucun secours à un étranger 
frappé de mort civile par la loi de son pays , 
lors même que la réciprocité entre ce pays et 
la France aurait été stipulée dans un traité. 

1G. Au surplus, le principe du C. civ. n'é
tait désormais qu'une théorie sans applica
tion. C'était une satisfaction donnée à l'esprit 
politique du temps , mais qui n'était destinée 
à produire aucun résultat sérieux. On avait 
été exigeant et sévère .plus encore pour l'amour 
de l'art, que par aucune espérance de profit 
ou de crainte de dommage. Les traités déjà 
existant étaient si nombreux , et la puissance 
française étendait ses conquêtes et son in
fluence en Europe avec une telle rapidité, 
qu'il devenait de jour en jour plus difficile de 
trouver un individu qu i , appelé à recueillir 
desbiens en France, ne pût se dire,soit Français 
par l'incorporation de son pays, soit ressortis
sant d'un état lié à la France par un traité. 

Il serait inutile de rappeler ici quels sont 
les pays qui ont été incorporés à la France 
pendant les guerres de la révolution et de 
l'empire. Personne n'ignore que le territoire 
français, à l'époque de son plus grand déve-
veloppement , embrassait la Belgique, la 
Hollande, tout le pays compris entre notre 
frontière actuelle et le Rhin , et, au-delà du 
Rhin des portions considérables de l'Alle
magne : la Savoie , le comté de Nice ; et, au-
delà des Alpes, le Piémont, l'étal de Gènes, 
le duché de Parme, la Toscane et les États 
du pape, à l'exception des Légations et des 
Marches. 

Après la chute de Napoléon, le traité de 
paix du 30 mai 1814, confirmé par celui du 
20 novembre 1815, déclara (art. 28) que «l'a
bolition des droits d'aubaine, de détraction 
et autres de la même nature, dans les pays 
qui l'ont réciproquement stipulée avec la 
France, ou qui lui avaient précédemment été 
réunis, était expressément maintenue. » — 
Tous les états qui avaient anciennement sti
pulé l'abolition réciproque et plus ou moins 
complète du droit d'aubaine, les états qui ve
naient de former avec la France des conven
tions semblables, enfin tous ceux qui avaient 
fait partie de l'empire français se trouvèrent 
exempts du droit d'aubaine. 

17. Loi de 1 8 1 9 . — R e t o u r au principe de 

l'assemblée constituante. Modification.— En 
1818 , M. le duc de Lévis usant de l'initiative 



(1) Celte ordonnance ne se trouve dans aucun 
recueil. Nous en avons puisé la mention dans le 
Code des étrangers (p. 241 ) , par M. Légat, qui la 

doit lui-même à une communication officieuse du 
directeur des colonies. 

La paix générale fut pour l'Europe le com
mencement d'une ère nouvelle. Le travail, 
l'industrie, le commerce, l'esprit d'associa
tion, ne tardèrent pas à prendre un élan dont 
aujourd'hui encore nul ne peut prévoir les 
derniers résultats. L'économie sociale préoc
cupait fortement les esprits. Attirer en 
France des capitaux , y naturaliser les pro
cédés les plus puissans de l'industrie, lutter 
avec l'étranger sur les marchés du monde : 
tel est le but que désormais on ne perdra 
plus de vue. Il fixe également l'attention du 
théoricien et de l'homme pratique, de l'in
dustriel et du législateur. 

Dès lors, le système de réciprocité n'est 
plus qu'un contre-sens. Au lieu d'être une 
source de gain, il devient une cause de dom
mage , un obstacle au développement de la 
richesse nationale, que les capitaux étrangers, 
effrayés par les art. 726 et 912 C. c iv . , 
ne viennent point encourager et féconder. 
Ces articles doivent disparaître et faire place 
à la loi du 14 juillet 1819. Mais, qu'on ne s'y 
trompe point, c'est le principe économique 
qui triomphe, et nullement la philanthropie 
cosmopolite de l'assemblée constituante. Cha
que chose a son temps. M. le garde des 
sceaux, ministre de la justice, disait à la 
chambre des pairs : « il a été vérifié que 
nous ne gagnons rien à exclure les étrangers 
du droit de succéder et de disposer. La dés
hérence qui résulte quelquefois de leur inca
pacité offre un produit tellement modique, 
qu'il ne saurait être pris en aucune considé
ration. L'étranger ne se hasarde pas à acquérir 
les biens dont il ne pourrait disposer à sa 
mort, et que ses parens ne recueilleraient pas. 
Si l'on aplanit cet obstacle, il acquerra, et 
ses acquisitions, les capitaux qu'il emploiera, 
en augmentant la masse et la valeur des nô
tres, nous seront mille fois plus avantageux 
que les vains profits de la déshérence et le 
principe triste et nuisible , en cette occasion, 
de la réciprocité.» Et ailleurs : « ce n'est pas 
par un mouvement de générosité que nous 
voulons effacer des différences relatives aux 
successions et aux transmissions de biens; 
c'est par calcul. » 

D'ailleurs, le texte de la loi est conforme 
à ces prémisses : il rétablit le système de la 
Constituante, mais avec plus de prudence, 
plus de mesure, avec plus de soin pour les 
intérêts matériels des Français. 

En effet, si l'art. 1 " porte : n Les art. 726 

et 912 C. ci v.;sont abrogés; en conséquence, les 
étrangers auront le droit de succéder, de dis
poser et de recevoir, de la même manière que 
les Français, dans toute l'étendue du royau
me, » l'art 2 ajoute : « Dans le cas de partage 
d'une même succession entre des cohéritiers 
étrangers et français, ceux-ci prélèveront, sur 
les biens situés en France, une portion égale 
à la valeur des biens situés en pays étranger, 
dont ils seraient exclus, à quelque titre que ce 
so i t , en vertu des lois et coutumes locales. » 

La loi du 14 juill. 1819 a été étendue aux 
colonies françaises par une ordonnance du 21 
nov. 1821 (1), sauf l'ancienne réserve de l'édit 
de juin 1783 , par laquelle les étrangers héritiers 
ne peuvent exporter des colonies les objets 
servant à l'exploitation des habitations et les 
esclaves de toute espèce de destination. 

18. La capacité de l'étranger ne dépendant 
plus d'un traité , mais étant établie par une 
loi , la guerre ne peut plus l'interrompre ni la 
suspendre. Amis ou ennemis, tous les étran
gers testent, donnent, succèdent et reçoivent 
en France, comme les nationaux eux-mêmes. 

Les étrangers testent, donnent et succè
dent en France conformément à la loi fran
çaise, sans distinction de sexe, de primogé
niture et sans tenir compte de la nature des 
biens. Le bénéfice de l'art. 2 de la loi de 1819 
n'appartient aux héritiers français, que lors
qu'ils sont exclus en tout ou en partie par la 
loi du pays où se trouvent les autres biens du 
défunt. Hors ce cas, ils ne sont pasadmisà pré
lever leur part sur les biens situés en France. 

Enûn il est évident que le droit de pré
lèvement accordé par l'art. 2 aux héritiers 
français leur appartient non seulement lors
qu'ils sont exclus des biens, situés en pays 
étranger, par le droit d'aubaine proprement 
di t , mais encore par toute autre loi ou cou
tume locale. Le législateur français a pris 
pour règle et pour point de départ sa loi de 
succession. L'héritier français obtient-il, en 
vertu de la loi étrangère , la part que la loi 
française lui aurait assignée? l'art. 2 delà 
loi de 1819 n'a pas d'application. Dans tous 
les autres cas , quelle que soit la cause de 
l'exclusion totale ou partielle du Français, 
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que la loi étrangère se fonde sur le sexe, 
sur l'ûge, sur le degré de parenté ou sur 
la condition civi le , peu importe -, l'héritier 
français prend sur les biens situés en France 
tout ce qu'il est possible de prendre jusqu'à 
concurrence de la somme nécessaire pour 
compléter son droit. 

19. Mais essayons de pénétrer plus avant 
dans l'intelligence et les applications de l'ar
ticle 2 de la loi de 1819. Cet article pourra 
un jour donner lieu à des questions d'une 
haute gravité et d'une difficile solution. 

Il importe avant tout d'en bien saisir l'es
prit, d'en bien déterminer le but. 

Nous l'avons dit; par la loi de 1819 il ne 
s'agissait pas d'abolir le droit d'aubaine ; ce 
droit, cette confiscation avaient disparu sans 
retour; la loi de 1790 n'avait jamais été 
abrogée. Ce n'était plus par confiscation di
recte, mais seulement par l'effet de la déshé
rence, que les biens laissés par un étranger 
pouvaient, sous le Code civil, entrer dans le 
domaine de l'état. 

C'est la loi de 1791 , la loi qui rendait l'é
tranger capable, comme le Français, de suc
céder et de transmettre,que le Code civil avait 
profondément modifiée; c'est le principe de 
cette loi qu'on a voulu remettre en vigueur 
par la loi de juillet 1819. 

Si la même loi de succession eût régi tous 
les pays qui ont avec la France des relations 
inter-nationales de quelque étendue, le légis
lateur n'aurait rien ajouté à l'article 1 e r de 
sa loi. Il y aurait eu, dans tous les cas, égalité 
de traitement pour tous les héritiers, soit 
Français, soit étrangers. C'était là le but qu'on 
voulait atteindre : rien de plus, rien de moins. 

Mais si nos lois civiles ont pour principe 
dirigeant et suprême l'égalité , il est un 
grand nombre de pays où la succession se 
règle encore d'après l'origine des biens et le 
sexe des héritiers : ic i , le fils aîné est favo
risé aux dépens des puînés ; là les substitutions 
absorbent la meilleure partie du patrimoine 
héréditaire. En un mot, il est des pays où 
le privilège règne encore et domine, entre 
autres, et plus particulièrement, la matière 
des successions. Toutes ces restrictions au
raient tourné le plus souvent au détriment 
de l'héritier français , de la fille ou de la 
sœur d'un étranger devenue française par 
le mariage, d'un fils puîné ou d'une branche 
cadette de la famille qui se seraient transplan
tés en France et y auraient été naturalisés. 

Les privilégiés restent chez eux, ils n'ont au
cun besoin d'efforts ni de travail : se transplan
ter, pour eux, ce serait s'exposer à périr. Les 
plantes de serre chaude n'affrontent pas im
punément, en plein air, les variations na
turelles des saisons. 

Le but de l'article 2 de la loi de 1819 était 
donc de rétablir, dans tous ces cas, et autant que 
cela est possible, l'égalité entre les héritiers, 
cette égalité qui est le vœu constant de la loi 
française. La France n'exclut personne à l'aide 
du privilège ; la France ne veut pas que le 

puisse, à l'étranger, exclure un Français 
diminuant sa part héréditaire. Nous 

avons une loi de succession libérale, équita
ble , expression sincère de la civilisation mo
derne : libre à tout étranger d'en profiter. 
Mais c'est là notre point de départ, c'est là 
notre règle. Si l'étranger méconnaît ce bien
fait , s'il entend par ses principes et ses cou
tumes surannés frapper d'inégalité l'héritier 
français, sans doute, la France ne fera pas de 
cette diversité de lois civiles une cause de rup
ture; sans doute elle ne s'abaissera pas jusqu'à 
refuser tout droit de succession en France aux 
étrangers de ces pays ; mais, souveraine maî
tresse chez .elle , elle autorisera, sur tous les 
biens de la succession existant en France, tout 
prélèvement nécessaire pour rétablir l'égalité 
entre les héritiers. 

Si c'est là le but de l'art. 2, il faut repousser 
toute distinction entre les biens meubles et 
immeubles, entre les successions ouvertes en 
France, et celles qui se sont.ouvertes à l'étran
ger , entre les étrangers légalement domiciliés 
en France et ceux qui s'y trouvent en passage, 
ou qui y résident sans autorisation spéciale. 

Le texte et l'esprit de la loi nous paraissent 
ici parfaitement d'accord. Le texte parle de 
succession et de biens situés en France d'une 
manière générale. En quelque lieu que la 
succession se soit ouverte, quels que soient 
les biens, peu importe ; la loi ne distingue 
pas, et toute distinction serait à la fois ar
bitraire et directement contraire au but que 
le législateur veut atteindre. 

Dites que les successions s'ouvrent au do
micile du défunt, et que les biens meubles , 
en quelque lieu qu'ils se trouvent, sonteensés 
exister dans ce domicile ; invoquez ces règles 
pour interpréter et restreindre l'application 
de l'art. 2 , et vous renversez à l'instant même 
le système de la loi. Le législateur n'a rien 
fait ; car qui ne sait pas que c'est principale-



lement à tout héritier, quel qu'il soit, il n'est 
aucune raison d'étendre la même protection 
exceptionnelle à l'étranger. On ne le pourrait 
qu'en faisant violence au texte et à l'esprit de 
la loi. Les biens situés en France et ceux si
tués à l'étranger formeront, dans l'espèce, 
comme deux successions distinctes. Encore 
cela ne serait incontestablement vrai, que 
pour les immeubles. Quant aux meubles, on 
pourrait soutenir que la succession doit en 
être exclusivement réglée par la loi du pays 
où elle s'est ouverte. 

Ledroit de prélèvement n'appartient qu'aux 
Français; mais quel sera le droit de l'héritier 
français dans le cas où les biens situés en 
France ne suffiraient pas pour compenser la 
valeur de ceux situés en pays étranger et 
dont il aura été exclus ? Notre point de départ 
une fois admis, on pourrait soutenir que l'hé
ritier français aura une action contre ses cohé
ritiers pour obtenir ce qui manque à son 
lot, les faits accomplis ne constituant qu'une 
sorte de partage forcé et provisoire. Sans 
doute, cette action en retour serait le plus 
souvent inefficace; elle ne pourrait recevoir 
tout son effet que si les héritiers étrangers se 
trouvaient avoir des biens en France. Mais la 
difficulté de l'exécution a-t-elle jamais rien 
ôté à la légitimité du droit ? On pourrait aller 
plus loin, et soutenir qu'une action contre les 
cohéritiers étrangers doit être accordéeà l'hé
ritier français , non seulement par parité de 
raison, mais, à fortiori, lorsque faute de tout 
bien en France, il n'a rien pu obtenir. Nous 
concevons cependant les répugnances des es
prits timorés pour ces déductions. Ils les 
écarteront peut être par une fin de non-rece-
voir tirée de la nature toute exceptionnelle 
de l'expédient que l'art. 2 autorise. Le légis
lateur , diront-ils, n'a excepté que le cas où 
des biens de la succession existeraient en 
France. Dès que ce cas ne se vérifie point, 
l'exception tombe; l'art. 2 n'a plus d'applica
tion possible. 

On s'est demandé si la disposition de l'art. 2 
de la loi de juillet 1819 pourrait recevoir 
quelque application dans le cas de teslamens. 
11 peut se présenter deux hypothèses : celle 
d'un testament dont les dispositions au profit 
de légataires français se trouveraient paraly
sées par les lois et coutumes locales; celle 
d'un testament qui enlèverait à des héritiers 
français la réserve que la loi française leur 
assigne. Dans l'un et l'autre cas, il serait con-

ment en biens meubles, en effets publics, en 
actions (l'industrie, en fonds de commerce, en 
marchandises, que les étrangers pourront lais
ser en mourant une partie considérable de 
leur fortune en France? 

Cette loi franchit, il est vrai, jusqu'à un 
certain point les barrières du droit com
mun; il y a là quelque chose d'exceptionnel, 
d'insolite ; mais c'est une exception favorable, 
destinée à repousser d'odieuses exceptions, 
une réserve qui n'a pour but que l'application 
rigoureuse des principes d'égalité et de justifie 
une protection accordée aux Français 
les exclusions du privilège. 

20. En parlant de ces prémisses, on arrive 
facilement à la solution de plusieurs des ques
tions que peut faire naître l'application de 
l'art. 2 de la loi de 1 Si9. 

On se demande si le prélèvement pourrait 
avoir lieu dans le cas où les héritiers français, 
admis à la vérité à succéder aux mêmes con
ditions que les héritiers étrangers, seraient 
cependant empêchés, par les lois du pays, d'ex
porter les biens recueillis ? 

Évidemment ces lois n'auraient aucun rap
port avec celles qui règlent les successions ; 
les Français ne seraient pas exclus des biens 
situés en pays étrangers; ils pourraient les 
recueillir, en jouir , en disposer conformé
ment aux lois du pays. Seulement la faculté 
de disposer se trouverait gênée par une mau
vaise loi économique. La France pourrait 
agir diplomatiquement pour faire lever ces 
entraves à là libre circulation des richesses; 
elle pourrait, dans certains cas, pousser le 
ressentiment jusqu'à la represadle ; mais il 
ne pourrait y avoir lieu au prélèvement prévu 
par l'art. 2 de la loi de 1819. 

Que faudrait-il décider dans le cas où des 
héritiers, tous étrangers, concourant au par
tage d'une succession dont les biens seraient 
situés partie en France et partie en pays 
étranger, quelques-uns de ces héritiers appe
lés à succéder par la loi française seraient ex
clus, dans l'autre pays, par les lois nationales ? 
En d'autres ternies, le prélèvement de l'art. 2 
de notre loi peut-il être étendu aux étrangers 
eux-mêmes? — Il est vrai que les étrangers 
succèdent en France , conformément à la loi 
française; mais ce principe ne s'applique 
qu'aux biens situés en France. Si.parunesorle 
d'exception, la loi protège le Français à l'é
gard duquel se trouve violé ce principe d'éga
lité que notre droit national applique lil.éra-



la capacité de succéder se trouvent comprises 
dansdes traités de commerce, la question, in
dépendamment de son importance sous le 
point de vue de la justice, pourrait offrir une 
sorte de gravité politique. 

En règle générale, les traités, à moins de 
clause contraire , sont irrévocables; ils ne 
peuvent être modifiés ni abrogés par la vo
lonté d'une seule des parties contractantes ; 
une loi, un acte de souveraineté intérieure 
ne peut modifier les droits conventionnels 
que les traités garantissent. 
yÉgus pensons donc que la cour de cas

sation devrait casser tout arrêt permettant 
le prélèvement en faveur d'un héritier fran
çais toutes les fois que, par l'effet de ce pré
lèvement, les cohéritiers étrangers se trou
veraient dans une position autre que celle qui 
leur aurait été garantie par les traités de leur 
nation avec la France. 

Resterait seulement la question de savoir 
si les traités en question ne sont pas de ceux 
qu'un changement complet de circonstances 
autorise toute nation à dénoncer. Stipulés à 
l'époque du droit d'aubaine, lorsque les étran
gers étaient incapables de succéder et de 
transmettre, ils ne sont aujourd'hui que des 
hors-d'œuvre pour la France. 

Le droit d'aubainc? il ne se relèvera plus ! L'in
capacité de succéder? elle a complètement dis
paru de nos lois ! Dès lors ces traités n'ont plus 
d'objet : l'égalité, telle est chez nous l'unique 
loi pour les étrangers comme pour les Fran
çais. Pourquoi se référer à des conventions qui 
n'ont désormais plus de but et qui sont en op
position avec la base de nos institutions !—Le 
raisonnement parait plausible; il serait facile 
de le développer; mais, quoi qu'il en soit, tant 
que ces traités ne sont pas dénoncés, ils sont 
des lois, il faut les appliquer. —V. Etranger, 
Succession. Rossi 

AUBENAGE. — V. Aubaine, n° 10 . 
AUBERGE — AUBERGISTE, HOTELLE

RIE —HOTELIER (î). — On appelle auber
giste ou hôtelier celuiqui tient une auberge ou 
une hôtellerie, etdont la profession consiste à 
loger et nourrir les voyageurs, moyennant une 
rétribution en argent. 

A r t . 1 e r . — Droit ancien. — Historique de la 

profession d'aubergiste. 

ArT. 2. — Droit nouveau. 

(1) Article de M. D. B. Leroy, avocat à la cour 
royale de Paris. 

forme, ce nous semble, à l'esprit et au vœu 
delà loi d'appliquer l'art. 2 : dans le premier 
cas, pour exécuter , autant que cela est pos
sible, la volonté du testateur; dans le se
cond, pour compléter la réserve. Encore une 
fois, le législateur veut que le Français ob
tienne sur les biens situés en France tout ce 
que l'étranger obtiendrait s'il faisait valoir en 
France ses droits d'héritier, d'héritier à ré
serve ou de légataire. 

Mais une question, nous ne disons pas 
plus difficile , mais plus grave que toutes 
celles que nous venons de soulever, est celle-
ci : l'art. 2 de la loi du 1 4 juill. 1819 serait-
il applicable lorsque les cohéritiers étran
gers appartiendraient à un état, qui, antérieu
rement, aurait stipulé avec la France l'aboli
tion du droit d'aubaine et la successibilité 
réciproque, selon les lois respectives de cha
que pays? 

Il est malheureux que la législature ait 
laissé à la jurisprudence la solution de cette 
question ; elle touche aux principes les plus, 
sacrés du droit international, et une juris
prudence hasardée pourrait devenir la sourc^ 
de graves perturbations dans les relations 
économiques et commerciales de la France. 

Il peut se présenter plusieurs cas analogues 
à celui-ci : une puissance étrangère, ayant 
stipulé avec la France l'abolition du droit 
d'aubaine et la capacité réciproque de suc
céder et de transmettre selon les lois du pays 
où s'ouvre la succession, observe une loi suc
cessorale, par laquelle les filles, suffisamment 
dotées, ne succèdent point avec leurs frères 
aux biens de leurs païens communs. Or, une 
femme sujette de cette puissance, ayant des 
frères du même pays, épouse un Français, et, 
en vertu de l'art. 12 C. civ., devient elle-même 
Française. Son père meurt laissant des biens 
soit en France, soit dans le pays étranger dont 
il s'agit : la fille, devenue Française, et ses 
frères étrangers concourent au partage des 
biens situés en France; et, comme la tille est 
exclue par la loi de son pays des biens qui y 
sont situés, en vertu de l'article 2 de la loi 
nouvelle, elle exerce un prélèvement sur les 
biens situés en France. On ne saurait nier 
que, dans l'hypothèse, le prélèvement' serait 
contraire au traité ; et, comme d'après les 
principes admis en ces matières, la viola-
lion d'un seul article pourrait mettre au 
néant le traité tout entier, et que souvent les 
dispositions relatives au droit d'aubaine et à 



§ 1 e r . — Des obligations des aubergistes et 
hôteliers dans l'intérêt public. — Patente, 
Registre, etc. 

§ 2 . — Obligations et devoirs des auber
gistes envers les personnes qui descendent dans 
l'auberge. — Responsabilité. Tribunal com
pétent.— Durée de l'action. 

§ 3. — Les aubergistes et hôteliers sont-ils 
libres d'accorder ou de refuser l'entrée de 
leurs maisons à qui leur plaît ? 

§ 4. — Des obligations des personnes qui 
descendent dans une auberge. — Droits des 
aubergistes contre ces personnes, et sur les 
effets apportés dans l'auberge. — Privilège. 

§ 5. — Les aubergistes et hôteliers sont 
commerçons. 
ART. 3. —Des vols commis dans les auberges 

ou hôtelleries. 

ART. 1 e r . — Droit ancien, — Historique de la 
profession d'aubergiste. 

t. Dans son origine, cette profession fut 
d'abord libre à tout le monde ; mais l'expé
rience ayant démontré qu'elle exigeait une 
probité reconnue, divers édits furent portés 
pour en restreindre l'exercice. Le premier 
acte de législation sur cette matière est une 
déclaration de Charles IX, du 25 mars 1567, 
qui défend de tenir des hôtelleries et caba
rets sans en avoir, au préalable, obtenu la 
permission des juges des lieux. 'Des édits de 
Henri III et de Louis X I I I , déterminés par 
des vues fiscales, rendirent héréditaires, 
moyennant finance, les permissions indispen
sables aux aubergistes pour exercer. — Louis 
XIV, à cause de la désuétude dans laquelle 
étaient tombés les édits antérieurs,crut qu'il 
était utile de les renouveler, en mars 1693, 
par les dispositions suivantes : « Voulons et 
nous plaît qu'à l'avenir aucune personne ne 
puisse tenir hôtellerie, loger en chambre gar
nie, traiter, donner à manger et à boire en 
gargotte ou autrement, dans notre ville, fau
bourgs et banlieue de Paris, ni dans toutes 
les villes, bourgs, grandes roules et lieux de 
notre obéissance, sans avoir pris nos lettres 
de permission... 

» Défendons à toutes personnes , autres 
que celles qui auront pris nos lettres de per
mission, de tenir hôtelleries, auberges, mai
sons ou chambres garnies, de loger et de don
ner à manger et boire, à peine de 300 liv. d'a
mende.. . » 

2. Il était défendu aux hôteliers et auber

gistes, sous des peines très-graves, de donner 
retraite à des mendians, de loger plus d'une 
nuit des gens sans aveu et inconnus, de re
cevoir des contrebandiers ou de prendre en 
dépôt leurs marchandises( arr. de réglem. du 
parlem. de Provence, du 10 déc. 1733 ; ord. 
d'Orléans de 1560, art. 101; déclaration dn 
2 avril 1729, art. 7). Pour assurer l'exécution 
de ces réglemens, les aubergistes et hôteliers 
étaient assujettis à inscrire sur des registres 
tenus doubles les noms, la qualité et le domi
cile des personnes qui arrivaient chez eux. 
L'un de ces registres devait être remis, chaque 
mois, au commissaire du quartier, l'autre 
était conservé par les aubergistes pour être 
présenté aux inspecteurs de police, lors de 
leurs visites ( arr. du cons. du 22 déc. 1708). 
Un édit du mois de mars 1740 ordonnait aux 
inspecteurs de police de la ville de Paris, de 
se transporter tous les jours chez les auber
gistes et chez ceux qui logent en chambres 
garnies. 

3. L'entrée des hôtelleries ne pouvait être 
réfusée à aucune des personnes qu'il était per
mis d'y recevoir. Ces personnes avaient le 
droit de s'y faire admettre et héberger, pour 
leur argent, à moins qu'elles ne se présen
tassent aux heures où l'auberge était fermée, 
ou lorsqu'elle était pleine. Une déclaration 
de Charles IX, du 20 janvier 1563, pronon
çait contre les hôteliers qui, par malice et 
sans cause légitime, auraient refusé de loger 
un voyageur, une amende de 10 liv. au profit 
du complaignant, et de 10 liv. envers le roi. 

4. Taxe.— Plusieurs déclarations de 1532, 
1540, 1546, 1552 , 1563 et 1564, rapportées 
par Fontanon ( tom. 1 e r , p. 930 et suivans), 
avaient taxé le prix des vivres qui étaient 
fournis dans les auberges; mais depuis la fin 
du seizième siècle, ces taxes n'ayant point été 
renouvelées sont tombées en désuétude. 

5. Dépôt. —Le dépôt que les personnes re
çues dans une hôtellerie y font de leurs effets a 
toujours été considéré comme nécessaire. De 
là l'art. 4 dutit . 20 dcl'ord. de 1667,portant: 
« N'entendons exclure la preuve par témoins 
pour dépôts faits, en logeant dans une hôtelle
rie, entre les mains de l'hôte ou de l'hôtesse, 
qui pourra être ordonnéepar le juge,suivant la 
qualité des personnes et les circonstances du 
fait. » 

6. Responsabilité. —Le principe delà res
ponsabilité desaubergistes,pour tous les objets 
qui ont été volés, perdus ou avariés dansleurs 



(1) La valeur locative des lieux affectés à l'exploi
tation d'une auberge, étant frappée par l'impôt de 

ART. 2. — Droit nouveau. 

9. La loi du 2-17 mars 1791, en proclamant 
la liberté de l'industrie et en permettant à 
toute personne de faire tel négoce, d'exercer 
telle profession, art ou métier qu'elle trou
vera bon, a abrogé les dispositions restrictives 
de notre législation antérieure , qui ne pou
vaient plus se concilier avec l'activité et l'im
mense développement du commerce. 

§ 1 e r . — D e s obligations des aubergistes et 

hôteliers dans l'intérêt public. —Patente, 

Registre, etc. 

10. En rendant la profession d'aubergiste à 
sa liberté primitive, et en autorisant quicon
que veut ouvrir une auberge ou une hôtelle
rie à le faire sans aucune permission, justifi
cation ni serment préalables, le législateur a 
dû, dans l'intérêt public, imposer diverses 
obligations aux aubergistes. 

11. La première est celle de payer patente. 
La propriété industrielle de l'aubergiste doit, 
comme toutes les autres propriétés, supporter 
sa part dans les charges de l'état. La loi du 6 
fruct. an iv rangeait les maîtres d'hôtels gar

nis dans la troisième classe des patentes, et 
les aubergistes dans la cinquième. On s'est 
demandé ce que cette loi entendait par le 
mot aubergiste, opposé à celui de maître d'hô

tel garni. Une loi postérieure, du 9 frim. de 
la même année, a résolu la question, en dé
clarant que la qualification d'aubergiste de
vait être restreinte, dans ce cas particulier, à 
ceux dont la profession ne consistait qu'à 
vendre du vin à pot et à pinte. Il suit de là 
que tous ceux qui donnentà manger et à cou
cher sont compris dans la dénomination de 
maîtres d'hôtels garnis, employée par la loi 
de fruct. an iv, et rentrent par suite dans la 
troisième classe des patentés. Ainsi décidé 
1° par la cour de cassation, le 3 nivôse an vu, 
à l'égard d'un marchand de vin à pot et à 
pinte, qui joignait à ce commerce celui de 
traiteur et logeur ( D. A. 11. 146, n° 13); 2° 
et par le conseil d'état, le 21 mars 1834, à l'é
gard d'un bourrelier, qui prétendait que le 
faitde recevoir, loger et nourrir des voyageurs 
ne constituait de sa part que la profession de 
cabaretier, et non celle d'hôtelier ( D. P. 34. 
3. 58) (1). — V . Patente. 

maisons, a été admis dans tous les temps et 
par tous les tribunaux. Mais la jurisprudence 
des parlemens n'était pas uniforme dans l'ap
plication de cette responsabilité. A côté de 
quelques arrêts d'une grande sévérité on en 
trouve d'autres qui paraissent empreints d'une 
certaine indulgence. Au surplus, la différence 
des décisions était souvent produite par la 
différence des espèces ( voy., d'une part, ar
rêt du parlement de Toulouse, du 27 fév. 1584, 
du parlement de Rouen, du 14 juin 1606; du 
parlement de Paris, du 21 juin 1 7 1 8 et du 7 
juill. 1724 ; et, d'autre part, arrêts du parle
ment de Paris, du 29 nov. 1664, du 27 août 
1677 et du 4 avril 1727). Les arrêts de 1616, 
d e l 7 l 8 e t de 1724 ontadmis l'action des voya
geurs contre les aubergistes sur l'affirmation 
des premiers. 

7. Privilège. —L'art. 175 de la coutume de 
Paris accordait un privilège aux hôteliers, 
dans les termes suivans : « Dépens d'hôtelage 
livrés par hôte à pèlerins ou à leurs chevaux, 
sont privilégiés et viennent à préférer devant 
tout autre sur les biens et chevaux hôtelés ; 
et les peut l'hôtelier retenir jusqu'à paie
ment ; et si aucun autre créancier voulait les 
enlever, l'hôtelier a juste cause de soi oppo
ser. » 

8. Celui qui s'établissait hôtelier ou au
bergiste était censé contracter envers le pu
blic l'obligation de le servir à toujours, et il 
ne pouvait quitter son établissement sans une 
autorisation de justice. La déclaration du 17 
oct. 1540 portait : « Pour autant qu'aucuns 
desdits hosteliers pourraient à rencontre et en 
contempt (mépris) de notre présente ordon
nance, abandonner et délaisser leurs hôtelle
ries, ou les faire fermer, sans y vouloir doré
navant recevoir les hôtes, nous leur défen
dons très-étroitement, et sous peine de con
fiscation de corps et de biens, qu'ils n'aient à 
icelles délaisser et abandonner, mais à les 
tenir garnies de ce qui y sera nécessaire, sui
vant cette ordonnance, et y recevoiret recueil
lir lesdits hôtes, ainsi qu'ils ont accoutumé» 
(art. 7). « Etlà où aucunsd'eux les voudraient 
délaisser, et que ce fût pour cause ou occasion 
juste et légitime, seront tenus, un an devant, 
en avertir nos officiers des lieux, pour enten
dre lesdites causes, et s'ils les connaissent rai
sonnables, leur permettre d'ainsi le faire, à 
quoi nous enjoignons à nosdits officiers d'a
voir l'œil et regard, et ce, sous peine de pri
vation de leurs offices (art. 8). » 



la patente, ne doit pas cire comprise dans revalua
tion duloyer qui scrt de base a la fixation de la con
tribution personnelle (decretsdes7 therm, an ix et 
17 therm, anx.ct loi du 26 mars 1831, art. 8). 

teíiers responsables dans le cas qu'il prévoit. 
Les personnes qui s'arrêtent dans les au

berges sans y coucher sont en trop grand 
nombre, et leur passage est trop rapide, pour 
que le législateur ait dû prescrire aux auber
gistes de les porter sur leur registre. 

Pour qu'il y ait lieu à l'application de l'ar
ticle 154, il faut quel'inscription des voyageurs 
sous des noms faux ou supposés ait été roio»-
taire de la part de l'aubergiste. Dans le cas 
même où ce dernier aurait à s'imputer de 
s'être laissé tromper par sa faute, il n'y au
rait pas lieu de lui appliquer une pénalité 
rigoureuse, que la loi n'a établie que contre 
une fraude coupable. Nul doute,au surplus, 
que la responsabilité civile, imposée aux au
bergistes et hôteliers qui n'ont pas inscrit 
un individu qu'ils ont logé plus de vingt-
quatre heures, et qui, pendant son séjour chez 
eux, a commis un crime ou un délit, ne pèse 
également et à plus forle raison sur les au
bergistes et hôteliers qui auraient inscrit 
sciemment le coupable sous des noms faux ou 
supposés. Une pareille inscription n'en est 
pas une; elle est d'ailleurs beaucoup plus 
reprehensible qu'une simple omission d'in
scrire. 

Après avoir dit que la responsabilité de 
l'aubergiste cesse, s'il n'est pas établi qu'il 
ait agi sciemment en inscrivant sur ses re
gistres un faux nom , une fausse profession 
ou un faux domicile, Carnot ajoute: «Si 
d'ailleurs il avait pris toutes les précautions 
commandées en pareil cas pour s'assurer de 
la vérité; telle, par exemple, que celle d'avoir 
exigé de la personne qu'il aurait reçue la re
présentation de son passeport, certificat ou 
feuille de roule » (Comm. sur le Cod.pén., 
art. 73) . Ainsi, d'après Carnot, il suffirait, 
pour soumeltre l'aubergiste à la responsabilité, 
qu'il eût négligé de se faire représenter le 
passeport, le certificat ou la feuille de route 
de celui qui s'est rendu coupable du crime ou 
du délit. Nous ne saurions admettre cette opi
nion. L'aubergiste qui n'aura pas cherché à 
vérifier par les moyens en son pouvoir la 
déclaration que l'auteur du crime ou du délit 
lui a faite de ses noms, profession et domicile, 
aura pu manquer de prudence; mais d'abord 
celte faule doit paraître bien légère, si l'on 
considère que beaucoup de personnes voyagent 
sans passeport ni feuille de route, et quecelles 
qui en auraient se garderaient bien de les re
présenter, si leur intention était de cacher 

12. Les aubergistes sont soumis, comme 
marchands de vin, eau-de-vie et autres bois
sons, à tontes les formalités, visites et taxes 
établies par les lois et ordonnances sur les 
contributions indirectes. — V. ce mot. 

L'ancien règlement, qui enjoignait aux hô
teliers et aubergistes d'inscrire sur un re
gistre les personnes qui logeaient chez eux 
était trop sage pour n'être pas maintenu; ils 
ne sont plus obligés de tenir ce registre dou
ble, ni d'en faire le dépôt; mais les devoirs 
auxquels ils restent soumis à cet égard sont 
sanctionnés par plusieurs dispositions sévères 
du Code pénal. L'art. 475, § 2, prononce une 
amende de G à 10 francs contre les aubergis
tes, hôteliers, logeurs ou loueurs de maisons 
garnies, qui auront négligé d'inscrire de suite, 
sans aucun blanc, sur un registre tenu régu
lièrement, les noms, qualités, domicile habi
tuel, dates d'entrée et de sortie de toute per
sonne qui aurait coliche ou passé une nuit 
dans leurs maisons, ceux d'entre eux qui au
raient manqué à représenter ce registre aux 
époques déterminées par les réglemens, ou 
lorsqu'ils en auraient élé requis, aux maires, 
adjoints, officiers ou commissaires de police, 
ou aux citoyens commis à cet effet. 

13. L'art. 154, § 2, du même Code punit 
d'un emprisonnement de six jours au moins 
et d'un mois au plus les logeurs et aubergis
tes, qui sciemment inscriront sur leurs regis
tres, sous des noms faux ou supposés, les 
personnes logées chez eux; et l'article 73 
porte que « les aubergistes et hôteliers con
vaincus d'avoir logé, plus de 24 heures, quel
qu'un qui, pendant son séjour, aurait commis 
un crime ou un délit, seront civilement res
ponsables des restitutions, des indemnités et 
des frais adjugés à ceux à qui ce crime ou ce 
délitaurait causé quelque dommage,faute par 
eux d'avoir inscrit sur leur registre le nom, la 
profession et le domicile du coupable... » 

Dans le premier cas,celui de l'art 475 C. 
pén., l'omission de l'inscription sur le regis
tre constitue une simple contravention. Dans 
le cas de l'art. 154, il y a plus que de la né
gligence, il y a un délit moral, puisque la loi 
suppose la complicité de l'hôtelier avec la per
sonne qu'il loge. Enfin l'art. 73 rend les h o 



leurs véritables noms, qualité et domicile. 
Et d'ailleurs la responsabilité civile établie 
contre les aubergistes par l'art. 73 C. pén. 
est une peine trop rigoureuse pour qu'il soit 
permis dc l'étendre au-delà du cercle tracé par 
le texte de la loi. Or ce texte ne comprend 
que le cas où l'aubergiste a négligé d'inscrire 
le voyageur sur son registre , soit en ne fai
sant aucune inscription, soit en faisant sciem
ment une inscription fausse. 

14. Les aubergistes et hôteliers, qui ven
draient ou débiteraient des boissons falsifiées, 
qui auraient de faux poids ou de fausses me
sures et en feraient usage, qui emploieraient 
des poids ou des mesures différens de ceux qui 
sont établis par les lois en vigueur, seraient 
passibles des peines d'amende et d'emprison
nement prononcées par les art. 4 2 3 , 475 , 
4 7 7 , 478 et 479 C. pén. — V. Boissons, Poids 
et Mesures. 

15.L'art. 471 C. pén. suppose que l'autorité 
municipale peut enjoindre aux aubergistes 
d'éclairer la devanture de leurs maisons, puis
qu'il punit d'une amende de 1 fr. à 5 fr. les 
aubergistes et autres, qui, obligés à l'éclai

rage, l'auront négligé. Un arrêt de la cour 
de cassation du 13 juin 1811 a décidé qu'un 
maire avait le pouvoir d'ordonner que cet 
éclairage aurait l ieu, au moyen d'une lan
terne suspendue à la porte de l'auberge (D. 
A. 2 . 131) .—V. Pouvoir et Règlement muni
cipal. 

§ 2 . — Obligations et devoirs des auber

gistes envers les personnes qui descendent dans 

l'auberge. —Responsabilité. —Tribunal com

pétent—Durée de l'action. 

1G. Dès l'instant qu'un voyageur entre dans 
une hôtellerie, il se forme entre lui et l'hô
telier une convention tacite par laquelle ce 
dernier s'engage envers le voyageur à le loger 
et nourrir, à fournir des étables et des vivres 
à ses chevaux et au bétail qu'il mène avec lui, 
enfin à garder ses voitures , harnais et autres 
effets. Si l'hôtelier ou ses préposés ne rem
plissent pas exactement ces obligations, et 
qu'il en résulte un préjudice pour le voya
geur, celui-ci a contre l'hôtelier une action en 
dommages-intérêts. 

17. L'hôtelier étant dépositaire nécessaire 
de tout ce que le voyageur amène ou apporte 
dans l'hôtellerie (art. 1952 C. civ.), la preuve 
par témoins ou par présomptions peut être 
admise contre lu i , quelle que soit la valeur 

desobjets introduits dans sa maison (art. 1348, 
1353 et 1950) . Nous disons peut être admise, 

parce que les tribunaux ne sont jamais tenus 
de recevoir une preuve de cette nature. 

Si quelques faits constans présentaient des 
indices à l'appui de la demande du voya
geur, les tribunaux pourraient, en vertu des 
art. 1366 et 1367 C. civ. , lui déférer le ser
ment, soit pour en faire dépendre la décision 
de la cause, soit pour déterminer le montant 
de la condamnation. — V . suprà, n° 5. 

Toutes les dispositions de la loi sur le dé
pôt ordinaire s'appliquent aux dépôts qui 
sont faits dans les hôtelleries, aussi bien qu'à 
tous les autres dépôts nécessaires, sauf tou
tefois une différence relative à l'étendue de 
la responsabilité. D'uprès les art. 1927 et 
1951 C. c iv . , les dépositaires ne répondent, 
en thèse générale, de la perte ou de la dété
rioration des choses déposées, qu'autant qu'ils 
n'ont pas apporté dans la garde de ces choses 
les mêmes soins qu'ils apportent dans la garde 

de celles qui leur appartiennent. Mais le légis
lateur a pensé qu'un salaire élant payé aux hc-
teliers pour les dépôts qu'ils reçoivent,il y avait 
lieu de les soumettre à une responsabilité a l -
solue et illimitée. De là les art. 1953 et 1954 
C. civ. portant : « Ils (les aubergistes ou hô
teliers) sont responsables du vol ou du dom
mage des effets des voyageurs, soit que le volait 
été fait ou que le dommage ait été causé par 
les domestiques et préposés de l'hôtellerie, ou 
par des étrangers allant et venant dans l'hô
tellerie. — Ils ne sont pas responsables des 
vols faits avec force armée ou autre force ma
jeure. » Ainsi, sauf le cas de vol à main armée 
ou de toute autre force majeure, tels que la 
foudre, une inondation, etc., les aubergistes 
répondent de la perte ou de l'avarie des effcls 
du voyageur, sans que ce dernier ait rien 
autre chose à prouver que l'apport qu'il en a 
fait dans l'auberge. 

18. Faut-il, pour engager la responsabilité 
de l'aubergiste, que le voyageur lui ait remis 
ses effets, à lui ou à ses préposés, ou suffit-il 
qu'il les ait apportés dans l'auberge, même à 
l'insu de l'aubergiste ou des gens employés à 
son service? 

D'après Guéret, dans ses Annotations sur 
Le Prêtre (Cout. 1, chap. 19, pag. 48) et 
Danty (3 e chap. de Boiceau, de la Preuve par 
témoins) , l'aubergiste devait répondre de 
tout ce quiavait été apporté dans son auberge, 
même à son insu et à celui de ses serviteurs. 



de la cour de Rouen, d u 13 germ. an x, a dé
cidé qu'en recevant dans son auberge la voi
ture d'un roulier, l'aubergiste était respon
sable de tout ce qu'elle contenait, soit en 
effets et marchandises, soit en argent (D. A. 
10. 7 9 3 , n° 1). 

19. La responsabilité de l'aubergiste dure 
tant que le voyageur n'est pas sorti avec ses 
effets de l'auberge ou des lieux qui en dépen
dent. La cour de Rouen a encore jugé, le H 
août 1824 , qu'un aubergiste doit au voyageur 
le montant des sommes renfermées dans la 
valise de ce dernier, quoiqu'elle ait été volée 
après qu'elle lui avait été remise, et qu'il l'a
vait attachée sur son cheval, mais avant que 
ce cheval fût sorti de la cour de l'auberge 
( D. A. 10 . 7 9 3 ) . 

2 0 . Enfin , l'aubergiste demeure certaine
ment responsable de ce que le voyageur a 
pu oublier ou laisser volontairement dans 
l'auberge en la quittant. 

Mais lorsque des objets sont laissés volon
tairement à l'aubergiste , après le départ du 
voyageur, le dépôt nécessaire cesse, pour 
faire place à un dépôt volontaire , lequel est 
soumis aux règles qui lui sont propres (Cass., 
tojanv. 1832 . S.-V. 3 2 . 1 . 9 1 ; D. P. 32.1. 
67 ). 

2 1 . Quelle est la juridiction compétente 
pour connaître de l'action en responsabilité 
intentée contre un aubergiste ? 

Si le fait d'où naît cette action donne lieu 
à une procédure criminelle, correctionnelle 
ou de police contre l'aubergiste ou ses prépo
sés, la demande en restitution et en domma
ges-intérêts pourra être poursuivie, en même 
temps que l'action publique, devant la cour 
d'assises, le tribunal de police correctionnelle, 
ou le juge de simple police. L'art. 3 C. d'inst. 
crim., et l'art. 74 C. p e u . ne peuvent laisser 
aucun doute à cet égard. 

Mais une difficulté sérieuse s'élève sur le 
choix à faire entre le tribunal civil et le tri
bunal de commerce lorsque l'action en res
ponsabilité seule est exercée. 

Les uns prétendent qu'elle doit être alors 
portée devant le tribunal de commerce, par 
le double motif, que le défendeur est commer-
çantet qu'il s'agit des conséquences d'un acte 
de son commerce. Les autres soutiennent, au 
contraire, qu'elle rentre dans la compétence 
du tribunal civil; ils se fondent sur la nature 
purement civile du contrat de dépôt qui in
tervient entre l'aubergiste et le voyageur, et 

Ces deux auteurs invoquaient sur ce point une 
jurisprudence constante. Pothier estimait, 
au contraire, que l'aubergiste ne devait être 
responsable des objets qui n'avaient été don
nés en garde ni à lui ni à ses domestiques, que 
dans le cas où ils auraient été volés ou dété
riorés par l'aubergiste lui-même ou par ses 
employés. Ce grand jurisconsulte fondait sa 
décision sur la loi furti advers. nautas(ff.,§6). 
Le sens qu'il donnait à cette loi paraissait le 
seul moyen de la concilier avec la loi 1 " , § 8 , in 
f ine J ! ' ib . , e t l cs lois 2 e t 3 f f ; ,Nautœ, caupones, 
§ § 4 e t 9 . Toull ier(t . l l ,p .347)relève en ces ter
mes l'erreur de Pothier : « Ces lois ( citées par 
Pothier ) n'ont rien de contraire, seulement 
elles s'appliquent à deux cas différens. Les 
lois romaines accordaient aux voyageurs dont 
les effets avaient été volés dans une auberge 
ou dans une barque deux actions: l'action 
ordinaire ex recepto , qui n'avait pour objet 
que la restitution des effets ou de leur valeur, 
in simplum; l'action du vol, actio furti, qui 
était pénale et dont l'objet était d'obtenir le 
double de la valeur des effets volés, in 
duplum. La première était accordée aux voya
geurs, quelles que fussent les personnes qui 
avaient volé les effets, même des allans et 
venans ou d'autres voyageurs logeant aussi 
dans l'auberge , et lorsqu'on ignorait par qui 
le vol avait été fait. Mais la seconde n'était 
accordée contre le maître qu'en prouvant que 
le vol avait été fait par les gens de sa maison, 
et non lorsqu'il avaitété fait pardes étrangers 
ou autres voyageurs. Mais comme en France 
on n'avait point admis l'action in duplum, on 
n'avait point aussi adopté la distinction entre 
le vol fait par des gens de la maison et le vol 
fait par des étrangers ou par d'autres voya
geurs, et celte distinction est clairement reje
tée par le Code civil. » 

En effet les termes généraux dans les
quels sont conçus les articles 1952 , 1953 et 
1954 de ce Code repoussent évidemment la 
distinction admise par Pothier. Il arrive sou
vent que les voyageurs apportent des effets 
dans les auberges, sans avoir le temps ou la 
pensée de les commettre expressément à la 
garde des aubergistes ou de leurs gens; il ne 
serait pas juste que les aubergistes fussent 
pour cela dispensés d'en répondre. 

Peu importe, au surplus, que les objets ap
portés par le voyageur aient été apparens 
ou cachés; il y a lieu , dans tous les cas, 
à la responsabilité de l'aubergiste. Un arrêt 



des faits qui soumettent l'aubergiste à la res
ponsabilité. 

Cette dernière opinion nous parait con
forme aux vrais principes. 

La convention par laquelle un voyageur 
confie ses effets à la garde d'un aubergiste 
peut être considérée comme commerciale, de 
la part de celui-ci, et, sous ce rapport, on 
pourrait incliner à laisser au demandeur en 
responsabilité l'option entre la juridiction 
commerciale et la juridiction civile. Mais une 
raison de décider pour la compétence exclu
sive de cette dernière juridiction se tire du 
caractère essentiellement et uniquement ci
vil des faits qui entraînent la responsabilité 
de l'aubergiste. Ces faits, qui sont des délits 
ou des quasi-délits, imputables a l'aubergiste 
ou à ses préposés, n'ont rien, à coup sûr, de 
commercial. Dans un cas parfaitement ana
logue à celui dont nous nous occupons ici, la 
cour de Poitiers et la cour de cassation ont 
jugé, par arrêts des 17 janv. 1810 et 20 mars 
1811 , qu'une action en responsabilité contre 
une entreprise de voitures publiques, pour 
la perte d'un sac de nuit, était de la compé
tence des tribunaux civils (S.-V. 11. 1. 1 9 3 ; 
D. A. 3 . 329). 

2 1 . Quelle est la durée de l'action en res
ponsabilité contre les aubergistes ? 

Il faut distinguer : si cette action est inten
tée comme dérivant d'un fait punissable re
proché à l'aubergiste ou à ses préposés, elle 
est , comme l'action publique, soumise à la 
prescription de dix ans, de trois ans ou d'un 
an, selon qu'il s'agit d'un crime, d'un délit 
ou d'une contravention. Elle ne se prescrit 
que par trente ans lorsqu'elle est fondée sur 
une simple faute ou négligence. Il peut pa
raître singulier que la durée soit plus longue 
dans ce second cas que dans le premier. Mais 
cela résulte clairement des art. 1382et suiv., 
et 2262 C. civ., combinés avec les art. G37, 
638 et 640 C. d'inst. crim. 

§ 3. — Les aubergistes et hôteliers sont-ils 
libres d'accorder ou de refuser l'entrée de 
leur maison à qui leur plaît? 

2 2 . MM. Merlin (v° Hôtelier , p . 5 0 0 ) et 
Favard-Langlade ( t. 2 , p . 206 ) pensent que 
le principe de l'ordonnance de 1563 , qui 
enjoignait aux hôteliers de recevoir tous 
ceux qui se présentaient chez e u x , doit en
core recevoir aujourd'hui son application, 
et que l'entrée d'une auberge ou hôtellerie 

II 

ne peut être refusée qu'à ceux qui seraient 
signalés par la police comme devant être 
arrêtés, ou qui n'auraient pas le moyen de 
payer leur dépense, ou qui se présente
raient soit à une heure indue, soit lorsque 
l'auberge serait pleine. La seule raison qu'ils 
donnent à l'appui de leur opinion, c'est que 
les maisons des aubergistes sont, en quel
que sorte, des lieux publics, où chacun doit 
être admis en payant. 

Toullier enseigne la doctrine contraire, 
sans toutefois motiver son opinion : « Tout 
a contribué , dit-i l , à faire prononcer contre 
les aubergistes une responsabilité qu'on ne 
peut , quelque dure qu'elle soit, en plu
sieurs cas, taxer précisément d'injustice, 
puisqu'ils y consentent au moins tacitement 
en embrassant une profession dont ils doi
vent connaître les devoirs et les obligations ; 
et depuis même qu'ils l'ont embrassée, ils 
sont libres de ne pas recevoir tel ou tel voya
geur, ou de ne le recevoir que sous la condi
tion de ne répondre que de leurs fautes per
sonnelles ; et si le voyageur consent à cette 
condition , ils ne répondent point des pertes 
arrivées sans leur faute ( t . 11, p. 351 ) . » 

23 . Imposer aux aubergistes l'obligation 
de recevoir tous ceux qui se présentent chez 
eux , s'ils ne justifient pas d'un motif légi
time de refus, ce serait porter à leur liberté 
une atteinte que nos institutions modernes 
ne nous paraissent pas autoriser, et qui 
pourrait avoir pour eux les plus graves con
séquences. Certaines hôtelleries doivent la 
réputation et la vogue dont elles jouissent à 
l'habitude où elles sont de ne recevoir que 
des personnes de bonne compagnie et de 
bonne tenue. Ne serait-il pas injuste de 
compromettre leur prospérité en forçant 
ceux qui les tiennent à ouvrir leurs maisons 
à des gens grossiers , tapageurs , accoutumés 
à s'enivrer? Il s'agit souvent, pour les hôte
liers , d'admettre les voyageurs à leur foyer 
et à passer la nuit dans leur domicile. N'y 
aurait-il pas danger à les contraindre de 
donner l'hospitalité à des gens sans aveu, 
qu'ils jugeront capables d'attenter à la sûreté 
des personnes et des propriétés ? Enfin l'hô
telier est responsable envers le voyageur 
qui loge chez lui du vol commis ou du 
dommage causé par les étrangers allant et 
venant dans l'hôtellerie ; cette responsabi
lité ne serait-elle pas contraire à l'équité si 
l'aubergiste était tenu de recevoir, ét par 



conséquent de laisser aller et venir dans son 
auberge un individu dont la moralité lui 
paraîtrait suspecte? 

Dire que les auberges sont des lieux pu
blics où chacun doit être admis en payant, 
c'est poser en fait ce qui est en question. Les 
boutiques des marchands sont aussi des lieux 
publics, en ce sens, que toutes les personnes 
qui s'y présentent y sont ordinairement re
çues sans difficulté , et même avec empres
sement. Cependant, si l'on en excepte ceux 
qui vendent des objets de première néces-
cessité , et qui peuvent être contraints de les 
livrer au public dans certaines circonstances, 
il est hors de doute que les marchands ont le 
droit de fermer leur porte et de refuser leurs 
marchandises à qui bon leur semble, sans 
avoir à déduire leurs motifs. 

Le même droit peut d'autant moins être 
contesté aux aubergistes, que, comme on 
le comprend facilement, c'est surtout à eux 
qu'il est essentiel de l'accorder. 

Si cependant il n'y avait dans une com
mune qu'une seule auberge, ou si , parmi 
plusieurs auberges, une seule avait des 
places libres, et que l'hospitalité y fût ré
clamée par un voyageur qui serait forcé de 
s'arrêter, soit par son état de besoin, de fa
tigue ou de maladie, soit par le mauvais 
temps ou l'obscurité de la nuit, l'aubergiste 
ne pourrait pas lui refuser l'entrée de sa 
maison. En pareil cas et dans quelques au
tres analogues, une raison d'humanité fe
rait fléchir la règle posée par Toullier; et la 
justice locale pourrait cl devrait intervenir, 
s'il en était besoin, pour contraindre l'au
bergiste à recevoir le voyageur qui lui de
manderait asile. 

S 4. — Des obligations des personnes qui 
descendent dans une auberge. — Droit des 
aubergistes contre elles et sur les effets appor
tés dans l'auberge. — Privilège. 

24. Le voyageur qui est reçu dans une au
berge est tenu, lorsqu'il doit y passer la 
nuit, de déclarer ses noms , prénoms, pro
fession et domicile à l'aubergiste , afin que 
celui-ci puisse les inscrire sur les registres 
qu'il lui est ordonné de tenir et dont nous 
avons parlé plus haut. Il est en outre obligé, 
dans tous les cas , de payer, avant de sortir 
de l'auberge, toutes les dépenses qu'il y a 
faites; et l'art. 2102-5» C. civ. a conservé à 
l'aubergiste, pour assurer ce paiement, le 

privilège de la coutume de Paris. « Les créan
ces privilégiées sur certains meubles, dit cet 
article, sont les fournitures d'un aubergiste 
sur les effets du voyageur qui ont été trans
portés dans son auberge. » Ce privilège 
fondé sur une espèce de nantissement, prime 
les autres privilèges, soit généraux, soit 
spéciaux, sauf seulement celui des frais faits 
pour parvenir à la vente des objets, et celui 
du bailleur qui revendiquerait, dans les dé
lais fixés par le § 1 e r de l'art. 2102 , une 
chose sortie de la maison ou de la ferme par 
lui louée. 

25 . L'aubergiste est incontestablement 
fondé à retenir les effets du voyageur qui ne 
le paie pas. C'est le seul moyen d'assurer, 
autant que possible, le recouvrement de sa 
créance et l'exercice de son privilège. 

Serait-il en droit de retenir les effets ap
portés chez lui par un voyageur lors d'un 
dernier séjour de celui-ci dans son auberge, 
pour raison des dépenses d'un séjour anté
rieur? Évidemment, non ; ce serait étendre 
le privilège de l'aubergiste au-delà des li
mites que la loi lui a assignées. C'est dans ce 
sens que s'est prononcée la cour royale de 
Rouen ( 10 messid. an viii. S.-V. 7. 2. 1135, 
D. A. 9 . 4 8 ) . 

20. Le droit de rétention de l'aubergiste 
s'étend-il aux vêtemens du voyageur? non, 
certainement, quant à ceux dont le voya
geur est couvert et qui lui sont indispen
sables; la raison et l'humanité ne permettent 
aucun doute sur ce point. Mais si le voya
geur avait avec lui une certaine quantité 
d'effets d'habillement et de linge, dont l'u
sage ne lui fût pas indispensable, l'auber
giste aurait le droit de les retenir comme 
gage de sa créance; le décider autrement, ce 
serait enlever le plus souvent aux aubergistes 
la garantie que la loi a voulu leur donner. 

27. Le privilège de l'aubergiste porte-t-il 
non seulement sur les effets qui appartiennent 
au voyageur, mais encore sur tous ceux qu'il 
a apportés dans l'auberge , par suite de loca
tion ou autrement ? Il faut d'abord distinguer 
le cas où l'aubergiste savait que les objets ap
portés chez lui par un voyageur n'étaient pas 
la propriété de ce dernier, du cas où il ignorait 
celte circonstance. 

Dans le premier cas, il n'est ni douteux ni 
contestable en principe, que l'aubergiste n'a 
aucun droit sur les effets, car le créancier 
même privilégié n'a aucune action sur les 
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choses qui sont en la possession de son débi
teur et dont il sait que ce dernier n'a point 
la propriété. Or, quand il est à la connais
sance de l'aubergiste que les objets apportés 
chez lui par un voyageur ne lui appartien
nent pas, il n'a pu fonder sa confiance et son 
crédit sur ces objets (V. Bruxelles, 12 juill. 
1806 . S.-V. 6. 2 . 289 ; D. A. 9. 47 ). 

Mais , dans le cas où l'aubergiste ignorait 
que les effets apportés parle voyageur ne fus
sent pas la propriété de ce dernier, la question 
devient plus difficile, à raison des intérêts qui 
se trouvent en présence : celui du proprié
taire de la chose et celui de l'aubergiste. — 
Ta cour de Colmar, par arrêt du 26 avril 
1816 ( S.-V. 17. 2 . 3 6 5 ; D. A. 9. 47 ) s'estpro-
noncée contre l'aubergiste. Mais M. Persil 
( Quest. sur les priv., t. 1 e r , chap. 3 ) critique 
dans les termes suivans la doctrine de cet ar
rêt : «Non, la loi n'a pu entendre restreindre 
le privilège de l'aubergiste aux effets qui sont 
la propriété du voyageur. Quand un voyageur 
arrive dans une auberge et qu'il y séjourne, 
l'aubergiste ne peut savoir si la malle qu'il 
porte, si les chevaux, la voiture qu'il amène, 
lui appartiennent ou non ; pour l'aubergiste, 
la présomption est qu'ils sont sa propriété; et, 
comme en faitde meubles, la possession vaut ti
tre, tous les effets sont à lui par cela seul qu'il 
les possède. « 

Celte dernière opinion nous semble préfé
rable par la raison que fait valoir ensuite 
M. Persil , que le système contraire intro
duirait une contradiction dans l'art. 2102 , en 
refusant à l'aubergiste un privilège, que, dans 
une situation semblable, le locateur aurait le 
droit de réclamer. — V. Privilège. 

Nous ajouterons que, dans le cas même où 
l'aubergiste aurait su que des chevaux ou au
tres animaux qu'il a logés et nourris, ou des 
voitures ou autres objets d'un volume consi
dérable qu'il a remisés, n'appartenaient pas 
au voyageur, il serait impossible de lui refu
ser un privilège sur ces objets pour les dé
penses de leur nourri turc, logement ou remi
sage, qui sont des frais de conservation (art. 
2102-3" C. civ.). 

2 8 . Les nouveaux éditeurs de Denizart pen
sent que les aubergistes doivent être crus, 
dans tous les cas, sur leur affirmation, quant 
à l'existence et à la quotité de la créance qu'ils 
réclament pour fournitures faites dans leurs 
auberges. Cette singulière opinion est réfutée 
en ces termes par M. Merlin : « La règle gé-
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nérale, dit-il, est que toute demande doitêtre 
prouvée pour être admise : adore non pro
bante, reus absolvi débet, cliamsi nihil ipse 
probaverit. Ensuite il est très-rare de trouver 
crédit dans une auberge, et l'on n'en sort 
presque jamais sans avoir payé : la présomp
tion est donc contre l'aubergiste; il faudrait, 
pour écarter cette présomption, qu'il eût re
tenu en gage quelque effet de celui qu'il pré
tend être son débiteur; s'il ne l'a point fait, 
comment l'écouterait-on ? C'est à lui à s'im
puter sa trop grande facilité : jura vigilanii-
bus subveniunt. Autrement, il n'y a pas de 
voyageurs qui ne fût exposé à payer deux fois 
la même dépense. » 

29 . Quand le voyageur a laissé des effets à 
l'aubergiste, il y a lieu de croire que c'a été 
pour lui assurer le paiement de ce qu'il lui 
devait ; et, jusqu'à preuve contraire, celte cir
constance doit établir l'existence de la dette 
contre le voyageur. — Mais, hors ce cas, l'ac
tion de l'aubergiste ne saurait être reçue qu'au-
tant qu'elle serait appuyée de preuves. Inutile 
d'ajouter que, dans toutes les hypothèses, 
l'importance de la créance devra être égale
ment justifiée. L'aubergiste ne peut être ad
mis à prouver par témoins ou par présomp
tions soit l'existence, soit le montant de la 
créance par lui réclamée , que dans la limite 
du principe général sur ces deux genres de 
preuve , c'est-à-dire s'il ne s'agit pas de plus 
de 150 francs (art. 1341 et suiv. C. civ.), ou s'il 
y a un commencement de preuve par écrit. 
Mais le juge pourra trouver souvent dans 
les explications contradictoires des parties un 
moyen d'arriver à la découverte de la vérité. 
Il aura aussi la faculté de déférer le serment 
supplétoire à la partie qui aura pour elle de 
fortes vraisemblances. — V. Preuves, Ser
ment. 

30 . L'action de l'aubergiste se prescrit par 
six mois ( art. 2271 C. civ. ). — V . Prescrip
tion. 

31 . Comment l'aubergiste doit-il agir pour 
arriver à la réalisa lion de son gage? Sa posi
tion peut être assimilée à celle du créancier 
nanti par une convention expresse, et nous 
en concluons que la disposition de l'art. 2078 
C. civ. lui est applicable. Il devra donc appe
ler son débiteur en justice, pour obtenir con
damnation et faire ordonner que les objets 
laissés entre ses mains lui demeureront en 
paiement, d'après une estimation faite par 
expert, ou qu'ils seront vendus aux enchères. 



32. Un aubergiste a - t - il action contre le 
père d'un mineur à qui il a fourni la nourri
ture et le logement? Deux arrêts du parle
ment de Normandie, des 1 e r sept. 1514 et 
19 août 1729,ont décidé cette question néga
tivement. Il y a lieu, ce nous semble, de dis
tinguer. Si l'enfant est en état de pourvoir à 
sa subsistance, ou si, pendantqu'il était nourri 
et logé dans l'auberge, il recevait de son 
père une pension convenable, le père ne sau
rait être tenu de payer l'aubergiste. Il en se
rait autrement dans le cas où l'enfant serait 
incapable de gagner sa vie ; il aurait alors le 
droit d'exiger de son père des secours que ce
lui-ci ne lui aurait pas fournis.—V. Alimens. 

§ 5. — Les aubergistes et hôteliers sont 
commerçons. 

33. L'art. 1"C. comm. range dans la classe 
des commerçans tous ceux qui exercent des 
actes de commerce et en font leur profession 
habituelle; et l'art. 632 du même Code répute 
acte de commerce tout achat de denrées et 
marchandises pour les revendre, soit en na
ture, soit après les avoir travaillées et mises 
en œuvre, ou même pour en louer simple
ment l'usage. » Ces dispositions de la loi ne 
pcrmetlent pas de révoquer sérieusement en 
doute le caractère commercial de l'état d'au
bergiste, qui consiste principalement à ache
ter chaque jour des denrées et des marchan
dises pour les revendre en nature ou après 
les avoirpréparées. Cependant on a plusieurs 
fois soutenu que les aubergistes devaient être 
considérés comme de simples artisans. Mais 
la jurisprudence a proscrit cette prétention 
(Bourges, 19 déc. 1823, et 27 août 1824. S.-V. 
25 . 1. 122 ; D. A. 2 . 699 ; — CaSS., 26 juin 
1821 . S.-V. 21 . 1. 3 0 2 . ; D. A. 10. 750) . 

Les aubergistes étant commerçans, toutes 
les lois commerciales leurdeviennent dès lors 
applicables. Ils peuvent être traduits devant 
les tribunaux de commerce et doivent y être 
condamnés par corps pour tous les engage-
mens relatifs à leur profession. Us peuvent 
aussi être déclarés en faillite et poursuivis 
comme banqueroutiers simples ou fraudu
leux. — V. Commerçans, Compétence, Fail
lite , etc. 

§ 6. — Des vols commis dans les auberges 
ou hôtelleries. 

84 . L'art. 386 C. pén.de 1810 prononçait 
la peine de la réclusion i° contre l'auber-

giste, hôtelier ou ses préposés qui volent tout 
ou partie des choses qui leur sont confiées à 
ce titre ; 2° contre tout individu qui commet 
un vol dans l'auberge ou l'hôtellerie dans la
quelle il est reçu. Mais cette seconde dispo
sition de l'article a été modifiée d'abord par 
la loi du 25 juin 1824, ensuite parcelledu 28 
avril 1832, lors de la révision du Code pénal; 
elles ont réduit le vol commis par m voya
geur, dans l'auberge ou l'hôtellerie dans la
quelle il était reçu, au caractère d'un simple 
délit, passible seulement des peines correc
tionnelles d'emprisonnement et d'amende, 
prononcées par l'art. 401 C. pén. 

Les mots auberge et hôtellerie, employés 
par ce Code, comprennent les maisons garnies, 
dans lesquelles ou loue des appartemens 
meublés, sans fournir la table. Ainsi l'ont 
décidé plusieurs arrêts de la cour de cassation 
et un avis interprétatif du conseil d'état, du 
10 oct. 1811 (V. Carnot, Comment, sur l'art. 
386 C. pén. ; — Cass., 4 avril, 27 juin « i l . 
S-V. i l . 1. 195 et 3 0 0 ; D. A. 12. 1074). La 
cour de cassation a jugé également que les 
mots hôtellerie et auberge comprennent les 
cabarels et les cafés, et qu'en conséquence les 
vols commis dans ces lieux par les personnes 
qui y sont reçues devaient être punisde la ré
clusion ( 14 fév. 1812 ; 2 août 1815 ). 

Tout individu qui est employé dans une 
hôtellerie pour y faire le service est un pré
posé dans le sens de l'art. 386 C. pén., alors 
même qu'il ne recevrait d'autre salaire que 
le don volontaire des personnes qui la fré
quentent. 

Ces termes de la loi, qui leur sont confiés, 
s'entendent de tout ce que la personne qui a 
été reçue dans l'hôtellerie y a apporté, même 
sans le remettre à l'hôtelier ou à ses prépo
sés. Le texte de l'art. 1952 C. civ. et le motif 
delà loi pénale ne permettent pas d'élever de 
doute à cet égard. 

35 . Quand un voyageur laisse par oubli 
quelques effets dans une auberge en payant 
sa dépense, l'aubergiste continue de les déte
nir au même titre, et s'ils sont frauduleuse
ment détournés par lui ou par les gens à son 
service, la peine de la réclusion est applica
ble (Cass., 28 oct. 1813. S.-V 14. 1. 17; D. 
A. 12. 1076). — V. suprà n° 14. 

36. Antérieurement à la loi de 1824. la cour 
de cassation avait jugé que la même peine 
était encourue: 1° par l'individu qui avait 
volé dans un cabaret où il n'avait ni logé, ni 



bu, ni mangé, et où il était seulement entré 
pour se chauffer; 2° au voyageur qui avait 
volé un autre voyageur, reçu dans la même 
hôtellerie , aussi bien qu'à celui qui avait 
commis un vol au préjudice de l'aubergiste. 
Mais ces décisions n'ont plus qu'un intérêt 
historique, puisqu'aujourd'hui les vols com-
mis par d'autres individus que les aubergistes, 
hôteliers, ou leurs préposés, ne sont plus 
passibles que des peines correctionnelles, 
comme nous l'avons fait remarquer ci-des
sus ( l) . D . - B . L E R O Y . 

AUDIENCE. En termes de palais , ce mot 
a une double signification : il indique I o la 
séance dans laquelle les juges écoutent les 
plaidoiries, assistent aux débats portés devant 
eux, pour ensuite prononcer leurs jugemens ; 
2° le lieu même où ils s'assemblent pour te
nir l'audience et rendre la justice : dans ce 
dernier sens, il est synonyme d'auditoire.— 
V. ce mot. 

§ 1 e r . — De la publicité' des audiences. — 
Exceptions à ce principe. 

§ 2. — Temps de la tenue et de la durée 
des audiences. 

§ 3. — De la police des audiences. — Ré
pression des délits qui peuvent s'ij commettre. 

§ 1 e r . — De la publicité des audiences. — 
Exceptions à ce principe. 

1. C'est un principe d'ordre public, qu'en 
toutes matières la publicité est un des carac
tères essentiels de la justice. Autrement, cette 
institution, qui doit être la sauve-garde de la 
société, n'atteindrait pas le but proposé. Il 
ne suffit pas en effet que les ministres de la 
justice soient éclairés et impartiaux ; il faut 
que leurs lumières et leur impartialité puis
sent frapper tous les yeux et se graver dans 
l'esprit des peuples. Il est important, sous un 
autre rapport, que les audiences soient pu
bliques, afin que chacun soit l ibre, en y 
assistant, de s'instruire de ses devoirs et 
des lois de son pays. — Les juges d'ailleurs , 

(1) Mais si le vol avait été commis par un indi
vidu en état de vagabondage, le coupable ne jouirait 
pas du bénéfice de la loi du 25 juin 1824 , qui en a 
excepté les mendians et vagabonds par son art. 12 ; 
l'affaire rentrerait dès lors dans les attributions 
des cours d'assises (Cass., 22 juillet 1830. D. P. 
30. 1. 361). 

environnés du public , se Irouvent forcés de 
mettre beaucoup de circonspection et la plus 
grande impartialité dans leurs jugements. 

2. Aussi, de tout temps, des règles furent-
elles tracées sur la manière de tenir les au
diences des tribunaux ; l'ordonnance du mois 
d'octob. 1535, notamment, avait consacré quel
ques principes à cet égard ; cependant le plus 
important de tous, celui de la publicité , n'é
tait posé nulle part d'une manière nette et 
précise ; de sorte que les audiences étaient 
tantôt publiques, tantôt secrètes, au gré, pour 
ainsi dire , des magistrats ou du chef de l'é
tat. — Le législateur de 1790 , convaincu de 
la nécessité de donner aux décisions de la jus
tice la plus grande publicité, posa à cet égard 
une disposition formelle dans le décret du 1G-
24 août 1 7 9 0 , dont l'art. 14 du tit. 2 porte : 
« En toute matière, civile ou criminelle , les 
plaidoyers, rapports et jugemens seraient pu
blics. M 

Le décret du 14-26 octob. suivant régla la 
la manière dont devaient être tenues les au
diences des juges de paix ; celui des 28 fév.-
17 avril 1791 appliqua ces règles, en les com
plétant, aux tribunaux de districts, criminels, 
de police et de commerce. C'est, sauf certaines 
modifications, la réunion de toutes ces dispo
sitions qui forme le titre 5 du livre 2 du 
C. proc. civ. ( art. 85 et suiv. ). — Cependant 
l'art. 87 a apporté une restriction au principe 
général de publicité posé dans la loi de 1790. 
— V. infrà. 

Nous devons faire remarquer toutefois que, 
pour avoir une idée complète de la législation 
sur cette matière,il faut rapprocher desarticles 
du Code de procédure civile les dispositions 
des décrets des 30 mars 1 8 0 8 , G juill. et 18 
août 1810, et les combiner avec les articles du 
Code pénal et du Code d'instruction crimi
nelle qui s'y rapportent. 

3. Conditions de la publicité.—La première 
condition exigée pour la publicité des audien
ces , c'est qu'elles soient tenues dans les bâ-
timens publics consacrés à cet usage , et non 
dans des maisons particulières. L'ordonn. du 
mois d'oct. 1535 était formelle sur ce point ; 
l'art. 12 du chap. 12 portait : « défense aux ju
ges de rendre leurs sentences qu'ils ne soient en 
plein auditoire deleurs cours,ès jours et heures 
qu'ils ont accoutumé de tenir les plaids, et en 
pleine audience eux séans, leur enjoint de ne 
point tenir leur cour ni juridiction en leur 
maison. » — Ce principe, reproduit par le 
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Code de proc. civ., s'applique non seulement 
aux jugemens proprement dits , mais encore 
à tous les actes et procès-verbaux du minis
tère du juge (art. 1040 ). La violation qui en 
serait faite,dans les cas ordinaires,entrainerait 
la nullité de ces jugemens, actes et procès-
verbaux. 

Nous disons dans les cas ordinaires , parce 
que le principe que les audiences doivent se 
tenir dans les bûtimens publics affectés à cet 
usagé, n'est pas tellement absolu qu'il ne re
çoive quelques exceptions motivées par le 
besoin d'une justice plus prompte, ou par 
des circonstances particulières. Ainsi , les 
juges de paix , dont la demeure est quelque
fois éloignée du chef-lieu de canton , et qui 
se trouveraient empêchés ou peu disposés de 
s'y rendre avant le jour fixé pour l'audience 
(ils doivent en indiquer deux par semaine), 
sont autorisés à donner audience chez eux, en 
tenant les portes ouvertes ( art. 8 C.pr. ). De 
même, les juges et conseillers peuvent, en cas 
d'urgence, répondre en leur hôtel aux requêtes 
qui leur sont présentées, et même permettre 
d'assigner en leur demeure, à jour et heure 
fixes (art. 808 ,ibid.). Enfin l'exception s'appli
que nécessairement aux cas où il s'agit de faire 
des actes d'instruction qui exigent un dépla
cement ( V. les art. 32 et suiv. , 48 et suiv. 
C. inst. crim.). 

4. La seconde condition pour la publicité 
des audiences , c'est que les portes des bàti-
mens publics dans lesquels elles se tiennent 
soient ouvertes pendant tout le temps de leur 
durée , de manière que chacun puisse y en
trer facilement; c'est ce que suppose néces
sairement l'art. 8 C. pr. civ. 

On conçoit néanmoins qu'il peut se présen
ter des circonstances telles qu'un tribunal se 
trouve contraint de restreindre le principe 
de la publicité de l'audience , tel qu'il est 
établi par la loi. Ainsi, si des individus qui 
assistent à une audience viennent a troubler 
l'ordre, à exciter du tumulte, le président 
pourra les faire sortir de la salle sans qu'il y 
ait, par ce seul fait, atteinte portée au prin
cipe de la publicité. Ainsi encore , lorsque la 
salle se trouve à peu près remplie, l'entrée 
peut en être interdite à d'autres personnes, 
même à des amis du prévenu ou à des avo
cats, sans qu'il y ait atteinte à la publicité; 
car la publicité ne consiste point dans la pré
sence, à l'auditoire, de telle ou telle per
sonne désignée, mais bien dans la présence 

d'un certain n o m b r e de personnes (V. cass. 

1 4 j u i n 1833. S.-V. 34. 1 .717; D.P.33.1.378).' 
Il a été jugé qu'on ne devait point 

considérer comme violant le principe de la 
publicité des audiences la circonstance que 
des billets auraient été distribués d'avance à 
certaines personnes pour pouvoir y pénétrer 
plus facilement. Ce n'est là en effet qu'une 
mesure de police, blâmable sans doute, si 
elle était dictée dans un but de préférence, 
maisi qui n'est pas de nature à faire annuler 
les jugemens (G fév. 1812. S.-V. 12. 1. IOS ; 
D. A. 12. G19)(L). 

5. Exceptions au principe de la publicité 
des audiences. — Il existe plusieurs excep
tions dont les unes sont obligatoires, les autres 
facultatives pour les juges ; les unes applica
bles aux plaidoiries seulement, les autres ap
plicables tout à la fois aux plaidoiries et aux 
jugemens. 

Les jugemens qui doivent être prononcés 
en secret sont 1° ceux rendus en matière 
d'adoption, en premier degré de juridiction 
(V. Adoption , n" 54) ; 2° ceux relatifs aux 
fautes de discipline des magistrats, avocats 
et des officiers ministériels (V. ces mots et 
Discipline) ; 3° les jugemens en matière de 
contributions indirectes (V. ce mot); 4°les 
ordonn. de la chambre du conseil (V. Cham
bre du conseil); 5° les arrêts de la chambre 
des mises en accusation (V. ce mot); G° ceux 
en autorisation de femme mariée (V. ce mot). 

Quant aux jugemens de subrogation à une 
poursuite d'ordre , comme c'est une question 
controversée que de savoir s'ils doivent être 
prononcés publiquement, nous en traiterons 
au mot Ordre. 

6. A l'égard des plaidoiries, les tribunaux 
ont le droit d'ordonner qu'elles auront lieu 
à huis clos dans toutes les affaires qui ne 
pourraient être plaidées publiquement sans 
un grand scandale ou sans de graves incon-
véniens ( art. 87 C. pr. ). Mais l'exercice de 
cette faculté est soumis à l'accomplissement, 
par la cour ou le tribunal, des conditions sui
vantes : 1° d'en délibérer ; 2° de déclarer par 
jugement que la publicité serait dangereuse 

(1) Il a été jugé aussi que le principe de la publicité 
n'avait point été \¡oló par le fait que des personnes 
n'auraient pu être admises dans certaines tribunes 
qu'en payant une rétribution au portier, si elles 
pouvaient, du reste, pénétrer dans les autres parties 
de la salle, sans aucune condition (Cass., 14 juin 
1833. arrêt cité suprà, n° 4). 
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pour l'ordre et les mœurs ; 3° de rendre compte 
de la décision au procureur général près, la 
cour royale ; et, si la cause est pendante dans 
une cour royale, au ministre de la justice 
(même article), sans toutefois être forcé d'at
tendre les ordres du procureur général ou du 
ministre. 

7. En matière criminelle, les débals peu
vent aussi avoir lieu à huis clos dans les cas 
où la publicité serait dangereuse pour l'ordre 
et les mœurs; mais il faut, comme en ma
tière civile , que la cour ou le tribunal le dé
clare par un jugement (charte de 1 8 3 0 , art. 
55) . 

Il faut remarquer que les dispositions du 
Code de procédure comme celles de la Charte , 
qui restreignent le principe de la publicité 
des audiences, ne parlent que des débats et 
des plaidoiries ; les juges ne pourraient dès lors 
étendre l'exception du huis clos aux jugemens, 
si ce n'est dans les cas spéciaux dont nous avons 
fait mention ci-dessus. D'ailleurs, comme ce 
n'est que dans l'intérêt de l'ordre et des bonnes 
mœurs, que le législateur a autorisé le huis 
clos dans certaines affaires dans lesquelles la 
nature des contestations et la vivacité de la 
plaidoirie n'auraient pas toujours pu modérer 
leurs passions et leur langage, ce danger 
n'existe pas pour les jugemens. Un jugement 
ne comporte point les détails d'une plaidoirie, 
et il est facile de le rédiger de manière qu'il 
n'excite point les passions et qu'il ne blesse 
pas la pudeur. 

8. C'est dans le jugement ou dans l'arrêt 
lui-même, du reste , que doit se trouver la 
preuve que le principe de la publicité a été 
respecté. — V. Jugement et Publicité des ju
gemens. 

§ 2 . — Temps de la tenue et de la durée 
des audiences. 

9.Ce qui concerne la tenue des audiences des 
tribunaux se trouve réglé par des dispositions 
d'origine et de nature diverses. Les unes éma
nent directement du législateur et s'appliquent 
indistinctement à tous les tribunaux ou à toutes 
les cours de même ordre ; les autres, au con
traire , ne sont que de" réglemens particuliers 
émanés de la cour ou du tribunal auquel ils 
sont spécialement applicables, mais qui néan
moins n'ont force obligatoire qu'après avoir 
été approuvées par l'autorité ( décrets des 30 
mars 1808 , art. 9 et 106 , et 20 avril 1810 , 

art. 38). Nous n e devons exposer ici q u e les 
premières dispositions, puisque seules e l les 
établissent des règles fixes et générales. 

10. Les tribunaux civils et de c o m m e r c e 
peuvent tenir audience tous les j o u r 9 , excepté 
les dimanches et les jours de fête légale ( l o i s 
des 17 therm. an vi, art. 1 e r et 2, et I 8 g e r m . 
an x , art. 57 ; C. p r . , art. 808 et 1037) . 

Les tribunaux criminels et de police p e u 
vent tenir audience même les dimanches e t 
jours de fête légale (décr. du 6 therm. an v i , 
art. 2 ;—Cass., 27 août 1807. S.-V. 8. 1 . 6 0 ; 
D. A. 9 . 602) . 

11 . Chaque audience doit durer au moins 
trois heures, et ce temps ne peut être employé 
en tout ou en partie à d'autres fonctions, n i 
aux assemblées générales de la cour (décr. 30 
mars 1808 , art. 10 et 53). 

12. Aucune des personnes dont la présence 
est nécessaire pour la composition de l'au
dience ne peut y paraître pour y exercer ses 
fonctions sans être revêtue du costume pres
crit par la loi; la même obligation est impo
sée aux avocats et aux avoués (décr. 30 mars 
1808 , art. 104) .—V. Costume. 

13. Quant au nombre des juges exigé par 
la loi pour la composition de chaque cour ou 
tribunal, Voy. Organisation judiciaire, Tribu
naux. 

§ 3. — De la police des audiences. — Ré
pression des délits qui peuvent s'y commettre. 

14. On comprend facilement que la justice 
n'est possible et ne peut produire d'effet sa
lutaire , qu'autant qu'elle sera respectée; 
qu'autant que l'ordre et la décence seront 
religieusement observés dans les audiences. 
Pour atteindre ce but, il était indispensable 
d'armer le magistrat d'un grand pouvoir , 
et de lui confier, d'une manière pour ainsi 
dire absolue, le droit de venger le sanctuaire 
delà justice des outrages qui pourraient s'y 
commettre. 

L'édit d'ampliation du mois de mars 1551 
donnait aux présidiaux le pouvoir de con
damner , sans appel, à 3 livres d'amende 
ceux qui manquaient de respect et troublaient 
la tranquillité dans les auditoires. 

15. La police de l'audience appartient au 
magistrat qui la préside. Ceux qui y assistent 
doivent se tenir découverts, dans le respect 
et le silence. Tout ce que le président ordonne 
pour le maintien de l'ordre doit être exécuté 



264 

ponctuellement et à l'instant. — La même 
disposition est observée dans les lieux où soit 
les juges, soit les procureurs du roi, exercent 
les fonctions de leur état (art. 88 C. pr.). 

16. Si un ou plusieurs individus , quels 
qu'ils soient, manquent au respect dû à la 
justice, pendant une audience du juge de 
paix , celui-ci les y rappelle d'abord par un 
avertissement; en cas de récidive, les cou
pables peuvent être condamnés à une amende 
de 10 francs, avec affiche du jugement, dont 
le nombre ne doit pas excéder celui des com
munes du canton (art. 10 C. pr.). 

Dans le cas d'insulte ou irrévérence grave, 
le juge en dresse procès-verbal, et peut con
damner à un emprisonnement de trois jours 
au plus ( art. 11). 

Les jugemens, dans les deux cas précédens, 
sont exécutoires par provision (art. 12). 

17. Si.dansles audiences des autres tribu
naux , un ou plusieurs individus interrom
pent Je silence , et s i , après l'avertissement 
des huissiers, ils ne rentrent pas dans l'ordre 
sur-le-champ , il leur est enjoint de se reti
rer , et les résistans sont saisis et déposés à 
l'instant dans la maison d'arrêt pour vingt-
quatre heures; ils y sont reçus sur l'exhibi
tion de l'ordre du président, qui est men
tionné sur le procès-verbal de l'audience 
(art. 89), ou sur l'exhibition de l'ordre du juge 
commissaire ou du procureur du roi, lorsque 
le fait qui donne lieu au dépôt s'est passé 
dans un lieu où la police appariienl à l'un 
des magistrats. 

18. Mais si, au lieu d'une simple interrup
tion de silence, les mêmes individus donnent 
des signes publics d'approbation ou d'impro
bation, ou excitent du tumulte de quelque 
manière que ce soit, le président ou le juge 
les fait expulser , même sans avertissement ; 
s'ils résistent à ses ordres, ou s'ils rentrent, 
le président ou le juge ordonne de les arrêter 
et conduire dans la maison d'arrêt pour vingt-
quatre heures (art. 504 C. inst. crim.). 

Lorsque le trouble est causé par un individu 
remplissant une fonction près le tribunal, il 
peut , outre la peine ci-dessus, être suspendu 
de ses fonctions. La suspension , pour la pre
mière fois, ne peut excéder le terme de trois 
mois. Le jugement sera exéculé par provision, 
ainsi que dans l'art. 89 (art. 90 C. pr.). 

Cette disposition est applicable aux avo
cats, puisqu'ils remplissent une fonction près 

AUDIENCE. § 3 . 

le tribunal où ils défendent les intérêts des 
plaideurs (1). 

Les juges ont le droit, dans cette circon
stance, d'appliquer cumulativement rempri-

(1) Mais u n e r e m a r q u e qu'il ne faut pas perdre 

de v u e , c 'est q u e c e droit de répress ion, avec ses 

formes rap ides et in so l i t e s , accordé aux tribunaux, 

ne peut s ' exercer qu'au m o m e n t même où le délit 

d 'aud ience e s t c o m m i s . Si les magistrats ne sévis

sent pas sur - l e -champ contre le coupable, il pourra 

b i e n être poursuiv i u l tér ieurement et sur la réqui

sit ion du m i n i s t è r e p u b l i c ; m a i s alors on rentrera 

dans le droit c o m m u n , et l ' instruction devra se 

faire d'après les v o i e s ord ina ires . — C e principe a 

é té c o n s a c r é par la cour royale de Grenoble, dans 

u n e e s p è c e où trois jours après la prononciation d'une 

parole i r révérenc i euse a d r e s s é e par un avocat au 

p r é s i d e n t d'un tribunal , ce magistrat s'était attribué 

le droit de p r o n o n c e r contre l 'avocat un jugement 

de c e n s u r e . 

Sur l 'appel , la cour a s tatué dans ces termes: 

« At tendu que le p r o n o n c é du jugement (celuide 

l'affaire dans laquel le plaidait l'avocat) et la clôture 

de l 'audience ayant dessa i s i le tribunal de la con

testat ion au fond, et le prés ident de son droit de po

lice d'audience, qui ne p e u t s 'exercer qu'instanta

n é m e n t pendant sa d u r é e , en présence da public, 

et nul lement à l 'occas ion de faits antérieurs qu'il 

n'est p lus donné à lui seul d 'appréc ier ; — Attendu 

que la déc i s ion dont il s'agit, que l s qu'en soient le 

carac tère , l e s mot i f s et l e s e x p r e s s i o n s , constitue 

dès-!ors un acte de d isc ip l ine Attendu qu'il ne 

peut être rendu contre un avocat de décision en ma

tière d e d isc ip l ine qu 'après en avoir référé au bâ

tonnier de l 'ordre , e t après que l'avocat inculpé 

aura é té ajourné et entendu » (7 juill . 1827. S.-V. 

2 S . 2 . 6 2 ; D . P . 2 8 . 2 . 1 3 ) . 

La doctr ine d e c e t arrêt , f o n d é e , selon nous, sur 

les vrais mot i f s qui ont dé terminé la loi dans l'attri

but ion qu'el le d o n n e a u x magistrats de réprimer 

les dél i ts d 'audience , n'a p a s cependant été imitée 

par la cour d 'ass i ses de Par i s , qui , dans une cir

c o n s t a n c e à p e u p r è s ident ique à celle dont nous 

v e n o n s de par ler , a p r o n o n c é une année de suspen

sion contre W D u p o n t , trois jours après l'incident. 

La pos i t ion de l 'avocat , dans ce dernier cas, avait 

cela de p lus favorable , que les paroles outrageuses 

qu'il aurait p r o n o n c é e s contre les magistrats n'a

vaient p a s é té e n t e n d u e s de c e s derniers, qui n'en 

avaient été instruits que sur la foi d'un journal qui 

les avait r a p p o r t é e s . Il faut dire , pour être vrai, 

que bien q u e la c o u r d'ass ises n'ait prononcé la 

p e i n e que trois jours après l ' inc ident , elle n'était 

pas e n c o r e dessa i s ie de l'affaire, qui avait déjà tenu 

p lus ieurs a u d i e n c e s . — L e pourvoi formé par M. Du

p o n t a é té re je té par la cour de cassation (24 déc. 

1 8 3 6 . S . - V . 3 7 . 1. 11 ; D . P . 3 7 . 1. 5 ) . 



sonnement et la suspension, ou l'une de ces 
deux peines seulement (Orléans, 25 fév. 1829. 
S . - V . 29. 2. 227 ; D. P . 29. 2. 209). 

19. Ceux qui outragent par gestes ou par 
menaces les juges dans l'exercice de leurs fonc
tions sont, sur l'ordonnance du président, du 
juge-commissaire ou du procureur du ro i , 
chacun dans le lieu dont la police lui appar
tient, saisis et déposés à l'instant dans la mai
son d'arrêt , interrogés dans les vingt-quatre 
heures, et condamnés, sur le vu du procès-ver
bal constatant le dél it , à la détention d'un 
mois à deux ans, si l'outrage a eu lieu à l'au
dience d'une cour ou d'un tribunal (art. 91 
C. pr. et 223 C. pén. combinés). 

Lorsque l'outrage résulte de paroles ten
dantes à inculper l'honneur ou la délica
tesse des magistrats , la durée de l'emprison
nement est de deux à cinq ans , si l'outrage 
a lieu à l'audience d'une cour ou d'un tribu
nal (art. 222 C. pén.). 

Dans les deux cas ci-dessus, l'offenseur peut 
être condamné, outre l'emprisonnement, à 
faire réparation, soit à la première audience, 
soit par écrit; et le temps de l'emprisonne
ment prononcé contre lui ne sera compté que 
du jour où la réparation aura eu lieu (ibid., 
art. 226). 

20. Tout individu q u i , même sans armes , 
et sans qu'il en soit résulté de blessures, aura 
frappé à l'audience un magistrat dans l'exer
cice de ses fondions ou à l'occasion de l'exer
cice de ses fonctions, sera puni d'un empri
sonnement de deux à cinq ans , et en outre 
de la dégradation civique (art. 228 C. pén. ). 
Le coupable peut de plus être condamné à s'é
loigner, pendant cinq à dix ans, du lieu où 
siège le magistrat, et d'un rayon de deux my
riamètres. Cette disposition aura son exécution 
à dater du jour où le condamné aura subi sa 
peine. — Si le condamné enfreint cet ordre 
avant l'expiration du temps fixé ,il sera puni 
du bannissement (art. 229). 

Si les violences exercées dans le cas des 
art. 228 et 230 ont été la cause d'effusion de 
sang,blessures ou maladie, le coupable est puni 
de la réclusion ; si la mort s'en est suivie , il 
est puni des travaux forcés à perpétuité (art. 
231 C. pén.). 

Dans le cas même où ces violences n'au
raient pas causé d'effusion de sang , blessures 
ou maladie, les coupables sont punis de la 
la réclusion , s'ils ont agi avec préméditation 
ou guet-apens (art. 232). 

Si les coups ont été portés ou les blessures 
faites à un des fonctionnaires désignés , dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions, avec intention de donner la mort, 
le coupable sera puni de mort (art. 233). 

21. Compétence. — Les peines encourues 
dans les diverses circonstances que nous ve
nons d'examiner doivent être prononcées par 
des tribunaux différons , selon qu'elles sont 
de simple police , correctionnelles ou crimi
nelles. Dans les deux premiers cas , elles peu
vent être, séance tenante et immédiatement 
après que les faits ont été constatés, pronon
cées, savoir : celles de simple police , sans 
appel, de quelque tribunal ou juge qu'elles 
émanent; — et celles de police correction
nelle , à la charge d'appel, si la condamna
tion a été portée par un tribunal sujet à l'ap
pel, ou par un juge seul (art. 505 C. inst. crim.). 

S'il s'agit d'un crime commis à l'audience 
d'un juge seul ou d'un tribunal sujet à appel, 
le juge ou le tribunal, après avoir fait arrê
ter le délinquant et dresser procès-verbal des 
faits, envoie les pièces et le prévenu devant 
les juges compétens (art. 50G). 

A l'égard des voies de fait qui auraient dé
généré en crimes , ou de tous autres crimes 
flagrans et commis à l'audience de la cour de 
cassation, d'une cour royale ou d'une cour 
d'assises ou spéciale (1), la cour procède'au 
jugement de suite et sans désemparer. — 
Elle entend les témoins, le délinquant et le 
conseil qu'il a choisi ou qui lui a été désigné 
par le président; et après avoir constaté les 
faits et ouï le procureur-général ou son sub
stitut, le tout publiquement, elle applique 
la peine par un arrêt qui est motivé (C. inst. 
crim. , art. 507). — Dans ce cas , si les juges 
présens à l'audience sont au nombre de cinq 
ou de six, il faut quatre voix pour opérer la 
condamnation.— S'ils sont au nombre de sept, 
il faut cinq voix pour condamner.—Au nom
bre de huit et au-delà , l'arrêt de condamna
tion est prononcé aux trois quarts des voix , 
de manière toutefois que, dans le calcul de ces 

(1) C'est sans doute par inadvertance que le lé
gislateur a laissé dans l'art. 507 C. inst. crini., 
lors de la révision en 1832, cette expression cour 
spéciale, puisqu'il a supprimé en entier le litre 0 de 
ce Code, relatif aux cours spéciales(art. 553 à 599), 
et que, d'une autre part, fart. 54 de la charte dé
fend la création des tribunaux extraordinaires, sous 
quelque dénomination que ce puisse être. 



(1) Il es t p r o b a b l e , q u o i q u e la cour n'en ait pas 

fait m e n t i o n , qu'e l le a p u i s é c e s circonstances at

t é nuante s d a n s le g é n é r e u x pardon accordé à l'of

f enseur par l 'honorable avoca t , qui avait lui-même 

sol l ic i té l ' indulgence de la c o u r . 

Il y avait huit j o u r s que les plaidoiries étaient 

t e r m i n é e s quand l'arrêt de séparat ion a été pro

n o n c é , e t j u s q u e là le mari n'avait élevé aucun 

grief contre le d é f e n s e u r de sa f e m m e , dont tout le 

m o n d e d'ail leurs s'était p lu à reconnaître la conve

n a n c e e t la m o d é r a t i o n . 

à leur mère. Le mari, présenta l'audience 
se leva, et, d'une voix forte, s'écria : « vous 
venez de commettre un crime ; mes enfans 
n'ont plus de père » ; puis se précipitant vers 
l'avocat de sa femme, il le traita de calomnia
teur, et le frappa violemment. La cour se saisit 
aussitôt de l'incident, et, après avoir entendu 
le ministère public et le défenseur du mari, 
elle rendit un arrêt conçu en ces termes : 

« Considérant qu'il résulte du procès-ver
bal dressé à l'audience de ce jour, des 
débats qui ont eu lieu et de l'aveu du pré
venu, qu'il reconnaissait l'exactitude des faits 
consignés audit procès-verbal;—Que D... s'est 
rendu coupable à l'audience de ce jour des 
délits prévus par les art. 222 et 311 C. pén., 
en proférant à haute voix ces paroles adres
sées aux membres de la cour : « vous avez 
commis un crime," et en frappant M*'"';—Que 
les paroles outrageantes dont s'est servi D.... 
sont de nature à inculper l'honneur des ma
gistrats ;—Vu les art. 2 2 2 , 311 C. pén., 181, 
504 et 505 C. inst. crim., dont lecture a été 
faite par M. le président; 

» Mais considérant qu'il y a des circon
stances atténuantes (1) , faisant application de 
l'art. 505 C. inst. crim. et de l'art. 463 C. pén., 
dont il a été fait lecture à l'audience, con
damne D à deux mois d'emprisonnement 
et aux frais; ordonne que le présent arrêt 
sera exécuté à la diligence de M. le procu
reur général. » 

2 4 . Il est incontestable que la protection 
dont jouit l'avocat est due également aux gref
fiers, avoués et huissiers ; ils exercent véri
tablement des fonctions qui tiennent à l'ad
ministration de la justice. — V. Juges, Ju
gement, Organisation judiciaire. 

AUDIENCE SOLENNELLE. On appelle 
ainsi les audiences qui , par la solennité des 
formes, soit sous le rapport du nombre des 
magistrats, soit sous celui du costume dont 

trois quarts, les fractions, s'il s'en trouve, 
soient appliquées en faveur de l'absolution 
(art. 508) . 

Cet article n'ayant point prévu le cas 
d'une audience composée de trois magistrats 
seulement, comme celles des cours d'assises, 
nous pensons qu'il faut s'en tenir à la règle 
ordinaire, que la simple majorité suffit pour 
la validité de l'arrêt. 

22. C'est un devoir pour tous ceux qui as
sistent aux audiences d'être circonspects, non 
seulement envers les magistrats, mais envers 
tous ceux qui remplissent une fonction près 
le tribunal ou la cour. 

Les avocats, chargés de porter la parole 
pour leurs cliens et de préparer les décisions 
de la justice, ont besoin, pour remplir ce mi
nistère avec toute la dignité et l'indépen
dance désirables, de trouver, comme les ma
gistrats eux-mêmes, une protection efficace 
contre les mauvaises passions qu'ils peuvent 
soulever dans le cœur de ceux contre lesquels 
ils plaident. Aussi a-t-on reconnu de tout temps 
que manquer à un avocat, dans un moment où 
il exerce son ministère , c'était offenser la 
justice elle-même. M. Merlin ( R é p . , v° Au
dience) rapporte plusieurs arrêts anciens par 
lesquels des individus, qui avaient injurié, 
en pleine audience, l'avocat des parties ad
verses , avaient été condamnés en 100 livres 
par forme de réparation et à une amende 
honorable faite en présence des juges. 

2 3 . Aujourd'hui, la même protection est 
assurée à l'avocat par l'art. 91 C. pr., qui, par 
ces expressions , officiers de justice, com
prend nécessairement les avocats, puisqu'ils 
exercent des fonctions qui tiennent essentiel
lement à l'administration de la justice. Telle 
est du moins l'opinion émise par M. Carré 
(t. 1 e r , p. 2 3 1 ) , et qui a été consacrée impli
citement par un arrêt de cassation du 1G avril 
180G ( S . - V . 7. 2. 71) . 

Le 31 janvier 1 8 3 8 , la cour royale de Paris 
( 2 e chambre ) a eu occasion de réprimer un 
délit d'audience commis sur la personne d'un 
des membres les plus honorables et les plus 
distingués du barreau de Paris. 

M"* avait plaidé pour une femme,deman
deresse, en séparation de corps; M. l'avocat-
général Berville avait pris des conclusions 
conformes a celles de la femme, et la cour 
avait rendu un arrêt qui maintenait la sé
paration prononcée par les premiers juges , 
et ordonnait que les enfans seraient confiés 



§ 1 e r . — Audiences solennelles des cours 
royales. 

2 . D'après l'art. 22 du décret du 30 mars 
1808 « doivent être portées aux audiences so
lennelles 1° les contestations sur l'état civil 
des citoyens, à moins qu'elles ne doivent être 
décidées à bref délai, ou avec des formes 
particulières qui ne comportent pas une in
struction solennelle (2) ; 2° les prises à partie ; 
3° les renvois après cassation d'un arrêt. « 

(1) D a n s l ' a n c i e n n e lég i s la t ion on n o m m a i t a u 

d i e n c e s s o l e n n e l l e s les a u d i e n c e s p u b l i q u e s , p a r o p 

p o s i t i o n à ce l les q u i se t e n a i e n t à huis c los . 

(2 ) L e s r e s t r i c t i o n s a p p o r t é e s ici p a r le d é c r e t de 

1 8 0 8 a u p r i n c i p e de la s o l e n n i t é d e s a u d i e n c e s s ' ap

p l i q u e n t , p a r e x e m p l e , a u x a p p e l s e n m a t i è r e de d i 

v o r c e . E n effet, a v a n t l ' abo l i t i on d u d i v o r c e (loi du 

8 m a i 1 8 1 6 ) , c e s a p p e l s , b i e n q u e la c o n t e s t a t i o n 

t o u c h â t e s s e n t i e l l e m e n t à l ' é t a t civi l d e s c i t o y e n s , 

é t a i e n t i n s t r u i t s e t j u g é s , d ' a p r è s la d i s p o s i t i o n de 

l ' a r t . 2 6 2 G . c i v . , c o m m e affaire u r g e n t e . 

L a c o u r r o y a l e d e R e n n e s a é g a l e m e n t d é c i d é 

q u ' a l o r s m ê m e q u ' u n e c a u s e p r é s e n t â t à d é c i d e r u n e 

q u e s t i o n d ' é t a t , l a c o u r r o y a l e p o u v a i t a u t o r i s e r 

q u ' e l l e s e r a i t j u g é e e n a u d i e n c e o r d i n a i r e s i , d ' a p r è s 

3. Que faut-il entendre par ces mots, con
testations sur l'état civil des citoyens? En 
d'autres termes, qu'est-ce qu'une question d'é
tat ? La cour de cassation , par un arrêt du 4 
mars 1835 , s'explique à cet égard dans les 
termes suivans : « Attendu que l'état des ci
toyens étant la plus précieuse de leurs pro
priétés, les questions qui intéressent l'inté
grité de cet état sont des questions graves et 
solennelles, de véritables questions d'étal, 
soit quela solution de ces questions entraine le 
changement total de l'état des parties, soit que 
cette solution ne doive produire que des al
térations notables à cet état » (S.-V. 35. 1. 
166; D. P. 35. 1. 187). C'est là poser un prin
cipe général dont nous ne pouvons examiner 
ici l'exactitude. — V. Question d'état. 

4. Les séparations de corps doivent-elles 
être jugées en audience solennelle? On ne 
peut douter que les demandes de cette nature 
ne soient de véritables contestations relatives 
à l'étal civil des citoyens , et que par consé
quent elles ne doivent rentrer dans l'applica
tion de l'art. 22 du décret de 1808. Cependant 
la question divisait la jurisprudence : d'une 
part la cour de cassation (chambre civile) 
soutenait que les demandes en séparation de 
corps, présentant à décider des questions d'é
tat, devaient être jugées en audience solen
nelle (27 déc. 1 8 3 1 ; 15 janv. 1834 ; 4 mars 
1835); d'une autre part, la chambre des re
quêtes de la cour de cassation et plusieurs cours 
royales, celle de Paris notamment, résistaient à 
cettedoctrine(26 mars et 28 mai 1828 ; —Pa
ris, 12 avril 1834;—Bordeaux, 9 mai 1834). 

Pour faire cesser celte divergence, toujours 
fâcheuse dans l'administration de la justice, 
il a été rendu le 16-27 mai 1835 une ordon
nance royale dont l'art. i« porte : « l'art. 22 
du règlement d'administration publique du 
30 mars 1808 est modifié en ce qui touche 
les appels relatifs aux séparations de corps; 
ces appels seront, à l'avenir, jugés par les 
cours royales en audience ordinaire (3). » 

sa nature , il ne convenai t pas qu'elle reçût u n e 

grande so lenni té , et si d'ailleurs elle requérai t cé

lérité ( 9 d é c . 1 8 3 4 . D . P . 3 6 . 2 . 9 1 ) . — Il en est de 

m ê m e pour les arrêts qui statuent sur les adopt ions 

(art. 357 C. c iv . ) . 

(3) Bien que le rédacteur de l 'ordonnance ait c h e r 

ché , en affectant de qualifier le décre t de 1808 de 

règlement d'administration publique, à préven ir l e s 

contes tat ions sur la légalité de cette ordonnance , 

o n n'en a p a s m o i n s s o u t e n u , devant la cour d e 

ils sont r e v ê t u s , se distinguent des audiences 
ordinaires ( i ) . 

1. Il s'élève quelquefois des contestations 
tellement graves,soitpar les difficultés qu'elles 
soulèvent, soit par l'influence que les déci
sions doivent exercer sur l'état et la personne 
des citoyens, que le législateur a cru néces
saire de les soumettre à l'appréciation d'un 
plus grand nombre de juges. De là l'obliga
tion imposée aux magistrats déjuger certaines 
affaires en audience solennelle. 

Mais comme cette sage prévoyance de la 
loi d'assurer aux justiciables la plus grande 
somme possible de garanties et de lumières ne 
laisse pas que de retarder l'expédition des af
faires ordinaires, en enlevant les magistrats à 
leurs fonctions , on a dû restreindre l'emploi 
de cette mesure à une classe déterminée de 
contestations et devant un degré également 
déterminé de juridiction. 

Ainsi les tribunaux de première instance, 
en quelque nombre de sections qu'ils soient 
divisés, ne peuvent jamais se réunir pour ju
ger en audience solennelle. 

Ce n'est donc qu'aux cours royales et à la 
cour de cassation, que la loi impose aujour
d'hui l'obligation déjuger certaines affaires 
e n audience solennelle. 



cassation, que l'art. 22 du décret du 30 mars 1808 
contenait non une simple disposition réglementaire, 
mais une véritable disposition législative, qui n'a
vait pu être modifiée par l'ordonnance royale du 16-
27 mai 1835. —Mais la cour de cassation a décidé, 
au contraire, que le décret de 1808 était un règle
ment d'administration publique, susceptible dès 
lors d'être modifié par une ordonnance postérieure 
11 janv. 1837. S.-V. 37. 1.640;D. P. 37. 1.225). 

7. La c o u r de cassation a décidé quelesde-

m a n d e s en dat ion de conseil judiciaire aux 

prodigues doivent être jugées en audience so

l enne l l e ( 14 n o v . 1836. S . - V . 36. !.. 170;D. 

P . 36. 1. 4 4 8 ) . — Mais l'observation que nous 

faisons sur les d e m a n d e s en interdiction s'ap

p l ique , à p lus forte raison , au cas de dation 

d'un consei l jud i c ia i re . 

8. Outre les except ions que nous avons vu 

apportées par le décret de 1808 au principe 

de la so lenn i té e n mat ière de question d'état, 

il faut encore excepter de la règle générale 

les contestat ions sur l'état civil des personnes 

qui ne s 'é lèvent qu'incidemment à une de

m a n d e p r i n c i p a l e , par e x e m p l e , à une de

m a n d e e n pét i t ion d 'héréd i té .— Dans ce cas, 

la contestat ion inc idente doit être jugée par 

le tribunal saisi de la d e m a n d e principale: 

cette opinion se justifie par une doublerai-

son : la première , c'est qu'en général le juge 

d'une d e m a n d e principale est juge de toules 

les ques t ions inc identes qu i naissent des ex

cept ions proposées devant lui ; la seconde 

raison , c'est que l e s décis ions qui sont ren

dues sur des ques t ions d'état élevées, non 

d irec tement et p r i n c i p a l e m e n t , mais à l'oc

casion d 'une d e m a n d e principale d'une autre 

n a t u r e , n 'exercent qu 'une influence res

treinte a u x effets de la demande principale 

e l l e - m ê m e ; q u e , hors l e cas prévu, cette in

fluence c e s s e , tandis qu'i l en est autrement 

des décis ions rendues sur une contestation 

p r i n c i p a l e , ayant pour objet l'état civil des 

c i toyens , qui ont pour effet de modifier leur 

état d'une m a n i è r e absolue , permanente; de 

l eur i m p r i m e r le cachet d'une personnalité 

nouve l l e et i n d é l é b i l e , puisqu'elles sont ins

crites sur les registres de l'état civil , tan

dis q u e l e s autres ne doivent pas l'être. 

Tel le est la doctr ine qui a été consacrée 

par la cour de cassation ( 23 mars 1855. 

S.-V. 26. 1. 229 ; D . P . 25 . 1. 238 ) ; — 3 déc. 

1834. S . -V . 35 . 1. 230 ; D . P . 35. 1. 153 ). 

Mais , réc iproquement^ si un incident était 

é l evé à u n e instance principale devant une 

cour royale jugeant en audience solennelle 

par suite d'un renvoi après cassation, cet inci

dent serait jugé é g a l e m e n t , et par application 

d u m ê m e p r i n c i p e , en audience solennelle, 

C'est ce qu i a é té déc idé par la cour de cas

sation le 24 mars 1835 ( S . - V . 35 .1 . Ue tS79; 

D . P . 35. 1. 208 ) . 

9. L'art. 22 d u décret de 1808 ordonne 

é g a l e m e n t , c o m m e nous l'avons v u , q u ' o n 

5. Dans le rapport au roi qui a précédé 
cet te ordonnance , le garde des sceaux s 'ex
pr imai t ainsi : « L'expérience a d é m o n t r é 

e n beaucoup de l i e u x , et par t i cu l i èrement 
dans c e u x où , c o m m e à P a r i s , les instances 
e n séparation de corps sont n o m b r e u s e s , q u e 
l 'attribution de ces instances aux a u d i e n c e s 
so lenne l l e s ralentit d'une m a n i è r e fâcheuse 
l 'administration de la just ice en forçant p lu 
s i eurs chambres d' interrompre leurs au 
d i e n c e s ordinaires pour concourir à former, 
par leur réunion , les audiences so lennel les . 
I l est facile de reconnaître qu'un pareil con 
cours de magistrats n'est pas nécessaire pour 
la complète appréciation des quest ions que les 
d e m a n d e s en séparation de corps présentent 
h a b i t u e l l e m e n t à juger . A u c u n intérêt parti
c u l i e r ne peut souffrir d'une mesure qui fera 
juger les demandes en séparation de corps 
e n audience ord ina ire ; aucune famil le ne 
p e u t se plaindre de voir ses douleurs privées 
e t ses fautes domest iques échapper à l'éclat 
d e s audiences so lenne l les . » 

6. U n e cause d'interdiction est-e l le du 
n o m b r e de ce l les qui do ivent être jugées e n 
a u d i e n c e so lennel le ? La jur i sprudence n'est 
po in t uni forme sur ce point : certa ines cours, 
ce l l e d e Paris entre a u t r e s , ont l 'habitude 
d e juger ces sortes d'affaires en aud ience 
so l enne l l e ( 2 3 mai 1835. S . -V . 35 . 2. 3 4 2 ) . 
Mais beaucoup d'autres cours royales l es 
j u g e n t en aud ience ordinaire ( B r u x e l l e s , 
21 mai 1809. D . A . 9. 543 ; — Di jon , 24 avril 
1830 . S . -V. 30. 2 . 219 ; D . P . 30 . 2 . 270 ; — 
R i o m , 2 déc. 1830. S . - V . 3 3 . 2. 493; D . P . 33 . 
2 . 2 1 2 ; — Po i t i ers , 5 août 1831. S . - V . 32 .2 . 
2 0 5 ; D . P . 32. 2 . 02 ). 

Cette dernière opinion doit être p r é f é r é e , 
se lon nous , par le moti f e x p r i m é dans l'arrêt 
c i t é de B r u x e l l e s , q u e , dans les causes de 
c e t t e n a t u r e , ce n'est r ée l l ement pas l'état 
c ivi l de l ' indiv idu dont l ' interdict ion est 
poursuiv ie qui est mis en ques t ion , mais u n i 
q u e m e n t l'état de sa personne dans l'ordre 
d e l 'exercice de ses facultés in te l l ec tue l l e s . 



porte aux audiences solennelles les prises à 
partie ( V. ce mot) et les renvois après cas
sation. 

Ainsi, dans ce dernier cas , la cour royale 
devant laquelle la cour de cassation a fait le 
renvoi d'une affaire doit juger, toutes cham
bres réunies. — Si , après une première cas
sation , la cour royale saisie du renvoi doit 
juger en audience solennelle, il en devait être 
ainsi à plus forte raison lorsqu'il y a eu deux 
cassations, dans la même affaire entre les 
mêmes parties. Telle était en effet la dispo
sition formelle de l'art. 2 de la loi du 30 juill. 
1828. Mais une loi postérieure, celle du 
1 " avril 1837 ,en abrogeant celle de 1828 , en 
a disposé autrement : l'art. 3 porte en effet 
que « la cour royale statuera en audience 
ordinaire , à moins que la nature de l'affaire 
n'exige qu'elle soit jugée en audience solen
nelle. 

10. Cette dernière loi , dontnous aurons 
plus tard l'occasion d'examiner l'importance 
et la portée, lorsque nous traiterons des lois 
et de leur interprétation (V. ces mots), a été 
l'objet de plusieurs objections, même sous le 
point de vue qui nous occupe. Le rapporteur 
a répondu que, dès que la cour royale devant 
laquelle le renvoi avait lieu était obligée d'a
dopter, sur le point de droit, l'opinion émise 
par la cour suprême , il n'y avait plus alors 
de raison pour qu'elle statuât en audience 
solennelle. 

11. La question s'est élevée de savoir si la 
loi de 1837 était applicable aux procès com
mencés et jugés par les deux premières cours 
royales avant sa promulgation? La cour royale 
d'Orléans avait cru devoir adopter la néga
tive , en se fondant sur ce que la règle, que 
les lois établissant de nouvelles formes de 
procédure sont obligatoires du jour de leur 
promulgation , n'était point applicable à ce 
qui tient au fond même du droit, à ce qui 
constitue le decisorium litis ; qu'à cet égard, 
la loi nouvelle de 1837 ayant pour but de 
fixer le point de droit d'une manière défini
tive, et par conséquent d'en enlever l'appré
ciation aux cours royales , il s'ensuit qu'on 
ne peut, sans rétroactivité, sur un fait anté
rieur à la loi de 1837, dans un procès com
mencé sous l'empire de celle de 1828 , attri
buer au second arrêt de renvoi l'autorité que 
lui donnerait pour l'avenir la loi de 1837. 

Mais cette doctrine a été repoussée par la 
cour decassalion(6 oct. 1837. S.-V. 37. l . 9 3 3 ) : 

«Attendu que le principe de la non-rétroacti
vité des lois ne s'applique qu'au fond du droit ; 
que les lois de procédure et d'instruction sont 
obligatoires du jour de leur promulgation aussi 
bien pour les procès commencés que pour 
ceux qui prennent naissance depuis; —Qu'au 
nombre de ces lois il faut comprendre celles 
qui modifient l'organisation des tribunaux et 
règlent le degré d'autorité qui doit apparte
nir à leurs décisions ; que de telles lois ne 
touchent point au fond du droit et ne por
tent que sur la marche des procédures et sur 
la manière de les terminer. » — V. Rétroac
tivité, Effet rétroactif. 

12. Ce n'est que par exception et en dé
rogeant au principe de juridiction attribué à 
chacune des chambres dont se compose une 
cour royale, que le décret du 30 mars 180S 
a ordonné la réunion des chambres pour for
mer les audiences solennelles. D'où la con
séquence que, hors les cas prévus par la se
conde disposition de l'art. 22 de ce décret , 
les cours royales ne peuvent juger en au
dience solennelle sans violer les règles de 
leur compétence et porter atteinte au prin
cipe même de juridiction tel qu'il a été dé 
terminé par la loi. La cour suprême a con
sacré plusieurs fois ce principe, en cassant 
des arrêts de cours royales, qui, hors les cas 
de questions d'état, de prise à partie et de 
renvoi après cassation d'un arrêt, avaient 
jugé en audience solennelle (voy. 28 déc. 
1830. S.-V. 31 . 1. 345 ; D. P. 3 1 . 1. 4 4 ; — 
17 janv. 1832. S.-V. 32. 1. 2 5 7 ; D. P. 32 . 1. 
7 8 ; — 22 fév. 1832. D. P. 32. 1 . 1 1 2 ; — 2 3 
mars 1835. S.-V. 35. 1. 7 4 4 ; D. P. 35. 1. 
151 ; — 19 juin 1837. S.-V. 37. 1. 70G; D. 
P. 37. 1. 360). 

Et réciproquement, à plus forte raison, y 
aurait-il violation des règles de la compé
tence, si, dans les causes pour lesquelles le 
législateur a exigé la solennité des audiences, 
les cours royales avaient jugé en audience 
ordinaire. 

13. Mais la nullité résultant de ce que , 
hors les cas déterminés par la loi , une cour 
royale aurait jugé en audience solennelle, 
est-elle tellement d'ordre public, qu'elle 
puisse être proposée en tout état de cause? 

Un conflit s'est élevé sur ce point entre la 
chambre civile de la cour de cassation et la 
chambre des requêtes: la chambre civile dé
cide que cette nullité, tenant à l'ordre pu
blic , est absolue ; qu'elle ne peut être cou-



verte par le silence ou le consentement des 
parties ; que par suite elle peut être proposée 
en tout état de cause (10 nov. 1830. S.-V. 
30. 1. 3 8 3 ; D. P. 30. 1. 370 ; — 24 août 
1835. S.-V. 35. 1. 587). La chambre des re
quêtes juge, au contraire, que cette nullité 
est couverte par le silence des parties devant 
la cour royale jugeant en audience solennelle 
(15 mars 1820. S.-V. 20 . 1. 39S ; D.P. 2G. 1. 
2 0 1 ; — 1 9 juill. 1 8 2 7 . S . - V . 27. 1. 5 3 4 ; D . P . 
27. 1. 314). — La première opinion nous sem
ble préférable. 

14. Les cours royales doivent enfin siéger 
en audience solennelle : 1° lorsqu'il s'agit de 
l'enregistrement de lettres de grâce ou de 
commutation de peines (décret du 0 juill. 
1810, art. 20) ; 2° lorsqu'il y a lieu d'homo
loguer les avis de la chambre de discipline 
des officiers ministériels, qui intéressent le 
corps de ces officiers (décret du 30 mars 1808, 
art. 27 ) ; 3° lorsqu'il s'agit delà réception des 
premier président, des présidens, conseillers, 
procureur général, substituts et greffier (ib., 
art. 2 0 ) ; 4° lors de la rentrée annuelle après 
les vacances (ib., art 101 et 6 juillet 1810, art. 
33) (1). 

15. Les audiences solennelles ont lieu sur 
la convocation du premier président faite 
soit spontanément, soit sur la demande de 
l'une des chambres, ou sur un réquisitoire 
motivé du procureur général ; avis doit en 
être donné au ministre de la justice (décret 
du 6 juill. 1810, art. 61, 62 , 63 66 et 67). — 
Elles se tiennent à la chambre que préside 
habituellement le premier président en y 
appelant la deuxième chambre civile dans 
les cours composées de deux chambres, et 
alternativement la deuxième et la troisième, 
dans les cours qui se divisent en trois cham
bres (décret du 30 mars 1808 , art. 22 , § 3 ). 

Le dernier alinéa de l'art. 7 du décret du 
G juillet 1810 portait que , dans les cours qui 
n'ont qu'une chambre civile, la chambre 
des appels de police correctionnelle pouvait 
être requise par le premier président de faire 

(1) Les appels des décisions rendues par les con
seils de discipline de l'ordre des avocats doivent 
aussi être jugés, toulcs chambres assemblées (ord. 
du 20 nov. 1822, art. 27 ; loi du 20 avril 1810, art. 
52 ; — ca«s., 12 fév. 1837. Journal le Droit, du 15 
fév. même année). — .Mais, comme ces appels sont 
portés à la chambre du conseil, il n'y a pas, à cause 
de cette circonstance, audience solennelle. — V. 
Avocat. 

le service aux audiences solennelles. De celte 
expression pouvait, la jurisprudence avait 
conclu que l'adjonction delà chambre correc
tionnelle n'était qu'une faculté dont le pre
mier président pouvait user ou ne pas user 
et que par conséquent les audiences solen
nelles pouvaient être valablement tenues par 
la chambre civile seule ( Cass., 26 fév. 1816, 
S.-V. 1C. 1. 3 7 3 ; — 1 3 mai 1824. S.-V, 25. l] 
5 9 ) . Une ordonnance du 2 4 sept. 1828 a con
verti cette faculté en un devoir rigoureux, 
par son art. 3 ainsi conçu: « dans les cours di
visées en trois chambres seulement, la cham
bre des appels de police correctionnelle (com
posée d'après les art. r r de sept juges) 1 « 
réunira à la chambre civile pour le jugement 
des causes qui doivent être portées aux au
diences solennelles, de manière que les arrêts 
soient rendus par quatorze juges au moins. » 

§ 2 . — Des audiences solennelles de la cour 
de cassation. 

16. La cour de cassation doit statuer en 
audience solennelle, 1 ° sur les prises à partie 
contre les cours d'assises, contre les cours 
royales, ou l'un de leurs membres (art. 509 
C. proc. ). Cet article porte que ces prises à 
partie seront portées à la haute cour, con
formément à l'art. 1 0 1 du sénatus-consulte 
du 2 S floréal an xii; mais celte haute cour 
n'existe plus et a été remplacée par la cour 
de cassation. 

2° La cour de cassation doit statuer en 
audience solennelle sur toute espèce d'af
faires, lorsqu'après la cassation d'une pre
mière décision en dernier ressort, le deuxième 
arrêt ou jugement, rendu dans la même cause 
entre les mêmes parties, est attaqué par les 
mêmes moyens que le premier. Telle est la 
disposition de l'art. 1 " de la loi du 1" avril 
1837, qui reproduit textuellement à cet égard 
la disposition de celle de 1828, aujourd'hui 
abrogée, comme nous l'avons dit plus haut. 

17. La cour de cassation se réunit encore 
en audience solennelle pour exercer le droit 
de censure et de discipline qui lui appartient 
sur les cours royales, les cours d'assises et 
les magistrats (sénatus-consulte du 16 therm. 
an x , art. 8 2 ; loi du 2 0 avril 1810 , art. 56). 

18. Sous l'empire de ces deux lois et de 
celle du 10 août 1807, le garde des sceaux 
avait le droit de présider les audiences so
lennelles de la cour de cassation (30 nov. 
1820. S.-V. 2 1 . 1. 4 8 ; - 4 déc. 1824. S.-V.24. 
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1 . 7 ) . Mais, depuis la loi du 80 juill. 1828 , 
qui n'a pas reproduit de dispositions rela
tives au droit de présidence accordé au mi
nistre de la justice, on a conclu que le légis
lateur le lu i avait enlevé. On a pensé avec 
raison que la présence d u ministre de la jus
tice pouvait avoir u n e influence dangereuse 
sur un corps judiciaire ; que, d'une autre part, 
il était contre les convenances que le ministre 
qu i , au conseil d'état et dans le sein des 
chambres, doit concourir, lorsqu'il y a l ieu, 
à ta confection de la loi interprétative à in
tervenir, pût en même temps émettre son opi
nion comme juge devant la cour de cassation. 

Bien que la loi de 1828 ait été abrogée, 
comme nous l'avons v u , par celle de 1 8 3 7 , 
il n'est pas douteux qu'aujourd'hui encore 
le garde des sceaux ne pourrait plus présider 
les chambres réunies de la cour de cassation, 
par le motif que cette dernière loi ne s'ex
plique pas davantage que la précédente sur ce 
point. 

AUDIENCIERS. On appelle ainsi les huis
siers que les cours et tribunaux choisissent, 
pour le service intérieur de leurs audiences, 
parmi les huissiers attachés anx tribunaux de 
première instance (art. 5 du décret du 30 
mars 1808, et 2 de celui du 14 juin 1813) . 

Tous les tribunaux, depuis la justice de 
paix jusqu'à la cour de cassation et le conseil 
d'état, sont tenus d'avoir des huissiers au-
dienciers. 

Les principaux devoirs de ces officiers mi
nistériels consistent à faire l'appel des causes 
successivement, à l'ouverture de l'audience, 
dans l'ordre de leur placement au rôle géné
ral. Ils sont, en outre, spécialement chargés 
de faire faire silence, de maintenir la police 
des audiences et d'en faire sortir ceux qui les 
troublent, sur les ordres du président (V.les 
art. 21 et 96 du décr. de 1808).—V.Audience. 

Quant aux autres devoirs et attributions 
des huissiers audienciers, Voy. Huissiers. 

AUDITEUR. Ce nom sert à désigner cer
tains fonctionnaires ou magistrats. 

Dans les bailliages de Douai et de Lille, on 
donnait ce nom à des officiers commis par le 
lieutenant général, au nombre de douze, pour 
recevoir toutes sortes de contrats.— D'abord, 
on ne passa devant eux que des contrats de 
constitution de rentes, parce que leur minis
tère était indispensable pour acquérir hypo
thèque. Ils ne pouvaient d'ailleurs s'entre
mettre dan» le» actes, de quelque nature qu'il» 

fussent, sans se faire assister d'un notaire (édit 
du 22 fév. 1692) . Mais leurs fonctions prirent 
successivement une grande étendue, et com
prirent presque tous les actes. 

Les constitutions de rentes étaient nulles 
comme telles, et ne valaient que comme sim
ple prêt, lorsqu'elles avaient été faites sans 
l'assistance d'auditeurs,même devant notaires. 
Mais on décida plus tard que du défaut de 
présence des auditeurs résultait seulement 
absence d'hypothèque. 

Cette classe de fonctionnaires, spéciaux 
d'ailleurs au bailliage de Lille, a été suppri
mée par la loi du 29 sept. 1791 , sur le nota
riat (art. 2) . 

Sous le nom d'auditeur, on désignait encore 
certains officiers de la chambre des comptes. 
—Depuis la suppression de cette chambre (loi 
du 7 sept. 1790) et son remplacement par la 
cour des comptes (loi du 16 sept. 1807), les au
diteurs ont fait place aux conseillers référen
daires (V. la loi du 28 sept. 1 8 0 7 ) . — V . aussi 
Cour des comptes, Tribunaux. 

AUDITEUR AU BAILLIAGE DE LILLE. 
—V. le mot précédent. 

AUDITEUR AU CHATELET. —C'était un 
magistrat de ce tribunal qui jugeait seul et 
sommairement à l'audience les causes et les 
demandes purement personnelles, dont l'ob
jet n'excédait pas la valeur de 60 livres. 
Il pouvait ordonner des enquêtes , mais il 
était obligé de les entendre à l'audience. Il 
connaissait aussi, dans les limites de sa com
pétence, du faux incident, et de l'entérine
ment des lettres de rescision. En aucun cas, 
il ne statuait en dernier ressort ; l'appel de 
ses sentences se porlait au Chatelet. 

Cette juridiction, qui a été supprimée 
par la loi du 7 septembre 1790 , avait été 
créée dès le treizième siècle. 11 y avait à cette 
époque plusieurs auditeurs au Chatelet qui 
jugeaient jusqu'à la somme de soixante sols 
sommairement et sans appel. Leurs attribu
tions avaient été réglées par une ordonnance 
de 1313. Cette ordonnance ne détermine pas 
le nombre des auditeurs; mais nous voyons 
dans le grand Coutumier que , sous le règne 
de Charles V I , il n'y en avait que deux. 
« Audit Chatelet, il y a deux auditeurs que 
l'on dit être suffragans dudit prévôt de Pa
ris , lesquels sont sujets dudit prévôt ; et 
ont lesdits auditeurs cognoissance des causes 
et matières limitées, car ils cognoissent des 
cause» personnelles jusque» à vingt livres 
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Parisis et au-dessous tant seulement ; et de 
leurs jugemens ou appointemens quand on 
se sent grevé, on peut demander l'amende
ment dudit prévôt; et si le jugement par 
eux donné est confirmé par ledit prévôt, ce
lui qui demande l'amendement doit être con
damné en quarante sols Parisis d'amende. » 

Dans le dernier état des choses , il n'y avait 
plus qu'un auditeur au Chàtelet de Paris. 
— Ses attributions ont été déterminées au 
commencement de cet article. Elles appar
tiennent aujourd'hui aux juges de paix. — 
V. ce mot et Tribunaux. 

AUDITEUR AU CONSEIL D'ÉTAT. On 
désigne sous ce nom de jeunes fonctionnaires 
établis près le conseil d'état. Leurs devoirs et 
attributions seront énumérés à l'article Con
seil d'état. — V. ce mot. 

AUDITOIRE. On désigne ainsi le lieu pu
blic où les juges se réunissent pour tenir les 
audiences. — V. Audience. 

Autrefois, les frais de réparation des audi
toires étaient à la charge de l'état ; mais un 
arrêt du conseil du 29 mars 1773 les imposa 
aux villes dans lesquelles étaient situés les 
tribunaux. 

La loi du 11 frimaire an vii , relative aux 
dépenses et recettes, rangea également ces 
sortes de frais dans la classe des dépenses 
municipales et départementales ( art. 2et 13). 

Il doit être placé dans l'auditoire des tri
bunaux civils ou de commerce, des tableaux 
destinés a recevoir certains extraits prescrits 
en matière de saisies immobilières, de sépara
tion de biens, de rétablissement de commu
nauté, de cession de biens, de réhabilita
tion, etc., etc. (art. 1445, 1451 C. civ.; 682, 
866 C. pr. ; 573, 607 C. comm. ) .—Voy. ces 
difiéreos mots. 

AUGMENT. — Dans les provinces régies 
par le droit écrit, l'augment de dot, appelé 
aussi agencement, était pour les veuves un 
avantagé analogue aux douaires des pays 
coutumiers.—V. Douaire. 

1. L'augment, comme le douaire, était 
fixé par la coutume ou par la convention ; 
mais il différait du douaire sous plusieurs 
rapports ( V. Roussilhe , Traité de la dot, 
t. 2, n"s 575 etsuiv. ). 

2. L'augment coutumier variait suivant les 
contrées; le plus ordinairement, il consistait 
dans la simple jouissance d'une valeur égale 
à la moitié de la dot, valeur dont la nu-propriété appartenait aux enfans du mariage ; 

et comme la femme avait droit à cet avantage 
sur les biens de son mari prédécédé, en sns 
de sa dot dont elle obtenait la restitution, 
c'était une sorte d'accroissement de la dot 
que Cujas appelle avec raison incrementum 
dotis , et non pas augmentum dotis. 

Il ne faut pas en effet confondre l'aug
ment avec l'augmentation de la dot, qui, 
suivant les lois romaines, suivies dans les pays 
de droit écrit , pouvait avoir lieu pendant le 
mariage. 

3. Les anciens auteurs considéraient géné
ralement l'augment et le douaire comme des 
avantages à titre onéreux, et non point comme 
des libéralités proprement dites (V. Pothier, 
Traité du douaire, n o s 5 et suiv. ). Il en 
résultait que l'augment et le douaire devaient 
grever les légitimes comme les biens dispo
nibles (Boucher d'Argis, Traité des gains 
nuptiaux, chap. 18 ). 

La question de savoir si l'augment dù à 
une femme mariée avant le Code doit grever 
les réserves, comme dans les anciens principes 
il devait grever les légitimes, ou si cet aug
ment ne doit être prélevé que sur la portion 
disponible, peut se présenter encore aujour
d'hui. 

En ce qui concerne le douaire, la cour 
d'Angers a résolu la question en faveur des 
réservataires ( arrêt du 5 août 1824. S.-V. 
24. 2. 310; D. A. 12. 410, n° 1). Il est pro
bable que celte cour aurait décidé de même 
pour l'augment. 

On peut soutenir toutefois que l'augment 
était plus favorable encore que le douaire, 
en ce qu'il était, pour les femmes mariées sous 
le régime dotal, l'indemnité delà dot qu'elles 
avaient apportée en se mariant, et la seule 
récompense de leur collaboration dans le 
ménage; tandis que les femmes communes 
recueillaient le fruit de leur collaboration 
dans leur part de communauté, et cela indé
pendamment de leur douaire. 

4. Quand la femme décédait avant le mari, 
celui-ci, dans certaines contrées, jouissait 
d'un avantage semblable à l'augment de la 
femme survivante, lequel, par cette raison, 
on avait appelé contre-augment. 

Le contre-augment coutumier consistait 
en général dans la jouissance de la totalité 
ou d'une quotité de la dot. 

5. Comme , dans le régime dotal, le mari 
profite seul et des revenus de la dot, et 
des travaux de sa femme durant le mariage, 



l e c o n t r e - a u g m e n t s e m b l e avoir tous lcs carac
tères d 'une vér i tab le l i b é r a l i t é , e t i l n e p a 
raît pas d o u t e u x qu'aujourd'hui il ne dût être 
supporté e x c l u s i v e m e n t par la quot i té d i s 
p o n i b l e . — V. C o m m u n a u t é , D o t , Doua ire . 

A U G M E N T A T I O N S . — V . A m é l i o r a t i o n s , 
I m p e n s e s . 

A U M A I L L E S . Que lques anc iennes c o u t u 
m e s dés igna ient par-là les bêtes à cornes et 
m ê m e d ' a u t r e s a n i m a u x d o m e s t i q u e s , et l'or
d o n n a n c e des e a u x et forêts de 16G9 avait 
consacré cette d é n o m i n a t i o n ; mais on n e la 
re trouve p lus dans le Code forestier. 

L 'é tymolog ie q u e d o n n e D u c a n g e du mot 
aumailles est assez cur ieuse : il le fait déri 
v e r d u latin manualia pecora , seu animalia 
mansueta ; quœ ad manus accedere consue-
verunt.—V. A n i m a u x , Dél i t rural . 

A U M O N E . — 1. — C'est ce que l'on d o n n e 
a u x pauvres par chari té . 

Sous l 'anc ienne l ég i s l a t i on , ce m o t s 'em
ployait dans d e u x accept ions différentes : 
1° pour dés igner u n acte de bienfaisance ; 
2° u n e peine pécunia ire prononcée par la j u s 
t i c e . Sous le premier rapport, l 'aumône n'était 
pas s e u l e m e n t u n acte de bienfaisance c o m 
m a n d é par la c h a r i t é , mais encore u n e o b l i 
gat ion imposée à certaines personnes par les 
lo i s c ivi les et ecc lés iast iques . 

A i n s i u n e ordonnance de Charles I X , du 3 
n o v . 1572 , et cel le de M e l u n , de 1 5 8 0 , pres 
crivaient a u x ecclésiast iques et bénéficiers, de 
contr ibuer a u x a u m ô n e s publ iques et g é n é 
rales des t inées à la nourr i ture des pauvres dans 
les t emps m a l h e u r e u x . L'ordonnance de 1572 
avait m ê m e d é t e r m i n é les cas où les ecc lés ias
t iques pouva ient être contraints de faire l ' a u 
m ô n e . Les par lemens y ajoutèrent les au 
m ô n e s introduites par l'usage ( par lement 
d ' A i x , arrêts des 23 j u i n 1653 et 10 oct . 1688). 
Lorsque les t i tulaires de bénéfices négl igea ient 
d'acquitter les a u m ô n e s , i ls y éta ient contraints 
par les j u g e s royaux q u e l'édit d'avril 1695 

avait chargés de ce soin ( G u y o t , v° Aumône). 

I n d é p e n d a m m e n t de ces a u m ô n e s part i cu
l ières et forcées , on avait é l evé en différens 
l i e u x des fondations p i e u s e s , à l'effet de d i s 
tr ibuer d u pa in , dans certains t e m p s , a u x p a u 
vres de la c o m m u n e désignés par les fonda
teurs . Ces fondations ont été l'objet de p l u 
s ieurs r é g l e m e n s qui avaient pour but d'assurer 
u n e jus te répart i t ion de l ' a u m ô n e , e t l e m a i n 
t ien d u bon ordre pendant la distr ibution 

I I . 

(arrêts d u par lement de Paris , des 4 fév. 1780 
et 21 août 1781). 

Enfin on appelait aumônes fieffées, dit Guyot , 
« certaines fondations que nos rois ont faites 
e n faveur des égl ises , des monastères , des h ô 
pi taux , et dont le paiement est assigné sur le 
d o m a i n e de la couronne pour être fait e n d e 
niers ou e n nature , suivant les états arrêtés 
au conseil . » Lorsqu'il s'agissait de terres d o n 
nées ou léguées à l'église par le roi ou par u n 
se igneur , sans autre obligation que de r e c o n 
naître qu'on les tenai t de celui qui les avai t 
d o n n é e s , on disait qu'el les é ta ient t enues e n 
franche aumône. 

2. Ces diverses disposit ions sont sans objet 
aujourd'hui . D'une part , la loi d u 12 ju i l l e t 
1790, e n supprimant les bénéfices ecc lés ias
t iques , a par là m ê m e supprimé tous les droits 
et obl igat ions qui en d é p e n d a i e n t , tel le q u e 
cel le de faire l 'aumône . D'autre part, les f o n 
dations d'aumônes affectées aux pauvres sont 
régies par les bureaux de bienfaisance créés 
par la loi du 7 frim. an v. Enf in ce sont l e s 
fabriques qui ont été chargées , par la loi d u 18 
germ. an x , de l 'administration des a u m ô n e s 
offertes pour les frais d u cul te et l 'entret ien 
des égl ises . 

Quant aux a u m ô n e s fondées sous l 'anc ienne 
législation , l 'application e n est réglée par l e 
décret du 12 ju i l l . 1807. Dans l'espèce qui a 
d o n n é l i eu à ce d é c r e t , u n e rente au capital 
de 1300 florins avait été fondée au profit des 
pauvres garçons cordonniers de la vi l le d e 
Maëstr icht , et la régie du domaine voulait e n 
faire verser le montant dans sa caisse, c o m m e 
bien nat ional . Mais le décret de 1807 a résolu 
la quest ion au profit des pauvres dans son a r 
ticle 1 e r , ainsi conçu : « Conformément au d é 
cret d u 27 prair. an i x , les b iens e t r e v e n u s 
qui ont appartenu à des établ issemens de b i e n 
faisance, sous le n o m de caisse de secours, de 
charité, ou d'épargne, ayant en général pour 
but le soulagement de la classe ind igente , sous 
que lque dénominat ion qu'ils aient e x i s t e r o n t 
mis à la disposition des bureaux de bienfa i 
sance dans l 'arrondissement desquels i ls sont 
s i t u é s , à la charge par ces administrat ions de 
se c o n f o r m e r , dans l 'emploi de ces biens , au 
but institutif de chaque établ issement . » 

Dans la seconde acception , l 'aumône était 
une peine pécuniaire prononcée par le juge 
contre les auteurs de certains cr imes , pour être 
appl iquée aux hôpitaux ou au pain des prison
niers , re l ig ieux mendians et l i eux pitoyables . 
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La peine de l 'aumône était toujours infl i
g é e , quand il s'agissait de faits de débauche , 
ou dans les cas de sacrilèges et dans tous c e u x 
qui ne comportaient point d ' a m e n d e , et dans 
lesquels la condamnation d'oeuvre pie faisait 
partie de la réparation (déclarations du mois 
de mars 1671 et 21 janv. 1685) . 

Que lques arrêts ont cependant condamné à 
l 'aumône en mat ière c ivi le : tel est ce lu i d u 
16 février 1673. 

Quoique en généra] l 'amende pécuniaire soit 
infamante , l 'aumône en matière cr imine l l e 
n'emportait pas infamie , tandis qu'i l en était 
au trement en matière c iv i le . La raison de 
cette différence est facile à comprendre : en 
mat ière c iv i le , l 'aumône se prononçait pour la 
réparation civi le d u d o m m a g e , tandis qu'en 
mat ière cr imine l l e , l 'aumône avait pour objet 
la réparation morale d u coupable , c 'est -à-dire 
son a m e n d e m e n t . 

Cette peine n'existe plus aujourd 'hu i . Le 
Code pénal d u 25 sept. 1791 , après avoir é n u -
m é r é dans son art. 1 e r les pe ines dont seront 
p u n i s les c r i m e s , et au nombre desque l les ne 
s e trouve pas l ' a u m ô n e , prononce par son 
art. 35 l'abrogation de toutes autres pe ines 
antér i eurement en usage. Le Code du 3 b r u m . 
an iv ne fait éga lement aucune m e n t i o n de 
l 'aumône (art. 601 à 604) . Enfin le légis lateur 
d e 1810 a écarté aussi cet te pe ine de notre 
Code pénal (art. 6 et su iv . ) . — V . A m e n d e . 

A U M O N I E R . Orig inairement l 'aumônier 
était un minis tre de la re l ig ion , chargé par 
certaines personnes , te l les q u e le r o i , les s e i 
gneurs , les bénéficiers et les c o m m u n a u t é s , de 
distribuer les aumônes auxque l les e l les étaient 
astreintes par l'usage ou par les lois (lettre d u 
27 avril 1412 ; — V . A u m ô n e ) . Mais ses a t tr i 
but ions se sont é tendues sur les choses spiri
tue l les , et plus tard il a dirigé la conscience 
des personnes auprès desquel les il a été placé 
(lettre d u 25 mai 1413) . / 

Aujourd'hui , c'est à cette direct ion spiri
tue l l e que se bornent à peu près ses fonctions. 
C'est ce qui résulte des ordonnances des 1 " 
oct . 1814 et 24 ju i l l . 1816 , qui attachent u n 
aumônier à chacun des hôpi taux mil i taires 
e t à tous les corps de l 'armée portant le nom 
de régiment ou de légion. La première de ces 
ordonnances est en effet précédée des moti fs 
suivans : « Considérant que les ordonnances 
de nos prédécesseurs attachaient aux hôpi taux 
mi l i ta ires des a u m ô n i e r s , dont les fonctions 
avaient pour objet d'entretenir les malades 

dans les s e n t i m e n s de la re l ig ion , de leur en 
faire prat iquer l e s devo ir s , e t de leur en ad
minis trer les secours et l es consolations ; que 
les principes d'une saine morale réclament le 
rétabl i ssement de cette sage et salutaire institution... )) 

Mais l 'ordonnance d u 10 nov. 1830 a sup
pr imé l 'emplo i d'aumônier dans les régimens 
de l 'armée. T o u t e f o i s , porte l'art. 2 de cette 
ordonnance , « il sera attaché désormais un 
a u m ô n i e r dans les garnisons , places et établis-
s e m e n s mi l i ta ires o ù le clergé des paroisses 
sera insuffisant pour assurer le service divin, 
d e m ê m e qu'à chaque b r i g a d e , lorsqu'il y 
aura des rassemblemens de troupes en divi
sions ou corps d'armée. » — V . Appel comme 
d ' a b u s , Cul te . 

A U N E . — 1. — C'était autrefois, comme 
la toise , u n e u n i t é d e m e s u r e de longueur. 
La toise servait p r i n c i p a l e m e n t à mesurer les 
d i m e n s i o n s et l es d i s t a n c e s , tandis que l'aune 
était e m p l o y é e pour m e s u r e r les étoffes ou 
autres marchand i se s d u m ê m e genre. 

2 . L ' a u n e , c o m m e la plupart des autres 
m e s u r e s , variait su ivant les contrées : celle 
de Paris était d e tro is p ieds sept pouces et 
hu i t l i gnes . L'aune était par conséquent plus 
l o n g u e q u e le m è t r e , qu i correspond, comme 
on s a i t , à 3 p i eds 11 l ignes 44 centièmes de 
l i g n e . 

3. L e s marchands d o n n e n t encore aujour
d'hui c o m m u n é m e n t la dénominat ion d'aune 
à la m e s u r e de longueur ; mais c'est par abus 
de langage . E n effet, le système décimal a été 
m i s en exécut ion dans toute l'étendue du 
ro y aume , à partir du 1 " vend , an x (arrêté 
du 13 b r u m , an ix) . Dès lors le mesurage des 
étoffes a d û se faire par mètre , dixième et 
c e n t i è m e d e m è t r e (art. 4 de l'arrêté); bien 
p l u s , l'art. 3 du m ê m e arrêté déclare que la 
d é n o m i n a t i o n de m è t r e n'a point de syno
n y m e dans la désignation des mesures. —V. 
Po ids e t M e s u r e s . 

A U T E U R . — V . Proprié té littéraire. 

A U T H E N T I C I T É . C'est l e caractère altri-
b u é par la loi à u n e certa ine espèce d'actes, 
caractère dont l'effet est d e donner à ces actes 
la confiance et u n e présomption légale de la 
véri té des faits qu' i ls at testent . Pour tout ce 
qu i est re lat i f , soit a u x conditions exigées 
pour conférer l 'authent ic i té , soit aux effets 
qu 'e l l e produi t , e t c . , v o y e z Acte authentique 
n o s 1 et su iv . , n°» 23 et su iv . 



I l n e faut pas confondre les condi t ions n é 

cessaires pour la va l id i té des actes avec cel les 

requ i ses pour l e u r authent i c i t é . Ces condi

t i ons sont i n d é p e n d a n t e s les unes des a u t r e s , 

de sorte qu 'un acte peut être valable sans 

ê t r e a u t h e n t i q u e , et réc iproquement . Les 

p r e m i è r e s se rapportent à l ' e ssence m ê m e 

des o b l i g a t i o n s , les secondes au m o d e de 

p r e u v e . 

N o t r e in tent ion n'est point de donner ici 

la n o m e n c l a t u r e de tous les actes auxque l s 

l 'authent ic i té est indispensable pour pouvoir 

p r o d u i r e u n effet, ni d ' é n u m é r e r les s ignes si 

d ivers a u x q u e l s on peut l eur reconnaître ce 

caractère . Il suffit, à cet égard, de s'en référer 

à la définit ion d o n n é e par l'art. 1317 C. c iv . , 

e t a u x princ ipes généraux q u e n o u s avons 

posés au m o t Acte , n° 10 , et Acte notarié . 

Outre les condit ions ex igées par l'art. 1317, 

lorsque l'acte é m a n e d'une autori té ou d'un 

officier publ ics , astreints par la loi à avoir 

u n scemi, l ' empre in te de ce sceau sur l'acte 

d e v i e n t nécessa ire pour son authent ic i t é (V. 

Sceau) . D'un autre côté , o n n e peut faire usage 

de certains actes hors du ressort de l'officier 

publ ic qui les a reçus , qu'après qu' i ls ont 

été légal isés par les autori tés compétentes 

( a r t . 28 d e la loi d u 25 v e n t , an x i ) . — V. 

Légal i sat ion . — V . aussi Actes d e l'état c iv i l , 

n° 96 , Acte notar ié . 

L 'anc ienneté des actes s u p p l é e , dans cer

ta ines c irconstances , à l 'authent ic i té dont ils 

sont dépourvus . —V. Actes a n c i e n s , n° 3. 

Les lois et ordonnances royales ne peuvent 

être considérées c o m m e a u t h e n t i q u e s , que 

lorsqu'el les sont revêtues de la s ignature du 

r o i , d u contre - se ing du minis tre dans les 

attr ibut ions duque l rentrent les mat ières qui 

en font l 'objet, et d u grand sceau de l'état. 

P o u r les arrêts et j u g e m e n s , il faut dist in

g u e r entre les minutes et les expédit ions : les 

m i n u t e s do ivent être s ignées par le prés ident 

et le greffier. La signature du greffier e t l 'ap

posit ion d u sceau de la juridict ion suffisent 

pour les grosses et e x p é d i t i o n s . — V . J u g e 

m e n s et Arrê t s . 

A u consei l d ' é ta t , où le secrétaire général 

fait les fonctions de greffier, c'est sa s igna-

turc qui doit être apposée sur les m i n u t e s et 

expédi t ions des arrêts é m a n é s de ce l te auto

r i té . — V . Conseil d'état. 

Les grosses et expéd i t ions des actes dé l i 

vrés par les notaires n e peuvent être consi

dérées c o m m e a u t h e n t i q u e s , que lorsqu'el les 

portent l ' empreinte de leur cachet (art . 2 7 de 
la loi d u 25 vent , an xi ) . — V . Acte n o t a r i é , 
Nota ire . 

La s imple s ignature avec paraphe suffit, au 
contraire , pour les actes d'avoué et d'huissier ; 
il n'est point d'usage d'exiger d'autres for
mal i tés pour les attester. 

Les actes émanés d'autorités ou d'officiers 
publ ics des colonies ne sont considérés , dans 
la métropole , c o m m e ayant u n caractère d'au
thent ic i t é , que s'ils sont revêtus de la s igna
ture d u gouverneur . — V . Colonie. 

Q u a n t a la formal i té du t imbre et de l 'en
regis trement c o m m e é l é m e n t de l 'authent i 
cité des a c t e s , voyez ce que nous avons d i t , 
v° A c t e , n° 35 . 

A l'égard des actes qui v i ennent des pays 

étrangers , on! peut ex iger qu'i ls soient attes

tés par les consuls ou les ambassadeurs des 

souverains de ces pays qui résident en France . 

— V . A c t e , n° 3 1 , A m b a s s a d e u r s , Consuls . 

A U T H E N T I Q U E ( P E I N E D E L'J. C'est l e 
nom d'une pe ine prononcée par l ' authent ique 
Sed hodie (C. ad legem Juliam de adultérin, 
tirée de la Nove l l e 134 , c h . 1 0 ) contre les 
f emmes mariées qui se rendaient coupables 
d'adultère. •— V . A d u l t è r e , n o s 2 et su iv . 

A U T H E N T I Q U E S . C'est sous ce nom qu'on 
dés igne la col lect ion des Nove l l e s de Jus t i -
n i e n , mises au j o u r , suivant l 'opinion de 
Jacques G o d e f r o y , l'an 570 , sous le règne 
et par l'ordre de Just in II . Ce recuei l est ap
pelé authentique, à raison de son autor i té . 
On appel le encore authentiques les extraits 
qu'un jurisconsulte n o m m é Irner ius a faits des 
Nove l l e s , et qu'i l a insérés aux parties du Code 
auxque l l e s ils se rapportent. Mais on a r e 
marqué que ces extraits n'étaient pas t o u 
jours parfaitement exacts , et qu'on ne devait 
s'y fier qu'après vérification. 

A U T O P S I E (1) (médec ine légale) . — 1. — 
En d'autres termes nécropsie et ouverture de 
cadavre. Lorsque la mort d'un indiv idu d o n n e 
l i eu à u n e e n q u ê t e , l es officiers de pol ice 
do ivent faire Taire i m m é d i a t e m e n t la vis i te 
du cadavre , ensui te le magistrat décide seul 
s'il y a l i eu de procéder à l 'autops ie , et d é 
signe les médec ins qui doivent en être char
gés . L'observation de cette r è g l e , prescrite 
par l'autorité jud ic ia i re , a pour but d 'entou
rer de toutes les garanties possibles l ' exécu
tion de cette opération importante , dont les 

(1) Article de M. West, docteur en médecine. 
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résultats pourraient échapper d'une manière 
irréparable, si elle était confiée à des mains 
inexpérimentées. Les ordonnances d'autopsie 
prescrivent en général la recherche des causes 
de la mort, et posent quelquefois un certain 
nombre de questions à résoudre ; mais comme 
les magistrats sont étrangers aux connaissan
ces médicales , il est du devoir des médecins 
de compléter le mandat qu'ils ont reçu de 
la justice, lequel ne peut, dans tous les cas, 
être entièrement tracé à l'avance, et de re
cueillir toute espèce d'indices propres à con
duire à la découverte de la vérité : cette 
clause se trouve souvent insérée textuelle
ment dans les ordonnances ; e t , en cas con
traire, doit toujours y être sous-entendue. 

2. L'opération doit généralement être pra
tiquée après le délai légal des vingt-quatre 
heures, qui doivent séparer l'instant du dé
cès de celui de l'inhumation. Le plus souvent 
ce délai est beaucoup plus long, par suite des 
formalités qui précèdent l'intervention du 
magistrat; mais ce dernier ne doit jamais 
perdre de vue qu'un retard, qui serait sans 
inconvénient sous une certaine température, 
deviendrait, au contraire, extrêmement fâ
cheux, si l'état de l'atmosphère ou toute autre 
cause hâtait la putréfaction. Lorsqu'un nou
veau délai de vient nécessaire pour la reconnais
sance d'un sujet inconnu, il ne faut le prolon
ger qu'autant que les circonstances permettent 
de le faire sans préjudice pour les résultats 
de l'opération; les médecins doivent ensuite 
s'abstenir de toutes les recherches qui ne sont 
pas indispensables , c'est-à-dire ménager le 
cadavre, afin d'en faciliter la reconnaissance. 
Enfin on doit, au besoin, avoir recours au 
moulage, à l'imitation en cire eu à tout autre 
procédé, suivant l'importance des cas, afin 
de rendre possible une reconnaissance ulté
rieure. 

3. Le magistrat qui a ordonné une autopsie 
doit toujours la faire pratiquer en sa présence 
par un ou plusieurs médecins, qui prêtent 
préalablement le serment prescrit par la loi 
(art. 44 C. inst. crim.). Cette opération doit 
être pratiquée, si la chose est possible, en 
présence de l'inculpé; tous les témoins inu
tiles doivent être rigoureusement écartés.Elle 
peut être faite soit dans un établissement pu
blic, sait au domicile delà personne décédée; 
mais le plus souvent elle se pratique d'urgence 
et sans que les experts puissent choisir une 
localité à leur convenance ; toutefois if est in-

dispensable qu'elle soit faite dans un lieu 
également accessible à l'air et à la lumière. 

4. Avant l'ouverture, on procède à la visite 
extérieure du cadavre (Voy. Visite) : ses résul
tats douent être consignés dans le rapport, 
lors n S h e qu'une autre visite a été faite pré
cédemment, afin de constater les changemens 
qui peuvent être survenus et de signaler les 
erreurs qui pourraient avoir été commises. 
Quant à l'opération elle-même, nous n'indi
querons aucun procédé particulier pour son 
exécution ; le médecin qui opère en confor
mité de l'ordonnance qui l'a commis, et en 
observant religieusement le serment qu'il a 
prêté, doit être entièrement libre d'adopter 
le mode d'opération qu'il juge le plus favo
rable , comme d'étendre ses recherches et de 
les pousser aussi loin qu'il le trouve conve
nable. Nous nous bornerons à dire que l'on 
procède le plus souvent à l'examen successif 
des organes contenus dans les cavités du crâne, 
de la poitrine et du ventre , en même temps 
que l'on porte une attention particulière sur 
toute espèce de lésion digne d'intérêt. Cepen
dant l'ouverture des trois cavités n'est pas in
dispensable , lorsque le but de l'opération est 
complètement atteint par un examen partiel; 
ainsi, par exemple, dans un cas d'empoison
nement prétendu , lorsque l'on découvre une 
hernie étranglée qui a donné lieu à toutes les 
fausses apparences d'empoisonnement, il est 
évident que l'on peut s'abstenir de recherches 
dans la cavité du crâne. 

5. Nous ne pouvons traiter ici en particu
lier des différentes manières d'opérer dans 
les cas d'infanticide, de meurtre, d'empoison
nement et autres genres de mort, qui feront 
dans cet ouvrage la matière d'articles particu-
liers;nous nous bornerons à indiquer quelques 
préceptes généraux dans l'intérêt des gens de 
l'art. S'il importe de donner une étendue suf
fisante à l'examen des phénomènes observés, 
il faut savoir aussi se resserrer, et s'abstenir 
des détails qui n'offrent aucune utilité: un 
grand nombre de faits qu'il serait utile de 
noter dans un travail scientifique, doivent 
être nécessairement omis, afin de diriger toute 
l'attention sur le point de vue médico-légal. 
Il est, au contraire, une foule de détails acces
soires et sans intérêt sous le rapport de la 
science, qui acquièrent la plus grande im
portance pour les résultats de l'instruction : 
l'âge, le sexe, le degré d'embonpoint, l'état 
de rigidité, l'époque réelle ou présumée de 
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la mort, doivent être notés soigneusement; 
la taille et tous les signes extérieurs seront 
indiqués. Dans le cas où le cadavre est celui 
d'une personne inconnue , l'examen des par
ties du corps habituellement découvertes 
suffit souvent pour reconnaître la classe ou la 
profession. L'état de grossesse doit être éga
lement mentionné. Dans les cas de mort vio
lente, on doit relater l'état de la digestion, 
préciser autant que possible l'espèce, la quan
tité des alimens et le temps qui s'est écoulé 
depuis l'instant où ils ont été ingérés dans 
l'estomac, jusqu'à celui de la mort. Il faut, 
d'après les caractères des blessures, recher
cher les circonstances dans lesquelles elles 
ont pu être faites , si elles sont dues à un ac
cident, à un suicide ou à un homicide, et, 
dans ce dernier cas, si elles ont pu être por
tées dans un combat loyal, ou si elles sont le 
résultat d'une surprise ou d'un guet-apens ; 
enfin si elles ont été faites par un seul ou 
plusieurs individus. 

6. L'opération terminée, les experts ne doi
vent point oublier le respect dû aux morts et 
les égards auxquels ont droit les familles.;Les 
mesures à prendre en pareil cas sont dictées 
par les circonstances, et relatives surtout aux 
personnes qui restent en présence du cada
vre. Lorsque les médecins ne jugent pas né
cessaire de recourir eux-mêmes à la suture des 
tégumens ou à l'emploi de tout autre moyen, 
ils doivent au moins indiquer aux assistans 
les précautions et les soins qu'ils trouvent 
convenable d'employer. Dans ces circonstan
ces, comme dans toutes celles qui dépendent 
de l'exercice de leur profession, ils sont eux-
mêmes juges de toutes les questions de con
venance. 

7. Quant à la rédaction des rapports, nous 
dirons seulement qu'ils doivent être faits 
sur les lieux mêmes toutes les fois qu'ils 
permettent une solution claire et concise, 
parce que l'on est souvent forcé, dans le cours 
de la rédaction, de compléter ses observa
tions par un nouvel examen du cadavre; tan
dis que dans les cas compliqués et très-graves, 
ils peuvent être l'objet de discussions, et ne 
doivent être rédigés qu'après un certain dé
lai et sur des notes écrites et recueillies à l'in
stant même de l'opération. Lorsqu'ensuite ces 
rapports deviennent l'objet d'une déposi
tion en justice, l'expert doit se résumer au
tant que possible, et n'apporter dans les 
débats que des notions claires et précises, 
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ainsi que les résultats qui sont rigoureuse
ment nécessaires pour éclairer les juges ou 
les jurés, en évitant toute espèce de digres
sion scientifique. 

8. Dans l'impossibilité où nous nous trou
vons de tracer dans cet article les règles re
latives aux différens cas d'autopsie , nous 
croyons au moins devoir prémunir les mé
decins contre les erreurs les plus communes 
et qui résultent de trois sources principales , 
savoir : les changemens apportés par la pu
tréfaction , les fausses apparences de cer
taines blessures, et les lésions survenues 
après la mort. 

La putréfaction peut faire disparaître les 
signes caractéristiques du genre de mort : 
par exemple , chez les noyés, ces signes con
sistent dans les caractères généraux de l'as
phyxie réunis à la présence du liquide en 
partie avalé et en partie introduit dans les 
voies aériennes, dans lesquelles il détermine, 
pendant les derniers efforts d'inspiration, la 
formation d'une écume blanchâtre. Lorsque 
les traces de ce liquide ont eu le temps de 
disparaître, et que le déplacement de la 
masse du sang a vidé complètement les cavi
tés droites du cœur et laissé affaisser les deux 
poumons , il devient impossible de recon
naître si la submersion a été antérieure ou 
postérieure à la mort. Dans ce cas, le mé
decin doit être d'autant plus réservé dans ses 
conclusions, qu'il est réduit le plus souvent à 
les baser sur les circonstances accessoires et 
relatives à la découverte du cadavre. La pu
tréfaction peut donner lieu aussi à l'accumu
lation d'une sérosité sanguinolente ayant 
l'apparence d'ecchymoses, particulièrement 
sous le cuir chevelu et sur les côtés de la 
face : une ou deux incisions pratiquées sur 
ces tumeurs sont loin de détruire l'illusion; 
il faut les répéter en assez grand nombre et 
attendre quelque temps, pour que le liquide 
sanguinolent s'écoule en entier et rende aux 
tissus leur aspect naturel. Nous renvoyons à 
l'article Exhumation quelques-unes des nom
breuses remarques auxquelles peut donner 
lieu la marche variée des phénomènes de la 
putréfaction. 

9. L'apparence de certaines plaies, et sur
tout des plaies contuses, est la source d'erreurs 
très-fréquentes : ainsi, une plaie peut être 
longitudinale sans perle de substance , à an
gles complètement aigus, à bords rappro
chés , parallèles, parfaitement nets et recti-
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quer c o m p l è t e m e n t , lorsque la mort est sur

v e n u e peu de t emps après la blessure; de 

sorte q u e , pour les plaies qui ne sont ac

c o m p a g n é e s ni d ' e c c h y m o s e , ni de réaction 

v i t a l e , il peut être imposs ib le d'affirmer si 

e l l es sont antér ieures ou postérieures à la 

m o r t , à m o i n s q u e les circonstances qui se 

rat tachent h la découverte d u cadavre ne 

p e r m e t t e n t de les e x p l i q u e r avec un certain 

degré de cert i tude . 

Il n 'en est pas de m ê m e des lésions qui 

d é t e r m i n e n t u n e réaction vitale instantanée, 

c o m m e les b r û l u r e s ; u n e auréole plus ou 

m o i n s rouge et u n e certaine rénitence, ou 

m ê m e la tuméfact ion de la peau , permettent 

de d i s t inguer les brû lures qui ont précédé 

la mort , de cel les qui ont cont inué d'agir sur 

le cadavre sans d é t e r m i n e r de phlyctènes, ni 

a u c u n e apparence de réact ion. west . 

A U T O R I S A T I O N . I l est des personnes à 

qu i l'état de d é p e n d a n c e ou de faiblesse où 

e l les se trouvent ne p e r m e t pas d'agir sans 

l 'autorisation de c e u x sous la surveillance 

desque ls e l les se sont placées. Il est d'autres 

personnes , q u i , à cause de la dignité dont elles 

sont revêtues ou de l ' importance des fonctions 

qu'el les exercent , n e p e u v e n t être poursuivies 

sans l 'autorisation de ceux dont elles relè

vent ou de la corporat ion dont elles font 

partie. 

D e sorte q u e la nécessité de l'autorisation, 

é t endue à p lus ieurs classes de personnes, 

puise ainsi son pr inc ipe dans des motifs dif-

férens : sous l e p r e m i e r rapport, elle est l'ex

pression d 'une so l l i c i tude l ég i t ime de la loi 

envers c e u x à qui e l le est imposée; son but 

est de protéger l eur faiblesse ou leur état 

de dépendance . Sous le second rapport, l'au

torisation est u n e garant ie pour ceux au pro

fit de qui e l l e est prescr i te , et afin de les pro

téger dans 1'exerci.ce de leurs fonctions. 

Considérée c o m m e protect ion accordéepar 

la loi à des personnes incapables par elles-

m ê m e s de d o n n e r u n c o n s e n t e m e n t , l'auto

risation est prescrite : 

1° P o u r cer ta ins actes q u e le tuteur, même 

le père ou la m è r e , n e peut faire sans l'in

tervent ion d u consei l de famil le (art. 457 à 

4 6 8 . C. c iv . — V . M i n e u r , T u t e l l e ) , et pour 

ceux q u e le m i n e u r émanc ipé ne peut faire 

sans ce l l e de son curateur ou de ses parens 

(art . 4 8 2 , 4 8 3 , 484 C. c iv . ; C. comm. art. 2). 

— V . Conseil de fami l l e , Curateur. 

2 ° P o u r val ider certa ins actes consentis par 

l i g n e s , c o m m e sont les plaies t l ' ins trumens 

tranchans , quoiqu'e l l e soit l e résultat d'une 

cause toute d i f férente ; tantôt e l le prov ient 

d'une c o n t u s i o n , parce q n e la peau a éclaté 

par l'effet d'une pression v i v e et énerg ique 

entre le corps contondant et u n e surface os 

seuse que lconque ; tantôt e l l e résu l te de l'ex

plos ion d'une a r m e à f e u , lorsque l 'extré

mi té du canon a été appl iquée sur les parois 

d'une cavité , par e x e m p l e , ce l l e d u thorax ; 

alors l ' explos ion est c o m m e répercutée d u 

dedans au dehors , et les déch irures p e u v e n t 

offrir à l 'extér ieur la net te té d 'une incis ion 

faite avec un rasoir. C e p e n d a n t , avec u n œil 

e x e r c é , on p e u t reconnaître q u e les bords 

de la plaie offrent u n e l i gne granulée et 

c o m m e composée de très-petits m a m e l o n s r é -

g u l i e i s ; de m ê m e , entre les bords des plaies 

c o n t u s e s , on aperçoit vers les angles que lques 

brides transversales , qui ont résisté à u n ef

fort de déch irure et qui n'auraient pu éviter 

l 'action de l ' ins trument tranchant . Les i n -

s trumens p iquans de toute nature et les in-

s trumens p iquans et tranchans produisent 

aussi des plaies de formes très-diverses et peu 

en rapport avec leur propre configuration ; 

la rapidité et la direct ion du c o u p , ainsi q u e 

l 'obliquité ou le redressement d e l à l a m e , 

exp l iquent la diversité de ces effets. On n e 

doit pas en conclure qu'i l est inut i le d'établir 

de rapport entre les plaies et les in s t rumens 

qui ont pu les produire , mais b i en la néces

sité de tenir compte , dans ces rapprochc-

m e n s , non s e u l e m e n t de la f o r m e , mais en

core du m o d e d'action de l ' ins trument . Les 

coupures et les déchirures du l inge et des 

v ê l e m e n s , q u i n'offrent pas le m ô m e degré de 

résistance et d'élasticité que la peau , peu

v e n t servir à résoudre ce genre de difficultés. 

10. Les lés ions faites après la mort se dis

t inguent , en g é n é r a l , de ce l les qui l'ont pré

cédée , par l 'absence de réaction vitale . Ainsi 

u n épanchement de sang ou une ecchymose 

antér ieure à la mort se reconnaît à la forma

t ion de caillots qui sé journent dans les 

mai l l e s ou les interval les des t i ssus; au con

t ra i re , l ' écoulement d'un l iqu ide sanguino

l en t après la mort ne dé termine jamais la 

formation de cail lots . Toute plaie sur u n 

cadavre , faite avant ou après la m o r t , peut 

laisser suinter du sang : ainsi ce caractère est 

sans importance . Quant à la réaction vitale 

des bords de la pla ie , produite par u n com

m e n c e m e n t d ' in f lammat ion , e l le peut man



(1) Article de M. Fouquet, juge au tribunal civil 
de la Seine. 

la femme mariée, ou pour qu'elle puisse va
lablement ester en jugement, soit qu'elle 
agisse comme demanderesse, soit qu'elle 
agisse comme défenderesse ou comme partie 
intervenante. Dans ces cas, l'autorisation doit 
être donnée par le mari, e t , si le mari re
fuse ou s'il est empêché, par la justice (C. civ. 
art. 215 à 220 inclusivement). — V . Autori
sation de femme mariée. 

3° Pour les communes qui , placées par la 
loi dans u n état perpétuel de minorité , n e 
peuvent exercer aucune action devant les 
tribunaux e n demandant ou e n défendant, 
soit contre d'autres communes ou sections de 
communes , soit contre des particuliers, soit 
contre l'état : l'autorisation doit être donnée 
par les conseils de préfecture ( lois d u 14 déc. 
1 7 8 9 , art. 5 4 ; 29 vendém. an V; 28 pluv. 
an vin ; C. de proc. art. 1032 ). La jurispru
dence a admis que l'autorisation pouvait aussi 
être donnée par le conseil d'état, sur le refus 
des conseils d e préfecture. 

La nécessité de l'autorisation pour les 
communes ne s'arrête pas au cas où il s'agit 
pour elles de plaider; e l l e s'étend encore au 
cas où e l l e veulent contracter; et alors la 
forme dans laquelle l'autorisation doit être 
demandée et donnée varie suivant la nature 
des obligations qu'elles veulent contracter. 
La nécessité de l'autorisation s'étend aussi au 
cas où les communes veulent accepter une 
donation faite à leur profit : dans jce cas, e l le 
doit être donnée par une ordonnance royale , 
le conseil d'état entendu (C. civ. 910 ; ord. 
du 2 avril 1817 , art. 1 e r ) . Toutefois l'accep
tation sera autorisée par le préfet lorsque les 
dons ou legs e n argent ou objets mobiliers 
n'excéderont pas 300 fr. (ord . de 1 8 1 7 , 
art. 1") . — V. Communes. 

4° Enfin , l'autorisation du gouvernement 
est nécessaire aux établissement publics, tels 
que les hospices, les fabriques, les collèges 
royaux (loi du 18 germinal, an X; décret du 
12 août 1807 ; 2 janv. et 2 avril 1817). Tou
tefois, l'exécution de la loi du 2 janv. 1817, 
relative aux établissemens ecclésiastiques, a 
é t é modifiée par une ordonnance du 14janvier 
1831 , dont les art. 3 et 4 sont ainsi conçus : 
Art. 3 . « Nulle acceptation de legs au profit 
d'un établissement ecclésiastique, ou d'une 
communauté de femmes, ne sera présentée à 
notre autorisation, sans que les héritiers con
nus du testateur aient été appelés par acte 
extrajudiciaire pour prendre connaissance du 

testament, donner leur consentement à son 
exécution, ou produire leurs moyens d'op
position. S'il n'y a pas d'héritiers connus, 
extrait du testament sera affiché de huitaine 
en huitaine, et à trois reprises consécutives, 
au chef-lieu de la mairie du domicile du tes
tateur et inséré dans le journal judiciaire 
du département, avec invitation aux héritiers 
d'adresser au préfet, dans le même délai, 
les réclamations qu'ils auraient à présenter. « 
—Art. 4. « Ne pourront être présentées à notre 
autorisation les donations qui seraient faites à 
des établissemens ecclésiastiques ou religieux, 
avec réserve d'usufruit_ en faveur du dona
teur. »—V. Donation, Établissemens publics. 

La nécessité de l'autorisation , considérée 
comme garantie , s'étend : 

I o Aux membres des deux chambres. Ainsi, 
aux termes de l'art. 44 de la charte constitu
tionnelle, « aucun membre delà chambre des 
députés ne peut, pendant la durée de la ses
sion , être poursuivi ni arrêté en matière cri
minelle, sauf le cas de flagrant délit , qu'a
près que la chambre a permis sa poursuite. » 
De même, suivant l'art. 29 , « aucun pair ne 
peut être arrêté que de l'autorité de la cham
bre. » — V. Chambre des députés, Chambre 
des pairs. 

2° Aux fonctionnaires publics : d'après 
l'art. 75 de la loi du 22 frim. an vm , « les 
agens du gouvernement autres que les mi
nistres ne peuvent être poursuivis pour des 
faits relatifs à leurs fonctions, qu'en vertu 
d'une décision du conseil d'état. » C'est là ce 
qu'on a appelé la garantie constitutionnelle. 
Sous la restauration, comme après la révolu
tion de 1830 , on a contesté la légalité de cette 
disposition législative. Mais la cour de cassa
tion, chambre criminelle, a jugé le 30 nov. 
1821 que l'art. 75 de la loi du 22 frim. an vm 
n'avait pas été abrogé par la charte de 1814 
( D. A. 8. 677) . Après la révolution, la néces
sité de l'autorisation préalable a été égale
ment maintenue, dans la session de 1 8 3 4 , 
après une solennelle discussion. — Quant 
aux modifications que le temps et les lois 
nouvelles ont apportées à l'application de 
l'art. 75 de la loi du 22 frim. an vm, V. Fonc
tionnaire public,Mise en jugement. 

A U T O R I S A T I O N DE F E M M E MA
R I É E (1). C'est l'approbation donnée par le 



mari ou par la justice à un acte que la femme i paternelle, dans d'autres elle était empreinte 
de cette espèce de férocité attachée au carac
tère des peuples barbares dont nous tirons en 
partie notre origine. Aussi Pothier disait-il : 
« nos coutumes ont mis la femme dans une 
telle dépendance de son mari, qu'elle ne peut 
rien faire de valable et qui ait quelque effet 
civil, si elle n'a été habilitée et autorisée par 
lui à le faire. » 

4. A ce sujet, l'auteur du Répertoire de ju
risprudence s'exprimait ainsi : « En France, 
c'est un point de droit généralement reçu 
dans les pays coutumiers, que les femmes ma
riées ne peuvent contracter, s'obliger ni com
paraître en jugement, sans l'autorité de leurs 
maris. A la vérité, toutes ne se servent pas 
de ce terme autorité; quelques-unes y ont 
substitué le mot consentement (Sens, art. lit, 
Bar, 170 ; la Marche, art. 298 ; Reims, tit.s, 
art. 74) ; d'autres celui de licence (Saintonge, 
tit. t , art. 15 ) ; quelques-unes permission 
(Normandie, art. 4 1 7 ) ; d'autres enfin ont 
réuni ces expressions et ont requis à la fois 
l'autorité et le consentement ( Paris, arti
cle 223 ; Orléans, art. 194) , ou la licence et 
l'autorité (Châlons, tit. 0 , art. 2 4 ; Bourgo
gne, ch. 4, art. 1 e r ; Franche-Comté,art. 24);. 
d'autres le su, autorité et consentement (Ar
tois, art. 8 0 ; Cambresis, titre des droits ap
partenant à gens mariés, art. 2); ou l'auto
rité et permission (La Rochelle, art. 23). 

5. Sans pousser plus loin cette énuméra
tion, il suffit de faire observer qu'en géné
ral, dans les pays coutumiers, aussitôt qu'une 
personne du sexe s'était soumise aux lois du 
mariage, elle donnait à son mari un tel em
pire sur elle, qu'il ne lui était plus permis de 
rien faire sans sa participation et son agré
ment. Il y avait même quelques coutumes 
qui étendaient cette espèce d'interdiction jus
qu'aux actes de dernière volonté. De ce nom
bre étaient celles de Bourgogne, du Niver
nais, de Normandie, du Bourbonnais, de 
Bretagne , de Cambresis, de Douai, etc. 

Remarquons de plus que dans les provinces 
du droit écrit, qui ressortissaient au parlement 
de Paris, c'était un usage constant de sou
mettre la femme à la nécessité de l'autorisa
tion maritale lorsqu'elle voulait contracter 
ou agir (Bretonnier,Quest. alphab. v°Femme). 

II en était autrement dans les autres pro
vinces; car, l'ancienne jurisprudence romaine 
qui voulait que quand le mariage avait lieu 
per coemplionem, la femme passât avec tous ses 

mariée ne peut faire valablement sans cette 

approbation. 
1. La nécessité de cette autorisation n'est 

pas imposée à la femme à cause de la faiblesse 
de sa raison, puisque celle qui n'est point 
mariée ou qui a cessé de l'être n'y est pas sou
mise ; elle dérive de la puissance maritale et de 
l'intérêt commun des époux et de leurs enfans. 

S E C T . Ve. — Historique. — Ancien droit. 
S E C T . 2. —Droit nouveau.— Nature de l'au

torisation nécessaire « la femme mariée. 
S E C T . 3. — Autorisation du mari. 
A R T . t". — De l'autorisation pour ester en 

justice. 
§ i « r — Des cas où elle est nécessaire à la 

femme. 
§ 2. — Des cas où elle ne l'est pas. 
§ 3. — Quand et comment l'autorisation 

doit-elle être donnée ? 
A R T . 2. — De l'autorisation pour contracter 

et disposer. 
§ 1". — Des actes pour lesquels la femme 

a besoin de l'autorisation maritale. 
§ 2. —Des actes pour lesquels cette autori

sation est inutile ou présumée exister. 
§ 3. — Quand l'autorisation pour con

tracter et disposer est donnée? — Formes. 
S E C T . 4 . — De l'autorisation delà justice. 
A R T . 1". — Des cas où elle est nécessaire. 
A R T . 2.—Formes de l'autorisation judiciaire. 
S E C T . 5. — Des effets de l'autorisation et du 

défaut d'autorisation. 
A R T . 1 e r . — Effets de l'autorisation. 
A R T . 2.—Effets du défaut d'autorisation.— 

Quelles personnes peuvent s'en prévaloir ? 
S E C T . G . — A quelle époque la nullité des actes 

faits sans autorisation peut-elle être de
mandée?—Formes de cette demande. 

S E C T . 7. —Ratification et exécution des actes 
nuls pour défaut d'autorisation. 

S E C T . i". ^-Historique.—Ancien droit. 

2. Sous l'ancien droit romain, la puissance 
du mari sur la personne et les biens de sa 
femme était absolue. Le christianisme vint 
modifier cette législation; néanmoins le mari 
conserva toujours sur sa femme une autorité 
tutélaire, qui était uniforme dans les pays de 
droit écrit. 

3. Dans les pays de coutumes, au contraire, 
il existait une grande diversité : s i , dans quel
ques-unes, la puissance du mari était douce et 



biens en la puissance du mari, ayant été abro
gée par Justinien, la femme devint aussi libre 
que son mari pouvait l'être. Effectivement, 
on trouve dans le Code et le Digeste plusieurs 
lois qui font voir que la femme mariée restait 
sous la puissance de son père, quand il ne l'a
vait pas émancipée, et qu'alors elle exerçait 
personnellement et librement tous ses droits 
non dotaux. De là il faut conclure que la femme 
ne passait pas en la puissance du mari puis
qu'elle ne pouvait pas être en même temps 
sous la puissance de deux personnes (1. 5, Cod. 
decondilionibusincerlis ; 1. 2 0 , ff., ad legem 

Juliam de adulteriis ; 1. 5, § ult. ff. de inju-

riis y 1. 8 , depactis conventis ; — Mornac sur 

la loi 1 8 , Cod., de inofficioso teslamenlo). 

Cette jurisprudence se maintint dans les 
pays de droit écrit jusqu'à nos jours. Il faut 
cependant convenir que l'art. 9 de l'ordonn. 
de 1 7 3 1 paraissait établir sur ce point une 
exception. En voici les termes : « les femmes 
mariées, même celles qui ne seront commu
nes en biens , ou qui auront été séparées par 
sentence ou par arrêt, ne pourront accepter 
aucune donation entre-vifs , sans être autori
sées par leur mari, ou par justice, à son refus. 
N'entendons néanmoins rien innover sur ce 
point à l'égard des donations qui seraient 
faites à la femme pour lui tenir lieu de bien 
paraphernal dans les pays où les femmes ma
riées peuvent avoir des biens de cette qua
lité. » 

SECT. 2 . — D r o i t nouveau. —Nature de l'auto

risation nécessaire à la femme mariée. 

0 . Les auteurs du Code avaient à choisir 
entre les principes admis dans les pays de 
droit écrit et ceux en vigueur dans les pays 
coutumiers. Us pensèrent avec raison que 
ces derniers méritaient la préférence comme 
étant plus en harmonie avec les mœurs fran
çaises , la position respective des époux et 
la nature du mariage. Toutefois ils les ont 
modifiés, soit en introduisant des exceptions 
plus nombreuses à la nécessité de l'autorisa
tion , soit en en simplifiant les formes, soit 
enfin en adoucissant notablement les consé
quences de la violation du principe. 

7. Sous l'empire de la législation actuelle, 
on peut dire qu'en général toute femme ma
riée doit être autorisée de son mari ou de la 
justice, 1° pour comparaître en justice; 
2° pour contracter. Néanmoins la mesure 
de l'autorisation reçoit des exceptions rares 

dans le premier cas, plus nombreuses dans le 
second ; ces exceptions tiennent à la nature de 
l'acte, à la position du mari et de la femme , 
à quelques circonstances particulières. 

La nécessité de cette autorisation a pour 
cause , non pas uniquement la puissance du 
mari, comme on le pensait généralement 
autrefois, mais encore l'intérêt commun des 
époux et de leurs enfans. Toullier dit : « l'au
torisation du mari, dans les principes du 
Code civil , n'est pas autre chose que l'appro
bation qu'il donne aux actes que la femme 
ne peut faire sans son consentement » ( t. 2 , 
p. 1 6 , n° 6 1 8 ) . Mais autrefois on distinguait 
l'autorisation d'un simple consentement. Il 
fallait une autorisation expresse et formelle; 
et le mot autorisation était comme sacramen
tel. Le concours du mari à l'acte, la mention 
de son consentement, étaient insuffisans. Po
thier (Traité de la puissance maritale, n° 6 8 ) , 
ne trouve que le mot habiliter qui puisse 
équivaloir à celui d'autoriser. On établissait 
cependant une distinction au sujet de ce mot 
autorisation: suivant l'opinion commune et 
la jurisprudence du parlement de Paris, la 
femme n'avait besoin, dans les actes judi
ciaires, que d'une autorisation tacite. Cette 
distinction, au surplus, confirmait le prin
cipe. Le Code civil, au contraire, n'exige que 
l'expression du consentement du mari : il se 
contente même de son concours dans l'acte , 
c'est-à-dire qu'il légitime un consentement 
tacite. En un mot, l'autorisation peut être 
expresse ou présumée. 

8. Du principe que la nécessité de l'autori
sation a pour cause l'intérêt des deux époux, 
encore plus que la puissance maritale , il suit 
1° que la nullité fondée sur le défaut d'auto
risation ne peut être opposée que par la femme, 
par le mari ou par leurs héritiers et ayans-
cause (art. 2 2 5 ) ; 2 ° que cette nullité peut 
être couverte par l'approbation ou ratifica
tion du mari, par celle de la femme devenue 
veuve , ou par celle de leurs héritiers et re
présentait; 3° que la nullité disparait par 
la prescription, c'est-à-dire l'expiration du 
temps accordé au mari, à la femme ou à 
leurs héritiers et représentans, pour attaquer 
l'obligation. 

Autrefois, au contraire, la nullité était 
absolue: « la nullité des contrats et autres 
actes qu'elle ( la femme) a faits sans celle au
torisation, ne peut être couverte ni purgée 
par la ratification que la femme ferait de cet 
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ade depuis sa viduité, disait Pothier (Traité 
de la puissance maritale, n° 5). 

9. Du principe que la nécessité de l'autorisa
tion a pour cause la puissance maritale, aussi 
bien que l'intérêt des deux époux , il suit en
core , 1° quo la femme ne pourrait être au
torisée par le mandataire du mari, encore 
que le mandat contint cession de ce pouvoir, 
par la raison que le mari n'a pu valablement 
transférer à un tiers la puissance maritale. Mais 
le mari pourrait autoriser sa femme à sous
crire un engagement, à la condition que telle 
personne en aurait reconnu l'utilité. 2° Que 
les époux ne peuvent, même par contrat de 
mariage, déroger à la nécessité de cette au
torisation dans les cas où la loi y soumet la 
femme (C. civ., art. 1388) . 

Ajoutons que cette incapacité de la femme 
étant un effet de la puissance maritale, elle 
commence au moment même du mariage. Ce 
principe est suivi avec une telle rigueur, que 
si une procédure avait été commencée pour 
ou contre la femme pendant qu'elle était 
fille, il faudrait, pour la continuer depuis son 
mariage, qu'il y eût autorisation de son mari 
ou de la justice , sauf les restrictions dont 
nous parlerons plus bas. 

S E C T . 3 . — Autorisation du mari. 

A U T . 1". — De l'autorisation pour ester en 

justice. 

§ 1 e r . — Des cas où elle est nécessaire à la 

femme. 

10. En toute matière,civile, criminelle,cor-
reclionnelle et de police, lorsqu'elle est de
manderesse ou intervenante, et en matière 
civile , soit qu'elle agisse pour attaquer ou 
pour se défendre , « la femme ne peut ester 
en jugement sans l'autorisation de son mari, 
quand même elle serait marchande publique, 
ou non commune, ou séparée de biens « (art. 
215 C. civ.) 

La première observation que fait naître 
la disposition générale et absolue de cet ar
ticle, c'est que la capacité de la femme est 
moins étendue lorsqu'il s'agit pour elle de 
procéder en justice, ce qui est un fait isolé, 
que pour se livrer au commerce et en faire sa 
profession habituelle. En effet, aux termes 
de l'art. 220, la femme, si elle est marchande 
publique, peut s'obliger pour ce qui concerne 
son négoce, et, dans ce cas, une autorisation 
générale lui suffit ; tandis que sans une auto

risation particulière et spéciale elle serait 
impuissante à intenter une action ou à y dé
fendre. — En examinant attentivement les 
art. ai a et 2 2 0 , on n'a pas de peine à se rendre 
compte de l'exception introduite par le second 
au principe général posé dans le premier ; les 
actes de commerce, chez une femme qui en 
fait sa profession habituelle, sont des faits 
nécessairement multipliés; or,l'obliger à re
quérir une autorisation spéciale pour cha
cun de ces faits , c'eût été évidemment com
promettre ses intérêts par d'inutiles len
teurs. Au contraire, un procès est un fait 
exceptionnel et isolé, dont les conséquences 
peuvent aller au-delà de toutes prévisions. Il 
était donc juste de ne pas laisser à la femme 
la faculté de s'y engager témérairement, en la 
dispensant d'une autorisation que les délais 
obligés de la procédure lui permettent ai
sément d'obtenir. 

11 . Une seconde remarque, c'est que la loi 
nouvelle a rejeté l'exception faite par l'ancien 
droit au profit de la femme séparée de biens. 
Séparée ou non de biens, elle est aujourd'hui 
soumise à la nécessité de l'autorisation; et 
cela se conçoit. D'une part, en effet, la sépa
ration de biens a toujours pour fondement le 
désordre des affaires du mari ; et alors il se 
trouve d'autant plus intéressé à veiller sur les 
biens que possède sa femme , qu'ils forment 
peut-être son unique ressource. D'une autre 
part, la séparation de biens ne détruit pas la 
puissance maritale ; or nous avons vu que la 
nécessité de l'autorisation est précisément un 
effet de celte puissance. 

12. Par identité de raison, il faut dire 
que la femme même séparée de corps ne 
peut ester en justice sans une autorisation 
préalable de son mari ; car s i , par l'effet de 
cette séparation, la femme est autorisée à 
avoir une habitation distincte de colle de son 
mari, elle n'est pas moins soumise à la puis
sance maritale pour tout ce qui n'en a pas été 
détaché parla loi. Or, rien n'indique que, 
dans la pensée du législateur, la femme sé
parée de corps puisse ester en jugement sans 
y être autorisée par son mari ou par la jus
tice. C'est aussi ce qu'a jugé la cour de cassa
tion par arrêt du 6 mars 1827 (V. S.-V- 27. 
1. 334 ; D . P. 27 . 1. 163) . 

13. Mais il peut arriver que la femme en
gagée, soit comme demanderesse, soit comme 
défenderesse, dans un procès, se trouve 
empêchée, par l'absence de son mari, d'ob-
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tenir l'autorisation qui lui est nécessaire ; 
dans ce cas , et en règle générale, la jus
tice y doit suppléer. Toutefois ceci ne doit 
s'entendre que dans de certaines limites: 
si l'absence n'était que momentanée, la 
justice ne pourrait intervenir, parce qu'en 
pareil cas le mari ne serait point en présomp
tion d'absence (art. 1 1 2 et suiv. C. civ.). C'est 
conformément à ce principe que la cour 
royale de Colmar a jugé,le 31 juill. 1810, que 
le créancier d'une femme mariée, qui n'avait 
point assigné le mari à l'effet d'obtenir l'au
torisation de ce dernier, ne pouvait obtenir 
celle de la justice, encore qu'il produisît un 
certificat du maire pour constater l'absence 
momentanée du mari (S.-V. 1 1 . 2 . 2 0 6 ; D. A. 
1 0 . 1 2 9 . — Cass., 15 mars 1837. S.-V. 37. 1. 
547; D. P. 37. 1. 152). Mais lorsque l'absence 
n'est pas momentanée,lafemmea toujours be
soin de l'autorisation de la justice, même après 
la déclaration d'absence; et, selon nous, elle 
ne devra être dégagée de cette obligation qu'à 
dater du jour où tous les ayans-droit de l'absent 
auront, dans les circonstances déterminées 
par l'article 129 C. civ. , demandé le partage 
de ses biens et fait prononcer l'envoi en pos
session définitive.— V. Absence. 

14. La faillite du mari ne constitue pas non 
plus une exception au profit de la femme, en 
ce qui concerne l'obligation où elle est d'ob-
tenir l'autorisation (Bordeaux, 18 mars 1828). 
Dans l'espèce il ne s'agissait pas, il est vrai, de 
l'autorisation nécessaire pour ester en justice, 
mais seulement de celle prescrite à la femme 
par l'art. 217 pour qu'elle puisse valablement 
contracter. Mais on conçoit que la raison de 
décider est la même (D. P. 28 . 2 . 125 ) ; et 
même comme celte autorisation peut entraî
ner certaines obligations contre le mari, par 
exemple de payer les frais, il doit se faire as
sister par les syndics. — V. Faillite. 

15. La loi n'ayant fait aucune exception, en 
faveur de la femme, soit que les actions qu'elle 
inlente ou qu'elle soutient fussent relatives à 
des tiers, soit qu'elles concernassent son mari, 
elle a besoin d'être autorisée par ce dernier : 
telle est la jurisprudence du tribunal de la 
Seine, par exemple lorsqu'elle agit en sépa
ration de corps, en séparation de biens. Seu
lement, c'est la justice qui intervient alors, et 
qui, à la place du mari, confère la capacité à 
la femme. On comprend, en effet, que, dans 
des cas pareils, le mari refuse ordinairement 
l'autorisation. Cette intervention de la jus-
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tice est surtout indispensable lorsque la femme 
demande la nullité de son mariage , et s'in
scrit en faux contre l'acte de célébration. C'est 
ce qu'a jugé la cour suprême par un arrêt du 
31 août 1824 , en se fondant sur ce que, daus 
une pareille occurrence, la femme ne pouvait 
se faire autoriser par son mari sans recon
naître , par cela même, ce qui faisait l'objet 
du procès, l'existence et la validité du mariage 
(S.-V. 24 . 1. 3 6 0 ; D. A. 10. 10G). 

16. On avait prétendu que la règle de l'au
torisation n'était pas applicable dans le cas 
d'une demande en interdiction de la femme, 
parce que l'action en interdiction participait 
aux caractères de l'action publique, à l'égard 
de laquelle la défense est de droit naturel. On 
ajoutait qu'il serait ridicule qu'un mari pût 
être soumis à autoriser sa femme à se laisser 
interdire; que la femme, dans la prévention 
où la place l'action en interdiction dirigée 
contre e l le , est incapable d'user sagement 
d'une pareille autorisation; que la demande 
en interdiction n'est pas une action ordinaire 
intentée contre la femme ou qu'elle intente 
elle-même. D'ailleurs, dans cette circonstance, 
et avant qu'elle paraisse en justice, la femme 
n'a pas de conseils à demander à son mari ; il 
n'y a pas à délibérer s'il est plus avantageux 
pour elle de défendre ou d'accéder à l'action 
exercée contre elle; il ne dépend pas d'elle 
d'ester ou de ne pas ester en jugement; com
ment pourrait-on dès lors exiger l'autorisa
tion maritale pour faire une chose que la 
femme ne peut se dispenser de faire ? A quoi 
servirait la faculté attribuée au mari d'accor
der ou de refuser l'autorisation, si la déter
mination qu'il doit prendre est d'avance 
commandée par la justice ? 

Sans doulc ces considérations pourraient 
être de quelque importance aux yeux du lé
gislateur, mais elles doivent être sans effet 
pour les tribunaux. L'art. 215 est conçu dans 
les termes les plus généraux et les plus abso
lus : il ne comporte d'exceptions que celles 
expressément établies parla loi. Or, l'art. 216 
n'excepte de la nécessité de l'autorisation que 
la femme qui est poursuivie en matière cri
minelle ou correctionnelle; donc tous autres 
jugemens rendus contre elle, sans qu'elle ait 
été autorisée , sont nuls de droit. 

Au surplus, la loi n'aurait pas parlé, que de 
puissantes considérations viendraient justifier 
cette doctrine pour le cas où l'interdiction 
sera poursuivie par les parens de la femme. 



Effectivement, serait-il juste et raisonnable, 
lorsque la femme est attaquée à raison de la 
faiblesse de son esprit, et que, par conséquent, 
el le a plus besoin que jamais d'autorisation, 
qu'on lui enlevât son protecteur naturel? On 
parle de l'intérêt public; mais l'intérêt l e 
plus puissant de la société commande de pro
t e g e r l e faible, celui surtout qui est privé de 
l'usage de ses facultés intellectuelles. 

Cette doctrine a été consacrée par la cour 
de cassation, sur un pourvoi formé contre 
u n arrêt de la cour de Lyon : « Considérant 
que la disposition de l'art. 215 est absolue ; 
que du moins le législateur n'a admis qu'une 
seule exception, et qu'il n'a permis à la femme 
mariée d'ester en jugement sans l'autorisation 
de son mari ou de la justice, que lorsqu'elle 
est poursuivie en matière criminelle , correc
tionnelle ou de police ; •— Considérant que 
l'action en interdiction d'une femme mariée, 
intentée par ses parens pour cause de dé
mence, est une action purement civile quoi
qu'elle soit soumise à d'au tres formes que celles 
prescrites pour les actions ordinaires, etc. » 
(9 j a n v . 1822. S.-V. 22 . 1. 15G ; D. A. 9. 541). 

17. Du principe que l'art. 215 C. civ. ne 
comporte d'autres cxceplions que celles for
mellement énoncées, il faut conclure que la 
femme est soumise à la nécessité de l'autori
sation maritale,lors même qu'elle agit comme 
tutrice des enfans mineurs qu'elle aurait eus 
d'un précédent mariage. La loi ne contient 
en effet aucune exception à cet égard, et cela 
devait être; car, par l'effet de son convoi, 
non seulement la femme s'est placée sous la 
puissance d'un nouveau mari, mais encore, 
ce mari, dans le cas où sa femme aurait con
servé l'administration des biens de ses enfans, 
devient responsable de cette administration. 
Il va donc de son intérêt de surveiller celle 
administration. C'est en se fondant sur ces 
principes que la cour royale de Grenoble a mo
tivé l'arrêt rendu sur cetle question, le 17 
août 1831 (J. F. 5 3 . 201 ; D. P. 3 2 . 2. 47). 

18. Du reste , la nécessité de l'autorisation 
doit être étendue à la femme dès l'instant 
qu'elle agit dans une instance judiciaire quel
conque, si celle instance peut cnlrainer l'a
liénation de partie de ses droits. 

C'est ainsi que la cour de cassation a jugé 
que la procédure d'ordre et de contribution 
ayant ce caractère, la femme ne pouvait es
ter à son détriment ni encourir aucune d é 
chéance sur de pareilles procédures, si e l l e 

n'avait été autorisée de son mari ou de la jus
tice (21 avril 1828. S . - V . 28.1 .275 ;D. P. 28. 
1. 221 ; J. P. 4 1 . 101 ; — V . aussi Toulouse, 
19 mars 1 8 3 3 . S . - V . 33 . 2 . 3 4 6 ; D. P. 33* 
2. 204). 

En cas de refus du mari, l'autorisation de
vrait être demandée par le poursuivant l'or-
dre ou contribution , et accordée par le tribu
nal sur le rapport du juge-commissaire. 

19. L'incapacité de la femme ne commence 
qu'au moment où le mariage est célébré. Les 
coutumes d'Artois et d'Auvergne faisaient 
remonter aux fiançailles la nécessité pour la 
femme de se faire autoriser à ester en juge
ment. C'était créer un effet avant la cause, 
puisque les fiançailles ne produisaient pas 
nécessairement le mariage : aussi Dumou
lin avait-i l taxé d'insensée la disposition 
de ces coutumes sur ce point. Mais, après la 
célébration du mariage, l'autorisation de
vient nécessaire même pour continuer les 
instances qui s'étaient formées auparavant 
(V. Pothier, Traité de la puissance du mari, 

n° 56) . — V . suprà, n° 8 in fine. 

20. Cette règle comporte cependant deux 
exceptions : d'abord, lorsque l'affaire est en 
état; car alors et aux termes de l'art. 342 C.pr. 
le jugement n'en peutêtre différé par le chan
gement survenu dans la personne de l'unedes 
parties. Ensuite, et alors même que l'affaire 
n'est pas en état, le défaut de notification à 
la partie adverse du changement d'état de la 
femme empêchera que l'autorisation mari
tale devienne nécessaire. Dans ce cas, et d'a
près l'article 345 du même Code, la procé
dure pourra valablement continuer, malgré 
le défaut d'autorisation, parce que la partie 
n'est pas obligée de savoir qu'un changement 
d'état a rendu celte autorisation nécessaire. 

Mais, après la notification, l'adversaire 
delà femme ne peut continuer ses poursuites 
sans mettre en cause le mari; et, s'il est dé
fendeur, il peut demander que la femme non 
autorisée soit écartée du débat, afin de ne pas 
s'exposer aux dangers d'une procédure irrégu
lière. Le mari peut alors reprendre l'instance 
ou intervenir, suivant la nature de l'affaire. 

2 1 . Bien que l'adversaire de la femme puisse 
valablement continuer la procédure tant qu'il 
n'a pas reçu la notification du changement 
d'état; il ne pourrait néanmoins interjeter 
appel du jugement qui l'aurait condamné, 
sans assigner, en même temps, sur l'appel, 
le mari pour autoriser sa femme. L'appel 



étant alors cons idéré c o m m e u n e instance 
n o u v e l l e , on rentre dans la règle générale ; la 
notif ication d u c h a n g e m e n t d'état n'est pas 
alors i n d i s p e n s a b l e , parce q u e , pour engager 
d e nouveau l ' ins tance , il faut u n e assignation 
e n jus t i ce , ce qu i n'est p lus u n acte de procé
dure d u m i n i s t è r e de l 'avoué , mais de la par
t ie e l l e - m ê m e qu i dès lors n e peut ignorer 
l 'état actuel d e son a d v e r s a i r e , pu i sque c'est 
à sa personne m ê m e , et à son d o m i c i l e , q u e 
doi t ê tre d o n n é e l 'ass ignat ion. 

C'est sur ce f o n d e m e n t q u e la cour de cas
sat ion a j u g é , le 7 août 1 8 1 5 , que l 'appelant 
d'un j u g e m e n t r e n d u au profit d 'une f e m m e , 
qui s'était mar iée dans le cours de l ' instance 
deva i t , sur l 'appe l , ass igner le m a r i , à pe ine 
de nu l l i t é ; et qu'i l était mal fondé à opposer 
le défaut de notif ication d u c h a n g e m e n t d'é
tat, lors de la s ignif icat ion, par la f e m m e , du 
j u g e m e n t de p r e m i è r e instance (D.A.7.686) . 

2 2 . Ceci nous a m è n e à e x a m i n e r la ques 
t ion d e savoir si l 'autorisation d o n n é e à la 
f e m m e d'ester en j u g e m e n t lu i attr ibue le 
droit de su ivre les d ivers degrés de jur id i c 
t ion sans recourir , pour chacun d 'eux , à une 
autorisat ion n o u v e l l e . Sur ce l te q u e s t i o n , la 
doctr ine et la jur i sprudence ont a d m i s des 
so lut ions contraires . 

D'une part ( e t c'est l 'opinion de M. Du
r a n t o n , t. 2 , n o s 459 et 460), on a pensé q u e 
« l 'autorisation n'est po int c e n s é e donnée in 
omnem causant, à m o i n s qu'e l le ne soit e x 
presse ou d u m o i n s conçue dans des termes 
qui n e p e r m e t t e n t pas de douter q u e le mari 
n'ait en tendu autoriser sa f e m m e à l'effet de 
suivre l e procès dans toutes ses phases ; que 
c'est au t i e r s , s'il est a p p e l a n t , à diriger son 
appel contre l 'un et l 'au lre ; et , s'il est i n t i m é , 
à d e m a n d e r q u e la f e m m e produise son a u 
torisat ion. Qu'à p lus forte raison, si la f e m m e 
est ass ignée d e v a n t la cour de cassation , le 
mari doit être appe lé pour l'autoriser , lors 
m ê m e qu'i l l 'aurait autorisée à plaider en 
p r e m i è r e instance ou en appel . » A l'appui 
d e cette doctr ine on peut invoquer deux ar 
rêts de la cour de cassat ion, l 'un du 25 mars 
1812 , l 'autre du 14 j u i l l . 1819 (V. S.-V. 1 2 . 1 . 

3 1 7 ; 19. 1. 407; J. P. 2 1 . 474; D. A. 7. 831) . 
D'une autre part, on pense que « tant que le 

mari n'a point signifié u n e révocation de l'au
torisation par lui d o n n é e à sa f e m m e , il y a 
présompt ion qu'il c o n t i n u e d'approuver ses 
ac t ions ; q u e la céléri té d u procès et le besoin 
d 'économiser les frais do ivent d ispenser d'une 

nouvelle formalité que la loi ne met nulle 
part à la charge du plaideur qui a une femme 
pour adversaire. » 

On peut encore ajouter, dans ce dernier sys
tème, que si l'appel ou le pourvoi en cassation 
sont une instance nouvelle sous le rapport 
de l'instruction , ce sont toujours les mêmes 
droits à défendre et les mêmes questions à 
juger ; qu'ainsi, comme dans les procès où fi
gurent les communes, la première autorisa
tion doit suffire. 

Nous n'hésitons pas à embrasser cette der
nière opinion,confirmée d'ailleurs par un arrêt 
delà cour de cassation du 2 août 18 20 (S.-V. 2 1 . 
1. 3 5 ; D. A. 9. 2 7 6 ; J. P. 22 . 7 0 2 ) ; parla cour 
royale de Montpellier ( 1 e r mars 1825. D. P. 
25 . 2 . 1 9 0 ) ; par celle de Bourges ( 1 7 nov. 
1829. S.-V. 30. 2. 171 ; D. P. 30. 2. 81 ). 

23. La femme qui a été autorisée à ester 
en jugement ne peut pas renoncer, sans 
une autre autorisation contraire , à la de
mande qu'elle a formée. Ce n'est plus dans 
l'art. 215 C. civ. que l'incapacité de la femme 
prend naissance dans ce cas , mais dans l'ar
ticle 217 , qui lui défend de donner ni d'aliéner 
sans le consentement de son mari. Cet ar
ticle doit nécessairement s'appliquer au dé
sistement donné en justice , parce que le dé
sistement d'une action peut emporter aliéna
tion de biens ou de droits ; c'est ce que la 
cour de cassation a décidé dans un cas où il 
s'agissait spécialement de la renonciation par 
une femme à la demande qu'elle avait for
mée en reddition d'un compte de tutelle. 
La cour suprême s'est fondée sur ce qu'une 
pareille renonciation emportait aliénation 
d'une universalité de droits, ce qu'une 
femme mariée était impuissante à faire sans 
l'autorisation de son mari ( 1 5 juill. 1807. 
S.-V. 8. 1. 4 9 ; D .A . 10. 127 ; J. P. 8. 4 9 3 ) . 

C'est par suite du même principe qu'il a été 
reconnu que l'intervention du mari était in
dispensable lorsque la femme se proposait de 
transiger sur un procès intenté (Cass., 3 mai 
1808. D. A. 3 . 719 ). 

24 . Toutefois , lorsque la demande de la 
femme est dirigée contre le mari lui-même , 
par exemple, dans le cas d'une demande en 
séparation de biens, l'autorisation que lui 
donnerait le mari pour s'en désister serait, 
on le conçoit bien, complètement insuffi
sante. Dans des cas semblables, l'autorisation 
de plaider étant donnée par la justice , c'est 
à la justice seule qu'il appartient d'autoriser 



le désistement : cela a été jugé par la cour de 
cassation, sur le fondement que l'autorisa
tion de la justice ne pouvait être suppléée 
par celle du mari sans que, contrairement 
aux principes, celui-ci ne fût auctor in rem 
suam (14 fév. 1810. S.-V. 10. t. 1 8 9 ) . 

25 . On peut conclure des arrêts que nous 
venons de citer, qu'en règle générale la femme 
ne peut ni directement par contrat, ni indirec-
tement devant la justice, rien faire deson auto
rité qui compromette ses droits. C'est l'esprit 
delà loi, et la cour royale d'Angers nousparait 
l'avoir sainement apprécié lorsque , par son 
arrêt du 28 janvier 1825 , elle a jugé qu'une 
femme, quoique autorisée à ester en justice, 
n'avait pu , sans une autorisation spéciale , 
prêter le serment décisoire (S.-V. 25 . 2. 139; 
D. P. 25. 2 . 143) . Mais cette règle doit être 
entendue avec une certaine réserve. En défi
nitive, c'est toujours la portée de l'autorisation 
qu'il faudra consulter ; et les actes de la femme 
devront être validés s'ils ne se trouvent pas 
évidemment en dehors des termes de cette 
autorisation. Ainsi, par exemple, une femme 
reconnaît dans un interrogatoire légalement 
prêté, comme étant autorisée par l'assis
tance de son mari, la légitimité d'une dette 
dont on lui réclame le montant; il est cer
tain qu'un semblable aveu devra faire pleine 
foi contre elle aux termes de l'art. 1356 

C. civ. : on soutiendrait vainement que , 
ne pouvant aliéner, elle ne pouvait faire des 
aveux qui tendaient précisément à l'aliéna
tion. L'assistance de son mari à l'interroga
toire avait couvert son incapacité ( Cass., 22 
avril 1828. S.-V. 28. 1. 208 ; J. P. -11. 1 0 9 ; 
D. P. 28. 1. 222 ). 

26 . Du reste, les art. 215 et 218 C. civ., soit 
à causede la généralité de leurs termes, soit 
à cause de la nature de leurs dispositions, qui 
tiennent évidemment aux formes de la pro
cédure , doivent cire appliqués aux reprises 
d'instance, alors même que le mariage au-
rait été conlracté, et l'instance primitivement 
engagée sous l'empire d'un statut qui ne sou
mettait la femme à aucune autorisation. On 
conçoit en effet que l'autorité du mari sur la 
femme dépendant uniquement de la loi , il 
ya l i cu , s'il intervient un changement dans la 
législation, relativement à celle autorité, de 
lui attribuer tout son effet, non seulement 
pour les mariages à venir , mais aussi pour 
ceux déjà contractés (Turin, 20 messidor 
an xiu . S.-V. 7. 2 . 7 9 0 ; D. A. 10. 116. — 

Cass., 7 déc . 1836. S . - V . 37. 1. 416; D . V.31, 
1 . 8 1 ) . — V . Rétroactivité. 

§ 2 . — Des cas où l'autorisation n'estpas 

nécessaire. 
27. Quelque imposant que soit le principe 

sur lequel repose l'autorité maritale, et quel
que impérieuse que soit la nécessité pour la 
femme de n'agir que sous l'assistance, ou au 
moins avec l'autorisation de son mari, il ne 
faut pas oublier que la loi n'a entendu placer 
entre les mains du chef de l'Association con
jugale qu'un pouvoir de protection. L'auto
risation qu'il lui appartient de donner doit 
donc être restreinte dans de certaines limites, 
au-delà desquelles la puissance maritale dé
générerait en tyrannie. 

Il était donc nécessaire d'introduire cer
taines exceptions à la règle posée dans l'ar
ticle 215 C. civ.; la jurisprudence en a consa
cré quelques-unes ; d'autres sont indiquées 
par la loi. 

28 . Ainsi on reconnaît en jurisprudence 
que l'autorisation du mari, en ce qui con
cerne les actes conservatoires, que la femme 
peut faire dans son intérêt, n'est pas une 
mesure indispensable. En général elle peut 
faire seule et de son autorité les actes ex
tra-judiciaires qui ne produisent pas d'en
gagement ; par exemple , les saisies-arrêts et 
les protêts. Elle peut également prendre des 
inscriptions hypothécaires, parce que ces 
actes ne constituent ni des conventions ni des 
demandes en justice (Paris , 31 août 1810. 
S.-V. 17. 2 . 397 ; D. A. 9. 1 0 3 ; J. P. 1 1.840). 

En cas de saisie immobilière des biens d'une 
femme mariée , tous les actes de poursuite 
antérieurs au jour indiqué pour l'adjudication 
préparatoire, sont-ils valables, bien qu'elle 
ne soit autorisée ni de son mari ni de la jus
tice? Nous adoptons l'affirmative, parce que 
ces actes d'exécution sont aussi des actes extra-
judiciaires, l'instance ne commençant qu'au 
jour indiqué pour l'adjudication préparatoire. 
Si donc le mari a été assigné avant l'indica
tion de ce jour pour autoriser sa femme oula 
voir autoriser par la justice, et si l'autorisa
tion était donnée lorsque les parties ont plaidé, 
nul doute qu'elle ne soit régulière et suffi
sante (Bordeaux, 4 août 1829. S.-V. 30. 2. 
8 6 ; D. P. 30 . 2 . 3). 

29. Indépendamment de ces exceptions in
troduites par la jurisprudence, il en est que 
la législation a consacrées. Ainsi, l'art. 216 C. 
civ. dispose que « l'autorisation du mari n'est 
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pas nécessaire lorsque la femme est poursui
vie en matière criminelle ou de police. «Alors, 
ainsi que le disait M. Portalis dans son Exposé 
des motifs au corps législatif « l'autorité du 
mari disparaît devant l'autorité de la loi, et la 
nécessité de la défense naturelle dispense la 
femme de toute formalité» (Fenet, t. 9, p. 179). 

Mais s i , dans ces sortes d'affaires, la jus
tice qui poursuit la femme lui donne im
plicitement l'autorisation, parce qu'elle ne 
peut l'accuser sans vouloir en même temps 
l'admettre au bénéfice d'une libre défense , 
il n'en doit plus être ainsi lorsque c'est la 
femme elle-même qui attaque ; la règle com
mune reprend alors son empire, car il n'y 
a pas nécessité d'accuser, comme il y a né
cessité de se défendre. Par où l'on voit que la 
femme, si elle intervenait, comme partie ci
vile , dans un procès criminel ou correction
nel, devrait au préalable obtenir l'autorisation 
prescrite par l'art. 215 C. civ. C'est ce qu'a jugé 
un arrêt de la cour de cassation du 1 " juill. 
1808 , par le motif unique que la disposition 
de l'art. 215 est générale, de telle façon qu'elle 
doit être appliquée toutes les fois que la femme 
exerce une action, quelle que soit sa nature 
(S.-V. 8. 1. 528 ; D . A. 10. 130 , note 2.) . 

§ 3. — Quand et comment l ' a u t o r i s a t i o n 
doit-elle être donnée ? 

30. L* législateur s'est borné à poser le 
principe de la nécessité d'une autorisation 
pour la femme qui paraît eh justice. Qu'elle 
y vienne comme demanderesse , comme dé
fenderesse ou comme partie intervenante, 
l'autorisation est une nécessité pourelle. Mais 
quand doit-elle être donnée ? Comment doit-
elle l'être ? peut-elle être générale ? faut-il 
qu'elle soit spéciale ? doit-elle être expresse 
ou tacite? Ce sont autant de points qu'il im
porte d'examiner. 

3 t . Pour ce qui est de l'instant où l'auto
risation doit être donnée , il est constant, en 
jurisprudence , que le vœu de la loi est suffi
samment rempli si l'autorisation intervient 
avant le jugement définitif, encore bien que 
les premiers actes de la procédure aient été 
faits sans cette autorisation. C'est ce qu'éta
blissent de nombreux arrêts rendus tant par 
la cour suprême que par diverses cours roya
les (Cass., 5 août 1812.S. -V. 1 3 . 1 . 8 ; D . A. 7. 
7 1 6 ; J . P. 13.728;—Bordeaux, 1 e r mars 1826. 
S . - V . 26 . ï . 257 ; D . P. 26. S. 145, etc., etc.). 

32. La loi ne prescrit rien sur la forme de 
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l 'autorisation. Aussi on a d m e t , dans la pra
t ique , l 'autorisation expresse aussi bien que 
l'autorisation tacite. 

L'autorisation expresse est ce l le qui résulte 
du pouvoir q u e le mari donne à l'officier m i 
nistérie l , et, dans ce cas, tous les actes sont 
signifiés à la requête de la f emme avec m e n 
tion de l'autorisation du mari . Le défaut de 
cette m e n t i o n pourrait entraîner la nul l i té de 
l 'exploit ; car ce n'est pas tout que la f e m m e 
soit autorisée , i l faut encore qu'elle fasse usage 
de l 'autorisation. 

R e m a r q u o n s à ce sujet q u e l 'al légation 
d'une f e m m e qui se dirait autorisée ne r e m 
plirait po int le v œ u de la loi . A v a n t t o u t , et 
quo ique le légis lateur n'ait prescrit nu l l e part 
la forme de l'autorisation, il faut que la f em
m e justifie de cette autorisat ion. S'il arrivait 
qu'il n'y eût d'autre preuve qu 'une s imple 
qualification prise par la f e m m e , spécialement 
ce l l e de procuratrice de son m a r i , le j u g e 
m e n t rendu à son préjudice ne devait pas être 
m a i n t e n u ; c'est ce qui résulte d'un arrêt de 
la cour de cassation, rendu le 16 ju i l l e t 1806 
(S . -V, 6 . 1. 3 4 9 ; D . A . 10. 125 ) . 

33 . Quant à l'autorisation tacite, il est in
contestable qu'elle est suffisante. Sans doule , 
selon l'usage le plus ordinaire , l 'autorisation 
du mari résul te de sa déclaration ; mais cette 
déc larat ion n'est pas ind i spensab le , elle peut 
être suppléée par un fait, le concours du mari 
dans l ' instance; et m ê m e il faut dire que ce 
fait a plus d'énergie encore que la déclaration 
e l l e -même; car qu'y a-t-il de p lus énergique 
pour const i tuer l'autorisation mar i ta le , que 
le concours assidu d'un mari à toutes les pha
ses d'un procès que sout ient sa femme? La 
val idité d'une autorisation tacite ne saurait 
donc être ra i sonnablement contestée. On l'a 
tenté pourtant ; mais une jur isprudence con
stante afait raison d'une semblable prétent ion 
(Cass., 5 fév. 1817 et 7 avr .1819 . D . A . 10.125; 
— 3 J u i n l 8 3 5 . S . - V . 3 5 . 1 8 8 0 ; l ) . P . 3 5 . 1 .271) . 

Le concours du mari impl iquerai t une a u 
torisation tacite, alors m ê m e q u ' i l a g i r a i t dans 
un intérêt particul ier et tout-à-fait distinct 
de celui de la f emme ; on suppose faci lement 
en effet que si le mari n'entendait consulter 
q u e son intérêt part icul ier et s'il ne voulait 
pas autoriser les poursuites de sa f e m m e , il 
n'agirait pasavec elle. 

34. Ce n'est pas s e u l e m e n t par son con
cours avec sa f e m m e dans toute la procédure 
qu'un mari autorise tac i tement sa f e m m e 
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à ester en justice, l'autorisation tacite peut 
encore résulter d'autres circonstances. Ainsi 
la cour royale de Nancy a jugé , le 14 avril 
1811, qu'il y a autorisation tacite lorsque le 
mari dirige une demande contre sa femme 
elle-même. En effet, par cela qu'il l'actionne 
en justice, il l'autorise virtuellement à plaider 
(D. A. 1 0 . 1 2 7 ) . 

Ainsi encore, lorsque le mari d'une femme 
qui a obtenu de la justice la permission d'a
liéner par la voie des enchères, devant no
taire, un immeuble dotal, appose sa signa
ture sur le cahier des charges, concourt au 
dépôt qui en est fait chez le notaire, requiert 
plus tard la mise aux enchères par ce fonc
tionnaire à l'époque fixée, et assiste aux en
chères lorsqu'elles sont ouvertes, sans s'y 
opposer, il autorise suffisamment sa femme 
à vendre, alors qu'il n'a pas signé le procès-
verbal d'adjudication, et même qu'il a refusé 
d'y donner son adhésion.—Voy.Cass.,20 juill. 
1835. S.-V. 35. 1. G10; D. P. 3 5 . 1. 337. 

Mais de ce que les poursuites sont dirigées 
tant contre le mari que contre la femme , il 
ne s'ensuit pas que la femme puisse ester 
en jugement sans une autorisation particu
lière et expresse de son mari , si celui-ci fait 
défaut et qu'elle seule comparaisse. L'auto
risation tacite du mari qui figure dans un ju
gement avec sa femme, n'existe qu'autant 
que le mari comparait, qu'il est partie agis
sante (Cass., 18 nov. 1828. S . -V.29 . 1 . 1 4 0 . 
D. P. 29. 1. 1 7 ) . 

35. L'autorisation pour ester en justice doit 
être spéciale; car, à part le cas prévu dans 
l'art. 220 , qui suppose une autorisation gé
nérale, il n'y a d'autorisation générale va
lable, aux termes de l'art. 223 , que quant 
à l'administration des biens de la femme. 
Mais si le mari, à propos d'une assignation 
donnée à la femme , lui conférait une autori
sation générale pour toutes les affaires qu'elle 
a et pourrait avoir, cette autorisation serait 
valable comme autorisation spéciale pour 
suivre l'instance commencée. Là s'arrête
raient les effets de cette autorisation. Tel est, 
selon nous, le sens d'un arrêt de la cour de 
cassation, du 2 mai 1815 (S.-V. 1 5 . t. 2 s i ) . 

A R T . 2. — De l'autorisation pour contrac
ter et disposer. 

§ 1". — Des cas pour lesquels la femme a 

besoin de l'autorisation maritale. 

30. « La femme , porte l'art. 217 C. civil. 

ne peut donner, aliéner, hypothéquer, ac
quérir à titre gratuit ou onéreux, sans le 
concours du mari dans l'acte ou son consen
tement par écrit. » 

Ainsi ce n'est pas seulement la faculté 
d'ester seule en jugement que la femme perd 
en contractant mariage, c'est encore la liberté 
d'exercer, de sa propre autorité, la plupart 
de ses droits civils. 

Cet effet, l'un des plus importans de la 
puissance maritale , a une fort grande éten
due. L'incapacité de la femme s'applique en 
général à tous les actes entre-vifs qu'elle 
pourrait faire. Ce qu'il y a d'absolu dans la 
nomenclature générique de l'art. 217 C. civ. 
ne permet aucun doute. 

Ajoutons même que cette incapacité frappe 
également la femme mariée sous le régime 
dotal, alors qu'elle veut disposer de ses biens 
paraphernaux. A cet égard, les auteurs du 
Code n'ont point admis l'usage suivi dans les 
pays de droit écrit, usage qui laissait à la 
femme la libre disposition de cette sorte de 
biens. 

37. Du principe que l'incapacité de la femme 
est un effet de la puissance maritale il suit, 
comme nous l'avons dit plus haut, que celte 
incapacité commence à l'instant même où le 
mariage civil a été célébré. Seulement on 
remarquera que celte incapacité peut recevoir, 
au cours du mariage, certaines modifications; 
qu'elle peut être restreinte ou étendue parla 
loi. Ainsi, on s'est demandé si une femme ma
riée avant la promulgation du Code civil, dans 
un pays de droit écrit, avait pu, sous l'em
pire de la loi nouvelle , disposer de ses para
phernaux saus avoir obtenu au préalable l'au
torisation de son mari. On sent que la raison 
de douter prenait sa source dans ce principe 
de droit consacré par l'art. 1395 C. civ., que 
tout changement aux conventions matrimo
niales est interdit après la célébration duma-
riage. On en concluait que la faculté laissée 
à la femme de disposer, à son gré, desesbiens 
paraphernaux, ne pouvait, lorsqu'en se ma
riant elle avait suivi la foi de cette législa
tion, recevoir aucune atteinte d'une législa
tion nouvelle contraire. C'est sur ce fonde
ment que la cour royale de Grenoble avait 
décidé la question par l'affirmative pour une 
aliénation de biens paraphernaux faite sous 
l'empire du Code civil. — Mais la cour 
de cassation , jugeant par défaut, admit 
avec raison, ce nous semble, une doctrine 



contraire, en se fondant sur co que la dispo
sition de l'art. 217 C. civ. estun statut d'or
dre public, qui régit l'état et la capacité de la 
femme à dater de sa promulgation ; elle per
sista dans cette jurisprudence lorsqu'elle sta
tua sur l'opposition formée contre cet arrêt 
(19 nov. 1832. S.-V. 3 3 . 1 . 2 4 ; D . P . 3 3 . 1 .15 ) . 
C'est aussi ce qu'avait jugé la cour royale de 
Limoges par son arrêt du 22 juin 1828 (S.-V. 
2 9 . 2. 2 0 ; D. P. 29 . 2 . C7 ; — Cass., 7 déc. 
1836. S.-V. 37. 1. 416) . 

On a même pensé que la femme ne pouvait 
disposer, sans l'autorisation de son mari, des 
fruits de ses paraphernaux, et les convertir en 
argent pour acquérir quelque bien, sauf tou
tefois les objets nécessaires à l'administration 
de ces mêmes biens paraphernaux. 

3 8 . La jurisprudence et la doctrine ont fait 
de fréquentes applications du principe qui 
oblige la femme à obtenir une autorisation 
préalable pour contracter valablement. Ainsi 
vendre des objets mobiliers de la communau
té , acquitter une dette avant l'échéance du 
terme, etc., sont autant de faits pour lesquels 
l'intervention du mari, et, à son défaut, celle 
de la justice est indispensable. Mais on ne 
pourrait ici, sans tomber dans une nomencla
ture aride et fatigante, mentionner par ordre 
les applications si nombreuses dont ce prin
cipe a élé l'objet; il suffit de dire que toutes 
les solutions découlent de ce principe, que la 
femme aliène sa liberté en contractant ma
riage.— Ce principe une fois indiqué , chacun 
se rend aisément compte des conséquences 
qu'il peut entraîner et des applications dont 
il est susceptible. 

Il faut donc s'attacher à ce qui, dans la pra
tique , a pu présenter quelque difficulté sé
rieuse. 

39 . Et d'abord la femme mariée peut-elle 
faire, sans l'autorisation de son mari, les 
actes d'administration domestique ? 

En ne consultant que le bon sens, on est 
amené à conclure que les dettes contractées 
par la femme à raison de ces objets sont des 
dettes de communauté, qui obligent le mari ; 

alors même qu'il n'a pas donné d'autorisation 
spéciale pour chacune d'elles.—Cette excep
tion au principe, qui soumet la femme à la né
cessité d'une autorisation, est fondée sur l'or
dre même que la nature semble avoir formé 
pour l'administration intérieure de la famille. 
C'est à la femme en effet qu'est départi le soin 
de diriger le ménage et l'intérieur de la mai-

II. 

son. — Dès lors il semble juste et naturel 
de considérer comme valable tous les actes 
qu'elle fait dans ce but, quoique le mari ne 
les ait pas spécialement autorisés. Il y a là une 
sorte de consentement tacite ; et tant que le 
mari ne fait rien pour détruire, aux yeux des 
tiers, ce consentement présumé, la femme l'o
blige par son fait comme s'il agissait lui-
même. 

L'application de ces principes paraissait 
tellement évidente au président Lamoignon, 
qu'il avait proposé de l'ériger en loi. Voici en 
effet ce qu'on lit dans ses Arrêtés, art. 69 : 
« Obligation de la femme faite sans l'autorité 
du mari pour victuailles et provisions ordi
naires de la maison , pour marchandises de 
draps, linges et autres étoffes servantà l'u
sage nécessaire et ordinaire, est valable. » 

Mais cette proposition de Lamoignon n'a eu 
aucune suite ; et nulle part, ni avant ni après 
le Code, on ne trouve une disposition de loi 
qui ait dispensé de l'autorisation du mari ces 
obligations de la femme pour victuailles et 
provisions ordinaires de la maison : ainsi, dans 
la rigueur des principes, ces obligations de
vraient, comme toutes autres, être soumi
ses à la nécessité de l'autorisation. Cependant 
la pratique a admis de justes tempéramens, 
sans lesquels la condition des femmes eût été 
au-dessous de celle des domestiques, dont les 
obligations engagent le maître quand elles se 
trouvent renfermées dans l'étendue du man
dat tacite à eux conféré. Et ces tempéramens 
avaient leurs précédens dans l'ancienne juris
prudence. — V. Mandat. 

Ainsi, les coutumes déclaraient nulles toutes 
les obligations des femmes non autorisées; 
mais la jurisprudence des parlemens excep
tait celles qui étaient relatives à l'adminis
tration intérieure de la maison (Voy.,pour le 
parlement de Paris, les deux arrêts remar
quables des 6 juin 1766 et 13 juill. 1781, rap
portés par M. Merlin , v° Autorisation mari
tale , sect. 7, n° 7 ; e t , pour le parlement de 
Dijon , ceux rapportés par le président Bou
hier dans ses Observ. 1 9 , n° 101). 

Cette jurisprudence , conforme à l'opinion 
des anciens auteurs (Dumoulin, art. 112 et 
114 de l'ancienne cout. de Paris, n° 3 ; Fer
rière, art. 223 de la cout. de Paris; Glos. 2 , 
n° 72; Valin, art.23delacout. de la Rochelle, 
n o s 11 et suiv. ; Duparc-Poullain, cout. de Bre
tagne, art. 448), n'a point été détruite parle 
Code civil, comme l'établit M. Merlin((oc.d<.). 



Tel est aussi noire avis ; car comment conce
voir que la femme ait besoin de l'autorisation 
spéciale de son mari pourpourvoiraux besoins 
de la famille, elle que la nature semble avoir 
précisément destinée à ce soin, tandis qu'elle 
serait dispensée de cette autorisation alors 
qu'elle veut se livrer à un commerce séparé? 
Il faut donc tenir pour constant, qu'en règle 
générale la femme engage son mari pour 
les provisions qu'elle prend à crédit, dont elle 
règle les mémoires, pour lesquelles elle sous
crit des obligations, lorsqu'elle agit pour l'ad
ministration de la famille et de la maison. 
C'est d'ailleurs ce que la jurisprudence nou
velle a bien souvent consacré (Voy. notam
ment : Cass., 14 fév. 1826. S.-V. 26. 1. 3 3 2 ; 
D . P . 2 6 . 1. 125;—Rennes, 30 déc. 1813 et21 
janv. 1814 .D. A. 10 .143;—Cass . ,7nov . 1820. 
S.-V. 2 1 . 1. 248 ;D .A. 10. 132 ; J.P. 22. 799) . 

4 0 . Toutefois, des circonstances particu
lières peuvent motiver des exceptions à cette 
maxime. Ainsi, par exemple, la loi 11, $ 2 ff. 
de institorià actione, indique aux maris qui 
ne veulent pas être inquiétés pour le paie
ment des dépenses exagérées de leurs femmes, 
un moyen bien simple , qui consiste à noti
fier aux marchands qu'ils n'entendent pas 
payer les choses données à crédit. S i , après 
avoir pris cette mesure , le mari est recher
ché par des marchands qui ont persisté à 
fournir, il ne devra pas être condamné, et les 
marchands auront à s'imputer à eux-mêmes 
leur trop de confiance. C'était l'avis de Va-
lin (art. 23 de la coutume de la Rochelle) ; 
c'est celui de Toullier (t. 12 , p. 400, n° 270). 

41 . On jugeait, sous l'ancienne jurispru
dence , que si le mari et la femme, quoiqu'il 
n'y eût pas entre eux de séparation de corps 
prononcée, étaient néanmoins séparés de fait, 
les obligations de la femme pour les fourni
tures de sa maison particulière n'engageaient 
point le mari s'il ne les avait pas autorisées 
(Nouveau-Denisart, v° Autor., § 2 , n ° 5 ( ) . 
Il en faudrait dire autant, sous l'empire du 
Code civil ; car la séparation volontaire fait 
suffis mment connaître que des engagemens 
particuliers ont été pris enlre les époux , et, 
dans de semblables circonstances, les four
nisseurs ne peuvent légitimement supposer 
que la femme agisse comme préposée de son 
mari. 

C'est surce fondement que la cour royale de 
Grenoble a jugé, le 20 juillet 1 8 2 4 , que le bil
let souscrit par une femme mariée sous le ré-

gime dotal, sans autorisation de son mari, est 
nul et ne peut obliger le mari alors même 
qu'il a pour objet des alimens fournis à la 
femme, si ces alimens ontélé pris hors du do
micile conjugal ( D . P. 25 . 2. 106 ); que la 
cour royale de Paris ( 3 e chambre) a décidé 
le 25 août 1837 que, dans le cas où la femme 
a quilté le domicile conjugal sans motifs légi
times, et bien que son mari n'ait exercé 
contre elle aucune poursuite, et ne lui ait 
notamment signifié aucune sommation de 
réintégrer le domicile conjugal, l'obligation 
par elle souscrite envers un tiers est nulle 
même pour dépenses de nourriture et d'en
tretien , d'ailleurs modérées et conformes à 
l'état et à la fortune des époux (journ. le 
Droit, du 3 sept. 1837) . 

42 . La maxime doit encore recevoir ex
ception lorsqu'il y a excès dans les dépenses 
de la femme, eu égard à la fortune des 
époux et à leur manière ordinaire de vivre. 
Ainsi que le faisait remarquer le président 
Bouhier, cela est fondé sur les règles établies 
par la loi 6 , $ Il ( ff. de institorià actione), 
relative aux préposés, et suivant lesquelles ces 
préposés n'obligent leurs maîtres que lors
qu'ils se tiennent dans les bornes de leur 
mandat. Du reste , cela a été jugé par la cour 
royale de Rouen le 27 décembre 1809 (D. A. 
10. 1 4 3 ) . 

43 . Ajoutons enfin que la maxime qui re
connaît la validité des obligations consenties, 
sans autorisation, par la femme pour fails 
d'administration, est sans application pos
sible aux cas de fraude. Ainsi , comme le dit 
Toullier: «si la femme prenait, en conlrac-
tanl, la qualité de fille majeure, de femme 
divorcée ou de veuve, le con!;at serait nul; 
autrement ce serait ouvrir une voie pour 
éluder la loi » (t. 2 , n° 622 ).—Remarquons 
toutefois, d'après un arrêt de la cour su
prême, qu'il en serait autrement s'il était 
constant en fait que le public eût ignórele 
mariage et que le mari pût se reprocher d'a
voir favorisé l'erreur ( 1 e r sept, 1808. D. A. 
to. 137 .—V. aussi Agen, 18 nov. 1822.D.P. 
32. 2 . 31 ). 

44. A part ces exceptions, il nous semble 
conforme à la saine raison de dispenser d'une 
autorisation spéciale les actes d'adminis
tration faits par la femme, et de considérer 
celle-ci comme munie à cet égard d'une 
autorisation tacite et générale , ayant pour 
effet de valider toutes ses obligations, à par-



tir de la célébration du mariage , jusqu'à sa 
dissolution. 

•45. L'incapacité de la femme s'étend éga
l e m e n t a u x actes qu'e l le fait dans l'intérêt 
de son mar i : cela ne peut être mis en doute. 
Mais l'autorisation maritale suffit-elle , dans 
ce c a s , ou faut-il l'autorisation de la justice ? 

Sur cette question, des auteurs, notamment 
M. Delvincourt (t. 1 e r , p . 159 ) , ont soutenu 
q u e l'autorisation maritale était suffisante, 
parce qu'étant demandée seulement comme 
m a r q u e de soumission de la part de la femme, 
il suffisait que cette preuve se produisit pour 
que l'acte fût valable. D'autres, et parmi eux 
M. Duranton ( t . 2 , n° 4 7 3 ) , ont pensé que 
l'autorisation de la justice était indispensable, 
à cause de la maxime : Nemo potest esse auc-
tor inremsuam. D'autres enfin ont fait une 
distinction entre le cas où l'autorisation est 
dans le seul intérêt du mari, et celui où elle 
profite aussi à un tiers. 

Celte distinction en vertu de laquelle l'au
torisation de la justice doit intervenir dans 
le premier cas, et celle du mari suffire dans 
le second, a été adoptée par la cour suprême 
(130Ct. 1 8 1 2 . S . - V . 13 . 1. 1 4 3 ; D. A. 10. 135; 

J. P. 13 . 8G4) dans l'espèce suivante-. « Le 
sieur Borelli et Irène Radicati sa femme s'é 
taient conjointement et solidairement recon
nus débiteurs envers Tabasso, de cinquante-
deux pièces d'or, par billet sous signature privée 
du 17 mars 1809. A la fin de l'acte se lisaient 
ces mots : « Déclarant que la dame Borelli est 
dûment assistée de son mari. Borelli étant dé 
cédé dans un état d'insolvabilité notoire, Ta
basso s'était pourvu contre sa veuve. Mais, sur 
le prétexte que la femme Borelli n'avait pas 
été autorisée parla justice pour contracter l'o
bligation qu'elle avait souscrite au profit de 
Tabasso, quoique cette obligation fût tout en
tièrement dans l'intérêt du mari, le tribunal 
de première instance et la cour d'appel de 
Turin en avaient prononcé la nullité. » 

La cour de cassation s'est déterminée à casser 
par les motifs suivans : 

« Attendu qu'il résulte des dispositions 
combinées des art. 2 1 7 , 218 et 219 C. civ 
que la femme est suffisamment autorisée pa 
son mari pour contracter des obligations en 
vers des t i e r s , et qu'elle ne doit recourir ' 
l 'autorité de la just ice que dans le cas d'ab 
senec ou de refus de son mari de l'autoriser 
que le Code civil a bien établi quelques ex 
ceplions à cette règle g é n é r a l e , mais qu'il n'en 

établi aucune pour le cas où la femme con
tracte envers des tiers dans le seul intérêt de 
son mari ; et que les exceptions, étant de droit 
étroit, ne peuvent s'appliquer, par identité, 
d'un cas à un autre; que si l'on consulte les 
dispositions de l'art. 1431 , on verra même que 
l'esprit du législateur a été que la femme 
puisse s'obliger dans le seul intérêt de son 
mari, sans avoir besoin d'en demander l'au
torisation à la justice ; qu'il ne faut pas en 
effet confondre le cas particulier où la femme 
Borelli s'est obligée par le même acte, con
jointement avec son mari, envers des tiers j 
avec celui où une femme contracte une obliga
tion personnelle envers son mari; que la dis
position de l'art. 1427 , quel que soit le sens 
dans lequel il puisse être entendu, ne peut 
recevoir dans l'espèce aucune application. » 

Si cette décision n'a pas été généralement 
adoptée, elle l'a été par la majorité des cours 
royales et par les meilleurs auteurs. 

Nous allons analyser sur ce point l'opinion 
de M. Delvincourt, qui nous semble décisive. 
Comment, dit-i l , a-t-on pu appliquer à la 
puissance maritale la maxime, nemo potest esse 
auctor ir. rem suam, établie en matière de 
tutelle? Certainement il y a une différence 
essentielle entre l'autorité du tuteur et la 
puissance maritale : la première est toute en 
faveur du pupille , et si l'acte est avantageux 
à ce dernier, ou si, parvenue sa majorité, il 
ne réclame pas, le tuteur ne peut se plaindre 
de ce que son autorité a été méprisée. Au 
contraire, la puissance maritale est toute en 
faveur du mari, tellement qu'il peut, dans 
tous les cas, demander la nullité d'un acte 
passé par sa femme, s'il ne l'a pas autorisée. 
Comment, d'après cela, appliquer à la puis
sance maritale la maxime nemo potest? Sans 
doute le tuteur ne peut pas, dans une affaire 
qui l'intéresse personnellement, venir inter
poser, au nom de son pupille, une autorité 
qui ne lui est déférée que dans l'intérêt de ce 
dernier. Mais la puissance maritale ayant été 
créée et dans l'intérêt commun des époux et 
presque toujours en faveur du mari, la femme 
ayant d'ailleurs toute la capacité morale né
cessaire pour faire les actes de la vie civile, 
pourquoi le mari ne pourrait-il pas lui don
ner, même pour les actes qui le concernent, 
une autorisation qui n'est en définitive pour 
lui qu'une marque de déférence et de respect? 

Si l'on admettait le système opposé , l'au
torisation de la justice serait le principe, et 



qui ne peuvent avoir d'effet qu'après la mort 
c'est-à-dire après que l'union conjugale est 
dissoute, ne peuvent blesser les lois de cette 
union (Voy.,sur les différences qui existaient 
à cet égard dans certaines coutumes, ce que 
nous avons dit à la section première). 

48. La puissance du mari ne peut pas s'é
tendre davantage sur la révocation des dona
tions qu'il aurait reçues de sa femme durant le 
mariage. La femme peut toujours les révoquer 
sans autorisation , ainsi que l'exprime l'art. 
1096 C. c iv . , et cela se conçoit : de pareilles 
dispositions étant essentiellement révocables, 
d'après le même article , il fallait nécessaire
ment laisser son libre arbitre pour les anéan
tir à celle qui les avait faites. 

49 . La femme a également capacité pour 
requérir seule l'inscription de ses créances 
sur les biens de son mari (art. 2139 et 2194 
C. civ) ; comme aussi lorsque dûment autori
sée elle a accepté une donation de biens sus
ceptibles d'hypothèque, elle peut la faire 
transcrire sans requérir une autorisation (art. 
940 C. civ.). 

50 . Aux termes de l'art. 935 C. civ., les 
père et mère des mineurs peuvent accepter 
pour eux la donation qui leur est faite. On 
s'est demandé si l'autorisation du mari serait 
nécessaire dans le cas où ce serait la femme 
qui accepterait. La négative résulte nécessai
rement du pouvoir d'accepter donné à la 
mère par la l o i , pouvoir qui serait illusoire 
s'il devait être appuyé de l'autorisation du 
mari. D'ailleurs, en acceptant pour son fils 
mineur , la mère ne s'oblige pas personnelle
ment ; ce n'est pas elle qui contracte, c'est 
son enfant pour lequel et au nom duquel elle 
accepte. 

5 1 . La femme peut, sans l'autorisation ma
ritale, être constituée procuratrice ad nego-
tia, et valablement exécuter,dans l'intérêt de 
son commettant, le mandat qu'elle en a reçu; 
mais dans ce cas, le mandant ne peut avoir 
d'action contre la femme que d'après les rè
gles établies au titre du contrat de mariage et 
des droits respectifs des époux , et spéciale
ment dans les art. 1410 , 1428 , 1426 C. civ. 
(art. 1990). — V. Mandat. 

Tels sont leseas , avec celui d'autorisation 
présumée pour les fournitures de la maison, 
que nous avons examinés au précédent §, dans 
lesquels la femme mariée puisse généralement 
agir sans le concours du mari. Cependant, 
comme nous l'avons déjà dit , la législation se 

l'autorisation maritale l'exception. En effet 
la femme s'engage presque toujours clans l'in
térêt du mari; c'est une procuration qu'elle 
reçoit de lui , un cautionnement qu'elle con
tracte pour lui, une vente faite par lui , dont 
elle se rend garante; et il faudrait que dans 
toutes ces circonstances, nonobstant la pré
sence et le concours du mari, elle se fit en
core autoriser par justice! 

Enfin le Code civil lui-même paraît avoir 
décidé la question; car l'article 1419 porte 
que le paiement des dettes contractées par la 
femme avec le consentement du mari peut 
être poursuivi sur les biens de ce dernier; et 
cette disposition ne peut être fondée que sur 
la présomption que l'obligation a été contrac
tée dans l'intérêt du mari ; et cependant l'ar
ticle suppose que le consentement du mari a 
dû suffire pour la validité de l'obligation. 

Toutefois, ajoute M. Delvincourt, il en 
pourrait être autrement si la femme était mi
neure et qu'il s'agît d'actes pour lesquels le 
mineur émancipé a besoin de l'assistance de 
son curateur. Dans ce cas, le mari est bien 
curateur légitime de sa femme ; mais comme 
l'autorité du curateur a pour but de suppléer 
à l'incapacité du mineur, la maxime nemo 
potcsl reprend toute sa force, et l'on peut sou
tenir que l'autorisation du mari ne suffit pas 
pour les actes qui sont faits dans son propre 
intérêt. 

46. En général les règles sur l'autorisation 
pour contracter et disposer s'appliquent à 
toutes les femmes mariées, sous quelque ré
gime qu'elles aient contracté mariage. Il existe 
cependant des exceptions à ces règles en fa
veur de quatre classes de femmes: I o des 
femmes séparées de biens; 2° de celles mariées 
sous le régime dotal ; 3° des marchandes pu
bliques; 4° des femmes étrangères. 

Nous expliquerons ces règles exception
nelles au § suivant. 

§ 2, — Des actes pour lesquels l'autorisa

tion maritale est inutile ou présumée exister. 

47. La règle , que la femme ne peut dispo
ser ni contracter sans l'autorisation de son 
mari reçoit plusieurs exceptions; elle en 
reçoit une première pour les actes de dernière 
volonté. « La femme peut tester sans l'auto
risation de son mari. » C'est le texte formel 
de l'art 226 C. civ. Celte faculté est fondée, 
ainsi que le (lisait M. Portalis au corps légis-
la(if,surccquelesdispositions testamentaires, 



modifie à l'égard de certaines femmes : ce sont 
les femmes séparées de biens , celles mariées 
sous le régime dotal, les marchandes publi
ques , enfin les femmes étrangères. 

Il importe de parcourir successivement ces 
diverses modifications. 

5 2 . I o Des femmes séparées de biens. — 

L'incapacité qui atteint la femme mariée 
pour l'administration même de ses biens 
cesse, en tout ou en partie, lorsque les con
ventions de son mariage ou un jugement l'ont 
séparée de biens d'avec son mari. Alors elle 
conserve ou reprend l'entière et libre admi
nistration de ses biens (art. 1449 , 1536) ; 
mais dans aucun cas elle ne peut aliéner ses 
immeubles personnels ni les hypothéquer sans 
une autorisation spéciale de son mari ou de 
justice (art. 1538). 

Ainsi la femme judiciairement séparée 
de biens en reprend la libre administration; 
mais, outre cette administration qui est res
tituée à la femme, l'art. 1449 ajoute « qu'elle 
peut disposer de son mobilier et l'aliéner. » 
De là est née la question de savoir si une 
femme séparée de biens peut contracter des 
obligations personnelles soit par billets, soit 
par acte authentique, sans autorisation ? 

Sur celte question, deux systèmes ont été 
présentés, appuyés l'un et l'autre d'arrêts 
nombreux dont nous nous bornerons à indi
quer les plus importans. D'une part on a sou
tenu que la femme séparée de biens ne peut 
s'obliger valablement, sans autorisation, que 
tout autant que son obligation a pour but 
unique un acte d'administration , ou ne con
stitue qu'une vente ou une acquisition de 
mobilier. Ainsi elle ne pourra souscrire l'o
bligation d'une somme indéterminée; mais 
elle pourra s'engager pour achat de choses né
cessaires à l'exploitation de ses propriétés. 
C'est l'avis de M. Duranton (t. 2 , n° 492) ; 
c'est aussi celui vers lequel incline M. Va-
zeille (t. 2 , n° 3 1 8 ) , et il se trouve consacré 
par un grand nombre d'arrêts (Rouen, 18 nov. 
1825 . S . -V .26 . 2 . 271; D . P . 2G. 2 . 9 8 ; J . P. 
3 5 . 2 C 9 ; — Montpellier, 10 juin 1830. S.-V. 
3 1 . 2 . 1C4 ; D . P . 31 . 2 . 150 ; —Paris, 7 août 
1820. S.-V. 2 0 . 2 . 315 ;D. A. 10. 140;—Cass., 
5 mai 1829. S.-V. 29 . 1. 1 8 1 ; D. ¡P. 29. 1. 
2 3 7 , etc., etc.). 

Dans le système opposé, on a prétendu que 
la femme séparée de biens pouvant, aux 
termes de l'art. 1 4 4 9 , disposer de son mobi
lier et l'aliéner, on en devait conclure que 

les obligations contractées par elle , même 
pourd'autres faitsque ceux d'administration, 
étaient valables ; que seulement le paiement 
n'en pouvait être poursuivi que sur son mo
bilier et les revenus de ses immeubles. Ainsi 
la femme séparée de biens pourrait, sans 
autorisation, aliéner ses droits mobiliers dans 
une succession , emprunter, placer ses Capi
taux en rentes viagères, s'obliger pour une 
somme déterminée, cautionner la dette d'au-
trui, etc. Et cette opinion, qui valide l'obliga
tion consentie sans autorisation et pour tous 
les actes autres même que ceux d'administra
tion, faits par la femme séparée de biens jus
qu'à concurrence de son mobilier, est égale
ment adoptée par de nombreux arrêts (Cass., 
16 mars 1813 . S.-V. 14. 1. 1 6 0 ; D. À. 10. 
2 4 9 ; J. P. 10. 308 ; — 18 mai 1819. S.-V. 
19. 1. 3 5 9 ; D. A. 10. 1 4 0 ; J. P. 2 1 . 341 ; — 
Paris, 3 mars 1832. S.-V. 33 . 2. 371 ; D. P. 
33 . 2 . 81 ; J. P. 52 . 563 ). 

Entre ces deux systèmes nous n'hésitons 
pas à adopter le dernier. En effet, puisque 
l'art. i 449C.c iv . permetà la femme séparéede 
biens d'aliéner son mobilier sans autorisation, 
il est raisonnable de penser qu'elle a le droit 
de souscrire également sans autorisation une 
obligation quelconquejusqu'à concurrence de 
la valeur de ce mobilier. Qu'elle en dispose, 
comme dit la loi, qu'elle l'aliène directement 
ou indirectement, peu importe : tant qu'elle 
ne dépasse pas, dans les obligations qu'elle 
souscrit, les limites et la valeur de ce mobi
lier, le but du législateur n'est-il pasrempli?la 
lettre même de la loi n'est-elle pas respectée ? 

53. La femme séparée de biens par contrat 
de mariagea-t-elle, comme la femme judiciai-
rement séparée, la faculté de disposer de son 
mobilier et de l'aliéner. La négative parait 
résulter de la rédaction de l'art. 1536, qui ne 
parle que de l'administration du mobilier, 
et ne dit pas, comme l'art. 1449 , que la 
femme sera libre de l'aliéner. La différence 
pourrait bien résulter de ce que la sépara
tion judiciaire ne peut être que le résultat 
du mauvais état des affaires du mari, et que 
la femme doit alors avoir à sa disposition de 
plus grandes ressources. Toutefois, les au
teurs du Code n'ont point exprimé cette dif
férence. Quoiqu'il en soit, la femme séparée 
de biens par convention matrimoniale, doit, 
si elle veut aliéner san mobilier, obtenir 
l'autorisation de son mari. Cependant il n'y 
aurait rien de contraire aux lois dans les con-



permet la vente parce qu'il en reconnaît la 
nécessité, il produit ce double effet, d'effacer 
la prohibition d'aliéner, et d'autoriser l'alié
nation. Le maria donné celle autorisation,ou 
la justice pour lui, pourquoi en faudrait-il une 
autre pour former l'acte probant delà vente?» 
( t. 2 , n" 308) 

56 . On avait pensé, lors de la promulga
tion du Code civil , que la femme reprenait, 
par le fait seul de la séparation de biens, la 
faculté d'aliéner ses immeubles dotaux avec 
la même liberté que ses paraphernaux, sous 
la seule condition du consentement du mari. 
Mais cet oubli des principes du régime dotal, 
qui ne perd rien de sa rigueur par le fait de 
la séparation de biens , en ce qui touche l'ina
liénabilité de la dot, fut bientôt corrigé; et 
l'on reconnut universellement que la der
nière disposition de l'art. 1 449 C. civ. devait 
être exclusivement appliquée aux immeu
bles extra-dotaux (Cass. , 19 août 1819. S.-V. 
20. 1. 19. D. A. 10. 347 ). Il n'y a plus au
jourd'hui de contestation sur ce point. 

57. Mais pourrait-on dire que cette dispo
sition du même article : elle peut disposer 
de son mobilier et l'aliéner, s'applique au 
mobilier frappé de dotalité? La solution de 
cette grave question est subordonnée au parti 
que l'on prendra sur le point de savoir si, oui 
ou non, la dot mobilière est aliénable sous 
l'empire du Code civil. — V. Dot, Régime 
dotal. 

5S. 3° De la femme marchande publique. 

— La femme, si elle est marchande publi
que, peut, sans l'autorisation de son mari, 
s'obliger pour ce qui concerne son négoce, 
et audit cas, elle oblige aussi son mari, s'il y 
a communauté entre eux. — E l l e n'est pas 
réputée marchande publique si elle ne fait 
que détailler les marchandises du commerce 
de son mari, mais seulement lorsqu'elle fait 
un commerce séparé (art. 220 C. civ.). 

Il ne suffit pas, pour que la femme soit 
réputée marchande publique, qu'elle fasse 
un commerce séparé, il faut encore qu'elle 
le fasse avec l'autorisation de son mari. Cette 
autorisation peut être expresse ou présumée : 
elle sera présumée lorsque le commerce aura 
été fait au vu et su du mari ; et comme ce ne 
pourrait être , en cas de contestation, qu'une 
appréciation de faits et qu'il s'agirait exclusi
vement d'examiner la nature et la fréquence 
des actes, les tribunaux jugeraient souve
rainement. 

ventions qui , en stipulant la séparation de 
biens, réserveraient à la femme la faculté 
d'aliéner son mobilier sans le consentement 
de son mari : une semblable convention de
vrait être respectée. C'est ce qu'a jugé la 
cour royale de Paris le 11 mars 1811 ) . 

54 . 2° De la femme mariée sous le régime 

dotal. — A u x termes de l'art. 1576 C. c iv . , 
la femme , dans ce cas, a la jouissance et 
l'administration de ses biens paraphernaux ; 
d'où l'on a tiré cette conclusion , que la 
femme mariée sous le régime dotal pouvait 
s'engager sur ces mêmes biens , recouvrer ses 
créances paraphernales, et consentir à la 
radiation des hypothèques prises pour sûreté 
de ces créances, sans q u e , dans aucun de 
ces cas , elle eût besoin de se munir de l'au
torisation de son mari (Bruxelles, 25 août 
1810. S . - V . i l . 2. 207 ; D. A. 10. 1 4 4 ; — T u 
rin , 19 janv. 1810. S.-V. 11. 2. 7 9 ; D. A. 
10. 371) . 

45 . Quant aux immeubles dotaux , ils sont 
inaliénables en principe. Toutefois la loi en 
autorise l'aliénation dans ccriainscas, qu'elle 
spécifie : ainsi l'art. 1 558 autorise celte alié
nation pour tirer le mari ou la femme de 
prison, etc., etc. Dans les cas énumérés dans 
cet article les immeubles dotaux peuventêtre 
aliénés avec permission de justice et aux en
chères, après (rois affiches. On s'est demandé 
s i , dans le silence de l'an. 1558 , les art. 217 
et 218 C. civ. rendaient nécessaires en outre, 
pour la formation du contrat de vente, l'au
torisation du mari ou celle de la justice. 

Le doute résultait ici de ce que la permis
sion du juge imposée par l'art. 1558 n'ayant 
pour objet que de lever la prohibition d'alié
ner, ne pouvait être considérée comme rem
plaçant l'acte d'autorisation , mais seule
ment comme un fait qui replace la femme 
dans la condition de celle dont les immeubles 
sont aliénables, et qui ne peut le faire ce
pendant sans une autorisation spéciale. 

Cette opinion n'est que spécieuse ; car, 
ainsi que le remarque M. Vazeille, « la femme 
dont les biens sont aliénables par leur nature 
a besoin d'une autorisation spéciale pour les 
aliéner, parce qu'il importe que le mari ou 
la justice reconnaisse la nécessité ou l'utilité 
de leur aliénation, dans l'intérêt de la société 
conjugale. Quand les biens sont dotaux, la per
mission de vendre ne peut être demandée ré
gulièrement quepar la femme autoriséedèson 
mari ou de la justice; et lorsqu'un jugement 



59. 4° De la femme étrangère. — Les lois 
relatives à l'état et à la capacité des personnes 
ne régissent que les Français. De ce principe 
consacré par l'art. 3 C. civ. on a conclu que 
les dispositions de ce Code sur la puissance 
maritale ne s'appliquaient pas à une femme 
étrangère, alors surtout qu'elle ne séjournait 
que momentanément en France; que dès lors 
elle pouvait s'obliger, sans une autorisation 
spéciale et expresse, à raison de son loyer, par 
exemple , son mari étant d'ailleurs censé l'au
toriser par son consentement au voyage 
(Bruxelles, 2 0 f é v . 1818. D. A. 10. 144). Par 
suite et d'après le même arrêt, son mari serait 
mal fondé à demander la nullité des obliga
tions ainsi contractées'( 25 août 1810. S.-V. 
11. 2 . 2 0 7 ; D. A. 10. 144) . 

§ 3 . — Quand l'autorisation pour contrac

ter et disposer est-elle donnée ?—Formes. 

GO. Nous avons dit que l'autorisation du 
mari n'avait pas besoin d'être expresse; qu'il 
suffisait qu'il concourût à l'acte souscrit par 
sa femme; mais des difficultés se sont élevées 
sur la manière dont ce concours peut s'opé
rer et sur l'époque à laquelle il doit être 
donné. 

La jurisprudence s'est montrée facile sur 
les conditions nécessaires à la validité du 
concours du mari : pourvu qu'il y ait inten
tion bien manifeste de sa part d'autoriser sa 
femme, et que cette intention soit prou vée,elle 
suffit pour valider l'obligation de la femme. 
Nous citerons sur ce point les arrêts les plus 
significatifs. Ainsi il a été jugé qu'en matière 
d'aliénation des biens dotaux de la femme, 
le défaut de signature du mari dans l'acte 
d'adjudication de ces biens ne peut en en
traîner la nullité, lorsqu'il avait déjà donné 
la permission de vendre, en signant l'acte de 
demande en autorisation et le cahier des 
charges (Grenoble, 14 janv. 1830. S.-V. 30. 
2 . 305 ; D. P. 30. 2 . 256). 

De même un mari, qui dans un acte de 
règlement de comptes avec sa femme dont il 
est séparé, a autorisé celle-ci à vendre ses im
meubles, est mal fondé à critiquer les ventes 
qu'elle a consenties , sous prétexte qu'il n'a 
pas donné son autorisation dans l'acte même 
(Cass., 22 brum. an xn. S.-V. 4 . 2 . 30; D. A. 
10. 1 3 1 ; J . P. 4. 62) . 

Le mari qui s'oblige conjointement ou soli
dairement avec sa femme par le même acte, au
torise par là celle-ci à contracter (Agen, 28 

pluv. an XII. S.-V. 4. 2 . 7 6 6 ; D. A. 1 0 . 1 3 2 ; — 
Paris, 1 e r octob. 1806 .S . -V. 7. 2 . 813; D. A. 10. 
133;—Rouen,14 nov. 1828. S.-V. 30 . 2 . 192; 
D. P. 30. 2. 158). 

61 . Mais le concours du mari, qui peut, 
comme on vient de le voir, précéder ou ac
compagner l'a cte, peut-il également être donné 
après que l'obligation a été contractée? Nul 
doute,selon nous, que le consentement donné 
parle mari, en tout état de cause, ne valide 
l'obligation souscrite par la femme: le consen
tement du mari, donné postérieurement à 
l'acte pour lequel il est nécessaire, vaut ratifi
cation et rend l'acte inattaquable tant de la 
part d u mari que d e la part de la femme et de 
leurs héritiers. 

Cette opinion était déjà soutenue dans l'an
cien droit; et Rousseau de Lacombe ( v° Au
torisation) cite deux arrêts qui l'avaient jugé 
dans ce sens. Elle doit être admise, à plus 
forte raison, dans le droit actuel, d'après le
quel la nullité résultant du défaut d'autorisa
tion n'est plus qu'une nullité relative. On ne 
comprendrait pas d'ailleurs comment l'au
torisation du mari n'étant exigée que dans 
l'intérêt commun, ou propter reverentiam, 
le défaut de cette autorisation au moment de 
l'acte ne pourrait être réparé ultérieurement. 

Il existe cependant deux arrêts qui se sont 
prononcés en sens contraire (Grenoble, 26 
juillet 1828. S.-V. 29. 2 . 2 8 ; D. P. 29. 2 . 7 3 ; — 
Rouen, 18 nov. 1825. S.-V. 26. 2 . 271; D. P. 
26. 2 . 9 8 ; J . P. 35. 269). 

La question n'a été soumise qu'indirecte
ment à la cour de cassation,qui a évité delà 
trancher. Voici quel est son arrêt: « Attendu 
qu'il résulte de l'acte du 5 décembre'1823, 
dûment enregistré, qu'au moment où il a été 
passé, la femme était autorisée par son mari, 
et que cet acte constate lui-même que celui-
ci l'a signé: ce qui prouve que cette signature 
a été donnée lors de la passation de l'acte; 
qu'ainsi, en décidant,d'après de simples pré
somptions, que cette signature n'avait été 
donnée que quelque temps après , l'arrêt a 
méconnu la foi due à un acte constant entre 
les parties, et dont la date était certaine, et 
a violé l'art. 217 C.civ.» (22 mars 1831. S.-V. 
3 1 . 1. 119 ; D. P. 31. l . 83). D'après cet ar
rêt , on pourrait soutenir que la question 
reste entière, puisqu'il a reconnu en fait que 
le concours du mari avait eu lieu lors de la 
passation de l'acte, ce qui devait amener la 
cassation de l'arrêt, qui, nonobstant le fait, 



nulle, mais la procuration générale qu'elle 
aurait elle-même donnée à un tiers, avec l'au
torisation du mari, de les aliéner en son nom 
tomberait également sous la prohibition de 
l'art. 1538 C. civ., d'après ce principe, qu'on 
ne peut faire indirectement ce que la loi dé
fend de faire directement. 

Mais si la procuration générale d'aliéner a 
été donnée au mari lui-même, la solution 
sera-t-elle la même que lorsqu'elle est don
née à un tiers? La cour royale de Paris s'est 
prononcée pour la négative, par le motif que 
lorsque le mari autorise sa femme à lui passer 
une procuration générale d'aliéner, on ne 
peut prétendre que cette procuration soit 
nulle en vertu de l'art. 1538 ; car, chaque fois 
que le mari agira en vertu de cette procura
tion, il autorisera implicitement sa femme (16 
janv. 1838. Journal le Droit, du 24 janvier 
même année). 

05 . Mais l'autorisation qui serait donnée 
par le mari pour tous les actes d'une même 
nature serait-elle prohibée comme étant gé
néra le? La question est controversée : l'affir
mative a été implicitement consacrée par un 
arrêt de la cour royale de Paris, du 30 nov. 
1837. Mais la négative résulte d'un autre ar
rêt de la même cour, sous la date du 16 janv. 
1838, cité ci-dessus. 

66. Déjà il avait été jugé qu'il fallait recon
naître le caractère de spécialité exigé parla 
loi dans l'autorisation accordée par le maria 
un acte dans lequel sa femme lui donnait le 
pouvoir d'emprunter telle somme qu'il lui 
plairait et d'obliger ses propres. La femme ne 
pourrait faire annuler l'emprunt fait en vertu 
de cet acte, sur le motif que ni l'autorisation 
ni le pouvoir ne limitaient la somme à em
prunter (Poitiers, 25 févr. 1823.D.A.9.740). 

67 . Mais, pour fixer le principe, disons aussi 
que la procuration générale que donnerait un 
mari partant pour un voyage de long cours 
n'aurait d'effet que pour les actes d'adminis
tration : celle règle a reçu son application 
dans une espèce où le mari avait même, à 
son retour, payé des à-compte sur un billet 
souscrit par sa femme durant son absence. 
Cette circonstance semblait cependant devoir 
faire penser qu'il y avait eu ratification delà 
part du mari; mais la rigueur du principe l'a 
emporté (Poitiers, 5 pluv. an xm.S.-V. 5. î. 

81 ; D. A . 10. 1 3 9 ; J. P. 5. 302). 

08. Il ne faut pas confondre une autorisa
tion générale avec la procuration également 

avait déclaré la femme non valablement au
torisée; mais nous pensons néanmoins que 
l'opinion de la cour a été de décider impli
citement que l'acte pouvait être validé par 
l'autorisation postérieure du mari. — V. Ra
tification. 

6 2 . Formes de l'autorisation. — D'après 
l'art. 217 C. c iv . , l'autorisation du mari se 
donne par écrit, ou s'induit de son concours 
à l'acte: dans ce dernier cas, l'autorisation 
est tacite. Au surplus, nul doute que l'auto
risation ne puisse en général être donnée par 
acte sous seing-privé , comme par acte au
thentique ; elle peut même être valablement 
exprimée dans une lettre. 

Nous pensons cependant que cette règle 
ne doit pas s'appliquer au cas où il s'agit pour 
la femme d'un acte qui ne peut être valable
ment fait qu'en la forme authentique, comme 
l'acceptation d'une donation, une constitu
tion d'hypothèque. — Néanmoins l'opinion 
contraire est généralement admise. — V. Do
nation, Hypothèque. 

L'autorisation du mari, nécessaire à la 
femme pour faire le commerce, est assujettie 
à diverses formes que nous ferons connaître 
au mot Commerçant. 

6 3 . L'autorisation peut être générale: une 
semblable autorisation, même tacite, suffit à 
la femme pour l'administration domestique de 
la maison ÇV.suprà, n° 39).De même, quand 
le mari l'a autorisée à faire le commerce, 
cette autorisation l'habilite pourtous les actes 
y relatifs. Enfin la femme peut obtenir aussi, 
par une autorisation générale, la faculté d'ad
ministrer ses biens. 

6 4 . Mais s'ils'agit d'aliéner ses immeubles, 
la femme ne peut agir qu'en vertu d'une au
torisation spéciale : toute autorisation géné
rale d'aliéner ses immeubles , donnée à la 
femme soit par contrat de mariage, soit de
puis, est nulle (art. 223 et 1538 C. civ.). 

Ces dispositions de la loi doivent s'appli
quer non seulement aux aliénations propre
ment dites , mais encore aux transactions , à 
l'acceptation et à la répudiation des succes
sions , aux actions judiciaires soit en deman
dant, soit en défendant, aux constitutions 
d'hypothèque, etc.— Toutefois une autorisa
tion ne cesserait pas d'être spéciale , bien 
qu'elle comprit plusieurs actes , si ces actes 
étaient désignés. 

Non seulement l'autorisation générale ac
cordée à la femme d'aliéner ses immeubles est 
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générale que le mari peut donner à sa femme ; 
aucune loi ne s'oppose à ce que la femme 
puisse être choisie pour mandataire de son 
mari. La femme qui s'obligerait en vertu 
d'une autorisation générale, si un tel acte 
était licite, serait personnellement tenue de 
l'engagement; mais lorsqu'elle contracte en 
vertu d'une procuration de son mari, elle 
n'est pas responsable de l'obligation (Cass., 8 
therm. an x. S.-V. 7. 2 . 9 6 7 ; D. A. 10. 
130) (1). 

69. L'autorisation du mari, quand elle n'est 
pas expressément limitée, ne saurait être 
scindée de manière à valider une partie delà 
créance qui en est l'objet, et de rendre l'autre 
nulle (Rennes, 21 janv. 1814. D. A. 10. 143). 

7 0 . Du reste, c'est à ceux qui ont contracté 
avec une femme mariée à prouver qu'elle a 
été valablement autorisée : le défaut d'autori
sation constituant un fait négatif, on ne peut 
exiger du mari, de la femme ou de leurs hé
ritiers, qu'ils aient à l'établir. Il faut même 
observer à cet égard que renonciation qui au
rait été faite de l'acte d'autorisation serait in
suffisante, et ne dispenserait pas la partie qui 
y aurait intérêt, de justifier de cet acte. L'ex
trait des registres de l'enregistrement où l'au
torisation serait relatée ne pourrait non plus 
en tenir lieu (Toullier, t. 2 , n° 646). 

ART. I E 297 

SECT. 4. — D e l'autorisation de la justice. 

7 1 . Comme un mari pourrait refuser d'au
toriser sa femme pour des actes qu'elle a in
térêt de faire, qu'il pourrait être trop éloigné 
pour donner cette autorisation assez promp-
tement, enfin qu'il pourrait se trouver dans 
un état d'interdiction légale, la loi a dû pour
voir, dans ces divers cas, aux intérêts de la 
femme et de ceux appelés à traiter avec elle. 
Tels sont les motifs qui ont donné naissance 
à l'autorisation de la justice, destinée à sup
pléer ou à compléter, dans certains cas, celle 
du mari. Mais comme cette autorisation ne doit 
avoir lieu qu'à défaut de celle du mari, il s'en
suit que les tribunaux doivent être très-so
bres à user du droit que la loi leur confère, 

(1) Au surp lus , la procurat ion générale de g e s 

t ion d o n n é e par le mari à sa f e m m e n'autorise pas 

ce l le -c i à caut ionner le pa i ement de la dette d'un 

t i ers ( Bruxe l l e s , 13 fév. 1 8 0 9 . S.-V. 10 . 2 . 531 ; 

D . A . 2 . 4 0 2 ) , ni à surenchér ir l ' immeuble sur l e 

que l el le e s t inscr i te ( C a s s . , 14 ju in 1 8 2 4 . S.-V. 

2 4 . 1 . 3 2 1 ; D . À . 1 1 . 7 6 6 ) . 

et qu'il est même de leur devoir d'appeler et 
d'entendre le mari dans ses observations. 

Les différens cas dans lesquels l'autorisa
tion de la justice peut ou doit être donnée, et 
la forme suivant laquelle elle doit être deman
dée et accordée, feront l'objet des deux arti
cles suivans. 

ART. 1 e r . — Des cas où l'autorisation de la 

justice est nécessaire à la femme. 

72 . Les juges refusent ou accordent l'auto
risation , en connaissance de cause comme le 
ferait le mari ; ils doivent la refuser quand 
il est évident que la femme a des prétentions 
injustes ou mal fondées, ou qu'elle veut agir 
contrairement à ses intérêts. Toutefois cette 
règle ne s'applique point au cas où la femme 
est défenderesse dans cette conjoncture, les 
juges obligés de statuer sur la demande ne 
peuvent bien l'apprécier qu'après une discus
sion contradictoire. « Us ne peuvent donc 
empêcher la défense que le mari n'autorise 
pas; au contraire, ils doivent la faciliter ; aussi 
accordent-ils toujours leur autorisation sans 
examen préalable, et comme une forme né
cessaire. Ce n'est alors en effet qu'une simple 
formalité. Cependant on y attache de l'impor
tance dans la pratique, et souvent des procé
dures sont annulées (comme nous l'avons déjà 
vu), parce qu'on a manqué de faire déclarer 
une autorisation qui devrait être supposée, de 
droit, de la part des juges, qui en fait admet
tent la femme à se défendre >> (Vazeille, t. 2 , 
n° 343). 

73 . Dans le cas où la femme est demande
resse, l'autorisation du juge lui est nécessaire, 
1° en cas de refus de la part du mari de 
l'autoriser à faire un acte ou à intenter une 
action (article 218 C. civ.); 2° si le mari est 
absent (art. 222) , ou même est assez éloigné 
du lieu où la femme réside pour qu'elle ne 
puisse facilement recourir à son assistance 
(Agen, 31 juill. 1806. S.-V. 7 . 2 . 7 9 0 ; D. A. 
10. 147) (2 ) ; 3°sile mari est mineur(art.224). 
Dans ce dernier cas, comme il exerce la puis-

(2) Il n'est pas beso in , dit Toul l ier , que l 'absence 

du mari soit déclarée ni m ê m e présumée; il suffit 

qu'il se trouve trop é lo igné pour donner son a u t o 

risation aussi p r o m p t e m e n t que le cas l 'exige . C'est 

aux j u g e s à déc ider s'il y a péri l e n la d e m e u r e e t 

s'ils doivent autoriser la femme sans attendre le r e 

tour du mari , o u sans donner le t emps nécessa ire 

pour le consul ter» (t . 2 , n° 6 5 1 ) . 



sance maritale sur la personne et sur les biens 
de sa femme, de même que s'il était majeur, 
l'autorisation du juge n'a pour objet que de 
suppléer à l'incapacité qui résulte desa mino
rité. Ainsi le mari mineur doit êlre consulté. 
L'autorité de la justice n'est même pas néces
saire, en cas de minorité du mari, pour les 
actes d'administration , ni dans tous les cas 
où le mineur émancipé n'a pas besoin lui-
même de l'autorité d'un curateur » (Touiller, 
t. 2, n° C53). Pour les autres actes, la femme 
doit se faire assister d'un tuteur ad hoc, qui 
lui est nommé à cet effet par le tribunal; 
elle doit même obtenir l'autorisation du con
seil de famille dans les cas où elle est requise 
(art. 476 , 480 C. civ.); 4° si la femme est mi
neure et s'il s'agit d'actes qu'un mineur ne 
peut faire même avec l'assistance d'un cura
teur; 5° si le mari est interdit (art. 222 ; — 
Paris, 12 oct. 1836. S.-V. 37 . 2. 91 ; D. P. 37 . 
2 . 113). S'il n'est pourvu que d'un conseil ju
diciaire, c'est à lui qu'il appartient de donner 
l'autorisation, sauf, s'il la refuse, à s'adresser 
à la justice. On a fait observer qu'il était sin
gulier qu'un incapable pût conférer une capa
cité qu'il n'avait pas. Mais en présence des 
termes absolus de la loi, on ne saurait élever 
de difficulté sérieuse. — Contra, Paris, 27 
août 1833 . D. P. 3G. 2. 107. 0° Si le mari est 
condamné, même par contumace, à une peine 
afflictive eu infamante, la femme même ma
jeure ne peut, pendant la durée delà peine, 
ester en jugement ni contracter qu'après s'être 
fait autoriser par le juge, qui peut en ce cas 
donner l'autorisation sans que le mari ait été 
entendu ou appelé. 

Delvincourt pense que cette addition, pen
dant la durée de la peine, semble inutile au 
premier coup d'œil. « D'un côlé, dil-il, toute 
peine afflictive est infamante, et de l'auire 
l'infamie accompagne le coupable pendant 
toute sa vie. 11 parait donc résulter de là que 
le mari ne peut plus désormais autoriser sa 
femme à quelque époque que ce soit. Cepen
dant, comme aux termes des articles 619 et 
suiv. C. inst. crim., tout condamné à une 
peine afflictive ou infamante n'emportant 
pas mort civile peut être réhabilita après 
qu'il a subi sa peine, et que la réhabilitation 
fait cesser pour l'avenir, dans la personne du 
condamné, toutes les incapacités résultant de 
la condamnation, et par conséquetit l'infamie 
il s'ensuit que le réhabilité recouvre la puis
sance maritale, et par suite la capacité d'au-

toriser sa femme, soit ponr ester en jugement 
soit pour contracter. D'ailleurs l'article est 
également fait pour le cas où la peine n'esl 
prononcée que par contumace, et alors l'effet 
du jugement peut cesser par la simple repré
sentation du condamné dans le délai prescrit.» 

Au surplus, ce ne sont pas les seules consé
quences qu'on doive tirer des expressions du 
législateur, commentées par Delvincourt. L'ar
ticle 29 C. pén. ne frappe les condamnés à la 
peine des travaux forcés, de la détention, ou 
de la réclusion, d'une interdiction légale que 
pendant la durée decette peine. Le condamné 
peut évidemment, après avoir recouvré la li
berté, ester en jugement et contracter; il 
peut donc aussi autoriser sa femme. L'art. 28 
C. pén . , qui énumère les incapacités dont il 
demeure frappé, ne dit pas qu'il ait perdu la 
puissance maritale ; il reprend donc l'exer
cice de cette puissance lorsque sa peine est 
achevée. 

Enfin l'autorisation de la justice est néces
saire à la femme lorsqu'il s'agit d'aliéner 
l'immeuble dotal, dans les cas où cette alié
nation est permise (C. civ. 1558 et 1559).— 
V. suprà, n° 55 et suiv. 

74 . Lorsque la femme, sur le refus du mari 
a été autorisée par le tribunal à former une 
demande contre un tiers, a-t-elle besoin, pour 
interjeter appel, d'une nouvelle autorisation? 
Non, à moins que l'autorisation n'ait été ex
pressément limitée au premier degré de ju
ridiction. S'il en était autrement,la demande 
d'une autorisation nouvelle serait souvent 
illusoire, car presque toujours le tribunal qui 
aurait prononcé sur le fond du débat refuse
rait d'autoriser la femme à appeler du juge
ment. D'ailleurs l'art. 861 Code de proc. est 
conçu dans les termes les plus généraux: 
« La femme qui voudra se faire autorisera la 
poursuite de ses droits, après avoir fait une 
sommation à son mari, et sur le refus par lui 
fait, etc. » En présence de ces expressions, 
la poursuite de ses droits, il est impossible 
de comprendre qu'une autorisation nouvelle 
soit nécessaire à la femme qui interjette ap
pel, lorsque d'ailleurs, cette autorisation n'a 
pas été limitée par le jugement qui la lui a 
accordée. 

A R T . 2 . — F o r m e s de l'autorisation judiciaire. 

75. Les art. 861 et suivans du Code de pro
cédure civile règlent la forme d'après la
quelle la femme peut obtenir de la justice 
l'autorisation que son mari lui refuserait. 



sation d'office, parce que l'accessoire doit sui
vre le sort du principal ( V. aussi Colmar, 
31 juillet 1810. S.-V. 11 . 2. 206: D. A. 10. 
129). 

Au surplus, dans cette position de défen
deresse, la femme peut jouer un rôle pure
ment passif, en ce sens, qu'il appartient au 
demandeur de provoquer 1'; autorisation en 
assignant le mari conjointement avec la 
femme, sans sommation préalable , sans re
quête adressée au président. — Cette assi
gnation peut être donnée par le tiers deman
deur, même après l'exploit introductif de 
l'instance, contre la femme non autorisée ; 
il est toujours temps pour le demandeur de 
régulariser sa procédure. 

77. A l'égard de l'appel et du pourvoi en 
cassation, qui doivent être formés dans un 
délai déterminé, à peine de déchéance, il faut 
dire que s'ils ne contiennent pas assignation 
au mari en même temps qu'à la femme, l'er
reur de l'appelant ou du demandeur en cas
sation ne peut être réparée que jusqu'à l'ex
piration du délai accordé par la loi pour inter
jeter appel ou former le pourvoi. 

78 . L'assignation donnée au mari peut ne 
pas contenir constitution d'avoué: la procé
dure en autorisation étant tout exception
nelle, le ministère de l'avoué y est facultatif. 

La requête doit exposer les motifs sur les
quels la femme se fonde pour obtenir l'auto
risation. 

Au jour indiqué, la femme se présente en 
la chambre du conseil, assistée ou non d'un 
avoué; elle représente l'original de la somma-
lion faite à son mari, et expose sa demande; 
si le mari est présent, il consent ou refuse , et, 
dans ce dernier cas, il donne les motifs de 
son refus. Dans ce dernier cas, comme aussi 
lorsque le mari fait défaut, il est rendu , sur 
les conclusions du ministère public, un juge
ment qui statue sur la demande de la femme, 
soit pour la rejeter, soit pour l'admettre. 

79 . Quant à l'autorisation pour contracter, 
il semble, d'après l'art. 219 C. civ., que la 
femme n'aurait pas besoin de présenter re
quête au président, et pourrait citer directe
ment le mari devant le tribunal du domicile 
commun. Néanmoins, nous sommes portés à 
penser que cette requête est nécessaire et 
qu'il y a l ieu, dans ce cas, comme quand il 
s'agit pour la femme d'intenter une action, 
de suivre les formes que nous venons de 
retracer. 

I l est à remarquer que lorsqu'il s'agit 
d'ester en justice, l'autorisation dont il s'agit 
n'est point celle qui a lieu lorsque la femme 
est défenderesse. « Dans ce cas, dit Carré (t. 
3 , p. 2 1 2 ) , l'action du demandeur ne peut 
être subordonnée à la volonté du mari, ni pa
ralysée par elle; si le mari est assigné pour 
autoriser sa femme, c'est parce qu'il lui est dû 
connaissance des actions dirigées contre elle, 
comme à son protecteur naturel ; mais celle 
autorisation n'est, en ce qui regarde l'action 
du tiers demandeur, qu'une simple formalité 
que la justice supplée, quand le mari la re
fuse. » 

7 6 . Nous verrons bientôt en quelle forme 
elle est accordée : nous devons examiner d'a
bord la procédure à suivre quand la femme 
veut poursuivre ses droits, et que son mari, 
interpellé de l'y autoriser, s'y refuse ou se 
trouve dans l'impossibilité de le faire pour 
cause d'absence, d'interdiction, ou autre mo
tif. Dans tous ces cas, la femme, après avoir fait 
sommation à son mari, doit toujours s'adres
ser au président du tribunal par une requête. 
« Le président rendra ordonnance poriant 
permission de citer le mari à la chambre du 
conseil,pour déduire les causes de sonrefus » 
(art. 861 C. pr.). La sommation doit fixer au 
mari un délai d'au moins vingt-quatre heures 
pour donner son autorisation, afin qu'il puisse 
se consulter sur la réponse qu'il doit faire 
(Carré, t. 3 , p. 217) . Si, surla sommation à lui 
faite, le mari consent à donner l'autorisation, 
l'huissier le conslale dans l'exploit même ou 
par un acte à la suite : le mari signe ou dé
clare qu'il ne le peut. 

Si la femme demande à suivre une instance 
d'appel, elle doit présenter sa requête au 
président de la cour, puisque l'art. S61 en pres
crivant une ordonnance du président, sans 
ajouter une désignation plus particulière dece 
magistrat, il ne paraît pas douteux qu'il in
dique également le président de la cour, lors
que la cause est en appel. 

Si la femme défenderesse provoquait l'au
torisation du mari, sa position serait sembla
ble à celle qu'elle aurait comme demanderesse 
au principal, en ce qui concernerait la pro
cédure à suivre en pareil cas. 

C'est au juge ou au tribunal devant lequel 
la contestation est portée, serait-il même d'ex
ception [putà, un tribunal de commerce.— 
Cass., 17 août 1813 . S . - V . 13 . 1. 444; D. A . 
10 . 128), qu'il appartient d'accorder l'autori-



audience publique, et le rapport doit-il aussi 
être fait publiquement, en sorte qu'il ne soit 
procédé en la chambre du conseil qu'à l'au
dition des parties? Pour l'affirmative, on 
cite un arrêt de la cour de Nîmes (9 janv, 
1828. S.-V. 2 8 . 2 . 2 2 2 ; D. P. 2 8 . 2. tel-

— Voy. aussi cass., 2 3 août 1 8 2 6 . S.-V. 26. 
1 . 152; D. P. 2 7 . 1 . 9 ) , et l'opinion de 
M. Berryat-Saint-Prix, qui pense que la 
loi ne s'expliquant pas suffisamment sur 
le lieu où le rapport doit être fait et le 
jugement prononcé, puisque l'art. 8C1 dit 
seulement que le mari sera cité en la cham
bre du conseil pour déduire les causes de son 
refus, et que l'art. 862 garde un silence ab
solu sur le lieu où le rapport et le jugement 
doivent être prononcés, il en faut conclure 
que cette double formalité doit être remplie, 
conformément au principe général, en au
dience publique. 

Toutefois , si nous nous reportons à la dis
cussion de la lo i , nous voyons que le tribun 
Mouricaut s'exprimait ainsi : « l'autorisation 
sera immédiatement donnée ou refusée par 
un jugement rendu en la chambre du conseil 
sur les conclusions du ministère public, sans 
autre procédure ni formalité. » Ainsi l'opi
nion du législateur est contraire à celle qu'on 
vient d'exposer. Il nous paraît donc certain 
que tout se doit passer dans la chambre du 
conseil, depuis l'audition des parties jusques 
et y compris le jugement; cette opinion a élé 
admise par la cour de Riom le 2 9 janvier 1829 
(S.-V. 29 . 2 . 3 4 2 ; D . P . 3 0 . 2 . 2 4 ) ; elle est suivie 
par le tribunal de la Seine. — X. Audience. 

Le jugement d'autorisation est mis au pied 
de la requête présentée par la femme, qui 
tient lieu de qualités. 

8 3 . Les tribunaux peuvent, suivant les 
circonstances, accorder ou refuser l'autori
sation ( Orléans , 19 janv. 1827. S.-V. 28.2 . 
1 2 ; D. P. 2S. 2 . 1 4 9 ) . En cas de refus, la 
femme peut appeler du jugement. Si la loi ne 
le dit pas formellement, elle ne l'interdit 
pas. Or. cette faculté est de droit commun. 
Ce principe a été consacré implicitement par 
la cour de cassation, relativement à un appel 
interjeté par le mari (23 août 1 8 2 6 , arrêt cité 
ci-dessus). 

8 4. On doit suivre, en appel, la même 
procédure qu'en première instance, à une 
exception près : la disposition de l'art. 861, 
qui oblige la femme de citer son mari à la 
chambre du conseil du tribunal, n'est pas 

80. Dans ce qui précède, nous avons supposé 
que le mari n'était pas dans une position ex
ceptionnelle ; mais s'il est condamné à une 
peine afflictive ou infamante, ou par contu
mace à une peine emportant mort civile, s'il 
est mineur, interdit, absent, ou présumé ab
sent, il n'est pas nécessaire qu'il soit appelé 
ou entendu (art. 221 C. civ.). 

Mais, dans ces différentes positions, la 
femme doit toujours présenter requête au 
président du tribunal, qui ordonne la com
munication au ministère public , et commet 
un juge pour faire son rapport à jour indi
qué (C. p r . , 8 6 3 , 864). Dans le cas d'interdic
tion du mari, la femme doit joindre à sa re
quête le jugement d'interdiction (C. pr. 864); 
dans le cas de présomption d'absence , un 
acte de notoriété qui atteste la disparition de 
son mari; dans celui d'absence déclarée, le 
jugement de déclaration; si le mari est con
damné , le jugement de condamnation; s'il 
est mineur, son acte de naissance. 

8 t . On voit quelles sont les modifications 
introduites par le législateur dans les forma
lités à suivre pour arriver à l'autorisation 
judiciaire, lorsqu'il s'agit des femmes d'ab-
sens ou d'interdits : « bien que l'absence du 
mari ou son interdiction ne détruise point le 
mariage ni l'autorité maritale, et que la 
femme ne recouvre point par là son indé
pendance primitive, ce n'est plus à son mari 
qu'elle peut demander l'autorisation dont 
elle a besoin, mais à la justice, qui seule 
peut suppléer, soit l'absent qui n'est point là 
pour donner l'autorisation, soit l'interdit qui 
n'a plus de volonté aux yeux de la loi. Telles 
sont les considérations qui ont dicté les dis
positions des deux art. 863 el 864 C.pr., dans 
lesquels on remarquera que tout doit être fait 
en présence et sur les conclusions du procu
reur du roi, dont le ministère devient d'au
tant plus nécessaire, dans la circonstance, que 
les qualités de toutes les parties, c'est-à-dire de 
la femme et du mari, en requièrent l'emploi >> 
(Carré, t. 3, p. 219). 

82 . Le jugement, avons-nous dit, qui sta
tue sur la demande de la femme, doit être 
rendu, aux termes de l'art. 862 C. pr., sur les 
conclusions du ministère public. Celte dis
position de la loi s'applique dans tous les cas, 
que le mari se présente ou fasse défaut' 
qu'il soit condamné à une peine afflictive ou 
infamante , qu'il soit absent ou interdit. 
Mais le jugement doit-il être prononcé en 
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alors prescrite ; et comme devant les cours 
royales , toute cause doit être portée à l'au
dience (art. 461 C . proc. ) , il s'ensuit que 
la demande formée par la femme contre son 
mari doit être plaidée, et l'arrêt rendu en 
audience publique ( arrêt précité du 23 août 
1 8 2 6 ; — N î m e s , 18 janv. 1830. S . - V . 30. 

2 . 141 ; D. P. 30 . 2 . 128 ) . 

8 5 . L'autorisation du juge doit être ex
presse : on ne saurait l'induire, par exemple, 
dece qu'il aurait entendu, au fond, la demande 
de la femme (Turin, 20 mess, an xm. D.A. 
10. 146 ). Néanmoins cette règle n'est pas 
sans exception ; ainsi la femme qui , pour 
plaider en séparation de corps, a demandé 
l'autorisation requise par l'art. 878 C. pr. ( 

peut , par cela même, poursuivre librement 
l'instance ; car la permission que lui donne 
le président de faire assigner son mari de
vant le tribunal équivaut à une autorisa-
lion ( Colmar, 12 décemb. 1816. S . -V . 18. 
2 . 190 ; D. A . i l . 9 0 2 ) . De même la femme 
peut, sans recourir à une autorisation spé
ciale de la justice, poursuivre l'interdiction 
de son mari, parce que les formalités 
qu'elle doit remplir en ce cas renferment 
virtuellement cette autorisation (Toulouse, 
8 fév. 1823. S . - V . 23 . 2 . 130; D. A . 9. 541) . 

86. Le ministère des avoués n'étant pas 
nécessaire en première instance pour former 
ou déposer la demande en autorisation, il 
s'ensuit que ces officiers n'ont droit à au
cunes vacations ; l'usage, à Paris, est ce
pendant de leur en accorder. Mais il est 
constant que le mari q u i , sur son refus ou 
son défaut, est condamné aux dépens envers 
sa femme ne peut être tenu d'acquitter ces 
vacations (Chauveau, t. 2 , p. 348 et 349 ). 
Les seuls frais qu'entraîne cette procédure 
consistent dans le droit de l'huissier pour la 
sommation ; celui de l'avoué pour la requête 
au juge ( laquelle ne doit pas être grossoyée ) , 
la copie de l'ordonnance et le coût du juge
ment et de la signification [Ibid., p. 3 4 9 ) . 

Au contraire, sur l'appel devant les cours 
royales, comme il y a lieu de suivre les 
formes ordinaires de la procédure , les dis
positions du tarif doivent recevoir leur appli
cation. 

S E C T . 5. — Des effets de l'autorisation et du 

défaut d'autorisation. 

A R T . I C I . — Effets de l'autorisation. 

87. L'autorisation donnée par le mari et 
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celle suppléée par la justice ont cela de 
commun, qu'elles suffisent pour faire tomber 
l'incapacité de la femme, et en conséquence 
pour l'obliger personnellement, toutaussibien 
que si elle n'eût pas été mariée. 

Toutefois, les actes par elle consentis avec 
l'une ou l'autre de ces autorisations ne reçoi
vent pas, de l'intervention maritale ou de 
l'intervention de la justice, une plus grande 
valeur intrinsèque ; ces actes demeurent sou
mis aux règles et aux exceptions du droit 
commun relatives aux jugemenset aux con
trats. Ainsi une femme, quoique autorisée 
à s'engager pour acquitter une dette, n'en 
sera pas moins recevable à exercer l'action 
condictio indebiti, si elle arrive à savoir et 
à prouver que cette dette lui était étrangère. 

S8. Mais si l'autorisation maritale et l'au
torisation judiciaire ont cela de commun , 
qu'elles confèrent une capacité égale à la 
femme, et produisent à son égard les mêmes 
effets, il n'en est pas de même par rapport 
au mari. Le créancier qui n'a que la femme 
pour obligée ne peut exercer son droit que 
sur la nue-propriété des biens de la femme, 
dont le mari a la jouissance, parce que celui-
ci ne pourrait, sans injustice, subir les con
séquences fâcheuses d'un acte auquel il a re
fusé son concours. Les actes faits par la femme, 
avec la seule autorisation de la justice, n'en
gagent donc ni les revenus de ses biens 
propres dont la jouissance appartient au 
mari, ni les biens personnels du mari, ni 
ceux de la communauté (art. 1426 C. civ. ) , 
à moins qu'il ne s'agisse de tirer le mari de 
prison ou de pourvoir à l'établissement de 
leurs enfans communs (art. 1427, 1469 , 
1 5 5 5 ) ; à moins encore que ces actes n'aient 
tournéau profitde la communauté (art. 1241-
1312). Mais, après la dissolution de la com
munauté , le créancier peut exercer ses droits 
sur tous les biens meubles et immeubles de la 
femme (Pothier, n° 13 ; Toullier, t. 2 , n° 656). 

89 . Au contraire, les obligations contrac
tées avec l'autorisation du mari grèvent tant 
les biens de la communauté que ceux du 
mari et de la femme , sauf récompense, s'il y 
a lieu ( art. 1419) . Ce principe est fondé sur 
ce qu'il y a une association entre les époux ; 
et que l'un des associés qui contracte du con
sentement de l'autre engage celui-ci. C'est par 
suite de ce principe, que les négociations 
faites par la femme marchande publique 
obligent le mari, ainsi que nous l'avons déjà 
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vu , s'il y a communauté entre eux ( art. 220 
C. civ. ) ; seulement l'obligation ne pèse sur 
le mari que par rapport à sa qualité de so
ciétaire , d'où il résulte que si la femme avait 
souscrit des actes emportant contrainte par 
corps, ce moyen coercitif ne pourrait être 
employé que contre elle et nullement contre 
son mari. 

Il faut remarquer, en outre, que la disposi
tion de l'art. 1419 C. civ. n'est pas indéfinie. 
11 y a ici des différences qui se trouvent ex
pliquées au titre de la communauté et qui 
trouveront naturellement leur place sous ce 
mot. Ainsi ce que nous avons dit s'applique 
aux dettes dont la femme est grevée directe
ment ; mais quant aux charges résultant des 
donations cl successions par elle acceptées, les 
conséquences de l'autorisation maritale va
rient , pour le mari, suivant que les succes
sions sont mobilières ou immobilières (ar
ticles 1 4 1 3 , 1 4 1 6 , 1 4 1 7 , 1418) . — V. Com
munauté. 

90 . Les auteurs du Code civil paraissent 
n'avoir considéré les effets de l'autorisation 
que relativement aux époux mariés sous le 
régime de la communauté : ils n'ont rien ré
glé, nipour le mari ni pour la femme, lorsque 
les époux sont mariés sous le régime dotal, 
ou lorsqu'il s'agit des paraphernaux, ni 
même sur l'état de séparation de biens. Les 
diverses questions que ces circonstances font 
naître ne peuvent être résolues que par la 
comparaison des principes du régime dotal 
avec ceux de la communauté. — V. ce mot. 
— V. aussi Dot, Séparation de biens. 

9 1 . Au surplus, si le législateur a gardé le 
silence à l'égard des époux mariés sous le 
régime dotal, c'est i° que la femme qui, sous 
ce régime, n'a que des biens dotaux, est in
capable de toutes obligations autres qwe celles 
qui peuvent résulter des jugemens rendus 
contre e l l e , à raison de ses délils ou quasi-
délits, ou de ceux relalifsàses biens cl droits, 
et 2° que celle qui a des paraphernaux, de
vant profiter exclusivement des actes dont 
cette sorte de biens peuvent èlrc l'objet, il 
était dans la nature même des choses que le 
mari ne fùl pas soumis, parle fait de son auto
risation, aux obligations qui pourraient résul
ter de ces actes, puisqu'il n'a aucune part à ré
clamer dans les bénéfices. C'est par application 
de ces principes qucla cour royale de bordeaux 
a jugé le 30 mai 1816 que le mari ne pouvait 
être personnellement poursuivi, par cela seul 

qu'il avait autorisé l'acquisition d'un im
meuble qui devait être dotal, alors qu'il s'a
gissait, pour le vendeur , de réclamer le prix 
de cet immeuble (S.-V. 17. 2 . 229 ; D. A . in. 
148). Les mêmes principes s'appliquent aux 
cas où la femme est séparée de biens. 

9 2 . Nous venons de déduire les consé
quences des actes faits par la femme en dis
tinguant les obligations contractées avec l'au
torisation de la justice, de celles contractées 
avec l'autorisation du mari ; il faut faire la 
même distinction quant aux procès suivis par 
la femme ou contre elle. 

Si la femme a esté en jugement sur la 
seule autorisation de la justice, les poursuites 
doivent dans ce cas être dirigées sur la nue-
propriété de ses biens personnels, et nulle
ment sur les revenus qui sont attribués au 
mari. Le mari ne pourrait pas même être con
damné aux dépens s'il faisait défaut sur l'as
signation à lui donnée pour autoriser sa femme; 
car, ainsi que l'a dit la cour de Bruxelles, 
aucune loi ne l'obligeant à comparaître, il est 
censé s'en rapporter à justice s'il ne compa
rait pas; celte mesure met sa responsabilité 
suffisamment à couvert (23 mars 1833. S.-V. 
34. 2 . 659 ; D. P. 34 . 2 . 140) . 

Cependant la cour royale de Besançon a 
jugé (28 avril 1S00) que le mari qui avait 
refusé d'autoriser sa femme plaidant pour ses 
deniers dotaux, ne devait pas être protégé par 
son refus s'il n'en avait fait connaître les mo
tifs au tribunal, parce que , dans ce cas, son 
silence devait être considéré comme une adhé
sion à l'autorisation donnée à la femme par 
la justice (S.-V. 7. 2 . 894 ; D. A . 9. 654). 

Cela nous semble en contradiction avec 
tous les principes : l 'avecl'art, 1526 C. civ., 
qui ne distingue pas entre le cas où l'autori
sation judiciaire a été accordée contradictoi
rement avec le mari, et celui où elle l'a été 
sans qu'il ait comparu ; 2° avec le principe de 
l'art. 862 C. proc , qui porte que, faute par 
le mari de se présenter, le tribunal donnera 
ou refusera l'autorisation, mais qui ne dit 
point que le mari sera responsable des con
damnations prononcées conlre la femme; 
3" avec la règle générale, qu'on ne peut 
suppléer une peine qui n'est pas prononcée 
par la loi. 

9 3 . Mais lorsque le mari a dûment auto
risé sa femme, la condamnation aux DÉPENT 

prononcée contre elle peut être exécutée sur 
lesbiens de la communauté, et même sur ceux 



du mari. Néanmoins ce principe a besoin de 
quelques explications : si l'action formée par 
la femme ou contre elle a pour objet un droit 
mobilier, ou un bien dotal dont les revenus 
tombent dans la communauté, l'autorisation 
du mari est suffisante pour que la condam
nation aux dépens doive être exécutée sur la 
communauté ou sur la pleine propriété des 
biens de la femme, sans égard à l'usufruit 
du mari. Nous dirons même avec Toullier (t .2, 
n° 658 ) que l'exécution de la condamnation 
peut avoir lieu sur les biens du mari, sauf son 
indemnité, s'il y a lieu. L'art. 1419, que nous 
avons analysé plus haut, doit, par analogie, 
recevoir ici son application. C'est du consen
tement du mari que la femme a plaidé, puis
qu'il l a autorisée; et , comme ledit M. Bon
cenne , le mari s'étant rendu complice de sa 
témérité, il doit en porter la peine. Son au
torisation d'ailleurs n'est pas désintéressée; 
car il a l'espoir de jouir de ce que sa femme 
pourra conserver ou acquérir en plaidant; il 
est donc juste qu'il contribue pour sa part 
dans les dépens , puisqu'il a couru la chance 
de recueillir sa part dans les bénéfices. Un 
arrêt de la cour de Lyon (2 fév. 1825. D. P. 
25 . 2 . 190) a consacré cette opinion de la 
manière la plus large ; il s'agissait au procès 
d'un mari non commun en biens, qui assistait 
et autorisait sa femme dans une instance re
lative à l'état de cette dernière. 

Le même arrêt a encore décidé que le mari 
qui a autorisé sa femme à plaider doit être 
condamné conjointement avec elle aux frais 
de première instance el d'appel, quoiqu'il ne se 
soit marié que depuis l'appel du jugement dans 
lequel la femme avait obtenu gain de cause. 

9 4 . Si la demande ou la défense dela femme 
avait pour objet un paraphernal, le mari ne 
devrait supporter aucune partie des dépens; 
car, en pareil cas, il n'a point d'intérêt dans 
le procès. L'autorisation nécessaire àla femme, 
pour exercer les actions relatives à sespara-
phernaux,n'est qu'une conséquence de la puis
sance maritale; elle ne constitue qu'un acte 
de déférence, qui ne saurait imposer aucune 
obligation au mari qui l'accorde. 

ART. 2. —Effets du défaut d'autorisation.— 

Quelles personnes peuvent s'en prévaloir? 

95 . Les contrats et actes passés par la fem
me, les procédures faites par elle ou contre 
el le , sans l'autorisation de son mari ou celle 
de la justice, dans les cas où clic est néces-
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saire , sont n u l s , quand m ê m e , soit par l'évé

n e m e n t , soit par la convention, ces actes n'au
raient commencés à être mis à exécution 
qu'après la dissolution de la communauté. 

Il faut remarquer toutefois que la nullité ne 
peut être opposée q u e par la femme, par le 
mari ou par leurs héritiers (art. 225 C. civ.). 
Ce n'est plus, comme dans l'ancienne juris
prudence, une nullité radicale et absolue, 
mais une nullité relative. Une jurisprudence 
constante a consacré cette opinion (Cass., 
9 prair. an xin. S.-V. 7. 2 . 8 1 6 ; D. A. io . 
152;—28 mai 1823. S . -V . ï1 .1 .7 ; D.A. 8. 8 0 ; — 
29 mars 1808. S.-V. 8. 1. 213 ; D. A. 10. 152). 

Nous examinerons dans l'article suivant la 
forme dans laquelle cette nullité peut être 
demandée et le délai pendant lequel on peut 
la proposer. 

96. Du principe que la nullité fondée sur 
le défaut d'autorisation est relative et ne peut 
être opposée que par la femme, par le mari 
ou par leurs héritiers, il suit, sansaucun doute, 
i "qu'elle ne peutêtreopposée par les personnes 
qui ont contracté avec la femme ou plaidé con
tre elle. La femme, à l'égard de l'autorisation 
dont elle a besoin, est dans une position analo
gue à celle du mineur, qui peut invoquer la 
nullité résultant de sa minorité, tandis que les 
personnes capables qui ont contracté avec 
lui ne sont pas admises à s'en prévaloir (Bor
d e a u x , 12 germ. an xtii;—Cass., 26 août 1808. 
D.A. 10. 151 ; — 1 7 d é c . 1834. S.-V. 35 . 1. 544 ; 
D. P. 35 . 1. 82 ) ; 2° que le défendeur à une 
action intentée, sans autorisation , par u n e 
f e m m e mariée devant un tribunal de police, 
s'il n'a pas réclamé cou ire le défaut de qualité 
de la femme demanderesse, ne peut pas pro
fiter de l'annulation des jugemens, requise par 
leministèrepublic(Cass., i"juill . 1808. S.-V. 
8. 1. 528 ; D. A. 10. 130); 3° qu" le mari a 
qualité pour demander directement la nullité 
des obligations contractées par sa femme sans 
son autorisation, quand même l'exécution en 
aurait élé ordonnée contre elle par jugement 
(Montpellier, 27 avril 1831. S.-V. 32. 2 . 77; 
D. P. 32. 1. 23) . Seulement il doit d'abord 
attaquer par tierce-opposition le jugement 
rendu contre sa femme. 

97. Lorsque la femme a reçu , "pendant le 
mariage, une somme quelconque, par suite 
d'un aclc contre lequel l'action en nullité peut 
être proposée pour défaut d'autorisation, la 
restitution n'en peut être exigée qu'à la 
charge d e prouver qu'elle a tourné à son 



créanciers ne sont pas nommés, ensuite la 
disposition finale de l'art. 1166 qui excepte 
des droits accordés aux créanciers ceux ex
clusivement attachés à la personne de leur 
débiteur ; enfin les termes de l'art. 2 0 1 2 qui, 
par exception , permet de cautionner une 
obligation qui peut être annulée par une 
exception purement personnelle à l'obligé, par 
exemple , dans le cas de minorité ; il ajoute 
que loin d'étendre la disposition del'art. 1166, 
il faut, au contraire, la restreindre parce que 
l'on ne doit pas seulement considérer l'in
térêt des créanciers postérieurs, mais l'intérêt 
de tous les créanciers en général; qu'il im
porte à la société de ne pas multiplier les 
procès, en armant les créanciers postérieurs 
contre les antérieurs; enfin, que quand le 
débiteur commun qui sait que la première 
dette est légitime se tait , il ne doit pas être 
permis aux tiers d'aller contre sa volonté. 

Ces motifs donnés par Toullier ont été con
sacrés par la jurisprudence ( Bruxelles, 
3 0 janv. 1 8 0 8 . D. A. 1 0 . 150;—Angers , 
1 E R août 1 8 1 0 . S.-V. 1 4 . 2 . 144 ; D. A. 10 .150; 

— Grenoble, 2 août 1 8 2 7 . D. P. 2 8 . 2. 95. 
S.-V. 2 8 . 2 . 1 8 6 ) . 

Nous ne pouvons admettre cette opinion, 
et nous pensons au contraire avec MM. Du
ranton, Grenier, Merlin, Vazeilles, Favard 
de Langlade , que la disposition de l'art. 1166 
C. civ. doit recevoir son application danscecas 
comme dans tous les autres. 

En effet, la nullité établie par l'art. 225 
n'est pas attachée à la personne de la femme; 
elle rentre dans les nullités en général elle 
n'est relative qu'en ce que les personnes qui 
ont traité avec la femme ne peuvent l'invo
quer; elle est absolue, quant à la femme et 
à ses représentai . Les nullités qui intéres
sent la fortune des femmes mariées intéres
sent leurs créanciers, quelle que soit la cause 
d'où elles dérivent. Sous le rapport du droit 
des tiers, la loi n'a pas fait et n'a pas dû faire 
de distinction. 

Troisième question.— Les créanciers du mari 
peuvent-ils user de la faculté accordée à ce 
dernier par l'art. 2 2 5 C. civ. ? 

Quoique conféré de la même manière qu'à 
la femme et à ses ayans-cause, le droit du 
mari et de ses représenlans n'est pas aussi 
étendu. A l'égard des créanciers surtout, il 
doit avoir pour basée! pour mesure un intérêt 
certain, appréciable à prix d'argent. Mais 
aussi, quand cet intérêt existe , l'action des 

profit. Par le même principe, si la personne 
qui a traité avec la femme non autorisée vient 
à prouver, contre le mari qui demande la 
nullité de la convention, que celui-ci, ou la 
communauté, a élé enrichi par suite de ce con
trat, elle aura droit à la répétition. 

9 8 . Le défaut d'autorisation constituant 
un fait négatif, on ne peut en mettre la preuve 
à la charge du mari, de la femme ou de leurs 
héritiers : c'est à ceux qui ont contracté avec 
la femme à prouver qu'elle a été régulière
ment autorisée (Paris, 2 janv. 1 8 0 8 . S.-V. 7 . 
2 . 7 9 1 ; D. A. 1 0 . 151 ) . 

9 9 . Avantde terminer sur cet article,nous 
devons examiner trois questions importantes, 
et sur lesquelles les auteurs et la jurispru
dence sont loin d'être d'accord : 

1° Le donateur peut-il révoquer sa dona
tion lorsqu'elle a été acceptée par la femme 
sans autorisation ? 

2° Les créanciers de la femme ont-ils le 
droit de faire anéantir les obligations con
tractées par elle sans autorisation? 

3° Quid, des créanciers du mari ? 
Quant à la première question , pour l'affir

mative on argumente 1° de l'art. 9 3 2 C. civ., 
qui veut que la donation entre-vifs n'engage le 
donateur que du jour où elle est acceptée en 
termes exprès ; 2 ° des art. 9 3 4 et 9 4 2 qui dis
posent, le premier, que la femme ne peut ac
cepter une donation sans l'autorisation de son 
mari, et le second,qu'elle ne peu t être restituée 
contre le défaut d'acceptation. De la com
binaison de ces trois articles, on tire cette 
conclusion,que l'acceptation non autorisée n'a 
aucune existence.— Nous pensons qu'il faut 
distinguer le défaut absolu d'acceptation, de 
l'acceptation non autorisée ; l'art. 9 3 2 ne 
dispose que pour le premier cas ; il laisse sub
sister la rjgle posée dans l'art. 2 2 5 C. civ., 
d'après lequel la nullité fondée sur le défaut 
d'autorisation ne peut être opposée que par 
la femme ou par le mari. Quant à l'art. 9 4 2 , 
il en résulte également qu'on peut bien op
poser à la femme mariée le défaut d'accep-
talion, mais non pas la nullité d'une accep
tation faite sans autorisation ; cet article ne 
fait donc encore que confirmer le principe de 
l'art. 2 2 5 . 

Deuxième question.— Les créanciers de la 
femme peuvent-ils faire annuler les obliga
tions qu'elle a contractées sans autorisation ? 

Pour la négative , M. Toullier invoque d'a
bord le silence de l'art. 2 2 5 C. c iv . , où les 



créanciers ne peutètre valablement repoussée, 
parce qu'il ne peut être loisible au mari, ou, 
après sa mort, à ses héritiers, de nuire par 
leur silence ou leur approbation aux droits 
des tiers.— V . Nullité, Rescision. 

SECT. 6. — A quelle époque la nullité, résul

tant du défaut d'autorisation peut-elle être 

demandée ? — Formes de cette demande. 

1 0 0 . Une distinction doit être faite, à cet 
égard, entre les jugemens et les contrats : 
quant aux jugemens, ils peuvent être atta
qués par qui de droit tant qu'ils ne sont pas 
passés en force de chose jugée , cas auquel 
ils deviennent nécessairement inattaquables. 
Mais, jusque là , le défaut d'autorisation 
constituant une nullité péremptoire est pro-
posable en tout état de cause, même en appel 
et après des conclusions au fond (Bordeaux, 
1 mars 1 8 2 6 . S . - V . 2 6 . 2 . 2 5 7 ; D. P. 2 6 . 2 . 
1 4 5 ) ; même devant la cour de cassation (28 mai 
1 8 2 3 . S . - V . 2 4 . 1. 7 ; D . A. 8 . S 0 ) . 

Mais si les délais de l'appel sont expirés, 
une femme n'est pas recevable à provoquer la 
nullité d'un jugement rendu contre elle du 
vivant de son mari, dans une instance où elle 
avait procédé sans son autorisation (Cass,, 
7 0Ct. 1 8 1 2 . S . - V . 1 3 . 1. 8 2 ; D . A . 1. 5 1 4 ) . 

Démarquons qu'il faut une signification 
régulière pour faire courir les délais. Ainsi 
la signification faite à la femme seule ne 
suffirait pas; la femme ne pouvant attaquer 
la décision judiciaire rendue contre elle 
qu'avec l'autorisation du mari, on ne peut 
mettre ce dernier en demeure d'agir qu'en 
lui faisant une signification particulière. 

1 0 1 . Quant aux contrats, l'action en nul
lité se prescrit par dix ans, à partir du jour 
delà dissolution du mariage (art. 1 3 0 4 C. civ.). 

1 0 2 . Une autre distinction doit encore être 
faite, relativement au délai dans lequel peut 
être demandée la nullité des actes faits par la 
femme, sans autorisation, entre le mari d'une 
part, et la femme et ses héritiers de l'autre. 
Ainsi, pour le mari, nous croyons qu'il peut, 
pendant le mariage, invoquer la nullité résul
tant du défaut d'autorisation, lors même que 
sa demande ne tendrait qu'à venger son au
torité méconnue. Et c'est à tort, selon nous, 
qu'un arrêt de la cour de Besançon ( 2 9 germ. 
an XII. S.-V. 4 . 2 . 0 7 2 ; D. A. 10. 1 5 0 ) a dé
cidé que le mari n'élait pas recevable à de
mander la nullité d'une expropriation poursui
vie contre lui, et dans laquelle la femme avait, 

sans autorisation, figuré comme, créancière. 
Là où il existe une violation de la puis

sance maritale , le mari a droit d'intervenir 
pour en demander la réparation. 

Mais, après la dissolution du mariage, la 
raison qui pouvait légitimer l'action du mari 
n'existe plus ; il faut donc , pour qu'il puisse 
invoquer la nullité résultant du défaut d'au
torisation , qu'il ait un intérêt réel et pécu
niaire à intenter l'action. 

1 0 3 . A l'égard de la femme, au contraire, 
elle peut du vivant du mari, comme après la 
dissolution du mariage , invoquer cette nul
lité; le délai pour elle n'est limité, d'une part, 
que par la prescription de dix ans, et de l'au
tre, par un jugement passé en force de chose 
jugée. 

1 0 4 . La forme de la demande en nullité se 
modifie selon la qualité des • personnes qui 
l'invoquent. Ainsi la femme et ses héritiers 
doivent intenter leur action dans la forme 
ordinaire; le mari doit suivre la même voie 
s'il propose la nullité d'un acte de la femme ; 
mais s'il attaque un jugement rendu contre 
el le , il doit recourir à la tierce-opposition 
(Montpellier, 2 7 avril 1 8 3 1 . S . - V . 3 2 . 2. 
7 7 ; D. P. 3 2 . 2 . 2 3 ). 

Cette tierce-opposition sera recevable pen
dant tout le temps nécessaire à la plus longue 
prescription. — V . Tierce-opposition. 

SECT. 7 . — Ratification et exécution des 

actes nuls pour défaut d'autorisation. 

1 0 5 . La nullité des actes faits par la femme 
sans autorisation peut être couverte par la 
ratification. Considérée en elle-même ,1a ra
tification peut avoir lieu de deux manières : 
elle peut être expresse ou tacite. Expresse 
lorsqu'elle réunit les conditions exigées par 
l'art. 1 3 3 8 C. civ. ; tacite, lors que l'obliga
tion est exécutée volontairement (V. Ratifica
tion). En l'envisageant sous le rapport de l'ap
titude de certaines personnes à ratifier l'obli
gation primitive de la femme, on voit que 
pour être valable la ratification doit émaner, 
ou des deux époux exécutant pleinement 
l'obligation delà femme, ou du mari seul fai
sant également acie de pleine et entière exé
cution (Dijon, 1 août 1 8 1 8 . D. P. 1 9 . 2 . 28 ; 
—Paris, 31 déc. 1 8 3 0 . D. P. 3 7 . 2 . 6 4 ) , ou de 

la femme seule dûment autorisée, pendant le 
mariage, à faire valablement celle ratification, 
ou enfin, de la femme seule, depuis la disso
lution du mariage. Dans celte dernière posi-



t ion , e l le peut ratifier, soit par u n acte réco 

gnit i f et confirmatif , soit par u n acte d'exé

c u t i o n . — V . A c t e récognitif . 

1 0 6 . La ratification donnée par le mari , sans 

l e concours de sa f e m m e , rend-e l le cel le-ci 

n o n recevable à demander la nu l l i t é de l 'obli

g a t i o n ? N o u s venons de dire q u e le mari 

p o u v a i t , sans la part ic ipat ion de sa f e m m e , 

ratifier l ' engagement de c e l l e - c i , la consé

q u e n c e de cette o p i n i o n , c'est que l 'obli

gat ion de la f e m m e est tout aussi valable que 

si l 'autorisation du mari avait été d o n n é e lors 

de la passation de l'acte. T o u t e f o i s , c o m m e 

la quest ion est très -controversée , n o u s de

v o n s la discuter p lus a m p l e m e n t . 

P o u r la négat ive on a dit : « c'est l 'auto

risat ion résultant du concours d u mari dans 

l ' a c t e , ou de son c o n s e n t e m e n t par é c r i t , 

q u i confère à la f e m m e la capacité de con

tracter ; donc e l le n'est pas t irée de son état 

d' incapacité si e l le n'a pas été autorisée ; donc 

l e mari n e peut ensu i te lui ravir le bénéfice 

q u e la loi at tr ibue aux i n c a p a b l e s , d'être 

re l evés de leurs e n g a g e m e n s » (Duranton , t. 2 , 

n° 5 1 8 ) . 

P o u r soutenir l 'opinion contraire , on peut 

répondre : l ' incapacité de la f e m m e non au

tor i sée n'est pas aussi absolue qu'on le pré 

tend ; l 'autorisation d u mari n'est ex igée 

que propter reverentiam, ou dans l ' intérêt 

c o m m u n des d e u x é p o u x , car la f e m m e ma

j e u r e et l ibre a capacité pour faire tous les 

actes de la v ie c iv i le . E l l e ne doit p a s , par 

ce t te s e u l e , raison qu'e l le est m a r i é e , être 

a s s i m i l é e a u m i n e u r , p h y s i q u e m e n t incapable 

d e contracter. D'a i l leurs la l o i , pour val ider 

l 'acte de la f e m m e , n 'exige q u e le concours 

d u mari dans l'acte ou son c o n s e n t e m e n t 

par é c r i t , sans d i s t inguer si ce consentement 

doit être antér ieur ou postér ieur ; on ne peut 

d o n c , sans créer u n e dist inct ion arbi tra ire , 

voulo ir que la ratification expresse soit d o n 

née par le mari et la f e m m e à la fois. 

1 0 7 . C'est un principe constant , q u e la ra 

tification ne peut pas nuire aux droits des 

t iers ( article 1 3 8 8 du Code c i v i l ) . Si donc 

l e s b iens h y p o t h é q u é s par la f e m m e non 

autorisée l'avaient é té depui s par e l le avec 

a u t o r i s a t i o n , le créancier qui aurait e u la 

d e u x i è m e h y p o t h è q u e pourrait réc lamer la 

priorité sur la première , nonobstant la rati

fication ; car, si la f e m m e d e v e n u e v e u v e 

d e m a n d a i t la nu l l i t é de la p r e m i è r e h y 

p o t h è q u e , cel le-ci serait a n n u l é e sans diffi-

(1) Article de M. Boulatignier, professeur de 
droit administratif, chef de bureau au ministère de 
l'intérieur. 

(2) Les numéros entre parenthèses sont les nu
méros correspondans du texte. 

cu l te . Or, la f e m m e ne peut , au préjudice du 

créancier avec qui e l le a traité légalement, 

renoncer au droit qu'e l le a d e faire annuler 

u n e h y p o t h è q u e qui nu i t à ce créancier; ce 

dernier , si e l l e n 'exerce pas ce droit , peut 

l 'exercer l u i - m ê m e . — N o u s reviendrons sur 

cette ques t ion et la p r é c é d e n t e , au mot Rati

fication. FOUQUET. 

A U T O R I S A T I O N M A R I T A L E . — V. Au
torisation de f e m m e mar iée . 

A U T O R I T E . Ce mot s'emploie dans deux 

acceptions principales . Sous le point de vue 

p o l i t i q u e , p lus ieurs peuples ont proclamé ce 

pr inc ipe , q u e toute autorité émane de la na

tion ( V. les const i tut ions françaises des 3 sept. 

1 7 9 1 , art. 3 , et 5 fruct. an m , art. 1 7 et 18). 

— C'est sous les mots Pouvo ir , Souveraineté, 

que n o u s traiterons de l'autorité considérée 

sous ce point de v u e . 

Dans l 'autre a c c e p t i o n , on se sert du mot 

autorité pour désigner tout pouvoir légitime 

auque l on doit obéissance et soumission. Ces 

pouvoirs se présentent dans deux grandes di

vis ions : l'autorité administrative avec sa 

nombreuse hiérarchie de fonctionnaires (V. 

Autor i t é administrat ive ) ; l'autorité judi

ciaire dans tous ses degrés de juridiction. — 

V . J u g e m e n s et A r r ê t s , Organisation judi

c ia ire , Tr ibunaux . 

Dans la m ê m e accept ion , mais pour dési

gner l 'établ issement des droits civils entre les 

c i toyens , on dit : l'autorité paternelle, l'au

torité du tuteur, du maître, etc . — V . Puis

sance paterne l l e , T u t e u r , Maître . 

E n f i n , dans u n autre s e n s , on dit l'auto

rité de la chose jugée. — V . Chose jugée. 

A U T O R I T É A D M I N I S T R A T I V E (1). -

C'est l 'autorité q u i , e n ce qui se rattachée 

la puissance e x e c u t i v e , r è g l e , dispose, or

d o n n e , c o n f o r m é m e n t a u x ordres émanés du 

g o u v e r n e m e n t d u chef d e l'état. 

SECTION i " . — De l'organisation adminis

trative en France. 

A R T . 1 E R . — De l'administration active.— 

Sa mission, sa hiérarchie sous la forme 

unitaire ( n o s 1 à 3 ) (2) . 

§ 1" . — Du roi comme chef de l'adminis-

tration(W t). — Comment s'exerce l'autorité 



royale en matière administrative (n° s 5 à 8) . 
—Des recours ouverts contre ses actes (n° 9 ) . 

§ 2 . — Des ministres. — Leur caractère 

général^ leurs attributions. — Limites de 

leur autorité. — Recours contre leurs actes 

( n o s 10 à 12). 

§ 3 . — Des sous-secrétaires d'état (n° 13). 

§ 4 . — Des préfets. — Leur double carác

tere, leurs attributions, limites de leur au

torité. — Foies de recours contre leurs actes 

(n° 1 4 ) . 

§ 5. — Des secrétaires généraux de pré

fecture (n° 15). 

§ 6. — Des sous-préfets (n° 16). 

§ 7. — Des maires. — Variété de leurs 

fonctions. — Leur double caractère sous le 

rapport administratif. •— Des adjoints ( n o s 17 
et 18). 

§ 8. — Des commissaires de police (n° 19). 
§ 9 . — De l'autorité préfectorale des mai

res et des commissaires de police, dans le dé

partement de la Seine, et à Paris (n° 20). 
§ 10. — D e l'intendance militaire (n° 21) . 
§ 1 1 . — D e s préfectures maritimes (n° 22) . 
§ 12. — Des agences collectives. — Com

mission des Monnaies, Commission admi

nistrative des hospices, Bureau de charité, 

Intendance et commission sanitaire, Fabrique 

de paroisses (n° 23) . 

§ 13 . — Des agens auxiliaires. —Service 

intérieur, service extérieur (n° 24) . 
A R T . 2 . — De l'administration délibérante 

ou des conseils administratifs. — De leur 

institution; leur caractère général ; leur 

classification (n° s 25 à 28) . 
A R T . 3. — De l'administration contentieuse. 

— Des recours par la voie administra

tive; des recours par la voie contentieuse 

(n° ! 29 , 30 et 31). 

§ 1". — D e s différens organes de l'admi

nistration contentieuse. — Conseils de préfec

ture. — Commission de travaux d'utilité 

commune. — Conseils de révision pour le re

crutement de l'armée de terre. — Juges ad

ministratifs en matière de garde nationale. 

— Juges universitaires. — Juges des prises 

maritimes. — Cour des comptes. — Conseil 

d'état (n° 32) . 

§ 2. — De la procédure devant les juridic

tions administratives (n° 33) . 

§ 3. — Du caractère exceptionnel de ces 

juridictions (n° 34) . 

§ 4. — De l'inamovibilité appliquée aux 

juridictions administratives (n° 35). 

A R T . 4. — Obligations réciproques des admi

nistrateurs et de l'état (n° 3G à 38) . 

A R T . 5 . — De l'indépendance réciproque des 

deux autorités administrative et judiciaire. 

— Incompatibilité des fonctions. — Né

cessité d'une autorisation préalable pour 

la mise en jugement des agens administra

tifs. — Conflits d'attributions (n° 39). 

S E C T I O N 2 . — Des matières administratives 

ou des services publics. 

A R T . 1 e r . — Matières de haute, administra

tion. — Rapports de- la France avec les 

étrangers. — Exercice des droits civiques. 

— Concession des honneurs et des récom

penses publiques. — Majorats et change-

mens de nom ( n 0 5 41 à 45) . 

A R T . 2 . — Etablissement publics et commu

nautés. — Etablissement religieux.— Éla-

blissemens d'instruction publique. — Éla-

blissemens de bienfaisance.— Communauté 

territoriale (n° 46). 

A R T . 3 . — Police administrative. — Police 

des communications terrestres, des eaux, 

des mines, des subsistances, des pro fessions 

relatives à l'art de guérir. —Police sani

taire. — Police de l'industrie des lieux pu

blics, des établissemens de répression.— 

Police rurale. — Police des choses qui tou

chent plus spécialement à l'ordre moral.— 

' Police de la presse ( n° 46). 

A R T . 4. — Fortune publique. — Ressources. 

— Dépenses. — Comptabilité (n° 48) . 
S U C T I O N 3. — Différences, analogie, harmo

nie entre l'autorité judiciaire et l'autorité 

administrative. 

1. Avant de rechercher q u e l l e est l 'organisa
tion et que l les sont les at tr ibut ions de l 'auto
rité admin i s t ra t ive , nous voudrions pouvoir 
marquer d'une m a n i è r e certa ine la place 
qu'occupe cette autori té dans l 'organisation 
de la puissance pub l ique en F r a n c e ; ce po int 
n'est pas sans difficulté. 

La const i tut ion de 1791 avait n e t t e m e n t dé
terminé les pouvoirs publ ics ; e l le les avait 
réduits à trois : le pouvoir législatif, l e p o u 
voir exécut i f et le pouvoir judic ia ire . D a n s le 
sys tème de cette cons t i tu t ion , le roi n'était 
guère que le chef d u pouvoir exécut i f , et ce 
pouvoir , à peu près dépoui l l é de la direct ion 
d u g o u v e r n e m e n t , avait pour at tr ibut ion 
principale l 'administrat ion in tér ieure . J o i 
gnez -y les relations extér ieures et la p r o m u l 
gation des lo i s , vous aurez le tableau presque 



complet de ses attributs. Il est certain quen 
1S14, la royauté, qui octroyait la charte, 
ne voulut pas se faire dans l'état une part 
semblable à celle que l'assemblée constituante 
avait faite à Louis XVI. Elle devait être plus 
exigeante; les exigences furent même telles, 
qu'elle n'osa pas les avouer. De là le vague 
calculé de la charte, quant au nombre et 
quant aux attributs des grands pouvoirs de 
l'état ; de là l'embarras et les divergences 
des publicistes. Les uns , en effet, assurent 
qu'en France, il y a quatre pouvoirs princi
paux, savoir : 1° la royauté, représentant per
manent de la nationalité française ; 2° le pou
voir législatif, chargé de faire la loi et de 
contrôler les actes de la royauté et du pou
voir exécutif ; 3° le pouvoir exécutif,chargé de 
l'administration intérieure et des relations 
étrangères, 4» enfin le pouvoir judiciaire, 
chargé de prononcer sur les contestations qui 
s'élèvent entre les citoyens, et aussi d'appli
quer les pénalités établies par la lui pour la 
répression des infractions commises à ses 
prescriptions. D'autres ne veulent que trois 
pouvoirs; mais ils sont loin de s'accorder sur 
leur nom et leur nature; il en est parmi eux, 
en effet, qui nient l'existence constitution
nelle d'un pouvoir royal : il leur parait que, 
sous les chartes de 1814 et de 1830, la royauté 
est dans des ronditions semblables ou dû 
moins analogues à celles de la constitution 
de 1791. A l'inverse, les partisans du sys
tème qui reconnaît seulement trois grands 
pouvoirs prétendent que la royauté forme à 
côté ou, pour mieux dire, au-dessus du pou
voir législatif, un pouvoir propre, et que la 
justice vient, avec l'administration intérieure 
et le gouvernement, se confondre sous le nom 
de pouvoir exécutif. Enfin, il est despersonnes 
qui n'admettent que deux grands pouvoirs, 
le législatif et l'exécutif, dans lesquels la 
royauté a une part considérable. D'après cette 
opinion , l'autorité judiciaire et l'autorité ad
ministrative sont les deux branches du pou
voir exécutif, auquel préside le roi. 

Ce n'est pas ici le lieu de discuter ces di
verses théories; nous nous.bornons à les in
diquer. —V. Pouvoir, Souveraineté. 

2. Du reste, quelle que suit la place-de l'ad
ministration dans l'organisation de la puissan
ce publique; qu'elle soil le pouvoir exécutif 
à côté d'un pouvoir judiciaire, ou seulement 
une des deux autorités qui se partagent le 
pouvoir executif, il est incontestable que sa 

mission, dans l'état, est de satisfaire à toutes 
ces nécessités communes dont l'ensemble 
compose les services publics. 

Nous allons maintenant exposer quelle or
ganisation elle a reçue pour satisfaire à cette 
mission, et quelle est l'étendue du domaine 
sur lequel s'exerce son autorité. 

Mais il est bien entendu que cette rapide 
esquisse a seulement pour but de montrer 
l'ensemble de l'administration française ; c'est 
en quelque sorte un tableau, dont les diffé-
rens points seront repris et traités avec les 
développemens convenables au fur et à me
sure que l'ordre alphabétique les appellera. 

L'administration française compte trois 
ordres principaux d'organes. 

Les uns, chargés de pourvoir directement 
aux services publics, de satisfaire à leurs né
cessités aussitôt qu'elles se révèlent, sans 
attendre la provocation des citoyens, ont une 
mission toute d'action : aussi sont-ils généra
lement constitués sous la forme unitaire, afin 
que l'action administrative ait plus de rapi
dité et d'énergie, et aussi pour que la respon
sabilité des agens soit plus réelle, car elle 
s'affaiblit en se divisant. 

L'institution de l'agence administrative sous 
la forme unitaire est un des caractères dis-
tinctifs de l'organisation de notre adminis
tration française. L'essai des agences col
lectives a cependant élé fait à diverses épo
ques. Chacun sait que sous l'ancienne mo
narchie, à la mort de Louis X I V , le régent 
remplaça momentanément les minisires par 
des conseils ; et qu'à l'appui de ce système, 
l'abbé de Saint-Pierre publia son livre de la 
Polysynodie, qui le fit exclure de l'académie 
française. A la révolution de 1789 , l'assem
blée constituante appliqua cetle idée à tous 
les degrés de l'administration lç-cale: lesdé-
parlemcns, les arrondissemens et les com
munes furent administrés par des directoires 
et des bureaux. Ce système s'est maintenu, 
sauf quelques modifications, jusqu'en l'an vin, 
où prévalut la forme unitaire, qui est mieux 
appropriée au système de la centralisation 
politique et administrative. 

3. La hiérarchie des organes de l'adminis
tration active, sous lu forme unitaire, embrasse 
le roi, les ministres , les sous-secrétaires d'é
tat, les préfets, les secrétaires-généraux de 
préfecture , les sous-préfets, les maires et ad
joints et les commissaires de police. A ces 
fonctionnaires, qui représentent ce qu'on 



(1) M. de Gérando a donné, dans ses Institutes du 
droit administratif français ( t . 1 e r , p . 120 et su iv . ) , 

la nomenclature la plus complète et la plus exacte 
des cas dans lesquels l'autorité royale procède par 
desréglcmens d'administration publique, o u p a r d e s 
ordonnances rendues dans la forme des réglemens 
d'administration publique. On peut consulter aussi 
le 1" volume de la quatrième édition des Questions 
de droit admin:slratif, de M. de Cormenin. 

droit administratif français , sous le nom de 
règlement d'administration publique;- ce 
sont, en quelque sorte, des lois secondaires. 
Beaucoup de matières , incontestablement lé
gislatives, sont hérissées de détails spéciaux 
et exigent des soins minutieux et des connais
sances locales ; de grandes assemblées ne pour
raient les régler, sans décider au hasard, sans 
disposer à l'aveugle. Aussi la législature re
nonce à le faire ; elle délègue son droit à l'ad
ministration, mais sous la condition d'em
ployer des formes quasi-législatives , c'est-à-
dire de faire délibérer par une assemblée 
d'hommes habitués à l'examen et à la dis
cussion des détails, assez nombreuse et assez 
éclairée pour que toutes les opinions impor
tantes puissent s'y produire , assez, restreinte 
pour ne pas tomber dans les inconvéniens des 
chambres législatives. 

Souvent les lois ont imposé au roi l'obliga
tion de faire des réglemens d'administration 
publique, et s'y sont référées d'avance. D'au
tres fois le gouvernement s'est imposé lui-
même cette obligation pour certaines ma
tières (1). 

Les actes de l'autorité royale, sur déli
bération du conseil d'état, qui n'ont pour 
objet que des mesures individuelles, sont 
connus sous le nom d'ordonnances royales 
rendues dans la forme des réglemens d'admi
nistration publique. C'est ainsi qu'il est statué 
par le roi, après une instruction méthodique 
et régulière, et délibération du conseil d'état, 
sur les demandes en naturalisation des étran
gers, sur les demandes en changement de nom, 
sur les différentes autorisations qui sont néces
saires aux établissemens publics pour la gestion 
de leurs intérêts spéciaux, sur les demandes à 
fin d'érection des chapelles domestiques et 
des oratoires particuliers, etc. — V. ces diffé
rens hiots et Conseil d'état. 

8. Les actes d'administration que l'autorité 
royale doit faire en conseil des ministres sont 
peu nombreux, l isse rapportent seulement, 

appelle assez communément l'administra
tion civile, il faut ajouter les intendans mi
litaires et les préfets maritimes , chargés des 
intérêts spéciaux de l'administration militaire 
et maritime. 

4. Nous n'avons à considérer ici le roi, ni 
comme chef de l'état, représentant , à ce 
titre, d'une manière permanente, la na
tionalité française au dedans et au dehors, ni 
comme l'une des trois branches du pouvoir 
législatif, ni même comme source de la jus
tice ; nous devons seulement l'envisager 
comme chef de l'administration 

A ce titre, des actes nombreux lui sont ré
servés, actes dont il ne peut jamais êire res
ponsable , dont la responsabilité appartient 
aux ministres, et que cependant ceux-ci ne 
peuvent faire sans excès de pouvoirs. 

5. Les actes de l'autorité royale dans le do
maine administratif se fout ou sur le seul 
rapport d'un ministre, ou après délibération 
du conseil d'état, ou en conseil des ministres. 

6. Sur le rapport d'un ministre le roi fait 
des actes de deux espèces : 

« Les uns , par leur nature même, appar
tiennent à une autorité purement discrétion
naire et gracieuse, et ne reçoivent ordinaire
ment aussi qu'une application individuelle et 
à des personnes désignées : telles sont la no
mination , l'institution, la révocation des 
fonctionnaires administratifs, la distribution 
des récompenses et des honneurs. 

» Lesautressont des mesures par lesquelles 
l'autorité royale, hors de la présence du pu
blic et dans le service intérieur des différens 
ministères, prescrit les dispensations relatives 
à la marche de ce service, dans la sphère de 
la simple administration active» (M. de Gé
rando, Institutes du droit administratif fran
çais, t. 1", p. 119). 

Telle est la division des ministères en un 
certain nombre de grandes administrations, 
la répartition entre chaque ministre des cré
dits qui lui ont été alloués pour un exercice 
par les lois de finances, etc. 

7. Mais il est certains actes que le roi doit 
faire après délibération du conseil d'état. Ces 
actes ont pour objet, ou une généralité d'inté
rêts, ou une application individuelle. Dans 
tous les cas, ils sont précédés d'une instruction 
méthodique et régulière; ils sont insérés au 
Bulletin officiel, au moins par extrait. 

Les actes qui ne sont pas des mesures 
individuelles sont connus, dans langue du 



(1) D a n s l 'usage , on dit indi f féremment , m ê m e 

parmi les adminis trateurs , la voie discrétionnaire o u 

la voie gracieuse. M. Macarel a réc lamé contre cette 

confus ion ; selon lui, la voie d iscrét ionnaire n'est 

pas la vo ie grac ieuse . Il se peut , en effet, qu'on ré 

c l a m e devant le roi , devant un ministre ou un autre 

organe de l 'administration ac t ive , pour un objet qui 

n'est pas suscept ib le d'une réc lamation conten t i euse , 

qui appart ient au pouvoir discrét ionnaire de l 'admi

nistrat ion, et que cependant on ne réc lame pas uno 

grâce , une faveur. D a n s ce c a s , la dénominat ion de 

réclamation gracieuse ou par la voie gracieuse s emble 

mal choisie à ce savant consei l ler d'état : il faut, selon 

lu i , employer le mot discrétionnaire. L ' e x p r e s s i o n 

gracieuse doit ê tre réservée pour la réc lamation qui 

se fait en vue d'une grâce , d'une faveur : par e x e m 

p l e , lorsqu'on sollicite un e m p l o i , une d é c o r a t i o n , e t c . 

D u res te , le mieux e s t d 'opposer à la dénominat ion 

d e réclamations contentieuses ou par la voie conten

tieuse la dénominat ion nette e t s i m p l e d e réclama

tions adminis t ra t i ves ou par la vois administrative 

en effet, à la concession des crédits supplé
mentaires ou extraordinaires pour les minis
tres, en l'absence des chambres (voy. la loi du 
24 avril 1833 , article 4) . Mais si l'autorité 
royale n'est obligée de faire en conseil des 
ministres ses actes d'administration que dans 
ces deux cas, il est beaucoup d'actes qui 
pourraient être faits sur le simple rapport 
d'un ministre, et qui sont délibérés dans le 
conseil. Avec notre forme de gouvernement, 
cela peut être souvent convenable ; mais il 
faut aussi prendre garde, surtout dans celles 
des matières administratives qui n'ont pas 
un rapport étroit avec la direction politique 
du gouvernement, de trop effacer le ministre 
devant le cabinet. 

9. Divers recours sont ouverts aux parties 
intéressées contre les actes d'administration 
faits par le roi. D'abord, si la matière est 
contentieuse, il y a recours au conseil d'état 
par la voie contentieuse. Si la matière est 
purement administrative, il y a, d'ordinaire, 
recoursau roi, mieux informé, parla voie dis
crétionnaire ou par la voie gracieuse, c'est-à 
dire qu'on peut s'adresser au ministre que la 
matièreconcerne, pour lui demander de pro
poser aussi le rapport de l'acte qui a fait 
grief (1). On peut aussi, lorsque l'acte royal 
dont on croit avoir à se plaindre a été fait sur 
délibération du conseil d'état, et bien que la 
matière ne soit pas contentieuse, présenter 
une requête pour obtenir que le roi renvoie 
l'affaire, soil à une section du conseil d'état, 

soit à une commission prise dans le sein de ce 
conseil. La section ou commission prononce 
alors sous l'approbation du garde-des-sceaux, 
Enfin, dans tous les cas, on peut réclamer 
devant les chambres législatives, par voie de 
pétition. 

10. Les ministres sont, au centre de l'em
pire, sous l'autorité du roi, les chefs de l'ad
ministration active pour les services qui 
ressortissent au département à la tête duquel 
ils sont placés. L'autorité des ministres 
s'exerce sur toute l'étendue du territoire, et 
même hors du royaume , là où s'étend l'exé
cution du service. C'est un des points par les
quels les ministres actuels diffèrent des mi
nistres de l'ancienne monarchie, dont l'aulo-
rité ne s'étendait souvent que sur une partie 
des provinces, pour tel ou tel service. 

Aujourd'hui chaque ministre a des attri
butions spéciales,déterminées par les attribu
tions mêmes du ministère dont il est chargé. 
Mais les ministres ont aussi des attributions 
générales. Ainsi ils sont les ordonnateurs de 
toutes les dépenses, chacun dans son départe
ment ; et à ce titre ils doivent rendre compte 
aux chambres, mais ce compte est un compte 
moral, ou si l'on veut politique: ce n'est point 
un compte matériel comme ceux que sont 
obligés de rendre les comptables en deniers 
ou en matières. Les ministres ont, d'ailleurs, 
la direction de tous les agens qui ressortissent 
à leur ministère ; ils confirment ou révoquent 
leurs actes; ils peuvent déférer au conseil 
d'état, dans l'intérêt économique des services 
qui leur sont confiés, les décisions des juri
dictions administratives qui ressortissent à 
ce conseil, à charge par eux de se pourvoir 
dans les délais du règlement; mais, alors 
même que ces délais sont expirés, ils peuvent 
encore se pourvoir dans l'intérêt de la loi. 
Enfin les ministres ont action sur les citoyens, 
dans les limites tracées parla loi , pour l'exé
cution des services qui rentrent dans leur dé
partement. 

Leur autorité s'exerce par des mesures ré
glementaires ou individuelles : elle atteint les 
personnes et les choses. 

11. Du reste,celteautoritédoit respecter non 
seulement les barrières qui séparent le pou
voir législatif du pouvoir exécutif, et l'autorité 
judiciaire de l'autorité administrative; mais, 
dans l'enceinte même de cette dernière autori
té, les ministres rencontrent des limites qu'ils 
ne peuvent franchir sans excès de pouvoirs. 



la réformation de l'acte. Du reste, cette insti
tution des sous-secrétaires d'état paraît avoir 
été empruntée à l'Angleterre, sans qu'on se 
soit suffisamment rendu compte de la diffé
rence qui existe dans l'organisation du pou
voir exécutif des deux pays.—V. Ministre. 

14. Le préfet e s t , sous les ordres des mi 
nistres , le représentant de la loi et du roi 
pour la gestion des intérêts généraux dans son 
département. Mais il est aussi le représentant 
des intérêts spéciaux du département, consi
déré comme personne civile. 

En tant qu'il représente l'intérêt général 
dans l'étendue du département, le préfet est 
investi d'une autorité de nature très-diverse : 
ainsi tantôt il est simple organe de transmis
sion, de notification, d'information, de sur
veillance; tantôt il agit avec une autorité de 
tutelle; tantôt il procède par voie de nomina
tion ou d'institution, de suspension ou de ré
vocation; tantôt il agit avec autorité de com
mandement sur les personnes et sur les choses, 
sur ses subordonnés ousurles citoyens ; tantôt 
il prescrit de faire ou de ne pas faire, tantôt il 
agit pour provoquer la décision d'une autre 
autorité, soit de l'ordre administratif, soit de 
l'ordre judiciaire; ou pour la suspendre, par 
exemple,lorsqu'il élève le conflit d'attribution 
(V. Conflit). Enfin, aux termes de l'article 10 
C. d'inst. crim., les préfets dans les dépar-
temens , et le préfet de police à Paris, peu
vent faire personnellement et requérir les 
officiers de police judiciaire , chacun en ce 
qui le concerne , de faire tous les actes n é 
cessaires à l'effet de constater les crimes , 
délits et contraventions, et d'en livrer le» 
auteurs aux tribunaux chargés de les punir. 

Le préfet, pour l'accomplissement de ces 
différentes missions, agit seul ou en conseil 
de préfecture. 

Les préfets,dans notre organisation actuelle, 
tiennent à peu près la place qu'occupaient les 
intendans sous l'ancienne monarchie : leurs 
pouvoirs sont moins étendus quant au terri
toire, et, jusqu'à un certain point, quant aux 
matières, mais surtout en ce que leurs actes 
sont toujours susceptibles d'être réformés par 
l'administration centrale (1) . 

(1) On s'e6t que lquefo i s a p p u y é sur c e s d i f fé 

r e n c e s entre les a n c i e n n e s i n t e n d a n c e s et nos p r é 

f e c t u r e s , p o u r soutenir q u e l e s c i rconscr ip t ions 

dépar tementa l e s n'étaient p a s a s sez é t e n d u e s . D e 

là résu l te , d i t -on , l ' inconvénient de mult ipl ier l es 

Dans l'administration active, par exemple , 
ils ne peuvent faire ni les actes réservés au 
roi, ni ceux qui toucheraient à des services 
étrangers à leur département, ni déléguer 
l'autorité dont ils sont dépositaires, à moins 
qu'ils n'y soient expressément autorisés, 
comme pour les sous-secrétaires d'état. Dans 
l'administration contentieuse, ils ne peuvent 
ni se substituer aux diverses juridictions ad
ministratives, ni intercepter les recours qui 
leur sont adressés , ni suspendre leur procé
dure, ni arrêter l'effet de leurs décisions au
trement qu'en les frappant d'appel devant 
les juridictions supérieures , selon les formes 
et dans les délais voulus. Enfin les ministres 
ne peuvent révoquer leurs propres décisions, 
lorsqu'elles ont conféré des droits à des tiers. 

12. Les voies de recours contre les actes 
des ministres varient d'abord selon le genre 
de réparation que les réclamans veulent obte
nir , et aussi suivant la matière à laquelle 
l'acte attaqué se rapporte. Ainsi , lorsque les 
citoyens, se croyant lésés par un acte ministé
riel, en demandent seulement la réformation, 
ils peuvent, si la matière est contentieuse, se 
pourvoir au conseil d'état par la voie conten
tieuse ; si la matière est purement adminis
trative , il faut recourir au ministre mieux 
informé ; enfin les citoyens peuvent réclamer 
devant les chambres législatives par voie de 
pétition. 

Mais si les citoyens veulent, à l'occasion 
d'un acte ministériel, intenter une action ju
ridique à fin de réparation civile (à supposer 
que ce genre d'action fut admissible) ou une 
poursuite criminelle, ils doivent s'adresser à 
la chambre des députés, qui seule peut auto
riser la mise eh jugement des ministres de
vant la chambre des pairs — V. Ministre, 
Mise en jugement. 

13. Les sous-secrétaires d'état, dont on a 
fait des essais partiels à diverses époques, 
depuis 1816 , peuvent recevoir des ministres 
la délégation d'une portion de leur autorité. 
Lorsqu'une semblable délégation a été faite , 
le conseil d'état admet que les sous-secré
taires sont complètement substitués aux mi
nistres en ce qui concerne les services dont la 
direction leur a été abandonnée. Dès lors, si 
pour l'exécution de ce service ils font un acte 
dont un citoyen croie avoir à se plaindre, et 
que la matière soit contentieuse, ce n'est pas 
devant le ministre, mais directement au con
seil d'état, qu'il faut s'adresser pour obtenir 
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n'est guère établi que pour des décisions pri
ses en conseil de préfecture. Enfin il est des 
cas dans lesquels on peut recourir au conseil 
de préfecture contre les actes des préfets. — 
V. Préfets, Conseils de préfecture, Conten
tieux. 

15. Quant aux secrétaires généraux de pré
fecture , ils ont la garde des archives de la 
préfecture; ils doivent veiller à ce que les re
gistres sur lesquels les actes des préfets et les 
décisions des conseils de préfecture doivent 
être inscrits soient constamment à jour. Les 
expéditions de ces actes, délivrées et signées 
par eux , sont authentiques. 

16. Les sous-préfets, dont on veut quelque
fois faire remonter l'origine aux subdélégués 
des inlendans, sont des agens intermédiaires 
entre les préfets et les maires. Us sont surtout 
des organes d'information , de transmission, 
de surveillance ; cependant, dans certains cas, 
ils ont une autorité qui leur est propre. 

La gestion des intérêts spéciaux de l'arron
dissement, considéré comme personne civile, 
appartient au préfet et au conseil général de 
département; une part pourtant est donnée 
au sous-préfet et au conseil d'arrondissement. 
Mais l'un n'agit et l'autre ne délibère que sauf 
la confirmation de leurs actes ou de leurs dé
libérations par le préfet et par le conseil gé
néral. 

17. Les maires appartiennent, en France, 
tout à la fois à l'ordre judiciaire et à l'ordre 
administratif. Ainsi ils sont officiers de police 
judiciaire (C. inst. crim.,art. 8 ) ; etquelque-
fois juges de simple police (art. 140, 166 à 
171), ou officiers du ministère public près les 
tribunaux de simple police (art. 144). 

D'un autre côté , ils sont lès représentans 
delà loi et du roi pour l'accomplissement des 
services publies dans la commune, et les repré
sentans des intérêts spéciaux de la commune 
considérée comme personne civile. 

Enfin les maires remplissent les fonctions 
d'officiers de l'état civil, fonctions judiciaires 
selon les uns, administratives selon les autres, 
et qu'ils exercent sous la surveillance des pro
cureurs du roi. —V. Actes de l'état ci vil, n° 12. 

L'autorité qui est attribuée au maire comme 
représentant de la loi et du roi est très-variée. 
En effet, en même temps qu'il est organe de 
transmission , de notification , d'information, 
de surveillance , de contrôle , il est aussi in
vesti d'une autorité de commandement. Cette 
dernière autorité s'exerce principalement en 

Le préfet, comme représentant désintérêts 
spéciaux du département, est l'ordonnateur 
des dépenses votées parle conseil général, au
quel il rend des comptes annuels, comptes 
purement moraux, comme le sont, ainsi que 
nous l'avons dit ci-dessus, les comptes des 
ministres, et en général tous ceux des or
donnateurs ; il gère les biens propres au dé
partement, dirige les travaux, intente ou 
soutient en son nom les actions devant 
l'autorité judiciaire ou administrative. 

Indépendamment des limites générales de 
l'autorité administrative , le préfet ne peut 
ni faire les actes réservés à l'autorité royale 
ou aux ministres , ni porter atteinte aux at
tributions des autorités collatérales, tels que 
les organes de l'administration contentieuse 
ou délibérative, par exemple les conseils de 
préfecture ou les conseils généraux de dépar
tement. Il ne peut non plus empiéter sur les 
autorités subordonnées, par exemple, en fai-
tant des actes qui leur sont attribués , alors 
même qu'il a droit de réformer ces actes. 
D'autre part, il ne peut rétracter ses propres 
actes quand ils ont constitué des droits à des 
tiers. Enfin l'autorité du préfet est renfermée 
dans le territoire de son département. 

Les actes du préfet peuvent, ou plutôt doi
vent toujours être attaqués devant le ministre 
que la matière concerne , qu'elle soit conten-
tentieuse ou purement administrative. Cepen
dant, en cas d'incompétence ou d'excès depou-
voirs , le recours peut être porté directement 
au conseil d'état. Il est aussi certains cas où , 
même pour mal jugé, les actes du préfet sont 
déférés au conseil d'état, sans passer par l'in
termédiaire des ministres; mais c'est qu'une 
disposition expresse l'a réglé ainsi, et cela 

fonct ionnaires supér i eurs , toujours difficiles à r e n 

contrer avec l e s qual i tés c o n v e n a b l e s , d i s p e n d i e u x 

à rétr ibuer, et tracassiers quand ils ne sont pas suf

fisamment o c c u p é s par d e s so ins d i g n e s de leur p o 

s i t ion . On répond à cela qu'il faut bien p e u c o n 

naître l e s attributions des fonct ionnaires chargés de 

l 'administration de nos d é p a r t e m e n s , pour s ' imaginer 

q u e la haute direct ion de ce t te administrat ion ne 

su f l i s epas pour absorber l 'activité des plus d é v o u é s 

d e s plus éc la irés ; qu'il es t vrai que sous l 'ancienne 

monarch ie on ne compta i t q u e 3 3 in tendans , mais 

q u e le m é c a n i s m e administrat i f n'était pas le m ê m e 

a lors qu'aujourd'hui ; q u e , d'ail leurs, les serv ices 

publ ics prennent chaque jour de l ' ex tens ion , parce 

q u e l e s b e s o i n s c o m m u n s se d é v e l o p p e n t chez l e* 

p e u p l e s avec la c iv i l i sat ion. 



(1) Si, dans certaines communes, les maires et 
adjoints sont nommés par les préfets, c'est au nom 
du roi (loi du 21 mars 1831, art. 3) . 

matière de police municipale, c'est-à-dire dans 
les matières qui ont pour but d'assurer la sû
reté , la commodité et la liberté du passage 
sur les voies publiques de la commune , la 
tranquillité et la salubrité publique , le bon 
ordre dans les lieux de réunion publique. 
Pour tous ces objets, le maire a le pouvoir de 
prendre des arrêtés et même des arrêtés ré
glementaires, que l'autorité supérieure peut 
réformer, mais qui sont exécutoires provisoi
rement. Il n'y a d'exception que pour ceux 
qui portent règlement permanent : ces arrê
tés ne sont exécutoires qu'un mois après la 
remise de l'ampliation, constatée par les ré
cépissés donnés par le sous-préfet. Ce pouvoir 
réglementaire des maires, en ce qui concerne 
la police municipale, leura été accordé, parce 
que les mesures à prendre en ces matières 
varient nécessairement suivant le climat, la 
position des localités et les habitudes de la 
population. Mais, en donnant à l'autorité 
locale le pouvoir nécessaire pour satisfaire à 
ces besoins spéciaux, il ne fallait pas qu'elle 
pût s'écarter de la loi commune , des principes 
généraux du droit public et administratif, et 
arriver ainsi insensiblement à miner l'unité 
nationale : voilà pourquoi les arrêtés régle
mentaires des maires peuvent toujours être 
réformés par l'autorité administrative supé
rieure,et pourquoi ceux qui portent règlement 
permanent n'ont pas même l'exécution pro
visoire. Le maire peut d'ailleurs requérir la 
force armée toutes les fois qu'il le juge utile 
pour le maintien de la tranquillité. 

Représentant des intérêts particuliers de la 
commune vis-à-vis de l'état, des particuliers 
ou des autres élablissemens publics, le maire 
est l'ordonnateur des dépenses votées par le 
conseil municipal, auquel il rend compte en 
cette qualité ; il gère le patrimoine communal; 
il dirige les travaux communaux ; il intente 
ou soutient, au nom de la commune, les ac
tions devant l'autorité administrative et judi
ciaire ; enfin il exerce une sorte de patronage 
officieux envers les simples individus habi
tant sa commune. 

18. Les adjoints au maire sont destinés à le 
remplacer en cas d'empechement, et à l'assister 
dans ses fonctions. Ainsi le maire peut leur 
confier telle partie de son administration qu'il 
juge convenable ; ils ont, d'ailleurs, à côté de 
lui des attributions qu'ils tiennent delà loi ou 
des réglemeos. 

Les adjoints étant , comme les maires, 

tout à la fois les organes de l'intérêt général 
dans la commune et les représentans des in
térêts particuliers de la commune, leur no
mination a lieu par le concours du choix des 
citoyens et de l'autorité royale ( 1 ) . — V . Com
mune et Municipalité. 

19. Les commissaires de police appartien
nent à l'ordre judiciaire comme officiers de 
police judiciaire pour la constatation des con
traventions, des délits et des crimes, et comme 
officiers du ministère public près les tribu
naux de simple police. Us appartiennent à 
l'ordre administratif, principalement en ce 
qu'ils sont appelés à seconder le maire dans 
l'exercice de la police municipale. Us agissent 
sous son autorité. Us sont rétribués par la 
commune; mais ils sont nommés par le roi. 
En effet ce ne sont pas des agens municipaux. 
Leur mission est une mission d'intérêt géné-
ralappliquéeà une localité.—V. Commissaire 
de police, Compétence administrative, Com
pétence judiciaire , Instruction criminelle, 
Officiers de police judiciaire. 

20 . Le déparlement de la Seine est soumis , 
quant à l'organisation de l'autorité admini
strative , à des règles spéciales dont chacun 
conçoit l'utilité. L'autorité préfectorale y est 
partagée entre deux fonctionnaires , le préfet 
de la geine et le préfet de police ; mais, pour 
compenser ce partage , leurs attributions sont 
grossies , au détriment des maires de la capi
tale, de presque toules celles qui sont dévo
lues aux maires dans les autres communes. 
Ainsi le préfet de la Seine, indépendamment 
des fonctions conférées aux préfets des autres 
départemens, moins la police générale, est 
chargé, sauf quelques exceptions, de toute la 
gestion économique de la ville de Paris : aussi 
est-il considéré comme son premier magistrat 
municipal, comme le maire-chef. Au préfet 
de police, outre les attributions de police gé
nérale conférées aux préfets des départemens, 
et qui ont été distraites à son profit de la pré
fecture de la Seine, appartient tout ce qui 
concerne la police municipale, à Paris, et 
même quelques parties de cette police dans 
les autres communes du ressort de sa préfec
ture. Les maires des douze arrondissemens 
ont quelques attributions relatives à la garde 



nationale, à l'état politique, h l'instruction 
primaire, aux cultes, au commerce, à l'exer
cice de l'art médical, aux secours publics, 
aux sépultures,* aux importations d'armes, 
au recrutement et aux contributions. Mais, 
des fonctions appartenant aux maires dansles 
autres communes, ils n'ont conservé intactes 
que les fonctions d'officiers de l'état civil. 

2 1 . Intendance militaire. — La guerre a 
deux parties bien distinctes : la partie stra
tégique et la partie administrative. Cha
cune de ces deux parties exige des facultés , 
des connaissances spéciales, qu'il est diffi
cile de trouver réunies dans un même 
homme. Quelles que soient d'ailleurs les fa
cultés et les connaissances du général, la 
partie économique de la guerre serait tou
jours mal placée entre ses mains; il est évi
dent qu'elle serait sacrifiée au succès des 
opérations militaires. De là l'institution d'un 
corps spécial d'administrateurs pour l'armée, 
car les administrateurs ordinaires ( les pré
fets, sous-préfets et maires) ne pourraient 
en général, même sur le territoire national, 
suffire à cette tâche; quelquefois cependant 
ilssuppléent l'intendance militaire. Les fonc
tionnaires de l'intendance sont placés sous l'au
torité du ministre de la guerre. Subordonnés 
au chef militaire au corps duquel ils sont 
attachés , en ce sens que, sur son ordre , ils 
doivent procurer aux troupes telles fourni-
turcs , dans le lieu et au moment déterminés, 
les intendans ou sous-intendans sont indé-
pendans de ce chef, quant au mode d'exécu
tion du service qui leur est demandé, et sur
tout quant à la comptabilité.— V. Intendance 
militaire. 

22 . Les intérêts maritimes de la France 
sont trop étendus pour qu'on pût en remettre 
la direction aux fonctionnaires de l'admi
nistration civile. De là la création de cinq 
préfectures maritimes, dont le chef-lieu est 
dans chacun de nos cinq grands ports. Le 
préfet maritime est le chef de tout le service 
de la marine dans l'arrondissement de sa 
préfecture. Cette institution remonte à 
l'an vin. Sous la restauration, de l816 à 1827, 
on essaya de séparer la gestion économique 
des autres parties du service; la première 
était confiée à un intendant, et les autres à 
un commandant; mais depuis 1827, on est 
revenu au système des préfectures maritimes, 
c'est-à-dire d'un chef unique pour diriger l'en
semble du service de chaque arrondissement. 

2 3 . Dans cette rapide esquisse, nous avons 
parcouru la hiérarchie des organes de l'ad
ministration active , constitués sous la forme 
unitaire, et nous espérons que nos indica
tions , toutes sommaires qu'elles soient, ont 
pu convaincre nos lecteurs que cette organi
sation est destinée à suffire à tous les déve-
loppemens de l'action administrative. Ce
pendant, pour quelques services spéciaux, 
qui exigeaient un concours de lumières ou 
d'efforts, et où le partage de la responsabilité 
offrait des avantages plutôt que des inconvé-
niens, des agences collectives ont été insti-f 
tuées ; telles sont, par exemple, la commis
sion des Monnaies à Paris , les commissions 
administratives des hospices, et les bureaux 
de charité ou de bienfaisance , les conseils 
de fabriques des paroisses, les intendances et 
les commissions sanitaires. 

24 . Mais, à côté des agens proprement 
dits, qui ont une action directe sur les per
sonnes et sur les choses, l'administration 
active a son agence auxiliaire, chargée de 
préparer les actes ou de pourvoir à leur exé
cution. Parmi les agens auxiliaires, les uns 
préparent la confection ou l'exécution des 
actes administratifs dans l'intérieur même 
de l'administration; ils n'ont point de con
tact officiel avec le public , ils sont essentiel
lement sédentaires. Us composent ce qu'on 
appelle, dans le langage du monde, les bu
reaux, et dans celui du droit administratif 
les agens auxiliaires du service intérieur. 
D'autres préparent et exécutent à l'extérieur 
les actes administratifs. Us ont un caractère 
public; ils forment ce qu'on appelle l'agence 
auxiliaire du service extérieur, agence qui 
se divise en presque autant de branches qu'il 
y a de services publics. C'est à cette partie 
de l'agence auxiliaire qu'appartiennent le 
corps des ingénieurs des ponts et chaussées et 
des mines, les préposés de l'administration 
des douanes, de celle des forêts, des contri
butions indirectes, etc. , etc. — V. ces diffé
rons mots. 

Tel est le premier ordre des organes de 
l'autorité administrative en France. 

25 . Lorsqu'on se fut décidé à remettre l'ac
tion administrative, dans les différens degrés 
de la hiérarchie, à un fonctionnaire unique, 
on pensa qu'il devenait plus nécessaire que 
jamais d'entourer ces organes de lumières, 
d'assurer leur marche, dans toutes les circon
stances un peu importantes, par les avis de 



corps délibérons ; autrement la rapidité, l'é
nergie dont on avait voulu doter l'action ad
ministrative pouvait devenir funeste. De là 
vient que, à tous les degrés de la hiérarchie 
de l'administration active, en France, se trou 
vent correspondre des conseils dont les déli
bérations éclairent et préparent les actes de 
cette administration. Des hommes versésdans 
l'étude des institutions étrangères assurent 
que cette double hiérarchie, à peu près pa
rallèle, d'administrateurs et de conseils, est 
un des caractères propres aux institutions 
françaises. 

26. L'ensemble des conseils administratifs 
compose ce qu'on appelle, dans le langage de 
la science administrative, l ' a d m i n i s t r a t i o n 
délibérante ou délibérative. Le caractère es
sentiel de ces conseils, c'est qu'ils ne donnent 
que desimpies avis aux agens administratifs, 
qui, devant subir seuls la responsabilité de 
leurs actes, doivent avoir le choix de leurs 
déterminations. Mais si les agens ne sont 
point tenus de déférer aux avis des conseils, 
la loi ou les réglcmens leur imposent, dans 
des cas nombreux, l'obligation de prendre ces 
avis, et ils ne pourraient, sans excès de pou
voirs manquer à cette obligation. 

27. Si, près de chaque organe de l'admini
stration active se trouvent placés un ou plu
sieurs conseils, par la force même des choses, 
plus on s'élève dans la hiérarchie, plus ces 
conseils sont multipliés, plus on les emploie; 
c'est ainsi que, au centre de l'administration, 
les réunions consultatives sont variées et fré
quentes; c'est aussi là qu'elles doivent avoir 
l'influence la plus étendue. 

Il y a des conseils permanens et des conseils 
seulement temporaires. Il en est qui, dans 
certains cas, prennent l'initiative par leurs 
délibérations ; ils peuvent proposer les vues 
qu'ils croient convenables. D'autres ( et c'est 
le plus grand nombre)attendent, pour se pro
noncer, qu'on les consulte, que leur avis soit 
demandé. 

Enfin tous les conseils administratifs ne 
sont point réduits, en France, à un rôle con
sultatif. Il en est qui sont, en outre, chargés 
de missions délibératives, se rattachant de 
plus ou moins loin à leurs fonctions consul
tatives. 

On voit, d'après ce qui précède, que les 
conseils administratifs sont chez nous très-
nombreux et présentent des caractères fort 
divers. Aussi faut-il, pour les faire connaître, 

procéder non par voie d'énumération, mais 
par voie de classification. Voici celle qui a été 
proposée par notre savant maître, M. le baron 
de Gérando, dans ses Institutes du droit ad
ministratif, et dans son enseignement public 
à la faculté de droit de Paris. 

D'abord il y a des conseils appelés à des 
fonctions purement consultatives. Parmi ces 
conseils, les uns embrassent la généralité 
d'une grande branche des services publics 
(par exemple, le conseil supérieur du com
merce, les conseils généraux de l'agriculture, 
du commerce et des manufactures ), tandis 
que les autres ont un objet spécial et techni
que , tels que le conseil général des ponts et 
chaussées, le comité d'artillerie, celui des for
tifications, le conseil des travaux maritimes, 
la commission mixte des travaux publics, etc. 

Ensuite viennent des conseils qui, indé
pendamment de leurs fonctions consultatives, 
sont appelés à répartir des charges et des 
jouissances communes : tels sont les conseils 
généraux de déparlement, les conseils d'ar
rondissement, les commissions de réparti
teurs et les conseils municipaux, etc. 

D'autres conseils réunissent à leurs fonc
tions consultatives des fonctions de tutelle, de 
gestion, de véritable administration active, 
pourdes établissemens publics : telles sont les 
commissions administratives des hospices, les 
conseils de fabrique, les conseils des facultés 
dans les académies, etc. 

Enfin il est des conseils qui, outre leurs 
fonctions consultatives, sont chargés de pro
noncer sur les questions du contentieux ad
ministratif : tels sont les conseils de préfec
ture, le conseil royal de l'instruction publique, 
le conseil d'état, etc. ( 1 ) . —V. ces mots. 

(1 ) C e t t e classification est sans doute insuffisante 

pour faire connaî tre les différens g e n r e s d'attribu

tions dont sont invest i s l e s d ivers organes de l 'ad

ministrat ion dé l ibéra l ive . Ains i , pour ne p r e n d r e 

qu'un e x e m p l e , il e s t certain qu'el le ne peut faire 

a p p r é c i e r que b ien imparfa i tement les at tr ibut ions 

si var iées des conse i l s g é n é r a u x de d é p a r t e m e n t , 

qui non s e u l e m e n t sont a s s o c i é s à l 'action l é g i s l a 

tive par la répart i t ion de l ' impôt , mais qui par t i c i 

pent aux fonct ions de d e u x d e s trois ordres d 'organes 

de l'autorité administrat ive sinon de tous l e s t ro i s . 

Ains i , outre leurs n o m b r e u s e s fonct ions c o n s u l t a 

t ives , ils font de l 'administration act ive lorsqu' i l s 

c lassent des c h e m i n s de grande c o m m u n i c a t i o n e t 

dé terminent que l l e s c o m m u n e s doivent c o n t r i b u e r a 

à l eur entret ien ; et des publ ic i s tes ont cru p o u v o i r 



dire que leurs déc i s ions sur l e s réc lamat ions d e s 

a r r o n d i s s e m e n s et des c o m m u n e s , quant au cont in 

gent qui leur est ass igné dans les impôts de répart i 

t ion , ont un caractère de déc i s i ons content i euses ou 

du m o i n s s e n i i - c o n l c n l i e u s e s . Mais que l l es classif i

cat ions sont c o m p l è t e m e n t e x a c t e s ! Ici d'ailleurs il 

ne s'agit que d'une e s q u i s s e . 

(1) L e s c o n s e i l s de r e c e n s e m e n t ont d'autres at

tr ibut ions , mais e l l es ne se rapportent pas au con

t e n t i e u x adminis trat i f .— Y . Garde nat ionale . 

2 8 . L'administration délibérante est géné
ralement gratuite en France. 

29 . Les actes de l'administration active, 
quelque éclairés que soient les fonctionnaires 
qui les font et les conseils à la discussion des 
quels ils ont pu être préalablement soumis 
froissent inévitablement les citoyens dans 
beaucoup de cas. La justice, l'équité, la pru
dence, demandaient qu'une voie fût ouverte 
aux réclamations. Ici se présente une distinc
tion importante sur la nature de ces réclama
tions. 

30. Les administrés se plaignent ou que l'acte 
administratif a froissé leurs intérêts , blessé 
leurs espérances, ou qu'il a violé leurs droits. 
Dans le premier cas , ils s'adressent à l'admi
nistration au nom de l'équité ; ils cherchent 
à démontrer que l'intérêt général n'exigeait 
pas le sacrifice de leur intérêt privé, au moins 
d'une manière aussi étendue : en consé
quence, ils demandent la réformation ou la 
modification de l'acte à la bienveillance de 
l'administration mieux informée sur les né
cessités de tel service public. Dans le second 
cas, c'est au nom du droit que parlent les ad
ministrés, c'est justice qu'ils réclament. 
Pour des réclamations si différentes , la voie 
du recours ne pouvait être la même. 

Les premières se suivent par la voie admi
nistrative, c'est-à-dire que les réclamans s'a
dressent, pour obtenir la réformation de l'acte 
qui les a froissés, ou à l'auteur même de cet 
acte, ou à ses supérieurs dans l'ordre hiérar
chique. Du reste, point de formes de procéder 
rigoureusement déterminées , point de droit 
définitif acquis au réclamant dont la requête 
a été exaucée , nous sommes dans le domaine 
de l'équité et de la bienveillance; ce que l'in
térêt général permet de céder aujourd'hui à 
l'intérêt privé, demain il peut commander 
de le reprendre , et l'administration n'a pas 
pouvoir d'engager l'avenirà cet égard. 

3 1 . Les réclamations delà seconde espèce se 
suivent par la voie contentieuse. Il y a ici 
litige, procès véritable , engagé , d'une part, 
entre l'administration représentant la société, 

l'intérêt général, e t , d'autre part , le parti
culier défendant son droit méconnu. Dèslors, 
la procédure ne peut plus être , en quelque 
sorte, arbitraire ; les droits n'ont pas, de leur 
nature , la mobilité des intérêts ; ils peuvent, 
ils doivent être assis d'une manière certaine; 
il ne faut pas qu'ils puissent être sans cesse 
remis en question. Enfin , dans un tel débat, 
il faut des juges qui n'appartiennent pas à la 
hiérarchie des agens d'où émane l'acte atta
qué, et dont la décision ait la même force 
que les jugemens de l'autorité judiciaire 
dans les litiges qui lui sont soumis. C'est par 
ces considérations qu'on a été conduit à créer 
dans l'administration française un troisième 
ordre d'organes , les juridictions administra
tives ou l'administration contentieuse. 

3 2 . Voici les principaux organes de l'admi
nistration contentieuse en France : 

Les conseils de préfecture, qui de fait sont 
chargés de prononcer en première instance 
sur presque tout le contentieux administra
tif, sauf recours au conseil d'état. 

Les commissions de travaux publics, tribu

nal local et spécial, sont substituées aux con
seils de préfecture pour prononcer, sauf re
cours au conseil d'état, sur la plupart des 
difficultés qui s'élèvent à l'occasion de travaux 
d'utilité commune , notamment à l'occasion 
des desséchemens de marais. 

Les conseils de révision pour le recrute
ment de l'armée de terre , dernier vestige de 
la justice ambulatoire en France, sont chargés, 
chaque année, dans chaque département, 
de réviser les opérations du recrutement, de 
prononcer sur les réclamations auxquelles 
ces opérations auraient pu donner lieu , et de 
statuer sur les causes d'exemption ou de dé
duction , sur les substitutions de numéros et 
les demandes de remplacemens. Ces conseils 
jugent définitivement. Il y a toutefois recours 
au conseil d'état contre leurs décisions, pour 
incompétence et excès de pouvoirs. 

Les juges i n matière de garde nationale 

sont 1° les conseils de recensement, qui 
prononcent sur les admissions dans la garde 
nationale , sur l'inscription au contrôle du 
service ordinaire ou de réserve, sur les de
mandes de congé (1 ) ; 2° les jurys de révision, 
qui prononcent en appel sur les décisions 



rendues par les conseils de recensement dans 
les cas qui viennent d'être énoncés , et en 
premier et dernier ressort sur la validité des 
élections confiées à la garde nationale. Il y a 
recours au conseil d'état contre les décisions 
des jurys de révision, pour incompétence et 
excès de pouvoirs. 

Les juges universitaires sont les comi
tés d'arrondissement pour l'instruction pri
maire, les conseils académiques, les conseils 
de faculté , le conseil royal d'instruction pu
blique et le grand maître de l'université , qui 
exercent vis-à-vis des élèves ou des maîtres 
une juridiction disciplinaire fort étendue , et 
q u i , malgré des attaques assez vives et assez 
fréquentes, nous paraît se justifier parfaite
ment, Le recours au conseil d'état n'a lieu 
que dans deux cas seulement pour mal jugé; 
mais il est toujours possible pour incompé
tence ou excès de pouvoir. — V. Université. 

Les juges de pr ises maritimes sont institués 
dans les ports de France, dans les ports colo
niaux et dans les ports neutres. Il y a toujours 
possibilité de recourir au conseil d'état contre 
les décisions de ces juges ; le recours est obligé 
lorsque la décision est défavorable à l'état. 

La cour des comptes prononce, en appel, 
ou en premier et dernier ressort, selon les 
cas, sur les comptabilités en deniers de la 
métropole et des colonies; elle statue par 
exception sur quelques comptabilités en ma
tières. 11 y a recours au conseil d'état contre 
les arrêts de la cour des comptes pour viola
tion des formes et de la loi 4 et aussi pour in
compétence et excès de pouvoir. — V. Cour 
des Comptes. 

Les maires et les sous-préfets, dans un très-
petit nombre de cas, les préfets et surtout les 
ministres, plus fréquemment, prononcent 
sur le contentieux administratif. Les décisions 
des préfets doivent être en général attaquées 
devant le ministre que la matière concerne ; 
quelquefois cependant la loi permel de former 
directement devant le conseil d'état,pour mal 
jugé, le recours, qui peut toujours y être ainsi 
porté pour incompétence et excès de pouvoirs. 
Toutes les décisions prises par les ministres en 
malière contentieuse peuvent être déférées au 
conseil d'état. — V. n° 14, in fine. 

A ce conseil, on a pu le remarquer d'a
près les indications qui précèdent, vien
nent aboulir plus ou moins toutes les juri
dictions administratives. Ce n'est pas seule
ment un tribunal supérieur, c'est une cour de 

cassation pour l'autorité administrative. D'ail
leurs, l'assistance que ce corps illustre prête 
au gouvernement, dans les matières purement 
administratives, est plus variée, et plus im
portante encore qu'en matière contentieuse. 

3 3 . Quant à la procédure devant les juri
dictions administratives, elle réunit généra
lement la célérité et l'économie. On peut , 
sous ce rapport, la proposer pour modèle à 
l'autorité judiciaire. Le seul reproche qu'on 
puisse lui adresser, c'est que , à l'exception 
du conseil d'état, dont les formes de procéder 
sont écrites dans le règlement du 2 2 juillet 
1806 , elle se compose en général de règles 
empruntées à la jurisprudence. Or, en France, 
on aime peu à voir régler les intérêts des 
citoyens par l'autorité toujours un peu arbi
traire et incertaine des précédens. Lu reste, 
peut-être a-t-il été sage d'être extrêmement 
sobre de règles législatives, lorsqu'on faisait 
l'essai de juridictions toutes nouvelles. 

34. Tels sont par aperçu les organes de 
l'administration contentieuse. Nous ajoute
rons que nous ne pouvons consentir à les re
garder, ainsi qu'on le fait souvent,- comme 
des juridictions exceptionnelles. Us sont, 
dans le domaine administratif,les juges ordi
naires et naturels , comme les tribunaux de 
l'ordre judiciaire le sont dans le domaine ju
diciaire. Autrement, que signifierait ce grand 
principe de l'indépendance réciproque des 
autorités administrative et judiciaire, dont la 
réalisation est regardée comme un des titres 
de gloire de l'assemblée constituante ? D'ail
leurs à chacun sa tàctie. Le contentieux 
administratif appartient à des idées d'un 
autre ordre que le contentieux judiciaire. Le 
jugement de ces litiges exige des connais-
sauces spéciales, que la vie de l'homme le 
plus intelligent et le plus laborieux suffit à 
peine pour acquérir. Le domaine judiciaire 
lui-même est tellement vaste, que, sans par
ler de la législation criminelle , pour l'appli
cation de laquelle interviennent les jurés, on 
a, dans les matières civiles, créé des juridic
tions spéciales: les tribunaux de commerce et 
les jurys d'expropriation. — V. ces mots. 

3 5 . Il est vrai que , sauf la cour des 
comptes, l'administration contentieuse est , 
comme l'administration active et délibérante, 
instituée à titre amovible, tandis que, dans 
l'ordre judiciaire, les juges, moins les juges 
de paix, sont inamovibles. Or l'inamovibilité 
est une garantie d'indépendance, dont on se 



montre jaloux en France à un point qui se 
concevrait difficilement chez un peuple où 
le culte de l'honneur est si haut placé , n'é
taient les vicissitudes politiques dont notre 
pays a été le théâtre depuis un demi-siècle. 
Mais, d'un autre côté, l'inamovibilité n'est 
ni la seule ni la plus sûre garantie de cette 
nature ; et sans parler de la force que l'on 
puise toujours dans le sentiment du devoir et 
dans une position élevée , la publicité , dans 
notre forme de gouvernement, n'est-elle pas 
une sauvegarde également efficace pour les 
magistrats et les justiciables? Il faut l'avouer, 
d'ailleurs , la question de l'inamovibilité ap
pliquée à l'autorité administrative, même 
aux seules juridictions, partage les esprits 
qui veulent le plus fermement cette inamo
vibilité pour les juges de l'ordre judiciaire. 
Les matières administratives , sans en excep
ter le contentieux, se rattachent si étroite
ment à la marche du gouvernement, qu'on 
craindrait de voir paralyser le pouvoir des 
chambres législatives, si une portion quel
conque de l'autorité administrative était re
mise à des organes inamovibles et nécessai
rement irresponsables. 

3 6 . Chaque ordre de fonctionnaires ad
ministratifs et chaque fonctionnaire dans son 
ordre a ses devoirs spéciaux envers l'état et 
les citoyens , - e t , en revanche, possède des 
droits. Mais il y a des devoirs et des droits 
communs à tous les fonctionnaires. Les de
voirs moraux de probité , de dévouement, 
de dignité dans la conduite , et de bienveil
lance sont, sans doute, au premier rang; car 
la force morale, dans le maniement des 
affaires publiques, est la plus précieuse ; 
elle économise l'emploi du commandement. 
Mais ces règles, applicables dans tous les 
temps , dans tous les pays, n'appartiennent 
pas au droit administratif. Il en est de même 
des droits que les fonctionnaires ont à la 
protection de l'état, au respect, à la bien
veillance, à la gratitude des citoyens. 

37. Parmi les obligations du droit positif 
français, il en est qui imposent à tous les 
agens de l'administration active la responsa
bilité des actes qu'ils accomplissent ou qu'ils 
commandent à leurs subordonnés; d'autres 
qui défendent le cumul des fonctions décla
rées incompatibles , ou celui des traitemeus 
dans certaines limites ( î j .—V. Cumul. 

( l )Nous montrerons au mot contentieux que c'est 

3 8 . Lesdroit9 se rapportent à la rémuné

ration des services, par les trailemens et 
l'avancement hiérarchique , pendant l'acti
vité, et par les pensions de retraite, lorsque 
l'âge ou les infirmités interrompent les ser
vices. — Voy. Fonctionnaires publics, Pen
sions, Retraite. 

3 9 . L'autorité administrative étant ainsi 
organisée, le législateur a pensé que , pour 
assurer la durée de son œuvre , il fallait soi
gneusement empêcher l'invasion de l'admi
nistration dans le domaine de l'autorité ju
diciaire, et réciproquement. Pour atteindre 
ce but, l'incompatibilité absolue des fonc
tions judiciaires et administratives a été dé
crétée en principe. La confusion dans les per
sonnes aurait pu amener la coufusion dans les 
choses. Puis des pénalités ont été établi»s 
contre les fonctionnaires d'une autorité qui 
empiéteraient sur les attributions de l'autre 
(C. pén. art 1 2 7 à 1 3 1 ) , et il a été interdit de 
traduire devant l'autorité judiciaire un agent 
administratif pour des faits relatifs à ses fonc
tions, sans l'autorisation de l'administration 
supérieure, enfin on a donné à l'autorité ad
ministrative la faculté de revendiquer, par la 
voie du conflit d'attributions, les affaires sou
mises à l'autorité judiciaire, pour lesquelles 
cette autorité s'est déclarée compétente,etdont 
l'administration croit que la connaissance lui 
est réservée. Jusqu'au jugement du conflit par 
le roi en conseil d'état, l'autorité judiciaire 
doit surseoir à statuer. En posant ces bar
rières entre les-deux branches du pouvoir 
exécutif, le législateur paraît évidemment 
les avoir dirigées surtout contre les tentatives 
d'envahissement de l'une des deux autorités, 
celle qui trouve, dans son inamovibilité et 
son irresponsabilité, une force qui s'accroit 
de toute la puissance des traditions léguées 
à la magistrature par les anciens parlemens. 

Après avoir exposé l'organisation de l'au
torité administrative (2), nous devons consi-

ainsi que l 'entendait l ' a s semblée const i tuante . C'est 

auss i à c e m o t q u e seront d é v e l o p p é s les carac

tères du c o n t e n t i e u x administratif . Quant à l'orga

nisat ion, aux attr ibut ions et au m o d e de procéder de 

c h a q u e j u g e administratif , v o y . l e s m o t s Conseil de 

préfecture , C o m m i s s i o n de s e c o u r s d'utilité , Com

m u n e , C o u r des c o m p t e s , C o n s e i l d ' é t a t , e tc . 

(2J C e qui p r é c è d e n e s 'appl ique p a s complè te 

m e n t aux c o l o n i e s . L 'organisat ion administrative 

n'y es t p a s la m ê m e q u e d a n s la m é t r o p o l e , bien 

qu'e l le repose sur les m ê m e s b a s e s V , Colonies . 



dérer cette autor i té q u a n t à son o b j e t , c'est-

à-dire jeter u n coup d'œil sur les services 

pub l i c s . . 

Ces services sont répartis entre les différens 

départemens minis tér ie l s dont i ls forment les 

at tr ibut ions . La m é t h o d e qui se présente , au 

premier coup d'œil , c o m m e la p lus n a t u r e l l e 

et la plus certaine pour les é tud ier , est de par-

courir success ivement les at tr ibut ions de c h a 

q u e min i s t ère ; mais cette m é t h o d e a, dans la 

pratique m ê m e , de graves inconvén iens ; nous 

préférons la m é t h o d e ph i losophique adoptée 

par M. de Gérando. 

40 . 11 y a entre l e droit publ ic e t le droi t 

administrat i f des rapports toujours étroits ( 1 ),• 

m a i s dont l ' int imité est plus grande pour cer 

ta ines matières : te l les sont ce l les qui c o n c e r 

n e n t les rapports de la France avec les étran

gers considérés c o m m e nat ions ou c o m m e 

i n d i v i d u s ; l 'exercice des dro i t s c i v i q u e s ; la 

concession des h o n n e u r s et des r é c o m p e n s e s 

pub l iques , et , dans certains po ints , la const i 

tut ion des famil les . 

4 1 . A v e c les étrangers cons idérés c o m m e 

na t ion , la France a des rapports de b o n n e 

h a r m o n i e , dans u n intérêt po l i t ique ou c o m 

mercia l : de là les agences d i p lomat iques e t 

consulaires . E l l e a aussi des rapports d e s û 

reté : d'où l ' inst i tut ion e t l ' entre t ien de la 

force pub l ique , c'est-à-dire l 'armée d e terre 

e t de m e r et l eurs auxi l ia ires , la garde n a 

t ionale et la course m a r i t i m e . A v e c les é t ran

gers pris i n d i v i d u e l l e m e n t , la France a des 

rapports relatifs soit à l ' incolat, soit à la n a t u 

ralisation des divers degrés . P o u r tous ces o b 

je t s , les pr inc ipes , les règles fondamenta le s 

se puisent sans doute dans l e droit pub l i c , e x 

terne ou in terne ; mais les règles secondaires , 

l es détails d'organisation et d'application a p 

part iennent au droit adminis trat i f .— V . D i 

p lomat i e , Force publ ique , Natural i sat ion , I n 

cola t. . 

4 2 . Quant à l 'exercice des droits c i v i q u e s , 

la rédact ion des l istes électorales et d u jury 

est confiée à l 'administrat ion. Le j u g e m e n t 

m ê m e des difficultés relatives à la val idi té des 

opérat ions é lectorales lui est remis , à l 'excep

t ion de ce qui concerne les é lect ions pour la 

c h a m b r e des d é p u t é s . — V . J u r y , É lec t ions . 

(1) C'est pour cela que certaines personnes nient 
l'existence d'un droit administratif. Un illustre pro
fesseur, qui ne partage pas cette opinion, M, Rossi, 
a dit que le droit public forme les tètes de chapitres 
du droit administratif. 

4 3 . La concess ion des h o n n e u r s e t des r é 

c o m p e n s e s pub l iques appart ient e x c l u s i v e 

m e n t à l 'administrat ion. La légis lature n'in

terv ient q u ' e x c e p t i o n n e l l e m e n t , par e x e m 

p l e , lorsqu'i l s'agit d e pens ions extraordi 

n a i r e s . — V o y e z L é g i o n - d ' H o n n e u r , Ordres 

r o y a u x , Pens ions , R é c o m p e n s e s pub l iques . 

44 . Enf in , q u a n t à la const i tut ion des fa

m i l l e s , les majorats et l e s c h a n g e m e n s de n o m 

sont d u d o m a i n e administrat i f .— V . Majorât , 

N o m . 

45 . Ces diverses mat ières forment , dans l e 

droit adminis trat i f , u n e branche spéc ia le 

qu'on peut appeler matières de haute admi

nistration. E l l e s touchent de si près à la 

sphère d u g o u v e r n e m e n t proprement d i t , 

qu'elles, se confondent parfois avec e l l e . 

4 G . , S i la grande agrégation po l i t ique se 

personnif ie dans l ' ê tre moral appelé état, dont 

les intérêts sont dist incts de c e u x de chacun 

des m e m b r e s qui le c o m p o s e n t , et qui a u n e 

ex i s t ence c ivi le différant p e u de ce l le des s i m 

ples ind iv idus , i l est aussi , dans l'état, d e s a g r é 

gat ions p lus ou m o i n s n o m b r e u s e s , qu i ont 

leurs intérêts p r o p r e s , dist incts d e c e u x 

d e l'état et des part icul iers . La lég is lat ion 

française reconnaî t à certaines de ces agré 

gat ions u n e ex i s t ence c iv i l e ; sous le n o m 

d'établissemens publics et de communautés, 

ce sont des ê tres c o l l e c t i f s , ayant capacité 

pour posséder et acquér ir . Ces é tab l i s semens 

et c o m m u n a u t é s p e u v e n t se r a m e n e r à q u a 

tre classes : l es é tab l i s semens d' instruct ion 

p u b l i q u e , les é tab l i s semens r e l i g i e u x , l e s é t a -

b l i s semens de bienfaisance et les c o m m u n a u 

tés territoriales (V. ces mots) . M a i s , q u o i q u e 

ces é tab l i s semens a ient des intérêts spéc iaux , 

dist incts de c e u x ,de l'état c o m m e de c e u x 

des p a r t i c u l i e r s , cependant on conçoi t qu' i ls 

n e s'isolent jamais de la grande c o m m u 

nauté nat iona le aussi c o m p l è t e m e n t que les 

ind iv idus et les famil les . L'état n e p e u t 

donc pas les laisser se m o u v o i r dans u n e i n 

dépendance absolue . « Dans les c o m m u n a u t é s 

nature l les ou c i v i l e s , a dit Pascal (Pensées), 

l es m e m b r e s do ivent tendre a u b i e n d u c o r p s ; 

mais le corps doi t tendre l u i - m ê m e à u n bien 

p lus général . » Il faut r e m a r q u e r , d 'a i l l eurs , 

q u e ces êtres m o r a u x , ces agrégat ions e x i s 

tent i n d é p e n d a m m e n t de tel ou tel de leurs 

m e m b r e s , et qu'e l les n'ont pas toujours les 

m ê m e s intérêts q u e ces m e m b r e s ; car pour 

e l l e s l e p r e m i e r beso in est de se p e r p é t u e r , 

et pour e u x , c'est d e jouir . On n e peut d o n c 



pas abandonner e n t i è r e m e n t la gest ion des 
intérêts de ces é tabl i s semens au l ibre arbitre 
de leurs m e m b r e s ; i l serait trop à craindre 
qu' i ls ne sacrifiassent l 'avenir au présent . La 
puissance pub l ique seu le est placée c o n v e n a 
b l e m e n t pour satisfaire à l 'un sans oubl ier 
l 'autre ; car e l le est suff isamment dés intéres 
sée d u p r é s e n t , les vues d'avenir lui sont h a 
b i t u e l l e s ; et d'ai l leurs , dans l ' intérêt m ê m e 
de l ' é ta t , e l le doit déjà exercer u n e act ion 
sur les c o m m u n a u t é s dont il s'agit. Les éta
b l i s semens publ ics sont donc placés sous sa 
tute l l e . Cette tute l le ne pouvant s'exercer que 
par l 'appréciation d'une foule de c irconstances 
l o c a l e s , c'est ord ina irement à l 'autorité a d 
minis trat ive q u e son exerc ice est r e m i s ; ra
r e m e n t la légis lature y prend part . . 

L'administrat ion des é tabl i s semens publics 
ex ige des règles n o m b r e u s e s , qui varient n é 
cessa irement suivant la nature des établisse
m e n s soumis à la tutel le ; mais du principe d e 
la t u t e l l e , qui d o m i n e toute la m a t i è r e , sor
tent un petit n o m b r e de points auxque l s se 
rattachent toute la législation e t l e s r é g l e m e n s , 
qui forment u n e des branches capitales du 
droit administratif . — V . Etabl i s semens p u 
bl ics , Univers i té , Hospices , Bureaux de b i e n 
faisance, Caisses d'épargne, Fabr iques , C o m 
m u n e , Département . 

47 . U n troisième ordre de services publ ics 
se rapporte à la police administrative, dont 
l e but est d'établir ou de mainten ir le bon 
ordre dans l es choses qui sont d'un usage 
c o m m u n , soit par leur n a t u r e , soit par la 
dest inat ion de la puissance pub l ique , soit par 
les habitudes des c i toyens . L'action admini s 
trative se produit ici sous toutes ses formes. 
Son autorité de c o m m a n d e m e n t s'exerce par 
des mesures réglementaires ou ind iv idue l l e s , 
générales ou loca les ; et cependant de toutes 
les parties d u droit administratif il n'en est 
peut-être pas q u i , dans son i m m e n s e variété , 
reflète moins les m o u v e m e n s pol i t iques . On 
peut dist inguer dans la police administrat ive 
la police des communica t ions terres tres , des 
eaux , des m i n e s , des subsistances , des pro
fessions relatives à l'art de g u é r i r , la pol ice 
san i ta i re , cel le de l ' industrie , des l i eux p u 
blics, des établ issemens de répress ion , puis la 
police rurale et enfin cel le des choses qui tou
chent plus spéc ia lement à l'ordre moral : par 
e x e m p l e , la police de la p r e s s e , c'est-à-dire 
de l ' imprimerie et de la l ibrairie . — V . ces dif
férons mots . 

48. La gestion de la fortune publique ap
pel le u n autre ordre de services qui complè

tent l e d o m a i n e de l 'autorité administrative. 

Ici encore de graves devoirs lui sont imposés. 

E n effet, en ce qui concerne les ressources de 

l'état, la légis lature et l 'autorité judiciaire in

terv i ennent b i e n , l 'une pour l'assiette de 

l ' i m p ô t , l 'autre pour le j u g e m e u t des ques

tions de propriété ou des difficultés relatives 

à certains baux du d o m a i n e , et surtout quant 

au content i eux des contr ibut ions indirectes; 

mais c'est à l 'autorité administrat ive que sont 

réservés l 'administrat ion du domaine et pres

q u e tout le c o n t e n t i e u x de cette matière , la 

répart i t ion , le recouvrement et le conten

t i eux des contr ibut ions d i r e c t e s , puis la 

percept ion des impôts indirects . Quant aux 

dépenses et à la comptabi l i t é p u b l i q u e s , non 

s e u l e m e n t l 'organisation mais le contentieux 

sont dans les at tr ibut ions de l'administration. 

Enfin , dans ce l te q u a t r i è m e branche des 

services p u b l i c s , sa tâche se complique de 

toutes l es difficultés d'application que pré

sente la s c i e n c e , si n o u v e l l e e n c o r e , de l'é

conomie sociale. — V o y . Contributions, Do

maines , Comptabi l i t é , D é p e n s e s publiques. 

49 . N o u s avons dit c i -dessus que l'autorité 

judiciaire et l 'autorité adminis trat ive étaient 

s é p a r é e s , pu i squ'e l l e s avaient u n e mission 

toute différente à r e m p l i r . Peut -ê tre sera-t-il 

b o n , avant de t e r m i n e r cet art ic le , de mieux 

caractériser cette différence, et de montrer que 

la séparation des fonctions n'a pas pour but 

d 'empêcher l 'harmonie d'exister entre ces 

d e u x autorités ; m a i s qu 'e l l e do i t , au con

traire, l 'assurer dans l e u r in térê t commun et 

dans ce lui de la société tout en t i ère . 

V o y o n s d'abord les d issemblances : 

L'autorité jud ic ia i re , en généra l , prononce 

entre personnes et choses pr ivées ; l'adminis

tration déc ide sur les choses publ iques ou en

tre la chose p u b l i q u e et la chose p r i v é e ; l'au

torité judic ia ire se fonde toujours sur des 

t i t r e s , des c o n v e n t i o n s , des témoignages, 

des règles écrites et abso lues , et prononce sur 

des droits pos i t i f s ; l 'adminis trat ion , consul

tant l 'uti l i té g é n é r a l e , l ' intérêt de l'ordre 

publ ic , se dirige par des considérations d'é

qui té ou de s imple convenance . M ê m e dans le 

content ieux administratif , où des droits sont 

engagés , il y a place pour ces considérations. 

Généralement l'autorité judic ia ire veulêtre 

saisie , et l 'administrat ion agit spontanément 

en de"horsdu c o n t e n t i e u x administrat i f ; l'au-
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torité judiciaire prononce sur des faits préexis
tons et individuels; l'administration prévoit 
l'avenir, y pourvoit par des réglemens géné
raux; l'autorité Judiciaire est environnée de 
formes rigoureuses, lentes et solennelles; la 
forme de l'administration est plus rapide et 
se modifie suivant les circonstances; l'auto
rité judiciaire s'exerce généralement par des 
magistrats inamovibles; l'administration est 
généralement confiée à des agens révocables. 

50. De toutes ces différences est née la néces
sité de rendre distinctes ces deux autorités. 

51 . Mais si cette séparation est nécessaire , 
il n'est pas moins indispensable que les deux 
autorités soient en harmonie ; qu'elles se prê
tent assistance. En effet, d'une part, l'admi
nistration comparaît devant l'autorité judi
ciaire, en faisant office de personne privée : 
1° relativement à la gestion du patrimoine 
public; 2° comme témoin authentique et lé
gal ; 3° comme tutrice des établissemens pu
blics. — V. ce mot et Domaine public. 

52 . L'autorité administrative pourvoit aux 
mesures économiques pour l'administration 
de la justice: elle solde les dépenses, con
struit, entretient les édifices. Elle prévient 
les délits par des mesures d'ordre public, par 
sa vigilance. Elle concourt à l'exécution des 
jugemens criminels; elle désigne les officiers 
ministériels attachés aux tribunaux ; elle or
ganise leur service. 

De son côté, l'autorité judiciaire reçoit les 
déclarations administratives, maintient les 
privilèges du trésor, applique les réglemens 
d'ordre public portés par l'administration, 
réprime les contraventions. 

53 . Les deux autorités sont toujours en con
tact : elles ont donc besoin de se prêter une 
mutuelle assistance. On les voit imiter quel
quefois les formes l'une de l'autre. Ainsi les 
présidens des cours et tribunaux sont, dans 
certains cas, armés d'un pouvoir discrétion
naire (pour la police des audiences, par exem
ple). — V. Audience, § 3. 

L'administration, dans le jugement du con
tentieux administratif, emprunte à l'autorité 
judiciaire ses formes de procédure. 

Les deux autorités font des enquêtes, des 
expertises. Elles emploient des instrumens 
communs. Certains administrateurs remplis
sent les fonctions de police judiciaire, par 
exemple, les maires, les commissaires de po
l ice, les intendances et commissions sani
taires, etc. Beaucoup d'agens de l'administra-
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tion sont assermentés devant les tribunaux , 
et leurs procès-verbaux font foi en justice. — 
V. Instruction criminelle. 

BOULATIGNIER. 

AUTORITÉ DE DROIT. — V. Arrêt, Ar
rêt de doctrine , de règlement et Autorités. 

AUTORITÉ JUDICIAIRE. — V. Compé
tence, Tribunaux. 

AUTORITÉ MUNICIPALE. — V. Com
mune, Maire, Municipalité. 

AUTORITÉS. Employés au pluriel, ce mot 
désigne le plus ordinairement les discours 
écrits que l'on cite, soit à l'appui d'une opi
nion, d'une discussion, soit dans une plai
doirie ou dans des mémoires et écritures de 
palais. 

On répute autorités les dispositions des or
donnances', des édits, décrets, les dispositions 
des coutumes, des jugemens et arrêts, les 
usages, enfin l'opinion des auteurs. — V. Ci
tations. 

Il ne faut pas ranger les lois au nombre 
des autorités; les lois sont plus qu'une auto
rité, ou plutôt c'est une autorité qui doit 
l'emporter sur toutes les autres et sur la sa
gesse des particuliers. Quand la loi a parlé en 
termes clairs et précis, la raison doit se taire. 
Souvent la loi pourra paraître rigoureuse; 
mais une fois écrite, elle devra avoir son 
exécution : dura lex, sed lex. 

Il n'y a que l'autorité de la loi à laquelle 
les juges doivent obéissance entière; quant 
aux autres autorités, ils sont libres d'y avoir 
tel égard que de raison, suivant la souveraine 
appréciation qui leur appartient sur ce point. 
— V. Arrêt, n° 3 , Arrêt de doctrine, de rè
glement, Lois. 

AUTORITÉS CONSTITUÉES. On appelle 
ainsi les différens organes des pouvoirs que 
chaque peuple a établis par sa constitution 
pour le gouverner, pour faire respecter les 
lois et maintenir les droits de chaque citoyen. 

A l'égard des attributions et de la mesure 
de pouvoirs déférés à chacun des fonctionnai
res publics, Voy. Autorité administrative, 
Fonctionnaire public. 

Pour pouvoir remplir leur mission et le but 
de la lo i , les autorités constituées avaient be
soin de commander le respect et d'obtenir 
l'obéissance à leurs actes. La loi ne leur a pas 
refusé son appui ( V . lesart. 10, 1 1 , 8 9 et 9 0 , 
9 1 , 92 C. proc. ; 504 et suiv. C. inst. crim.; 
203 à 2 0 9 , 222 C. pén.j . — V. Attentats po-
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liüques, Attroupement, Audience, Rébel
l ion, etc., etc. 

AUVENT. Les auvens sont des espèces de 
toits en plancbe que quelques marchands font 
construire au-dessus de leurs boutiques pour 
les garantir de la pluie. 

L'autorité municipale, qui a dans ses attri
butions la police des rues , quais, places et 
voies publiques, peut ordonner, par un règle
ment de voirie, la destruction des auvens, 
comme celle de toute autre saillie qui gênerait 
la circulation (Cass., 9 fév. 1833 . S.-V. 33 . 1. 
487 ; D. P. 33 . 1. 180 ) . — V. Municipalité, 
Règlement, Voirie. 

AVAL(l).—1.—L'aval est la garantie don
née par un tiers au paiement d'un effet de 
commerce à ordre, sur lequel ce tiers ne fi
gure lui-même , ni comme tireur, accepteur, 
ou souscripteur, ni comme endosseur (art. 141 
et 187 C. comm.). 

Ce genre de cautionnement, dont les règles 
sont posées brièvement dans les art. l i t et 
142 C. comm., et qui tient ainsi peu de place 
dans notre législation, mérite cependant de 
nous occuper sous trois rapports : 

1° Sous le rapport de son caractère; 
2° De ses formes et conditions de validité ; 
3° De ses effets. 

§ 1". — Caractères de l'aval. 

2. Le contrat de cautionnement, depuis 
long-temps en usage et dont les règles étaient 
déjà posées dans les lois romaines, a dû s'ap
pliquer successivement, mais avec diverses 
modifications, aux besoins du commerce; et 
cela à mesure que des développemens nou
veaux rendaient les transactions plus variées : 
c'est donc le cautionnement appliqué aux ef
fets de commerce, qui a reçu le nom d'aval. 
On donne pour étymologie à ce nom les deux 
mots à valoir, parce qu'en efiet une valeur 
nouvelle se trouve ajoutée à la lettre de 
change ou au billet à ordre, dont le paiement 
est ainsi garanti. 

3. La première nécessité pour les transac
tions commerciales est la régularité des paie-
mens; mais cette nécessité se fait surtout sen
tir pour la lettre de change. Cet effet de com
merce contient promesse de faire trouver une 

(1) Article de M. Horace Say, ancien juge au 
tribunal de commerce de la Seine, membre du con
seil général du commerce et des manufactures. 

certaine somme d'argent à jour fixe, en un lien 
déterminé ; et la nécessité de la ponctualité du 
paiement tient à l'essence même de ce con
trat. Il ne suffit pas que l'accepteur soit sol-
vable, qu'il ait en marchandises ou en im-

meubles une valeur équivalente au montant de 
son engagement ; il faut encore que la somme 
soit claire et liquide au jour fixé pour le paie
ment. Le cautionnement donné pour un sem
blable engagement ne porte donc pas seule
ment sur la solvabilité des parties engagées 
mais aussi sur la ponctualité du paiement : de 
là, le premier caractère de l'aval a été d'être 
un cautionnement solidaire. 

4. Les lois commerciales ne sont que 11 
constatation des usages réguliers du com
merce. Dans l'origine, l'aval se mettait sur 
le titre même que l'on entendait garantir: 
aussi est-ce sous cette forme que ce contrat 
était consacré et régi dans l'ordonnance de 
1673 (tit. 5, art. 33) . Cependant l'usage s'était 
successivement introduit sur la plupart des 
places de commerce, de donner l'aval par 
acte séparé , soit pour ne pas éveiller de dé
fiance sur la solvabilité du négociant dont on 
cautionnait la signature, soit pour profiler de 
la facilité de garantir, par un seul et même 
aval, plusieurs effets de commerce à la fois. 
Cet usage a été définitivement consacré par 
le Code de commerce : la garantie est fournie 
maintenant par un tiers sur la lettre même, 
ou par acte séparé (art. 142). 

5. De ce que l'aval peut être donné autre 
ment que par une simple signature sur le 
titre même, il est résulté une latitude im
mense laissée à ce contrat ; il a dû dès lors, 
en effet, participer de tous les autres contrais 
pour lesquels les conditions posées par les 
parties deviennent leur loi. L'aval donné soit 
sur le titre même, soit par acte séparé, a 
donc pu être général ou restrictif, au choix 
de la caution : c'est ce que prouvent suffisam
ment les mois : sauf les conventions diffé

rentes des parties, par lesquels se termine 
l'art. 142. 

6. Il suit de là que le donneur d'aval peut 
("soumettre l'existence de son obligationà 
l'événement d'une condition quelconque 
(Bruxelles, 27 juill. 1816. D. A. 6. 669); 
2° déclarer qu'il se réserve de n'être pas con
traint par corps (Paris , 20 ventôse an xin. 
S. 6. 2 . 9 7 0 ; D. A. 6 . 6 6 6 ) ; 3° ne s'obli
ger que sur une partie de ses biens, par exem
ple, sur ses meubles ou ses immeubles (Paris, 
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même arrêt) ; 4° restreindre son obligation à 
une partie de la dette; 5° se borner à pro
mettre de procurer au porteur l'acceptation 
du tiré; 6° cautionner seulement l'un des 
obligés,soitle tireur,l'accepteurou l'un des en
dosseurs. —Toutefois ces restrictions doivent 
être clairement exprimées ; car il ne faut pas 
perdre de vue qu'elles font exception, et que 
le principe de l'aval, lorsqu'il est donné sans 
restriction, est celui d'une garantie générale 
et solidaire. 

7. L'aval donné par acte séparé peut l'être 
pour un ou plusieurs effets déterminés et 
déjà créés ; il peut l'être également pour des 
effets non déterminés et à créer. Toutefois 
comme l'aval est un contrat de cautionnement 
applicable au commerce, et qu'il ne peut 
être donné qu'en vue d'effets de commerce 
à ordre, nous pensons que la garantie de 
la solvabilité d'un commerçant, donnée en 
vue d'une affaire de marchandises, ne saurait 
avoir vis-à-vis de la caution tous les carac
tères et toutes les conséquences d'un véritable 
aval, à moins qu'il y ait eu prévision, de la 
part de toutes les parties, que l'opération don
nerait lieu à la création d'effets de com
merce. 

8. Le donneur d'aval étant, ainsi que nous 
l'avons établi, une caution, n'est point obligé 
direct comme le tireur et l'accepteur, s'il 
s'agit de lettre de change, ou comme le sous
cripteur s'il s'agit de billet; il se distingue 
aussi des endosseurs en ce qu'il n'a point 
reçu le montant de la somme dont il garantit 
le paiement. De cette différence de position 
résulte en sa faveur qu'il a toujours un re
cours à exercer lorsque c'est lui qui paie. 

9. Nous avons dit que lorsque le donneur 
d'aval entend profiter des restrictions permi
ses par l'art. 142 , il doit les exprimer d'une 
manière formelle et précise ; à défaut dénon
ciation précise, en effet, les tiers seront con
duits à penser que l'engagement est complet 
et doit avoir toutes les conséquences d'un aval 
général. En cas d'ambiguïté dans les termes, 
c'est aux juges qu'il appartient d'en déter
miner le sens ; et le donneur d'aval ne doit 
pas perdre de vue que ce droit d'interpréta
tion est, pour ainsi dire, illimité, et que par 
conséquent il ne saurait être trop précis 
dans les termes qui expriment son engage
ment. 

10. La même latitude est laissée aux tribu 
naux pour apprécier si l'acte qui leur est sou 
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mis constitue ou ne constitue pas un aval. 
Quelle que fût l'interprétation par eux don
née, leur décision n'encourrait point la cen
sure de la cour de cassation. C'est ce que cette 
cour a décidé par deux arrêts de rejet, à l'é
gard de la garantie donnée sur le titre même, 
comme à l'égard de celle donnée par acte 
séparé. Relativement à la première garantie, 
la question luiaété soumise dansdéux espèces 
différentes. Dans l'une il avait été décidé que 
deux signatures apposées sur le dos d'un effet, 
et accompagnées de ces mots : payera l'ordre 
de M.... (au profit duquel l'effet était cepen
dant souscrit par une autre personne), con
stituaient un véritable aval ( 30 mars 1819. 
S.-V. 19. 1. 345 ; D. A. 6. 674). Dans l'autre 
il avait été décidé, au contraire, qu'un enga
gement ainsi conçu : « nous garantissons le 
présent billet », écrit au dos d'un effet de 
commerce, ne pouvait être considéré comme 
un aval, mais seulement comme une simple 
garantie (14 therm. an xi. S.-V. 2. 1. 17 ; D. 
A. 6. 668. — V. aussi dans le même sens , 
Paris, 25 mai 1807. S.-V. 7. 2. 799 ; D. A. 
6. 668). 

A l'égard de la garantie donnée par acte 
séparé, la cour de cassation a également dé
cidé par plusieurs arrêts (9 flor. an x. S.-V. 
2. 2. 411 ; D. A. 6. 665;— 24 juin 1816. S.-
V. 16. 1. 409; D. A. 6. 670) que les tribunaux 
pouvaient, sans jamais donner ouverture à 
cassation, déclarer que telle ou telle formule 
insérée dans l'acte réunissait ou ne réunissait 
pas les caractères d'un aval. — Il existe aussi 
des arrêts de cour royale qui sont entrés dans 
l'interprétation de formules plus ou moins 
explicites, et contre lesquels il n'a pas été 
formé de pourvoi (Toulouse , 23 mars 1822. 
S.-V. 22. 2. 218 ; D. A. 6. 667. — Grenoble, 
24 janv. 1829. S.-V. 29. 2. 235 ; D. P. 29. 2. 
113 : —Paris , 12 avril 1834.D.P. 35. 2. 178). 

11. Toutefois, si l'interprétation donnée 
aux termes employés dans l'acte dressé soit 
sur le titre, soit séparément, et l'appréciation 
faite des caractères constitutifs de ce même 
acte, étaient tellement fausses qu'elles ten
dissent à en dénaturer l'essence et à modi
fier à son égard l'application de la loi qui le 
régit, la cour suprême ne se considérerait 
pas comme liée par cette interprétation ou 
cette appréciation ; cela résulte d'une juris
prudence consacrée par un grand nombre 
d'arrêts. Celui qui décide la question de la 
manière la plus explicite est du 26 juill. 1823 
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2 . 3 3 6 ) . « Attendu (S.-V. 23 . t. 378 ; D. A 
porte cet arrêt, que la cour de cassation a le 
droit d'apprécier le mérite des arrêts des 
cours royales, lorsque ces arrêts déterminent 
le caractère des contrats dans leurs rapports 
avec les lois qui en assurent la validité ;—At
tendu qu'il serait contraire au but de son insti
tution qu'elle dût s'abstenir d'annuler ces 
arrêts, lorsqu'ayant donné de fausses qualifi
cations aux contrats, et les ayant placés dans 
une classe à laquelle ils ne devaient pas ap
partenir, ils les auraient affranchis des règles 
spéciales auxquelles ils étaient soumis, ou les 
auraient soumis à des règles qui ne pouvaient 
pas leur être appliquées » (V. aussi les arrêts 
des 22 juin 1812. S.-V. 13. 1. 2 4 ; D. A. 12. 
201 ; — 22 août 1812. S.-V. 13. 1 . 9 ; D. A. 
12. 801 ; J. P. 13. 751 ; — 28 août 1827. S.-
V. 27. 1. 537 ; D. P. 27. 1. 492 ; — 22 juill. 
1829. S.-V. 29 . 1. 344 ; D. P. 29 . 1. 3 0 8 ) . — 
V. Cassation. 

§ 2. — Formes de l'aval et conditions de 

sa validité. 

12. « L'aval est fourni par un tiers sur la 
lettre même ou par acte séparé » (art. ) 4 i 
C. comm.). Ces termes, qui ont reproduit, 
du moins dans son essence, le système de 
l'ordonnance de 1673, et qui constatent l'u
sage commercial, prouvent qu'aucune forme 
spéciale n'est prescrite pour ce contrat, mais 
qu'il faut seulement qu'il soit écrit. C'est en-
suiteaux tribunaux qu'appartient de décider 
de la validité de l'engagement, lorsqu'il vient 
à être contesté. 

13. Il est rare, dans l'usage actuel, que 
l'aval soit donné sur le titre même, soit lettre 
de change ou billet à ordre. Dans ce cas toute
fois, la signature peut être précédée des mots 
bon pour aval ; mais il n'y a là rien d'obliga
toire ou de sacramentel, comme lorsqu'il 
s'agit de l'acceptation de la lettre de change 
(art. 122 C. coni.). Ainsi une simple signature, 
autre que celle du tireur et de l'accepteur, 
lorsqu'elle se trouve apposée sur le titre, 
est généralement considérée comme consta
tant un véritable aval ( Bruxelles, 13 nov. 
1830 . S.-V. 3 1 . 2 . 03;—Colmar, 22 nov. 1811. 
S.-V. 1 4 . 2 . 148 ; D. A. 6. 667). « Attendu, 
porte l'arrêt de celte dernière cour, que ni 
l'article 141 Code de commerce, ni aucun 
autre, ne donne le formulaire de cette ga
rantie, tandis que l'art. 122 veut que l'ac
ceptation d'une lettre de change soit expri

mée par le mot accepté; d'où la conséquence 
que le législateur, à l'égard de l'aval, n'a pas 
voulu innover dans l'usage reçu et qui est at
testé par tous les praticiens du commerce. » 

14. Nous venons de dire qu'une simple si
gnature, autre que celle du tireur ou de l'ac
cepteur , est considérée comme aval ; mais il 
faut restreindre cette interprétation au cas 
où celte signature est apposée sur le corps 
même de l'effet de commerce ; car, lorsqu'elle 
est mise au dos du titre, la valeur à lui don
ner en tant que constituant un aval devient 
d'une appréciation beaucoup plus délicate. 

Généralement, en commerce, toute signa
ture apposée au dos d'un effet est considérée 
comme endossement; les prescriptions po
sées dans l'art. 137 C. comm. pour la validité 
des endossemens peuvent seules appeler les 
tribunaux à examiner si une signature ainsi 
placée doit être considérée comme celle d'un 
endosseur ou d'un donneur d'aval, et l'on 
ne doit pas oublier que les conditions pour la 
validité de l'endossement sont spéciales à la 
législation commerciale française, en oppo
sition en cela avec les législations étrangères, 
et , nous pouvons le dire en passant, peu 
d'accord avec les usages commerciaux de notre 
propre pays. Toutefois, lorsqu'un endosse
ment est régulier aux termes de l'art. 137, et 
que la signature d'un tiers autre que celuià 
l'ordre duquel l'effet est passé, se trouve ac
colée à la signature de l'endosseur , il est na
turel de penser qu'elle n'a pu être ainsi don
née que pour cautionner cette dernière; les 
tribunaux peuvent,dans ce cas, lui reconnaître 
le caractère d'un véritable aval; lequel toute
fois ne donne à un tiers-porteur contre ce 
donneur d'aval que les mêmes droits qu'il 
peut avoir contre l'endosseur ainsi cautionné. 
Mais une nouvelle signa tu re apposée à la suite 
d'un premier endossement en blanc ne peut 
constituer un aval ; il n'y a là qu'un nouvel 
endossement irrégulier. Or, l'irrégularité de 
l'endossement ne fait pas perdre à l'endosseur 
sa qualité, et ce serait violer la loi que de le 
considérer comme un aval, puisque l'aval ne 
peut être valablement fourni que par un tiers 
(Cass., 18 mai 1813. S.-V. 1 3 . 1 . 3 3 6 ; D. A. 
6. 639) . 

15. L'aval peut se donner par acte séparé, 
et dans ce cas aucune forme spéciale ne lui 
est non plus imposé', et tous les auteurs s'ac
cordent à conclure, du silence de la loi, que 
l'aval peut résulter aussi bien d'un acte sous 



se ing-pr ivé q u e d'un acte notar ié . A i n s i tout 

é c r i t , m ê m e u n e s i m p l e let tre mis s ive , p e u t 

va lablement e x p r i m e r l ' in tent ion de garantir 

c o m m e r c i a l e m e n t le p a i e m e n t d 'une le t tre 

de change ou d'un bi l le t à ordre (Merl in , 

Rêp. , v° A v a l ; Locré , sur l 'article 142 C. 

c o m m . ; V i n c e n s , t. 2 , pag. 221) . I l n e faut 

point perdre de v u e , d'un autre côté , q u e 

toute latitude est laissée a u x t r i b u n a u x pour 

interpréter l ' intent ion du s ignataire . 

16. L'aval donné par acte séparé peut avoir 

pour objet de garantir le p a i e m e n t d'un ou 

dep lus ieurs effets de c o m m e r c e ; il n'y a n u l l e 

nécessité qu'il cont ienne la désignation p r é 

cise des effets auxque l s il s 'applique. Le d é 

faut de st ipulation précise n'entrave e n r ien 

les droits du porteur, qu i , de toute façon, n e 

peut exercer l'action sol idaire contre la c a u 

t i o n , q u e dans le cas où il a été rendu porteur 

non seu l ement de l'effet de c o m m e r c e , mais 

encore porteur de l'aval. Si le porteur a pris 

l'effet sans avoir connaissance qu'i l existât u n 

aval , et en se contentant des garanties que lui 

présentait le titre seul et en l u i - m ê m e , il ne 

saurait se plaindre de n'avoir point d'action 

contre u n e caut ion. L'aval séparé p e r m e t 

ainsi au caut ionné de donner à son créancier 

u n e garantie secrète que celui-ci peut trans

met tre ou n e pas transmettre à son choix . 

D'un autre côté, l 'absence de désignation pré

cise des effets auxque l s s'applique u n aval 

n'entrave point le droit du donneur d'aval 

d'opposer toutes l e s except ions qui appar

t iendraient au débi teur principal . S e u l e m e n t , 

n e bornant pas son engagement à te ls titres 

en part icul ier , cet acte laisse au c h o i x d e l à 

caution de l 'appl iquer à c e u x qu'el le jugera 

convenab le , et el le n'en aura pas m o i n s l e 

droit d'opposer toutes les except ions dont les 

titres qu'on lui présente seront susceptibles . 

Ce système a été consacré par arrêt de la cour 

de cassation d u 24 j u i n 1816 ( S . - V . t e . 1. 

4 0 9 ; D . A . 1. 5 0 4 ; J. P . 18. 533) . 

17. N o u s avons encore à e x a m i n e r , sur la 

f o r m e d e s a v a l s , u n e q u e s t i o n c o m m u n e àceux 

d o n n é s sur le titre m ê m e e t à ceux fournis 

par acte séparé : c'est de savoir s i , pour être 

valables , i ls ont beso in de contenir , confor

m é m e n t à l'art. 1326 C. c i v . , u n bon ou ap

prouvé portant en toutes lettres la s o m m e 

ou la quant i té de la chose d u e ; e n u n mot , si 

cet article est applicable à l'aval. 

Cette ques t ion a été soumise à la cour de 

cassation dans u n e espèce où il s'agissait 
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d'un aval d o n n é pour u n bi l let à ordre et sur 

le bi l let m ê m e , et la cour l'a résolue négat i 

v e m e n t . Il résul te en effet des art. 141 et 187 

C. c o m m . , qu'il y a u n e m a n i è r e part icul ière 

de garantir ou c a u t i o n n e r , tant l es lettres de 

change que les bi l lets à o r d r e , et qu'à cet 

égard aucune forme spéciale n'a été p r e s 

cri te . Il n'y a d'except ion à ces deux art ic les , 

que pour les disposit ions re lat ives a u x cas 

p r é v u s par les art . 6 3 6 , 637 et 638 ; mais a u 

cune de ces disposit ions ne déroge à ce l le des 

art. 141 e t 187 pour le c a u t i o n n e m e n t c o m 

mercia l , .ou aval , lorjssgi'ème qu' i l est souscrit 

par u n indiv idu n o n négoc iant . Il suit de là 

qu 'aucune des règles é tab l ies pour les ob l iga 

t ions c iv i les n e lui est appl icable , et q u e par 

conséquent il n'est pas soumis à la formal i té 

du bon ou approuvé(25 janv . 1814. S . -V . 1 4 . 

1, 62 ; D . A . 6. 669) . 

La so lut ion de la cour de cassation est d o n c 

appl icable à tous l e s a v a l s , p o u r q u e l q u e ef

fet de c o m m e r c e et de q u e l q u e m a n i è r e qu' i l s 

a ient été fournis . 

18. L 'ava l , a u x termes de l'art. 142 C. 

c o m m . , ne peut être d o n n é q u e par u n tiers, 

c'est-à-dire par u n e personne qui n'a ni t i r é , 

ni endossé ou accepté u n e lettre de c h a n g e , ni 

souscrit ou endossé un bi l let à ordre. Les t i 

reurs , endosseurs , accepteurs ou souscripteurs 

d'un effet de c o m m e r c e , y figurant chacun e n 

qual i té de principal obligé, ne p e u v e n t c o n 

t r a c t e r , à l ' o c c a s i o n d e c e m ê m e e f f e t , l'obliga

tion accessoire de l'aval ; car ce serait se c a u 

t ionner s o i - m ê m e . A i n s i , pour donner u n 

a v a l , il faut avoir été étranger au t itre qu' i l 

garant i t . 

19. Ce l l e condi t ion n'est pas la seu le qu i 

soit ex igée pour former va lab lement u n aval . 

C o m m e ce contrat obl ige ce lui qui le souscrit 

au p a i e m e n t de l'effet de c o m m e r c e qui en a 

été l ' obje t , l e contractant doit en outre être 

capable n o n s e u l e m e n t de se soumettre à u n e 

obligation ord ina ire , mais encore de s'enga

ger c o m m e r c i a l e m e n t (V . les art . 113, 114 C. 

c o m m . ) . 

C'est ainsi q u e la cour de Grenoble a d é 

c i d é , par arrêt d u 14 déc . 1833 ( D . P 34. 2 . 7 0 ; 

J . P . 59 . 2 8 7 ) , q u e la s ignature apposée par 

u n e f e m m e non m a r c h a n d e , a u bas d'un bi l le t 

à ordre , valait c o m m e c a u t i o n n e m e n t , mais 

non c o m m e aval : « A t t e n d u , porte cet arrêt , 

q u e , d'après l'art. 113 C. c o m m . , toute signa

ture sans dis t inct ion apposée au bas d'une 

lettre de change par des f e m m e s ou des filles 



non négociantes ou m a r c h a n d e s publ iques 

n e vaut à leur égard q u e c o m m e s imple 

promesse , et que les bi l lets à ordre se t rou

vent régis par les m ê m e s p r i n c i p e s ; — A t t e n d u 

q u e s i , en mat ière commerc ia l e , u n e s imple 

s ignature en b l a n c , au dos d'une lettre de 

change peut valoir c e m m e aval , il faut qu'e l le 

é m a n e d'un indiv idu à qui la loi reconnaît l e 

droit de souscrire ces sorlesd'effets ; — A t t e n d u 

q u e ce serait é l u d e r et v io ler les disposit ions 

d e l'art. 113, que d'autoriser u n e f e m m e , qui 

n e peut pas s'engager sous la forme d'une 

lettre de c h a n g e , à s'engager comerciale

ment par forme d'aval que Ju l i e V i . . , n 'é 

tant pas commerçante ,?ics s ignatures données 

par e l le ne lui ont fait contracter qu'un e n 

g a g e m e n t civil soumis a u x règles prescrites 

p a r l e Code pour tout contrat uni latéral » 

§ 3 . — Effets et étendue de l'aval. 

20. « Le d o n n e u r d'aval est t enu solidai

rement et par les mêmes voies que les tireurs 

et endosseurs , sauf les convent ions différentes 

des parties » (art. 142 C. c o m m . ) . Ces dispo

s i t i o n s , d'une application toute nature l le à 

l'égard des commerçons , d e m a n d e n t c e p e n 

dant que lques expl icat ions lorsque l'aval est 

donné par un non commerçant , qui se trouve 

ainsi soumis aux prescript ions e x c e p t i o n 

ne l l e s de la loi commercia le . 

2 1 . N o u s avons vu que la sol idarité t ient à 

l 'essence m ê m e de l'aval ; ce point n e peut 

donc jamais donner l ieu à difficulté : dès qu'i l 

y a aval, le garant est tenu sol idairement avec 

celui qu'il a c a u t i o n n é ; peu importe d'ail

leurs que la caution ait été fournie , soit pour 

portion de la dette , soit pour garantir un i n 

d iv idu non c o m m e r ç a n t , la sol idarité ex i s t e , 

à m o i n s de condit ions contraires c la irement 

s t ipulées . Lorsque le donneur d'aval s'est ré 

servé expressément le droit de renvoyer le 

porteur du bil let à discuter préalablement 

les biens du g a r a n t i , le contrat perd son ca

ractère et dev ient u n s imple acte de cau

t i onnement (art. 2021 C. c iv . ) . 

2 2 . L'article 142 Code c o m m . règle l'attri

bution de juridict ion pour le d o n n e u r d'aval : 

il est tenu par les mêmes voies que le tireur 

et les endosseurs. U n non commerçant peut 

donc , par sui te , être entraîné devant le tr ibu

nal de c o m m e r c e ; il peut être contraint par 

corps ; il suit en cela le sort de ceux ou de 

ce lui qu'il a caut ionné par aval. M a i s , en 

m ê m e t e m p s , il ne saurait être entraîné q u e 

c o m m e e u x - m ê m e s , et i l jou i t des mêmes 

droits q u e c e u x qu'i l a g a r a n t i s , soit pour 

déc l iner la jur id ic t ion e x c e p t i o n n e l l e , soit 

pour être affranchi de la contrainte par corps. 

23 . Lorsqu'i l s'agit de le t tres de change, le 

tr ibunal de c o m m e r c e devant en connaître à 

l'égard de toutes p e r s o n n e s , ce tribunal est 

seul c o m p é t e n t à l'égard du d o n n e u r d'aval, 

c o m m e à l'égard d e tous c e u x qui figurent 

sur le t i tre . Toute opérat ion de change étant 

réputée acte de c o m m e r c e (art. 632 C. com.), 

il y a l ieu aussi à l 'application de la con

trainte par corps contre le d o n n e u r d'aval, 

à m o i n s qu'i l n'ait expressément stipulé que 

ce m o d e d e contra inte ne lui serait point 

a p p l i q u é , profitant de la faculté que nous 

avons vu lui être réservée , de mettre à 

son e n g a g e m e n t les condit ions restrictives 

qu'il jugerai t convenable d'y introduire (ar

rêt d u 20 vent , an x m , ci té au n° 6). 

24 . Lorsqu'au l i eu de let tres de change il 

s'agit de bi l lets à ordre, l es conséquences de l'a

val sont modifiées alors par toutes les distinc

t ions q u e la loi établ i t entre ces deux effets, 

soit pour ce qui concerne l'attribution de 

c o m p é t e n c e , soit pour ce qui t ient à l'appli

cation de la contrainte par corps. Quelques ré

flexions sur les i n c o n v é n i e n s de ces distinc

tions trouveront place a i l l eurs ( V . Billet à 

ordre , Lettre de change) ; mais il v a l ieu , dès 

à présent , d ' indiquer d 'une manière précise 

les applications dont e l l es sont susceptibles à 

l'égard du d o n n e u r d'aval. 

25 . Lorsque sur u n bil let à ordre ne figure 

a u c u n e s ignature de c o m m e r ç a n t , le contrat 

étant réputé c i v i l , le tr ibunal de commerce 

cesse d'être c o m p é t e n t ; l es signataires ne 

sont pas contra ignables par c o r p s , et il en est 

de m ê m e par sui te d u d o n n e u r d'aval; la 

seule conséquence du caractère spécial du cau

t i o n n e m e n t , la sol idarité reste , et l'application 

en est faite alors par le tr ibunal c iv i l . Il y a 

cela de part icul ier , dans ce cas, q u e c'est une 

règle toute part icul ière au c o m m e r c e parson 

pr inc ipe , qui v ient modif ier ainsi un contrat 

c iv i l . 

26 . Mais sur un m ê m e bi l let à ordre peu

vent se trouver eu m ê m e temps des signatures 

de c o m m e r ç a n s cl ce l les d ' indiv idus non com-

merçans ; alors le tr ibunal de c o m m e r c e doit 

en connaî tre , sauf h n e prononcer la contrainte 

par corps q u e contre les seu l s commerçans 

(art. 637 C. c o m m . ) . A l'égard d u donneur 

d'aval , il y a , dans ce cas, m ê m e attribution 
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d e juridiction ; mais pour ce qui concerne 
l'application de la contrainte par corps, une 
distinction est à faire: l'aval en effet peut être 
général et servir à cautionner tant le sous
cripteur que les endosseurs, et dans ce cas il 
suffit que l'un d'entre eux soit commerçant 
pour que la contrainte par corps à laquelle il 
est soumis soit aussi applicable au donneur 
d'aval (toujours sauf stipulations contraires de 
sa part] ; ou bien l'aval peut n'avoir été donné 
que pour cautionner l'un ou l'autre des si
gnataires,souscripteur ou endosseur .etdansce 
cas la contrainte par corps n'est applicable au 
donneur d'aval, que si elle est également ap
plicable à celui ou à ceux qu'il a cautionnés. 
En d'autres termes, il n'y a acte de commerce, 
de la part du donneur d'aval et qui le soumette 
à l'application de la contrainte par corps, que 
lorsque les cautionnés ou l'un d'eux ont fait 
eux-mêmes acte de commerce ; le contrat ac
cessoire doit en effet tenir sa nature du contrat 
principal. — V., au surplus, Contrainte par 
corps. 

27.L'assimilation faite, quanta ses obliga
tions , du donneur d'aval à celui qu'il a cau
tionné, doit lui être accordée par la même 
raison, en ce qui concerne ses droits; et il y a 
toujours lieu d'examinersi l'aval se réfère à la 
signature de l'un des obligés seulement, ou 
bien à toutes les signatures sans disti nction. Le 
donneur d'aval a les mêmes droitset les mêmes 
devoirs que celui ou ceux dont il a garanti la 
signature (V. les art. 1 1 7 , 1 1 8 , 1 2 0 , 1 2 1 , 128, 

140 , 1 4 2 ; 143 etsuiv., 156, 157, 1 5 9 , 1 6 4 , 168 
et suiv. 179 et suiv., 187 et 189 C. comm.). 

Lors donc que c'est la signature du tireur 
qui est garantie, le porteur n'est déchu vis-
à-vis du donneur d'aval qu'autant que ce
lui-ci prouve que le tiré avait provision à 
l'échéance (Limoges, 18 juin 1 8 1 0 . S.-V. 1 2 . 
2 . 3 8 1 ; D. A. 6. 671;—Cass. , 2 « janv. 1818. 
S.-V. 18. 1 . 268 ; D. A. 6. 6 7 ; — Id. , 30 

mars 1819. S.-V. 19. 1 . 2 4 5 ; D. A. 6-674). 
Si l'aval se réfère seulement à la signature 

d'un endosseur, le porteur ne conserve son 
recours contre celui qui l'a fourni, qu'en 
observant à son égard les mêmes formalités 
e t les mêmes délais qu'à l'égard de l'endos
seur lui-même ( Pardessus, Cours de Droit 
comm., t. 2 , p. 442 ). 

Si le donneur d'aval a garanti l'accep
teur, il n'y a déchéance en sa faveur que 
celle qui résulte de la prescription quinquen
nale (Vincens, Législat. comm., t. 2, p. 221). 
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Enfin le donneur d'aval qui a cautionné 
toutes les signatures de l'effet de commerce 
est soumis aux mêmes moyens de poursuite 
et peut opposer les mêmes exceptions, que 
les accepteurs, tireurs et endosseurs à la fois. 

28 . L'effet des sûretés données par aval 
pour le paiement d'une lettre de change ou 
d'un billet à ordre s'applique , en quelques 
mainsqueces effets passent, à la personne qui 
s'en trouve porteur au moment de l'échéance. 
Le donneur ne peut, à moins de stipula
tions formellement exprimées dans l'acte, 
lui opposer que l'obligation n'a pas été prise 
envers elle. 

C'est ce que la cour de cassation a jugé à 
l'égard d'un individu qui avait consenti une 
hypothèque pour garantie du paiement d'une 
lettre de change. Son arrêt, en date du 
5 niv . a n x m (S. -V. 6. 1 . 3 3 2 ; D. A. 6. 6 6 7 ) , 
est ainsi conçu : « Vu les art. 3 et 3 3 , tit. 5 
de l'ordonn. de 1673 (et les art. 136 et suiv, 
du C. comm. ): —Attendu qu'il résulte de 
ces articles que les lettres de change appar
tiennent à ceux au profit desquels l'ordre en 
est passé, avec tous les droits qu'avait celui 
qui a passé l'ordre ; que celui qui a consenti 
une hypothèque pour le paiement d'une let
tre de change doit être considéré comme 
ayant donné un aval ; et que d'après la na
ture même des lettres de change, l'effet des 
sûretés données pour le paiement s'applique, 
en quelques mains qu'elles passent, à celui 
qui en est le porteur, à moins qu'il n'y ait 
stipulation contraire » 

29. Lorsque par suite de la nature de ses 
obligations le donneur d'aval a été forcé de 
payer le montant de l'effet de commerce, il 
se trouve subrogé aux droits du porteur 
(art. 1251-3° et 2030 C. civ. ). 

Toutefois il ne faut pas oublier les distinc
tions que nous avons déjà faites. Si la cau
tion a donné l'aval indéfiniment , elle 
pourra recourir contre les mêmes individus 
que le porteur. Si elle l'a donné pour le 
tireur, elle n'aura pas de recours contre les 
endosseurs, envers lesquels elle est , comme 
le tireur lui-même , garant du paiement de 
l'effet. Si elle l'a fourni pour un endosseur, 
elle aura action contre l'accepteur, le tireur 
et les endosseurs antérieurs à l'aval, et qui 
sont garans envers les subséquens. Enfin le 
donneur d'aval ne pourrait recourir contre 
les endosseurs s'il avait cautionné seulement 
l'accepteur, qui est garant de la traite en-
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vers tous les signataires; mais il serait su
brogé aux actions de l'accepteur contre le 
tireur. 

Lorsque la signature que l'on voulait faire 
considérer comme constituant un aval est 
déclarée être celle d'un simple endosseur, 
les principes ordinaires de la lettre de change 
lui restent applicables. Et dans le cas où 
l'acte prétendu aval serait déclaré par les 
juges n'avoir pas les caractères de cet enga
gement commercial, il pourrait avoir au 
moins les conséquences du caulionnement 
civil, ne soumettant ni à la solidarité ni à la 
juridiction commerciale. 

Il va sans dire que-toute partie intéres
sée, à moins qu'elle ne se trouve dans un cas 
d'exception , peut se prévaloir de l'irrégula
rité d'un aval. H. SAY. 

AVAL-AMONT. — V. Amont. 

AVANCEMENT. — V. Armée, Organisa
tion militaire. 

AVANCEMENT D'HOIRIE. — 1. — Nos 
anciennes coutumes désignaient les héritiers 
sous le nom d'hoirs, et l'hérédité sous le 
nom d'hoirie. L'avancement d'hoirie était 
donc , et est encore dans notre langage plus 
moderne, une donation à un héritier pré
somptif, par anticipation, sur la portion qu'il 
devra recueillir un jour dans la succession 
du donateur. 

2. L'avancement d'hoirie peut avoir lieu par 
contrat de mariage comme hors mariage, 
puisque tout ce qui est donné à un successible 
est réputé l'être en avancement d'hoirie (C. 
civ. 8 45). Mais, lorsqu'il est question du ma
riage de l'enfant d'un interdit, la dot, oul 'a-
vancement d'hoirie et les autres conventions 
contractuelles sont réglées par un avisdu con
seil de famille homologué, par le tribunal sur 
les conclusions du procureur du roi (art. 511 
C. civ.). 

3. Les avancemens d'hoirie ont donné lieu 
aux difficultés, sans contredit, les plus graves 
qui aient été agitées depuis la promulgation 
du Code civil. L'examen approfondi de ces 
difficultés trouvera sa place dans les articles 
qui traiteront, ex professo, des Rapports et 
de la Portion disponible : il suffira ici d'indi
quer les plus importantes. 

4 . L'une de ces difficultés consiste à sa
voir si les avancemens d'hoirie doivent être 
compris, dans la masse, pour calculer la quo
tité disponible léguée, ou si celte quotité doit, 

UN ENFANT. 

au contraire, n'être calculée quesurles valeurs 
qu'a laissées le disposant au jour de son décès. 
Ce dernier système se base sur l'art. 857 C. 
civ., qui dispose que le rapport n'est dû que 
par le cohéritier à son cohéritier , qu'il n'est 
pas dû aux légataires ni aux créanciers de la 
succession : c'est celui que la cour de cassa
tion avait d'abord adopté. Mais, depuis, cette 
cour a reconnu quel'art. 857 ne concernait que 
le rapport réel, et que l'art. 922 donnait au 
légataire le droit de faire entrer fictivement 
les avancemens d'hoirie dans la masse , pour 
calculer la quotité disponible, sans qu'il eût 
pourtant jamais le droit de faire réduire ces 
avancemens d'hoirie, si les valeurs existant au 
moment du décès ne suffisaient pas pour le rem
plir de la quotité disponible calculée comme 
on vient de l'indiquer : trois arrêts successifs, 
rendus par la cour de cassation dans ce der
nier sens , semblent avoir fixé la jurispru
d e n c e ^ juill. 1826 ch. réun. S.-V. 26.1.313; 
D. P. 26. 1. 314 ; — 1 3 mai 1828. S.-V.28. 1. 
201 ; D. P- 28 . 1 . 244 ; — 19 août 1829. S.-V. 
30. 1. 101 ; D. P. 29 . I. 340). 

5. Une autre difficulté, qui divise encore 
les auteurs et les cours, est celle que fait naî
tre la disposition de l'art. S 4 5 C . civ., qui au
torise l'héritier renonçant à retenir le don 
qu'il a reçu jusqu'à concurrence de la quo
tité disponible. Trois systèmes ont été propo
sés pour l'application de cette disposition : ils 
seront discutés avec étendue au mot Portion 
disponible. 

AVANT-FAIRE DROIT. On appelle ainsi 
un jugement interlocutoire. — V. ce mot et 
Jugemens et Arrêts. 

AVANTAGE. Ce qui est utile, favorable, 
profitable à quelqu'un. Ce mot a une double 
acception : en procédure , on dit qu'une 
partie prend son avantage quand elle obtient 
un jugement contre la partie adverse. Dans 
la seconde acception , le mot avantage signifie 
libéralité. Il s'emploie dans ce sens, soit 
pour exprimer ou ce qu'un père donne à 
quelqu'un de ses enfans de plus qu'aux au
tres , ou les donations que les époux se font 
entre eux , ou enfin de certaines espèces de 
libéralités, telles que donations prohibées, 
donations déguisées. —V. lesmotsqui suivent. 

AVANTAGE A UN ENFANT. Dans un 
grand nombre desanciennes coutumes, notam
ment dans celle de Paris, art. 3 0 3 , les avan
tages entre enfans étaient prohibés d'une 



manière a b s o l u e ; aujourd'hui tout ascendant 
peut avantager u n de ses descendans dans les 
l i m i t e s de la quot i té d i sponib le . 

Cependant la règle générale assujettit le 
descendant avantagé à rapporter à la succes
s ion tout ce qu'i l a reçu du défunt . C'est là 
u n principe fondé sur l 'équité , et dont le but 
est d e main ten ir entre les hér i t iers l 'égal ité 
n a t u r e l l e , qui serait blessée si l 'un d ' e u x , 
pouvait retenir les dons à lu i faits par le 
défunt , et v e n i r ensui te partager avec les 
autres héri t iers l e surplus des b i e n s . Ains i 
l 'enfant qui a reçu de son père u n avantage 
entre-vi fs doit remet tre à la masse des b iens 
à partager tout ce qu'i l a reçu d irec tement 
ou ind irec tement (C . c iv . 843 ). E t , à la dif
férence de l 'ancien droit cou tumier , d'après 
l e q u e l les hérit iers autres q u e les enfans n'é
taient pas t e n u s , en généra l , d é f a i r e c o m p t e 
à leurs cohérit iers des avantages qu ' i l sava ient 
reçus entre-vi fs , à m o i n s qu' i ls n 'eussent é té 
spécifiés avoir été donnés en avancement 

d'hoirie ; l e droit nouveau a é tendu l'obliga
t ion de rapporter à tout hérit ier direct ou 
c o l l a t é r a l , m ê m e bénéficiaire v e n a n t à la 
success ion ( m ê m e art ic le ) . 

Toutefois u n avantage entre-vifs peut être 
dispensé du rapport par le donateur . Cela a 
l i eu lorsque ce lu i -c i e x p r i m e dans l'acte que 
l e s dons ou legs sont faits expres sément à 
à titre de préciput et hors p a r t , ou avec dis
pense de rapport ( C . C iv . 843 , 8 4 4 , 919 ) , 
ou b i e n lorsqu'i l se sert de termes équiva-
l ens e t non é q u i v o q u e s ; et alors l 'hérit ier 
gratifié peut retenir les dons jusqu'à concur
rence de la quot i té d i sponib le . — V . Quoti té 
d isponible , Rapport . 

I n d é p e n d a m m e n t de ces except ions à l a ' 
nécessité du r a p p o r t , et sans parler de cel les 
prévues par les art. 853 et 8 5 4 , qui se rap
portent à des avantages qui i m p l i q u e n t u n e 
toute autre idée que cel le de l ibéral i té de la 
part d u d é f u n t , l'art. 852 a dispensé du rap-
pors « les frais de nourri ture , d'entret ien , 
d 'éducat ion , d'apprentissage , les frais ordi
naires d ' é q u i p e m e n t , c e u x de noces et pré
sens d'usage. » La loi ne dist inguant pas entre 
les success ibles en l igne directe ou e n l igne 
col latérale , entre les m i n e u r s ou les majeurs, 
c e u x qu i ont de la fortune ou c e u x qui n'en 
ont pas , i l s 'ensuit qu'i ls sont tous éga lement 
d ispensés de faire l e rapport. — V . Rapport . 

Le lég is lateur a placé sous la rubr ique des 
Donat ions entre-vifs et des Tes tamens u n e es-

pèce d'actes q u i n 'ont pas l e caractère d e l i 

béra l i t é ; nous voulons parler d u partage 

d'ascendans. C e p e n d a n t , c o m m e ces actes 

ne p e u v e n t être fails q u e dans les formes et 

suivant les condit ions des donat ions et des 

t é s t a m e o s , et q u e dans l e premier cas , l 'as 

cendant se dépoui l l e irrévocablement de la 

propriété de ses b i e n s , il faut reconnaî tre 

que la place que les partages d'ascendans oc

c u p e n t dans le Code a sa justif ication log ique . 

L'acte de partage peut conten ir en m ê m e 

temps u n e l ibéral i té ou un don fait par p r é -

ciput à l 'un des enfans . Dans un cas parei l , 

c o m m e le partage est c o n s o m m é et qu'i l n e 

peut p l u s y avoir l i eu au rapport, qui n'est q u e 

le pré l iminaire du partage , i l a fallu d o n n e r 

a u x hérit iers u n autre m o y e n pour r a m e n e r 

u n e égalité au m o i n s a p p r o x i m a t i v e , e t pour 

réduire celui d'entre e u x , qui aurait é té a v a n 

tagé , à la m e s u r e de la quot i té d i spon ib l e . 

C'est ainsi que l'art. 1079 dispose q u e « le 

partage fait par l 'ascendant pourra être a t 

taqué pour cause de lés ion de p lus d u quart ; 

il pourra l 'être aussi dans le cas où il résul

terait du partage et des disposit ions faites 

par préciput , q u e l 'un des co-partagés aurai t 

u n avantage plus grand que la loi ne l e p e r 
m e t . » — V . Partage d'ascendant. 

A V A N T A G E E N T R E É P O U X . C'est ce lu i 

q u e les époux peuvent se faire r é c i p r o q u e 

m e n t ou l'un des d e u x à l 'autre, soit dans l eur 

contrat de mariage , soit pendant le mar iage 

(C. c iv . art . 1091 à l'art. 1100). — A v a n t 

le Code, dans la plupart des pays c o u t u m i e r s , 

les avantages entre é p o u x éta ient r igoureuse 

m e n t interdits pendant le mariage , à part l e 

cas de don m u t u e l ( V . n o t a m m e n t l'art. 282 

de la c o u t u m e de Paris) . Dans les pays de 

droit écrit , au contraire , ces avantages , c o n 

formément au dernier état d u droit romain , 

é ta ient permis : ils é ta ient s e u l e m e n t r é v o 

cables ad nutum. C'est ce dernier sys tème 

q u e l e Code civil a conservé dans son art. 109G. 

— V . Donat ion entre é p o u x . 

A V A N T A G E P R O H I B É . On dés igne sous 

ce n o m tous les avantages directs ou indirects 

faits à des personnes frappées de q u e l q u e i n 

capacité de recevoir , ou m ê m e à des p e r s o n 

nes capables , quand ces avantages dépassent 

la mesure d u disponible . Les art. 9 0 7 , 908 et 

909 C. c iv . d o n n e n t r é n u m é r a t i o n des p e r 

sonnes incapables de recevoir des l ibéra l i t é s . 

— V . Disposit ions entre-vifs et testam e n -

ta ires , Port ion d i sponib le . 

AVANTAGE PROHIBÉ. 329 
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AVANTAGE SIMULÉ. Dans son véritable 

sens grammatical, un avantage simulé est un 
avantage qui n'est qu'apparent et qui n'existe 
point en réalité. Mais, par incorrection , on 
désigne quelquefois sous ce nom les avan
tages déguisés, c'est-à-dire ceux qui sont faits 
sous la forme d'un contrat onéreux ou par 
toute autre voie détournée (art. 911 C. civ.). 
— V. Donations déguisées. 

AVARIES (1).—Dans le langage ordinaire, 
ce mot s'emploie pour exprimer des dom
mages soufferts par une chose. Mais, dans un 
sens plus restreint et en droit maritime , on 
entend par avarie « toutes dépenses extraor
dinaires faites pour le navire et les marchan
dises , conjointement ou séparément , tout 
dommage qui arrive au navire ou aux mar
chandises depuis leur chargement et départ, 
jusqu'à leur retour et déchargement» (art. 397 
C. comm.). 

C'est sous ce dernier point de vue, et dans 
leurs rapports avec le commerce maritime 
que nous envisagerons ici les avaries (2) . 

Апт. i«. —Historique et nécessité de la lé
gislation sur les avaries. 

Акт. 2 . — Des avaries en général, leurs ca
ractères distinclifs. 

A R T . 3.—Des avaries grosses ou communes. 
— Des avaries simples ou particulières. 
§ 1 e r .—Du dommage souffert par le navire. 

— Quand y a-t-il avarie commune ou par
ticulière ?—Echouement.— Abordage, etc. 

§ 2. — Du dommage souffert par la mar
chandise. —Quand y a-l-il avarie commune 
ou particulière ? 

§ 3 . —Des avaries résultant des frais et 

( P Suivant Mornac, sur la loi 4 , S 2 (S. de 
le/je Rliodiâ, de jactn), avarie viendrait du mot grec 
]5ap/ç, terme dont se servaient les navigateurs ioniens 
pour exprimer le dommage maritime cl le règle
ment de la perle entre ceux qui l'avaient supportée. 

Les Italiens donnent le nom d'avarie principale
ment au règlement et à la répartition qui est faite 
entre les intéressés du dommage causé par le jet 
(Cleirac , sur l'art. 1", ch. 5, du Guidon de lu mer. 
— V. aussi Targa, ch. 7(J). Les Espagnols se servent 
aussi du mot avarie (V. Cleirac, ibid.). 

(2j L'art. 9S C. comm. donne aussi le nom d'a
varie aux dommages soufferts par les marchandises 
transportées par hs voilurîers de terre ou d'eau. 
Les conséquences de cette sorte d'avarie , quant à 
la responsabilité du voiturier, seront traitées sous 
les mots Responsabilité et Voiturier. 

. ART. 1 E R . 

des dépenses faites pour le navire ou la car

gaison. — Composition, Rachat, Embar

go, etc. 
A R T . 4 . — Du règlement d'avaries. — Com

pétence. 

A R T . r r . — Historique et nécessité de la lé
gislation sur les avaries. 

1. Si le navire et son chargement appar
tenaient toujours au même propriétaire, la 
loi n'aurait pas été appelée à régler les consé
quences des dommages soufferts soit par le 
navire, soit par les marchandises;le dommage 
ou l'avarie serait, dans tous les cas, nécessaire
ment restée à la charge du propriétaire, sauf, 
suivant l'occurrence ou les règles du contrat 
d'assurances, le recours de ce propriétaire con
tre l'assureur qui se serait engagé à l'indem
niser, ou contre celui qui, par sa faute, aurait 
causé l'avarie. 

Mais il en est rarement ainsi : le navire ap
partient à un propriétaire qui, presque tou
jours, est autre que celui de la cargaison 
transportée; les marchandises elles-mêmes, 
dont se compose le chargement, se divisent 
le plus souvent entre un grand nombre d'in
téressés. 11 suit de là que si tous, proprié
taires et chargeurs, ont le même intérêt ente 
qui touche le but et la fin du voyage, ils ont 
souvent ou peuvent avoir un intérêt autre ou 
contraire quant aux moyens d'atteindre ce 
but, et surtout quant aux conséquences des 
risques et des dangers auxquels ils s'exposent 
en commun. 

Ainsi, quand un événement fortuit ou 
prévu endommage le navire ou ses agrès; dé
tériore la marchandise ou en cause la perte, 
soit totale, soit partielle ; enfin, lorsqu'ily a 
lieu de faire une dépense occasionée par les 
nécessités de la navigation, il s'élève toujours 
la question de savoir par qui doit être sup
portée la perle ou la dépense : si le dommage 
doit rester à la charge du navire seul, ou à la 
charge de la marchandise seule, ou à la charge 
de l'un et de l'autre. Et, pour peu que l'on 
réfléchisse aux dangers sans nombre, aux 
accidens de toute espèce auxquels sont exposés 
à la fois et le navire et la cargaison, on con
cevra facilement l'importance des contesta
tions qui peuvent naître entre les propriétai
res de l'un et de l'autre, à l'occasion des 
dommages, de la perte qu'ils ont éprouvés,ou 
de la dépense inattendue qu'ils ont été obligés 
de faire ; de là aussi la multiplicité des ques-



tions que ces contestations peuvent soulever. 
2. C'est la solution de ces questions qui 

fait l'objet de la législation sur les avaries. 
En France, avant l'ordonnance de 1 6 8 1 , 

la matière des avaries n'avait d'autre inter
prèle que le Guidon de la mer, dont le chap. 5 
renferme une grande partie des règles établies 
par l'usage parmi les navigateurs, règles dont 
la sagesse, après avoir été adoptée par l'or
donnance de Louis X I V , a été reproduite 
avec plus de simplicité, de force et de préci
sion dans le Code de commerce. 

Les législations étrangères et surtout les 
auteurs étrangers se sont fort étendus sur ce 
qui concerne les avaries. Parmi les documens 
législatifs on peut citer les ordonnances de la 
Hollande,de 1551, 1563 et 1570 ; les coutumes 
d'Amsterdam, de Rotterdam, de Middel-
bourg, l'ordonnance de Wisbuy ; et, parmi les 
ouvrages de doctrine, les traités de Casare-
gis , de Targa, de Weistsen, de Loccenius, 
de Kuricke, de Bynkershoëck ; livres sou
vent diffus , mais souvent aussi fort utiles à 
consulter avant la législation moderne, parce 
qu'ils contenaient des règles d'équité et d'ap
plication générale. 

Mais aujourd'hui que la loi française offre 
des principes et des règles de solution sur les 
points les plus importans ;' il y a rarement 
lieu de recourir aux anciens auteurs. 

3 . Nous nous proposons d'expliquer dans 
quels cas il y a avarie ; comment doivent se 
classer les avaries; en d'autres termes, quelles 
avaries doivent rester à la charge de celui qui 
les a souffertes, et quelles autres doivent être 
réparties entre les autres parties intéressées 
au navire ou à la cargaison. 

A R T . 2. — Des avaries en général; leurs 

caractères distinctifs. 

4. Comme nous l'avons déjà dit, l'art. 397 
C. corn, définit les avaries toutes dépenses ex
traordinaires faites pour le navire ou la mar
chandise, conjointement ou séparément; tout 
dommage qui arrive au navire et aux mar
chandises depuis le chargement et départ, 
jusqu'à leur retour et déchargement. 

Il faut concluredecettedéfinition,quel'ava-
rie ne consiste pas seulement dans la perte ou 
détérioration matériellement soufferte par le 
navire ou par la marchandise,'mais aussi dans 
la dépense qu'il a fallu faire pour le navire ou 
la marchandise : et cela est juste ; car la dé
pense faite n'a eu lieu que pour sauver le na-

vire ou la marchandise, ou même l'un et 
l'autre de la perte ou du dommage auxquels 
ils étaient exposés; la dépense remplace alors 
la perte ou le dommage : c'est un mal pour 
un autre; mais comme le mal évité eût été 
une avarie, il est naturel et logique de placer 
sur la même ligne la dépense qui en est en 
quelque sorte l'équivalent. 

5 . Cependant il faut, pour que la dépense 
soit réputée avarie, qu'elle soit extraordi
naire, c'est-à-dire imprévue, et occasionée 
par une cause provenant d'une fortune de 
mer, ou d'un accident quelconque. Nous au
rons occasion d'indiquer plus tard la portée 
de cette règle et le sens de cette condition, 
que le Code de commerce a puisée dans l'or
donnance de 1681 (tit. des Avaries, art. 1 e r ) , 
qui l'avait elle-même empruntée au Guidon 
de la mer, ou puisée dans des usages mariti
mes observés dans toute l'Europe. 

6. De même, il n'y a avarie dans le sens 
légal du mot, que lorsque la dépense ou le 
dommage a lieu pour le navire depuis le dé
part jusqu'au retour, c'est-à-dire pendant le 
voyage, et pour la marchandise depuis le 
chargement jusqu'au déchargement. 

Quant au voyage, il semble résulter, par ana
logie, de l'art 328 C. comm., qu'il doive être ré
puté commencé du jour que le navire a fait 
voile, jusqu'au jour où il est amarréou ancré au 
port ou lieu de sa destination. Ma is il faut recon
naître que lenavirepeutêtreexposéàcertaines 
avaries avant son départ et après son arrivée, 
et par conséquent alors qu'il n'est pas en 
voyage : telles sont les avaries qui résultent 
d'un abordage qui a lieu dans le port de dé
part ou dans le port d'arrivée, ainsi que nous 
l'expliquerons au n° 22 et suiv. 

7. Le même art. 328 explique, en ce qui 
touche les marchandises , à quelle époque le 
chargement et le déchargement sont réputés 
opérés. Il en résulte que les marchandises 
sont réputées chargées non seulement quand 
elles sont placées et arrivées à bord du navire, 
mais aussi lorsqu'elles sont sur les gabarres 
qui doivent les y porter ; et, réciproquement, 
les marchandises ne sont pas réputées déchar
gées, quoique extraites du navire, tant qu'elles 
sont encore sur les gabarres qui doivent les 
amener à terre. 

8. L'unique but de la législation sur les 
avaries étant de déterminer lequel des inté
ressés à l'expédition maritime qui a donné 
lieu à l'avarie, doit en supporter les con-
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séquences, ou si tous doivent les supporter, il 
en résulte que le législateur n'a en général 
réputé avarie que les dommages et dépenses 
qui arrivent pendant le voyage , et quand les 
marchandises sont chargées, parce que c'est 
alors seulement que du danger commun, 
auquel sont exposés à la fois le navire et la 
cargaison, peut naitre la question de savoir si 
la perte doitètre commune, ou si elle doit, au 
contraire, rester à la charge seule de quel
qu'un des intéressés. 

9. On comprend dés lors que la solution 
des difficultés très-multipliées qui peuvent 
s'élever à l'occasion des avaries , entre celui 
sur lequel elles portent d'abord, et les autres 
co-intéressésà l'expédition (armateursouchar-
geurs) contre lesquels il a intérêt à en faire 
réfléchir les résultats, ne peuvent se résoudre 
que par l'examen de la nature de l'avarie et 
des causes qui l'ont produite. 

Pour qu'il y ait en effet exception au prin
cipe général de droit, qui veut que la chose 
périsse pour le compte de celui à qui elle ap
partient (rcs péril domino); de telle sorte que 
cette perte soit supportée en tout ou en par
tie par ceux qui n'avaient aucun droit à la 
chose avariée, il faut que dans la nature du 
dommage souffert et dans ses causes il y ait 
un fait qui engage la responsabilité des tiers, 
ou qui présuppose un engagement de leur 
part de contribuer à l'avarie. 

10. Si l'on considère les avaries sous le rap
port de leurs causes générales, on en distin
gue trois sortes : celles qui sont oecasionées 
par une faute quelconque, celles qui provien
nent d'un vice propre à la chose et enfin 
celles qui arrivent par cas fortuit ou force 
majeure. 

Cette première division conduit d'abord à 
reconnaître que les avaries qui sont le résul
tat d'une faute doivent être supportées par 
celui qui a commis la faute. Si la faute vient 
du propriétaire de la chose avariée, c'est à 
lui seul qu'il doit s'en prendre; si la faute 
vient d'un tiers, du capitaine, par exemple, 
le propriétaire aura son recours contre ce 
tiers d'après les règles du droit commun 
(art. 1 3 8 2 C. civ. ; 405 C. comm.). 

Si les avaries proviennent du vice propre 
de la chose, elles restent au compte du pro
priétaire de cette chose, suivant la règle res 
périt domino. 

Mais si l'avarie provient d'un cas fortuit ou 
d'une force majeure, la question de savoir qui 

i. AUT. 3. 

doit la supporter se représente, et pour la ré
soudre il faut recourir à de nouvelles distinc
tions. 

11. C'est un principe d'équité, qui reçoit 
une application directe en matière d'avarie, 
que toute perte qui a eu pour cause un sacri
fice fait pour le salut commun, soit réparée 
par tous ceux à qui ce sacrifice a été utile. 

Or, lorsque les besoins du commerce asso
cient plusieurs individus qui confient l'un son 
bâtiment, l'autre sa marchandise, et tous en
semble leurs intérêts et leur fortune aux ha
sards de la navigation , il se forme entre eux 
un contrat tacite par lequel chacun s'oblige 
d'abord à sacrifier tout ou partie de ce qu'il 
livre à la mer , pour sauver le reste de l'expé
dition, et ensuite à contribuer à la perte de 
celui des intéressés qui aura fait ce sacrifice. 

AP.T. 3 . — Des avaries grosses ou communes. 
— Des avaries simples ou particulières. 

1 2 . Sous ce point de vue nouveau, il y a 
deux soi tes d'avaries : celles qui proviennent 
d'un dommage , ou d'un sacrifice, ou d'une 
dépense , soufferts volontairement pour le sa
lut commun du navire et de la cargaison; et 
celles qui proviennent d'un cas fortuit ou 
prévu, ou qui consistent en dépenses qui n'ont 
pour cause que l'utilité particulière du navire 
ou de la cargaison. 

C'est ce que l'art. 3 9 9 C. comm. exprime 
en disant que les avaries sont de deux classes, 
avaries grosses ou communes, et avariessïm-
ples ou particulières. 

Les avaries grosses ou communes sont en 
général les dommages soufferts volontaire
ment et les dépenses faites d'après délibéra
tions motivées, pour le bien et salut commun 
du navire et des marchandises. Les avaries 
simples ou particulières sont les dépenses 
faites et le dommage souffert par le navire 
seul, ou par les marchandises seules (art. 400 
et 4 0 3 C. comm.). Comme les avaries grosses 
ou communes sont causées pour le salut com
mun, elles doivent en définitive être suppor
tées en commun par tous ceux qui ont profité 
du sacrifice, c'est-à-dire par le navire et par 
les marchandises ; tandis que les avaries sim
ples et particulières sont supportées et payées 
par le propriétaire de la chose qui a essuyé le 
dommage ou occasioné la dépense ( art. 401 
et 4 0 4 ) . 

1 3 . Cette distinction, très-nettement établie 
par le Code de commerce, est la base sur la-



quelle repose tout le système des avaries ma
ritimes. 

Ce système d'ailleurs n'est pas nouveau : 
on a de tout temps distingué les avaries de 
manière à pouvoir reconnaître celles qui doi
vent rester à la charge de celui qui les a 
éprouvées, et celles qui doivent amener une 
contribution entre les diverses parties intéres
sées au navire et au chargement. Alais ta dis
tinction établie par le Code de commerce, qui 
l'a puisée dans l'ordonnance de 1681 .qui l'a
vait elle-même tirée soit du Guidon de la mer, 
soit des usages et coutumes maritimes, a, sur 
toutes celles qui avaient été imaginées par les 
docteurs , l'avantage d'être fort nette et de 
présenter à l'esprit des idées claires et pré
cises. Ainsi l'intelligence la moins familiarisée 
avec la langue du droit maritime comprend 
sans beaucoup d'efforts ce que peut être l'ava
rie commune et l'avarie particulière, tandis 
qu'il n'eût pas été aussi facile, même à ceux 
qui ont l'habitude de ces sortes d'affaires , de 
se retrouver au milieu des divisions établies 
par Casaregis , Targa et autres auteurs entre 
les avaries propres et impropres, ordinaires 
ou extraordinaires, etc., etc. 

14. Il y a cependant sur ce point un repro
che à adresser au Code de commerce : c'est d'a
voir désigné les avaries communes sous le nom 
de grosses avaries, et les avaries particulières 
sous lé nom de simples avaries. Ces dénomi
nations ont tout ce qu'il faut pour induire en 
erreur ceux qui ne savent pas le sens spécial 
qui est donné à ces mots. On est tout naturel
lement porté à croire qu'une grosse avarie 
doit être une avarie considérable ou du moins 
une avarie plus considérable, relativement, 
qu'une avarie simplejet cependant il n'en est 
rien, puisque l'avarie grosse ou commune peut 
être très-faible,etquel'avarie simple ou parti
culière peut avoir, au contraire, une valeur 
fort élevée. 

Tout le monde n'est pas forcé de savoir que 
l'avarie grosse a été ainsi nommée, parce 
qu'elle est supportée par le gros , c'est-à-dire 
par la totalité des choses sauvées, tandis que 
l'avarie simple ou particulière porte sur le 
simple, c'est-à-dire sur la chose qui l'a éprou
vée. Les définitions et les dénominations scien
tifiques peuvent avoir leur mérite ; mais ce 
n'est pas dans la loi qu'on devrait les trouver. 

Au surplus, en mettant de côté cette légère 
imperfection , la distinction établie par le 
Code subsiste claire et féconde en résultats, 

et lorsqu'on part de ce point, que les avaries 
communes sont, à la différence des avaries 
simples, les dommages soufferts volontaire
ment et les dépenses faites d'après délibérations 
motivées , pour le bien et salut commun du 
navire et des marchandises, on arrive promp-
tement et d'une manière sûre à la solution 
des difficultés. 

1 5 . Bien que l'art. 400 C. comm. (»n fine) 
semble exiger, pour que l'avarie soit réputée 
commune, que la dépense ou les dommages 
soient faits ou soufferts volontairement et 
après délibération motivée, il ne faut pas 
donner à ce mot volontairement un autre sens 
que celui que la loi a voulu y attacher ; il ne 
faudrait pas croire , par exemple , que le dé
faut de volonté de la part de celui qui souffre 
le dommage ou paie la dépense empêche
rait que l'avarie ne fût réputée commune, si 
elleavait eu lieu pour lesaluteommun. Ainsi, 
pour sauver le navire d'un danger, il faut 
l'alléger: dans ce but on jette des marchan
dises à la mer. Certainement il importe peu 
que celui à qui sont les marchandises s'y op
pose; si le jet a lieu pour cause de danger 
commun, il n'eu sera pas moins une avarie 
commune et soufferte volontairement. 

10. Quant à l'autre condition exigée par le 
Code de commerce, à savoir une délibération 
motivée, elle n'est pas non plus prescrite 
avec rigueur, et c'est avec raison : au milieu 
des dangers de la tempête ou d'un combat avec 
l'ennemi, on n'a pas toujours le temps de déli
bérer régulièrement sur ce qu'il y a de mieux 
à faire ; on agit, et l'avarie n'en est moins 
commune , parce qu'il fallait avant tout sau
ver le navire et ce qu'il portait. La forme de 
la délibération, qui d'ailleurs n'est indiquée 
nulle part dans la loi, ne saurait dans ce 
cas emporter le fond. Aussi a-t-il été jugé par 
la cour royale de Bordeaux, le 23 février 1829 
D. F. 29 . 2 . 295) , qu'il peut être suppléé à la 
délibération par la preuve que le sacrifice a 
été fait dans l'intérêt commun, par exemple, 
par des procès-verbaux du pilote établissant 
la nécessité du sacrifice. 

C'est à l'aide de la distinction faite par le 
Code que nous allons examiner, parmi les faits 
qui donnent lieu à avarie, ceux qui consti
tuent une avarie commune, et ceux qui for
ment une avarie particulière. 

17. Les avaries peuvent consister soit dans 
un dommage éprouvé par le navire, soit dans 
un dommage éprouvé par la marchandise, 



soit dans une dépense occasionée par l'un ou 
par l'autre. Nous allons nous occuper succes
sivement de ces différens cas. 

§ , e r , — Dxc dommage souffert par le na

vire. — Quand y a-t-il avarie commune ou 

particulière? — Échouement. — Abor

dage, etc. 

18. Le bâtiment, livré aux dangers de la 
navigation, s'expose naturellement à tous les 
inconvéniens et à toutes les pertes qui pro
viennent immédiatement d'un cas purement 
fortuit ou qui en sont la conséquence: aussi 
peut-on dire que, sans exception, les avaries 
souffertes par le navire sont réputées particu
lières; « car, dit avec beaucoup de raison 
M. Pardessus (n° 7 3 7 ) , c'est un des accidens 
ordinaires de la navigation que le navire soit 
endommagé en son corps ou dans ses acces
soires par tempête , feu du ciel ou autre for
tune de mer » (V. aussi loi G , ff., de lege 
Rhodiâ; Kurickc, Droit anséalique, tit. 14, 
art. 3 , p. 824). 

Ainsi la perte des câbles, ancres, voiles, 
mâts , cordages, causée par tempête ou autre 
accident de mer; les dommages causés aux 
apparaux par le feu du ciel ou celui de l'en
nemi , sont réputés avaries particulières (C. 
comm. 403). 

Mais si les mâts ont été rompus ou coupés, 
les ancres ou autres effets abandonnés pour le 
salut commun (C. comm. 400) , ou si les autres 
dommages ont été occasionés par la même 
cause, l'avarie est commune. 

Toute avarie soutferte par le navire est 
donc présumée particulière , et la présomp
tion ne cesse que lorsqu'une circonstance spé
ciale annonce que le dommage a été l'elfet 
immédiat ou la conséquence d'un sacrifice 
fait dans l'intérêt du salut commun. 

Il suit de là que si un coup de vent ou autre 
accident de mer causait la rupture partielle 
d'un mât, et qu'ensuite il fallût le couper 
pour débarrasser le navire de ses débris, cette 
dernière partie de l'avarie serait commune. 
Pour déterminer , dans ce cas, la valeur de 
l'avarie commune, on devrait estimer le mât 
et ses accessoires dans l'état de rupture cau
sée par le cas fortuit (Pardessus, n°738 ; Bou
lay-Paty , t. 4 , p. 445). 

19. Il faut, au surplus, remarquer que les 
cas d'avarie prévus pour le navire par les 
art. 400 et 403 C. comm. ne sont pas restric
tifs. Ainsi l'abandon de la chaloupe, motivé 

soit par la nécessité d'alléger le navire, pour 
éviter un danger commun, soit par toute 
autre cause fondée sur l'intérêt mutuel du 
navire et de la cargaison, est une avarie com
mune (Pardessus, n° 737 ; Boulay-Paty, t. 4, 
p. 446 ; Émérigon , t. i", p. 022) . Mais,et 
par la raison contraire, si un coup de ventou 
autre cas fortuit , détachait la chaloupe , et 
qu'elle se perdit, la perte de la chaloupe ou 
le dommage qu'elle aurait éprouvé resterait 
avarie particulière. 

20 . Échouement. — Bien qu'en général 
l'échouement du navire doive être considéré 
comme une avarie particulière, cependant 
l'échouement peut, suivant les circonstances, 
devenir avarie commune. Ainsi, lorsque l'é
chouement a lieu non par fortune de mer(au-
quel cas il serait avarie particulière), mais 
après délibération et volontairement, pour 
sauver le navire de la tempête ou de la pour
suite de l'ennemi , il constitue une avarie 
commune (Pardessus , n° 738 ; trib. de Mar
seille , du 24 déc. 1832 , 26 nov. 1 833 et 28 
avril 1834. Journ. de Marseille, deGirodet 
Clariond, t. 13 , 14 et 15;—Aix, 31 déc. 1821. 
S.-V. 26 . 2 . 113 ; D. P. 25 . 2 . 171). 

C'est toujours, au surplus, par l'applica
tion de la même règle qu'on parvient à dé
couvrir si le dommage , quel qu'il soit, souf
fert par le navire est une avarie commune. 

Ici se présente une observation qui ne laisse 
pas que d'avoir beaucoup d'importance, bien 
qu'en théorie elle ne semble pas donner lieuà 
de graves difficultés; c'est qu'on doit considé
rer comme avarie commune non seulemeo/le 
dommage causé pour le salut commun,mais 
encore et accessoirement les dommagesp 
en sont la conséquence directe et ineviték. 
Ainsi un mât est coupé ou rompu pour le sa
lut commun : voilà une avarie commune. Le 
mât est jeté à la mer; mais avant qu'on ait 
pu complètement dégager le navire des cor
dages qui le rattachent au mât, le choc du 
mât contre le corps du bâtiment détermine 
une voie d'eau ou autre avarie : cette avarie 
devra être réputée commune, parce qu'elle 
n'eût pas eu lieu si le mât n'avait pas été 
coupé pour le salut commun (trib. de Mar
seille, ti mai 1828. Journ, tom. 9, l r e part., 
p. 116). 

Ainsi encore un échouement a lieu après 
délibération et pour le salut commun (c'est 
une avarie commune) ; mais on ne doit pas 
seulement comprendre dans le règlement de 



l'avarie le tort causé au navire au moment de 
l'échouement ; il faut de plus y faire entrer 
et les dommages postérieurs qui en sont la 
conséquence, et les dépenses nécessaires pour 
remettre le navire à flot, pour transborder les 
marchandises que l'échouement aurait mises 
en danger; on doit même y comprendre les 
dommages qui seraient arrivés à la marchan
dise. Tout se tient en effet dans ces sortes de 
pertes, dans ces sortes de dépenses; tout re
monte à la cause première, au dommage pri
mitif, qui a imprimé son caractère à tout ce 
qui en a été la suite (trib. de Marseille, 15 
avril 1828 , 24 déc. 1832 , 26 nov. 1 S 3 3 , 2 8 
avril 1834, arrêts cités, suprà , n° 20). 

2 1 . C'est néanmoins une question assez dé
licate que celle de savoir si on doit considérer 
comme avaries communes les dépenses qui 
sont faites par suite d'échouement, mais après 
le débarquement de la marchandise. Un 
échouement a lieu dans des circonstance telles 
qu'il doit être considéré comme avarie com
mune; les réparations rendues nécessaires par 
suite de cet échouement sont avaries com
munes, comme nous venons de le voir, soit 
qu'on débarque la marchandise pour faire 
les réparations, soit qu'on la débarque défi
nitivement et pour ne plus la rembarquer. 
Nul doute encore, si la marchandise n'est 
débarquée que pour faciliter les réparations, 
que les frais faits pour remettre le navire à 
flot après ce débarquement ne soient avaries 
communes, puisqu'ils sont faits pour rendre 
le navire propre à recevoir les marchandises, 
et donner tant au navire qu'aux marchan
dises le moyen de continuer leur voyage. 

Mais si la marchandise débarquée ne doit 
plus être rembarquée lorsqu'à lieu la mise 
à flot, les frais de cette opération seront-ils 
avarie commune? Nous croyons qu'on doit 
décider raffirmalive. Il est vrai qu'alors la 
mise à flot n'a plus lieu dans l'intérêt com
mun du navire et de la marchandise, puisque 
la marchandise débarquée, et qui ne doit plus 
être rembarquée n'a en définitive aucun inté
rêt à ce que le navire soit remis à flot ; mais 
il est également vrai que si l'échouement a 
eu lieu dans l'intérêt du navire et de la mar
chandise , les conséquences directes de ce fait 
doivent être également supportées par le na
vire et par la marchandise ; et si l'on recon
naît (ce qui n'est pas contestable) que les ré
parations à faire au navire échoué sont avaries 
communes, il semble difficile de refuser que 

délibéré et pour sauver les navires ou l'un 
d'eux d'un danger commun. L'abordage ne 
peut jamais être que le résultat d'un cas for
tuit ou d'une faute ; ce qui lui donne nécessaire
ment et dans tous les cas le caractère d'avarie 
particulière. Il peut bien y avoir doute sur le 
point de savoir à laquelle de ces deux causes 
il doit être attribué, lorsque le cas fortuit ou 
la faute ne sont pas prouvés d'une manière 
certaine; mais cette incertitude ne change 
pas la nature de la cause, et, dans l'un comme 
dans l'autre cas, l'abordage ne peut être re
gardé que comme une avarie particulière. 

Alors même que pour éviter un danger, 
un navire en manœuvrant se serait jeté sur 
un autre, l'avarie résultant de cet abordage 
devrait encore être réputée particulière, parce 
qu'ellene pourrait pas être considérée, comme 
purement volontaire, maisauconlrairecomme 
provenant, soit d'un cas fortuit ou force ma
jeure, si l'abordage n'avait pu être évité, soit 
d'une faute, si, en manœuvrant avec plus de 
précision et d'habileté, les navires eussent pu 
s'éviter. 

23 . Cependant, lorsqu'un abordage a lieu , 
s'il arrive que les deux navires se soient réci
proquement embarrassés dans les cordages 
l'un de l'autre, et que pour faire cesser l'a
bordage et le danger auquel il expose les deux 
navires ou l'un d'eux, il y ait nécessité de 
couper ou de rompre ces cordages, l'avarie 
résultant de cette rupture volontaire doit-elle 
être répulée avarie commune, ou simplement 
avarie particulière , comme se rattachant à 
l'abordage ? 

les frais de mise à flot qui, en définitive, sont 
la réparation la plus indispensable, ne puis
sent être classés également parmi les avaries 
communes. Cependant cette opinion se trouve 
implicitement contredite par un jugement du 
tribunal deMarseille,du2C nov. 1833 (Journ. 
t. 14, 1" part., p. 11). 

22 . L'abordage est encore une cause d'a
varie pour le navire, et même quelquefois 
pour les marchandises : il y a abordage lors
que deux navires se heurtent ou se choquent 
l'un contre l'autre. — V. Abordage. 

En remontant aux causes de l'abordage , il 
sera facile de reconnaître qu'il ne peut jamais 
constituer qu'une avarie particulière à la 
charge de celui ou de ceux qui l'ont soufferte 
ou causée. Il ne pourrait être une avarie com
mune, parce qu'il serait difficile de concevoir 
un cas où l'abordage aurait eu lieu de propos 



dont les conséquences restent à la charge de 
celui qui l'a souffert (trib. de Marseille, 22 
décembre 1824 , t. 1 5 , 1 " part. , p. 24). 

Il peut y avoir faute imputable à l'un des 
capitaines lors même qu'au moment de l'abor
dage, le capitaine du navire , auquel la faute 
est attribuée, n'aurait pas été à son bord, par 
le motif que son absence peut être en certains 
cas considérée elle-même comme une faute. 
Bien plus, si , au moment de l'abordage, le 
navire accusé d'être en faute se trouvait,à 
cause de la difficulté des parages, sous la con
duite d'un pilote lamaneur, le capitaine ne 
serait pas de plein droit déchargé de toute res
ponsabilité; il y aurait lieu seulement, pour 
les tribunaux, d'apprécier, suivant les faits et 
les circonstances, s'il y a faute imputable au 
capitaine, de nature à devoir être supportée 
soit par lui personnellement, soit par le na
vire qu'il commande (trib. de Marseille, n 
janv. et 21 avril 1830. Joum., t. 11, irepart., 
p. 55 et 302) . 

S'il y a doute dans les causes de l'abordage, 
le dommage est réparé à frais communs, et 
par égale portion, par les navires qui l'ont fait 
et souffert (C. comm. 407) . Il y a doute sur les 
causes de l'abordage, lorsque le cas fortuit ou 
la force majeure qui l'ont occasioné ne se 
sont pas produits d'une manière apparente, 
ou lorsqu'il est impossible de savoir quel est 
celui à la faute duquel il est imputable; de 
telle sorte qu'il n'y ait pas possibilité de recon
naître si l'abordage a eu lieu parcasfortuilou 
par faute. Et comme, dans ce cas, ledommaje 
causé peut être le résultat d'une faute;ipt 
cette faute est imputable à l'un ou à J'autre 
des navires, dans le doute on a trouvéjuste 
(et cette loi n'est pas nouvelle) de fairesup-
porter le dommage par les deux navires (Gro-
t i u s , l i v r e 2 , chapit. 1 7 , § 21) . Outre cette 
raison d'équité, la disposition se justifie en
core par une raison d'intérêt publicetgénéral: 
en imposant aux deux navires abordés l'obli
gation de supporter réciproquement les consé
quences de l'abordage, on a voulu stimuler la 
surveillance des capitaines et diminuer parla 
le nombre des accidens que les soins et l'at
tention peuvent prévenir. La répartition du 
dommage entre les deux navires qui l'ont 
fait et souffert a lieu, aux termes de l'art. 407 
C. comm., par égales portions, c'est-à-dire, 
que le dommage n'est pas réparti en pro
portion de la valeur ou de la perte de chaque 
navire, mais que la somme du dommage 

Nous n'hésitons pas à penser que cette der
nière avarie est commune , à la différence de 
celle qui est immédiatement causée par l'a
bordage : si de l'abordage naît un danger 
commun au navire et à la cargaison , les sa
crifices faits pour mettre fin à ce danger doivent 
être classés d'après les principes et les règles 
ordinaires, sans que le caractère de la cause 
première du danger doivent influer sur ce 
classement (trib. de Marseille, 24 déc. 1830. 
Joum., t. i l , 1« part., p. 312). 

24 . La règle générale, que l'avarie particu
lière reste à la charge de celui qui l'a soufferte, 
ou de celui à la faute duquel elle est impu
table, reçoit son application directe en ma
tière d'abordage. Mais la complication des 
intérêts des deux navires a rendu nécessaires 
quelques règles spéciales, pour le cas 1° où 
l'événement a été purement fortuit; 2° pour 
le cas où l'abordage a eu lieu par la faute de 
l'un des capitaines ; 3° pour le cas où il y a 
doute dans la cause qui a produit l'abordago 
(C. comm. 407) . 

Si l'abordage a été purement fortuit ou de 
force majeure, le dommage est supporté sans 
répétilion par celuidesnaviresquil'aéprouvé. 
Le cas fortuit, la forte majeure, ne peuvent 
être imputés à faute à qui que ce soit , il est 
donc juste que la perte reste pour le compte 
de celui qui a essuyé l'avarie. 

Il faut même remarquer, sur ce point, que 
la faute ne se présumant jamais , l'abordage 
est réputé fortuit, tant que celui qui allègue 
la faute ne la prouve pas (Pardessus , n° 652). 

Si l'abordage a eu lieu par la faute de l'un 
des capilaines, le dommage est payé par celui 
qui l'a causé. C'est là une conséquence de ce 
principe de droit civil, que tout fait quelcon
que de l'homme, qui cause à autrui un dom
mage, oblige celui par la faute duquel il est 
arrivé à le réparer (art. 1382 C. civ.). 

D'ailleurs, il n'y a faute imputable à l'un 
des capitaines qu'autant que l'accident pro
vient d'un fait que celui-ci eût pu empêcher 
avec une plus grande atlention ou plus de dili
gence. Ainsi lorsqu'un commandement donné 
par le capitaine , à temps et à distance con
venable, est mal entendu, et exécuté en sens 
contraire par le timonier, de telle sorte qu'un 
abordage a lieu, qui cause une avarie à un 
autre navire, il n'y a faute ni de la part du 
capitaine, ni de la part du timonier, dont 
il répond : c'est un abordage par cas fortuit, 



AVARIES. 

éprouvé par les deux navires ou l'un d'eux 
est supportée par moitié. 

25. Faisons observer enfin que lorsqu'il y a 
lieu à faire supporter le dommage causé à un 
navire par un autre navire réputé en faute, 
ou à répartir ce dommage entre deux navires, 
dans le cas où la cause de l'abordage est in
connue, l'estimation du dommage est faite par 
experts (407 C. comm.)(i). 

26. A l'égard des avaries que l'abordage a 
pu occasioner aux marchandises de la car
gaison, il faut appliquer, sauf une exception, 
les mêmes règles que lorsque le dommage est 
causé au navire. Ainsi,si l'abordage a lieu par 
cas fortuit, c'est une avarie particulière pour 
la marchandise comme pour le navire ; si l'a
bordage a lieu par la faute d'un tiers, c'est 
encore une avarie particulière, pour laquelle 
cependant le propriétaire de la marchandise 
aura un recours sur celui dont la faute a causé 
l'abordage. Dans ces deux cas il ne peut y 
avoir de difficulté. 

Mais s'il y a doute sur les causes de l'abor
dage, les règles applicables aux deux navires, 
qui , dans ces cas, supportent chacun la moi
tié du dommage, cessent d'être applicables à 
la marchandise. Cette répartition, autorisée 

(1) L'usage a introduit quelques règles qui ser
vent à déterminer les causes de l'abordage. Voici 
les principales: lorsque deux navires se présentent 
pour entrer dans un port, le plus éloigné ne doit 
pas chercher à devancer le plus rapproché. S'il y a 
abordage , le dommage est imputé au dernier venu, 
à moins qu'il ne prouve qu'il n'a commis aucune 
faute. — En cas de concours de deux navires , le 
plus petit doit céder le pas au plus gros. — Le na
vire qui sort du port doit faire place à celui qui y 
entre ; — celui qui met à la voile pendant la nuit et 
qui aborde un autre navire, est présumé en faute ; 
il en est de même de celui qui navigue à voiles dô-
ployécsct qui aborde un navire amarré ou à la cape ; 
— de celui qu i , dans le port, ne garde pas la dis
tance prescrite, ou est mal amarré ; — de celui qui 
est amarré dans un lieu qui n'est pas destiné à l'a
marrage ;—de celui qui a ses ancres sans rjavitcaux 
ou bouées servant à le faire reconnaître. 

Lorsque deux navires ayant l'un le vent arrière, 
l'autre le vent au plus prés, se trouvent naviguant 
dans une direction telle qu'ils peuvent se rencontrer 
en un point d'intersection , c'est à celui des navires 
qui a le vent arrière à prendre toutes les précau
tions nécessaires pour éviter l'abordage ; A défaut 
de quoi, si l'abordage a lieu , il est rcqronsablc du 
dommage résultant de cet accident. 

I I . 

ART. 3 , § 2. 3 3 7 

pour le navire, est en effet une exception aux 
principes généraux, qui veulent que touteava-
rie particulière reste à la charge de celui qui 
l'a essuyée; que tout abordage soit réputé for
tuit jusqu'à preuve contraire, et que la faute 
ne se présume jamais; cette exception n'étant 
pas pareillement prononcée pour la marchan
dise, il faut nécessairement appliquer, dans 
ce dernier cas, la règle générale, et décider 
que lorsque la cause de l'abordage est incon
nue, le dommage éprouvé par la marchandise 
reste à la charge du propriétaire de cette mar
chandise, sans recours aucun contre le capi
taine du navire sur lequel elle est chargée, ni 
contre le capitaine de l'autre navire, et sans 
qu'on puisse non plus faire contribuer la mar
chandise chargée sur cet autre navire (Valin, 
sur l'art, io,tii.des avaries; Emérigon, t. 1 e r , 
p. 4 i S ; Boulay-Paty, t. 4, p. 5 0 2 ; Pardessus, 
n 652) . 

27. C'est ici le lieu de faire remarquer que 
l'avarie causée par l'abordage ne rentre pas tou
jours dans la définition trop générale peut-
être, donnée par le Code de commerce, qui 
semble ne réputer avaries, relativement au na
vire, et dans le sens légal du mot, que les 
dommages ou dépenses soufferts par le navire 
depuis son départ jusqu'à son retour, c'est-à-
dire pendant le voyage. Car l'abordage peut 
avoirlieudans le port, avant le départ comme 
aprèsfarrivée; cependant dans ce cas, il n'est 
pas contestable qu'il soit une avarie particu
lière, soumise à toutes les règles applicables 
aux avaries en général , aussi bien que si l'a
bordage a eu lieu pendant le voyage dans un 
lieu de relâche ou en pleine mer. 

§ 2. — Des dommages soufferts par la mar
chandise.— Quand y a-t-il avarie commune 
ou particulière? 

28. Les cas d'avarie aux marchandises, pré
vus par le Code de commerce, sont : le jet à la 
mer, les dommages causés par le jet aux mar
chandises restées dans le navire, et celui ar
rivé aux marchandises , soit par leur vice 
propre,soit par la fautedu capitaine ou des gens 
de l'équipage, soit par tempête, prise, nau
frage ou échouement (article 400 et 403 C. 
commerc); enfin le dommage causé par suite 
d'un abordage, comme nous venons de le voir. 

Ces cas embrassent à peu près tous ceux qui 
peuvent devenir, pour les marchandises char
gées sur le navire, une cause d'avarie com
mune ou particulière. 



fermé les écoutilles, amarré le navire, fourni 
de bons guindages, et par tous autres accidens 
provenant de sa négligence ou de celle de son 
équipage , bien que ce soit là une avarie par
ticulière, le propriétaire de la marchandise a 
un recours contre le capitaine, le navire et le 
fréteur (art. 405 C. comm.). 

Les coutumes de la mer du Levant (chap. es 
du Consulat de la mer; Cleirac, Us et cou

tumes de la mer) étaient fort sévères relati
vement à la responsabilité imposée au capi
taine. On sait que sur ces mers , les souris et 
les rats envahissent assez fréquemment lesna-
vires ; les coutumes prescrivaient au capitaine, 
le cas échéant, de se pourvoir d'un chat, s'il 
y avait possibilité de s'en procurer. 

Le même inconvénient ne se présentant pas 
dans les mers du nord, les mêmes précautions 
n'étaient pas exigées (Cleirac, sur l'articles, 
chap. 5 , du Guidon de la mer). 

34. Si l'avarie provient du mauvais état du 
navire , l'avarie est particulière : mais le pro
priétaire a encore son recours contre le capi
taine, le navire et le fret : c'est ce qui peut 
avoir lieu au cas où une voie d'eau occasionée 
par défaut de soin gâterait la marchandise 
{Consulat de la mer, chap. 63). 

35. Le dommage causé par tempête à 11 
marchandise est une avarie particulière, i 
moins qu'elle ne provienne d'un sacrifice ou 
d'une mesure prise pour le salut commun, 
comme nous avons vu en parlant du jet. On 
doit aussi réputer avarie commune le dom
mage causé aux marchandises par la chnted'un 
mât coupé dans l'intérêt et pour la eonserra-
tion de tous, au milieu d'une tempête. 

Il en est de même, et toujours suivant les 
mêmes distinctions, du dommage causé par 
échouement : si l'échouement est une avarie 
commune, le dommage souffert par la mar
chandise est, ainsi que nous l'avons vu plus 
haut ,n o s

 2 0 , 2 1 , uneavarie commune. Quant à 
la perte causée par naufrage, elle est avarie 
particulière ( 1. 7 , tt.,dclegcRhodiddejactn}. 

36. Si tout ou partie de la marchandise 
tombe aux mains de l'ennemi, c'est là une 
avarie particulière : quod prœdones abstule-

rinl, eum perderé cujus fucril (1. 2 ,ff . ,* 

lege Rhodiâ). Mais il ne faut pas confondre 
les choses prises avec les choses données par 
composition, pour se racheter de l'ennemi; 
dans ce dernier cas, il y a avarie commune, 
comme nous le verrons au paragraphe sui
vant. 

29. Le jet des marchandises à la mer est 
une avarie commune lorsqu'il a eu lieu pour 
alléger le navire exposé à la tempête ou à la 
chasse de l'ennemi (art. 410 C. comm.). Régu
lièrement le jet, pour avoir le caractèred'une 
avarie commune, doit être précédé d'une déli
bération et de l'avis des parties intéressées au 
chargement, qui se trouvent sur le? navire 
(ibid.). Mais, comme nous l'avons fait remar
quer plus haut, il n'est pas toujours facile de 
délibérer au milieu du danger de la tempête 
ousous le feu de l'ennemi; cependanton n'en 
devrait pas moins réputer avarie commune le 
jet qui aurait eu lieu sans délibération. Seule
ment, dans ce cas, après le jet et le danger 
passé, le capitaine , au lieu de rédiger procès-
verbal de la délibération qui n'a pu avoirlieu, 
rédigera un procès-verbal constatant les causes 
qui ont nécessité le jet, celles qui ont empê
ché la délibération ; et cet acte servira de 
pièces probantes pour établir la nécessité du 
sacrifice et le caractère de l'avarie. L'impossibi
lité de faire toujours précéder le jet d'une dé
libération est si généralement reconnue, que 
dans la pratique on distingue le jet régulier 

du jet irrégulier, sans cependant ranger ce 
dernier au nombre des avaries particulières , 
lorsque d'ailleurs il est établi qu'il n'a pas eu 
lieu sans nécessité, et qu'il a été motivé par 
l'intérêt commun du navire et de la cargaison. 

30. Les conséquences directes du jet à la 
mer constituent, comme le jet lui-même, une 
avarie commune : ainsi les dommages causés 
par le jet aux marchandises restées dans le na
vire , qui dans le mouvement ont été renver
sées, heurtées, mouillées, les dommages même 
causés au navire par le transport des objets 
jetés, ou par les ouvertures faites pour facili
ter le jet, sont des avaries communes(art. 400 
C. comm.). 

3 1 . On peut jeter S la mer non seulement 
des marchandises de la cargaison , mais des 
objets qui font partie du navire, tels que l'ar
mement, les victuailles, et, dans ce cas, le 
jet est également une avarie commune. — 
V., au surplus, Jet à la mer. 

3 2 . Lorsque c'est par leur vice propre que 
lesmarchandises viennent à se détériorer,l'a
varie est nécessairement particulière. On en
tend par vice propre celui qui est le résultat 
de la nature intrinsèque de la chose : ex vilio 

rei et intrínsecas cjus natura. 

33 . Si la détérioration est arrivée à la mar
chandise, faute par le capitaine d'avoir bien 



§ 3. — Des avaries résultant des frais et 

dépenses faites pour le navire ou la car

gaison.— Composition, Rachat, Embargo. 

37. Nous comprenons sous cette rubrique 
non seulement les sommes payées par suite 
des nécessités de la navigation, mais encore 
les choses données par composition , quoique 
ces choses puissent consister aussi bien en 
marchandises qu'en une somme d'argent ou 
en une créance. 

Sont avaries communes, dit l'art. 400 C. 
comm. , les choses données par composition 
et à titre de rachat du navire et des mar
chandises. C'est ce qui a lieu lorsqu'un navire 
est pris par des pirates, des corsaires ou au
tres ennemis, et que le capteur, au lieu de 
s'emparer définitivement du capturé et de sa 
cargaison , et de faire l'équipage prisonnier, 
consent à relâcher le tout moyennant une 
rançon : cette rançon consiste dans la remise 
faite au capteur, par le capitaine du navire 
capturé, soit de valeurs, soit de marchan
dises, soit de victuailles. Les sommes ainsi 
payées ou les choses données au même titre sont 
avaries communes, puisqu'elles constituent 
une dépense faite dans l'intérêt commun du 
navire et du chargement, dont elles rachètent 
la liberté ( loi 2 , § 3 , ff. de lege Rhodiâ ) . 

On comprend que l'avarie resterait parti
culière si le capteur avait pillé le navire, pris 
ce qui lui convenait, et laissé aller le reste; 
d'où il suit que l'avarie n'est commune qu'au
tant qu'il y a eu composition, c'est-à-dire 
qu'il est intervenu une convention ou traité 
entre le capteur et le capturé, aux termes du
quel il y a consentement de la part du cap
turé à donner telles sommes ou telles choses, 
et de la part du capteur à laisser aller le na
vire pris, ces choses étant données et reçues 
(Pardessus, n° 733;Boulay-Paty, t. 4 , p. 441 ; 
Dagevillc, t. 4 , p. 21 ). 

L'avarie cesserait également d'être com
mune si, en l'absence de composition faite par 
le capitaine ou son représentant, au nom et 
dans l'intérêt commun du navire etdu charge
ment, un chargeur ou un passager traitait pour 
son compte avec le corsaire et lui payait une 
rançon pour racheter lui, ses gens ou ses mar
chandises ; dansce cas,les choses données dans 
l'intérêt particulier de ce chargeur ou de ce 
passager seraient avarie particulière (ibid.). 
Mais lorsque le capitaine ou son représentant 

traité, et que le navire , par suite de ce 

traité, a été remis en liberté, aucun des in
téressés au navire ou au chargement n'est re-
cevable à prétendre que le traité n'a été fait 
que dans l'intérêt particulier des uns ou des 
autres, et à faire ainsi considérer l'avarie 
comme particulière. Les choses données après 
traité ou composition sont toujours et léga
lement présumées données pour le rachat du 
navire et du chargement; l'avarie est donc 
nécessairement réputée commune. 

38. De ce que les dépenses faites pour ra
cheter le navire capturé sont réputées avaries 
communes, il suit que les dépenses faites 
pour empêcher la prise doivent avoir le même 
caractère. Ainsi sont réputées avaries com
munes les dépenses occasionées par l'escorte 
qui accompagne un navire en danger de prise 
(Pardessus , n° 741 ). 

39. Si un navire a été pris , que le rachat 
n'ait pu s'effectuer, et qu'il soit conduit par 
le capteur dans un port ennemi, et que les 
soins et démarches des intéressés au navire et 
au chargement aient pour résultat de faire 
relâcher la prise, on doit ranger parmi les 
avaries communes les frais faits pour obtenir 
cette relâche, ainsi que les gages et la dé
pense de l'équipage pendant le temps que le 
navire est demeuré en arrêt par suite de la 
prise (Rouen, 2 frim. an x. S.-V. 7. 2. 799; 
D. A. 2 . 199;—V. Ricard, p. 279; Emérigon, 
t. l " , p . G3). 

40. Si le navire, au lieu d'être pris par les 
corsaires ou par l'ennemi, est arrêté en voya
geant par ordre d'une puissance étrangère, 
par suite d'une violation de blocus, d'un em
bargo , ou par toute autre cause , les loyers, 
nourriture et dépenses des matelots ne sont 
avaries communes que dans le cas où le na
vire est affrété au mois; s'il est affrété au 
voyage , l'avarie est particulière. La raison de 
cette différence est, ainsi que l'explique fort 
nettement Pothier(desChartes-part ies , n ° 8 i ) , 
a que le prix des services que rendent les ma
telots pour la garde et la conservation des 
marchandises des affréteurs étant une des 
choses qui sont renfermées dans le fret lors
que l'affrètement a été fait au voyage, le maî
tre qui reçoit le fret pour tout le voyage, dont 
le temps de la détention fait partie , doit four
nir le service de ses matelots pour tout le 
temps du voyage, dont celui de la détention 
fait partie... Au contraire, lorsque l'affrète
ment est fait au mois, le maitre ne recevant 
pas de fret pendant la détention du vaisseau, 



il ne doit pas à l'affréteur le service de ses 
matelots, et l'affréteur doit donc contribuer, 
pendant ce temps, aux loyer et nourriture des 
matelots pour le service qu'il en reçoit. » — 
V. Arrêt de puissance. 

Mais que doit-on décider, dans ce cas, à 
l'égard des dépenses qui sont faites pour ob
tenir la levée de l'arrêt ou de l'embargo? 
Doit-il en être de ces dépenses corn me de celles 
qui ont pour but de faire relâcher une prise ? 
Doivent-ellosètre réputées avaries communes? 
La solution de cette question dépend entière
ment des faits et circonstances qui accompa
gnent l'arrêt de puissance et la mise en liberté 
des navires ; et c'est d'après l'examen et l'ap
préciation de ces faits et circonstances qu'on 
peut décider si les dépenses ont été faites dans 
l'intérêt commun du navire et du charge
ment. En effet, si l'arrêt, par le peu de durée 
qu'il doit avoir, ou par toute autre cause, 
n'est pas de nature à influer d'une manière 
désavantageuse sur le sort de la marchandise; 
de telle sorte qu'il importe fort peu aux char
geurs de continuer le voyage quelques jours 
plus tôt ou quelques jours plus tard, on ne 
peut considérer les dépenses qui amènent une 
mise en liberté plus prompte, comme faites 
dans l'intérêt de la cargaison ; elles restent 
donc particulières au navire. Si, au contraire, 
les marchandises et le navire ont le même in
térêt à arriver, dans un temps donné, au lieu 
de la destination , soit parce que le capitaine 
a pris des engagemens, soit parce que la mar
chandise est attendue dans ce lieu, la mise en 
liberté se trouvant alors dans l'intérêt com
mun, les dépenses faites pour l'obtenir seront 
avaries communes (V. cass., 2 août 1S27. S.-
V. 2S. I. 6 2 ; 1). P. 27. t. 4 3 0 ) . 

il faudrait, à plus forte raison, le décider 
ainsi dans le cas où le navire et son charge
ment se trouvant menacés de confiscation 
comme prévenus de contrebande ou d'hosti
lité, le capitaine serait parvenu à persuader à 
la puissance qui les avait arrêtés, qu'il n'y 
avait qu'une partie de la cargaison qui fût 
prohibée ou hostile , et qu'au moyen de l'a
bandon de cette partie, il eût obtenu ia mise 
en liberté du navire. Çc serait là une avarie 
commune (Straçcha, de nantis, part. 5 , § 5 ; 
Casarcgis, discours 4c , n° C2). 

i l . Le motif qui a l'ail établir une distinc
tion relativement aux frais de nourriture et 
«le loyer des matelots pendant la détention 
du navire, entre le cas où le navire est af-
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frété au mois et celui où il est affrété au 
voyage , a donné lieu à une distinction sem
blable relativement aux loyers et nourriture 
des matelots pendant les réparations des dom
mages volontairement soull'erls pour le salut 
commun. Si le navire est affrété au mois,ces 
frais sont réputés avarie commune; s'il est 
affrété au voyage, ils sont réputés avarie par
ticulière (art. 400 et 403 C. comm). — Il 
faut néanmoins remarquer , en ce qui louche 
les frais de loyer et de nourriture des mate
lots, pendant la réparation , qu'il n'ya lieu à 
distinguer entre l'affrètement au mois et l'af
frètement au voyage, qu'autant que ces ré 
parafions ont lieu par suite d'un dommage 
souffert pour le salut commun , c'est-à-dire 
lorsque le dommage est lui-même une avarie 
commune. Si, au contraire, le dommage était 
le résultat d'un cas purement fortuit ou d'un 
événement de force majeure, de telle sorte 
qu'il ne constituât qu'une avarie particulière, 
les frais de loyer et de nourriture des matelots, 
pendant le temps des réparations, seraient 
nécessairement une avarie particulière, soit 
que le navire ait été affrété au mois, soit qu'il 
ait été affrété au voyage. 

42 . Il n'y a pas lieu à faire la mêmedistinc 
tion,en ce qui touche le pansement el la nour
riture des matelots blessés en défendant le 
navire. Ces blessures ont été reçues dans un 
danger commun et pour une défense com
mune, les frais qui en sonl la suite sont donc 
à la charge de tous ceux dont la fortune ou la 
personne a été sauvée par le courage des com
battons >art. 4 0 0 \ 

Cette disposition de l'art. 400 ne s'applique 
pas seulement aux matelots proprement dus: 
elle peut aussi être invoquée en faveur des 
officiers qui les commandent (art/ 272 C. 
comm.). Il y aurait également injustice àrefu-
ser d'appliquer aux passagers le bénéfice de 
cet article. Car, s'il est vrai qu'en défendant le 
navire ils se défendent eux-mêmes, onpcul 
en dire autant des matelots. Il y a d'ailleurs, 
de la part des passagers qui prennent parla» 
combat, une bonne volonté qu'on doit recon
naître, puisqu'à la différence des matelots, 
leur devoir ne les force pas à prendre les 
armes (Boulay-Paty, t. 4 , p. 447 ; Pardessus, 
i r 739).—Locré, sur l'art. 400 C. comm.,est 
d'une opinion contraire. 

11 faut remarquer, au surplus, que les bles
sures reçues en défendant le navire nedoivénl 
pas s'entendre exclusivement de celles qui 
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sont reçues en combattant et les armes à la 
main. La défense ne consiste pas seulement à 
combattre et à repousser l'ennemi par le fer 
ou par le feu. Dans un combat naval la ma
nœuvre joue un rôle important, et le danger 
est aussi grand pour ceux qui font cette ma
nœuvre que pour ceux qui combattent; les 
blessures reçues par les uns ou par les autres 
doivent donc être mises sur la même ligne 
(Pardessus, n° 739 ; Boulay-Paty, t. 4 , p . 449) . 

4 3 . Mais ce n'est pas dans le combat seule
ment que les matelots sont exposés à recevoir 
des blessures ; des accidens, et par suite des 
blessures peuvent arriver dans les manœuvres 
ordinaires ; des matelots peuvent être envoyés 
à terre, et là être blessés, être faits esclaves. 
Pour reconnaître si, dans ces différens cas, les 
frais de pansement, de rachat ou autres doi
vent être considérés comme avarie simple ou 
comme avarie commune, il faut distinguer : 
si le matelot est blessé en manœuvrant, hors 
le cas de combat, l'avarie est particulière au 
navire ; s'il est blessé ou fait esclave en se ren
dant à terre , soit pour le service du charge
ment, soit pour le service du navire, l'avarie 
est également particulière; mais s'il s'est 
rendu à terre dans l'intérêt commun du na
vire et du chargement, l'avarie est commune 
(trib. de Marseille 14 juin 1832. Journal, 
t. 1 4 , 1 " part., p. 193). 

44 . Aux termes de l'art. 403 C. comm., la 
nourriture et le loyer des matelots, pendant la 
quarantaine, est une avarie particulière, aussi 
bien lorsque le navire est atTrété au voyage 
que lorsqu'il est affrété au mois, par la rai
son que la quarantaine est une précaution de 
police relative au bâtiment seul et à la sû
reté de la navigation. 

45. Les dépenses résultant de toutes relâ
ches occasionées soit par la perte fortuite des 
câbles, ancres,voiles, mâts ou cordages, soit par 
le besoin d'avitaillement, soit par voies d'eau 
à réparer, sont des avaries particulières (ar
ticle 403). 11 ne pouvait en être autrement, 
puisque la perte fortuite, c'est-à-dire par for
tune de mer, des câbles, ancres, voiles, mâts 
ou cordages, est elle-même une avarie parti
culière: les dépenses des relâches, qui en sont 
la suite, étant une avarie accessoire à la 
perte des agrès, doit par conséquent être clas
sée au même rang que cette dernière.—Y. su
pra, n° 18. 

Mais si la perte des agrès ou les dommages 
par suite desquels la relâche est jugée néces-

AR.TÎ 3 , § 3. 341 

saire devaient être réputés avarie commune, 
suivant ce que nous avons expliqué suprà, 
n° îs , les dépenses de relâche seraient éga
lement avaries communes (Pardessus, n° 7 4 0 ; 
trib. de Marseille, 28 août 1828, 1. 10, 1 " part., 
p. 5 1 , et 24 avril l S 3 4 , t . 51 ,1"part . ,p . 152). 
Il en serait de même si le capitaine, menacé 
par la tempête ou par l'ennemi, avait volon
tairement relâché dans un port ou dans une 
rade pour se mettre à l'abri de la tempête ou 
des poursuites de l'ennemi. La relâche ainsi 
faite, et de propos délibéré, dans l'intérêt 
commun du navire et de la marchandise, serait 
avarie commune. Mais si un coup de vent je
tait le navire dans un lieu de relâche, la re
lâche ayant lieu dans ce cas uniquement par 
fortune de mer, serait avarie particulière. 

4G. On peut, jusqu'à un certain point, assi
miler aux relâches le changement de route et 
les dépenses qui en sont la suite. Si le chan
gement de route est nécessité par une fortune 
de mer, par exemple, par une tempête qui 
rejette le navire loin de la ligne qu'il devait 
suivre, les dépenses causées par la prolonga
tion du voyage sont des avaries particulières. 
Mais si le changement de route est volontaire 
et délibéré, pour éviter les dangers que pré
sente la route ordinaire, les pirates qui l'in
festent, une maladie contagieuse qui vient de 
se déclarer dans les parages où le navire de
vait aborder, l'avarie devient commune (Par
dessus, n" 740) . 

47. Quand, pour éviter l'ennemi ou se met
tre à l'abri de la tempête, le navire esteontraint 
d'entrer dans un havre ou dans une rivière, 
et que pour cela il y a nécessité de l'alléger, 
les frais causés par le déchargement sont avarie 
commune. Mais on comprend que dans ce cas il 
n'y a pas lieu de rechercher si le navirese trouve 
porté à l'entrée du havre ou de la rivière par 
un coup de vent, ou par l'effet de la volonté 
du capitaine ; car, lorsque le navire battu par 
la tempête ou poursuivi par l'ennemi est à 
l'entrée d'une rivière, d'un havre ou d'un 
port, et en danger de périr ou d'être pris s'il 
n'y entre pas, le déchargement fait pour allé
ger le navire doit toujours être réputé avarie 
commune, parce que ce déchargement est né
cessairement fait dans l'intérêt commun, 
quelles que soient les circonstances qui l'aient 
précédé. 

11 faut, au surplus, remarquer, surce point, 
que les frais du déchargement opérés pour en
trer dans le port de destination ne sont point 
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une avarie commuiié : c'est une dépense par
ticulière, qui est à la charge, suivant les con
ventions des parties, soit du navire, soit du 
chargement. 

48. II nous resle à examiner, pour terminer 
ce qui regarde les dépenses, les frais de navi
gation désignés sous le nom de lamanage, 
louage, pilotage, pour entrer dans les havres 
ou rivières, ou pour en sortir, et les droits 
de navigation tels que ceux de congés, visites, 
rapports, tonnes, balises, ancrages. — V . 
d'ailleurs chacun de ces mots. 

En règle générale, les frais de cette nature ne 
sont point considérés comme avaries, parle mo
tif qu'ils sont ordinaires et prévus(art. 40G),et 
nous avons vu plus haut ( i i ° 5 ) que les seules 
dépenses extraordinaires étaient considérées 
comme avaries. Ce principe est équitable, 
car les frais nécessaires et ordinaires de la 
navigation nepeuvent pas plus être considérés 
commeune perte que le montantdufret,pour 
le fréteur qui le paie, ou les loyers des mate
lots pour l'armateur. Aussi les dépenses de 
navigation, que nous venons d'énumérer, sont-
elles de simples frais à la charge du navire. 

Cependant ers frais deviennent avaries s'ils 
sont causés par un cas extraordinaire et non 
prévu. On vient de voir que les frais faits pour 
alléger le navire, contraint, pour éviter le 
danger, à entrer dans un havre ou une ri
vière, sont des avaries communes. Or, il peut 
arriver, dans le môme cas, qu'il ne suffise pas 
d'alléger le navire, et que pour entrer dans le 
havre,dans la rivière ou dans le port de salut, 
il faille faire des frais de pilotage, touages 
ou lamanage: ces frais sont alors, comme ceux 
de déchargement, des avaries communes,d'a
bord parce qu'ils sont occasionés par un évé
nement extraordinaire et non prévu ; ensuite 
parce qu'ils sont faits dans l'intérêt commun 
du navire et de la cargaison (Caen, 20 nov. 

1 8 2 8 . S . - V . 31. 2 . 4 7 ; l ) . l \ 28. 2.275;—trib. 
de Marseille, 28 août ¡ 828 , t. 10, 1" part., 
p .5 l ) . 

A R T . 4. — Du règlement d'avaries. — Com
pétence, etc. 

49. Nous l'avons dit en commençant, la dis
tinction établie par la loi cnlre les avaries 
communes et les avaries particulières a pour 
but d'amener la solution de la question de sa
voir si l'avarie doit rester a la charge du pro
priétaire de la chose qui l'a soufferte, ou si la 
perte qu'elle a occasionée doit être supportée 

par ceux qui, au moment où les risques de la 
mer l'ont déterminée, se trouvaient exposés 
aux mêmes risques et aux mêmes dangers. 

Lorsque des avaries ont eu lieu, il faut donc 
un règlement entre les diverses parties intéres
sées au navire etau chargement, lorsqu'il s'é
lève quelque contestation à cet égard. 

50. Nous ne nous occuperons ici que du rè
glement d'avaries considéré sous le point de 
vue de l'intérêt respectif des chargeurs et des 
armateurs, ou de ceux qui les représentent. 
Nous ne nous occuperons pas des réglemens 
qui peuvent avoir lieu entre le propriétaire de 
la chose avariée et l'assureur qui avait prisa 
sa charge les risques de navigation auxquels 
cette chose était exposée. Cette espèce de rè
glement, dont les principes et les bases seront 
exposés au mot Contrat d'assurances, se fait 
d'ailleurs d'après d'autres données, que celles 
d'après lesquelles a lieu le règlement qui in
tervient entre les divers intéressés au navire 
et au chargement, soit que ces derniers agis
sent en leur propre nom, soit qu'ils agissent 
représentés (ce qui arrive souvent) par leurs 
assureurs. Car, dans le règlement qui inter
vient entre l'assuré et l'assureur, c'est la po
lice d'assurances qui sert de règle, et toutesles 
avaries dont s'est rendu garant l'assureur 
demeurent nécessairement à sa charge, quel 
que soit d'ailleursleurcaractère;etiln'yalicu 
de distinguer entre les avaries communes et 
particulières qu'autant que,dans la police j'ss-
surcur se serait chargé des unes à l'exclusion 
des autres. Mais comme il y a presque toujours 
un assureur, et que le règlement entreferné 
et l'assureur sefait quelquefois en mêmetemps 
que le règlement entre les intéressés au na
vire et au chargement, alors surtout qu'ilva 
délaissement de la part de l'assuré, qui se 
trouve dans ce cas représenté par l'assureur, 
on est tenté de confondre ces deux réglemens, 
ce qui arrive d'autant plus aisément, quecer-
tains auteurs, perdant de vue le véritable but 
de la classification des avaries, ont quelquefois 
donné pour caractère aux avaries communes, 
d'être à la charge des assureurs, tandis que 
ces derniers supportent également les avaries 
particulières; qu'ils ne sont tenus, au sur
plus, des unes comme des autres, que suivant 
les clauses et dans les limites de la policed'as-
surance. 

En supposant donc que, dans la pratique, 
et attendu le concours habituel des assureurs, 
il ne fût fait qu'un règlement, il n'en est pas 



moins vrai qu'en réalité, et dans la nature des 
choses, ce règlement est double; en d'autres 
termes il y a deux réglemens : l'un qui a pour 
but de déterminer, après la classification 
des avaries, dans quelles proportions les di
vers intéressés doivent contribuer aux avaries 
qui donnent lieu à contribution; l'aulre, qui 
a pour but de fixer, d'après les principes du 
contrat d'assurance et les clauses de la police, 
dans quelles proportions et pour quelle somme 
l'assureur doit indemniser l'assuré. 

Le premier de ces réglemens est le seul dont 
nous ayons à nous occuper ici. 

5 1 . Le règlement d'avaries entre les inté
ressés au chargement et au navire, qui a pour 
but de déterminer à la charge de qui et dans 
quelles proportions les avaries doivent êlre 
mises, ne se fait qu'autant que, par des con
ventions particulières, les parties n'auraient 
pas fixé un autre mode de règlement (art. 398 
C. comm.). Il est libre en effet aux parties ou 
de se soumettre à, contribuer à des avaries dont 
la loi les exempte, ou au contraire de stipuler 
qu'elles ne contribueront pas à des avaries 
qui , suivant la loi, doivent être mises à leur 
charge. 

Un auteur, tout en accordant cette faculté 
aux parties, prétend (1) qu'il ne faut pas en 
conclure qu'elles puissent changer la nature 
des avaries. Mais ne pourrait-on pas dire qu'il 
y a contradiction à prétendre que les parties 
peuvent se dégager de l'obligation de contri
buera une avarie, ou se soumettre à cette obli
gation, et qu'elles ne peuvent, par leurs sti— 
pulations,changerla nature de l'avarie PQu'est-
ce en effet que la nature de l'avarie, sinon la 
cause ou le principe en vertu duquel il y a ou 
il n'y a pas contribution ? Or, stipuler qu'il y 
aura ou n'y aura pas contribution, contraire
ment aux dispositions de la loi , n'est-ce pas 
changer la nature de l'avarie,? 

52 . Mais, en l'absence de conventions parti
culières, on doit suivre la loi, et pour cela dis
tinguer d'abord les avaries communes des a va
ries particulières. Quant àcesdernières,comme 
nous avons déjà eu l'occasion de le dire, elles 
ne donnent lieu à aucune contribution : elles 
sont supportées et payées par le propriétaire 
de la chose qui a essuyé le dommage ou oc-
casioné la dépense (art. 404 C. comm.). 

5 3 . Il n'y a donc lieu à contribution (sauf la 

• (1) Boulay-Paty, t. 4, p. 438. 

cas d'abordage dont la cause serait inconnue) 
que pour les avaries communes. « Les avaries 
communes, dit l'art. 4ot C. comm., sont sup
portées par les marchandises et la moitié du 
navire et du fret, au marc le franc de la va
leur. » 

Avant d'entrer dans l'examen de cette dis
position, il est une remarque importante à 
faire. Du principe que les avaries communes 
donnent lieu à contribution, c'est-à-dire doi
vent être supportées par tous les intéressés au 
navire et au chargement, il suit que, si malgré 
le sacrifice le danger n'a pu être évité, il n'y 
a plus lieu à contribution : les pertes et dom
mages éprouvés soit pour éviter le danger, soit 
par suite de sa réalisation, deviennent en 
quelque sorte des avaries particulières, qui res
tent à la charge de celui qui en a été atteint 
(art. 423 C. comm.). 

La première condition, pour qu'il y ait lieu 
à contribution, c'est donc que l'avarie volon
tairement soufferte pour sauver le navire et 
son chargement les ait réellement sauvés. Dès 
lors s i , pour sauver le navire battu par la 
tempête ou poursuivi par l'ennemi, des mâts 
sont coupés, des marchandises jetées à la mer, 
il n'y aura lieu à contribution qu'autant que 
le navire aura échappé à la tempête ou à la 
poursuite.—V.Contribution, Jet à la mer. 

C'est au mot Contribution qu'on indiquera 
les marchandises qui doivent contribuer au 
paiement des avaries, et la proportion dans 
laquelle elles doivent supporter le dommage. 
Il faut seulement remarquer ici que si les 
propriétaires du navire ont eux-mêmes chargé 
des marchandises, ces marchandises suppor
tent, comme les autres, leur part dans l'avarie 
commune (Boulay-Paty, t. 4 , p. 462). 

54 . Comme le fret n'est dû qu'à cause du 
navire, et qu'une partie du fret ne peut être 
considérée comme bénéfice pour le fréteur, 
mais seulement comme indemnité et comme un 
équivalent des dépenses et de la détérioration 
du navire ; on a pensé avec raison qu'il y au
rait, en quelque sorte, double emploi si l'on 
eût fait porter la contribution à la fois sur la 
valeur totale du navire et du fret. C'est par 
ce motif, et pour établir une juste compensa
tion, que l'art. 401 C. comm. dispose que la 
contribution ne portera que sur la moitié du 
navire et du fret, au marc le franc de la va
leur. 

La valeur du navire dont la moitié con
tribue n'est pas celle résultant d'une estima-
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de ce juge résulte implicitement : 1° de l'ar
ticle 414 C. comm., qui dispose que l'étatdes 
pertes et dommages est fait dans le lieu de 
déchargement; 2° de l'art 420 C. proc., qui, 
en matière commerciale, attribue compétence 
au juge dans l'arrondissement duquel le paie
ment d'une obligation doit être effectué. Si 
le déchargement se fait dans un port fran
çais, la demande est portée devant le tribunal 
de commerce ; s'il a lieu dans un port étran
ger , elle est portée devant le consul français, 
et à son défaut devant le magistrat du lieu. 
— V. Capitaine, Charte-Partie, Contrat d'as
surances, Contribution, Jet à la mer, etc. 

AVENANT. Dans certaines coutumes on 
nommait ainsi la portion héréditaire qu'une 
fille avait le droit de prendre ab intestat dans 
les successions de ses père et mère. 

En Normandie on appelle mariage avenant 
la légitime des filles qui n'ont point été ma
riées ni dotées pendant la vie de leurs père et 
mère. — V. Dot, Légitime, Succession. 

AVENIR. Un avenir, que le Code de proc. 
civ. (art. 7 7 , 8 0 , 81 , 8 2 , 107) appelle acte 
d'avoué à avoué, est un acte par lequel un 
avoué somme son confrère qui occupe pour la 
partie adverse, de se présenter à une audience 
qu'il lui indique, pour poser des conclusions, 
ou pour plaider l'affaire dans laquelle il a été 
constitué. 

Lorsqu'une partie a constitué avoué, on ne 
peut obtenir contre elle de jugement par dé
faut, sans qu'il y ait eu signification préalable 
d'un avenir. 

Aux termes de la déclaration du 19 juin 
1 6 9 1 , dans les sentences contradictoires,lors
que la cause avait été continuée plusieursfc 
de suite, il fallait à chaque fois signifier un 
avenir ou un simple acte, un jour ou deux 
avant l'appel de la cause. 

Sous notre législation actuelle, la cour royale 
de Paris a décidé (le 20 août 1814) qu'il n'é
tait pas nécessaire de donner un nouvel ave 
nir dans le cas où le jugement de remise a 
indiqué le jour où l'affaire serait plaidée. 

Cependant, lorsque des conclusions prises 
par le défendeur sont exceptionnelles et qu'il 
a été statué sur l'exception, on donne un n»u-
vel avenir pour plaider au fond. 

Dans les affaires relatives aux droits d'enre
gistrement, le jugement n'a pas besoin d'être 
précédé d'un acte d'avenir signifié à la re-
quêle delà régie, par le motif que l'art. G» 
de la loi du 22 frim. an vu repousse Tacconi-

tion qui aurait été faite lors du départ; c'est 
la valeur résultant de l'estimation faite au lieu 
de décharge. Quant au fret, dont la moitié 
entre également en contribution, c'est le fret 
entier, dû pour toutes les marchandises in
distinctement, sans qu'il y ait lieu de retran
cher celui qui serait dû pour des marchandises 
avariées (Boulay-Paty, t. 4 , p. 463). 

65 . Une demande pour avaries, soit qu'elle 
ait une contribution pour objet, soit qu'elle 
tende simplement à obtenir une indemnité 
de ceux par la faute de qui elle est arrivée, 
n'est pas rccevable, si l'avarie commune n'ex
cède un pour cent de la valeur cumulée du 
navire et de la marchandise, et si l'avarie par
ticulière n'excède pas aussi un pour cent de la 
valeur de la chose endommagée (C. comm. 
408) . Mais quand l'avarie excède un pourcent, 
la contribution ou l'indemnité est due non 
seulement pour ce qui excède un pour cent, 
mais pour la valeur complète de l'avarie : ce
lui qui doit l'indemnité ne pourrait se pré
tendre affranchi jusqu'à concurrence de un 
pour cent, et tenu seulement de payer le sur
plus, sauf conventions contraires (admises par 
les usages de plusieurs places de commerce) 
(Valin, sur l'art. 4 7 , tit. G, liv. 3 , de l'or-
donn. de 1691 ; Émérigon, ch. 12, sect. X L I V ; 

Pothier, des Assur. marit., n° 165). 

56 . L'art. 435 C. comm. porte : « Sont non 
recevables toutes actions contre le capitaine 
et les assureurs, pour dommage arrivé à la 
marchandise, si elle a été reçue sans protesta
tion; toutes actions contre l'affréteur pour 
avarie, si le capitaine a livré les marchandises 
et reçu son fret, sans avoir protesté; toutes ac
tions en indemnité pour dommages causés par 
l'abordage, dans un lieu où le capitaine a pu 
agir, s'il n'a point fait de réclamations. >-

" Les protestations et réclamations sont 
nulles,si elles ne sont faites et signifiées dans 
les vingt-quatre heures, et si, dans le mois 
de leur date , elles ne sont suivies d'une de
mande en justice (art. 4 36). »—V. cass., 19 
mars 1834. D. P. 34 . 1. 210. 

Ces vingt-quatre heures commencent à cou
rir du moment de l'arrivée du capitaine dans 
un port où il peut agir. 

57. Compétence. — L'a demande en contri
bution, et par suite en règlement d'avaries 
entre les intéressés au navire et au charge
ment,doit être portée devant les juges du lieu 
du reste ou du déchargement (tribunal de 
commerce ou juge de paix). La compétence 
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plissement de cette formalité,en exigeant que 
les affaires soient jugées sur simples mémoires 
respectivement communiqués et sans autres 
frais (Cass., 20 fév. 1809. D. A. 7. 411). 

L'avenir, comme tous les autres actes d'a
voué à avoué, est signifié par un huissier au-
diencier. 

11 doit y avoir un jour franc entre la signi
fication de l'avenir et celui indiqué pour la 
comparution. 

Il n'est admis en taxe qu'un avenir pour 
chaque partie, sur chaque demande (art. 82 
C. proc).—V. Avoués, Conclusions, Exploits. 

AVERTISSEMENT. — V. Contributions 
directes, Juge de paix. 

AVEU (1). — I. — L'aveu , o u , suivant 
l'ancien langage du droit, la confession, est la 
déclaration par laquelle une partie reconnaît 
la vérité d'un fait ou d'un droit invoqué par 
son adversaire. C'est, dit M. Toullier, le oui 
du débiteur en réponse à l'interpellation qui 
lui est adressée. Aussi, eu matière civile, l'a
veu forme-t-il contre celui qui l'a fait la preuve 
la plus complète et la plus sûre qu'on puisse 
invoquer : probatioprobatissima, disentles 
docteurs. 

2. En droit romain, le Digeste et le Code ne 
s'étaient occupés que de l'aveu judiciaire, de 
celui fait injure et in judicio. 

L'aveu injure avait lieu devant le préteur 
ou le magistrat chargé de donner des juges 
aux parties, et pouvait se faire dans deux cas 
différens: 

1° Sur une action interrogatoire, lorsque le 
demandeur, incertain sur la qualité de son 
adversaire, l'assignait pour s'assurer par sa 
déclaration si c'était contre lui que l'action 
devait être dirigée et jusqu'à quelle quotité : 
dans le cas , par exemple , où le créancier , 
après la mort de son débiteur, ignorait quels 
étaient ses héritiers et pour quelle part cha
cun d'eux recueillait la succession. On sait en 
effet combien il importait, en droit romain, 
d'éviter la plus-pétition, à laquelle était 
attachée la déchéance irrévocable de la de
mande (ff. de inlerr. in jure faciendis). Sous 
Justinicn, l'action interrogatoire n'élaitplus 
en usage, quia nemo cogilur ante judicium 
de suo jure aliquid responderé (ibid., loil"). 

2° Lorsque le défendeur avouait le fait al-

(1) Article de M. Baroche, avocat à la cour royale 
dt Paris. 

1 " , § 1 e r . 3 4 5 

légué par le demandeur (ff. de confessis, loi 
4 2 , til. 11 ) , cet aveu tranchait la difficulté, 
comme la chose jugée et le serment décisoire 
(ff. loi 56 , de rejudicatâ). Il n'y avait plus 
alors ni juge à commettre ni jugemens à 
rendre, si ce n'était pour liquider la dette ou 
estimer la chose : notandum est quod in hac 
actione quœ adversus confitentem datur, ju-
dexnon reijudicandœ, sed estimando? datur. 
Nam nulla? partes sunt judicanda? in confi
tentes (loi 2 5 , ff., ad legem Aquiliam). 

L'aveu in judicio se faisait devant les juges 
qui devait instruire le procès et statuer sur la 
contestation. 

A R T . 1 " . — Nature et caractères de l'aveu 
en matière civile. — Espèces diverses. 
§ 1 e r . — De l'aveu extrajudiciaire. 
§ 2 . — De l'aveu judiciaire. — Avoué, 

Avocat, Agréé. 
§ 3 . — Quelles personnes peuvent faire 

des aveux valables? 
A R T . 2 . — De l'indivisibilité de l'aveu. 
A R T . 3 . — De l'irrévocabilité de l'aveu. 
A R T . 4. — De l'aveu en matière criminelle. 

A R T . 1". — Nature et caractères de l'aveu 
en matière civile. — Espèces diverses. 

3. L'aveu ne peut jamais être contre l'a
vouant le principe, la cause première d'une 
obligation ; il n'est que la preuve d'une obli
gation préexistante, résultant soit d'une con
vention, soit d'un fait dont la vérité est con
stante. C'est en cela surtout qu'il diffère du 
consentement, avec lequel il a d'ailleurs les 
rapports les plus intimes, puisque l'un ell'au-
tre doivent essentiellement être exempts d'er
reur, de dol ou de violence. On peut dire en
core que, dans le for intérieur, il existe en
tre l'aveu et le consentement une autre dif
férence : le consentement est toujours volon
taire et libre; l'aveu, au contraire, peut être 
considéré comme forcé. S'il vous est permis 
en effet de repousser les offres ou la proposi
tion qui vous sont faites, et de vous refuser 
ainsi à la formation d'un contrat ; vous n'êtes 
plus libre moralement, une fois la convention 
formée, d'en méconnaître l'existence. 

§ 1 e r . — De l'aveu extra judiciaire. 

4. La division de l'aveu en judiciaire et 
extrajudiciaire est due aux interprètes du 
droit romain. La foi due à l'aveu extraju
diciaire n'est rappelée que par forme d'é-



nonciation dans la loi 25 ( (T. de probatio-

nibus ) . 
Le Code civil , en résumant dans les ar

ticles 1 354 , 1 355 et 135G toutes les règles 
relatives à l'aveu de la partie, a reproduit 
la dislinction des interprètes. 

Dans le sens absolu du mot , on pourrait 
appeler aveux exlrajudiciaires toutes les 
déclarations faites dans des actes authen
tiques ou sous seings-privés , et qui ont pour 
objet de constater des conventions , des obli
gations ou des paiemens. Mais ces déclara
tions , quand elles sont accompagnées des 
formalités prescrites par la loi , rentrent 
dans la classe des preuves littérales dont il 
est question dans les art. 1317 et suivans 
C. civ. , et elles commandent foi entière. — 
V. Preuves. 

L'aveu extrajudiciaire est donc celui qui 
se fait hors justice , soit de vive voix , soit 
dans une lettre missive, soit enlin dans un 
acte qui n'a point été passé exprès pour 
constater des obligations ou des paiemens 
( Pothier, Oblig., n° s o i ) . 

5. Le Code civil ne contient, sur cette es
pèce d'aveu, qu'une seule disposition : « l'al
légation d'un aveu extrajudiciaire purement 
verbal est inutile ( dit l'art. 1355 ) , toutes 
les fois qu'il s'agit d'une demande dont la 
preuve testimoniale ne serait pas admis
sible. » Telle était en effet la conséquence 
nécessaire de l'art. 1341 sur la preuve tes
timoniale : « Il vaudrait autant, disaitM. Bi
got de Préameneu, dans l'Exposé des motifs, 
admetlrc directement la preuve par témoins 
pour sommes ou valeurs excédant 150 fr., 
que d'autoriser à prouver ainsi l'allégation 
d'un aveu purement verbal delà dette. » 

G. Il ne faudrait cependant pas dire , 
comme quelques anciens auteurs, que la 
preuve d'un aveu extrajudiciairc verbal ne 
peutjamais être faite par témoins-, il résulte 
au contraire de l'art. 1355 que cette preuve 
est admissible dans tous les cas où la preuve 
testimoniale est permise. Ainsi des témoins 
pourront être entendus sur le fait de l'aveu, 
non seulement quand la somme n'excédera 
pas 150 fr., mais même lorsque , s'agissant 
d'une somme plus élevée, on se trouvera dans 
l'un des cas d'exceptions prévus par les ar
ticles 1 347 et 1 348 C. civ. (Toullicr, t. 10 , 
n° 301 ; Duranton , t. 13 , n° 5 3 7 ) . 

7. Dans ces différons cas, si l'aveu extra
judiciairc est prouvé par l'enquête, il fait 

pleine foi contre celui qui l'a fourni, et doit 
être en cela complètement assimilé à l'aveu 
judiciaire. 

». Cependant une distinction importante a 
été établie par les auteurs, suivant que l'aveu 
extrajudiciaire a été fait en présence ou en 
l'absence de celui qui peut en tirer avantage. 
Selon Dumoulin, dont la doctrine est repro
duite par Toullier (t. 10, n° 303) , l'aveu fait 
en présence du créancier ou au créancier lui-
même constitue une preuve complète. Si,au 
contraire, il est fait à des tiers en l'absence de 
la partie qui aurait intérêtà en prendre acte, 
il n'aura pas une aussi grande autorité. Peut-
être, en effet, ne serait-il dans ce cas que le fruit 
de l'inconsidération et de la légèreté; peut-
être même ne sera-t-il qu'un mensonge de 
circonstance. Un pareil aveu, même bien con
staté, ne suffirait donc pas pour motiver une 
condamnation; il devrait seulement faire dé
férer à l'adversaire le serment supplétif. — 
V. Serment. 

M. Duranton, au contraire (n° 540 ), re
pousse cette distinction, sur le motif que l'art. 
1355 ne l'a pas faite ; qu'il se borne à prohi
ber, dans certains cas, la preuve testimoniale; 
mais lorsque cette preuve est permise et 
qu'elle a démontré l'existence de l'aveu, cet 
aveu doit faire une preuve complète. 

Quant à nous, nous dirons avec Pothier 
que la solution de la question doit surtout 
dépendre des circonstances : les magistrats 
admettront, sans doute, avec quelqueréserre 
l'aveu fait hors de la présence du créancier. 
Mais, à moins de preuve contraire, cetarea 
doit être présumé sérieux et vrai, alors sur
tout qu'il résultera de l'enquête qu'il a été 
fait avec réflexion et de bonne foi; nulle dis
tinction ne sera possible, et il faudra accor
der autant de confiance à l'aveu fait liorsdela 
présence du créancier qu'àcelui qui s'adresse 
à sa personne elle-même. 

9. Nous avons vu que l'aveu extrajudiciaire 
pouvait être écrit. Il se confond alors avec 
l'acte récognitif dont parle l'art. 1337 C. 
civ. : « Tous les actes récognitifs ne dispen
sent pas de la représentation du litre primor
dial, à moins que sa teneur n'y soit spéciale
ment relatée.—Ce qu'ils contiennent déplus 
que le titre primordial, ou ce qui s'y trouve 
de différent, n'a aucun effet. Néanmoins, s'il 
y avait plusieurs reconnaissances conformes 
soutenues de la possession, et dont l'une eût 
trente ans de date, le créancier pourrait être 



AVEU, ART 

dispensé de représenter le litre primordial. » 
— V. Acte récognilif. 

Les termes de cet article ont fait naître une 
sérieuse difficulté : à s'attacher au sens litté
ral des mots, il ne suffirait pas qu'un acte ré
cognitif contint la substance même de l'acte 
primordial, s'il n'en relatait spécialement la 
teneur , à moins que ne se rencontrassent les 
deux conditions énoncées dans le dernier § de 
l'article. Et cependant, si dans un acte extra
judiciaire se trouve l'aveu formel de la dette -, 
si même l'aveu verbal est prouvé par témoins, 
dans les cas où la loi admet la preuve testi
moniale, ces aveux, ces reconnaissances ainsi 
faits tiennent licu de l'acte primordial, et font 
preuve complète de l'obligation. Par quelle 
contradiction en serait-il autrementde l'aveu, 
de la reconnaissance consignés dans un acte 
récognitif? — Toullier pense avec raison 
qu'il yadans l'art. 1337 un vice de rédaction; 
il explique cette erreur par celle dans la
quelle Pothier lui-même était tombé dans son 
Traité des obligations. 

A Rome, les concessions faites par les em
pereurs n'étaient valables qu'autant qu'elles 
avaient été confirmées par un acte positif. 
Celte nécessité de confirmation avait, sans 
doute, été imaginée pour arracher aux con
cessionnaires des sacrifices destinés à com
bler le vide du trésor impérial. 

La cour de Rome adopta ces principes ; les 
canonistes allèrent même plus loin ; les con
firmations ne furent valables que quand elles 
avaient été faites en forme spéciale ou en con
naissance de cause, forma speciali seu ex 
cerld scientiâ; d'où l'on était arrivé à con
clure qu'il fallait que la teneur du titre y fût 
textuellement insérée ; sans cela la confirma
tion était faite informa communiât n'établis
sait un lien de droit contre celui de qui elle 
émanait qu'autant que la concession primitive 
n'était entachée d'aucune nullité. L'acte de 
confirmation nepouvaitdonc, dans ce cas, dis
penser de la représentation du litre primor
dial. 

Dumoulin, raisonnant par analogie, appli
que cette doctrine aux concessions faites par 
les seigneurs à leurs vassaux ; mais il se garda 
bien de l'étendre aux actes récognitifs desti
nés à consacrer une obligation préexistante. 
En effet autre chose est la confirmation qui 
suppose une libéralité antérieure, et l'acte ré
cognitif ou l'aveu d'une dette fait parle débi
teur à son créancier, pour lui servir désormais 

. 1 e r , § 1«. 347 

de titre et de preuve. De ces reconnaissances 
Dumoulin disait : quoniam confessio causatâ 
parte prœsenle, etiam extra judicium plané 
probat (de Usuris, n° 208). 

Pothier confondit ces deux actes si diffé
rons, la confirmation et la reconnaissance 
d'un droit; il attribua même cette confusion 
à Dumoulin, et prétendit que cet auteur dis
tinguait deux espèces de titres récognitifs : 
ceux qui sont en forme spéciale ex certûscien-
tiâ et ceux faits in forma communi( Obliga
tions, n° 778) . 

C'est à cette erreur de Pothier qu'est due 
la mauvaise rédaction de l'art. 1337 C. civ. 
Quoiqu'il en soit, la disposition existe, et 
il faut l'interpréter. Delvincourt a eu re
cours à une distinction : selon lui, l'acte ré
cognitif, de quelque manière qu'il soit ré
digé, fera foi contre celui de qui il émane, et 
contre ses héritiers; mais il ne pourra faire 
foiàl'égard destiers(t. 2, p. 831) . Cette opi
nion est combattue avec raison par Toullier. 
Il résulte évidemment du dernier alinéa de 
l'art. 1337 que c'est aux parties elles-mêmes 
qu'il s'applique. Il faut, pour que le créancier 
soit dispensé de la représentation du titre pri
mordial qu'il soit en possession, ou que l'une 
des reconnaissances ait trente ans de date. 
Ainsi la loi a eu pour but de régler les obli
gations du créancier, les rapports du créan
cier avec son débiteur. 

Toullier ne voit, comme nous, qu'un moyen 
de concilier l'art. 1337 avec les principes gé
néraux sur l'autorité de l'aveu et avec les 
dispositions des art. 1320 sur la foi due aux 
actes, et G95au titre des servitudes ; c'estd'in-
terpréterces mots : à moins que sa teneur n'y 
soit spécialement retalée, comme s'il y avait : 
à moins que sa substance n'y soit énoncée et 
reproduite. La dernière partie de l'article ne 
s'appliquerait alors qu'aux cas où les recon
naissances ne contiendraient pas la substance 
de l'obligation, mais en feraient seulement 
supposer l'existence, comme des contre-quit
tances des paiemens des arrérages d'une rente 
(t. 10 , n° 334) . 

10. Lorsqu'il y a aveu verbal, lorsque, par 
exemple, un débiteur avoue devoir une cer
taine somme, en demandant un délai pour 
payer, est-il nécessaire que l'aveu contienne 
en même temps, pour être valable, la cause 
de la dette, si elle provient d'un prêt, d'un 
dépôt ou d'une vente ? Les docteurs, s'ap-
puyant sur le droit romain (loi 2 5 , § 4 , ff. de 
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probal. ), exigeaient que l'aveu énonçât la 
cause de la dette, sans quoi il ne formait point 
une preuve suffisante ; mais aujourd'hui que 
l'art. 1132 C. civ. dispose que la cause d'une 
obligation n'a pas besoin d'être déclarée ou 
exprimée, il faut en conclure par analogie que 
l'aveu verbal, fait en présence du créancier, 
n'en forme pas moins une preuve complète 
contre celui qui l'a fait, si d'ailleurs il existe 
une cause valable de l'obligation qui en ré
sulte. 

11. L'aveu tacite doit produire le même 
effet que l'aveu formel. Par exemple, le paie
ment que fait une personne étant un aveu 
tacite qu'elle devait la chose payée, il en ré
sulte une preuve contre elle qu'elle devait 
réellement ce qu'elle a payé; de sorte que si 
elle veut répéter cette chose comme l'ayant 
payée indûment, c'est à elle qu'incombera 
la charge de prouver qu'elle ne devait rien 
( f f . , 1 . 25 , de prob.; art. 1235 C. civ.). 

§ 2. — De l'aveu judiciaire. — Avoué. — 

Avocat.— Agréé. 

12 . L'aveu judiciaire est la déclaration que 
fait en justice la partie ou son fondé de pou-
voirspécial (art. 1356 C. civ.). 

Malgré la précision apparente des termes 
de cet article, il faut dire qu'il existe des aveux 
qu'on peut appeler judiciaires, bien qu'à pro
prement parler ils ne soient pas faits en ju
gement; ce sont les aveux faits au bureau de 
paix ou de conciliation : c'est ce qui résulte de 
l'art. 3, tit. 10 de la loi du 24 août 1790, où 
l'on voit que le juge , en cas de non-concilia
tion, doit dresser un procès-verbal sommaire 
des dires, aveux et dénégations des parties sur 
les points de fait. Le Code de procédure n'a 
fait que confirmer le principe posé dans la loi 
de 1 7 9 0 , en disposant par son art. 55 que le 
juge de paix, tenant le bureau de conciliation, 
a le droit de recevoir le serment que l'une des 
parties déférerait à son adversaire, ou de faire 
mention du refus de le prêter. Il devrait éga
lement recevoir et constater un aveu fait en 
sa présence (Toullicr, t. 10, n° 271). —Cette 
doctrine, au surplus, a été consacrée par un 
arrêt de la cour de Turin, du 0 déc. 1S0S (S.-
V. 1 4 . 2 . i i 3 ; D. A. io .75G)(i) . Un tel aveu en 

(1) Toullier (t. 10, n» 272) fait, à cette occasion, 
une remarque qui ne laisse pas de présenter une 
grande utilité pratique. De tels aveux, dit-il, lorsque 
le défendeur est disposé à les faire, peuvent deve-

, I e'-, § 2. 

effet est authentique puisqu'il est reçu par 
un officier public spécialement chargé de le 
recevoir (art 55 C. pr.) 

1 3. C'est encore un aveu judiciaire que celui 
qui est fait devant un tribunal incompétente 
raison de la personne. Il en serait autrementsi 
l'incompétence existaità raisondela matière. 
Dans le premier cas, le juge qui aurait eu 
pouvoir de statuer sur le fond même du dé
bat, si sa compétence n'avait été déclinée, 
pourra donner acte de l'aveu volontairement 
fait devant lui; mais, dans le second, la nul
lité radicale dont la procédure est frappée en
traine la nullité de l'aveu, en ce sens qu'il 
ne peut plus être considéré que comme un 
aveu extrajudiciaire. 

14. La cour de cassation a décidé, le 9 mai 
1834 ( D. P. 34. 1 . 242 ) , que l'aveu fait dans 
une instance a, dans un second procès enlre 
les mêmes parties, force d'aveu judiciaire. 
M. Merlin (Question de droit, V Confession, 
§ 1 e r ) pensait qu'une telle opinion allait 
trop loin, et qu'il devrait seulement résulter 
de l'aveu une forte induction. D'autres au
teurs voudraient qu'on appliquât à ectteques-
tion les règles tracées par l'art. 1351 sur l'au
torité de la chose jugée. La décision de la cour 
de cassation nous parait préférable aux au
tres opinions : lorsque le fait avoué dans le 
premier procès est de nature à trancher la 
question soulevée dans le second, l'aveu nous 
semble de voir tenir lieu de toute autre preuve. 

A plus forte raison l'aveu fait devant les 
arbitres conservera-t-il toute sa force (ferait! 
les tribunaux ordinaires, si la deuxième in
stance est la continuation de colle qui a été 
commencée devant les arbitres (loi 5, 5 de 
recept. arb., § 1 e r ; Merlin, Quest., VCon
fession , § 1 e r ) . 

15. L'aveu judiciaire est forcé ou spontané: 
forcé quand il résulte d'un interrogatoire sur 

nir un moyen simple et facile de ménager les trais 
d'enregistrement et de procurer au créancier un 
titre exécutoire et hypothécaire. En effet, par une 
conséquence de l'aveu fait devant lui, le juge de 
paix condamne le débiteur à payer ; et ce juge
ment, fort peu dispendieux, procurera au créancier 
un titre exécutoire, au moyen duquel il aura une 
hypothèque judiciaire sur tous les biens présens et 
à venir du débiteur, ce qui le dispensera de faire 
enregistrer des actes sous seing-privé dont il ne 
voudrait pas faire connaître les dispositions, et dont 
l'enregistrement pourrait être fort coûteux. 
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faits et articles, ou d'une comparution de par
ties ordonnée par le tribunal. Ce n'est point 
alors volontairement que la partie interrogée 
fait sa déclaration. 

L'aveu est spontané lorsqu'il est fait, soit 
dans un acte de procédure, soit à l'audience, 
parla partie ou son fondé de pouvoirs spécial, 
sans interpellation ni provocation de la part 
de l'adversaire. 

i G. Les aveux spontanés sont de deux es
pèces : 1° ceux que les parties font elles-
mêmes soit verbalement à l'audience , lors
qu'elles plaident elles-mêmes leurs causes 
assistées de leurs avoués (art. 85 C. pr.), soit 
dans les écritures qu'elles ont souscrites et 
fait signifier; 2° les aveux que font leurs 
avoués ou leurs avocats , soit verbalement à 
l'audience, soit dans les actes de la procé
dure. 

Ccs pouvoirs généraux, accordésaux avoués 
comme représentans des parties, sont renfer
més néanmoins dans de certaines limites que 
l'art. 352 C. pr. pose dans les termes suivans : 
« Aucun aveu ou consentement ne peut 
être donné ou accepté par un avoué sans 
un pouvoir spécial à peine de désaveu. — 
V. Avoué, Désaveu. 

Mais il y a entre les avoués et les manda
taires ordinaires cette différence essentielle, 
que l'aveu fait par ces derniers sans mandat 
spécial est nul, à moins que la partie ne l'ait 
ratifié, etqu'au contraire, l'aveu émané de l'a
voué est toujours présumé avoir été fait du 
consentement exprès, et ne peut être écarté 
que par un désaveu suivi d'un jugement qui 
le déclare valable. 

17. Les déclarations faites à l'audience par 
un avocat, soit de vive voix, soit par écrit, 
forment-elles des aveux judiciaires capables 
de lier les cliens? — Cette question sera exa
minée au mot Désaveu. Nous nous bornerons, 
quant à présent, à dire que la négative est 
enseignée par Toullier (t. to, n" 298 ), par la 
raison que les avocats, à la différence des 
avoués, ne sont point les mandataires des par
ties, mais seulement leurs conseils et leurs 
patrons. S'ils se sont trompés sur quelques 
points de fait, il suffit donc que l'erreur soit 
rectifiée par la partie ou par l'avoué, son re
présentant légal. 

Cependant la cour de cassation avait jugé, 
en thèse générale (iG mars 1 8 1 4 ) , que l'avo
cat plaidant, assisté de l'avoué de sa par
t ie , la représente ; que les aveux qu'il peut 
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faire dans la plaidoirie sont censés faits par 
la partie elle-même, et qu'enfin, si l'avocat 
qui a plaidé en cour royale , n'a pas été léga
lement désavoué , l'aveu fait par lui ne peut 
être critiqué devant la cour de cassation (S.-
V. 14. 1. 29G; D. A. 5. 112) . — Mais il ré
sulte d'un arrêt postérieurement rendu par 
la chambre civile, le 26 avril 1824 (S.-V. 2 4 . 
1. 340 ; D. A. 5. 102), que, dans ce cas, c'est 
contre l'avoué présent aux plaidoiries, et qui 
n'a pas rectifié l'erreur échappée à l'avocat, 
que l'action en désaveu doit être dirigée. 

Déjà la cour royale de Rennes ( 17 août ISIS) , 
celle de Colmar ( 22 déc. 1820 ) , avaient for
mellement jugé qu'un avocat n'est pas sujet 
à désaveu (D. A. 5. 103 , 113). 

18. Les aveux fails par les agréés lieraient 
leurs cliens ; car ils sont, à l'égard de ces 
derniers, de véritables procureurs adlites.— 
V. Agréé, n° 7, et Désaveu. 

19. Quant aux effets de l'aveu judiciaire, 
l'art. 1356 porte «qu'il fait pleine foi contre 
celui qui l'a fait. » La loi romaine assimilait 
même l'aveu injure à la chose jugée : con
fessas pro judicato est qui quodammodo sua 
senteniia damnatur (loi l , e , ff., de confessis). 
Cependant, même quand il est provoqué par 
la partie adverse, l'aveu a moins d'autorité 
que le serment décisoire, en ce qu'il ne peut 
servir de preuve en faveur de celui qui le fait. 
Du serment décisoire, au contraire, dépend 
le jugement de la cause pour ou contre la par
tie à laquelle il a été déféré. — V. Serment. 

§ 3. — Quelles personnes peuvent faire des 
aveux valables? 

20. L'aveu ne peut faire preuve contre ce
lui dont il est émané que si ce dernier est 
capable de s'obliger. Ainsi l'aveu fait par une 
femme non autorisée de son mari, dans le cas 
où cette autorisation est nécessaire, serait 
sans force et sans valeur (art. 1124 C. civ.); 
il en serait de même de l'aveu d'un mineur, 
d'un interdit, etc. D'après la loi l r c , § 4 , ff, de 
confess., l'aveu fait spontanément par le tuteur 
n'oblige pas le mineur; carun tuteur nepeut 
ni transiger, ni compromettre pour un mi
neur , ni l'obliger sans avoir accompli les 
formalités prescrites par la loi ( V. D. P. 3 1 . 
1. 218) . 

Néanmoins, et en ce qui concerne la femme 
mariée, il a été reconnu , par la cour de cas
sation, qu'il n'est pas besoin pour la femme 
d'une autorisation spéciale de son mari pour 
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faire un aveu valable; qu'il suffit qu'elle ait 
été autorisée à ester en justice; que, dans 
cet état, elle peut valablement reconnaître 
dans un interrogatoire l'existence d'une dette 
réclamée contre elle (22 avril 1S28. S.-V. 2 8 . 
1. 20S ; D. P. 28. 1- 222). — V. Autorisation 
de femme. 

ART. 2. — D e l'indivisibilité de l'aveu. 

2 1 . Sons le droit romain et sous l'ancienne 
législation française, la question de savoir si 
l'aveu judiciaire était indivisible avait donné 
lieu à des distinctions nombreuses et à de 
graves controverses. 

Bien que le principe de l'indivisibilité ait 
clé généralement reconnu , on pensait que la 
solution de la question dépendait des circon
stances et demeurait, dans chaque affaire, 
abandonnée à la prudence du juge. 

22. Le Code civil est plus affirmatif ; en 
disant d'une manière absolue dans l'art. 135G 
que l'aveu ne peut être divisé contre celui qui 
l'a fait, il érige en loi l'indivisibilité de l'aveu 
judiciaire. 

Cependant cette règle, malgré sa généralité 
et la précision du texte, n'est pas inflexible, 
comme nous le verrons, et c'est peut-être afin 
de mettre un terme aux subtilités de l'ancien 
droit, que le législateur a posé un principe 
aussi général que celui de l'art. 135C. 

En premier lieu, cette règle ne pourra être 
appliquée que dans le cas où celui qui se pré
tend créancier est destitué de toute preuve 
et même de tout commencement de preuve. 
Car si , indépendamment de l'aveu , on peut, 
même par la preuve testimoniale, arrivera 
la découverte de la vérité, celui qui a avoue 
la dette, en déclarant en même temps qu'il 
s'est libéré en totalité ou en partie , ne sau
rait se faire au litre de son aveu pour repous
ser la preuve offerte par le créancier, que la 
libération n'a pas eu lieu. 

23 . Si les faits, bien que connexes entre 
eux, ne se référaient pas à une seule et même 
époque et ne formaient pasco que les juris
consultes appellent un acte continu, l'aveu 
ne sera pas indivisible. Il en sera ainsi, à 
plus fmte raison, si les faits n'ont entre eux 
aucune connexité. Ainsi, par exemple, si ce
lui qui avoue un dépùl , déclare en même 
temps que le déposant est débiteur envers lui, 
à un litre quelconque , d'une somme égale à 
la valeur de l'objet déposé; cet aveu ne sera 
pas indivisible ; le fait du dépôt demeurera 

ART. 2. 

constant ; et la déclarat ion re la t i ve à la pré

tendue créance d u dépositaire ne sera qu'une 
simple allégation, qui ne pourra lier celui 
contre lequel el le sera dirigée (Toullier,t. in, 
n° 339). 

C'est par application de ces principes, 
que la cour de cassation a décidé que lors
qu'il est énoncé dans un acte de vente d'im
meubles que le prix a élé payé comptant, 
si l'acheteur interrogé avoue en justice, au 
contraire, que le prix n'a pas été réelle
ment payé , mais qu'il y a eu compensation 
avec pareille somme qui lui était due pour 
vente verbale de denrées faite au vendeur 
de l'immeuble, le tribunal peut , sans con
trevenir à la règle de l'indivisibilité de l'a
veu, tenir pour constant ce point, que le 
prix n'a pas été payé comptant, et, réduisant 
le prix de la vente des denrées d'après les 
mercuriales , déclarer que ce prix n'a pasac-
quiltéen totalité celui del'immeuble(i4janv. 
1824. S.-V. 25 . t. U S ; D. A. 10. 700). Le 
même principe a été consacré parun arrêt de 
la cour royale de Douai (13 mai 18 36. S.-V.36. 
2. 450 ; D. P. 37. 2. 8 t . — V . aussi cass., 25 
août 1 8 3 1 . D . P . 31 1. 327 ;—Amiens, I9janv. 
1S26 ; S.-V. 27. 2 . 1 6 1 ; D. P. 27. 2. 150). 

Les cours de Paris et d'Agen ont décidé que 
l'aveu peut être divisé, lorsqu'il est repoussé, 
dans l'une de ses parties, par de graves pré
somptions de mensonge et de mauvaise foi 
(6avr i l 1S29.S. -V. 29 . 2 .154 ; D .P . 29. 2.183; 
— 16 déc. 1S23. D. A. 10. 759) . — Telle était 
aussi la jurisprudence du parlement de Paris, 
ainsi que le constatent ses arrêts des 1 "août 
1630, 3 août 167S, 1 e r sept. 1778. 

Enfin, l'indivisibilité de l'aveu ne pourrait 
être invoquée, s'il n'élait pas fait en uneseule 
fois et par le même acte; s i , par exemple, 
après avoir fait une déclaration à l'audience 
ou dans un acte de procédure, la partie signi
fiait, après l'acceptation de cet aveu, une dé
claration nouvelle qui aurait pour objet de le 
détruire ou de le modifier. La seconde décla
ration ne pourrait enlever le droit acquis à la 
partie adverse par l'acceptation de l'aveu ju
diciaire. 

24. Hors les différens cas dont nous ve
nons de parler, l'aveu judiciaire ne peut être 
divisé; les juges doivent l'accepter ou les 
rejeter dans son entier. Nous ne retracerons 
pas les nombreuses espèces dans lesquelles 
ce principe a été consacré ; nous nous borne
rons à indiquer la date des principaux arrêts 
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qui l'ont décidé ainsi (cass . , 28 avril 1807 . 
S.-V. 7 . 2 . 810; D. A. 10. 7 5 8 . — I d . , 15 juill. 
1808. S.-V. 8. 1. 9 0 ; D. A.. 10. 7 5 8 . — Id. , 

4 août 1828. S.-V. 2 8 . 1. 3 2 5 ; D. P. 28 . 1 . 
369 . — Riom, 25 juill. 1827. S.-V. 30 . 2 . 
12 ; D. P. 30. 2 . 7 7 . — Montpellier, 6 mars 
1828. S.-V. 2 9 . 2 .18 ; D. P .29 . 2 . 6 0 . etc., etc.). 

25 . Endoit-ilêtre de même deY aveu extra-

judiciaire, bien que le Code civil n'ait posé le 
principe de l'indivisibilité qu'à l'égard de l'a
veu judiciaire? 

Toullier ( t . lo , n° 340 ) , sans s'appuyer 
sur le silence du Code à cet égard, ni sur cet 
argument, qu'il appelle avec raison trivial, 
qui dicit de uno , negat de altero , pense qu'il 
faut au moins reconnaître que la loi ne dé
fend pas expressément la division de l'aveu 
extrajudiciaire , et que dès lors, sous le Code 
civil comme sous le droit romain et sous 
l'ancienne jurisprudence , il est abandonné 
à la prudence du juge d'admettre ou de re
jeter la division selon les circonstances. 

M. Merlin professe la même opinion 
quand il s'agit d'un aveu purement verbal. 
« Lorsqu'une partie, dit-il , oppose à son 
adversaire un aveu qu'elle lui impute et 
qu'il nie , mais dont elle rapporte la preuve 
par témoins, celui-ci es t , par cela seul , 
prouvé coupable de mauvaise foi. 11 est donc 
tout simple qu'alors le juge ait la faculté de 
ne pas prendre cet aveu au pied de la lettre 
et de le diviser suivant les circonstances et 
d'après les nuances des dépositions des té
moins qui l'ont entendu » ( Quest. de droit, 
v° Confession , g 3 ) . 

La cour de cassation (29 fév. 1820) a rejeté 
le pourvoi contre un arrêt de la cour royale 
d'Orléans qui avait admis la divisibilité de 
l'aveu extrajudiciaire (S . -V. 20 . 1. 232 ; D. 
A. 5. 612 ). Enfin, unautre arrêt de la même 
cour, en décidant qu'un aveu fait d'abord ex-
trajudiciairement ne peut plus être divisé 
quand il a élé renouvelé en justice, et a pris 
ainsi le caractère d'aveu judiciaire , semble 
avoir reconnu implicitement que, sans cette 
dernière circonstance, l'aveu fait hors justice 
aurait pu être divisé (30 avril 1821 .S . -V. 2 2 . 
1. 54 ; D. A. 10. 7 6 2 ) . 

Ar.T. 3 . — D e l'irrévocabilité de l'aveu. 

26. L'article 135G C. civ. porte : « L'a
veu judiciaire ne peut être révoqué, à moins 
que l'on ne prouve qu'il a été la suite d'une 

erreur de fait. —Il ne pourrait être révoqué 
sous prétexte d'une erreur de droit. » 

Mais à quelle époque l'aveu judiciaire ac
quiert-il ce caractère d'irrévocabilité? Faut-
il , pour qu'il en soit ainsi, que la partie au 
profit de laquelle il a été fait l'ait accepté, en 
ait requis acte ? Jusque là l'autre partie peut-
elle le rétracter ? 

Toullier et M. Merlin décidentavec raison, 
selon nous, qu'à la différence des aveux faits 
dans un interrogatoire sur faits et articles, et 
qui sont à l'avance acceptés par la partie, par 
cela seul qu'elle a requis l'interrogatoire, les 
aveux judiciaires spontanés peuvent être ré
voqués tant qu'ils n'ont pas été acceptés, sans 
qu'il soit besoin jusque là de prouver qu'ils 
ont été faits par erreur (Toullier, t. 10, n° 287; 
Merlin, Rép., t. 17, p. 451) . 

Le contrat judiciaire en effet ne peut se for
mer que par le concours des deux volontés; 
qu'il faut qu'à l'aveu d'une des parties vienne 
se joindre l'acceptation de son adversaire : 
alors seulement il y a pour ce dernier un droit 
acquis, au préjudice duquel la rétractation de 
l'aveu ne peut avoir lieu : nemo potest mutare 
consilium suumin alterius injuriam (loi 75 
ff. de reg. juris). 

Cette opinion, professée par Voët et par les 
auteurs du nouveau Uenizart (v° Aveu ), a 
été consacrée par deux arrêts rendus l'un par 
la cour de Bruxelles, le 30 mai 1823 ( D. A. 
10. 7 5 6 ) ; l'autre par la cour de Colmar, le 
21 avril 1828 (D. P. 29 . 2 . 101 ; S.-V. 28. 2 . 
205) . 

Elle est combattue cependant par M. So-
lon [Essai sur ta nature des preuves, n° 128) . 
Selon lui, un fait ne peut pas être et n'être 
pas. Lorsqu'une partie avoue un fait, ce fait 
devient un des élémensdu procès. Sans doute 
on n'est pas obligé de fournir des armes 
contre soi ; mais lorsqu'on a volontairement 
reconnu l'existence d'un fait, on ne pcutplus, 
par une rétractation, empêcher qu'il n'appar
tienne à la cause et soit soumis à l'apprécia
tion des juges.—Toullier, qui avait prévu 
l'objection,la réfute ainsi: «Non,sans doute, 
la vérité du fait avoué n'est point et ne sau
rait être détruite par la rétractation d'un aveu 
dentel le est indépendante; mais je puis dé
truire, en le rétractant, les conséquences d'un 
aveu qui n'est pas autre chose qu'un acte de 
ma volonté, et duquel vous auriez pu tirer 
une preuve, équivoque il est vrai, quoique 
admise en justice, du fait qui demeure saus 



preuve depuis nia rétractation. En rétrac
tant mon aveu, je ne détruis ni n'altère la 
vérité du fait avoué; j'anéantis seulement 
la preuve qu'on pouvait en tirer, pour en 
conclure la réalité du fait. » 

C'est donc à l'aveu accepté par l'adver
saire qu'il faut appliquer ce principe posé par 
l'article 135G du C. civ., qu'il ne peut plusètre 
révoqué que pour erreur de fait. 

Il est bien entendu qu'il faut que cette er
reur soit clairement démontrée par celui qui 
l'allègue, sans distinction entre le cas où il 
s'agit d'un fait négatif, de celui où il est ques
tion d'un fait positif. Tant que l'erreur n'est 
pas prouvée l'aveu fait pleine foi en faveur 
du créancier et le dispense de toute autre 
preuve. 

27. L'erreur de droit ne peut être une cause 
de révocation , parce que jamais il ne serait 
possible de prouver qu'une erreur de celte 
nature a été le motif unique et déterminant 
de l'aveu. 

28. Les règles relatives à la révocabilité de 
l'aveu judiciaire s'appliquent également à l'a
veu extrajudiciaire. 

A R T . 4 . — De l'aveu en matière criminelle. 

29. Chez les peuples anciens, chez les Juifs 
surtout, la simple déclaration de l'accusé suf
fisait pour le faire condamner au dernier sup
plice. Le même usage était observé chez les 
Romains : en matière criminelle, l'accusé 
pouvait être condamné sur sa seule déclara
tion, comme le débiteur, en matière civile 
(loi 2 au Code, quorum appellat-, et 1 6 , de 

pœnis). 

30. L'art. 5 du lit. 25 de l'ordonn. de 1670 
prouve que ce principe n'avait pas été com
plètement adopté par notre ancienne législa
tion. 11 en résulte en effet que pour condam
ner un accusé sans aucune information , il 
fallait 1° sa confession, son aveu dans les in
terrogatoires; 2° des pièces authentiques ou 
suffisamment reconnues; î °dcs présomptions 
ou des indices. Ainsi la confession , en l'ab
sence de toute autre preuve, ne suffisait pas 
pour que la condamnation fût prononcée sans 
information préalable. 

3 1 . Le législateur moderne a adopté ce sys
tème dont la sagesse est incontestable. Car, bien 
qu'il soit rare qu'un homme aille volontaire
ment et sansde puissans motifs au-devant de 
la mort ou de l'infamie, on a vu cependant 
des exemples où, dans des momens d'exalta-

tion, de trouble ou de désespoir, des accusés 
compromettaient leur sort par des aveux irn-
prudens et irréfléchis, s'accusant de crimes 
imaginaires et appelant ainsi sur leur tète des 
peines qu'ils n'avaient pas méritées.—Aussi, 
par application de cette sage maxime : nemo 
auditur périre volens, la loi veut-elle, malgré 

les aveux les plus précis de l'accusé, que l'in
struction ait son cours; et à cet égard, elle 
prend soin elle-même d'établir le genre de 
preuves au moyen desquelles les délits doivent 
être constatés (V. lesart. 154, 189, 241 C.inst. 
crim.)( l ) . 

32. Il est inutile d'ajouter qu'en matière 
criminelle,le principe de l'indivisibilité de l'a
veu ne peut jamais être invoqué. Le juge qui, 
pour prononcer une condamnation , ne doit 
pas se contenter de l'aveu de l'accusé, ne 
sera pas obligé, par réciprocité, de l'accepter 
comme une preuve de non culpabilité, dans 
les parties qui seraient favorables à la dé
fense. Il le rapprochera des autres preuves 
fournies par l'instruction; et de même qu'il 
lui serait permis de ne pas ajouter foi à la dé
claration de celui qui s'accuserait à tort; de 
même aussi il pourra diviser cet aveu et faire 
la part de la vérité et celle du mensonge. 

B A R O C H E . 

AVEU ET DÉNOMBREMENT. On appe
lait ainsi , en droit féodal, l'acte récognitif 
de ses droits seigneuriaux, qu'un seigneur 
pouvait exiger de son vassal tenant un fief 
relevant directement de lui. 

1. L'usage des aveux, dont quelques feu
distes font remonter l'origine aux Capitu
laires de Charlemagne , s'étendit, sous les 
successeurs de ce prince , avec le principe de 
l'hérédité des fiefs et devint bientôt une loi 
pour tous les vassaux. Toutefois, jusqu'au 
treizième siècle , ces aveux se réduisirent à 
une énonciation sommaire du fief servant; et 

(1) Toutefois, et par exception à cette règle, quel
ques anciens arrets avaient admis qu'en matière de 
simple contravention, l'aveu de l'accusé suDisait pour 
établirl'existenCedu fait imputé (Cass.,4 mars IS20. 
J. P. 35. 135; D.P. 26. 1.267 ; — 3 avril 1S30. S.-V. 
30. 1. 298; D. P. 30. 1. 195). 

Cependant il a été jugé parla même cour (30 
janv. 1830) que l'aveu lait en matière correction
nelle par le prévenu ou son défenseur n'établit pas 
une présomption légale de culpabilité, mais peut 
seulement servir à déterminer les juges sur cette 
culpabilité (S . -V . 30. 1. 139; D. P. 30. 1.97). 
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ce n'est qu'à partir de cette époque que les 
seigneurs exigèrent des aveux détaillés, et 
qu'on vit s'établir successivement les forma
lités diverses qui devinrent par la suite né
cessaires à la validité de ces sortes d'actes. 

2. L'aveu devait contenir t° le détail du 
principal manoir du fief avec toutes ses dé
pendances, leur situation et l'étendue de ter
rain qu'elles occupaient ; 2° le détail de tous 
les héritages composant le domaine du fief, 
leur quantité , qualité et situation ; 3° le dé
tail de tous les cens et de tous les héritages 
qui en étaient grevés, la situation de ces 
héritages, le nom de ceux qui en étaient 
propriétaires, et les termes des paiemens ; 
4° l'énumération des servitudes, de tous les 
droits dus au vassal à cause de son fief ; 
5° l'indication des fiefs relevant de lui ; 6° en
fin le détail des droits de prééminence et 
autres prérogatives du fief. 

3. Les formalités exigées pour les aveux et 
dénombremens étaient différentes, selon que 
le fief servant se trouvait dans la mouvance 
directe du roi ou d'un seigneur particulier. 
Lorsque le fief relevait directement du roi, 
les aveux rédigés en doubles originaux , sur 
parchemin timbré, et signés du vassal, 
étaient présentés aux trésoriers de France , 
auxquels la prérogative de les recevoir avait 
été définitivement conférée par l'édit du mois 
d'avril 1627, à l'exclusion des baillis et séné
chaux originairement investis de ces fonc
tions par une ordonnance du roi Jean, du 
26 juillet 1353 , et qui les avaient long-temps 
disputées aux trésoriers. Les chambres des 
comptes recevaient aussi, d'après les dispo
sitions de divers arrêts du conseil, et con
curremment avec les trésoriers de France, 
les aveux des fiefs de leur ressort. Avant 
d'être définivement reçus comme bien et dû
ment baillés, les aveux devaient être vérifiés 
et publiés, « par trois différens jours d'au
dience, de huitaine en huitaine, dans les ju
ridictions royales dans le ressort desquelles 
ces fiefs se trouvaient situés. » Si lors de celte 
publication il survenait quelque opposition à 
la réception des aveux, l'opposition était ju
gée : parla chambre des comptes si elle pro
venait du procureur général de la chambre 
ou de l'administrateur des domaines , et par 
les tribunaux ordinaires , si elle était formée 
par un particulier. Les oppositions jugées, 
ou, s'il n'en était pas survenu, on revenait 
à la chambre des comptes, qui déclarai t l'aveu 
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reçu par arrêt rendu sur la requête du vas
sal et sur les conclusions du procureur-gé
néral. 

4 . Lorsque le fief servant relevait d'un sei
gneur particulier, l'aveu devait être fait en 
forme authentique, écrit sur parchemin et 
passé par-devant notaires.. La présentation 
devait ensuite en être faite par le vassal ou 
son fondé de pouvoir spécial, en la justice 
du seigneur, à jour et heure d'audience, et 
l'original laissé entre les mains du procureur 
delà seigneurie ; si le seigneur n'avait pas de 
justice, ou qu'au jour de la présentation il 
ne se trouvât pas d'audience, la présentation 
se faisait au manoir principal du fief domi
nant , et l'original était laissé au seigneur ou 
à son receveur ou fermier, ou , à défaut des 
uns et des autres, au plus proche voisin , ce 
que le vassal devait faire constater par acte 
passé devant notaires et témoins. Quant aux 
formalités de vérification et de publication , 
elles n'étaient pas prescrites pour les aveux 
dus à des seigneurs particuliers. 

5. Les frais de l'aveu étaient à la charge du 
vassal. L'aveu était dû à chaque mutation qui 
avait lieu du côté de celui-ci. Quand il y avait 
mutation du côté du seigneur, le nouveau 
seigneur pouvait exiger l'aveu mais devait 
alors en payer les frais. 

6. Le vassal devait faire l'aveu dans les qua
rante jours à partir de celui où il avait été 
reçu à foi et hommage par son seigneur. 
Faute d'aveu fait régulièrement dans ce délai, 
le seigneur pouvait saisir les revenus du fief ; 
mais il ne les faisait pas siens, comme dans le 
cas de saisie féodale pratiquée pour défaut 
d'hommage; il devait les restituer, sous la 
seule déduction des frais de saisie, dès que le 
vassal satisfaisait à son obligation. Ce délai de 
quarante jours pouvait néanmoins, dans cer
tain cas, recevoir une prolongation, appelée 
souffrance en termes de coutume. Par exem
ple, si le vassal était malade ou empêché, il 
pouvait obtenir de la justice un délai supplé
mentaire; si le seigneur ou le vassal, ou tous 
deux à la fois , étaient mineurs, l'aveu était 
différé jusqu'à la majorité ; s'il y avait combat 
de fief, c'est-à-dire contestation sur la pro
priété du fief dominant, l'aveu restait sus
pendu jusqu'à ce qu'il fût statué sur la con
testation, et le vassal était déchargé en offrant 
de le donner à qui il appartiendrait. 

7. Quand le vassal avait donné son aveu, le 
seigneur devait, dans un délai fixé, le blâmer, 



c'est-à-dire le contredire, et en demander la 
réformation s'il y trouvait quelque énonc.a-
tion contraire à ses droits. Ce delà, variait 
suivant les lieux ; il était de trente ans en pays 
de droit écrit, d'un an dans la coutume du 
Maine, de trois mois dans celle d'Anjou, de 
quarante jours dans celle de Paris. Ce délai 
expiré sans blâme de la part du seigneur, l'a
veu était tenu pour reçu. Les contestations sur 
ce point entre le seigneur et le vassal étaient 
réglées par les voies judiciaires. 

8 . Un aveu n'était pas dispositif, mais sim
plement déclaratif, entre le seigneur et le vas
sal, des droits respectifs appartenant à chacun 
d'eux. Aussi , même après sa réception , soit 
formelle et constatée par un acte émané du 
seigneur ou par une sentence de la justice , 
soit tacite et résultant simplement du défaut 
de blâme dans le délai voulu , le seigneur et 
le vassal pouvaient toujours, chacun de son 
côté , prouver par titres contre les énoncia-
tions contenues en l'aveu, sauf toutefois l'ap
plication des lois ordinaires de la prescrip
tion. 

9 . Tels sont les principes généraux qui ré
gissaient, dans l'ancien droit, les aveux et 
dénombremens. L'examen des nombreuses 
questions de jurisprudence et de doctrine re
latives à leur application serait aujourd'hui 
superflu ; celte matière n'a plus d'intérêt que 
sous le rapport historique. 

L'abolition du régime féodal, décrétée le 
i août 1 7 8 9 , dut entraîner l'abolition des 
aveux et dénombremens, qui fut en effet pro
noncée par l'art. 3 du titre premier de la loi 
du 15 mars 1790. L'art. 4 leur avait substitué 
de simples reconnaissances notariées pour les 
droits utiles dont les fiefs étaient grevés, et 
qui étaient alors maintenus comme droits pu
rement fonciers; mais la loi du 17 juillet 1793 , 
ayant abrogé cet article lui-même, a ainsi 
supprimé ces droits d'une manière définitive. 

10. D'anciens aveux pourraient néanmoins, 
il nous semble, être encore aujourd'hui de 
quelque utilité dans les contestations élevées 
entre propriétaires voisins sur la contenance 
et les limites respeclives de leurs héritages; 
les énonciations qu'ils contiennent forme
raient , suivant les cas, sinon une preuve, du 
moins uncommenccmentde preuve par écrit. 
— V. Aveu. 

11 . Il ne faut pas confondre les aveux et 
dénombremens, qui ne s'appliquaient qu'aux 
fiefs, avec les reconnaissances censuclles, 

§ 1 e r.—Capacité des aveugles pour lesactes 
entre-vifs et testamentaires. 

2. En général les aveugles peuvent faire 
tous les actes de la vie civile ; aucune loi ne 
les déclare, d'une manière formelle, inca
pables de passer, soit des actes entre-vifs, 
soit des actes à cause de mort. 

Mais la validité de ces actes est subordon
née à l'accomplissement de certaines forma
lités essentielles, et c'est là ce qui sert à dé
terminer le degré de capacité des aveugles. 
Soumis , comme tous tous les autres citoyens, 
à l'observation des formalités requises pour 
la validité des différens actes, ils resteront 
capables loulcs les fois que ces formalités ne 
seront pas incompatibles avec la nature de 
leur infirmité, et leur capacité ne cessera 
que là où il y aura impossibilité pour eux, à 
cause de leur cécité , d'observer les formes 
exigées par la loi.—Telle est la règlequidoit 
nous servir de guide dans la solution des dif
férens cas qui vont se présenter. 

3. Cet aperçu général fait déjà sentir la 
nécessité de distinguer, parmi les actes entre-
vifs, ceux qui sont passés sous signature pri
vée, de ceux rédigés par-devant notaires; et, 

main-mortables, bordelières, et les recon
naissances en franche aumône, comprises 
comme eux sous la dénomination générale de 
déclarations. — V. chacun de ces mois et 
Féodalité. 

AVEUGLE. C'est celui qui est privé de 
l'organe de la vue. 

1. La législation avait à s'occuper des aveu
gles sous trois rapports différens : sous le rap
port de leur capacité à faire les actes de la 
vie civile ; sous le rapport de leur aptitude à 
remplir des fonctions ou des charges publi
ques; enfin sous le rapport des secours que 
l'humanité réclame en leur faveur. Mais ce 
n'est que sous ce dernier point de vue que la 
loi s'en occupe d'une manière explicite ; sous 
les deux autres , ce n'est guère que par voie 
de conséquences qu'elle détermine les limites 
de leur capacité et de leur aptitude. 

§ i e r . — Capacité des aveugles pour les actes 
entre-vifs et testamentaires. 

§ 2 . — Aptitude des aveugles à remplir 
des fonctions ou charges publiques. 

§ 3. —Établissemens d'humanité destina 
aux aveugles. 



parmi Ics actes testamentaires, ceux qui sont 
faits dans la forme olographe et mystique, de 
ceux qui sont revêtus de la forme solennelle. 

4. A l'égard des actes sous seing-privés, 
si son infirmité met le contractant dans une 
impuissance absolue d'écrire , il est bien évi
dent qu'il ne saurait passer de tels actes, 
dont l'existence dépend de la signature même 
des parties. Dans ce cas , il y a donc, de la 
part de l'aveugle, incapacité matérielle. 

Mais alors même, comme cela arrive assez 
souvent, que l'aveugle saurait signer son 
nom, il ne pourrait encore valablement sou
scrire un acte privé. La nullité de cet acte ne 
résulterait pas alors d'une incapacité maté
rielle , mais d'un défaut de consentement à 
une obligation dont le signataire n'a pu 
prendre connaissance par lui-même. 

C'est ce que la cour royale de Pau a jugé 
en ces termes : « Considérant que tous les 
principes et la saine raison disent que, quoi
qu'un aveugle puisse conserver l'administra-
lion de ses biens , il est incapable de traiter 
par des actes privés, à cause de la facilité 
qu'il y aurait à le surprendre par l'impossi
bilité où il est de vérifier l'écrilure ètra gère 
qu'il signe; que tout acte n'étant valable que 
par le consentement, on ne peut pas dire 
qu'un aveugle, qui appose sa signature à un 
écrit qu'il n'a pu vérifier, ait donné son con
sentement; qu'ainsi un pareil acte est essen
tiellement nul ; que l'incapacité de l'aveugle 
pour les actes privés est si bien reconnue, que 
les lois ne lui ont permis de disposer par tes
tament qu'en appelant un témoin surnumé
raire , qui le remplace en quelque sorte, et 
ajoute à la solennité de l'acte pour constater 
la manifestation de sa volonté; ce qui prouve 
sans équivoque qu'on ne saurait avoir con
fiance dans aucun écrit sous signature privée 
qu'on pourrait attribuer à un aveugle » 
( 8 août 1808. S.-V. 12. 2. C4; D. A. 10. 
6. 80) . 

Il en serait de même à l'égard de l'indivi
du qui , sans être entièrement aveugle, n'y 
verrait pas assez pour pouvoir lire l'écriture 
au bas de laquelle il aurait apposé sa signa
ture. Ainsi décidé par le même arrêt : « Con
sidérant que , quoiqu'il résulte très-claire
ment des dépositions des quatre premiers 
témoins de l'enquête , que Rose était ab
solument aveugle lors de la prétendue quit
tance , les deux derniers témoins se sont 
contentés de faire entendre que , s'il voyait, 

il voyait très-peu; mais qu'il résulte au 
moins de leur langage et des autres faits du 
procès, que Rose était dans Vimpossibilité de 
lire l'écriture; que les mêmes principes doi
vent naturellement s'appliquer à celui qui 
est aveugle et à celui qui ne peut l ire, par la 
facilité qu'il y aurait d'abuser de sa signa
ture et de le tromper, ainsi que par le dé
faut de consentement qu'il ne peut donner à 
une écriture étrangère , qu'il lui est impos
sible de vérifier.;> — Il importerait peu, dans 
les deux cas, qu'il ait été donné lecture de 
l'acte sous seing-privé à l'aveugle par l'autre 
partie contractante ou par un tiers, parce 
que les mêmes motifs de craindre les sur
prises et la fraude existeraient toujours, en 
ce que la lecture pourrait avoir été altérée, 
tronquée à dessein. 

Mais dans le cas où l'aveugle saurait non-
seulement signer mais écrire (ce qui n'est 
pas sans exemple), si c'était lui-même qui 
eût écrit l'acte sous seing-privé, y aurait-il 
validité de l'engagement? L'affirmative ne 
nous semble pas douteuse. 

5. Les divers inconvéniens que nous avons 
signalés ne se présentent pas lorsqu'il s'agit 
d'un acte notarié. Les notaires ayant reçu de 
la loi la mission absolue de certifier la vérité 
des contrats, l'acte passé devant eux, quel 
que soit l'état physique des parties , fera foi 
jusqu'à inscription de faux. C'est-à-dire que 
l'attestation que le notaire donne , dans les 
actes qu'il reçoit, que les parties y dénom
mées ont réellement comparu devant lui; 
qu'elles y ont fait tel engagement, qu'elles 
l'ont revêtu de leur signature ou ont déclaré 
ne savoir ou ne pouvoir signer, mérite con
fiance pleine et entière (art. 1319 C. civ.). 
D'ailleurs, l'art. 14 de la loi du 25 vent, anxi , 
sur le notariat, a prévu positivement le cas 
où les parties ne savent ou ne peuvent signer, 
et décide qu'il suffit alors de mentionner leur 
déclaration à cet égard et la cause qui les em
pêche de signer. Cette disposition est évidem
ment applicable à l'aveugle : on lui fera dé
clarer qu' i lnepeu ts igner à causedesacécité, 
et on mentionnera cette double déclaration 
dans l'acte.— Les notaires sont tenus, en ou
tre, de donner aux parties lecture des actes; 
cl celle lecture, de la part du notaire, est 
une garantie du consentement des parties 
contractantes. 

G. Pour déterminer la capacité de l'aveugle 
ii faire des actes testamentaires, nous avons 
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dit qu'il fallait distinguer entre les testamens 
solennels , olographes et mystiques. 

La forme mystique est expressément in
terdite à l'aveugle par l'art. 978 C. civ., ainsi 
conçu : « Ceux qui ne savent ou ne peuvent 
lire ne pourront faire de dispositions dans 
la forme du testament mystique. » 

Résulte-t-il de la disposition de cet ar
ticle qu'il a entendu permettre la preuve par 
témoins de la cécité du testateur ? — Evidem
ment cette preuve est admissible en droit 
(art. 2 5 3 , 254 C. pr.). Mais il dépend toujours 
de la sagesse du tribunal de l'admettre ou de 
la rejeter, suivant les circonstances ; et quelle 
que fut sa décision à cet égard , elle ne don
nerait pas lieu à cassation. C'est ce que la 
cour suprême a reconnu elle-même par arrêt 
du 8 fév. 1820. 

Dans l'espèce , les héritiers du sieur An
tonello offraient de prouver tant par titres que 
par témoins, que leur auteur était privé de la 
vue le jour où il a signé son testament. « Peu 
importe, disaient-ils, que la signature appo
sée au testament dont il s'agit soit réelle
ment celle du testateur, on n'en peut rien 
conclure dans l'espèce contre la preuve offerte 
que le testateur était privé de la vue dans le 
temps de la confection du testament. Rien 
n'est plus commun en effet que de voir des 
individus presque entièrement privés de la 
vue conserver encore la faculté de signer 
très-correctement ; mais la loi n'en défend 
lias moins à de telles personnes la faculté de 
faire un testament dans la forme mystique , 
parce que la première condition indispensa
ble pour pouvoir tester en cette forme est 
de pouvoir lire, et par conséquent de n'être 
pas privé de la faculté de voir. L'apposition 
d'une signature plus ou moins correcte, plus 
ou moins uniforme, n'est donc pas une preuve 
infaillible que le testateur n'ait pas été privé 
de l'usage de la vue au moment où il a signé 
son testament; elle n'exclut donc pas l'arti
culation et la preuve des faits qui doivent dé
montrer son incapacité de tester en la forme 
mystique. » La cour royale d'Aix a rejeté ces 
motifs en décidant que la preuve proposée 
était inutile et frustratoirc, puisque tout ten
dait à démontrer que le sieur Antonello 
n'a jamais ce;sé d'y voir au point de ne pou
voir lire, et qu'il a vu suffisamment au mo
ment de la disposition testamentaire et de 
l'acte de suscription. I a cour de cassation a 
confirmé cet arrêt dans les termes suivans : 

SS. § l " . 

c. Attendu que la cour d'appel n'a pas déclaré 
inadmissible en droit la preuve de cécité et 
d'impuissance absolue de lire; qu'elle s'est 
bornée à rejeter l'offre faite de cette preuve, 
parce qu'il lui a été démontré, par le con
cours et l'ensemble des faits qui pouvaient 
rendre la preuve offerte frustratoire , que le 
testateur n'avait pas cessé d'y voir et de pou
voir lire au moment du testament et de l'acte 
de suscription , et même le lendemain ; qu'en 
cela la cour royale n'a pu violer aucune loi » 
(S.-V. 20 . 1. 191). 

7. La loi qui s'est prononcée d'une manière 
si précise à l'égard du testament mystique, 
a gardé le silence sur la capacité de l'aveugle 
à faire un testament olographe. 

M. Grenier lui refuse cette capacité : « le 
caractère du testament olographe, dit-il, est 
d'être fait par le testateur seul : or, un aveu
gle , quelque habitude qu'il ait pu conserver 
de l'écriture , pourrait-il bien se flatter d'é
crire son testament, de le dater et signer de 
manière à ce qu'il n'y eût aucun des inconvé-
niensque cet élat fait naturellement craindre, 
qu'on prévoit assez sans les détailler, et qui 
pourraient rendre le testament illisible et nul? 
Si on suppose qu'il se fasse aider par un tiers, 
alors la possibilité des insinuations et des sur
prises ne se présente-t-elle pas à l'esprit? et 
ne s'élève-t-il pas un doute légitime sur la 
validité d'un testament fait dans une sembla
ble circonstance? Où est cette garantie si for
tement exigée par la loi de la certitude des 
volontés du testateur ? » (Traité des success., 

n° 2S1.) 

Nous ne pouvons admettre l'opinion abso
lue de M. Grenier. Suivant nous, il faut faire 
ici la même distinction que celle que nous 
avons établie pour les actes entre-vifs, faits 
sous signature privée, et ne déclarer l'aveu
gle incapable que dans le cas où son infirmité 
le mettrait dans l'impossibilité d'écrire, dater 
et signer lui-même son testament. S'il a accom
pli celte formalité , le vœu de la loi est rem
pli, et il y a présomption que le testament 
est valable (art. 970 C. civ. ). Du reste, il est 
bien évident que cette présomption ne résis
terait pas à. la preuve, qu'il y aurait eu des 
manœuvres frauduleuses exercées envers le 
testateur. 

S. Quant au testament solennel ou par 
acte publie, il est incontestablement permis 
aux individus privés de la vue. Les formes 
de ce testament, telles qu'elles sont près-
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critcs parles art. 971 à 974 C.civ., n'ont rien 
d'incompatible avec la nature de l'infirmité de 
l'aveugle. 

9. Il n'est plus nécessaire, pour la validité 
du testament public de l'aveugle, d'appeler, 
comme autrefois, un témoin de plus que le 
nombre ordinaire. La disposition de l'ordonn. 
de 1735, qui exigeait la présence de ce nou
veau témoin ( l ) , n'ayant pas été reproduite 
dans le Code civil, se trouve par cela même 
abrogée. Sous l'empire même de cette ordon
nance, la présence d'un nouveau témoin n'eût 
pas été nécessaire si c'était un simple affai
blissement de la vue et non une cécité abso
lue qui eût empêché le testateur de signer. 
C'est du moins ce que la cour de cassation a 
jugé en ces termes : « Attendu que la décla
ration du testateur émise en la présence des 
témoins, qu'il ne pouvait signer en ce moment 
pour manquement de vue suffisante à cet effet, 

ne constituait pas le testateur dans l'état de 
cécité indiqué par la loi pour appeler un nou
veau témoin , outre le nombre ordinaire » 
(28 frimaire an xm. S.-V. 5. 1. 338 ; D. A. 
5 . 787 ) . 

§ 2. — A p t i t u d e des aveugles à remplir des 

fondions ou des charges publiques. 

10. Nous examinerons sous ce paragraphe 
jusqu'à quel point un aveugle peut l°exercer 
une fonction publique, 2° être chargé des soins 
d'une tutelle, 3° servir de témoin dans un acte 
authentique. 

11. Sous le premier rapport, nous devons 
examiner, la double question de savoir si 
l'aveugle peut être fonctionnaire de l'ordre 
administratif et de l'ordre judiciaire; s'il est 
apte à exercer des fonctions législatives. Sur 
la première question, il est vrai de dire qu'en 
thèse générale, aucune loi ne déclare les aveu
gles incapables d'exercer les fonctions de ma
gistrats ou d'agens de l'autorité administrative. 
Il appartient au gouvernement seul d'appré
cier le degré d'aptitude que l'infirmité de 
l'aveugle lui laisse pour exercer de telles 
fonctions, et de voir si l'intérêt public permet 

(1) La cour de cassation a même jugé « qu'à l'égard 
des testamens solennels, faits en pays coutumicr, 
cette même ordonnance n'avait point exigé plus 
de formalités pour les testamens des aveugles que 
pour les autres : d'où il suit qu'elle s'en est rapportée, 
pour les formes , aux statuts locaux » ( 11 therm. 
an xm. S.-V. 7. 2 . 1251 ; D. A. 5. 755). 

de les lui confier. C'est là un droit que la con
stitution attribue d'une manière générale au 
pouvoir exécutif. Seulement les ministres se
ront responsables , devant le pays , des actes 
exécutés par un tel fonctionnaire. — Aussi 
celte assertion de M. Rolland de Villargues, 
qu'un aveugle est dans un élat d'infirmité 
qui ne lui permetpas d'être admis à une fonc
tion publique , offre-t-elle dans ses termes 
une généralité par trop absolue; car, appli
quée aux fonctions administratives et judi
ciaires, elle est également repoussée et par la 
responsabilité ministérielle et par l'omnipo
tence du souverain dans l'exercice du pouvoir 
exécutif. 

Cependant, en descendant à l'application de 
ce principe, on reconnaît qu'il est complète
ment impossible à un aveugle d'exercer des 
fonctions administratives, par la raison que 
touslcs fonctionnaires administratifs, depuis le 
préfet jusqu'au garde-champêtre, doivent ap
poser leur signature sur certains actes, afin 
d'en garantir l'authenticité ou la véracité; que 
plusieurs de ces fonctionnaires doivent viser et. 
approuver certains autres actes ; ce qui sup
pose nécessairement l'obligation de les lire; 
qu'enfin quelques-uns d'entre eux, tels que les 
officiers de police judiciaire, les gardes-cham
pêtres et forestiers, les commissaires de police, 
les maires, dans certaines communes, doivent 
déclarer qu'ils ont vu les individus contre les-
quelsdes procès-verbaux sont dressés, et qu'ils 
doivent constater, soit dans ces procès-ver
baux, soit dans d'autres actes, tels que les pas
seports, le signalement des individus qui com
paraissent devant eux. 

Or, par suite de l'impossibilité absolue pour 
des aveugles de remplir de pareilles fonctions, 
il faut en conclure qu'ils sont inhabiles à y 
être appelés, et que les actes qu'ils auraient 
dressés manqueraient d'authenticité et ne 
pourraient faire foi en justice. 

12. Si maintenant on examine la nature des 
fonctions judiciaires proprement dites, on est 
frappé de ce double fait, que la nomination 
d'un juge est irrévocable, et que les actes du 
pouvoir judiciaire ont un caractère définitif 
qui, en général, ne permet plus d'en réparer 
les vices. Cependant la loi, prévoyant le cas 
de cécité survenue depuis la nomination du 
magistrat, ne veut pas que cette infirmité en
traîne nécessairement son admission à la re
traite. Seulement après divers ordres d'infor-

I mation, la cour, à laquelle appartient le ma-



(1) « N'y a-t-il pas quelque grande leçon morale 
dans l'allégorie qui représente la justice un bandeau 
sur les yeux?» ( D U P I N . ) 

14. Ce que nous venons de dire s'applique, 
à la vérité, particulièrement aux jurés. Quant 
aux juges siégeant dans les cours d'assises ou 
en police correctionnelle, il existe dans notre 
législation pénale, à l'égard de ceux qui sont 
atteints de cécité, une cause d'incapacité plus 
péremptoire encore que celles qu'on vient 
d'exposer. C'est qu'aux termes des art. 19G et 
370 C.inst. crim., les minutes desjugemens et 
arrêts rendus en matières criminelle et correc
tionnelle doivent être signées par tous les juges 
qui ont rendu ces arrêts et jugemens. Or, quel
les garanties présenterait la signature, au bas 
d'une minute, de celui qui n'aurait pula lire? 

La question de savoir si un magistrat aveu
gle peut siéger dans une cour d'assises a été 
soumise à lacourde cassation dans l'affaire La 
Roncière ; la cour a évité de la résoudre, et a 
statué dans les termes suivans : « Attendu que 
le président a été assisté, dans les débats, par 
deux conseillers de la cour royale , délégués à 
cet effet aux termes de l'art. 1 e r de la loi du 4 
mars 1831 ; qu'il y a présomption légale que 
les magistrats désignés pour des fonctions qui 
leur sont attribuées par la loi, réunissent les 
conditions nécessaires pour remplir ces fonc
tions ; que d'ailleurs, dans l'espèce, le deman
deur n'a élevé aucune réclamation préalable» 
(Gazelle des Tribunaux,du 22 août 1835 ). 

15. Maisdans les matière civiles, où la con
viction du juge se forme principalement, soit 
par la lecture des pièces du procès , soit parles 
plaidoiries des avocats ou les explications des 
parties à la barre; dansées matières où la phy
sionomie extérieure de l'audience ne jette au
cun jour sur la discussion, rien ne paraîtrait 
devoir s'opposer à ce qu'un magistrat aveugle 
fit partie du tribunal appelé à les juger. En 
pareil cas, le magistrat accomplit une œuvre 
toute rationnelle, et, sous ce rapport, on peut 
direavecM. Dupin qu'il y a des aveugles très-
clairvoyans, qui reconquièrent par la médita
tion ce que tant d'autres perdent par les dis
tractions d'audience » (1). 

Quoi qu'il en soit de cette distinction entre 
les affaires criminelles et les affaires civiles, il 
n'est pas douteux qu'un magistrat aveugle se
rait incapable de juger, même dans ces der
nières, lorsque sa conviction ne pourrait se 
former qu'au moyen des yeux, par exemple, 

gistrat désigné ou dans le ressort de laquelle 
est établi le tribunal dont il fait partie, déclare 
en assemblée générale des chambres si elle est 
d'avisqu'il y aitlieu de l'adinettrcàla retraite. 
Dans le cas même de l'affirmative, cette mesure 
n'est pas forcée; elle peut seulement être pro
posée au roi par le garde-des-sceaux (loi du 
1G juin 1824) . 

Dans le droit romain, la loi 1 " , § 5, ff., de 
poslulando, après avoir déclaré un aveugle 
incapable de postuler et d'être avocat, ajoute : 
Tamen judicandi officio fungetur. La loi 6 , 
dejudiciis etubi, etc., porte une disposition 
lout-à-fait semblable. 

13 . Sous l'ancien droit au rapport de Guyot 
(v° Aveugle), « un arrêt du parlement d'Aix, 
du 12 août 1G45, avait fait défense à un juge 
devenu aveugle de procéder à l'avenir à l'in
struction des causes criminelles. Mais, par un 
autre arrêt du 21 juin 1689, le même parle
ment avait jugé en faveur du sieur Sermet, 
lieutenant particulier civil au siège de Bri
gnoles, qu'il pouvail conlinuer de faire les 
fonctions de sa charge, nonobstant sa cécité. » 
— Ce dernier arrêt est fort longuement rap
porté dans l'ancien Journal du Palais ( t. 2 , 
p. 767) . 

D semblerait, d'après les termes employés 
par Guyot, qu'il y aurait contradiction entre 
les deux arrêts précités. — Cependant nous 
pensons qu'ils établissent une distinction 
pleine de raison: l'un décide que le juge 
aveugle peut exercer ses fonctions dans les af
faires civiles, et l'autre qu'il ne peut pas les 
exercer dans les affaires criminelles. Ou com
prend en effet que dans ces dernières affaires 
la conviction du juge peut dépendre souvent 
des impressions de l'audience, qu'il ne peut 
acquérir que par le sens de la vue. Ainsi les 
mouvemens qui échappent a l'accusé quand 
il entend le développement des charges qui 
pèsent sur lu i , l'attitude qu'il prend en ré
pondant aux questions qui lui sont adressées; 
l'expression qui se manifeste dans les gestes 
et sur la figure des témoins qui déposent, et 
et même la physionomie générale des débats, 
sont autant de circonstances qui servent quel
quefois à former la conviction. A ces raisons 
on peut ajouter encore la nécessité indispen
sable, pour éclairer la religion des j uges, d'exa
miner les pièces de conviction dans la plupart 
des affaires, et principalement dans les ques
tions de faux et de banqueroute simple ou 
frauduleuse. 



dans les vérifications d'écriture, les inscrip
tions de faux, etc. — V. ces mots. 

1C. Il est hors de doute, au surplus, qu'un 
magistrat atteint d'une pareille infirmité ne 
pourrait remplir, dans aucune juridiction, les 
fonctions de président, par le motif que les 
devoirs de ce magistrat, chargé de la direction 
des affaires, de la police de l'audience et de la 
signature des minutes de tous les jugemens 
auxquels il prend part, sont incompatibles avec 
l'état de cécité. 

17. Il nous semble également impossible 
d'admettre qu'un aveugle puisse exercer les 
fonctions de greffier, notaire, avoué, huissier, 
commissaire-priseur,agent de changeou cour
tier. Les raisons déterminantes, à l'égard des 
agcns de l'autorité administrative et des ma
gistrats chargés de signer les minutes des ju
gemens, doivent ici recevoir leur application. 

18. Un aveugle peut-il exercer la profession 
d'avocat?Nous avons vu qu'en droit romain, 
les lois 1" et 6, de postulando, lés privait de ce 
droit, par le motif que les aveugles ne peuvent 
voir et révérer les insignes de la magistrature. 
« Il faut, dit Montesquieu, l'avoir fait exprès, 
pour donner une si mauvaise raison quand il 
s'en présentait de si bonnes. » J'ignore, dit à 
ce sujet M. Dupin (Réquisitoire dans l'affaire 
La Roncière), quelles sont ces meilleures rai
sons, car je me rappelle encore avoir vu le 
père de notre premier président, aveugle, se 
faisant conduire à la tribune et discutant avec 
une éloquence supérieure à tous les autres 
orateurs du gouvernement. » 

Il eût été désirable que Montesquieu indi
quât quelqu'une de ces bonnes raisons. 
Quant ànous, nous avouons n'en avoir trouvé 
aucune qui pût justifier cette opinion. 

19. Un aveugle pourrait également faire 
partie de l'une ou l'autre des deux chambres 
législatives. 

2 0 . Aux termes de l'art. 434 C. c iv . , « tout 
individu atteint d'une infirmité grave et dû
ment justifiée, est dispensé de la tutelle. — 
Il pourra même s'en faire décharger si cette 
infirmité est survenue depuis sa nomination.» 
Il résulte de cette disposition que l'aveugle 
n'est pas soumis aux charges de la tutelle. 

Toutefois la cour de cassation a jugé « que 
la cécité n'est pas une cause d'exclusion, mais 
seulement une cause d'excuse et de dispense 
(loi unique au Code, qui morb.) •. luminibus 
caplus tutela: excusationem habet » [ 7 juin 
1820. S.-V. 2 0 . 1 . 3GG;D. A. 12.772) .—Ainsi 

.ES. § 3 . 3à9 

un aveugle pourrait, selon cet arrêt, être 
nommé tuteur et accepter cette charge. —Ce 
n'est pas notre avis. 

2 1 . Il nous reste une dernière question à 
examiner, c'est celle de savoir si les aveugles 
peuvent être témoins instrumentaires dans un 
acte notarié. Les lois romaines décidaient en 
termes exprès qu'ilsen étaient incapables (1.21 
au C , detestamentis), etl'ordonn ncede 1735 
avait reproduit, dans sonart. 40 , cette disposi
tion prohibitive. La législation nouvelle ne 
s'est pas expliquée à cet égard d'une manière 
formelle. Néanmoins il paraitévidentquel'in-
tention du législateur a été de. rejeter le témoi
gnage des aveugles, surtout lorsqu'il s'agit 
d'actes testamentaires. En effet quel est le but 
du législateur lorsqu'il exige que des témoins 
soient appelés à un testament? C'est sans con
tredit de prévenir toutes les surprises et do 
garantir l'accomplissement exact de toutes les 
formalités. Il faut donc , pour atteindre ce 
but, que les témoins voient le testament et 
qu'ils puissent certifier que tout ce que l'acte 
énonce avoir été fait en leur présence l'a été 
réellement (art. 971 C. civ.). Il faut par con
séquent qu'ils ne soient pas aveugles.— V. 
Témoins instrumentaires, Testamens. 

§ 3. — Établissement d'humanité destinés 
aux aveugles. 

22 . L'humanité réclamait en faveur des 
aveugles divers ordres de secours, et c'était 
un devoir pour la société de les leur four
nir, afin de leur faire ainsi supporter moins 
péniblement leur malheureuse situation. 

Aussi la législation s'est-elle occupée du 
sort des aveugles d'une manière spéciale. Elle 
a d'abord réglé l'éducation morale et physi
que à donner aux aveugles-nés ; elle a ensuite 
ordonné que les aveugles capables de travail
ler fussent mis en état d'exécuter des ouvrages 
qui pussent être pour eux des moyens de 
subsistance ; enfin elle a déterminé les secours 
à fournir aux aveugles qui sont dépourvus de 
tous moyens d'existence. Nous ne ferons ici 
qu'indiquer la date des lois qui s'occupent 
des aveugles sous ce triple point de vue , en 
signalant en même temps l'objet général de 
chacune d'elles. 

23 . Le décret du 28 sept.-12 oct. 1 7 9 1 , re
latif à l'établissement des aveugles-nés, dé
termine le lieu destiné à leur instruction et à 
leurs travaux, les revenus sur lesquels doi
vent être pris les honoraires des instituteurs 



(1) Ou 29 juillet 1521, selon quelques auteurs. 

sion des héritiers naturels des défunts. A son 
entrée aux Quinze - Vingts , l'aveugle était 
même assujetti à prêter un serment par lequel 
il déclarait abandonner à l'hospice, pour en 
jouir après sa mort, tous ses biens meubles et 
immeubles de quelque nature qu'ils fussent. 
En 1 833, on a soulevé la question de savoir si 
le règlement de 1522 avait été aboli par la loi 
du 30 vent, an xn. Un jugement du tribunal 
de la Seine se prononça pour la négative, et le 
22 avril 1834 , un arrêt de la cour de Paris 
confirma ce jugement; mais, sur le pourvoi 
formé par les héritiers naturels de l'aveugle, 
la cour suprême, sur les conclusions confor
mes de M. le procureur-général Dupin, a cassé 
l'arrêt de la cour de Paris par les motifs sui-
vans : 

« Attendu que l'art. 723 C. civ. dispose que 
la loi règlel'ordredesuccéderentreleshéritiers 
légitimes, lesquels, suivant l'art. 724 , sont 
saisis de plein droit des biens, droits et actions 
du défunt; que l'art. 731 porte quelessuc-
cessions sont déférées aux enfans et descendans 
du défunt et à ses parens collatéraux; — Que 
suivant lesart. 758,7G7et7GSC. civ.,àdéfaut 
d'héritiers légitimes, les biens doivent passer 
aux enfans naturels, à l'époux survivant, et, 
s'il n'y en a pas, à l'étal ; qu'enfin, l'art. 7 de 
la loi du 30 vent, an xn porte, qu'à compter 
du jour où les dispositions du Code civil sont 
devenues exécutoires, les ordonnances, coutu
mes générales ou locales, les statuts, lesrégle-
mens, ont cessé d'avoir force de lois générales 
ou particulières dans les matières qui sont 
l'objet des lois contenues dans ce Code;—At
tendu que de la combinaison de ces disposi
tions, il résulte que, depuis la promulgation 
du Code civil, les biens ne peuvent être trans
mis à titre de succession que suivant l'ordre 
et les règles qu'il a déterminés ; qu'il suit de 
là que les anciens statuts et réglemens qui 
avaient déféré à l'hospice des Quinze-Vingts 
les successions des individus décédés dans cet 
hospice, ont nécessairement été abrogés, et 
que les successions de ces individus, lorsqu'ils 
sont décédés depuis la promulgation de ce 
Code ont été déférées à leurs héritiers légitimes; 
— Attendu que les statuts et réglemens dont 
il s'agit ne portent aucun caractère qui puisse 
les faire considérer, soit commodes contrats 
à titre onéreux, soit comme des dispositions 
entre-vifs ou à cause de mort, et qu'on ne 
peut y voir que des actes législatifs qui ont 
cessé d'exister à l'instant où la loi en a pro-

et maîtres de tous genres, la proportion dans 
laquelle ces honoraires sont répartis entre 
eux , et les classes de citoyens qui peuvent 
être appelées à chacune de ces fonctions (V. 
aussi le décret du 21 juill. 1791, art. 2 , et 
celui du 2 brum. an IV, tit. 3 , art. 2). 

24. L'établissement^ institué par le décret 
du 21 juill. 1791 pour les aveugles travail
leurs a été définitivement organisé par celui 
du 10 therm. an m. Ce dernier décret y ré
serve une place gratuite par chaque départe
ment, pour les aveugles qui sont les plus âgés 
depuis sept ans accomplis jusqu'à seize, et 
qui peuvent prouver leur impossibilité de. 
payer une pension; il fixe à cinq ans la durée 
de leur instruction, pendant laquelle chaque 
élève apprend un genre de travail qu'il puisse 
aller exercer dans la société, et décide que 
dans le cas où cet élève préférerait l'exercer 
à l'institut, il n'aura plus de pension, et que 
l'institut lui paiera le prix de son travail 
(art. 1 , 2 et 3). Aux termes de l'art. 13, tous 
les aveugles non indigens sont admis à l'in
stitut, en payant une pension proportionnée à 
leurs facultés, et réglée de gré à gré avec les 
régisseurs de l'établissement. 

Les autres articles du même décret s'occu
pent des dépenses de cet établissement, du 
nombre et du traitement des instituteurs et 
des maîtres , de ceux qui peuvent être appe
lés à ces fonctions, des récompenses à donner 
aux élèves qui se sont distingués et enfin du 
local affecté à l'institut. 

25. Quant aux aveugles indigens , qui sont 
dans l'impossibilité de pourvoir par eux-mê-
mesà leur existence, ils font l'objet des décrets 
des 22 juill. 1793 , 2 2 mess, an n et 2 pluv. 
an m. Le premier est relatif à l'administra
tion et à l'établissement de l'hôpital des 
Quinze-Vingts, fondé pour trois cents aveu
gles; le second aux secours à donner aux 
aveugles nécessiteux ainsi qu'à h urs femmes 
elà leursenfans; le troisième aux secours jour
naliers à accorder aux aveugles indigens aspi
rant à l'hospice des Quinze-Vingts (V. en ou
tre le décr. du i l frim. an vu , et l'ordonn. 
du 14 mai 1831). 

2G. Autrefois, et en vertu d'un règlement 
du 6 sept. 1522 (i),la succession des aveugles 
qui décédaient à l'hospice des Quinze-Vingts 
appartenait en totalité à cet hospice, à l'exclu-
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nonce l'abrogation ; — Attendu que l'avis du 
conseil d'état du 3 nov. 1809 n'a statué que 
sur une difficulté élevée relativement aux 
linge et hardes à l'usage personnel d'un indi
vidu décédé dans l'un des hospices de Paris; 
qu'ainsi il n'a rien statué ni pu rien statuer 
sur les droits de successibilité que le Code 
attribue exclusivement aux héritiers légitimes; 
—Attendu en fait que Joseph Panton est décédé 
dans l'hospice des Quinze-Vingts postérieure
ment à la promulgation du Code civil, lais
sant des parens collatéraux pour ses héritiers 
légitimes, et qu'en se fondant sur le règlement 
du 6 sept. 1522 pour attribuer à titre successif 
la propriété des biens meubles et immeubles à 
lui appartenant à l'hospice des Quinze-Vingts, 
l'arrêt attaqué a méconnu les dispositions des 
articles ci-dessus cités du Code civil, et violé 
expressément l'art. 7 de la loi du 30 vent, 
an XII (29 juin 1830. S.-V. 36. 1. 557 ; D. P. 
36. 1. 292). 

Sur le renvoi piononcé par la cour de cas
sation, la cour d'Orléans a embrassé la doc
trine de l'arrêt que nous venons de citer (3 
fév. 1837. S.-V. 37. 2 . 129). 

AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT.—V. Con
seil d'état. 

AVIS D'EXPERTS. — V. Experts. 
AVIS DE PARENS. — V. Conseil de fa

mille. 

AVOCATS (i).Que d'idées ce nom soulève, 
cl que de souvenirs il rappelle ! En histoire , 
de grandes infortunes soutenues par de géné
reux dévoueraens; en morale, de nobles dés-
intéressemens et de hautes vertus; en admi
nistration publique, une puissante et bien
faisante institution; en littérature , de beaux 
génies et de riches créations. Pour quiconque 
a observé la profession d'avocat sous ces as
pects brillans, et y a consacré les études de 
sa v ie , quel magnifique tableau ce serait à 
peindre! Mais nous ne pouvons essayer ici de 
nous élever à ces hauteurs ; nous sommes res
serrés dans le cadre étroit et sévère d'un ar
ticle de droit. C'est uniquement la partie 
technique , et l'organisation légale de la pro
fession d'avocat que nous avons à esquisser 
rapidement. 

1. Le nom d'avocat vient du mot latin ad-
vocatus, qui signifie appelé. 

(t) Article de M. Ph. Dupin, ancien bâtonnier, 
avocat à la cour royale de Paris. 

Chez les Romains, qui nous l'ont transmis, 
il ne désignait point les personnes chargées 
de porter la parole dans les procès civils ou 
criminels; ceux-là s'appelaient orateurs. 

Mais dans les causes qui exigeaient une 
grande connaissance des lois, l'orateur avait 
l'habitude de s'adjoindre quelques-uns de 
ceux qui en avaient fait une étude particu
lière : quelquefois aussi il réclamait l'assis
tance de parens ou d'amis des cliens pour le 
soutenir par leur présence et leur crédit. A 
ceux-là s'appliquait le nom d'advocati; on 
les appelait aussi palroni, defensores, pa
trons , défenseurs des parties. 

2. Aujourd'hui, le nom d'avocat a une ac
ception plus large et plus générique. Il com
prend à la fois les deux classes que la langue 
latine distinguait par deux litres différens, 
c'est-à-dire ceux qui sont appelés à porter la 
parole pour les plaideurs et ceux qui sont 
appelés à donner seulement leurs conseils, 
c'est-à-dire les orateurs et les jurisconsultes. 
Dans sa généralité, cette acception est parfai
tement conforme à la racine étymologique du 
mot; seulement on distingue les avocats plai
dons et les avocats consultons (2). 

» On peut donc définir l'avocat, dit M. Du
pin (profession d'avocat, t. 1 e r , p. 19 ) , un 
homme de bien, versé dans la jurisprudence 
et dans l'art de bien dire, qui concourt à l'ad
ministration de la justice, soit en aidant de 
ses conseils ceux qui ont recours à lui, soit en 
défendant en jugement leurs intérêts, de 
vive voix ou par écrit, soit en décidant lui-
même leurs différends, lorsque la connais
sance lui en est attribuée. » 

AitT. 1 « . — Coup-d'œil historique sur la 
profession d'avocat; son origine, s o n uti
lité. 

A P , T . 2 . — Etat actuel de la législation sur 
la profession d'avocat. 

A R T . 3 . — Conditions d'admission à la pro
fession d'avocat.—Réception par les cours 
royales. 
§ 1 e r . — Du serment à prêter par le réci

piendaire. 

(2) Dans quelques villes, les avocats réunis se 
qualifient de colléije; mais le titre a'ordre paraît 
plus convenable ; c'est celui que les avocats au par
lement de Paris ont toujours pris , et que le par
lement leur a donné dans toutes les occasions. Il se 
retrouve aussi dans les loisetréglemens postérieurs 
à la révolution. 
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ç 2. — Du stage. 
§ 3. _ De l'inscription au tableau. 

A R T . 4. — Quelles sont les professions in
compatibles avec celles de l'avocat? 

A U T . 5. — Droits et devoirs des avocats. 
A n T . c . _ De la discipline des avocats. 

g t « . _ Du conseil de discipline , son or
ganisation , ses attributions, sa compétence. 

§ 2. — Du bâtonnier. — Élection. 
S 3. — Des peines disciplinaires dont peu

vent être passibles les avocats. 
§ 4. — Recours contre les décisions disci

plinaires. 
A R T . T . — Délits d'audience commis par les 

avocats. — Juridiction des tribunaux. 

A R T . 1«.—Coup d'œil historique sur la pro
fession d'avocat; son origine, son utilité. 

3. Du moment où les hommes se sont con
stitués juges des intérêts, des actions et de la 
vie de leurs semblables, le droit de défense a 
dû prendre naissance au sein de la société ; la 
conséquence de ce droit a été d'admettre des 
représentans pour ceux qui, par inexpérience 
ou p t r incapacité, ne pouvaient l'exercer 
par eux-mêmes. Alors il s'est rencontré des 
esprits éclairés et des ames généreuses, qui se 
sont empressés de prêter à l'ignorance ou à la 
faiblesse l'appui de leur courage et de leur 
savoir. 

Et puis, à mesure que la civilisation s'est 
étendue, que les rapports des hommes se sont 
compliqués, que les lois par conséquent se 
sont multipliées, les citoyens même les plus 
éclairés se seraient égarés dans la route s'ils 
n'avaient trouvé des guides exercés, pour les 
diriger et les conduire devant le trône de la 
justice. Souvent le juge lui-même aurait été 
impuissant à remplir son imposant ministère, 
si des hommes instruits et laborieux n 'eus
sent consacré leurs veilles à rechercher et à 
classer les faits, à rapprocher les actes, à in
terroger les monumens de la législation, à 
préparer les raisons de décider, à écarter les 
préventions et à ouvrir toutes les voies qui 
peuvent conduire à la vérité. Enfin le combat 
judiciaire perdrait presque toujours sa dé
cence et sa loyauté, si la discussion était aban
donnée à la violence des passions ou aux ma
nœuvres de la cupidité, au lieu d'être confiée 
ù des mains dont la pureté soit éprouvée et la 
prudence reconnue. 

4. « Que des hommes superficiels (disais-je 

ART, t № . 

dans le discours de rentrée que j 'a i prononcé 
comme bâtonnier en 1834 ) , que des hommes 
superficiels ou des esprits railleurs ne voient 
dans ces luttes de la parole qu'un moyen de 
compliquer les questions et d'obscurcir la 
vérité ; qu'étonnés de trouver en chaque af
faire un défenseur pour chaque intérêt, ils 
répètentee reproche banal, qu'au barreau l'on 
soutient avec une égale facilité le pour et le 
contre; ils ne s'aperçoivent pas que ce qui les 
étoune au barreau se rencontre partout, et 
a partout la même cause. Qu'ils élèvent leurs 
regards vers la t r ibune politique : ils y ver
ront tour à tour les orateurs du pouvoir et 
ceux de l'opposition entraînés dans des sens 
contraires par des convictions diverses. Qu'ils 
interrogent la presse sur les questions qu'elle 
agite , et ils recevront autant de réponses dif
férentes qu'elle compte d'organes. Enfin qu'ils 
prêtent leur attention aux plus futiles discus
sions de la v ie , et toujours ils rencontreront 
celte variété d'opinions et de sentimens, ce 
pour et ce contre dont le barreau leur semble 
l 'unique asile. C'est que la vérité est une et 
que les opinions sont diverses ; c'est que l'es
prit humain n'est pas assez fort pour saisir 
l'évidence en toutes choses, et qu'il est assez 
libre pour défendre et maintenir ses convic
tions contre des convictions contraires. Mais, 
dans les discours comme dans les écrits, au 
barreau comme à la tr ibune , c'est du choc 
d'une discussion libre et consciencieuse que 
son la vérité; c'est à ce titre que nous sommes 
les coopérateurs des magistrats , et nous pou
vons dire que , s'ils prononcent les oracles de 
la justice, c'est nous qui les préparons. 

» Aussi , dans le célèbre dialogue qui est un 
des plus riches monumens de nos annales, 
Loisel a-t-il mis ces paroles dans la bouche du 
savant Pasquier : « Si est-il impossible de faire 
» ny rendre justice sans le secours de per-
» sonnes qui conseillent les parties aux diffé-
м rens qui naissent naturellement entre les 
x hommes , et qui les assistent de leurs pa-
» rôles ou de leur plume en la poursuite et 
» défense de leurs droits. » 

» En effet, qu'on interroge l'histoire. Dans 
tous les pays où la vie , la fortune et la liberté 
des citoyens furent comptées pour quelque 
chose, la justice se montre entourée d'hom
mes généreux, ayant mission de l'implorer 
pour les autres : on trouve , auprès du magis
trat chargé de juger ses semblables, le patron 
chargé de les défendre; l 'équité des jugemens 
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est placée sous la garantie de la liberté des 
discussions. 

« Voilà pourquoi le chancelier d'Aguesseau, 
avec l'éclat de sa majestueuse éloquence, pro
clamait notre ordre «aussi ancien que la ma

gistrature, aussi nécessaire que la justice, 
»ct, ajoutait-il, aussi noble que la vertu (t). » 

5. Mais comment cette profession a-t-elle 
pris naissance, et quel fut son caractère pri
mitif? C'est là une de ces questions histo
riques qu'il n'est pas facile ée pénétrer à tra
vers la nuit des temps. Sans doute , en in
terrogeant les premières annales du monde, 
on aurait peine à retrouver, dans les défen
seurs dont s'entouraient les parties, tous les 
caractères de ceux qui remplissent aujour
d'hui le même office. La plupart du temps, 
c'étaient des parens et des amis qui assis
taient dans sa détresse un ami ou un parent. 
Mais à travers cette forme naïve et cet accom
plissement spontané d'un devoir de famille et 
d'affection, il est facile d'entrevoir l'origine 
antique et sainte de la profession d'avocat. 

6. Les premières traces de cette belle pro
fession peuvent se ressaisir encore au milieu 
de ces générations successives d'hommes de 
science et de vertu, qui ont enseigné aux peu
ples primitifs les notions élémentaires de la 
morale et de la justice. Confondant assez sou
vent la triple mission du législateur, du juge et 
de l'avocat, tantôt arbitres, tantôt défenseurs 
des intérêts de leurs concitoyens, on sait 
qu'ils étaient en possession de fournir soit 
aux individus, soit à la cité entière, le secours 
de leurs conseils, de leurs écrits et quelque
fois même d'une parole éloquente : c'est ainsi 
que le peuple juif, les Egyptiens, les Perses, 
les Chaldéens eurent tour à tour leurs doc
teurs , leurs prophètes, leurs sages et leurs 
philosophes. 

7. Il faut reconnaître toutefois que ce fut 
seulement en Grèce que le barreau prit une 
véritable importance et se constitua une exis
tence à part : la défense se dégageant alors 
des fonctions dont elle avait été jusque là in
séparable, devint une profession spéciale. 
Une législation nouvelle et plus complète fa
vorisa son développement ; l'éloquence , in
connue ou négligée, fut bientôt un art et vit 
ses principes se fixer. Depuis ce temps, l'usage 
s'établit dans toute la Grèce de se faire assister 

(1) De l'indépendance de l'avocat (Mercuriale 
de 1689). 

devant les tribunaux par des orateurs renom
més, qui fortifiaient et ornaient la défense de 
toutes les ressources d'une imagination bril
lante et d'une habileté consommée (2). Ces 
orateurs prononçaient souvent eux-mcmesles 
discours qu'ils avaient composés pour autrui ; 
d'autres fois ils laissaient aux intéressés le 
soin de débiter les harangues qui étaient des
tinées à faire impression sur les juges. Les 
noms des Périclès, des Aristide, des Démos
thènes , des Lysias, des Eschine, ont à jamais 
immortalisé ce double genre de défense. 

Personne n'ignore quelle était, à cette épo
que, la récompense habituelle qui attendait 
les maîtres du barreau. Ce n'était pas tel ou 
tel client qui payait, au moyen d'un salaire, 
les services rendus à sa cause ; c'était la cité 
entière qui décernait aux grands orateurs, 
aux talens éprouves, le prix de leurs nom
breux et éclatans travaux. Les premières 
charges de la république leur étaient ré
servées : rien assurément n'était plus propre 
à stimuler de grandes intelligences et à inspi
rer un haut désintéressement. 

8. A Rome, le barreau fut plus qu'un acces-
soiredes institutions de la république; il fut, 
en quelque sorte, une des bases de la société 
romaine. Les fondateurs de cette société 
avaient compris que la justice était la pre
mière, la plus impérieuse et la plus indispen
sable des lois qui régissent le monde; aussi 
leur état politique se confondait-il avec leur 
organisation judiciaire; les mêmes principes 
présidèrent à l'établissement de l'un et de 
l'autre. Dans le sénat romain, composé de l'é
lite des citoyens et chargé des grands pouvoirs 
de l'état, on reconnaît à la fois le conseil ad
ministratif et le tribunal souverain, c'est-à-

(2) C e p e n d a n t , après le d i scours d 'Hypér ides 

pour la dé fense d e l à court i sane P h r y n é , a c c u s é e 

du cr ime de l è s e -majes t é d i v i n e , on lit une loi à 

Athènes et à I . a c é d é m o n e pour défendre aux ora

teurs de faire aucun préambule ni autre d i scours 

tendant à é m o u v o i r la pit ié o u l ' indignation. 

E t c o m m e il y avait a lors des avocats trop diffus 

dans leur d i s c o u r s , le t e m p s que chaque orateur 

aurait la l iberté de parler fut l imité à (rois heures; 

e t , p o u r observer ce t e m p s , il y avait dans l 'au

ditoire ( l ' a r é o p a g e ) des hor loges d'eau. — P e u t -

être eût - i l m i e u x valu laisser toute latitude au droit 

sacré de la d é f e n s e . Mais il faut dire que si la cUp-

sidre abrégeait les d i scours , du m o i n s el le ne les in

terrompait p a s . Que lquefo i s on en est r é d u i t , de 

nos j o u r s , à regret ter la c léps idre .' 



364 AVOCAT 

dire la source la plus é levée de la just ice 
nationale. Venaient e n s u i t e , dans la couche 
secondaire de cette fièrc aristocratie , les a u 
tres patriciens, s ' inl i tulant les patrons néces 
saires, les défenseurs nés de la classe p lé 
bé i enne , et chez lesquels se retrouvent tous 
les caractères et les signes distinctifs de la 
profession d'avocat. C'est là qu'apparaissent 
les idées de justice et de protection qui ont 
dicté la législation pol i t ique et c iv i le de ce 
peuple ; jamais , chez aucune autre n a t i o n , 
cette nature de besoins n'a obtenu une satis
faction plus s o l e n n e l l e ; il suffit, pour s'en 
convaincre, de rappeler jusqu'où allaient les 
devoirs des patrons et d e s e l i e n s ; ce n'était 
pas seu lement pour une affaire d é t e r m i n é e , 
pendant un certain temps, par un mode de 
défense spéc ia l , q u e les premiers étaient t e 
nus de mettre au service des autres leur for
t u n e , leur crédit et leurs ta lons; cette obliga
tion durait toujours, s'étendait à tout et com
prenait toutes sortes de sacrifices : les c l iens 
à leur tour devaient faire preuve , en toute 
occasion, de zè le , de reconnaissance et de d é 
v o u e m e n t . C'était une chaine puissante qui 
les attachait à toujours les uns aux autres. 

Toutefois cette organisat ion, dans laquel le 
se trouvait absorbé le barreau , ne pouvait 
suffire à la républ ique romaine conquérante , 
étendant au loin son empire et mult ip l iant le 
nombre de ses justiciables. Les patrons, dont 
la parole s imple et la protection paternel le 
avaient répondu aux premiers besoins de 
leurs c l iens , se trouvèrent au-dessous de leur 
tâche quand le devoir exigea des services plus 
répétés , et que les é v é n e m e n s en eurent 
rendu l 'accomplissement m o i n s facile. Des 
orateurs en titre prirent alors la place des pa
trons ; les e x e m p l e s de la Grèce envahirent 
l 'Italie ; l 'é loquence s'y national isa, le barreau 
eut son e x i s t e n c e , ses droits et ses devoirs . 
Caton, Cicéron, César, Hortcns ius , i l lustrèrent 
alors la profession d'avocat. 

A l 'époque où bri l la ient ces grands h o m 
m e s , on ne doit pas oubl ier que les charges 
importantes de la cité étaient encore l 'uni
que et magnifique rétribution à laquel le ils 
aspiraient; la célébrité de l'avocat ne servai t 
qu'à recommander l ' h o m m e publ i c : c'est 
ainsi qu'il fut donné au prince de l'éloquence 

de mériter le surnom de père de la patrie. 

9. Les révolut ions qui firent succéder l 'em
pire à la républ ique changèrent la condi t ion 
du barreau; le despot isme aveugle des e m p e -

. .\r.T. 1 e r . 

rcurs , d is tr ibuant les e m p l o i s su ivant les ca
prices de leur volonté , en leva bientôt aux 
organes de la défense la p a l m e glorieuse qui 
jusqu'alors avait satisfait et soutenu leur am
bit ion ; i ls durent renoncer à la carrière pu
b l i q u e ; il l eur fallut c h e r c h e r ailleurs une 
récompense m o i n s é l evée , mais plus sûre. On 
vit en m ê m e temps les p lébé iens , auxquels 
le patronage judiciaire avait semblé interdit 
jusque là, entrer en concurrence ouverteavec 
la classe patr ic ienne . Le barreau, qui dans 
l 'origine avait été le partage exclusif de l'a
ristocratie, tomba dans le domaine de tous, et 
plus d'une fois les anc iens cl iens firent à 
l eur tour, vis-à-vis de leurs premiers protec
teurs, l'office de patrons . 

Malgré cette a l térat ion des formes consti
tutives du barreau r o m a i n , le titre et la mis
s ion d'avocat restèrent en grand honneur 
dans l 'empire ; tout l e m o n d e sait que les em
pereurs recherchaient pour eux et pour leurs 
enfans cette es t imable profess ion; qu'ils y 

attachaient de grands pr iv i lèges et de hautes 
prérogat ives , et l'on trouve dans la législation 
romaine la preuve manifeste que cette noble 
profession n'avait pas cessé d'obtenir la consi
dération et la haute es t ime des populations. 

10. Les Gaules e m p r u n t è r e n t à Rome son 
organisation jud ic ia ire , et par suite la con
st i tut ion de son barreau. A v a n t que lesFrancs 
s'emparassent de la terre à laquelle ils ont 
donné leur n o m , les lo is romaines étaient 
seules en v i g u e u r ; e l les recevaient une cons
tante appl icat ion. Mais d e p u i s , les habitudes 
changèrent ; les c o u t u m e s barbares et toutes 
mi l i ta ires des n o u v e a u x conquérans de la 
Gaule s'arrangeaient mal avec les formes adou
cies d'une nation c iv i l i sée . P lus adonnés aux 
armesqu 'à l 'é tude des lois , disposés à confon
dre la force avec le droit , le succès avec la jus
t ice, ils renfermèrent le tr ibunal en un champ 
c l o s , et le débat judic ia ire en une lutte san
g lante . Pendant l o n g t e m p s cette étrange jus
t ice , si mal à propos décorée du nom de jus

tice de Dieu, régna e n souveraine sur la 
France ; la noblesse ent ière se faisait gloire 
de n'en pas reconnaî tre d'autre; le clergé 
l u i - m ê m e l'avait adoptée , et l'on vit plus 
d'une fois les égl ises préférer le glaive à la pa
role et aux talcns de l eurs défenseurs . Au mi
l ieu de ce désordre po l i t ique et de cet anéan
t i s sement des p r e m i e r s é l é m e n s de morale 
et d 'équi té , c'est à pe ine si l'on peut ressaisir 
la forme indéc ise et presque effacée de l'avo-
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cat ; c'est en vain que l'on chercherait quel
ques souvenirs d'éloquence à travers les rudes 
habitudes de la chevalerie : suent inter arma 
leges. 

11 . Cependant, à côté de cette race guer
rière , se forma peu à peu un corps dont les 
habitudes moins belliqueuses et les travaux 
plus paisibles attestaient les progrès de la 
civilisation. Les armes finirent par céder cl la 
toge , et la justice , mieux comprise, s'en
toura d'organes plus dignes d'elle. Notre 
histoire désigne sous des noms divers ceux 
qui les premiers se livrèrent aux soins de 
la défense des intérêts généraux ou particu
liers. On les appelait en latin advocali, cla-
malores ,defensores ecclesiarum, tutores, ac
tores, causidici, etc., etc. En français, avoués, 
plaidours, parliers, amparliers, docteurs et 
chevaliers és lois. — V. Amparleric. 

1 2 . Durant de longues années encore, cette 
corporation se ressentit de l'ignorance et des 
mœurs incultes des populations qui l'avaient 
vue naître : l'instabilité de l'organisation ju
diciaire de ces temps empêche que l'on 
puisse suivre les traces du barreau et mar
quer toutes ses transformations. A partir 
de sa première origine jusqu'au treizième 
siècle, on peut dire qu'aucun document sé
rieux , aucun nom recommandable , ne vient 
jeter quelque lumière sur son existence. Ce 
fut seulement alors que les actes de l'autorité 
commencèrent à reconnaître publiquement 
le corps des avocats , et les Etablissemens de 
saint Louis, en 1 2 7 0 , les ordonnances de 
Philippe III ( 2 3 oct. 1274 ) , de Charles-Ie-
Bel ( 2 5 mai 1 3 2 5 ) , de Philippe de Valois 
( février 1327 ) constatent que le barreau de 
celte époque jouissait déjà d'une grande 
consistance et qu'il avait conquis dans l'état 
le rang d'une institution. 

•Mais dès lors les progrès furent rapides et 
continuels : attaché aux parlemens dont son 
histoire est inséparable, le barreau s'étendit, 
se purifia, s'illustra comme eux ; après avoir 
partagé leur vie errante et leurs travaux in
complets, il s'associa à leur existence plus 
régulière et mieux remplie ; et quand les 
parlemens eurent acquis une véritable stabi
lité ; quand leur composition fut épurée par 
la retraite des gens de guerre, quand les af
faires publiques n'absorbèrent plus toutes 
leurs préoccupations, ce fut alors que les 
avocats obtinrent une eminente position , et 
recommandèrent leur nom au public. 

13. Dès ce moment, les documens ne man
quent plus pour prouver l'influence et les 
services rendus par le corps des avocats; les 
noms célèbres , les beaux caractères, les tra
vaux de tous genres peuvent être invoqués; 
la législation suffit seule pour démontrer 
quelle était la dignité de cette profession et 
quelle part importanteelle revendiquait dans 
les préoccupations du gouvernement. On sait 
que l'accès de cette noble carrière était re
fusé aux hommes dont la conduite n'était 
pas irréprochable; on se rappelle avec quel 
soin minutieux des dispositions réglemen
taires avaient fixé les conditions essentielles 
pour y être admis ( mandement de Philippe-
le-Bel, 3 avril. 1 2 9 9 ; ordonn. du parlement 
du 11 mars 1344; ordonn. du S déc. 1490 ; 
arrêt de réglem. 7 sept. 1 6 6 1 ; déclaration 
du 17 nov. 1690 ; déclaration du 20 janv. 
1700 ; règlement du 11 avril 1519) . Enfin 
les membres du barreau étaient soumis à 
une discipline dont les exigences étaient 
toutes fondées sur l'honneur et la probité, et 
nous verrons qu'une grande partie des règles 
qui formaient cette discipline s'est transmise 
jusqu'à nous. 

En même temps que des devoirs sérieux 
étaient imposés aux avocats, de précieux 
avantages récompensaient en eux le mérite 
et l'expérience: ainsi ils ont eu le glorieux 
privilège de fournir à la magistrature un 
grand nombre de ses membres, et les fonc
tions d'avocats du roi ont été , pour ainsi 
dire, leur partage exclusif (Pasquier, Re-
cherches de la France). 

14. Cette organisalion du barreau français 
traversa plusieurs siècles avec honneur : il 
est impossible de ne pas être frappé d'admi
ration en parcourant les immenses travaux 
accomplis et les grands services rendus par 
le corps des avocats. On a droit de dire, 
en consultant les annales du barreau , 
qu'il n'est pas une cause nationale, un in
térêt de justice et de raison qui n'ait 
trouvé parmi les anciens avocats des soutiens 
déterminés, intrépides et consciencieux. 
Quel est , parmi nous, celui auquel les noms 
des Pasquier, des Séguier, des de Thou , des 
Dumesnil, des Brisson , des Dumoulin , des 
Cochin , des Gerbier, des Loyseau et de tant 
d'autres, aussi rccommandables par leurs 
lumières que par leurs vertus, ne rappel
lent pas d'innombrables et glorieux souve
nirs? 
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15. La révolution de 1789 eut le tort de 
ne pas respecter la constitution du barreau , 
soit que certains préjugés dominans aient 
égaré les législateurs d'alors, soit que le bar
reau lui-même , consterné de la ruine des 
parlemens et dans l'intérêt de sa dignité , 
ait sollicité son propre anéantissement, l'or
dre des avocats fut dissous. Des défenseurs 
officieux les remplacèrent ; mais ils vaquaient 
à cet office isolément, sans aucun lien de fra
ternité qui les unît entre eus , et surtout sans 
aucun frein disciplinaire qui pût les contenir 
dans le devoir et la stricte observation des 
traditions ( décret du 2 sept. 1790) . 

C'est ainsi que cet ordre , né avec les par
lemens dont il avait partagé les bons et les 
mauvais jours , fut supprimé après une exis
tence de plus de cinq cents ans. 

Mais malgré celte dispersion de l'ordre, on 
aime à se rappeler que le sentiment du de
voir et le besoin de son accomplissement sur
vécurent à la crise révolutionnaire et aux 
épreuves désastreuses oui l'accompagnèrent. 
« Chaque fois , ditM. Dupin, que les hommes 
de loi l'ont pu , toutes les fois qu'il n'y a pas 
eu pour eux impossibilité de le faire , ils se 
sont livrés avec ardeur, avec courage et avec 
dévouement à la défense des accusés. » 

16. La suppression des écoles de droit, 
presque contemporaine de la dissolution de 
l'ordre des avocats, ne permettait pas au 
barreau de réparer les ravages qu'avaient 
faitsdans ses rangs la main du temps, et celle 
des révolutions plus meurtrière encore. 

On vit bien alors quelques jeunes gens 
échappés aux réquisitions et conscriptions 
militaires se livrer à la pratique des affaires, 
et remplir vis-à-vis des parties les fonctions 
de conseil ou de défenseurs; mais, dépour
vus de connaissances théoriques et de la 
science du droit, ils ne rappelaient ni la doc
trine ni l'éloquence des beaux siècles judi
ciaires de la France. 

On comprit bientôt la nécessité de rétablir 
l'enseignement du droit. Ce fut alors que 
plusieurs hommes d'élat , renommés par 
leur savoir, jugèrent indispensable de fonder 
à Paris, sous le titre d'Académie de légis
lation, un établissement où des hommes , à 
la tète desquels on vit ligurer Lanjuinais, 
Daniels, Pigeau, etc., se mirent à profes
ser les diverses parties de la jurisprudence 
avec autant d'éclat que de désintéressement. 
Pour joindre l'utilité de la pratique à l'en

seignement de la théorie, on créa un tribu
nal fictif, où les élèves remplissaient tour 
à tour les fonctions de présidens, de juges, 
de ministère public et d'avocats. 

Une autre espèce d'association , Y Univer
sité de jurisprudence, vint rivalisera vecl'Aca-
démie de législation. Grâce à ces deux écoles, 
on parvint à combler jusqu'à un certain 
point le vide qui s'augmentait chaque jour 
dans les vestiges de l'ancien barreau. 

C'est alors que parut la loi du 22 vent, 
an X I I sur le rétablissement des écoles de 
droit, qui restitua en même temps le titre 
d'avocat et ordonna la formation d'un tableau 
où seraient inscrits tous ceux exerçant cette 
profession près les tribunaux. 

Enfin le décret du 14 déc. 1810 vint com
pléter la réorganisation de l'ordre. 

A R T . 2. — Etat actuel de la législation sur 
la profession d'avocat. 

17. Le rétablissement de l'ordre des avo
cats , annoncé par la loi du 22 ventôse an III, 
ne s'était réellement accompli que par le 
décret du 14 déc. 1810. Ce décret qui, sui
vant son préambule , devait « retracer les 
règles de cette discipline salutaire dont les 
avocats se montraient si jaloux dans les beaux 
jours du barreau, » se ressentait néanmoins 
des défiances et de l'espèce de haine que les 
hommes de parole inspiraient au chef du 
gouvernement d'alors. 

Les lignes suivantes , extraites d'une let
tre adressée par Napoléon à Cambacérès, en 
lui renvoyant le projet de loi, peindront 
mieux que nous ne pourrions le faire celte 
haineuse défiance de l'empereur envers les 
avocats : « Le décret est absurde ; il ne laisse 
aucune prise , aucune action contre eux. Ce 
sont des factieux , des artisans de crimes et 
de trahisons. Tant que j'aurai l'épée au côté, 
jamais je ne signerai un pareil décret : je 
veux qu'on puisse couper la langue à un 
avocat qui s'en sert contre le gouvernement. » 

Assurément, ce n'est point là le calme d'un 
législateur, et ce langage contraste avec les 
aperçus si nobles et si profonds que Napoléon 
a jetés dans la discussion de nos Codes au 
conseil d'état. 

Riais son instinct despotique et son impa
tience de toute contradiction obscurcissaient 
parfois sa merveilleuse sagacité sur toutes 
choses. Il comprenait que, pour assurer son 
omnipotence, il fallait réduire au silence 
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toutes les oppositions, et que le seul moyen 
d'étouffer la liberté était de ne pas lui laisser 
la moindre issue pour se produire. Or, la tri
bune était muette et la presse enchaînée; 
tout admirait, rampait ou se taisait. Le bar
reau seul pouvait élever la voix et le fit quel
quefois avec courage : de là ces violences 
qu'on vient de lire avec quelque étonnement 
sans doute. 

L'archi-chancêlier qui avait au contraire 
conservé pour le barreau une haute estime 
et une grande bienveillance, essaya de com
battre , ou au moins d'adoucir ces préven
tions , et d'y substituer les doctrines si élo-
quemment exprimées par d'Aguesseau et par 
le vénérable Henrion de Pansey dont le chef 
de l'état honorait le savoir ou les vertus ; il 
n'y réussit pas. 

En rendant au barreau quelques-uns de 
ses élémens d'existence, on se garda de lui 
restituer ses chères franchises et son organi
sation aussi forte qu'indépendante. Une sur
veillance, continuelle s'exerçant sur tous les 
actes qui intéressaient l'administration inté
rieure du corps des avocats, avait été insti
tuée à côté de la corporation ; l'intervention 
du procureur-général, représentant du pou
voir administratif, se retrouvait à chaque 
pas ; au ministère de la justice appartenait 
le droit exorbitant de prononcer directement 
certaines peines disciplinaires. Tout était 
chaîne, menace et surveillance autour d'une 
profession dont la liberté fait l'essence et la 
valeur. 

18. Ce décret, si fortement empreint des 
soupçons et des injustes terreurs du gouver
nement, souleva pendant long-temps des 
plaintes amères et de vives réclamations, qui 
demeurèrent sans résultat. Cependant, en 
1 8 2 2 , la restauration feignît de vouloir cé
der à l'opinion publique ; une ordonnance 
du roi, en date du 20 novembre, publia un 
nouveau règlement sur l'exercice de la pro
fession d'avocat et la discipline du barreau. 

Dans le préambule, on trouve un pompeux 
panégyrique de la profession d'avocat et des 
traditions du barreau ; mais derrière cet éloge 
hypocrite vinrent se placer des dispositions 
qui avaient pour objet de donner aux avocats 
de nouvelles chaînes. On voulait surtout leur 
ravir le pouvoir de concourir à la formation 
de leur conseil de discipline ; e t , loin de leur 
rendre le droit d'élection que l'empire leur 
avait ravi, on leur ôta le droit de présenter 

des candidats, que l'empire lui-même leur 
avait laissé. 

Ce fut même là l'unique objet de cette or
donnance, dont voici l'occasion : parmi les 
candidats présentés par le barreau, M. le pro
cureur-général Bellart, chez qui l'intolérance 
de l'esprit de parti altérait de belles qualités, 
avait constamment écarté du conseil des hom
mes qui se trouvaient dans les premiers rangs 
du Palais ( 1 ) , et parfois introduisait à leur 
place d'affligeantes médiocrités. Le barreau 
s'irrita, e t , par une sorte de réaction assez 
naturelle , il raya de ses listes de présentation 
les candidats préférés de M. Bellart, et y 
porta exclusivement les noms injustementmis 
à l'index du parquet. L'irascible procureur-
général y vit une conspiration, suspendit ar
bitrairement l'installation du nouveau con
seil, ordonna-même une espèce d'instruction, 
qui resta sans effet et provoqua l'ordon
nance de 1822. On a dit que des membres du 
barreau y coopérèrent : ils l'ont nié, et j'aime 
à lesen croire. On a dit aussi que M. le prési
dent Amy y avait mis sa main ennemie de 
tout ce qui était généreux, indépendant, na
tional ; je le crois volontiers. Je ne dis rien du 
ministre qui l'a contresignée : il est sous le 
poids d'un grand revers politique : respect 
au malheur ! 

19. Les dispositions que contient cette or
donnance furent accueillies par les avocats 
avec non moins de défaveur que la législa
tion à laquelle elle était appelée à succéder. 
Dès l'instant où elle parut, des voix nom
breuses s'élevèrent pour en repousser les pré
tendus bienfaits; des jurisconsultes aussi re-
commandables par leurs talens que par leur 
caractère firent entendre de vives censures 
et adressèrent au pouvoir de graves remon
trances (Voy. l'examen de l'ordonn. de 1822 
par M. Daniel ; réclamation du barreau dcPa-
ris; Gazetledes Tribunaux, du 14 déc. 1828). 

Cette ordonnance a é l é , en outre, taxée 
d'inconstitutionnalité, par le motif qu'en pré
sence de la charte il n'élait pas possible de 
régler par ordonnance ce qui touchait à la 
qualité des avocats, à leurs droits et préroga
tives ( V. Isambert, Recueil des /ois de 1822 , 
p. 342 , et Carré, de la Compétence). — 
V. Avoué. 

(I) Tels que MM. Dupin , Mauguin, Persil, Ber-
ryer père , et quiconque était entaché de libéra
lisme. 
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Malgré ces attaques ardentes et répétées, 
l'ordonnance du 22 novembre est en partie 
demeurée debout, du moins quant à ce qui 
concerne le régime disciplinaire. 

Seulement l'ord. du 27 août 1830 a rendu 
aux avocats le droit d'élire directement leur bâ
tonnier et leur conseil de discipline. C'était re
tremper cette juridiction de famille et lui re
donner une force morale qu'elle n'avait pas. 

A R T . — 3. Conditions d'admission à la pro

fession d'avocat. — Réception des avocats 

par les cours royales. 

20. Il faut 1° avoir la qualité de Français. 
Cette première condition , sans être formel
lement écrite dans aucune loi ou ordon
nance , ressort de la force même des choses ; 
elle est la conséquence inévitable des droits 
et des devoirs qui se rattachent à la profes
sion d'avocat. Comment, en effet, pourrait-on 
ouvrir à un étranger l'entrée du barreau 
lorsque l'on voit notre législation accorder 
aux membres qui le composent d'importantes 
prérogatives , telles que le droit de participer 
à l'administration de la justice , soit comme 
juge, soit comme remplaçant du ministère 
public , soit comme juré? L'exercice de ces 
fonctions publiques elles obligations qu'elles 
imposent vis-à-vis du pays ne sont-elles pasin-
compatibles avec la qualité d'étranger ? Ad-
metlra-t-on un individu, auquel il n'est pas 
permis de figurer comme témoin dans un 
acte authentique, à la pratique d'une profes
sion qui intéresse essentiellement l'ordre pu
blic, et l'une de celles qui exigent, pour son 
accomplissement, le plus d'indépendance , le 
plus de moralité et le plus de garanties de 
toute nature ? 

Sous l'ancien droit, on tenait pour constant 
que les étrangers ne pouvaient être reçus au 
serment d'avocat, de même qu'ils ne pou
vaient posséder dans le royaume ni office, ni 
bénéfice, ni y remplir aucune fonction pu
blique. Il ne saurait en être autrement au
jourd'hui, et c'est ce qui a été établi de la 
manière la plus explicite par une décision 
du conseil de discipline des avocats de la cour 
royale de Grenoble, le G février 1830 (S.-V. 
32 . 2. 90 ; —V. Dupin, t. 1 « , p. 694 ). C'est 
aussi la jurisprudence du conseil de discipline 
des avocats, près la cour royale de Paris. 

21 . 2° Il faut présenter au procureur-gé
néral près la cour royale devant laquelle se 
fait la réception le diplôme de licencié en 

ART. 3. 

droit (art. 24 de la loi du 22 vent, an xn ; 

art. 13 du décret du 14 déc. 1 8 1 0 ) . 
22 . 3° Prêter serment devant la cour royale 

(Voy., au § suiv., la formule du serment). 
La réception a lieu à l'audience publi

que sur la présentation d'un ancien avocat 
et sur les conclusions du ministère public. 
Après la prestation du serment par le réci
piendaire, le greffier dresse du tout un pro
cès-verbal sommaire sur un registre tenu à 
cet effet ; et il certifie au dos du diplôme la 
réception ainsi que la prestation du serment, 
(art. 14 du décret de 1 8 1 0 ) . — La présenta
tion et la prestation ont lieu devant la cour 
royale du domicile du récipiendaire, ou 
devant celle dans le ressort de laquelle il 
veut exercer (i). 

Dans les cours royales de Paris, Nancy, 
Montpellier, Colmar, Nîmes , Agen et Bor
deaux , il est perçu sur chaque prestation 
de serment des avocats un droit de 25 fr., 
dont le produit est affecté aux dépenses de 
la bibliothèque des avocats et du bureau de 
consultation gratuite, et aux secours que 
l'ordre juge à propos d'accorder, soit à d'an
ciens avocats, soit à leurs veuves et orphelins 
(V.les décrets des 3 oct. 1811 , 5 mars 1814). 

2 3 . On s'est demandé si un mineur pou
vait être avocat? Autrefois l'âge pour être 
reçu au serment d'avocat n'était point fixé ; 
on peut en citer pour exemple l'auteur du 
Traité des droits de patronage, Corbin, qui 
plaida une cause à l'âge de quatorze ans. 
Dans la suite, on crut nécessaire de fixer l'âge 
où les études en droit pourraient être com
mencées, et le temps de préparation néces
saire pour devenir avocat. C'était fixer impli
citement l'âge où l'on pourrait exercer cette 
profession. Ainsi, la législation moderne a 
résolu affirmativement la question desavoir 
si un mineur pouvait être reçu avocat, en au
torisant l'admission aux écoles de droit des 
jeunes gens qui ont atteint l'âge de seize ans 
et en limitant à trois années le cours ordi
naire des études légales. De sorte qu'on peut 
être avocat à dix-neuf ans (V. les art. 12 de 
l'ord. du 27 fév. 1 s 2 1 , 1 et 3 de la loi du 22 
vent, an x i i .—V. Merlin, v° Avocat,§9, n"4). 

24 . Les femmes peuvent-elles être admises 

(1) Jugé que les cours royales ont le droit, pour 
des causes graves , de refuser à la prestation du ser
ment un licencié porteur d'un diplôme régulier 
(Nismes, 20 déc. 1837. S.-V. 38. 2. 72). — Voyez 
infrà, art. 6. 



port, l'ordonnance du parlement, du 11 mars 
1344 . Elle résume d'une manière assez com
plète toutes les coutumes sacrées et invio
lables du barreau. Parmi les dispositions 
qu'elle contient, on remarque que les avo
cats plaidans et consultans promettaient par 
serment : d'exercer leur office avec diligence 
et fidélité; de ne point se charger sciemment 
de causes injustes; de les abandonner aussitôt, 
s i , après les avoir acceptées, ils reconnais
saient ensuite qu'elles étaient contraires à la 
justice; de ne point articuler sciemment des 
faitsjnon pertinens; de n'alléguer et d e ne point 
soutenir de coutumes qu'ils ne les crussent 
vraies ; d'expédier les causes le plus tôt qu'il 
leur était possible; de ne point chercher ma
licieusement à y apporter des délais ou des 
subterfuges ; de ne point recevoir, quelque 
grande que fût la cause , plus de trente livres 
parisis pour leur salaire, et de ne rien pren
dre au-delà, en fraude de la prohibition (l'or
donnance ajoutait seulement qu'il leur était 
loisible de moins recevoir); de percevoir 
moins pour les moindres causes, et pour les 
plus petites, selon la qualité de la cause et 
des personnes; de ne faire aucune paction 
pour avoir une portion de ce qui devait re
venir du procès, etc. (Ordonn. du Louvre, 
t. 2 , p. 225). 

La nature et le mode de prestation du ser
ment changèrent après la révolution de 1789 . 
Lorsque le barreau fut de nouveau constitué, 
la politique, qui avait tout envahi, enleva 
alors au serment prêté par les avocats son 
caractère simple et primitif. Le gouvernement 
de l'empire ne pouvait se contenter d'un ap
pel fait paternellement à la conscience et à la 
probité des défenseurs ; il exigea de plus un 
acte de soumission au principe en vertu du
quel il régnait et une promesse de fidélité au 
souverain (V. le décret de 1810) . 

Les mêmes formalités sont exigées par 
l'ordonnance de 1822 ; mais, chose remarqua
ble, la formule du serment, qui avait con
servé jusque là quelque trace des anciens en
gagemens contractés par les membres du 
barreau, fut encore modifiée en ce sens, que 
le caractère politique y resta seul empreint. 
Faut-il s'en étonner, quand on a vu que cette 
ordonnance avait été dictée par les passions 
politiques et non dans la vue d'améliorer le 
barreau? L'art. 38 contient en effet la for
mule suivante demeurée en vigueur : 

« Je jure d'être fidèle au roi et d'obéir à la 

à l'exercice de la profession du barreau ? Il 
paraît qu'à Rome, dans les premiers temps, 
elles ont joui de cette faculté, malgré l'état 
de nullité où elles étaient réduites dans la so
ciété civile. Mais elles n'ont conservé, d'après 
le Code Théodosien, que le droit de plaider 
dans leur propre cause. C'est aussi le seul 
droit qui leur ait été accordé tant par notre 
droit ancien que par la législation acluelle(l ). 

§ t e t . — Du serment à prêter par le réci
piendaire. 

25. La formalité du serment imposé au 
corps des avocats remonte à une haute anti
quité ; chez les Romains, chaque défenseur 
était tenu de prêter serment à chacune des 
causes qu'il défendait : ce serment, que l'on 
appelait juramenlum calumniœ, consistait 
dans l'engagement pris par les avocats de ne 
point accepter sciemment une mauvaise cause 
et de défendre leurs cliens de tout leur pou
voir (Cicéron, dejud., liv. 6). 

26."Le barreau français fut également sou
mis, dès l'origine, à l'obligation du serment. 
Aussitôt que la corporation des avocats eut 
pris quelque consistance et eut conquis une 
position dans l'état, on jugea nécessaire de 
lui remettre de temps à autre sous les yeux 
la mission qui lui était donnée çt les devoirs 
qu'elle avait à remplir. Mais, comme l'usage 
de prêter serment à chaque cause retardait 
l'expédition de la justice, le mode adopté 
par les Romains ne fut pas suivi ; on se con
tenta de faire prêter un seul serment à tous 
les avocats, à l'époque de la rentrée. 

Nous voyons, par une ordonnance de Phi
lippe I I I , du 23 oct. 1274 , que le serment 
était considéré comme tellement obligatoire, 
que le refus de le faire emportait interdic
tion. La formule d'ailleurs était à peu près la 
même que celle admise par la législation ro
maine. 

Cette formule du serment subit plus tard 
différentes modifications. On étendit singu
lièrement la nomenclature des devoirs et des 
engagemens imposés au barreau. 

Il est curieux de parcourir, sous ce rap-

(1) Cependant quelques écrivains demandent à 
grands cris que l'on proclame l'égalité des sexes, 
et qu'on ouvre aux femmes le barreau , la tribune 
et la carrière des fonctions publiques. Il y a sur ce 
point, livres, brochures, cours publics, pétitions 
aux chambres. Mais à quand la réalité? 

II. 



charte constitutionnelle, de ne rien dire ou 
publier, comme défenseur ou conseil, de con
traire aux lois , aux réglemens, aux bonnes 
mœurs, à la sûreté de l'état et à la paix publi
que , et de ne jamais m'écarter du respect dû 
aux tribunaux et aux autorités publiques. » 

27 . L'ordonnance de 1274 , confirmée en 
1409 , obligeait les avocats de renouveler leur 
serment tous les ans à la rentrée ; la législa
tion nouvelle n'a pas reproduit cette prescrip
tion. De ce silence est née la double question 
de savoir 1° si les avocats peuvent être tenus 
de renouveler chaque année leur serment; 
2° si un licencié, qui a prêté serment près 
d'une cour royale, est obligé de le renouve
ler quand il va s'établir dansun autre ressort? 

La négative nous semble devoir être adop
tée sur les deux points : car la loi seule peut 
imposer de telles obligations. —Nous ajoute
rons que le renouvellement du serment nous 
semble peu en harmonie avec les sentimens 
qu'un acte de cette nature appelle ; c'est sup
poser qu'il n'a de valeur que par année; qu'il 
faut le renouveler comme un vêlement qui 
s'use. On l'honorerait plus en le regardant 
comme un engagement absolu,qui lie pendant 
toute la vie. 

Quoi qu'il en soit, le conseil de discipline 
est resté dans l'usage de répéter le serment 
chaque année , au nom de l'ordre ; mais ce 
n'est que par un senliment de respect et de 
déférence volontaire; on ne saurait y voir 
autre chose qu'un hommage rendu à la ma
jesté des lois et de la justice et une preuve 
de la fidélité du barreau à conserver ses an
tiques traditions. Cette interprétation est en 
quelque sorte dictée par les lois mêmes qui 
réglementent tout le barreau, puisqu'aux 
termes de l'art. 35 du décret du 30 mars 
1808 , le président doit se contenter « de re
cevoir à la séance solennelle de rentrée des 
cours le serment que renouvellent les avocais 
présens à l'audience. « — Par là le droit d'ab
sence, et par conséquent de refus de renou
vellement de serment, se trouve formelle
ment constaté. 

Il semble également impossible d'assujet
tir à un nouveau serment le licencié qui va 
s'établir dans le ressort d'une autre cour 
royale ; car le serment est partout le même, 
comme la loi est la même partout. Nous 
pouvons prendre pour devise : Una lex, 
unum jusjurandum. D'ailleurs, le droit de 
changer de ressort sans être astreint à la for- I 

malité d'un nouveau serment est une des 
conséquences nécessaires de l'art. 4 de l'or
donnance du 27 août 1830 , qui « investit les 
avocats inscrits au tableau du droit de plaider 
librement, sans autorisation, devant toutes 
les cours et les tribunaux du royaume. » La 
liberté pleine et entière de porter partout la 
parole implique nécessairement celle de fixer 
partout où bon semble, et sans avoir aucnn 
compte à rendre, le lieu de sa résidence. 

A ces raisons vient se joindre une autre 
considération d'un ordre moins élevé, mais 
qui ne doit pas être sans influence sur la so
lution de la question : le certificat constatant 
la prestation de serment étant assujetti, 
comme nous l'avons vu , à un droit fiscal, 
si on obligeait les citoyens à prêter un nou
veau serment, ce serait leur imposer une 
charge nouvelle non ordonnée par la loi. 

§ 2. — Bu stage. 

28. Le barreau comprend deux sortes d'a
vocats, les uns q u i , par leur inscription au 
tableau (V. le paragraphe suivant), ont acquis 
la plénitude de leur état et de leur qualité de 
membres de l'ordre; les autres qui, avant d'ar
river à ce degré, sont obligésde subir, pendant 
un certain temps, l'épreuve du stage, qui con
siste à suivre exactement les audiences des tri
bunaux, les conférences tenues pour l'instruc
tion des stagiaires et les assemblées du bureau 
gratuit de consultation (art. 15 et 24 du dé
cret de 1810) . 

La durée du stage a beaucoup varié sui
vant les époques et les localités : avant le 
règlement du 5 mai 1751 , on se contentait de 
deux années; mais depuis, ce nombre fut 
porté au double, el même dans quelques par-
lemens, comme à Grenoble, on exigea jusqu'à 
cinq années. Les avocats stagiaires qui avaient 
accompli cette épreuve devaient présenter 
à l'appui de leur demande d'inscription, et 
afin de constater leur assiduité, un certificat 
de six avocats indiqués par le bâtonnier (Bou
cher d'Argis, Hist. des avocats, chap. 10). 

Le décret de 1810, après avoir rétabli pour 
les avocats l'obligation du stage , en fixa la 
durée à trois ans (art. 1 2 ) . 

La même disposition fut répétée par l'or
donnance de 1822 , qui autorisa néanmoins les 
conseils de discipline à prolonger, selon les 
cas, la durée du stage (art. 30 et 32). 

29 . Ici se présente une question née des 
termes de l'art. 31 de l'ordonnance de 1822. 



Cet article porte : « le stage pourra être fait 
en diverses cours, sans qu'il doive néanmoins 
être interrompu pendant plus de trois mois. » 

Il suit directement de cette disposition, que 
toutes les fois que le stage n'a pas subi une 
interruption de plus de trois mois, le temps 
pendant lequel il a été interrompu compte 
au stagiaire. En effet la faculté de faire son 
stage en diverses cours n'eût pas été entière, si 
on n'avait en même temps imparti au stagiaire 
un délai nécessaire pour effectuer la mutation 
de résidence. 

Mais si l'interruption a excédé trois mois, 
l'art. 31 peut s'entendre de deux manières: 
d'abord en ce sens, que le temps antérieu
rement fait soit absolument perdu, de telle 
sorte que le stage doive être entièrement re
commencé; ou bien en ce sens, que le temps 
seul de l'interruption soit retranchédu stage. 

Les termes de l'ordonnance se prêtant éga
lement aux deux sens, il semblerait conve
nable d'admettre l'interprétation la plus douce 
et la plus favorable. 

Cependant l'usage contraire a prévalu , du 
moins au barreau de Paris. Toute interruption 
de stage, sauf celle résultant d'un changement 
de domicile, ou d'un cas de force majeure, et 
pour le temps nécessité par l'un et l'autre de 
ces deux cas, est considéré comme anéantis
sement du stage. Il faut alors le recommencer. 

Il semble, au surplus, d'après les termes 
mêmes de l'art. 32 , qui porte que les conseils 
de discipline pourront, selon les cas , prolon
ger la durée du stage, que leconseilde l'ordre 
est revêtu , à cet égard, d'un pouvoir souve
rain d'appréciation, et que c'est à lui d'exa
miner, dans sa sagesse, les circonstances du 
temps de la suspension, afin de voir si le but 
qu'on s'est proposé en établissant le stage a 
été ou non rempli. 

Toutefois, la cour royale de Caen a décidé 
que si les conseils de discipline ont un pou
voir souverain pour prolonger la durée du 
stage, il n'en est pas de même de l'admission 
au stage : que, sur ce point, ils ne sont pas 
juges en dernier ressort ; et que l'avocat 
dont l'admission au stage a été refusée peut 
se pourvoir par appel devant la cour royale 
(11 janv. 1837. S.-V. 37. 2 . 168). Nous n'ap
prouvons pas celte décision. —V. infrà, n° 9S. 

30 . Les avocats en stage ne sont pas moins 
avocats que ceux qui sont inscrits au tableau : 
les uns et les autres ont reçu ce caractère 
après leur serment ; les uns et les autres sont 

liés par les mêmes fonctions : ils plaident, ils 
consultent, ils communiquent ensemble.Leur 
fraternité est assez reconnue par la manière 
dont se fait le tableau; en effet, on y est 
placé, non pas seulement à la date de l'in
scription , mais au jour où le stage a été com
mencé , en sorte que les deux temps se trou
vent ainsi confondus ; le noviciat et l'inscrip
tion sur le tableau ne forment qu'une seule 
et même admission (ancienne institution de 
l'ordre des avocats). 

31 . Néanmoins, d'après l'art. 34 del'ord., les 
stagiaires qui n'ont pas atteint l'âge de vingt-
deux ans ne peuvent plaider ni écrire dans au-
cune cause sansavoir obtenu dedeux membres 
du conseil de discipline , appartenant à leur 
colonne, un certificat constatant leur assi
duité aux audiences pendant deux années. 
Ce certificat doit être visé par le conseil d e 
discipline. 

On s'est élevé contre cette disposition, par 
le motif qu'il n'est pas possible de fixer un 
âge pour être apte à l'exercice de la profes
sion d'avocat ; qu'il suffit que le savoir ait 
devancé les années , et que de nombreux et 
célèbres exemples d'une précoce maturité ont 
prouvé l'inutilité de la disposition de l'ord. 
de 1822. On a invoqué contre les exigences 
de la loi un usage presque constant et une 
tolérance presque universelle ; on a même é té 
jusqu'à prétendre (Bioche, Dict, deproc.) que 
l'ordonn. du 27 août 18 30 avait implicite
ment abrogé l'art. 34 de celle de 1822 ; et que 
l'admission au stage conférait de piano l e 
droit d'écrire, de plaider et de consulter dans 
toutes les affaires , sauf celles où le ministère 
d'avocats inscrits au tableau est spécialement 
exigé. 

Malgré les puissantes considérations qui 
semblent réclamer l'abrogation d'une disposi
tion tombée en désuétude et assez mal justi
fiée peut-être, nous sommes obligés de recon
naître que jusqu'àprésent l'art. 34 de l'ordon. 
de 1822 a conservé toute son autorité légale; 
c'est à tort que l'on croit voir dans l'art. 4 d e 
celle du 27 août 1830 une abrogation im
plicite; il est évident que cet article n'a en 
vue que les avocats inscrits au tableau, aux
quels une autorisation était jusqu'alors indis
pensable pour plaider devant des cours et tri
bunaux autres que ceux de leur ressort ; la 
position des avocats stagiaires ne s'y trouve 
modifiée ni directement ni indirectement; on 
ne saurait y découvrir rien qui ait trait aux 



toutefois certaines exclusions: c'est ainsi que 
les individus dont la profession est incompa
tible avec celle d'avocat, ou qui occupent des 
places dénuées de considération, voient se 
fermer pour eux l'accès d u tableau ; tels sont 
les agens d'affaires et les personnes que l'on 
peut ranger dans la même catégorie.—Voyez 
infrà, art. 4. 

35. L'appréciation des circonstances qui 
peuvent décider le maintien , l'admission ou 
la non admission d'un avocat au tableau, est 
exclusivement attribuée à l'ordre, agissant 
par ses représentans ; c'est un de ses privi
lèges les plus anciens et les plus incontesta
bles ; il a toujours été de principe que l'auto
rité, soit administrative, soit judiciaire, n'a 
aucun droit de s'immiscer dans cette opéra
tion. 

Les décisions des conseils de discipline qui 
prononcent sur ces points ne sont nullement 
soumises à l'appel des procureurs-généraux 
et à la révision des cours royales ; l'appel n'est 
admis que dans le cas où il est statué sur des 
fautes et infractions imputées à des avocats 
déjà admis (Amiens, 23 janv. 1824. S.-V.24. 
2 . 66 ; D. A. 4. 605;—Orléans, 4 mars 1837. 
S.-V. 3 7 . 2 . 234 ;D. P. 3 7 . 2 . 181). — V. infrà. 

36. L'ordonn. de 1822 avait tracé des rè
gles spéciales pour la formation du tableau 
de l'ordre des avocats : le tilre 1 e r prescrivait 
la répartition en colonnes ou sections des dif
iéreos avocats inscrits au tableau , en con
formité de la loi du 22 vent, an xn. Le nom
bre des colonnes devait varier suivant la pro
gression numérique que suit dans chaque 
ville le corps des avocats; la répartition pre
mière était confiée aux bâtonniers et aux con
seils de discipline, et on leur permettait 
même le remaniement de ces colonnes, quand 
on le jugeait convenable. 

Mais ces dispositions réglementaires, qui 
n'avaient été imaginées par le gouvernement 
de la restauration que pour restreindre le 
droit d'élection, et conserver la haute main 
sur la nomination des conseilsdedisciplineel 
des bâtonniers (V.tit. 2 ,ar t .7 ,8 ,ord .de l822) , 
n'ont pas survécu à l'ordonn. du 27 août 1830. 
En appelant tous les avocats inscrits au ta
bleau à l'élection des membres des conseilsde 
discipline et des bâtonniers, celte ordonnance 
a nécessairement fait disparaître une organi
sation dontlc but unique avait cessé d'exister. 
Aujourd'hui,en effet, le tableau de l'ordre ne 
forme plus qu'un seul ensemble, où tous les 

droits ou aux devoirs qui les concernent. Il 
esta désirer que la disposition de l'art. 34 de 
l'ordonn. de 1822 soit soumise à un examen 
sérieux et approfondi lors de la révision défi
nitive des lois et réglemens qui intéressent 
le barreau. 

3 2 . Les stagiaires non inscrits au tableau 
peuvent-ils prendre la qualification d'avocats 
à telle cour royale? 

Nous ne pensons pas que ce droit puisse leur 
être refusé,encore bien que leur inscription au 
tableau soit subordonnée à la justification de 
certaines épreuves. Leur qualité d'avocat ré
sulte en effet du serment qu'ils ont prêté 
devant une des cours du royaume , et on ne 
voit pas pourquoi il leur serait interdit d'in
diquer la cour de laquelle ils relèvent. Si 
l'accomplissement de certaines conditions est 
imposé à ceux qui doivent figurer sur le ta
bleau de l'ordre, et conquérir ainsi les privi
lèges attachés à celte position , cela ne peut 
préjudicier en aucune façon à des droits ac
quis et déjà existant. La loi semble d'ailleurs 
ne reconnaître elle-même que des avocatsà la 
cour royale, qu'elle divise seulement en deux 
catégories : l'une d'avocats inscrits au tableau, 
l'autre d'avocats stagiaires : ce sont deux 
branches d'un même arbre. Son intention 
de les confondre dans une même qualification 
résulte en quelque sorte de cette disposition, 
qui , comme nous l'avons dit, fait remonter 
l'inscription au tableau, pour les avocats sta
giaires, à la date de leur admission au stage. 

§ 3 . — De l'inscription au tableau. 

33 . L'existence d'un tableau sur lequel sont 
portés les membres de l'ordre des avocats 
remonte à une époque fort reculée ; l'ordon. 
du i l mars I344 constatequ'ilyavaitalorsun 
rôle sur lequel étaient inscrits tous ceux qui 
avaient été jugés capables d'exercer la pro
fession. Indépendamment de ce rôle, connu 
depuis sous la dénomination de registre des 
matricules, il paraît que le doyen des avocats 
établissait aussi un rôle particulier, qui est 
devenu le tableau de l'ordre (Boucher d'Ar-
gis , llist. des avocats, chap. 10). 

34 . Le nombredesavocatsayantdroild'in-
scription sur le tableau n'a jamais été limité; 
l'honneur d'y figurer appartient à tous ceux 
qui remplissent les conditions de capacité et 
de probité exigées par les lois et les réglemens. 

L'intérêt de l'ordre, quant à sa composition 
et à la moralité de ses membres, a déterminé 
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membres du barreau viennent prendre leur 
place successivement, à la date de leur ad
mission. 

37. L'art. 5 de l'ord. de 1822 porte : « Nul 
ne peut être inscrit sur le tableau des avocats 
d'une cour ou d'un tribunal s'il n'exerce réelle
ment près de cette cour ou de ce tribunal. » 
Cet article, d'après une circulaire du garde-
des-sceaux , en date du 6 janv. 1 8 2 3 , tend à 
écarter de l'ordre des avocats et à rayer du 
tableau les individus qu i , sans se livrer ha
bituellement et exclusivement aux exercices 
du barreau ou aux travaux du cabinet, veu
lent jouir néanmoins des prérogatives qui ne 
doivent appartenir qu'aux hommes laborieux 
et véritablement dévoués à leur profession. 

Mais on comprend facilement combien il 
pouvaits'élever de doutes sur la manière dont 
il fallait entendre ces mots de l'art. 5 : exercice 
réel. La circulaire, comme pour donner un 
exemple d'interprétation, porte que des si
gnatures isolées, apposées de loin en loin sur 
des écrits judiciaires , sans aucune autre dé
monstration de l'exercice réel de la profession, 
sont insuffisantes pour constituer l'avocat et 
donner le droit à l'inscription au tableau. 

38. Quoi qu'il en soit et malgré les explica
tions et les élémens de décision fournis par 
M. legarde-des-sceaux,on ne peut se dissimu
ler que l'application de l'art. 5 rencontrerait 
souvent de sérieuses difficultés. Faut-il, pour 
exécuter la lettre de la loi et se conformera 
son commentaire, refuser l'inscription sur le 
tableau à ceux que des maladies ou des infir
mités continues empêchent d'exercer réelle
ment la profession qu'ils ont choisie ? Faut-il 
se résigner à frapper d'exclusion tant d'hom
mes de conscience et de bonne volonté, aux
quels manque l'occupation et qui , par suite 
de circonstances inévitables, se voient privés 
de tout exercice ? Est-il juste de rendre les 
uns et les autres responsables des impossibi
lités de fait qui paralysent leurs désirs ? Evi
demment, on ne pourrait donner à la loi et à 
la circulaire qui l'a suivie un sens aussi ri
goureux ; les prévisions de l'art. 5 ne s'éten
dent pas à des cas semblables. Aussi cet arti
cle n'a pas reçu d'application ; et tout ce que 
l'on a droit d'en conclure raisonnablement, 
c'est qu'il appartient aux conseils de disci
pline de surveiller attentivement la composi
tion du tableau, et que c'est un devoir pour 
eux d'en écarter et d'en exclure ceux qui, 
par des habitudes antipathiques au barreau, 

ART. 3 , § 3. 373 

se sont destitués eux-mêmes de leur noble 
qualité. 

39 . On tenait pour constant autrefois que 
l'inscription au tableau ne pouvait être accor
dée qu'aux membres du barreau qui avaient 
leur résidence réelle aux lieux où siégeaient 
les cours et parlemens (V. l'arrêtdu parlement 
de Paris, du 5 mai 1751 ; délibération du bar
reau du parlem. de Bretagne, 7 août 1751 ; 
Fournel, Hisl. des avocats, t. 2 , p. 228). Le 
décret de 1810 et l'ordonn. de 1822 ont gardé 
le silence sur ce point ; de là est née la ques
tion de savoir si la résidence au chef-lieu du 
ressort est nécessaire actuellement pour l'in
scription ou le maintien au tableau. 

Dans la circulaire interprétative du 0 janv. 
1823 , l'affirmative a été formellement déci
dée dans les termes suivans : « Le gradué qui 
se trouvera ne point résider au chef-lieu de 
la couroudutribunaldepremière instance, ne 
pourra être considéré comme avocat. » — On 
voit, qu'à défaut de disposition précise de la 
lo i , les auteurs de la circulaire ont tranché 
la question, en s'en référant à la jurisprudence 
de l'ancien droit et aux antiques coutumes du 
barreau. Cependant cette solution , a soulevé 
des critiques sérieuses et qui méritent d'être 
appréciées. M. Carré fait observer qu'en fait 
de mesures restrictives et gênantes, le silence 
de la loi ne devait jamais se suppléer ; que des 
motifs très-graves et très-admissibles pou
vaient déterminer certains avocats à préférer 
telle résidence à telle autre ; qu'il pouvait se 
faire que leur santé , ou d'autres intérêts les 
attachassent à un lieu plutôt qu'à tout autre; 
qu'aujourd'hui, d'ailleurs, à une époque où 
la facilité des' communications est portée si 
loin, les exigences des anciens réglemens ne 
se justifient plus ; qu'il n'existe enfin aucune 
impossibilité de fait ou de droit, qui doive 
contrarier l'avocat dans le choix de sa de
meure. M. Carré ajoute que les mêmes consi
dérations s'opposeraient à ce qu'un avocat 
fût contraint d'avoir au moins un cabinet au 
chef-lieu (Compét., t. l°>, p. 415). 

Indépendamment de ces raisons on pourrait 
peut-être encore invoquer l'art. 4 de l'ordonn. 
du 27 août 1S30 qui, en autorisant la libre 
plaidoirie de tous les avocats inscrits au ta
bleau devant toutes les cours etles tribunaux 
du royaume, semble avoir voulu renverser 
tout ce qui ressemble à des barrières ou à des 
circonscriptions restrictives de la liberté. 

Enfin, ne peut-on pas dire que l'office d'à-
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vocal ne consiste pas seulement à plaider, 
mais aussi à donner des conseils; qu'un mem
bre du barreau peut dès lors se renfermer 
dans celte dernière partie de sa profession; 
qu'alors le lieu de sa résidence est indiffé
rent; qu'il est même avantageux aux cliens 
qui demeurent loin du chef-lieu qu'ils aient 
près d'eux un homme instruit qui puisse les 
éclairer de ses conseils? 

Cependant, de graves considérations peu
vent être invoquées dans le sens contraire ; 
et, sans nous prononcer sur cette question 
délicate, nous nous contenterons de les 
signaler à nos lecteurs. On peut dire que 
l'existence de l'ordre des avocats, les né
cessités d'une surveillance réelle et les be
soins de la justice exigent la résidence des 
membres du barreau au chef-lieu du res
sort de la cour ou du tribunal auquel ils sont 
attachés. Dans l'intérêt de la corporation et 
de sa dignité, il importe qu'elle ne soit pas 
dispersée de tous côtés, sans liens efficaces qui 
l'unissent et la maintiennent; il est indis
pensable que l'action des conseils de discipline 
soit possible, et qu'aucun de ceux qui ont 
l'honneur de figurer sur le tableau ne puisse 
échapper à cette action. Dans l'intérêt de la 
justice, il importe que ceux qui peuvent êlrc 
nommés d'office à la défense des prévenus ou 
appelés à donner des consultations pour des 
communes, des mineurs, ou en matière de 
requête civile, soient présens là où leur con
cours est nécessaire ; les fonctions que la loi 
leur a attribuées sont une partie essentielle 
de leur ministère; il faut qu'ils se mettent 
à même de les remplir. N'est-ce pas en 
quelque sorte la condition dés privilèges 
dont ils jouissent ? — La faculté donnée aux 
avocats de plaider partout sans autorisation 
ne contredit nullement cette opinion. Lors
qu'on a reconnu aux membres du barreau le 
droit de porter l'appui de leur parole dans tous 
les lieux où le cri de la défense les appelait, 
il ne s'en est pas suivi qu'on les ait détachés 
de là corporation dont ils faisaient partie; 
leurs obligations envers le corps dont ils sont 
membres ont dû nécessairement rester les 
mêmes. Quant au silence gardé par l'ordonn. 
de 1822 , on aurait tort d'en faire une objec
tion contre le maintien des règles de l'an
cienne discipline du barreau ; loin de les in
firmer, la législation nouvelle leur a donné 
une haute consécration, en déclarant que les 
usages observés dans le barreau, relativement 

i. A R T , 4. 

aux droits et aux devoirs des avocats dans 
l'exercice de leur profession, conservaient 
toute leur vigueur(art. 45 de l'ordonn. de 1822), 
La prescription qui imposait aux membres 
du barreau la condition de la résidence au 
chef-lieu du ressort avait passé en force de 
chose jugée sous l'empire de l'ancien droit, et 
la même doctrine se recommanderîe nosjours 
par des considérations tout aussi fortes et 
aussi péremptoires. Au surplus, la cour royale 
d'Aix a eu occasion,le 2 avril 1822 , de résoudre 
la question ; et elle l'a fait de la manière la 
plus explicite, en décidant qu'un avocat ne 
pouvait pas être maintenu sur le tableau 
d'une cour royale s'il ne résidait pas habi
tuellement dans la ville où siège eette cour, et 
s'il n'y avait pas un logement et un cabinet 
convenables à sa profession ( J. P. 24. 344. 
S . - V . 22 . 2 . 298 ; D. A . 4. 591 ). 

A R T . 4 . — Quelles sont les professions incom
patibles avec celles de l'avocat ? 

40. Autrefois la profession d'avocat, en rai
son du caractère de noblesse et d'indépen
dance dont elle était revêtue , était déclarée 
incompatible avec toute espèce de profes
sion qui pouvait faire l'occupation principale 
d'un homme, comme aussi avec toutes les 
charges érigées en litre d'office, et avec les 
places qui comportent une idée de subordina
tion ou de gages. 

4 1 . Aujourd'hui et d'après l'art. 42 de l'or
donnance de 1822 , la profession d'avocat est 
incompatible avec toutes les fonctions de l'or
dre judiciaire, à l'exception de celle de juge 
suppléant ( V . ce mot); avec les fonctions de 
préfet, sous-préfet et de secrétaire général 
de préfecture; avec celles de greffier, de notaire 
et d'avoué; avec les emplois à gages et ceux 
d'agent comptable ; avec toute espèce de né
goce. 

4 2 . Lorsqu'on n'exerce pas réellement la 
profession , et qu'on n'est pas avocat inscrit 
au tableau, il arrive souvent qu'on cumúlele 
titre d'avocat avec d'autres charges. C'estainsi 
qu'un grand nombre de notaires et d'avoués 
joignent au titre de leur profession la quali
fication d'avocats.— C'est un non-sens qui ne 
nuit à personne ; et l'on comprend d'ailleurs 
que l'incompatibilité du barreau avec cer
taines positions ne peut jamais aboutir qu'à 
une radiation du tableau et à l'empêchement 
d'exercer la profession ; mais elle ne saurait 
aller jusqu'à interdire la qualification honu-



rífique d'avocat à ceux qui en ont réellement 
obtenu le titre.—Les lois n'ont ni prohibition 
ni sanction pénale à cet égard. 

Et c'est par une application de ce principe, 
qu'il a été jugé par la cour royale de Lyon, 
qu'alors même qu'un avocat avait été rayé du 
tableau par une décision du conseil de disci
pline , il n'en conservait pas moins la qualité 
d'avocat. Seulement il lui était interdit de 
prendre celle d'avocat à telle cour royale ou 
de défenseur prés un tribunal de commerce 

( 1 4 février 1 8 3 4 . S.-V. 34. 2 . 5 3 9 ; D. P. 3 6 . 
2 . 9 9 ) . 

4 3 . Indépendamment des incompatibilités 
énumërées dans l'art. 4 2 de l'ordonnance de 
1 8 2 2 , on en reconnaît plusieurs autres éga
lement incontestables. Ainsi les conseillers 
de préfectures, les conseillers d'état, maîtres 
des requêtes et auditeurs ne peuvent être 
inscrits sur le tableau des avocats ; ils en sont 
exclus soit par la nature judiciaire de leurs 
fonctions, soit par le traitement qu'ils reçoi
vent (avis cons. d'état des 1 6 therm. an X H , 
et 8 juill. 1 8 0 9 ; ordonn. roy. 2 6 août 1 8 2 4 , 
art. 2 3 ) . 

4 4 . Un arrêt du parlement de Paris , du 6 
septembre 1 7 7 7 , a décidé que la profession 
d'avocat n'était pas incompatible avec celle 
de professeur en droit. Cette exception à la 
règle générale , qui se justifie par l'analogie 
des travaux et par les liens intimes qui unis
sent les deux professions, s'est conservée de 
nos jours; aussi voit-on figurer surles tableaux 
de l'ordre les hommes de savoir et de pro
bité qui se livrent à l'enseignement du droit. 

4 5 . Autrefois il existait une alliance étroite 
entre l'état ecclésiastique et les fonctions du 
barreau ; pendant plusieurs siècles, après 
l'institution du parlement, le barreau de 
Paris ne fut rempli que de prêtres , curés, 
chanoines de la capitale, officiaux et archi
diacres. Le culte des sciences et des lettres s'é-
tant concentré entre les mains du sacerdoce, 
il est facile de concevoir comment l'étude et 
la pratique des lois étaient devenuesle partage 
presque exclusif des ministres delà religion. 
Peu à peu cependant, et vers la fin du cin
quième siècle, les membres du clergé furent 
plus rares au barreau ; ils s'en éloignèrent 
successivement, à l'imitation des autres ecclé
siastiques qui se retiraient du parlement ; et, 
quand les progrès des lumières rendirent 
l'entrée du barreau accessible à plus de con-
currens, il n'en resta plus qu'un petit nombre 

dont la trace se perd dans l'histoire générale 
de la corporation. 

Aujourd'hui, aucun ecclésiastiquene figure 
sur le tableau de l'ordre, et on s'est demandé 
s'il y avait incompatibilité entre le sacerdoce 
et le barreau. Beaucoup de bons esprits sont 
peu disposés à reconnaître cette incompati
bilité; il leur semble qu'à part les curés et 
les ecclésiastiques qui exercent des fonctions 
salariées et dont ils font leur principale occu
pation, on ne voyait pas pourquoi on repous
serait de l'ordre les autres membres du clergé 
dès qu'on ne trouve, ni dans leurs rapports 
avec la loi civile, ni dans les prescriptions de 
la loi religieuse, des incompatibilités qui 
soient de nature à motiver leur exclusion. 
N'a-t-on pas droit d'attendre d'eux des mœurs 
pures et un esprit cultivé ? Les nobles habi
tudes de leur ministère sont-elles faites pour 
contrarier la nouvelle mission à laquelle ils 
veulent se consacrer ? Toutefois ces considéra
tions n'ont pas été accueillies par le conseil 
de discipline des avocats de la cour royale de 
Paris ; car on sait que l'abbé Lacordaire a vai
nement sollicité, en 1832, son inscription sur 
le tableau de l'ordre. 

A R T . 5 . — Droits et devoirs des avocats. 

46 . La profession d'avocat ne donne plus, 
comme autrefois, la noblesse, et n'exempte 
plus des charges publiques. 

Parmi les droits les plus anciens et les plus 
importans du barreau, on a toujours compté 
la faculté qui était reconnue aux avocats de 
porter partout où bon leur semblait le se
cours de leurs talens et de leurs lumières : 
« Un grand privilège, attaché à la profession 
de l'homme de loi , dit M. Merlin, c'est cette 
liberté qu'il a de l'exercer quand il lui plaît 
et où il lui plaît... L'avocat a le globe pour 
territoire » {Rép., v° Avocat). 

Sous l'empire du parlement, cette précieuse 
indépendance des membres du barreau exis
tait dans sa plénitude; il suffisait à l'avocat 
qui voulait plaider hors du ressort auquel il 
était attaché de se munir d'un certificat du 
bâtonnier de son ordre; ce certificat, qu'on 
appelait exeat, n'était jamais refusé; il n'a
vait pas d'autre but que de constater la qua
lité de celui qui se présentait devant un tri
bunal étranger pour y exercer le ministère 
de la défense. 

4 7 . Le décret de 1 8 1 0 commença par déro
ger aux anciens principes en astreignant les 



avocats qui voulaient plaider hors du dépar
tement de leur tribunal à se munir d'une 

•permission du ministre de la justice (art. 10)-
Cette précaution déjà excessive ne suffit 
pas au gouvernement de la restauration ; l'or
donnance de 1822 exigea, indépendamment 
de l'autorisation du garde-des-sceaux, l'avis 
favorable du conseil de discipline et l'agré
ment du premier président. Une telle dispo
sition, gênante pour la défense qu'elle en
travait, injurieuse pour les avocats qu'elle 
plaçait sous le coup d'une sorte de suspicion, 
dangereuse pour le pouvoir qu'elle rendait 
responsable du préjudice dont se plaignaient 
les justiciables, ne pouvait subsister; aussi 
f u t - e l l e l'objet d'attaques vives et con
stantes de la part du barreau; l'ordre saisit 
toutes les occasions de réclamer l'abolition 
d'une mesure qui n'était qu'une insulte gra
tuite faite à ses membres. 

L'ordonnance du 27 août 1830 donna satis
faction à ces justes remontrances; l'art. 4 est 
ainsi conçu : « A compter de la publication 
de la présente ordonnance, tout avocat inscrit 
au tableau pourra plaider devant toutes les 
cours royales et tous les tribunaux du royau
me, sans avoir besoin d'aucune autorisation, 
sauf les dispositions de l'art. 295 C. inst. cr. » 

48 . Cette disposition,comme ses termespré-
cis le démontrent, ne peut s'appliquer aux avo
cats stagiaires. 

49 . En général, c'est aux avocats seuls 
qu'appartient le droil de plaider les causes 
portées aux audiences des cours royales et 
des tribunaux de première instance (art. 1 e r , 
et 3 du décret du 2 juill. 1812). Cependant 
l'art. 86 C. pr. a apporté une dérogation à 
ce principe en permettant aux juges, procu
reurs-généraux, avocats-généraux,procureurs 
du roi et substituts des procureurs-généraux 
et du roi, de plaider devant tous les tribu
naux leurs causes personnelles, celles de 
leurs femmes, parens ou alliés en ligne di
recte. 

50 . Une autre exception a été établie en fa
veur des avoués, pour certaines affaires, dans 
les cours et tribunaux où il existe un nombre 
suffisant d'avocats inscrits au tableau, et 
pour toutes espèces d'affaires, dans les rési
dences où le nombre des avocats ne suffit pas 
pour l'expédition des affaires ( décret du 
2 juillet 1812 ; ordonn. de 1822 ; ordonnance 
du 27 fév. 1822) . — D u reste, cette question 

soulevé une longue et grave controverse, 

qui existe encore aujourd'hui. — V. Avoués. 
5 1 . Il est d'usage au barreau que les avo

cats plaident debout et couverts ; ils se dé
couvrent seulement lorsqu'ils prennent des 
conclusions ou lisent des pièces du procès. 

L'origine de cette dernière coutume vient 
de ce qu'autrefois la lecture des conclusions 
et des pièces se faisait par les procureurs 
auxquels n'appartenait pas le droit de se cou
vrir en parlant devant le juge. La multipli
cité des affaires et la nécessité d'expédier les 
causes ne permettant pas aux avoués d'assister 
réellement les avocats dans leurs plaidoiries, 
ceux-ci ont réuni ces doubles fonctions sous 
la condition toutefois imposée aux procu
reurs ( Boucher d'Argis , ch. xm). 

Le décret de 1810 contenait une disposi
tion expresse sur ce point ; l'ordonnance de 
18 22 ne l'a pas rappelée; mais on peut dire 
qu'elle l'a consacrée par son art. 45, en main
tenant d'une manière générale tous les usages 
observés dans le barreau. 

52 . On sait que, sous l'ancien régime, les 
fonctions du barreau et certaines fonctions 
de la magistrature ont été long-temps con
fondues ensemble ; il arrivait souvent que 
les avocats du roi au parlement et autres 
justices royales étaient choisis parmi les avo
cats et continuaient néanmoins à exercer 
leur ministère pour les parties; peu à peu 
cet usage est tombé en désuétude; mais le 
corps des avocats n'en élait pas moins resté 
en grand honneur auprès delà magistrature; 
le droit de siéger sur les fleurs-de-lis, de 
donner parfois des conseils à la cour, déju
ger même certaines contestations, était attri
bué par un usage constant aux avocats an
ciens et renommés. 

Notre législation , conformément à ces 
principes honorables pour la magistrature et 
pour le barreau, a déterminé les cas dans les
quels les avocats peuvent être appelés à com
pléter le nombre des juges d'un tribunal ; in
dépendamment des membres du barreau, qui 
sont investis ( en province ) , de la qualité 
permanente de juges suppléons, tout avocat 
peut être admis, suivant les circonstances, 
à l'exercice temporaire de la judicature.— 
V. infrà, n° 67. 

53 . L'obligation de défendre d'office les 
accusés est un des devoirs que la législation 
actuelle impose aux membres du barreau; 
l'art. 40 de l'ordonnance de 1S22 disposeque 
nul avocat nommé pour la défense d'un ac-



cusé ne pourra refuser son ministère sans 
faire approuver ses motifs d'excuse ou d'em
pêchement par les cours d'assises, qui pro
nonceront , en cas de résistance , l'une des 
peines disciplinaires déterminées par la loi. 

Cette disposition est une de celles qui con
trarient le plus vivement les privilèges et la 
dignité du barreau; quelque sacré que soit 
l'intérêt de la défense , quelque impérieuses 
que soient ses nécessités, on s'est demandé 
souvent si cette précieuse garantie devait 
aller jusqu'à violenter la conscience et la 
liberté d'action de ceux qui se livrent à la 
profession d'avocat. 

Est-ce un office qu'exerce le défenseur ? 
son titre est-il une concession du pouvoir ? 
est-il fonctionnaire public? S'il ne l'est pas, 
qui peut l'empêcher d'accorder ou de refuser 
librement son ministère ? de quel droit le 
rendre comptable, vis-à-vis d'une autorité 
étrangère, des déterminations de sa volonté ? 

Les principes tyranniques que l'empire et 
la restauration ont successivement consacrés 
à cet égard sont loin de répondre aux an
ciennes traditions du barreau; on reconnais
sait alors presque unanimement quel'autorité 
ne pouvait se permettre de contraindre la 
pensée et la parole. « Cette seule idée était 
trop révoltante, disaient les auteurs , pour 
qu'on pût s'arrêter long-temps à un préjugé 
pareil » (Encyclopédie méthodique, v" Avo
cat ). « Suivant Ferrière, l'entière indépen
dance qui est inséparable de la profession 
d'avocat, la rend entièrement libre et fait 
qu'on ne peut pas forcer un avocat à prêter 
son ministère » ( Dictionnaire de droit, 

v° Avocat, p. 137). 

Que chaque membre du barreau soit tenu 
de rendre compte au conseil de l'ordre des 
motifs qui lui interdisent l'accomplissement 
d'un devoir d'humanité, cela se conçoit ; il 
est naturel que ceux qui fopt partie d'une 
corporation soumettent à ceux qui sont consti
tués les gardiens des droits et des obligations 
de tous les raisons de leur conduite ; mais 
comment admettre qu'une cour d'assises 
puisse s'attribuer le droit de fouiller dans la 
conscience d'un avocat, et de lui demander 
compte de ses scrupules, de ses répugnances 
et de ses refus? 

Il est à regretter que ces considérations 
n'aient pas produit sur le gouvernement l'ef
fet qu'on devait en attendre; loin de l à , il 
semble qu'on ait voulu, par de nouvelles 

exigences, sanctionner plus rigoureusement 
les dispositions de l'art. 41 de l'ordonn. de 
1822. Il est fâcheux d'avoir à citer l'ordon
nance du 1 e r avril 1835 , qui a étendu à la 
cour des pairs (juridiction exceptionnelle, 
étrangère aux avocats attachés aux cours du 
royaume) les pouvoirs déjà si exorbitans in
troduits en faveur des cours d'assises, et qui a 
porté ainsi une nouvelle atteinte à l'indé
pendance du barreau. 

Mais , sauf le cas où il s'agit d'affaires sou
mises au jury, c'est-à-dire d'affaires crimi
nelles ordinaires, c'est par les conseils de 
discipline que l'avocat doit faire approuver 
les motifs de son refus. 

C'est ce qui a été décidé par la cour de 
cassation, relativement à une affaire portée 
devant un conseil de guerre ( 13 juill. 1825 . 
S.-V. 25 . 1. 418 . D . P . 25 . 1. 232 ). 

54 . En matière civile, on sent qu'il était im
possible d'assujettir les membres du barreau 
à l'accomplissement forcé de leurs fondions, 
ou à l'obligation de rendre compte à qui que 
ce fût de leur refus d'accepter des causes; 
soumettre la décision émanée de leur con
science à l'appréciation d'une autorité quel
conque , même du conseil de discipline de 
l'ordre, ce serait violenter leur liberté et ré
duire à n'être qu'un vain mot l'indépendance 
de l'avocat. Le fait d'avoir conseillé le procès 
ou d'avoir été commis par le bâtonnier de 
l'ordre, ne saurait motiver une exception au 
principe qui laisse les avocats juges souve
rains , dans les causes civiles, de la question 
de savoir s'ils doivent ou non accepter le 
mandat qu'on leur offre(Riom, i l juill. 1828. 
S.-V. 28 . 2 . 233 ; D. P. 28 . 2 . 204 ). 

La liberté de l'avocat est tellement néces
saire à ses fonctions et tellement inviolable 
quand la lo i , dans un intérêt de haute mo
ralité , n'y a pas porté une atteinte expresse, 
que nous ne reconnaissons pas au conseil de 
discipline le droit de connaître du refus que 
ferait un avocat d'accepter une cause civile, 
sur la désignation faite d'office même par un 
tribunal, en faveur d'une partie qui ne trou
verait point de défenseur. Nous ne pensons 
pas qu'en pareille matière, l'intérêt qui est 
en cause mérite qu'on exerce une sorte de 
contrainte sur le libre arbitre des membres 
du barreau ; le devoir de l'avocat ne devient 
réellement obligatoire que lorsqu'il s'agit 
d'accusés et d'affaires criminelles. — V. Dé
fense. 



solennelle décision, ils s'identifient dès l'abord 
avec les préjugés, les haines, l'aveuglement, 
les passions diverses de ceux qui s'adressent 
à eux ; sans prendre la peine d'un examen 
sérieux, ils font de la cause d'autrui leur 
propre cause; ee que leur client dit, ils le 
disent; ce qu'il a fait, ils l'auraient fait; dans 
leur cabinet commeà l'audience, ils abdiquent 
le noble rôle de eonseilset de défenseurs, pour 
plier leur intelligence et leur talent aux capri
cieuses inspirations de ceux qui les em
ploient. Telle n'est pas la mission du véri
table avocat, et on ne saurait trop prémunir 
le barreau contre ces entraînemens d'une 
conscience trop faible et trop facile. 

Il se rencontre sans doute des cas d'exoep-
tion où il n'est pas possible à l'avocat le plus 
scrupuleux de se faire une conviction prompte 
et certaine ; il a droit d'hésiter quelquefois; 
il a besoin d'attendre l'heure du débat et de 
s'associer aux efforts de la justice pour péné
trer la vérité ; quelquefois aussi-il est trompé 
par le client, qui ne lui révèle qu'une partie 
des faits, qu'une face de l'affaire ; et c'est là 
une des douleurs de notre profession. Mais 
que ces erreurs ne soient jamais volontaires, 
et qu'une coupable complaisance n'y prenne 
jamais part! 

56 . Que l'avocat qui respecte sapersonneet 
sa profession se garde aussi de cette habileté 
équivoque qui consiste à dénaturer les faits, 
à voiler ou à dissimuler certaines vérité»; 
qu'en revêtant d'une forme heureuse ou 
brillante la cause qui lui est confiée, il n'aille 
jamais jusqu'à colorer sciemment un men
songe et à tromper la justice ; qu'il montre le 
premier son respect pourleslois et les organes 
chargés de les appliquer en ne luttant pascon-
tre dos principes dont l'évidence a été irrévo
cablement et définitivement démontrée; qu'il 
prenne au sérieux, dans tous les cas, sa qua
lité de conseil, son rôle de défenseur et l'u
sage de sa plume et de sa parole. 

Si l'avocat se trouve placé dans une de ces 
circonstances délicates et impérieuses où son 
ministère n'est pas libre ; s'il reçoit d'office, 
par exemple, la mission de défendre un ac
cusé , il doit se souvenir toujours que l'ac
complissement de ce devoir d'humanité ne 
l'oblige en aucune façon à simuler une con
viction qu'il n'a pas , ou à feindre une crédu
lité qu'il ne peut conserver au grand jour des 
débals. Qu'il prête à l'innocence, quand il est 
convaincu lui-même, l'appui de sa croyance 

Nous devons ajouter toutefois que notre 
législation a déterminé plusieurs cas spéciaux 
où le ministère des avocats est formellement 
requis, et ne peut dès lors être considéré 
comme entièrement facultatif. C'est lorsqu'ils 
sont désignés pour donner des avis et des 
consultations dans les matières qui concer
nent les mineurs (art. 467 C. civ. ) ; les com
munes ou les établissemens publics ( lois des 
7 messid. an i x , art. 11, 12 et 18; — 21 frim. 
an xn ) ; les militaires en activité ( 6 brum. 
an v, art. 1"), et les indigens (décret 14 déc. 
1 8 1 0 , art. 2 4 ) . Ils ne peuvent s'abstenir qu'en 
faisant approuver leur refus par le conseil 
de discipline. 

55 . Pour rester fidèles à leur serment et 
aux règles de l'honneur, les avocats ne doi
vent soumettre aux tribunaux les causes qui 
leur sont confiées, qu'autant qu'elles leur 
paraissent justes et bien fondées. Tel est leur 
devoir à cet égard , qu'il implique le droit 
d'abandonner une cause qu'ils ont pu trouver 
juste d'abord , mais qu'un examen plus ap
profondi leur a fait reconnaître mal fondée 
(Cass., 6 juill. 1813. S.-V. 13. 1. 419 ; D. A. 
4. 6 0 9 ) . 

Le bon sens et l'équité veulent néanmoins 
que le devoir imposé aux avocats de ne prê
ter leur ministère qu'aux intérêts honnêtes 
et justes de leurs cliens ne puisse aller jus
qu'à compromettre ces intérêts par un refus 
tardif, ou par l'effet de leur négligence. S'ils 
devenaient ainsi la cause de quelque préju
dice, ils seraient tenus de le réparer, et leur 
droit de libre examen ne saurait être une 
excuse suffisante pour les affranchir de toute 
responsabilité ( même arrêt ). 

Il arrive malheureusement, dans la pra
tique , que des membres du barreau mettent 
en oubli les préceptes conservateurs de la di
gnité de la profession. Au lieu d'apporter 
une sorte de réserve craintive dans l'accepta
tion des causes qui leur sont présentées, ils 
saisissent avec une avidité sans bornes et sans 
mesure toutes les occasions de produire leur 
nom et de satisfaire à des sentimens peu 
honorables. Indulgens à l'excès pour leurs 
cliens et pour eux-mêmes, ils s'abandonnent 
légèrement à des allégations qui ne méritent 
pas leur confiance ; puis ils cherchent ensuite 
à s'abuser et à s'entretenir dans une erreur 
favorable à leurs propres intérêts. Loin de se 
poser aux yeux des parties comme de vérita
bles juges appelés à rendre une première et 



et d'une chaleur sincère; mais qu'il mesure 
ses paroles et son genre de défense à l'opinion 
plus ou moins favorable qu'il s'est faite de 
l'accusé et de la cause. S'il n'a pas la conso
lation de pouvoir exprimer en son nom per
sonnel des doutes ou une conviction qui 
repoussent l'accusation , qu'il se contente de 
mettre au service de son client son expé
rience et son habileté pour atténuer le mal
heur de sa position ; qu'il fasse ressortir les 
circonstances qui atténuent le fait et allègent 
la culpabilité ! qu'il se persuade enfin qu'en 
assistant un accusé qu'il croit coupable, il 
n'est jamais autorisé à faire taire sa con
science et à renier son propre jugement. 

5 7 . La doctrine que nous émettons sur les 
scrupules et la franchise qui conviennent à 
l'avocat n'est malheureusement pas partagée 
dans toute son étendue par l'unanimité des 
hommes donl l'opinion fait autorité en pareille 
matière. La rigueur salutaire des principes a 
effrayé de graves esprits ; on a cru possible 
d'interpréter la règle, et on a jugé nécessaire 
de prémunir les membres du barreau contre 
des terreurs exagérées. C'est ainsi qu'un de 
nos plus éloquens magistrats, M. Romiguière, 
procureur-général à Toulouse , examinant , 
dans un discours solennel de rentrée, com
ment il fallait comprendre la sincérité et la 
réserve de l'avocat, s'est exprimé en ces 
termes: 

« Le barreau est un champ clos ; la plai
doirie est un duel où, sans violer les lois de 
l'honneur et de la loyauté, on peut profiter 
de leurs avantages, employer les finesses de 
l'esprit sans les altérer ; revêtir les faits d'une 
couleur favorable sans les fausser; écarter 
l'application d'un principe incommode, pro
fiter surtout des controverses des docteurs, 
et des incertitudes, des variations de la juris
prudence. Aussi avons-nous vu le législateur 
français s'approprier et repousser tour à tour, 
enfin répudier pour toujours cette disposition 
du droit romain qui , confondant l'avocat et 
la partie, exigeait du premier le serment for
mel de ne jamais défendre une cause qu'il ne 
croirait pas juste en son ame et conscience. 
A quoi tendait cette impérieuse et tyran-
nique exigence ? sans effet pour l'homme cor
rompu, inutile pour l'avocat pénétré de la 
sainteté de son sacerdoce, elle jetait le trouble 
dans les ames excessivement timorées. Fal
lait-il laisser sans défense l'accusé coupable , 
alors que plus est grave l'accusation , plus la 

loi lui permet u n défenseur? ou ne fallait-il 
lui prêter qu'un perfide secours, et ne l'assis
ter que pour se constituer , par un silence si
nistre, son plus cruel accusateur? Fallait-il 
qu'en matière civile,l'avocat exagérant le scru
pule, outrant la crainte du parjure, n'écou
tât que ses propres préventions surdes faits in
certains, que sa propre science sur des ques
tions controversées, et repoussât un client 
qui comprendrait autrement que lui la clause 
du contrat ou une question qu'il croirait être 
résolue contre la jurisprudence établie?» (D. 
P. 3 4 . 3 . 1) 

Nous ne pouvons nous empêcher de pro
tester contre eelte théorie, malgré la pratique 
qu'elle a reçue trop souvent et l'appui que 
lui prêtent un beau caractère et un grand ta
lent. S'il est possible à quelques intelligences 
fortes, sûres et maîtresses d'elles-mêmes, de n e 
point dépasser les justes limites et de n'offen
ser ni l'honneur ni la vérité, en appelant, 
avec une grande adresse, la faveur du public 
et des juges sur la cause qu'ils défendent, 
pour la plupart la mesure est impossible à 
garder. Conseiller l'emploi des finesses de 
l'esprit, c'est autoriser à peu près le men
songe et la fausseté. Ces exhortations ne sont 
pas celles qui conviennent au barreau ; elles 
ne sauraient avoir pour lui que des dangers. 
Il faut au contraire répéter à ses membres que 
la justice est la divinité qu'ils servent, la vé
rité le moyen, la loyauté le devoir, et que 
le succès ne doit pas être pour l'avocat, 
homme de bien , le but unique où tendent ses 
efforts. Loin de s'applaudir du silence que 
garde la législation actuelle sur l'engagement 
que prenaient jadis lesavocats,de ne défendre 
que des causes justes et honnêtes à leurs 
yeux , il faudrait le déplorer hautement si 
on arrivait forcément à cette conclusion, que 
le devoir a cessé avec la formule du serment : 
si cette formule a été retranchée de la lo i , il 
ne faut point qu'elle soit arrachée de nos 
consciences. Il nous semble, en effet, que ce 
devoir a subsisté dans tous les temps, et qu'il 
est aujourd'hui aussi sacré qu'il l'a jamais été. 
Prétendre qu'un avocat est excusable de se 
passionner pour une cause dont il sent la 
faiblesse, et cela dans l'intérêt du droit de dé
fense, c'est réduire la profession la plus digne 
à un métier de mercenaire ; c'est dégrader l'a
vocat enletransformanten un véritable instru
ment, docile sous la main qui l'emploie. Sou
tenir que dans une affaire civile, l'opinion 



Charte, les lois du royaume et les autorités 
établies. Une contravention de cette nature 
peut être immédiatement réprimée, sur les 
conclusions du ministère public, par le tri
bunal saisi de l'affaire, lequel peut pronon
cer l'une des peines prescrites par l'art, ts, 
sans préjudice des poursuites extraordinaires 
s'il y a lieu. — V . infrà, n° 108. 

La cour de cassation a consacré ce principe, 
en 18 34 , dans la conspiration dite des vingt-
sept, en décidant que le privilège attaché à la 
qualité de défenseur ne pouvait aller jusque 
là, qu'il lui soit permis de dire publiquement, 
d'u n acte d'accusation, que c'était l'œuvre d'un 
faussaire, bien que dans la rédaction de cet 
acte le procureur-général eût altéré ou tron
qué par erreur un passage d'un écrit émané 
d'un des accusés (25 janv. 1834. S.-V. 34.1. 
8 4 ; D. P. 34 . 1. 90) . 

60 . Il ne suffit pas à l'avocat de respecter 
dans ses discours et dans ses écrits les insti
tutions de son pays, ses lois et ceux qui eu 
sont constitués les organes; c'est aussi un de
voir pour lui de se garder avec soin de l'in
jure et de la diffamation vis-à-vis de la partie 
adverse ou de ses représentans. Il est néces
saire que la sagesse du défenseur dépouille 
les explications du client de tout ce qu'elles 
ontde trop vif et de trop acerbe; quetouteex-
pression de haine etde colère soit proscrite de 
son langage ; que l'énergie de sa parole, toute 
indispensable qu'elle soit pour caractériser les 
faits, ne dégénère jamais en violences et en 
provocations. Trop souvent il importe au be
soin d'une cause que des circonslances graves 
et pénibles soient livrées à la publicité ; l'hon
neur et la réputation des parties se trouvent 
fréquemment engagés dans de tristes débats; 
il convient aux avocats d'atténuer, dans la 
forme, le malheur de semblables révélations. 
C'est une satisfaction peu digne de leur mis
sion auprès de la justice, que celle qui con
siste à flétrir et à accabler sans nécessité la 
partie qui leur est opposée : les exagérations, 
les sarcasmes, les outrages, retombent sur 
ceux qui les emploient. — La cour royale de 
Rouen a proclamé ces principes, en décidant 
que l'avocat ne doit pas, même sur l'invitation 
de son client, plaider des faits diffamatoires, 
étrangers à la cause , et q u e , dans tous les 
cas, il est de son devoir de prévenir le client 
des conséquences graves auxquelles peut 
l'exposer un pareil système de défense (7 mars 
1835 . S.-V. 35 . 2 . 211 ; D . P . 35 . 2 . 82). 

du client doit déterminer son conseil à accep
ter la mission de la défense, et permettre à 
celui-ci de se retrancher derrière une inter
prétation erronée du client, c'est enlever à 
l'avocat la plus belle partie de son ministère, 
celle d'appréciateur, en fait et en droit, des 
intérêts qui lui sont confiés. Et ne craignons 
pas, en proclamant ces principes, d'en voir 
exagérer la rigueur; redoutons bien plutôt 
de les voir affaiblis ou éteints par les capitu
lations des consciences. 

58 . A côté de cette vertu et comme son 
complément s'en place une autre, c'est le 
courage de ses convictions. Il faut que l'avocat 
sache résister au pouvoir qui s'égare, à l'opi
nion qui se produit, et aux injustes exigences 
et au despotisme des partis. « Laissons, di-
sais-je à la rentrée des conférences de 18 35, 
des sophistes ambitieux ériger l'impopularité 
en système ; mais n'érigeons point la popula
rité en idole. Le bon citoyen ne doit ni re
chercher ni fuir la popularité ; il lui suffit de 
la mériter; car, s'il est doux d'obtenir le suf
frage de ses contemporains, le premier suf
frage à conquérir est celui de sa conscience. 
Pour cela, ne soyons jamais que du parti de 
la justice et de la loi. Les uns nous accuseront 
de faiblesse et de servilité; les autres affecte
ront de voir en nous des amis du désordre. 
Laissons dire, et, sous le feu croisé de ces re
proches contradictoires, faisons notre devoir 
avec une noble indépendance. 

« J'ajouterai que rien ne serait plus op
posé à cette indépendance que de nous lais
ser dicter, soit par ceux dont nous acceptons 
la défense, soit par d'autres, des paroles con
traires à nos convictions et à nos devoirs. 
L'avocat qui se placerait ainsi en servage 
montrerait qu'il ne comprend ni sa dignité 
d'homme, ni le caractère de sa profession. Il 
s'avilirait aux yeux même de ceux qui en 
feraient l'instrument de leurs idées ou de 
leurs passions. Mieux vaudraient encore leurs 
outrages que leur tyrannie. » 

59 . La conviction qui inspire l'avocat, et 
l'indépendance de pensées et d'expressions 
qui appartiennent à sa profession, l'aulori-
sent à dire devant les tribunaux tout ce que 
nécessite la défense dont il est chargé. Cette 
prérogative néanmoins a des bornes qu'elle 
ne doit pas franchir. Ainsi l'art. 43 de l'ord. 
de 1822 défend à l'avocat toute attaque, soit 
dans ses plaidoiries, soit dans ses écrits, contre 
la religion , les principes de la monarchie, la 



L'expérience de tous les temps a prouvé 
qu'une modération ferme et soutenue faisait 
plus d'impression sur les juges que les écarts 
audacieux de la plus bouillante éloquence. Il y 
a proût pour la partie et honneur pour l'avo
cat à se maintenir dans les limites tracées par 
les convenances. Les membres du barreau 
surtout ne peuvent qu'ajouter par là à leur 
considération ; ils montrent ainsi que leur 
raison seule est intéressée dans le procès, et 
ils ne donnent pas au public le spectacle tou
jours étrange et presque honteux d'hommes 
dont l'ardeur et l'animosité ne connaissent 
pas de bornes, sauf à s'éteindre ensuite avec 
le rôle qu'ils ont rempli. 

D'ailleurs l'obligation imposée aux avocats 
de ménager leurs adversaires et les plaideurs 
n'est pas dépourvue de toute sanction ; l'action 
en réparation civile, la plainte devant le con
seil de l'ordre , et au besoin devant les tribu
naux , sont ouvertes à quiconque se trouve 
lésé par l'abus que fait de son droit un mem
bre du barreau. 

Il existe toutefois certaines restrictions 
dans la manière dont la réparation peut être 
poursuivie devant les tribunaux. Ainsi , la 
personne qui aurait été injuriée ou diffamée 
par un avocat, dans ses écrits ou dans ses 
plaidoiries, serait non recevable à lui inten
ter une action séparée, soit devant un tribu
nal de simple police, soit devant un tribu
nal correctionnel autre que celui saisi de 
l'affaire; elle devrait s'adresser immédiate
ment aux juges qui ont connu du procès, eux 
seuls seraient compétens pour statuer sur la 
réclamation. Cette doctrine, qui ressort ex-
pressément de la loi du 17 mai 1819 (art. 2 3 ) 
et de l'art. 17 de l'ord. de 1822 , est parfai
tement juste; car c'est au tribunal qui a 
suivi les débats durant lesquels se sont agi
tées toutes les discussions, qu'il appartient 
d'apprécier à quel point les limites ont été 
dépassées, et de distinguer ce qui était une 
nécessité de la cause d'avec ce qui serait 
l'œuvre de la violence et de la passion ( Da
v id , Carré, p. 424 ; Merlin, v° Avocat ). Si 
les faits diffamatoires sont étrangers à la cause, 
ils peuvent donner ouverture , soit à l'action 
publique, soit à l'action civile des parties, 
lorsqu'elle leur a été réservée par les tribu
naux, et, dans tous les cas, à l'action civile 
des tiers (\. 17 mai 1 8 1 9 , art. 2 3 , § 4 ) . 
— V. l'arrêt ci-dessus de la cour de Rouen. 

Il a été jugé que des témoins injuriés ou 

diffamés dans un écrit distribué par un mem
bre du barreau, pour la défense d'un accusé 
traduit aux assises, étaient recevables à in
tenter une action en réparation devant un 
tribunal correctionnel, bien qu'ils eussent 
gardé le silence devant la cour. Cette décision 
est fondée sur le motif, qu'on ne peut consi
dérer de pareils écrits comme ayant le carac
tère d'écrits prodtiils devant les tribunaux, 
dans le sens de l'art. 23 de la loi du 17 mai 

1819 . On a pensé avec raison que des im
primés de celte nature ne faisaient pas réel
lement partie du procès, et ne devaient pas 
nécessairement être déférés à l'appréciation 
des cours d'assises, puisqu'aux termes de la 
lo i , la connaissance de semblables documens 
est interdite aux jurés , et que leur convic
tion ne peut se former que sur ce qu'ils ont 
vu et entendu dans les débats ( Cass., 11 août 
1820. D. A. 4. 573 ). 

6 t . L'avocat qui a signé et publié pour sa 
partie un écrit réputé injurieux ou diffama
toire ne peut dégagersa propre responsabilité 
en soutenant et en prouvant qu'il n'a rien 
avancé sans l'agrément, l'autorisation ou 
même la prescription expresse de son client. 
Dans l'intéiêt de la morale et de l'équité, 
il importe que celui qui a prêté son autorité 
et son nom à la publication de faits calom
nieux , ne puisse se mettre à couvert derrière 
la responsabilité d'autrui. C'est un droit pour 
l'offensé d'exiger une réparation directe de 
celui qui est l'auteur public du dommage 
qu'il a souffert ; c'est un devoir pour tout 
citoyen de rendre compte personnellement 
des écarts auxquels il se laisse entraîner, 
soit en paroles, soit en actions. 

Nous n'hésitons pas à ajouter qu'il siérait 
mal aux membres du barreau de revendi
quer l'impunité en pareille matière ; le droit 
de défense et de franchise ne peut jamais dé
passer la limite où commencent l'injure et 
la diffamation. S'il y a du courage quelque
fois à se mettre au-dessus des considérations 
vulgaires pour rendre un triste hommage à 
la vérité , il n'y a jamais que faiblesse et lâ
cheté dans l'usage que l'on fait de la calom
nie , sciemment et en connaissance de cause. 
L'idée de la responsabilité doit rappeler sans 
cesse à l'avocat qu'il ne doit accepter qu'avec 
une prudente réserve, et ne produire qu'a
vec une extrême circonspection les alléga
tions accusatrices de ses cliens (Voy. l'arrêt 
ci-dessus cité de la cour de Rouen). 



Il était de principe, sous l'ancien droit, 
que l'abus fait par un avocat de son minis
tère pouvait donner lieu à une prise à par
tie , et lui faire encourir non seulement des 
dommages-intérêts , mais encore des peines, 
et même, comme le dit Dareau , des peines 
infamantes (Merlin, Rép., v° Avocat, § 8. 
— V. cependant Paris, 23 prair. an xm. 
S.-V. 7. 2. 800 . D. A. 4. C00). 

6 2 . Il arrive souvent que les avocats énon
cent des faits ou révèlent des circonstances 
dont l'influence peut être décisive sur le fond 
du procès. Quelle doit être, aux yeux de la jus
tice, la valeur de ces sortes de déclarations ou 
aveux? On reconnaît généralement que l'a
vocat , assisté de l'avoué, représente la partie, 
et que dès lors l'aveu qu'il peut faire dans sa 
plaidoirie est censé fait par la partie elle-
même tant qu'il n'y a pas désaveu. La juris
prudence a décidé , conformément à cette 
opinion, qu'il n'y a pas contravention à la 
loi lorsque les juges, sur le motif d'un tel 
aveu , déclarent le fait suffisamment justifié 
(Cass., 16 mars 1814. S.-V. 14. 1. 296; D. 
A. 5 . 1 1 2 ) . Cependant cette doctrine est con
troversée. — V. Aveu. 

S'il y a lieu à désaveu, il faut qu'il soit 
formé sur le-champ par la partie ou par l'a
voué , qui sont censés présens à l'audience. 
Le silence qu'ils garderaient équivaudrait à 
une confirmation. Si la partie adverse croit 
avoir à réclamer, elle est tenue également de 
le faire surde-champ , sinon elle n'est plus 
recevable à se plaindre ( V. arrêt du 14 fé
vrier 1759) . —• V. Désaveu. 

6 3 . De ce que l'avocat représente la partie et 
peut faire , dans son intérêt, telles ou telles 
déclarations, il résulte que le dolde l'avocat, 
comme celui de la partie elle-même, peut 
déterminer la rescision du jugement, si c'est 
par l'emploi d'un moyen frauduleux que la 
décision a été obtenue : ainsi il a été jugé 
qu'une assertion mensongère avancée sciem
ment par un avocat, et décisive au procès, 
devait être réputée le dol de la partie, et comme 
telle donner ouverture à la requête civile 
( Bruxelles, 23 juill. 1810. S.-V. 14. 2 . 404, 

— D. A. i l . 601 . — V . Peyreau.t. l , p . 693 ; 
Carré , t. 2 , p. 107 ). — V. Requête civile. 

La cour royale de Rennes a décidé toute
fois que les tribunaux ne devaient pas don
ner acte d'une déclaration faite verbalement 
et à l'audience par l'avocat d'une partie 
( 13 janv. 1826. D. P. 26. 2 . 188 ). 

6 4 . Les avocats sont appelés par leur minis
tère à devenir dépositaires de secrels qui in
téressent la fortune, l'honneur et quelquefois 
la vie des citoyens. Conseils des familles, il leur 
est donné de connaître les délails les plus ca
chés delà vie p. ivée; défenseurs des accusés, 
il leur appartient de pénétrer dans la partie 
la plus intime de la conscience de l'homme, 
et de recevoir souvent de solennelles et terri
bles révélations : la confiance nécessaire, qui 
leur est ainsi témoignée dans un grand nom
bre de circonstances, fait un devoir aux mem
bres du barreau de la discrétion la plus ab
solue; leur cabinet, comme le confessional 
du prêtre , ne doit jamais rendre à personne 
les paroles mystérieuses qui s'y prononcent. 
Ce devoir est tellement rigoureux, et nous le 
regardons comme tellement inhérent à la pro
fession, qu'il nous semble constituer un droit 
exceptionnel et sacré qui doit prévaloir sur 
tous les aulres : ni l'intérêt privé d'un tiers, 
quelque pressant qu'il soit, ni l'intérêt gé
néral de la société, ne pourraient justifier 
une atteinte portée à l'inviolabilité du secret. 

Celte règle est aussi ancienne que la profes
sion ; elle a été consacrée par l'ancienne ju
risprudence qui a décharge notammenl un 
avocat, dont une personne avait réclamé les 
conseils à l'occasion d'un dépôt qu'elle avait 
reçu, et contre lequel on avait conclu a ce 
qu'il fut tenu de déclarer le nom du déposi
taire ou à payer la somme formant l'objet du 
dépôt (27 janv. 1728. Merlin, Répert., v°Avo
cat, § 2). 

Il a été jugé également, sous la législation 
actuelle, que les avocats rentrent dans la caté
gorie des personnes qui , dépositaires par état 
ou par profession des secrets qu'on leur con
fie, ne peuvent les révéler ; qu'en conséquence 
un avocat appelé, dans un procès criminel, 
pourdéposersur un fait, peut en être dispensé 
sur son refusde le faire, et parle motif que co 
fait n'est parvenu à sa connaissance qu'à rai
son de son ministère (Rouen, 9 juin 1885. D. P. 
26. 2 .70) .I iaétédécidé, en outre, que l'avocat 
peut, avant de prêter serment et sans que 
cela puisse être considéré et puni comme un 
refus , déclarer qu'il ne se croit pas obligé de 
divulguer comme témoin les faits qui lui 
ont été confiés en qualité d'avocat (C. pén. 
378. — 20 janv. 1826. S.-V. 27. 1. 76 ; D. P. 

26. 1. 1 1 4 ; —Rouen , 7 mars 1835. S.-V. 35. 
2 , 2 1 1 ; D. P. 3 5 . 2 . 82) . 

A la vérité, les personnes énumérées dans 



l'art. 378 C. péri, ne sont pas dispensées de 
faire à la justice la révélation des faits ve
nus à leur connaissance autrement que dans 
l'exercice de leur profession, lorsqu'elles sont 
entendues comme témoins en matière crimi
nelle, et que leurs dépositions sont jugées né
cessaires pour parvenir à la découverte de la 
vérité. Les avocats peuvent-ils être tenus à la 
même obligation ? La cour de cassation a con
sacré l'affirmative (14 sept. 1827. S.-V. 28. 
1. 391 ; D. P. 27. 1. 495. — V . cependant un 
arrêt de la même cour, du 28 juill. 1830. D. 
P. 30. 1. 821; S.-V. 30. 1. 290). 

Des auteurs recommandables ont pensé que 
le privilège accordé aux membres du bar
reau de refuser à la justice les explications 
qu'elle a intérêt à leur demander avait quel
que chose d'exorbitant et de peu rationnel. 
L'obligation d'éclairer les tribunaux et de 
leur faciliter la recherche et la découverte de 
la vérité est à leurs yeux une de ces règles 
dont nul ne peut se dispenser ; discret et ré
servé vis-à-vis de tous, l'avocat ne saurait, 
selon eux , garder la même attitude quand il 
se trouve en présence de la justice ; alors l'in
térêt public doit l'emporter ; devant lui dis
paraissent les considérations pri vées,etdoivent 
se taire les scrupules et la fausse délicatesse 
de l'homme (Merlin, v° Avocat; Legraverend, 
t. i " , p. 235 et 237). On s'est demandé au 
moins s'il ne serait pas juste de faire une dis
tinction entre les affaires criminelles et les 
affaires civiles ; dans le premier cas on peut 
concevoir que le besoin sacré de la défense 
justifie certaines exceptions ; mais les mêmes 
motifs existent-ils au même degré lorsque 
des intérêts purement civils sont en question 
(Carré , art. 222 , p. 456 , note 30) ? 

Nous croyons, avec MM. Carnot et Favard, 
que l'inviolabilité absolue du secret est im
périeusement réclamée par les nécessités 
d'une défense libre et complète ; qu'il faut 
craindre de forcer le sanctuaire de la con
science et de briser les liens intimes et pres
que religieux qui unissent la partie à son dé
fenseur. Que deviendrait la dignité de l'avocat 
s i , après avoir obtenu du client des témoi
gnages solennels d'une confiance sans bornes, 
il se voyait contraint plus tard à se faire le dé
nonciateur ou du moins le révélateur des se
crets surpris ou arrachés à l'expansion d'un 
infortuné ? Les tribunaux, appréciateurs de 
l'urgence et de l'importance de semblables 
déclarations, pourraient-ils tout pénétrer, et 

dépendrait-il d'eux de rassurer la conscience 
de l'avocat ? Quelle serait, d'un autre côté, 
la situation des accusés, de tous les plaideurs? 
Comment concilier les exigences de leur 
défense et l'abandon forcé qu'ils doivent avoir 
avec leurs défenseurs, avec cette perspec
tive d'une révélation possible? L'idée de l'a
vocat et du témoin réunis dans la même 
personne n'a-t-elle pas une apparence mon
strueuse ? Nous repoussons également la dis
tinction qu'on voudrait faire entre les ma
tières civiles et les matières criminelles; au 
nom du droit de défense, de l'indépen
dance et de l'honneur du barreau, nous n'hé
sitons pas à revendiquer pour l'avocat, dans 
toutes les circonstances qui se rattachent à 
l'exercice du ministère, leprivilégedu silence. 

Il est évident que le secret cesse d'être 
obligatoire lorsque les explications qui inté
ressent les parties ont lieu, sans précautions 
aucunes, hors du cabinet, en présence d'é
trangers. La confidence alors n'a plus rien do 
secret; si les convenances interdisent à l'avo
cat la révélation de ce qui a pu se dire ainsi, 
leslimitesétroitesdanslesquelles sa profession 
le condamne à rester ne peuvent être considé
rées comme dépassées : on ne peut pas dire 
qu'il ait trahi le secret du cabinet. Il suit de 
là que si les membres du barreau sont inter
pellés en justice sur des faits de cette nature, 
ils peuvent les révéler sans manquer à leur 
devoir (Rouen, 5 août 1816. S.-V. 10. 2. 384 ; 
D. A. 4. 596) . 

6 5 . Hommes de probité et de confiance, 
avant tout, les avocats jouissent de certaines 
immunités qui sont la conséquence de la no
blesse de leur profession et de la dignité de 
leur caractère. Ainsi, de temps immémorial, 
ils se sont dispensés de l'obligation de donner 
un récépissé des pièces et titres qui leur 
sont remis par les parties, ou communiqués 
par leurs confrères ou par les avoués. Un 
usage constant a maintenu en leur faveur 
cette honorable présomption, que leur parole 
devait inspirer toute confiance,et qu'elle était 
une garantie suffisante à l'égard de tous. 

Il résulte de cette situation particulière, 
dans laquelle sont placés les membres du 
barreau , qu'ils ne peuvent être tenus de prê
ter le serment décisoire qui leur est déféré, 
pour attester qu'ils ont rendu les pièces à 
leurs cliens ; la simple affirmation qu'ils les 
ont restituées suffit à leur décharge. — V. 
Serment. 



384 AVOCATS 

Il a été décidé néanmoins qu'un avocat qui 
demandait judiciairement le paiement de ses 
honoraires rentrait par là même sous l'em
pire du droit commun, et que dès lors le tri
bunal pouvait le soumettre au serment déci-
soire sur la restitution des pièces ( A ix , 12 
mars 1834. S.-V. 34. 2. 3 7 7 ; D.P. 34 . 2. 189). 

On ne peut qu'applaudir à une pareille 
décision; elle consacre en effet la disci
pline du barreau , en ne permettant pas que 
celui qui se met en état de révolte contre ses 
réglemens traditionnels, qui flétrissent la con
duite de l'avocat qui a recours aux tribunaux 
pour se faire payer des honoraires, puisse se 
prévaloir des immunités qui font le plus 
d'honneur à la profession. — V. infrà, n° 70 . 

06. Le règlement du 28 fév. 1723, reproduit 
dans l'art. 1 e r de la loi du 21 oct. 1814, exige 
que toute impression et publication d'écrits 
soit précédée de déclaration et de dépôt. 
Cette formalité , établie dans un intérêt d'or
dre et de morale publique, n'est pointimposée 
aux avocats au sujet des mémoires sur procès 
signés par eux. Même sous la restauration, 
on a cru devoir accorder celte immunité au 
droit sacré de la légitime défense, dont ils 
sont les représentans, et on leur a rendu en 
même temps la justice qui leur était due, en 
supposantque, fidèles à leur serment, ils res
pecteraient spontanément l'ordre public et les 
lois du pays ( 2 1 oct. 1825. S.-V. 26. 1. 2 6 0 ; 
D. P. 26 . 1. 77). 

67. Nous avons dit plus haut que les avo
cats étaient en certains cas les auxiliaires de 
la magistrature ; ils sont appelés, selon l'ordre 
du tableau et en l'absence des juges suppléans, 
à remplacer les juges et officiers du minis
tère public, tant dans les cours royales (même 
en audience solennelle), que devant les tribu
naux de première instance. Ils ne peuvent se 
refuser à l'accomplissement de ce devoir sans 
excuse légitime (art. 30 de la loi du 22 vent, 
an xii ; C. pr. art. 118 et 468) . 

Il est de règle néanmoins que leur nombre, 
dans le cas où ils sont invités à compléter un 
tribunal, ne doit jamais excéder celui des 
juges; le jugement doit constater l'absence 
ou l'empêchement des juges ou suppléans, et 
indiquer que l'avocat appelé à siéger était de 
tous ceux présens à l'audience le plus ancien
nement inscrit au tableau. 

Il importe à la validité des jugemens aux
quels les avocats prennent part, qu'ils prê
tent le serment exigé des magistrats par la 

. ART. 5. 

loi du 31 août 1830 (Cass., 22 mars 1831. S.-
V . 3 1 . 1 . 1 1 3 ; D. P.31.1.154).—Cependant la 
même cour (8 décem. 1813) avait décidé que, 
dans un cas pareil, l'avocat n'était pas lenu 
de prêter le serment prescrit aux fonction
naires publics, si d'ailleurs il avait prêté 
celui imposé aux membres de sa corporation 
(S.-V. 2 1 . I . 2 8 0 ; D. A. 11 . 78). 

Lorsque l'avocat siège momentanément 
comme juge , il est investi de la même puis
sance que les autres membres du tribunal, 
soit qu'il concoure à un arrêt ou à un juge
ment ; le même respect est dû à sa personne, 
et si on méconnaît son caractère, il a droit à 
la même réparation (M. Dupin , Réquisit. 
lors de l'arrêt du 22 mars 1831) . — V . Juge, 
Jugement. 

Ces droits que confère à l'avocat l'exercice 
temporaire de la judicature ont pour consé
quence certains devoirs dont il ne lui est pas 
permis de s'écarter sans encourir la respon
sabilité rigoureuse qui pèse sur les juges. 
Ainsi un avocat qui , dans l'accomplissement 
des fonctions de juge, commettrait des pré
varications, serait passible des mêmes pei
nes que le magistrat. M. Dupin, portant la 
parole comme procureur-général devant la 
chambre des requêtes , a soutenu, le 22 mars 
1831 , que, dans ce cas, le membre dubarreau 
serait, comme le juge en titre, sujet à la prise 
à partie et aux peines réservées à la forfaiture 
et à la prévarication. — V. Prise à partie. 

68 . Les avocats ne sauraient exiger, comme 
une des immunités propres au barreau , que 
des personnes étrangères à la profession, re
vêtues en même temps qu'eux du caractère 
d'arbitres, vinssent nécessairement et dans 
tous les cas exercer chez eux leurs fonctions. 
On a décidé avec raison qu'en pareille matière 
l'âge seul devait résoudre la question de dé
férence et qu'il était convenable que le siège 
du tribunal arbitral fût toujours chez l'arbitre 
le plus âgé. Egaux en puissance , chargés de 
la même mission par la confiance de la justice 
ou le choix des parties, les arbitres ne peu
vent établir entre eux des distinctions à rai
son soit de la profession , soit de la position 
sociale de leurs collègues ; une pareille pré
tention serait peu conforme aux idées d'in
dépendance réciproque et d'égalité générale 
qui régnent aujourd'hui. Cette doctrine a été 
sanctionnée par le tribunal de commerce de 
la Seine, à l'occasion du refus fait par un 
membre du barreau de Paris, quoique le 



p l u s jeune a r b i t r e , de se r e n d r e c h e z u n d e 

ses c o - a r b i t r e s , s u r l e mot i f q u ' i l é t a i t é t r a n g e r 

a u b a r r e a u (27 m a r s 1834 . D. P. 34 . 3. 43) . 

GO .D ' après les a r t . 9 d e la loi d u 20 av r i l l 8 1 0 

et 44 d e l ' o r d o n n . d e 1822 , i l est e n j o i n t a u x 

c o u r s r o y a l e s d e fa i re c o n n a î t r e c h a q u e a n 

n é e a u g a r d e - d e s - s c e a u x c e u x des avoca t s q u i 

se son t fait r e m a r q u e r p a r l e u r s t a l e n s e t 

l e u r s l u m i è r e s , e t s u r t o u t p a r la dé l ica tesse 

e t le d é s i n t é r e s s e m e n t q u i d o i v e n t c a r a c t é r i 

s e r ce t t e p ro fess ion . 

Cette d i s p o s i t i o n , a c t u e l l e m e n t t o m b é e e n 

d é s u é t u d e , a v a i t des a v a n t a g e s q u i a u r a i e n t 

d û la fa i re m a i n t e n i r ; i l é t a i t b o n q u e les 

m e m b r e s d u b a r r e a u e u s s e n t d e v a n t les y e u x 

c e t t e p e r s p e c t i v e e n c o u r a g e a n t e d ' u n t é m o i 

g n a g e h o n o r a b l e r e n d u e n l e u r f a v e u r p a r la 

m a g i s t r a t u r e ; c e t t e c o n c u r r e n c e à l a q u e l l e 

ils é t a i e n t appe lé s é t a i t faite p o u r e n t r e t e n i r 

l e u r ac t iv i t é e t l e u r s v e r t u s ; il p o u v a i t ê t r e 

u t i l e é g a l e m e n t a u m i n i s t r e d e la j u s t i c e , 

chef d u p e r s o n n e l j u d i c i a i r e , d ' ê t r e m i s a u 

c o u r a n t d ' u n e m a n i è r e officielle e t a u t h e n t i 

q u e d e s t i t r e s q u e se c r é a i e n t q u e l q u e s avoca ts 

a u x d i s t i n c t i o n s e t a u x h o n n e u r s d o n t le g o u 

v e r n e m e n t a la d i spos i t i on . Il s e r a i t à d é s i r e r 

q u e [les c o u r s r o y a l e s r a p p e l a s s e n t s u r ce 

p o i n t l ' e x é c u t i o n d e la l o i . 

7 0 . Honoraires. — La l ég i s l a t i on e t la j u 

r i s p r u d e n c e d o n n e n t a u x m e m b r e s d u b a r 

r e a u le d r o i t d e r é c l a m e r des h o n o r a i r e s p o u r 

p r i x d e l e u r s t r a v a u x ( d é c r e t d u 14 d é c . 1810 , 

a r t . 4 3 ; d é c r e t 16 fév. 1 8 1 1 , a r t . 6 7 , 6 8 , 

69 , 7 0 , 80 , 82 , 140 . ; — Grenoble, 30 j u i l l . 
1 8 2 1 . S.-V. 22 . 2 . 1 4 5 ; D. A. 4. 603 ). Mais, 
m a l g r é ce t t e d o u b l e a u t o r i t é e t l ' e x e m p l e 

c o n t r a i r e d e q u e l q u e s - u n s des b a r r e a u x d e 

France, u n usage c o n s t a n t , i n v a r i a b l e e t 

p r e s q u e g é n é r a l , a flétri c e u x des avoca t s 

q u i r é c l a m a i e n t l e u r s a l a i r e e n j u s t i c e ; la 

dé l ica tesse d e l ' o r d r e s 'est m o n t r é e p l u s s é 

v è r e q u e la lo i . Il es t d e pol ice au b a r r e a u 

q u e c e l u i q u i f o r m e r a i t u n e ac t ion c o n t r e 

u n c l i e n t , e n p a i e m e n t d ' h o n o r a i r e s , s e r a i t 

d a n s le cas d e la r a d i a t i o n . 

Celte a n t i q u e c o u t u m e d u b a r r e a u , q u i 

s 'est c o n s e r v é e i n t a c t e j u s q u ' à n o u s , a é t é 

s o u v e n t l ' ob je t d e c r i t i q u e s assez v ives : d 'où 

v i e n t , a - t - o n d i t , c e t t e p r é t e n t i o n é t r a n g e 

d e la p a r t d e l ' o r d r e des a v o c a t s , d ' i n t e r d i r e 

à ses m e m b r e s la facu l té d e r é c l a m e r les j u s t e s 

d é d o m m a g e m e n s a u x q u e l s i ls o n t p u se c r é e r 

d e s d r o i t s ? A q u o i b o n ce t t e su scep t i b i l i t é 

e x c e s s i v e , qui c o n t r a r i e les notions les p l u s 

II. 

simples de l'équité et qui fait exception aux 
habitudes que la morale, la loi et l'usage 
autorisent partout ailleurs ? Tout travail ne 
mérite-t-il pas salaire ? et la profession d'a
vocat, même lorsqu'elle est exercée avec 
le plus de désintéressement et de noblesse, 
ne se résout-elle pas, en définitive, en un 
moyen d'existence pour celui qui l'a em
brassée ? « Ce n'est qu'en France, dit un 
jurisconsulte anglais, cité par M. Dupin aîné 
(Lettres sur la profession d'avocat, t. 1 e r , 
p. 699 ) , que les avocats ayant conçu , dès 
l'origine, la ridicule prétention de représen
ter les anciens patrons de Rome , ont , à 
leur exemple, érigé en principe que le pa
tronage de l'avocat devait être gratuit, et 
qu'il devait tout au plus se contenter d'o-
blations volontaires, que son client dai
gnerait lui offrir s'il n'était pas tout-à-fait 
ingrat. Cette manière de voir est à la fois 
ridicule et injuste. Elle est ridicule, car il 
est évident que les avocats de France, pas 
plus que ceux du reste de l'Europe, ne sont 
la continuation des patriciens de Rome... Il 
n'y a qu'une vanité ridicule, une fausse idée 
de grandeur et un préjugé encroûté qui puis
sent faire penser autrement » ( Manualprac-
tice of the Chancery). 

Cette appréciation plus que sévère d'un 
des points les plus importansde la discipline 
du barreau français mérite quelques mots 
de réponse : nous ne disconviendrons pas 
que l'usage adopté en France ne tienne à une 
sorte de préjugé ; il est vrai que la profession 
d'avocat est exercée dans un but utile à leur 

i fortune par ceux qui s'y livrent ; il est vrai 
qu'il n'y a rien de déshonorant dans la ré-

| clamation, par les voies légales, d'une indem
nité qui est due ; ce sont là assurément des 
motifs qui ont été jugés sufiisans pour détermi
ner les législateurs et les tribunaux à ouvrir 
aux avocats une action légale en paiement de 
leurs honoraires. Mais ne comprend-on pas 
sur quelles raisons puissantes et sérieuses re
pose l'honorablepréjugé du barreau ? La con
vention que ses membres ont faite entre 
eux , en présence d'une loi tolérante et de 
leur intérêt personnel et pressant, ne peut 
avoir qu'une cause réelle et légitime. On a 
senti qu'il ne fallait jamais , à aucun prix , 
mettre en face l'un de l'autre et en lutte le 
défenseur et le client, le dépositaire des 
secrets de famille et celui qui les lui a livrés ; 
on a pensé qu'il valait mieux, pour la morale 
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et l'honneur du barreau, que des hommes 
instruits et laborieux fussent condamnés à 
travailler gratuitement pour quelques in
grats, que de se dégrader jusqu'à débattre 
en leur nom des intérêts d'argent. C'est 
faire injure au barreau, que d'attribuer 
cette pensée pleine de prévoyance et de ré
serve à l'irréflexion et à l'orgueil; c'est 
rendre peu de justice à ses plus nobles inspi
rations, que de lui reprocher l'excès de sa 
discrétion et de sa délicatesse. De pareils 
scrupules n'ont jamais pu être et ne pourront 
jamais devenir que de salutaires exemples 
pour toutes les classes de citoyens. Qui sait 
d'ailleurs si le barreau français , dont la pu
reté a été de tout temps aussi renommée que 
les lumières , n'a pas dû à cette retenue qu'il 
s'imposait une partie de sa splendeur ? Com
bien de réclamations honteuses, de désirs 
cupides ne sont-ils pas venus se briser, avant 
d'éclater au jour, contre les réglemens du 
barreau? Et d'ailleurs ne vaut-il pas mieux 
exagérer les règles de la délicatesse, qu'on 
tend toujours à relâcher, que de les affaiblir 
et de les effacer? 

La disposition qui est passée en force de 
loi au barreau , relativement aux honoraires, 
nous semble donc devoir être maintenue : 
nous croyons qu'elle intéresse hautement la 
dignité de l'ordre ; il est heureux , à notre 
sens , que les avocats continuent à voir dans 
la récompense de leur travail des honoraires ; 
ces honoraires qui, suivant l'expression de 
la loi romaine, « ne sont point un salaire, 
mais ce qui est offert spontanément et par 
honneur èi celui ci qui on l'offre ; ce qui est 
plutôt la reconnaissance d'un bienfait que le 
paiement d'un travail » ( C. de postal.,loi 5; 

NOV. 124). 

Du reste , sans chercher à provoquer chez 
le client des démonstrations exagérées de 
reconnaissance , ils peuvent recevoir ce qui 
est considéré par la partie comme la juste 
rémunération de leurs travaux et de leurzèle. 

C'est ainsi que le droit romain , en refu
sant aux avocats le recours aux voies judi
ciaires pour obtenir le paiement de leurs ho
noraires, les autorisait à accepter ce qui leur 
était offert par les parties qu'ils avaient dé
fendues ou qu'ils s'étaient engagés à défendre 
( C. de condict. ob causam dalorum, loi 1 1 ; 

de posiulando, loi 6, § 2 ; dejudiciis, loi 13, 
§ 9). La loi romaine n'admettait d'exception 
à la prohibition générale, que pour le cas où, 
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après la plaidoirie {posl causam actam),pro
messe avait été faite d'une certaine somme 
pour tenir lieu d'honoraires; cet engagement 
particulier, pris par le cl ient, justifiait une 
action portée en justice ( f f . l . 38,delocati 
conducli). 

Sous notre ancien droit, qui n'avait pas 
tranché par un texte formel la question des 
honoraires dus aux avocats, il paraît con
stant que l'action judiciaire était permise 
(ord. 23 OCt. 1274 ; — avril 1453;—juin 
1510 , art. 48 ; — mai 1579 , art. 161 ; -

avril 1667 , lit. 31 , art. 1 0 ) . La jurispru
dence des parlemens de Paris , de Bordeaux, 
de Grenoble en font foi ; mais alors, comme 
aujourd'hui, le barreau protestait contre 
celte faculté laissée à ses membres, et il punis
sait de peines disciplinaires ceux qui osaient 
en faire usage. 

7 1 . Les ordonnances de 1659, de 1667 et de 
1073 concernant les épices et le décret de 
1810 (art. 44 ) voulaient que les avocats mis
sent sur leurs écritures et donnassent, dans 
le cas de plaidoirie , le reçu de leurs hono
raires. Mais les avocats, offensés des disposi
tions de ces ordonnances, se sont maintenus 
constamment dans l'usage de ne donner au
cun reçu. La prétention témoignée à diverses 
reprises par le gouvernement de soumettre 
le corps des avocats à l'accomplissement de 
celte formalité, a rencontré, à toutes les 
époques , la plus énergique résistance; c'est 
aux vives préoccupations que cette question 
excitait dès 1 6 0 2 , que nous devons l'une des 
œuvres les plus curieuses et les plus pré
cieuses qui figurent dans nos annales : le Dia
logue des Avocats d'Antoine Loisel. «Les 
avocats , disait-il , déclarèrent hautement 
(à l'occasion de Tord, de Blois 1659) qu'il 
était tout-à-fait indigne de leur profession 
de soumettre à un gain limité et mercenaire 
l'honoraire qu'on leur offrait volontairement 
en reconnaissance de tant de vertus et d'émi-
nentes qualités nécessaires à un bon avocat 
el principalement de l'éloquence (Argument). 

L'ordonnance de 1822 n'ayant pas reproduit 
les termes des anciennes ordonnances et du 
décret de 1 8 1 0 , les a par conséquent virtuel
lement abrogés. 

11 a été jugé que la décision d'un conseil 
de discipline qui réduil les honoraires d'un 
avocat n'est pas susceptible d'être attaquée 
par l'appel ; il n'en est pas de ce cas comme 
d'une décision qui aurait prononcé son ifl-



terdiction ou sa radiation du tableau (Nîmes, 
30 juillet 1825 . S.-V. 26 . 2 . 67 . D. P. 2 6 . 
2 . 18) . — V . le § suivant. 

Les avocats ont-ils le droit de se réunir en 
assemblée générale pour tous les objets rela
tifs à leur profession?—La cour royaled'Aix 
leur a accordé ce droit (14 avril 1836. S.-V. 
3 6 . 2 . 438) ; celle de Nancy a décidé qu'ils 
ne pouvaient se réunir ainsi que pour l'élec
tion du bâtonnier et du conseil de discipline 
(4 mai 1835. S.-V. 36 . 2 . 438 ; 1). P. 37. 2 . 
6 0 ) . — V. infrà, n° 7 3 . 

A R T . 6. — De la discipline des avocats. 

§ 1 e r . — Bu conseil de discipline; son or

ganisation, ses attributions, sa compétence. 

7 2 . A toutes les époques, une organisation ju
diciaire a été regardée comme le complément 
indispensable de l'ordre des avocats ; ona senti 
que la corporation avait besoin, pour exister, 
d'être enchaînée par les liens étroits de la dis
cipline , et on a compris en même temps que 
le soin de maintenir cette discipline intacte 
et vénérée devait appartenir aux membres 
mêmes de l'association. La sollicitude constante 
et éclairée , qu'éveille toujours la défense 
d'une réputation et d'un intérêt communs, 
garantissait que nul pouvoir ne saurait mieux 
qu'eux accomplir la lâche de se puritier et de 
se contenir sans cesse. 

73 . Avant la révolution de 1789,1a mission 
d'infliger des peines disciplinaires et de régler 
les affaires du barreau appartenait générale
ment à tous les membres de l'ordre convo
qués à cet effet par le bâtonnier. A Paris, à 
cause du grand nombre d'avocats, qui avait 
nécessité la division du tableau par bancs ou 
colonnes, les fonctions disciplinaires avaient 
été déléguées àdeux membres choisis par cha
que banc; néanmoins les parties intéressées 
avaient le droit de réclamer l'assemblée gé
nérale de l'ordre et de porter devant elle 
l'appel de la décision qui les avait frappées. 

Jusqu'à l'établissement du conseil de disci
pline , qui est d'institution nouvelle, on ne 
peut pas dire que l'ordre des avbcats ait exercé, 
à proprement parler, un droit de censure; 
son action n'avait rien de suivi ni de perma
nent ; elle ne se faisait sentir que par inter
valles et à l'occasion de circonstances excep
tionnelles ; à Paris, l'ordre avait le libre arbi
tre des radiations du tableau; il revendiquait 
à cet égard un droit souverain, etl'exempledu 
chancelier Poyet, qui ne put parvenir, malgré 

son insistance, à forcer les avocats à l'inscrire 
sur leur tableau, prouve qu'ils en usaient 
avec autant d'énergie que d'indépendance. 

Un arrêt du parlement de Paris, du 29mars 
1775, a reconnu aux avocats le privilège d'in
scrire ou de maintenir librement sur le ta
bleau de l'ordre tels confrères qu'il jugeait 
convenable, en déclarant non recevable en 
sa demande un avocat qui s'était cru fondé à 
réclamer contre sa radiation. 

Il faut remarquer toutefois que cet arrêt se 
trouve contrarié par une autre décision, ren
due le 28 juin 1775, qui ordonna d'office l'in
scription au tableau d'un avocat que le bar
reau de Poitiers avait refusé d'admettre dans 
ses rangs (Merlin, Rép., v° Avocat, § i l ) . 

Les pouvoirs du barreau, quant à la forma
tion du tableau de l'ordre, existent encore 
aujourd'hui dans leur intégrité. Bien qu'il 
soit permis aux avocats, ainsi que le porte 
l'art. 24 de l'ordonnance de 1822 , d'interjeter 
appel, devantla cour du ressort, des décisions 
qui prononcent leur interdiction à temps ou 
leur radiation; bien que les procureurs-géné
raux aient le même droit, lorsque la répression 
porte sur des infractions ou fautes commises 
par les avocats ( art. 15 et 25 ordonn. 1822 ; 
V. suprà, n° 35) , il n'en est pas moins vrai que 
les conseils de discipline ne doivent compte à 
aucune autorité des motifs qui les portent à re
fuser, à certaines personnes l'inscription au 
tableau. 

74 . Sous l'empire de l'ordonnance de 1822," 
le conseil de discipline se composait 1° des 
avocats qui avaient déjà exercé les fonctions d e 
bâtonnier; 2° des deux plus anciens de cha
que colonne, suivant l'ordre du tableau ; 
3° d'un secrétaire choisi indifféremmnt parmi 
ceux qui étaient âgés de trente ans (art. 7). 

Lorsque le nombre des avocats portés sur le 
tableau n'atteignait pas celui de vingt, les 
fonctions des conseils de discipline étaient 
remplies, savoir : s'il s'agissait d'un avocat 
exerçant près d'une cour royale, par le tribu
nal de première instance de la ville où sié
geait la cour; dans les autres cas, par le tri
bunal auquel étaient attachés les avocats in
scrits au tableau (art. 10). 

De toutes les dispositions qui avaient pro
voqué les murmures et la réprobation pres-
qu'unanimes du barreau, aucune n'avait paru 
plus contraire à la dignité et à l'intérêt de la 
profession, que cette composition des conseils 
de discipline ; elle était de nature à faire re -
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gretter le décret de 1810 (V. M. Daviel, 
Comra. sur l'ordonn. 1822). Comme nous 
l'avons dit plus haut, l'intention qui les avait 
dictées n'échappait à personne ; le principe de 
l'élection était poursuivi contre le barreau 
comme dans l'ordre politique. Sous les ap
parences d'une réforme libérale, se cachait 
l'exclusion réelle de l'immense majorité des 
membres du barreau ; on lui interdisait toute 
participation aux actes qui devaient avoir le 
plus d'importance pour le corps entier. 

7 5 . Cet étal de choses blessait trop profon
dément l'ordre des avocats pour ne pas sou
lever les plus vives protestations ; la mesure 
de justice se fit long-temps attendre; elle ar
riva enfin. Il était naturel que le triomphe 
des liberiés publiques profitât aux libertés du 
barreau, que tant d'honorables souvenirs et 
une communauté si intime de revers et de 
succès avaient associées ensemble. La révolu
tion de 18 30 s'empressa de payer une pre
mière dette au barreau. Dans l'impossibilité 
de tout refaire à l'instant, le gouvernement 
né de celte révolution eût hâte de redresser 

au moins,comme on l'a dit, les points qui 
faisaient le plus grief à la profession. 

De là l'ordonnance du 27 août 1 8 3 0 , dont 
le préambule contient des promesses pré
cieuses pour l'avenir et dont le dispositif re
médie à quelques-uns des inconvéniens que la 
voix publique signalait avec le plus d'énergie. 

Son art. l c t est ainsi conçu : « Les conseils 
de discipline seront élus directement par 
l'assemblée de l'ordre, composée de tous les 
avocats inscrits au tableau; l'élection aura 
lieu par scrutin de liste et à la majorité re
lative des membres présens. » 

Comme on le voit par cette disposition et 
comme nous l'avons dit en parlant du stage, 
il n'y a que les avocats inscrits au tableau 

qui soient admissibles à coopérer à l'élection 
des membres du conseil de l'ordre; et c'est 
avec raison que la cour royale de lîourges a 
décidé qu'il y avait lieu d'annuler une élec
tion à laquelle auraient pris part des stagiai
res, alors même qu'on s'appuierait sur un 
usage du barreau d'admettre les stagiaires 
aux élections, un tel usage étant lui-même 
une infraclion à la loi (13 mars 1834. S.-V. 
34 . 2. 069; D. P . 34. 2 . 110). 

La même cour royale a jugé en outre, par 
le même arrêt, que l'exercice des attribu
tions spéciales conférées aux conseils de dis
cipline étant d'ordre public, il s'ensuivait que 

ART. 6, § 1". 

le procureur-général avait le droit, d'office, 
de poursuivre les infractions commises contre 
les lois de l'élection du conseil de discipline. 

7G. D'après l'art. 2 de l'ordonn. du 27 août 
1830 , les conseils de discipline sont provisoi

rement composés de cinq membres dans les 
sièges où le nombre des avocats inscrits est 
inférieur à trente, y compris ceux où les fonc
tions desdits conseils ont été jusqu'à ce jour 
exercées par les tribunaux ; de sept si le nom
bre des avocats inscrits est de trente ; de neuf 
si lc_ nombre est de cinquante à cent; de 
quinze s'il est de cent et au-dessus. A Paris, 
le nombre est de vingt-et-un. 

Les dispositions de l'ordonnance du 27 août 
1 8 3 0 , en ce qui touche la formation des con
seils de discipline , ont laissé subsister une 
lacune qui a échappé sans doute à la précipi
tation des auteurs de la mesure. On s'est de
mandé quelle devait être, sous le régime ac
tuel, la composition des conseils de discipline 
dans les tribunaux où se trouvent seulement 
cinq avocatset quelquefois moins? doit-on, 
dans ce cas, s'en référera l'art. 10 de l'ordon
nance de 1822 et en maintenir l'application 
en présence de l'ordonnance de 1830? Les 
tribunaux doivent-ils continuer, comme par 
le passé, à exercer les fonctions disciplinaires 
qui leur étaient antérieurement attribués 
dans les ressorîs où il n'y avait pas vingt 
avocats inscrits au tableau? ou bien faut-il 
admettre une abrogation définitive et irrévo
cable de l'art. 10 de l'ordonnance de 1822 , et 
dès lors reconnaître l'insuffisance de la loi et 
la nécessité d'une mesure législative qui tran
che la difficulté? 

M. Bioche (Dicl. de procédure, p. 379), se 
fondant sur le silence de l'ordonnance du 27 
août et sur l'impossibilité de laisser subsisler 
ensemble celte ordonnance et l'art. 10 de 
celle de 1822, est d'avis que l'omission ne 
peut êlre réparée sans le secours d'une or
donnance nouvelle; mais la cour de cassation 
a décidé avec raison, selon nous, que les tri
bunaux de première instance devaient conti
nuer à exercerles fonctions de conseil de dis
cipline , conformément à l'ordonnance de 
1S22, toutes les fois que le nombre des avo
cats ne dépassait pas ou n'atteignait pas le 
nombre de cinq, minimum du nombre des 
membres qui doivent composer le conseil de 
discipline, aux termes de l'ordonnance du 27 
août 1 8 3 0 ( 1 8 juin 1834. S.-V. 34 . 1.455;D. 
P. 34 . 1 . 2 4 9 ) . 



pline consistent : r à statuer sur l'admission 
au stage des licenciés en droit qui ont prêté l e 
serment et sur l'inscription au tableau des avo
cats stagiaires, après l'expiration de leur stage 
(art. i3del 'ordonn. de i822) .—V.suprà .n 0 27; 

2° A surveiller la conduite et les mœurs des 
avocats stagiaires (art. 14); 

3° A dresser tous les ans le tableau de l'or
dre, et par conséquent à prononcer sur les 
difficultés relatives à l'inscription, et sur l e 
rang de ceux qui, après avoir abandonné 
l'exercice de la profession, se présenteraient 
de nouveau pour la reprendre (art. 12 et 13 ) ; 

4° A exercer la surveillance que l'honneur e t 
l'intérêtde l'ordre rendent nécessaire (art. 12); 

5° A maintenir les sentimens de fidélité à 
la monarchie et aux institutions constitution
nelles et les principes de modération, de dés
intéressement et de probité , sur lesquels re 
pose l'honneur de l'ordre des avocats (art. 14); 

G" A réprimer d'office, ou sur les plaintes 
qui leur sont adressées, les infractions et les 
fautes commises par les avocats inscrits au 
tableau, ou inscrits au stage, en leur appli
quant les peines disciplinaires prescrites par 
les réglemens (art. 12 ; —V. infrà, § 3). 

79 . Quelques esprits se sont effrayés de l'é
tendue et du vague des pouvoirs attribués aux 
conseils de discipline par l'ordonn. de 1822. 
On s'est demandé avec inquiétude, par 
exemple , si la surveillance politique qui leur 
était eonfiée ne pouvait pas dégénérer en abus? 
Nous regardons comme exagérées les craintes 
qui ont été exprimées sur ce point : il nous 
paraît évident que la loi n'a pas eu en vue de 
contrarier, au moyen de l'action disciplinaire, 
la libre manifestation des opinions politiques; 
cette action doit être seulement comprise dans 
ce sens, que les conseils sont autorisés à sévir 
contre les démonstrations et les écarts, qui, 
légalement parlant, ont un caractère répré
hensible. 

80 . Compétence.— Le titre et les fonctions 
d'avocat imposent, comme nous l'avons dit , 
des devoirs particuliers à ceux qui en sont in
vestis ; il ne leur suffit pas d'échapper, par 
leur conduite, à l'action de la justice ordi
naire ; ce n'est pas assez pour eux d'être irrépro
chables aux yeux de la loi commune; ils ont 
encore une autre justice à satisfaire, une loi 
non moins obligatoire à respecter. Comme ci
toyens et comme membres du barreau , ils 
sont soumis à deux autorités différentes, qui 
agissent sur eux distinctement et par des 

Il est facile de saisir toutes les améliora
tions que cette organisation nouvelle des con
seils de discipline a apportées dans l'existence 
et la position de l'ordre des avocats : les con
seils de discipline , qu'on accusait autrefois 
d'immutabilité, sont soumis aujourd'hui à 
toutes les mutations et les modifications que 
le droit général d'élection amène avec lui et 
qui sont des garanties d'impartialité. L'auto
rité et la puissance de l'ordre ne se trouvent 
plus déléguées à quelques-uns seulement de 
ses membres ; tous les avocats jouissent de la 
précieuse prérogative de créer eux-mêmes et 
directement les juges et les arbitres de leur, 
conduite. 

77 . Le décret de 1810 et l'ordonnance de 
1822 ne contiennent aucune disposition rela
tivement aux formalités qui doivent être sui
vies , dans leurs délibérations, par les conseils 
de discipline. De là est née la question de savoir 
si les délibérations de ces conseils avaient be
soin, pour être valables, que les deux tiers des 
membres y eussent assisté? On peut se fonder, 
pour soutenir la négative,sur le silencede laloi, 
qui semble avoir voulu dispenserles conseils de 
discipline de l'observation de certaines formali
tés. Les attributions paternelles de ces corps, 
leur mission simpleetsanséclat,lalatitudequi 
leur est laissée, pour tout ce qui tient à la forme, 
dans leurs délibérations, seraient de nature à 
expliquer cette intention; il est permis de sup
poser qu'on a repoussé sciemment et en con
naissance de cause des entraves inutiles et 
gênantes, et qu'on s'en est rapporté, sur ce 
point, comme sur les autres, à la sagesse et à 
la discrétion des conseils de discipline. Cepen
dant l'opinion contraire a été consacrée, le 8 
janv. 1830, parla cour royale de Caen; celte cour 
a pensé que le législateur n'avait pu vouloir 
dépouiller les membres du barreau des garan
ties étroites, à l'abri desquelles se trouvent 
placés les membres des autres corporations ; 
qu'à défaut de règle spéciale, il fallait se re
porter au principe général ; que ce principe 
était déposé dans l'art. 90 de la constitution de 
l'an vin, lequel exigeait la présence des deux 
tiers des membres de tout corps constitué ,pour 
la validité des délibérations; qu'en consé
quence et quelles que fussent les causes d'ab
sence ou d'abstention, il y avait lieu d'annu
ler une délibération à laquelle n'avaient pas pris 
part les deux tiers des membres d'un conseil 
de discipline (S.-V. 3 1 . 2 . 7 7 ; D . P. 3 0 . 2 . 288). 

78 . Les attributions des conseils de disci-
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moyens divers : ainsi s'agit-il de crimes , dé
lits ou contraventions, la loi générale les at
teint; ils sont, de même que tous les autres 
citoyens, justiciables des tribunaux ordinaires; 
s'il s'agit, au contraire, d'infractions à leurs de
voirs d'avocat,de fautes commises contre l'hon
neur et la dignité de l'ordre, c'est aux conseils 
de discipline qu'appartiennent la connaissance 
et la répression de cette nature de manque-
mens. —Voy. cependant, infrà, n° 103, la 
célèbre discussion dans l'affaire Parquin, à 
l'occasion du discours que cet avocat avait 
prononcé, en sa qualité de bâtonnier, à la 
rentrée des conférences. 

8 1 . La cour de cassalionavaitjugé,en 1825, 
que des faits de postulation imputés à un 
avocat constituaient une infraction aux rè
gles de la profession, et le rendaient justiciable 
des conseils de discipline , sauf le droil d'ap
pel réservé au procureur-général, et l'action 
en dommages intérêts de la chambre des 
avoués : cette doctrine avait été repoussée par 
la cour de Bordeaux, qui a jugé ( sur renvoi ) 
que le décret du 10 juill. 1 8 1 0 , sur la postu
lation, était applicable aux avocats comme à 
tous autres individus , et qu'en conséquence 
ce fait était de la compétence des tribunaux 
ordinaires, et non des conseils de discipline 
(28 déc. 1825. S.-V. 2G. 1. 9 7 ; D. P. 26. 1. 
62; — Bordeaux , 4 janv. 1830. S.-V. 30. 2. 
1 1 8 ; D. P. 30. 2 ; 140). 

La décision rendue par la cour royale de 
Bordeaux a été consacrée depuis par un nou
vel arrêt de la cour de cassation, en date du 
5 décembre 1836. Ce dernier arrêt nous parait 
conforme aux véritables principes. Dès qu'il 
est reconnu , en effet, que l'avocat demeure, 
comme citoyen , soumis aux obligations com
munes, et que le droit de discipline qui 
s'exerce sur lui est indépendant de l'action de 
la justice ordinaire, il est difficile de com
prendre comment, en présence d'un délit qua
lifié et puni par la loi générale, on revendi
querait pour le membre du barreau le droil 
d'être jugé par le pouvoir disciplinaire. Le 
décret du 10 juill. 1810 ayant érigé en délit, 
à l'égard de tous, le fait de postulation, on ne 
saurait avec raison le considérer, relativement 
aux avocats, comme une faute seulement de 
discipline (art. 17 de Tord, de 1S22. —S. -V. 
37. i . 3 3 ; D. T. 37. 1. 762) . —V. Avoués. 

82 . La surveillance qu'exercent les conseils 
de discipline sur les membres du barreau n'est 
pas restreinte seulement aux fautes et infrac-

MtT. 6 , § I e *. 

tions que ceux-ci peuvent commettre dans 
l'exercice de leurs fonctions: il importe à la 
dignité de l'ordre, à l'honneur de tous les 
membres qui le composent, à la solidarité qui 
les l ie, que celui qui s'est rendu indigne, à 
quelque titre que ce soit, de faire partie de la 
corporation, en soit éliminé, et ne demeure 
pas comme une tache au barreau. C'est aux 
dépositaires de la puissance de l'ordre qu'il 
appartient d'apprécier si certains faits accom
plis en dehors de la profession ne doivent pas 
être suivis d'une mesure de radiation. Si cette 
conviction résulte pour eux d'un examen con
sciencieux, ils ont le pouvoir de fermer l'ac
cès du barreau à celui qui ne mérite plus de 
figurer dans son sein, sauf, dans les cas pré
vus, la révision de leur décision par les cours 
royales (Caen , 8 janv. 1830. S.-V. 3 1 . 2 . 77; 
D. P. 30 . 2 . 288) . 

8 3 . La faculté que nous reconnaissons ans 
conseils de discipline de l'ordre ne peut aller 
toutefois jusqu'à inquiéter l'indépendance de 
l'avocat, en le poursuivant dans tous les actes 
de la vie du citoyen ; il est indispensable d'é
tablir une distinction entre les faits divers à 
l'égard desquels il peut être incriminé. Ou le 
fait reproché à l'avocat, mais commis hors ses 
fonctions, constitue un crime, un délit ou 
une contravention, ou il est innocent aux 
yeux de la loi. 

Si le fait est innocent, le conseil de disci
pline n'a rien à dire; car à quel titre défen
drait-il ce que la loi permet? Comment le con
seil de discipline pourrait-il être intéressé à 
punir un fait qui, par sa nature, se trouve 
étranger à l'ordre des avocats, et qui, hors de 
l'ordre, esl dans la catégorie des faits licites? 
Si le fait incriminé constitue un crime ou nn 
délit, il en est autrement; la condamnation 
qu'il entraîne imprimant flétrissure à l'avocat, 
l'ordre doit avoir le droit de le rejeter de son 
sein. 

Admettre un autre système, en autorisant 
les conseils de discipline à punir des faits que 
la loi ordinaire ne réprime pas, sous le pré
texte que touteequi est permis n'est pas pour 
cela honorable, ce serait s'engager dans une 
voie dangereuse; on arriverait bientôt et for
cément à cette conséquence, que l'avocat est 
responsable, vis-à-vis de l'ordre, de ses opi
nions politiques et religieuses, de ses discours 
et de ses écrits publiés en dehors du barreau: 
on violerait ainsi, dans la personne des avo
cats, le principe protecteur de notre droit con-



stitutionnel, qui a proclamé, pour tous les ci
toyens, la liberté de publier leurs opinions, 
sous la seule condition de se conformer aux 
lois du pays. 

Cette limitation de la compétence des con
seils de discipline existai t de fait sous l'ancienne 
jurisprudence. « Comme la profession du bar
reau,dit Dareau, exige,danscelui qui l'exerce, 
une réputation qui le mette à l'abri de tout 
reproche, s'il arrivait qu'un avocat vint à 
éprouver une condamnation humiliante, il 
y en aurait assez pour donner lieu à ses con
frères de l'exclure de leur association » (Bép. 
de jurisp., v° Avocat, § 1 1 , n° 1). On voit 
par ces termes qu'une condamnation judi
ciaire, et de plus une condamnation humi
liante était nécessaire pour motiver l'action 
disciplinaire. 

Il faut donc le reconnaître ; le conseil, gar
dien de l'honneur et de la réputation de l'or
dre, suivant les expressions du chancelier 
d'Aguesseau , a compétence pleine et entière 
sur les faits qui se rattachent au minis
tère de l'avocat ; c'est là son domaine ; mais 
hors de là il est sans pouvoir et sans juridic
tion. Les actions de l'homme, celles du ci
toyen lui échappent ; elles sont sous la sauve
garde de la liberté civile et politique. En 
tout ce qui ne tient pas à la fonction qui les 
distingue, dit Target ( Lettre apologétique de 
la censure), lesavocats ne sont que citoyens; 
en tout ce qui intéresse cette fonction, ils sont 
soumis à la discipline du corps... Comme ci
toyens, ils sont soumis à toutes les lois de 
l'état, et ne peuvent être j ugés que par elles ; 
comme membres du corps, ils ne doivent 
dépendre que de sa police » (V.Carré,Compét. , 
t. t " , p. 422 ; Falconnet, barreau français, 

t. 2 , p. 518 ; Daviel, sur l'ord. de 1822 ) . 

J'ai développé ces principes dans le mémoire 
que j'ai publié, dans le temps, pour M. Grand 
qui se trouve dans les Lettres sur la profession 
d'avocat (t. 1 e r , p. 579 ). 

84 . A plus forte raison doit-on déclarer que 
si l'avocat est député , il ne peut être censuré 
à raison des opinions qu'il émet à la tribune. 
Alors même qu'il serait constant que l'avocat 
fût soumis à l'action disciplinaire; relative
ment aux discours et aux écrits qui émanent 
de lu i , comme citoyen , il est incontestable 
qu'il faudrait faire une exception en faveur 
des membres des assemblées législatives ; une 
inviolabilité complète est une des conditions 
essentielles de l'accomplissement de leur mis-

§ 2. Du bâtonnier. — Election. 

86. Dans les premiers temps du barreau 
français, on reconnaissait le doyen comme 
chef de l'ordre. C'était lui qui avait mission 
de faire au parlement toutes les représenta-
lions qui intéressaient la communauté ; ce 
chef de l'ordre prit plus tard le titre de bâ
tonnier. L'origine de cette qualification vient 
de ce que celui qui la recevait portait autre
fois le bâton dans les cérémonies de la con
frérie de Saint-Nicolas ( Boucher d'Argis , 
chap. x) . Le bâtonnier était désigné par le 
suffrage de ses confrères, et nommé au com
mencement de chaque année judiciaire. 

Le chef de l'ordre a conservé le titre de 
bâtonnier,- c'est lui qui préside le conseil de 
discipline ( art. 9 de l'ord. de 1 822 ). Il pré
side aussi les conférences où les jeunes avocats 
viennent s'exercer aux luttes de la parole. 

87. Aux termes de l'art. 3 de l'ord. du 
27 août 1 8 3 0 , c'est l'assemblée de l'ordre qui 
choisit le bâtonnier, comme les autres mem
bres du conseil. Il est élu par scrutin séparé, 
à la majorité absolue des suffrages et avant 
l'élection du conseil de discipline (1). 

C'est le bâtonnier en exercice à la fin de 
l'année judiciaire, qui est tenu de convoquer 
l'ordre des avocats, afin qu'il soit procédé à 
l'élection d'un nouveau bâtonnier et des 
membres du conseil de discipline. Par suite, 
il a été jugé qu'un bâtonnier sortant ne peut 
pas, en donnant sa démission, se soustraire à 
cette obligation de convoquer l'ordre (Gre
noble, 7 janv. 1836. S.-V. 36- 2. 1 4 ; D. P. 
36. 2 . 36). 

Les avocats stagiaires n'ont pas le droit de 
concourir à l'élection du bâtonnier (Agen, 17 
mai 1837. S.-V. 37. 2 . 314). 

88. Comme nous l'avons fait remarquer plus 

(1) Jugé que les cours royales sont compétentes 
pour statuer sur la validité de l'élection du bâton
nier et du conseil de discipline de l'ordre des 
avocats (Grenoble, 10 déc. 1835. S.-V. 36. 2. 12 ; 
D. P. 36. 2. 36 ). 

sion ; dans aucune circonstance il ne doit être 
permis d'y porter atteinte. — V. Député. 

85 . La juridiction des conseils de discipline, 
quant aux personnes des avocats, est générale 
et sans restriction; elle s'applique aux stagiai
res comme à ceux qui sont inscrits au tableau ; 
le bâtonnier lui-même y est soumis.—V. in-
frà, n° 88 . 
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h a u t , le bâtonnier est soumis, de même que 
les autres avocats, à la juridiction discipli
naire du conseil de l'ordre ; « car , dit M. Du-
piri (Béquisit., aff. Parquin) . Si, dans cette 
république, le bâtonnier est le primus inler 
pares dans l'exercice de ses fonctions, sa 
conduite , quant à la censure qu'elle peut 
mériter , le rend justiciable du conseil , de la 
même manière et sans plus de solennité que 
les autres avocats. » 

Représentant de l'ordre dans tout ce qui 
touche à ses intérêts et à son honneur , d é 
signé par ses confrères comme le plus digne 
de marcher à leur tê te , le bâtonnier doit 
briller sur tout , dans l'exercice de ses fonc
tions, par un esprit de sagesse, d'équité et 
de conciliation. Appelé à être souvent l 'or
gane des réclamations du bar reau , destiné à 
servir d'intermédiaire et quelquefois d'ar
bitre entre des prétentions diverses, il ne 
saurait oublier que plus sa mission est grande 
et imposante, plus il lui importe de l'accom
plir sans haine , sans colère et sans passion. 
L'autorité qu'exercent ses paroles sur l'es
prit de ses confrères , et qui leur appartient 
aux yeux du public , lui fait un devoir de les 
mesurer avec soin et de leur imprimer le ca
chet de l ' impartialité,de la modération et de 
la dignité. Il faut que le jeune barreau trouve 
dans le maître qui préside à l'association un 
protecteur, un conseil, un a m i , et que tous 
puissent reconnaître en lui les qualités de 
l'esprit et du caractère qui commandent le 
respect et l'affection. 

§ 3. — Des peines disciplinaires dont peu

vent être passibles les avocats. 

89. Les peines de discipline que peuvent 
encourir les avocats sont , aux termes de 
l 'art. 18 de l'ord. de 1822 , de quatre sortes : 

1 0 L'avertissement, qui est une espèce de 
rappel fait paternellement aux devoirs de la 
profession , dans l 'intérêt de celui qui a quel
que tort à se reprocher ; 

2° La réprimande, qui atteint celui dont 
la faute , plus grave , exige une punition plus 
sévère ; 

3° L'interdiction temporaire, qui est ré

servée aux membres du barreau qui ont man
qué à quelques-unes des obligations qu ' im
pose expressément la profession, peine qui ne 
peut excéder une année ; 

4° La radiation du tableau, qui frappe 

A R T . 6, § 3. 

d'une indignité complète certains individus 
qui déshonoreraient la corporation. 

Les conseils de discipline prononcent sou
verainement et définitivement les deux pre
mières peines ; mais la décision qu'ils rendent 
dans les deux derniers cas est soumise, soit 
à l'appel de la partie condamnée , soi ta l'appel 
du procureur-général . — V . le paragraphe sui
vant. 

90. Sous l 'empire du décret de 1810, la 
censure était au nombre des peines qui 
pouvaient être infligées aux membres du 
barreau: elle figurait entre l'avertissement et 
la réprimande. Quelques auteurs ont regretté 
q u e , dans le passage d 'une législation à l'au
tre , cette peine ait disparu, et que l'échelle 
des peines disciplinaires ait ainsi perdu un 
degré. Mais nous ne pensons pas que la sup
pression , consacrée par l'ordonnance de 1822, 
laisse un vide dans la nomenclature de la pé
nal i té ; il nous semble que les diverses dis
positions que nous avons citées sont suffi
santes pour permett re aux conseils de disci
pline de proportionner leurs condamnations 
à toute espèce de contraventions (Daviel, 
Comm. sur l'ordonn. de 1822 ; Isambert). 

91 . Depuis que la répartition des avocats en 
colonnes n'existe plus, il n'y a plus lieu d'ap
pliquer l 'art . 29 de l 'ordonn. de 1822 , por
tant que l'avocat qui aurait encouru la peine 
de la réprimande ou de l'interdiction serait 
inscrit au dernier rang de la colonne dont il 
faisait partie. Celte aggravation de peine, trop 
rigoureuse suivant quelques auteurs , présen
tait cependant cette salutaire utilité , qu'elle 
infligeait, au nom de l 'ordre , une sorle de 
dégradation permanente à celui qui avait 
manqué à quelques-uns des devoirs essentiels 
de la profession. 

92. L'ordonn. de 1822 ne s'est point expli
quée sur les effets des peines de discipline et 
sur la nature d'incapacités dont elles frappaient 
ceux qui en étaient at teints; de là est née la 
question de savoir si des peines disciplinaires, 
telles que la radiation, par exemple, faisaient 
perdre à l'avocat le droit d'exercer toutes les 
fondions de jurisconsulte. En l'absence deso-
lution précise , que nous ne trouvons pas dans 
la législation actuel le , nous sommes d'avis 
qu'il faut s'en tenir, sur ce point, aux ancien
nes traditions , et déclarer que l'avocat qui a 
encouru la radiation n'est pas destilué du 
droil d'exercer comme jurisconsulte, lorsqu'il 
cesse d'avoir toute espèce de contact avec ses 
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confrères. « Un avocat rayé du tableau , dit 
Darcau (Répcrt.,% 12, v° Avocat), n'est qu'un 
homme devenu désagréable à des confrères 
qui l'avaient admis parmi eux ; séparé d'eux, 
il peut continuer toutes les fonctions de juris
consulte qui n'ont rien de commun avec eux. 
Cette faculté ne lui est enlevée qu'autant qu'il 
y a eu jugement d'interdiction ; quand ce 
jugement n'intervient pas, on doit présumer 
qu'il ne s'est rendu coupable d'aucun délit 
qui puisse le priver de l'exercice des fonctions 
attachées à un caractère indélébile » (V. aussi 
Lacombe, Jurisp. civ., v° Avocat, n° 2 0 ; 
Daviel.ch. G; Carré, art. 202 , p. 427 et 431) . 

9 3 . Les anciens auteurs admettaient une 
exception à celte règle , toutes les fois que la 
radiation avait lieu pour cause infamante, 
c'est-à-dire quand elle résultait d'un jugement 
de condamnation (Lacombe, ibid. ; Dareau , 
ibid.). Mais on comprend que l'interdiction 
dont il s'agit ne peut, dans aucun cas, at
teindre l'avocat dans sa vie et ses actes privés; 
les peines disciplinaires n'atteignent les mem
bres du barreau que dans leurs rapports, soit 
avec leurs confrères, soit avec la justice; hors 
de là, l'action du pouvoir disciplinaire est pa
ralysée, la liberté du citoyen reprend son em
pire ; s'il arrive donc à un avocat d'encourir 
une peine humiliante ou infamante, et par 
suite de subir la radiation, il en résultera 
pour lui une interdiction absolue de plaider 
et de produire en justice des écrits émanés de 
lui; mais il conservera toujours la faculté de 
faire des mémoires et de donner des conseils 
comme particulier; seulement ses anciens con
frères devront refuser de délivrer et de signer 
aucune consultation commune avec lui. 

94. L'art. 19 de l'ordonn. de 1822 porte: 
« qu'aucune peine de discipline ne peut être 
prononcée sans que l'avocat inculpé ait été 
entendu ou appelé, avec délai de huitaine.» On 
ne peut se dissimuler que le délai de huitaine 
accordé à l'avocat pour présenter sa défense ne 
doive souvent être insuffisant; peut-être, sous 
ce rapport, le décret de 1810 avait-il mieux 
répondu aux intérêts de la défense, en établis
sant, en faveur de l'inculpé, un délai de 
quinzaine; mais , en présence de l'art. 19 de 
l'ordonn. de 1822, il est certain que les con
seils de discipline et les tribunaux ont droit 
de n'accorder que le délai strict de huit jours. 
Toutefois la prolongation du délai est pour 
eux chose facultative, et l'on n'a pas à craindre 
qu'ils pèchent par excès de sévérité à cet égard. 

ART. C , § 4. 393 

95. Dans les sièges où les fondions du con
seil de discipline sont exercées par le tribu
nal, aucune peine de discipline ne peut être 
prononcée qu'après avoir pris l'avis écrit du 
bâtonnier (art. 20). 

96 . A Paris, d'après l'usage ordinaire, la 
citation de l'avocat devant le conseil de disci
pline se fait par lettre du bâtonnier ou du se
crétaire. 

« Toute décision du conseil, porte l'art. 21 
de l'ordonn., emportant interdiction tempo
raire ou radiation, est transmise dans les trois 
jours au procureur-général, qui en assure et 
en surveille l'exécution. » 

Le ministère public peut bien dénoncer, 
mais jamais citer un avocat devant un tribu
nal faisant fonction de conseil de discipline. 
L'action de ce magistrat ne commence qu'a
près la décision du conseil sur la plainte (trib. 
d'Auxerre, 24 déc. 1827. D. P. 34 . 3. 34). 

§ 4. — Recours contre les décisions disci
plinaires. 

97. Les art. 24 et 25 de l'ordonn. de 1S22 
ont consacré, pour l'avocat condamné et pour 
le procureur-général, le droit d'interjeter ap
pel devant la cour royale , de certaines déci
sions du conseil de discipline. L'art. 24 porte: 
« Dans les cas d'interdiction à temps ou de 
radiation, l'avocat condamné peut interjeter 
appel devant la cour du ressort. :> Et l'art. 2 5 : 
« Le droit d'appeler des décisions rendues par 
les conseils de discipline, dans les cas prévus 
par l'art. 15 (c'est-à-dire lorsqu'il s'agit de ré
primer soit d'office, soit sur plaintes, les fautes 
et infractions commises par lesavocals),appar
tient également aux procureurs-généraux. » 

9S. Le procureur-général, comme le prou
vent ces dispositions, a un droit d'appel plus 
étendu que celui de l'avocat condamné. Ce 
dernier, en effet, ne peut interjeter appel que 
dans les cas d'interdiction temporaire ou de 
radiation , tandis que le ministère public a le 
droit d'appel, même lorsque l'avocat n'a été 
que réprimandé ou averti. 

Cet étrange privilège accordé au procureur-
général, au détriment de l'accusé, est un des 
faits qui révèlent le plus hautement l'esprit 
dans lequel a été conçue l'ord. de l S 2 2 , e t q u i 
appellent le plus vivement une réforme. La 
justice, la dignité de l'ordre, les principes 
d'égalité, en fait de défense, sont également 
blessés par cette mesure. N'y a-t-il pas quel
que chose de révoltant dans une loi qui auto-
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rise l'appel du ministère public pour arriver 
à une aggravation de peine, et qui interdit à 
l'accusé la possibilité d'obtenir une absolu
tion? Est-ce là tenir la balance égale, et se 
conformer aux notions les plus élémentaires 
de notre droit, qui veut, avec tant de raison, 
que la faveur el le privilège, s'il y a lieu, soient 
toujours réservés à l'accusé ? M. Daviel, dans 
son Commentaire sur l'ordonn. de 1822 , a si
gnalé énergiquement tout ce que cet état de 
choses avait de coupable et d'inique. 

Toutefois, les décisions des conseils de dis
cipline ne sont point indistinctement suscep
tibles d'appel de la part des procureurs-géné
raux. C'est ainsi qu'il a été jugé par la cour 
royale d'Amiens que ceux-ci étaient non rece-
vables à appeler des décisions qui prononcent 
sur des difficultés relatives au maintien ou à 
l'admission de quelques avocats au tableau 
(28 janv. 1S24. S.-V. 24. 2. CC; D. A. 4. 605) . 
Le même principe a été consacré par la cour 
de cassation, qui a déclaré expressément, à 
deux reprises différentes, que, d'après les 
termes précis des art. 15 et 25 de l'ordonn. de 
1 S 2 2 , le droit d'appel n'appartenait aux pro
cureurs-généraux que lorsqu'il s'agissait de 
décisions rendues par les conseils de discipline, 
sur des infractions ou fautes commises par un 
avocat inscrit au tableau (i) (23 juin 1828. D. 

(1) II a élé jugé, par la cour de cassation , que, 
lorsqu'un tribunal de première instance réprimande 
un avocat à l'audience , en lui faisant simplement 
injonction d'être plus circonspect à l'avenir, il n'y 
a pas lieu à l'appel ; ce droit n'existerait que si le 
tribunal avait prononcé une peine plus grave, la 
suspension par exemple ( 17 mai 1828. S.-V. 28. 
1. 331. D .P . 2S. 1. 218). 

Les auteurs du Dictionnaire de procédure criti
quent celte décision (t. 1", p. 383), en contestant 
l'assimilation faite par la cour de cassation, aux 
conseils de discipline , des tribunaux usant du droit 
créé parles art. 103 du décret du 30 mars 1808 ; 90 
G. de p r o c ; 10 de l'ord. 1822. Selon eux, le droit 
d'appel, limite dans un cas, ne saurait l'être dans 
l'autre , sans une grande injustice ; la position des 
avocats est loin d'êlre la même en présence des 
deux pouvoirs; la publicité d'une réprimande infli
gée par un tribunal est chose trop grave , pour que 
toutes les garanties ordinaires ne soient pas mainte
nues au profit de l'avocat. 

Ces observations nous paraissent dignes de fixer 
l'attention ; et nous sommes disposés à reconnaître 
que c'est en effet par abus qu'on a invoqué contre 
les avocats la restriction posée dans l'art. 24 de l'or
donnance de 1822. Il nous semble que le droit des 
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P. 28. 1. 287 ; S.-V. 2 8 . 1 . 333 ;—3 fév. 1829. 
D. P. 29 . 1. 132). — V. suprà, n° 35. 

99 . L'ordonnance de 1 8 2 2 , en déterminant 
les cas divers dans lesquels l'appel pouvait être 
interjeté soit de la part du procureur-général, 
soit de la part de l'avocat condamné, a gardé 
le silence sur les droits de l'un et de l'autre,en 
présence d'une décision relative à l'admission 
au stage. Les cours royales peuvent-elles être 
saisies par appel de l'appréciation d'une déci
sion de cette nature?La cour royale de Caen, 
se fondant sur le droit commun et sur la gra
vité d'un pareil jugement, qui équivaut en 
définitive à une suspension temporaire et même 
à une radiation, a jugé les i l et 21 janv. 1837 
(S. -V.37.2 .168) quel'appel était admissible.— 
Nous pensons que l'opinion contraire est mieux 
fondée : s'il est vrai que l'appel soit de droit 
commun, cela s'entend, évidemment, des 
matières ordinaires, à l'égard desquelles des 
règles spéciales n'existent pas. Mais si des in
stitutions se rencontrent, qui soient soumises à 
des réglemens particuliers, qui aient une 
organisation distincte des autres, c'est de 
toute nécessité à la constitution même de ces 
corps qu'il faut s'en référer; ce sont les con
ditions de leur existence qu'il importe d'in
terroger. Or il est de tradition au barreau que 
l'ordre, soit par ses assemblées, soit par ses 
conseils de discipline, préside souverainement 
et sans contrôle à la formation desontableau: 
ce n'est que par exception et dans certains cas 
qu'il a été permis soit à l'avocat, soit au mi
nistère public, de provoquer la réformation 
d'une décision disciplinaire. Le soin qu'a pris 
la loi de fixer les circonstances où cette voie 
d'appel est ouverte implique forcément des 
vues limitatives; il en ressort l'intention for
melle de respecter la puissance disciplinaire 
de l'ordre, toutes les fois que cette puissance 
ne s'exerce pas sur des points expressément 
réservés. Peu importe d'ailleurs la gravité 
de la décision rendue par les conseils de disci
pline , en ce qui touche le licencié en droit. 
Tout en reconnaissant que le refus dont il est 
frappé peut avoir sur sa position le même 

tribunaux de réprimer les fautes commises à leur 
audience ne faisant pas partie des règles de disci
pline du barreau, mais étant une disposition de 
droit commun, applicable à tous , il n'y a pas de 
raison pour interdire aux avocats seuls la faculté 
d'appeler d'une décision qui les aurait atteints. — 
V. le paragraphe suivant. 



effet que l'interdiction temporaire ou la ra
diation, nous concevons qu'il existe des mo
tifs sérieux, qui justifient la distinction adoptée 
par le législateur. Dans le cas où il s'agissait 
d'infractions ou de fautes commises par un 
avocat, il était à craindre que la passion ou 
d'autres sentimens égarassent les conseils de 
discipline, alors le pouvoir de révision avait son 
utilité. Tandis que ce pouvoir n'était plus que 
dangereux et blessant pour l'ordre, alors qu'il 
était question d'admettre ou de refuser un 
étranger qui sollicitait son admission au stage. 

100. Les mêmes considérations nous déter
minent à refuser aux stagiaires le droit d'ap
peler d'une décision du conseil de discipline 
qui aurait prorogé la durée de leur stage. 
M. Carré (art. 2 1 0 , p. 434 ) , qui ne partage 
pas notre opinion , condamne le système que 
nous défendons comme trop rigoureux ; ce
pendant il est la conséquence des principes 
qui ont de tout temps dominé au barreau ; 
et de l'interprétation exacte des art. 24 et 32 
de l'ordonnance de 1822. — V. suprà, n° 29 . 

101. L'appel, soit du procureur-général, 
soit de l'avocat condamné, n'est recevable 
qu'autant qu'il a été formé dans les dix jours 
de la communication qui leur a été donnée 
par le bâtonnier de la décision du conseil de 
discipline (art. 20 de l'ord. 1822 ). 

C'est devant la cour dans le ressort de la
quelle l'avocat inculpé exerce ses fonctions, 
que l'appel doit être porté (art. 24 ). 

102. Les cours statuent sur l'appel en as
semblée générale et dans la chambre du con
seil , ainsi qu'il est prescrit par l'art. 52 de 
la loi du 20 avril 1810 , pour les mesures de 
discipline qui sont prises à l'égard des mem
bres des cours et des tribunaux (art. 27 de 
l'ordonnance de 1822 ). 

Conformément aux termes précis de cet 
article, la cour de cassation a jugé que la 
chambre des appels de police correctionnelle 
n'était pas compétente pour connaître de l'ap
pel porté devant elle d'un jugement rendu 
par un tribunal de première instance, rem
plissant les fonctions de conseil de discipline 
(18 sept. 1823. S.-V. 2 4 . 1. 101; D . A . 4 . C 0 5 ) . 

L'art. 27 de l'ordonnance de 1822 a été 
l'objet de critiques sérieuses de la part de 
plusieurs jurisconsultes. L'obligation imposée 
aux cours royales de statuer en chambre du 
conseil, sur les appels de décisions discipli
naires, a paru plutôt contraire aux intérêts 
du barreau, que favorable à son honneur et 

à sa considération; on s'est rappelé avec regret 
que, sous l'ancien régime,c'étaiten audience 
publique que les avocats repris par l'ordre dé
duisaient leurs moyens d'opposition à l'homo
logation des décisions qui les avaient frappés; 
on a signalé les avantages d'une discussion pu
blique qui , en flétrissant solennellement le 
coupable, protège en même temps l'innocent 
contre la malveillance dont il peutdevenir vic
time. « L'audiencepubliqueest,commeditAy-
rault [Inst.jud.,]. 3, art. 3 , n ° 7 5 ) , une note 
infaillible aux mauvais, quelque issue qu'ait 
le procès, aux bons une réparation d'hon
neur qui ne peut jamais être trop notoire , ni 
trop commune à tout le monde. » MM. Da-
viel, Isambert, Carré sont d'accord pour pro
scrire les jugemens à huis clos, et réclamer, à 
titre d'amélioration, la solennité d'un débat 
public. — On oppose à cette opinion les dan
gers qui peuvent résulter d'une discussion 
publique , pour la dignité de l'ordre des avo
cats; on pense qu'il importe au barreau de 
conserver, comme la magistrature, le privi
lège de terminer certains débats dans le secret 
d'un tribunal domestique. Mais quelque fortes 
que soient ses raisons, nous ne leur reconnais
sons pas assez de puissance pour balancer les 
avantages de la publicité. 

103. La cour de cassation a jugé que les 
cours royales avaient, en certains cas, le droit 
de statuer disciplinairement, omisso medio , 
soit d'office, soit sur la réquisition des procu
reurs-généraux (22 juill. 1834. S.-V. 34 . 1. 
4 5 7 ; D. P. 34 . 1. 313) . 

On sait quels graves débats ont précédé 
cette décision, et combien vivement elle a 
préoccupé tous les barreaux de France. 

Pour refuser aux cours royales le droit de 
se saisir elles-mêmes des matières discipli
naires, on se fondait : 

1° Sur les attributions dévolues par les ar
ticles 12 et 15 de l'ord. de 1822 aux conseils 
de discipline, seuls compétens pour connaître 
en premier ressort des fautes et infractions 
commises par des avocats inscrits au tableau ; 

2" Sur la limitation des pouvoirs donnés 
aux tribunaux qui, aux termes des art. 16 
et 17 de l'ordonnance, ne pouvaient exercer 
leur juridiction que sur les infractions et fau
tes commises à l'audience, ou pour des actes 
constituant des crimes ou délits; 

3° Sur l'impossibilité où était la cour de 
connaître des fautes ou infractions commises 



hors de l'audience, autrement que par la voie 
d'appel (art. 24 , 25 , 27 , de l'ord. 1 8 2 2 ) ; 

4° Sur le silence gardé, dans toutes les dis
positions législatives, relativement aux rap
ports du barreau et de la magistrature, et 
notamment sur le silence gardé, à l'égard des 
avocats, par les art. 102 et 103 du décret du 
30 mars 1808, concernant les mesures de dis
cipline à employer par les tribunaux; 

5° Enfin sur l'abrogation du décret du 
30 mars 1808 par le décret de 1810 et l'or
donnance de 1822 , s'il était vrai que ses ter
mes eussent jamais été applicables au bar
reau. 

Dans l'opinion contraire et en s'appuyant 
sur l'autorité de la cour royale de Paris ( 5 déc. 
1833) , on répondait : que le droit général de 
surveillance et de répression par voie de dis
cipline appartenait aux cours et tribunaux 
sur tous ceux qui concourent, par leurs attri
butions, à l'administration de la justice; que 
ce droit était consacré par l'art. 103 du décret 
du 30 mars 1S0S , applicable aux avocats 
comme à tous autres, puisqu'il l'époque de la 
promulgation de ce décret la loi du 22 vent, 
an xu avait déjà rendu à la profession d'avo
cat une existence légale; que ni le décret de 
181 o, ni l'ordonnance de 1822 ne contenaient 
soit d'abrogation tacite, soit d'abrogation ex
presse de l'art. 103 du décret de 1 SOS en ce 
qui touchait les avocats; que s'il était vrai 
qu'il rentrât dans les attributions des conseils 
de discipline de connaître, en premier res
sort, des fautes ou infractions commises par les 
avocats, il n'en était pas moins constant que 
le procureur-général avait le droit facultatif 
ou de provoquer l'exercice de la juridiction des 
conseils, ou de porter ses réquisitions devant 
la cour; qu'il serait contraire à la dignité d'un 
corps aussi haut placé qu'une cour royale, 
d'attendre la décision d'un corps placé sous 
sa surveillance, lorsqu'il s'agit surtout d'actes 
d'irrévérence dont elle aurait été l'objet. 

Il faut croire toutefois que ces raisons 
n'ont point paru bien concluantes à la cour de 
cassation, car il est à remarquer que son ar
rêt, sans s'expliquer sur la disposition de l'ar
ticle 103 du décret de 1808 et sur l'applica
tion qu'en avait faite la cour de Paris, a seu
lement fondé son rejet sur le silence gardé 
par le conseil de l'ordre des avocats. 

Elle a dû le regretter vivement; car c'était 
une erreur de fait matériel, que j'ai relevée 
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dès le lendemain par une note insérée dans 
la Gazette des Tribunaux. 

Toutefois la cour royale d'Aix a décidé 
qu'en matière de discipline, et pour des 
faits qui se sont passés hors de l'audience, 
les avocats ne sont pas justiciables des tribu
naux, et que l'art. 103 du décret du 30 mars 
1 soS ne leur est point applicable (17 mars 
1836. S.-V. 36. 2 . 4 3 5 ; D. P. 3G. 2. 165)(1). 

Au surplus , ceci tient à l'histoire de la ma
gistrature et du barreau. J'en parlerai ailleurs 
avec plus de détail (V. Réquisit. de M. Du-
pin, aff. Parquin). 

ART. 7. — Des délits d'audience commis 

par les avocats. — Juridiction des tribu

naux. 

104. Les droits attribués aux conseils de 
discipline sur les avocats n'ont ni aboli ni 
restreint le pouvoir qu'ont les tribunaux de 
connaître des fautes disciplinaires commises 
ou découvertes à l'audience (Cass., 28 avril 
1820. S.-V. 20 . 1. 297 ; D. A. 4. 550). 

Les cours royales sont compétentes pour 
statuer par voie disciplinaire sur les réqui
sitions des procureurs-généraux, dans l'inté
rêt de l'ordre public; par suite, l'audience 
dans laquelle elles statuent n'a pasbesoind'être 
publique, puisqu'en cette matière les cham
bres doivent se réunir en assemblée générale 
et dans la chambre du conseil, sauf les excep
tions prévues par le décret du 30 mars 1808 
(Bourges, 13 mars 1834 . S.-V. 34. 2. 669; 
D. P. 34. 2 . 11 o ). — V. Audience, n° 5. 

Mais ces principes ne sont applicables qu'aux 
simples appels des décisions rendues par les 
conseils de discipline, qui, n'élant que de 
police intérieure, sont soumises à des règles 
particulières. l ien serait autrement sur l'ap
pel d'un jugement d'interdiction prononcé 
publiquement par un tribunal pour un fait 
commis à son audience. Il ne pourrait être 
porté devant la cour royale, toutes chambres 
assemblées, en la chambre du conseil (Nîmes, 
28 avril 1836. S.-V. 36 . 2 . 440). 

(1) Mais la cour royale d'Orléans (6 avril 1837) a 
jugé que le droit attribué aux tribunaux par le dé
cret du 30 mars 1 SOS , de prononcer sur les fautes 
de discipline commises ou découvertes à leur au
dience , n'avait pas été abrogé par l'ordonnance du 
20 nov. 1822 , bien que l'art. 16 de celte ordon
nance ne parle que des fautes commises à l'audience 
(S.-V. 37. 2 . 236 ; D. P. 37. 2 . 6 1 ) . 



105. La suspension et même la radiation 
du tableau sont les peines que les tribunaux 
peuvent prononcer pour infractions commises 
à leur audience (art. 18 de l'ord. 1822 ) (1). 

La cour de cassation a décidé, dans l'affaire 
de Michel de Bourges, que l'art. 25 de la loi 
du 17 mars 1 8 1 9 , qui restreint à six mois la 
peine de la suspension, n'est relatif qu'aux 
discours prononcés et aux écrits diffamatoires 
à l'égard des parties en cause , mais qu'il ne 
peut s'appliquer aux manquemens que les 
avocats commettraient à l'audience ( 25 janv. 

1834. S.-V. 34 . 1. 84 . D. P. 34. 1. 90 ). 
100. La question de savoir si les expressions 

proférées à l'audience par un avocat ont assez 
de gravité pour motiver contre lui l'applica
tion des peines disciplinaires , est appréciée 
d'une manière souveraine par les juges de
vant lesquels elles ont été proférées ( arrêt cité 
ei-dessus ) (2). 

107. L'action disciplinaire peut s'exercer sur 
les avocats quand ils plaident comme tels 
leurs affaires personnelles, de même que s'ils 
plaidaient pour des cliens ( Grenoble, 20 déc. 
1828. S.-V. 29 . 2 . 212; D. P. 29 . 2. 160 ) . 

108. C'est un principe incontestable, du 
reste, que le droit de répression accordé aux 
cours et tribunaux pour les délits d'audience, 
ne peut s'exercer que séance tenante ou tant 
que les juges sont saisis de l'affaire dans la
quelle le délit a été commis. — V. l'arrêt de 
la cour de Grenoble du 7 juill. 1827, et au mot 
Audience l'observation sur l'arrêt de la cour 
d'assises de la Seine , dans l'affaire Dupont. 

109. L'exercice du droit de discipline ne 
met point obstacle aux poursuites que le mi
nistère public ou les parties civiles se croi
raient fondés à intenter devant les tribunaux 
pour la répression des actes qui constitue-

(1) La cour royale de Grenoble a décidé que les 
mesures disciplinaires prises à l'audience contre les 
membres du barreau ne peuvent être l'objet de 
l'examen et de la censure des conseils de discipline 
(24 mars 1836. S-V. 36. 2. 441). 

(2) Il a été jugé que l'avocat qui interrompt 
le président pendant son résumé, pour faire remar
quer à ce magistrat qu'au lieu de résumer les débats, 
suivant le vœu de la loi, il accuse, et qui, après 
le résumé, dépose des conclusions tendant à deman
der acte de celte observation de sa part, peut être 
suspendu de ses fonctions pour ce fait ( Gass., 28 
avril 1820. S. V. 20. 1.297. D. A. 4. 550).—C'est-
à-dire que , dans ce cas, on a puni l'avocat du tort 
du président. 
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raient des délits ou des crimes (ord. de 1822 , 
art. 17 ). — V. suprà, n° 80 . 

Tel e 5 t l'exposé succinct des principales 
règles qui s'appliquent à la profession d'avo
cat. Puissent-elles être de quelque utilité à 
ceux qui suivent cette noble carrière ! 

pu. nupiN. 

AVOCATS AUX CONSEILS ET A LA 
COUR DE CASSATION. — V. Cassation et 
Cour de cassation. 

AVOCAT GÉNÉRAL. — V . Ministère pu
blic. 

AVOCAT DU ROI — V. Ministère public. 
AVORTEMENT (1). — On entend par 

avortement l'expulsion du fœtus du sein de 
sa mère avant qu'il ail atteint le degré de dé
veloppement qui le constitue viable, c'est-à-
dire avant le terme de sept mois environ. Mais, 
dans le langage du droit criminel, on consi
dère comme avortement l'accouchement exé
cuté ou provoqué volontairement à toutes les 
époques de la grossesse. 

g 1 e r . — De Vavortement sous le point de 

vue médico-légal. 

g 2. — Du crime D'avortement. — Peines. 

— Tentative. 

g 1 e r . — De l'avortement sous le point de 

vue médico-légal. 

1. Dans le cours d'une instruction qui se 
poursuit pour un fait d'avortement, les mé
decins peuvent être appelés à résoudre un 
grand nombre de difficultés ; parmi les ques
tions qu'elles font naître , nous en examine
rons quelques-unes qui sont les plus ordinaires 
et les plus importantes , et dont la solution 
comprend la plupart de celles qui peuvent se 
présenter. Reconnaître si un avortement a eu 
lieu ; dans le cas où il a eu lieu , reconnaître 
s'il a été le résultat d'un crime; dans le cas où 
il n'a pas eu lieu, reconnaître si des tentatives 
ont été faites dans l'intention de le procurer ; 
constater par l'autopsie si la mort d'une femme 
peut être attribuée à des tentatives d'avorte
ment suivies ou non suivies d'effets; constater 
enfin si le cadavre d'un embryon ou d'un fœ
tus porte des traces qui puissent faire présu
mer que son expulsion de l'utérus a été le ré
sultat d'un avortement volontaire, et si la mort 
en a été l'effet médiat ou immédiat: tels sont 

(1) La partie de l'article relative à la médecine 
légale apparlient à M. West, docteur en médecine. 



les points sur lesquels nous porterons succes
sivement notre attention. 

2. Lorsque l'avortement a eu lieu, on le re
connaît à l'ensemble général des signes que 
nous avons exposés v° Accouchement, n°2 ,3 ,4 , 
5 et G, à l'effet de constater un accouchement ré
cent. Toutefois il existe cette différence, que le 
rapprochement à faire dans les deux cas est 
d'autant plus complet, que l'avortement a eu 
lieu à une époque plus avancée de la grossesse, 
tandis que, dans ses premières phases, certains 
signes peuvent manquer complètement, et 
d'autres se trouver assez peu caractérisés pour 
qu'il soit impossible de résoudre la question 
proposée. Ne pouvant entrer dans l'examen 
particulier de ces signes, qui varient à toutes 
les époques de la grossesse, nous laissons aux 
praticiens exercés le soin d'apprécier leur dé
gradation successive ou leur absence complète, 
et nous n'appellerons l'attention que sur l'or
dre dans lequel se présentent les phénomènes 
qui accompagnent l'avortement. 

Cet accident s'annonce généralement par 
un écoulement de sang inattendu à cause de 
l'étal de grossesse, et cet écoulement devient le 
plus souvent une perte intense, avant l'ex
pulsion du produit de la conception. Au con
traire l'accouchement n'est précédé habituel
lement que par l'écoulement de matières glai
reuses, à peine sanguinolentes, et la perte de 
sang ne survient qu'après la sortie de l'enfant. 
Déplus, le travail de l'accouchement offre une 
marche continue et progressive dontlanature 
s'écarte rarement, tandis que dans l'avorte
ment les contractions utérines se succèdent 
irrégulièrement et sans gradation, ou s'inter
rompent et n'amènent souvent aucun résultat 
pendant des journées entières. Même obser
vation à l'égard des douleurs, qui sont sacca
dées , quelquefois interrompues et souvent 
beaucoup plus vives que celles de l'accou
chement , quoique le travail ne rencontre 
point d'obstacle dans la résistance des parties 
extérieures. La sécrétion du lait est insensible 
ou remplacée par un engorgement peu mar
qué des glandes mammaires, lorsque l'em
bryon lui-même est peu développé ; à une 
époque plus avancée de la grossesse, elle a 
lieu généralement, à moins qucla mort du fœ
tus, et parsuitela congestion des glandes mam
maires, n'aient précédé de plusieurs jours l'ac
couchement lui-même. 

3. Lorsque l'avortement est constaté, soit 
par l'ensemble des signes rationnels, soit par 

des preuves testimoniales, l'homme de l'art 
peut-il reconnaître s'il a été spontané ou vo
lontairement provoqué? Nous ne pourrions 
exposer ici toutes les causes d'avortement spon-
tané , parce qu'elles peuvent résulter de toute 
action capable de modifier la circulation du 
sang, l'impressionnabilité nerveuse générale 
du sujet, et en particulier la sensibilité et la 
contractilité utérines. Quant aux causes volon
taires , elles peuvent être de deux sortes : les 
unes indirectes et tendant à produire les mo
difications de l'économie indiquées ci-dessus 
de manière à simuler l'avortement spontané; 
les autres directes, en ce qu'elles consistent 
dans une lésion mécanique exercée sur les or
ganes de la génération ou sur le fœtus lui-
même. Après ces causes, il faut distinguer en
core celles qui sont purement accidentelles, 
comme un choc violent, un effort ou des se
cousses répétées. 

La nature des moyens employés pour pro
curer l'avortement peut être reconnue, soit 
par leur action sur l'économie, soit par des in
dices particuliers: ainsi les saignées du brasou 
du pied et les applications de sangsues laissent 
des traces faciles à constater, lorsqu'elles sont 
récentes : il est possible ensuite de vérifier si 
elles ont été prescrites utilement, ou exécutées 
sans la participation d'un homme de l'art. Les 
modifications apportées à la sensibilité et à la 
contractilité sont dues à des médicamens,etle 
plus souvent à de véritables poisons dont les 
effets se constatent, comme dans toute autre 
espèce d'empoisonnement, par la nature des 
symptômes observés et par l'examen des sub
stances trouvées en la possession de la femme, 
ou même rejetées dans la matière des vomis-
semens et des selles. Ces substances appartien
nent tantôt à la classe des poisons qui agissent 
sur le système nerveux , tantôt à la classe des 
poisons irritans, qui déterminent des lésions 
directes sur les organes avec lesquels ils sont 
en contact et particulièrement sur les voies 
digestives ; d'autres enfin réunissent ces deur 
genres d'action. Toutefois il est à remarquer 
que, parmi le grand nombre d'agens médica
menteux qui ont été employés pour procurer 
l'avortement, il n'en est pas un seul qui puisse 
agir sur l'utérus à l'exclusion des autres or
ganes; bien plus, leurs effets occasionnent sou
vent des désordres graves sur l'économie sans 
que les contractions utérines soient excitées, 
et la mort elle-même peut survenir sans que 
l'avortement ait été consommé. 

3 t ) 8 AVORTEMENT. § 1«. 



Les causes directes d'avortement sont de 
deux genres : les premieres consistent dans 
des violences exercées sur le corps de l'utérus 
-à travers la paroi abdominale , et dans toute 
violence quelconque exercée sur la personne 
de la femme ; les autres consistent dans cer
taines manœuvres, dont l'exécution offre des 
difficultés et exige des notions qui ne peuvent 
guère se rencontrer que chez les personnes 
de l'art. Les désordres qui en résultent pro
duisent souvent un effet semblable à celui des 
poisons , c'est-à-dire que ces manœuvres oc
casionnent sur la mère des lésions graves et 
quelquefois mortelles. 

L'ensemble des signes pathognomoniques 
résultant, soit de l'administration de sub
stances médicamenteuses, soit des lésions 
matérielles qui existent sur les parois abdo
minales , sur toute autre région du corps, et 
particulièrement sur les organes de la géné
ration , peut amener la solution des ques
tions proposées ; mais le médecin consulté 
doit se tenir en garde contre toutes les sources 
d'erreurs qui abondent dans des appréciations 
souvent fugitives , et faire par conséquent la 
part du doute toutes les fois qu'il aura pu 
en concevoir. 

4. L'avortement n'ayant pas eu lieu , des 
tentatives ont-elles été faites dans l'intention 
de le procurer ? La solution de cette question 
offre plus d'incertitude que la précédente , 
puisque les tentatives sont restées sans résul
tat. Néanmoins le médecin peut encore , dans 
leí circonstances de ce genre, reconnaître la 
nature des substances administrées, constater 
leurs effets, et apprécier les prétextes sous 
lesquels leur emploi sera motivé ; ou bien il 
recherchera les traces des violences qui au
raient pu être exercées sur la région abdomi
nale ou sur les organes de la génération. 

Dans les cas où la femme elle-même attri
bue à des violences étrangères un avorlement 
imminent ou déjà effectué, le médecin ne 
doit conclure qu'avec la plus grande circon
spection, et après avoir pesé toutes les circon
stances susceptibles d'infirmer un témoignage 
faux ou intéressé. 

5. La mort d'une femme peut-elle être at
tribuée à des tentatives d'avortement suivies 
ou non suivies d'effets ? Dans certains cas , la 
solution de cette question est la même que 
dans les cas d'empoisonnemens, et elle se 
rattache d'une part à l'existence des lésions 
qui atteignent le plus souvent le tube digestif. 

et d'autre part à l'examen ou à l'analyse chi
mique des substances qui ont pu être admi
nistrées : c'est ainsi que nous avons pu con
stater une vive inflammation du gros intestin 
sur le cadavre d'une jeune fille, qui avait suc
combé peu d'heures après avoir pris en lave
ment une forte décoction de tabac en poudre, 
dans l'espoir d'obtenir un avortement, et sans 
que la violence des symptômes ait produit 
même un commencement de travail. Dans les 
autres cas , c'est l'inflammation de l'utérus et 
de ses annexes ou une péritonite, qui ont dé
terminé la mort lorsque les manœuvres tou
jours dangereuses ont produit une lésion, soit 
du col, soit du corps de l'utérus, ou même 
une perforation complète de cet organe comme 
nous en avons vu un exemple. Ce genre de 
lésion est facile à reconnaître et ne peut 
échappera un examen attentif. Le médecin 
doit, autant que possible, dans les cas de 
cette espèce , rapprocher les lésions orga
niques des symptômes qui ont dû être ob
servés pendant la vie et se rendre compte 
de l'espace de temps qui a pu s'écouler entre 
l'époque des blessures et celle de la mort. 

G. La représentation de l'embryon lui-
même ou de ses annexes est indispensable 
dans le plus grand nombre des cas pour ré
soudre les diverses questions dont nous nous 
sommes occupés. Quelquefois on constate sa 
présence par le toucher, lorsque son expul
sion n'a pas eu lieu cl que le travail est com
mencé; quelquefois on retrouve seulement 
une partie du placenta engagé dans le trajet 
du col de l'utérus ; quelquefois l'expulsion 
est complète, et l'on retrouve l'œuf en entier 
ou ses débris, reconnaissables aux caractères 
qui sont propres à chaque époque de la ges
tation. L'inspection du produit de la concep
tion peut d'ailleurs servir à résoudre avec 
certitude la question proposée, lorsqu'il porte 
des traces évidentes de l'instrument qui a pu 
être introduit dans la cavité de l'utérus. 

7. Les personnes livrées à la pratique des 
accouchemens sont exposées à des instances, 
et même à de vives supplications ayant pour 
but de les faire participer au crime d'avorte
ment. S'il est naturel qu'elles laissent éclater 
leur indignation lorsque de semblables pro
positions partent d'une femme perdue de 
mœurs, ou de toute personne autre que la 
femme elle-même , nous croyons qu'il est de 
leur devoir d'apporter une grande modéra
tion à l'égard de femmes inexpérimentées et 



(1) Si la loi du pays, dit Aristotc , défend d'ci-
poser les enfans, il faudra borner la nombre que 
chacun doit engendrer; « e t si quelques femmes, 
malgré cela , se trouvent enceintes , on doit faire 
avorter le fruit avant qu'il ait donné aucun signe de 
vie ; car c'est sur la condition d'avoir le sentiment 
et la vie qu'est fondée la distinction entre ce qui est 
criminel et ce qui ne l'est pas » (Politique, liv. 7, 
ch. M ; V o y . aussi Montesquieu, Esprit des lois, 
liv. 23, ch. 17). 

qui obéissent à un sentiment naturel, en cher
chant à éviter la honte et la perte de leur 
réputation. Les accueillir avec bonté, rece
voir la confidence de toutes leurs craintes, les 
éclairer ensuite sur les dangers et les consé
quences de leurs projets, leur faire entrevoir 
les chances réelles ou imaginaires qui peu
vent laisser quelque doute sur l'existence de 
la grossesse : tels sont les moyens de gagner 
leur confiance et de les protéger contre elles-
mêmes. Rejeter brusquement de semblables 
ouvertures et fermer l'oreille à la plainte et 
au désespoir, ce serait manquer aux devoirs 
de sa profession et abandonner une victime 
au crime ou au suicide. Ajoutons que l'on 
observcquelquefois chez les femmes mariées, 
qui n'ont ni honte ni reproches à subir, une 
telle aversion pour leur fruit qu'il serait im
possible de l'expliquer par la coulrariété 
qu'elles pourraient raisonnablement éprouver 
d'une grossesse inopportune; nous ne pou
vons douter que ce sentiment violent, que 
nous avons vu, dans un cas particulier, déter
miner des tentatives d'avortement, ne soit 
quelquefois le résultat d'une anomalie ner
veuse dépendant de la grossesse elle-même , 
et comparable aux dérangemens de fonctions, 
aux bizarreries de caractère et à certains 
genres d'aliénation mentale, qui s'observent 
fréquemment dans cette position. 

La loi qui punit le crime d'avortement pro
nonce une aggravation de peine à l'égard des 
hommes de l'art qui s'en sont rendus coupa
bles ; mais il est évident qu'elle ne peut leur 
être appliquée, soit que les remèdes par 
eux administrés, dans l'état de maladie de la 
mère, aient procuré un avortement involon
taire, soit qu'un accouchement prématuré ait 
élécommandépar une nécessité impérieuse et 
d;:ns la vue de sauver la mère et son enfant. 
Si quelques auteurs de traités sur la médecine 
légale ont poussé le scrupule jusqu'à inter
dire aux chirurgiens ce genre d'opération, 
c'est qu'ils avaient perdu de vue les vrais 
principes en matière pénale; car la loi , qui 
ne reconnaît de crime que dans l'intention, 
ne frapperait pas l'opérateur qui aurait obéi 
à la fois aux lumières de l'art et aux inspira-
lions de sa conscience. W E S T . 

§ 2. — Du crime d'avortement. — Peines. 
— Tentative. 

S . L'avortement, lorsqu'il est commis 
volontairement, revêt le caractère de crime. 

Ce crime prend sa source dans les mêmes 
motifs et se propose le même but que l'infan
ticide; ces deux actions diffèrent cependant 
dans leur criminalité : il est possible, en pre
mier lieu , que l'auteur de l'avortement croie 
plutôt prévenir qu'anéantir l'existence de 
l'enfant que la mère porte dans son sein ; il 
est incertain , ensuite , que cet enfant eût été 
conduit à terme et qu'il fût né viable. Ces 
deux motifs ont dû placer, dans l'échelle pé
nale , l'avortement au-dessous de l'infanti
cide. 

9. Toutes les législations ont fait cette dis
tinction ; mais si elles ont frappé le premier 
de ces crimes d'une peine moins grave, au
cune n'a omis de le punir. Dès que l'enfant 
est conçu, la loi doit protéger son existence, 
quelque frêle et quelque incertainequ'elle soit 
encore. La loi romaine ne punissait que de 
l'exil les mères coupables de ce crime :simu~ 
lieremvisceribus suis vim intulisse,quopar
fum abigeret, conslilcrit, cam in exilium 
prœses provinciœ exiget (loi 8 , ff., adleg. 
Corn, de sicariis). Les complices étaient pu
nis soit de la condamnation aux mines, soit 
de la rélégation et de la confiscation des biens, 
suivant leur qualité : qui abortionispoculum 
dont : etsi dolo non facianl, tamen quia 
mali exempli res est, humiliores in melal-
lum, honestiores in insulam, amissâ parte 
bonorum relegantur ( lo i 3 8 , § 5 , ff., de 
pcenis). Enfin la peine était la mort, si l'a
vortement était suivi du décès de la mère: 
quod si eo mtdier aut homo perierit, summo 
supplicio af/idunlur (loco cit.). 

10. Les jurisconsultes distinguaient avecla 
loi canonique si le fœtus avait eu vie,ou s'il 
n'était pas encore animé (1). C'était aussi la 
disposition de l'art. 133 de la constitution Ca
roline. Dans le premier cas, l'avortement 
était considéré comme un véritable homicide; 
dans le second, il n'était puni que d'une peine 
arbitraire. Cette distinction reposait sur la 



AVORTEMENT. § 2. 401 

présomption que le fœtus n'était animé qu'a
près quarante jours, suivant quelques doc
teurs, qu'après trois mois, suivant les autres, 
du moment de la conception. 

1 1 . La difficulté de cette preuve avait fait 
rejeter cette distinction de notre ancienne ju
risprudence : l'avortement procuré, soit avant 
que le fœtus fût animé, soit après, était puni 
de la peine de l'homicide (Jousse, t. 4 ,p . 21 ; 
Muyart de Vouglans, Lois criminelles,^. 179). 
Les complices étaient atteints de la même 
peine.Cependant, si les moyens employés pour 
procurer l'avortement n'avaient pas été suivis 
d'effet, la peine était laissée à l'arbitraire du 
juge. 

12. Le Code pénal de 1791 prononçait une 
peine uniforme et rigoureuse contre toute 
personne coupable de ce crime. L'article 17 
( 2 m c part., tit. 2 , sect. l r e ) de ce Code por
tait : « Quiconque sera convaincu d'avoir, par 
breuvage, par violence ou par tous autres 
moyens, procuré l'avortement d'une femme 
enceinte, sera puni de vingt années de fers. » 

13. Cette uniformité de la peine était un dé
faut essentiel dans le Code : l'avortement pré
sente plusieurs degrés de criminalité, et les lois 
étrangères les ont signalés. Le Code de Prusse 
prononce six mois à un an de détention contre 
les femmes qui emploient des moyens à l'effet 
de se provoquer à l'avortement ; la peine est 
de huit à dix années si la grossesse a atteint 
sept mois; les complices sont passibles des 
mêmes peines. Ceux qui ont commis plusieurs 
délits de cette nature sont enfermés dans un 
fort pour la vie (art. 985 à 989) . Le Code au
trichien punit la tentative d'avortement de 
six mois à un an de prison , et l'avortement 
consommé de la prison dure, d 'un à cinq ans. 
S'il est résulté pour la mère un danger pour 
la vie ou une altération de santé, la peine est 
de cinq à dix ans (art. 128 à 132). La loi pé
nale de Naples distingue entre l'avortement 
tenté, manqué et consommé, et gradue la 
peine dans ces trois hypothèses : elle l'ag
grave lorsque le coupable est un homme de 
l'art ou que les moyens employés ont occa
sionné la mort de la femme. Enfin ces trois 
législations tracent une limite entre l'avorte
ment procuré avec le consentement de la 
femme, et celui qui a lieu sans qu'elle y ait 
consenti : dans ce dernier cas, le crirpe devient 
plus grave et la peine plus rigoureuse. 

14. L'art. 317 de notre Code pénal actuel 
est ainsi conçu : « Quiconque, par alimens, 

breuvages, médicamens, violences, ou par 
tout autre moyen, aura procuré l'avortement 
d'une femme enceinte, soit qu'elle y ait con
senti ou non , sera puni de la réclusion. 

» La même peine sera prononcée contre 
la femme qui se sera procuré l'avortement à 
elle-même, ou qui aura consenti à faire usage 
des moyens à elle indiqués ou administrés à 
cet effet, si l'avortement s'en est suivi. 

» Les médecins , chirurgiens et autres offi
ciers de santé, ainsi que les pharmaciens qui 
auront indiqué ou administré ces moyens, 
seront condamnés à la peine des travaux for
cés à temps, dans le cas où l'avortement au
rait eu lieu. » 

Cet article renferme trois dispositions dis
tinctes : la première comprend quiconque a 
procuré l'avortement d'une femme enceinte ; 
la deuxième punit la femme elle-même quand 
l'avortement s'en est suivi ; enfin la troisième 
a pour objet d'aggraver la peine applicable aux 
hommes de l'art, qui dans ce cas lui en ont 
fourni les moyens. 

15. La tentative d'avortement exécutée par 
la femme sur elle-même n'est sujette àaucune 
peine; car la loi ne l'incrimine que dans le cas 
où l'avortement s'en est suivi. La peine des 
travaux forcés, dont sont passibles les méde
cins , chirurgiens, officiers de santé et phar
maciens qui ont indiqué ou administré les 
moyens d'avortement, n'est également appli
cable que dans le cas où l'avortement aurait 
eu lieu. Mais le premier paragraphe de l'ar
ticle , qui punit de la réclusion toutes per
sonnes qui ont procuré l'avortement, ne porte 
point la même restriction, et de là est née la 
question de savoir si la tentative légale de 
l'avortement rentre dans les termes de ce 
paragraphe. La cour de cassation a jugé l'af
firmative par trois arrêts des 16 octobre 1817 

(S.-V. 18. 1. 7 5 ; D. A. 12. 971) ; — 1 7 mars 
1827 (S.-V. 29 . 1. 88 ; D . P . 2 7 . 1 . 3 9 3 ) ; — 15 
avril 1830 (S.-V. 30 . 1. 2 9 6 ; D. P. 30 . 1. 
222) . Les motifs de cette dernière décision 
sont : « que l'art. 2 C. pén. , conçu en ter
mes généraux, s'étend à tous les crimes qui 
n'en sont pas affranchis par la loi , soit en 
termes formels,, soit par des dispositions incon
ciliables; que, dans le premier paragraphe 
de l'art. 317 , qui punit celui qui aura pro
curé l'avortement d'une femme enceinte, 
aucune expression n'exclut l'application de 
l'art. 2 ; que ce n'est que pour la femme qui 
se le procure à elle-même qu'il faut, selon le 



( 1 ) Comme tous les auteurs ne sont pas d'accord 
sur le sens qu'il faut attribuer à la discussion qui 
eut lieu à ce sujet au conseil d'état, nous avons cru 
devoir reproduire ici cette discussion, telle que la 
rapporte M. Locré; DOS lecteurs apprécieront: 

» M. Corvetto demande qu'on généralise la dis
position qui exempte de peine la femme, lorsque 
les moyens qu'elle a employés n'ont pas produit l'a
vortement. 

» M. le comte Berlier dit que ces expressions, 
quiconque aura produit l'avortement, ne laissent pas 

de doute, que leur application se borne aux avorlc-
mens consommés ; ce qui rend l'amendement inu
tile. — M. le comte Regnaud dit qu'alors l'article 
n'est pas suffisant. Un chirurgieu qui ne réussirait 
pas demeurerait impuni, et néanmoins on ne peut 
pas prétendre qu'il soit innocent. — M. Merlin 
répond que le médecin serait atteint par la disposi
tion qui punit la tentative de crime. — M. Treil-
hard partage cette opinion. — M. Beriier dit que 
les observations de M. Merlin l'engagent à revenir 
sur son premier avis et à adopter l'amendement de 
M. Corvetto. Au fond [ajoute M. Berlier), M.Re
gnaud a seul exprimé le désir que la simple tenta
tive fût punie comme l'avortement même ; mais 
si le législateur doit désirer que les mœurs s'épu
rent , il doit craindre aussi de donoer ouverture à 
des procédures indiscrètes, et qui amèneraient sou
vent pour tout résultat beaucoup de scandale. 
Comment, en effet, pénétrer dans une matière 
aussi mystérieuse ! Et comment croire qu'on vou
dra s'y engager, quand le crime n'aura pas élé 
suivi de son effet! C'est bien assez qu'on poursui
ve les auteurs d'un avortement consommé, et la 
nature des choses prescrit de s'en tenir là. — L'ar
ticle est adopté » (Locré, t. 30, p . 426). 

Voici les paroles prononcées par M. Monseignat, 
rapporteur au Corps-Législatif: « Il est cependant 
un alternat des plus graves, pour lequel les rédac
teurs de la loi n'ont pas cru devoir punir les seuls 
tentatives de le commettre ; c'est l'avortement vo
lontaire. Ce crime porte souvent sur des craintes, 
et, quand il n'est pas consommé , outre que la so
ciété n'éprouve aucun tort, c'est qu'il est fort diffi
cile de constater légalement une intention presque 
toujours incertaine, une lentalive trop souvent équi
voque, surtout dans la supposition de l'impuissance 
de sa cause et de la nullité de ses résultats • ( Lu
cre, t. 30, p. 403). 

deuxième paragraphe, que l'avortement ait eu 
lieu ; et que si le troisième paragraphe punit 
les médecins et les autres personnes qu'il in
dique d'une peine plus forte, dans le cas où 
l'avortement aurait eu lieu, il les laisse dans 
la classe commune de ceux qui tentent de 
commettre ce crime, et les punit comme eux 
de la peine portée dans le premier paragraphe. » 

Cette jurisprudence a été combattue par 
MM. Legraverend (t. 1 « , p. 120 et 50) , Car-
not (sur l'art. 317),Bourguignon (t. 3 , p. 2 9 2 ) , 
et Rauter (t. 2 , p. 38). Ces auteurs ont fondé 
leur opinion, d'abord sur le texte de l'ar
ticle 317 , dont la rédaction, d'après leur avis, 
indique suffisamment que la loi n'a voulu pu
nir que l'avortement consommé. Ils se sont 
appuyés en outre sur l'intention présumée du 
législateur. 

Il ne nous paraît point que les argumens 
tirés de l'art. 317 soient sans réplique. Ces 
mots, quiconque aura procuré l'avortement, 
n'excluent nullement la règle qui domine 
tout le Code pénal et qui punit la tentative 
comme le crime même. A la vérité, le 
deuxième paragraphe, qui ne punit que le 
crime consommé , emploie également ces 
mêmes mots ; mais il a soin d'en limiter aus
sitôt la portée, en ajoutant : si l'avortement 
s'en est suivi. On objecte encore qu'il y aurait 
une contradiction entre le premier paragraphe, 
qui frapperait d'une peine uniforme la tenta
tive faite par toutes personnes, et le troisième, 
qui n'aggraverait la peine prononcée contre 
les hommes de l'art, que lorsque l'avortement 
aurait eu lieu.—Maiscette contradiction n'est 
pas réelle : le législateur a pu laisser les mé
decins et officiers de santé dans la classe com
mune toutes les fois que leur tentative cou
pable n'a pas été suivie d'effet, et faire 
ensuite de leur qualité une circonstance 
aggravantedu crime, quand l'avortement s'est 
effectué. 

On s'est appuyé enfin sur les motifs du 
Code pour soutenir que la tentative du crime 
d'avortement n'était pas punissable. Il résulte 
d'abord d'une discussion du conseil d'état, 
que M. Corvetto avait proposé un amende
ment qui tendait en effet à généraliser la 
disposition qui exemple de toute peine la 
femme qui s'est bornée à tenter l'avortement 
sans l'effectuer ; mais cet amendement, sou
tenu par M. Berlier, ne fut pas adopté. A la 
vérité, M. Monseignat, rapporteur au corps 
législatif, déclara que les rédacteurs de la 

loi n'avaient pas cru devoir punir la seule 
tentative de commettre l'avortement; ruais 
ces paroles, qui ne se concilient nullement 
d'ailleurs avec la discussion au conseil d'état 
ne nous semblent point douées d'assez de 
puissance pour restreindre les termes de h 
loi (1) . — V . Tentative. 



1G. Lorsque l'avortement a étéoccasioné 
par des violences exercées volontairement, 
mais sans intention de le produire, l'auteur 
de ces violences est-il passible des peines de 
l'art. 317 ? La cour de cassation a jugé l'af
firmative par arrêt du 8 octobre 1 8 1 2 , cité 
par Bourguignon ( t . 2 , p. 2 9 0 ) . Dans l'es
pèce, un individu avait porté, dans un accès 
de colère, des coups de pied sur le ventre 
d'une femme enceinte de deux mois et dont 
il ignorait la grossesse. Il est évident que 
cette décision s'appuyait sur le principe, qui 
réputait meurtres les violences volontaires 
qui , sans intention de donner la mort, l'a
vaient cependant occasionée. Mais ce prin
cipe a été répudié par la nouvelle rédac
tion de l'art. 309 Cod. pén. Le crime d'a
vortement suppose la volonté de faire avor
ter; si les violences et les coups, quoiqu'ils 
aient produit cet effet, ont été portés sans 
intention de le produire, ils doivent être 
incriminés comme délits sui gencris, et 
à raison de leur gravité intrinsèque, mais 
non comme élémens d'un crime qu'ils n'ont 
point eu pour objet de commettre. Ainsi il 
faudrait décider , comme cela paraît résulter 
d'un arrêt du 18 brumaire an xtt (Bull.,n°iï>), 
que celui qui a tenté de violer une femme 
enceinte, et dont les violences ont eu pour ré
sultat de la faire avorter, doit être poursuivi 
pour tentative de viol seulement, et non pour 
avortement. — V. Viol. 

17. Lorsque l'avortement a eu lieu,la qualité 
de médecin ou d'olficier de santé de l'auteur 
du crime est une circonstance aggravante de 
ce crime : il est donc nécessaire que cette cir
constance soit soumise au jury, et que le jury 
l'ait résolue affirmativement pour que la peine 
des travaux forcés à temps puisse être appli
quée (Cass. , 27 juin 1S0C. Bull.,ïl° 1 0 5 ) . 

18. Les sages-femmes sont-elles passibles 
de l'aggravation pénale portée par le § 3 de 
l'art. 317 ? Carnot décide cette question par 
l'affirmative , en s'appuyant sur ce que l'ar
ticle mentionne les médecins, chirurgiens et 
autres officiers de santé, et que ces dernières 
expressions ne recevraient aucune application 
si elles ne s'étendaient pas aux sages-femmes. 
Ce motif ne nous paraît pas suffisant pour 
justifier cette extension de la loi pénale. 
Ces expressions s'appliquent d'abord aux offi
ciers de santé proprement dits, et aux autres 
personnes qui, avant la loi de l'an xi, avaient 
été reçues maîtres en médecine ou en chirur-

gie. D'une autre part, la loi réglementaire de 
l'art de guérir n'a point placé les sages-femmes 
dans la classe des officiers de santé (V. Art de 
guérir, § 3 et 6) : il n'est donc pas permis de les 
y comprendre arbitrairement. Enfin l'article 
378 C. pén. , en parlant du secret imposé 
aux hommes de l'art, fait suivre leur énu-
mération (exactement semblable à celle de 
l'art. 3 1 7 ) de la désignation formelle des 
sages-femmes. 

Que ce soit à dessein ou par suite d'une 
omission, que le législateur n'ait pas compris 
les sages-femmes dans l'art. 317 , il y a lieu 
de le regretter pour la morale et pour la jus
tice; car il est de notoriété publique, mal
heureusement, que ce sont les sages-femmes 
surtout qui se livrent à l'odieuse spéculation 
des avortemens. 

19. Il importe d'examiner avec soin, alors 
que le prévenu d'avortement est un homme de 
l'art, si l'avortement a été opéré par une com
plaisance criminelle pour la femme avortée, 
ou s'il a été le résultat d'une opération faite 
ou de remède appliqués en vue de guérir une 
maladie feinte ou réelle. Le médecin, en effet, 
peut lui-même être trompé, et administrer 
des remèdes qui amènent l'avortement. Il ne 
suffit donc pas que l'accusation s'appuie sur 
le fait de cet avortement pour commencer 
une poursuite contre lui; il faut qu'elle con
state l'intention du crime, le dessein de pro
curer l'avortement. — V. suprà, n° 7 in fine, 
et Art de guérir, § 5 . 

20 . Notre ancien droit admettait plusieurs 
excuses qui modifiaient la gravité du crime : 
ces excuses pourraient encore être regardées 
aujourd'hui comme circonstances atténuan
tes : telles étaient la naissance et l'existence 
de l'enfant, quoique produite par un accou
chement forcé; la jeunesse de la mère; les 
causes qui l'avaient portée à ce crime, comme 
la honte de sa faute et le désir de la cacher. 
—V. Circonstances atténuantes, Cours d'as
sises. 

AVOUERIE. — V. Avourie. 
AVOUÉ (1). Cette dénomination, qui est 

nouvelle,'désigne les officiers ministériels 
connus autrefois sous le nom de procureurs 
ad liles, ou procureurs postulans, ou simple
ment procureurs.— Les avoués sont les man-

(1) Article de M. Glandaz, ancien président de 
la chambre des avoués près le tribunal de première 
instance de la Seine. 
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dataires des parties devant les tribunaux-, ce 
sont des officiers ministériels chargés de les 
représenter devant la justice. 

A n T _ j e r . _ Origine de rétablissement des 

procureurs. — Création des avoués. — 

Historique de la législation. 

A R T , 2. — Nature des fonctions des avoués : 

sont-ils fonctionnaires publics? 

§ , e t . _ Conditions requises pour leur no

mination. 

§ 2. — Constitution de l'avoué. — Nature 

de son mandat ; comment il finit. 

§ 3. _ Du droit de postulation. — Postu

lation illicite. — Complicité de l'avoué. 

A R T . 3 . — Des droits et attributions des 

avoués.— Distraction de dépens, droit de 

plaidoirie. — Question avec les huissiers. 

A R T . 4 . — Obligations et devoirs imposés 

aux avoués. 

A R T . 5. — Discipline à laquelle les avoués 

sont soumis.— Des peines qui peuvent être 

prononcées contre eux. 

A R T I (j, — Des chambres de discipline, de 

leurs droits et de leurs devoirs. 

ART. 1 e r . — Origine de l'établissement des 

procureurs. — Création des avoués. — 

Historique de la législation. 

1 . L'établissement des procureurs appar
tient au droit romain : il n'existait pas, il 
est vrai, près les tribunaux de Rome, des 
procureurs en titre; mais les parties pou
vaient se faire représenter dans leurs affaires 
contentieuses par un mandataire qu'elles 
étaient libres de choisir et auquel elles don
naient une procuration; ce mandataire devait 
réunir certaines qualités et être pris dans une 
certaine classe de citoyens, suivant l'indica
tion qui en est donnée au Digeste (de postu-
lando). D'autres titres (de procur. et defens. • 

de appell., loi 4 , § 5) tracent les obligations 
et devoirs imposés aux procureurs. 

2 . En France, l'existence des procureurs 
est ancienne : dès l'année 1327 , le Châtelet 
de Paris avait ses procureurs, comme le 
prouvent les lettres de Philippe VI, de la même 
année, lettres par lesquelles il est fait dé
fense à tout particulier d'être avocat cl pro
cureur en même temps: il existait des pro-
cureurs au parlement de Paris en 1341, et c'est 
à cette épeque qu'ils formèrent une confrérie. 

(1) Il y avait quelques juridictions où les parties 
n'étaient pas obligées d'employer le ministère des 
procureurs, dans les cas où elles étaient entendues 
à l'audience vingt-quatre heures après l'échéance 
de l'assignation et jugées sur-le-champ. 

Les justices seigneuriales n'avaient pas de procu
reurs. 

Les procureurs étaient obligés de tenir deux re
gistres : l'un pour y inscrire les affaires et les per
sonnes qui les en avaient chargés ; l'autre pour y 
porter toutes les sommes qu'ils recevaient de leurs 
cliens ou par leur ordre. 

Les procureurs n'étaient pas garans de la vali
dité de leur procédure, sauf dans les décrets ou sai
sies réelles. 

Ils pouvaient plaider les causes de fait ou de pro
cédure, mais non celles qui présentaient des ques
tions de droit. 

Un arrêté du 19 mars 1692 leur défendait d'oc
cuper sous le nom de leurs confrères, à peine d'in
terdiction. On punissait de peines très-sévèresccuv 
qui, après avoir vendu leurs offices, continuaient de 
postuler sous le nom de procureurs en titre. 

Comme la nomination des procureurs 
dépendait d e l à volonté des juges, et que le 
nombre n'en était limité dans aucun siège ni 
devant aucune juridiction, ce nombre devint 
tellement excessif, qu'une épuration parut 
nécessaire. Charles V , par des lettres du IG 
juillet 1378 , ordonna que le nombre des pro
cureurs postulans devant le parlement de 
Paris serait réduit à quarante; mais Char
les VI revint sur cette mesure et ordonna 
qu'il serait libre à chacun d'exercer la pro
fession de procureur, à la seule condition de 
faire attester sa capacité au prévôt par trois 
ou quatre avocats notables. 

Enûn, après des réductions opérées succes
sivement par Louis XII , François I e r et Fran
çois II, les fonctions de procureur furent par
tout érigées en offices (V. ce mot), excepté 
devant les juridictions consulaires. Dèsce mo
ment, le nombre de ces officiers postulans 
fut déterminé d'une manière fixe (1). 

3 . Le décret du 29 janv.-20 mars 1791, en 
détruisant la vénalité et l'hérédité des offices, 
prononça l'abolition des procureurs. Toute
fois ce décret, en supprimant les procureurs, 
avait créé les avoués (art. 3 ) ; mais bientôt 
l'esprit de liberté qui régnait alors provoqua 
même la suppression des avoués, et l'art. 12 
de la loi du 3 brum. an II la prononça en 
ces termes : 

« Les fonctions d'avoué sont supprimées, 



1816 ; par les ordonnances des 23 déc. 1 8 1 4 , 
27 fév. 1822 et 14 août 1831. 

ART. 2 . — Nature des fonctions des avoués. 

— Sont-ils fonctionnaires publics ? 

7. Les avoués tiennent leur pouvoir de la 
loi; ils ne sont tenus de justifier du mandat 
qui leur a été donné que dans certains cas 
exceptionnels, énoncés en l'art. 353 C. proc. 
civ. — V. Désaveu. 

De ce principe, que l'avoué est le repré
sentant de sa partie, il résulte : 1° que les 
actes qui lui sont signifiés sont censés l'être à 
celle-ci (art. 153 , 160 , 2 6 1 , 669 , 763 C. proc); 
2° qu'il est le maître de la cause {dominus 
litis); que ses aveux lient la partie, sauf le 
désaveu , dans le cas où il peut être proposé ; 
3° que par suite du droit exclusif qu'il a 
de postuler (V. infrà, § 3 ) , les avoués peu
vent seuls faire signifier les actes et remplir 
les formalités nécessaires à l'instruction des 
affaires; 4° que leur démission, la mort ou 
le changement d'état des parties, ne peuvent 
porter atteinte au contrat qu'ils ont formé 
devant la justice (art. 342 C. proc). 

8. Jusqu'au moment de la publication de 
la loi du 29 pluv. an ix, les fonctions d'avoué 
près les tribunaux civils étaient séparées de 
celles des avoués près les tribunaux crimi
nels, et elles étaient exercées par des per
sonnes différentes; cette loi permit aux 
avoués de première instance et d'appel d'exer
cer près des tribunaux criminels, et récipro
quement aux avoués près ces derniers tribu
naux d'exercer près ceux de première in
stance et d'appel, mais à la charge de fournir 
un supplément de cautionnement. Aujour
d'hui, en matière criminelle , devant les tri
bunaux correctionnels, comme devant les 
cours d'assises, le ministère des avoués n'est 
pas exigé, même lorsqu'il y a une partie 
civile, ou que le prévenu conclut lui-même à 
des dommages intérêts (art. 1 8 5 , 295 , 4 1 7 , 
468 C. instr. crim.).—Cass., 14 août 1823 ; — 
17fév. 1826 ;—25 nov. 1831 . S . -V.32. 1. 6 8 1 ; 
D. P. 3 2 . 1. 57 . 

Mais l'avoué peut, dans ce cas, être ap
pelé à représenter les parties, et être choisi 
pour leur défenseur (V. infrà, n° 40). — V. 
Accusation, Instruction criminelle. 

Le ministère d'avoué n'existe pas non plus 
devant les justices de paix el les tribunaux de 
commerce (art. 9 et 414 C. proc). 

9. On a agité la question de savoir si un 

sauf aux parties à se faire représenter par de 
simples mandataires qui seront tenus de jus
tifier de certificats de civisme ; ils ne pourront 
former aucune répétition pour leurs soins et 
salaires contre les citoyens dont ils auront 
accepté la confiance. <> 

4. En laissant aux parties la liberté de dé
fense la plus illimitée et le droit indéfini de 
placer leur confiance dans des mandataires 
de leur choix, le législateur de l'an n croyait 
avoir beaucoup fait pour elles. Mais l'expé
rience ne tarda pas à démontrer qu'un pareil 
état de choses ne pouvait subsister; des 
hommes dont on n'avait exigé aucune étude 
préalable et qu'on n'avait soumis à aucune 
discipline, ne pouvaient pas offrir les garan
ties nécessaires : il n'y avait plus ni règle ni 
ordre ; l'habitude seule faisait qu'on se con
formait encore à peu près à l'ordonnance de 
16C7 pour les assignations et l'instruction 
des procès; les tribunaux et les justiciables 
eurent plus d'une fois à gémir de l'inexpé
rience ou de la cupidité de ces mandataires 
librement choisis; et, au moment de la réor
ganisation des tribunaux, la nécessité d'un 
ordre de choses plus régulier fut vivement 
sentie. 

Aussi la loi du 27 vent, an vm prescrivit-
elle de nouveau la création d'avoués spécia
lement attachés près le tribunal de cassation, 
près chaque tribunal d'appel, près chaque tri
bunal criminel, près chacun des tribunaux de 
première instance (art. 93). Cet article réserve 
au gouvernement le droit de fixer le nombre 
des avoués sur l'avis du tribunal auquel ils 
doivent être attachés. 

5. Tel fut l'état des choses jusqu'à la pu
blication du Code de procédure civile, q u i , 
relativement à l'ordre de la procédure, ap
porta peu de changemens à l'ordonnance de 
16G7. Ce Code a seulement donné aux fonc
tions d'avoué un développement nouveau; il 
s'est attaché surtout à régler les conditions 
du mandat que la loi du 27 vent, an vm leur 
avait accordées; il en a déterminé les limites 
et les conséquences. 

6. L'institution des avoués est régie aujour
d'hui par les dispositions législatives sui
vantes : par la loi du 27 vent, an vm; par 
les arrêtés des 13 frim. an ix et 2 niv. an xi ; 
par la loi du 22 vent, an xn ; par les Codes de 
procédure civile et d'instruction criminelle ; 
par les décrets du 16 fév. et 31 mai 1807 , 
6 juill. et 14 déc. 1810 ; par la loi du 28 avril 



avoué pouvait êlre considéré comme un fonc
tionnaire public. Cette question avait de l'im
portance dans certains cas , notamment pour 
bien déterminer le droit de révocation qui 
appartient au gouvernement contre les fonc
tionnaires publics; et , en second l ieu, pour 
savoir devant quelle juridiction devait être 
portée l'action en diffamation qu'un avoué 
pourrait avoir à intenter, etc. — V . Diffama
tion, Fonctionnaire public. 

l a cour de cassation (9 sept. 183C. S.-V. 
36 1. 8C8; D. P. 36. 1. 347) a décidé que les 
avoués ne peuvent être considérés comme 
dépositaires ou agens de l'autorité publique, 
puisqu'ils ne sont chargés d'aucune partie de 
l'administration, et n'exercent leurs fonctions 
que dans des intérêts privés. 

La cour royale de Paris avait adopté la 
même doctrine ( D P . 3 6 . 1 . 347) : on peut voir 
aussi dans le même sens un autre arrêt de la 
cour de cassation, sous la date du 14 avril 1831 
(S . -V.31. 1 .450; D . P . 3 1 . 1.157; J.P. 5 1 . 305). 

Cette opinion nous semble fondée; la con
séquence à en tirer en faveur des avoués est 
grave et importante ; voici, selon nous, com
ment on peut justifier la vérité de cette doc
trine : les greffiers et les avoués ont été créés 
par la loi du 27 vent, an vm. D'après l'art. 92 
de cette loi, les greffiers sont nommés directe
ment par le chef de l'état, qui se réserve la 
faculté de les révoquer à volonté. L'art. 95 
porte : « les avoués seront nommés par le 
premier consul sur la présentation du tribu
nal devant lequel ils doivent exercer. » 

Ainsi la nomination des greffiers est toute 
spontanée; celle des avoués a lieu avec le 
concours des tribunaux : le droit de révoca
tion existe dans la loi quant aux greffiers ; il 
n'existe pas à l'égard des avoués. On re
marque d'ailleurs une différence notable 
entre ces deux fonctions : le greffier est un 
employé du gouvernement, rétribué par lui ; 
l'avoué est un mandataire légal, que le gou
vernement commissionne , mais avec lequel 
il n'a plus aucun rapport, et auquel l'état 
ne paie aucun salaire. 

10. Une grave discussion a eu lieu devant 
la chambre, des députés, le 20 juillet 1822, 
à l'occasion de la révocation d'un avoué par 
une ordonnance royale de proprio motu. On 
s'éleva avec force contre cette révocation ; 
on argumentait 1° des art. 92 et 95 ci-dessus 
cités de la loi du 27 vent, an vm. Puis on 
rappelait les dispositions des art. 102 et 103 

du décret du 30 mars 1808 ; ces textes, en 
donnant aux tribunaux le droit de prononcer 
des peines contre les avoués qui se sont ren
dus coupables de contraventions aux lots et 
réglemens, et en déterminant les formes à 
suivre pour parvenir à leur application, n'ont 
évidemment pas permis que la destitution fût 
laissée à l'arbitraire du gouvernement. Au 
surplus, la loi du 28 avril 1816 , si la révo
cabilité des avoués eût existé antérieure
ment , aurait changé cet étal de choses, puis
que d'après l'art. 9 1 , les avoués, en remplis
sant les conditions imposées par celte loi, 
ont acquis la libre disposition de leurs offices: 
d'où résulte comme conséquence que la des
titution de propre mouvement serait une 
confiscation, genre de pénalité réprouvée par 
la charte. 

Malgré la force de ces raisons, la cour de 
cassation qui avait décidé, comme nousl'avons 
vu plus haut, qu'un avoué (et par une con
séquence d'analogie, un huissier) n'était pas 
un fonctionnaire public , a néanmoins sanc
tionné ( le i l avril 18 35 ) la légalité d'une 
ordonnance de propre mouvement, pronon
çant la révocation d'un huissier; elle s'est 
fondée sur les motifs suivans : 

« Attendu que de la combinaison des ar
ticles 102 et 103 du décret du 30 mars 1808, 
il résulte que tout officier ministériel quia 
été l'objet d'une condamnation judiciaire, 
peut, sur le compte rendu par le procureur-
général au ministre de la justice, et sauf les 
réclamations qu'il est autorisé à présenter, 
êlre destitué par ordonnance royale, s'il y a 
lieu; que cette disposition est générale: 
qu'elle confère une attribution formelle ; que 
l'exercice n'en est subordonné par la loi a 
aucune condition ; — Attendu que la loi du 
2S avril 1816 , loin d'avoir abrogé celte dis
position , l'a au contraire reproduite en ré
servant le droit de destitution conformément 
à la législation en vigueur ( S.-V. 35. 1. 240; 
D. P. 35 . 1. 281 ) . » 

Cette doctrine nous parait contraire à l'es
prit de la législation et à la lettre même des 
art. 102 et 103 du décret de 1808 : l'art. 102 
porte: « Les officiers ministériels qui seraient 
en contravention aux lois et réglemens pour
ront, suivant la gravité des circonstances, 
êlre punis par des injonctions d'être plus 
exacts et plus circonspects, par des défenses 
de récidiver, par des condamnations de dé
pens en leur nom personnel, par des sus-



pensions à temps. L'impression et même l'af
fiche du jugement à leurs frais pourront aussi 
être ordonnées, et leur destitution pourra être 
provoquée, s'il y a lieu. » Et l'art. 1 0 3 , après 
avoir parlé des cas où des mesures de disci
pline doivent être prises par le tribunal, 
ajoute : « ces mesures ne seront pas sujettes 
à l'appel ni au recours en cassation, sauf le 
cas où la suspension serait l'effet d'une con
damnation prononcée en jugement. — Le pro
cureur-général rendra compte de tous les 
actes de discipline au ministre de la justice, 
en lui transmettant les arrêtés avec ses obser
vations , atin qu'il puisse être statué sur les 
réclamations, ou que la destitution soit pro
noncée s'il y a lieu. » 

Le texte de ces dispositions semble d'une 
clarté qui ne comporte pas de discussion. 
Dans le premier article il est dit : la desti
tution pourra être provoquée , s'il y a lieu; 
dans le second, la destitution pourra être 
prononcée, s'il y a Heu. Ainsi le tribunal peut 
frapper de toutes les peines de discipline ; il 
ne peut que provoquer la destitution. D'un 
autre côté, le ministre peut , si cette desti
tution est provoquée, la prononcer souve
rainement. Voilà le texte : pourquoi le lé
gislateur ne veut-il pas que le ministre 
destitue de son propre mouvement? c'est 
qu'il ne nomme pas de son propre mouve
ment, mais seulement sur la présentation du 
tribunal. 

C'est par une conséquence rigoureuse de 
la différence qui existe entre la nomination 
des avoués ou huissiers, et celle des greffiers, 
que la loi de ventôse autorise la révocation 
de proprio molu du greffier, parce que sa 
nomination a été faite également proprio 
motu. Dans l'intérêt des justiciables auxquels 
il l'impose, le gouvernement doit exiger que 
l'avoué remplisse exactement ses devoirs ; 
s'il trahit la confiance dont il a été l'objet, 
il doit être puni , sans doute ; mais c'est le 
tribunal devant lequel il postule qui doit être 
seul juge des fautes dont l'avoué a pu se 
rendre coupable; c'est le tribunal qui doit 
être l'appréciateur des peines de discipline 
auxquelles il doit être soumis. La loi est tel
lement précise à cet égard, qu'elle a déter
miné la compétence du tribunal qui aura à 
appliquer les peines disciplinaires. Si la faute 
qui y donne lieu est commise à l'audience , 
la peine sera prononcée par la chambre qui 
en aura été témoin ; si le fait a eu lieu hors 

AVOUE, ART. 2, § 1«'. *»l 

de l'audience, le tribunal prononcera dans la 
chambre du conseil en assemblée générale, 
après avoir entendu l'inculpé. — V. Au
dience, Discipline. 

Enf in , et comme nous l'avons déjà fait 
remarquer, la loi du 2 8 avril 1816 a de beau
coup amélioré la situation des officiers mi
nistériels : l'art. 8 1 , en les soumettant à four
nir un supplément de cautionnement, leur 
a donné le droit de présenter leurs succes
seurs à l'agrément du souverain; il a fait 
plus, il a voulu que cette faveur survécût 
aux titulaires, et il a étendu ce bienfait à 
leurs héritiers ou ayans-droit. Cette loi a 
donc fait des offices d'avoués de véritables 
propriétés. C'est là un point clairement éta
bli par la jurisprudence elle-même ( V. Paris, 
28 jahv. 1819. S.-V. 19. 2 . D. A. 1 0 . 4 7 4 . — 
Cass., 20 juin 1820. S.-V. 2 1 . 1. 4 3 . D . A. 
10. 474 ). 

D'ailleurs le droit de révocation par ordon
nance n'a jamais existé. La législation de 
l'an vin ne l'avait réservé que contre les gref
fiers. L'arrêté de l'an ix a concentré l'action 
disciplinaire dans les mains des cours et des 
tribunaux, le décret du 30 mars 1808 l'a 
donné aussi aux tribunaux; et le droit de haute 
police réservé au ministre de la justice n'est 
qu'une faculté de grâce , lorsqu'il croit devoir 
tempérer la rigueur de la décision du tribu
nal ; et au contraire une sanction , quand il 
veut en assurer l'exécution , mais sur la pro
vocation du tribunal. 

11 faut consulter sur cette question la grave 
discussion qui s'est élevée devant le conseil 
d'état sur le pourvoi d'un huissier révoqué 
par le ministre de la justice. L'avocat de l'of
ficier ministériel se présentait appuyé de 
nombreuses consultations données par des 
hommes éminens dans la science. Elles sont 
rapportées au recueil de M. Sirey-de-Ville
neuve ( t. 34 . 2 . 60) . 

§ 1 e r _ — Conditions requises pour la nomi
nation des avoués. 

1 1 . L'étendue que le législateur moderne 
avait donnée aux fonctions des avoués le met
tait dans la nécessité d'exiger de ceux qui se 
destinaient à l'exercice de cette profession 
une certaine somme de garanties ; de là les 
conditions suivantes exigées de tous ceux qui 
veulent se faire recevoir avoués. 

12. Il faut 1° produire un certificat de ca
pacité obtenu dans une faculté de droit 



(art. 26 de la loi du 22 ventôse an xn (i). 
A Paris, le diplôme de licencié en droit est 
exigé par la chambre des avoués, tant en 
première instance qu'en cour royale ; 

2° U faut avoir satisfait à la loi sur le re
crutement (décret du 7 therm. an xn) ; 

3» Être âgé de vingt-cinq ans accomplis 
( art. 95 de la loi du 27 vent, an vm ) ; 

4° Aux termes de l'art. 115 d'un décret 
du 6 juill. 1 8 1 5 , celui qui veut postuler 
comme avoué près une cour royale doit jus
tifier de cinq années de cléricature; 

Cette condition est-elle imposée aux can
didats qui veulent obtenir une charge près 
des tribunaux de première instance? L'affir
mative résulte d'une circulaire du garde-des-
sceaux, sous la date du 20 déc. 1827 , qui 
porte : « nul ne peut être nommé aux fonc
tions d'avoué s'il ne justifie de cinq années 
entières de cléricature chez des avoués ; mais 
il suffit de trois ans si le candidat est licencié 
ou docteur en droit. «La chambre desavoués 
de Paris exige même des licenciés en droit 
cinq années de cléricature, dont une en qua
lité de principal clerc. 

5° Il faut justifier, par un certificat du 
maire de son domicile, qu'on ne se trouve 
dans aucun cas de suspension ou de privation 
totale des droits civils et politiques , qui em
pêche d'exercer une fonction publique (déci
sion citée du garde-des-sceaux); 

6° Produire un certificat de moralité et de 
capacité, délivré soit par la chambre des avoués 
du tribunal près duquel on veut exercer, soit 
par tous les avoués s'il n'y a pas de chambre 
(art. 9 5 , loi du 2 7 vent, an vin) ; il faut, en 
outre , un certificat de bonne vie et mœurs , 
délivré par le maire du domicile du candidat 
et de celui de ses père et mère; 

7° Il faut justifier qu'on n'exerce aucune 
fonction incompatible avec les fonctions d'a
voué. Or, il y a incompatibilité suivant l'ar-

(I) Aux ternies de l'art. 27 de la même loi, celui 
qui aspire aux fonctions d'avoué doit avoir suivi un 
cours de législation criminelle dans une école de 
droit; il doit avoir subi un examen devant les pro
fesseurs et en rapporter une attestation visée de 
l'inspecteur général. Les études exigées par cet ar
ticle se trouvant nécessairement comprises dans 
celles qui sont réclamées pour l'obtention du di
plôme de licencié en droit, il est évident que la déli
vrance de ce dernier titre dispenso de l'accomplis
sement de toute autre condition. 

ticle 42 de l'ordonnance de 1822 entre les 
fonctions d'avoué et celles d'avocat, de no
taire , greffier, huissier ; enfin entre toutes 
celles de l'ordre judiciaire, à l'exception de 
celles de juge suppléant, auxquelles l'avoué 
peut être appelé, dans certains cas, comme 
nous le verrons plus loin. L'avoué ne peut cu
muler également les fonctions de préfet, sous-
préfet , conseiller de préfecture, etc. (avis du 
conseil d'état, du 8 juill. 1S09) ; 

8° D'après l'art. 91 de la loi du 28 avril 
1 8 1 0 , il faut être présenté à l'agrément du 
roi par un titulaire, ou par sa veuve, ou par 
ses héritiers. S'il y a vacance, la présentation 
est faite par le tribunal près lequel le candidat 
doit exercer ; elle est renvoyée au garde-des-
sceaux , qui doit donner son avis (art. 93 , loi 
du 27 vent, an vm); 

9° Il faut être nommé par ordonnance 
royale (art. 93 même loi) ; 

10° Il faut justifier du versement d'un cau
tionnement et du paiement des droits d'enre
gistrement sur le cautionnement (art. 88 de 
la loi du 2S avril 1810) ; 

11° Enfin l'art. 31 de la loi du 22 vent, 
an xn , confirmé sur ce point parla loi du3l 
août —2 sept. 18 30, exige du candidat la pres
tation d'un serment de fidélité au roi,à la charte 
et au î lois. Les avoués sont, en cela, assimilés 
aux fonctionnaires publics (Cass., 10 fév.1833. 
S.-V. 33 . 1 . 22s ; D. P. 33 . 1 . 00). Faute par 
eux d'avoir prêté ce serment politique, ils 
sont déclarés démissionnaires, et par suilc 
déchus du droit de présenter un successeur, 
s'ils ne l'ont pas fait dans le délai fixé par le 
gouvernement (Agen, 23 mai 1836. S.-V. 37. 
2. 239). — V . Serment. 

Il est bien entendu,d'ailleurs, qu'il faut être 
laïc , ce qui est conforme à u n e ancienne or
donnance de 12S7. 

S 2. — Constitution de l'avoué. — Nature 

de son mandat. — Comment il finit. 

1 3. Le mandai de l'avoué est forcé, excepté 
dans les tribunaux où la loi n'admet pas son mi
nistère, c'est-à-dire devant les justices de paix, 
les tribunaux de commerce, devant les juri
dictions criminelles ,et dans certaines affaires 
exceptionnelles, portées devant les tribunaux 
ordinaires, telles que celles relatives au con
tentieux des contributions indirectes, à l'en
registrement; dans ces affaires, l'instruction 
se fait par simples mémoires; l'état ou le do
maine sont défendus par le procureur du roi 
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(loi du 2 frim. an vu , avis du conseil d'état, 
du t"juin 1807 ;—Cass., 1 e r août 1836. D. P. 
36 . 1. 433) . 

14. La mission de l'avoué est expresse, ta
cite ou légale ; elle est expresse quand il a reçu 
de la partie un pouvoir écrit; elle est tacite 
quand cette partie lui a remis la copie de la 
demande formée contre elle ; elle est légale 
lorsque c'est la loi qui lui a imposée l'obliga
tion de prêter son ministère ; ce qui arrive 
en général quand la loi entend le charger de 
la défense d'un intérêt collectif (V. les ar
ticles 6 6 7 , 932 et 1038 C.proc). 

15. La constitution d'avoué produit entre 
les parties les obligations et actions qui déri
vent du mandat (V. au Digeste les lois 42 et 
4G,deprocur.). Il résulte de ce principe : l°que 
le mandat peut être limité par la partie, et 
que quand elle le circonscrit, l'avoué ne peut 
rien faire au-delà; 2° que, quelle que soitla gé
néralité des termes de son pouvoir, il ne ren
ferme jamais, pour l'avoué, à moins d'autori
sation précise, que la faculté de faire les actes 
de son ministère. C'est ainsi qu'il a été jugé 
par la cour de Colmar(18 avril 1806. S.-V. 6 .2 . 
9 7 9 ; D. A. 2 . 218) que l'avoué chargé de pour
suivre le recouvrement d'une créance n'avait 
pas qualité pour en recevoir le paiement : 

« Attendu que dans l'ancienne législation 
les procureurs ne pouvaient recevoir des de
niers et donner quittance au nom de ceux 
pour qui ils agissaient, à moins de s'être munis 
d'un acte spécial, leur ministère n'étant pas 
de toucher de l'argent. Or, les lois nouvelles 
n'ont pas dérogé à ce principe à l'égard des 
avoués, qui ont remplacé les anciens procu
reurs et qui leur sont assimilés sous ce rap
port. » 

C'est par application du même principe, 
qu'il a été jugé par la cour suprême, que la 
remise à l'avoué de la copie de l'assignation 
ne lui confère que le pouvoir de défendre à 
l'action principale, et non celui de former 
une action en garantie. Par suite , la partie 
qui veut se refuser au paiement des frais faits 
sur cette dernière action n'a besoin que d'ex-
ciper du défaut de mandat ( 6 mars 1835. 
S.-V. 35 . 1. 4 1 2 ; D. P. 35 . 1. 298) . 

16. La loi , en accordant à l'avoué le man
dat de représenter les parties sans être tenu 
à aucune justification de pouvoirs, y a ce
pendant apporté quelques restrictions, qui 
sont contenues dans l'art. 352 C. proc. ; cet 
article est ainsi conçu .- « Aucunes offres, au

cun aveu ou consentement, ne peuvent être 
faits, donnés ou acceptés par l'avoué sans un 
pouvoir spécial, à peine de désaveu. » 

On a demandé si cette disposition était limi
tative, ou si le désaveu pouvait s'appliquer à 
d'autres cas. Pour résoudre cette question , il 
suffit de rappeler que l'art. 352 n'existait pas 
dans le projet du Code, et qu'il a été ajouté sur 
la proposition de la section de législation du 
Tribunat,qui a fait observer qu'il était néces
saire de spécifier les cas qui pourraient don
ner lieu au désaveu ; l'article ainsi expliqué 
par les motifs qui l'ont fait introduire dans la 
loi est essentiellement limitatif. —V. au sur
plus, Désaveu. 

17. Comment finit le mandat de l'avoué.— 
Il prend fin 1° par la révocation; 2° par la 
renonciation de l'avoué au mandat; 3° par sa 
démission ou par sa destitution ; 4° par la 
mort naturelle ou civile, l'interdiction ou la 
déconfiture de l'avoué ou de la partie. 

18. Révocation. — La faculté laissée à la 
partie de révoquer son avoué est de l'essence 
du mandat; cependant l'art. 75 C. p r o c , en 
posant ce principe, y a mis une condition : il 
veut qu'au moment même où la révocation 
arrive, un nouvel avoué soit constitué, et que 
les procédures faites et les jugemens obtenus 
contre l'avoué révoqué et non remplacé soient 
valables (1). 

19. Renonciation au mandat. — Cette fa
culté doit appartenir à l'avoué comme à tout 
autre mandataire (art. 2003 C. civ.). Toute
fois, nous devons convenir quePolhier la con
teste au procureur, par le motif qu'il n'y a 
pas assimilation parfaite entre cet officier pu
blic et tout autre mandataire; qu'une fois 
chargé du débat, il doit occuper jusqu'au ju
gement définitif. Le droit romain la lui refu
sait également après la contestation en cause ; 
cependant on la lui accordait en cas d'empê
chement légitime, que le prêteur était chargé 
d'apprécier. 

Nous pensons qu'aujourd'hui l'avoué doit 
être libre de répudier le mandat qu'il a reçu, 
pourvu que sa renonciation ne soit pas faite en 

(1) La cour de cassation a décidé (5 janv. 1837) 
que l'avoué qui a occupé en première instance 
pour un saisi, n'est pas révoqué par le fait seul de 
l'appel, interjeté par ce dernier, du jugement d'ad
judication préparatoire. Il faut une révocation ou 
un désaveu exprès (S.-V. 37. 1. G55; D. P. 37. I. 
211). 
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temps inopportun et d'une manière préjudi
ciable aux intérêts qui lui ont été confiés : 
dans ce dernier cas, dit Pigcau (t. ! " p. 134), 
le président du tribunal pourrait, sur la de
mande delà partie, enjoindre a l'avoué de 
continuer son ministère. 

20. Démission ou destitution de l'avoué.— 

Le mandat est inhérent à la qualité d'avoué, 
et il est évident qu'il périt avec la qualité qui 
en était le principe. —Par suite du principe 
qui exige le ministère de l'avoué à toutes les 
époques d'une instance, il a élé décidé, en 
matière d'ordre, que lorsque l'avoué du créan
cier produisant vient à cesser ses fonctions 
avant l'expiration des délais pour contredire, 
il y a nécessité d'assigner la partie en consti
tution d'un nouvel avoué (Paris, 25 mars 1835. 
— S.-V. 35. 2 . 454 ; D. P. 35. 2 . 185). 

2 1 . Mort naturelle ou civile, interdiction 

ou déconfiture de l'avoué ou de son client. — 

Ce principe est écrit en toutes lettres dans 
l'art. 2003 C. civ.l l estcependant une période 
de la procédure où la mort de la partie ou 
celle de l'avoué ne peut ni arrêter la marche 
de l'affaire, ni retarder le jugement; c'est 
lorsque l'aIfaire est en élat (art. 342 C. proc). 

22 . Le jugement définitif termine le débat 
judiciaire et semblerait devoir mettre fin au 
mandat de l'avoué : cependant l'art. 1038 C. 
proc. exige que cet officier ministériel occupe 
sur l'exécution du jugement, sans nouveaux 
pouvoirs, pourvu que celte exécution ait lieu 
dans l'année (1). 

D'après le principe posé par cet article, et 
à la différence de ce qui se praliquait sous 
l'empire de l'ordonnance de 10G7, l'avoué qui 
a obtenu le jugement ne serait constitué de 
droit sur la liquidation des doinmages-inlé-

(1) La cour suprême, par application de l'ar
ticle 1038, a jugé que l'avoué par le ministère du
quel un arrêt par défaut faute de comparaître a été 
obtenu, peut être forcé, par la cour ou par le tri
bunal, d'occuper d'office s'il n'a pas élé expressé
ment révoqué, alors même qu'il déclarerait n'avoir 
plus de pouvoir ( 1" août 1810, S.-V. 14. 1. 81 • 
D. A. 2. 215). 

Mais il en serait autrement, d'après l'opinion de 
la même cour, si le jugement avait été rendu par 
défaut faute de plaider, et que l'une des deux par
ties contre laquelle il a été prononcé n'y ait pas 
formé d'opposition ; dans ce cas, les pouvoirs de 
l'avoué cessent à l'égard de la partie défaillante ( 0 
mars 1825. S. V. 25. 1. 122 ; D. P. 25. 1. 194). 

ART. 2, § 3. 

rets que si cette liquidation avait lieu dans 
l'année. 

g 3 . — Du droit de postulation. — Postula

tion illicite. — Complicité de l'avoué. 

2 3. Le droit de postulation, qui , comme 
nous l'avons déjà dit , constitue l'exercice de 
la profession d'avoué, a été conféré exclusive
ment à ces officiers ministériels par l'art, 94 
de la loi du 27 vent, an v i n , ainsi conçu : 

« Les avoués auront exclusivement le droit de 
postuler et de prendre des conclusions devant 
le tribunal près lequel ils seront établis. » 

2 4 . Chez les Romains, bien que les avocats 
pussent postuler dans les cas ordinaires, leur 
profession était différente de celle des procu
reurs ; elle se nommait patrocinium; c'était 
une défense, une protection éclairée, et c'é
tait aux procureurs ad lites qu'était particu
lièrement réservé le droit de postuler. 

2 5 . Dans l'ancienne législation française, 
selon la remarque de Guyot, la postulation a 
toujours été exclusivement réservée aux pro
cureurs. 

2C. D fallait assurer par une sanction pé
nale la même attribution accordée aux 
avoués par la loi de l'an vni ; c'est ce quia 
été fait par un décret du 19 juill. 1810. Ce 
décret punit d'une amende de 200 à 500 fr. 
les individus convaincus de s'être livrés à la 
postulation .- en cas de récidive, l'amende est 
portée au double, et les délinquans sont dé
clarés incapables d'exercer les fonctions d'a
voué. 

Lesavouéscomplices de ce délit sont punis, 
la première fois,d'une amende de 500 à 1,000f.; 
la deuxième fois, l'amende s'élève à 1,500 fr., 
et l'avoué peut être frappé de destitution. 

Le décret, outre les peines qu'il prononce 
contre les délinquans et leurs complices, ac
corde aux parties lésées une action en domages-intérêts. 

2 7 . Les lois anciennes s'étaient armées 
d'une juste sévérité contre l'exercice usurpé 
des fonctions de procureur : il existe sur cette 
matière une ordonnance de Charles VIII (an
née 1 4 4 5 ) , une autre de Louis VII et un édit 
de Henri I I , enfin plusieurs arrêts et régle-
mens, un notamment du parlement de Paris 
du 15 janv. 1075 (2). 

(2) Nous croyons devoir transcrire ici les termes 
de l'édit de Henri II, parce qu'ils font parfaitement 
connaître la nature et l'esprit de cette législation ; 



28. Plusieurs difficultés se sont présentées 
dans l'application du décret de 1 8 1 0 : on a 
élevé la question de savoir si quelques actes 
de procédure isolés, faits h de longs inter
valles , et qui n'ont donné lieu à la perception 
d'aucun émolument, constitueraient le délit 
de postulation. La cour royale de Montpellier 
s'est prononcée pour la négative (2 2 août 1833. 

S . - V . 34 . 2 . 8 1 2 ; D. P. 34. 2 . 91). 

La même cour, par le même arrêt, a décidé 
qu'il n'y avait rien d'illicite dans l'acte d'asso
ciation, par lequel un avoué et un agréé, exer
çant chacun à part leur profession, seraient 
convenus de partager les bénéfices qui en pro
viendraient. 

Il a même été jugé que l'acte par lequel un 
avoué s'associe un collaborateur pour l'in
struction des affaires de son cabinet, en lui 
accordant une part dans les bénéfices, ne con
tient pas la preuve d'une postulation illicite 
(Cass., 13 janv. 1835. S . - V . 35 . 1. 17 ; D. P. 
35. 1. 105). 

29 . On a également demandé si la postula
tion exercée par un avocat constituerait un 
délit qui le rendrait passible de l'application 
du décret. La cour de cassation (28 déc. 1825. 
S . - V . 26 . 1. 97 ; D. P. 26 . 1. 62) a décidé que 
des faits de cette nature ne constituaient 
qu'une violation des devoirs de la profession 
d'avocat, et ne rendaient celui-ci justiciable 
que du conseil de discipline. 

Mais la cause renvoyée devant la cour royale 
de Bordeaux, cette dernière cour a adopté une 
opinion contraire, en se fondant principale
ment sur ce motif, que le décretde 1810 sur 
la postulation s'appliquait à tous les individus 
convaincus de s'y livrer, et que les avocats 
n'avaient aucun droit à une exception. Le 
texte de cet arrêt résume toute la doctrine; 
nous allons en produire les principaux motifs : 
« Attendu que l'ordonnance royale du 20 nov. 
1 8 2 2 , relative aux avocats, n'a pas dérogé au 
décret du 19 juill. 1 8 1 0 , répressif de la pos
tulation frauduleuse; qu'on peut d'autant 
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moins y trouver une dérogation implicite, que 
les conseils de discipline de l'ordre des avo
cats, s'ils étaient devenus juges de la postula
tion frauduleuse imputée à l'un des membres 
dudit ordre, n'auraient eux-mêmes aucun 
moyen légal de la constater (1). Qu'ils seraient 
obligés pour y parvenir de recourir a u x tribu
naux et aux cours royales, dont on ferait ainsi 
descendre l'autorité à n'être, dans ces sortes 
de contraventions, que leurs auxiliaires ; q u e 
les conseils de l'ordre, restreints dans le cercle 
des peines de discipline, ne pourraient pas ap
pliquer celles qui sont établies par le décret 
de 1810, telles que l'amende, la contrainte par 
corps et le versement dans la caisse de bienfai
sance des avoués d'une somme égale au pro
duit de l'instruction illicite ; — Attendu 

qu'il n'y a de postulation frauduleuse que par 
la complicité de l'avoué qui la couvre de son 
nom : que les faits des deux contrevenans sont 
connexes, corrélatifs et indivisibles; que ce
pendant l'avoué, n'étant à aucun titre soumis 
à la discipline de l'ordre des avocats, ne serait 
pas justiciable du conseil de cet ordre; qu'il 
faudrait donc, ou le distraire illégalement de 
ses juges naturels, ou diviser la poursuite 
d'une seule et même contravention : renvoyer 
l'avocat, principal contrevenant, devant les 
juges d'exception, et l'avoué, son complice, 
devant ceux du territoire, pour y être jugés 
tous deux par des règles différentes, à raison 
du même fait ; que l'ordonnance royale n e 
peut pas être expliquée dans u n sens qui lui 
fasse produire de semblables effets; tandis 
qu'en s'attachantùson esprit et au but qu'elle 
s'est proposé, e l le n'a rien d'incompatible 
avec la pleine exécution du décret de 1S10, 
e t c . » ( 4 j a n v . 1 8 3 0 . S . - V . 3 0 . 2 . H 8 ; D . P . 30 . 
2. 140). — V . Avocat. 

Du reste, les délits de postulation doivent 
être jugés par les tribunaux civils, et n o n par 
les tribunaux correctionnels: c'est ainsi que 
l'a décidé la cour suprême par u n arrêt du 
2 0 j u i l l . 182) (D. A. 2 . 212) . 

cet édit porte : o Comme nous avons été informés 
qu'en notre palais à Paris, il y a un grand nombre 
et elirénée multitude de clercs, solliciteurs et au
tres, la plupart inexperts dans l'ait de procureur, 
lesquels néanmoins tiennent en salle de notredit 
Palais, barres destinées aux avocats et procureurs, 
se disent et s'instituent faussement procureurs, en 
font et exercent l'état ; pour ce, ordonnons, etc. 

(1) Par le motif que d'après l'art. 4 du décret de 
1810, les perquisitions dans les domiciles à l'elfet 
d'y découvrir les dossiers et autres pièces, ne peu
vent être autorisées que par les cours royales et 
par les tribunaux, sur la requête de la chambre des 
avoués et sur les conclusions du ministère public, et 
après que la gravité des faits et des circonstances 
alléguées aura été examinée-



ART. 3. — Des droits et des attributions des 

avoués. — Distraction de dépens. — Droit 

de plaidoirie. — Question avec les huis

siers, etc. 

30. Nous avons défini plus liaut la nature 
et l'étendue du mandat que la loi a donné à 
l'avoué ; elle lui a conféré d'autres attribu
tions encore ; il est nécessaire de les énumérer. 

L'avoué a le droit exclusif de porter des en
chères sur les adjudications judiciaires (art.707 
C. proc). 

Dans les ordres et dans les distributions, il 
représente non seulement sa partie, mais en
core des intérêts collectifs (art. 007 , 701 , 7 0 4 
C. proc.) ; 

Il est le mandataire de tous les créanciers 
opposans aux scellés (art. 9 3 2 ) ; 

Il est même investi d'une confiance d'un 
ordre plus élevé : il peut être appelé à dépar
tager les juges, en cas de division d'opinion 
(art. l i s ) . — V. Jugement, Partage, Tribu
naux. 

A défaut de juges en nombre suffisant, il 
est appelé à en remplir temporairement les 
fonctions. Après dix ans d'exercice , il peut 
être appelé aux fonctions de juge , de procu
reur du roi ou de substitut (art. 2 de la loi du 
2 2 vent, an xii .—V. Juges, Ministère public. 

3 1 . Le mandat de l'avoué est nécessairement 
salarié, l'art. 1986 C. civ. ne lui est pas ap
plicable : le salaire attaché à l'exercice de 
son mandat est la conséquence nécessaire du 
caractère public que la loi lui a donné , des 
conditions de capacité qu'elle a exigées de lui, 
des devoirs et de la discipline auxquels elle l'a 
soumis. — V. Mandat. 

32 . Les rétributions attachées aux travaux 
et aux actes des avoués devant les tribunaux 
sont déterminées par un décret du lefév. 1807. 

Mais le tarif que contient ce décret est-il 
tellement restrictif, qu'il soit défendu aux 
avoués de réclamer et d'obtenir des alloca
tions spéciales, en raison des travaux et des 
démarches qu'ils peuvent faire en dehors du 
cercle que la loi leur a tracé ? Nous ne le pen
sons pas. Chaque jour la confiance des justi
ciables a agrandi le cercle des attributions des 
avoués. Chargés de l'instruction des procès, ils 
ont cherché à les concilier : leurs efforts ont 
souvent été couronnés de succès ; des transac
tions nombreuses sont devenues leur ouvrage. 
Admis dans le sein des familles, ils ont été 
appelés à. éclairer leurs cliens de leurs c o n - | 

seils dans tous les actes de la v i e civile. Ces 
nouveaux devoirs , que la loi ne leur avait pas 
prescrits, mais qu'une confiance spontanée 
leur avait imposés, devaient-ils les accepter 
et les remplir gratuitement ? les tribunaux ne 
l'ont pas pensé. Deux arrêts, rendus par la 
cour de cassation les 16 déc. 1818 et 13 juin 
18 37 , ont expliqué comment le décret de 1807 
devait être sainement entendu. Ces arrêts s'ac
cordent à reconnaître que les dispositions des 
articles d u tarif fixent bien le prix des actes 
et des vacations que le Code de procédure a 
prévus, mais que toutes les fois qu'en dehors 
de ce cercle limité, l'avoué se livre à des soins 
ou à des travaux utiles, il a droit, comme 
negolioruni gestor à des honoraires dont les 
magistrats sont appelés à reconnaître et à dé
terminer l'importance (S.-V. 19. 1. 72; 37.1. 
5 7 2 e t 845 ; D . P. 37. 1. 371). 

33 . D'après l'opinion de Pigeau (t. 1«, 
p. 5 1 9 ) , dans les matières ordinaires, les 
avoués ont u n privilège, conformément au§3 
de l'art. 2102 C. civ.. sur l'objet delà con
damnation,pourse faire rembourser leurs frais 
et honoraires. Celle opinion paraît fondée, et 
il semble juste d'admettre que les actes faits 
pour arriver à la décision d u débat judiciaire 
ont e u , dans certains cas , pour but la con
servation de la chose. 

Il existe aussi certaines matières spéciales, 
dans lesquelles la loi accorde aux avoués un 
privilège particulier pour le recouvrement de 
leurs frais et salaires : le Code de procédure 
contient à cet égard des dispositions formelles 
(art. 6 6 2 , 716 e t 759). — V. Privilège. 

34. Les avoués peuvent-ils en toute matière 
retenir jusqu'au paiement de leurs frais les 
actes de procédure qu'ils ont faits ? l'affirma
tive n e parait pas douteuse. Mais peuvent-ils 
retenir également les pièces qui leur ont été 
confiées par les parties ? Pothier [du Mandat, 
n° 133), s'appuyant sur l'ordonnance de Char
les V I I , de 1 4 5 3 , enseigne que les avoués ne 
peuvent jamais retenir les titres de leurs 
cliens. M. Berryat-Saint-Prix autorise cette 
rétention , mais seulement jusqu'au rembour
sement des déboursés relatifs à ces titres faits 
par l'avoué (p. 7 3 , note). 

On s'était fondé, pour refuser aux avoués le 
droit de conserver les pièces, sur l'art. 17 delà 
loi du 3 brum. an il , ainsi conçu : « Les avoués 
ne pourront pas retenir les pièces par le dé
faut de paiement des frais. Us seront tenus de 
les rendre aux parties, sauf à exiger d'elles 



une reconnaissance authentique du montant 
des susdits frais, etc. » Cet article fait partie 
d'une loi qui contenait suppression des avoués; 
c'est donc une disposition transitoire qui ne 
peut plus avoir d'effet depuis que ces officiers 
ministériels ont été rétablis par une législa
tion nouvelle. 

35. L'avoué qui a été constitué par plusieurs 
parties a contre chacune d'elles une action so
lidaire pour le paiement des frais qui lui sont 
dus (art. 2 0 0 2 C. civ. — Liège, 2 avril 1810 ; 
Orléans, 24 juill. 1827). 

36. L'avoué peut demander, au moment 
de la prononciation du jugement, qu'il soit 
fait distraction à son profit des dépens de l'in
stance , en affirmant qu'il en a avancé la plus 
grande partie (art. 1 3 3 C . pr.). 

Pothier (du Mandat, n° 135) définit ainsi le 
bénéfice de cette distraction : « La distraction 
est un transport que le client au profit duquel 
le jugement est rendu est censé faire à son 
procureur de la créance qu'il acquiert contre 
la partie condamnée aux dépens. » Le même 
auteur examine ensuite quels sont les effets de 
la distraction , et notamment si le procureur 
qui l'obtient est obligé de souffrir la compen
sation qui pourrait résulter, en faveur de la 
partie condamnée aux dépens, de l'existence 
d'une créance antérieure contre celui qui l'a 
obtenu. Il finit par adopter l'opinion de La-
combe et par penser comme lui que le procu
reur obtenant la propriété immédiate des dé
pens au moment même où la distraction en est 
prononcée à son profit, la compensation ne 
peut pas lui être opposée; il cite à l'appui de 
cette opinion un arrêt rendu par la grand'-
chambre , le 19 mars 1738. 
' Cette doctrine doit être encore appliquée au
jourd'hui ; un arrêt de la cour de cassation a 
été très-loin sur ce point, et a décidé que l'a
voué au profit duquel la distraction avait été 
prononcée , et qui avait par suite touché de la 
partie condamnée le montant des dépens, n'é
tait pas passible de restitution, alors même que 
l'arrêt était ultérieurement cassé(i 6 marsl 807 . 
S.-V. 7. 1. 47 ; D. A. 2 . 362). — V. Distrac
tion de dépens, Frais et Dépens. 

37. Compétence. — L'avoué, par exception 
à un principe général en matière de com
pétence, a le droit d'appeler les parties en paie
ment de ses frais au tribunal devant lequel ils 
ont été faits (art. 60 C. pr.). Sa demande est 
dispensée du préliminaire de conciliation 
(art. 49 , § 5). — V . Conciliation. 

38. Prescription. — L'action des avoués 
pour le paiement de leurs frais et salaire se 
prescrit par deux ans , à compter du jour du 
jugement du procès, de la conciliation des par
ties , ou depuis la révocation desdits avoués ( 1 ) . 
A l'égard des affaires non terminées, ils ne peu
vent pas former de demandes pour des frais 
et salaire qui remonteraient à plus de cinq 
ans(art. 2 2 7 3 C . civ.). L'art, 2275 leur donne 
le droit de soumettre au serment ceux qui 
leur opposent ces prescriptions. 

L'art. 2270 les décharge des pièces du pro
cès cinq ans après qu'il a été jugé. 

39. Droit de plaidoirie. — Nous arrivons à 
une question qui a soulevé de nombreuses et 
de graves discussions , question d'autant plus 
importante qu'elle a divisé la jurisprudence. 
Nous devons dire cependant que la cour de 
cassation l'a constamment résolue contre les 
avoués. 

Au moment où la loi du 27 vent, an v in 
réorganisa les tribunaux , il n'existait pas de 
collèges d'avocats ; l'art. 94 de cette loi avait 
conféré aux avoués le droit exclusif de postu
ler et de conclure ; la défense d'ailleurs étant 
libre , les parties pouvaient se faire représen
ter par qui elles jugeaient convenable. La loi 
du 22 vent, an xn , en créant les écoles de 
droit, a soumis toutes les professions judiciai
res à un enseignement déterminé. Les juges 
et les avocats ont dû arriver au grade de l i 
cenciés, les avoués ont été soumis à un examen 
sur la législation criminelle et sur la procé
dure , et obligés de rapporter un certificat de 
capacité sur ces matières. Pour encourager 
l'étude du droit, négligée pendant les troubles 
révolutionnaires , cette loi assura le droit de 
plaider aux avoués qui obtiendraient des let
tres de licence. 

Ce qu'il importe de remarquer dans cette 
loi, c'est l'assimilation parfaite qu'elle fait des 
deux professions d'avocat et d'avoué. L'art. 30 
donne aux avoués le droit de suppléer les ma
gistrats de tous les ordres judiciaires. 

L'art. 31 les soumet au même serment que 
les avocats. 

(1) Mais si ce n'est pas en sa qualité d'avoué que 
les frais réclamés ont eu lieu, c'est la prescription 
trentenaire qui devient applicable. Ainsi il a été jugé 
que l'avoué qui avait, comme licencié, plaidé et pu
blié des mémoires dans l'intérêt de sont client, n'é
tait pas soumis, pour ses honoraires et frais, à la 
prescription de deux ans(Cass., 22 juill. 1835. S.-
V. 35. 1. 484 j D. P ; 35. 1. 374). 



ment et tous les incidens de procédure ; 3» 
ceux qui exercent leur profession devant un 
tribunal où le nombre des avocats est insuffi
sant pour la plaidoirie, et qui, par ce motif 
sont autorisés à plaider. L'ordonnance laisse 
aux cours royales le soin d'apprécier à quels 
tribunaux cette dernière disposition doit être 
appliquée. 

Cette législation a dû soulever des questions 
graves; aussi les tribunaux et les cours ont-
ils eu plus d'une fois l'occasion de s'en oc
cuper. 

De vifs débats se sont engagés d'abord sur la 
constitutionnalité de l'ordonnance de 1822; 
on s'est demandé ensuite si cette ordonnance 
avait révoqué l'art. 3 du décret du 2 juillet 
1812 , alors que cette révocation n'était pas 
formellement prononcée. Sur la première 
question on a soutenu qu'au pouvoir législatif 
seul appartient le droit de créer et d'abroger 
la loi ; que si, sous l'empire de la constitution 
de 1804, le chef de l'état a pu faire des décrets 
auxquels le lemps donnait force de loi, c'est 
qu'une disposition spéciale de cette constitu
tion légalisait cet étrange abus de pouvoir, et 
érigeait en loi l'expression de la volonté sou
veraine , quand elle n'avait pas été attaquée 
dans les dix jours de sa publication. Mais que, 
sous le régime constitutionnel, les ordonnan
ces ne doivent avoir pour objet unique que la 
mise à exécution des lois ; qu'elles ne peuvent 
les abroger ni expressément ni implicitement; 
que l'art. 3S,dont onexcipe pourjustifierl'or-
donnance, n'est, pas contraire à ce principe 
fondamental, puisqu'il se borne à autoriser 
des réglemens d'administration publique pour 
l'exécution de la lo i , notamment en ce qui 
concerne la formation du tableau des avocals 
et la discipline du barreau. 

Or, est-ce former le tableau ou tracer des 
règles de discipline, que d'enlever à des offi
ciers ministériels un droit qu'ils tiennent de 
la loi? Est-ce discipliner l'ordre que de con
centrer la plaidoirie dans un certain nombre 
d'individus et de l'enlever à des officiers pu
blics investis du droit de s'y livrer dans cer
taines limites ? 

D'ailleurs, en cas de doute, s i , au lieu de 
prescrire l'exécution d'une l o i , une ordon
nance la révoque, qui doit l'emporter de la 
loi ou de l'ordonnance ? 

Le motif tiré de l'incompatibilité des fonc
tions d'avocat et de celles d'avoué ne peut pas 
arrêter un moment, quand on considère que 

L'art. 32 accorde aux avoués licenciés la fa
culté de plaider dans les affaires où ils occu
pent , concurremment avec les avocats; en cas 
d'absence de l'avocat, l'avoué même non licen
cié est autorisé par cet article à prendre la pa
role à sa place. 

Le 14 déc. 1810, intervint un décret régle
mentaire sur l'exercice de la profession d'avo
cat ; ce décret ne déroge pas au droit que la 
loi de l'an xn avait attribué à l'avoué ; on y 
rencontre même un texte qui semblerait des
tiné à confirmer ce droit: ce texte est celui de 
l'art. 17, ainsi conçu : « Les avoués licenciés 
qui, ayant postulé plus de trois ans, voudront 
quitter leur état et prendre celui d'avocat, se
ront dispensés du stage, en justifiant d'ailleurs 
de leur titre et de leur moralité. » 

Un décret du 2 juill. 1812 vint modifier cet 
état de choses : les articles 2 et 3 de ce décret 
restreignent le droit des avoués postulant de
vant les cours royales ou les tribunaux de 
chefs-lieux à la plaidoirie des affaires som
maires ; mais ils conservent aux avoués des 
autres tribunaux tous les droits dérivant de la 
loi du 22 vent, an xn . 

Les art. 5, 0 et 7 donnent cependant aux 
avoués de cour royale et de chef-lieu la fa
culté de plaider en toute espèce de cause en 
l'absence ou de refus des avocats. 

Enfin, l'art. 9 maintint les avoués licenciés 
avant la promulgation de ce décret dans la 
prérogative indéfinie que leur avait attribué 
l'art. 32 de la loi de l'an XII. 

Dix ans s'écoulèrent, et l'ordonn.du22 fév. 
1322 fut promulguée. Dans le préambule, le 
rédacteur de cette ordonnance se fonde sur la 
disposition du décret de 1810, qui déclare in
compatibles les fonctions d'avocat et d'avoué; 
il en tire celte conséquence, que les officiers 
ministériels ne sont préposés qu'à l'instruction 
des affaires, et que le droit de les défendre 
appartient exclusivement aux avocats , sauf 
deux exceptions introduites , la première, en 
faveur des avoués licenciés avant le 2 juill. 
1812, la deuxième en faveur des avoués pos
tulant devant les tribunaux autres que ceux de 
chefs-lieux. 

Puis l'ordonnance classe les avoués en trois 
catégories : 1° ceux qui ont reçu des lettres de 
licence avant 1812 et auxquels le droit de 
plaider est conservé ; 2° ceux qui ont élé li
cenciés postérieurement et qu'on admet seu
lement à expliquer les demandes incidentes 
qui sont de nalurc à être jugées sommaire-
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cette incompatibilité est érigée en principe 
par le décret de 1 8 1 2 , qui laisse encore aux 
avoués la concurrence avec les avocats pour la 
plaidoirie des affaires sommaires. Il faut donc 
convenir que l'une de ces dispositions ne dé
truit pasl'autre, puisqu'elles se trouvent écri
tes simultanément dans la même loi. Ces textes 
d'ailleurs peuvent très-bien se concilier, quand 
on pense que la plaidoirie a été accordée aux 
avoués, non pas comme avocats, mais comme 
avoués, et surtout en présence de la loi de 
1 8 1 2 , qui n'a pu donner à cet égard aux avoués 
qu'un droit l imité, qui ne leur permet pas de 
réclamer, quant au droit de défense, des pré
rogatives aussi étendues que celles dont les 
avocats sont investis. 

Sur la deuxième question, on a dit : 
« L'ordonnance rappelle bien la distinction 

qui existe entre les deux professions ; mais 
elle n'interdit pas aux avoués la plaidoirie 
d'une manière absolue; elle laisse subsister 
tout entières les dispositions du décret de 1S12, 
quant aux avoués de première instance autres 
que ceux postulant dans un chef-lieu. » 

L'ordonnance rappelle celles des disposi
tions qui s'appliquent aux avoués des cours 
royales ; elle est muette quant aux avoués des 
chefs-lieux ; son silence doit-il être interprété 
contre eux ? 

Une disposition législative peut-elle périr 
victime d'une interprétation que rien ne jus
tifie ? 

Cette thèse débattue devant les tribunaux 
a été résolue en faveur des avoués par la cour 
d'Amiens (31 dëc. 1824. S.-V. 2 5 . 2 . 1 9 0 ; 
D. P. 25 . 2 . 1 2 ) par le tribunal d'Apt; 
(5 juin 1832 . S.-V. 33 . 2 . 6 9 ; D. P. 32 . 2 . 
189), et par la cour de R i o m (26 janv . 1836. 
S.-V. 36 . 2 . 2 1 2 ; D. P. 3G. 2 . 93). 

Mais l'opinion contraire, c o m m e nous 
l'avons déjà d i t , a été consacrée , 1° par la 
cour de cassation ( i l déc. 1826, 1 5 d é c . 1834, 
18 mars 1835 , 8 avril 1837); 2» par les cours 
royalesdeParis(l5 juill. l 827 ) ,d 'Aix (26 ju i l l . 
1827), de Nancy (15 déc . 1834). 

Comme la cour de cassation paraît avoir 
apprécié et résumé toute la doctrine que nous 
venons d'exposer, nous nous bornerons à 
citer le texte d'un seul arrêt, celui d u 8 avril 
1837 (S.-V. 37. 1. 281 ; D. P. 37. 1. 1 4 5 ) : 
« Attendu que les fonctions d'avoué, établies 
dans l'ordre judiciaire actuel par l'art. 93 
de la loi du 27 ventôse an vm, sont définies 
par l'art. 94 et sont restreintes pur ledit ar-

ART. 3 . 4 1 5 

ticle au droit exclusif de postuler et de 
prendre des conclusions devant les tribunaux 
près desquels ils sont établis ;—Attendu que 
cet article, non seulement ne leur attribue 
le droit de plaider, ni à titre exclusif, ni à 
titre de concurrence avec les avocats; mais 
qu'au contraire, il déclare formellement que 
les parties pourront toujours se défendre 
elles-mêmes, verbalement et par écrit, ou 
faire proposer leurs défenses par qui elles 
jugeront à propos;—Attendu que ces dispo
sitions constitutives de la profession d'avoué 
séparent nettement le droit exclusif de pos
tuler et de conclure du droit de plaider, qui 
est resté, après la loi du 27 ventôse an vm, 
susceptible des dispositions réglementaires 
que le législateur croirait devoir prendre ul
térieurement; — Attendu que si la loi du 
22 ventôse an xn, relative aux écoles de 
droit, donne aux avoués licenciés par son 
article 32 le droit de plaider et d'écrire dans 
les affaires où ils occuperont, et ce , concur
remment avec les avocats, cette disposition, 
qui a pour objet d'attribuer une prérogative 
au grade de licencié, ne doit pas être séparée 
de l'art. 38 de la même loi, qui charge le 
gouvernement de faire des réglcmens d'ad
ministration publique, afin de pourvoir à 
l'exécution de ladite loi ; — Attendu que la 
même mission de faire des réglemens sur 
cette matière est conférée de nouveau au 
gouvernement par l'art. 1042 C. pr., pro
mulguée le 9 mai 1 8 0 6 ; — A t t e n d u que Ce 
droit réglementaire du gouvernement a com
pris le pouvoir de régler l'exercice de la 
plaidoirie entre le corps des avocats et celui 
des avoués, puisque la plaidoirie fait partie 
nécessaire de la discipline du barreau, et que 
d'ailleurs la faculté de plaider n'avait été at
tribuée aux avoués par l'art. 32 de la loi de 
l'an vm, que sauf les modifications et restric
tions qui pourraient résulter plus tard des 
réglemens organiques, dont l'art. 38 autori
sait la confection ; — Attendu que c'est en 
vertu de celte mission réglementaire que le 
gouvernement a successivement pourvu à la 
taxe des frais, par le décret du 16 fév. 1807 , 
à l'organisation du tableau des avocats, par 
celui du 14 déc. 1 8 1 0 , à la régularisation de 
l'exercice de la plaidoirie, par un décret du 
2 juill. 1812 ;— Attendu que si ces divers dé
crets ont compétemment statué sur les ma
tières qui y sont réglées, il s'ensuit que le 
gouvernement a pu incessamment e n modi-



fier les disposit ions, pu i sque ces m a t i è r e s , 
ayant été une fois dévo lues au pouvoir régle
menta ire par des lois précédentes , n'auraient 
pu cesser d'être dans la c o m p é t e n c e de ce 
pouvoir qu'en ver tu de lois u l tér ieures qui 
les auraient réservées à l'autorité l ég i s la t ive ; 
— A t t e n d u que d'après l'art. 14 de la charte 
de 1814, reprodu i t , quant à ce , par l'art. 13 
de la charte révisée en 18 30 , l e roi a le droit 
de faire les rég l emens et ordonnances néces
saires pour l 'exécut ion des lo i s , et q u e , dès 
lors , il a pu modifier ou rapporter les décrets 
e t les actes émanés des g o u v e r n e m e n s pré
cédons sur les mat ières à l 'égard desquel les 
les lois leur donna ient miss ion de s ta tuer ;— 
A t t e n d u que , par conséquent , l 'ordonnance 
royale du 27 fév. 1822 a été cons t i tu t ionne l -
l e m e n t rendue et a pu modif ier le décret du 
2 ju i l l . 1 8 1 2 , c o m m e l 'ordonnance d u 20 n o v . 
1822 a modifié le décret impérial d u 14 déc. 
1 8 1 0 , organique du tableau des avocats , et a 
été e l l e - m ê m e modifiée par u n e ordonnance 
nouve l l e du 27 août 18 3 0 ; d'où il suit qu'i l 
est constant en d r o i t , par la combina i son des 
articles 2 et 5 de l 'ordonnance de 1822 et de 
l'art. 38 de la loi d u 22 ventôse an x n , avec 
les art. 1, 2 et 3 d u décret d u 2 ju i l l . 1812, 
que les avoués , l icenciés ou autres , des che f s -
l i e u x de département , n'ont pas le droit de 
plaider l e s causes sommaires , e tc . » 

40 . U n e quest ion qui , au m i l i e u de ce c o n 
flit d'opinions et de doctrines soulevées par 
l 'ordonnance de 1822 , n e présente aucune dif-
ficulté, c'est le main t i en pour les avoués du 
droit de défendre les prévenus devant les t r i 
b u n a u x correctionnels et devant les cours 
d'assises. — L'art. 205 C. instr. cr im. laisse 
au président de la cour d'assises le droit de 
choisir le défenseur de l'accusé parmi les 
avocats ou avoués exerçant dans le ressort de 
cette c o u r . — L'importance du droit de défense 
en pareil le matière exp l ique la facilité de la 
loi (Cass. 23 j u i n 1827, 12 janv . 1828). 

Toutefois la cour de cassation a mis une 
restriction au droit accordé a u x avoués dans 
ce cas; el le a j u g é , par applicat ion des ar 
ticles 112 et 113 du décret du 0 ju i l l . 1810, 
que les avoués doivent se borner à plaider 
devant le tribunal correctionnel auquel ils 

sont attachés, et que les avoués des c h e f s -
l i eux de tr ibunaux où se réunit la cour d'as
sises ont seuls la faculté de plaider devant 
cette cour (7 mars 1828. S . - V . 23 . 1. 2 6 1 -
D . P . 28 . 1. 1G6). 

л , f ¡ A V O U E , ART. з . 

41 .Les avoués ont-ils, concurremment avec 
les huissiers, caractère pour faire et certifier 
les copies de pièces signifiées en tête des eœploitt 
délivrés par ces derniers ? — Quoique cette 
ques t ion soit lo in d'offrir la m ê m e impor
tance q u e ce l le qui la p r é c è d e , e l le n'en a 
pas m o i n s sou levé de l o n g u e s controverses 
e t d iv isé l es cours e t l es t r ibunaux . 

Les art. 28 , 29 e t 72 d u décret du 16 fév, 
1807 , r e n f e r m e n t , à notre av i s , les élémens 
nécessaires à la so lut ion de cette difficulté.— 
Les deux premiers , placés sous la rubrique 
des h u i s s i e r s , c o n t i e n n e n t les dispositions 
su ivantes : art. 2 8 . « P o u r les copies de piè
ces , e t c . , le droit de copie de toute espèce de 
pièces et j u g e m e n t appart iendra à l'avoué 
quand les copies de pièces seront failespar 
lui. » L'art. 29 , après avoir fait l'énumération 
d'une foule d'actes d u minis tère d'huissier, 
et après avoir d é t e r m i n é l 'émolument atta
ché à ces actes se t e r m i n e ainsi :—« indépen
d a m m e n t des copies d e pièces qui n'auraient 
pas été faites par les avoués et qui seront 
taxées c o m m e il a été dit c i -dessus . » 

L'art. 7 2 , placé sous le titre des avoués,après 
avoir a t tr ibué à ces derniers l'émolument ex
clusif résultant des copies de pièces qu'ils si
gnif ient e n tête des actes de leur ministère 
reproduit encore presque textuellement la 
disposi t ion d e l'art. 2 8 , en ces termes: « les 
c o p i e s d e tous actes ou j u g e m e n s qui seront si
gnifiés avec les explo i t s des huissiers appartien
dront à l 'avoué si e l l es ont é té faites par lui. » 

D'après ces tex tes , le décret n e semblerait 
donner naissance à a u c u n doute sur la solu
t ion affirmative de la ques t ion posée, puisque, 
d'une part , le droit parait résulter uniquement 
d u fait de la certification de la copie ; que de 
l 'autre, ce droit est général et s'applique à 

toutes les copies sans except ion . Cette opinion 
est consacrée par p lus i eurs arrêts (Paris, 9 

fév. 1833 . S . - V . 33. 2 . 119; D . - P . 33.2. 170; 

— N a n c y , 3 j a n v . 1834) . 

D'autres cours royales et la cour de cassation 

se sont rangées à l 'op in ion contraire , en se fon

dant sur des raisons qui sont toutes résumées 

dans un arrêt de cette dern ière cour, dontvoici 

le texte : « A t t e n d u q u e , d'après u n principe 

inhérent à la const i tut ion m ê m e des choses, 

l'accessoire suit la nature du principal ; que, 

par u n e conséquence de ce p r i n c i p e , le droit 

de faire et d 'authent iquer par la signature la 

copie de p ièces accessoires à u n acte appartient 

n a t u r e l l e m e n t à l'officier a u q u e l la loi attri-
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bue le pouvoir exclusif de faire cet acte; — 
Attendu que toutes citations, notifications et 
significations , devant, aux termes des lois 
organiques de la profession d'huissier, être 
faites par leur ministère , le droit de faire et 
d'authentiquer par leur signature les copies 
de pièces accessoires à ces citations, notifica
tions et significations, doit également leur ap
partenir » (18 janv. 1836 .S.-V. 3G. 1. 31; D. P. 
36 . t. 4 4 . — V . aussi 28 nov. 1837. S.-V. 38 . 
1. 180 ; D. P. 38 . 1. 41 ; — Amiens, 24 nov. 
1836. S.-V. 37. 2 . 9 7 ; D. P. 37. 2 . 123). 

Malgré tout le respect que nous professons 
pour les décisions de la cour suprême , nous 
croyons que la question doit être résolue dans 
l'intérêt des avoués, et nous nous référons 
complètement à cet égard aux moyens déve
loppés d'une manière si lumineuse dans une 
consultation délibérée le 0 nov. 1.831 par 
M. de Vatimesnil, l'un de nos jurisconsultes 
les plus distingués. 

Le tarif de 1807, d'ailleurs, loin de vouloir 
établir des classifications, s'est servi de termes 
dont la généralité ne peut laisser le moindre 
doute sur l'intention où il était d'accorder aux 
avoués le droit de faire les copies de pièces en 
tête de tous les exploits, en les certifiant. 
L'art. 29 semble même établir, en faveur des 
avoués, un droit de préférence, en ne laissant 
aux huissiers que l'émolument des copies de 
pièces qui n'auraient pas été faites par les 
avoués. 

Quant à l'invocation de ce principe, que 
l'accessoire doit suivre le sort du principal, il 
arriverait, s'il était rigoureusement suivi, que 
les huissiers devraient avoir droit à toutes les 
copies de pièces, puisque ce sont eux qui dé
livrent tous les exploits, et cependant on est 
obligé d'accorder aux avoués un droit de con
currence pour les copies qui précèdent les actes 
délivrés dans le cours de l'instance. 

La loi , en définissant chacune des deux 
professions, a été muette sur la question qui 
nous occupe. Le décret de 1807 contient seul 
sur ce point des règles positives auxquelles il 
y a nécessité de se conformer , d'abord parce 
qu'elles sont claires et précises , ensuite parce 
qu'elles ne sont pas antipathiques avec les 
caractères que la loi imprime aux deux fonc
tions. 

Si , comme on le prétend , l'avoué emprun
tait de la postulation le droit de certifier cer
taines copies de pièces, ce droit devrait être 
exclusif comme celui de postulation lui-même. 

II. 

ART. 5. 417 

Cependant les huissiers réclament la concur
rence pour les copies de pièces signifiées en 
tête des exploits pendant le cours des instan
ces , ce qui achève de démontrer que la certi
fication des copies de pièces est une faculté 
excentrique des droits privativement accordés 
à l'exercice de chacune des deux professions. 

Sous un autre point de vue et dans l'intérêt 
surtout des justiciables, il se présente de puis
santes raisons pour ne pas ravir aux avoués le 
droit de certifier les copies de pièces signifiées en 
tête des exploits. En effet, une pièce placée dans 
les mains d'un avoué peut être signifiée à diffé
rentes personnes domiciliées loin les unes des 
autres: dans le système de la jurisprudence 
de la cour de cassation, il faudrait faire voya
ger ce titre de manière à donner à chacun des 
huissiers qui seront appelés à le signifier la fa
culté d'en faire faire et d'en certifier la copie. 
Il est facile de comprendre dès lors à combien 
de lenteurs et d'inconvéniens un semblable 
mode de procéder pourrait donner lieu. 

ART. 5. — Des obligations et devoirs imposés 
aux avoués. 

4 2 . En accordant aux avoués une grande 
confiance, le législateur leur a imposé en re
tour de rigoureux devoirs. 

Il faut mettre en première ligne la respon
sabilité qui pèse sur l'avoué dans un grand 
nombre de cas, que la loi a pris soin elle-même 
d'énumérer , en indiquant les moyens de ré
pression mis à cet égard à la disposition des 
justiciables , soit pour se faire restituer leurs 
titres et pièces, soit pour se faire donner des 
indemnités en cas de négligence ou de faute 
de l'avoué dans l'exercice de son ministère, etc. 
(V. lesart. 2068 C. civ., 1 3 2 , 191 , 2 9 3 , 3 6 0 , 
7 1 5 , 1030 et 1031 C.pr.). — V. aussi Respon
sabilité. 

4 3 . Tous les avoués sont tenus en outre 
d'avoir deux registres : l'un pour inscrire les 
causes et faire mention des personnes par les
quelles ils ont été chargés ; l'autre pour indi
quer, par ordre de date, les sommes qu'ils ont 
reçues de leurs cliens. 

44 . Aux termes de la loi du 29 mars 1791 
les avoués doivent avoir leur domicile dans la 
ville où siège la cour ou le tribunal auquel ils 
sont attachés. Us ne peuvent postuler dans 
deux villes différentes (art. 9). 

45. Dans toutes leurs fonctions, soit à l'au
dience, soit au parquet, soitaux comparutions, 
et aux séances particulières devant les com
missaires, les avoués doivent porter le costume 
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prescrit par la loi (art. 105 du décret du 30 
mars 1808). — V . Costume. 

46 . L'art. 1597 C. civ. défend aux avoues de 
se rendre cessionnaires des procès , actions et 
droits litigieux qui sont de la compétence du 
tribunal dans le ressort duquel ils exercent 
leurs fonctions.—V. Droits litigieux. 

47 . Ils sont tenus, sous peine de 500 fr. d'a
mende , de faire mention dans tous leurs 
actes de la patente des particuliers qui y sont 
soumis (ordonn. du 23 déc. 1814) . — V . Pa
tentes. 

48 . Responsabilité. — Nous avons dit que, 
d'après la loi du 20 mars 1791 , les avoués 
étaient responsables des pièces et titres qui 
leur avaient été confiés par leurs cliens. Cette 
responsabilité ne cesse que cinq années après 
le jugement des procès. Outre les autres voies 
judiciaires , les cliens peuvent, dans ce cas, 
exercer contre les avoués la contrainte par 
corps (art. 2 0 5 9 , § 7, C.civ.; 191 C. proc). — 
V. Contrainte par corps. 

4 9 . Cependant, et comme corollaire de ce 
que nous avons dit plus haut (n° 32 ) , il fallait 
décider que lorsque l'avoué n'agit qu'en qua
lité de mandataire ad negoiia, et non dans le 
cercle obligé de ses fonctions, cette voie rigou
reuse ne pourrait être exercée contre lui par son 
client, soit pour avoir excédé les pouvoirs que 
lui conférait son mandat, soit pour la restitu
tion des titres qui lui avaient été confiés (Cass., 
l " f é v . 1820. S.-V. 20 . 1. 346 ; D . A . 5 . 119). 

Il faudrait appliquer cette doctrine dans 
le cas, par exemple, où un avoué aurait, 
sans pouvoir spécial, représenté une partie 
devant un tribunal de commerce , ou devant 
son propre tribunal jugeant commercialement, 
puisque , dans un cas pareil, il ne pouvait agir 
qu'en qualité de simple mandataire. Le juge
ment rendu pourrait être réputé par défaut; 
mais il n'y aurait pas lieu, de la part de la par
tie, d'intenter contre l'avoué l'action en désa
veu. Telle est la décision prise par la cour 
royale de Metz (23 août 1822. S.-V. 25 . 2. 7 3 ; 
D. P. 24 . 2 . 64). 

60. Il nous reste ù examiner maintenant 
quelle est la nature et l'étendue de la respon
sabilité des avoués. Notre intention n'est pas 
de retracer ici la théorie de la prestation des 
fautes; cette théorie trouvera sa place sous ce 
mot et lorsque nous traiterons de la responsa
bilité en général. Nous devons nous borner à 
indiquer le caractère particulier de la responsa
bilité imposée aux avoués, tel qu'il ressort des 

ART. 5. 

dispositions de la loi et des décisions judi
ciaires. 

A la fois mandataires des parties et officiers 
publics, les avoués sont responsables du pré
judice qu'ils causent à leurs cliens parleurs 
fautes ou leur négligence dans l'exercice de 
leurs fonctions. 

5 1 . Par la raison que , selon nous, l'avoué 
doit être responsable de ses fautes, sauf l'é
quitable appréciation des circonstances par 
les tribunaux, il serait impossible d'étendre le 
cercle de cette responsabilité hors des attri
butions de l'avoué; d e l e rendre, par exemple, 
responsable des actes rédigés par d'autres of
ficiers ministériels , même d'après ses ordres, 
si ces actes rentrent dans les fonctions de ces 
officiers ministériels. On ne peut donc qu'ap
prouver la décision de la cour de cassation, 
qui a déclaré que l'avoué chargé d'une pour
suite ne peut pas être responsable de Ja nul
lité des actes faits par l'huissier qu'ilachoisi, 
alors même que l'exploit déclaré nul aurait 
été rédigé dans l'étude de l'avoué (21 tèv. 
1821 . S.-V. 22. 1. 34 ; D. A. 2. 214) . -On 
comprend en effet qu'il n'y aurait aucune rai
son ni d'équité, ni de nécessité, de faire reposer 
sur l'avoué plutôt que sur tout autre officier 
ministériel la responsabilité des actes que 
chacun a le droit exclusif de faire dans la hié
rarchie de ses pouvoirs et de ses fonctions (I). 

52 . Une question qui semblerait plus grave, 
à cause de la position souvent délicate et diffi
cile dans laquelle le fait qui y donne lieu 
place l'avoué , c'est celle de savoir s'il peu! 
être condamné aux dépens d'un procès par 
lui conseillé. En thèse générale, soumettre 

(1) Cependant il a élé jugé que l'avoué chargé 
par un acquéreur de notifier le contrat aux créai-
ciers inscrits est responsable de la nullité dont les 
notifications sont viciées, bien que ces actes aient 
été faits par le ministère d'un huissier à ce commis, 
suivant les dispositions de l'art. 832 C. pr.fD.A. 
12. 873). — L a cour royale de Metz, dans cette dé
cision, s'est appuyée sur cette considération, que 
l'avoué ayant reçu lui-même et accepté le niandat de 
faire les notifications, il devait être tenu des nullités 
ou de l'inaccomplissement de celle formalité. —Nous 
ne pouvons adopter cette doctrine, d'abord, parles 
raisons que nous avons données plus haut, et ensuite 
parce que l'acceptation d'un mandat pareil de la 
part d'un avoué était subordonnée à la condition 
imposée par la loi elle-même, que ce serait par M 
huissier commis à cet effet que les notifications 
auraient lieu. 
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l'avoué à une responasbilité quelconque pour 
le non-succès d'un procès qui aurait été en
tamé et poursuivi d'après ses conseils ou son 
avis , ce serait le frapper d'une rigueur exor
bitante ; ce serait exiger de lui une science 
universelle et infaillible; ce qui serait ab
surde. 

Aussi nous pensons qu'il faut décider dans 
un cas pareil, comme l'a reconnu la cour de 
cassation elle-même, qu'un avoué ne peut 
être condamné personnellement aux dépens 
d'un procès qu'il aurait conseillé , à moins 
qu'il ne soit reconnu en fait et constaté par 
le jugement que le conseil de plaider a été 
donné insidieusement et de mauvaise foi{ 13 

*' juill. 1824. S.-V. 25 . 1. 3 3 ; D. A. 2. 216) ( l ) . 
53 . Registres. — Aux termes de l'art. 151 

! du décret du 16 février 1S07, tous les avoués 
' sont tenus d'avoir un registre coté et paraphé 
' par le président du tribunal auquel ils sont 
1 attachés , ou par un des juges du siège par lui 

commis, sur lequel ils doivent inscrire eux-
"; mêmes, par ordre de date et sans aucun 
il blanc , toutes les sommes qu'ils reçoivent de 
il leurs cliens. Ils sont tenus de représenter ce 
à registre toutes les fois qu'ils en sont requis, 
i et qu'ils forment des demandes en condam-
91 nation de frais; e t , faute de représentation 
il ou de tenue régulière , ils doivent être décla-
I» rés non recevables dans leur demande. Ce 
ni; registre doit être timbré ( décision ministé-
fei rielle du 7 nov. 1821 ) (2). 
,i ; 

(1) C'est ainsi qu'il y aurait lieu de condamner 
aux frais frustratoires l'avoué qui, étant le conseil 

f de toutes les parties, a engagodansun but de chicane 
" et dans son intérêt personnel une poursuite en saisie 
№ immobilière (Cass., 25 fév. 1834.; D. P. 34. 1. 192). 
" Nous approuvons de même la décision de la cour 
* royale de Paris, qui a condamné aux dépens, et 

même suspendu de ses fonctions, l'avoué qui a con
seillé et dirigé une saisie, pour des dépens seule-

t ment sur les immeubles d'une femme, au nom du 
ks mari, et pendant que la communauté existait encore) 

'/. 1" août 1820. S. V. 21. 2. 154; D. A. 11. 679). 
il L'avoué, dans ce cas, avait fait preuve d'une im-
, péritie trop manifeste ; il ne pouvait ignorer que 
§ la condamnation aux dépens, prononcée contre la 
. femme au profit du mari, ne peut être exécutée 
,i qu'après la dissolution de la communauté. C'était 

donc le cas de lui faire l'application des art. 1030 
,» et 1031 C. pr. 

,:, (2) L'idée de cette obligation imposée aux avoués 
0 a été prise dans l'art. 44 de l'ord. de Charles VII 

(avril 1453), ainsi conçu : « Et p o u r ce que sou-

AI'.T. 6 . *19 

54 . La cour royale de Paris a décidé (22 juill. 
1815) que le registre d'un avoué, dans lequel 
se trouvait mentionné un paiement de frais 
faits par l'adversaire de son client ne peut 
faire foi contre cet adversaire , ni en général 
contre les tiers, dans le cas surtout où la men
tion deviendrait un titre en faveur de sa par
tie ( S.-V. 10 . 2. 332 ; D. A. 2 . 222 ). Cette 
décision est conforme aux principes généraux 
de notre droit sur la valeur des titres. Dans 
l'espèce, l'avoué, en présentant son registre 
et la mention y consignée du paiement des 
frais d'un jugement d'ordre par l'adversaire , 
en voulait faire résulter qu'il y avait eu exé
cution de ce jugement par ce dernier. Si un 
tel système avait pu être adopté, il aurait 
posé comme principe, qu'on pouvait se créer 
à soi-même un titre. — V. Preuves. 

65 . Les avoués sont-ils forcés de déposer 
en justice sur les faits qui leur sont révélés ? 
La discrétion est une des premières vertus de 
celui dont la profession attire la confiance. 
Trahir un secret, c'est manquer à son devoir. 
Aussi les avoués ont-ils toujours été classés 
parmi ceux auxquels une confiance nécessaire 
de la part des parties impose le silence le plus 
absolu. L'accomplissement d'un devoir aussi 
impérieux ne pouvait pas être négligé par le 
législateur, et l'art. 378 C. pén. en contient 
tout à la fois le précepte et la sanction. 

Ar.T. 6. — Discipline à laquelle les avoués 

sont soumis. — Peines qui peuvent être 

prononcées contre eux. 

5 6 . L'arrêté du 13 frimaire an ix , le Code 
de proc. et les art. 102 et 103 du décret du 
30 mars 1808 , contiennent les dispositions 
pénales dont l'application peut être faite aux 
avoués : l'art. 1 " de l'arrêté de l'an ix donne 

ventes foys advient que , après le trespas des pro
cureurs , les héritiers demandent grands restes et 
salaire ; et aussi les héritiers demandent souvent ce 
qui a été payé ausditz procureurs, voulons , or
donnons que doresenavantlesdits procureurs facent 
registre de ce qu'ilz auront et recevront des parties, 
et ne soient reçeuz à faire demander mesmement 
de paravant un an ou deux, sans grande et évidente 
cause ou présumption. » 

Sous l'empire de cette législation, il a été jugé, 
par la cour de cassation, que l'héritier d'un ancien 
procureur, qui réclame contre les cliens de son au
teur, doit présenter, à l'appui de sa demande, un 
registre tenu dans les formes prescrites (23 vent, 
an x. S.-V. 2. 2. 433 ; D. A. 2. 222). 



aux chambres de discipline le droit de pro
noncer par voie de décision, lorsqu'il s'agit 
de police et de discipline intérieure, et par 
forme de simple avis dans les autres cas. 

57. L'art. 8mctàladisposition deschambres 
de discipline les peines ci-après : 1° le rappel 
à l'ordre; 2° la censure simple, par la décision 
même; 3° la censure , avec réprimande par le 
président à l'avoué en personne dans les as
semblées; 4° l'interdiction de l'entrée de la 
chambre. 

L'art. 9 ajoute : •< si l'inculpation portée à 
la chambre contre un avoué parait assez grave 
pour mériter la suspension, la chambre s'ad
joint par la voie du sort d'autres avoués, en 
nombre égal, plus un , à celui des membres 
dont elle est composée ; et, ainsi formée, la 
chambre émet son opinion sur la suspension 
et sa durée par forme de simple avis. Les voix 
sont recueillies, dans ce cas, au scrutin se
cret, par oui ou par non, et l'avis ne peut 
être formé si les deux tiers au moins des 
membres appelés à l'assemblée n'y sont pré
sens. » 

Quand l'avis émis par la chambre se pro
nonce pour la suspension , il doit être déposé 
au greffe du tribunal ( art. 10). 

58. Nous avons rappelé plus haut , en par
lant de la responsabilité imposée aux avoués , 
les divers articles du Code de procédure qui 
contiennent contre eux des dispositions disci
plinaires ( V. les n o s 42 et 48 ). Le décret du 
3omars!S08 autorise les tribunaux à punir 
les officiers ministériels qui seraient en con
travention aux lois et réglemens par des in
jonctions d'être plus exacts et plus circon
spects ; par des défenses de récidiver, par des 
condamnations de dépens en leur nom per
sonnel , par des suspensions à temps. L'ar
ticle 102, qui contient ces dispositions, se ter
mine ainsi : « l'impression et même l'affiche 
des jugemens à leurs frais peuvent aussi être 
ordonnées, et leur destitution provoquée s'il 
y a lieu. 

Dans la discussion à laquelle nous nous 
sommes livrés plus haut, en examinant quelle 
pouvait être la légalité d'une ordonnance de 
propre mouvement, prononçant la destitution 
d'un avoué, nous avons démontré quelles 
étaient la valeur et la portée des dernières ex
pressions de cet article (V. n o s 9 et 10). 

69. L'art. 103 du même décret accorde à 
chaque tribunal la connaissance des fautes de 
discipline commises ou découvertes à son au
dience. - V. Audience. 

со. A l'égard de tous actes faits, les me
sures nécessaires doivent être arrêtées en as
semblée générale à la chambre du conseil, ] e 

prévenu préalablement entendu. — V. Disci
pline. 

L'art. 103 ajoute : « ces mesures ne seront 
pas sujettes à l'appel ni au recours en cassa
tion, sauf le cas où la suspension serait l'effet 
d'une condamnation prononcéeen jugement.» 

ART. 7 . — Chambre de discipline; ses droits 
et ses devoirs. 

Cl. Les chambres de discipline, créées en 
exécution de l'arrêté du 13 frim. an ix, n'ont 
pas seulement reçu la mission d'appliquer des 
peines jusqu'à la suspension exclusivement; 
elles comprendraient mal le but de leur insti
tution, si leur juridiction n'était pas plutôt 
préventive que répressive, et si tous leurs 
efforts ne tendaient pas à diriger vers un but 
constamment utile et honorable la corpora
tion qu'elles sont chargées de représenter. 

C'est dans l'accomplissement des devoirs 
que le législateur leur a tracés, quelescham-
bres de discipline doivent puiser les premiers 
élémens de cette direction utile et élevée qu'il 
leur est facile de donnera la profession d'a
voué. 

C2. L'art. 2 du décretde l'an ix énumère de 
la manière suivante les attributions descham
bres de discipline ; il les charge: 1° de main
tenir la discipline intérieure entre les avoués 
et de prononcer l'application des censures 
de discipline; 2° de prévenir ou concilier tous 
différends entre avoués sur des communica
tions, remises ou rétention de pièces, sur des 
questions de préférence ou de concurrence 
dans les poursuites, ou dans l'assisiance aui 
levées de scellés ou inventaires; et, en cas 
de non-conciliation, d'émettre leurs opinions 
par forme de simple avis ; 3° de prévenir toute 
plainte et réclamation de la part des tiers 
contre des avoués à raison de leurs fonctions; 
de concilier celles qui pourraient avoir lieu; 
d'émettre leur opinion , par forme de simple 
avis, sur les réparations civiles qui pourraient 
en résulter; de réprimer, par voie de disci
pline et de censure, les infractions qui en se-
raieni l'objet ; 4° de donner leur avis, comme 
tiers, sur toutes les difficultés relatives à des 
taxes; 5° de former dans leur sein un bureau 
de consultation gratuite pour les indigens,ct 
de distribuer leurs affaires aux divers avoués, 
pour les suivre quand il y aura lieu; и" de 
délivrer tous certificats de capacilé et de mo-
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ralité aux candidats que le tribunal présente 
à la nomination du gouvernement, en rempla
cement des avoués morts ou démissionnaires ; 
7° enfin de représenter tous les avoués collec
tivement sous le rapport de leurs droits et in
térêts communs. 

On voit par cette énumération combien 
est grande et importante la mission des cham
bres de discipline : en les chargeant de préve-

i venir tous les différends qui pourraient s'éle
ver dans le sein de la corporation, la loi a 
placé dans leurs mains tous les moyens néces
saires pour étouffer dès sa naissance l'essor 

? d'une cupidité qui , éclatant au grand jour, 
" aurait répandu sur l'avoué une sorte de dé-
. considération ; d'un autre côté, ces débats d'in-

térêts personnels, concentrés dans le sein de la 
famille, perdent à l'instant même la gravité 

1 qu'une discussion publique aurait pu leur 
1 donner. 

63 . Première confidente des réclamations 
' et des plaintes qui peuvent surgir contre des 
' avoués, la chambre de discipline arrête les 
1! progrès du mal , quand il existe , les prévient 
™ quand il pourrait naître. Une instruction ju -
™ diciaire frapperait souvent l'inexpérience et 
,l- la jeunesse d'une peine trop rigoureuse : un 

conseil paternel produit un effet plus sûr et 
w plus rapide. 

»i 64 . L'appréciation et la défense des droits 
i du pauvre est pour les chambres de discipline 

lut u n e grande et belle mission : elles doivent la 
Js' remplir avec ce zèle et ce désintéressement 
» qui caractérisent des hommes dignes de corn
ai prendre que la justice est un besoin pour tous, 
ife 65 . Le choix des candidats , appelés à rem
it plir les fonctions d'avoués, intéresse vivement 
a* l'honneur et la considération de la compagnie : 

en chargeant les chambres de discipline du 
»< soin de recueillir et de soumettre à l'autorité 
rie tous les renseignemens dont elle a besoin à 
utt cet égard, on a pensé avec raison qu'on puise-

rait ces documcns à une bonne source. 
US 66 . Représenter les intérêts généraux de 
1(( leur compagnie est également pour les cham-
\4 bres de discipline l'accomplissement d'un de-
0 voir honorable ; quand les droits sont menacés, 

les défendre est u n e obligation rigoureuse 
|ff pour les chambres, les faire respecter est un 
IJJ, titre qu'elles acquièrent à la reconnaissance 
( l de ceux auxquels elles les ont conservés (1). 

;: • 
Ai] (1) Un arrêt rendu par la cour d'Orléans, le 24 
u janv. 1828, a décidé que le président de la chambre 

ART. 7. 4 2 1 

«7. Quant au mode d'institution et à la 
composition des chambres de discipline, l'ar
rêté de l'an ix indique le nombre des mem
bres qui doivent composer chaque chambre, 
le mode de nomination, etc. (V. les art. 4 , 14 
et 15). 

68. Pour les dépenses de la chambre, l'ar
ticle 18 du décret institue une bourse com
mune. 

69 . Pour se conformer aux prescriptions de 
la loi de leur organisation, les chambres de 
discipline sont dans la nécessité de tenir une 
comptabilité, et d'avoir des registres. A cette 
occasion il s'est élevé une difficulté qui a été 
portée devant les tribunaux: en 1833, un vérifi
cateur de l'enregistrement demanda communi
cation des pièces et registres de la chambre des 
avoués de Saint-Quentin,pourexaminer s'ils ne 
contenaient aucune contravention auxlois sur 
le timbre et l'enregistrement. Sur le refus du 
secrétaire de la chambre, la régie porta l'af
faire devant le tribunal : elle invoquait, pour 
soutenir son droit de contrôle, l'art. 54 de la 
loi du 22 frim. an vu portant : « Les déposi
taires des registres de l'état civil et tous autres 
chargés des archives et dépôts de titres pu
blics, sont tenus de les communiquer sans dé
placer aux préposés de l'enregistrement. » 
L'administration s'appuyait, en outre, sur une 
décision ministérielle du 27 déc. 1 8 3 0 , qui 
semble assimiler les chambres des avoués à 
des établissemens publics. 

Le tribunal n'a pas admis ce système et a 
fort équitablement décidé, selon nous, que 
les chambres des avoués ne sont pas des éta
blissemens publics, puisque l'arrêté de l'an îx, 
qui les a organisés, n'a pas étendu leurs attri
butions au-delà de ce qui appartient à l'ordre 
et à la discipline de la corporation ; que si les 
chambres des avoués possèdent des registres, 
c'estune mesure d'ordre intérieur, qui ne peut 
appeler les investigations de la régie (17 juin 
1833. D. P. 35 . 3 . 4). — V. Aveu, Avocat, 
Défense, Désaveu , Discipline, Organisation 
judiciaire, Peines. 

70 . Pour ce qui concerne la propriété, la 
possession et la transmission des charges des 
avoués, il en sera traité sous les mots Charge, 
Office. C L A N D A Z . 

de discipline avait le droit [d'intervenir dans toutes 

les affaires où les droits des avoués sont mis en ques
tion (D. P. 29. 2. 24). 
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AVOURIE, ou mieux ADVOUERIE, AD-
VOESON, ADVOISON. Ces mots, dérivés 
(X'advocation, signifien garde et bail, selon 
les jurisconsultes Hotoman et Pithou. 

On appelait advoués ou advoyers les gar
diens, protecteurs, vidâmes et patrons du 
temporel des abbayes et monastères , ou des 
villes, communautés et pays. Avourie expri
mait encore le droit dû au seigneur, à cause 
de sa protection , et c'est vraisemblablement 
en ce sens que ce mot doit être pris dans le 
chap. 8 3 , n° 1, de la coutume du Hainault, 
lequel porte : « que la cour des morte-mains, 
comme justice ordinaire,aura la connaissance 
et judicature pour droit de meilleur catel, dou
zièmes, sixièmes, centièmes advouries, (ran
çonnes, sainteurs, successeurs de serfs, bâ
tards et aubains. » 

Dans la Somme rurale, liv. 1" , tit. 9 4 , ce 
mot est employé dans la signification d'adop
tion. 

AVOUTRE, AVOUTRIE. « Nos ancêtres 
usèrent du mot avoulric pour celui d'adul
tère dont nous usons » (Pasquier, Recherches 

de la France . S , chap. 50) . 

On désignait sous l'appellation A'avoutres 

les enfans adultérins. « Li avoutres sont 
chil qui sont engendrez en femmes mariées, 
d'aultrui que de leurs seigneurs, de lioumes 
mariés » (Beaumanoir, chap. 18). 

Avoutrie, avoutre , vient à'aduilerium ; 

c'est du moins l'opinion deDeLaurière. 
AYANT-CAUSE ( 1 ) . Ce mot n'a pas de 

sens absolu. 11 peut s'appliquer à tous ceux 
qui ont recueilli tout ou partie des droits d'un 
individu, et sont en conséquence successeurs 
de cette personne à titre universel ou parti
culier : dans cette signification, le mot ayant-
cause comprend même les héritiers. 

1. Le mot ayant-cause est souvent pris par 
opposition au mot héritier; on veut alors 
désigner par cette expression ceux qui suc
cèdent aux droits d'une personne, à des titres 
diflerens de celui d'héritiers ( art. 1 1 2 2 , 1322 
C. civ.). 

Les héritiers proprement dits forment 
ainsi une classe à part et toute spéciale de 
successeurs, en ce qu'ils sont, endroit, les 
continuateurs ou représcntans de la personne, 

(1) Cet article a élé fait sous la direction de 
M. Bugnct, professeur à la Faculté de Droit de 
Paris , qui y a donné , en le signant, sa complete 
adhésion. 

-CAUSE. 
tandis que les autres sont plutôt des succes
seurs aux biens. Cette première distinction, 
très-utile dans ses résultats, est expressément 
indiquée par l'art. 723 C. civ. 

L'enfant naturel, le conjoint survivant • 
l'état, le légataire, le donataire, l'acheteur, 
le cessionnaire, sont des ayans-cause du dé
funt, du testateur, du donateur, du vendeur, 
du cédant. Toutefois, il convient de faire une 
sous-distinction, car ils ont, il est vrai, cela 
de commun, qu'ils ne continuent pas la per
sonne et succèdent aux biens ; mais ils dif
fèrent en ce que les enfants naturels, le con
joint, l'état, le légataire universel, sontappelés 
à l'universalité des biens, et se rapprochent 
ainsi des héritiers avec lesquels cependant il 
ne faut pas les confondre, tandis que lesautres 
ne sont appelés qu'à des objets particuliers. 

2. On emploie surtout le mot ayant-cause 
par opposition au mot tiers et dans des cir
constances où la distinction entre ces deux 
qualités est extrêmement importante. En 
effet, s'il est certain que les conventions doi
vent profiter et nuire aux parties contrac
tantes, à leurs héritiers et souvent à leurs 
ayans-cause, il n'est pas moins évident qu'elles 
ne peuvent ni nuire ni profiter aux tiers, 
c'est-à-dire à ceux qui n'y ont point étéparties 
(art. 1165). Et lorsque l'effet de la convention 
a du être l'acquisition immédiate d'un droit 
exclusif, tel que la propriété ou établissement 
de servitudes , l'un des eontractans étant dé
pouillé et l'autre investi de ce droit, le pre
mier ne peut plus, par des actes quelconques, 
altérer un droit qui est entré dans le patri
moine de l'autre, et qui n'en peut sortir ou 
être modifié que par sa volonté. 

Mais plusieurs personnes peuvent avoir 
contracté avec le même individu , en se pro
posant l'acquisition de la même chose ou du 
même droit. Rechercher dans ce cas qui doit 
obtenir la préférence, c'est rechercher lequel 
de deux ou de plusieurs prétendans-droit est 
réellement l'ayant-cause du co-contractant. 
On comprend que dans cette hypothèse il s'agit 
bien moins de déterminer l'étendue des droits 
de l'ayant-cause, que de désigner celui qui 
mérite véritablement cette qualification. 

Toute celte théorie est renfermée dans les 
art. 1322 , 1323 , 1324 du code civil, d'un côté, 
et dans l'art. 132S de l'autre : l'art. 1322 
porte : « L'acte sous seing-privé reconnu par 
celui auquel on l'oppose, ou légalement tenu 
pour reconnu, a entre ceux qui l'ont souscrit 



et entre leurs héritiers et ayans-cause la 
même foi que l'acte authentique. » 

D'après cet article, non seulement les héri
tiers du contractant, mais encore ses ayans-
cause seront soumis à toutes les conséquences 
qui résulteront de la convention, quoique 
prouvée seulement par acte sous signature 
privée. 

Mais l'art. 1328 décide que « Les actes sous 
seing-privé n'ont de date contre les tiers que 
du jour où ils ont été enregistrés, du jour de 
la mort de celui ou de l'un de ceux qui les 
ont souscrits, ou du jour où leur substance 
est constatée dans des actes dressés par des 
officiers publics, tels que procès-verbaux de 
scellé ou d'inventaire. » 

La conciliation de ces deux articles a occa
sione une sérieuse controverse entre des 
jurisconsultes célèbres de l'école actuelle 
(Voyez une dissertation de Toullier, t. 10 , 
à la fin du volume, et Thémis, t. 3 , p. 49 et 
suiv.) (1). La question pourrait peut-être se 

(1) Tout le système de Toullier se déduit de la 
définition même qu'il donne du mot ayant-cause. 
Suivant lui, ce mot doit être employé pour désigner 
l'acquéreur, le donataire et tous successeurs à titre 
particulier, par opposition aux héritiers et succes
seurs à titre universel ; et il en conclut que l'acqué
reur d'un immeuble par acte sous seing-privé, 
même sans date certaine (art. 1328), doit l'empor
ter, quant à la question de propriété, sur l'acqué
reur du même immeuble par acte authentique, mais 
postérieur. 

M. Ducaurroy, au contraire, distinguant entre 
les ayans-cause à titre universel et ceux à titre sin
gulier, ne voit, dans ceux dont parle l'article 1322, 
que des successeurs à titre universel, o Ce sont, dit-
il, des ayans-cause proprement dits, parce qu'ils ont 
universam causant ; tels sont les successeurs irré-
guliers... les donataires de biens à venir, les légatai
res à titre universel. » 

Cette doctrine est aujourd'hui presque univer
sellement admise. 

Le continuateur même de Toullier, M. Duvergier, 
ne s'est point laissé entraîner, sur ce point, par l'ad
miration qu'il professe pour son modèle, et il a aban
donné (Traité de la vente, n° 35) le système que 
celui-ci avait mis tant de zèle à défendre. 

La jurisprudence tend d'ailleurs manifestement 
à se prononcer dans le même sens. La cour 
de Toulouse, appelée à statuer sur l'espèce 
même supposée par le savant professeur de Ren
nes , a décidé, contrairement à son opinion, par 
arrêt du 7 juillet 1831, que s'il existe deux ventes 
successives du même objet, l'une par acte public, 

réduire à des termes fort simples : tout ar
ticle de loi doit être interprété, comme le 

l'autre par acte privé, c'est l'acquéreur par acte 
public qui doit être préféré, si l'acte privé, bien 
que d'une date antérieure, n'a été enregistré que 
postérieurement à la»date de l'autre (S.-V. 32. 2 . 
646 ; D. P. 33. 2. 24.) 

La cour de Bordeaux, le 30 mars 1829, avait 
jugé , conformément aux arrêts de la cour de Nî
mes, du 11 février 1822, et de celle de Nancy, du 
14 février 1828, que le billet souscrit par le dona
teur, sous une date antérieure à la donation, mais 
qui n'a acquis date certaine que depuis la donation, 
ne fait pas foi de sa date contre le donataire, même 
universel de biens présens, lequel n'est l'ayant-
cause du donateur que relativement aux biens et 
aux dettes existant lors de la donation ( S.-V. 29. 
2. 205 ; D. P. 29. 2. 200 ). 

Enfin un arrêt de la cour de Bastia, du 24 juin 
1833, nous parait avoir donné le véritable sens 
qu'il faut attacher aux mots ayant-cause et tiers 
employés dans les art. 1322 et 1328. Cet arrêt 
porte : a Evidemment les ayans-cause, dont parle 
l'art. 1322 C. civ., sont ceux à titre universel, qui 
sont tenus de toutes les obligations de celui auquel 
ils succèdent, qu'ils représentent de la manière la 
plus indéfinie ; car ceux-là sont liés par l'acte privé 
émané de leur auteur, comme il le serait lui-même, 
et ne pourraient le critiquer, parce qu'ils seraient 
toujours repoussés par la règle de droit, quem de 
evictione tenet actio, eumdem atjenlem repellit ex-

ceptio. Cette interprétation est d'autant plus vraie, 
que, par le rapprochement qu'on remarque , dans 
l'art. 1322, des mots héritiers et ayans-cause, il 
est évident que, dans l'intention du législateur, les 
ayans-cause sont ceux qui se trouvent aux lieu et 
place des héritiers, et qui, comme eux , succèdent 
in universam causant. D'ailleurs, si l'acquéreur est 
l'ayant-cause du vendeur, relativement à la chose 
vendue , il n'est pas moins vrai que l'acquéreur est 
un tiers à l'égard de l'autre acquéreur et du vendeur 
lui-même, en ce qui concerne l'empêchement de 
celui-ci de porter atteinte à la vente au moyen d'un 
acte postérieur ou dont la date ne serait pas cer
taine, conformément à l'art. 132SC. civ... Ce se
rait ouvrir la porte à toutes les fraudes, donner lieu 
aux plus graves abus, et rendre illusoires les pré
cautions adoptées par le législateur pour la sûreté 
des conventions, que d'admettre qu'un acquéreur, 
muni d'un acte authentique , ou même sous seing-
privé enregistré, puisse être évincé par un autre 
acquéreur, porteur d'un aveu postérieur, ou d'un 
acte sous seing-privé émané de l'ancien proprié
taire, et auxquels II serait donné une date anté
rieure, sans que la vérité de cette date fût assurée 
de la manière indiquée par la loi (S.-V. 33. 2 . 
604 ; D. P. 33. 2. 188). 
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dit Dumoulin, secundum subjcclam male-
riam, c'est-à-dire conformément à l'idée 
principale : or, de quoi s'agi t-il dans l'art. 132 2? 
Cet article supposant l'écrit reconnu ou tenu 
pour reconnu, et par conséquent la conven
tion clairement prouvée , décide que le con
tractant, ses héritiers et ayans-cause sont 
obligés comme si la convention était prouvée 
par un acte authentique. En ce qui concerne 
la partie elle-même et son héritier, cela est 
évident, et dans tous les cas, puisque l'héri
tier s'identifie avec la personne de son au
teur (1) ; mais l'ayant-cause, successeur in re 
singulari, n'aura à craindre les résultats de 
l'acte, qu'autant qu'ils seront relatifs à la 
chose à laquelle il a succédé , ?» quantum 
causam habet. 

3 . C'est ici qu'il faut remarquer la véri
table signification de cette expression ayant-
cause, si souvent employée par le législateur 
du Code civil : elle vient des anciens auteurs, 
et surtout de Dumoulin. Lorsque cet auteur 
emploie les expressions habens causam, il 
veut indiquer la qualité des droits que peut 
réclamer le successeur : Sic enim cum sud 
causa res transferri äicilur, id est cum suo 
onere, vel quo jure quelque conditione est : 
alienaiio cum fit, cum sua causa dominium 
ad alium transferimus, quœ esset futura, si 
apud nos ea res mansisset (ff. loi. G7, de con
trahendo emptione. — Voy. aussi loi 31 ff., de 
rebus creditis, et Inst. § 3, de officio judicis). 

4. Ainsi ayant-cause signifie ayant le même 
droit, la même utilité, la même condition 

( l ) Mais l'héritier bénéficiaire ne représentant 
pas la personne du défunt ne sera son ayant-cause, 
dans le sens de l'art 1322, qu'autant qu'il agira en 
qualité de successeur à titre universel. Ainsi un 
héritier bénéficiaire peut être créancier de la suc
cession et agir contre elle en recouvrement de sa 
dette : dans ce cas , il n'agira évidemment qu'en 
son nom propre et ne sera qu'un tiers dans le sens 
de l'art. 1328, si on vient à lui opposer un acte 
sous seing-privé émané du défunt, qui n'aurait pas 
acquis date certaine avant le décès (Cass., 22 juin 
1818. S.-V. 10. 1. 111 ; D. A. 9. 447 ). 

Il a été même jugé, par la cour de cassation, 
que l'héritier à réserve , lorsqu'il attaque des actes 
faits par le défunt en fraude de la réserve légale, 
ne peut pas être considéré comme ayant-cause de 
ce dernier (G fév. 1838. S.-V. 38. 1. 108). Il agit en 
effet, dans ce cas , en vertu d'un droit qui lui est 
propre et qu'il tient de la loi et non du défunt. 
V. aussi Toulouse, 10 juill. 183G (S.-V. 3G. 2 555). 

AYANT-CAUSE. 

que notre auteur ; dès lors la doctrine de 
l'art. 1322 est fort claire; je suis l'ayant-
cause de Paul, je tire mes droits de lui, je ne 
puis pas prétendre, quant à la chose dont il 
s'agit, des droits plus utiles, plus étendus que 
ceux qu'il avait lui-même au moment de 
l'aliénation. Nemo plusjuris in alium tram-
ferre polest, quàm ipse habet. Toutes ces 
conséquences sont évidentes , lorsqu'il est 
constant en fait qu'au moment où j'ai con
tracté avec Paul, il avait déjà altéré ou mo
difié d'une manière quelconque le droit qu'il 
m'a transmis (2). 

L'article 1 328 n'a nullement pour objet de 
régler les effets de l'acte sous-seing privé; son 
but est de prévenir l'abus des antidates, en 
déterminant d'une manière certaine les ca
ractères auxquels on reconnaîtra le premier 
qui a contracté, et par conséquent le véri
table ayant-cause. 

5. Si cependant le débat était élevé contre 

(2) Le même individu peut être ayant-cause sous 
certains rapports et ne pas l'être sous certains au
tres. Pour en être convaincu, on peut consulter ce 
que dit Furgolc, dans ses observations sur l'art. 30 
de l'ordonnance de 1731. Mais il suffit dédire 
qu'en général les tiers-acquéreurs, les héritiers, les 
donataires, les légataires, les cessionnaircs et même 
les créanciers sont les ayans-cause. ou qu'au moins 
on les a compris dans ces expressions : mais ce à 
quoi il est important de s'arrêter, c'est qu'il n'est 
pas moins vrai qu'un ayant-cause peut somont de
venir un tiers, même au regard d'un autre a'jiml-
cause.- Jacques vend un immeuble à Pierre, par 
acte notarié du l « m a r s ; il parait une vente du 
même immeuble faite par Jacques à Paul, qui est 
datée du 1" janvier, sans être enregistrée et sans 
porter avec elle une autre certitude d'une date an
térieure au 1" mars; il y aura là, si l'on veut, dcui 
ayans-cause, qui sont Pierre et Paul. Mais s'ils 
sont ayant-cause respectivement au même individu, 
qui est Jacques, ils ne le sont pas sous le rapport dn 
même titre : l'un l'est relativement à la vente du 
1" janvier, l'autre relativement à la vente dn 
1« mars; ils n'ont pas un litre commun , chacun 
d'eux a un droit qui émane d'un litre particulier. 
Il s'agit de savoir quel est le titre qui doit avoir la 
préférence sur l'autre. Or, sous ce rapport, il est 
de toute évidence que Pierre, quoiqu'il puisse être 
considéré comme ayant-cause de Jacques, devient 
un tiers respectivement à Paul, quoique celui-ci 
puisse aussi être considéré comme ayant-cause du 
même Jacques. II faut donc écarter toutes les équi
voques qui peuvent résulter de l'emploi du mol 
ayant-cause, pour ne voir que ce que la loi a voulu 
((irenier, Traite sur les hypothèques , t. 2 , n» 354). 



un ayant-cause universel, la question de 
priorité n'aurait plus d'importance; car, peu 
importerait la date de la convention, puisque, 
le successeur étant tenu de toutes les obliga
tions du défunt, au moins jusqu'à concur
rence des biens, il suffit que l'obligation 
existe pour qu'il en supporte les consé
quences. 

Le but de la loi est de protéger des actes 
légitimes contre les effets d'autres actes qu'on 
a pu antidater. Telle est la pensée de l'ar
ticle 1328 : on peut dire que la loi, pour at
teindre son but, reconnaît deux dates diffé
rentes : celle indiquée dans l'acte sous seing-
privé ; elle n'aura d'effet, ou plutôt elle ne sera 
réputée véritable qu'entre les parties et ceux 
qui les représentent, ou qui, comme succes
seurs aux biens, sont tenus d'acquitter les 
obligations du défunt; l'autre date, purement 
relative et résultant de cequel'acte est opposé 
à un ayant-cause; elle n'est alors réputée vé
ritable quedansles circonstances indiquées par 
l'art. 1328. C'était le seul moyen de prévenir 
les antidates et leurs désastreux effets : et 
comme il est libre à chacun de s'assurer une 
date certaine au moyen de l'enregistrement, 
nul ne peut se plaindre et accuser la loi, qui, 
faute de cette précaution nécessaire, repousse 
un acte sous seing-privé, sur le soupçon d'une 
antidate. 

C. Indépendamment des arrêts qui ont di
rectement statué sur le principe même qui 
sert de base à cette théorie, la jurisprudence 
fournit, sur la distinction entre les tiers et 
les ayans-cause, de nombreuses décisions qui 
seront examinées plus en détail au mot preuve 
littérale, mais dont il ne sera cependant pas 
inutile de rappeler ici les plus importantes. 

7. Les raisons qui ont fait considérer l'ac
quéreur par acte authentique comme un tiers 
à l'égard du porteur d'un acte d'acquisition 
de date antérieure, mais sous seing-privé, 
sont parfaitement indépendantes de la nature 
du droit concédé ; on les invoquerait avec un 
égal succès s'il s'agissait d'une constitution 
d'hypothèque, d'une servitude ou d'un usu
fruit , etc. 

8. Aussi l'art. 1743 C. civ. n'en présente 
qu'une application pure et simple dans la dis
position qui interdit d'opposer à l'acquéreur 
un bail sous seing-privé, dépourvu d'une date 
certaine antérieure à la vente, parce que le 
fermier, bien qu'il fût, comme l'acquéreur 
lui-même, l'ayant-cause du bailleur, est 

néanmoins compris, sous le nom de tiers, dans 
la disposition générale de l'art. 1328 (V.Mer
lin, Questions, v° Tiers). 

9. D'après l'art. 1410 C. civ., il est hors 
de doute que le mari n'est qu'un tiers à l'é
gard de sa femme, en ce qui concerne les 
obligations contractées par cette dernière 
avant le mariage ; il n'est tenu de les rem
plir qu'autant qu'elles ont une date certaine 
antérieurement à cette époque. 

Mais on a demandé si la femme ou ses hé
ritiers étaient dans la même position vis-à-visde 
la communauté, lorsqu'il s'agit d'acquitter ses 
dettes jusqu'à concurrence de leur émolu
ment ? Cette grave question se trouve résolue 
par un arrêt de la cour de cassation, du 8 sept. 
1807, qui a jugé qu'on ne devait mettre à la 
charge de la femme ou de ses héritiers que 
celles des dettes de la communauté qui seraient 
justifiées par des titres ayant date certaine 
antérieure à la dissolution de la communauté 
(S.-V. 7. 1. 4 5 5 ; D. A. 10. 717). 11 faut aussi 
reconnaître une sanction du même principe 
dans un arrêt de la section des requêtes, du 
25 janv. 1825 , qui a décidé « que la femme 
qui, en qualité de créancière de son mari, 
attaque des actes souscrits par ce dernier, 
même pendant la communauté , comme faits 
en fraude des créanciers, agit en son nom 
propre, et n'est pas simplement un ayant-
droit de son mari ; d'où il suit qu'elle peut 
invoquer, dans ce cas, contre ces actes, les 
exceptions établies par l'art. 1328 C. civ. (S.-
V. 25 . 1. 345; D. P. 25 . 1. 148). 

10. Le cessionnaire est-il le représentant, 
l'ayant-cause du cédant ? de sorte que le dé
biteur d'une créance cédée puisse opposer au 
cessionnaire une quittance sous seing-privé, 
émanée du cédant, portant une date antérieure 
à la signification de l'acte de transport ? L'af
firmative, enseignée par Potbier (Traité des 
obligations, et par la loi 22 , § 2 , If., man-
dati), a été consacrée par la cour de Lyon le 
I 6 d é c . 1824 (D. P. 25 . 2 . 84). — V. aussi 
Cass., 20 nov. 183 4, les observations du con
seiller rapporteur dans une question analo
gue (S.-V. 35 . 1. 110). 

Le cessionnaire cependant était fondé, se
lon nous,à prétendre que s'il est l'ayant-cause 
du cédant par rapport à la créance cédée , il 
n'est qu'un tiers par rapport à la quittance 
dont la confection lui est absolument étran
gère. L'art. 1691 C. civ. porte bien que le 
débiteur est valablement libéré s'il a payé le 
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cédant avant la signification du transport; 
mais ce paiement antérieur est précisément le 
fait à prouver, et les titres produits dans ce 
but sont insuffisans par cela même qu'ils n'ont 
pas de date certaine antérieure à la significa
tion. Ces principes, formellement consacrés 
parla cour de Bruxelles le 15 nov. 1809, pa
raissent aussi avoir été adoptés par la cour de 
cassation, dans son arrêt du 25 juill. 1832 
(S.-V. 33. 1. 347 ; D. P. 33. 1. 68). 

ll.Les créantiers saisissans sont-ils des tiers 
par rapport au tiers saisi? Pothier ne semble 
pas supposer que la question puisse être dou
teuse; car après avoir établi le principe, que 
les actes sous signature privée n'ont pas, par 
eux-mêmes, date certaine contre les tiers, il 
ajoute simplement : « C'est pourquoi, si j'ai 
fait saisir réellement l'héritage de mon débi
teur , et que le laboureur qui est dans cet 
héritage s'oppose à la saisie, et prétende que 
l'héritage lui appartient; si, pour le prouver, 
il produit un acte sous signature privée, par 
lequel il est dit que mon débiteur lui a vendu 
cet héritage , et que cet acte ait une date an
térieure non seulement à ma saisie réelle, 
mais même à ma créance, il n'obtiendra pas 
pour cela la main levée qu'il demande ; car 
cet acte étant sous signature privée ne prouve 
point contre moi (qui suis un tiers) que la vente 
qu'il renferme s'est faite le jour porté par 
l'acte » (Traité des obligations, n° 750). Cet 
avis est aussi celui de M. Rolland de Villar-
gues, v° Acte sous seing-privé. 

On peut reprocher à cette doctrine de n'être 
justifiée par aucun raisonnement; il semble 
que la difficulté ait échappé à l'attention des 
auteurs que l'on vient de citer. 

Sans le droit du débiteur saisi, le créancier 
saisissant serait complètement étranger au 
tiers saisi. Son action n'a pour cause que 
l'exécution d'une obligation née d'une stipu
lation faite entre le saisi et le tiers-saisi, et 
non entre ce dernier et lui-même saisissant. 
En un mot, il n'agit qu'en vertu de la subro
gation légale que lui confère l'art.1166 C.eiv., 
qui autorise tout créancier à exercer les droits 
de son débiteur. Le créancier saisissant n'est 
donc en réalité que l ' a y a n t - c a u s e du débiteur 

VE. 

saisi; le tiers-saisi pourra très-bien , par con
séquent , exc iper d'une l ibéra t ion qui anéantit 
le c o n t r a t , le d r o i t personne l d u débiteur 
saisi, au lieu et place d u q u e l est subrogé le 
créancier saisissant. Cette d o c t r i n e , dévelop
pée devant la cour de cassation, a été adoptée 
par cette cour le 14 n o v . 1836 (S.-V. 36.1. 
893 ; D. P. 36. 1. 449). —V. Saisie. 

12. Une quest ion analogue se présente à 

l 'égard des créanciers qui v i ennent se faire 
admettre au passif d'une f a i l l i t e ; exigera-
t-on que leurs créances sous seing-privé aient 
date certaine ? « L'usage est constant en faveur 
des créanciers , dit M. Duranton (t. 13, n" 140); 
on les admet au passif de la fail l ite , sauf au 
t r i b u n a l , s'i l y a contestation sur la sincérité 
de telle ou telle c r é a n c e ; ou si l 'on prétend 
que la cause en est s i m u l é e , ou que l'obli
gation n'a été souscrite que depuis l'ouver
ture de la fai l l i te , et qu'on l'a antidatée, à 
apprécier les circonstances de la cause et à 
rejeter la créance, s'il apparaî t en réalité 
qu'e l le n'est point lég i t ime. L'équité de cet 

usage est facile à just i f ier : dans les matières 
commerc ia les , e x c l u r e les créanciers, sur le 
seul mot i f que l eurs t i tres n'ont pas acquis 
date certaine antér ieure à la fai l l i te, ce serait 
anéant i r la conf iance, qui est de l'essence du 
commerce. Les effets de commerce ne sont 
ord ina i rement soumis à l 'enregistrement que 
dans le cas où les por teurs sont obligés de les 
faire protester ; cette formal i té n'étant pas 
nécessaire dans toute autre circonstance, on 
se dispense de la r e m p l i r . — V. Faillite. 

B U G N E T . 

AYANT-DROIT. — V. Ayant-cause, Hé
ritier, Donataire, Légataire, Tiers, etc. 

AYUVE ou AYUWE est un v i e u x mot qui 
signifie aveu. On t r o u v e cette expression dans 
la coutume de Valenciennes et dans la charte 
du s o u v e r a i n , chef-lieu de Mons, de février 
1356. L'art. 74 de la n o u v e l l e coutume de 
Valenciennes, d é c r é t é e e n i 6 i 9 , définit l'ayuve 
une ob l igat ion passée par devant jurés de 
la ville de Valenciennes: c'est donc l'aveu, la 
reconnaissance de l 'engagement passé devant 
e u x . —V. Aveu. 
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B A C ET B A T E A U D E P A S S A G E ( i ) . 

On appel le bac une espèce de bateau plat ou 

de radeau servant, à défaut de pont , à trans

porter d'un bord à l'autre des fleuves et r i 

v i è r e s , à l'aide de câbles, rames ou voi les , les 

personnes , les an imaux et les voi tures . 

La l igne du trajet des bacs est fixe : ils ne 

descendent et ne remontent la rivière que 

dans certaines l imites qu'on appelle leur port; 

i ls sont ordinairement placés à l ' issue des 

grands c h e m i n s . 

La législation qui les concerne n'a peut-être 

qu'un intérêt m o m e n t a n é ; car l eur nombre 

d iminue chaque jour, et , aux termes de d e u x 

circulaires de l 'administration des ponts et 

chaussées , des 24 août 1831 et 30 sept. 1832 , 

ils doivent partout être remplacés par des 

ponts . — V . c e m o t . 

§ t e r . — De la propriété des bacs existant; 

établissement de nouveaux bacs. 

§ 2. — De l'adjudication des droits de bac 

et de passage. — Péage. — Monopole, etc . 

§ 3. —Police sur les bacs. — Contentieux. 

— Compétence. 

§ 4. — Delà nature des bacs. — Saisie.— 

Contribution foncière. 

§ 1 e r . — De la propriété des bacs existant; 

établissement de nouveaux bacs. 

1. Droit ancien. — Dans le dernier élat d e 

notre anc ienne jur i sprudence , tous les péages 

étaient d o m a n i a u x et rangés dans la catégo

rie des droits régaliens mineurs . Mais ce n'est 

pas sans pe ine que le pouvoir royal était par

venu à se faire reconnaître propr ié ta ire , de 

droit, de tout impôt prélevé sur ses sujets , e t 

part icu l i èrement de l ' impôt connu sous le 

nom de droit de bac. Chaque se igneur , p e n 

dant la féodal i té , avait établi à son profit sur 

les rivières de ses domaines des péages de cette 

nature, sous la dénominat ion de barrage, tra

vers, pontonnage. Lorsqu'après la l o n g u e 

lutte dans laquel le la victoire l eur resta , l es 

rois essayèrent de central iser dans leurs mains 

(1) Article de M. Paul Fabrc, avocat à la cour 
royale de Paris. 

tous les impôts , ils n'oubl ièrent pas les droits 

de b a c , et l'on peut suivre dans la législation 

part icu l ière que nous allons retracer les p r o 

grès du pouvo ir royal vers ce but de c o n c e n 

tration et d 'uni té . 

Depui s Charles V I I (éd i t de 1442), jusqu'à 

H e n r i III (ordonn. de Blois de 1579, art . 282) , 

les rois tirent de nombreuses tentat ives pour 

réduire le nombre des p é a g e s e t p o u r répr imer 

les exact ions dont ils é ta ient le pré texte . 

H e n r i I V et Loui s X I I I é tab l irent des c o m 

miss ions spéc ia l ement chargées de la vérifica

t ion des titres et de la répression des abus e n 

mat ière de péages . Sous Louis X I V , les p r é 

cautions furent plus mul t ip l i é e s q u e j a m a i s ; 

la déclaration d u 31 j a n v . 1663 régla l e r é 

g i m e des péages qui seraient m a i n t e n u s ; l 'or

donnance des eaux et forêts de 1669 fixa les 

condit ions auxque l l e s serait désormais at taché 

le m a i n t i e n d u péage . Les art. 1 , 2 et 5 , 

t i t . 2 9 , d i s t inguèrent trois sortes de p é a g e s ; 

ils en s u p p r i m è r e n t d e u x : c e u x qui ava ient 

été fondés depui s cent ans sans t i tre , et c e u x 

qu i , fondés en titre et en possess ion, n e don

naient l ieu à l 'entret ien d'aucune c h a u s s é e , 

bac, éc luse ou pont. Ceux-là s e u l e m e n t furent 

m a i n t e n u s , dont on pouvait prouver l 'établ is

s e m e n t avant les cent a n n é e s , par titres l ég i 

t imes , et dont la possession n'aurait point été 

in terrompue . 

Ces d ispos i t ions , conf irmées depui s par la 

déclarat ion d'avril 1683 e t par l'édit de d é c . 

1G93, furent exécutées avec mol lesse . U n a r 

rêt du consei l du 29 août 1 624 , dont les d i s 

posit ions ava ient été déclarées c o m m u n e s a u x 

droits de bac , par u n autre arrêt d u 20 nov . 

1725 , n o m m a u n e nouve l l e commiss ion p o u r 

la vérif icalion des t i tres. La commiss ion n'a

vait pas encore t erminé son travail , lorsqu'un 

arrêt d u 10 mars 1771 , rendu pour la généra

l i té de Paris , ordonna q u e les péages confir

m é s cont inuera ient d'être perçus jusqu'à ce 

qu'i l plût à sa majesté de les r é u n i r a son d o 

m a i n e pour les s u p p r i m e r , e n i n d e m n i s a n t 

les propriétaires et en remboursant les e n g a -

g is les . 

A i n s i , après avoir fait de l 'entret ien des bacs 

u n e condit ion d u m a i n t i e n du p é a g e , après 

avoir ex igé u n e redevance pour constater l eur 

в 
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droit de souverainclé, après avoir exigé la 
production de titres réguliers, et supprimé 
tous les péages fondés seulement sur la posses
sion , les rois avaient assez avancé la réforme 
en celte matière pour ordonner que la pro
duction même de titre régulier ne suffirait 
pas pour assurer le maintien du péage, et 
pour poser le principe de l'expropriation avec 
indemnité. 

Huit ans après, l'arrêt du 15 août 1779 fit 
un pas de plus; il annonça l'intention décidée 
de faire supprimer tous les péages, e t , pour 
y parvenir, il enjoignit à tous les proprié
taires de ces droits d'envoyer au conseil des 
expéditions de leurs arrêts de maintenue, 
ainsi que de leurs derniers baux à ferme ou 
leurs registres de receltes des dix dernières 
années, pour qu'il fut procédé à la fixation 
des indemnités. 

Tel était l'état de la législation sur les bacs 
quand la révolution de l789 éclala. Le décret 
du 15 mars 1790 , qui abolissait sans indem
nité les droits féodaux, maintint provisoire
ment (lit. 2 , art. 15 et 10) la perception des 
droits de bac et de voilure d'eau, suivant les 
titres et tarifs de leur création primitive , re
connus et vérifiés par les déparlemens des 
lieux où ils se percevaient, jusqu'à ce que , 
sur leur avis, il eût élé statué définitivement 
à cet égard ; et à cet effet les possesseurs des
dits droits furent tenus de représenter dans 
l'année leurs titres aux départemens, à défaut 
de quoi les perceptions durent demeurer sus
pendues. L'art. 29 désignait la nature des ti
tres à produire par chaque propriétaire de 
bac pour établir son droit au maintien du 
péage. Mais la loi du 25 août 1792 (art. 9) 
supprima les droits exclusifs de bacs et voi
tures d'eau, avec, ou sans indemnité, selon 
que le titre de leur création prouvait ou non 
qu'ils avaient été la représentation ou le dé
dommagement d'une propriété dont le sacri
fice avait élé fait à la chose publique. Le même 
article portait qu'il était libre à tous citoyens 
de tenir sur les rivières et canaux des bacs, 
coches ou voilures d'eau , sous les loyers et 
rétributions qui seraient fixés et tarifés par 
les directeurs de département, sur l'avis des 
municipalités cl des directeurs de district. 

2. Enfin la matière fut définitivement ré
glée par la loi du 6 frim. an vu qui la régit 
encore aujourd'hui. 

Toutefois cette loi n'est pas applicable au 
département de la Seine; elle maintient dans 
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son art. 71, pour ce département les dispo
sitions de la loi du 10 brum. an v, sauf 
les dispositions pénales, qui sont rempla
cées par celles de la loi du G frim. an vu. tè 
tarif des droits à percevoir dans le départe
ment de la Seine a depuis été fixé par l'ar
rêté du 11 fruct. an xi. 

3. Droit actuel. — La loi du G frim. an vu, 
qui est la loi en vigueur, comme nous venons 
de le dire, déclare abrogés toutes les lois et 
usages antérieurs en matière de bacs, par son 
art. 1" , ainsi conçu : « Les dispositions des 
lois du 25 août 1792 , sur les bacs et baleaus 
établis pour la traverse des fleuves, rivières 
et canaux navigables , et du 25 therm. an m, 
sur les droits à percevoir auxdits passages, 
ainsi que toutes autres lois, tous usages ou 
concordats, engagemens, droits communs i 
franchises, qui pourraient y être relatifsoi 
en dépendre, sont abrogés. >• 

En dépouillant ainsi les anciens proprié
taires des bacs d'un droit qu'ils pouvaient 
avoir légitimement acquis, il était juste de 
les indemniser : tel est le but de l'art. 2 de la 
même loi : « Aussitôt la publication delà pré
sente loi , les propriétaires, détenteurs,con
ducteurs de bacs, bateaux, passe-cheval el 
autres passeurs sur les fleuves, rivières et ca
naux navigables , seront tenus de faire con
naître leurs titres à l'administration de leur 
canton , qui recevra leur déclaration en pré
sence du préposé de la régie de l'enregistre
ment: ils justifieront à quel titre ils jouissent 
desdits bacs , bateaux et agrès, ainsi que des 
logemens, magasins, bureaux et autres objets 
y relatifs; s'ils en ont acquitté la valeur soil 
au trésor public, soit à des particuliers, etc." 

4. De cette expression fleuves, rivières et 
canaux navigables, employée par l'art. 1eret 
répétée par les art. 2 , t s , 25, 31 , G4, est 
née une première question , celle de savoir si 
les cours d'eau non navigables sont régis pat 
la loi de l'an vu , ou si au contraire, ils sont 
encore sous l'empire de la loi du 25 août 179!, 
qui laisserait aux particuliers toute liberté d'; 
établir des bacs, à la seule condition d'en faire 
régler les tarifs par le préfet. 

La question s'est présentée plusieurs fois au 
conseil d'état, dont la jurisprudence d'abord 
incertaine a fini par se fixer en faveur de l'ap-
plicaiion de la loi de l'an vu aux cours d'eau 
non navigables. 

Sous l'ancien droit, Poullain-Duparc en
seigne [Principes du droit français, t. 2) 
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p. 414) que la propriété du terrain de la ri- j 
vière n'était pas pour le seigneur un titre qui " 
lui permît de prétendre un droit de bac, parce 
que, pour ce qui concerne le passage, la rivière 
était publique, et que tout péage est un impôt. 
C'est dans ce sens que la loi du 6 frim. an vil 
a été interprétée par deux circulaires du mi
nistre de l'intérieur, des 17 prair. an vu et 19 
prair. an XB, qui la déclarent applicable à 
tous les passages publics dans toute l'éten
due territoriale de la France, et non pas seu
lement aux bacs établis sur les rivières navi
gables ou flottables. Aux termes de ces circu
laires, on doit considérer comme régis par 
cette loi tous les passages établis sur des eaux 
où un service habituel et régulier est néces
saire , lors même que ce service n'embrasse
rait pas tous les temps de l'année. Les motifs 
de la loi s'appliquent en effet à ces passages 
aussi bien qu'à ceux des rivières navigables ; 
les dangers mêmes du passage sur les rivières 
non navigables en rendent les précautions 
plus nécessaires. 

Il faut donc entendre ici par navigables tou
tes les eaux qu'on ne peut traverser qu'à l'aide 
d'un moyen de navigation. Les eaux courantes, 
qui par leur nature appartiennent à tous ne 
peuvent être assujetties à des jouissances ex
clusives et privées. Partout donc où les bacs 
et passages sont de nécessité publique, la loi 
sur les bacs établis sur rivières navigables doit 
être appliquée. 

Un avis du comité des finances du 30 oct. 
1817, et une décision du ministre des finances 
du 3 oct. 1819, ont également décidé que le 
droit de propriété de tout passage d'eau, éta
bli pour le service public à l'aide de bacs et 
bateaux sur les fleuves, rivières et canaux 
quelconques, ne peut être restitué, aliéné, 
concédé, sous aucun prétexte, à aucune com
mune ni à aucun particulier. Enfin le conseil 
d'état s'est prononcé à plusieurs reprises dans 
le même sens (29 sept. 1 8 1 0 ; 10 juill. et 4 
déc. 1822 ; 11 août 1824) , et a décidé qu'aux 
termes de la loi du 6 frim. an vu, les passages 
publics sur les rivières et canaux ne peuvent 
appartenir à des particuliers et doivent tou
jours être régis par des agens du domaine pu
blic. 

La question est résolue dans le même sens par 
MM Cormenin (t. 2 ,p . 3G9),Foucart, dans ses 
Elémens de droit public (t. 2 , p. 295). Selon 
ce dernier auteur, la domanialité des bacs 
établis sur des cours d'eau non navigables ne 
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lui paraît pas résulter du texte de la loi du 6 
frim. an vit, mais de l'intérêt de la sûreté pu
blique et des règles générales en matière de 
voirie et d'impôt indirect. Cette opinion n'est 
combattue que par Garnier {Régime des ri
vières, t. 1 e r , p. 134 ) . 

5. Le préambule de la loi de l'an vu an
nonce qu'elle a un triple objet : la sûreté per
sonnelle des citoyens, le maintien du bon 
ordre et l'intérêt du trésor. Chacun de ces 
trois motifs de la loi s'applique aussi bien aux 
rivières non navigables qu'aux rivières navi
gables. La loi du 14 flor. an x (art. 9 ) , qui 
complète la législation sur les bacs, ne parle 
plus que des fleuves , rivières et canaux, sans 
ajouter le mot navigables. Enfin un bac, qui 
établit une communication entre les deux 
portions d'un chemin public fait partie lui-
même de ce chemin et ne saurait être sous
trait aux précautions que l'état doit prendre 
pour la sûreté des voyageurs. Aussi pensons-
nous qu'il y a lieu d'interpréter ici l'expres
sion navigables, comme l'interprétait l'ancien 
droit, et d'appliquer à tous les bacs sans ex
ception la loi du G frim. an vu. 

G. La loi distingue trois sortes de passage 
d'eau : 1° les bateaux qui ne sont pas établis 
à heure ni lieu fixes ; ceux-là sont libres, et 
la rétribution dépend des conventions qui in
terviennent entre les passagers et les conduc
teurs des barques, batelels ou bachots qui 
servent à les transporter d'une rive à l'autre 
(art. 9); 2° les bacs et bateaux non employés 
à un passage commun , mais établis pour le 
seul usage d'un particulier ou pour l'exploi
tation d'une propriété circonscrite par les 
eaux. Cette disposition s'applique au fermier 
aussi bien qu'au propriétaire (Cass., 26 déc. 
1826. S.-V. 27 . 1. 3 4 3 ; D. P. 27. 1. 100) . Ce
lui qui veut établir un bac de cette nature 
doit en demander l'autorisation au préfet, qui, 
après avoir fait vérifier la destination du bac 
et constater qu'il ne peut nuire à la naviga
tion , peut accorder, sur l'avis du maire, une 
permission provisoire , sauf à la faire ratifier 
par le ministre des finances (loi du G frim. 
an vu , art. 8) (1); 3° enfin la loi distingue 
une troisième classe de bacs, ceux établis 
pour la traverse des fleuves , rivières et ca-

(1) Un marin classé, et pourvu, en cette qualité, 
d'un rùle d'équipage, n'a pas plus que toute autre 
personne le droit d'établir un bateau sans celte au
torisation, et il encourt, en le faisant, les peines 
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naux. Elle les considère comme faisant partie 
du domaine de l'état, et ordonne l'expropria
tion, moyennant indemnité, de tous ceux qui 
existaient au moment de sa promulgation! 1) . 

Quant aux bacs à établir plus tard, le gou
vernement , en vertu de la domanialité du 
droit de bac, s'est réservé (loi du 1 i flor. an x, 
art. 9) d'en déterminer dans chaque départe
ment le nombre et la situation , et d'en fixer 
le tarif dans la forme arrêtée pour les régle-
mens d'administration publique(art. 10 et 41). 
Mais ce n'est pas toujours aux frais de l'état 
que les bacs sont établis. Une circulaire du 
directeur général des ponts et chaussées , du 
17 avril 1812 , porte que les adjudications de 
bacs ne doivent être faites au coinpte du gou
vernement que dans deux cas : ou bien lors
que le passage à affermer, quelque faible que 
puisse être son produit, sera reconnu néces
saire au service public; ou bien lorsqu'il est 
constaté que les produits des passages d'eau se
ront ail moins suffisans pour pourvoir à leur 
enirctien. Dans lout autre cas, ces sortes de 
passages peuvent être abandonnés aux com
munes intéressées à leur conservation, si elles 

prononcées par l'art. 58 de la loi du C frimaire an 

v V f C a s s . 12 d e c . 1S35. D. P. 3G. 1. 331). 

Un particulier qui établirait , sans autorisation du 

préfet , un bateau de passage , moyennant ré tr ibu

t ion, à l'effet de faciliter les c o m m u n i c a t i o n s avec 

sa propriété , s 'exposerait a v o i r le préfet prescr i re 

à l 'administration des contr ibut ions indirectes de 

prendre pos se s s ion de ce bateau en vertu de la loi 

du G frim. an v i l , et mettre en adjudication la p e r 

cept ion d e s droits de passage . S o n seul d r o i t , dans 

ce cas , serait de réc lamer une indemni té devant 

les tribunaux pour l 'occupation ou l'usage d e s p a r 

ties de terrain qui pourraient lui a p p a r t e n i r ; e t , d e 

vant le p r é f e t , l 'autorisation d'établir un bac part i 

cul ier pour l 'exploitat ion de sa propr ié té (ordonn. 

du cons , d'état du 11 fév. 1836. D. P. 3G.3.G9). 

(1) Le conse i l d'étal a ass imilé aux bacs par 

t iculiers c e u x qu'un propriétaire emploierai t à trans

porter des passagers , m ê m e moyennant une r é 

tribution , lorsque , 1° c e l l e rétribution n'est l ixée 

que p a r l a convent ion des par l i e s et non par un tarif; 

2° qu'en o u t r e , le propriéta ire du bac e s t p r o p r i é 

taire de l'une des deux r i v e s , et q u e l'autre lui est 

a s s e r v i e ; 3° que la rivière n'est ni n a v i g a b l e , ni 

( l o u a b l e ; 4° qu'aucun chemin public n'aboutit au 

point de départ du bac ; 5° enfin, lorsque le bateau 

n'a é té établi que pour le service habituel du p r o 

priétaire (15 nov. 1826. S . - V . 27. 2. 271).Le préfet 

p e u t , lorsque ces c irconstances se trouvent réunies, 

accorder l'autorisation demandée. 

:. § a. 
consentent à s'en charger ; si elles le refusent, 
les passages doivent être supprimés. 

§ 2 . — De l'adjudication des droits de bac 

et de passage. — Péage. — Monopole. 

7. Lorsque le lieu du passagea été choisiel 
le tarif arrêté par le gouvernement, la per
ception des droits de chaque bac et passage 
d'eau est , aux termes de l'art. 1 e r de l'arrêté 
du 8 flor. an x n , affermée séparément à l'en
chère publique, d'après les ordres et instruc
tions du ministre des finances, à la diligence 
du préfet du département et devant lui. 

Lorsque l'adjudication n'est, faile que sauf 
l'approbaiion du ministre, celui-ci a droit de 
faire au cahier des charges les modifications 
qui lui paraissent convenables. Lesadjudica-
taires peuvent seulement refuser leur adhé
sion et demander la résiliation de leur con
trat; mais ils perdent ce droit s'ils ont ac
quiescé, même tacitement, aces modificali'ons, 
fût-ce même avant qu'elles leur eussent été 
régulièrement notifiées (arrêt du cons. d'ét. 
du 19. déc. 1821) . 

8. Quant à la forme des adjudications, elle 
a été réglée par un cahier des charges spécial, 
approuvé par le ministre des finances et joint 
aune circulaire du directeur général des ponts 
et chaussées du 19 prair. an xn. Ce cahierdes 
charges doit encore être suivi aujourd'hui, 
sauf quelques modifications apportées par des 
circulaires postérieures. 

9. La durée des baux est déterminée par 
l'arrêté du S flor. an xn (art. 2 et 3). Elle esl 
ordinairement de trois , six ou neuf années, 
à moins que, pour l'avantage de la perception, 
les préfets ne jugent à propos de les consentir 
pour douze, quinze ou dix-huit ans, auquel 
cas ils doivent les soumettre à l'approbation 
du minisire des finances. 

Les droits dus surces baux sont,commepour 
les baux de biens domaniaux, les mêmes que 
ceux perçus sur les baux dus entre particu
liers. 

10. Le procès-verbal d'adjudication fixe le 
nombre des mariniers nécessaires à chaque 
baleau, celui des bateaux utiles au service de 
chaque passage, leur forme , leur dimension, 
leur construction, ainsi que la quantité et la 
nature des agrès dont ils devront être pourvus 
(loi du 6 frim. an vu, art. 2 6 ) . 

11. Aux termes de l'art. 2 de l'arrêté du 8 
flor. et des art. 13 et 15 du cahier des charges, 
du 19 prair. an xn , l'adjudicataire doit 



charger, par estimation, des effets mobiliers 
affectés au service des bacs. Un inventaire est 
annexé au cahier des charges, et l'adjudica
taire doit rendre, en fin de bail, les bacs et 
bateaux dans l'état où ils lui ont été livrés. 
S'il y a moins-value, il en doit compte au fer
mier qui le remplace, comme celui-ci lui doit 
compte de la plus-value, s'il a fait des amélio
rations. Un jugement du tribunal de Gray, du 
29 août 1832, confirmé par un arrêt de la cour 
de cassation du 11 nov. 1834 (S.-V. 35 . 1. 3 0 ; 
D. P. 35. 1. 17) , a décidé que l'adjudicataire 
n'était pas tenu des dégradations qui prove
naient de vétusté. 

On avait demandé que ces baux ne fussent 
soumis, ainsi que les cautionnemens qui en 
sont la suite, qu'à un droit fixe de 1 franc, 
comme les baux des droits de passage aux 
écluses et aux ponts mobiles, et on s'appuyait 
de la loi du 7 germ. an v in , relative à ces 
derniers baux; mais une décision du ministre 
des finances, du 19 janv. 1808 , a maintenu 
la perception du droit proportionnel de 20 
cent, par 100 fr. sur le prix cumulé de toutes 
les années, confirmée par la loi du 16 juin 
1824 (art. 1 e r .—V. aussi Instruc. gén. de l'ad-
minist. des domaines,du 29 juin 1808). Cette 
décision a été confirmée par une lettre du mi
nistre aux préfets, rapportée dans l'instruc
tion générale de l'administration des domaines 
du 10 nov. 1808. 

12. Péage. — Selon les art. 4 8 et suiv.de la 
loi de l'an 7, les droits sont dus par tous les pas
sagers, sauf ceux qui en sont spécialement 
exemptés soit par la loi, soit par le cahier des 
charges de l'adjudication La dispense du péage 
a toujours été accordée soit à certains objets, 
soit à certains voyageurs. Les anciens arrêts du 
conseil en avaient affranchi les munitions de 
guerre(23 déc. 1719), les grains(10 nov. 1739) 
et les équipages des ambassadeurs du roi. Une 
franchise assez curieuse avait été accordée par 
le règlement de la librairie, du 28 fév. 1723 
(art. 2 ) , confirmé par un arrêt du conseil du 
24 mars 1744 : c'était celle donnée aux livres, 
tant manuscrits qu'imprimés, estampes et 
cartes géographiques. Aujourd'hui, outre les 
dispenses spéciales accordées par le cahier des 
charges de chaque adjudication , il n'y a plus 
d e dispense générale que celle stipulée par 
l'art. 50 de la loi du 6 frim. an vu, au profit 
des juges, juges de paix, administrateurs, 
ingénieurs des ponts et chaussées, lorsqu'ils 
voyagent pour raison de leurs fondions res-
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pectives, les cavaliers et officiers de gendarme
rie , les militaires en marche, les officiers lors 
de la durée et dans l'étendue de leur com
mandement. Une instruction de la régie fait 
rentrer dans ces exceptions les employés de 
la régie, les receveurs communaux et les 
agens forestiers. 

13. Il est bien évident, d'ailleurs, que la dis
pense accordée spécialement, par le cahier 
des charges d'un adjudicataire, à une certaine 
classe d'individus, ne leur donne aucun droit 
de franchises dans une autre localité (ordonn. 
cons. d'ét., 1 e r mai 1825) . 

14. Monopole du passage. — Il n'est pas 
permis de se soustraire au paiement de la ré
tribution en ayant recours à un autre moyen 
de transport que celui du bac: ainsi on ne 
peut se servir d'un autre bateau dans le lieu 
où le bac existe. Personne n'a le droit, sans 
s'exposer aux peines des art. 56 , 57 et 58 de 
la loi du 6 frim. an v u , d'établir au préju
dice du bac un bateau faisant le service du 
passage , et ceux qui se serviraient de ce ba
teau encourraient les mêmes peines. 

Toutefois la cour de cassation a décidé que 
celui qui .pour éviter les droits du péage, passe 
Veau ci gué ne peut être tenu de les acquitter 
(25oct . 1S22. S.-V. 2 5 . 1 . 3 0 2 ;D. A. 12. 1038) . 

L'adjudicataire d'un bac ne pourrait non 
plus empêcher le propriétaire d'une maison 
située au bord de la rivière d'avoir un bateau 
pour son passage et pour celui de sa famille 
et de ses domestiques, pourvu qu'il n'y fitpas-
ser aucun étranger (arrêt du 9 janv. 1758 , 
Denizart, v° Bac; loi du 6 frim. an v u , 
art. 8) . 

Le conseil d'état, de son côté, a établi, par 
plusieurs arrêts (18 fév. 1829 ; 7 fév. et 25 
sept. 18 3 4 ) , que quand des travaux d'utilité 
publique sont entrepris dans le voisinage d'un 
bac, et que, pour leur exécution, il y a néces
sité d'établir soit des ponts de service, soit 
des moyens temporaires de transport pour les 
ouvriers, matériaux et équipages de l'entre
prise, l'administration peut autoriser l'entre
prise à établir ces moyens de passage , et que 
l'adjudicataire du bac n'a droit à aucune in
demnité tant que l'entrepreneur n e les e m 
ploie pas à un usage étranger au service de 
son entreprise. 

L'adjudicataire d'un bac, à qui la loi as
sure ainsi le monopole du passage, est tenu, 
en retour, de transporter sur-le-champ d'un 
bord à l'autre quiconque offre d'acquitter la 
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rétribution fixée par le tarif; et il ne peut 
retarder le passage d'un voyageur pour en 
attendre d'autres (arrêt du conseil, 17 mars 

1739). 
15. Produits de l'adjudication—Le § 8 de 

la loi du frim. an vu (art. C2 et suiv.) avait ré
glé la comptabilité et la destination des pro
duits de la mise en ferme des bacs. La régie 
des domaines resta chargée, jusqu'à laloi d u 5 
vent. anxn,dela perception du prix de fermage 
des droits de bac. Mais cette loi et l'arrêté du 
gouvernement, du 5 g e r m . suivant,ont décidé 
que cette perception serait faite, à partir du 
1« vend, an x m , par l'administration des 
contributions indirectes, qui en est encore 
chargée aujourd'hui. Le prix du fermage est 
versé au trésor public (arrêté du 8 tlor. an xn, 
art. 4) avec la même destination, et adminis
tré par les mêmes règles que ceux de la taxe 
d'entretien des routes et au très taxes spéciales. 
Il est particulièrement employé aux travaux, 
entretien et réparation des passages d'eau (art. 
5). La perception des droits de bac a été main
tenue par la loi du 21-26 déc. 1 8 1 4 , et par 
l'art. 231 de la loi du 28 avril-4 mai 1 8 1 6 , 
dont la disposition a été reproduite dans toutes 
les lois de finances postérieures. 

Les adjudicataires n'ont droit à aucune di
minution de'prix, ni à raison d'un changement 
dans la ligne de postes ( ordonn. cons. d'ét. 
du 17 juill. 1816) , ni à raison delà suppression 
du bac pour cause de vétusté provenant de 
leur fait (6 juill. 1825), ni à raison de cas de 
force majeure prévus dans le bail (10 août 
1825) , ni à raison des dépenses qu'ils ont 
faites et dû faire à leurs risques et périls (25 
janv. 1831). Us ne peuvent non plus obtenir 
la rescision de leur contrat pour cause de lé
sion d'outre-moitié (24 mars 1819; art. 1C74 
C. civ.). Us n'ont droit à aucune indemnité à 
raison de la construction d'un pont (22 janv. 
1813). 

§ 3. — Police sur les bacs.— Contentieux. 
— Compétence. 

1G. Les opérations relatives à l'administra
tion et la police des passages d'eau appartien
nent au préfet du département dans lequel 
se trouve situé le passage, sans préjudice de 
la surveillance du maire de la commune. 
Elles appartiennent, lorsque le passage est 
commun à deux départemens limitrophes, au 
préfet dans le département duquel se trouve 
située la commune la plus prochaine du pas-
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sage. En cas d'égalilé de distance, la popu
lation la plus forte détermine ; et c'est de ce 
côté que la gare, le logement et le domicile 
de droit du passager sont établis (loi dus 
frim. an v u , art. 31 et 32) . 

La sûreté publique est gravement intéres
sée à ce que la surveillance de l'administra
tion soit réelle et sévère; l'art. 34 prescrit 
aux préfets de faire procéder, en avril et en 
septembre, à la visite des bacs par les ingé
nieurs des ponts et chaussées en présence des 
maires. Si , dans l'intervalle des deux visites, 
un accident survenait, l'adjudicataire en de
vrait donner avis au maire, qui ferait prendre 
sur-le-champ les mesures nécessaires au ser
vice et provoquerait une visite extraordinaire 
(art. 37 et 38) . Les ingénieurs indiquent dans 
leur rapport les améliorations à apporter au 
régime de la rivière ou au service du bac 
(art. 3 6 ) , et si quelque événement forçait à 
déplacer les cales , ports , abordages et che
mins, et à en ouvrir de nouveaux sur des 
propriétés particulières, ils en constatent la 
nécessité par un procès-verbal dressé en pré
sence des parties intéressées, qui peuvent y 
faire insérer leurs dires et réquisitions; l'in
demnité est fixée conformément aux règles 
ordinaires (art. 39 et 40) . 

Us doivent signaler aux préfets les répara
tions à faire aux bacs, soit que ces réparations 
demeurent à la charge de l'adjudicataire, ou 
à celle de l'administration. L'administra
tion est tenue de réparer le bac ou d'en four-
nirun nouveau, quand la vétusté le met hors 
de service et que le cahier des charges n'o
blige pas l'adjudicataire à le remplacer. Mais 
alors l'adjudicataire doit mettre l'administra
tion en demeure par une demande en justice; 
une simple demande au préfet ne suffirait pas 
pour l'auloriser à refuser le paiement des 
fermages (ord. du conseil d'état, 17 déc. 1S23). 

Le bac, dans ce cas, peut êlre supprimé 
sauf l'indemnité due au fermier (ord. ducon-
seil d'état, 0 juill. 1823) . 

17. Le gouvernement se fait rendre compte 
de la situation des passages, et prononce sur 
la nécessité d'établir des bacs et bateaux al
ternant sur les deux rives, quand la commu
nication exige cette mesure (art. 4 1 ) ; il dési
gne aussi les passages dont la communication 
doit être suspendue depuis le coucher jusqu'au 
lever du soleil; et pendant cette suspension, 
les bacs, bateaux et agrès, doivent être fer
més avec des chaînes et cadenas solides (ar-
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licle 4 2). A l'égard des passages qui exigen t une 
communication non interrompue, le gouver
nement fait régler par les préfets le service 
de veilleurs ou quarts, qui doivent être établis 
pour ces passages (art. 44). Enfin c'est égale
ment lui qui détermine les mesures de sûreté 
relatives au transport des voyageurs et au 
chargement du bateau (art. 43 et 45) . 

Les adjudicataires ne peuvent se servir que 
de gens de rivière ou mariniers munis des 
certificats indiqués par l'art. 47 . 

Us doivent maintenir le bon ordre dans 
leurs bacs pendant le passage (art. 45). 

18. Contraventions. — Les adjudicataires 
et leurs employés au service des bacs doivent 
se conformer aux dispositions de police admi
nistrative et de sûreté, à peine d'être respon
sables de leur négligence , et en outre d'une 
amende de la valeur de trois journées de tra
vail (art. 51) . Les exactions commises par eux 
en violation du tarif sont punies de peines de 
police ou de peines correctionnelles , selon 
qu'elles ont été ou non accompagnées d'in
jures ou de violence (art. 52 et 53). Us peu
vent même, dans le cas de récidive, être des
titués par le préfet sur l'avis du maire, et alors 
leurs baux sont résiliés sans indemnité (ar
ticle 55). Le préfet peut également prononcer 
la déchéance du bail quand l'adjudicataire ne 
remplit pas les obligations que le cahier des 
charges lui impose (arr. du cons. du 25 avril 
1807). 

Les art. 56 ctsuivansprononcent également 
des peines contre ceux qui refusent le paie
ment des droils ou qui concourent à des con
traventions à la police des bacs. Ces disposi
tions frappent également et les passagers et 
ceux qui les passent sans en avoir le droit 
( avis du conseil d'état, 20 juin 1811 ; — V. 
Cormenin , v° Baux administratifs). 

in. Tout individu condamné pour une de 
ces contraventions est tenu de consigner le 
montant de la condamnation au greffe du 
juge de paix du canton, ou de donner cau
tion, sous peine de voir ses voitures et che
vaux mis en fourrière et ses marchandises 
déposées à ses frais jusqu'au paiement (ar
ticle 59) . 

20 . Compétence. — Nous ne donnerons ici 
que les règles qui sont parliculières à la ma
tière des bacs et passages d'eau. 

La compétence, quand le passage est établi 
entre deux juridictions limitrophes, est dé
terminée d'après les mêmes règles que l'attri-
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bution de la surveillance et de la police (ar
ticles 32 et 33) . 

2 1 . Quant à la limite entre la juridiction 
administrative et les tribunaux ordinaires, 
elle est fixée en partie par l'art. 3 1 , dans les 
termes suivans : « Les opérations relatives à 
l'administration, la police et la perception 
des droits de passage, sur les fleuves, rivières 
et canaux navigables, appartiendront aux ad
ministrations centrales de département dans 
l'étendue desquelles se trouvera situé le pas
sage, sans préjudice de la surveillance de l'ad
ministration municipale de chaque lieu : la 
poursuite des délits criminels et de police 
continuera, conformément au Code des délits 
et des peines, à être de la compétence des 
tribunaux. » 

La forme de l'adjudication ne change rien 
à ces règles; un cahier de charges n'est qu'un 
contrat ordinaire : il ne saurait dépendre de 
l'administration de modifier la compétence 
par la forme qu'il lui plairait de donner aux 
contrats qu'elle fait avec des tiers (ordonn. 
cons. d'état, 25 fév. 1818 ; — Cass., i l nov. 
1834. S.-V. 35 . 1. 30 ; D. P. 35 . 1. 1 7 ) . C'est 
donc la nature de la clause qu'il s'agit d'in
terpréter ou d'appliquer qui déterminera la 
compétence, et non la forme du bail lui-
même. Ains i , quand la contestation se ratta
chera b des questions de grande voirie ou à des 
mesures de sûreté publique et de police, la 
connaissance en appartiendra à l'adminis
tration. Dans tous les autres cas, les tribu
naux civils seront seuls compétens. 

22 . M. Cormenin ( Questions de droit ad

ministratif, v° Baux administratifs, p. 405), 
après avoir posé en principe que la difficulté 
peut être judiciaire quand elle consiste à 
payer ou à ne pas payer, mais qu'elle de
vient administrative quand il s'agit de faire 
ou de ne pas faire, parce qu'elle intéresse 
alors un service public, résume ainsi les rè
gles de compétence en matière de bacs et 
passages d'eau, telles qu'elles résultent de 
la jurisprudence du conseil d'état : 

1° C'est aux préfets, sauf recours aux mi
nistres soit de l'intérieur, soit des finances, à 
statuer : 

Sur la prise de possession des bacs légale
ment supprimés (ordonn. du i l fév. 1836 ) ; 

Sur la liquidation des indemnités dues aux 
propriétaires ou détenteurs de bacs suppri
més au profit du trésor ( 28 août 1827 , et dé
cret du 6 prair. an x ) ; 



Sur l ' a p p r o b a t i o n d e la m i s e en f e r m e et 
d e l ' ad jud i ca t i on desd i l s bacs ( i l fév. 1 8 3 C ) ; 

Sur l ' a d m i n i s t r a t i o n , la pol ice e t le p l ace 

m e n t des bacs s u r la l i g n e fluviale q u i s é p a r e 

d e u x d é p a r t e m e n s ( 11 m a i 1825 ; 9 a o û t 1 836); 

Sur l ' u t i l i t é e t la c o n s e r v a t i o n d ' u n b a c 

p o u r les c o m m u n e s q u i e n font usage e t s u r 

les frais d ' e n t r e t i e n e t d e r é p a r a t i o n à l e u r 

c h a r g e ( 11 a o û t 1824 ; 7 m a r s 18 34 ) ; 

Sur l ' é t ab l i s s emen t d e s bacs p a r t i c u l i e r s 

( l 5 n o v . 1 8 2 6 ; —Cass., 26 d é c . 1826. S.-V. 
27. 1. 3 4 3 ; D. P. 27 . 1 . 1 0 0 ) ; 

Sur l ' a t t r i b u t i o n d u p r o d u i t d e s péages é t a 

b l i s m ê m e s u r les r i v i è r e s n o n n a v i g a b l e s (29 

sept . 1810 ; 10 j u i l l . 1822 ) ; 

Sur l ' e n t r e t i e n ou l e r é t a b l i s s e m e n t , a u x 

frais des c o m m u n e s i n t é r e s s é e s , d ' u n bac q u i 

c o n t i n u e la l i g n e d ' u n c h e m i n v i c i n a l (7 m a r s 

1834 ) ; 

Sur les d e m a n d e s en c o m p e n s a t i o n fo rmées 

p a r les f e r m i e r s , e n d e h o r s des p r é v i s i o n s d u 

bai l ( 2 a o û t 1826 ). 

2° C'est a u x consei ls d e p r é f e c t u r e à s t a t u e r 

s u r les i n d e m n i t é s r é c l a m é e s p a r les a d j u d i 

ca t a i r e s c o n t r e l ' a d m i n i s t r a t i o n , à r a i son soit 

d ' u n t r o u b l e a p p o r t é d a n s l e u r j o u i s s a n c e , 

c o m m e d a n s le cas de l ' é t a b l i s s e m e n t d ' u n 

p o n t , et de l ' i n t e r r u p t i o n d u passage p e n 

d a n t la g u e r r e , ou p o u r r é p a r e r les ava r i e s 

s u r v e n u e s au bac pa r cas fo r tu i t e t d e force 

m a j e u r e , s o i t , à l ' e x p i r a t i o n d u b a i l , p o u r 

des a m é l i o r a t i o n s e t a u g m e n t a t i o n s d a n s le 

m a t é r i e l d é p e n d a n t d u bac ( 2 a o û t 1 8 2 6 ; 

13 m a i 1829 ; 0 j u i l l . ; 10 a o û t 1 8 2 5 ; 17 d é c . 

1 8 2 3 ; 1 4 j u i l l . 1830 ;25sep t .1834) .—Mais les 

consei ls de p r é f e c t u r e e x c è d e n t l e u r s pou

voi rs q u a n d ils s t a t u e n t d ' u n e m a n i è r e r é g l e 

m e n t a i r e et a d m i n i s t r a t i v e , en d é c i d a n t , par 
e x e m p l e , q u e les m i l i t a i r e s son t e x e m p t s d u 

d r o i t de péage p o u r l e u r p e r s o n n e , e t q u ' i l 

n'y a q u e les a t t e l ages de v o i l u r e q u i effec

t u e n t le t r a n s p o r t q u i d o i v e n t p a y e r ( 20 fév. 

1823 ) . 

3° Les t r i b u n a u x c o n n a i s s e n t : 

Des d e m a n d e s d ' i n d e m n i t é fo rmées p a r les 

p r o p r i é t a i r e s r i v e r a i n s p o u r occupa t ion ou 

usage d e l e u r t e r r a i n p o u r le se rv ice d u bac 

( cons . d ' é t a t , 11 fév. 1 8 3 « ) ; 

De l ' i n t e r p r é t a t i o n e t d e l ' e x é c u t i o n des 

b a u x ( o r d o n n . des 25 fév. 1818, 20 m a r s 1828, 

25 av r i l 1834 ; — V . c a s s . , 6 a o û t 1S29.' 

S.-V. 29 . 1. 3 8 8 ; D. P. 29 . 1. 3 2 2 ) ; 

Des r é g l e m e n s d e c o m p t e , d e lin d e bail 

p o u r d é g r a d a t i o n s s u r v e n u e s ( 2 5 a v r i l 1834 ) ; 

Des débats sur la quotité du droit de péage 
exigé par le fermier ( 25 fév. 1 8 1 8 ) ; 

Des indemnités pour résiliation du bail 
( 2 2 oct. 1830 ). Toutefois d'autres arrêts ont 
jugé en sens contraire ( 6 sept. 1 8 2 6 ) ; 

Des oppositions des fermiers aux con
traintes (Cass., 29 août 1 8 0 9 ) ; 

Des contestations élevées, soit entre les 
fermiers et les anciens propriétaires au sujet 
du remboursement du prix des agrès, soit 
entre les particuliers et l'administration, au 
sujet d'une maison occupée par le fermier, 
en vertu de son bail (ordonn. cons. d'état, 
28 juill. 1819 ; 1« nov. 1820) ; 

Des questions de propriété et de servitude 
entre les riverains et les fermiers, au sujet 
de la pose de l'arbre à traille, des chemins 
d'avenue et d'abordage ( 22 mars 1827 ) ; 

Des soustraciions au droit de péage, qui se
raient demandées par les particuliers, et des 
restitutions exigées pour trop perçues parles 
fermiers ( 2 2 brum. an xiv ) ; 

Des mains-levées de saisie demandées par 
les particuliers au sujet de bacs établis pour 
leur usage personnel sur des rivières non 
navigables ni flottables , non aboutissant à 
des chemins publics et ne constituant d'ail
leurs, ni pour le passage ni pour la rétribu
tion , un service ni un salaire obligés (15 nov. 
1820 ) ; 

Des contributions au tarif de la part des 
particuliers qui fraudent le droit ( loi du 
6 frim. an vu; —Cass., 25 cet. 1822; 20août 
1 8 2 6 ) ; » 

Des demandes en paiement de fermage, en 
diminution de prix du bail ou en dommages-
intérêts ( 9 août 18 36 ). Toutefois un arrêt du 
conseil d'étal,du 5 déc. 1837 , a statué surune 
question de cette nature 

La compétence des tribunaux n'est pas non 
plus douteuse quand il s'agit de contestations 
entre les fermiers et les sous-fermiers, quand 
même les moyens de l'une des parties seraient 
lires du fait du gouvernement, relativement 
au bail (arrêt du conseil, 21 déc. 180S). 

C'est aux tribunaux civils et non aux tri
bunaux de commerce qu'appartient la con
naissance de toutes ces contestations. La 
ferme d'un bac ne peut être assimilée à un 
transport par eau (Nîmes, 13 avril 1812. 
S.-V. 14. 2. 1 0 3 ; D. A. 2. 7 3 4 ) . C'est un acte 
essentiellement civil, et toutes les conven
tions qui s'y rattachent ont le même carac
tère. 
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23. Quant aux tribunaux criminels , dans 
le cas même où la loi les saisit de la connais
sance des contraventions à la police des bacs, 
ils doivent, si une question préjudicielle est 
soulevée en dehors de leur compétence , par 
exemple, si l'inculpé prétend qu'il était af
franchi du paiement des droits qu'on l'accuse 
d'avoir fraudés, renvoyer le jugement de 
celte question aux tribunaux civils (Cass., 
2 6 a o Û t l 8 2 6 . S . -V.27 . 1. 130; D.P.27. 1. 13). 

§ 4. — De la nature des bacs. — Saisie, 

Contribution foncière. 

24. Les bacs sont meubles (art. 531 C. 
civ.). Ainsi les droits d'enregistrement, de 
mutation, soit par donation, legs, succes
sion ou vente et toutes les conventions aux
quelles les bacs peuvent donner lieu doivent 
être réglés au taux déterminé pour les meu
bles.Toutefois, leur importance a décidé le lé
gis lateur modifier, en ce qui les concerne, les 
règles de la saisie-exécution. L'art. 620 C. pr. 
porte qu'il sera procédé à l'adjudication des 
bacs sur le lieu de leur établissement, et non, 
comme pourlesautresobjets mobiliers, au plus 
prochain marché public; il veut en outre que 
trois publications, à trois divers jours consé
cutifs, soient faites au lieu où est le bac, et 
qu'il y ait au moins huit jours entre la signi
fication de la saisie et la première publica-
cation. — L'insertion dans les journaux, 
dans les villes où des journaux s'impriment, 
supplée aux publications : l'annonce de la 
vente du bac doit, dans ce cas, être répétée 
trois fois dans le cours du mois qui précède 
la vente (1). 

25. La question s'était élevée de savoir si 
les bacs devaient êlre imposés à la contribu
tion foncière. Une décision du ministre des 
finances, du 13 vendémiaire an xi , avait d'a
bord décidé que l'art. 96 de la loi du 3 frim. 
an vu , relative à la répartition de la contri
bution foncière , ne faisant pas de dislinclion 
entre les usines fixées sur piliers et les autres, 
il y avait lieu d'appliquer cet article aux bacs, 
et de les imposer en conséquence à la contri
bution foncière. — Le conseil d'état avait 
adopté une jurisprudence contraire (arrêt 
du 28 juillet 1819 ), en décidant qu'en pré
sence de l'art. 631 du C. civ. , qui déclare 

(l)L'art. 207C.comm. n'a point modifié l'art. 620 
C.pi'., en ce qui concerne les bacs (Rouen, 11 août 
1819). 

que les bacs sont meubles, i l n'était pas per
mis de faire peser sur eux une contribution 
qui ne frappe que les immeubles. 

Mais la loi de finances de 1836 (18-22 juill.) 
a fait cesser toute contestation sur ce point, en 
assujettissant formellement les bacs à la con
tribution foncière.—V. Cours d'eau, Péage. 

p. f a b r e . 

BACCALAURÉAT. C'est le premier grade 
ou degré obtenu dans une des Facultés de 
l'Université. Celui qui est pourvu de ce 
grade se nomme bachelier. — V. ce mot. 

BACHELIER. En droit féodal, on appelait 
ainsi un gentilhomme qui aspirait à devenir 
banneret et même simple chevalier (V. ces 
mots).Comme, pour s'élever à l'une et à l'autre 
de ces conditions, il fallait des services d'écuyer 
à la guerre, et , en outre, pour devenir ban
neret, u ne certaine richesse, le nom de bache
lier a servi, par extension, à désigner les gen
tilhommes pauvres et les gentilhommes encore 
jeunes. 

On appelait aussi bacheliers les fils des 
seigneurs. 

Ce mot a même passé de la chevalerie 
dans le langage vulgaire: long-temps, en 
France, on a appelé bacheliers et bachelettes 
les jeunes gens non mariés. 

Enfin l'Université, qui s'est élevée au mi
lieu d'un âge tout guerrier, a emprunté à la 
chevalerie ce terme militaire : « in scholis, di
sait-on, militalur; nam inscienliam scienlia 

debellat, et Veritas errorem insequitur. »— 

V. infrà. 

Selon Ragueau, Cujas et plusieurs au
teurs cités par le premier, le mot bachelier 
vientdes Buccellarii, dont il est parlé au Code 
de Justinien, dans la loi 10 {ad legem Juliam 
de vipublicâ vel privalâ), comme de certains 
gardes du corps, dont les personnages élevés 
s'entouraient. 

Selon Ducange, les bacheliers étaient ainsi 
appelés de bas chevaliers ou chevaliers infé
rieurs :en effet on lit dans Froissart bas che-
valeureux, pour désigner un bachelier (M-vA", 

chap. 127). 
Selon Loiseau, « bachelier vient de bas es

calier , bas échelon, signifiant celuy, qui es
tant au plus bas échelon ou degré, est en train 
de monteraux plus hauts » (des Ordres,chap. 6, 
n0" 48-50). 

Enfin Alciat fait dériver bachelier de baccâ 
laureâ ou baccâ lauri, baie, et , par exten
sion , branche de laurier dont on décore l e s 



écoliers à leui première promotion universi
taire. Plusieurs auteurs font dériver bachelier 
de baculum ou bacillo ; par le motif qu'on 
remettait un bâton à celui qui faisait une pre
mière lecture publique dans l'université, et 
parce qu'on investissait souvent des fiefs par 
la remise d'un bâton. 

Mais l'hypothèse la plus probable est celle 
de De Laurière, qui fait venir bachelier de 
boccile, et dans la basse latinité baccalaria ; 
les bacelles ou baccalaria étaient des terres 
d'une certaine étendue, possédées allodiale-
ment et féodalement, et dont, selon un vieux 
cérémonial de chevalerie retrouvé par De Lau-
rières, la possession, au nombre de quatre, 
était nécessaire pour recevoir le titre de ban
neret. 

Quoi qu'il en soit de l'étymologie incer
taine et de la vague acception du mot bachelier, 
il ne sert plus aujourd'hui que pour désigner 
le premier grade universitaire dans les facul
tés des lettres, des sciences mathématiques et 
physiques, de droit et de théologie. 

Pour être bachelier es-lettres, il faut avoir 
seize ans au moins; avoirsubi un examen sur 
les objets de l'enseignement des classes supé
rieures des collèges royaux, c'est-à-dire les 
auteurs grecs et latins, la rhétorique, l'his
toire, la philosophie et les élémens des scien
ces mathématiques et physiques; certifier 
qu'on a fait ces études dans un collège royal 
ou communal, ou bien dans la maison de son 
père, de son oncle ou de son frère. 

Pour être bachelier ès-sciences mathémati
ques et physiques, il faut subir un examen 
sur l'arithmétique, la géométrie, la trigono
métrie rectiligne , l'algèbre, son application 
à la géométrie, la physique et la chimie. 

Pour être bachelier en droit, il faut avoir 
pris huit inscriptions, et suivi pendant deux 
ans les cours d'une faculté de droit et avoir 
passé deux examens. 

Pour être bachelier eu théologie , il faut 
avoir vingt ans accomplis, avoir fait un cours 
de trois ans dans une des facultés de théolo-
gieet avoir soutenu une thèse publique sur une 
des parties de l'enseignement. 

Pour être bachelier soit ès-sciences mathé
matiques et physiques, soit en droit, soit en 
théologie, il faut, outre cette condition 
commune, l'obtention préalable du grade de 
bachelier es-lettres. 

Le grade de bachelier ne donne point à ceux 
qui l'acquièrent le droit de faire partie de 

l'université. Il constitue seulement un titre 
de capacité nécessaire pour l'obtention des 
grades supérieurs de l'université, pour l'exer
cice public des professions dites libérales, pour 
l'admission dans certaines fonctions adminis
tratives. — V. Enseignement, Université. 

BACHOT. Cette expression, qu'on trouve 
employée dans l'art. 9 de la loi du G frim. 
an v u , sert à désigner de petits bateaux des
tinés surtout à l'usage de la pêche et de la ma
rine marchande, sur les fleuves et rivières 
navigables. — V. Bacs et bateaux de pas
sage, Pèche, Saisie. 

BAGNES (i) . On désigne sous ce nom les 
dépendances de certains ports de mer où sont 
détenus, pour subir leur peine, les individus 
condamnés aux travaux forcés. 

1. Dans l'ancien droit on appelait galèresh 
peine de ceux qui avaient été condamnés à 
ramer sur les bàtimens de la marine royale. 
Ces criminels portaient le nom de galériens 
( voy. ce mot) ; et on nommait chiourmeh 
réunion de tous les rameurs d'une même 
galère. 

Le Code pénal du 25 sept.-G ocl. 1791,en 
introduisant dans la législation la peine des 
fers, substituée à celle des galères, déterminait 
dans son art. 6 la nature des travaux aux
quels les condamnés seraient employés, soit 
dans l'intérieur des maisons de force, soit 
dans les ports et arsenaux , soit pour l'extrac
tion des mines ou le dessèchement des marais. 

Le Code pénal de 1810 remplaça la peine 
des fers par celle des travaux forcés, sans in
diquer le lieu où celte peine serait subie. 
On continua donc à employer les condamnés 
aux travaux forcés, comme auparavant les 
condamnés aux fers, au service de la marine, 
et à les enfermer dans les bagnes établis dans 
les ports militaires, où ils sont gardés à vue et 
d'où on les dirige, pendant lejour, enchaînés 
deux à deux ou tramant à leurs pieds un bou
let , sur les lieux où ils doivent se livrer aux 
travaux les plus pénibles (art. 15 C. pén.). 

Du reste , les bagnes ne sont destinés qu'à 

(1) Ce mot vient de l'italien binjno (liain), dérivé 
lui-même du latin balncmn. 

A Constantinople on appelait ainsi, parce qu'elle 
contenait des bains, la prison où étaient renfermés 
les esclaves du Grand-Seigneur. On a donné ensuite 
ce nom à tous les autres lieux où les Mahométans 
renfermaient des esclaves. C'est ainsi qu'on a dit 
les bayiics d'Alger, de Tripoli, de 'l'unis , etc. 

436 BAGNES. 
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recevoir les hommes ; les femmes et les filles 
condamnées aux travaux forcés n'y doivent 
être employées, suivant L'art. 16 C. p é n . , 
que dans l'intérieur d'une maison de force. 

2. Le régime et l'administration des bagnes, 
placés dans les attributions du ministre de la 
marine, sont confiés, dans chacun des grands 
ports, à un administrateur unique, sous le 
titre d'ordonnateur de marine; et, dans les 
porls secondaires, à un commissaire princi
pal de marine (art. 3 du décret du 2 brum. 
an iv ). 

3 . La surveillance immédiate sur les forçats 
(c'est le nom qu'on donne aux condamnés 
aux travaux forcés) appartient à des garde-
chiourmes.—V. ce mot. 

4 . Les forçats peuvent se rendre coupables, 
soit de fautes contre les réglemens de police 
intérieure et de travail, soit d'infractions plus 
graves contre ces mêmes réglemens, soit de 
délits et de crimes. Dans le premier cas, c'est 
l'autorité administrative maritime qui leur 
inflige des châtimens de discipline sévères, 
tels que le fouet ou la mise à la chaîne ; dans 
les autres cas, c'est un tribunal spécial, com
posé d'officiers de marine, qui prononce sans 
aucun recours ni révision. 

La loi du 12 octobre 1791 avait reconnu la 
nécessité d'une justice prompte envers des 
criminels que la société a repoussés de son 
sein ; aussi l'art. 16 du titre 3 disposait que 
les délits commis par les forçats continueraient 
d'être punis en conformité des anciens régle
mens sur la police et la justice des chiourmes; 
la connaissance de ces délits était attribuée 
aux cours martiales maritimes. Le décret du 
12 nov. 1806 , en abolissant cette dénomina
tion de cours martiales, ordonna que les in
fractions aux ordonnances et réglemens sur la 
police des chiourmes et tous les délits y re
latifs seraient portés devant un tribunal ma
ritime d'une composition spéciale. 

De la combinaison de ces deux lois résulte 
que tous les délits ou crimes commis par les 
forçats dons les bagnes et dans leurs dépen
dances sont de la compétence des tribunaux 
maritimes spéciaux. Et cette compétence est 
tellement forcée, que si un condamné libéré est 
accusé d'un délit commis avant le jour de 
sa libération, quoique sa peine soit expirée 
avant le jugement, il doit être traduit devant 
le tribunal maritime spécial (ordonn. du roi 
du 16 février 1827) . 

5. Les employés au service des bagnes et à 

la garde des forçats étaient également soumis 
à la juridiction des tribunaux maritimes spé
ciaux , ainsi que les complices et fauteurs de 
leur évasion, par les art. 70 et 71 du décret du 
12 nov, 1806; mais une ordonnance royale , 
sous la date du 2-18 janv. 1817, a dérogé en 
ce point au décret de 1806 , en portant 
(art. 2 ) que les crimes et délits commis dans 
les bagnes par d'autres individus que les for
çats, seront jugés par les tribunaux mari
times ordinaires. — V. Compétence, Tribu
naux maritimes. 

6. Tout forçat qui s'évade du bagne est 
puni, pour chaque évasion, de trois ans de 
travaux forcés, en sus de la peine primitive
ment prononcée, s'il est à temps. Il est appli
qué à la double chaîne pendant le même es
pace de temps, s'il est condamné à perpétuité 
(loi du i 2 o c t . 1791 , tit. 3 ; ordonn. royale 
du 2 janv. 1817, art. 2 ) . 

Dès que l'évasion du bagne est connue, 
l'autorité doit sur-le-champ faire tirer trois 
coups de canon : c'est le canon d'alarme 
( art. 1 e r de l'arrêté du 7 flor. an v ). 

Tout gendarme ou citoyen qui recon
duit dans le bagne un forçat évadé reçoit 
100fr. , s'il l'a repris hors des murs, 50, s'il l'a 
arrêté dans la ville, et 25 , s'il l'a saisi dans le 
port ( arrêtés des 7 flor. an v et 6 brum. 
an xn ). 

7. Le régime intérieur des bagnes réclamait 
depuis long-temps de nombreuses et impor
tantes améliorations. On avait senti, en pre
mier lieu , la nécessité de ne pas confondre 
tous les condamnés indistinctement, et de les 
répartir dans les divers bagnes, eu égard à 
leur degré de perversité. On pensa pouvoir 
atteindre ce but en prenant pour base la du
rée de la peine qu'ils avaient à subir. Une 
ordonnance du roi, du 20 août 1828, précédée 
d'un rapport du ministre de la marine, où 
sont exposés les inconvéniens du système de 
confusion suivi jusqu'alors, et la nécessité 
d'une réforme, fixa cette répartition entre 
les divers ports militaires du royaume. Les 
condamnés à moins de dix ans devaient être 
envoyés à Toulon: ceux condamnés à plus de 
dix ans devaient être dirigés sur Brest et Bo-
chefort, et répartis de telle manière que les 
condamnés à vie ou à plus de vingt ans fus
sent entièrement séparés de ceux dont la peine 
ne devait pas durer au-delà de vingt an
nées. 

Enfin le bagne de Lorient continuait d'être 



exclusivement destiné aux militaires condam
nés pour insubordination. 

Déjà un arrêté du 7 fruct. an vi avait pres
crit l'établissement d'un bagne au Havre pour 
les soldats et les marins condamnés aux fers 
pour désertion , et qui étaient jusqu'alors 
confondus dans les bagnes avec les autres 
malfaiteurs. 

8. L'ordonnance de 1828 ne produisit pas le 
bien qu'on en attendait; on s'aperçut promp-
tement que la durée de la peine, prise pour 
base de la répartition, n'est presque jamais 
une preuve certaine de la perversité des con
damnés. Une nouvelle ordonnance du 9 dé
cembre 1836 , en supprimant le service des 
chaînes pour le transport des forçats, à comp
ter du 1" juin suivant, disposa qu'à l'avenir 
les condamnés seraient, sans distinction de 
la durée de la peine, transférés dans les ports 
de Toulon, Brest et Rochefort. Les ministres 
de la marineet de l'intérieur doivent seulement 
se concerter pour en faire la répartition entre 
ces trois bagnes (art. 2 ). 

Quand la loi a frappé un coupable , c'est à 
l'administration à rechercher et à apprécier, 
non pas seulement le fait isolé qui a motivé 
la condamnalion, mais surtout sa conduite et 
sa vie antérieure.Ces renseignemens,recueillis 
avec soin, la guideront dans le classement 
des condamnés bien plus sûrement que la 
seule considération de la durée de la peine. 

9. Une grande amélioration apportée par 
cette ordonnance esteellerelative au transport 
des forçats , qui s'opère aujourd'hui dans des 
voitures fermées et par des moyens accélé
rés. Ce mode peu coûteux a le double avan
tage d'éviter aux condamnés une inutile 
aggravation de peine, et aux populations un 
spectacle hideux et quelquefois révoltant. 

Cette réforme en attend bien d'autres, sur 
lesquelles doit se porter constamment l'atten
tion des publicistes et des grands corps de l'étal; 
car le régime des bagnes, dans leur organi
sation actuelle , est loin d'atteindre le but de 
la loi, qui est de corriger en punissant. — 
V. Compétence, Forçats, Peines, Travaux 
forcés, Tribunal maritime. 

BAGUES ET JOYAUX. Dans le langage 
ordinaire, comme dans le langage du droit, 
ces expressions servent à désigner les bijoux 
de toute espèce, objets d'ornement, de parure 
ou de mode : suppellecHlem omnem gemma-
riam qud mulleres oblectantur: tels sont les 
diamans, pierreries, ces petits ouvrages d'or 

et d'argent, qui, devenus parmi les classes 
riches de la société une habitude et même une 
nécessité, ont dû fixer l'attention du législa
teur. Cependant ces mots bagues et joyaux 
ne figurent que dans une seule disposition de 
nos nouveaux Codes, celle de l'art. 621 C. 
proc., qui détermine les formalités particu
lières à suivre pour la vente de ces sortes d'ob
jets mobiliers. — V. Saisie-exécution. 

1 .Autrefois celte expression avait une double 
acception : elle désignait d'abord , comme 
celle de présens de noces, qui a prévalu, 
les bijoux et autres objets précieux qui étaient 
offerts à la fiancée par le futur époux, par 
ses parens ou par ses alliés; elle s'appliquait 
aussi aux avantages entre époux , résultant 
soit de leur contrat de mariage, soit du statut 
matrimonial, et dont le but était d'assurer 
au survivant certains objets de prix, à son 
usage personnel. 

2. Les mots bagues et joyaux répondent à 
peu près au mot latin ornamenta, eteompren-
nent ce qui sert à parerla femme plutôt qu'à la 
vêtir : ornamenta muliebria sunl quibus 
millier ornatur, veluti inaures armillœ, vi-
riolœ, annuli, prœler signatorios, et omnia 
quœ ad aliam rem nullam paranlur, nisi 
corporis ornandi causa (loi 2 5 , § 10, ff.,de 
aura et argento). La montre, l'éventail, la 
tabatière, et généralement tous les bijoux et 
objets précieux à l'usage personnel de l'un 
des époux doivent être compris sous cette ex
pression. Sous ce rapport, l'expression bagues 
eljoyaux a plus d'extension que le mot orna-
menta; cependant elle ne comprend pas les 
objets detoilette,quelesjurisconsultesromains 
appelaient mundus muliebris : mundus mu-
liebris, dit Ulpien, est quo millier muniior 
fit (ff., loi 25 , § 10 ; Pothier, Communauté, 
n° 4 4 0 ; Toullier, t. 1 3 , n° 408). 

3 . Des bagues et joyaux considérés comme 
présens de noces. — Dans le droit romain, 
avant Constantin, les présens entre fiancés 
n'étaient pas subordonnés à la condition que 
le mariage s'accomplirait ; mais on les consi
dérait comme des donations pures et simples. 
Parles constitutions de Constantin, au con
traire , la condition si nuptiœ sequanlur y fut 
toujours sous-entendue; seulement, s'il était 
établi que le fiancé eût donné un baiser à celle 
qui lui était promise,sijam osculum interve-
nerit, la fiancée retenait, pour prix de cette 
liberté, prœmium pudicitiœ delibatœ, la moi
tié des présens qu'elle avait reçus. Car, selon 



les mœurs des Bomains, pourtant si corrom
pues, la pudeur d'une jeune fille recevait une 
grave atteinte d'un baiser au visage (oscnlum). 

4. En France on a toujours considéré , au
trefois comme aujourd'hui, les présens de 
noces comme faits sous la condition da ma
riage. L'article 1088 C. civ. déclare caduque 
toute donation faite en faveur du mariage, si 
le mariage ne s'ensuit pas. Et s'il est vrai 
de dire que cette disposition ait eu plus spé
cialement en vue les donations faites dans le 
contrat de mariage, par les tiers , aux époux 
ou enfans à naître, la même règle doit néan
moins s'appliquer aux présens de noces, parce 
qu'il y a même raison de décider. 

Toutefois, les auteurs anciens pensaient que 
si le mariage n'avait manqué que par le refus 
du donateur , la condition était réputée ac
complie vis à-vis de lui, puisque l'empêche
ment provenait de son fait (Pothier, Contrat de 

mariage, n"46J.Despeisses cite même plusieurs 
arrêts du parlement de Paris à l'appui de cette 
distinction, notamment un arrêt du 5 fév. 
1622 qui, sur le refus de mariage parle fiancé, 
avait autorisé la fiancée à retenir les bagues et 
joyaux, quoiqu'ils fussent d'une valeur de 
plus de 20,000 liv. (lirodeau sur Louet, lettre 
F, chap. 18). 

Mais un autre arrêt du 20 août 1080 , cité 
au Bépertoire de jurisprudence (v° Arrhes ), 
n'accorde à la future, en pareille circon
stance, et seulement à titre de dommages-in

térêts, qu'une partie des présens qu'elle avait 
reçus, et ordonne la restitution du surplus. 

5. L'on doit donc reconnaître que,mêmesous 
l'ancienne jurisprudence, le principe posé 
par Pothier n'était pas constamment appli
qué. Il faut croire que ce sont principale
ment les circonstances de fait qui ont déter
miné les différentes décisions rapportées par 
les auteurs. 11 est donc impossible d'établir 
à cet égard de règle absolue, ou plutôt, à rai
son de la nature même de ces sortes de dons 
essentiellement subordonnés au mariage pro
jeté, à raison surtout de l'entière liberté que 
doit conserver, jusqu'au moment même de la 
célébration , chacun des futurs époux, il faut 
établir , comme règle générale, que la resti
tution des présens de noces est due de part 
et d'autre toutes les fois que, par une cause 
quelconque, le mariage ne s'est pas accom
pli. Ce n'est que par exception, et seulement 
dans le cas où le refus de l'un des futurs 
époux aurait été accompagné de circonstances 

de nature à motiver des dommages-intérêts, 
que l'autre pourrait être autorisé à conserver 
à ce titre tout ou partie des présens reçus. — 
V. Arrhes, Promesses de mariage. 

6. Cependant la restitution ne pourrait 
s'étendre aux objets d'une valeur minime ou 
susceptibles de se détériorer promptement, et 
qu'on peut présumeT ne pas avoir été con
servés par le donataire; car s'il ne doit pas 
profiter, il ne faut pas non plus qu'il éprouve 
une perte. 

7. Le mariage une fois accompli, les ba
gues et joyaux sont définitivement acquis à 
l'époux donataire ; ils font partie , comme 
ceux qu'il pouvait déjà posséder à tout autre 
titre, de son apport mobilier; leur sort dé
pend donc du régime auquel les époux se 
sont soumis : dans le cas où les époux ont 
adopté le régime de la communauté légale, 
les bagues et joyaux , comme toutes les autres 
valeurs mobilières, font partie de l'actif de 
la communauté ( art. 1401 C. civ.). Dès lors 
la femme n'y prend part que si elle accepte 
la communauté; si elle renonce, elle n'y a 
plus aucun droit. 

Si quelques coutumes , entre autres celle 
de Bretagne , accordaient à la femme, même 
en cas de renonciation , une partie de ses 
bagues et joyaux, il est impossible aujour
d'hui de ranger ces objets dans la catégorie 
des linges et hardes , que la femme renon
çante a le droit de retirer, aux termes de 
l'art. 1492. Cependant, dit Toullîer (t. 1 3 , 
n° 28 3), il serait d'une dureté qui n'est point 
dans nos mœurs d'envier à la femme le droit 
d'emporter sa montre et sa tabatière. 

Il existe en pareille circonstance quelque 
chose qui parle plus haut que la loi ; c'est ce 
sentiment de convenance et de délicatesse qui 
défend de disputer à une femme les bijoux 
qui servent à son usage en quelque sorte quo
tidien , de lui arracher les bagues qu'elle a 
aux doigts ; mais c'est ce sentiment seul qui 
la protège , et non la loi. —Y. Communauté. 

8. Si le contrat de mariage exclut de la 
communauté les bagues et joyaux, soit pri
va tivement, soit avec le surplus de l'apport 
mobilier, celte clause de réalisation, à l'é
gard des bagues et joyaux de la femme, 
laisse-t-elle au mari le droit de les vendre ou 
d'en disposer seul pendant le mariage? peu
vent-ils être saisis par les créanciers du mari ? 
Oui, selon Pothier, qui décide que la réali
sation des meubles n'empêche pas qu'ils ne 



m a r i , et ce lu i -c i n'a pas l e droi t de les alié

ner . — L'art. 1532 dispose q u e , s'il existe 

dans le mobi l i er apporté par la femme des 

choses dont on n e p e u t faire usage sans les 

c o n s o m m e r , il en doit être jo in t un étal esti

matif au contrat d e mariage , et que le mari 

en doit rendre le p t i x d'après l'estimation. 

Donc , ù l'égard des choses qu i n e se consom

m e n t pas par l 'usage , le mari doit les rendre 

en nature . A la véri té cet article s'applique 

au cas où les é p o u x se mar ient sans commu

nauté ; mais il est év ident que dans le cas où 

certains m e u b l e s s e u l e m e n t ont été exclus de 

la c o m m u n a u t é , la posit ion est la même à 

l'égard de ces m e u b l e s , q u e s'il n'y avait pas 

de c o m m u n a u t é . — A j o u t o n s encore que 

ces t ermes de l'article 1 5 0 3 , la valeur de 

ce dont le mobilier apporté excédait la 

mise en communauté, s emblent se référer 

u n i q u e m e n t au cas prévu par les art. 1500, 

1501 et 1502, qui précèdent immédiatement, 

c'est-à-dire au cas où la stipulation ne 

fait entrer dans la c o m m u n a u t é le mobilier 

des époux q u e jusqu'à concurrence d'une 

s o m m e ou d'une valeur f i xe , et réserve im

p l i c i t ement le surplus d'une manière géné

rale et i n d é t e r m i n é e . On conçoit bien que 

rien n ' indiquant alors sur quel le partie du 

m o b i l i e r d o i t se prendre préférablement, soit 

la mise en c o m m u n a u t é , soit la quotité de 

m e u b l e s r é s e r v é e , le droit de la femme 

puisse dégénérer en u n e s imple créance d'une 

s o m m e égale à l 'excédant de valeur. Mais il 

n'en peut être ainsi quand la réserve frappe 

sur cerlains objets dé terminés et spéciale

m e n t indiqués dans le contrat , tels que les 

d i a m a n s , l 'argenter ie , e tc . Disons donc que 

si le contrat de mariage c o n t e n a i t , au profit 

de la f e m m e , u n e réserve bien spéciale de ses 

bagues et j o y a u x , il serait bien difficile de ne 

pas voir dans ce l te réserve l ' intention de lui 

en conserver e x c l u s i v e m e n t la propriété. La 

nature m ê m e de ces o b j e t s , leur destination 

toute personnel le à la f e m m e , le prix d'affec

tion qu'e l le est présumée y attacher, ne per

met tent pas de supposer qu'e l le n'ait entendu 

s'en assurer q u e la va leur . O r , comme on 

doit rechercher avant tout l ' intention com

m u n e des c o n t r a c t a i s , pour interpréter les 

convent ions ; qu'enfin l'association conjugale 

comporte toutes les s t ipulat ions qui ne sont 

pas contraires a u x bonnes mœurs et à la loi , 

n o u s pensons qu 'en présence d'une par-

so ient confondus dans les b iens de la c o m m u 
nauté ; q u e la f e m m e n'est pas créancière in 

specie des meubles réservés , mais s e u l e m e n t 
de leur va leur , c l qu'el le ne serait pas ad
mise à en exercer la reprise en nature , lors 
m ê m e qu' i ls existeraient encore à la d i sso lu
t ion de la c o m m u n a u t é ( n° 325 ) ; M M . Mer
l in (Réf., v° Réal isat ion ) , Delv incourt ( t. 3, 
p . 78 ) ; et Battur ( n» s 153 et 1 8 1 ) , adoptent 
la doctr ine de Poth ier . 

Toul l ier (t. 12, n" 377-379 ; t. 1 3 , n» 320), 
e t M . Duranton ( t , 1 4 , n " 3 1 8 ; t. I 5 , n ° s 2 i 
et 4 9 ) , sont d'une opinion contraire ; ils d i s 
t inguent entre les choses fong ib les , les capi
taux ou les valeurs dont le m a r i , c o m m e usu
fruit ier , ne peut faire usage sans en disposer, 
et les m e u b l e s corporels ou corps c e r l a i n s , 
exc lus de la c o m m u n a u t é , qu i , ne se c o n 
s o m m a n t pas par l 'usage , do ivent par c o n s é 
q u e n t être rest i tués en nature . 

Mais à cel te opinion on oppose l'art. 1503 
C. c iv . , qui ne donne à chacun des époux le 
droit de reprendre , lors de la dissolut ion de 
la c o m m u n a u t é , que la valeur de ce dont le 
mobi l i er qu'i l s'est réservé excédait sa mise 
e n c o m m u n a u t é . Cet article , d i t -on , ne dis
t ingue pas entre les d iverses natures de m o 
b i l i er , et l'on ne doit pas admet tre une d i s 
t inction qui n'est pas dans la loi . 

On peut encore tirer argument en faveur 
de la doctrine de Po th i er , de trois arrêts de 
la cour royale de Paris (21 j a n v . , 15 avril 
e t n mai 1837. S . -V . 37. 2 . 3 0 5 ; D. P . 37. 
2 . 1G3; J . P . 37. 197, 491 et 492 ). 

Sans vouloir entrer ici dans u n e discussion 
approfondie , qui trouvera m i e u x sa place aux 
mots Contrat de m a r i a g e , R é a l i s a t i o n , Pro
pres convent ionne l s , nous rappel lerons avec 
Toul l i er , à l'appui de son o p i n i o n , les a r 
t icles 1510 et 1532 C. civ. L'art. 1510 ne 
donne aux créanciers personnels de l 'un et 
de l'autre des époux le droit de poursuivre 
l eur pa iement sur le mobi l i er propre à cha
cun d 'eux , c o m m e sur tous les autres biens 
d e la c o m m u n a u t é , sans égard aux d is t inc
t ions qui seraient réc lamées , qu'autant q u e 
ce mobi l ier n'aurait pas été constaté par un 
inventa ire ou état authent ique . D o n c , si les 
m e u b l e s réservés par la f e m m e ont été régu
l i è r e m e n t constatés , ils ne doivent pas se 
confondre dans ceux de la c o m m u n a u t é , la 
f e m m e en conserve la propriété ; e l le peut les 
r e v e n d i q u e r conlre les créanciers de son 



reille clause, la femme serait admise à reven 
diquer, contre le mari ou ses créanciers, la 
propriété de ses bagues et joyaux. 

Si les époux se sont mariés sans commu
nauté , il ne peut y avoir de difficultés sé
rieuses relativement à la propriété des bagues 
et joyaux de la femme , d'après ce qui a été 
dit plus haut ; il ne peut y en avoir aucune, 
en cas de séparation de biens. 

9. Sous le régime dotal, la femme peut se 
constituer en dot, comme tous ses autres 
biens, les bagues et bijoux qu'elle a reçus 
comme présens de noces, ou qui lui apparte
naient à tout autre titre. Us suivent alors la 
loi du contrat. Mais si elle veut se conserver 
le droit de les retirer en nature à l'époque de 
la dissolution du mariage , elle doit éviter, 
en les comprenant dans sa constitution de dot, 
de leur donner une estimation , ou bien elle 
doit déclarer que l'estimation n'en rend pas 
le mari propriétaire ; autrement elle n'aurait 
droit qu'au prix de l'estimation, qui ne de
viendrait même exigible qu'un an,après la 
dissolution du mariage (art. 1564 et 1565 C. 
civ. ).—V. Dot. 

10. Si le contrat de constitution de dot ne 
parle pas des bagues et joyaux , la femme 
pourra réclamer comme paraphernaux les 
diamans, pierreries et bijoux à son usage per
sonnel. On ne pourrait lui opposer la maxime, 
que tous les meubles qui sont dans la maison 
maritale sont censés appartenir au mari jus
qu'à preuve contraire ; cette présomption de
vrait céder devant une autre présomption 
plus forte , celle qui résulte de la nature des 
objets et de leur destination personnelle ( voy. 
Toullier, 1 .14 , n° 271 ). — V. Paraphernaux. 

11. Des bagues et joyaux considérés 
comme avantages matrimoniaux.—Les ba
gues et joyaux, considérés comme avantages 
matrimoniaux, étaient d'un usage général 
dans les provinces régies par le droit écrit. 
On désignait par là un don de noces, un 
gain de survie, une espèce d'augment sti
pulé en faveur de l'un des époux; mais le 
plus ordinairement en faveur de la femme. 

Us étaient dus , ainsi qu'on l'a dit plus 
haut, en vertu du slatut matrimonial ou du 
contrat de mariage. De là l'ancienne divi
sion des bagues et joyaux en coutumiers et 
préftx ou conventionnels. 

12. Il n'y a plus aujourd'hui de bagues et 
joyaux coutumiers (art. 1390 C. civ. ); ils 
ne peuvent être dus à la femme qu'en vertu 

d'une stipulation, sauf ce qui a été dit plus 
haut, n° 5. 

Mais, comme les contrats de mariage com
portent toutes les stipulations qui ne sont pas 
formellement défendues par les lois , on peut 
encore y insérer aujourd'hui toutes celles 
qui ont pour objet d'assurer à l'un des époux, 
soit à titre de dispositions entre-vifs, soit à 
cause de mort, tout ou partie des diamans , 
bagues , joyaux ou autres objets précieux à 
son usage personnel, ou une somme fixe d'ar
gent pour lui en tenir lieu. Ces sortes de sti
pulations , qui répondent exactement à ce 
qu'étaient autrefois les bagues et joyaux con
ventionnels ou préfîx, sont même devenus 
d'un usage presque général. 

Toutefois, si la stipulation des bagues et 
joyaux était conçue dans des termes tels, que, 
pour l'apprécier dans son ensemble, on fût 
obligé de se référer à des lois ou coutumes 
abolies, elle devrait être annulée , ainsi que 
l'a décidé la cour de Grenoble le 6 juin 1829 
( S.-V. 30. 2 . 152 ; D. P. 30 . 2. 110. ). C'est 
une conséquence de la prohibition portée par 
l'art. 1390 C. c iv . , aux termes duquel les 
époux ne peuvent plus stipuler d'une ma
nière générale que leur association sera ré
glée par l'une des coutumes , lois ou statuts 
locaux actuellement abrogés. 

13. La convention la plus ordinaire aujour
d'hui est la clause par laquelle on stipule que 
le survivant prélèvera, avant le partage de la 
communauté, si c'est le mari, ses habits, 
linge et bijoux, ses chevaux, sa bibliothè
que , etc.; si c'est la femme, ses habits, 
linge, dentelles, bijoux, bagues et joyaux, 
pierreries et diamans (art. 1515 C. civ. ). — 
V. Préciput. 

Ce droit peut être accordé en faveur de 
l'un des conjoints seulement, ou réciproque
ment à l'un et à l'autre. 

Il peut être limité ou illimité. Il est limité 
si l'époux survivant n'est autorisé à re
prendre ses bagues et joyaux, que jusqu'à 
concurrence d'une somme déterminée ; il 
est illimité quand la convention lui alloue 
ses bagues, joyaux, bijoux, ou toute autre 
espèce de meubles, sans limitation de valeur; 
et alors ce préciput s'étend à tout ce qui se 
trouve de bagues, joyaux ou meubles du 
genre ou de l'espèce désignés dans le contrat, 
quelle qu'en soit la valeur. 

Dans ce cas, il faut avoir soin d'énoncer 
clairement les choses que l'on veut compren-
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dre dans la disposition. Ainsi, par exemple, 
ìeslinge, bardes,dentelles,ne comprendraient 
pas les bagues et joyaux , et réciproquement. 

14. Le préciput peut consister en une 
somme d'argent, pour tenir lieu au survi
vant de bagues et joyaux ; enfin il peut être 
accordé à la femme survivante , même en cas 
de renonciation à la communauté , pourvu 
que celte condition soit expressément stipu
lée ( art. 1515 ). 

15. Cette stipulation esl rangée dans la 
classe des gains de survie, auxquels, par 
conséquent, la mort naturelle ou civile seule 
donne ouverture (ari. 1517, 1518 C. civ.). Elle 
n'est point regardée comme un avantage su
jet aux formalilés des donations, mais comme 
une convention de mariage (art. 1516 ) ; aussi 
ne donne-l-elle pas lieu au droit de muta
tion; mais elle est sujette à réduction lors
qu'il en résulte un avantage qui excède la 
portion disponible, et notamment en ma
tière de secondes noces. Enfin les bagues et 
joyaux formant l'objet du préciput sont, 
comme toutes les autres valeurs de la com
munauté, le gage des créanciers de cette 
communauté , qui peuvent les faire vendre, 
sauf le recours de l'époux contre la succes
sion du prédécédé (art. 1519). —V. Commu
nauté , Partage, Préciput. 

Il arrive aussi qu'au lieu de la stipulation 
d'un préciput, certains contrats de mariage 
contiennent une donation entre-vifs , par le 
mari à la femme , d'une quantité déterminée 
de bagues ou joyaux , ou d'une somme fixe 
pour lui en tenir lieu. Ces sortes de dona
tions n'étant point censées faites sous la con
dition de survie du donataire, si cette con
dition n'est formellement exprimée (art. 1092 
C. civ. ) , il faut décider, dans ce cas, que le 
droit de la femme se transmet à ses héritiers, 
qui peuvent réclamer du mari les bagues et 
joyaux ou la somme déterminée. 

Mais si l'on s'est contenté, sans recourir à 
la forme d'une donation entre-vifs , de con
venir, dans le contrat de mariage, que la fu
ture épouse aura, pour ses robes , bagues et 
joyaux , une somme déterminée , cette stipu
lation devra être considérée comme une sti
pulation de préciput, et par conséquent ne 
pourra profiler qu'à la femme personnelle
ment, et jamais à ses héritiers. Tel était l'u
sage constant des pays de droit écrit, et la 
jurisprudence des arrêts était conforme à cet 
usage. 

BLANCHE. 

16. Les dons en argent, pour plus amples 

bagues et joyaux, faits par le mari à la 
femme mariée sous le régime dotal, parti, 
cipent-ils du caractère de la dot , et sont-ils 
comme elle inaliénables? Cette question a été 
résolue négativement par un arrêt de la cour 
de Bordeaux , du 3 août 1832 (S.-V. 3 3 . j . 
34 ; D. P. 33 . 2 . 61 ). Cette cour a décidé 
avec raison que le privilège de l'inaliénabilité 
de la dot étant une exception au droit com
mun , celte exception, quelque favorable 
qu'elle fût , devait être bornée au seul cas 
pour lequel elle avait été établie: il s'agissait 
d'une somme de 50 ,000 fr. donnée par un 
mari à sa femme pour lui tenir lieu de plus 
amples bagues et bijoux , et que celle-ci avait 
engagée.— L'importance de la somme rend la 
décision d'autant plus remarquable. 

Il faut bien observer, à l'égard de cette 
décision , la différence qui existe entre les 
bagues et joyaux qui sont donnés à la femme 
comme présens de noces et qui deviennent ainsi 
sa propriété au moment de la célébration du 
mariage , qu'elle peut conséquemmenl com
prendre dans son apport dotal, et le don de 
survie de bagues et joyaux , qui n'a d'effet, 
comme tous les avantages matrimoniaux, 
qu'à la dissolution du mariage.—V. Gains de 
survie. 

17. Le Code de commerce contient, à l'é
gard de la femme d'un commerçant, des dis
positions qui modifient, en cas de faillite du 
mari, les droits qu'elle pourrait avoir sur ses 
bagues et joyaux : « Tous les meubles, porte 
l'art. 554 , effets mobiliers, diamant, ta
bleaux, vaisselle d'or et d'argent et autres 
objets, tant à l'usage du mari qu'à celui de la 
femme, sous quelque régime qu'ait été formé 
le contrat de mariage, seront acquis aux 
créanciers , sans que la femme puisse en re
cevoir autre chose que les habits et linge à 
son usage, qui lui seront accordés d'après les 
dispositions de l'art. 529 . Toutefois la femme 
pourra reprendre les bijoux, diamant et vais
selle qu'elle pourra justifier, par état légale
ment dressé, annexé aux actes ou par bons 
et loyaux inventaires, lui avoir été donnés 
par contrat de mariage, ou lui être advenus 
par succession seulement «(V. aussi l'art. 549 
C. comm. ). 

BAGUETTE BLANCHE. C'était un signe 
de la puissance publique. Aux termes de l'ar
ticle 8 de la loi du 28 fév.-n avril 1791, « le' 
officiers ministériels chargés de l'exécution 
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des jugemens, mandemens , saisies, ordon
nances et contraintes par corps contre un ci
toyen, lui présenteront une baguette blan
che , en le sommant d'obéir. Aussitôt après 
l'apparition de ce signe, toute résistance sera 
réputée rébellion. » 

Aujourd'hui, les officiers ministériels ne 
sont plus astreints à l'accomplissement de 
cette formalité. Il suffitqu'ils soient porteurs 
de titres ou pièces revêtues de la formule 
exécutoire.—V. Contrainte par corps, Exé
cution des jugemens et actes, etc. 

BAIL(t).—t.—Le mot bail avait autrefois 
plusieurs acceptions. Il signifiait tantôt un 
droit de garde , de défense, de tutelle ( Voy., 
pour l'étymologie, v° Bailli), tantôt l'abandon 
d'une chose pour un prix quelconque et sous 
diverses conditions. Dans cette dernière ac
ception , il tire son origine des mots bailleta 
ou baillagium. Ducange et son continuateur 
Carpentier disent : bailleta traditio ad cen-
sum, localio ; — baillagium dalio ad cen-
sum, localio. 

2. Depuis, la dénomination de bail s'est 
appliquée f a u x différentes espèces de louage 
de choses; 2° à certains contrats qui parti
cipent à la fois de la vente et du louage, ou 
qui ne constituent même que des ventes. La 
féodalité , en attachant des prérogatives po
litiques à la propriété immobilière, a pro
duit ces résultat, que les possesseurs des 
terres se sont déterminés difficilement à les 
aliéner, et que lorsqu'ils ont été obligés de le 
faire, ils ont cherché à dissimuler le vérita
ble caractère de leurs actes. Les baux ont dû 
se multiplier, parce qu'il était plus avanta
geux pour le propriétaire de Jouer que de 
vendre; et l'on a dû s'efforcer de donner aux 
ventesl'apparencedebaux, parce que la vente 
enlevait les prérogatives utiles et les droits 
honorifiques, tandis que le bail les conservait. 
On est même arrivé à se placer sur les limites 
qui séparent la vente du louage , de manière 
à laisser dans le doute, lequel de ces deux 
contrats dominait dans la convention ; et on 
a fini par appliquer la dénomination réservée 
pour les contrats de louage à des actes trans
latifs de la propriété. — V. les mots Bail à 
cens , Bail à culture perpétuelle , Bail à lo

t i ) Cet article ainsi que tous les baux appartien
nent à M. Duvergier , avocat à la cour royale de Pa
ris , continuateur des OEuvres de Toulh'er. 

catairie perpétuelle , Bail emphytéotique , 
Bail à complant, Bail à domaine congéable , 
Bail à rente, etc. — V. aussi Champart. 

3 . Plusieurs de ces baux sont encore en 
usage-, mais, d'après les principes du Code 
civil, ta dénomination de bail ne doit s'ap
pliquer qu'aux différentes espèces de louage 
de choses tant mobilières qu'immobilières. 
Ainsi l'art. 1 7 1 1 , qui énumère les diverses 
espèces de louage, s'exprime ainsi : « On ap
pelle bail à loyer le louage des maisons et ce
lui des meubles; bail à ferme celui des hé
ritages ruraux; bail à cheptel celui des 

animaux dont le profit se partage entre le pro
priétaire et celui à qui il les confie.... » 

4. Du mot bail , on a fait bailleur, qualifi
cation qui s'applique à celle des parties qui 
contracte l'obligation de procurer la jouis
sance ; et, par opposition, on désigne sous les 
noms de preneur, locataire, colon, fermier 
ou cheptelier, selon la nature des choses 
louées et le caractère des stipulations, celle 
des parties à qui la jouissance est procurée. 

Nous examinerons les principes et les effets 
des baux régis par le Code civil, sous les mots 
Louage, Louage de choses, Louage à cheptel. 
— V. ces différens mots. 

L'art. 1 7 1 1 C. civ. mentionne aussi, sous 
le nom de loyer, le louage du travail et du 
service. — V. Louage d'ouvrage et d'indus
trie. 

BAIL ADMINISTRATIF. — V. Baux ad
ministratifs. 

BAIL A CENS. « Le bail à cens, dit Po-
thier ( Traité des cens , p. 1 " ) , est un con
trat par lequel le propriétaire d'un héritage 
ou d'un droit immobilier l'aliène, sous la 
réserve qu'il fait de la seigneurie directe, et 
d'une redevance annuelle en argent ou en 
fruits, qui doit lui être payée par le preneur 
ou ses successeurs, en reconnaissance de la
dite seigneurie. Cette redevance annuelle 
s'appelle cens. 

» Il résulte de la définition que nous avons 
donnée , ajoute le même auteur, qu'il est de 
l'essence du contrat de bail à cens qu'il con
tienne la réserve, de la part du bailleur, delà 
seigneurie directe et d'un droit de redevance 
annuelle récognitive de ladite seigneurie. 
En cela le bail à cens diffère du simple bail 
à rente foncière, lequel ne contient la réserve 
d'aucune seigneurie de l'héritage, mais d'une 
simple charge et redevance foncière. » 



Selon D u m o u l i n , le ecns n'était qu 'une 

redevance fictive , indicative de la se igneur ie 

d i rec te , et distincte des autres redevances 

foncières par sa modic i té : census sumitur 

pro modico canone annuo quod prœslalur 
in recognitiontm domina directi et jurium 
dominicalium ( Cout. de P a r i s , § 7 3 , n° 2 0 ) . 

Mais cette opinion a trouvé des contradic

teurs , et l'on a soutenu que souvent le cens 

consiste en u n e redevance proport ionnée au 

véritable produit de la chose assurée ( H e r v é , 

Traité des mat. féod., I. 5 , p . 01 ). Sur u n e 
foule d'autres points les jur isconsultes étaient 

éga lement divisés ; m a i s , sans les suivre dans 

leurs controverses , bornons-nous à dire q u e 

les pr inc ipaux attributs du cens éta ient \'a-

mende, faute de pa iement , aussi appe lée dé

faut, les corvées, les lods et ventes, le reirait 
censuel, Vimprescriplibilité. 

Les lois abol i t ives de la féodalité ont a t 

teint les baux à cens, pu i sque , se lon le droit 

c o m m u n , le m o t cens emporte avec lui l ' idée 

d'une rente payée au se igneur . C e p e n d a n t , 

dans que lques parties de la France , et s p é 

c i a l e m e n t en A u v e r g n e , on entendait par 

cens u n e redevance q u e l c o n q u e , m ê m e un 

s imple fermage; alors le cens n'avait rien de 

f é o d a l , et la rente qui le représentait a d û 

être considérée c o m m e foncière et seu le 

m e n t rachetable . C'est ce qu'a jugé la cour 

de cassation le 11 germ. an x m , sur les con

clusions de M. Merl in ( Jlép., v° C e n s , § 5 ) , 

et par plusieurs arrêts postérieurs ( 21 b r u m . 

an X I V . S . - V . G. 1. 2 5 0 ; D . A . S. 4 7 G ; — 

15 mars 1824. S . - V . 25 . 1. 2 1 9 ; D . A . 8. 

477). 

La redevance à laquel le on donnait la qua

lification de surcens ou arriére-cens n'a pas 

été abol ie non plus par la loi du 17 jni 11 .1793 . 

Le surcens n'avait pour objet que de spécifier 

u n e redevance payable i m m é d i a t e m e n t après 

l e c e n s , o u , c o m m e dit F e r r i è r e s , « un s e 

cond cens non se igneur ia l , et qui n'emporte 

point lods et ventes . » Aussi la cour de cassa

tion a- t -e l le décidé que le surcens et arrière-

cens constitués séparément du cens ne sont 

p o i n t , de leur nature , un droit féodal ( 5 mai 

1817. S . -V. 17. 1. 239 ; D . A . 8. 5 0 5 ; — 

17 niv. an x m . S . - V . 2 0 . 1 . 402 ; D . A . 8. 

5 1 0 ) . — V . Arr ière -cens , Cens . 

B A I L A C H E P T E L . - V . Cheptel . 

B A I L A COLON P A B T I A I R E . - V .Louagc . 

B A I L A COLONGE. - V . Rente foncière. 

B A I L A C O M P L A N T ( 1 ) . On désignaitau-

trefois , sous l e n o m de bail à comptant, un 

contrat par l eque l le propriétaire de terres 

en rapport ou de terrains non cultivés les 

cédait à u n fermier , à la charge par celui-ci 

de les planter en vignes s'ils é ta ient incultes, 

ou de les cu l t iver s'ils é ta ient déjà plantés,et 

de r e n d r e a u p r o p r i é t a i r e unecerlainequotité 

de fruits et de les conduire à son pressoir, 

avec la condi t ion que , faute par le preneur 

de rempl ir e x a c t e m e n t ces obligations, le bail 

serait résolu sans formal i t é s de justice. 

1. Les b a u x à comptant étaient principale

m e n t en usage dans les env irons de Nantes, 

et dans le ressort des c o u t u m e s du Maine, 

du P o i t o u , d ' A n j o u , de La Boche l l e , de Saint-

Jean-d 'Ange ly . Ceux qui avaient lieu aux en

v irons de N a n t e s ava ient u n caractère parti

cu l ier . N o u s constaterons les différences qui 

ex i s ta ient en tre ces baux dans les diverses 

c o u t u m e s , en e x a m i n a n t la question de savoir 

s'ils sont encore l ic i tes sous la législation 

actue l l e . 

On a d i s t ingué deux sortes de bauxàcom-

plant : les u n s , par lesquels le -bailleur trans

metta i t au p r e n e u r la propriété en même 

temps que la jou issance de la chose; les au

tres , par lesque ls il retenait la propriété et 

ne conférait q u e la jouissance . 

2. Ces sortes de b a u x , ainsi que les rede

vances y attachées , ont - i l s été atteints parles 

lois abol i t ives de la f éoda l i t é , ou du moins 

sont- i l s s o u m i s au rachat , aux termes deslois 

des 4 août 1789 , 18 -29 déc . 1790 et 2 prair. 

an 11? V r a i s e m b l a b l e m e n t la première ques

t ion n e s'élèvera p lus désormais ; mais la se

conde peut se présenter encore . A u surplus, 

la solut ion de l 'une et de l'autre dépend du 

caractère de cette espèce de baux. En effet, 

s'ils sont translatifs de la propriété , l'aboli

t ion a pu les at te indre lorsqu'i ls étaient enta

chés de féodal i té ; s'ils ont échappé à l'aboli

t ion, c o m m e n'ayant r ien de féodal, le rachat 

peut être exercé à l e u r é g a r d . — A u contraire, 

s'ils ne confèrent au p r e n e u r que des droits 

qui dér ivent d'un bail o r d i n a i r e , les rede-

(1) Complanter est planter tout un terrain de 
jeunes plants. On a consacré particulièrement ce 
mot aux plants de vignes ; et c'est delà que plusieurs 
coutumes ont donné le nom de comptant à la portion 
que le seigneur prend sur les fruits des vignes qu'il 
a baillées à complanter, cultiver ou exploiter (V. 
M. Merlin, Rép., V»Comptant). 



BAIL A COMPLANT. 

i vances n'ont point subi l'influence des lois 
I abolitives ; elles ne sont pas même sujettes au 

rachat. 
I M. Merlin a soutenu (Répertoire, v° Vignes, 
I n° 2) ,1a cour royale de Poitiers et la cour de 
: cassation ont jugé ( 10 oct. 1808. S.-V. o. 1. 
I 119; D. A. 8. 522) que les baux à complant, 
l étant translatifs du domaine utile , la loi du 
i| 17 juill. 1793 leur était applicable. — Mais, 
li selon un avis du conseil d'état, du 4 therm. 
il an vin, « le bail à complant ne transfère au 
s preneur aucun droit sur la propriété; celui-ci, 
j ses héritiers ou représentans ne possèdent 
ii qu'au même titre et de la même manière que 
i les fermiers ordinaires, sauf la durée de la jouis

sance: ainsi la portion des fruits que se sont 
l réservée les bailleurs doit leur être payée, 
j sans difficulté, par les preneurs , lesquels ne 
) peuvent forcer les bailleurs d'en recevoir le 

rachat. » 
3. Pour concilier ces décisions en apparence 

contradictoires, on a prétendu qu'il y a deux 
variétés de baux à complant : les uns transla
tifs de propriété , les autres n'ayant d'autres 
effets que ceux des baux ordinaires, sauf la 
durée. C'est dans cette dernière classe, dit-on, 
quel'avis du conseil d'état, du 4therm. anvnt, 

! a rangé les contrats qui sont usités dans le dé-
' partement de la Loire-Inférieure, sous le nom 

de baux à devoir de tiers et de quart.En ad-
N mettant celte distinction , il faut déterminer 
I les clauses et les circonstances qui impriment 
l ( aux baux l'un ou l'autre caractère. M. Mer-
s lin et la cour royale de Poitiers ont pensé que 

lorsque le droit conféré au fermier est perpé
- tuel et incommutable, le bail doit être con-
' sidéré comme équivalent à un acte transla-

lji tif de propriété; qu'au surplus le droit ne 
k cesse pas d'être perpétuel et incommutable, 
•i par cela seul que le bailleur se serait réservé 

ii de rentrer dans son fonds, soit en cas d'ex-
* tinction de la postérité du preneur sans li-
' mitalion de dégrés, soit pour défaut de 

culture, soit enfin a l'époque où les vignes 
I seront trop vieilles pour rapporter des fruits; 
i que, dans tous ces cas, l'événement opère ré

solution du droit qui avait été transmis, 
mais n'empêche pas que la propriété n'ait 
résidé sur la tête du preneur; que, pour 
ôter au bail le caractère d'acte d'aliénation, 
il faudrait que le bailleur eût la faculté de 
congédier le preneur à son gré, ou du moins 
qu'il fût stipulé que la jouissance du preneur 
cesserait à une époque Gxe, quelque éloignée 

qu'elle fût, ou même à une époque incertaine, 
mais dépendante d'un événement qui dût 
infailliblement arriver, tel que la mort de 
chacun des preneurs, celle de leurs enfans 
nés ou à naître , ou même celle de leurs 
petits-enfans. 

Nous reconnaissons que la qualité de fer
mier perpétuel et incommutable semble, au 
premier abord , devoir être confondue avec 
celle de propriétaire ; mais nous n'admettons 
pas comme vérité absolue que toutes les fois 
que la jouissance accordée au colon est indé
finie, quanta la durée et qu'elle n'est pas ré
vocable par la seule volonté du bailleur, il y 
ait transmission de la propriété. 

4. M. Boulay-Paty, rapporteur d'une com
mission spéciale au conseil des Cinq-Cents , 
sur la question de savoir si les baux à devoir 
de tiers ou de quart, en usage aux environs 
de Nantes , avaient été atteints par les lois 
abolitives de la féodalité, et si les redevances 
portées dans ces baux étaient sujettes au ra
chat, avait conclu que ces baux n'étant pas 
translatifs de propriété, les lois sur la suppres
sion des redevances féodales et celles sur le 
rachat des rentes et redevances foncières ne 
leur sont pas applicables. — Les événemens 
politiques ayant empêché que le projet de ré
solution, dans lequel ces conclusions se trou
vaient reproduites et formulées en articles , 
fût converti en lo i , l'avis du conseil d'état 
dont nous avons parlé vint lever les doutes, en 
adoptant l'opinion émise par |a commission.Ce
pendant il résulte,soit du rapport,soit des actes 
mêmes qui s'y trouvent annexés, que dans le 
département de la Loire-Inférieure , ces baux 
sont faits à perpétuité ; qu'ils ne sont pas ré
vocables au gré d u propriétaire ; que les seules 
causes de résolution admises par l'usage ou 
par la lettre des contrats sont le défaut de 
culture convenable, l'état des vignes devenues 
improductives, et d'autres faits de la même 
nature , entièrement indépendans de la vo
lonté du bailleur. 

Ainsi M. Merlin est dans l'erreur lorsqu'il 
suppose que l'avis du conseil a déclaré les baux 
à devoir de tiers et de quart non translatifs de 
propriété, parce qu'ils ne sont pas incommu-
tables el perpétuels ( 1 ) . C'est quoiqueincom-

(1) On avait prétendu que l'avis du conseil d'état 
du 4 therm. an vin ne s'appliquait qu'aux quinze 
baux dont l'appréciation lui avait été soumise. Mais 
la cour de cassation a fait juslicede cette prétention, 
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mutables et perpétuels qu' i ls ont é té a s s i m i 
lés à des baux ordinaires , sauf la d u r é e . E t l'on 
c o m p r e n d , e n effet, que certaines st ipulat ions 
des actes , ou l'usage qui y s u p p l é e , p e u v e n t , 
nonobstant la perpétuité et l ' incommutabi -
l ité des droits qui sont t r a n s m i s , d é m o n t r e r 
que le bai l leur n'a pas entendu abdiquer sa 
qual i té de proprié ta ire ; que s'il a consenti à 
a l iéner les fruits et la superficie , il a voulu 
conserver le fonds. L'avis du consei l d'état 
s ignale c o m m e une c irconstance de laquel le 
il résulte que les bai l leurs restent proprié
taires , l'obligation pour e u x de payer les con
tr ibut ions . M. Boulay-Paty, dans son rapport, 
en indiquait plusieurs autres : « Le bail dont 
il s'agit, disait- i l , présente pour parties c o n 
trac tantes , d'un c ô t é , un propriétaire d'un 
fonds r u r a l , désigné par le titre de bailleur; 

d'un autre côté , un cul t ivateur dés igné sous 
le titre de preneur. P lus on analyse ces baux 
de v i g n e s , plus on en combine les termes et 
les d i spos i t ions , plus on est convaincu , 1° 
qu'ils ne s 'étendent pas au-delà du droit de 
planter et de cult iver ; 2° que là se borne te l 
l ement la concess ion, que le preneur ne peut 
pas disposer d'un seul pied d'arbre; 3" q u e 
s'il laisse périr la v i g n e , son titre s'éteint de 
plein droit et par la seule force des c h o s e s ; 
4° qu'il a si peu le droit d'user et d'abuser, 
qui caractérise la propr ié té , et que son titre 
est si précaire, qu'il ne peut pas m ê m e v e n 
danger sans que le propriétaire ait fixé le 
jour où la vendange doit c o m m e n c e r , et ait 
permis d'ouvrir la v igne. » — V . P a n de v e n 
dange. 

5. Le rapporteur faisait remarquer que ces 
preuves étaient bien suffisantes pour établir 
le droit de propriété des bai l leurs. « Cepen
dant , ajoutait-il , ces preuves se fortifient e n 
core par des faits d'une autre nature . D'abord 
les propriétaires bail leurs ont s e u l s , et dans 
tous les temps , sous l'ancien rég ime c o m m e 
sous le n o u v e a u , acquitté les impôts et toutes 
les charges foncières; aujourd'hui , i l s sont e n 
core portés sur tous les rôles de la c o n t r i b u 
tion foncière, à raison de ces v ignes , parce que 
l'usage local les a toujours regardés c o m m e 

en décidant que cet avis s'appliquait à tous les baux 
à devoir de tiers eu de quart, usités dans le départe
ment de la Loire-Inférieure, cl que les redevances 
établies par ces baux n'étaient pas, en conséquence, 
rachetables par le preneur (7 août 1837. S.-V. 
37. 1. 864 ; D. P. 37. 1. 407). 

B A I L A C O M P L A N T . 

l e s seuls propriétaires d u fonds ; eux seuls ont 
toujours été chargés de la confection et de 
l 'entret ien des c h e m i n s ; e u x seuls fournis
sa ient , soit au s e igneur , soit au roi , aveu on 
déclaration des v ignes à t iers et à quart, qu'ils 
é n o n ç a i e n t sous la dénominat ion de budget 
emplacement ; et jamais les détenteurs n'en 
ont fourni. Il y avait q u e l q u e chose de plus 
part icul ier encore , c'est que lorsque les pre
neurs se trouvaient à la fois propriétaires de 
v ignes franches , et p r e n e u r s de vignes à quart, 
ils fournissaient des reconnaissances pour les 
premières et jamais pour les dernières, quoi
que cont iguos et s i tuées dans la même mou
vance , parce qu'e f fec t ivement , n'étant que 
s imples fermiers , i ls n e pouvaient donner re
connaissance de ce dont ils n'étaient pas pro
priétaires. D'un autre côté , les preneurs ne 
fournissaient j a m a i s a u x propriétaires de titres 
n o u v e a u x (appelés altournances en Bretagne). 
Cette précaut ion , qui a pourobjetde prévenir 
la prescr ip t ion , est inut i le quand le posses
seur ne jouit pas c o m m e propriétaire. Enfin, 
re lat ivement à la rente , ou redevance fon
c ière , on ne saurait déguerp ir qu'en abandon
nant l ' i m m e u b l e arrenté dans le même état 
où il était lorsqu'on l'a reçu ; ici le preneur 
de la v igne à devo ir de tiers ou quart l'aban
d o n n e , q u o i q u e en mauva i s état, et sans être 
tenu à a u c u n ré tabl i s sement . Tels sont, ci
toyens represen tans , les caractères distinctifs 
du bail à devoir d e tiers e t de quart dans le 
département de la Loire-Infér ieure , caractères 
qui se t rouvent trueés d'une manière claire et 
précise dans tous l e s titres qui vous sont pré
sentés et par l 'adminis trat ion centrale et par 
les propriétaires , soit q u e les litres émanent 
d'un ba i l l eur c i -devant se igneur de lief,soil 
qu'i l n'eût pas c e l t e qua l i t é . » 

0. M. M e r l i n a p u s o u t e n i r , et la cour de 
cassation déc ider avec r a i s o n , dans l'espèce 
qui lui é lai lsoumise,qu'unbailàcotnplantpcr-
pétuel et irrévocable élaittranslatifdeproprié-
té ; mais c e t a u t e u r a présenté une théorie trop 
a b s o l u e , en disant q u e tous les baux irrévo
cables et perpétue l s o n t le m ê m e caractère. 
N o u s croyons avoir d é m o n t r é que c'est en pé
nétrant plus avant dans la convention , eu 
appréciant les obl igat ions respectives du bail
l eur et du preneur , te l les qu'el les résultent 
de la c lause d u c o n t r a t , ou de l'usage des 
l i e u x , qu 'on peut décider avec certitude s'il 
y a ou non transmiss ion de la propriété, et 
par su i te si les r e d e v a n c e s sont aujourd'hui 



8. Toutes les redevances perpétuelles, même 
celles qui ont été établies pour concession de 
la propriété d'un immeuble, étant maintenant 
racbetables et mobilières, et n'ayant plus que 
le caractère de créances personnelles avec 
hypothèque privilégiée sur l'héritage aliéné, 
elles ne sauraient donner lieu à une action 
possessoire, soit qu'il y ait refus par le débi
teur de la payer, soit qu'il y ait de la part 
d'un tiers prétention de la percevoir. Ainsi , 
quels que soient la nature et les effets qu'on 
veuille attribuer aux baux à complant, le 
bailleur ne peut agir par voie de complainte, 
La cour de cassation l'a ainsi jugé ( 2 6 janv. 
1826. S.-V. 27. 1. 228 ; D. P. 26 . 1. 1 2 8 ; — 2 9 
juill. 1828. S.-V. 28. 1. 317 ; D. P. 28 . 1. 356 ; 

— 9 août 1831 . S.-V. 3 1 . 1. 387 ; — 11 fév. 
1833.S.-V. 33 . 1. 183 ; D. P. 33 . 1. 137). 

Aussi ce n'est pas sans élonnement qu'on 
trouve une doctrine différente exposée par 
M. Henrion de Pansey , dans son Traité de 
la compétence des juges de paix (chap. 4 3 , 
§ 1 e r et 2). M. Carré partage la même opinion 
(Lois de la compétence, t. 2 , p. 324). Il est 
facile d'indiquer la cause de l'erreur dans 
laquelle sont tombés cessavans jurisconsultes; 
ils ont suivi l'opinion d'auteurs recomman-
dables qui écrivaient à une époque où les 
rentes foncières constituaient un droit réel et 
immobilier, et où par conséquent les actions 
possessoires pouvaient, à juste titre, être exer
cées par les créanciers troublés dans leurs 
droits; ils ont perdu de vue les changemens 
survenus dans la législation et l'influence 
qu'ils ont eue sur la nature des rentes fon
cières. 

BAIL A CONVENANT. — V. Bail à do
maine congéable. 

BAIL A CULTURE PERPÉTUELLE. C'é
tait un contrat par lequel un immeuble était 
affermé à perpétuité, à la charge par le pre
neur de le tenir constamment en état de cul
ture, et d'en payer annuellement une rede
vance au bailleur et à ses héritiers. 

Sauf la modification de dénomination, ce 
bail est la locatairie perpétuelle. Aussi les 
baux à culture perpétuelle ont-ils été décla
rés rachetables par le décret du 2 prair. an H. 
— V. Bail à locatairie perpétuelle. 

BAIL A DOMAINE CONGÉABLE ou A 
CONVENANT. — 1. — « Il existe de temps 
immémorial, dit M. Carré (Introduction à 
l'étude des lois relatives aux domaines con-
géables, et Commentaire de celle du 6 août 

¡ soumises ou non au rachat, d'après la loi du 
18-29 déc. 1790, et l'art. 530 C. civ. (1). 

7 . Les baux à complant étaient aussi en 
I usage dans le ressort des coutumes du Maine 
I (art. 177), de Poitou (art. 59 et suiv.), d'An-
, jou (art. 160) , de La Rochelle ( art. 62 ) , de 
, Saint-Jean-d'Angély (art. 1 8 , 21 et 1 2 7 ) ; 
. mais ils différaient de ceux qui se faisaient 

aux environs de Nantes. M. Boulay-Paty, 
3 dans son rapport, le dit expressément. Nous 
^ n'avons point entendu émettre une opinion 
j opposée, seulement nous avons dû montrer 

que le caractère des baux ne dépend pas uni
quement de la durée qui leur est donnée, et 

! nous avons cherché à indiquer les circon
stances qui peuvent, nonobstant la perpétuité 
de la jouissance accordée au preneur, faire 

<:_ décider que le bailleur est resté propriétaire. 

* Et, comme nous l'avons dit v> Bail em
phytéotique et à Locatairie perpétuelle, c'est 

' en combinant les règles et les usages anciens 
avec les principes de la nouvelle législation, 
qu'on devra résoudre les difficultés auxquelles 

'' donnerait naissance l'exécution des baux à 
1 complant dans les lieux où cette espèce de 

contrat est encore pratiquée. On trouvera, 
1 dans les passages du rapport de M. Boulay-
P Paty, que nous avons trancrits, les principales 
• règles que l'usage avait établies dans les en-
I virons de Nantes. Nous devons ajouter seu-
I lement, et nous puisons toujours à la même 
¡i source, que souvent on ajoutait une légère 
i> rétribution en volaille ou en argent aux re

devances en nature; que le bailleur conscr-
I vait la possession des arbres de toute espèce 
a et des haies; qu'il en jouissait privativement; 
l et que s'il laissait au preneur la tonture et 
Í Iesémondes, ce n'était qu'à condition d'en

tretenir les clôtures. Le preneur n'était pas 
i libre de changer la superficie du fonds ; le 
i bailleur avait le droit d'exiger, si des modi-
; ficalions étaient faites, que l'état primitif fût 
: rétabli. Sans aucun doute ces règles doivent 

encore aujourd'hui être appliquées, 
i — 

(1) Un second avis du conseil d'état du 21 vent, 
an x, approuvé le 23 fruct. de la même année, a 
décidé qu'il n'y avait lieu à examiner si la doctrine 
consacrée par l'avis du 4 therm. an v m devait s'é
tendre aux départemens de la Vendée et de Maine-
et-Loire ; qu'il suffisait que les vrais principes y 
fussent établis pour recevoir leur application par
tout où le» clauses des actes caractérisent la réserve 
de la propriété au bailleur. 



1791, p. 1"). dans cette partie de la ci-devant 
Bretagne que couvrent aujourd'hui les dé
partemens des Côtes-du-Nord , du Morbihan 
et du Finistère, un genre de contrat ou de 
tenue de fonds ruraux , appelé bail à conve
nant , ou bail à domaine congéable. » Ce sa
vant jurisconsulte recherche ensuite l'origine 
de ce contrat, inconnu non seulement dans 
les autres provinces du royaume, mais même 
dans le surplus de la Bretagne ; et après avoir 
indiqué de la manière la plus plausible l'é
poque à laquelle on doit la faire remonter, 
il explique les molifs qui ont fait adopter 
cette convention, qui lient à la fois de la vente 
et du louage. « Un marin entreprend un 
voyage de long cours, un guerrier est obligé 
de s'absenter pour la défense de la patrie , 
un négociant est forcé , pour suivre son com
merce , de s'éloigner de ses possessions ; un 
propriétaire veut s'affranchir des frais d'en
tretien et de réparation qui lui sont onéreux ; 
mais aucun ne veut abandonner sa propriété 
par une aliénation absolue ; tous s'arrêteront 
à un mode de jouissance qui leur épargne 
tous les embarras de l'administration de leurs 
biens, et qu i , en les dispensant des répara
tions , leur donne la certitude que les bàti-
mens seront entretenus, les terres bien cul
tivées, et que la portion de fruits qu'ils se 
réservent leur sera exactement payée sans 
avoir à craindre aucune insolvabilité. Or, le 
bail a convenant est la seule convention qui 
puisse garantir ces avantages. 

« C'est un bail à ferme d'un fonds, con
senti à un colon pour un temps déterminé, 
avec une vente, ou engagement pour le même 
temps, des édifices et superlices qui existent 
sur ce fonds. Le propriétaire y stipule en sa 
faveur un fermage annuel et modique; il se 
réserve expressément la propriété de son fonds 
et le droit de congédier ou d'expulser le co
lon à la lin du temps convenu , en lui rem
boursant, suivant leur valeur, à dire d'ex
perts, le prix des édifices et superfices, 
c'est-à-dire de tous les batimens et de tous 
les objets que l'art, la culture et le travail de 
l'homme ont élevés sur la superficie du sol. 
Le propriétaire conserve son droit, et par 
conséquent se nomme foncier. » 

2. Ainsi le bail à domaine congéable est un 
contrat composé de trois élémens : la pro
priété du fonds est louée moyennant une 
redevance annuelle connue sous le nom de 
rente convenancière ; les édifices et super

fices sont vendus au colon ou domanier;]^ 
propriétaire a le droit d'expulser ou de con
gédier le colon en lui remboursant la valeur 
des édifices ou superfices. De là l'expression 
de domaine congéable. » 

Ce contrat n'est donc point, dit Hévin ( 104s 

consultation, p. 478 ) , proprementvendition 
nilocalion, conduclionniemphytéose,super
ficie ni censive ; il tient quelquefois de tous 
ces contrats connus en droit civil; mais il 
diffère de tous. Cependant le caractère du 
louage y prédomine, puisque la vente qu'il 
renferme est résoluble. 

3. Chaque canton avait des usages parti
culiers qui , sans changer les caractères prin
cipaux que nous venons d'indiquer, les mo
difiaient dans l'application. Us étaienteonnus 
sous le nom ù'usemens. Plusieurs de ces use-
mens contenaient des dispositions bisarres 
et donnaient aux baux un caractère à peu 
près féodal. 

En conséquence, on soutint en 1790 que 
les lois abolitives de la féodalité devaient 
être appliquées au domaine congéable; mais 
l'assemblée constituante, distinguant ce qui 
était de l'essence de ce bail, et ce que les use-
mens avaient introduit d'abus , maintint le 
contrat en proscrivant tout ce qui lui parut 
entaché de féodalité ou contraire aux prin
cipes de la nouvelle législation ; c'est dans 
les lois des 30 mai, 1", G et 7 juin-6 août 
1791, que se trouve cette sage distinction. 

4. Mais le 27aoùt 1792, l'assemblée législa
tive, considérant que les baux à convenantouà 
domaine congéable participaient de la nature 
des fiefs , décida qu'ils étaient atteints parles 
lois abolitives de la féodalité ; et , dérogeant 
en tant que de besoin à la loi de 1791, dé
clara les domaniers propriétaires du fonds, 
comme ils l'étaient des édifices et superfices, 
et les autorisa à rembourser quand ifs le vou
draient les redevances dont ils étaient tenus 
( V. aussi la loi du 29 flor. an u ). 

« C'était, dit M. Toullier (t. 3 , n° 103), 
une violation du droit de propriété, tout 
aussi manifeste que si l'on avait donné aux 
propriétaires fonciers la propriété des édi
fices et superfices qui appartenaient aux co
lons. » « Aussi celte loi, ajoute-t-il, ou plutôt 
cet acte d'injustice, couvert du masque de la 
loi, fut abrogé par celle du 9 brum. an M, 
qui maintint tous les propriétaires fonciers 
dans la propriété de leurs terres, et remit en 
vigueur la loi du 7 juin-6 août 1791. » 



5. Toutefo is , il ne faut pas se m é p r e n d r e 
sur les conséquences de la loi d u 9 b r u m . 
an vi : e n abrogeant ce l le d u 27 août 1792 , 
e l le ne porta point at te inte aux actes faits sous 
l ' empire de cette dern ière loi et conformé
m e n t à ses disposi t ions . Ains i les domaniers 
q u i , dans l ' intervalle du mois d'août 1792 au 
mois de b r u m . an v i , avaient remboursé les 
rentes convenancières a u x propriétaires des 
domaines congéab le s , et q u i , au moyen de 
ce r e m b o u r s e m e n t , é ta ient devenus e u x -
m ê m e s propriétaires de la tenure , ne furent 
point dépoui l lés d u droit qu' i ls avaient ainsi 
acquis . 

M . Carré a consacré une grande partie 
de son traité à l ' examen de cette quest ion 
( p. 362 ) , et il l'a résolue en faveur des pro
priétaires fonciers; m a i s , malgré ses efforts, 
malgré l ' intérêt qu'il a su répandre sur la 
cause qu'il a embrassée , il ne n o u s paraît pas 
avoir réussi à justifier son sys tème. Toute 
l 'habileté de sa d ia lect ique n'a pu repousser 
celte grave èt s imple objection : les lois n'ont 

pas d'effet rétroactif; par conséquent la loi 
de l'an v i , en abrogeant ce l le de 1 7 9 2 , n'a 
pu détruire les droits acquis sous l ' empire 
de cel le-ci . Il n'eût fallu pour cela rien m o i n s 
qu'un texte formel. La jur i sprudence qui 
déjà , au m o m e n t où écrivait M. Carré (1S22) , 
n'était pas favorable à son opinion , l'a de
puis cette époque formel l ement condamnée 
( V . B e n n e s , 29 janv . 1S25. S . -V. 26. 2. 201; 
— Cass. , 16 ju i l l . 1828. S . -V. 2S. 1. 2 8 9 ; 
]). P . 28 . 1. 328 ) (1). 

fi. La loi de 1 7 9 1 , m o m e n t a n é m e n t abro
gée , puis remise e n v i g u e u r , présente donc 
aujourd'hui les disposit ions auxque l l e s sont 
soumis les baux à domaine congéable . On a 
supposé à t o r t , ce nous s emble , que la sur-' 
venance du Code civil l'avait effacée de notre 
législation. C o m m e règle d'une espèce parti
culière de contrats que le Code ne prohibe 
pas, m a i s d o n t i l n e dé termine point les effets , 

( I ) Mais il e s t bien é v i d e n t , c o m m e l'a reconnu la 

cour de cassat ion , que les arrérages des rentes c o n 

venanc ières , é c h u s et non payés dans l'intervalle de 

l'abolition au rétabl i ssement de ce c o n t r a t , sont l é 

g i t imement d u s , par le mot i f que la loi du 9 b r u m . 

an v i , en considérant c o m m e non avenue cel le du 27 

août 1792 , e t en ordonnant l ' exécut ion du décre t 

de 1791 , la p r e m i è r e loi a du n é c e s s a i r e m e n t être 

privée de tout son cflet (3 août 1 8 1 2 . S . - V . 13 . 1. 8 7 ; 

D . A. 6 . 3 7 2 ) . 

el le n'est abrogée ni e x p r e s s é m e n t , n i taci 
t ement . L'art. 16 de la loi ind ique c o m m e n t 
el le doit se combiner avec le droit c o m m u n : 
« Seront au s u r p l u s , y est-il d i t , l es conven
tions que les parties auront faites, subordon
nées aux lois générales du r o y a u m e , éta

blies ou à établir pour l ' intérêt de l'agricul
t u r e , re la t ivement a u x baux à f e r m e , e n 
ce qui sera applicable au bail à conve

nant (1 ) . » 

7. La loi de 1791 a-t-ei le e l l e - m ê m e abrogé 
les anciens u s e m e n s ? cette ques t ion a de l ' i n 
térêt , car encore aujourd'hui il se fait e n 
Bretagne des b a u x à d o m a i n e congéable . 
M. Carré dit q u e l 'opinion s'est prononcée 
pour l 'affirmative; q u e c'est dans ce sens 
qu'ont parlé la plupart des orateurs dans la 
discuss ion de la loi du 9 b r u m . an v i , e t 
qu'ont j u g é u n grand n o m b r e d'arrêts d e l a 
cour royale de B e n n e s . Mais il pense ( p . 16 
et su iv . ) que les u s e m e n s s u b s i s t e n t , s i n o n 
avec l 'autorité des l o i s , d u moins avec l a 
force que l'art. 1160 du C. c iv . attr ibue aux an
c iens usages pour l ' in tcrpré ta t ion des c o n v e n 
t ions . N o u s croyons aussi qu ' en repoussant 
toutes ce l les de l eurs disposit ions qui sont 
f o r m e l l e m e n t proscrites par la loi n o u v e l l e , 
toutes ce l les qui sont incompat ib les avec les 
règles qu'el le c o n t i e n t , le surplus peut servir 
de guide en cette m a t i è r e . 

M . Carré fait r emarquer que l'art. 1 " d e 
la loi d u 7 ju in-6 août 1791 ne déroge a u x 
anc iens u s e m e n s qu'en ce qu' i l s ont de con
traire à la loi ; que les art. 2 et 4 en abrogent 
expres sément d iverses d i spos i t ions ; ce qui 
suppose qu'i ls ne les abol issent pas pour la to 
talité ; qu'enfin les art . 5 et 7 y renvoient 
formel l ement pour la so lut ion d e certaines 
difficultés. A la v é r i t é , il ne s 'ag i t , dans les 
art ic les p r é c i t é s , que des baux déjà e x i s l e n s ; 
mais r ien n' indique qu'en maintenant q u e l 
ques disposit ions des anc iens u s e m e n s pour 
le p a s s é , le légis lateur ait vou lu leur refuser 
toute inf luence sur l 'avenir . Les art . 13 et 20 
ont paru établir cette dis t inct ion entre les 
contrats faits et l es contrats à faire : le p r e -

(1 ) M. Carré (passim), M. Proudhon (Traité des 

droits d'usufruit, n° 3 7 2 3 ) , un arrêt de la cour de 

cassat ion du 7 d é c . 1 8 2 9 , s u p p o s e n t n é c e s s a i r e m e n t 

que la loi de 1791 e s t appl icable à des contrats p o s 

tér ieurs à la publ icat ion du C o d e civil ( S . - V . 3 0 . 1. 

1 8 ; D . P . 3 0 . 1 . 1 0 ) . 



( 1 ) baillée,quel'on confond quelquefois avec bail, 
en diffère essentiellement. Le bail .comme nous l'a
vons dit , est le contrat qui démembre la superficie du 
londs pour la convertir en domaine congéable, tandis 
que la baillée est un acte par lequel le foncier confirme 
au colon détcnleur, ou donne à un tiers, avec le pou
voir de congédier le détenteur, la jouissanco des 
droits convenanciers, ou, cequi est la même chose, 
des édifices et superlices déjà détachés du fonds par 

le bail Ainsi il y a deux sortes de baillées: lorsqu'elle 
est confirmative , elle so nomme baillée d'assurance, 
et lorsqu'elle est donnée à un tiers qui congédie le 
détenteur, on la nomme simplement baillée. —V' 
ce mot. 

somplion ne peut plus être invoquée main
tenant (Carré, p. 49 et suiv.). 

9. Autrefois il n'était pas permis aux hc-
ritiers des domaniers de diviser entre eux les 
édifices et superlices sans le consentement 
du propriétaire. Aujourd'hui ils le peuvent, 
en restant toutefois solidairement soumis à 
l'action du propriétaire , soit qu'il poursuive 
le paiement de la rente convenancière, soit 
qu'il réclame des dommages-intérêts, soit 
enfin qu'il exerce le congément de la tenue, 
ou qu'il fasse vendre les droits réparatoires 
par simples bannies, à défaut de paiement 
des redevances. — V. Bannie. 

Réciproquement, le partage du fondsenlre 
les co-propriélaires fonciers ne doit pas nuire 
au domanier. Ainsi un des со propriétaires 
ne pourrait pas congédier séparément la por
tion de la tenue qui lui serait échue parle 
partage , car le domanier n'est pas tenu de 
recevoir un remboursement partiel ( ibid., 
p. 6 7 ) . 

1 0 . Dans tous les usemens, les plants el 
arbres fruitiers et tous les arbres portant 
fruits étaient attribués au domanier. D'un 
autre côté , les arbres et bois de décoration, 
les bois qui s'élèvent en haute futaie, savoir: 
chênes, frênes, fouteciux ou Лига et or-
meaux, appartenaient aux fonciers; mais les 
usemens ne s'expliquaient pas clairementsur 
les châtaigniers et les noyers; l'ancienne 
jurisprudence les attribuait aux propriétaires 
fonciers; la loi du 7 juin-6 août 1791 l'a mo
difiée : « Dans le cas , dit l'art. 8, où le bail, 
la baillée ou les usemens ne contiendraient 
aucun règlement sur les châtaigniers et les 
noyers, lesdils arbres seront réputés frui
tiers, à l'exception néanmoins de ceux des
dits arbres qui seraient plantés en avenues, 
masses ou bosquets. « 

п . Les édifices et superfices étaient au
trefois , et sont encore aujourd'hui meubles 
à l'égard du propriétaire foncier, et immeu
bles à l'égard de tous autres ( Cass., 1 " vent, 
an XII. D. A. 6. 372 ; — 28 fév. 1832. 

S.-V. 32 . 1 . 2G4; D. P. 32 . 1 . 1 1 7 ) . Delà 
dérivent plusieurs conséquences : 1° ces édi
fices peuvent être hypothéqués, sauf l'effet 

micr déclare que les conventions des parties 
texluellement exprimées seront à l'avenir la 
seule lègle qui délei minera leurs droits res
pectifs. L'art. 2 0 semble encore plus expli
cite : « S'il s'élève, y est-il dit, des questions 
sur la nature des objets qui doivent entrer 
dans l'estimation des édifices et superfices 
et des améliorations à rembourser au doma-
nier, elles se régleront, pour les baux ac
tuellement existans et pour les tenues dont 
les domaniers jouissent, par nouvelle assu
rance, d'après les divers usemens anciens; 
pour les baux qui seront faits à l'avenir, d'a
près les con venlions des parties. » 

Ces articles, si l'on veut bien y réfléchir, 
n'ont pas pour but de rendre absolument 
inapplicables à l'avenir les dispositions des 
usemens. D'une part, ils prévoient le cas où 
il s'élèverait certaines difficultés dans l'exé
cution des baux existans; et, pour qu'on ne 
se méprenne pas sur l'effet de la loi, ils dé
clarent que les anciens usemens serviront à 
la solution de ces questions ; d'un autre 
côté, ils disent que dorénavant les parties dé
termineront à leur gré l'étendue et la nature 
de leurs obligations respectives. Mais si sur 
quelques points le contrat est muet; s'il faut 
savoir, par exemple, ce que l'on doit entendre 
par les expressions édifices et superfices, em
ployées sans explication dans le bail, il est 
tout naturel d'en chercher le commentaire 
dans les usemens. 

8. C'est donc la combinaison de ces an
ciennes coutumes locales avec la loi des 7 juin, 
6 août 1 7 9 1 , qui fournit les règles applicables 
aujourd'hui aux baux à domaine congéable. 
Voici quelles sont celles qu'il nous a paru 
utile de recueillir. 

Dans quelques usemens (ceux de Rohan, 
Cornouailles et Broërcc), il existait une pré
somption de tenue à domaine congéable en 
faveurdespropriétaires fonciers; ilsn'élaient 
pas tenus de la prouver par la représentation 
de baux ou baillées (i); une pareille pré-



du c o n g é m c n l , qui les transfère au proprié
taire, quit tes de toutes l es charges h y p o t h é 
caires créées au profit des créanciers d u 
colon congédié (Cass., if n o v e m b r e 1833. 
S.-V. 33 . 1. 834 ; D. P. 33 . 1. 368 ; — 5 mai 
1834 . S.-V. 34 . 1. 343 ; 1). P. 34 . 1. 2 1 2 ) ; 
2° Le domanier a l e droit d' intenter contre 
les tiers toutes sortes d'actions r é e l l e s , pos -
sessoircs et pél i toires ; il pourrait se pourvoir 
au possesso ire , m ê m e contre le propriétaire 
foncier, si celui-ci commetta i t q u e l q u e usur 
pation sur les édifices ou superfices. Le pr in 
cipe qui les répute m e u b l e s re lat ivement au 
propriétaire n'est appl icable que dans le cas 
où le foncier exerce les droits qui lui appar
t i ennent en ce l te q u a l i t é ; 3° c'est par la voie 
de sa is ie - immobi l ière que les créanciers du 
domanier doivent faire vendre les édifices et 
superf ices; et cependant , au m o m e n t d u con
g é m c n l , ils peuvent former u n e saisie-arrêt 
entre les m a i n s d u propriétaire foncier, p u i s 
que les édifices et superfices sont m e u b l e s à 
son égard ; 4° Si les édifices sont compr i s , de la 
partdcs domauiers , dans descontra t sde vente , 
de louage ; s'ils sont transmis par voie de suc 
cession ou de donat ion , ils sont s o u m i s au 
droit établi sur les mutat ions d ' immeubles . 
H en est autrement lorsque l e propriétaire 
les fait vendre pour avoir pa iement des r e 
devances ou lorsqu'il en rembourse la va leur 
en exerçant le c o n g é m e n t (Carré, p . 106); 
5° Sous l 'empire des u s e m e n s , les doma» 
niers pouvaient être congéd ié s dès q u e leurs 
baillées ou assurances é la ient e x p i r é e s ; mais 
ils n'avaient p o i n t , r é c i p r o q u e m e n t , le droit 
d'exiger le r e m b o u r s e m e n t de leurs droits . 
En d'autres t e r m e s , l es fonciers seuls p o u 
vaient exercer le c o n g é m e n t ; l es domaniers 
qui voulaient quitter la tenue n'avaient q u e 
la ressource de faire exponse, c 'est-à-dire 
d'abandonner leurs édifices et superfices , 
après avoir e x a c t e m e n t payé toutes les rede
vances é c h u e s . 

La loi du 7 ju in-6 août 1791 , Considérant 
le défaut de réciprocité c o m m e étant en o p 
position avec les pr inc ipes en matière de con
vention , a accordé a u x domaniers la faculté 
d'exiger le r e m b o u r s e m e n t ( art. 11 ). Au sur
p l u s , la disposit ion qui établit ainsi la réci
procité du droit de c o n g é m e n t entre le pro
priétaire foncier et le domanier est appli
cable aux baux antérieurs et postérieurs à 
1791. Tout domanier a droit ma in tenant de 
d e m a n d e r son r e m b o u r s e m e n t par cela seul 

n'est contraire ni à cette loi spéciale, ni au 
droit commun ( V. cass. , 25 nov. 1829. S.^V. 
30 . 1. 14; D. P. 29 . 1. 410 ). 

Une dernière observation doit trouver ici 
sa place; les dispositions du Code relatives 
aux baux à ferme sont, sans aucun doute, 
applicables aux baux à domaine congêable , 
en tout ce qui n'est pas incompatible avec le 
caractère spécial de ces contrats. M. Carré 
cite comme applicables à cette nature de 
bail les art. 1728 , 1732 , 1735 et 1 7 6 6 , qui 
imposent au fermier l'obligation de jouir en 
bon père de famille ( V. ce mot ) , et qui le 
rendent responsable des dégradations pro
venant de son fait, du fait de ceux qui sont 
à son service ou auxquels il a sous-affermé 
( p. 231 ). — V . Louage. 

BAIL EMPHYTÉOTIQUE. C'est un con
trat par lequel le propriétaire d'un immeuble 
en aliène le domaine utile pour un certain 
temps, souvent même à perpétuité , moyen
nant une redevance annuelle à la charge de 
celui qui en prend la jouissance. 

§ 1 e r»-— Origine de l'emphytéose. 

§ 2. — Législation actuelle. — Caractère* 

de l'emphytéose. 

§ 3. — Droits et obligations tant du bail
leur que du preneur. 

§ 4. — Comment finit l'emphytéose. 

§ 1 e r . — Origine de l'emphytéose. 

1. L'emphytéose remonte vraisemblable
ment au jour où le propriétaire d'un fonds 
inculte s'est vu hors d'état, par un motif quel-

que son bail ne le lui a pas interdit (Cass., 17 
avril 1815. S.-V. 15. 1. 296 ; D . A. 0 . 3 7 3 ; — 
7 d é c . 1829. S.-V. 30. 1. 18 ; D . P . 3 0 . 1. 10 ) . 

12. Si le domanier renonçait par son con
trat à la faculté de congément, cette clause 
de la convention devrait recevoir son exé
cution. 

Riais le propriétaire lui-même pouvait-il 
autrefois, et pourrait-il aujourd'hui abdiquer 
le droit de congédier le domanier à l'expira-
lion du bail? Celle renonciation à la faculté 
de congédier n'a jamais été contredite, dit 
M. Carré ( p . 1 9 5 ) , dans les temps anté» 
rieurs à la révolution, et nous estimons sur
tout , puisque la jurisprudence admet celle 
du colon , qu'elle doit avoir aujourd'hui son 
effet, soit qu'elle ait précédé, soit qu'elle ait 
suivi la loi de 1791 , par la raison qu'elle 



vente ( neque ad locationem, neque adven-
ditionem inclinantem ) , et qu'elle avait sa 
nature et ses effets particuliers ( Voyez Inst,, 
de local, et conduci., § 3 ; C , de jure emphyt^ 
loi J"). 

4. Sous l'empire de la législation romaine 
l'emphytéose était donc un contrat par lequel 
le propriétaire d'un fonds inculte le donnait 
à quelqu'un pour le posséder et en jouira 
perpétuité ou pendant un long temps, à la 
charge de l'améliorer par des constructions, 
des plantations ou d'autres travaux , et de 
payer une redevance annuelle , avec faculté 
pour le preneur d'hypothéquer le fonds, de 
l'aliéner, de le transmettre à ses héritiers, 
sous la condition que le propriétaire ne pour
rait le reprendre, soit entre les mains du 
preneur, soit entre celles de ses successeurs, 
tant que la redevance serait exactementpayée. 

5. La propriété absolue du fonds n'est pas 
transmise par ce contrat comme elle l'est par 
la vente ; l'ancien propriétaire conserve son 
titre; cependant, d'un autre côté, plusieurs 
textes considèrent le droit de l'emphyléose 
comme un droit de propriété. Pour expliquer 
cette contradiction, quelques interprètes se 
sont servis de la distinction entre le domaine 
direct et le domaine i(ri7e(V.Cass- 26 juin 1822. 
S.-V. 2 2 . t. 3 6 2 ; D. A. 1. 2 3 4 ) , et ils ont 
dit que le domaine utile seul était aliéné par 
le propriétaire. D'autres ont pensé qu'il n'ya 
pas de domaine utile (loi 7 4 , ff. de rei vind.); 
que le droit de l'emphytéote n'est qu'une 
espéce de servitude, de droit inhérent au 
fond, jus prœdii. Dumoulin a cru que l'on 
devait admettre la distinction entre le do
maine direct et le domaine utile; mais que 
ce dernier n'était transmis qu'à l'emphytéote 
perpétuel : c'est ainsi qu'il explique l'antino
mie qui existe entre les textes, et qu'il con
cilie les opinions des docteurs. 

Voilà donc trois systèmes différens : dans 
l'un, le domaine utile est transmis à l'emphy
téote, même temporaire; dans l'autre, le do
maine utile n'est point transmis à l'emphy
téote même perpétuel; le troisième enlinatlri-
bue le domaine utile à l'emphytéote, lorsqu'il 
est p e rpe tue re i non lorsqu'il est temporaire. 

Ccttedernière opinion nous paraît être celle 
qui s'harmonise le mieux avec les textes et 
les idées que nous avons du droit de pro
priété ; mais il ne faut pas se méprendre sur 
l'influence qu'il convient de lui accorderdans 
l'appréciation des effets de l'emphytéose; 

conque , d'appliquer au défrichement et à la 
culture de ce fonds son activité personnelle. 
En pareille circonstance , le propriétaire qui 
n'aurait pas trouvé à louer son champ, dans 
les termes ordinaires, à cause des dépenses 
considérables que devaient entraîner les frais 
de défrichement cl de plantation , se déter
mina à en abandonner la jouissance à per
pétuité , ou du moins pour un temps très-
long , moyennant une faible redevance , et à 
la charge par le preneur de défricher et plan
ter, et de mettre le champ en rapport. Pour of
frir aux cultivateurs de plus grandes facilités, 
on consentit à ce que ceux-ci pussent vendre, 
hypothéquer le fonds , et en disposer en un 
mot comme propriétaires, à la condition tou
tefois qu'à l'expiration du terme stipulé, ou 
à défaut de paiement de la redevance, le 
bailleur reprendrait le fonds dans l'état où 
les travaux des preneurs l'auraient mis. 

2. La science économique n'a donc encore 
rien découvert de mieux combiné et de plus 
ingénieux. 

Le propriétaire de la terre considérée comme 
capital en confie l'exploitation à celui qui, 
par sa capacité industrielle et la possession 
de capitaux mobiliers, est en mesure de la 
faire valoir. La liberté d'emprunter sur le 
fonds, de l'aliéner même, est un attrait 
de plus et un moyen nouveau de rendre 
la spéculation profitable au fermier. On com
prend qu'il ne fera d'importantes améliora
tions qu'autant qu'il sera assuré d'une lon
gue jouissance. Il est évident d'une autre 
part que plus il aura la libre et entière dis
position du capital qui lui est confié , plus il 
pourra lui faire produire d'avantages pour le 
bailleur et pour lui. Celle liberté d'ailleurs 
n'est pas incompatible avec les garanties que 
doivent chercher les propriétaires contre les 
fraudes ou les spéculations aventureuses aux
quelles voudraient se livrer les fermiers. 

.3. Les Inslitutes nous apprennent que les 
jurisconsultes romains étaient incertains sur 
le véritable caractère qu'on devait attribuer 
à l'emphyléose : les uns y voyaient une vente, 
parce que la propriété était en quelque sorte 
transmise au preneur ; les autres la considé
raient comme un louage, à raison de la re
devance annuelle qui étail payée au proprié
taire. L'empereur Zenon trancha la difficulté. 
Sans méconnaître les rapports de l'emphy-
téose avec les contrats de vente et de louage, 
il déclara qu'elle n'était ni un louage ni une 



• elle est b i en plutôt l 'explication que la source 
1 des droits respectifs du propriétaire e t de 

l ' emphyléo te . C'est après que ces droits ont 
:' été spéc ia lement d é t e r m i n é s , qu'on a cru 

pouvoir les présenter c o m m e étant renfermés 
!! à priori, savoir : ceux du propriétaire dans 
t le droit désigné sous le n o m de domaine di-

1 rect; ceux de l 'emphytéote dans le droit q u a -
j lifié domaine utile. 

s 6. D'abord les emphytéoses furent tempo-
« raires , ensuite el les dev inrent perpé tue l l e s , 
I sans que la perpétuité fût cependant consi-
I dérée c o m m e u n é l é m e n t essentiel du con-
il trat ; i l a toujours été l ibre a u x parties de 
¡1 s t ipuler ou q u e l a convent ion durerait u n cer-
I tain n o m b r e d ' a n n é e s , ou pendant la vie du 
¡1 preneur , ou durant un nombre dé terminé de 
} générat ions . C'est donc à tort que Domat a 
l dit qu 'un des caractères essentiels qui d i s 

t inguent l 'emphytéose des baux à ferme, c'est 
la perpétuité . 

7. A son or ig ine , on l'a déjà v u , l ' emphy
téose n'était en usage que pour le louage de 
fonds i n c u l t e s , sur lesquels il était nécessaire 

, d'exécuter des d é f r i c h e m e n s , de faire des 
, plantations ou autres travaux semblables . 

P lus tard des fonds déjà mis e n c u l t u r e , et 
des bât imens furent donnés à bail e m p h y 
téot ique. Dès lors les travaux d'amélioration 
n'ont plus été nécessa irement u n e des charges 
du preneur : il n'a pu être t e n u , de m ê m e qu'un 
fermier ordinaire, que d'apporter à l 'exploita
tion et à la conservation de l 'héritage les soins 
d'un bon père de fami l le . « B ien que du com
m e n c e m e n t , dit Loyseau , l ' emphytéose ait 
été introduite pour a m e n d e r les hér i tages 
stériles, c o m m e encore aujourd'hui e l le s'y 
pratique plus volontiers qu 'aux a u t r e s ; si 
est-ce que depui s q u e Zenon en eut fait u n 
contrat ordinaire , e l le se prat ique aussi b ien 
aux héritages ferti les qu 'aux infert i les , 
c o m m e D u m o u l i n l'a fort b i en remarqué sur 
le titre second de la C o u t u m e ; et conséquem-
ment il faut croire q u e le preneur à e m p h y -
téose n'est point chargé d'améliorer les h é r i 
tages , s'il n e s'y est soumis expressément par 
le contrat » ( d u D é g u e r p i s s e m e n t , l iv . 4 , 
chap. 5 , n° 5 ). 

§ 2. — Législation actuelle. -<- Caractères 

constitutifs de l'emphytéose sous cette légis

lation. 

La définition de l ' emphytéose , te l le qu'el le 

a été d o n n é e p r é c é d e m m e n t , c e s s e a u j o u r d ' h u i 

d'être exacte ; il ne faut p lus dire q u e ce sont 
s e u l e m e n t des fonds incul tes qui peuvent être 
donnés à bail e m p h y t é o t i q u e , ni qu'il y a 
nécessa irement , pour l ' emphytéote , obl iga
tion d'amél iorer , ni enfin q u e les baux p e u 
v e n t être perpétuels . Mais tout le reste s u b 
s iste , et a u j o u r d ' h u i , malgré les c h a n g e m e n s 
survenus dans la lég is lat ion, le contrat d ' e m -
phytéose est l i c i t e , c o m m e il l'était autrefo is ; 
son caractère et ses effets do ivent être r é 
glés c o m m e ils l 'étaient , sauf que lques m o d i 
fications que nous al lons indiquer . 

8. La loi du 18-29 déc . 1790 est le premier 
m o n u m e n t légis lat if m o d e r n e , relatif au con
trat d ' e m p h y l é o s e , depuis l 'abolit ion de la 
féodalité . 

9. A u j o u r d ' h u i , d'après cette l o i , la durée 
la p lus l o n g u e de l ' emphytéose ne peut ex 
céder quatre-vingt-dix-neuf ans ( a r t . 1 e r , 
t i t . i"). 

Si cependant , et contra irement à cette pro
hib i t ion , les part iess t ipula ient u n e redevance 
perpétue l l e dans u n bail de cette nature, il 
ne serait pas abso lument nul ; s e u l e m e n t , se 
lon la règle générale posée par la loi de 1790, 
et reproduite par l'art. 530 C. c i v . , qui d é 
clare e s sen t i e l l ement rachetable toute rente 
établ ie à perpétui té ou c o m m e condit ion de 
la cession à titre onéreux ou gratuit d'un 
fonds i m m o b i l i e r , la redevance serait t o u 
jours rachetable par l ' emphytéote . 

Cette doctrine est consacrée par u n arrêt 
de la cour de cassation, ainsi conçu : « Consi
dérant que le bail e m p h y t é o t i q u e du 25 ju in 
1 7 9 2 a é t é c o n s e n t i à p e r p é t u i t é ; qu'on ne peut 
pas faire résulter de cette c lause la nul l i té de 
ce contrat ; qu'en effet l'art. 1 e r d u décret de 
1790 ne prononce pas la nul l i té des contrats 
emphytéo t iques contenant des st ipulat ions de 
rentes perpétue l les ; que cet article se borne 
au contraire à défendre pour l 'avenir de pa
rei l les s t ipulat ions ; qu'il résulte u n i q u e m e n t 
de cette prohibi t ion , q u e lorsque des rentes 
sont créées à perpétu i té , les débiteurs peuvent 
n é a n m o i n s , malgré cette c l a u s e , user de la 
faculté de rachat, d'après le pr inc ipe général 
dé terminé par ce d é c r e t ; qu'aussi l'art. 530 
C. c iv . ne va pas plus l o i n ; qu'il se borne en 
effet , en prononçant la nu l l i t é d'une parei l le 
s t ipulat ion , à autoriser l e rachat sans a n é a n 
tir l e contrat in tervenu entre les part ies; q u e 
cependant la cour royale de Colmar , au l i eu 
de décider q u e , malgré la s t ipulat ion de per
pétu i té , la rente était r a c h e t a b l e , a au c o n -



traire annulé en entier ledit contrat ; qu'elle 
a par conséquent faussement interprété ledit 
décret et créé une nullité qui n'était pro
noncée par aucune loi (15 déc 1824. S.-V. 
25 . 1. 290 ; i). P. 25 . 1. 190). 

10. En deçà de la limite assignée à la durée 
des baux, la volonté des parties reste entiè
rement libre. I lies peuvent restreindre ou 
prolonger à leur gré le temps pour lequel 
elles s'engagent ; cependant il n'est guère pos
sible de donner à un bail emphytéotique une 
durée moins longue que celle des baux ordi
naires. Si le preneur s'oblige à faire des amé
liorations, ce n'est que par une jouissance 
prolongée qu'il peut espérer en retirer quel
que fruit; et d'ailleurs la faculté d'hypothé
quer et d'aliéner serait illusoire, si, à une épo
que très-rapprochée, le fonds devait rentrer 
dans la main du propriétaire. L'emphytéose, 
disent les interprètes, peut être établie ad 
tempus, dum ne idsit modicum. 

11 . Mais de ce que la courte durée d'un 
bail est une raison pour lui refuser le litre et 
les elfels de l'emphytéose, il ne faut pas con
clure que la longue durée est un signe infail
lible de l'existence de l'emphytéose : ut em-
phyleusis constiluta censealur , dit Vinnius , 
id non œstimandum est ex tempore, sed ex 
ipsâ convenuone et ex eo guod aclumest; nam 
locaiio quanlivis temporis non est modus 
transferendi dominii (Imt.,lib. 3 , t i t . 2 5 , § 3). 

Ce principe a reçu son application par un 
arrêt de la chambre des requêtes du 15 jan
vier 1824 ( D. A. 9. 943), qui a jugé que ce
lui qui, sur un terrain prisa ferme pour vingt-
sept ans , a élevé des constructions en vertu 
d'une clause du bail, n'a sur ces conslructions 
qu'un droit de jouissance mobilière par sa 
nature, et par conséquent non susceptible 
d'hypothèque, attendu, dit l'arrêt, qu'il ne 
suflil pas qu'un bail soit à longues années 
pour qu'il puisse être considéré comme em
phytéotique. 

Depuis, les lois des 9 messid. an m et 
I l brum, an vu ont placé l'emphytéose au 
rang des biens susceptibles d'hypothèques. A 
la vérité, le Code civil n'en parle dans aucun 
de ses articles; mais ce silence ne suffit point 
pour proscrire un contrat dont les principaux 
élémens n'ont rien de contraire à la nouvelle 
législation. Aussi les commentateurs du Code 
sont-ils presque tous d'avis que l'on peut faire 
des baux emphytéotiques sous l'empire de 
la législation actuelle. Des arrêls, plusieurs 

ordonnances royales et quelques actes éma
nés du pouvoir législatif ont confirmé celte 
opinion ( voy. sénatus-consulte du 30 janvier 
1 8 1 0 , art. 1 4 ; loi du 8 nov. 1814,art . 1 5 ; _ 
ordonn. 8 août 1 8 3 1 , art. 2 ; — lois 21 juin 
1826 , 28 juin 1 8 2 9 , art. 8 ; — lois 21 avril 
1832 ; — Cass., 26 juin 1822. S.-V, 22, 
362 ; D. A. 1. 2 3 4 ; — 19 juill. 1832, S..V. 
32. 1. 531 ; D . P. 32 . 1. 296). 

12, Quelques auteurs, tout en reconnaissant 
la possibilité de consentir aujourd'hui des 
baux emphytéotiques, pensaient néanmoins 
qu'ils devaient être soumis aux règles généralcs 
des contrats , telles qu'elles sont établies par 
la nouvelle législation , et qu'ils ne pouvaient 
produire, de plein droit, les effets que leur 
attribuait l'ancienne jurisprudence.— Nous 
ne partageons pas cette dernière opinion:il 
nous semble qu'elle est même inconciliable 
avec la première. Sansdoute lorsqu'onditqu'il 
est possible de faire des baux emphytéotiques 
sous l'empire du Code civil, on ne veut pas 
exprimer seulement qu'il est permis d'exhu
mer une ancienne dénomination, pour 
qu'elle n'ait aucun sens et qu'elle soit sans 
influence sur les effets du contrat. Evidem
ment, au contraire, on entend que le carac
tère de l'acte soit déterminé par le nem 
qu'on lui donne. Les conlraclans pourraient, 
par l'insertion de clauses nombreuses, faire 
produire à leur convention toutes les consé
quences qui dérivaient jadis du bail emphy
téotique; en employant une qualification 
dont le sens est consacré , elles manifestent 
d'une manière plus concise la même volonté. 

Ajoutons cependant que le Code civil et 
d'autres actes de la nouvelle législation con
tiennent quelque dispositions prohibitives de 
quelques-uns des effets que l'emphytéose 
produisait sous l'ancien droit. On doit incon
testablement se soumettre à ces dérogations, 
mais il est bien différent de repousser toutes 
les anciennes règles, ou de les admettreavec 
quelques modifications (voy. une espèce où 
ces principes ont été consacrés ( Cass., 3 fév. 
1836. S.-P. 36 . 2 147 ; D. T. 36. 2. 7G). 

13. « L'emphytéose, dit un arrêt de la cour 
de cassation, est un contrat qu'on ne doit con
fondre ni avec le contrat de louage ni avec le 
contrat de vente; il a sa nature et produit des 
effets qui lui sont propres ; ses effets sont de 
diviser la propriété du domaine donnéenem-
phytéose en deux parties : l'une formée du 
domaine direct, dont la rente que se retient 



Cependant un contrat peut bien présenter 
tous les caractères d'un bail emphytéotique , 
sansqu'il y soit stipulé une redevance annuelle. 
Ainsi, la concession temporaire d'un terrain, 
faite par une commune à un individu, sous la 
condition qu'il y construira un marché dont 
la ville sera propriétaire à l'expiration du 
bail ; qu'il sera chargé de tous les travaux 
d'entretien de l'immeuble, grosses et menues 
réparations , du paiement de tous les impôts 
et de toutes les charges grevant la propriété, 
aurait le caractère d'une emphytéose, telle 
qu'elle existait primitivement (Paris, 3 fév. 
1836. S.-V. 36 . 2 . 14T. D. P. 36 . 2. 76 ) . 

16. Comme le bail emphytéotique ren
ferme aliénation d'un droit de propriété , il 
est évident qu'il ne peut être consenti que 
par les personnes qui sont capables d'aliéner. 
Les actes de cette nature sont donc défendus 
aux mineurs, aux interdits , aux femmes 
mariées, \ tuteurs, maris, à moins qu'ils ne 
remplissent les formalités prescrites pour les 
aliénations ordinaires. 

§ 3. — Droits et obligations tant du bail

leur que du preneur. 

17. Les obligations du bailleur sont en gé
néral celles auxquelles un vendeur est tenu ; 
il doit délivrer le fonds, et particulièrement 
garantir au preneur la jouissance de la chose 
donnée à emphytéose. 

Si le preneur était évincé, il aurait droit 
de réclamer des dommages-intérêts contre le 
bailleur, et même, selon les circonstances, la 
restitution des redevances qu'il aurait déjà 
payées. Dans l'ancienne jurisprudence, on re
fusait l'action en dommages-intérêts, sous pré
texte que la concession faite à l'emphytéote 
devait être considérée comme une libéralité 
du bailleur, et qu'en général le donataire ne 
peut agir d'éviction contre le donateur. L'ac
tion serait certainement recevable aujour
d'hui, car l'emphytéose présente tous les ca
ractères d'un contrat à titre onéreux. 

18. L'emphytéote jouit en qualité de pro
priétaire. En cette qualité, il peut aliéner et 
hypothéquer l'héritage, sauf les droits du bail
leur à l'expiration du terme fixé, ou au mo
ment de la résolution du contrat. Son droit 
d'aliéner est reconnu par la jurisprudence 
(V. suprà,arrêts delà cour de cass. de 1822 et 
1832) . Quant au droit d'hypothèque, il ne 
peut y avoir contestation, car ce droit n'est 

le bailleur est représentative; l'autre appelée 
domaine uti le , qui se compose de la jou i s 
sance des fruits qu'il produit. Le preneur 
possède le domaine utile, qui lui est transmis 
par l'effet de ce partage, comme propriétaire, 
pouvant, pendant la durée du bail, en dispo
ser par vente, donation, échange ou autre
ment, avec la charge toutefois des droits du 
bailleur, pouvant, pendant ce temps, exercer 
l'action in rem pour se faire maintenir contre 
tous ceux qui l'y troublent, et contre te bail
leur l u i - m ê m e » (arrêt précité du 26 juin 
1822). 

Ainsi un bail emphytéotique est mainte
nant, comme autrefois, un contrat spécial 
régi par des règles particulières. La cour de 
cassation a de nouveau consacré cette doc
trine en décidant que l'emphytéose est sus
ceptible d'hypothèque sous l'empire du Code 
civil, ce qui suppose nécessairement que le 
caractère et les effets de ce contrat sont main
tenant ce qu'ils étaient autrefois. « Le Code 
civil dit formellement l'arrêt, n'a ni changé, 
ni modifié les règles concernant l'emphy
téose » (arrêt précité du 19 juill. 1832). 

Toutefois, nous le répétons, il faut aujour
d'hui combiner les règles puisées dans le droit 
romain et dans l'ancienne jurisprudence avec 
celles que notre droit nouveau a consacrées, 
et montrer les baux emphytéotiques tels 
qu'ils sont placés sous cette double influence. 
Ainsi, il ne peuvent être faits à perpétuité, 
comme nous l'avons remarqué plus haut. 

14. Comme la formation du contrat d'em-
phytéose constitue une aliénation par le bail
leur en faveurdu preneur, il est certain que si, 
parmi les clauses d'un acte contenant cession 
de jouissance d'un immeuble moyennant re
devance, il était stipulé que, le bailleur ve
nant à vendre, échanger ou autrement alié
ner, le preneur ne pourrait être expulsé de 
l'immeuble, cet acte ne devrait être considéré 
que comme un bail à ferme; d'où la consé
quence que le bailleur serait tenu d'acquitter 
personnellement la contribution foncière, 
parce qu'il n'aurait aliéné en faveur du pre
neur aucune partie de sa propriété (Cass., 
2 3 n i v . an vu. S.-V. 1. 1. 1 9 0 ; D. A. 9. 942). 

15. Un des caractères essentiels de l'emphy-
téose, c'est la condition exprimée au contrat 
d'une redevance annuelle. Si le prix stipulé 
dans l'acte était unique, le contrat ainsi formé 
serait une vente à temps plutôt qu'un bail 
emphytéotique. 



(1) Un avis du conseil d'état, du 2 février 1800, 
en confirmant la disposition de la loi du I " dec. 
1790, a émis la même opinion sur les deux questions. 

qu 'une conséquence de celui d'al iéner. — 

V . H y p o t h è q u e . 

19. L ' i m m e u b l e , objet de l ' e m p h y t é o s e , 

peut être saisi immobi l i èrement p a r l e s créan

ciers de l ' emphytéote . — V . supra, n° 1 1 , et 

Sa i s ie - immobi l i ère . 

20 . L'emphytéote est recevable à exercer 

l'action possessoire contre les t i e r s , et m ê m e 

contre le propr ié ta ire , si celui-ci le trouble 

dans sa jouissance (arrêts p r é c . , du 20 j u i n 

1822 ). 

2 1 . Il profile de l 'al luvion sans être obligé 
d 'augmenter la redevance , alors m ê m e que le 
bail a dé terminé l 'é tendue du fonds. 

22 . La lés ion de plus des sept douz i èmes 
donnerait ouverture à l'action en rescision. — 
Il existe cependant u n e décis ion contraire à 
cette opinion ( B r u x e l l e s , 28 t h e r m . an v u . 

S . - V . 4 . 2 . 4 4 3 ; D . A . 9. 943). 
23 . L ' e m p h y t é o t e , qui veut transporter à 

un tiers ses droits dans le fonds e m p h y t é o t i 
q u e , étai t , suivant le droit r o m a i n , t e n u , à 
pe i ne de commise (V. ce mol ) , d'en prévenir 
l e bai l leur et de lui dénoncer le p r i x : le bai l
l eur pouvait retenir l 'héritage en payant ce 
prix . C'est ce qu'on appelait droit de prélation. 

Mais en général cette disposit ion n'éiait pas 
su iv ie dans notre anc ienne j u r i s p r u d e n c e , 
ainsi que l'atteste le Nouvcau-Denisart. — I l 
faudrait aujourd'hui qu'un pareil droit fût 
expressément st ipulé pour pou voir être exercé . 

24 . L'emphytéote ne peut prescrire contre 
son titre, a t tendu qu'il n'a qu'une possession 
précaire (Colmar, 16 août 18 20. D . A . 9. 944). 

25 . Un bail e m p h y t é o t i q u e fait partie de la 
succession de l 'emphytéote ; il entre dans le 
partage c o m m e ses autres biens. 

26 . A côté des droits que ce contrat confère 
au preneur , v i e n n e n t les obl igations qu'il est 
t e n u de r e m p l i r , soit à l'égard d u bai l leur , 
soit vis-à-vis des tiers. 

A l'égard du bail leur , la première obl iga
tion de l ' emphytéote est de payer les redevan
ces annue l l e s ou le canon emphytéo t ique . 

27 . Dans l 'ancien droit il ne pouvait réc la
mer u n e remise sur la redevance , ni à cause 
de la stéri l i té , ni à raison des accidens de force 
majeure qui auraient détruit la r é c o l t e , ni 
m ê m e pour perte partiel le du fonds. On disait 
qu'il n'y avait p i s l ieu de le traiter avec la 
m ê m e faveur que le fermier , parce que le ca
non emphytéot ique n'est pas, c o m m e le fer
m a g e , la représentation des fruits; qu'il est 
payé en reconnaissance du d o m a i n e direct . 

Cependant u n e d i s t inct ion avait été faite: si 
l ' emphyléose avait été const i tuée moyennant 
u n e redevance proport ionnée a u x fruits, l'em
phytéote devait être traité c o m m e un simple 
fermier ; s i , au contra ire , on n'avait stipulé 
qu 'une redevance l égère , il n'y avait pas lieu 
d'accorder u n e d i m i n u t i o n du canon emphy
téot ique . Cette d i s t inct ion était purement ar
bitraire, e l le n'était m ê m e pas équitable, par 
la raison que l ' e m p h y t é o t e , soumis à une re
devance a n n u e l l e aussi forte m ê m e que celle 
d'un fermier , a des avantages qui ne sont 
jamais attr ibués au fermier . Aussi la distinc
tion do i t - e l l e être rejetée . Le droit d'aliénercl 
d 'hypothéquer rend e n q u e l q u e sorte l'em
phytéote propriétaire temporaire de l'im
m e u b l e dont il jou i t ; il est présumé, parcela 
m ê m e , avoir consent i à assumer sur lui les 
r isques qu'i l n'est pas dans l'intention d'un 
fermier de prendre à sa charge. 

28 . L 'emphytéote est tenu du paiement des 
c o n t r i b u t i o n s , m ê m e de la contribution fon
cière, parce qu'e l les sont u n e charge insépa
rable de la propriété ut i le dont il jouit. 

N é a n m o i n s , il p e u t exercer une retenue 
proport ionnel le sur la redevance pour repré
senter la contr ibut ion d u e par le bailleur 
c o m m e propriétaire de l ' immeuble donné a 
emphytéose , a t t endu que l'art. 6, tit. 2, de la 
loi du 1 e r d é c . 1790 «autor i s e textuellement, 
dit la cour de cassation, les débiteurs des pres
tations, soit en argent , s o i t e n denrées , à faire, 
en les acquit tant , u n e r e t e n u e proportionnelle 
à la contr ibut ion ; qu'en autorisant cette re
tenue , tant sur les rentes ci-devant seigneu
riales, const i tuées pr inc ipalement pour la re
connaissance du d o m a i n e d irec t , que sur les 
rentes foncières et autres prestations qui sont 
le pr ix de la jouissance de l'objet qui y est 
a s su je t t i , la loi a eu u n i q u e m e n t en vuede 
faire concourir le propriétaire de ces renies 
ou prestations au pa iement de l'impôt » (Cass., 
2 vent , an xi . S. V . 3. 1. 241 ; D . A . 9. 94C; 
P a r i s , 1" p luv . an x . S.-V. 2. 2 . 302 ; D. 
A . 9. 9 4 5 . — C o l m a r , 27 mars 1806. S.-V. 6. 
2 . 9 8 4 ; D . A . 9. 946) (1). 

Par réciprocité , c'est à lui seul que doivent 
être comptées les contr ibut ions pour la for
mation du cens électoral . L'art. 9 de la loi du 
19 avril 1831 , qui n'attribue au fermier, même 



par bail de neuf ans et au-dessus, que le tiers 
des contributions, n'est pas applicable à l'em
phytéote. Cette différence s'explique parcelle 
qui existe entre la nature de son droit et celle 
des droits du fermier ordinaire. 

29 . L'emphytéote est obligé de faire toutes 
les améliorations auxquelles il s'est engagé 
par son contrat. Il est également tenu de 
toutes les réparations, petites et grosses: s'il 
néglige de les faire, et que l'héritage en 
éprouve une détérioration notable, il peut 
être contraint par le bailleur à les exécuter, 
même avant l'expiration du bail. Il n'est pas 
nécessaire d'attendre l'époque où le contrat 
doit cesser de produire son effet, pour que 
l'une des parties ait droit de réclamer l'ac
complissement des obligations qui sont impo
sées à l'autre. A l'expiration du bail, le pre
neur doit rendre en bon état les biens qu'il 
a reçus du bailleur, et les constructions qu'il 
avait promis de faire; mais il n'est pas tenu 
de réparer les bàtimens qu'il n'était pas obli
gé de construire. 

30. L'emphytéote a-t-il le droit de changer 
la forme et la nature du fonds? 

Cette question a été vivement controversée 
sousl'ancien droit; la jurisprudence et les au
teurs étaient divisés sur la solution. Boutaric 
a admis une distinction qui nous parait de
voir être adoptée : « à l'égard de lasurperficie, 
dit-il, lorsque , par le bail de concession , il 
paraît que la maison et le bois étaient dès lors 
en nature, je distingue si c'est la maison même 
et le bois qui ont été donnés en emphytéose, 
ou si l'emphytéose tombe directement sur un 
corps de domaine et de terroir ; en sorte que 
la maison et le bois ne soient nommés que 
comme de simples appartenances. Au premier 
cas, il est évident qu'il ne doit pas être per
mis au tenancier d'abattre le bois ni la mai
son , puisque c'est en cela même que consiste 
le fief; mais il n'en est pas de même dans le 
second cas, où le fief ne consiste pas précisé
ment dans la maison ou dans le bois, mais 
dans le terroir. C'est ce terroir seul qui est le 
fief; c'est donc ce terroir seul qu'il n'est pas 
permis de dénaturer ; mais le tenancier peut 
se jouer de la maison et du bois, parce que 
ni l'un ni l'autre ne sont pas le fief même et 
ne le composent pas >; (Traité des droits sei
gneuriaux, ch. 1 4 , n° 4). 

Cette distinction est parfaitement juste. 
Toutefois,c'est avec beaucoup de réserve qu'on 
doit permettre les coupes et les démolitions, 
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aujourd'hui que la législation n'autorise plus 
de baux emphytéotiques à perpétuité. 

Boutaric ajoute que si le titre primitif n'est 
pas produit, il ne faut pas, avec Dumoulin, 
admettre la présomption que le fonds a été 
donné nu, et que les constructions existantes 
sont du fait du preneur; qu'on doit, au con
traire, supposer, avec Loyseau, que les choses 
étaient au moment du bail dans l'état où elles 
se trouvent, et mettre à la charge du preneur 
la preuve que les constructions ont été faites 
par lui ou par ses auteurs. 

§ 4. — Comment finit l'emphytéose ? 

3 1 . En général, les règles communes à l'ex
tinction et à la résolution des obligations sont 
applicables à l'emphytéose. 

Ainsi l'emphytéose finit par l'expiration 
du temps pour lequel elle a été contractée. A 
l'expiration du bail, le preneur doit rendre 
en bon état les biens qu'il a reçus du bailleur 
et les constructions qu'il avait promis de faire ; 
mais il n'est pas tenu de réparer les bàtimens 
qu'il n'était pas obligé de construire, si ce 
n'est dans l'hypothèse que nous avons exami
née au plus haut, n° 29 . 

32. Mais l'emphytéote n'a-t-il pas le droit 
de réclamer la valeur des constructions et 
améliorations considérables qu'il a faites vo
lontairement et en dehors des termes de son 
contrat? 

Presque tous les auteurs s'accordent à re
connaître à l'emphytéote le droit d'enlever 
ces constructions , ou d'en exiger la valeur. 
Cependant la jurisprudence du parlement de 
Paris repoussait, au contraire , cette opinion ; 
mais il faut avouer, disait un ancien auteur, 
qu'elle est très-rude. 

La question nous paraît devoir être résolue 
en faveur de l'emphytéote. Nul ne doit en ef
fet s'enrichir aux dépens d'autrui ; et l'on sait 
que , par application de cette règle d'équité, 
on décide que celui qui a fait de bonne foi, 
quoique sciemment, des constructions sur le 
fonds d'autrui ou sur sa propre chose, sujette 
à restitution , a le droil de réclamer le mon
tant des dépenses utiles ou nécessaires. Toute
fois il ne faut, suivant Dumoulin, appliquer 
celle décision qu'aux améliorations extraor
dinaires, à celles qui sont en dehors des tra
vaux et des soins qu'exige une bonne ges
tion, qu'aux améliorations dont l'emphytéote 
n'est pas tenu d'après la nature et les clauses 
du contrat : quœnudam et simplicem debitœ 



melioralionis formam excedunt, et quœ ex 
nalurd et lege contractus non ienebatur 
facere , ut si emphyteuta novas mansiones , 
urbanas et rusticas magni sumptûs et valoris 
addiderit; vel stagnum et molendinum am
pli reditùs, inter anfractus vel confliclus em-
phyteulicorum prwdiorum gravi sumplu, 
ariificiosè eonslruxerit. 

D'ailleurs les graves considérations qui dé
terminent à réserver une action au preneur, 
pour la valeur des constructions ou des amé
liorations qu'il a faites, ne doivent pas faire 
perdre de vue les intérêts et les droits du 
bailleur. Celui-ci pourrait être quelquefois 
placé dans une position fort difficile, par l'o
bligation qui lui serait imposée de payer une 
plus-value considérable. On ne saurait sur
tout la (aire peser sur lui lorsque ce serait à 
dessein et pour le mettre dans l'impossibi
lité de reprendre son héritage, que les tra
vaux auraient été exécutés. 

La règle à suivre en pareil cas est tracée 
par la première disposition de l'art. 555 C. 
civ. Ainsi le bailleur pourra à son gré con
traindre le preneur à enlever les constructions, 
ou les conservera en remboursant la valeur 
des matériaux et le prix de la main-d'œuvre. 

Mais la disposition finale de l'article n'est 
pas applicable au preneur, quoiqu'il soit de 
bonne foi, quoiqu'il conserve les fruits; 
parce que les fruits lui sont acquis en vertu 
de son titre et non comme possesseur de 
bonne foi, et qu'il n'est pojnt dans la posi
tion de celui qui construit sur un fonds, dans 
la pensée qu'il en est et qu'il en sera toujours 
propriétaire. 

33. Autrefois l'eniphytéote pouvait se dé
charger du paiement de la redevance, en dé
guerpissant ; il parait cependant que cette fa
culté lui étaitcontestéelorsqu'ils'agissaitd'un 
bai! non perpétuel. Aujourd'hui les baux em
phytéotiques ne pouvant être consentis que 
pour quatre-vingt-dix-ncufans,le déguerpis-
sement serait impossible en se conformant à 
l'ancienne jurisprudence. D'ailleurs, sous 
l'empire du Code civil, il n'y a plus de rentes 
foncières proprement dites, c'est-à-dire de 
rentes qui soient une charge du fonds seule
ment; celles même qui sont établies pour 
prix de la vente d'un immeuble supposant 
une obligation personnelle de l'acquéreur avec 
une garantie hypothécaire sur l'immeuble. 
C'est une raison décisive pour exclure le dé-
guerpissement; car la faculté de déguerpir no 

peut être accordée à celui qui est personnel
lement tenu de la dette; elle suppose néces
sairement que la redevance est seulemen! 
due par la chose. La personnalité de l'obliga
tion ne pouvant aujourd'hui être contestée, le 
déguerpissement n'est donc plus possible. 

34 . La tacite reconduction n'a point lieu en 
matièred'emphytéose (Fachin, lib. 1, cap. 84; 
Rousseau de Lacombe, v° Emphytéose, 
n° 9 , — Colmar, 1С août 1820. D. A 9. 941). 

35 . La perte totale de l'héritage résout le 
contrat d'emphytéose. Lorsque l'immeuble 
qui fait l'objet du contrat est une maison, 
si elle vient à être détruite par cas fortuit,le 
preneur conserve ses droits sur le sol: par 
conséquent il n'est pas affranchi de la rede
vance. 

Mais doit-il être tenu de rebâtir? — Oui, 
dit M. Proudbon, parce qu'il est tenu d'en
tretenir le fonds (Traité de l'usufruit, etc., 
n°3733) . Non, dit Loyseau (Traité du déguer
pissement , liv. 5 chap. 6) . En effet, ajoute-
t-il, « aliud est reficere œdes lœsas, alktd 
lapsas restituere ; et, comme dit la loi, aliui 
esttueri quod acceperis, aliud novum facere. 
(loi 44 , ff., de usufrùctu). » L'opinion de Loy
seau nous parait seule admissible. 

36. La violation des conditions d'un bail 
emphytéotique est encore une cause de ré
solution de ce bail. Voilà le principe : exami
nons-le dans ses conséquences pratiques. 

37. Sous l'ancien droit, à défaut de paie
ment de la redevance pendant uncertainnom-
bre d'années ; savoir : trois ans pour les biens 
laïcs et deux pour les biens ecclésiastiques, le 
droit romain déclarait l'eniphytéote déchu de 
son droit (loi 2 Cod., de jure emphy,— Aulh., 
qui rem , et de sacrosanctis ecclesiis). C'est 
cette espèce de confiscation qu'on nommait 
commise emphytéotique. 

Les lois canoniques, par un équitable tem
pérament , admirent l'eniphytéote à purger 
la demeure en payant après l'expiration du 
délai. Celte faveur accordée aux preneurs de 
biens de l'église s'étendii ensuite aux autres; 
mais,selon certains jurisconsultes, la demeure 
ne pouvait être purgée qu'autant que le pro
priétaire n'avait pas déclaré vouloir user de 
son droit : la jurisprudence s'écarta peu à peu 
de cette rigueur. D'abord elle établit qu'il 
fallait, pour dépouiller le preneur, une mise 
en demeure et une résolution prononcée en 
justice, et que la demeure pouvait être pur
gée jusqu'à la condamnation ; ensuite on alla 



jusqu'à refuser au propriétaire le droit de 
faire résoudre le bail , lui réservant seule 
ment l'action en paiement de ia redevance. 

Même lorsqu'il était stipulé dans le con
trat qu'à défaut du paiement de la redevance 
pendant trois années consécutives, il serait 
résolu de plein droit et sans forme de procès, 
l'intervention de la justice était néanmoins 
exigée. Suivant le dernier état de la juris
prudence, la clause était considérée comme 
purement comminatoire, et les juges pou 
vaient accorder un délai au preneur. Dans le 
cas où la clause résolutoire n'était pas for
mellement exprimée, le bailleur avait seule
ment une action en paiement de la redevance. 

Le Code civil a-l-il modifié cette jurispru
dence: et, en supposant qu'il consacre des rè
gles différentes, doit-on les appliquer non 
seulement aux contrats passés sous son em
pire, mais encore à ceux qui ont été faits an
térieurement? 

Ces deux questions doivent être , selon 
nous, résolues affirmativement. 

Notre législation nouvelle, partant de celte 
idée, que le maintien des conventions dépend 
de l'accomplissement réciproque des engage-
mens des contraclans , permet à l'un de de
mander la résolution, si l'autre n'accomplit 
pas son obligation. A la vérité, elle autorise 
le juge à accorder un délai selon les circon
stances ; mais si la prévoyance des parties a 
placé une clause résolutoire expresse dans le 
contrat, la loi du contrat doit être exécutée 
sans modification e t s a n s <Jéiai. Tels sont les 
principes généraux consacrés par les art, 1183 
et 1184 C. civ. 

L'application en a été faite aux contrats de 
vente et de rente constituée , qui ont chacun 
une analogie particulière avec les baux em
phytéotiques. Ainsi, et aux termes des arti
cles 1654 , 1G55, 1656 et 1912 C. civ. , la ré
solution de la vente est la conséquence du 
défaut de paiement du prix; les juges peu
vent accorder un délai lorsque la résolution 
n'est pas formellement stipulée ; ils n'ont pas 
ce droit lorsque le pacte commissoire a été 
inséré au contrat; dans les ventes d'immeu
bles, par une faveur spéciale, la seule expi
ration du terme n'emporte pas résolution, et 
l'acheteur peut payer tant qu'il n'a pas été 
mis en demeure par une sommation ; enfin le 
débiteur d'une rente constituée peutétre con
traint au rachat, s'il cesse pendant deux an
nées de remplir ses obligations. 
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C'est à l'aide de ces règles que doit être ap
précié le défaut de paiement, par l'emphy-
téote, des redevances dont il est tenu. 

En conséquence, si la clause résolutoire 
n'est pas formellement exprimée, la résolu
tion devra être demandée en justice et les 
juges pourront accorder un délai. L'emphy-
téote qu i , dans cette première hypothèse, 
aurait cessé, même pendant deux années, 
d'accomplir ses obligations, ne serait point 
exposé à la résolution de plein droit par ap
plication de l'art. I 9 1 2 ; parce que , entre le 
bail emphytéotique et la rente constituée, il 
n'y a pas similitude parfaite, et qu'il n'est 
pas , par conséquent, possible d'étendre à 
l'un de ces contrats une disposition rigou
reuse faite pour l'autre. Mais si la clause ré
solutoire est exprimée pour le cas de non 
paiement pendant un temps déterminé; 
alors, soit qu'on applique les règles générales 
posées dans l'art. 1 1 8 3 , soit qu'on invoque la 
disposition spéciale à la vente, contenue dans 
l'art. 1656 , soit enfin qu'on étende au ter
me fixé par la convention le principe que 
l'art, 1 9 1 2 établit pour le terme déterminé 
par la lo i , on arrive à cette conséquence : 
que l'expiration du délai stipulé emporte ré
solution de plein droit, sauf cependant l'obli
gation pour le bailleur de mettre le preneur 
en demeure par une sommation (1). 

Toutes ces dispositions sont d'ailleurs ap
plicables, sans effet rétroactif, aux baux em
phytéotiques qui remontent à une époque 
antérieure à la promulgation du Code. Toutes 
les fois qu'une lui nouvelle se borne à déter
miner pour l'avenir les effets que produira 
la négligence ou l'omission, par le débiteur, 
de remplir les obligations qu'il a contractées, 
elle ne rélroagit pas. Il est toujours au pou
voir du législateur de régler pour l'avenir le 
mode d'exécution des contrats, et de substi
tuer aux procédés antérieurs et aux effets 
qu'ils produisaient des procédés et des effets 
nouveaux, qui soient en harmonie avec le sys
tème de la législation nouvelle. 

Sur tous ces points, notre opinion est con
forme à une jurisprudence qu'on pouvait, à 

(1) Il a été jugé que, d'après la loi romaine, con
stamment suivie en Alsace, le preneur n'avait pas 
besoin d'être mis en demeure par une sommation. 
Mais c'était un cas particulier qui ne peut inlluer 
en rien sur le principe que nous avons émis (Col-
roar, 1 « août 1 8 2 0 . D. A. 9. 9 4 4 ) . 
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juste titre, considérer comme constante. Plu
sieurs arrêts avaient formellement décidé 
d'une part que la clause résolutoire insérée 
dans les baux emphytéotiques devait produire 
son effet de plein droit et après une simple 
mise en demeure, et de l'autre qu'il n'y avait 
pointa distinguer entre les contrats antérieurs 
au Code civil et ceux qui avaient été passés 
postérieurement (Cass., 14 juin ts 14.S.-V.14. 
1. 241 ; D. P. 14. 1. 307 ; — 16 juin 1818. 
S.-V. 19. 1. 188; — 13 déc. 1820. D. A. 
8 . 5 2 9 ; — Colmar, 10 août 1820. D. A. 9. 
944). Cetle dernière solution est une déduc
tion évidente des principes généraux en ma
tière d'effet rétroactif ; et elle se trouve con
firmée par les arrêts qui ont jugé que l'arti
cle 1912 est applicable aux rentes constituées 
antérieurement au Code civil. — V. Rente, 
Rente constituée. 

Mais un autre arrêt de la cour de cassalion 
a refusé à la clause résolutoire expresse, in
sérée dans un bail emphytéotique, l'effet 
qu'elle eût produit dans tout autre contrat, 
spécialement dans une rente constituée ou 
dans une vente; il a jugé que, nonobstant la 
stipulation formelle, qu'à défaut de paiement 
pendant trois années consécutives de la rede
vance, le bailleur rentrerait dans les fonds 
arrentés, sans formalité de justice, le preneur 
avait pu valablement payer, après avoir été 
mis en demeure par une sommation (19 mai 
1819. S.-V. 20. 1. 28 ; D. A. 1 1. 563) 

L'arrêt reconnaît que le bail à rente parti
cipe à la fois de la rente constituée et de la 
vente; mais il déclare que, comme il ne peut 
être absolument assimilé ni à l'une ni à l'au
tre, il n'y a pas lieu de le soumettre aux rè
gles spéciales qui les régissent. 

Nous n'entendons pas contester cette thèse; 
seulement nouscioyons,avecM.Merlin(Ç«es/. 
de droit, v° Emp.Ryt., p. 575 et 570) , qu'elle 
ne justifie point l'opinion que la cour de castion a adoptée. L'art. 1912 modifie les prin
cipes généraux, en ce qu'il fait de l'inexécu
tion du contrat une cause de résolution im
médiate et absolue, tandis que l'art. 11S4 
permet au juge d'accorder un délai, lorsque 
la clause résolutoire n'est que sous-entendue. 
Que faut-il conclure de là? que si les parties 
n'avaient pas expressément déclaré que le 
bail emphytéotique serait résolu faute de 
paiement, la rigueur de l'art. 1912 devrait 
être écartée, et que la faveur de l'art. 1184 
serait applicable. Mais lorsque la clause ré-
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solutoire est expresse , les tribunaux doivent 
lui donner effet sans avoir besoin d'invoquer 
la règle spéciale écrite dans l'art. 1912; et 
en se fondant sur le principe général placé 
dans l'art. 1183. 

Il est encore plus extraordinaire que la 
cour de cassation ait cru corroborer son sys
tème en écartant l'application de l'art. 1656. 
Cet article, loin d'exagérer les effets que 
produit ordinairement la clause résolutoire 
formellement exprimée, les atténue; il exi
ge une mise en demeure du débiteur, au 
moyen d'une sommation; or, l'art. 1183 
donne à la seule expiration du terme la puis
sance de résoudre immédiatement le contrat. 
Ainsi, l'arrêt que nous examinons va direc
tement contre le but auquel il tend; il eût, 
en reconnaissant que l'art. 1656 était appli
cable, été autorisé à décider que, nonobstant 
la clause résolutoire placée dans le contrat, le 
preneur pouvait encore payer après l'expira
tion du terme , tant qu'il n'avait pas été mis 
en demeure ; au contraire , en repoussant 
cette disposition favorable, il retombe sous 
l'empire des règles générales , selon lesquel
les, comme on l'a vu , le contrat se résout, 
sans délai ni merci, au moment où le terme 

expire. 
Il faut convenir que le contrat qui a donné 

lieu à la conlestation avait pris naissance 
avant le Code; mais cette circonstance est 
indifférente ; la cour n'a pu avoir la pensée 
de décider la question à l'aide des anciens 
principes; car, d'une part, selon sa propre 
jurisprudence, ce sont les dispositions delà 
législation actuelle qui doivent servir de rè
gles lorsqu'il s'agit d'apprécier les suites de 
l'inexécution des contrats, quelle que soit 
leur date ; et d'un autre côté le soin qu'elle 
prend elle-même , pour démontrer, par des 
raisons spéciales, que les art. 1 656 et 1912 
sont inapplicables , prouve qu'elle reconnaît 
en général l'empire de la loi nouvelle sur 
des contrats antérieurs. 

38 . En cas de détérioration notable des 
biens donnés à bail emphytéotique, le bail
leur ayant une action en résolution de bail, 
il en résulte que dans le cas où un sous-pre
neur, possesseur actuel de l'immeuble qui 
fait l'objet du contrat, s'est dessaisi de cet 
immeuble sur une simple sommation extra
judiciaire, qui n'a pas été faite au preneur 
primitif et aux sous-preneurs intermédiaires, 
la résiliation du contrat ainsi opérée est 
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bonne et valable (Cass., 30 août 1827. S.-V. 
28. ». 200 ; D. P. 27. 1. 500). Les preneurs 
primitifs ne pourront exercer aucune action 
contre le propriétaire , à raison des réserves 
ou stipulations de sommes qu'ils auraient 
faites à leur profit, pour prix de la sous-loca
tion ou cession de leur bail (art. 1 i s iC.c iv . ) . 
—Même arrêt. 

BAIL A FERME. — V. Louage. 

BAIL A FIEF. - V. Fief. 

BAIL HÉRÉDITAIRE. C'est un contrat 
qui a tous les caractères du bail à ferme, 
sauf la durée , qui est limitée, soit à l'extinc
tion de la descendance mâle et en ligne di
recte du preneur, soit à un certain nombre 
de générations de fermiers, qui se succèdent 
de père en tils en cette qualité. 

Le bail héréditaire est, depuis long-temps, 
usité en Alsace. Il n'est encore en usage au
jourd'hui que dans les départemens qui com
posaient celte province. « Il s'est formé, dit 
un savant magistrat, en dehors du droit ro
main; il remonte même à une époque où le 
droit romain n'était pas encore cultivé dans 
le pays où ce contrat a pris naissance » (Ré
quisitoire de M. Dupin, 24 nov. 1837 ). 

C'est un contrat, ajoute M. Dupin , qui 
tient à la bonhomie des gens de l'Alsace, un 
contrat de bonnes gens , un contrat de bonne 
foi. Les fermiers s'y succèdent de père en 
fils; le bail héréditaire ne fait que fonder 
une dynastie de fermiers; le fils prend la 
charrue après le père ; mais le dernier n'est 
pas un fermier à un autre litre que celui qui 
l'a précédé. Les deux parties gagnent à la 
convention : le bailleur s'est assuré une 
bonne race de cultivateurs; le preneur s'est 
assuré, pour lui et ses héritiers, de bons 
propriétaires sur une terre cultivée par la 
famille. L'agriculture, qui ne prospère que 
par les baux à longue durée, trouve de 
grands avantages dans le bail héréditaire. 

Jusqu'à présent les auteurs ont passé sous 
silence le bail héréditaire; ni le droit cou-
tumier, ni la législation intermédiaire, ni le 
Code civil, n'ont parlé de ce contrat ; aussi la 
cour de cassation, devant apprécier pour la 
première fois sa nature , le confondit avec la 
locatairie perpétuelle ( V. ce mot ) , et le dé
clara, par un arrêt du 28 janv. 1 8 3 3 , trans
latif de propriété (S . -V. 33 . 1. 1 9 6 ; D. P. 
33 . 1. 112) . Maisla question lui ayantétésou
mise de nouveau par suite d'un second pourvoi 

formédansla même espèce; et, mieux éclairée 
que la première fois sur la nature du bail 
héréditaire , elle a décidé en audience solen
nel le , et sur les conclusions conformes de 
M. le procureur-général Dupin (citées plus 
haut) , que le bail héréditaire était, sauf la 
durée, assimilable en tout aux baux ordi
naires : « Attendu qu'il résulte de l'acte 
du 10 nov. 1721 , qualifié bail héréditaire, 
qu'aucune propriété, même utile desdits 
biens , n'avait été transmise au preneur ; que 
d'après l'usage et la jurisprudence de l'an
cienne province d'Alsace , le bailleur par bail 
héréditaire était considéré comme conservant 
la propriété du fonds, sur lequel le preneur 
n'acquérait que les droits d'un simple fer
mier, sauf la transmission de ces droits à ses 
héritiers; que la loi du 29 déc. 1790 , qui a 
autorisé le rachat des redevances dues en 
vertu de baux à rente ou à locatairie per
pétuelle , ne contient aucune disposition 
sur les baux héréditaires d'Alsace; que,dans 
le silence de celte loi sur ces contrats, ils 
doivent continuer d'être régis par le droit en 
vigueur à l'époque où ils ont été passés; 
que les droits de mulalion par décès, établis 
par la loi du 22 frim. an vu, ne sont dus que 
sur les transmissions de propriété, et que 
cette loi ne contient aucune disposition spé
ciale d'après laquelle, et sous le rapport de 
la perception de l'impôt, les baux hérédi
taires doivent être considérés comme transla-
tifsde propriété, etc.(24 nov. 1837. S.-V. 37. 
1. 9 5 4 ; D. P. 38 . 1 . 1 34 ). 

BAIL JUDICIAIRE. On appelait autrefois 
baux judiciaires ceux qui étaient faits, au 
moyen d'une adjudication en justice , au plus 
offrant et dernier enchérisseur ( Polhier, du 
Louage , n° 376 et suiv. ). 

« Les baux judiciaires sont de vrais contrats 
de louage, dit le même auteur ( n° 379 ), qui 
ne diffèrent des baux à ferme ou à loyer or
dinaire, qu'en ce que les obligalionsqui nais
sent de ceux-ci ne sont formées que par le 
consentement des parties contractantes, au 
lieu que dans les baux judiciaires, les obli
gations que contracte l'adjudicataire, outre 
qu'elles sont formées par le consentement des 
parties contractantes , sont confirmées et 
corroborées par l'autorité de la justice. » 

Ils étaient en usage 1° à l'égard des biens 
saisis réellement ; 2° pour les biens de l'état, 
des corps et communautés; 3° pour ceux des 
mineurs. 



Aujourd'hui des formes spéciales, qui of
frent toutes les garanties nécessaires , ont été 
établies pour le louage des biens de l'état et 
des communes ( V. Baux administratifs). Les 
biens des mineurs peuvent être donnés à 
ferme ou à loyer par leurs tuteurs , ainsi que 
nous l'expliquerons au mut Louage ; enfin la 
loi du 1! brum. an vu a décidé que le saisi 
ne serait plus, comme autrefois, dépouillé 
de la possession de son bien ; qu'il la conser
verait pendant toute la durée des poursuites, 
sans préjudice du droit des créanciers,defaiie 
procéder à la saisie mobilière des fruits; le 
Code de procédure a également adopté ce 
système ; d'où il suit que les occasions dans 
lesquelles on devait recourir aux baux judi
ciaires ne peuvent plus désormais se présen
ter. Pigeau(t.2 , p. 225) reconnaît bien qu'au
jourd'hui ces baux ne sont plus dans le droit 
commun, puisque en règle générale le 
saisi n'est pas dépossédé jusqu'à la vente ; 
mais il pense que les créanciers saisissans ont 
le droit d'ôter à leur débiteur la possession 
de l'immeuble saisi, et qu'ils peuvent alors , 
pour l'administration des biens, opter entre 
l'établissement d'un gérant et l'adjudication 
d'un bail en justice, dont il indique les for
malités. Toutefois, il dit lui-même qu'on ne 
doit employer ce dernier moyen que lorsque 
l'établissement d'un gérant présente encore 
plus de dangers, et qu'on ne doit louer 
qu'autant qu'il y aurait de graves inconvé-
niens à laisser le bien sans locataire ou fer
mier jusqu'à la vente ( V. M. Carré, Lois de 
la proc., t. 3, p. 58). 

BAIL PAR LIC1TATION. — t. — On ap
pelle ainsi le bail d'un immeuble ou d'un 
usufruit immobilier indivis entre plusieurs 
co-propriétaires, qui ne pouvant ou ne vou
lant ni en jouir en commun, ni procéder au 
partage ou à la licitation pour le fonds, ni 
s'accorder sur le choix d'un locataire ou sur 
le prix et les conditions du bail, font adjuger 
en justice la jouissance de l'immeuble, en fa
veur de celui qui se présente comme loca
taire, au prix le plus élevé et aux meilleures 
conditions. 

Ainsi, du moment qu'un des co-proprié
taires l'exige, le bail par licitation doit avoir 
lieu, peu importent la cause et l'origine de 
l'indivision ; qu'elle existe entre co-hériliers, 
qu'elle résulte d'une société contractée, d'une 
association fortuite, ou qu'elle remonte à une 

acquisition faite en commun, la règle est la 
même pour tous les cas. 

2. Le bail par licitation peut devenir en
core nécessaire, même dans le cas où la pro
priété appartiendrait à un seul, si plusieurs 
ontdroit conjointement à la jouissance. Ainsi, 
lorsqu'il y a plusieurs usufruitiers d'une chose 
indivise, si un obstacle quelconque s'oppose, 
soit à la jouissance en commun, soit au par
tage ou à la licitation du droit d'usufruit lui-
même, il faut bien que les co-usufruitiers 
louent, par voie de licitation, la chose sujette 
à l'usufruit. 

3. La licitation qui porte sur la chose même 
équivaut à un partage, lorsque c'est l'un des 
co-propriétaires qui se rend adjudicataire; 
elle n'a ni le caractère ni les effets d'une vente. 
Le bail par licitation fait aussi cesser l'indivi
sion, quant à la jouissance seulement; mais 
évidemment ce n'est pas assez pour le coflsi-
dérer comme un partage. Il ne peut donc être 
autre chose qu'un bail que chacun des co
propriétaires est censé faire de sa portion à 
celui d'entre eux qui devient adjudicataire. 
En conséquence, les personnes qui ont capa
cité pour consentir des baux ont également 
capacité pour concourir à la licitation à bail, 
même amiable. 

4. L'assimilation entre les baux par licita
tion et les baux ordinaires est complète, lors
que l'adjudication a lieu en faveur d'un étran
ger; on n'aperçoit alors de différence que 
dans la manière dont s'est formé le contrat; 
mais il n'y en a aucune dans les résultats. Il 
n'en est pas de même, lorsque c'est à l'un des 
co-propriétaires qu'est faite l'adjudication : 
dans ce cas, ce dernier est bien tenu des en> 
gagemens d'un locataire ordinaire; mais les 
aulrescolicitans ne sont pas absolument obligés 
envers lui comme le sont en général les bail
leurs ; il y a dans leurs rapports quelque chose 
qui rappelle ceux qui dérivent d'un partage. 
Ainsi le locateur est en général tenu des dom
mages-intérêts du locataire, si celui-ci est trou
blé dans sa jouissance par un tiersqui prétend 
avoir un droit sur la chose louée. Dans un 
bail par licitation , l'adjudicataire n'aurait 
droit qu'à une remise sur le prix du bail pour 
défaut de jouissance ; il n'aurait point contre 
ses co-licitans un action en dommages-inté
rêts. La raison que Pothier donne de cette 
différence nous parait parfaitement juste (du 
Louage, n" 3S8) : dans les baux ordinaires, 
c'est le locateur qui induit en erreur le loca-
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taire, en lui louant, comme sienne, une chose 
qui ne lui appartient pas; le locataire peut 
donc se plaindre. Il n'en est pas de même 
des licitations à loyer ou à ferme : le co-lici-
tant, qui s'est rendu adjudicataire, ayant 
concouru comme les autres au contrat, ce 
n'est pas plus par ses co-licitans que par lui-
même qu'il a été induit en erreur s'ils ont 
licite un héritage qui ne leur appartenait pas ; 
ce n'est pas plus la faute de ses co-licitans que 
la sienne, et, pour employer les termes de Du
moulin , neuter magis asserit, neuter magis 
decipit quàm aller ; imô dicitur res evinci 

facto vel culpa communi Nec ulla debet 
esse inter eos obligatio in id quod interest 
[Tract, de eo quod interest, n° 145 ) . 

5 . Le bail par licitation n'est point, pen
dant sa durée, un obstacle à la licitation de la 
chose elle-même ; mais celui des co-licitans 
qui devient propriétaire au moyen de l'adju
dication doit respecter le bail, quoiqu'il n'y 
ait cependant consenti que pour sa portion. A 
raison de la fiction qui préside aux partages, 
il est censé avoir toujours été seul proprié
taire et avoir ainsi, en concourant au bail par 
licitation pour sa part, qui était alors indéter
minée , loué tout l'héritage qui lui est échu 
ensuite. 

6. La licitation à loyer ou à ferme peut 
avoir lieu à l'amiable ou par la voie judi
ciaire. Le tuteur, le mari, le mineur éman
cipé, peuventeoncourir à des baux par licita
tion faits à l'amiable. Il est évident qu'il n'en 
serait pas de même pour consentir valable
ment à la licitation proprement dite : dans ce 
cas, il faut être majeur et avoir le libre 
exercice de ses droits ; cela résulte de ce que la 
licitation proprement dite est un acte d'alié
nation, qui exige une capacité plus étendue 
que le bail par licitation, qui n'est qu'un acte 
depwre administration. —V. Louage, Vente. 

7. Les formes de la licitation à ferme ou à 
loyer nesont pas déterminées par laloi. Pigeau, 
se fondant sur ce que le bail est un objet mo
bilier, enseigne qu'on doit suivre les règles 
qui sont établies pour les ventes de rentes 
constituées (t. 2, p. 735 et 736) . 

8. Si plusieurs personnes se trouvent avoir 
droit à un bail et qu'elles ne puissent s'en
tendre pour en jouir en commun, il devient 
nécessaire de liciter le droit au bail; ce qui 
est différent de faire un bail par licitation. 
Ainsi un locataire laisse plusieurs héritiers ; 
ils sont tenus et ils ont lo droit de continuer 

le bail ; s'il y a quelque obstacle à la jouissance 
commune , ils sont obligés d'avoir recours à 
une licitation, et celui d'entre eux qui fait 
l'offre la plus élevée reste seul locataire; mais 
c'est l'ancien bail qui subsiste , il ne s'en est 
point formé un nouveau entre l'adjudicataire 
et ses co-héritiers. L'acte a fait cesser l'indi
vision, et il a donc le caractère d'une véri
table licitalion. 

BAIL A LOCATAIRIE PERPÉTUELLE. 
— t. — Ce contrat, usité surtout dans les pays 
de droit écrit, tenait à la fois de l'emphy-
téose et du bail à rente ; dans le dernier état 
de la jurisprudence , il était même assez dif
ficile d'indiquer des différences importantes 
entre ces contrats ( Voyez Rentes, Bail em
phytéotique ). Il transmettait à perpétuité le 
domaine utile au preneur, moyennant une 
redevance annuelle et périodique. 

2 . Cependant quelques auteurs pensaient 
que la locatairie perpétuelle ne transférait 
pas le domaine utile. * Le bailleur, dit Fon-
maur, se réserve la propriété et la possession 
civile; il ne baille que la possession natu
relle au preneur chargé du paiement de la 
rente tant qu'il jouira » ( Traité des lois et 
ventes , n° 5 3 6 ; — Boutaric, des droits sei
gneuriaux, ch. 1 4 , n° 1 ). La jurisprudence 
du parlement de Toulouse avait consacré cette 
doctrine; mais le parlement de Provence avait 
adopté, sur la nature du bail à locatairie, des 
idées différentes : il envisageait ce contrat 
comme un véritable bail à rente. La question 
ayant été soumise h la cour de cassation, 
M. Merlin pensa qu'il n'y avait aucune dif
férence entre le bail h locatairie perpétuelle 
et le bail à rente. « Les décrets du 4 août 
1780, disait-il dans son réquisitoire , avaient 
déclaré rachetables toutes les rentes foncières 
qui avaient été constituées jusqu'alors, soit 
purement et simplement, soit avec clause 
d'irrédimibilité, et il s'est agi de savoir si 
l'on devait soumettre à la disposition de ces 
décrets les rentes foncières constituées par 
baux à locatairie perpétuelle. On disait pour 
la négative que ces décrets n'atteignaient pas 
les rentes foncières constituées par baux 
emphytéotiques à temps, qui ne transféraient 
pas la propriété ; que dès lors il en devait être 
de même des renies constituées par baux à 
locatairie perpétuelle; et, pour justifier celle 
conséquence, on invoquait toutes les raisons, 
toutes les autorités à l'aide desquelles Bouta
ric et Fonmaur cherchent à établir que les 
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baux à locatairie perpétuelle ne sont pas plus 
translatifs de propriété que ne le sont les em-
phytéoses temporaires. » A l'appui de cette 
opinion , on peut invoquer le rapport de 
M.Tronchet au nom du comité des droits féo
daux, que nous croyons devoir reproduire pour 
justification de ce que nous avons avancé sur la 
nature du bail à locatairie perpétuelle : « 11 
faut convenir,disait cet orateur, que les raisons 
sur lesquelles on fonde la différence que l'on 
veut mettre entre le bail à locatairie perpé
tuelle et le bail à rente, paraissent plus sub
tiles que solides. Une locatairie n'annonce, à 
la vérité, qu'une concession de la jouissance 
des fruits; mais un droit perpétuel de jouis
sance est incompatible avec l'idée d'un sim
ple bail à loyer. Un usufruit perpétuel est 
une idée sauvage et peu conciliable avec les 
idées communes ; il en est de même de l'idée 
que ce contrat est un cisaillement de la pro
priété en deux parties, lequel réserve à l'un 
la propriété , à l'autre une jouissance perpé
tuelle; cette idée ne signifie rien ou ne signi
fie autre chose que ce genre de propriété fic
tive, que l'on suppose également réservée au 
bailleur dans le bail à rente ordinaire. La 
stipulation qui assujettit le preneur à des 
améliorations et celle qui lui interdit toute 
dégradation sont communes au bail à rente 
ordinaire: cesontdes conditions qui ont pour 
objet la sûrelé du service de la rente. La dé
fense de couper les bois de haute futaie n'est 
qu'une réserve d'une partie de la propriété, 
qui n'empêche point que le surplus n'ait pu 
être aliéné. Cette réserve n'est pas une chose 
particulière aux baux à locatairie perpétuelle : 
elle se trouve quelquefois dans les baux à 
rente, et tout ce qu'elle peut produire , c'est 
d'obliger le preneur, lors du remboursement 
de la rente, à payer la valeur des bois réser
vés. La prohibition de diviser et aliéner avait 
autrefois lieu dans les inféodations et les ac-
censemens ; ce qui n'empêchait pas que ces 
actes n'emportassent aliénation de la pro
priété, et cette prohibition est encore une 
condition qui a pour objet la sûreté et la fa
cilité du service de la rente. Si le locateur 
peut rentrer sans décret dans sa propriété, 
c'est une simple faculté dérivant de la con
vention, ou attaché par la jurisprudence à ce 
contrat. Les baux à rente peuvent être résiliés 
faute de paiement d'un certain nombre d'ar
rérages. La différence introduite par la juris
prudence de Toulouse ne consiste que dans | 

PERPÉTUELLE. 

le mode de la procédure suivie pour la ren
trée dans le fonds. Ce ne peut être que comme 
propriétaire que le locataire acquitte, sans 
diminution sur sa redevance, les charges 
réelles et publiques. La garantie que le fisc 
exerce contre le locateur n'est qu'une exten
sion abusive de ses privilèges , extension qui 
pourrait d'ailleurs avoir un prétexte si le lo
cateur ne payait point d'imposition à raison 
de la rente. Enfin, dans les pays où ce genre 
de contrat est en usage, on ne conteste pas 
que le fonds est hypothéqué aux dettes du 
locataire, circonstance qui seule décide la 
question , et prouve que ce contrat emporte 
une véritable aliénation de la propriété. Nous 
ne voyons donc aucune raison qui puisse faire 
excepter les locatairies perpétuelles, de la loi 
prononcée par le décret du 4 août. » 

3. La conséquence des principes qui régis
saient les baux à locatairie perpétuelle a été 
la faculté de rachat auxquels ils ont été sou
mis par l'art. 2 de la loi du 18-29 déc. 1790, 
et par là il est nettement décidé, disait 
M. Merlin, que le bail à locatairie perpé
tuelle ne diffère en rien du bail à rente fon
cière. 

La cour de cassation a décidé, conformé
ment à ces conclusions, que la locatairie per
pétuelle transférait le domaine utile (arrêt 
du 7 vent, an XH. Questions de droit, v° Lo
catairie perpétuelle, § î ) . Et depuis elle a 
rendu plusieurs arrêts dans le même sens 
( 30 mars 1 8 0 8 ; — ô oct. 1808. S.-V. 9. 1. 
118; — 29 juin 1S 1,3. S.-V. 13. 1. 382; 
D. A. 8. 498 ). 

4. Dans tous les cas , quel qu'ait été origi
nairement le droit transmis au preneur, il est 
certain que depuis 1790 c'est un véritable 
droit de propriété qu'il possède, puisque ce
lui du bailleur a été converti en une simple 
créance rachetableà volonté (loi du 18-29dé
cembre 1 7 9 0 , art. 2 ) . 

5. Les locatairies perpétuelles paraissent 
avoir entièrement cessé d'être en usage. Ce
pendant rien ne s'oppose à ce que les con-
tractans n'emploient cette ancienne qualifi
cation ; et, en pareil cas, on devra attribuer 
à la convention tous les effets qui autrefois 
étaient attachés aux baux à locatairie perpé
tuelle , sauf les modifications résultant de la 
nouvelle législation. Ainsi, si un bailàlocatai-
rie perpétuelle était constitué, comme l'indi
que sa dénomination, à perpétuité, il neserait 
pas nul, mais considéré comme bail à rente, 
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dont la redevance serait rachetable à volonté 
( V.. ce que nous avons dit à ce sujet v° Bail 
emphytéotique). — La validité du contrat de 
locatairie perpétuelle a été reconnue, depuis la 
loi de 1790, par un arrêt de la cour de cassa-
lion du 14 vent, an v(S.-V. 1 . 1. 100 ; D. A. 
8 . 5 2 5 ) ; et par un second arrêt du 3 juill. 1811 
(S.-V. i l . 1. 321 ; D. A. 8. 480 ) , indépen
damment des arrêts précités,qui ont déclaré 
implicitement qu'il pouvait produire les 
mêmes effets que sous l'ancien droit, lorsqu'il 
n'élait pas entaché de féodalité. 

6. Quoique la locatairie perpétuelle puisse 
être assimilée au bail à renie et à l'emphy-
téose , le preneur ne pouvait cependant pas 
disposer de l'immeuble qui lui était loué 
aussi complètement que l'emphytéote. Résu
mons en quelques mots les obligations qui 
résultaient pour le preneur du contrat qu'il 
avait passé avec le bailleur. Il était obligé de 
faire dans l'immeuble toutes les améliora
tions convenables, selon les règles d'une sage 
administration. 11 ne pouvait détériorer le 
fonds ni couper les arbres de haute futaie; 
il lui était interdit de diviser et d'aliéner 
l'héritage. A défaut de paiement de la rede
vance, le bailleur pouvait faire résilier le 
contrat sans employer les formes du décret. 
Le locataire était tenu de toutes les charges 
réelles et de payer les contributions; il pou
vait affecter et hypothéquer le fonds. Cepen
dant, en cas de résolution pour défaut de 
paiement, l'héritage rentrait dans les mains 
du bailleur, libre et franc de toutes charges 
et hypothèques du preneur, et aucune trans
cription ni inscription n'était nécessaire pour 
la conservation des droits du bailleur (Cass., 
16 juin 1811 . S.-V. 1 1. 1. 337 ; D. A. 11. 
565 ) (1). 

Comme on le voit, aucun de ces effets n'est 
incompatible avec la législation qui nous 
régit. 

RAIL A LONGUES ANNÉES. Dans l'an
cienne jurisprudence,ladurée la plus longue 
des baux ordinaires ne pouvait, selon la plu
part des auteurs (Loyseau, Déguerp., liv. 1 « , 

(1) Dans le ressort du parlement de Toulouse, le 
pacte commissoire était toujours sous-entendu dans 
les baux à locatairie perpétuelle, à la différence 
des actes de vente où il devait être formellement 
exprimé (30 mars 1833. Pau. S.-V. 33. 2. 551 ; — 
D. P. 34. 2. 238). 

chap. 5, n° 8, Despeisses, du Louage, sect. 5 , 
§ 3 , n° 9 ) , excéder neuf années. De là on a 
donné le nom de bail à longues années à ce

lui qui excédait le terme de neuf ans. 
C'était une opinion accréditée parmi les an

ciens auteurs (Loyseau, Despeisses, loc. cit.), 
que les baux à longues années étaient transla
tifs de la propriété utile du fonds qui avait 
fait l'objet du contrat. En cela ils assimilaient 
ce bail au bail emphytéotique. Cependant 
cette doctrine, même dans l'ancien droit, 
n'était pas admise sans contradiction (V. Du
moulin , sur la cout. de Paris, § 7 8 , glos. 4 , 
n M 14 et 1 5 ; Vinnius, Inslit., lib. 3 , tit. 2 5 , 
§ 3 ) . 

M. Merlin (Répert., v° Bail, § 4 ) , exami
nant les autorités sur lesquelles s'appuient 
les auteurs qui enseignent que le domaine 
utile est transféré par le bail à longues an
nées, et notamment le titre 3 (ff., si agervec-
tigalis, loi 3 ) , démontre que cette opinion 
est erronée, et qu'anciennement, comme au
jourd'hui, quelle que fût la durée des baux, 
la propriété n'était pas transférée. M. Merlin 
invoque 1° la loi du 6 oct. 1791 sur la po
lice rurale, avant l'abolition des droits féo
daux, qui porte (tit. 1 e r , sect. 2 , art. 5) « qu'il 
ne sera payé aucun droit de quint ou lods, à 
raison de baux à ferme ou à loyers , fait pour 
un temps certain ou limité , encore qu'ils ex
cédassent le terme de neuf années ; » 2° les 

lois sur l'enregistrement, qui n'assujettissent 
tous les baux, quelle que soit leur durée, 
pourvu qu'elle soitlimitée, qu'au même droit 
proportionnel (loi du 22 frim. an vu, art. 6 9 , 
§ 3 , n" 2 ; loi du 27 vent, an îx , art. 8). 

Ainsi se trouve résolue la question desa
voir qui du bailleur ou du preneur d'un bail 
à longues années est tenu d'acquitter la con
tribution foncière : c'est évidemment le bail
leur, puisqu'il est resté propriétaire et que la 
contribulion foncière est une des charges de 
la propriété (Cass., 23 niv. an vu. S.-V. i. i . 
190; D. A. 9. 942) . 

Aujourd'hui il est incontestable que la du
rée d'un bail n'en change point la nature et 
n'en modifie point les effets. Cependant, 
comme il existe certaines personnes qui n'ont 
capacité que pour faire des baux de neuf ans 
ou au-dessous , et qu'elles se trouveraient in
capables de concourir à la confection de ceux 
d'une plus longue durée (V.art. 4 8 1 , 1 429 et 
suiv.C. civ.), il en résulte que sous ce rapport, 
mais sous ce rapport seulement, les contrats 



(1) Un arrêté ries consuls, du 7 germ. an ix, a 
défendu que les biens ruraux appartenant aux com
munes , hospices, établissemens publics, pussent 
être concédés à bail à longues années, sans une 
autorisation du gouvernement. — V . cependant la 
loi du 25-30 mai 1835, et Baux administratifs. 

( 1 ) Les insensés indigent pouvaient également 
faire l'objet d'une convention de cette nature. 

de louage qu'on voudrait encore qualifier de 
baux à longues années différeraient des baux 
ordinaires (1 ) . —V. Louage. 

BAIL A LOYER. — V. Louage. 
RAIL A MÉTAIRIE PERPÉTUELLE. Ce 

contrat était un simple bail à ferme. Il ne faut 
le confondre ni avec le bail à locatairie, ni 
avec le bail à culture perpétuelle. 

j . C'était dans la Marche et le Limousin 
qu'il était en usage, et voici quels étaient ses 
effets principaux. Il ne transférait point au 
colon le domaine utile. Le bailleur et le pre 
neur partageaient par moitié les fruits de tous 
genres et le produit des bestiaux ; mais la 
volonté du premier devait être consultée et 
suivie dans plusieurs actes d'administration : 
par exemple, s'il s'agissait de déterminer les 
bestiaux qu'on devait vendre ou le prix au
quel la vente serait consentie. Le preneur ne 
pouvait faire de charrois ni employer les ani 
maux à aucun autre usage qu'à la culture, sans 
le consentement du maître. Il ne pouvait cou
per aucun arbre; il avait seulement droit de 
se servir du bois mort et mort bois pour son 
chauffage, et d'employer les branches des 
arbres à la clôture de l'héritage. Les répara
tions des bâtimens étaient à la charge du bail 
leur. Le droit du colon n'était pas cessible, et 
s'il l'aliénait sans le consentement du maître, 
celui-ci pouvait congédier l'acquéreur. Pen
dant toute la durée du bail, toutes les actions 
concernant la possession ou la propriété du 
fonds devaient être exercées ou soutenues par 
le maître seul. Les droits du colon passaient 
à ses descendans; ceux-ci avaient donc un 
grand intérêt à prouver leur filiation; faute 
d'en justifier, ils n'étaient plus considérés que 
comme colons ordinaires; mais il n'était pas 
nécessaire d'établir une descendance mascu
line, une fille épousant un étranger conservait 
ce droit. Lorsque la famille devenait trop con
sidérable, ceux de ses membres qui sortaient 
du domaine recevaient ordinairement une in
demnité de ceux qui y restaient. Dans aucun 
cas, il n'était permis d'augmenter le nombre 
des habitations, il ne devait y avoir qu'un 
feu. Le propriétaire ne pouvait expulser le 

fermier qu'en lui abandonnant le tiers du 
fonds ; mais le défaut de culture , pendant 
trois années, ou des dégradations considéra
bles commises par le fermier, autorisaient le 
propriétaire à demander la résolution du con
trat . Le colon ne pouvait de son côté se retirer 
sans cause légitime. Cependant, s'il venait à 
décéder, ne laissant pour représentans que 
des femmes ou des enfans en bas âge, ceux-ci 
n'étaient pas obligés de continuer son exploi
tation. 

2. De ce que les baux à métairie perpé
tuelle ne transmettaient pas le domaine utile, 
il suit qu'ils ne sont pas tombés sous l'appli
cation des lois du 18-29 déc. 1790, du 2 prair. 
an il et de l'art. 530 C. civ., car le rachat 
n'est autorisé qu'autant que la redevance est 
le prix de la transmission de la propriélé, ou 
du moins du domaine utile. Cependant, sous 
l'ancienne jurisprudence , le colon à métai
rie perpétuelle était réputé foncier en partie .-
ce n'était pas comme possesseur du domaine 
utile,mais seulement à raison du droit éventuel 
qu'il avait au tiers de sa propriété pour le cas 
où le bailleur l'expulserait sans motif. Aussi 
avons-nous vu avec élonnement que la cour 
de cassation, par arrêt du 2 mars 1835 (S.-Y. 
35. 1. 394 ; D. P. 35 . 1. 433 ) , a confondu un 
bail à métairie perpétuelle avec les baux à lo
catairie perpétuelle ou à culture perpétuelle, 
et en conséquence déclaré l'achetable la rede
vance imposée au preneur. Il est remarquable 
que la cour de cassation, préoccupée de cette 
idée que les baux à locatairie et à culture 
perpétuelle se confondaient avec les baux à 
métairie perpétuelle , a supposé que ces der
niers étaient expressément désignés dans les 
lois des 18-29 déc. 1790 et 2 prair. an H . En 
lisant ces lois, on voit que la cour de cassation 
cite inexactement leur texte, et que les mots 
baux à métairie, qu'elle croit y être, ne s'y 
trouvent pas. Aussi ne doutons-nous pas que 
si la question était soumise de nouveau à l'ap
préciation de la cour suprême elle ne revint 
sur l'arrêt de 1S36. 

BAIL A NOURRITURE DE MINEURS. 
C'est un contrat par lequel une personne se 
charge de nourrir ei entretenir un mineur 
moyennant un certain prix (î). On appliquait 
autrefois cette dénomination à deux conven
tions de nature différente : la première était 



BAIL 

un bail au rabais de la nourriture des mi
neurs indigens, au moyen duquel l'adjudi
cataire se chargeait de les nourrir et entre
tenir, moyennant une pension annuelle, qui 
devait lui être payée par les tuteurs et parens 
désignés dans l'acte. La seconde convention 
consistait en un abandon des biens des mi
neurs fait à une personne, à la charge de 
fournir à ces derniers la nourriture et l'en
tretien. 

C'était surtout en Bretagne qu'était usitée 
la première de ces conventions. L'art. 532 
de la coutume ordonnait que si des enfans in
capables de pourvoir par eux-mêmes à leurs 
besoins n'avaient reçu aucun bien de leur 
père et mère décédés , justice les fil pourvoir 
sur les biens de leurs prochains lignagers. 
Voici comment s'exécutait cette prescription 
de la loi : le tuteur faisait d'abord adjuger au 
rabais la nourriture et l'entretien des mineurs 
ou des insensés, moyennant une pension an
nuelle. Cette pension était ensuite également 
répartie entre les quatre plus proches parens 
paternels et les quatre plus proches parens 
maternels, à la requête du ministère public. 
Souvent aussi la répartition se faisait sur tous 
les parens. 

Quant à l'abandon fait à une personne des 
biens des mineurs, à la charge de nourrir et 
d'entretenir ces derniers, il avait un carac
tère quidifféraitde l'acte de charité dont nous 
venons de parler. Comme il était à craindre 
qu'une pareille convention ne lésât les inté
rêts des mineurs en les dépouillant ainsi de 
tous leurs biens, quelques auteurs pensaient 
que le mineur, devenu majeur, avait le droit 
de faire annuler un pareil bail en tenant 
compte des dépenses qu'il avait occasionées 
pour sa nourriture et son entretien. La ju
risprudence des parlemens , à la vérité , était 
incertaine sur la solution à donner à la ques
tion. M. Merlin (v° Bail, § 2 0 ) cite quel
ques arrêts contradictoires, mais qui tous 
cependant paraissent avoir consacré ce prin
cipe, que lorsque les baux à nourriture ont 
été faits de bonne foi et sans aucun dessein de 
tromper les mineurs , ils doivent être main
tenus. Telle était en particulier la jurispru
dence des provinces de Brie, de Champagne , 
du Câlinais, de Bourgogne et de Lorraine. 

Aujourd'hui, il faut reconnaître qu'en 
général un bail à nourriture de personnes 
serait licite comme n'ayant rien de contraire 
à l'ordre public et aux bonnes mœurs , et que 
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même il y aurait lieu de maintenir, à l'égard 
des mineurs, la convention par laquelle une 
personne s'obligerait de les nourrir et entre
tenir moyennant une somme annuelle. L'ar
ticle 454 C. civ. ne nous parait pas s'opposer 
à cette convention , que les lois sur l'enre
gistrement ont, au contraire, implicitement 
consacrée, en fixant la quotité du droit à per
cevoir sur les baux à nourriture de per
sonnes en général et de mineurs en particu
lier ( voy. les lois du 22 frim. an vu , art. 6 9 , 
§2-5°; 16 juin tS24,art. 1").—Mais assuré
ment l'ancien usage qui imposait à chaque 
famille l'obligation de pourvoir aux besoins 
des mineurs pauvres ne subsiste plus. 

A l'égard du contrat par lequel une per
sonne , en prenant les biens d'un mineur, se 
chargerait de le nourrir, il est incontestable 
qu'il n'aurait aujourd'hui aucune force obli
gatoire. M. Merlin ( loc. cit.), qui pense que 
tous les baux à nourriture de mineurs se
raient nuls, en donne la raison en ces termes : 
« Le Code civil est muet sur ces sortes de 
baux, et l'on doit, ce semble, conclure de 
son silence qu'il les condamne dans tous les 
cas. Cela résulte surtout de l'art. 454 C. civ., 
qui , en autorisant le conseil de famille à 
ne régler que par aperçu, lors de l'entrée en 
exercice de la tutelle, le montant de la dé
pense annuelle du mineur, paraît faire enten
dre que celle dépense ne peut être allouée au 
tuteur que d'après l'état au vrai delà somme 
à laquelle elle s'élèvera chaque année. » 

Si cependant, ajoute le même auteur, un 
bail de cette espèce élait avantageux au mi
neur, le preneur serait obligé de l'exécuter; 
le mineur seul serait rccevable à s'en plaindre. 

BAIL DE PATURAGE ET DE NOURRI
TURE D'ANIMAUX. - V . Cheptel, Louage. 

BAIL A RENTE. — V. Rentes. 
BAIL SEIGNEURIAL. — V. Féodalité. 
BAIL VERBAL. — V. Louage. 
BAIL A VIE. C'est l'abandon, par le pro

priétaire, de la jouissance d'un immeuble , 
moyennant une redevance annuelle pendant 
la vie d'une ou de plusieurs personnes. 

t. Autrefois on pouvait consentir ces baux 
pour la vie d'un nombre de personnes indé
terminé ; mais la loi du tS-29 déc. 1790 a 
mis des bornes à cette faculté; elle permet les 
baux à vie sur plusieurs têtes, à la charge 
qu'elles n'excéderont pas le nombre de trois 
(art. 1", lil. 1"). 

2. Aux termes de la même loi, la durée la 
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p lus longue possible des baux à vie est de 
quatre-v ingt-dix-neuf a n s , c o m m e cel le des 
baux à ren ie , des baux emphytéo t iques et a u 
tres contrats de m ê m e nature . 

Le Code civil n'a pas reproduit cette d i s 
pos i t ion; mais il ne m e parait pas l'avoir 
abrogée par son s i l ence . Le but de la loi de 
I 7 9 0 a é t ë d ' a s s u j e t t i r a u rachat les redevances 
perpétue l les . Le principe posé, e l le a d û s'oc
cuper de ses d é v e l o p p e m e n s ; e l l e a surtout 
dû prendre des précaut ions pour q u e la règle 
qu'e l le établissait n e fût pas é ludée . Il fallait 
donc ne pas permet tre qu'on jouât sur les 
m o i s , et qu'on put se soustraire à la loi du 
rachat, en créant des redevances non p e r p é 
tue l les , mais d'une durée excess ivement l o n 
g u e , et te l le qu'on y retrouvât tous les i n c o n -
vén iens de la perpétui té . 

C'est là précisément ce que fait l e premier 
article de la l o i ; il pose la l imi te au-delà de 
laque l l e les redevances , q u o i q u e tempora ires , 
do ivent cependant être cons idérées c o m m e 
p e r p é t u e l l e s , et sont , par c o n s é q u e n t , rache-
lab le s ; il autorise les baux à rente et les 
baux e m p h y t é o t i q u e s pour quatre -v ingt -
d i x - n e u f a n s , et les baux à vie sur trois têtes 
s e u l e m e n t . 

Te l l e était la règle é tabl ie , lorsque le Code 
civil a été publ i é . Dans le titre consacré au 
louage on ne t rouve aucune disposit ion l imi 
tat ive de la durée des b a u x , et on peut en 
t irer cette c o n s é q u e n c e , q u e la vo lonté des 
parties peut la varier et l 'étendre à son g r é ; 
m a i s ce l t e l iberté laissée a u x st ipulat ions n e 
doi t s ' exerrerque dans les actes pour lesquels 
e l le a été accordée. Or , le Code civi l n'a e u 
en vue q u e les baux ord ina ires ; il ne s'est 
point occupe des baux emphytéo t iques et de 
ceux qui do ivent s'étendre à plusieurs c é n é -
rations. Donc , et pour ers derniers il faut 
recourir à la légis lat ion antér ieure . 

Cela a été si b ien compris q u e , dans l 'u 
sage, p e r s o n n e , ni les par t i cu l i er s , ni l es 
pouvoirs de l'état n'ont cru qu'il fût possible 
d e franchir , pour les baux emphytéot iques les 
bornes posées par la loi de 1790. Pourquoi en 
serait- i l au trement re la t ivement aux baux à 
v ie P 

Ce n'est pas le seul cas oit se manifeste la 
nécess i té de maintenir les disposit ions anté 
r ieures au Code, qui ont dé terminé les l imi tes 
au-delà desquel les ne peut s'étendre la d u 
rée des redevances. 

On sait que la loi de 1790, dans le m ê m e 
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art ic le où e l le parle des b a u x emphytéoti

ques et des baux à v i e , di t , d 'une part, que 

toute redevance perpétue l l e est rachetable; 

et de l 'autre , qu' i l est p e r m i s de faire des 

baux à rente pour 99 a n s ; a ins i , dans ce 

s y s t è m e , u n bail à ren te de 100 ans n'est 

pas n u l , il est s e u l e m e n t réputé perpétuel et, 

c o m m e te l , rachetable . L'art. 530 C. civ. se 

borne à reproduire i le principe du rachat 

pour toutes redevances perpétue l les , sans 

s 'expl iquer sur ce l les dont la durée est exces

s ivement l ongue . Si donc l'on regardait la loi 

de 1790 c o m m e abrogée , on devrait décider 

q u e , sous l 'empire d u Code, une rente établie 

pour prix d'un i m m e u b l e , non à perpétuité, 

mais pour u n et m ê m e pour plusieurs siècles, 

n e serait pas sujette au rachat . Le second ali

néa de l'art. 530 n e fournirait aucun moyen 

de vaincre la résistance du créancier. A Ja vé

rité il y est dit que la s t ipulat ion des parties 

n e peut suspendre l 'exercice du rachat au-

delà de trente années ; mais il dispose pour le 

cas où la rente est rachetable : or précisément, 

dans l 'hypothèse sur laquel le nous raisonnons, 

on sout iendrait qu'e l le n e l'est pas, en se fon

dant sur ce qu'e l le n'est pas établie à perpé

tui té . 

Jamais la pensée d'admettre de pareils ré

sultats n'est entrée dans l'esprit des rédac

teurs d u Code. Les discussions qui ont eu 

l ieu au conseil d'état témoignent de la répu

gnance avec laquel le on a admis la possibilité 

d'établir les rentes foncières et de l'importance 

qu'on attachait à la faculté de rachat. On n'a 

donc pas voulu suppr imer les dispositions de 

la légis lat ion antér ieure , sans lesquelles cette 

faculté serait si faci lement enlevée au débi

teur de la rente . A ins i la loi du 28-29 dé

cembre 1790, en tant qu'e l le lixe la durée la 

plus longue possible des baux à rente, des 

baux emphytéo t iques et des baux à vie, 

n'a point été abrogée par le Code civil. 

3 . Le bail à vie diffère essentiellement de 

la const i tut ion d'usufruit et de la vente à vie. 

A ce sujet Guyot disait : « Le bail à vie diffère 

de la vente à vie , 1° en ce qu'il est fait moyen

nant une redevance a n n u e l l e , au lieu que la 

vente à v i e est faite m o y e n n a n t u n prix fixe; 

2° e n ce que le bail à vie n e d o n n e lieu qu'à 

un demi -cen t i ème d e n i e r , et que la vente 

d o n n e ouverture au droit de cent ième denier 

en ent ier ; 3" en ce que le preneur à vie n'est 

pas m ê m e considéré c o m m e usufrui t ier , et 

n'est , à plus forte raison , point tenu des 
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charges du propriétaire, comme il n'en peut 
pas exercer les droits » ( Rép., v° Bail à vie). 

Cependant M. Merlin soutient (Rép., v° 
Usufruitier, § I e r , n° 3) que les baux à vie doi
vent être considérés comme de véritables con
stitutions d'usufruit. Voici quel est son rai
sonnement : la vente à vie de la jouissance 
d'un fonds équipolle sans aucun doute à une 
constitution d'usufruit. Or, la vente à vie, sur
tout si elle est faite moyennant une redevance 
perpétuelle, est absolument la même chose 
que le bail à vie ; c'est ainsi que le bail à 
rente perpétuelle et la vente pure et simple 
transfèrent également la propriété du fonds ; 
également aussi le bail à vie et la vente à vie 
transmettent la jouissance et équivalent à une 
constitution d'usufruit. 

Mais ce qui est vrai dans une hypothèse ne 
l'est pas dans l'autre ; de ce que la qualifica
tion de bail à rente perpétuelle s'applique à 
un contrat qui a le caractère de la vente , il 
ne suit pas nécessairement que l'expression 
bail à vie doive faire de ce contrat une con
stitution d'usufruit. Nous avons déjà démon
tré la différence qui existait, dans l'ancien 
droit, entre le bail à vie et la vente à vie; il 
n'y a pas plus de similitude maintenant entre 
le bail à vie et l'usufruit. 

D'abord, d'après notre législation actuelle, 
les baux au-dessus de neuf ans ne diffèrent 
que par la durée des baux ordinaires (1); or, 
il y a une dissemblance complète entre une 
constitution d'usufruit et un bail ordinaire, 
comme nous l'établissons au mot Louage. 11 
y a également une différence immense entre 
les droits résultant de ces deux contrats ; il 
faut donc en conclure que lorsque des parties 
ont déclaré qu'elles entendaient faire un bail 
à vie, elles ont entendu faire un bail ordinaire, 
sauf la durée. Après cela, si les contractans , 
par des stipulations particulières, admettent 
les relations qui lient le nu-propriétaire et 
l'usufruitier , ou repoussent l'application des 
règles qui déterminent les rapports du loca
teur et du conducteur, cette manifestation de 
leur volonté l'emportera sur la dénomina-

(1) Autrefois on attribuait aux baux à longues 
années des effets qui, maintenant, ne leur appar
tiennent plus. « En France, nous tenons l'opinion 
des vieux interprètes, disait Loyseau, que tout 
bail ou loyer qui se fait de plus de neuf ans trans
fère la seigneurie utile. » 
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tion donnée à l'acte, et dès lors le bail à vie 
deviendra une constitution d'usufruit. 

Au surplus, la différence entre le bail à vie 
et l'usufruit a été indiquée par un arrêt de la 
cour de cassation que nous croyons devoir re
produire textuellement, parce qu'il est le 
seul monument de jurisprudence qui ait, à 
notre connaissance, décidé la question : « At
tendu qu'en droit, la jouissance par bail à vie 
et l'usufruit diffèrent essentiellement dans 
leur nature et dans leurs effets, notamment 
en ce que, dans le bail à vie, le bailleur con
serve la jouissance des fruits civils de l'objet 
donné à bail, dont le preneur ne perçoit que 
les fruits naturels, tandis que l'usufruitier 
jouit des fruits naturels et civils de l'objet 
grevé d'usufruit, dont le propriétaire ne con
serve que la nu-propriété, etc.» (18 janv. 
1825. S.-V. 25. 1. 2 3 4 ; D. P. 25 . 1. C9). — 

V. Louage. 

BAILE, BAILLE ou BAYLE. Les bailes 
(ballius, baylius ) ne doivent pas être con
fondus avec les baillis ( ballivus ou bajulus ) . 
Le baile était en général un administra
teur, un gérant, tandis que le bailli était un 
magistrat. Le territoire qui constituait la ju
ridiction du bailli s'appelait bailliage ( V. ce 
mot ) , tandis que l'expression baylie était 
synonyme de régie, administration : quœris 
rerum administraiio , dit Ducange. 

Cependant, comme dans notre ancienne 
organisation administrative et judiciaire il 
n'existait pas d'unité ni de ligne de démar
cation entre les différens pouvoirs, on con
fondit, dans certaines provinces , les attribu
tions de ces diverses fonctions. 

En Languedoc et en Dauphiné, on nom
mait baile le juge chef des consuls ou officiers 
municipaux des villes et bourgs. Dans quel
ques villes, les bailes et consuls exerçaient 
la police et rendaient la justice civile ordi
naire ; dans d'autres localités, ils étaient les 
administrateurs de la commune, avaient 
l'exercice de la police et connaissaient des 
affaires criminelles. 

Dans le Béarn, les bailes étaient membres 
de la juridiction des jurats. 

Dans les domaines de la couronne, les bai-
lies étaient données à ferme. Le nombre en 
était fixé par des réglemens, et il était per
mis aux adjudicataires dénommer, dans l'é
tendue de leurs bailies, un certain nombre de 
lieutenans. 

Dans le ressort du parlement de Toulouse, 



(1) Article de M. Rapetti, avocat à la cour royale 
de Paris. 

(2) S'il faut CD croire les étvmologisles, bail, 
bailler, vient du mot latin bapjlitm, bajulare, sou
tenir. En effet, dans les documens anciens, on 
trouve le mot bajutatio et celui de balium, tour à 
tour et indifféremment employés pour exprimer le 
même sens. 

« Il est fort notable, dit Loiseau (des Offices, 
liv. 1, chap. 1, n° 2), qu'en hébreu le même mot, 
signiliant prince et magistrat, a pour racine le mot 
qui signifie protéger, de même que dans Xénophon, 
les magistrats s o n t a p p e l é s ( / C T O I X O ¥ V > « « 5 , gardiens 
dans l'intérieur. » 

on donnait quelquefois le nom de battes aux 
sergens, et dans certaines localités aux syndics 
des corps et communautés d'arts et métiers. 

Enfin, dans quelques provinces, la déno
mination de bailes élail appliquée aux mar-
guilliers (V. Maréchal, Traité des droits 
honorifiques, t. 1 e r , p. 4 3 2 ) . 

Toutes ces fonctions, et surtout les bailies 
seigneuriaux, ont été supprimées avec les 
justices seigneuriales par les lois des 4 août 
1789, 7sept . 1790 etisavril 1 7 9 1 . — V . Droits 
féodaux, Féodalité. 

BAILLÉE. Cette expression, qui a été sou
vent confondue avec celle de bail à domaine 
congéable, était un acte par lequel le foncier 
confirmait au colon détenteur, ou donnait à 
un tiers, avec, le pouvoir de congédier le dé
tenteur, la jouissance des droits convenan-
ciers, c'est-à-dire la jouissance du fonds, des 
édifices et superfices déjà détachés du fonds 
par le bail à domaine congéable. 

1. Ainsi il y avait deux sortes de baillées, 
l'une confirmative du premier contrat inter
venu entre le foncier et le domanier : elle se 
nommait baillée d'assurance ; l'autre, qui 
avait pourobjet de résoudre lecontrat primitif 
et de constituer un contrat nouveau entre le 
foncier et un tiers : on la nommait simple
ment baillée. 

2. Il y avait des baillées écrites et des bail
lées tacites. Ces dernières étaient une sorte 
de tacite reconduction , qui existait de droit, 
dans certains usemens, en faveur du doma
nier qui n'avait pas été congédié à l'expira
tion de son bail. 

3. Maintenant, et aux termes de l'art. 14 
de la loi du 7 juin-0 août 1791 , toute baillée 
de renouvellement ou d'assurance doit être 
rédigée par écrit. Si le propriétaire foncier 
avait laissé continuer au domanier la jouis
sance après le terme de la baillée expiré, ou 
si le domanier avait conservé cette jouissance 
faute de remboursement, la baillée serait 
réputée contenir, par tacite reconduction , 
pour deux ou trois années, selon que l'usage 
du pays sera de régler l'exploitation des terres 
pour deux ou trois années — V. Bail à do
maine congéable. Louage. 

BAILLEUR. C'est celui qui donne à bail 
un immeuble ; celui qui prend à bail est do-
signé sous le nom de preneur. — V. Rail. 

BAILLEUR DE FONDS. On désigne sous 
ce nom celui qui prèle à un acquéreur tout 
ou partie de la somme nécessaire pour payer 

le prix d'un immeuble , ou à un titulaire 
d'emploi l'argent exigé pour fournir son cau
tionnement. — V. Cautionnement de fonc
tionnaire, Privilège, Subrogation, etc., etc. 

En matière commerciale, ceux qui avan
cent des capitaux sont aussi des bailleurs de 
fonds; mais on les désigne plus ordinaire
ment sous le nom de commanditaires (art. 23 
C. comm.). — V. Sociétés commerciales. 

BAILLI, BAILLIAGE ( 1 ) . Le mot bail 
s'emploie, dans les coutumes, comme syno
nyme de garde, et signifie protection (V. 
Bail). Les baillis, dans le sens étymologique 
du mot, sont des protecteurs ; les bailliages,le 
ressort de leur protection. Dansun tempsoùles 
faibles étaient à la merci des forts, la justice 
s'appela du nom sous lequel on l'invoquait, 
protection. — Dans un temps où la France 
était partagée à l'infini entre les petits lyrans 
locaux , le roi intervint et s'éleva comme 
le premier, et dans la suite, comme le seul 
protecteur commun. Les baillis furent sur
tout des juges royaux (2) . 

Nous ne parlerons dans cet article que des 
baillis royaux, en renvoyant, pourlesautres, 
au mot Justices seigneuriales, qui devra con
tenir un exposé complet de la matière. 

1. Origine de l'établissement des baillis. 
— Dans les onzième et douzième siècles, il y 
avait trois espèces de justices : la justice ec
clésiastique, la justice seigneuriale, la jus
tice royale. La première ne jugeait que cer
taines personnes et certaines contestations. La 
seconde et la troisième étaient générales, mais 
restreintes, quant à leur ressort, dans les li
mites des terres de chaque seigneur haut-
justicier et du roi. La justice ecclésiastique se 
distinguait encore des deux autres par cette 
différence, qu'elle s'administrait par des juges 
officiels, et les deux autres par des pairs, sous 



la prés idence des se igneurs et d'un préposé d u 
r o i ( t ) . 

A côté de ces trois j u s t i c e s , i l en c o m m e n 
çait a paraître u n e q u a t r i è m e , h u m b l e e n 
core, la justice des c o m m u n e s et des corps des 
arts et mét i ers , adminis trée par des p r u d ' h o m 
m e s ou des se igneurs électifs . 

A cette époque il se fit deux grands chan-
g e m e n s : le droit dev in t u n e science ; le pou
voir royal entreprit d'abaisser celui des se i 
gneurs féodaux. 

Le premier c h a n g e m e n t , produit par les 
n o m b r e u s e s décis ions formant en que lque 
sorte la jur i sprudence des cours , par la for
mat ion des c o u t u m e s , par la rénovat ion du 
droit r o m a i n , par les é tudes des juges ecc lé 
s ias t iques , rendit l 'administration de la jus 
tice plus difficile. Les pairs furent obligés 
de s'adjoindre des rapporteurs sachant l ire 
et connaissant les lois et usages (clericos legí

timos). Ceux-ci d o m i n è r e n t les débats et i n 
fluèrent par t i cu l i èrement sur les décis ions. 
Les pairs et l es se igneurs se fat iguèrent alors 
d'assister à ces contestat ions où ils apparais
saient i n u t i l e s , et n e voulant point changer 

leurs épées en écritoircs, c o m m e dit Pasquier , 
i l sdé la i ssèrent les cours et m i r e n t à leur place 
des juges inst i tués . Ce furent les premiers 
baillis; mais c'étaient des bail l is se igneuriaux, 
présidant les ass i ses , faisant juger , pronon
çant les sentences des pairs; mais ne jugeant 
pas e u x - m ê m e s (2). 

Les vassaux g a g n è r e n t à ce c h a n g e m e n t ; 
c a r , sans avoir recours à ce m o y e n e x t r ê m e 
et d a n g e r e u x , qui consistait à fausser le juge

ment d u se igneur ( V . A p p e l de faux j u g e 
m e n t ) , ils pouva ient appe ler des sentences 
du bail l i devant le se igneur . 

2. Le second c h a n g e m e n t produisit le re

t i) « Dès les temps les plus anciens, nous trou
vons les rois et les grands feudataires remplaces 
par des commissaires. Tantôt un évèque, un prince, 
ou autre grand seigneur, occupent la présidence , 
tantôt un officier de la maison était honoré de cette 
commission » ( Institutions judiciaires de Meyer, 
liv. 4, chap. G). 

(2) « Alors s'introduisirent deux manières de ju
ger , par pairs et it la conjure. Par pairs... , le juge 
des lieux appelait avec lui douze domiciliés du can
ton, de condition égale à l'accusé ou aux parties...» 
A la conjure, c'était lorsque , hors des assises, le 
bailli conjurait sept hommes prudens du canton, de 
se trouver avec lui pour connaître d'une contesta
tion » ( Uiit. du droit français, par Bedeau, c h . 2). 

n o u v e l l e m e n t des anciens missi dominici. Les 

rois de la troisième race envoyèrent dans les 

provinces des h o m m e s prudens pour v e i l l e r a 

la conservation des droits royaux , à la bonne 

condui te des s e i g n e u r s , à la protection des 

c o m m u n e s . M u n i s d'instructions patentes e t 

secrè tes , ces e n v o y é s accomplissaient l eur 

double miss ion . I ls poussaient les vassauxà 

se soulever contre les se igneurs , à renoncer à 

leur fo i , à se ranger libres sous l 'advouerie 

royale ( 3 ) . — V . ce mot et A u b a i n e , n o s 5 et C. 

Investis de pouvoirs militaires, ces en

voyés convoquaient et conduisa ient les bans et 

arrière-bans pour la g u e r r e ; invest is de pou

voirs administratifs et financiers, i l s perce

vaient des impôts et ve i l l a i en t à la construc

tion et à l 'entret ien des travaux publ ics ; 

invest is de pouvoirs judiciaires, i ls c o n v o 

qua ient les prud'hommes, et l es pairs pour 

juger certaines contestat ions . Ces envoyés ou 

messagers furcnt l e s premiers baillis royaux, 

ceux dont n o u s devons nous occuper dans cet 

article. 

C'est à Ph i l ippe -Augus te que l'on rapporte 

le premier é tabl i ssement régul ier des bai l 

l is . E n effet, dans le tes tament que ce roi 

fit e n 1190 , lors de son départ pour la Terre -

Sa in te , on lit des instruct ions par l e sque l l e s 

les bai l l i s du roi do ivent : 

1° Préposer quatre h o m m e s sages, sans l 'a

vis desque ls a u c u n e affaire ne pourra être 

tra i tée; à P a r i s , i l doit y avoir s ix h o m m e s 

sages, d i rec temen t n o m m é s par le roi (art. 1 " ) ; 

2° assigner chaque mois u n e assise ou u n jour 

dans l eque l chacun pourra faire ses plaintes 

et recevoir u n e prompte just ice (art. 2 ) ; 

3° garder les droits du ro i , percevoir les r e 

devances qui lui sont d u e s , et tenir registre 

des dél i ts proprement dits royaux (idem) ; 

4° informer la r e i n e - m è r e régente et l 'arche

vêque de R e i m s , oncle d u roi et curateur 

d u r o y a u m e , dans des assises à ce t enues tous 

les quatre m o i s , de toutes les affaires qui i n 

téressent le royaume (art. 3 et 4) ; 5° n'arrê

ter aucun h o m m e , ni saisir son b ien , s'il d o n n e 

caut ion de se présenter en j u s t i c e , à m o i n s 

qu'il ne s'agisse d 'homic ide , m e u r t r e , rapt 

(3) Louis-le-Gros avait tenté sans succès de re
nouveler les missi dominici, sous le nom de piges 

des exempts. — Les rois anglais avaient de même 
des délégués qui, à des époques fixes, faisaient une 
tournée dans les domaines du roi ; on les appelait 
justitiarii itinérantes ( Meyer, liv. 3 , chap. 9, et liv. 
4, chap. C). 



ou trahison (art. 16) ; G» la reine-mère et l'ar
chevêque ne peuvent destituer les baillis, ni 
les baillis leurs préposés ou prévôts, si ce 
n'est pour meurtre, rapt, homicide, trahi
son. La reine-mère et l'archevêque doivent, 
trois fois chaque année, informer le roi des 
autres délits des baillis; de même les baillis 
des autres délits des prévôts (art. 5 , 6 et 7). 

Les baillis, plutôt régularisés qu'institués 
dans cette ordonnance, étaient sans doute 
ceux des bailliages reconnus comme les plus 
anciens,et appeléspourcette raison les grands 
bailliages de France, savoir les bailliages de 
Sens, de Vermandois, de Mâcon et de Saint-
Pierre le Moustier. 

3 . Régularisation et extension des pouvoirs 
des baillis. — Une ordonnance ou établis
sement de Saint-Louis, du mois de décembre 
1254 , rendue pour la réformation des mœurs 
dans le Languedoc et le Languedoil, nous mon
tre les baillis dans une régularité complète. 

Avant d'entrer en fonctions, ils doivent 
prêter le serment : 

1° De rendre une justice égale pour tous, 
nobles ou vilains, nationaux ou étrangers, 
conforme aux lois et usages (art. 2 ) ; 2° de 
garder les droits du roi (art. 3) ; 3° de n'ac
cepter aucun présent, ni par eux-mêmes, ni 
par les leurs , ni par des étrangers, si ce n'est 
des choses à boire et à manger et de peu de 
valeur (art. 4) ; 4° de ne rien emprunter au-
delà de la valeur de vingt livres, et de rendre 
ce qu'ils auraient emprunté, en deçà de cette 
valeur dans le tiélai de deux mois , lors même 
que le créancier voudrait attendre (art. 5). 

Entre autres règles que les baillis sont 
tenus d'observer , ils devront avoir peu de 
sergens, et honnêtes ; les nommer publique
ment aux assises (art. 1 6 ) ; les pourvoir de 
commissions spéciales, quand ils les en
verront dans des lieux éloignés (art. 1 8 ) . — 
Les baillis ne pourront faire arrêter per
sonne pour dettes, si ce n'est pour les dettes 
du roi (art. 1 9 ) ; ils ne pourront détenir 
personne, si ce n'est pour crime énorme, 
et dans le cas de conviction de l'accusé par 
aveu ou autres preuves suffisantes (art. 20 ). 
— En matière criminelle ils devront com
muniquer à l'accusé, lorsqu'il le demandera, 
toutes pièces et enquêtes ( art. 21 ). — Us ne 
pourront mettre à la question , sur un seul 
témoignage, les personnes honnêtes, même 
pauvres (art. 22 ). — Us ne pourront enlever 
la profession à personne, si ce n'est après 

jugement; ni soumettre à des impôts, ni or
donner arbitrairement des chevauchées ( ar
ticle 2 6 ) . — Us ne pourront défendre l'ex
portation des blés, vins et autres marchan
dises, que pour une cause urgente (art. 27). 
— Us ne devront point permettre de porter 
des armes, des vivres ou des marchandises 
aux Sarrasins, sans l'autorisation du roi (ar
ticle 28 ). 

Mais déjà les baillis apparaissent si puis-
sans, que les rois prennent des précautions 
contre les excès de leur pouvoir: c'est la lé
gislation romaine contre les formidables pro
consuls, que l'on rappelle contre les baillis: 

« Les baillis ne doivent pas acheter des im
meubles dans l'étendue de leurs bailliages 
sans la permission du roi (art. t3 de l'Éta
blissement de 1254 ) , ni se marier ou marier 
les leurs; ni prendre gîte et repas dans les 
maisons religieuses et autres (art. 14 et 15). 
Les baillis supérieurs et inférieurs, leurs fonc
tions terminées , devront, pendant cinquante 
jours , répondre à toutes les plaintes qui leur 
seront adressées pour des faits de leur admi
nistration ( art. 31 ). 

Les rois ne gardent pas seulement leurs 
sujets contre les prévarications des baillis, ils 
se gardent eux-mêmes contre les usurpations 
possibles de ces hauts fonctionnaires. De 
nombreuses ordonnances répètent souvent 
cette défense : « que nuis baillifs ne puissent 
avoir prévôt ou juge qui soit de son lignage, 
affinité ou famille (ordonn. de Philippe IV, 
du 23 mars 1 3 0 2 ) ; — « Qu'un baillif n'aye 
qu'un seul office » ( idem ) ; — « Que nul ne 
soit baillif là où il est natif » ( idem). 

Soit sagesse, soit effet de circonstances dif
férentes, les rois de la troisième race ne com
mirent pas, dans l'institution des baillis,les 
fautes que leurs prédécesseurs avaient été 
peut-être forcés de commettre dans l'insti
tution des comtes et ducs. Ils se gardèrent 
d'inféoder et de rendre héréditaires les offices 
des baillis. En outre, ils leur déléguèrent la 
juridiction sans l'empire, la justice sans la 
force : des fonctionnaires différens se parta
gèrent ces pouvoirs. « Les baillifs, dit Loi-
seau , ont lâché de faire que leurs offices 
fussent féodaux ; mais ils s'en sont mal trou
vés ; car on a considéré à bon droit qu'ayant 
succédé en tout et partout à l'ancien office 
des ducs et des comtes , et ayant autrefois eu, 
comme eux , la charge et des armes et de la 
justice et des finances de leur province,il 



leur eut esté aussi facile qu'à eux d'empiéter 
la propriété et seigneurie d'icelle. Partant, 
on y a mis bon ordre; car on a peu à peu tel
lement démembré leurs offices, qu'il ne 
leur en est presque demeuré que le titre. La 
charge des armes ayant esté baillée à des gou
verneurs , celle de la justice ayant esté laissée 
entièrement aux licutenans généraux, qui ont 
esté pourveus par le roy, au lieu qu'ancien
nement les baillifs les commettaient ; et celle 
des finances ayant esté attri buée aux receveurs 
du domaine •< (des Offices , liv. 11 , chap. I l , 
n° C4). Loiseau se reporte à un état postérieurà 
celui qui nous occupe ; mais ses paroles disent 
exactement l'histoire de la régularisation des 
pouvoirs des baillis. Notons , avant d'en finir 
sur ce sujet, que , par l'ordonnance de Phi
lippe IV, du 23 mars 1 3 0 2 , art. 1 4 , «les 
baillis devaient être élus et institués par le 
grand conseil, » disposition répétée par toutes 
les ordonnances relatives aux bailliages jus
qu'au moment où la vénalité des charges a 
envahi celles des baillis; — Que les baillis 
avaient droit de remontrance sur les édits et 
ordonnances royaux, mais par lettres scellées 
(art. 21 de l'ordonn. de 1 3 0 2 ) ; — Q u e les 
lieutenans des baillis, soit civils, soit crimi
nels, n'étaient point créés en titre d'office; 
que leur choix appartenait librement aux 
baillis ; mais que plus tard il fut ordonné que 
les lieutenans seraient choisis pjr les baillis 
assistés des avocats et procureurs du roi ; puis 
élus publiquement dans l'auditoire par le 
baidli et six personnes considérables ; enfin, 
choisis et désignés par le bailli assisté , mais 
nommés par le roi. 

Les baillis n'étaient établis que sur les 
terres du domaine du roi ; ils s'étendirent, 
avec la souveraineté du roi, sur toutes les 
autres parties de la France , et c'est sur les 
terres des seigneurs qu'ils ont agi surtout 
d'une manière remarquable. On peut leur 
rapporter l'honneur d'avoir le plus efficace
ment travaillé àla destruction dupouvoir des 
seigneurs et en particulier à l'anéantissement 
de leurs justices. 

Les baillis avaient la connaissance de toutes 
les affaires du domaine royal; e t , comme 
protecteurs, au nom du roi, de celles de l'é
glise et des nobles, des affaires beneficíales et 
de haute tenure féodale, etc. Us jugeaient en 
outre les différends qui s'élevaient entre les 
vassaux immédiats du roi, et entre les arrière-
vassaux non relevant du même seigneur, 

lesquels ne pouvaient plaider que devant le 
suzerain commun de ces seigneurs. Les baillis 
ne se contentèrent pas d'une telle juridiction; 
ils attirèrent à eux tous les conflits de ju
ridiction , sous prétexte de dispute entre les 
seigneurs justiciers; tous les jugemcns des 
affaires qui n'avaient pas été examinées par 
des cours seigneuriales, suffisamment pour
vues de pairs ; ensuite les appels par défaute 
de droit (V. ce mot) ou déni de justice, et ceux 
à raison de mal jugé. 

Mais les baillis inventèrent quelque chose 
déplus largement productif en faveur de leur 
juridiction, la fameuse distinction des cas 
royaux et de ceux qui ne l'étaient point. 

Les seigneurs, s'étant plaint de cette exten
sion extraordinaire des cas royaux , deman
dèrent au roi de vouloir bien les définir d'une 
manière claire et certaine, et Louis X leur 
donna celte définition très-vague : «... C'est 
assavoir que la royale majesté est entendue 
ès cas qui de droit, ou de ancienne coustume 
puent et doient appartenir à souverain 
prince et à nul autre. » 

Un édit, un arrêt, des lettres délivrées en 
chancellerie royale , la moindre raison plau
sible servait à créer de nouveaux cas royaux. 
Les causes concernant les veuves, les mi
neurs , les étrangers , les dots, les testamens, 
les droits régaliens, les droits de francs-fiefs, 
des villes , des communautés , des hôpitaux, 
des chapitres, les causes concernant l'état 
des personnes, la rescision des contrats, la 
purge des hypothèques et une infinité d'au
tres furent comprises dans les cas royaux. 

Les baillis empiétèrent encore de plusieurs 
façons sur les cas réservés comme non royaux, 
soit à cause des lieux où se commettaient cer
tains actes ( un crime commis dans une église, 
sur un chemin royal ) ; soit à cause de la 
connexilé d'un fait de cas non royal avec un 
fait de cas royal (une calomnie sur un fait 
qui aurait été de la compétence du juge 
royal ) ; enfin , à cause de la prévention. 
Comme le bailli était juge dans le cas de dé
faute de droit eu déni de justice, on imagina, 
en matière criminelle où tout délai est fu
neste , d'assimiler le délai au déni de justice, 
et comme ce déni établissait la juridiction 
du bailli, on introduisit la règle, que le juge 
royal était compétent pour informer et juger 
de tous les délits, s'il se trouvait lepremier sur 
leslieux. D'ailleurs, comme disent les Établis-
semens de Saint-Louis : « Là où plès est enta-



474 BAILLI, 

mes et commanciés, illùcdoit prendre la fin. » 
La compétence pour cause de priorité d'in

formation ou de prévention passa du crimi
nel dans le civil. 

4. Les seigneurs protestèrent plusieurs fois 
contre les empiétemens de la juridiction des 
baillis : les usurpations de ceux-ci étaient si 
flagrantes, que plusieurs ordonnances furent 
rendues à l'effet de modérer leur ardeur en
vahissante (ordonn. de Philippe VI de Va
lois, de 1338 , de Jean, de 1355 , de Char
les V, de 1 357 ), et que les jurisconsultes les 
plus dévoués au parti monarchique ne se 
cachèrent point pour la blâmer;) (Loiseau, 
des Seigneuries, chap. xm, n o s 1-4 ). 

Cependant la juridiction des baillis s'é-
tendant ainsi à presque tous les cas de con
testation administrative, bénéficiale, féodale, 
criminelle et civile , se trouva embarrassée , 
lente et pleine d'arbilraire. Ces inconvéniens 
menaçaient de faire regrelter la justice sei
gneuriale plus expéditive ; mais les rois y mi
rent bon ordre, et donnèrent à l'institution 
des baillis les perfectionnemens nécessaires à 
leurs immenses fonctions. Ils leurs enlevèrent 
leurs attributions administratives, financières 
etmilitaires,el ne leur laissèrentque des fonc
tions judiciaires. En outre, ils augmentèrent 
leur nombre, confièrent à des magistrats 
différens les matières criminelles et civiles, 
et créèrent dans la circonscription de la plu
part des bailliages des cours ou tribunaux com-
posésde neuf magistrats, sous le nom desiéges 

présidiciux : ce fut l'établissement de l'édit de 
Henri II , de janvier 1 5 5 1 , appelé YÉdit des 

sièges ou des présidiaux. 

Cette innovation dans l'administration de 
la justice ne consista pas seulement en un 
changement et augmentation du nombre des 
juges, en un abaissement et annihilation de 
la justice seigneuriale, mais encore en une 
substitution complète de la nouvelle procé
dure par juges officiels à l'ancienne procé
dure par pairs et jurés. 

Dans le principe, les baillis royaux, comme 
les baillis seigneuriaux, ne jugeaient point, 
mais réunissaient les pairs et prud'hommes 
dans les assises, les faisaient juger, puis pro
nonçaient et faisaient mettre la sentence de 
ceux-ci à exécution (1 ) . Car, nous aussi, nous 

(1) V. Montesquieu, Esprit des Los, livre 28 , 
chap. 42, 43;—Mcyer, Institutions judiciaires, liv.4, 
chap. 6; — Flabtissemens de Suint-Louis , liv. 1, 
chap. 105, et liv. 2 , chap. 15. 
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avions cette maxime sur laquelle a été fondé 
le jury anglais : «Nullus, dit Mathieu Paris, 
quiécrivait en 1220 , nullus inregno Franco-

rum débet ab atiquojure spoliari,nisipcrju-

dicium duodecim pcirium. » —« Tous étaient 
jadis jugés par leurs pairs ou compagnons, 
dit De Lainière : les vassaux par les vassaux 
comme eux, les colliers (censitaires ou vil-
lains) par les enttiers comme eux, les bour
geois des villes par les bourgeois comme eux » 
(Noies sur tes inst. cout. de Loisel, liv. 4, 

tit. 3 , règle 14). 
L'usage des jugemens par les pairs, retenu 

par la juridiction consulaire , et qui aujour
d'hui cherche à se renouveler, se retrouve 
encore dans les quinzième et seizième siècles. 
Un placard de Charles-Quint , de 154C , sta
tuant pour les provinces du nord, en partie 
réunies à la France, ordonne que « le rapport 
de tous les procès sera fait devant les hommes 
de fiefs, auxquels seuls compete et appartient 
lajndicature tant civile que criminelle, a la 
poursuite et conjure du gouvernement ou de 
son lieutenant, seul investi du droit de con
voquer les hommes du fief. » 

Cependant, déjà du temps de Beaumanoir, 
qui a daté son livre de 1 2 8 3 , il y avait des 
lieux où les jugemens ne se rendaient paspar 
pairs . " 11 y a aucuns lieux, dit-il, ou libail-
lifs fait li jugement... Or, disons-nous, ainsi 
que les lieux la ou li baillifsfait le jugement, 
quant li baillifs a les paroles reçues, et elles 
sont appréciées en jugement, il doit appeler 
à son conseil des plus sages ; et faire le juge
ment par leur conseil.Car, si l'onappelle d'un 
jugement et li jugement est trouvé mauve,li 
baillif est excusé de blâme, quant on sçait 
que il le fit par conseil de sages gents » (Coust. 
deBeauvoisis, chap. i", de l'officedesbaillifs). 

L'exemple des parlcmens, où des conseillers 
officiels avaient remplacé les anciens pairs; 
celui des tribunaux ecclésiastiques, où les 
pairs n'avaient jamais été introduits; les em
barras d'une science juridique qui se compo
sait d'élémens confus; la nécessité de faire 
concourir lajusticeàde baúles vues de politi
que monarchique et centralisante; l'ignorance 
et l'incurie des hommes du peuple, qui ne se 
rendaient point aux plaids ou qui n'y appor
taient aucune participation utile: tout contri
bua à faire étendre et prédominer l'usage des 
juges officiels et permanens à la place des 
simples pairs. 

A l'époque de la dernière révolution dans 



l'institution des baillis, il était généralement 
admis que seuls ils rendaient la justice, assis
tés de juges officiels et permanens comme 
eux. 

5. Abaissement du pouvoir des baillis.— 

Depuis l'édit de 1551, qui a institué dans 
les bailliages les sièges présidiaux, les baillis 
etleur juridiction ont considérablement perdu 
de leur importance. 

On distinguait dans les derniers temps les 
baillis de robe longue, pouvant assister aux 
audiences et jugeant, et les baillis de robe 
courte, réduits aux fonctions de chefs de la 
noblesse, et n'ayant qu'une autorité simple
ment honorifique et utile , en ce sens qu'ils 
en percevaient les revenus. Les premiers de
vaient être gradués et licenciés; les seconds, 
nobles. Ceux-ci étaient une représentation 
de l'état des anciens baillis, gouverneurs plu
tôt que juges de leurs provinces. 

Les baillis étaient assistés généralement de 
deux lieutenans-généraux , l'un pour le civil, 
l'autre pour le criminel, et de quelques con
seillers gradués et licenciés, et ayant le titre 
de magistrats. Près de chaque bailliage il y 
avait, en outre ordinairement, des officiers 
du roi ou du parquet. 

Les baillis et leurs officiers pouvaient juger 
seuls, si ce n'est dans les affaires de grand cri
minel, où il fallait trois et cinq juges; dans les 
affaires non susceptibles d'appel, où il fallait 
trois juges au civil et sept juges au criminel ; 
enfin dans les matières beneficíales et les ré
cusations de juges , où il fallait être au nom-
de cinq. 

C. Compétence des baillis. — Droit d'appel. 

—Les baillis avaient une compétence à la fois 
civile, criminelle, féodale, ecclésiastique, do
maniale , municipale et de police. Ils étaient 
les premiers juges des nobles dans les causes 
réelles et personnelles , et connaissaient de 
toutes les affaires relatives à la publication 
et exécution des ordonnances et de tous actes 
émanés de la chancellerie royale. Ils surveil
laient les officiers judiciaires de leur ressort, 
et recevaient en fonctions les avocats, les no
taires et les huissiers. Comme gardiens des 
communes, les baillis avaient le droit de pré
sider à l'audition, à l'examen et à la clôture 
des comptes concernant les deniers patrimo
niaux des villes. Us ont même pu quelque 
temps présider aux assemblées des villes pour 
toutes espèces de délibérations. 

Les baillis avaient un droit très-important, 

contesté par quelques auteurs, savoir, de faire 
des réglemens de police pour l'exécution des 
lois et arrêts souverains. C'est d'après l'éten
due de ces pouvoirs de police, que les baillis 
pouvaient faire supprimer, lacérer et brûler, 
par l'exécuteur des hautes-œuvres, les livres, 
et peintures contraires à la religion, aux mœurs 
écrits ou au gouvernement. 

Les sentences des baillis étaient générale
ment toutes susceptibles d'appel au parle
ment. On n'en exceptait que quelques causes 
minimes : en matière civile, les causes pure
ment personnelles ne dérivant point de con
trats passés sous le sceau royal et n'excédant 
point la somme de 4 0 livres, jugées au nom
bre de trois juges, dans une audience particu
lière et sans ministère de procureur. En ma
tière criminelle, les cas de la compétence des 
prévôts des maréchaux, jugés, dans les sièges 
où il n'y avait point de présidial, par le bailli 
ou ses officiers, mais assistés des prévôts de la 
maréchaussée ou de leurs lieutenans, de ma
nière à composer le nombre de sept juges, n'é
taient pas , non plus, sujets à l'appel. 

Les baillis étaient juges d'appel de toutes 
les sentences portées par les juges inférieurs 
de leur ressort. On n'exceptait, en matière ci
vile, que les sentences émanées de juges éta
blis dans les duchés et pairies, lesquelles se 
portaient directement aux parlemens, et quel
ques autres. Mais, en matière criminelle, les 
baillis n'étaient juges d'appel que pour les 
causes du petit criminel, lorsque toutefois les 
accusés ne voulaient point user de la faculté 
qu'ils avaient de les porter directement au 
parlement. Quant aux affaires de grand cri
minel, celles qui avaient été réglées par recol
lement et confrontation (V. ces mots), et qui 
emportaient des peines afflictives ou infa
mantes , les appellations se portaient directe
ment au parlement. 

7. De quelques baillis particuliers.— On 
appelait bailly du palais un juge ayant juri
diction, à Paris, dans l'enclos du palais de jus
tice, sur toutes les contestations civiles et cri
minelles concernant les personnes habitant et 
fréquentant les cours , salles et galeries du 
palais. Les sentences de ce bailli relevaient 
directement du parlement. 

On appelait bailly de l'arsenal un juge 
ayant juridiction, dans l'arsenal de Paris, sur 
tout ce qui concernait les poudres, les salpê
tres, leur fabrication, l'exécution des marchés 
faits à cet effet, les contestations qui surve-
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naient entre les commis et ouvriers employés 
dans l'intérieur de l'arsenal. 

On connaissait encore à Paris le bailly de 
la barre, ou chef de la justice temporelle du 
chapitre de Noire-Dame et de la police, dans 
l'étendue de l'église, du cloître et du parvis 
de Notre-Dame. —V. Barre (juridiction de la). 

On appelait baillys de Malle des chevaliers, 
chefs capitulaires de cet ordre, supérieurs aux 
commandeurs, inférieurs aux grands-prieurs 
et établis çà et là dans les divers pays catho
liques, auprès des bailliages et chapitres pro
vinciaux de l'ordre de Malte. 

Djns quelques coutumes on parle du bailly 
de V amonl et du bailly de l'aval, pour désigner 
le bailli qui a juridiction sur la partie méridio
nale ou occidentale d'une ville ou d'un pays. 

Dans la province d'Alsace, on appelait bailly 
de déparlement l'officier que l'intendant de la 
province chargeait de l'exécution de ses or
dres, de là surveillance, de l'administration 
des communautés et des recouvremens des 
deniers publics. Cette charge était ordinaire-
mentconfondue avec celle des baillis seigneu
riaux. Déjà néanmoins il existait des exem
ples de la séparation de ces pouvoirs (V. or-
donn. des 1 0 oct. et 2 0 déc. 1 7 1 7 , rapportées 
à leur date dans le recueil des réglemens 
d'Alsace). 

8 . Les baillis et les bailliages ont disparu 
de notre nouvelle organisation judiciaire 
(voy. la loi des 1 0 - 2 0 août 1 7 0 0 ) . — V. Or
ganisation judiciaire, Tribunaux. — V. aussi 
Justice seigneuriale, Prévôts, Présidiaux, 
Sénéchaussée. RAPETTI. 

BAILLI SEIGNEURIAL. — V. Justice 
seigneuriale. 

BAILLISTRE. Du mot bail, qui signifiait 
autrefois un droit de garde , de défense ou de 
tutelle, fut formé baillistre. Dans quelques 
coutumes on appela d'abord baillistre le pa
rent d'un mineur possesseur d'un fief auquel 
était dévolue l'administration du lief, et qui 
en percevait le revenu à son profit, jusqu'à ce 
que le mineur fût en âge de faire lui-même 
le service militaire qu'il devait à son seigneur. 
Pendant la durée de son administration, le 
haillislre faisait le service dû par le fief, ac
quittait les droits du seigneur , nourrissait et 
entretenait le mineur. 

Le bail et la garde de la personne du mi
neur n'étaient réunis sur la tète du baillistre 
que dans le cas où il était le frère du mineur 
ou n'était pas son héritier le plus proche. 

VERROUIL. 

Autrement, la personne du mineur ne devait 
pas être confiée au baillistre qu'on aurait pu 
soupçonner de s'être défait du mineur, si ce
lui-ci était mort pendant la durée de la tu-
telle (Assises de Jérusalem, ch. I77;ordonn. 
de Saint-Louis, art. 1 2 4 0 ). 

Comme tous les autres droits tenant à la 
féodalité, les baillistres ont été suppiimès 
en 1 7 8 9 . — V. Féodalité. 

BAINS. Les établissemens publics de bains, 
soit dans des maisons, soit sur les rivières, 
sont soumis à la surveillance de l'autorité.— 
V. Bains sur bateaux. 

BAINS SUR BATEAUX. Les bains sur 
bateaux sont meubles (art. 5 3 1 C. civ.); néan
moins, à cause de leur importance, la saisie 
et la vente de ces objets ont été soumises à 
des formes particulières, qui sont énumé-
rées dans l'art. 0 2 0 C. proc. civ. — V. Bacs, 
Saisie. 

BAISER A LA BOUCHE. C'était, en ma
tière de foi et d'hommage, une prérogative 
des vassaux nobles d'être baisés sur la bou
che par leur seigneur dominant. 

Aux époques où la civilisation était encore 
dans l'enfance et où les contrats n'étaient pas 
rédigés et conservés dans des archives, on 
comprend que les organes extérieurs de 
l'homme devaient toujours intervenir poui 
sceller les pactes les plus importans. Aussi, 
dans le moyen âge, la bouche (os sacrum) 
jouait un rôle important dans les cérémonies 
et les pactes (voy. les Etabliss. de Sainl-Louis, 
en 1 2 7 0 , chap. 18) . Cet usage, comme nous 
l'avons dit , devint surtout une prérogative 
pour le vassal noble, et il reçut dans notre 
droit coutumier la dénomination de baiser 
à la bouche. 

Loîsel (Inslitutes, tit. des fiefs, régi. 10) en
seigne qu'en quelques contrées la femme qui 
fait foi et hommage ne doil que la main. Du
moulin (art. 3 de la cout. de Paris) ditqu'une 
veuve ayant offert sa foi et hommage à sou 
seigneur, ses offres furent jugées valables, 
quoique le seigneur les contestât, en ce qu'elle 
n'avait pas offert la bouche et les mains. — 
Il est superflu de dire que le devoir de foi et 
hommage est tombé avec le système féodal. 
— Y. Féodalité. 

BAISER LE VERROUIL. C'était, dansles 
coutumes de Sens , d'Auxerre et du Berri, 
l'acte par lequel le vassal devait faire hom
mage à son seigneur absent, en baisant le ver
rou ou la porte du fief dominant. 
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« Si le vassal ne trouvait pas son seigneur 
en sa maison, il devait heurter trois fois à la 
porte et appeler trois fois. Si l'on n'ouvrait 
pas, il baisait le verrou de la porte et réci
tait les formules de l'hommage comme si le 
seigneur eût été présent » ( Loisel, Inst. du 
droit coutumier,\iv. 4, Ut. 3 ; Michelet, Ori

gines du droit français). 

Loisel avait cru devoir faire de cet acte une 
de ses règles du droit français. Mais Dumou
lin pensait que cette ridicule formalité était 
absolument inutile , au moins dans les cou
tumes qui n'en parlaient pas : fides, disait-il, 
nec fieri potesl parielibtts vel ostiis, ut stulli 

putanl, et satis est offerre, et instrumentant 

referre oblationis. — V. Féodalité. 
BAISSE. « Tous ceux qui. . . , par des voies 

on moyens frauduleux quelconques, auront 
opéré la hausse ou la baisse du prix des den
rées ou marchandises, ou des papiers et effets 
publics au-dessus ou au-dessous des prix qu'au
rait déterminés la concurrence naturelle et 
libre du commerce, seront punis d'un empri
sonnement d'un mois au moins, d'un an au 
plus, et d'une amende de 500 fr. à 10 ,000 fr. 
Les coupables pourront de plus être mis, par 
l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance 
de la haute police pendant deux ans au moins 
et cinq ans au plus » (article 419 C. pén.). — 
V. Coalition, Liberté de l'industrie, ele. 

BALANCE. C'est un instrument à deux 
plateaux parfaitement bien ajustés, qui sert 
à faire connaître la pesanteur des choses. 

Tous les commereans qui vendent au poids 
sont obligés d'avoir des balances ; les officiers 
de police sont spécialement chargés de veiller 
à ce que tous les débitans de celte classe en 
soient pourvus ; ils doivent dresser procès-
verbal contre ceux qui contreviendraient aux 
règles prescrites à cet égard; les délinquans 
sont traduits devant la police municipale et 
condamnés aux peines portées par l'art. 479 , 
§ 6 , C. pén. — V . Poids et Mesures. 

BALANCIER. Machine destinée à frapper 
les monnaies, les médailles, les jetons, etc. 

1. Sous l'ancienne législation, un édit de 
juin 1 6 9 6 , qui n'avait fait que reproduire les 
dispositions d'un arrêt du conseil du 10 janv. 
1085 et de plusieurs arrêts de la cour des 
monnaies du 18 janv.-10 mars 1672 et 14 ju i l l . 
1 0 S 5 , défendait à tous citoyens de tenir des 
balanciers, de quelque condition et qualité 
qu'ils puissent être, à l'exception du directeur 
des médailles fart. 27). 

Des lettres-patentes du 28 juill. 1783 déro
gèrent à cette rigoureuse prescription, « en fa
veur des orfèvres, horlogers, graveurs, four-
bisseurset autres ouvriers qui travaillent et 
emploient les métaux; mais à la charge par 
eux d'en obtenir \a permission,soh delà cour 
des monnaies, soit des officiers des sièges de 
monnaies établis dans les différentes provin
ces (art. i P r ) . » Ces lettres-patentes furent en
registrées à la cour des monnaies le 13 août 
1783 . 

2. Tel était l'état de la législation sur cette 
matière, à l'époque de la révolution. Les 
lettres-patentes du 28 juillet 1783 , et l'édit 
du mois de juin 1 6 9 6 , dans ses dispositions 
qui n'avaient pas été abrogées par les lettres-
patentes et la nouvelle législation pénale , 
continuèrent à être exécutés. Seulement, 
pour mettre ces lois en harmonie avec la nou
velle organisation des pouvoirs publics, le 
gouvernement consulaire prit, le 3 germ. 
an ix , un arrêté par lequel, après avoir dé
cidé (art. 1 e r ) que les dispositions des lettres-
patentes du 28 juillet 1 7 8 3 , qui obligeaient 
les individus faisant usage de presses , mou
tons , laminoirs, balanciers et coupoirs, à en 
obtenir la permission, seraient exécutées se
lon leurs forme et teneur , il adopta les for
malités exigées par les lettres-patentes de 
17S3 pour obtenir cette permission. 

3 . La permission d'établir des balanciers et 
autres inslrumens désignés dans l'art. i " d e 
l'arrêté de germ. an îx doit être délivrée, à 
Paris, par le préfet de police; dans les villes 
de Bordeaux , Lyon et Marseille , par les com
missaires-généraux de police , et dans toutes 
les autres communes de France, par les maires 
de l'arrondissement (art. 2 ) . 

Ceux qui veulent obtenir des permissions 
sont tenus de faire élection de domicile , de 
joindre à leur demande les plans figurés et 
l'état des dimensions de chacune des ma
chines dont ils se proposent de faire usage. 
Ils doivent y joindre également des certificats 
des officiers municipaux des lieux dans les
quels sont situés leurs ateliers ou manufac
tures, lesquels certificats attesteront l'exis
tence de leurs établissemens et les besoins 
qu'ils peuvent avoir de faire usage desdites 
machines ( art. 3 ). 

4. Autrefois, le fait seul de tenir un ba
lancier ou autre instrument de ce genre en
traînait contre le possesseur la peine des faux 
monnayeurs. 
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ment des immondices, donne, par cela même, 
aux maires le droit de prescrire aux ci
toyens le balayage de la voie publique au-
devant de leurs maisons et établissemens, 
ainsi que l'ont décidé de nombreux arrêts de 
la cour de cassation. — V. Municipalité, Ré. 
glement municipal, Voirie. 

BALCON. C'est une saillie construite en 
pierre ou en bois, pratiquée à la façade des 
édifices, ordinairement à la hauteur des fe
nêtres , avec balustrade. Le Code civil con
tient, relativement aux balcons, les deux 
dispositions suivantes : « On ne peut avoir... 
des balcons ou autres saillies sur l'héritage 
clos ou non clos de son voisin, s'il n'y a 
dix-neuf décimètres (six pieds) de distance 
entre le mur où on les pratique et ledit hé
ritage » (art. 078) . 

« La distance dont il est parlé dans l'article 
précédent se compte , s'il y a balcon ou 
autres semblables saillies, depuis leur ligne 
extérieure jusqu'à la ligne de séparation des 
deux propriétés » (art. 680).—Y. Servitudes. 

BALEINE. Cétacée mammifère, le plu; 
gros des poissons de mer. 

L'ordonnance de la marine ( tit. S, liv. 7, 
art. 2 ) porlait que les baleines, les mar-
soins, les veaux de mer, les thons, les souf
fleurs et les autres poissons à lard, échoué 
et trouvés sur les grèves de la mer, devaient 
se partager comme épaves, de même que les 
autres effets échoués. 

Par suite, et conformément à l'article 29 
(tit. des naufrages, etc.), un tiers de ces 
poissons devait appartenir à celui qui les 
trouvait, et les deux autres tiers au roi et à 
l'amiral de France. Toutefois, celte disposi
tion n'existait pas à l'égard des seigneurs de 
Normandie dont les fiefs confinaient au bord 
de la mer : les baleines et autres poissons à 
lard échoués sur le rivage, ou à si peu de 
distance qu'un homme à cheval pût les lou
cher de sa lance , appartenaient entièrement 
au seigneur du lieu en vertu du droit de 
varech. Mais si ces poissons avaient été 
trouvés sur les dois et conduits sur le rivage 
par l'industrie des pécheurs, le seigneur n'y 
pouvait rien prétendre, sous prétexte que ces 
poissons auraient pu naturellementètrejetés 
par les (lois sur la côte. — V. Épaves. 

En 1786 , un arrêt de conseil accorda une 
prime de 50 liv. par lonneaude jauge pour la 
pèche de la baleine dans les mers du Nord et 
du Sud. La loi du 23 mai 1792 étendit celle 

On conçoit facilement qu'une peine aussi 
rigoureuse ne pourrait pas aujourd'hui être 
appliqua au détenteur illégal d'un balan
cier, par le motif que la possession d'un ba
lancier ne constituerait pas le crime de fausse 
monnaie tel qu'il est caractérisé par les ar
ticles 132 et suiv. C. pén. 

Il y aurait lieu seulement de prononcer 
contre ceux qui se serviraient, sans autorisa
tion (pour un usage autre que pour faire de 
la fausse monnaie), de balanciers ou des au
tres instrumens désignés dans l'art. 1 e r de 
l'arrêté du 3 germ. an îx, les peines portées 
par les art. 471 , n» 1 5 , et 474 C. pén. 

5. Les graveurs , serruriers forgerons , 
fondeurs et autres ouvriers, ne peuvent fa
briquer aucune des machines désignées dans 
l'art, i", pour tout individu qui ne justifie 
pas de la permission accordée par l'autorité 
compétente. En cas de contravention à celte 
prescription de la loi, ils doivent être con
damnés en 1,000 livres d'amende et en lacon-
fiscaiien des ouvrages, pour la première fois, 
et à déplus grandes peines en cas de récidives. 
(V. lettres-patentes du 28 juillet 1 7 8 3 ; art. 4 
de l'arrêté de germ. an ix). 

Un autre arrêté du gouvernement, sous la 
date du 5 germ. an XII, relatif à la fabrication 
des médailles, jetons ou autres pièces de plai
sir, défend à toutes personnes, quelle que soit 
leur qualité, de les faire frapper ailleurs qu'à 
l'hôtel des monnaies, avec les coins remis à 
cet effet, à moins d'autorisation. 

Cet arrêlé , de même que les autres dispo
sitions que nous venons d'examiner, ne sont 
relatifs qu'à la fabricatiou et à la possession 
des balanciers ordinaires. Ceux adoptés pour 
la fabrication des monnaies du royaume 
ne peuvent être confectionnés que dans l'hô
tel des Monnaies à Paris, et sous la surveil
lance de l'administration des monnaies ( dé-
cretdu 24 avril 1S08, art. 1 e r ) . Il est défendu à 
tous artistes d'établir de pareils balanciers, 
et à tous individus d'en faire usage, sous les 
peines portées par l'art. 140 C. pén. conlre 
les fabricatcurs , et 132 du même Code contre 
les faux monayeurs. — V. Fausse monnaie. 

BALAYAGE. La loi du 10-24 août 1700 
(tit. i l , art. 3 ) , en confiant à la vigilance 
et à l'autorité des corps municipaux la police 
de tout ce qui intéresse la sûreté cl la com
modité du passage dans les rues, quais et 
voies publiques, ce qui comprend, ajoute le 
§ 1 " de cet article, le nettoiement, l'enlève



disposition à tous les armateurs de France. 
Il existe aujourd'hui plusieurs lois et or

donnances relatives à la pêche de la baleine 
et des autres cétacés. — V. Pêche. 

BALISAGE ( terme d'eaux et forêts). C'est 
un travail de conservation qui consiste à net
toyer le litdes porlsde mer et des rivières, en 
enlevant la vase, les troncs d'arbres et tous 
les objets qui pourraient empêcher le libre 
écoulement des eaux ou nuire à la navigation. 

Le curage et balisage des rivières naviga
bles ou flottables est, comme l'entretien des 
grandes routes, à la charge de l'état ; cepen
dant, à l'égard des rivières flottables, il y a 
des distinctions à établir ( V. Curage). Quant 
aux canaux et rivières non navigables, les 
frais de curage sont à la charge des proprié
taires riverains (loi du 14 flor. an xi ) . — 
V. Curage. 

Il existait des droits de balisage ou balise, 
que devaient acquitter ceux qui se livraient 
à la navigation, et dont la perception était 
confiée à la régie des douanes ( décret du 28 
avril.-9mai 1793) . — V. Balise. 

BALISE. C'est un signe consistant en un 
pieu, une fascine ou un tonneau, dont le 
but est d'indiquer aux vaisseaux les endroits 
de la mer ou des grands fleuves dans lesquels 
la navigation est dangereuse. 

Le 15-20 sept. 1792 , un décret relatif aux 
phares, amers, tonnes et balises, chargea les 
corps administratifs de veiller à la conserva
tion de ces établissemens, à l'exécution des 
travaux qui y seront faits, et d'en arrêter et 
certifier les dépenses ( art. 5 ) . 

L'art. 7 porte : « Il est enjoint aux pilotes-
lainaneurs, sous peine de trois jours de pri
son , de prévenir les officiers municipaux du 
canton, ou ceux de l'endroit où ils aborde
ront, de la destruction des balises lorsqu'ils 
en auront connaissance, afin qu'on puisse y 
pourvoir. » 

En punissant de trois jours de prison le 
pilotes-lamaneurs qui n'auraient pas prévenu 
les officiers municipaux de la destruction des 
balises , cet article , ni aucune autre disposi
tion , ne portent de peine contre les auteurs 
mêmes du délit de destruction ou de dégra
dation. 

Le gouvernement des Pays-Bas a prévu ce 
cas, et , le 15 mars 1820 , un arrêté a été 
publié, dont l'art. 1 " punit les capitaines ou 
patrons, coupables d'avoir rompu ou fait dé
tacher les balises et tonnes placées dans les 

diffërens parages du royaume, d'une amende 
de 20 à 50 florins ; et dans le cas où ils ne 
seraient pas en état d'acquitter cette amende, 
d'un emprisonnement de cinq à quinze jours. 
L'art. 2 charge les inspecteurs et sous-inspec
teurs du pilotage et balisage de surveiller les 
balises et de constater les contraventions; de 
même que dans le décret de 1792 , les pilotes 
à la connaissance desquels est venue la des
truction ou dégradation des balises , sont te
nus d'en faire la déclaration aux inspecteurs. 
— D'après l'art. 3 , en cas de flagrant dél i t , 
les navires ou bàtimens qui ont commis ce 
délit doivent être arrêtés, à moins que les 
capitaines ou patrons ne fournissent caution 
suffisante. 

Droits de tonnes et balises.—Les vaisseaux 
étaient assujettis à un droit de balise, qui 
était de 10 sous par chaque balise qu'un vais
seau empruntait, c'est-à-dire près de laquelle 
il passait pour mouiller l'ancre. 

Un règlement du 22 sept. 1631 , confirmé 
le 12 août 1632 , établit d'abord cedroitpour 
la Rochelle seulement; mais le 17 nov. 1660, 
il intervint sur ce point un règlement géné
ral. Cependant, dans quelques ports, ce droit 
se payait sur un autre pied. 

Les droits de balise ont été supprimés par 
la loi du 27 vent, an il (art. 29 ) (t). A leur 
place a été établi un droit de navigation uni
forme dont les produits furent exclusive
ment affectés au balisage des rivières, che
mins et ports de hallage , etc. ( loi du 20 flor. 
an x ) . — V. Navigation, Péage. 

RALISEURS. Ce sont les agens préposés 
au balisage des ports maritimes et des rivières, 
dont les travaux consistent à débarrasser le 
cours de tout ce qui pourrait nuire à la navi
gation, et de marquer par des lignes exté
rieures la route à tenir par les vaisseaux, afin 
d'éviter les écueils et les endroits dangereux. 

Le h juin 1668 , un arrêt du conseil pres
crivit aux baliseurs, employés sur le cours de 
la Loire par le corps des marchands, quelles 
étaient les mesures à prendre pour curer et 
nettoyer tous les ans le lit des rivières. 

Nous avons vu au mot Balise que l'art. 5 
du décret du 15-20 sept. 1792 avait chargé 
les corps administratifs de veiller à la conser-

(I) Cependant l'art. -406 C . conini , qui s'occupe 
des divers droits de navigation à la charge du na
vire, parle de ceux de balise; mais, sans doute, 
quant à ceux perçus à l'étranger. 

BALISEURS. 479 



(1) « L e s obje t s de p o l i c e confiés à la vigilance 

c l l 'autorité d e s c o r p s m u n i c i p a u x sont : 3° le 

maint ien du bon ordre dans les endroits où il se 

fait de grands r a s s e m b l c m e n s d 'hommes , tels que les 

f o i r e s , m a r c h é s , r é j o u i s s a n c e s et cérémonies pu

b l iques , s p e c t a c l e s , j e u x , c a f é s , é a l i s e s , ci auf* 

lieux publics (til, 1 1 , art. 3 ) . 

vation de ces élablissemens et à l'exécution 
des travaux qui y sont faits. C'est donc à eux 
qu'il appartient de choisir et de surveiller 
les baliseurs. — V. Curage. 

BALIVAGE. C'est une opération qui con
siste à choisir et à marquer les baliveaux qui 
doivent rester en réserve sur chaque aipent 
de bois, lors des coupes, pour les laisser croî
tre en futaie. On les marque du marteau du 
gouvernement ou du propriétaire de la forêt. 

Il doit être procédé à chaque opération de 
balivage et de martelage pnr deuxagensau 
moins ; le garde du triage doit y assister, et il 
doitêtrefait mention, au procès-verbal, desa 
présence (art. 78 de l'ord. d'exéc. duC. for.). 

Les procès-verbaux de balivage et de mar
telage doivent indiquer le nombre et les es
pèces d'arbres qui auront été marqués en ré
serve, avec distinction en baliveaux de l'âge, 
modernes ou anciens, piedscornierset parois. 
— Ces procès-verbaux, revêtus de la signa
ture de tous les agens qui y ont concouru, 
doivent être adressés , dans le délai de huit 
jours, au conservateur (art. 78 et 81 de l'ord. 
d'exéc. du Code for.). —V. Aménagement, 
n° 5, Baliveau , Bois et Forêts. 

BALIVEAUX. On appelle ainsi les pieds 
d'arbres, chênes, hêtres, ormes, tilleuls, 
charmes, frênes et autres bois forestiers de la 
meilleure essence, qui n'ont pas été coupes en 
même temps que le taillis, et qu'on a laissés 
soit pour croitre en futaies, soit pour servir 
au semis et repeuplement de la forêt. Us 
prennent le nom d'arbres en quittant celui 
de taillis et s'appellent arbres baliveaux ou 
lais; dans certaines provinces on les nomme 
étalons, parce qu'ils repeuplent la vente. 

Les baliveaux sont désignés sous le nom de 
baliveaux de l'âge ou sur taillis, lorsqu'ils 
n'ont encore été réservés que sur la dernière 
coupe; ils prennent le nom de modernes 
ou de baliveaux modernes, par opposition 
aux futaies proprement dites, lorsqu'ils ont 
déjà été réservés sur deux ou trois coupes de 
taillis. Enlin, on appelle baliveaux anciens 
ceux qui ont plus de trois âges du taillis dans 
lequel ils se trouvent. — V. Aménagement. 

Lorsdc l'exploitation des taillis, il doit être 
réservé cinquante baliveaux de l'âge de la 
coupe par hectare. — En cas d'impossibilité, 
les causes en doivent être énoncées aux pro
cès-verbaux de balivage et de martelage. — 
Les baliveaux modernes et anciens ne peu
vent être abattus qu'autant qu'ils sont dépé-

rissans ou hors d'état de prospérer jusqu'à 
une nouvelle révolution (art. 70 del'ordonn. 
d'exéc. du Code forestier. — V. aussi les 
art. 109 et 137). — V. Bois et forêts. 

BALS, CONCERTS, FÊTES, ETC. La sur
veillance et la police des bals et concerts 
publics et des autres lieux de divertissemens 
comme celle des spectacles et de toutes les 
réunions de ce genre, confiées à l'autorité 
municipale par la loi des 16-24 août 1790 [h 
sont placées dans les attributions des maires 
et adjoints dans les départemens, et à Paris 
dans celles du préfet de police. 

1. De ce droit de surveillance et de police 
résulte , aux termes de la loi du 19 juill. 1791 
(art. 46), le pouvoir de faire les régiemensné
cessaires pour assurer le maintien de l'ordre 
et de la tranquillité dans tous ces lieux de 
réunions, sauf le droit réservé à l'autorité 
supérieure de réformer ou de modifier ces 
réglemens, s'il y a lieu. 

D'après des réglemens depuis long-temps 
en vigueur, les bals et concerts publics et 
autres élablissemens de même nature ne 
peuvent être ouverts qu'après en avoir ob
tenu l'autorisation , qui est délivrée, à Pa
ris , par le préfet de police, et dans les dé
partemens, par les maires. 

Une ordonnance du préfet de police du 
31 mai 1833 , dont les principales disposi
tions ont été empruntées à une précédente 
ordonnance du 30 nov. 1830 , porte (art. 1"): 
« A l'avenir, toutes personnes donnant des 
bals, concerts , danses , banquets elfêtespu-
bliqucs, où l'on est admis indistinctement, 
soit à prix d'argent, soit par souscription ou 
par cachets , billets ou abonnemens, ou en-
lin par lotit autre mode qui donnerait à ces 
réunions un caractère public, ainsi que tous 
marchands de vins, cabaretiers, traiteurs, 
maîtres de danse , propriétaires de cafés, es
taminets, redoutes, vauxhalls, guinguettes 
et autres lieux publics, dont les établissement 
seront situés dans la ville de Taris et dans les 
communes rurales du département de la 
Seine; dans celles de Saint-Cloud, Sèvres 
etMeudon (Seine-et-Oise ), ne pourront, en 



aucun temps, ouvrir des bals ni donner des 
concerts, banquets et fêtes publiques, qu'a
près en avoir préalablement obtenu l'autori
sation de la préfecture de police. » 

Après avoir porté cette prohibition géné
rale , l'ordonnance s'occupe d'objets relatifs 
à la fixation des jours où ces élablissemens 
pourront être ouverts ; à la durée de l'ouver
ture ( 1 ) ; au mode de former les demandes ; 
aux conditions exigées des propriétaires; à 
l'obligation imposée à ceux-ci d'interdire 
toutes danses indécentes; de recevoir aucune 
personne déguisée, masquée ou travestie, 
hors le temps du carnaval ; d'entretenir à 
leurs frais une garde suffisante pour le main
tien du bon ordre , e lc . , etc. — Du reste, 
l'autorisation est personnelle et non trans-
missible. 

2. On a contesté à diverses reprises la lé
galité de ces réglemens dans la disposition 
qui prescrit la nécessité de l'autorisation 
•préalable ; on a cru y trouver une atteinte à 
la liberté des industries proclamée par la loi 
des 2-17 mars 1791. Le tribunal de police 
de Paris et celui de Saint-Denis avaient 
même refusé de punir des contraventions de 
cette nature. On pourrait soutenir en effet 
que le droit qui appartient à l'autorité mu
nicipale d'assurer la tranquillité publique 
dans les lieux où il se fait de grands rassem-
blemens d'hommes n'implique pas néces
sairement celui de subordonner l'ouverture 
d'un établissement où elle pourrait être com
promise à la nécessité d'une autorisation 
préalable. 

En d'autres termes, la loi de 1790 , en 
soumettant les bals et concerts publics et les 
autres élablissemens de même nature à l'au
torité de la police municipale, a-t-elle en
tendu mettre leur existence même à sa dis
crétion? La mission de les surveiller et d'y 
maintenir l'ordre et la décence entraine 
bien, pour la police, le droit d'y pénétrer à 
tout instant, d'y placer ses agens et une force 

(1) La cour de cassation a décidé que la contra
vention à l'arrêté d'un préfet défendant aux auber
gistes de faire danser dans leurs maisons après une 
heure fixe, ne peut être excusée sur le motif que les 
jours de fêles et de foires il est d'usage de danser 
après les heures de police , et alors même que cet 
usage serait constaté par un certificat du maire (ar
ticle 4 7 1 , n» 15, C. pén. — 18 août 1832. D. P. 
32. 1. 424). 

armée suffisante pour prévenir et réprimer 
tout désordre; de fixer l'heure au-delà de 
laquelle les réunions ne pourraient se pro
longer ; de prescrire enfin toutes les mesures 
de précaution propres à empêcher les acci-
dens; mais, en l'absence d'une disposition 
expresse qui ait subordonné leur ouverture à 
la nécessité d'une autorisation, ne semble-t-il 
pas difficile de croire que la loi de 1790 ait 
entendu faire dépendre du bon plaisir d'un 
préfet ou d'un maire la faculté d'exercer cer
taines industries, alors qu'elle s'est bornée 
seulement à lui conférer le droit d'en sur
veiller l'exercice ? Cette loi d'ailleurs , après 
avoir rangé sur la même ligne, relativement 
à l'action de la police, les spectacles.et tous 
les lieux énoncés dans son article 3 , con
tenait, dans l'article suivant, une dispo
sition spéciale relative aux spectacles seuls, 
et qui avait pour but de conférer aux offi
ciers municipaux le droitde les autoriser (1): 
d'où l'on pourrait conclure qu'elle n'avait 
pas voulu soumettre indistinctement à la né 
cessité de l'autorisation tous les autres éla
blissemens ouverts au public. Enfin on pour
rait ajouter que si on accorde à la police 
municipale le droit d'empêcher l'ouverture 
d'un bal ou d'un concert public sans une per
mission préalable, celle-ci pourrait tout aussi 
bien subordonner à son agrément l'établisse
ment soit d'un café, soit même du plus mo
deste cabaret, et paralyser ainsi toutes les pro
fessions placées sous sa surveillance. 

Quelle que puisse être la force de ces rai
sons, la cour de cassation n'a pas cru devoir 
s'y arrêter; e t , dans plusieurs arrêts (11 mai 
1832, 13 avril, 7 nov. 1 8 3 3 ) , elle a déclaré 
que le pouvoir municipal n'était pas sorti 
des limites de ses attribulions en soumettant 
l'ouverture de ces élablissemens à une auto
risation préalable , « Attendu, porte le der
nier arrêt, que la loi du 2-17 mars 1 7 9 1 , en 
accordant à toute personne la liberté d'exer
cer son industrie, n'a pas aboli les disposi
tions de la loi du 24 août 1790 , qui confient 
à l'autorité municipale le droit d'assurer la 
tranquillité publique dans les lieux où il se 
fait de grands rassemblemens d'hommes ; 
qu'elle n'a au contraire accordé cette liberté 
qu'à la charge de se conformer aux réglemens 

(1) Cet article a été abrogé par la loi des 13-
19 janvier 1791, qui, elle-même, a cessé d'être en 
vigueur. — V. Théâtres. 



(1) L'art. 7 de la loi du 2-17 mars 1791 porte... 
« à la charge de se conformer aux réglemens de 
police qui sont ou pourront être faits. » 

tie de leur produit pour le soulagement des 
indigens. Cette taxe, qui n'était d'abord, pour 
ces établissemens, que d'un décime par franc 
(loi du 7 frim. an v) en sus du prix de chaque 
billet d'entrée, comme pour les spectacles, 
a été portée par l'art. 2 de la loi du 8 therm. 
an v , au quart de la recette brute, à l'égard 
des bals, feux d'artifice, concerts, courses et 
exercices de chevaux, et autres fêtes où l'on 
est admis en payant. Depuis 1816 , cette lase 
figure chaque année dans les lois du budget, 
parmi les impôts dont la perception est au
torisée. 

Elle est due sous quelque forme que s'ef
fectue la recette, soit qu'elle ait lieu à la porte 
surlesbillets d'entrée, soit qu'elle se fasse par 
abonnemens, soit que l'entrée des lieux dedi-
vertissement étant libres, la rétribution pourla 
danse se perçoive par voie de cachets. Enfin, 
la recelte ne saurait échapper au droit des 
pauvres, lors même qu'une partie du pris de 
chaque billet d'entrée devrait être employée 
en consommations diverses dans l'intérieur 
des établissemens (cire, du ministre de l'int. 
du 26 fruct. an x). 

6. Néanmoins, à raison de la difficulté que 
pourrait éprouver la perception de cet impôt 
dans plusieurs des cas qui viennent d'être pré
vus, les autorités locales sont dans l'usage, 
en accordant les permissions, d'exiger, à for
fait, le versement d'une somme fixe et déter
minée , dans la caisse des hospices. Ce mode 
de perception est même prescrit au préfel de 
ptdice par un décret du 2 ou 3 nov. 1807 , à 
l'égard des élablissemens connus sous le nom 
de guinguettes. Ce décret, qui n'a point éié 
inséré au Bulletin des lois, lui enjoint de ne 
délivrer aucune permission de danser, dans 
ces établissemens , qu'à la charge de verser 
comptant, dans la caisse des pauvres etdes 
hospices de la ville de Paris, pour tenir lieu 
du quart de la recette , une rétribution qu'il 
fixera dans la proportion des abonnemens 
consentis par quelques-uns de ces élablisse
mens, dans le cours des années précédantes. 

C'est en conformité de ce décret que lesar-
ticles 4 et 5 de l'ordonn. de police précitée, 
du 31 mai 1 8 3 3 , n'autorisent la délivrance 
des permiss ions^ bals dans les guinguettes 
et autres établissemens du même genre, que 
sous la condition imposée aux entrepreneurs, 
d'acquitter de mois en mois et d'avance, a u 

profit des pauvres, la taxe qui sera réglée par 
le préfet de police, en raison de l'importance 

de police(i)...; Attendu que l'ordonnance de 
police qui défend l'ouverture de tout bal pu
blic sans autorisation préalable , est évidem
ment un règlement de police de cette nature » 
(S.-V. 33 . 1. 8 7 9 ; D. P. 34 . 1. 18 ) . 

Nous croyons également que c'est cette der
nière opinion qui doit prévaloir. On com
prend en effet que s'il était permis d'ouvrir 
des bals, concerts et autres divertissemens 
publics sans autorisation, de graves abus et 
de funestes scandales pourraient s'y com
mettre avant que l'autorité , non prévenue , 
pût venir exercer sa surveillance. Sans doute 
il pourrait être à craindre que l'autorité mu
nicipale ne prît un jour des réglemens pour 
soumetlre à une autorisation préalable l'éta
blissement des cafés et autres lieux publics 
que la loi du 1C-24 août 1790 (tit. x i , art. 3 ) 
a également confiés à sa vigilance. Mais l'opi
nion publique aurait promptement fait jus
tice d'une prétention de cette nature ; e t , au 
besoin , elle n'échapperait pas à la réproba
tion des tribunaux. 

3 . C'est ainsi, par exemple, que la cour de 
cassation a fait justice du règlement d'un 
maire qui avait voulu assujettir à une autori
sation préalable l'ouverture d'un bal particu
lier, donné dans le domicile d'un citoyen. 
C'était là effectivement un excès de pouvoir 
flagrant; c'était vouloir porter l'action de la 
police jusque dans le sanctuaire de la famille 
(16 août 1834. D. P. 34. 1. 430). 

Les termes des lois précités sont d'ailleurs 
si formels à cet égard qu'il ne pouvait y avoir 
d'équivoque; ils ne parlent que de bals publics 
et autres lieux publics , etc. 

4. Quant au caractère constitutif de la pu
blicité d'un bal, d'une réunion, etc. , il con
siste principalement dans l'annonce qui en 
est faite par des avis affichés ou distribués, 
ou par la voie des journaux ; dans le mode 
d'admission-, par exemple, pour toutes per
sonnes indistinctement, soit à prix d'argent, 
soit par souscriptions, soit par cachets, bil
lets ou ahonnemens. Ce sera d'ailleurs aux 
tribunaux à apprécier les circonstances con
stitutives de la publicité. 

5. Impôt des pauvres. — Les bals, concerts 
et fêtes sontsoumis au prélèvement d'une par-
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de ces élablissemens et suivant les gradations 
qui seront reconnues justes et nécessaires. 

7. On s'est demandé si cette dernière dispo
sition n'excédait pas les attributions de l'auto
rité municipale. En effet, d'une part,ce pouvoir 
discrétionnaire accordé au préfet de police de 
déterminer le montant de l'impôt dont certai
nes entreprises sont grevées au profit des pau
vres, ne rentre point dans les mesures d'ordre 
et de sûrelé placées dans ses attributions. D'un 
autre côté, la loi des finances, qui fait figurer, 
chaque année, parmi les impôts autorisés, le 
quart de la recette brute dans les lieux de 
réunion et de fêtes, dispose que la perception 
en sera faite conformément aux lois exis
tantes. Or, ces lois permettent bien les abon-
nemcns passés de gré à gré entre la régie du 
droit des pauvres et les entrepreneurs; mais 
aucune d'elles n'autorise cette espèce d'abon
nement forcé et arbitraire imposé par le pré
fet de police; car ou ne peut attribuer force 
de loi au décret purement réglementaire du 
3 nov. 1807, qui n'a pas même été publié par 
la voie du Bulletin des lois. D'ailleurs le dé
cret du 3 nov. 1807 et l'ordonn. de police du 
31 mai 1833, en ne permettant aucun recours 
aux propriétaires et entrepreneurs de ces 
élablissemens contre la fixation de la rede
vance, ne semblent-ils pas en contradiction 
avec les lois des 16 therm. an vin, 4 germ. et 
10 iberin. an xi, qui ont ordonné que les con
testations relatives à la perception seraient 
décidées, au premier degré, par les préfets en 
conseil de préfecture, e t , au second degré , 
par le conseil d'état? 

Toutefois, il faut reconnaître que l'impos
sibilité d'une constatation à peu près régulière 
des receltes de chaque jour, et la difficulté de 
toute espèce de contrôle dans les ctablisse-
mens soumis à celte mesure, rendent en quel
que sorte indispensables les dernières mesures 
prises par l'autorité, si l'on veut assurer le re
couvrement d'un impôt aussi légitime que 
celui qui se prélève sur le plaisir au profit de 
la misère.On doit regretter seulementquela loi 
n'ait point déterminé, à l'égard des établisse-
mens de cette nature, tout en permettant ce 
système d'abonnement forcé, les bases d'éva
luation d'une manière un peu moins arbi
traire, ou un tout autre mode de perception 
propre à concilier l'intérêt des pauvres avec 
celui des entrepreneurs. 

8. Les différentes questions auxquelles peut 
donner lieu la perception du quart sur les 

recettes des bals, concerts et autres lieux de 
réunion, sont de la compétence de l'autorité 
administrative, comme nous venons de le 
voir. — V. Impôt des pauvres, Théâtres. 

9. Les bals, concerts et fêtes, à Paris, étaient 
assujettis autrefois à une rétribution, au profit 
de l'Opéra, du cinquième brut de la recette , 
déduction faite du droit des pauvres. Ce droit, 
aboli par la législation de 1789 , mais rétabli 
par un décret du 13 août 1811 , a été plusieurs 
fois attaqué comme inconstitutionnel. Cepen
dant les tribunaux l'avaient maintenu (Paris, 
8 août 1828; —Cass., 18 décembre 1832) . Mais 
cette redevance a été abolie de nouveau par 
une ordonnance du roi du 24 août-22 oclob. 
1831 . — V . Spectacles et Théâtres. 

10. Bals masqués. — L'art. 6 du décret du 
S juin 1800 , relatif aux théâtres, disposait 
qu'à Paris l'Opéra serait le seul théâtre qui 
pourrait donner des bals masqués ; mais cette 
disposition purement réglementaire est tom
bée en désuétude par suite des permissions 
accordées par l'autorité aux autres théâtres. 

L'art. 9 du même décret attribuait égale
ment au théâtre principal, dans chaque chef-
lieu de département, le droit de donner seul 
des bals masqués : une décision du conseil 
d'état du 8 mars 1 8 1 1 , a jugé que cette dis
position était applicable même aux villes qui 
n'avaient pas le titre dechef lieu. Mais ce pri
vilège des directeurs ne s'étend pas aux re
doutes et bals tenus par des particuliers, qui 
ont le droit, pendant le carnaval, comme 
nous l'avons v u , de recevoir des personnes 
déguisées ou travesties. — V. Théâtres. 

BAN. — 1. — C'est un mot très-ancien in 
troduit dans notre langue pour exprimer l'an
nonce publique d'une chose (1). 

Il signifie aussi, en matière criminelle, la 
peine qu'on fait subir à un coupable condam
né à sortirdu territoire du royaume, peine que 
nous connaissons aujourd'hui sous le nom plus 

( 1 ) On est peu d'accord sur l'origine du mot ban. 
Le nouveau Ducange, et après lui Guyot, dans son 
Traité des fiefs (t. 1", p. 340), le font dériver du mot 
latin bannum, q u i signifie proclamation, cri public : 
bannum, dit Ducange, potissimum trino signifteatu 

ut plurimum accipitur, ac primo quidem pro edicto 

publico, rursum prò muleta, jiidiciariû, tertio denique 

pro districtu et juridictione. 

Enfin, Ferrière, dans son Dict. de pratique, v» 
Ban , le définit : « vieux mot allemand qui veut dire 
proclamation ou mandement fait à cri de justice. » 
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On a ainsi usité de bannissement (V. ce mot 
appelé cette peine, parce qu'autrefois on con
duisait le banni à son de trompe hors des li
mites de la juridiction ou du territoire qu'il 
devait abandonner. 

2 . Le mot ban avait, dans nos coutumes, di
verses autres significations dérivant toutes du 
sens primitif que nous venons d'indiquer. 
Laurière fait observer qu'on a donné ce 
nom à la peine qui se paie par celui dont les 
bestiaux ont fait dommage à autrui. Ces 
peines n'avaient lieu autrefois, dans bien des 
localités qu'après que les domaines avaient été 
déclarés dcfensables par des proclamations. — 
V. Bans de fauchaison, de moisson, de ven
danges, etc. 

3 . Enfin, de nos jours encore ou emploie le 
mot ban pour indiquer la proclamation publi
que que l'on fait d'un mariage prochain, afin 
que ceux qui auraint connaissance de certaines 
causes propres à en empêcher la célébration 
puissent en instruire l'autorité. —V. Mariage. 

4. En restreignant ici la signification du 
mol ban aux seuls droits conférés aux mu
nicipalités, qui ont en cela succédé aux pré
rogatives des anciens seigneurs , nous l'appli
querons seulement à ces permissions publiques 
que l'autorité municipale a droit de donner 
aux habitans ressortissant de son territoire, 
de faucher, de moissonner et de vendanger 
lorsque le temps convenable pour ces sortes 
de travaux lui parait arrivé. 

Considéré sous ce rapport, le seul qui puisse 
offrir une utilité pratique, le droit de faire 
un ban est un droit de police réservé aux mu
nicipalités dans un intérêt général, soit pour 
empêcher que les principales récoltes ne se 
fassent avant la maturité des fruits , soit pour 
obvier au danger qu'il y aurait qu'un champ 
ne fût exposé au pillage si le champ voisin 
était récolté avant le temps où le propriétaire 
de l'autre champ jugerait convenable de 
récolter le sien. 

Ainsi on distingue trois sortes de bans : le 
ban de faucbaison , le ban de moisson et le 

ban de vendange. Nous les examinerons cha
cun dans un article séparé. 

5 . Mais avant, nous croyons utile pour l'en
tente de la matière de rechercher si la dispo
sition du n° 1«' de l'art. 475 C. pén. portant : 
« Seront punis d'amende, depuis c fr. jusqu'à 
1 0 fr. inclusivement, i° ceux qui auront con
trevenu aux bans des vendanges ou autres 
bans autorises rar les régiment,» doit s'é

tendre à toutes les proclamations diverses que 
les municipalités peuvent faire en vertu des 
réglemens, ou bien, au contraire, si on doit la 
restreindre aux proclamations qui ont pour 
objet le temps des récoltes. 

M. Merlin [Répert., v° Colombier, n° 1 3 ) , 

s'exprime ainsi sur cette question: « Ce qui 
pourrait faire croire, à la première vue, que 
l'on doit étendre à toutes les proclamations 
émanant de l'autorité municipale le n° 1 « de 
l'art. 475 précité, c'est que dans cet article le 
mot ban est évidemment synonyme de procla
mation portant ordre ou défense de faire telle 
chose; que l'art. 2 de la loi du 4 août 1789 
autorise expressément les municipalités à faire 
des proclamations, et par conséquent des bans, 
dont les contraventions sont punies de la 
même peine que la contravention aux procla
mations par lesquelles les municipalités, en 
vertu de l'art. 2 de la sect. 5 du tit. 1 " de la 
loi du 28 sept., 6 oct. 1 7 9 1 , font défense de 
vendanger avant telle époque. 

» Mais , ajoute cet auteur, interpréter ainsi 
le n° i" de l'art. 475 C. pén., ce serait mé
connaître son esprit. 

» D'abord, si cet article comprenait dans son 
premier numéro la contravention à touies les 
espèces de proclamations des maires portant 
ordre ou défense de faire certaines choses, que 
signifierait le n° 1 2 du même article, qui pu
nit également d'une amende de 10 fr. ceus 
qui, le pouvant, auront refusé ou négligé de 
faire les travaux, le service , ou de prêter le 
secours dont ils auront étérequisdans les cir
constances d'accidens, etc.? Il est évident 
que la disposition contenue dans ce numéro 
ne ferait, dans le cas supposé , qu'appliquera 
une espèce particulière de proclamations la 
disposition générale du n" 1 " , et que par con
séquent elle ne formerait dans l'art. 475 qu'un 
pléonasme inutile , qu'une choquante redon
dance. 

» Ensuite, si toutes les proclamations des 
maires portant ordre ou défense de faire quel
que chose étaient comprises dans le n° 1 e r de 
l'art. 475 , on devrait certainement appliquer 
ce numéro aux infracteurs des proclamations 
ou arrêtés des maires qui, dans les cas où la 
loi les y autorise , fixent les prix de certaines 
denrées; et on le devrait d'autant plus indu
bitablement qu'il n'y a dans le Code pénalau-
cunautre texte où il soit spécialement question 
d'eux. Or veut-on une preuve sans réplique 
que cette disposition ne leur est pas applica-



ble? Le 10 fév. 1810 , M. Real en présentant 
au corpslégislatif l'art.484 C. pén., qui veut que 
dans les matières nonréglées par ce Code, les tri
bunaux continuent d'observer les lois et régle
mens particuliers qui les concernent, a dit, de 
l'ordre exprès du conseil d'état qui l'en avait for
mellement chargé, que cet article était d'ab
solue nécessité, el qu'il maintient les disposi 
lions pénales sans lesquelles quelques lois, des 
Codes entiers, des réglemens généraux d'une 
utilité reconnue resteraient sans exécution ; 
qu'ainsi cet article maintient les lois et régle
mens actuellement en vigueur, relatifs...aux 
tarifs pour le prix de certaines denrées ou de 
certains salaires. Donc l'orateur du conseil 
d'état et le conseil d'état lui-même avaient 
reconnu, en rédigeant l'art. 4 8 4 , que les con
traventions aux arrêtés des maires, portant 
fixation du prix de certaines denrées ou de 
certains salaires ne sont point atteintes par 
le n° 1 e r de l'art. 475 : donc ils avaient reconnu 
que le n° i " de l'art. 475 ne comprend pas 
dans sa disposition tous les arrêtés, toutes les 
proclamations des maires, qui ordonnent ou 
défendent de faire quelque chose. 

» Enfin il est de principe'que, dans l'appli
cation des lois, on ne doit s'attacher qu'à leur 
signification usuelle. Or, quelle est la signifi-
casion usuelle du mot ban, employé dans le 
n» 1 e r de l'art. 475 ? 

» Quoique, dans son sens littéral, ce motsoit 
parfaitement synonyme de proclamation et 
puisse par conséquent s'entendre de toute es
pèce de proclamation, quel qu'en soit l'objet, 
il est constant que, dans l'usage, il ne désigne 
que les proclamations des autorités locales qui 
sont relatives au temps dans lequel il est per
mis ou défendu de récolter certains fruits. 

»C'est ainsi qu'on dit ban de vendanges, pour 
désigner le temps où il est défendu ou permis 
de détacher les raisins de la vigne. 

» Et ce qui prouve que, par les mots, ou au
tres bans autorisés par les réglemens, le n" 1 e r 

de l'art. 475 n'apas voulu désigner autre chose 
que les proclamations relatives au temps de la 
récolte de certains fruits, c'est qu'il les place 
immédiatement après ceux-ci : bans de ven
danges. 

» Et par quelle singularité le législateur au
rait-il parlé spécialement des bans de vendan
ges,si pa t les m o t s, ou autres bans autorisés par 
les réglemens, il avait voulu désigner toutes 
les espèces de proclamations ou arrêtés des 
maires, contenant des ordres ou des défenses? 
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Dans cette hypothèse, les bans de vendanges 
auraient été compris dans la dénomination 
générale de bans autorisésp&r les réglemens; 
il aurait été dès lors inutile de les désigner 
particulièrement. Pourquoi donc cette dési
gnation particulière des bans de vendanges ? 
Il ne peut y en avoir qu'une raison ; c'est que 
la loi a voulu faire entendre , de manière à 
lever tous les doutes , qu'elle ne s'occupait 
dans cette disposition que des bans relatifs au 
temps des récoltes. 

» On peut objecter, il est vrai, que les bans 
de vendanges sont, d'après l'art. 2 de la sect. 
5 du tit. r » de la loi du 28 sept.-6 oct. 1791 , 
les seules proclamations que les municipalités 
puissent aujourd'hui faire pour déterminer 
les époques des récoltes auxquelles ces bans 
s'appliquent ; que les bans de fauchaison et de 
moisson sont formellement abolis par le même 
article; et que dès lors il n'est pas possible de 
limiter aux proclamations relatives aux temps 
des récoltes les termes de l'art. 475 C. pén. ou 
autres bans autorisés par les réglemens. 

«Mais cette objection est plus spécieuse que 
concluante, et voici un fait qui la détruit com
plètement. 

» Lors de la discussion de l'art. 475 C. pén. 
au conseil d'état, il a été proposé d'en retran
cher,non pasles mots bans de vendanges, pour 
rendre cet article commun à toutes les procla
mations que les réglemens autorisent les mu
nicipalités à faire, mais les mots, et attires 
bans autorisés par les réglemens, afin de le 
restreindre aux bans de vendanges, les seuls, 
disait-on, qui soient aujourd'hui autorisés par 
le décret du 28 sept. 1791 . 

» Cette proposition, qui assurément n'était 
pas faite dans la vue d'étendre le 1 e r n°de l'ar
ticle 475 à toutesles proclamations des maires, 
a été rejetée par le conseil d'état; mais pour
quoi l'a-t-elle été? 

« 1 "Parce qu'il est possible que le Code rural, 
dont le projet occupe depuis plusieurs années 
le gouvernement, sans faire revivre les bans 
de fauchaison et de moisson qui, avant 1791-, 
étaient généralement repoussés , même dans 
les pays où l'usage s'en était maintenu jusques 
alors, établisse des règles pour faire fixer, par 
les autorités locales, les époques où pourront 
?tre récoltés certains fruits dont une récolte 
trop hâtive serait reconnue nuisible; 

« 2° Parce que,même aujourd'hui, il est en
core beaucoup de contrées où les municipali
tés sont autorisées par des réglemens exprès à 
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déterminer les époques où la seconde herbe 
des prés , qui ne devient commune qu'après 
la coupe de la première, peut être abandonnée 
à la pâture des bestiaux; que cette pâture a 
tous les effets d'une véritable récolte; qu'ainsi 
les proclamations qui déterminent les époques 
où elle peut avoir lieu sont,comme les bans de 
vendanges, relatives au temps des récoltes, et 
que par conséquent les contraventions qu'elles 
peuvent éprouver doivent être punies de la 
même peine que les contraventions aux bang 
de vendanges eux-mêmes. 

M II n'est donc pas nécessaire, pour donner 
un sens raisonnable, dans le n° 1 e r de l'ar
ticle 475 C. p e u . , aux mots, ou autres bans 
autorisés par les réglementa, de les appliquer 
à toutes les proclamations que les municipa
lités peuvent faire en vertu des réglemens, 
et tout se réunit, au contraire, pour en faire 
restreindre la signification aux proclamations 
qui ont pour objet le temps des récoltes. » 

BAN DE FAUCHAISON. — t. — C'est 
une mesure administrative, qui fixe par une 
proclamation émanée de l'autorité locale 
le temps où il est permis de faucher les foins 
ou autres fourrages propres à la nourriture 
des bestiaux. 

2. Avant 1789, ilélaitd'usage,danscertaines 
parties de la France de ne faire la récolte 
des prés qu'au jour fixé par les bans de fau
chaison Cependant les dispositions de l'ar
ticle 49 de l'ordonnance de liloisetde l'art. 2S 
de l'édit de Melun assujettissaient les posses
seurs d'héritages à fairesculcment publier au 
pròne le jour par eux fixé pour enlever les 
récoltes qui en provenaient. On arrêt régle
mentaire du parlement de Paris, du 6 juillet 
1688, avait renouvelé les dispositions de ces 
ordonnances; mais elles étaient tombées 
presque partout en désuétude à l'époque de 
la révolution : l'usage des bans de fauchaison 
ne subsistait plus que dans un très-petit 
nombre de localités. 

3. Après avoir aboli la féodalité, l'assem
blée constituante organisa la police rurale par 
la loi du 28 sept., 6 oct. 1791 . En vertu de 
l'art. 1" , sect. 5, lit. 1» de celte loi, en
core en vigueur maintenant, « chaque pro
priétaire est libre de faire sa récolte , de 
quelque nature qu'elle soit, au moment qui 
lui conviendra, pourvu qu'il ne cause aucun 
dommage aux propriétaires voisins. Cepen
dant , ajoute le législateur, dans les pays où 
le ban de•vendanges esten usage, il pourra 

être fait à cet égard un règlement chaque 
année...» — Cette exception au principe est 
la seule qui ait été introduite dans cette loi 
et on en a conclu que les bans de fauchaison 
ne pouvaient pas être rétablis. M. Merlin 
(Répert., v" Ban de fauchaison) les considère 
comme abolis dans toute la France. Mais la 
cour de cassation, à qui la question a été sou
mise en 1834, s'est prononcée dans un sens ab
solument opposé. Comme son arrêt est le seul 
monument de jurisprudence auquel on puisse 
avoir recours pour décider la question, et 
qu'elle est discutée dans les motifs d'une ma
nière complète , nous croyons devoir le citer 
textuellement : 

« Sur le premier moyen tiré de l'illégalité 
prétendue de l'arrêté du maire de Saint-
Mihiel, en ce que la loi sur le Code rural du 
6 octobre 1791 ne donne à l'autorité munici
pale le pouvoir de rendre des arrêtés que sur 
les bans de vendanges , mais sans parler des 
bans de fauchaison et de moisson; que par 
conséquent elle aurait abrogé ces derniers 
bans, et qu'ainsi le maire de Saint-Mihiel, en 
rendant le bande fauchaison dont il s'agit, 
aurait commis un excèsde pouvoir:—Vu l'ar
ticle 475 C. pén. ainsi conçu : « Seront punis 
d'une amende depuis 6 francsjusqu'àio francs 
inclusivement ceux qui auront contrevenu 
aux bans de vendanges ou autres bans auto
risés par les réglemens ; — Attendu en droit 
que cet article punit l'infraction non seule
ment des bans de vendange , mais encore des 
autres bans autorisés parles réglemens; que 
dès lors , en supposant même que la loi de 
1791 eût expressément aboli les bans de fau
chaison dont elle ne parle point, ces mêmes 
bans auraient été , selon la maxime poslt-
riora prioribus derogant, formellement réta
blis par le même art. 475 C. peu., et que par 
conséquent ils deviennent obligatoires lors
qu'ils résultent d'un usage immémorial dans 
la commune pour laquelle ils sont faits, et 
que d'ailleurs ils ont été légalement rendus 
par l'autorité compétente et dans le cercle de 
ses attributions; — Et attendu dans le fait 
qu'il est d'usage immémorial à Saint-Mihiel, 
justifié par les registres, de mettre à bans la 
coupe de l'herbe dans les prairies de son ter
ritoire, etc. (6 mars 1834 . S.-V. 34. 1.443; 
D. P. 34. 1. 189 ) (1). 

4. Ainsi, l'autorité municipale, c'est-à-dire 

(1) Par un arrêt précédent, du 25 janv. 1813, ¡1 



les maires ou adjoints ont le droit de faire 
des réglemens sur la récolte des prés et des 
céréales. Ce droit appartient également aux 
préfets placés au-dessus des maires, dans 
l'ordre delà hiérarchie administrative, comme 
on l'a démontré v° Ban de vendanges ( V . ce 
mot ) , et les tribunaux sont tenus de pronon
cer les peines de police contre lescontrevenans. 

5. L'arrêt que nous venons de rapporter 
déclare en outre que le maître , par les ordres 
duquel ses ouvriers ont opéré la fauchaison 
avant la mise à ban, doit être condamné pour 
le fait de ces derniers, non pas seulement 
comme civilement responsable, mais bien 
comme auteur principal de la contravention, 
encore bien qu'il n'ait pas été présent sur les 
lieux lors de la fauchaison. 

Si la fauchaison avait été commencée avant 
la publication de la mise à ban, il est évident 
que le propriétaire ne serait punissable que 
s'il l'avait fait continuer depuis la proclama
tion publique du ban, surtout s'il n'était pas 
d'usage , dans la localité, de publier des bans 
de fauchaison. 

Mais si l'usage était tel, au contraire, nul 
doute que le fait d'avoir fauché son pré avant 
la proclamation du ban ne fût considérécomme 
une contravention punissable, car la mise à 
ban pouvait seule autoriser la fauchaison. 

BAN DE MARIAGE. — V. Mariage. 

BAN DE MARS, BAN D'AOUT, BANS 
GÉNÉRAUX. Ces termes, dans le ressort du 
parlement de Flandre, étaient employés pour 
désigner : 

1° Les bans de mars, des proclamations 
adressées chaque année , au retour du prin
temps, aux habitans des villages pour les 
avertir de ce qu'il y avait à faire pour la ré

avait déjà été jugé également qu'il y avait contra
vention à l'art. 475 C. pén. de la part d'un individu 
qui conduit son bétail d.ini les prés après la première 
herbe levée et avant le jour indiqué pour la fauchaison 

des regains. Le prévenu se défendait en disant que 
l'autorité municipale avait commis un excès de pou-
voircn faisant ce règlement ; mais son exception fut 
déclarée non fondée. 

Cainot, qui mentionne cet arrêt, enseigne aussi 
dans son Commentaire sur l'art. 475 C. pén. (t. 2, 
p. 586), que dans l'état de la législation actuelle , il 
y aurait contravention punissable, non seulement 
s'il avait été contrevenu aux bans de vendanges, 
mais même aux bans qui auraient été donnés par 
l'autorité locale pour la moisson et la fauchaison. 
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paration des chemins et pour fixer les amen
des auxquelles s'exposaient ceux qui causaient 
quelque dommage aux récoltes d'autrui ( V . 
arrêt de régi, du parlement de Flandre , du 
14 août 1780) ; 

2° Les bans d'août, des proclamations qui 
se faisaient à l'ouverture des moissons. — V . 1 

Ran de moisson. 
3° Les bans généraux se publiaient en même 

temps que ceux dont nous venons de parler : 
on les nommait généraux, parce qu'ils por
taient sur des mesures de police communes à 
toutes les saisons de l'année (V. cout. de Lille, 
chap. 1" , art. 8 et 13). 

A la suppression des justices seigneuriales 
par les lois des 4 août 1789 et 7 sept. 1790 , 
les bans de mars, d'août et les bans généraux 
tombèrent en désuétude. Il existe cependant 
encore des cas où les officiers municipaux 
ont le droit de prendre des arrêtés, de faire 
des proclamations , qui sont obligatoires pour 
les citoyens et dont les tribunaux doivent as
surer l'exécution (loi des 19-22 juill. 1791 , 
lit. 1 e r , art. 46). — V. Arrêté , Règlement 
municipal,Bans de fauchaison, de moisson , 
de vendange. 

BAN DE MOISSON. C'est une mesure ad
ministrative qui fixe le temps où il est permis 
de couper les grains sur pied. 

Ce ban a été, comme celui de fauchaison, 
aboli dans toute la France par la loi du 2 8 sept.-
6 oct. 1791,comme nous l'avons dit sous ce der
nier mot. Néanmoins,et d'aprèsl'opinion de la 
cour de cassation, l'autorité municipale aurait 
le droit en vertu de l'art. 475 C. pén., de 
proclamer des bans de moisson, qui devien
draient obligatoires pour les citoyens comme 
les bans de fauchaison (V. ce mot). — Mais 
les bans de moisson ne sont pas générale
ment en usage, et les autorités municipales 
laissent à chacun la liberté de faire cette es-
pèce|de récolte quand et comme il lui convient. 

BAN EN PROVENCE. C'était une peine 
qu'on prononçait contre ceux qui introdui
saient du bétail dans des terres défensables, 
ou dans des lieux où ils n'avaient pas le droit 
de le faire paître. Cette peine de ban était 
réglée à un certain taux par les statuts de 
Provence; mais il était permis aux commu
nautés d'habitans de l'augmenter. 

Le fait prévu par le ban en Provence con
stitue encore aujourd'hui un délit rural, mais 
dont les peines sont réglées par les lois géné-
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raleset particulièrement par la loidu2S sept.-
6 oct. l't o t, sur la police rurale, sans qu'il soit 
permis de les augmenter dans aucun cas. — 
V. Animaux, n° 23, Délit rural, Dépaissance, 
Parcours. 

BAN DE SURVEILLANCE. — V. Peines, 
Surveillance de la haute police. 

BAN DU TRÈS-FOND. C'était une espèce 
de décret usité dans la coutume de Metz et 
dont il est fait mention dans le tit. 2 de Tord, 
de celte ville, de 1564, par lequel le créan
cier d'une rente se faisait adjuger, après trois 
publications et l'accomplissement de cer
taines formalités, l'héritage assuré et non re
levé, pour en jouir comme d'un bien à lui 
appartenant en propre. — V. Rente. — V. 
aussi Délaissement, Hypothèque. 

BAN DE VENDANGES. C'est, comme pour 
les bans de fauchaison et de moisson, le règle
ment émané de l'autorité administrative lo
cale, ayant pour objet de fixer l'époque de 
l'ouverture des vendanges. 

t. L'usage du ban de vendanges est très-
ancien, il existe en France dans presque tous 
les pays vignobles. Avant 1789, le droit de 
faire des réglemens sur cette matière appar-
tenaitcommunément aux seigneurs hauts-jus
ticiers, et, par exception, à quelques seigneurs 
de liefs, qui l'exerçaient sous l'autorité du sei
gneur haut-justicier. Dans les villes et ban
lieues, où le roi seul avait la justice, il élait 
de la compétence exclusive des lieutenans-
généraux de police, aux termes de l'édit de 
novembre 1706. 

2. Le ban de vendanges n'a été considéré, 
dans aucun temps, comme ayant pour objet 
principal la perception de la dime et des droits 
seigneuriaux. Ferrière s'exprime ainsi (v°Ban 
à vendanger): « Les gentilshommes ni les ec
clésiastiques ne sont pas exempts de ce droit 
de ban à vendanger, parce que c'est une 
charge réelle et patrimoniale et de droit pu
blic: ainsi personne n'en est exempt, excepté 
ceux dont les vignes sont enfermées dans leurs 
enclos, parce qu'ils ne font tort à personne 
quand ils vendangent avant les autres. » 

Dcnizart donne pour raison de l'établisse
ment du ban de vendanges, f i e danger du 
larcin des fruits; 2° l'utilité publique, qui ne 
permet pas de vendanger les raisins avant leur 
maturité; 3° la commodité du seigneur et du 
décimateur. 

3. L'assemblée constituante, tout en don
nant à chaque propriétaire comme nous l'a-

BAN DE VENDANGES. 

vons vu, la liberté de faire toutes ses récoltes 
au moment qu'il lui conviendrait, autorisa 
néanmoins le ban de vendange dans les ter
mes suivans : 

« Cependant, dans les pays où le ban de 
vendange est en usage, il pourra être fait à 
cet égard un règlement chaque année par le 
conseil général de la commune, mais seule
ment pour les vignes non closes. » 

Comme sanction de cette disposition légale, 
l'art. 475, § 1 " , C. pén. frappe d'une amende, 
depuis 6 f. jusqu'à 10 fr. inclusivement, «ceux 
qui auront contrevenu aux bans de vendanges 
ou autres bans autorisés par les réglemens. » 

Voilà toute la législation relative aux bans 
de vendanges. Chacun sait que les attributions 
de police, qui, sous l'empire de la loi de 1791, 
apparlenaient au conseil général de la com
mune, sont exercées maintenant parles maires 
et adjoints; et, d'un autre côté, que les sous-
préfets ont remplacé les directoires de district, 
et les préfets les directoires de département. 
Ce sont donc les maires , sous-préfets et pré
fets, chacun en ce qui les concerne, qui doi
vent faire les réglemens et statuer sur les ré
clamations relatives aux bans de vendanges 
(Cass., 3 frim. an \ n . D. A. 2. 127 ; —16 nov. 
1810.D.A.2.126 ;—3fév.l827.D. P.27.1.384. 

4. Mais ici une question se présente: le 
préfet peut-il faire directement un règlement 
sur le ban de vendanges? On a prétendu qu'aux 
termes delà loi del 791, le préfet, devant statuer 
sur les réclamations relatives aux bans de 
vendanges, n'était que juge d'appel des déci
sions émanées de l'autorité municipale, et 
qu'aux termes de la même loi, ces réglemens 
devant être faits par l'autorité municipale, le 
préfet ne pouvait de sa pleine autorité prendre 
des mesures sur cet objet sans l'intervention 
du maire, ou,àdéfaut de ce magistrat, de l'ad
joint de la commune à laquelle ces mesures 
doivent s'appliquer. 

A ces objections on arépondu, et, selon nous, 
avec raison, que dans l'ordre de la hiérarchie 
administrative les maires ont pour supérieurs 
les préfets, qui sont investis, en vertu de la loi 
du 28 pluv. an vin, du droit d'approuver et 
de réformer les réglemens des maires sur les 
objets de police administrative ; ce qui im
plique nécessairement le pouvoir de prescrire 
des règles sur les mêmes matières. D'ailleurs 
le préfet n'est pas juge d'appel en pareil cas; 
il est administrateur suprême , réformant les 
actes de son subordonné et agissant à sa place, 
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lorsqu'il le croit convenable, de même que le 
ministre placé au-dessus du préfet, dans l'or
dre de la hiérarchieadministrative, peut pres
crire des mesures qui sont de la compétence 
ordinaire du préfet comme administrateur. Au 
surplus, la doctrine qu'on vient d'exposer a été 
consacrée par la cour de cassation dans toutes 
les circonstances où la question a été soumise 
à son appréciation.—Voy. Maire, Préfet.—V. 
aussi Autorité administrative et municipale. 

5. Sous l'ancien droit,quand ilétait question 
de donner le ban de vendanges, le juge devait 
commettre auparavant quatre des principaux 
habitansdechaquecanton, afin des'assurerde 
la maturité du raisin. H devait aussi entendre 
le seigneur et tous ceux qui pouvaient avoir 
intérêt à lui faire des représentations (cout. 
de Berry et de Nivernais). 

Ilparaîtqu'aujourd'hui des formalités équi
valentes doivent avoir lieu; car, au dire de 
Dumont de Sainte-Croix ( v° Vendange ), 
les maires doivent, à l'époque delà vendange, 
nommer par cantonnement deuxcommissaires, 
qui se transportent sur les lieux pour être juges 
de la maturité du raisin. C'est sur leur rap
port que le jour est fixé par les maires, qui 
font afficher et publier leur arrêté vingt-quatre 
heures auparavant. 

6. Maintenant que nous avons déterminé la 
nature du ban de vendanges, et fixé la compé
tence des agens de l'autorité administrative 
qui ont le droit de réglementer en cette ma
tière, et le mode de publication de ces sortes 
de bans , il nous reste à examiner les ques
tions qui se sont élevées sur l'interprétation 
delà loi de 1791, et sur la sanction écrite 
au Code pénal contre les contrevenans à cette 
loi. 

Nous avons vu que la loi du 28 sept.-6 oct. 
1791 dispense les propriétaires de vignes closes 
de l'obligation de se conformer aux bans de 
vendanges. Cette faculté existe de temps im
mémorial, parce que, en pareil cas, la ven
dange particulière de quelques pièces de 
terres détachées et closes ne saurait porter 
préjudice aux autres propriétaires. Cette dis
position exceptionnelle ne s'étendait autre
fois qu'aux vignes renfermées par une clôture 
de muraille. Celles qui ne l'étaient que par 
une simple haie vive étaient assujetties au 
ban comme les autres ; c'est ce qui fut jugé au 
parlement de Dijon par un arrêt du 29 mars 
1681. — Nous ne pensons pas que cette doc
trine soit fondée et puisse prévaloir aujour

d'hui. Car la loi de 1791 , en dispensant les 
vignes closes de l'assujettissement aux bans 
de vendanges, ne distingue pas entre le genre 
de clôlure. D'ailleurs une haie vive est sou
vent une clôture plus impénétrable qu'un 
mur. Il suffira donc, selon nous , qu'il y ait 
clôture dans l'acception naturelle et véritable 
du mot, pour que la vigne soit comprise dans 
la disposition exceptionnelle. 

Les dispositions exceptionnelles de la lo i , 
qui dispi nsent les propriétaires de vignes 
closes de se conformer aux bans, sont-elles 
applicables au cas où des vignes, appartenant 
à différens propriétaires, sont entourées par 
une clôture commune, mais sans clôture par
ticulière pour les diverses vignes? 

La cour de cassation a deux fois décidé 
la négative (18 août 1827. S.-V. 28. 1. 20; 
D. P. 27. 1. 469; — 5 août 1830. S.-V. 31. 
1. 24; D. P. 30. 1. 359) et avec raison. En 
effet ce sont bien évidemment des vignes non 
closes que celles qui, bien qu'entourées d'une 
clôture générale, se subdivisent en diverses 
portions sans clôlure. Peu importe, comme 
dans l'espèce de l'arrêt de 1827, que le grand 
clos ait été divisé entre différens propriétaires 
en vertu de partage, il n'en constitue pas 
moins, depuis ce partage, plusieurs propriétés 
distinctes; peu importe, comme dans l'espèce 
de l'arrêt de 1830 , que tous les propriétaires 
du clos se soient entendus pour vendanger 
ensemble. 

7. Un usage constant ne saurait non plus 
prévaloir contre le règlement qui fixe l'ou
verture des vendanges. Autrement les arrêtés 
municipaux deviendraient inutiles. Aussi , 
lorsqu'il a été pris, par l'autorité compétente, 
un arrêté portant que la vendange s'ouvrira , 
pour toute espèce de vignes basses et hautins, 
à partir de tel jour,un tribunal de police ne peut 
se dispenser d'appliquer les peines de l'art. 475 
n° 1 e r d u C pén. aux contra ven I ions à cet arrêté, 
sous prétexte qu'on était dans l'usage de com
mencer à une autre époque la vendange aux 
hautins (Cass., 3 janvier 1828. D. P. 28. 
1. 82). 

8. Dans les pays où les bans de vendanges 
sont en usage, la prohibition des vendanges 
avant le jour fixé par le ban existe-t-elle de 
plein droit? et partant, la peine contre les 
contrevenans est-elle applicable à celui qui, 
dans ces pays, vendange avant la publication 
du ban? Oui, selon la cour de cassation, dont 
la jurisprudence paraît fixée sur ce point 
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( 16 nov. 1 8 ) 0 . D. A. 2 . 1 2 6 ; — 25 fév. 1836 . 
S.-V. 30. 1. 523 ; D.P. 30. I. 187). 

« Attendu en droit (dit l'arrêt de 1836 ) 
qu'à l'époque de la promulgation du Code 
rural des 28 sept.-6 oct. 1791 , l'usage du ban 
de vendange conslituait, dans tous les lieux 
soumis à son empire, une prohibition perma
nente de vendanger avant le jour lixé par le 
ban; que ce Code n'a fait que le maintenir et 
le sanctionner dans tomes les communes qui 
s'y trouvaient assujetties ; i.u'il suffit donc que 
ce ban ait eu lieu chaque année, depuis, dans 
une localité, pour qu'on y soit tenu à'attendre 
sa publication et de l'observer, puisqu'il a 
notamment pour objet d'empêcher que les 
raisins soient cueillis lanl que leur maturité 
suffisante n'aura pas été constatée. » 

Cette doctrine,qui, au premier abord, peut 
paraître rigoureuse ,nous semble juste, parce 
qu'en supposant qu'il put arriver qu'un maire 
apportât du retard dans la promulgation 
du ban de vendange, nos lois donnent le 
moyen de le mettre en demeure de le publier. 

hous l'ancienne législation (coul. de N< vers 
et Bordeaux) si le. juge, par humeur ou autre
ment, refusait de donner le ban, les babitans 
pouvaient le requérir d'une manière authen
tique; et, en cas de refus continué, ils étaient 
autorisés, sans encourir aucune peine, à faire 
leurs vendanges (\ oy. Merlin,ire/;., v° lian de 
vendanges, n° 3). 

9.Tous ceux qui sont propriétairesde vignes 
dans la commune sont sujets au ban, quand 
même ils auraient leur domicile hors du ter
ritoire. 

Toutefois il esl permis à l'autorité locale 
de donner quelques permissions particulières 
à certains uabilaus, pour vendanger avant les 
autres, lorsqu'il \ a de justes causes pour le 
leur accorder. Le juge avait autrefois ce pri
vilège, à moins que ceia ne fût expressément 
défendu par la coutume. C'est ce qui résuite 
d'un arrêt du 22 juin 1600. 

Inutile de dire sans doute que, s'il n'est pas 
permis de vendanger avant la mise à ban, 
tout particulier est libre de diiïércr ses ven
danges aussi long-lemps qu'il lui plaira, une 
fois la permission donnée. 

10. Les contraventions aux bans des ven
danges, élanl punies d'une amende de six à dix 
francs, sont de la compétence des juges de 
simple police, qui doivent poursuivre d'ollice 
les contrevenans. 

Au surplus, comme ces contraventions 

sont spécialement prévues «t punies par le 
Code pénal, elles ne se prescrivent que par le 
délai d'une année, comme toutes les contra
ventions de police (Code instruction crimi
nelle , art. 640) . Et il a été jugé que la dispo
sition de la loi du 28 sept.-6 oct. 1791 , qui 
porte que la poursuite des délits ruraux sera 
prescrite par le délai d'un mois a cessé, de
puis le Code pénal , d'être applicable à de 
telles contraventions ( Cass. , 2 4 avril 1829. 
S.-V. 29. 1. 4 0 0 ; L». P. 29 . 1. 226 ; — 14 
nov. 18 15. S.-V. 30. 1. 229 ) . 

11. l ia été rendu par la cour de cassation, 
sous la date du 31 janv. 1 833 , unarrét quiré-
vêle un usage assez curieux relativement à la 
fixation du jour de l'ouverluredes vendanges. 
Nous ne pouvons mieux faire connaître cet 
usage qu'en citant l'arrêt: « Attendu que 
d'après les termes de l'arrêté et la délibéraiion 
du conseil municipal qui lui sert de base, il 
esi facultatif de vendanger la veille des jours 
indiqués pair chaque territoire, et que le 
samedi est considéré comme la veille du 
lundi; — Attendu que c'est seulement relati
vement au lundi que l'on dispose dans cet 
arrêté que l'avant-veille sera considérée 
comme fi veille; que celle disposition toute 
exceptionnelle ne peut cire éiendue au-delà 
de ses termes, en telle sorte que pour les 
autres jours de la semaine, l'a vaut-veille soit 
considérée comme la veille » ( Par exemple, 
on n'a pas pu vendanger le dimanche, sous 
prétexte qu'il était l'avant-veille du mardi, 
jour fixé pour l'ouverture) (S. V. 33. 1. Ou; 
D. P. 33 . 1. 261). 

12. Grapillage.—Tout ce qui vient d'être 
dit s'applique au grapillage (V. ce mol), dont 
l'ouverture peut être fixée par un ban. 

BANAL-BANALITÉ. C'est une servitude 
existant en vertu d'un droit souverain ou 
d'une convention, dont l'effet est de réserver 
à un seigneur, à une communauté ou à un 
simple particulier, le privilège d'une exploi
tation, et de contraindre tous les habilans 
d'une localité à ne se servir que de l'exploi
tation réservée. 

Les banalités correspondent, sous un cer
tain rapport, à ce que nous désignons au
jourd'hui sous le nom de monopole. 

Cette dénomination de banal dérive, 
comme plusieurs autres molsdenotrc langue, 
de ban, ancien mot qui signifiait proclama
tion, parce que , dans les anciennes seigneu
ries, on publiait d cor et à cris les banalités 
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aux époques où l'on devait s'en servir. — 
V. Ban. 

Le président Bouhier, et après lui MM. Hen-
riou de Pansey et Merlin, ont défini la bana
lité « le droit d'interdire à ceux qui y sont 
sujets la faculté de faire certaine chose autre
ment que de la manière qui leur est pres
crite , sous les peines portées par les lois, les 
conventions ou la coutume. » 

g j e . . — Précis historique sur l'origine 

des banalités. 

§ 2. — Enuméralion des banalités. — Ca

ractères des principales espèces. 

§ 3. — Suppression des banalités. 

§ 4. — E x i s t e - t - i l encore des banalités? 

§ 1 « . — Précis historique sur l'origine des 

banalités. 

1. Les auteurs assignent aux banalités deux 
origines diverses : selon les uns, elles se sont 
établies par une usurpation tyrannique des 
seigneurs; selon les autres, par une conven
tion équitable et humaine entre les sei
gneurs riches et des sujets trop pauvres pour 
construire et entretenir à leurs frais certaines 
usines considérables. Ces deux opinions peu
vent s'appuyer chacune sur des preuves nom
breuses ; car on rencontre des banalités sans 
utilité pour les sujets; elles sont toutes res
treintes par les lois comme des servitudes 
odieuses. La plupart des jurisconsultes les 
énumèrent patmi les droits exorbitans des 
justices seigneuriales , etc. , etc. 

D'un autre côlé, il est incontestable que 
la plupart des bantlités existent en vertu de 
conventions, et que les clauses de leur con
stitution stipulent de; garanties et des avan
tages réciproques. 

Les deux origines qte nous venons d'indi
quer sont vraies, mais postérieures à l'ori
gine réelle des banalités. 

2. Là où le régime féodal avait prévalu , 
dans toutes les provinces occidentales et cou
tumières de la France, les biens indépen-
dans ou alleux et les personnes libres avaient 
presque complètement disparu. Toute pro
priété se trouvait entre les mains des sei
gneurs féodaux; et les sujets n'avaient, sur les 
biens qu'ils possédaient, qu'un usufruit pré
caire, soumis à des devoirs, et sévèrementcon-
tenu dans les limites de la concession. A cette 
époque, la propriété des seigneurs était si 
souveraine et si dominante, qu'elle s'iden-
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tifia à l'idée de souveraineté , et en devint en 
quelque sorte un privilège, un apanage ex
clusif. Les seigneurs seuls pouvaient être pro
priétaires, les autres hommes simplement 
usufruitiers, concessionnaires. Alors le privi
lège de la propriété produisit dans les esprits 
des maîtres une espèce d'hallucination : seuls 
debout au milieu des hommes asservis, ils 
portèrent sur la nature un superbe regard, 
et s'imaginèrent qu'elle leur appartenait lout 
entière ; la terre, ses fruits, les trésors qu'elle 
recèle dans son sein, ce qui erre sur sa surface; 
la bête fauve, l'homme égaré, les oiseaux du 
ciel; bien plus, l'air, le feu et l'eau ; ils compri
rent tout dans leur domaine. Et, sur les choses 
même dont ils ne pouvaient pas s'emparer 
exclusivement, ils étendirent cette préten
tion , qu'eux seuls pouvaient en user ou en 
permettre l'usage. 

3. L'usage des fours, moulins, pressoirs et 
autres usines pour l'exploitation desquelles 
le feu , l'eau , l'air ou une force quelconque 
étaient employés, fut alors considéré comme 
un privilège propre aux seigneurs, seuls maî
tres de toutes ces choses; seuls ils purent 
donc l'exercer ou en permeitreàaulrui l'exer
cice. De là la première origine des banalités. 

4. Les jurisconsultes qui ont vécu le plus 
près du régime féodal reconnaissent celle 
origine, tout en protestant contre la folie de 
la prétention qui l'a fondée. 

I:m iilan , sous l'art. 149 de la coutume de 
Vermandois, dit , au sujet des moulins à 
vent : « Aussi est-ce une chose assez dure 
que les seigneurs soient reçus à vendre le 
vent à leurs sujets ! » 

Brodeau, sous l'art. 72 de la coutume de 
Paris , explique longuement que la banalité 
des moulins à vent ne peut être que conven
tionnelle et point seigneuriale, entre autres 
raisons, « parce que le vent et l'air qui font 
tourner le moulin ne tombent pas si facile
ment que l'eau dans le domaine, la propriété 
et les droits des seigneurs féodaux ou hauts-
justiciers. » 

M. de Boissieu, premier président en la 
chambre des comptes du Dauphiné , dit dans 
son traité de Y Usage des fiefs : « 11 n'y a 
point d'élémens que les seigneurs n'aient 
tâché de s'approprier pour assujettir de toutes 
parts les habitans de leurs terres contre les 
lois de la nature. » 

Là où le régime féodal n'avait point pré
valu , dans les provinces méridionales et de 



d'une banafitén'étaitvalablequ'autantqu'elle 
résultait du conseniement de la presque to
talité des habitans de la localité. 

§ 2. — Enuméralion des diverses banali. 
tés. —Caractères des principales espèces. 

7. On comptailplusieurs banalités: 10celles 
des moulins à eau et à vent ou à chevaux; 
— 2° celles des fours ; — 3° celles des pres
soirs ; — 4° celles des brasseries; — 5° celles 
des taureaux et des verrats ; — 6° celles des 
boucheries; — 7° celles des bans à vin; — 
8°celles des vertes-moutes. 

Les quatre premières consistaient à obliger 
les habitans d'une localité à venir moudre ou 
fouler , cuire , pressurer , brasser, aux mou
lins , fours , pressoirs , brasseries de la bana
lité.—La cinquième obligeait les propriétaires 
d'animaux femelles à se servir, pour faire cou
vrir ces derniers, du taureau ou du verrat ba
nal. — La sixième consistait à obliger les 
bouchers d'une localité à venir vendre leurs 
viandes aux boucheries banales, et à y subir 
le prélèvement de certains droits. — La sep
tième consistait i défendre, à certaines épo
ques , la vente en détail du vin, pour per-
mettreaux seigneursdedéhiter plus facilement 
le leur. — La huitième était une conséquence 
de la banalité de moulin, consistant en ce 
que les propriétaires forains, ayant des terres 
dans l'étendue de la justice d'un seigneur qui 
avait banalité, étaient obligés de lui payer la 
mouture , à raison des grains qu'ils auraient 
consommés, s'ils y avaient fiit leur résidence. 

Nous ne nous occuperoas dans cet article 
que des principales banalités , celles des 
moulins, fours et presseirs. 

8. Quelquesauteursunt voulucontesteraux 
banalités leur caractère de servitude, et les ont 
appelées de simples obligations. Ce n'est pas 
le sentiment du plus grand nombre, tels que 
Bacquet, Guenois Le Grand , Ferrière, Bro-
deau, et presque tous les commentateurs de 
la coutume de Taris, sous l'art. 71 de celte 
coutume ; de Mornac (ad codicem, deserviMi-
bus); Coquille (Commentaire de la cout de 
Nivernois); Hnllon, Denizart, etc., etc.,enfin 
l'ordonn. de lflois (art. 280 et suiv.). 

M. le président Bouhier, qui avait d'abord 
soutenu que les banalités n'étaient point des 
servitudes, a paru cependant céder au sen
timent général, qui lui élait contraire,et lui-
même examine s i , « supposant que les bana
lités soient des servitudes, ces servitudes sont 
réelles ou personnelles. » 

droit écrit de la France, les personnes étaient 
demeurées généralement libres, et les biens 
restés indépendans ou allodiaux. Aussi les 
banalités ne purent s'établir que par des con
ventions libres entre les seigneurs et les ha-
bilans de leurs terres; elles n'y furent jamais 
un attribut des seigneuries comme dans les 
pays coutumiers. 

5. Plus lard , lorsque dans toute la France 
la puissance des seigneurs dut le céder à celle 
des rois , et que leur propriété se trouva dé
pouillée de son extension envahissante sur 
toutes les choses, les banalités échappèrent 
aux droits seigneuriaux, et alors elles ne 
furent conservées que sur le fondement, plus 
ou moins vrai,de conventions librement faites 
enire les seigneurs et leurs sujels. 

Cependant, quelques coutumes retinrent 
que les banalités exislaieni en vertu des droits 
des seigneurs. Les décisions de ces coutumes, 
qui conservaient les banalités comme des con
séquences des droits des seigneurs , consti
tuèrent un droit exceptionnel que les ordon
nances des rois, les sentences judiciaires et 
les interprétations doctrinales, se sont tou 
jours efforcées de restreindre. 

C. Une loi de Philippe-Auguste , dont nous 
ne trouvons qu'une meniion dans les régie 
mens du prevùt lioileau ou Boilève, sous 
Saint-Louis, avait aboli les banalités de four 
pour la ville de Paris. Un règlement de Phi 
lippe IV, dit le Bel , de 1305 , relatif aux 
talemeliers ou boulangers de Paris, répéta la 
même abolition (art. 2). Entre aulres lois pos
térieures , nous citerons l'art. 207 de la grande 
ordonnance de Paris , de janvier 1G29 , dile 
le Code Michaud, rendue sur les plaintes 
des états assemblés à Paris en 1CI4 et des 
notables réunis à Rouen et à Paris en 1617 
et 1626. Cet art. 207 statue ainsi : •< Défen
dons auxdits seigneurs et gentilshommes d'as
sujettir leursdits vassaux et tenanciers à leurs 
moulins, fours et pressouers , s'ils ne sont 
fondez en titres, à peine de confiscation des-
dils fours et moulins, la perte de tous aultres 
droits qu'ils pourraient prendre sur eux... 

Riais ce furent surtout les tribunaux et les 
jurisconsultes qui se montrèrent vigilans à 
restreindre et à détruire les banalités. Sur 
toutes les contestations relatives à l'exislcnce 
d'une banalité, les tribunaux présumaient 
aisément la violence qui l'avait injustement 
établie, et les jurisconsultes firent admettre, 
que la convention relative à la constitution 



Les auteurs du Répertoire universel de ju
risprudence, qui se contredisent d'ailleurs, 
sous le § 12 du mot Moulin , nient tout fran
chement que les banalités soient des servi
tudes , et ils s'appuient sur cette assertion de 
Dumoulin : « Subditos teneri coquerepanem, 
comprimere uvas, vel molere... non est ser-
vitus prœdialis , sed obligatio personnalis, 
ut censuum vel redilurum dominic .'Hum. Et 
quamvis doctores in dictis locis vocenl servi-
tutern, latêjimo, abusive loquuntur, quem-
admodumjura feudalia et censualia vocant 

servilutes qua? magis sunt proprietas » 
(de dividuo et individuo, part. 3 e , p. 269) . 

S'il faut prendre à la lettre l'opinion de 
Dumoulin, il faut en même temps convenir 
qu'elle se trouve complètement infirmée par 
trois assertions contraires émises par Dumou
lin lui-même dans ses notes sur la coutume 
de Paris : « 1° Facilement il ne faut endurer, 
dit-il en parlant des banalités, telle servi
tude contre la liberté publique, ni donner 
force de prescription à la longue jouissance 
d'icelle, d'autant qu'il est à présumer ( puis
que le seigneur n'en a titre) que, p ir force ou 
crainte de ses sujets, il a entrepris telle pos
session , laquelle partant est vicieuse et ne lui 
peut attribuer aucun droit-, » — « 2° insolita 
servilia et exorbitanlia onera prœsumuntur 
per vint extorta erga ruslicos ; » — « 3° inter 
jura privata et servitutes computanlur. » 

Faut-ilcroire que Dumoulin soit ainsi tombé 
en contradiction avec lui-même? D n'en est 
rien,et si l'on prend la peine de recourir aux pas
sages sur lesquels les auteurs se sont appuyés 
pour soutenirque les banalités étaient des ser
vitudes, on y verra que la proposition de Du
moulin y est modifiée et restreinte par la posi
tion toute particulière de la question ; que Du
moulin y oppose le cas d'une stipulation sur 
une servitude de ne pas élever un mur, au cas 
d'une transaction , de ne pas exercer des ba
nalités ; qu'il considère cette transaction, non 
pas entre des seigneurs et des vassaux (et c'est 
dans ce rapport que le caractère de servitude 
des banalités se découvre), mais entre des 
seigneurs seulement exerçant des banalités 
et n'y étant point soumis, et qu'à ce point de 
vue la banalité lui apparaît un simple droit 
seigneurial, un cens divisible et susceptible 
d'aliénation, à l'opposé des servitudes pré-
diales, qui ne se divisent point et qui ne s'aliè
nent qu'avec les fonds eux mêmes 

Si l'assentiment du plus grand des juris-

(1) « Par servitude personnelle, dit l'instruction 

décrétée par la constituante de 1791, on entend une 
sujétion qui a été imposée à la personne, et que la 
personne est obligée de subir par cela seul qu'elle 
existe, qu'elle habite un certain lieu. » 

consultes, si les circonstances historiques de 
l'origine des banalités, si la haine dont les 
peuples les ont poursuivies ne suffisaient point 
pour faire considérer les banalités comme 
portant le caractère de véritables servitudes , 
le simple raisonnement suffirait pour y par
venir. 

Une servitude est une restriction à un droit 
de liberté quelconque, introduite en faveur 
d'un intérêt privé. Or les banalités restrei
gnent la liberté de commerce et d'industrie, 
en donnant à un seul individu le droit d'avoir 
des moulins, fours, pressoirs et brasseries. 
Donc les banalités sont des servitudes. 

Les lois contraignent les particuliers , mais 
dans un intérêt commun et général. Les obli
gations qui naissent des contrats contraignent 
également les particuliers, dans un intérêt 
privé, mais pour quelques actes seulement, et 
pour un temps limité. 

Les banalités , au contraire , contraignent, 
dans un intérêt privé, pour tous les actes de 
même nature, et pour un temps illimité, in
défini. Les banalités ne contraignent donc 
pas comme les lois et les simples obligations 
conventionnelles, mais comme des servitudes. 
Une fois établies dans une localité , elles y 
obligent tous les habitans, ceux qui ont con
senti comme ceux qui n'ont pas consenti, 
ceux qui surviennent après la convention, 
comme ceux qui existaient au moment où 
elle est intervenue (i) . Elles consistent en des 
obligations de faire, et elles ne se résolvent pas 
en des dommages et intérêts. 

« Elles ne sont, disent certains auteurs , 
qu'un contrat facioutfacias » : singuliers con
trats vraiment, où celui qui fait et donne 
n'est pas libre de ne pas faire et de ne pas 
donner ! 

Les banalités étant des servitudes, il y a 
lieu à examiner si elles sont réelles ou per
sonnelles. 

9. Les auteurs ne contestent point pour les 
admettre dans la classe des servitudes person
nelles; cependant, dans quelques cas, et sous 
certains points de vue, ils leur aitribuent le 
caractère et les effets de servitudes réelles. 
Ainsi , les banalités féodales sont attachées 



lement le consentement de tous les habitans 
dûment assemblés. — La convention passée 
avec quelques habitans n'était point nulle, 
mais valable seulement à l'égard des con-
Iraclans. 

13. Lorsque les actes constatant des conven-
tionsde banalités avaientdisparu, desdénom-
bremens, des baux de moulins, des papiers ter
riers pouvaient les suppléer pour la preuvedes 
banalités. Mais la possession seule du droit 
d'exercer une banalité, quelle que fût sa du
rée, ne pouvait jamais servir de titre. Dans 
celte matière, la prescription n'intervientque 
pour abolir les banalités et non pour les fon-
der(V.n° iO).Lessujetspeuventbien prescrire 
leur libération, mais jamais les seigneurs 
baniers leur privilège. — V. Trescription. 

14. Quelques personnes étaient exemptes 
des banalités: c'étaient en général ceux qui de
meuraient en dehors de la banlieue des bana
lités, e t , parmi ceux qui demeuraient dans 
cette banlieue même, les nobles y ayant liefs, 
e les ecclésiastiques ; ces derniers toutefois 
étaient tenus à payer une indemnité pour la 
banalité des fours. En général, les boulangers 
publics étaient aussi exempts de la banalité 
des fours, sans payer une indemnité; mais 
moins par un privilège spécial que parce mo
tif, que les banalités n'affectaient que la con
sommation personnelle. Aussi Bacquet cite 
un arrêt du 28 sept. I5G5, par lequel un bou
langer fut contraint à cuire au four banal le 
pain servant à la nourriture de son ménage. 

La banlieue était circonscrite ou par la cou
tume ou par la convention. 

On exemptait des banalités les nobles ayant 
fief dans un lieu soumis à une banalité: si 
elle était fodale , par la raison que, par M 
parem non habet imperium; si elle était con-
ventionnelle , par la raisou que des sujets ne 
peuvent lier des seigneurs. Dunod rapporte 
« qu'il y a des auteurs qui estiment que les 
personnages nobles et ecclésiastiques sont 
exempts des banalités,parce qu'ellessonltrop 
gênantes pour des personnes d'une certaine 
qualité, et que ce sont des espèces de servi
tudes personnelles auxquelles ils ne doivent 
pas être assujettis, particulièrement pour le 
pain, qui ne se cuit pas bien dans les fours 
banaux. » 

Au reste, ces diverses exemptions variaient 
selon l'usage des lieux et la teneur des con
ventions. 

15. Les juges des banalités, soit au posses-

aux fiefs; ledroit de verte-moute s'exerce sur 
les grains recueillis dans l'étendue de la ba
nalité, indépendamment de la résidence du 
propriétaire ou fermier; < nfin la banalité de 
pressoir s'applique à tous les fruits récoltés 
dans la banlieue de la banalité. 

10. Les banalité? se distinguent en légales 
ou conventionnelles , selon qu'elles résultent 
de la coutume ou de la loi des fiefs, ou de 
simples conventions. Cette distinction n'est 
pas purement théorique; car, les banalités 
légales ne pouvaient s'aliéncrqu'avec le*fiefs, 
et les banalités conventionnelles pouvaient 
être l'objet de transactions indépendantes de 
la propriété des fonds sur lesquels elles étaient 
établies. 

Les banalités s'établissaient exception- | 
nellement par la coutume des lieux , généra- j 
lement par conventions et avec litres, jamais i 
par simple prescription. 

11. Sur les rivières navigables ou flottables, 
qui appartenaient au roi, on ne pouvait éta
blir de moulins banaux, que d'après une per
mission du roi. Il en était autrement sur 
les parties des rivières navigables ou llotta-
bles qui étaient enclavées dans les terres 
d'une seigneurie. On lit dans l'histoire de 
Jean Juvénal des Ur»ins , qui était avocat 
du roi en la cour du parlement de Taris, et 
prévôt des marchands du temps de Charles VI, 
« qu'il alla, la nuit, à main forte, sur la rivière 
de Seine et fit démolir tous les moulins que 
quelques-uns avaient bâtis sur la rivière sans 
la permission du roi, qui empêchaient la na
vigation, et qui continuaient à en bâtir non-
obslant les significations qui leur avaient 
été faites de désister, dont il fut fort loué. » 
L'ordonnancedeseauxetfi irets (art. 43, tii. 27) 
réserva formellement au roi la l'acuité de per
mettre seul des moulins sur les rivières navi
gables et flottables. 

Dans le Hainaut, la Flandre, l'Artois et le 
Cambrésis, le droit de bâtir des moulins ap
partenait au roi seul, malgré de nombreuses 
protestations ( voy. Merlin, Jiépert., v° Mou
lin). 

12. Tour que la convention relative à l'as
sujettissement d'une banalité fut obligatoire, 
il fallait qu'elle eût été acceptée par la pres
que totalité tles babilans. Selon Bacquet, le 
consentement des deux tiers des babilans 
obligeait l'autre tiers : selon Ferrière , cette 
obligation n'avait lieu qu'autant que ce tiers 
n'aurait pas contredit. Brodeau exige formel-
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soire, soit au pétitoire, étaient les juges ordi
naires , et non ceux des seigneurs, qui n'a
vaient que la connaissance des faits relatifs à 
la police des banalités. 

16. Les meuniers étrangers ne pouvaient 
venir chasser ou quêter sur les terres de la 
banalité. 

Les habitans étaient contraints à venir mou
dre au moulin banal, sous peine de l'amende 
et de la confiscation des grains ou farines, et 
même , selon quelques coutumes, des bêtes, 
chariots, sacs et autres objets servant à con
tenir et transporter les grains à moudre. 

17. Le prix de la mouture se payait quel
quefois en argent, le plus souvent en nature. 

1 8 . Les grains achetés en dehors de la ba
nalité n'étaient point sujets à la mouture 
banale. 

19. Les grains récoltés dans la banalité par 
des personnes ayant leur domicile en dehors 
de sa banlieue étaient sujets le plus souvent 
au droit de verte-moute , ou paiement de ce 
que leur mouture aurait rapporté au seigneur 
ou particulier banier. 

20. En échange de ces droits, les seigneurs 
baniers devaient aux habitans une bonne et 
prompte mouture. Le moulin banal devait 
être tenu en bon état. Le meunier préposé au 
moulin banal devait être assermenté et de 
mœurs irréprochables ; il lui était interdit 
de nourrir aucuns porcs , volailles et pigeons, 
d'exercer l'étatde boulanger, et même d'avoir 
un four dans sa maison ; il devait avoir une 
mesure étalonnée, conforme à celle qui était 
eu usage dans le lieu. La moulure devait être 
fixée aux seizième, dix-huitième, vingtième , 
vingt-deuxième, selon l'usage de la province. 
Chacun devait moudre à son tour, et ne pas 
attendre, selon le terme ordinaire, plus de 
vingt-quatre heures: « qui premier vient, 
premier engraine , mais qui, après avoir at
tendu vingt-quatre heures, ne peut à l'un s'en 
aille à l'autre » ( Insl. coulum. de Loiscl, 
liv. 2, tit. 3) (l). 

21. Le four banal devait être situé au mi
lieu du bourg ou village, tenu en bon état, 
bien servi. Sa banlieue était différente de la 
banlieue du moulin et moins étendue. L'exis-

(1) Les personnes ayant reçu quelque dommage 
au moulin banal pouvaient aller moudre ailleurs, 
jusqu'à ce qu'elles eussent reçu une indemnité con
venable. 

tence du four banal emportait prohibition, à 
l'égard de toutes personnes, d'en établir un 
particulier, e t , à plus forte raison, d'avoir 
un four public, à l'exception des boulangers 
qui en avaient obtenu la permission (V. suprà, 
n* 14). 

Les petits fours servant à faire cuire des 
pâtisseries échappaient à cette prohibition. 

22. Le pressurage des vendanges se payait 
en nature. Des règles de police analogues à 
celles que nous venons d'indiquer concer
naient la banalité du pressoir. 

§ 3. — Suppression des banalités. 

23. L'Assemblée constituante a distingué 
trois espèces de banalités : i° celles qui étaient 
une réserve faite par les seigneurs affranchis
sant leurs serfs, et par conséquent celles qui 
étaient une émanation de l'ancienne servi
tude; 2°celles qui étaient unecondition faite 
dans l'inléodation ou accensement d'une Ierre 
par les seigneurs aux vilains ou vassaux; — 
3° celles qui avaient été élablies, par des con
ventions libres, entre les habitans d'une lo
calité et une commune ou un simple parti
culier, et même un seigneur, mais dans ce 
cas avec une équité bien évidente. Elle a dé
claré les premières abolies sans indemnité ; 
les secondes et iroisièmes seulement rache-
tables (V. décret du 4 août 1789 , rapport de 
M. Merlin, du 8 fév. 1790, au nom du comité 
des droits féodaux). En conséquence de ces 
décisions , le décret des 15-28 mars 1790 porte 
dans son arl. 23 , tit. 2 : 

« Tous les droits de banalités de fours, mou
lins, pressoirs, boucheries, taureaux, verrats, 
forges et autres, ensemble les sujétions qui 
leur sont accessoires, ainsi que les droits de 
verte-moule et de vent, le droit prohibitif 
de la quète-mouture et de la chasse-des-meu-
niers, soit qu'ils soient fondés sur la coutume 
ou sur un titre acquis par prescription, ou 
confirmés par des jugemens, sont abolis sans 
indemnité... 

» Sont et demeurent exceptées de la sup
pression ci-dessus,et seront settlementracAc-
tables, 1° les banalités qui seront prouvées 
avoir été élablies, par une convention, entre 
une communauté et un particulier non sei
gneur; 2° les banalités qui seront prouvées 
avoir été établies par une convention sous
crite entre une communauté d'habitans et son 
seigneur, et par laquelle le seigneur aura fait 
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à la communauté quelque avantage de plus 
que de s'obliger à tenir perpétuellement en 
état les moulins, fours et autres objets ba
naux; 3° celles qui seront prouvées avoir eu 
pour cause une concession, faite par le sei
gneur à la communauté des habitans, de droits 
d'usage dans ses bois ou prés, ou de communs 
en propriété » (art. 24). 

Le décret du 25 août 1792 , art. 5 , a res
treint plus rigoureusement encore les excep
tions faites par celui de 1790 (voy. aussi le 
décret du 18 juin 1792). Enfin le décret du 
17 juill. 1793, en abolissant tous les droits se 
rattachant d'une manière quelconque à la 
féodalité, en condamnant au feu tous les litres 
de leur existence, n'a réellement respecté que 
les banalités établies entre un simple parti
culier non seigneur et une communauté d'ha-
bitans. 

§ 4. — Existe-t-il encore des banalités? 

24. Les législatures de la révolution ont 
expressément aboli les banalités, mais seule
ment comme féodales ou se rattachant d'une 
manière quelconque à la féodalité ; mais si 
les banalités étaient odieuses en tant que féo
dales, elles le sont encore , et avec plus de 
vérité , en tant que restrictives de la liberté 
industrielle; car elles emportent la prohibi
tion de construire des moulins , fours , pres
soirs et autres usines dans les lieux où elles 
sont établies ; ellesdonnentàde simples parti
culiers la faculté exorbitante de créer un mo
nopole et d'y assujettir, non seulement les 
contractans eux-mêmes, mais encore leurs 
héritiers et tous ceux qui, venant demeurer 
dans un lieu banicr, encourent ainsi l'asser
vissement à une banalité, sansy avoirconscnti. 
Or, le fameux édit de Turgot, de février 1770, 
rapporté par l'ancienne monarchie, mais re
nouvelé par l'assemblée constituante (rapport 
du 15 fév. 1791 ), ledécret du 2 mars 1791, le 
décretdu 21 juill. 1790, le titre préliminaire 
delà constitution du 3 sept. 1791 et toutes les 
lois qui ont aboli les anciennesjurandes, maî
trises , corporations et compagnies privilé
giées , ont proclamé en même temps le prin
cipe de la liberté de l'industrie et du commerce. 
Les banalités ne sont-elles pas en contradic
tion avec l'esprit de ces lois; et les législa
tures révolutionnaires, qui ont aboli formel
lement les bmail lés , en tant que féodales et 
en haine de leur origine, ne les ont-elles pas 
aussi, malgré les réserves de l'art. 23 de la 
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loi du 15 mars 1790 , implicitement abolies, 
du moins dans leurs effets principaux, p a r 

les décretsdu 2 mars 1791 etdu21 juill. 1790? 
25. En outre, les banalités étant des servi

tudes qui imposent une obligation de faire, 
ne tombent-elles pas aujourd'hui sous l'ap
plication de l'art. 1142 C. civ., par lequel il 
est prescrit que « toute obligation de faire ou 
de ne pas faire se résout en dommages et in
térêts, en cas d'inexécution de la part du dé
biteur ? « Faut-il croire queles banalités offrent 
encore, pour contraindre à leur sujétion, l'em
ploi des anciens moyens, à savoir la voie des 
amendes et des confiscations,et qu'aujourd'hui 
desimpies particuliers ou des communes pour
raient prétendre, en vertu de conventions pri
vées , à l'application de peines que le Code pé
nal ne prononce point ? Les banalités, en un 
mot, feraient-elles aujourd'hui exception aux 
principes de la liberté personnelle comme à 
ceux de la liberté industrielle ? 

La solution de ces questions ne paraîtrait 
pas douteuse en saine théorie; cependant la 
jurisprudence ne les a point décidées : inter
rogée sur la légitimité de l'exislence actuelle 
des banalités , elle s'est bornée à examiner si 
les banalités actuellement prétendues avaient 
ou non pour titre une convention entre une 
communauté d'habitans et un simple parti
culier ; en un mot, si elles étaient au nombre 
de celles qui avaient été exceptées de l'aboli-
lion générale. 

Cependant un avis du conseil d'état, sous 
la date du 10 brumaire an xiv, a déclaré les 
banalités réservées rachetables par l'arti
cle 23 du titre 2 de la loi du 15 mars 1790, 
abolies sans indemnité par la loi du 25 août 
1792 et par la loi du 17 juillet 1793. Cet 
avis renferme ce considérant particulier: «de 
tous les droits supprimés dans le cours de la 
révolution, les banalités sont au nombre de 
ceux qui sont le plus contraires à la liberté 
personnelle et à l'industrie. » 

l nautreavis du conseil d'état du 11 brum. 
de la même année a refusé d'autoriser l'é
tablissement d'un pressoir banal, sur le mo
tif que les banalités sont abolies ; qu'il n'y a 
aucune raison pour les réiahlir; qu'au con
traire, « la lo i , comme la raison , veut que 
chaque individu soit le maître d'exploiter sa 
récolle comme il l'entend; que les proprié
taires de pressoirs et autres usines, pour en
gager les habitans d'une localité à se servir 
de préférence de leurs pressoirs, n'ont qu'à 
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offrir les condi t ions les p lus avantageuses ; que 
des c o n v e n t i o n s , à l'effet de ne se servir que 
d'une certa ine us ine do ivent se faire de gré à 
g r é , d' individu à i n d i v i d u , c o n f o r m é m e n t 
aux règ les du Code civi l ; qu'il n'est point 
convenable de faire prendre un engagement 
à toute u n e c o m m u n a u t é . » 

Mais la jur i sprudence adminis trat ive n'a 
point persisté dans ces déc i s i ons , et u n troi
s i è m e avis du conseil d'état, du 3 jui l l . 1808, 
a statué q u e , par ce lui du 11 b r u m . an x iv , 
« le consei l d'état n'a pas e n t e n d u q u e les ba
nal i tés convent ionne l l e s ,déc larées rachetables 
par la loi du 28 août 1792 , ne pussent ê t r e r e -
tablies par transact ion ou par j u g e m e n t des 
t r ibunaux ; mais s eu l ement q u e les c o m m u n e s 
ne peuvent à présent,par aucune stipulation, 
établir des banal i tés n o u v e l l e s , ni convertir 
e n banalités convent ionne l l e s des banal i tés 
suppr imées c o m m e féodales. «—Mais cet avis 
ne m e n t i o n n e point la déc larat ion d u 10 bru
maire an x i v , toute formel le contre l'exis
tence actuel le des banal i tés . 

26 . La jur i sprudence de la cour de cassa
tion a été constante pour cons idérer les ba
nal i tés s i m p l e m e n t convent ionne l l e s c o m m e 
existant encore . Un arrêt du 7 frim. an x m , 
porte : « Vu la loi du 15 mars 1790 (tit. 2 , 
a r t . 2 3 e t 2 4 ) , e t la l o i d u 2 5 a o û t i 7 9 2 ( a r t . 5 ) . . . 
Et a t tendu qu'après avoir supprimé sans in
demnité par son art. 23 toutes les bana l i t é s , 
la première de ces lois a déclaré rachetables 
celles établ ies par u n e convent ion avec un in
dividu non s e i g n e u r , et que si l'art. 5 de cel le 
du 25 août 1792 paraît supprimer sans i n d e m 
nité toutes les banal i tés déclarées rachetables 
par l'art. 24 c i -dessus c i t é , il est év ident que 
cet art. 5 n'a r é e l l e m e n t e n t e n d u supprimer 
de ces banalités q u e ce l les se igneur ia les , dont 
parlent les n° s 2 et 3 de l'art. 24 , et non cel les 
du n° 1 C 1 , fondées sur u n e convent ion en tre 
un particulier non se igneur et u n e c o m m u n e , 
puisque cet art . 5 n e prononce de suppress ion 
sans i n d e m n i t é q u e d'objets vra iment s e i 
g n e u r i a u x . . . » (S.-V. 5. 2 . 57 ; D. A. 8 . 5 1 5 ) . 

La cour s u p r ê m e a persisté dans cette j u 
risprudence par ses arrêts des 31 mars 1813 
(S . -V. 16. 1. 9 ; D. A. 8 . 5 1 6 ) ; — 5 fév. 1816 
(S.-V. 16. 1 . 1 5 7 ; D . A . 8 . 5 1 5 ) ; — 3 0 d é c . 1828 
(D. P. 29 . 1. 8 5 ) ; — 3 1 mai 1830 (S.-V. 30 . 1. 
2 0 9 ; D. P. 30 . 1. 2 6 3 ) ; — 16 n o v . 1836 (S.-
V. 37 . 1. 529 ; D. P. 37 . 1. 105). 

L'arrêt d u 31 mai 1830 a avancé que les ba

nal i tés établies par les c o m m u n e s avec do 
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simples particuliers obligent non seulement 
les habitans actuels, mais encore les habitans 
futurs. 

27. Il résulte de ces décisions administra
tives et judiciaires que les banalités ne peu
vent plus être rétablies ; que les banalités di
rectement ou indirectement féodales son 
seules abolies; que les banalités convention
nelles entre une communauté et un simple 
particulier sont maintenues rachetables ; que 
lejs contestations qui leur sont relatives sont 
de la compétence de tribunaux ordinaires. 

28 . Nous croyons qu'il serait plus conforme 
à l'esprit de notre législation de déclarer les 
banalités incompatibles avec notre liberté per
sonnelle et industrielle ; mais que , mainte
nues, elles ne peuvent plus valoir que comme 
des obligations imposées à certains individus 
de se servir des usines banales, sous pe ine , 
en cas de contravention, de payer des dom
mages-intérêts. 

Quant aux droits de verte-moute, d'empê
chement à la chasse ou quête des meuniers 
étrangers, à la construction et exploitation, 
à côté des usines banales, d'usines analo
gues ; quant aux amendes et confiscations de 
l'ancienne législation , nous croyons toutes 
ces dispositions trop exorbitantes du droit or
dinaire , pour qu'on puisse admettre un par
ticulier ou une commune conservant un droit 
de banalité à en revendiquer l'application. 
— V. Corvée, Droits féodaux, Féodalité. 

BANC D'ÉGLISE. Les bancs et chaises des 
églises sont un des élémens des revenus des 
fabriques, soit qu'ils aient été l'objet d'une 
concession, soit qu'il n'y ait eu qu'une simple 
location. C'est aux marguilliers ou autres 
personnes chargées de l'administration des 
biens de la fabrique qu'appartient le droit de 
consentir les concessionsdes bancs des églises 
paroissiales. Ces concessions se font au moyen 
d'une somme d'argent ou d'une prestation en 
nature,que les concessionnaires doivent payer 
à l'église. 

1. Sous l'empire de la féodalité, le droit d'a
voir un banc constituait, pour les seigneurs, 
unprivilége personnel et transmissibleà leurs 
héritiers. Ces droits honorifiques tombèrent 
avec le système politique qui régissait alors la 
France. La suppression en a été ordonnée en 
ces termes par l'art. 18 de la loi du 13-20 
avril 1791 : 

Tous les droits honorifiques et toutes les 
distinctions ci-devant attachés tant à la qua« 
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lité de seigneur-justicier qu'à cellede patron, 
devant cesser respectivement par la suppres
sion des justices seigneuriales, prononcée le 
4 août 1789 et par la constitution civile du 
clergé, décrétée le 12 juill. 1790, les ci-de
vant seigneurs-justiciers et patrons seront te
nus , dans les deux mois de la publication du 
présent décret, et chacun en ce qui le con
cerne : I O de faire retirer des chœurs des 
églises et chapelles publiques les bancs ci-de
vant patronaux et seigneuriaux qui peuvent 
s'y trouver; 2° de faire supprimer les litres 
et ceintures funèbres tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur des églises et des chapelles publi
ques. 

BANC D'EGLISE. 

Aujourd'hui, et d'après l'art. 47 du décret 
du 18 germ. an x , il n'y a de place réservée 
que pour les individus catholiques qui exer
cent des fonctions dans les aulorités civiles et 
militaires. 

L'art. 21 du décret du 30 déc. 1809, régle
mentaire de l'administration des fabriques, 
accorde aussi une place réservée, sous le nom 
de banc de l'œuvre, aux membres du conseil 
de la fabrique et aux deux marguilliersd'AoH-
neur, choisis parmi les fonctionnaires publics 
domiciliés dans la paroisse. Le banc de l'œu
vre est placé, autant qu'il est possible, devant 
la chaire. Le curé ou desservant occupe la 
première place, toutes les fois qu'il s'y trouve 
pendant la prédication. 

Sauf ces exceptions, les droils de banc peu
vent être acquis par toutes personnes, soit à 
titre de bienfaiteur, soit moyennant un prix 
de concession et sous les conditions convenues 
entre le concessionnaire et la fabrique. 

Les nouvelles lois sur cette matière n'ont 
pas prévu une foule de cas qui peuvent se 
présenter aujourd'hui et donner lieu à des 
difficultés assez graves, comme nous le ver
rons plus loin. Il sera dès lors nécessaire, 
pour les résoudre, de recourir aux anciennes 
dispositions légales. 

2. Le placement des bancs et des chaises ne 
peut être fait que du consentement du curé, 
sauf le recours à l'évêque; mais il doit tou
jours être réservé un lieu où les fidèles qui 
n'en louent pas puissent commodément as
sister au service divin et entendre les instruc
tions (art. 30 et 65 du décret du 30 déc. 1809). 

3. Aux termes de l'art. 3 (lit. 1«) du décret 
du 18 mai 1800 , le tarif du prix des chaises 
el bancs doit être arrêté par l'évêque et le 
préfet : celle fixation sera toujours la même, 

quelles que soient les cérémonies qui auront 
lieu dans l'église. 

4 . Les bancs doivent être placés de manière à 
ne pas gêner le service divin. Mais la suppres
sion ne peut avoir lieu sans indemnité. Les 
décisions des évêques dans cette matière peu
vent être frappées d'appel comme d'abus. Les 
usages anciens, sur les circonstances qui peu
vent entraîner le déplacement et la suppres
sion, sont rappelés par M. Carié, n o s 293 el 
suivans. 

5. Quant aux chaises et bancs mobiles, ils 
peuvent être mis en ferme. Alors l'adjudica
tion est faite au plus offrant, en présence des 
marguilliers. La délibération qui aura fixé le 
prix des chaises demeurera annexée au bail 
(art. 67 du déc. du 30 déc. 1809). 

Il est expressément défendu de rien perce
voir dans les églises et à leur entrée de plus que 
le prix des chaises, sous quelque prétexte 
que ce soit (art. 1er, lit. 1er, décret du 18 mai 
1806). 

D'après le décret du 13 therm. an xui, le 
prélèvement du sixième a lieu sur le produit 
de la location des bancs, chaises et places dans 
les églises, après déduction des sommes que 
les fabriques auront dépensées pour établir 
ces bancs et chaises, pour former un fonds 
de secours à répartir entre les ecclésiastiques 
figés ou infirmes. 

6. Nousavonsdit qu'il n'y avait plusqueles 
aulorités et les marguilliers qui eussent le 
droit aujourd'hui d'hoir dcs bancs d'honneur. 
Cependant une exception a élé faite par l'ar
ticle 72 du décret du 30 déc. 1809 en faveur 
de « celui qui aurait eniièremenl bâti une 
église, qui alors pourra retenir la propriété 
d'un banc ou d'une chapelle pour lui cl sa 
famille, tant qu'elle existera. De même toul 
donateur ou bienfaiteur d'une église pourra 
obtenir une concession, sur l'avis du conseil 
de fabrique, approuvé par l'évêque et par le 
minisire des cultes. » 

Ainsi celui qui aura entièrement bâti une 
église pourra avoir le droit de retenir un banc, 
et sera libre de le placer à l'endroit qui lui 
conviendra dans l'église, soit dans le chœur 
ou la nef. La loi du moins esl muelle sur ce 
point, et rien n'indique que les lois nouvelles 
aient modifié à cet égard les lois anciennes, 
qui accordaient cette faculté au fondateur. 

D'un autre côté, le droit de banc étant atta
ché au fondateur el à sa famille, et par con
séquent personnel, il ne passerait point à un 



acquéreur, ainsi que l'a décidé la cour de 
cassation le 1 " fév. 1825 (S.-V. 25. 1. 189; 
D. P. 25. 1. 82). 

7. A l'égard des donateurs 8t bienfaiteurs des 
églises, la loi ne les traite pas aussi favorable
ment ; ils ont besoin, pour obtenir une con
cession , de l'avis du conseil de fabrique , qui 
a le droit de désigner la place qu'occupera le 
banc concédé. Mais une fois que la concession 
est parfaite par l'approbation du ministre des 
cultes , la fabrique ne peut plus en disposer 
qu'après l'extinction de la famille du conces
sionnaire. 

8. L'individu qui aurait fait donation à une 
commune d'un bâtiment pour le convertir en 
église devrait être considéré, sans contredit, 
comme donateur ou bienfaiteur de celte 
église, sinon comme constructeur, et jouir 
par suite des droits énumérésdans l'art. 72 
du décret. 

9.L'art.ci du décretdu 3udéc. t809défend 
aux membres du bureau du conseil d'une fa
brique de se porter soit pour adjudicataires, 
soit pour associés de l'adjudicataire, des ven
tes, marchésderéparations,constructions,etc, 
des fabriques. De cette prohibition est née la 
question de savoir si un membre du bureau 
pouvait se rendre adjudicataire d'un banc ou 
d'une place dans une église. L'affirmative ne 
pouvait être douteuse ; car, en ne consultant 
que l'esprit de la loi , il est facile de se con-
vaincrequel'art. 61 n'est pasapplicableàcette 
espèce d'adjudication , et que le droit de se 
rendre concessionnaire d'un banc appartient 
aux marguilliers et aux membres du conseil 
de fabrique aussi bien qu'aux autres parois
siens. 

10. Formalités pour obtenir la concession 
d'un banc. — Quand il doit y avoir dans une 
église un ou plusieurs bancs àconcéder, le con
seil de fabrique en fait avertir publiquement 
les habilans, et consigne dans une sorte de 
cahier des charges les conditions générales ou 
spéciales de la location. Toutes les demandes 
de location doivent être faites au bureau des 
marguilliers. Quant au prix, il peut être 
acquitté de diverses manières; soit par une 
prestation ou redevance annuelle, soit par 
une valeur mobilière une fois payée, soit en
fin moyennant la concession d'un immeuble, 
dont la propriété est conférée à la fabrique. 

Lorsque la concession d'un banc doit être 
faite moyennant une prestation annuelle, les 
acquéreurs doivent adresser aux marguilliers 
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leur demande écrite avec indication de la 
redevance qu'ils offrent. Le bureau fait p u 
bl ier par trois d i m a n c h e s et afficher pendant 
u n mois à la porte de l'église l'offre la plus 
é l e v é e . Le m o i s e x p i r é , l 'adjudication est 
faite , par dél ibération d u consei l , au plus of
frant. Cette dé l ibérat ion f o r m e , pour le c o n 
ces s ionna ire , un titre suffisant. Cependant il 
est d'usage d'y jo indre l a d e m a n d e écrite de ce 
dernier , et de lui faire s igner la dél ibérat ion. 

Lorsqu'une concession est ainsi faite moyen
nant u n e prestation a n n u e l l e , a-t-elle besoin 
d'être soumise à l 'approbation de l 'évêque ou 
du préfet? Dans u n e consultat ion s ignée d e 
MM. Berryer, Hennequin, Odilon-Barrot, 
Dupin , Parquin , Duvergier, de Vatimesnil 
et de plus ieurs autres jur i s consu l t e s , on a 
adopté la négat ive (Journal des conseils de 
fabriques, t. 2 ) . C'est pr inc ipa lement d a n s 
l 'opposition des termes des art 70 et 71 du 
décret du 30 déc . 1809, qu'on trouve la raison 
de décider . On ne p e u t se d i s s imuler cepen
dant que c'est là introduire u n e dérogat ion 
a u x pr inc ipes qui régissent l 'administrat ion 
des b iens de fabr iques , et on pourrait peut-
être hés i ter à penser que les t ermes des deux 
articles précités a i en t assez d'autorité pour 
consacrer celte except ion . 

11. Pour la concess ion d'un b a n c , moyen
nant u n e valeur mobi l i ère u n e fois payée , l es 
formes de l 'adjudication sont les m ê m e s ; 
mais il faut ici l 'approbation de l 'autorité a d 
ministrat ive . Si la va leur mobi l i è re offerte 
n'est que de 300 fr. ou au-dessous , il suffit 
de l'autorisation du préfet ; si la va leur est 
a u d e s s u s d e S O O f r . , il est nécessaire d'obtenir 
u n e ordonnance royale d'autorisation, (art. 71 
du décret d u 3 0 d é c . 1809). 

12. Quand un ind iv idu d e m a n d e à deven ir 
concess ionnaire d'un b a n c , m o y e n n a n t la 
concession d'un i m m e u b l e , outre les formalités 
que nous avons é n u m é r é e s , le bureau doit 
faire évaluer l ' i m m e u b l e offert, et cette éva
luat ion est comprise dans les affiches et pu
blicat ions. L'autorisation du roi est nécessaire 
à la val idi té de la concess ion. 

13. Les concess ions ne peuvent être faites 
que pour la durée de la vie de ceux qui les ob
t i ennent . Autrefois on pouvait en étendre le 
bénéfice à la v e u v e et aux hérit iers du c o n 
cess ionnaire ; mais aujourd'hui , c o m m e le 
fait observer M. Carré (n° 287 ) , dans le 
s i l ence des lois nouve l l e s et en s'en référant 
à l'art. CS du d é c r e t , pour que la jouissance 



o oe
il ppartienne à la veuve et aux enfans, il est 
indispensable qu'ils soient nommément con
cessionnaires , c'est-à-dire qu'on déclare dans 
l'acte que la concession a été faite à telle per
sonne , ainsi qu'à ses enfans ou à son con
joint, _ Si cette réserve n'a pas été faite, il 
y a donc lieu , après le décès du concession
naire, de procéder à une nouvelle adjudica
tion. 

1 i. Nous avons dit, en commençant, que le 
silence des lois nouvelles avait laissé sans so
lution plusieurs difficultés que nous allons 
examiner : 

t" Si le concessionnaire d'un banc vient à 
abjurer sa religion, perd-il sondroitde banc? 
D'après Boyer (t. 1", p. 143), c'était un prin
cipe généralement admis autrefois, quelacon-
cession ne pouvait être faite qu'à des catho
liques ; d'où il concluait que, dès qu'on cessait 
de l'être, on perdait nécessairement son banc 
et même le droit de le cédera des catholiques. 
On décidait même que le droit d'un patron 
fondateur ou d'un seigneur haut-justicier, 
d'avoir un banc dans le sanctuaire, demeu
rait en suspens, s'il professait la religion ré
formée, pour tout le temps qu'il restait atta
ché à sa secte. 

Bien qu'aujourd'hui, et dans le silence du 
décret de 1809 à cet égard , on pût s'appuyer 
sur d'autres principes , sur les principes re
latifs à la propriété, pour réclamer un droit 
de banc une fois légitimement acquis, nous 
croyons néanmoins que les anciennes règles 
doivent prévaloir , et que ce n'est pas ici le 
lieu d'invoquer le principe de la séparation 
du spirituel d'avec le temporel. Car, d'après 
la loi nouvelle , l'évêque , le curé et la fabri
que étant demeurés revêtus d'une autorité 
absolue en ce qui touche les réglemens rela
tifs aux bancs et chaises, il doit leur apparte
nir de mettre à la concession telles ou telles 
conditions, et de s'en référer sur ce point 
auxanciennesdispositions.—Cependant, tout 
en faisant perdre son droit de banc à celui qui 
change de religion , nous pensons qu'il serait 
trop rigoureux, àmoinsd'une clause expresse 
dans l'acte de concession, de le priver du 
droit de le céder à un catholique. 

2° Quand le concessionnaire d'un banc a 
ransporté son domicile dans une autre pa

roisse, perd-il son droit de banc?—M. Carré 
O » 292) adopte sur ce point les dispositions 
des réglemens du 2 avril 1737 et25fév. 1763 , 
qui décidaient que le changement de domicile 
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entraînait perte de banc; mais qu'on ne pour
rait , suivant ces mêmes réglemens , procéder 
à une nouvelle adjudication qu'après l'année 
échue, à moins que le concessionnaire n'ait 
fait la déclaration de son changement de do
micile , telle qu'elle est prescrite par les ar
ticles 103 et 104 C. civ. 

Nous ne partageons pas cette opinion, du 
moins dans ce qu'elle peut avoir d'absolu. On 
peut en effet quitter sa paroisse de deux ma
nières : ou en trausporlantson domicile dans 
une autre commune; ou en le transportant 
dans une autre partie de la même commune, 
mais sur la circonscription territoriale d'une 
autre paroisse. S i , dans le premier cas, et 
alors que le concessionnaire a quitté la com
mune, il est allé demeurer au loin, dans un au
tre département peut-être , il parait juste de 
disposer de son banc, lorsqu'il ne l'aura pas 
fait lui-même. Nous ne pensons pas qu'il en 
dût être ainsi alors seulement qu'il a changé 
de paroisse, bien qu'à la rigueur et suivant 
les principes du droit canon ce soit dans sa 
paroisse respective que chaque fidèle dût rem
plir ses devoirs de religion. Dans ce dernier 
cas, en effet, des considérations puissantes, 
même sous le point de vue religieux, peuvent 
retenir le concessionnaire dans son ancienne 
paroisse : les qualités qu'il a reconnues dans 
la personne des ministres qui la desservent, 
le choix qu'il y a fait d'un confesseur, peu
vent être autant de motifs qui l'altacherontà 
cette ancienne paroisse (V. le Courrier des 
Communes de 1834 , p. 330). 

11 est évident que si le concessionnaire ve
nait rétablir son domicile dans la commune 
ou sur la circonscription de la paroisse, il ne 
pourrait réclamer son droit de banc qu'autant 
que les choses seraient encore entières, c'est-
à-dire qu'il n'y aurait pas eu une nouvelle ad
judication. 

3° Qui doit supporter les frais de l'entretien 
et de la réparation des bancs? — Il faut dis
tinguer : ou le banc n'a besoin que d'une 
simple réparation , et alors les frais sont à la 
charge du concessionnaire ; ou bien le banca 
besoin d'être refait à neuf, soit par vétusté, 
soit par un accident de force majeure ; dans 
ce cas, c'est la fabrique qui est tenue de la 
reconstruction, parce qu'en définitive c'est 
elle qui est propriétaire, c'est à elle que le 
banc reste en cas de décès ou de changement 
de domicile. 

Mais s'il s'agit du banc d'unpalron fondu-
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teur, les frais d'une nouvelle construction ne 
devront pas être à la charge de la fabrique, 
par la raison qu'en donne M. Carré (p. 222) , 
que la possession d'un tel banc pouvant se 
prolonger pendant une durée, pour ainsi dire 
indéfinie (jusqu'à l'extinction de la famille du 
fondateur), on peut assimiler ce droit à une 
concession perpétuelle, et qu'il y aurait injus
tice à charger la fabrique des reconstructions 
successives qui pourraient devenir nécessaires 
pendant un si grand laps de temps. 

4" Les personnes qui avaient un droit de 
banc dans des églises, avant la suppression du 
culte, sont-elles fondées, après le rétablisse
ment de ces églises , à exiger des fabriques la 
continuation de leur jouissance?—Les fabri
ques ne pourraient en être tenues qu'autant 
qu'elles auraient été i émises en possession des 
biens ou rentes qui formaient le prix de la 
concession. Or, l'arrêté du gouvernement du 
7 therm. an xi n'a remis les fabriques en pos
session que des biens qui leur appartenaient 
anciennement. Quant aux autres biens, tels 
que ceux de dotation d'un bénéfice, ils sont 
demeurés la propriété de l'état; de telle sorte 
queleséglises érigées en cxécutiondu concor
dat doivent êtres libres et franches de toutes 
obligations consenties avant l'interruption de 
l'exercice du culte (V. Carré, n° 292). Du 
reste, la question a été résolue par une lettre 
du ministre de l'intérieur, adressée au pré
fet de la Manche le 10 mars 1 8 1 9 , et ainsi 
conçue : « Par les lois de 1789 et 1790 , et par 
les lois postérieures, jusqu'au concordat de 
1801 , tous les biens ecclésiastiques ont été 
réunis au domaine de l'état. En vertu du con
cordat, les églises ont été rendues à l'exercice 
de la religion, affranchies de toutes les an
ciennes charges, et les biens ont continué à 
appartenir au domaine. Postérieurement et le 
7 therm. an xi , un arrêté a rendu aux fabri-
quesleursbiensnon aliénés, mais sans qu'elles 
fussent tenues d'en acquitter les anciennes 
charges. » 

Mais cette doctrine ne s'appliquerait pas 
au banc qu'un fondateur se serait réservé, 
par la raison que ce droit, représentatif de la 
propriété qu'il a bàlie à ses frais , doit être 
considéré comme une charge toujours subsis
tante en faveur de sa famille.—Lorsque la con
cession d'un banc a eu lieu moyennant une 
renteoulajouissanced'un bien,on comprend 
qu'il est juste que la nouvelle fabrique, à qui 
la rente n'a pas été restituée par l'état, ne 

soit pas assujettie à conserver au concession
naire la jouissance de son banc. Mais lorsque 
la fabrique jouit de l'église construite et qui 
a été cédée par le fondateur avec réserve d'un 
banc, elle n'a aucun motif pour se refuser à 
continuer en faveur de ce dernier et de sa fa
mille la jouissance d'un droit irrévocablement 
acquis. 

15. La concession d'un banc peut être révo
quée ou lebanechangéde place, danslecasoù la 
place de ce banc devient nécessaire, soit pour 
l'exécution de travaux utiles à l'église, soit 
parce que ce banc gênait le service divin ; 
dans ce cas, disent Boyer et Jousse, la fabri
que doit rendre sans retenue tout le prix de 
la concession. 

16. Si des particuliers avaient fail construire 
des bancs sans avoir obtenu de concession, il 
est évident que les marguilliers auraient le 
droitdeles faire enlever, sans que le construc
teur pût invoquer la possession annale pour 
se faire maintenir dans sa jouissance. 

La cour de cassation a consacré ce principe, 
en décidant que les églises et les chapelles 
consacrées au culte divin ne peuvent, tant 
qu'elles conservent leur destination, devenir 
l'objet d'une action possessoire de la part 
d'un particulier ( 1 e r déc. 1823. S.-V. 24. I. 
161 ; D. A. 1. 251). 

Ce serait par la voie du pêlitoire que de
vrait se pourvoir un paroissien qui réclame
rait un banc comme lui appartenant. 

17. Compétence. - Les questions relatives à 
la validité de la concession des bancs sont de la 
compétence des tribunaux (ordonn. du 4 juin 
1826) ; celles concernant le placement des 
bancs sont du ressort de l'autorité adminis
trative (décret du 29 avril 1809). Ainsi toutes 
les contestations sur la distribution, l'empla
cement, la forme des bancs et des chaises, 
sont du ressort de l'autorité administra
tive, et ne peuvent être jugées que par elle 
(arrêt ducons. d'ét .du 17 mai 1809 et 12 déc. 
1827. — V . M. Carré, n" 503). Ainsi un 
fabricien, qui , en exécution d'une délibéra
tion même verbale de la fabrique, enlève un 
banc ou des chaises placés dans une église, 
ne peut être cité devant le tribunal de police ; 
c'estlà uuactcd'adminislration dont les tribu
naux ordinaires ne peuvent connaître (Cass., 
9déc. 180S. S.-Y. 9. 1. 401 ; D. A. 3 . 218 ; — 
29 avril 1809. S.-Y. 17. 2. 123). 

Mais la compéience de l'autorité adminis
trative cesse dès qu'il ne s'agil plus de police 



ou d'administration intérieure, mais dedroits 
acquis à des particuliers. Ainsi l'autorité ju
diciaire est seule compétente pour statuer sur 
la validité d'un acte de concession de banc et 
sur les dommages-intérêts résultant de son 
inexécution (arr. du cons. d'ét. du 4 juin 
1 8 2 6 et 12 déc. 1 8 2 7 ) . — V . Église, Élablisse-
mens publics, Fabriques , etc. 

BANCQS FBANCS. On désignait, sous cette 
expression, des temps de franchise et de l i 
berté établis en certains lieux par la coutume, 
pendant lesquels chacun pouvait aller, venir, 
vaquer à ses affaires et faire le commerce li
brement , sans crainte d'être arrêté par ses 
créanciers, ni contraint, soit en sa personne , 
soit en ses biens. 

Ce privilège était principalement en usage 
dans la coutume de Namur. L'art. 28 de cette 
coutume porte : « Chascun an, y aura en la 
ville et banlieue de Namur /ro/.sbancqs francs, 
durant lesquels ni ceux de la ville , ni autres 
dedehors, ne pourront faire arreslerpersonne, 
soit dehors ou dedans, ni aussi nuls biens ; 
mais durant iceux un chascun sera franeq 
en corps et biens, excepté les criminels, ou si 
la debtc est engendrée durant lesdits baneqs.» 

Ces privilèges et franchises, exorbitant 
du droit commun , n'existent plus nulle part 
en France ; l'abolition en a été prononcée par 
la loi du 15 germ. an vi, sur la contrainte par 
corps (remplacée par celle du 17 avril 1 8 3 2 ) 
et par l'art, 1 0 4 1 C. pr. civ. — Y. Contrainte 
par corps, Liberté individuelle. 

BANDE. Ce mot est employé dans plusieurs 
articles du Code pénal avec des significations 
différentes : dans l'art. 2 1 3 , il est synonyme 
d'attroupement et désigne une réunion sédi
tieuse qui s'est formée d'une manière fortuite 
et purement accidentelle pour résister à l'au
torité publique (V. Attroupement ). Dans les 
art. 2 6 6 , 2 6 7 et 2 6 8 , il indique une réunion de 
malfaiteurs qui s'est organisée pour commet
tre des crimes contre les personnes et les pro
priétés privées (V. Association de malfaiteurs). 
Dans l'art. 4 4 0 , il signifie une réunion non 
organisée d'individus ayant pour but de pil
ler ou dévaster des propriétés purement mo
bilières appartenant également à des parti
culiers ( V. Dévastation , Pillage ). Dans les 
art. 9 6 , 9 7 , 9 8 , 9 9 et 1 0 0 , l'expression bandes 
armées indique une réunion d'hommes orga
nisés en corps, et armés dans le but de com
promettre la sûreté intérieure de l'état, soit 

en attentant à la vie du roi et des princes, 
soit en changeant le gouvernement établi, 
soit en envahissant, pillant et partageant des 
propriétés publiques ou appartenant ù une 
généralité d'habitans. — Y. Attentats politi
ques, Bandes armées. 

BANDES ARMÉES. — 1 . — Le Code pé
nal a rangé parmi les crimes contre la sûreté 
de l'état la levée, l'organisation et la réunion 
de bandes armées ayant pour but, soit d'at
tenter à la personne des membres de la fa
mille royale , soit de renverser le gouverne
ment ou d'exciter la guerre civile, soit d'en
vahir, de piller ou de partager des domaines 
publics ou appartenant à une généralité de 
citoyens. Ces réunions séditieuses font l'objet 
des art. 9 6 , 9 7 , 9 8 , 9 9 et 1 0 0 C. p e u . Il suf
fit en général , pour l'existence du crime 
prévu par ces articles, que le fait de l'orga
nisation des bandes et que le but qu'elles se 
proposent soient établis. Cependant la res
ponsabilité des agens qui les composent dif
fère et se gradue suivant la part effective que 
chacun d'eux a pu prendre à la sédition. 

§ 1 e r . — Caractères constitutifs du crime. 

§ 2 . — Des diverses sortes de bandes ar

mées , et des peines qui leur sont applicables. 

3 . — Des complices. 

§ 1 e r . — Caractères constitutifs du crime. 

2 . Deux conditions sont exigées pour que 
les bandes , même armées, rentrent dans les 
termes des art. 9 6 et 9 7 : il faut 1° qu'elles 
soient organisées ; 2° qu'elles aient pour but 
de commettre l'un des crimes prévus par ces 
articles. 

L'organisation est le signe extérieur, l'acte 
matériel du crime : considérée en elle-même, 
elle ne constitue qu'un acte préparatoire; 
mais le péril dont elle menace l'état est tel
lement imminent, que la loi n'a pas hésité à 
y voir un commencement d'exécution de l'at
tentat. Les caractères principaux de cette 
organisation sont, au reste , déterminés par 
l'art. 9 6 . Cet article suppose d'abord l'exis
tence d'une association préalable. C'est par 
celte association que la bande a dû être levée; 
c'est celte association qui a dû lui donner 
des commandans, des directeurs, des chefs 
de différens grades. Le caracièrc qui domine 
ensuite l'organisation est celui d'un corps 
armé ; ce caractère se prouve par deux faits i 



par la discipline à laquelle la bande est sou
mise , et par sa réunion sous les ordres d'un 
commandant. Il est inutile d'ajouter que les 
individus qui composent la bande doivent 
être armés. La loi n'incrimine et ne punit 
que les bandes armées. 

3. Quel est le nombre de personnes néces
saires pour constituer une bande dans le sens 
que l'art. 9G attache à ce terme ? La loi est 
muette à cet égard ; et il résulte de son si
lence que cet élément du crime est aban
donné à l'appréciation du jury, qui décidera 
si les individus dont la présence est consta
tée étaient assez nombreux pour former une 
bande. Les auteurs de la Théorie du Code 
pénal pensent à cet égard que, dans l'es
prit du Code, ce nombre ne peut être moin
dre de vingt personnes (t. 3 , p. 3 5 ) ; et ils 
fondent cette opinion sur ce que les art. 210 , 
211 et 2 1 2 , qui punissent la rébellion avec 
plus ou moins de gravité , suivant qu'elle a 
été commise par une réunion de trois à vingt 
personnes, ou de plus de vingt personnes, 
ne s'appliquent qu'à des réunions subites et 
instantanées ; qu'il est dès lors impossible de 
poser une règle par voie d'analogie ; et qu'une 
bande à laquelle la loi attribue un comman
dant, des chefs subalternes, une organisa
tion, des munitions, des convois de subsis
tances , suppose un nombre supérieur à celui 
de vingt personnes. 

4. La loi garde également le silence sur le 
nombre des individus qui doivent être en 
armes pour que la bande soit réputée armée. 
S'ensuit-il qu'il faille appliquer ici l'art. 214 
C. pén. , qui porte : « Toute réunion d'indi
vidus pour un crime ou u n délit est réputée 
réunion armée lorsque plus de deux per
sonnes portent des armes ostensibles? » Nous 
ne le pensons pas. Cette règle spéciale doit 
se restreindre aux réunions accidentelles, dont 
la loi est obligée d'asseoir la criminalité réelle 
sur des présomptions qu'elle tire du nombre 
et des armes. Mais, dans les art. 96 et 97 , il 
s'agit, non plus d'un rassemblement fortuit, 
mais d'une bande disciplinée; la loi ne se 
borne plus à présumer l'armement, elle le 
pose en fait; elle en forme le principal élé
ment de la criminalité; ce qu'elle punit, ce 
sont les bandes armées. Et c'est à raison de 
leurs armes, en effet, que ces réunions pren
n e n t un caractère alarmant; c'est parce qu'elles 
sont militairement constituées qu'elles pré
t e n t e n t un péril p l u s i m m i n e n t , et q u e la 

peine la plus rigoureuse leur est appliquée. 
Il faut donc que la bande, non seulement 
soit réputée armée, mais le soit en effet, et 
celte circonstance ne peut résuller que do 
l'armement de la généralité des personnes 
qui la composent. 

5. Au reste, la lo i , en exigeant, pour 
l'existence du crime , qu'il y eût une bande 
organisée, s'est bornée à indiquer les élémens 
de cette organisation. Ces élémens sont une 
association directrice , des individus recrutés 
en assez grand nombre pour former une 
bande, des commandans, des armes. C'est 
au jury qu'il appartient ensuite de constater 
chacune de ces circonstances , et d'apprécier 
dès lors si la réunion n'est qu'un rassemble
ment éphémère , ramassé à la hâte pour ac
complir un acte isolé, ou si elle est soumise 
aux liens d'une organisation qui la rendrait 
plus durable , et par suite plus dangereuse. 
Ce n'est que dans ce dernier cas, que la bande 
rentre dans les termes des art. 96 et 97 . Telle 
est aussi la doctrine de Carnot : « Lorsque le 
législateur, dit-il , a parlé de bandes armées, 
de directeurs, de commandans de ces bandes, 
d'armes, de munitions, de convois de sub
sistances à leur fournir, il a nécessairement 
supposé qu'ilyaurait eu des levées d'hommes, 
une organisation quelconque, des troupes 
agissant sous les ordres et d'après la direction 
qui leur serait donnée par des agens supé
rieurs, chargés d'en diriger les mouvemens; 
hors ce cas, ce ne serait plus qu'un rassem
blement armé, qu'une rébellion à main ar
mée , que des malfaiteurs réunis et armés 
pour commettre des crimes. » — V. Attrou
pement , Rébellion. 

6. La bande doit, en second l ieu, avoir 
pour but l'un des faits énoncés aux art. 96 
et 9 7 ; c'est là la deuxième condition du 
crime, c'est cette condition qui en constitue 
la moralité. La même bande, en effet, quelle 
que soit son organisation, est inoffensive ou 
coupable, suivant le but qu'elle se propose: 
la loi a prévu les deux cas où elle aurait pour 
but , soit les crimes d'envahissement et de 
pillage énumérés par l'art. 96 , soit les atten
tats à la sûreté de l'état, prévus par les ar
ticles 86 , 87 et 91 : il faut donc que la décla
ration du jury constate expressément que 
l'un ou l'autre de ces attentats a élé l'objet 
de l'organisation de la bande et de sa prise 
d'armes (Cass., 29 mars 1833. S.-V. 3 3 . 1. 
4 1 0 ; D . P . 33. i. 527 ). En résumé, le crime 



mission du corps législatif reproduisit l'ob
jection : « Dans l'énumération des faits qui 
constituent un crime emportant peine de 
mort, on trouve le cas où une bande armée 
aura attaqué ou dévasté les propriétés d'une 
généralité de citoyens. Cette désignation pa
raît devoir principalement concerner les pro
priétés communales, ou celles de la masse 
des habitans d'un lieu. Mais quelque punis
sables que soient les invasions contre cette 
espèce de propriété ou autres analogues, on 
ne peut s'empêcher d'y reconnaître une gra
vité moindre que lorsque les voies de fait au
ront pour objet des propriétés publiques ou 
nationales. » — Mais le conseil d'état repoussa 
définitivement cette distinction, par le motif, 
« qu'il s'agissait ici, non d'altronpemens irré
fléchis , mais de bandes organisées; et qu'un 
crime de cette nature , dirigé même conlrc 
des propriétés communales, est si dangereux 
et par le fait et par l'exemple , qu'il y aurait 
beaucoup d'inconvéniens à le distinguer des 
crimes qui menacent la sûreté de l'état au 
premier degré » ( Procès-verbaux du couseil 
d'état, séance du 9 janv. r s i o ) . 

Il résulte de cette discussion que l'art. 96 
ne s'applique point aux pillages partiels, al-
troupemens, émeutes et séditions, mais seu
lement aux bandes armées et organisées pour 
commettre les crimes qui y sont spécifiés: 
ainsi se trouvent confirmées les règles qui 
ont été posées dans le premier paragraphe. 
— Y. Attentats politiques, Atlroupement. 

8. L'art. 96 ne s'étend qu'aux individus 
qui se sont mis à la tête des bandes armées, 
ou qui y ont exercé une fonction ou com
mandement quelconque: ceux-là seuls sont 
passibles de la peine de mort. Celle circon
stance n'est p:,s seulement à leur égard uue 
circonstance aggravante du crime; elle con
stitue un fait caractéristique de ce crime; car 
si elle n'était pas conslalée, l'accusation n'au
rait plus de base , à moins que l'accusé n'eût 
élé saisi sur les lieux mêmes de la réunion. 
Dans ce dernier cas, il rentrerait dans les 
termes de l'art. 9 8 . 

9. Ce dernier article concerne ceux qui ont 
fait partie des bandes sans y exercer ni com
mandement ni emploi; il est ainsi conçu: 
« Hors les cas où la réunion séditieuse aurait 
eu pour objet ou résultat l'un ou plusieurs 
des crimes énoncés aux art. 8 0 , S7 et 9 1 , les 
individus faisant partie des bandes dont il est 
parlé ci-dessus, sans y exercer aucun com-

prévu par les art. 96 et 97 repose sur ces deux 
circonstances : l'organisation armée d'une 
bande , avec le but de commettre l'un des 
attentats énumérés par la loi. 

§ 2. — Des diverses sortes de bandes ar

mées et des peines qui leur sont applicables. 

7. Nous avons vu que la loi pénale dis
tingue deux sortes de bandes armées : celles 
qui ont pour objet l'envahissement ou le pil
lage des propriétés publiques ou d'une géné
ralité d'habitans , et celles qui se proposent 
la perpétration de l'un des crimes prévus 
par les art. 86 , 87 et 91 C. pén. La pénalité 
diffère dans ces deux espèces : l'art 9 6 , qui 
prévoit la première , est ainsi conçu : « Qui
conque, soit pour envahir des domaines, 
propriétés ou deniers publics , places, villes, 
forteresses, postes, magasins, arsenaux,ports, 
vaisseaux ou bàtimens appartenant à l'état, 
soit pour piller ou partager des propriétés 
publiques ou nationales, ou celles d'une gé
néralité de citoyens, soit enfin pour faire 
attaque ou résistance envers la force pu
blique agissant contre les auteurs de ces 
crimes, se sera mis à la tête de bandes ar
mées , ou y aura exercé une fonction ou com
mandement quelconque, sera puni de mort. » 

Cet article donna lieu , au sein du conseil 
d'élat, lors de la rédaction du Code pénal de 
1810 , à des observations qui en expliquent 
avec précision l'esprit et la portée. « M. Pelet 
de la Lozère fit remarquer que cet article 
allait trop loin; que , s'il n'était modifié, il 
faudrait punir de la peine capitale des habi-
tans qui se transporteraient en armes sur un 
terrain communal qui leur serait disputé, 
soit par le domaine, soit par l'administra
tion forestière ; que ces habitans seraient cou
pables sans doute, mais qu'ils ne mérite
raient pas toujours la mort. M. Berryer ré
pondit que jamais un tribunal ne confondrait 
une réunion tumultueuse et subite de villa
geois avec une bande armée de malfaiteurs, 
ni une rixe pour des biens communaux avec 
un pillage de propriétés ; que si, contre toute 
apparence, des paysans s'armaient et éli
saient un ou plusieurs chefs ; alors, et seu
lement alors, ceux-ci deviendraient sujets 
aux peines exprimées par l'article; ce qui , 
dans e c c a s , loin d'alarmer personne, ne 
tendrait qu'à rassurer la société contre des 
excès aussi graves «(Procès-verbaux du con
seil d'état, ssancç du 12 oct. 1808 ). La co.m-



BANDES 

mandement ni emploi, et qui auront été sai
sis sur les lieux , seront punis de la déporta
tion. » 

L'application de cet article suppose trois 
conditions, qui sont les éléraens constitutifs 
du crime : 1° il faut que la bande ait les ca
ractères et le but prévus par l'art. 36, auquel 
l'art. 98 se réfère implicitement. Ce point a 
été formellement reconnu par un arrêt de la 
cour de cassation du 29 mars 1833, portant : 
« que l'art. 98 , en excluant le cas où la bande 
aurait eu pour but les crimes mentionnés en 
l'art. 97 , ne soumet à la peine de la déporta
tion que les individus qui ont fait partie des 
bandes dont il a été parlé ci-dessus ; que par 
ces expressions, le législateur s'est nécessai
rement référé à l'art. 9 6 , le seul qui, avant 
l'art. 98 ( indépendamment de l'art. 97 ) , ait 
parlé des bandes ; qu'il s'ensuit que la bande, 
pour réunir le caractère de criminalité défini 
par l'art. 9 6 , doit être armée; qu'elle doit 
avoir pour but l'un des faits énoncés audit 
art. 96 » ( S.-V. 33 . 1. 410 ; D. P. 33 . 1. 227 ). 

2° Il faut que le prévenu n'ait exercé dans 
la bande aucun commandement ni emploi; 
s'il a été revêtu d'une fonction quelconque , 
il rentre dans les termes de l'art. 96 , et de
vient passible de la peine portée par cet ar
ticle (la mort). 

3° Enfin la troisième condition caractéris
tique du crime est que le prévenu ait été 
saisi sur le lieu de la réunion séditieuse. Dé
marquons qu'il ne s'agit ici que de cette classe 
d'hommes que les directeurs de la bande ont 
recrutés et qui ont pu céder à leur voix sans 
bien se rendre compte du crime qu'ils allaient 
commettre : s'ils se sont retirés au premier 
avertissement de l'autorité, l'art 1 0 0 , ainsi 
que nous le verrons tout-à-l'heure, les exempte 
de toutes peines. La loi ne les suppose cou
pables que lorsqu'ils ont persisté à faire par
tie de la bande jusqu'à ce qu'elle ait été dis
persée; que lorsqu'en un motils ont été saisis 
sur les lieux. Cette circonstance est donc con
stitutive du crime à leur égard, et le jury 
doit nécessairement la constater. 

10. Les art. 96 et 98 n'exigent point, au 
reste, que les crimes qui ont été le but de l'or
ganisation des bandes aient été exécutés ou 
même tentés : « ces articles punissent, disent 
MM. Chauveau et Faustin Hélie, la seule or
ganisation des bandes, lorsqu'elles ont pour 
but un crime politique, indépendamment 
même de la tentative ou de l'exécution de ce 
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crime. Leur seule existence est un acte pré
paratoire etpresqueun commencement d'exé
cution de l'attentat : elle est un péril flagrant 
pour l'état. La sédition s'est organisée et a 
arboré sa bannière ; il serait puéril d'attendre, 
pour la réprimer, qu'elle eût agi. La loi pu
nit l'acte de sédition pour n'avoir pas à punir 
le crime; la justice exige seulement que les 
peines soient proportionnées à la gravité des 
actes (Théorie du Code pénal, t. 3 , p. 23). 

11 . Les bandes qui ont pour objet la per
pétration des attentats à la sûreté de l'état 
sont prévues et punies par l'art. 97 qui est 
ainsi conçu : <> Dans le casoùl'un ou plusieurs 
des crimes mentionnés aux art. 8 6 , 87 et 9 1 , 
auront été exécutés ou simplement tentés par 
une bande, la peine de mort sera appliquée , 
sans distinction de grades, à tous les individus 
faisant partie de la bande et qui auront été 
saisis sur le lieu de la réunion séditieuse. Sera 
puni des mêmes peines, quoique non saisi 
sur le lieu, quiconque aura dirigé la sédition 
ou aura exercé dans la bande un emploi ou 
commandement quelconque. » Cet article, de 
même que les art. 9G et 98 , divise les indivi
dus qui ont fait partie des bandes en deux 
catégories : ceux qui ont exercé un comman
dement ou un emploi, et ceux qui n'ont oc
cupé aucune fonction. A l'égard des premiers, 
les circonstances constitutives du crime sont : 
1° qu'ils aient exercé un emploi quelconque 
dans une bande organisée et armée ; car l'ar
ticle 97 se réfère nécessairement, comme l'ar
ticle suivant, à l'art. 96 pour les caractères 
de la bande; 2° que cette bande ait exécuté 
ou tenté les crimes mentionnés aux art. 8 6 , 
87 et 91 ;d'où il suilque,danscettedeuxième 
hypothèse, ce n'est plus seulement l'acte pré
paratoire de l'organisation de la bande qui 
est incriminé, c'est le crime même qu'elle a 
pour objet de consommer : il faut donc que le 
crime ait eu un commencement d'exécution 
[Théorie du Code pénal, t. 3 , p. 36) . 

12. A l'égard des individus qui n'exerçaient 
aucune fonction dans la bande, il est néces
saire que l'accusation prouve ; 1 " qu'ils ont fait 
partie d'une bande organisée et armée, c'est-
à-dire qu'ils ont été membres de l'association : 
il ne suffirait pas qu'ils se fussent trouvés ac
cidentellement dans la réunion; 2° que les 
crimes qui étaient le but de cette bande ont 
été exécutés ou tentés : celle condition est la 
même à l'égard Je tous les membres, quels que 
soient leurs grades; 3° qu'ils aient été saisis 



sur le lieu même de là réunion séditieuse. 
Lorsque ces trois circonstances concourent à 
la fois, la peine de mort est applicable aux 
simples membres de la bande, organisée pour 
l'exécution des crimes prévus par l'article 97, 
aussi bien qu'aux chefs ; mais il faut que ces 
trois circonstances soient formellement recon
nues. Ainsi la cour de cassation a annulé un 
arrêt de la cour d'assises de la Mayenne , qui 
avait appliqué au sieur Gaugain la peine ca
pitale, sans que les conditions de celte peine, 
énumérées par l'art. 97, fussent explicitement 
constatées. Cet arrêt déclare « que la peine 
de mort établie par les art. R6 , 91 et 97 C 
peu., n'est applicable qu'aux auteurs des at
tentats ou complots qui y sont définis, ou à 
ceux qui , sans être auteurs de ces attentats, 
ont fait partie de bandes organisées pour ren
verser le gouvernement ou exciter à la guerre 
civile, pourvuqu'ilsen aient été les directeurs 
ou qu'ils y aieiit exercé un emploi ou com 
mandement quelconque, ou enfin qu'ils aient 
été saisis sur le lieu de la réunion séditieuse, 
ainsi que l'exige impérieusement l'art. 97 
que , dans l'espèce, le fait de savoir si Gau 
gain a exercé un emploi ou commandement 
dans la bande n'a pas été posé au jury, que 
le jury n'a pas été interrogé non plus sur le 
fait de savoir si Gaugain avait été saisi sur le 
lieu de la réunion séditieuse...; que la cour 
d'assises, en faisant application de la peine 
capitale, a donc fait une fausse application 
des art. 87 et 91 » (9 fév. 1832. S.-V. 32. 1. 
141 ; D. P. 32. 1. 105). 

13. Mais les peines prononcées par les 
art. 97 et 98 contre les individus qui ont fait 
partie des bandes sans y exercer aucun em
ploi, se trouvent tempérées par la disposition 
de l'art. 1 0 0 . L'exposé des motifs explique 
cette disposition en ces termes : « Lorsque 
quelques-uns de ces crimes seront commis ou 
tentés par des bandes séditieuses, il faudra 
infliger les peines avec la juste circonspection 
que commandent des affairesaussi complexes. 
Dans cette multilude de coupables, tous ne le 
sont pas au même degré; et l'humanité gémi
rait si la peine capitale était indistinctement 
appliquée à tous, hors les cas où la sédition 
serait dirigée contre la personne ou l'autorité 
du prince, ou aurait pour objet quelques 
crimes approchant de celte gravité. Les chefs 
et directeurs de ces bandes, toujours plus in
fluons et plus coupables, ne sauraient être 
trop punis; en déportant lesaulres individus 

saisis sur les l i eux , on satisfera aux besoins 
de la société, sans alarmer l'humanité. On 
pourra même user d'une plus grande indul
gence envers ceux qui n'auront été arrêtés 
que depuis, hors des lieux de la réunion sé
ditieuse , sans résistance et sans armes : la 
peine de la sédition sera sans inconvénient 
remise à ceux qui se seront retirés au premier 
avertissement de l'autorité publique. Ici la 
politique s'allie à la justice; car, s'il importe 
de punir les séditieux, il n'importe pas moins 
de dissoudre les séditions. » 

C'est d'après cette pensée que fut rédigél'art. 
100, qui porte : « Il ne sera prononcé aucune 
peine, pour le fait de la sédition, contre ceux 
qui,ayant fait partie de ces bandes sans y exer
cer aucun commandement et sans y remplir 
aucun emploi ni fonction, se seront retirés au 
premier avertissement des autorités civiles ou 
militaires, ou même depuis, lorsqu'ils n'au
ront été saisis que hors des lieux de la réu
nion séditieuse, sans opposer de résistance et 
sans armes.—Ilsne seront punis, dans ces cas, 
que des crimes particuliers qu'ils auront per
sonnellement commis; et néanmoins ils pour
ront être renvoyés pour cinq ans, ou au plus 
jusqu'à dix , sous la surveillance spéciale de 
la haute police. » 

Il importe de fixer, en premier lieu, le vé
ritable caractère du fait qui produit l'exemp
tion de peine que cet article prononce ; ce 
caractère est évidemment celui d'une excuse 
légale, puisque l'admission de ce fait produit 
tous les effets d'une excuse. Ainsi il n'efface 
point le crime, mais il l'atténue ; il n'emporte 
point l'abolition de la peine, maisil la réduit 
à la surveillance. C'est par ce motif, que la 
cour de cassation a décidé qu'une cour d'as
sises ne peut refuser de poser une question 
qui a pour objet l'application à l'accusé de 
l'article 100 Code pénal: «Attendu que si 
l'article 100 dispose pour un cas spécial qui 
n'est pas prévu par les autres dispositions 
du Code pénal, il n'en est pas moins vrai que 
cet article, dispensant de toute peine et ne 
soumettant qu'à la surveillance de la haute 
police les individus qui auraient commis les 
faits qui y sont spécifiés , les accusés ont un 
intérêt légitime à poser cette question » (2 
mai et 5 oct. 1833. S.-V. 34. 1. 671 ; D- P. 
33. 1. 293 et 365). 

Tou lefois, l'art. 100 n'étend les effets del'eï-
cusequ'il pose qu'au seul fait de sédition .-l'ac
cusé, lors même qu'il s'est retiré, demeure res-



ponsablc des crimes particuliers qu'il a pu 
personnellement commettre. Mais que faut-il 
entendre par ces crimes particuliers? Il est 
évident que ce sont ceux auxquels il est établi 
qu'il a personnellement trempé. 11 cesse d'ê
tre solidaire des crimes de la bande ; le lien 
de sa complicité est rompu; mais il peut être 
inculpé encore à raison de sa coopération per
sonnelle à l'un des crimes commis par la 
bande dont il faisait partie, s'il est constaté 
qu'il y a personnellement pris part. Telle est 
aussi la distinction proposée par M M . Hélie et 
Chauveau (t. 3 , p. 46). 

14. Trois conditions sont exigées pour l'ap
plication de l'art. 100 : la première, que les 
individus qui en réclament le bénéfice n'aient 
exercé, dans les bandes dont ils ont fait par
tie, ni commandement ni emploi. La loi se 
réserve d'atteindre toujours les chefs: son in
dulgence est restreinte aux individus qui fai
saient partie de la bande, sans en diriger la 
marche et peut-êlre sans en connaître le but. 

La deuxième condition est que les in
dividus se soient retirés au premier avertis
sement des autorités, ou même depuis. La cour 
de cassation a jugé le 30 août 1832 (S . -V. 33 . 
1. 2 5 2 ; D. P. 32. 1. 379) qu'il ne suffit pas 
que le jury ait constaté par sa réponse que 
les accusés ont été pris hors du lieu de la sé
dition, sans résistance et sans armes, et qu'ils 
n'ont exercé dans la bande ni commandement 
ni emploi; qu'il est nécessaire qu'il déclare 
qu'ils s'étaient retirés du lieu de la sédi
tion, soit au premier avis de l'autorité, soit 
depuis, pour les faire jouir du bénéfice de 
l'art. 100.—Ce qui semble justifier cette déci
sion, c'est que, lorsque l'avertissement de 
l'autorité devient le signal de la retraite de 
l'accusé, cette retraite atteste son obéissance; 
or, c'est cette obéissance qui fait son excuse. 
Toutefois, silaretrailedel'accusé, aprèsl'aver-
tissement, le protège contre la peine, à plus 
forte raison faut-il étendre le bénéfice de la loi 
au cas où il n'a pas même attendu cet avertis
sement pourse séparer de la bande ; car on doit 
supposer alors que dès que les projets de la 
bande lui ont été dévoilés, il a refusé de s'en 
rendre complice. Tel est aussi le système au
quel la cour de cassation est revenue dans un 
deuxième arrêt, qui déclare que « peu im
porte que, dans ses termes, la question pro
posée ne porte pas que l'accusé s'est retiré 
volontairement, soit aupremieravertissement 
de l'autorité, soit depuis ; que les mots : s'est-
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il retiré depuis la réunion? comprennent la 
volonté de la quitter, et qu'il n'est pas néces
saire d'attendre les avertissemens de l'au
torité ). ( 2 mai 1833. D. P. 33 . 1. 293 ). 
Quant à la retraite qui n'a eu lieu que depuis 
l'avertissement, il est évident qu'elle ne peut 
conslituer une excuse qu'autant qu'elle a été 
volontaire : si elle est le résultat de la disper
sion et de la fuite de la bande par l'emploi de 
la force armée, elle ne pourrait plus être uti
lement invoquée. 

Quelle doit être la forme de l'avertisse
ment? Le Code pénal ne l'a point décrite, et 
dès lors on doit en général se référer aux ar
ticles 26 et 27 de la loi du 3 août 1791 , qui 
exigeaient trois sommations réitérées avant 
qu'on pût déployer la force des armes contre 
les altroupemens séditieux. Cependant nous 
ne pensons point, comme Carnot, que des pla
cards affichés par l'autorité , des publications 
faites pour inviter les citoyens à ne pas former 
de rassemblemens, ne pourraient tenir lieu 
de ces avertissemens. La loi n'a point formulé 
de mode spécial, et dès lors le seul point à 
vérifier pour constater s'il y a eu avertisse
ment , est de savoir si cet avertissement est 
parvenu à la connaissance des membres de la 
bande. Une interprétation différente aurait 
des inconvéniens graves : il est souvent diffi
cile que, devant une bande en armes et dis
ciplinée, des sommations soient faites comme 
en face d'un rassemblement instantané et tu
multueux, etc. Si ces sommations étaient le 
seul avertissement légal, leurdéfaut pourrait 
priver les individus qui font partie de cette 
bande du bénéfice de l'art. 100. — Au surplus, 
les art. 26 et 27 de la loi du 3 août 1791 ont 
été remplacés par l'art. 1 e r de la loi du 10 
avril 1831 , sur les Attroupemens. — V . ce 
mot. 

La troisième condition imposée par l'ar
ticle 100 est que les individus ayant fait par
tie de la bande aient été saisis hors du lieu 
de la réunion séditieuse, sans opposer de ré
sistance et sans armes. Quel est le sens de 
ces derniers mots? Faut-il en induire que 
celui qui a été saisi hors du lieu de la réu
nion, mais les armes à la main, quoiqu'il 
n'ait fait nulle résistance, ne doit pas jouir 
de l'exemption? Lesauteurs de la Théoriedu 
Code pénal enseignent que, par ces mots, la loi 
n'a voulu parler que des armes employées à 
faire résistance, et que celui qui n'a pas fait 
usage de ses armes doit, comme s'il était dés-



armé, profiter du privilège établi par l'ar
ticle 100. Et en effet, si cette interprétation 
n'était pas adoptée , quelle peine l'attein
drait? Lesart. 97 et 98 ne s'appliquent qu'aux 
individus saisis sur les lieux : ceux qui ont 
été saisis hors de ces lieux échappent donc à 
leurs dispositions, lors même qu'ils auraient 
fait résistance, et à plusforlc raison s'ils n'ont 
fait nulle résistance, et s'ils ont été pris seule
ment lesarmesit la main.Or,la résistance pour
rait encore être considérée comme un acte de 
rébellion ; mais le port d'armes, isolé de toute 
autre circonslancc, ne constitue en lui-même 
aucun délit. De sorte qu'en appliquant litté
ralement l'art. 100, le rebelle pris les armes 
à la main , hors du lieu de la réunion et sans 
résistance, serait traité plus favorablement 
que celui qui serait saisi sans armes, puis
qu'on ne pourrait même lui appliquer la peine 
de la surveillance. 

§ 3 . — Des complices. 

15. Le Code pénal dislingue deux classes de 
personnes qui, par des actes de complicité, 
aident et favorisent la réunion et les projets 
des bandes armées : ceux qui les dirigent sans 
en faire partie et qui leur fournissent les 
armes et les munitions dont elles ont besoin, 
et ceux qui leur assurent des logemens, des 
lieux de retraite et de réunions. Ces différons 
actes de coopération n'ont point, aux yeux de 
la loi pénale, la même valeur morale, et ne 
sont point punis de la même peine. 

Ledeuxièmcparagraphcdel'art. 90 estainsi 
conçu : « Les mêmes peines (la peine de mort) 
serontappliquéesàceux qui auront dirigé l'as
sociation, levé ou fait lever, organisé ou fait 
organiser les bandes, ou leur auront, sciem-
mentelvolontairement, fourniou procuré des 
armes, munitions et instrumens de crime, 
ou envoyé des convois de subsistances, ou qui 
auront de loute autre manière pratiqué des 
intelligences avec les directeurs ou comman-
dansdes bandes.» Cet article s'éloigne sous plu
sieurs rapports du principe de l'art. OOC.pén., 
qui répute en général complices ceux qui ont, 
avec connaissance, aidé ou assisté les auteurs 
de l'action dans les faits qui l'ont préparée. 
Ainsi l'art. 90 inculpe non seulement la par
ticipation à un crime tenté ou consommé, 
mais encore la seule assistance à un acte pré
paratoire, l'organisation des bandes, indépen
damment de l'exécution ou de la tentative 
des crimes qu'elles projettent. Ainsi tous les 

complices de cette catégorie sont passibles de 
la peine de mort, que le premier paragraphede 
l'art. 9G n'applique cependant qu'aux chefs et 
commandans. D'où il suit que l'individu qui a 
fourni des vivres à la bande se trouve atteintde 
la peine capitale, tandis que celui qui a fait par
tie de cette bande, mais sans emploi, n'est passi
ble que de la déportation. Enfin ce n'est passeu-
lement par les modes de participation enume

res en l'art. 0 0 , que la complicité s'établit ¡ il 
suffit d'avoir de toute autre manière pratiqué 
des intelligences avec les directeurs ou com-
mftndansdes bandes. Toutefois il futreconnu, 
dans la discussion au conseil d'état, que le 
seul fait d'avoir envoyé des vivres à un indi
vidu, faisant partie delà bande, ne constitue 
pas un acte de coopération ; la complicité ne 
peut s'établir que par un envoi de vivres à la 
troupe entière, et telle est la signification de 
ces mots : envoyé des convois de subsistance, 
qui ont été substitués dans l'article à ceux-ci 
en voyé des vivres, qui figuraient dans la ré
daction primitive. 

16. Cependant les individus qui ont dirigé 
l'associa lion, ou qui lui onl prêté un appui quel
conque , ne peuvent être réputés complices 
qu'autant qu'ils ont agi sciemment el volon
tairement, c'est-à-dire avec la connaissance 
du but etdu caractère des bandes.et sans con
trainte. Cette explication résulte du rappro
chement du deuxième paragraphe de l'art. % 
avec l'art. 99 . 

17. Ce dernier article, qui prévoit la 
deuxième espèce de complicité, est ainsi con
çu : « Ceux qui, connaissant le but el le ca-
raclèrc desdiles bandes, leur auront, sans 
contrainte , fourni des logemens, lieux de re
traite ou de réunion, seront condamnés à la 
peine des travaux forcés à temps. » Cet ar
ticle, comme lesart. 61 et 2GS C. pén., pré
voit un cas de complicité par recelé: dès lors 
la loi a jugé nécessaire que cette complicité 
fût complètement établie. Il faut donc non 
seulement que le receleur ait reçu la bande, 
mais qu'il l'ait reçue volontairement et avec 
la connaissance de son organisation el du but 
qu'elle se proposait. 

1S. Nous terminerons cet article par une 
observation qui s'applique à toute la matière 
qui s'y trouve traitée ; c'est que lescrimes pré
vus par les arl. 9G, 97 et 9S, éiant essentielle
ment politiques, peuvent être considérés 
comme une modification des attcnlats punis 
par les art. 8G, 87 et 9 1 . 11 suit de là que 
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dans n n e accusation d'attentat contre le gou
vernement la question de savoir si l'accusé a 
fait part ie d'une bande armée peut être posée 
subsidiairement au jury. C'est ce que la cour 
de cassation a décidé,en déclarant « qu'il existe 
une corrélation nécessaire entre l'art. 98 et les 
art. 8 7 e t 9 l , e t q u e l e c r i m e prévu par l'art. 98 
ne forme pas un crime étranger à ceux pré
vus par les art. 87 et 9 1 , et qui constituaient 
l'accusation » (20janv . 1832. D. P. 32. 1. 56 ] . 

BANLIEUE. Le mot banlieue vient du 
latin barbare banleuga (bannum leucœ) 
c'est-à-dire juridiction d'une lieue, parce 
que , pour l'ordinaire, l'espace que com
prend la banlieue, et dans lequel le ju 
ordinaire d'une ville pouvait faire tous les 
actes de justice et de police compris sous le 
nom de ban, ne s'étendait guère à plus d'une 
lieue à la ronde. C'est ce que les Latins ap
pelaient territoire ( terrilorium), et ce qu'on 
désignait à Rome par ces mots : regiones 
urbicariœ et suburbicariœ, ou simplement 
regio romana ( V. Gloss. de Uucange, 
v° Bannum; Trévoux et Ménage, V fian-
lieue; Loisel , Brodeau, sur l'art. 85 de la 
cout. de Paris ) (1 ). 

La banlieue indiquait autrefois le terri
toire soumis à une juridiction quelconque, 
soit civile, soit ecclésiastique; mais le plus 
ordinairement ce mot servait à désigner une 
étendue de pays située autour d'une ville, 
d'un bourg ou d'un village, et qui en était 
considérée comme une dépendance soumise 
aux mêmes magislrats, et participant plus 
ou moins à ses privilèges et à ses charges : 
banleuca urbanœ jurisdictionis extra po-
tnœrium fines. Un monastère avait aussi sa 
banlieue : banleuca, dit Ducange, modus 
agri cujus finibus loci, seu oppidi, vel mo-
naslcrii alicujus immunilas vel juridictio 
lerminalur. 

On appelait encore banlieue une cerlaine 
étendue de terraiu au-dedans de laquelle un 
seigneur pouvait exercer un droit de bana
lité; cette étendue variait suivant les cou
tumes et la nature des banalités. On disait 
la banlieue d'un four, d'un pressoir, d'un 
moulin, etc. — V. Banalité. 

La banlieue de Paris comprend, selon 

(1) Anciennement, à ms les Gaules , en général, 
ce qu'on appelle aujourd'hui banlieue se terminait 
à la première pierre ndltiairc ; celle qui terminait le 
ban s'appelait millinre bunnitum. 

M. Trébuchet ( Dict. de police, V Banlieue ), 
le territoire descommunes qui suivent: Gre
nel le , Vaugirard, Issy, Clamart, Vanves, 
Montrouge, Chalillon, Bagneux juqu'au 
ruisseau de Bourg-la-Reine, Gentilly, Ar-
cueil, Cachant, Villejuif, Lalaussaye, Ivry, 
Vilry , le pont de Charenlon , Saint-Mandé, 
Coullans, La Pisscolle, Monlreuil, Charonne, 
Bagnolet, Romainville, Pantin, le Pré-Saint-
Gcrvais, Relleville, La Villette , La Cha
pe l l e -Sa int -Denis , Aubervilliers , Saint-
Ouen , Saint-Denis, jusqu'au quai Mont-
marlre , Clichy-la-Garenne , les Batignolles, 
Vallière,Neuilly, Boulogne, Auteuil, Passy. 

Celle nomenclature se rapporte parfaite
ment avec celle qui a été exlraitedes registres 
duChâtelet, des pays qui formaient autre
fois la banlieue de Paris ( 10 juin 1709) . On 
n'a fait qu'y ajouter les communes de Gre
nelle et des Batignolles dont l'existence est 
récente. 

La circonscription de la banlieue de Paris 
ne présente plus guère aujourd'hui qu'un 
intérêt de curiosité, puisqu'elle ne figure 
pas dans les nouvelles divisions du territoire, 
et ne forme la limite d'aucune juridiction. 

Le mot banlieue n'est plus guère en usage 
que pour déterminer l'étendue de pays des
servi par la petite poste de Paris, et qui se 
prolonge bien au-delà de la banlieue propre
ment dite. On s'en sert aussi quelquefois 
pour désigner les légions de la garde natio
nale des arrondissemens ruraux du dépar
tement de la Se ire , qu'on appelle ainsi lé
gions de la banlieue. 

L'art. 9 du décret du 17 mai 1809 dispose 
que les banlieues et dépendances des villes, 
bourgs et villages, e t , s'il y a lieu , les por
tions de banlieue appartenant à un autre 
territoire pourront être assujetties à la per
ception des droils d'octroi , avec les modifi
cations que les circonstances ou les localités 
pourraient exiger dans l'exécution. — V. Oc
troi , Contributions indirectes. 

BANNERET. — On appelaitainsiuncheva-
lier ayant droit de porter bannière. Quand un 
chevalier ou un bachelier avait fait quelque 
temps la guerre avec distinction, s'il avait 
une terre qui lui permit de conduire cin
quante gentilshommes avec lui, il pouvait se 
présenterau connétable ou aux maréchaux, et 
requérir d'être fait banneret. La requête ad
mise,on faisait sonner les trompettes; on cou
pai! ensuite lesqueues q u e le drapeau du che-» 



BANNIERES. 
en Bourgogne, l'individu préposé à la même 
garde reçoit la dénomination de vignier.~ 
Dans d'autres localités , ces gardes se nom
ment messiers. —- V. ce mot. 

Bannier vient de bannie (V. ce mot), 
employé dans les coutumes de Chaumont et 
du Nivernais dans le sens de défense. 

Dans quelques coutumes, on donnait le 
de bannier aux moulins ou fours banaux 
— V. Banalités. 

BANNIERE. Ce mot a plusieurs accep
tions : sous l'empire de la féodalité, on appe
lait bannière l'enseigne du chevalier banneret 
(voy. ce mot), sous laquelle se rangeaient les 
vassaux qu'il conduisait à la guerre. 

On désigne sous le même nom ces espèces 
d'étendards d'église que l'on porte dans les 
cérémonies religieuses et particulièrement 
pendant les processions. 

On appelle également bannière l'étendard 
ou l'enseigne d'un navire qui annonce, quand 
il est arboré, la nation à laquelle appartient 
ce navire (voy. l'ordonn. de I681,liv. 3, tit.9, 
art. 3). —V. Prises maritimes, Pirate. 

BANNIÈRES. Au pluriel, c'était le nom 
des registres du parc civil du Châlelet de Pa
ris , qui, dans leur première institution, ne 
servirent qu'à enregistrer les actes qui de
vaient être livrés à la publicité. 

«En 1 4 6 1 , dit Delamare (Traité de po
lice , t. 1 e r , p. 2 8 1 ) , on commença aussi à 
tenir des registres séparés de celui des Au
diences , pour l'enregistrement de toutes les 
ordonnances et lettres-patentes adressées au 
Chàtelet, et pour tous les autres actes dont 
la mémoire doit être conservée à la postérité. 
Ces registres, que l'on a toujours continués, 
ont été nommés bannières, du verbe latin 
bannire, c est-à-dire registres des publica
tions. C'est l'une des attributions du greffier 
des insinuations, qui a été créé depuis ce 
temps, d'en être le dépositaire et d'en déli
vrer des expéditions. >> — Ces registres rece
vaient les procès-verbaux des publications de 
guerre et de paix, les ordonnances, édits, 
déclarations, lettres-patentes des rois; les 
arrêts du parlement qui devaient servir de 
règlement, les convocations des états, les pu
blications pour les adjudications des fermes 
des domaines du roi, etc. , etc. 

Avant l'institution des registres-bannières, 
il n'y avait au chûtclet de Paris, comme dans 
tous les autres tribunaux, qu'un seul et 

valier non encore banneret avait portées jus
que là , et l'on en faisait ainsi un drapeau 
carré. Un auteur anglo-normand, Lostal, 
dans un livre intitulé Les Termes de la Loy , 
définit ainsi le banneret : « Banneret est un 
chivaler faits en le campe ove (avec) le cere-
mony del amputer le point de son standart. » 
Un vieux cérémonial de chevalerie, retrouvé 
par de Laurière, est parfaitement conforme 
à cette définition. 

Les chevaliers bannerets sont tombés en 
désuétude avec la puissance militaire des sei
gneurs féodaux, et par suite de l'introduction 
des troupes régulières et permanentes. 

Un Provence et dans d'autres pays de droit 
écrit, on appelait bannerets des juges que les 
seigneurs établissaient dans leurs seigneuries. 
—V. Droits féodaux, Féodalité. 

BANNIE. Ce terme était usité dans la cou
tume de Bretagne pour signifier proclama
tion. « Ce mot barbare ( dit Poulain de Belair 
sur l'art. 2 6 9 de la cout. ) nous est venu, 
à ce que l'on croit, des Italiens, qui l'avaient 
tiré des Lombards et des anciens Goths; et on 
l'a toujours entendu pour la dénonciation 
publique d'une chose juste ou défendue. » 

Les bannies étaient la condition essentielle 
et fondamentale des appropriemens ; c'est-à-
dire que, pour pouvoir s'approprier un bien 
dont on s'était rendu acquéreur, on devait 
faire bannir, c'est-à-dire proclamer le con
trat d'acquisition. 

Sous les mots Appropriance , Approprie-
ment, nous avons exposé avec détail les rè
gles de cette procédure particulière. — Nous 
y renvoyons le lecteur. 

Une seule question était controversée , c'é
tait celle de la compétence du juge qui devait 
statuer sur les bannies. — Guyol ( v° bannie), 
cite deux arrêts contradictoires sur la ques
tion. 

L'art. 104 de la coutume de Chaumont 
employait le mot bannie dans un autre sens 
que la coutume de Bretagne. 11 entendait 
par cette expression le temps pendant lequel 
les prairies étaient en défense. — V. Ban de 
fauchaison. 

Dans la coutume du Nivernais (lit. 1 3 , 
art. 1" ) , les vignes qui étaient en bannie ne 
pouvaient être vendangées avant l'ouverture 
du ban. — V. Ban de vendange. 

BANNILR. On appelait ainsi en Bresse, 
dans le Dauphiné el le Nivernais, le préposé 
temporaire à la garde des vignes. Maintenant, 



même registre , pour inscrire les j u g e m e n s 

et les autres actes qui deva ient être r e n d u s 

publ ics . , 

D a n s les derniers t e m p s de l 'existence d u 

C h à t e l e t , on n e connaissait plus d'autre re-

gistre-des bannières q u e ce lu i de l 'audience 

d u parc civil. 
A u j o u r d ' h u i , la publ ic i té et la conservation 

des l o i s , j u g e m e n s et autres actes publ ics 

sont régis par u n e légis lat ion part icul ière . — 

V . A r c h i v e s , Bu l l e t in des l o i s , Registres 

publ ics . 

B A N N I S S E M E N T (t ). — 1. — La p e i n e d u 
b a n n i s s e m e n t , dont l 'application est aujour
d'hui restreinte à q u e l q u e s faits c r i m i n e l s , 
tenait u n e grande place dans l 'échel le pénale 
de l 'anc ienne légis lat ion : e l le figurait parmi 
les pe ines ordinaires des cr imes c o m m u n s ; 
e l le était de p lus la p e i n e part icul ière de cer 
tains faits spéciaux ; son application était donc 
très-fréquente, et e l le avait ses nuances et 
ses degrés. N o u s avons pensé qu'i l n e serait 
point sans intérêt de suivre cette pénal i té 
dans les phases success ives qu'e l le a parcou
rues , avant de marquer les l imi tes qui la cir
conscrivent aujourd'hui et d' indiquer ses 
effets l é g a u x . 

2. Le bann i s sement semble avoir é té l 'une 
des pe ines qui se présenta d'abord à la p e n 
sée des législateurs anc iens . L' i so lement des 
peuples rendait son exécut ion plus fac i l e , sa 
r igueur p lus redoutable ; il paraissait d'ai l 
leurs juste et naturel de retrancher de la c i té 
celui qui y avait apporté l e trouble . C'est 
ainsi q u e , dans les premiers s iècles de R o m e , 
l ' interdiction aquœ et ignis n ' é ta i t , sous le 
symbole de la pr ivat ion des choses nécessaires 
à la vie , qu 'un véri table bann i s sement : exi-
lium hoc est aquœ et ignis interdictio (1. 2 , 
ff., de pub.jud.). Dans la s u i t e , cet te p e i n e 
fut remplacée par la déportation : aquœ et 
ignis interdictionem in quam hodiè successit 
deportatio , dit U l p i e n ( 1. 3, ff., ad leg. Jul. 
peculalûs). 

3. Le bann i s sement avait plusieurs degrés : 
on dis t inguai t la déportation, la relégation 
et VeXil. La déportat ion était le degré le plus 
grave de la peine. - le c o n d a m n é , transféré 
dans u n e î l e , perdait tous ses droits de c i t é , 

(1) Article de M. Faustin Hélie, avocat, chef de 
bureau des affaires criminelles au ministère de la 
justice. 

et la p e i n e était perpétue l l e : deportatio in 

insulam civitatem romanam adimit et non 
potest fieri nisi in perpetuum {Julius clarus, 
q u x s t . 91). La relégat ion renfermait éga le 

ment l e condamné dans u n e î le ; mais e l l e 

était moins r igoureuse , en ce qu'e l le pouvai t 

n'êlre prononcéequ'à temps (1.7, ff., de inlerd. 

et releg.), et q u e la confiscation des b iens 

n'en était pas u n e c o n s é q u e n c e nécessaire 

(1. 4 , ibid.). Quelquefo is le condamné étai t 

r e l égué non dans une i l e , m a i s au fond d e 

l 'Egypte et sur les confins du m o n d e c o n n u 

(1 .7 ,§ 5 , ibid.). Enfin l'exil était ou l ' interdic

t ion de certains l i e u x ou l ' interdict ion d e 

tous les l i e u x hors u n seu l : cet te p e i n e était 

temporaire , et le c o n d a m n é retenait ses droits 

de c i t é . 

4. Les cr imes capi taux é ta ient p u n i s d e 

l 'une de ces pe ines , lorsqu'ils é ta ient c o m m i s 

par u n e personne d'une condi t ion h o n n ê t e ; 

e l les remplaça ient alors soit la p e i n e d u t r a 

vail des m i n e s , soit ce l l e de m o r t , qu i était 

réservée a u x personnes de condi t ion v i l e : hu-

miliores in metallum damnantur, honestiores 
in insulam rclegantur, aut in exilium mil-
tuntur (1. 38 , ff., depœnis). 

5, Notre a n c i e n droit avait adopté u n e par

tie de ces dist inct ions : le b a n n i s s e m e n t , 

classé parmi les pe ines afflicti ves e t infamantes 

par l'art. 22 de l 'édit de 1536 et par l 'édit d u 

10 nov . 1542 , était perpé tue l ou temporaire . 

Le bannissement perpétuel produisait les m ê 

m e s effets q u e la déportat ion romaine.- la mort 

c ivi le et la confiscation des b iens . « L ' h o m m e 

banni à p e r p é t u i t é , dit L o i s e l , confisque ses 

biens et ne peut succéder ( l iv . 6 , tit. 2 , 

m a x . 23) . Le banni s sement à t emps , ass imi lé 

à la re légat ion, se prononçait pour trois , c i n q , 

s ix ou neuf a n n é e s , su ivant les c irconstances 

ou la qual i té d u cr ime . 

C. Le b a n n i s s e m e n t , qu' i l fût à t emps o u 

perpétue l , était de d e u x espèces : ou hors d u 

ressort d u juge qui le prononçai t , ou hors d u 

royaume. Le b a n n i s s e m e n t p e r p é t u e l , hors 

du ressort d'un p a r l e m e n t , d'un bail l iage 

royal , d 'une général i té ou d'une just ice p a r 

t icul ière , n'emportait point la mort c iv i l e 

( J o u s s e , t . 1 " , p . 5 1 ; Muyart de V o u g l a n s , 

p . 69 ) . 

7. Les juges royaux et les juges des s e i 

gneurs é ta ient compétens pour prononcer l e 

banni s sement hors de leur ressort; mais la 

quest ion de savoir s'ils pouva ient prononcer 

l e b a n n i s s e m e n t hors du royaume était fort 



des injures et voies de fait commises envers 
les officiers de justice. 

10. La peine du bannissement fut suppri
mée par l'assemblée constituante. Le Code 
pénal du 25 septembre 1791 n'a compris, 
dans l'énumération de ses pénalités, que 
la déportation, dont les effets ne sont pas 
les mêmes (l it . 1", art. 1"). Le principal 
motif de cette suppression fui puisé dans les 
difficultés que son exécution faisait nailre; 
mais , indépendamment de ces difficultés, 
celle peine avait été parfaitement appréciée 
par les criminalistes du dernier siècle. «Ban
nir un homme hors du royaume , disait Pié-
pape , ce n'est pas seulement se délivrer d'un 
sujet qui pourrait mettre le trouble dans l'é
tat, c'est le livrer à la tenlaiion de recourir 
à des moyens illicites pour soutenir son exis
tence ; c'est charger un état voisin de souffrir 
l'usage abusif qu'il pourra faire de ses facul
tés » {Observ. sur les lois crim., p. 307). L'u
niversalité de cette peine, ajoutait M. Pas-
toret, démontre chez toutes les nations l'é-
goïsme de la loi. Au lieu de nous regarder 
comme une immense famille, nous rejetons 
sans pilié sur les peuples voisins un mal re
douté. Quand le délit tient moins à la dé
mence du coupable qu'à ses inclinations ou à 
sa misère , il ne trouve dans son éloignement 
ni correclion ni ressources » {Lois pin., 1.1", 
2 e part., p. i i 2 ) . A ces considérations,nous 

| n'ajouterons que peu de réflexions: il nous 
semble, comme aux publicistes qui viennent 
d'être cités, que le bannissement devrailcesser 
de figurer dans la catégorie des peines; car, 
indépendamment des vices qui ont été si
gnalés plus haut, cette peine est essentielle
ment inégale, et son caractère répressif est 
incompatible avec les relations nouvelles que 
la civilisation a établies entre les peuples. Le 
bannissement n'a point la même rigueur pour 
tous. En effet, lorsque le condamné appar
tient à la classe pauvre et qu'il est jeté sans 
appui et sans ressources sur une terre étran
gère dont il ignore la langue et les usages, 
le bannissement est une peine très-rigou
reuse ; au lieu que lorsqu'il frappe un homme 
riche, qui emporte avec lui sa fortunectses 
jouissances, la peine semble se réduire à 
un changement de résidence. La gravité 
du châtiment dépend donc non de la peine 
el le-même, mais de la position du con
damné, de ses ressources personnelles; 
de son habileté, de son industrie, Son» 

controversée. Quelques auteurs prétendaient 
que les cours de parlement avaient seules ce 
pouvoir (Coquille, Cout. de Nevers, tit. 1", 
art. 15). Mais la maxime que les juges royaux 
pouvaient bannir même à perpétuité hors le 
royaume doit être regardée comme contestable 
(Jousse, t. 1" , p- 52); cela résulte de la dé
claration du 4 août 1682 , qui autorisait les 
baillis et sénéchaux royaux à bannir les Bohé
miens hors du royaume, en cas de récidive. 
A l'égard des juges des seigneurs, la question 
est demeurée couverte de quelques doutes : 
Jousse pensait qu'ils ne pouvaient prononcer 
le bannissement que hors de leur territoire; 
Muyarl de Vouglans combat cette opinion, 
en se fondant sur ce que « toute justice , dans 
le royaume, est exercée sous l'autorité du roi, 
et que tout juge, qui peut infliger la peine de 
mort, peut condamner à de moindres peines, 
parce que qui peut le plus peut le moins [Lois 
crim., p. 69). Toutefois, il ne faut pas omettre 
de rappeler que l'art. 6 du tit. 26 de l'ordon
nance de 1670 disait formellement que les 
jugemens portantcondamnation au bannis
sement perpéluelne pouvaient être exécu-
tés,quand ils avaient été rendus par les juges 
des lieux, à moins que ce ne fût par des ar
rêts des cours de parlement. 

8. l.a peine du bannissement en général, 
et surtout du bannissement perpétuel, n'était 
jamais prononcée contre les femmes : le mo
tif de cette exception, énoncé par Muyarl de 
Vouglans, était « que la décence ne permet 
pas qu'une femme se puisse aisément retirer 
hors du royaume. » Cette peine était, à leur 
égard, convertie en détention. Cette jurispru
dence est toutefois contestée par quelques 
auteurs, et il semblerait que son empire était 
limité au ressort du parlement de Paris. 

9. On connaissait encore, dans l'ancien 
droit, deux espèces de bannissement : l'un 
était connu sous le nom d'exil par lettre de 
cachet, l'autre élait l'abstention de certains 
lieux. Ces deux mesures, qui n'étaient point, 
à proprement parler , des peines, n'empor
taient aucune note d'infamie : la première 
émanait de la seule volonté du prince; la 
deuxième avait pour but d'écarter, pendant 
un certain temps, l'offenseur des lieux ou l'of
fensé faisait sa résidence ordinaire. On en 
trouve des exemples dans la i t 12 du règle
ment des maréchaux de Fiance du 22 août 
1663, au sujet des]réparations d'honneur; et 
dans Part, 6 de l'édlt de déc, 1704 . au sujet 



un autre rapport, le bannissement, peine 
ordinaire des temps anciens, resserrée dans 
des limites de plus en plus étroites, à 
mesure que les relations sont devenues plus 
fréquentes entre les peuples, doit nécessai
rement cesser d'être compté au nombre des 
peines, lorsque les barrières qui séparaient les 
nations sont aplanies. En effet, d'une part, 
la peine ne perd-elle pas tous ses aiguillons 
lorsque le condamné retrouve hors de sa pa
trie les usages , les lumières, les relations des 
lieux qu'il a quittés ? Et, d'un autre côté, lors
que toutes ies nationalités s'effacent de plus 
en plus dans la grande famille humaine, un 
peuple a-t-il encore le droit de renvoyer au 
peuple voisin ceux de ses membres qu'il re
connaît corrompus et dangereux ? 

11. Plusieurs législations étrangères ont 
consacré cette théorie : le Code pénal d'Au
triche ne prononce le bannissement que con
tre les étrangers seulement : les lois pénales 
de l'île de Malte et le Code polonais publié 
en 1 8 1 8 , suppriment formellement cette 
peine; le projet du Code pénal belge, actuelle
ment soumis à la discussion législative, en pro
pose la suppression. M. Livingston , dans son 
Code de la Louisiane , la proscrit également. 

12. Le Code pénal de 1810 l'a rétablie au 
nombre de ses peines ; l'intention de ses ré
dacteurs était de la réserver pour la punition 
des crimes politiques. M. Treilhard s'expri
mait ainsi : « Nous avons rétabli la peine de 
la rclégalion ou du bannissement ; elle nous 
a paru convenable pour certains crimes poli
tiques qu i , ne supposant pas toujours un 
dernier degré do perversité, ne doivent pas 
êlrc punis des peines réservées aux hommes 
profondément corrompus. » M. d'Hauber-
sacrt ajoutait : « Le bannissement avait été 
aboli par l'assemblée constituante; il faut 
convenir qu'appliqué comme il l'était alors 
aux délits de toute nature , cette suppression 
était politique et sage; le bannissement, à 
cette époque, était un échange de malfai
teurs entre les gouvernemens ; aussi n'est-il 
rétabli par le projet que pour les crimes po
litiques; ainsi modifiée, cette peine devient 
sans inconvénient. Un homme en effet peut 
être mauvais citoyen dans un pays et ne l'être 
pas dans un autre; la présence d'un coupable 
d'un délit politique n'a ordinairement qu'un 
danger local et qui peut disparaître dans le 
gouvernement sous lequel se fixé le banni » 
(Locré, t. 2 9 , p. 222 ). 

1 3 . Le législateur de 1832 , tout en main
tenant celte peine, quoique dans des limites 
plus étroites encore, ne se dissimulait pas 
combien les motifs allégués en 1810 en sa 
faveur étaient fragiles. Le rapport de la com
mission de la chambre des députés portait ce 
qui suit : « Le bannissement touche de près 
à la déportation. Le projet de loi ne renferme 
aucune modification relative à cette peine ; 
le Code pénal l'applique principalement à des 
crimes politiques , et telle a été presque tou
jours sa destination. La convenance de cette 
application ne pouvait être contestée à une 
époque où le bannissement retranchait com
plètement le banni de sa patrie. Milon exilé 
n'était plus un Bomain , c'était presque un 
barbare. Mais , dans nos états modernes, où 
la facilité des correspondances fait, pour ainsi 
dire, vivre l'exilé au milieu de son pays, où 
la rivalité des nations et la solidarité des par. 
tis offrent partout à l'exilé des amis et des 
auxiliaires, le bannissement est quelquefois, 
en matière politique, une peine très-peu pré
ventive : il renvoie le condamné à ses com
plices. » Cette opinion avait déjà été énoncée 
par M. Livingston : « Dans nos temps mo
dernes, dit ce criminaliste , le bannissement 
n'est employé que rarement, et seulement 
pour des crimes d'état; et même, dans ce cas, 
cette peine est dangereuse encore ; car le 
banni pour crimes politiques peut trouver 
au dehors plus de moyens de nuire à sa patrie 
que s'il ne l'eût pas quittée. Cette peine, 
d'ailleurs, est inefficace : au plus grand nom
bre elle n'inspire aucune terreur , et ceux qui 
conservent l'amour du pays peuvent aisément 
éluder la peine par un retour clandestin 

( Report on the of plan ofthe pénal Code of 

the state of Louisiana). » 

14. C'est d'après ces motifs que la commis
sion delà chambre des députés avait proposé, 
dans quatre cas, la substilution'de la détention 
au bannissement. Cette substitution, qui ne 
fut combattue que parce qu'elle constituait 
une aggravation de peine, a été néanmoins 
adoptée à l'égard des art. 7 8 , 81 et 82, qui pu
nissent les correspondances avec l'étranger, 
dans le but de lui livrer les plans de nos for
tifications et de nos places fortes.- « Votre 
commission a choisi, porte le rapport, dans 
les applications du bannissement les cas qui 
supposent une hostilité politique en corres
pondance avec l'étranger, et qui par consé
quent ne cesserait pas dans l'exil ; et elle vous 



propose, dans ces cas, de remplacer le ban
nissement par la détention temporaire. » 

Cette substitution ne fut pas adoptée dans 
l'art. 124, qui punit la coalition des fonction
naires contre les ordres du gouvernement : le 
même motif ne pouvait être allégué, La peine 
du bannissement a été également maintenue 
dans les autres articles du Code qui l'avaient 
prononcée:ce sont les art. 8 4 , 8 5 , 102 , 1 10, 
1 1 5 , 1 5 « , 158, 202 , 204 et 208. Il est à remar
quer que les délits prévus par les art. 156 et 
158, la falsification d'une feuille de route et la 
perception d'indemnités de voyage à l'aide de 
cette feuille falsifiée, sont des délits communs 
qui n'ont aucun rapport avec le caractère po
litique atlacbé à cette peine. 

15. Le bannissement est une peine infa
mante (art. 8 C. pén. ) ; elle est essentielle
ment temporaire : sa durée est de cinq ans au 
moins et de dix ans au plus (art. 32 C. pén.); 
mais, dans l'un et l'autre cas , elle emporte 
avec elle 1° la peine accessoire de la surveil-' 
lance pendant un temps égal à la durée du 
bannissement (art. 48 C. pén . ) ; 2° la dégra
dation civique (art. 28 C. pén.). L'art. 32 rè
gle le mode de son exécution : « quiconque, 
porte cet article , aura été condamné au ban
nissement, sera transporté, par ordre du gou
vernement, hors du territoire du royaume. » 
Parvenu sur la terre étrangère, la liberté lui 
est rendue. 

16. Cette exécution a soulevé une grave dif
ficulté. Tous les gouvernemens européens 
à peu près ont refusé de recueillir nos con
damnés au bannissement; quelle destination 
doit dès lors leur être donnée ? Comment exé
cuter cette peine ? L'art. 4 de l'ordonn. du 2 
avril 1817 a tranché cette question en ces 
termes : « Les individus condamnés au ban
nissement seront transférés à la maison de 
Pierre Chatel et y resteront pendant la durée 
de leur ban, à moins qu'ils n'obtiennent la 
faculté d'être reçus en pays étranger : dans ce 
cas ils seront transportés à la frontière. Ceux 
qui auront la faculté de s'embarquer et qui le 
demanderont, seront conduits au port d'em
barquement sur l'ordre de notre ministre de 
l'intérieur. »La détention, substituée au ban
nissement, est une véritable aggravation de 
peine, et dès lors la mesure autorisée par cette 
ordonnance ne peut être considérée que 
comme une disposition provisoire qui puise 
sa justification dans l'impossibilité matérielle 
d'exécuter la loi; au surplus, le fort de Pierre 

Chatel a cessé d'être une prison d'état, et 
nulle autre maison n'a remplacé cette prison 
dans la destination de recevoir les bannis. 
Ce silence de l'administration s'explique par 
le petit nombre de condamnés à cette peine; 
à peine la statistique en constate-t-elle un 
chaque année. Il paraît que les derniers in
dividus condamnés au bannissement ont de
mandé leur translation aux Etats-Unis d'Ame, 
rique, et dès lors l'exécution de la loi, quel
que temps suspendue , a repris, pour celte 
translation, son cours régulier. Maison peut 
induire , et de cette exécution même, et des 
difficultés qui l'ont précédée, que la peine du 
bannissement cessera avant peu d'années de 
figurer dans la législation pénale. 

17. Infraction du ban. — Le législateur 
devait prévoir le cas où le banni, rendu à la 
liberté sur le sol étranger, rentrerait sur le 
territoire au mépris de l'arrêt qui l'en a ex
pulsé : l'article 3 3 , qui contient à cet égard la 
sanction de l'article 32 , esteonçu de la manière 
suivante: « Si le banni, avant l'expiration de 
sa peine, rentre sur le territoire du royaume, 
il sera, sur la seule preuve de son identité, 
condamné à la détention pour un temps au 
moins égal à celui qui restait à courir jusqu'à 
l'expiration du bannissement, et qui ne pourra 
excéder le double de ce temps. » La peine de 
cette infraction du ban était, avant la loi du 
28 avril 1 S 3 2 , celle de la déportation; et cette 
dernière peine avait été puisée dans le droil 
romain : Qui ad iempus relegatus est, si re
de at, in insulam relegelur ; gui relegatus in 
insulam, excesserit, in insulam deporietur; 
qui deportatus evaserit, capite puniatur (loi 
4 et 2 8 , § 13. ff., depœnis). Cette disposition 
du droit romain fut long-temps observée par 
notre ancienne jurisprudence: « On pratique 
communément en France, dit Coquille, ce 
qui est du droit romain, que celui qui est 
banni à temps, s'il enfreint son bannissement, 
le temps qui reste lui est doublé; s'il enfreint 
derechef, le bannissement ù temps est fait 
perpétuel; si derechef il enfreint, il est puni 
de mort naturelle » (coutume de Nivernais, 
p. 43) . Mais l'ordonn. du 31 mai 1CS2 voulait 
que « tous ceux qui ont été bannis par sen
tence prévotale, ou jugement présidial rendu 
en dernier ressort, et qui seront repris,soient 
condamnés aux galères, sans qu'il soitenla 
liberté des juges de modérer cette peine, 
mais bien de l'arbitrer à temps ou à perpé
tuité , selon qu'ils l'estimeront à propos; el 



quant à ceux qui auront été bannis par des 
arrêts des cours, et qui seront pareillement 
reprispour n'avoir pas gardé leur ban, lesdites 
cours et autres juges, ayant pouvoir de juger 
en dernier ressort, auront la liberté d'ordon
ner de leur châtiment, eu égard à la qualité 
des crimes pour lesquels ils auront été bannis 
et il la condition des personnes (1). » 

18. Toutefois l'application de cette peine 
donne lieu à plusieurs difficultés. La première 
est relative à la reconnaissance de l'identité 
du condamné au bannissement qui a rompu 
son ban. L'art. 518 C. d'inst. crim. trace la 
procédure en ces termes qui doit être suivie : 
« La reconnaissance de l'identité d'un indi
vidu condamné, évadé et repris, sera faite 
par la cour qui aura prononcé sa condamna
tion.—Il en sera de même de l'identité d'un 
individu condamné à la déportation ou au 
bannissement, qui aura enfreint son ban et 
sera repris ; et la cour, en prononçant l'iden
tité, lui appliquera de plus la peine attachée 
par la loi à son infraction. » Il est évident, 
d'après les termes de cet article et de ceux de 
l'art. 519, que les poursuites ne peuvent être 
commencées qu'autant que le banni a été re
pris: cette procédure ne pourrait donc avoir 

f lieu par contumace: il impliquerait contra
diction qu'une procédure en reconnaissance 
d'identité fût faite en l'absence du prévenu 

'.. qu'ils'agitde reconnaître (Cass., 6 mars 1817. 
S-V. 17. 1. 271 ; D. A. 2 . 226). 

19. Quelle est la juridiction compétente 
il pour prononcer sur l'identité? L'art. 518 le 

déclare : c'est la cour qui a prononcé la con
damnation. L'art. 519 ajoute : « Tous ces ju-
gemens seront rendus sans assistance de ju 
rés, après que la cour aura entendu les 
témoins appelés tant à la requête du procu-

' 

(1) Le Code pénal de 1791 , qui, comme nous 
' l'avons vu, n'a pas compris le bannissement au nom

bre des peines, mais seulement la déportation, avait 
même omis de sanctionner par une disposition lé
gale l'infraction du ban. Aussi, dans le silence de la 

l loi à cet égard, il a été jugé par la cour de cassation 
g (9 sept. 1813) qu'une infraction du ban commise 

sous l'empire du Code de 1761 n'était passible d'au
cune pe : ne, soit qu'elle ait été poursuivie sous ce 
Code, qui n'en contenait aucune, soit qu'elle ait été 
poursuivie sousl'empire de celui de 1810, qui ne pou
vait s'appliquer a un fait antérieur (S.-V. 13. 1. ; 

* D. A. 2. 224). 

I J 

reur général qu'à celle de l'individu repris, 
si ce dernier en a fait citer. » La cour d'as
sises , ainsi constituée, n'a pas seulement 
pour mission de prononcer sur l'identité, elle 
doit en outre, aux termes de l'art. 518 , ap
pliquer à l'accusé la peine attachée par la loi 
à son infraction. Cette exception à la juridic
tion, commune du jury puise ses motifs 
dans la nature du fait à juger, lequel, dans 
la pensée de la lo i , ne constitue qu'un fait 
matériel de désobéissance à la justice, qu'il 
s'agit uniquement de constater , abstraction 
faite de tout délit moral. L'art. 519 ajoute 
cette disposition surabondante : « L'au
dience sera publique, et l'individu repris sera 
présent, à peine de nullité. » Enfin l'ar
ticle 420 donne au ministère public et à l'in
dividu repris le droit de se pourvoir en cas
sation. 

20 . Le condamné au bannissement qui au
rait été retenu en France dans une maison 
de détention et qui se serait évadé, pourrait-il 
être poursuivi pour infraction de ban? La 
négative est évidente, l'art. 33 n'est appli
cable que lorsque le banni, avant l'expira
tion de sa peine, rentre sur le territoire du 
royaume. Objecterait-on que la peine s'exé-
cutant dans la prison, le banni était ré
puté sorti du territoire? Mais une peine ne 
peut s'asseoir sur une fiction. L'exécution 
du bannissement n'a pas eu lieu, le con
damné ne peut donc rompre son ba.n ; il 
ne peut être poursuivi que pour évasion, 
et d'après les dispositions de l'art. 245 du 
Code pénal. 

2 1 . La loi du 12 janv. 1 8 1 6 , qui avait pro
noncé la peine du bannissement contre une 
certaine classe de personnes, avait soulevé, 
dans son exécution, quelques graves diffi
cultés qui se rattachaient à cette matière. 
Mais, comme ces difficultés ne naissaient 
que du texte de cette loi, et qu'elle a été 
rapportée par les articles 5 et 7 de la loi 
du i l sept. 1830 , qui permet aux personnes 
bannies de rentrer en France, il nous a paru 
complètement inutile d'entrer dans leur exa
men. 

2 2 . Nos Codes renferment plusieurs peines 
qui ont plus ou moins d'analogie avec le ban
nissement : tels sont le bannissement partiel 
qui constitue aujourd'hui la peine de la sur
veillance, et que la nouvelle rédaction de 
l'art.44 du Code pénal a introduit dans ce 
Code ; l'interdiction de résidence dans le lieu 



où le crime a été commis (art. G35 C. inst. 
crim.), enfin la peine de La déportation pro
noncée par l'art. 17 du Code pén. — Ces trois 
peines seront examinées sous les mots Dé
portation, Prescription, Surveillance. 

FAUSTIN HÉLIE. 

BANON. En plusieurs provinces, et parti
culièrement en Normandie, on appelait ainsi 
la faculté que tous les habitans d'une paroisse 
avaient de conduire leurs bestiaux en pâture 
sur les terresde cette paroisse, après la Sainte-
Croix , en septembre, c'est-à-dire après la ré
colte, et lorsque les terres n'étaient ni culti
vées ni ensemencées, ni closes ou défendues 
d'ancienneté (art. 81 et 82 de la cout.). 

Les champs semés soit en sainfoin , soit en 
trèlle, soit en trémaines, étaient en défend en 
tout temps. 

Le droit de banon souffrait quelques res
trictions ; par exemple chaque habitant ne 
pouvait jouir du droit de pâturage sur les 
terres dépouillées, que proportionnellement à 
cellesqu'il possédait dans la paroisse (voy. Bas-
nasge, sur l'art. 82). 

C'était une question controversée que de 
savoir si un habitant pouvait, en vertu du 
droit de banon , envoyer paître ses bestiaux 
sur les terres d'une autre paroisse. Deux ar
rêts du parlement de Rouen avaient décidé 
la négative d'une manière absolue. — Mais, 
dans quelques pays , on distinguait : dans le 
cas où un particulier non domicilié dans une 
paroisse y possédait des terres , il pouvait y en
voyer pâturer trois moutons par acre de terre 
qu'il faisait valoir. Dans le pays de Caux, on 
ne pouvait exercer le droit de banon sur les 
terres vides d'une paroisse où l'on n'était pas 
domicilié,qu'autant qu'on pouvait arriver aux 
terres qu'on y possédait sans passer sur celles 
des habitans de cette paroisse. Quand on 
n'avait pas de terres sur la commune voisine, 
on ne jouissait pas du droit de banon. 

L'habitant qui n'avait pas de troupeau ne 
pouvait céder son droit de pâturage à ceux 
dans les troupeaux desquels il aurait même 
mis des bestiaux, à cheptel, par exemple. 

Aujourd'hui ce droit existe encore, et 
s'exerce sous le nom de vaine pâture et par
cours, selon qu'il a lieu entre les habitans 
d'une même commune, ou entre les habitans 
de communes différentes. La loi du 28 sept.-
C oct. 1 7 9 1 , sur la police rurale, contient un 
titrespécial (secl. 4, lit. i«) , relatif aux droits 
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Ci) Article de M. Gautier (de la Gironde), pair de 
France, sous-gouverneur à la Banque de France. 

de parcours et de vaine pâture. —Il est à re
marquer que la plupart des principes que 
nous venons de voir consacrés par l'ancienne 
législation ont été reproduits par la nouvelle. 
— V. Parcours, Vaine pâture. 

BANQUE (1) . Ce mot, dérivé de l'italien, 
tire son origine du nom que , dans celte lan
gue, on donnait à la table ou au banc sur le
quel les marchands faisaient leurs paiemens 
et la vérification de leurs recettes. De celte 
acception primitive il s'est étendu, d'abord 
aux établissemens qui avaient pour obje tex-
clusif ou principal le service des paiemens et 
des recettes des commerçans et le négoce des 
monnaies étrangères, des métaux précieux 
et des obligations, ensuite à cette branche de 
commerce elle-même. 

1 . Avant d'être le berceau des arts, l'Ita
lie avait été celui du commerce : les croi
sades ouvrirent à ses peuples une voie jusque 
là ignorée. Les premiers ils apprirent d'elles 
à connaître les besoins variés que fait naîlrc 
parmi les hommes la diversité des climats et 
des mœurs, et s'appliquèrent à les satisfaire. 
C'est là que, dès les dixième et onzième siè
cles, le commerce acquit un degré d'étendue 
et de grandeur qui révéla en lui l'agent le 
plus puissant de la richesse et de la prépon
dérance des nations, et qui l'a élevé au rang 
des sciences les plus utiles. A mesure que, 
dissipant partout autour de lui la barbarie, 
le commerce s'esl propagé dans le reste de 
l'Europe, les termes particuliers à celle 
science ont été transportés, presque sans 
changement, de la langue italienne dans 
celle de tous les autres peuples de l'ancien 
continent. Tels sont, outre le mot de ban
que, ceux de crédit, de prime, change, 
d'escompte, d'agio, d'usance, de ducroire, 
de facture, de connaissement, et une foule 
d'autres. 

2. Pris dans son acception la plus générale, 
le mot de banque exprime aussi parmi nous 
le commerce qui consiste à effectuer pour 
compie d'aulrui des recettes et des paiemens, 
à acheter et à revendre soit des monnaies en 
matières d'or et d'argent, soit des lettres de 
change et des billets à ordre, des effets pu
blics , des actions d'entreprises industriel-
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les, en un mot, toutes les obligations dont 
l'usage du crédit de la part des états, des 
associations et des particuliers, amène la 
création. 

Faire la banque, c'est exercer ce genre de 
commerce ; une maison de banque , c'est une 
maison qui en fait son occupation exclusive 
ou principale. 

3. Mais, pris dans un sens individuel, ce 
mot ne s'applique qu'à une association pour
vue d'un capital considérable et fondée dans 
le but exclusif soit d'acheter, revendre et re
cevoir en dépôt des espèces et matières d'or 
et d'argent, de prêter sur ces valeurs et de 
faciliter, par des compensations et des vire-
mens en comptes courans, les paiemens de 
particulier à particulier ; soit d'escompter des 
valeurs commerciales , c'est-à-dire d'acheter 
des négocians, à un prix ordinairement dé
terminé d'avance, des lettres de change, 
billets à ordre et autres obligations payables 
à des termes plus ou moins éloignés, dont 
ces établissemens soldent au comptant la va
leur en leurs billets au porteur et à vue; bil
lets que le crédit dont ils jouissent, le plus 
souvent sous la sanction ou le privilège du 
gouvernement, les autorisent à mettre en 
circulation, et qui, étant remboursables en 
espèces à la volonté du porteur, représentent 
en effet des espèces et en tiennent lieu dans 
la circulation. 

A K T . 1 e r . — Banques de dépôt,— de circula

tion. — Origine cl utilité de ces banques. 

— Papier crédit, etc. 

A R T . 2. — Description des banques étran

gères : — Venise, — Gênes, — Amster

dam, — Hambourg , etc. — Banque 

d'Angleterre, — des Etals-Unis. 

A R T . 3. — Des banques en France. — Sys

tème de Law. — Caisse d'escompte. — Lé

gislation actuelle. — Banque de France. 

— Banques des départemens. 

A R T . 4t. — D u système des banques en France. 

A R T . {". — Banques de dépôt, — de circula

tion. — Origine et utilité de ces banques. 

— Papier crédit, etc. 

4. 11 y a donc deux sortes de banques : les 
banques de dépôt, qui font l'oflicede caisses 

ART. l " . 6 ( 7 

de prêts sur nantissement et de caisses des 
comptes courans, mais non celui de caisses 
d'escompte, et les banques d'escompte et de 
circulation, qui font à la fois le service de 
caisses de prêts sur nantissement, décaisses de 
comptes courans et de caisses d'escompte , et 
dont le caractère spécial est presque toujours 
d'émettre des billets payables au porteur et 
à vue , c'est-à-dire un papier de crédit. 

Mais cette distinction tend de plus en plus 
à s'effacer : les banques d'escompte et de cir
culation étant d'une utilité beaucoup plus 
générale que celles de dépôt, il est peu de 
banques de dépôt qui ne soient devenues ban
ques d'escompte et de circulation , et il n'est 
point de banque d'escompte et de circulation 
qui ne soit en même temps banqjjie de dépôt. 
Ce changement tient au développement du 
commerce et au perfectionnement successif 
de son indispensable instrument, le crédit, 
auquel il a fallu donner plus de ressort, à me
sure que le commerce acquérait plus d'im
portance et d'étendue. 

5. L'agrandissement successif du commerce 
s'est fait d'abord par les mains des Vénitiens, 
des Génois, des Florentins, des Portugais, de 
la ligue hanséatique, des Hollandais. A cette 
première époque, et avant que le sceptre de 
cette industrie ne passât entre les mains des 
Anglais, les banques de dépôt suffisaient aux 
besoins d'une circulation jusqu'alors limitée, 
et qui était fort loin enoore d'avoir atteint 
le degré d'activité et de généralité auquel 
elle est parvenue depuis. Aussi est-ce sous 
cette forme qu'à des époques déjà très-an
ciennes ont été fondées les banques de Ve
nise et de Gènes, et ensuite celles de Ham
bourg, de Nuremberg, d'Amsterdam et de 
Rotterdam. Plus tard , le développement 
du cercle des entreprises commerciales a 
fait reconnaître la nécessité d'élargir les 
bases du crédit. La banque d'Angleterre, 
fondée en 1 6 9 4 , six ans après la révolution 
qui , en consolidant la liberté, ouvrit une 
ère nouvelle à l'industrie, fut la première 
qu'un gouvernement qui faisait dès lors lui-
même un grand usage du crédit, dota de la 
faculté d'émettre des billets au porteur et à 
vue , c'est-à-dire de battre monnaie. A son 
exemple, les nombreuses banques qui ont été 
fondées depuis, soit dans la Grandc-liretagne 
et l'Irlande, soit en France, soit aux Etats-
Unis et dans plusieurs capitales de l'Europe, 
ont presque toutes été constituées sur le prin-
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cipe de la circulation. A l'époque de nos pre
mières révolutions , les banques de Venise et 
d'Amsterdam périrent l'une et l'autre sous la 
conquête : la première n'a pas été rétablie. 
La banque d'Amsterdam , reconstituée en 
1814 sur de nouvelles bases, de banque de 
dépôt qu'elle avait été autrefois , devint ban
que de circulation ; et la banque de Ham
bourg , comme un monument des temps an
ciens au milieu de constructions modernes, 
subsiste à peu près seule encore comme ban
que de dépôt. Néanmoins , on trouve à Lon
dres et dans quelques autres parties de l'An
gleterre des établissemens prenant le titre de 
banque qui n'émettent point de billets, qui 
se bornent à recevoir des dépôts, à ouvrir 
des comptes courans et à faire le service des 
recettes et des paiemens des négocians, ou 
qui, s'ils escomptent, paient les obligations 
qu'ils achètent avec des billets de la banque 
d'Angleterre ou d'autres banques de circu
lation. Mais, en France, il n'existe point 
d'établissemens de cette nature qui prennent 
ou auxquels on donne ce nom ; il n'est même 
jamais appliqué, comme il l'est en Angle
terre et aux États-Unis, aux établissemens 
privés qui font le commerce de banque, et 
qu'on désigne parmi nous sous le nom de 
maisons de banque ou de banquiers. 

6. Lorsqu'on parle d'une banque, on n'en
tend donc parla qu'une association autorisée 
par le gouvernement et ayant reçu de lui le 
privilège d'émettre des billets au porteur et à 
vue; une association qui a pour but d'u
tilité générale de multiplier par le crédit la 
puissance des capitaux, à l'aide de la circula
tion de ses engagemens, et pour moyen de 
prêter à un taux d'intérêt fixe et modéré, sur 
des valeurs solides, les sommes que le fonds 
qui lui a été constitué et la confiance pu
blique mettent à sa disposition. Ce n'est pas 
qu'il n'y ait en France, ou plutôt à Paris, 
quelques établissemens qui n'aient pris le 
titre de banques et qui n'ont pas cette desti
nation : tels sont la banque de prévoyance et 
\abanque philanthropique, qui nesont autre 
chose que des tontines, et la banque immo
bilière, qui est une compagnie d'assurances 
des créances hypothécaires. Mais ce n'est là 
que l'abus d'un mol , et, malgré leur nom , 
ces établissemens ne sont pas des banques, 
par la raison que, d'après le sens que la lé
gislation ainsi que l'usage attachent à cette 
expression, il n'y a en France de banques que 
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les associations qui, en vertu du privilège qui 
leur en a été donné par le gouvernement, 
émettent des billets au porteur et à vue en 
paiement des escomptes et des prêls qu'elles 
font au commerce, telles que la Banque de 
France et les banques de Bordeaux, de Rouen, 
de Nantes, de Lyon, de Marseille, de Lille 
et du Havre. Toutes ces banques sont consti
tuées d'après une législation et des bases sta
tutaires uniformes, et dont nous rendrons 
compte après que nous aurons jeté un coup 
d'oeil général sur l'utilité des banques, ainsi 
que sur les causes qui, au fur et à mesure des 
développemens du commerce, en ont amené 
la fondation et tendent de plus en plus à en 
augmenter le nombre. 

7. Delà multiplicité desachats et des ventes 
découle celle des paiemens. La nécessité de 
transporter et de compter, pour faire et pour 
recevoir les nombreux paiemens qu'enlraine 
chaque jour un grand mouvement d'affaires, 
de fortes sommes en monnaie métallique, 
donne lieu pour les négocians à des fraisqui, 
à chaque instant reproduits, deviennent con
sidérables, et à des pertes de temps etd'intérèt 
plus dispendieuses encore. Elle les expose en 
outre à des erreurs et à des abus de confiance 
qui peuvent quelquefois compromettre gra
vement leurs intérêts. Le premier expédient 
auquel ils ont recours pour obvier à ces in-
convéniens, c'est de s'adresser aux banquiers, 
auxquels ils remettent, à l'approche de leur 
échéance , les factures et les effets de com
merce qu'ils ont à recevoir, afin d'en faire 
encaisser le montant au crédit deleurscomp-
tes; puis ils asssignent sur eux le paiement 
de leurs propres obligations ; ils se trouvent 
par là affranchis de l'embarras et du risque 
matériel de leurs recouvremens et de leurs 
paiemens. 

S. Mais ce service ne saurait être gra
tuit : il faut que les négocians en acquit
tent le prix au moyen, soit d'une com
mission, soit d'une jouissance d'intérêt. Le 
principal des inconvéniens qui naissent pour 
eux de la multiplicité de leurs opérations 
de caisses, la dépense, n'est donc pas écarté. 
La solvabilité de ces banquiers n'est pas tou
jours infaillible, et par conséquent le com
merce n'obtient les facilités que lui prête leur 
intervention qu'au prix d'un découvert et 
par là d'un risque quelconque. Enfin les 
compensations et les viremens, ces moyens si 
faciles et si commodes de simplifier lesjpaie-
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mens et d'éviter les mouvemens d'espèces, ne 
sont possibles que dans le cercle plus ou 
moins limité des relations des banquiers que 
chaque négociant emploie. 

9. L'entremise de ces agens ne remédie 
donc qu'incomplètement aux inconvéniens de 
la fréquence du mouvement des espèces; elle 
ne les écarte qu'en partie ; elle suffit peut-être 
à un certain degré d'activité ; mais quand la 
multiplicité des paiemens s'accroît par l'aug
mentation des affaires et du nombre des né
gocions; quand leur importance augmente 
par le progrès général du commerce , l'insuf
fisance de ce secours se révèle , et c'est alors 
que la nécessité d'une banque se fait sentir. 
Car, à ne la considérer même que sous cet 
unique rapport, c'est-à-dire comme agissant 
seulement en qualité de caisse de comptes 
courans, une banque n'en présenterait pas 
moins une efficacité , une étendue d'action et 
des garanties de sûreté auxquelles il est im
possible que des banquiers puissent jamais 
atteindre. 

10. Les banques ne se forment qu'avec le 
concours d'un grand nombre d'actionnaires 
et un capital considérable, et les règles 
prescrites par leurs statuts sont pour le 
public la garantie de la prudence de leur 
administration. De ce qu'elles sont con
stituées par voie d'association , il résulte 
donc pour elles , sous une multitude de 
rapports, une supériorité manifeste sur tous 
les établissemens privés qui se proposent le 
même objet. La coopération, ou tout au moins 
l'adhésion d'un grand nombre de négocians 
étant l'élément indispensable de leur fonda
tion , elles entrent en action avec une clien-
telle assurée, et qui ne peut que s'accroître 
au fur et à mesure que leur utilité se mani
feste. Leur capital étant connu et liquide 
entre leurs mains , les règles qui leur sont 
ou qu'elles se sont prescrites donnent la 
certitude que ce capital ne sera pas dé
tourné de sa detination ; leur administration 
étant livrée , ne fût-ce que parce qu'elle est 
collective et nécessairement délibérative, à 
une publicité quelconque, et par là à la sur
veillance de tous ceux qui ont intérêt à savoir 
ce qu'elles font, leur crédit s'établit promp-
tement sur la plus solide de toutes les bases, 
la connaissance de leurs affaires, de leurs res
sources et de leur conduite. Comme le nom
bre de ceux que la sûreté qu'elles présentent 
engage à avoir recours à leur ministère est 
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considérable, elles trouvent dans les jouis
sances de fonds qui sont nécessairement pour 
elles le résultat de la quantité et de l'im
portance des opérations de caisse dont elles 
sont chargées , les moyens de les faire sans 
frais et sans commission , d'où il résulte que 
c'est à titre totalement gratuit que , pour la 
plupart, elles prêtent leur secours au com
merce. Enfin , ces opérations se simplifient 
d'elles-mêmes entre leurs mains par le grand 
nombre de compensations et de viremens 
qu'elles opèrent entre leurs nombreux cliens. 
En effet, il suffit d'un mandat de celui qui 
doit au profit de celui auquel il est dû pour 
que , par un simple article d'écriture au 
débit de l'un et au crédit de l'autre sur les 
livres de la banque, le paiement soit fait et 
reçu sans aucun mouvement d'espèces. 

Le commerce trouverait donc dans les ban
ques, alors même qu'elles n'agiraient que 
comme caisses de comptes courans, un degré 
d'économie, de sûreté et de commodité, qui 
lui rendrait leur secours très-précieux, et au
quel il est impossible que des établissemens 
particuliers puissent jamais atteindre. C'est 
évidemment là le principe originaire de leur 
formation. Mais une banque ne peut pas 
n'être qu'une caisse de comptes courans; car, 
d'une part, cette nature d'opérations ne sau
rait fournir d'emploi utile du capital, et de 
l'autre, elle est loin de satisfaire à tous les be
soins nouveaux auxquels donne lieu, sur une 
place de commerce, le développement d'une 
grande activité. 

i l . C'est une nécessité pour les banques 
que d'avoir un capital considérable, parce 
que c'est sur la connaissance qu'a le public 
de la puissance de ce capital que se fonde 
principalement leur crédit, qui est la base 
de leur prospérité comme de leur efficacité. 
Cependant, une banque qui n'agirait que 
comme caisse de comptes courans n'aurait 
pas besoin, pour son service, d'avoir un ca
pital; car presque toutes s'interdisant avec 
raison de faire à découvert aucune avance, 
et les sommes qu'elles sont chargées de rece
voir fournissant et au-delà à celles qu'elles 
sont chargées de payer, un fonds disponi
ble à elles appartenant serait en effet une 
superfluité et deviendrait pour elles une 
charge, s i , en se réservant par leurs statuts 
la faculté de se livrer à des opérations autres 
que le service des paiemens et des recettes, 
elles ne s'assuraient les moyens de rendre 
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productif ce fonds indispensable à l'établis
sement et au maintien de leur crédit, et ce
pendant inutile au principal office auquel 
elles sont destinées. C'est pour cela que tou
jours, et de tous les temps, ces banques se 
sont réservé la faculté de faire le commerce 
des monnaies et matières d'or et d'argent, et 
se sont insti tuées, en même temps que caisses 
de comptes courans , caisses de prêt sur dépôt 
des mêmes valeurs. C'est ce que faisaient, 
avant l'établissement des banques de circu
lation , celles de Venise, de Gènes , de Ham
bourg, d Amsterdam, de Botterdam , de 
Nuremberg ; c'est ce qu'ont fait depuis toutes 
les banques qui ont été , postérieurement à 
celles-là, fondées avec un cercle d'action 
beaucoup plus étendu. 

1 2 . Si les banques n'ont pris pour objet du 
commerce qu'elles se réservaient de faire, et 
admis pour gage des prêts qu'elles s'obli
geaient à consentir, que les monnaies et ma
tières d'or et d'argent, c'est que ce sont les 
seules marchandises qui ne soient sujettes à 
aucune détérioration, dont la valeur soit 
à peu près invariable, dont la vente soit 
toujours possible, les seules, en un mot, 
qui puissant présenter aux banques cet avan
tage indispensable au maintien de leur cré
dit , que, soit en les achetant pour leur pro
pre compte , soit en les admettant pour gage 
ou nantissement de leurs avances, elles n'a
liènent pas la disponibilité de leur capital. 
Cette disponibilitédu capital est, en effet, au
tant et plus peut-être que son étendue, la 
source ducrédit de ces établissemens ; leur plus 
grand intérêt est donc de ne jamais la com
promettre. Car, pour que le commerce ait foi 
dans une banque , pour qu'il puisse compter 
de sa part sur le pouvoir autant que sur la 
volonté de lui rendre les services qu'il a droit 
d'attendre d'elle, il faut qu'il soit certain, 
non pas seulement qu'elle ne commettra 
pas la sûreté de ses fonds, mais encore qu'elle 
n'en puisse faire un emploi qui , dans des 
temps difficiles, en paralyserait l'usage. C'est 
à quoi les banques seraient évidemment ex
posées si elles achetaient par spéculation des 
valeurs mobilières autres que des monnaies 
et matières d'or et d'argent, ou si elles prê
taient sur ces valeurs, cl bien plus encore, si 
elles achetaient des biens fonds ou si elles 
prêtaient sur hypothèques. Car des marchan
dises et même des biens fonds peuvent dé
périr, se déprécier, et devenir inymentané-
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ment ou même définitivement invendables; 
en telle sorte que la réalisation du capital 
qu'elles représentent devienne pouruntemps, 
et quelquefois absolument impossible. Les 
monnaies et matières d'or et d'argent, au 
contraire, ayant une valeur à peu près fixe, 
et leur vente étant toujours possible, elles 
sont les seuls objets qui puissent constam
ment être échangés, sans perte ou avec très-
peu de perte, contre la monnaie courante. 
Par conséquent, en spéculant ou en prêtant 
sur ces objets à l'exclusion de tout autre, une 
banque n'en demeure pas moins certaine de 
pouvoir rétablir, à l'instant où la nécessité 
s'en présente , la disponibilité de son capital. 
Pour s'assurer plus infailliblement encore 
une garantie si nécessaire à leur sûreté et à 
leur crédit, les banques ne prêtent ordinai
rement que pour un temps limité et ordinai
rement assez court, qui, le plus souvent, 
n'excède pas trois mois, et à l'expiration du
quel , si elles le jugent nécessaire à leur sû
reté, elles peuvent refuser le renouvellement 
et exiger le remboursement du prêt, ou, à 
défaut, vendre le gage. 

13. Ce n'est pas seulementdansleurpropre 
intérêt, c'est aussi dans l'intérêt des négo
cians eux-mêmes que les banques ont dû, dès 
leur origine , se livrer au commerce des mon
naies d'or et d'argent, et se prêter à des 
avances sur dépôt de ces valeurs; et c'est sans 
doute là encore un des motifs qui ont dû con
tribuer le plus à amener la formation de ces 
agences commerciales. 

14 . Au temps où les peuples étaient encore, 
comparativement les uns aux autres, à des 
degrés divers et très-dislans de civilisa
tion , et où ceux qui étaient déjà avancés et 
initiés à l'industrie apportaient le commerce 
chez ceux qui ne ptoduisaient pas encore, la 
monnaie et les métaux précieux durent être 
long-temps les principales et souvent les 
seules valeurs que les premiers pussent re
cevoir des autres, et rapporter chez eux 
en échange de leurs exportations. Il fal
lait, au retour, pour consommer l'opéra
tion et pouvoir la recommencer, conver
tir ces valeurs en monnaie du pays. L'aloi 
de ces monnaies étrangères, le titre de ces 
métaux étaient inconnus , et leur valeur 
indécise et variable. L'état peu avancé des 
sciences chimiques laissait se perpétuer sur 
cette valeur des doutes qui exposaient les 
négocians à des cireurs très-dommageables. 
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Le commerce des métaux précieux et des 
monnaies, concentré entre les mains d'un 
petit nombre d'hommes plus experts que 
d'autres dans l'appréciation de leur valeur, 
était devenu un monopole dont ils abusaient, 
et dont les résultats abondans vinrent bientôt 
joindre il la supériorité technique qu'ils pos 
sédaient déjà, celle de la richesse : les négo 
cinns étaient à leur merci. Divers moyens 
furent mis en usage pour échapper à leurs 
exactions : en Hollande, pour se soustraire 
au monopole de fait, on constitua un mono 
pôle légal, et on y gagna du moins la garantie 
d'une responsabilité morale, si elle n'élait 
même réelle, de l'intégrité de son exercice. 
Le métier de changeur devint un office pu
blic et privilégié. Les régences municipales 
nommaient dans chaque ville les changeurs 
comme elles nommaient le receveur des laxes 
locales. En Italie, on conçut une idée plus 
large et plus féconde; on s'aperçut que le 
moyen le plus infaillible de briser le joug 
que faisaient peser sur le commerce les 
Lombards et les Juifs, c'était de leur op
poser la concurrence , et de susciter des 
acheteurs intègres et plus puissans qu'eux ; 
on vit que, pour pouvoir attendre l'effet de 
cette concurrence, il fallait se procurer la 
possibilité de différer la vente, sans sacrifier 
le revenu d'un capital considérable, c'est-à-
dire sans se condamner à une perte d'une 
autre nature, qui se serait aggravée en raison 
de la durée du délai, et qui n'eût pas lardé 
à excéder celle à laquelle on cherchait à 
se soustraire. L'association seule pouvait 
conduire à ces résultats: seule elle offrait aux 
négocians les moyens de constituer un capi
tal qui pût dominer celui des possesseurs du 
monopole, et en même temps , de s'assurer 
par leur propre administration ou du moins 
parleur surveillance, de la loyauté de leur 
acheteur, de la bonne volonté et de la modé
ration de leur prêteur. 

15. Vt;rs la même époque où l'on s'aper
çut qu'il y avait utilité à créer une agence 
pour le service des paiemens et des recettes, 
on reconnut donc aussi qu'il y avait nécessité 
de fonder un établissement richement doté, 
qui fit en grand le commerce des mon
naies et des matières d'or et d'argent, et qui, 
en recevant ces objets en gage, pût , à un 
intérêt modéré, en avancer la valeur. Une 
concordance frappante existait entre ces trois 
offices divers, et conduisait naturellement 
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à les réunir dans une même fondation; car 
le capital indispensable au premier, et dont 
pourtant il n'offrait pas l'emploi, trouvait 
dans les deux autres les moyens de fructifier. 
On institua donc des banques dans le but de 
faire à la fois le service de caisse de comptes 
courans et de caisse de prêts sur dépôt ; on les 
autorisa en même temps à faire le négoce des 
monnaies étrangères et des matières d'or et 
d'argent, et le commerce , outre qu'il fut 
débarrassé des risques, des perles de temps 
et des frais auxquels donnaient lieu aupara
vant ses recouvremens et ses paiemens, fut 
assuré de trouver toujours, pour les mon
naies et valeurs métalliques qu'il rapporlait 
en échange de ses exportations , un déposi
taire infaillible , un prêteur désintéressé , ou 
un acheteur intègre. 

Telles furent les causes qui amenèrent la 
création des banques de dépôt. Nous allons 
rendre compte non moins sommairement 
de celles qui firent naître plus tard les ban
ques d'escompte et de circulation. 

10. Le crédit, mobile nécessaire de toute 
industrie, est le lien qui rapproche et qui 
réunit dans un but commun les deux élé-
mens presque toujours divisés et pourtant 
également indispensables de la production, 
le capital et le travail. N'était le crédit, 
le capital sans travail demeurerait improduc
tif, et le travail sans capital impuissant. II 
n'y aurait donc de production que par la 
réunion fortuite dans la même main du 
capital et du travail, et que dans la limite 
que traceraientl'étenducdc l'un et l'aptitude 
de l'autre. C'est l'enfance de l'industrie. Ces 
deux facultés se rencontrent sans doute quel
quefois - ensemble chez le même individu; 
mais ce ne peut être là qu'une exception as
sez rare, par la double raison que la posses
sion du capital éloigne en général du travail, 
et que la disposition au travail a sa source la 
plus ordinaire dans l'absence ou l'insuffisance 
du capital. Il n'y a d'ailleurs jamais, chez le 
même homme, de proportion exacte et dura
ble entre l'une et l'autre; et chacun reconnaît 
bientôt, ou que son travail ne suffit pas à l'em
ploi utile de son capital ,ou, plus souvent en
core,que son capital ne saurait suffireàmcttre 
en activité toutes les facultés de son travail. 
Aussitôt donc que l'industrie grandit, le tra
vail est naturellement conduit à s'efforcer 
d'attirer à lui le capital pour en obtenir, en 
faveur de l'emploi lucratif qu'il lui promet, 
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les ressources nécessaires au développement 
auquel il se sent capable d'atteindre. Le ca
pital , de son côté , recherche naturellement 
aussi le travail, et aspire , afin de fructifier 
lui-même , à en féconder autant que ses fa
cultés en peuvent entretenir. L'un est la 
force motrice , l'autre l'usine ; le crédit est le 
canal qui les met en rapport, et qui, au pro
fit de tous deux , fait servir la puissance de 
l'un a l'activité de l'autre. 

Le crédit, en effet, n'a nullement le pou
voir de produire; cette faculté créatrice n'ap
partient qu'au travail ; mais le travail ne peut 
l'exercer qu'avec le concours du capital. L'of
fice du crédit, c'est d'être l'instrument de ce 
concours, en rétablissant la circulation du 
capital aussitôt qu'elle s'arrête , en lui resti
tuant sa disponibilité aussitôt qu'elle est ac
cidentellement suspendue ; le crédit amène 
le capital au travail, que sa destination est 
de mettre en mouvement. 

17. Le mécanisme du crédit est fort simple; 
il suffit d'un exemple pour l'expliquer. L'ar
mateur rapporte des pays lointains des ma
tières premières et des denrées alimentaires. 
Il faut qu'il les vende au fabricant qui met 
les unes en œuvre, au marchand qui revend 
les autres au consommateur. S'il ne leur fait 
pas crédit, ceux-ci ne pourront évidemment 
acheter de ces marchandises que jusqu'à con
currence du capital dont chacun d'eux est 
possesseur. Si l'armateur, au contraire, con
sent à leur accorder des termes pour le paie
ment, le fabricant acquiert la faculté de sol
der le prix de la matière première au moyen 
de celui des produits qu'il a fabriqués avec 
elles, et le marchand , celle de payer les den
rées de consommation avec le produir-dc la 
vente qu'il en a déjà faite. Ainsi, à la faveur 
du crédit que l'un et l'autre obtiennent, ils 
parviennent à la possibilité de porter l'éten
due , l'un de sa fabrication, l'autre de sa 
spéculation, à une somme de beaucoup su
périeure au capital dont ils sont eux-mêmes 
effectivement possesseurs.Comme, encore que 
le vendeur ait dû augmenter le prix de sa 
marchandise , non seulement de l'intérêt du 
terme qu'il accorde, mais encore de la prime 
du risque à laquelle l'expose le délai du paie
ment , le fabricant et le marchand n'en re
vendent pas moins ordinairement la mar
chandise à un prix plus élevé que celui 
auquel elle leur revient, il en résulte pour 
eux un bénéfice dont l'appât les conduit à 

donner à ces opérations autant d'étendue 
qu'en peut comporter le crédit qu'ils t r o u . 
vent chez le vendeur. En même temps, | e 

besoin de conserver et d'accroître ce crédit, 
multiplicateur de leur capital et source de 
leur prospérité , les oblige à l'activité, à la 
prudence , à la régularité de mœurs, à l'éco
nomie; en sorte que ce n'est pas seulement 
par les capitaux qu'il lui prête que le crédit 
concourt au succès du travail, mais aussi par 
les qualités morales qu'il stimule chez ceux 
qui recherchent son appui. Le marchand fait 
à son tour crédit au revendeur, et celui-ci 
au consommateur. L'armateur lui-même, 
premier anneau de cette chaîne, se rat
tache aux derniers anneaux en obtenant à 
son tour du crédit de ceux qui lui fournis
sent les objets nécessaires à l'armement de 
ses navires , à la composition de ses cargai
sons, et il arrive souvent qu'il donne du 
terme à l'industriel pour la matière pre
mière qu'il lui vend, en même temps qu'il 
en reçoit de celui-ci pour les produits fabri
qués qu'il en achète. La même réciprocité 
s'établit dans toutes les innombrables sphères 
où se meut et circule l'activité industrielle 
et commerciale. Semblable à l'action que la 
chaleur et la lumière exercent sur les plantes, 
le crédit étend ainsi sa bienfaisante et fécon
dante inlluence sur l'industrie toute entière, 
chacun obtenant du terme de celui de qui il 
achète , et en accordant à son tour à celui à 
qui il vend. Toutes les forces productrices du 
pays , qu'elles soient capital ou qu'elles soient 
travail, sont ainsi mises en œuvre pour l'uti
lité commune. 

Ce qui fait ressortir avec le plus d'évidence 
l'influence décisive que le crédit exerce sur 
la prospérité industrielle d'un pays, c'est que, 
lorsque, par l'effet de son extension abusive, 
le crédit est altéré , tout languit, et que lors
qu'il est suspendu, tout s'arrête. Nous aurons 
à parler plus tard , toujours à l'occasion des 
banques , de l'abus du crédit et des désastres 
qu'il traîne à sa suite, des causes qui y pré
cipitent le commerce, et des moyens d'en pré
venir les effets. Mais nous ne nous occupons 
en ce moment que des bienfaits du crédit, 
et le plus essentiel comme le plus fécond de 
tous nous reste encore à signaler. 

1 S . Ens'accordant réciproquementduterme 
pour le paiement des marchandises, les com-
merçans ont fait sans doute un premier pas, 
et un pas important, dans la voie du crédit; 



B A N Q U E 

mais cependant ils n'ont fait qu'établir, entre 
le capital et le travail, alors qu'ils se trou
vaient déjà en contact, un rapport direct et 
immédiat; ils n'ont fait que répartir plus 
utilement entre les diverses natures de tra
vail , le capital déjà engagé dans l'industrie, 
de manière à ce que celle qui en avait plus 
qu'elle n'en pouvait employer fit profiter de 
son superflu celle qui n'en avait pas assez. 
Mais ce n'était là qu'un secours incomplet, 
et dont devait se trahir l'insuffisance à me
sure que le commerce prenait un plus large 
développement. 

19. Il fallait encoreétablir, éntrele capital et 
le travail, les rapports indirects dont ils étaient 
susceptibles; il fallait appeler au secours de 
l'industrie, en outre des capitaux qui y étaient 
déjà consacrés, ceux qui n'y étaient pas en
gagés encore ou qui s'en étaient déjà retirés; 
il fallait, en un mot, pour subvenir aux pro
grès nouveaux du commerce et prévenir le 
double dommage social de l'oisiveté des capi
taux et de l'impuissance du travail, faire que 
les possesseurs de capitaux qui n'exerçaient 
eux-mêmes aucun travail, fussent entraînés 
par leur propre intérêt à chercher, dans l'en
couragement indirect de l'un , l'emploi utile 
des autres. Voici par quels moyens les négo-
cians parvinrent à ce résultat : pour constater 
et régler les dettes payables à terme que , par 
l'effet du crédit qu'ils s'accordaient récipro
quement, ils contractaient les uns envers les 
autres, ils convinrent que les acheteurs fe
raient , au profit des vendeurs, des promesses 
ou obligations énonçant la somme due et le 
jour où elle serait payée en espèces, et que 
ces obligations auraient un caractère excep
tionnel et spécial, propre, d'une part, à 
inspirer pour elles la plus grande confiance, 
de l'autre, à en rendre la propriété très-fa
cilement et très-sûrement transmissible. A 
cet effet, ils s'accordèrent à établir, relative
ment à ces obligations , quatre conditions 
principales, que, pour les rendre inviolables, 
ils firent consacrer plus tard par la législa
tion : la première, que le règlement consommé 
parla délivrance de l'obligation , en échange 
de la facture portant quittance, opérant une 
novation complète et irrévocable, éteignait 
la dette primitive ayant pour origine une 
vente à crédit, et lui substituait une dette 
nouvelle, ayant tous les caractères d'un sim
ple prêt remboursable à époque précise et 
déterminée; la seconde, que tous ceux à qui 
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la propriété du titre serait successivement 
transmise, deviendraient garans solidaires du 
paiement à l'échéance ; la troisième , que, 
pour tous les coobligés qui appartiendraient 
à une profession industrielle, l'opprobre de 
la faillite, l'extrémité ruineuse et fatale du 
dessaisissement et de la cession de biens, la 
perte de leur honneur et de leur liberté se
raient attachés au non-paiement de l'obliga
tion à son échéance ; la quatrième enfin, que 
la propriété en serait valablement transmise 
par un simple endossement. 

Bien que consenties pour prix d'une vente, 
ces obligations ne retinrent donc aucun des 
caractères qui découlent de cette origine, et 
le contrat de vente se trouvant définitivement 
accompli par la quittance donnée par le ven
deur, et remplacé par un contrat nouveau, 
d'une nature plus simple et à l'abri de toute 
contestation, nulle cause de rescision ni d'a
journement du paiement ne put plus être 
admise contre elles ; chacun des porteurs suc
cessifs devenant coobligé solidaire, chaque 
transmission de propriété vint donc ajouter 
une garantie de plus aux garanties originaires 
du paiement; tous les signataires successifs 
étant obligés , non seulement sur tous leurs 
biens mobiliers et immobiliers, présens et à 
venir, mais encore sur leur honneur et sur 
leur liberté , ces" engagemens présentèrent 
donc, relativement à l'époque de leur rem
boursement, une sûreté que ne pouvait offrir 
aucune autre nature de collocation ; enfin la 
transmission de la propriété étant pleinement 
constatée par la simple apposition de la signa
ture du cédant au bas d'un endossement au 
profit du cessionnaire , nul doute , nulle dif
ficulté sur la propriété ne put donc s'élever 
au préjudice de celui-ci. 

Ces obligations, qui durent se faire d'abord, 
entre négocians d'une même place , sous la 
forme de billets à ordre, puis, quand le com
merce eut pris plus d'étendue et de généra
lité, de place à place, sous la forme et le nom 
deleltres de change (V. ce mot), ces obliga
tions, disons-nous , ne pouvaient manquer de 
devenir très-recherchées par les capitalistes : 
car, outre l'attrait que , comme nous venons 
de le montrer, elles présentaient, sous le dou
ble rapport de la certitude du paiement et de la 
sécurité de la possession, elles offraient seules 
encore cet avantage que , par la fixité inva
riable de l'époque de leur remboursement, 
elles n'engageaient le capital que pour un 
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temps limité , et que , par la facilité avec la
quelle l'acheteur pouvait à son tour en réali
ser au besoin la valeur en espèces, elles main
tenaient en tout temps la disponibilité du 
capital. C'était là une qualité très-précieuse, 
et qui devait les rendre l'objet d'une faveur 
constante. Un capitaliste, dont en cette qua
lité l'unique industrie consiste à rechercher 
le loyer le plus élevé possible de ses fonds, 
a évidemment intérêt à en conserver toujours 
la disponibilité, afin de pouvoir en changer 
l'emploi aussitôt qu'il s'en présente un plus 
profitable , et ce besoin ne se concilie que ra
rement avec la double nécessité de ne pas 
laisser ces fonds oisifs, et de ne pas les com
promettre. Des achats de propriétés fonciè
res ou des prêts sur hypothèques peuvent 
assurer, il est vrai, la conservation et la 
fructification du capital ; mais ils compro
mettent toujours plus ou inoins sa disponi
bilité, et avec eux l'on n'est jamais certain 
de pouvoir, par la revente ou par le recou
vrement , le réaliser en espèces au moment 
précis où la nécessité imprévue en survient. 
Des prêts directs ou en compte-courant main
tiennent, il est vrai, jusqu'à un certain point, 
cette disponibilité en même temps que le 
revenu ; mais ils ne confèrent la garantie 
que d'un seul débiteur, et ils exposent par 
conséquent le capital. Les placemensen effets 
de commerce offrent seuls les moyens d'ac
quérir l'avantage sans encourir les inconvé-
niens, de conserver la disponibilité sans com
mettre la sûreté. Avec leur secours, un 
capitaliste peut colloquer solidement ses fonds 
pour aussi peu de temps qu'il lui plaît, et au 
moyen de la faculté qu'il a de négocier lui-
même à son tour ces effets , il peut à chaque 
instant en réaliser la valeur sans perdre un 
seul jour d'intérêt. 

20.-De leur côté, les négocians recueilli
rent aussi de la créationde ces obligations un 
résultat de la plus grande importance, et qui 
donna une beaucoup plus grande étendue 
aux facilités que leur prêtait déjà le crédit. 
La faculté si précieuse d'acheter à terme 
n'existait en général pour eux que sous la 
condition de la réciprocité, c'est-à-dire, à 
charge de ne vendre aussi qu'à terme; en 
sorte que si , au moyen du crédit dont ils 
jouissaient, ils obtenaient de ne payer qu'au 
bout d'un certain délai les marchandises qu'ils 
achetaient, en revanche, ils étaient, attendu 
le crédit dont jouissaient lus autres négocians, 
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soumis, pour les marchandises qu'ils ven
daient, à n'en toucher le prix aussi q u ' a u 

bout d'un certain délai. Us eussent donc re
perdu d'un côté la latitude qu'ils avaient 
obtenue de l'autre, et seraient retombés par 
là dans le désavantage de ne pouvoir faire 
d'affaires que jusqu'à concurrence du mon
tant de leur propre capital, si l'introduction 
de l'usage des billets à ordre et des lettres de 
change ne fût venue l'écarter, et n'eût eu pour 
eux cet effet q u e , demeurant en possession 
du bénéfice du crédit qui leur était fait, ils 
furent affranchis du préjudice de celui qu'ils 
faisaient eux-mêmes. Car l'attrait que pré
sentaient ces effets faisant affluer vers eux de 
toutes parts les capitaux, il devint facile au 
vendeur qui avait reçu en paiement de sa 
marchandise un effet de commerce payable à 
un terme plus ou moins éloigné, de négocier, 
c'est-à-dire, de vendre cet effet au capitaliste, 
et d'en recevoir au comptant la valeur sous 
déduction de l'intérêt du terme à courir. Par 
ce moyen, le vendeur se trouva donc affranchi 
de la privation de capital à laquelle il s'était 
soumis en vendant à crédit; l'augmentation 
de capital disponible qui résultait pour lui du 
terme qu'il obtenait pour le paiement de ses 
achats devint entière au moyen de la sup
pression du terme qu'il avait accordé lui-
même pour le paiement de ses ventes, et 
l'étendue qu'il acquit ainsi la faculté de don
ner à ses entreprises n'eut plus d'autres li
mites que celles de la confiance qu'inspiraient 
son caractère et sa fortune. 

2 1 . Le prix au moyen duquel le uégociant 
acheta et le capitaliste vendit celte facilité 
nouvelle , ce fut la bonification consentie par 
l'un et retenue par l'autre sur le montant de 
l'effet négocié, d'une part, de l'intérêt du 
terme à courir jusqu'à l'échéance, de l'autre, 
de la prime du risque auquel le capitaliste 
s'exposait en devenant acquéreur de l'effet. 
Ces indemnités, toutes deux variables de leur 
ualure, l'une selon l'abondance ou la rareté 
des capitaux affectés à celte destination, 
l'autre selon le degré de solvabilité des obli
gés à chaque effet, furent réunies sous le nom 
d'escompte (Y. ce mot), et devinrent la source 
des bénéfices du négoce très-important et très-
actif dont les billets à ordre et les lettres de 
change , dès l'origine de leur création, de
vinrent aussitôt l'objet. Ce négoce dut natu
rellement tomber d'abord entre lesmainsdes 
agens qu i , sous le nom de banquiers,(ai-
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soient déjà pour le commerce le service de 
ses paicmens et de ses recettes, de l'échange 
et de l'achat des monnaies et matières d'or et 
d'argent, enfin des avances ou prêts sur dé
pôt de ces valeurs. 

2 2 . Nous avons déjà rendu compte des 
motifs qui avaient conduit les commerçans à 
se réunir dans des associations pour susciter 
aux banquiers, par la création de banques de 
dépôt etdecomptes-courans, une concurrence 
puissante dans le commerce des métaux pré
cieux et dans le service des prêts sur dépôt de 
ces métaux et des paiemens et recettes. A 
bien plus forte raison encore, les mêmes mo
tifs durent amener bientôt les négocians à join
dre entre les mains des banques, l'escompte 
des effets de commerce aux autres offices dont 
elles étaient déjà chargées, et successivement 
à en faire l'élément principal de leur utilité 
comme de leurs profits. Ce fut là l'origine des 
banques d'escompte et de circulation , et par
tout où cette utilité se fit jour et fut comprise, 
leur établissement rencontra d'autant moins 
d'obstacles que , loin d'être nuisibles aux 
banquiers eux-mêmes, il leur devait être, au 
contraire, éminemment favorable, et que, 
comme nous le verrons tout-à-l'hcure, leur 
fondation conduisait nécessairement en outre 
à un développement nouveau de la puissance 
du crédit, le plus important et le plus fécond 
qui y eût encore été apporté. 

2 3 . Le taux de l'intérêt, ou, en d'autres 
termes, le prix du loyer des capitaux est es
sentiellement arbitraire ; celui de la prime 
du risque auquel s'expose le cessionnaire d'un 
effet de commerce l'est beaucoup plus encore : 
l'un et l'autre dépendent sans doute , jusqu'à 
un certain point, comme tout autre prix, du 
rapport entre la demande et l'approvisionne
ment , c'est-à-dire, de la proportion entre la 
somme que les négocians ont besoin d'em
prunter et la somme que les capitalistes sont 
disposés à prêter. Mais la volonté du capita
liste n'en est pas moins pour beaucoup dans 
leur fixation, et son penchant l'entraîne iné
vitablement à l'élever au-dessus d'une mesure 
juste et-modérée. Le négociant qui a besoin 
d'argent pour ses affaires, est donc, à beau
coup d'égards, à la discrétion du capitaliste 
auquel il s'adresse. Comme il est arrêté dans 
ses entreprises et quelquefois même dans ses 
paiemens s'il n'en obtient pas, en échange des 
valeurs qu'il lui présente, l'argent qui lui est 
indispensable, la nécessité l'oblige presque 
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toujours à subir la loi , trop souvent dure, 
qu'on lui impose. La concurrence est sans 
doute un frein à cet abus; mais cette con
currence, les plus puissans, ceux qui ont le 
plus de capital actuellement disponible, la 
dominent à leur profit, et en préviennent les 
salutaires effets. Dans ce rapport social, la 
richesse est la force, et sa possession le droit 
du plus fort. 

24 . Pour l'escompte de leurs effets de com
merce, bien plus encore que pour la vente 
des matières d'or et d'argent, il importait 
donc aux négocians de créer, au moyen de 
l'association, une concurrence assez éner
gique pour résister à l'abus que les proprié
taires de grands capitaux sont toujours en
clins à faire de leur prépondérance. C'est 
pour cela que dans les pays où le commerce 
ayant acquis une grande importance, le crédit 
avait besoin d'un grand développement, 
il se forma successivement des banques qui , 
aux offices dont étaient autrefois chargées les 
banques de dépôt, réunirent l'escompte des 
effets de commerce. 

L'utilité qui naquit de leur établissement 
est si évidente et si généralement reconnue, 
qu'il suffira de l'indiquer ici très-sommaire
ment. Comme le capital des banques est ordi
nairement proportionné à l'étendue des affai
res qui se font dans les lieux où elles s'éta
blissent , et qu'il est consacré en plus grande 
partie à l'escompte des effets de commerce 
ce capital est toujours fort supérieur à 
celui qu'un particulier pourrait affecter à cet 
emploi. Sauf quelques circonstances rares et 
exceptionnelles, les banques prennent donc, 
parmi le papier qui leur est présenté, tout 
celui qui leur paraît fournir des garanties 
suffisantes. Les négocians, quand ils sont 
eux-mêmes très-solvables, sont donc tou
jours certains de trouver chez elles tout l'ar
gent dont ils peuvent avoir besoin, et quand 
ils ne le sont pas , d'en obtenir du moins 
l'admission de tout le papier suffisamment 
garanti qu'ils lui présentent, sans que ni les 
uns ni les autres soient jamais exposés, 
comme il leur arrive tous les jours avec les 
particuliers, à ce que l'insuffisance ou l'épui
sement des capitaux leur soit opposé comme 
motif ou prétexte de ne pas consentir aux 
négociations qu'ils proposent. 

Les banques, dont l'escompte est la seule, 
ou tout au moins la principale industrie , et 
que leur intérêt oblige à prendre tout le bon 
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papier qui leur est présenté, son* donc en 
tout temps, pour les négocians qui ont de 
bon papier , une ressource infaillible. Il n'en 
est pas de même des capitalistes, que l'espé
rance d'un placement plus lucratif détermine 
souvent à élever outre mesure le taux de 
leur escompte, ou même à refuser d'es
compter. C'est surtout en temps de crise que 
celte différence se fait sentir. Les banques 
sont alors obligées par leur propre intérêt, 
au risque de quelques pertes qu'elles sa
vent devoir leur en épargner de plus con
sidérables, de maintenir les crédits qu'el
les font au commerce. Les capitalistes , dont 
l'intérêt particulier n'est pas, comme celui 
des banques, étroitement lié à l'intérêt gé
néral , et que le même motif ne saurait faire 
agir, pour lesquels d'ailleurs une perte acci
dentelle est plus sensible et moins facilement 
réparable, se retirent, au contraire , et ces
sent d'escompter; les valeurs sur lesquelles 
les négocians avaient compté pour parer à 
leurs besoins demeurent donc stériles entre 
leurs mains. 

25. Soumises à des règles fixes et au con
trôle de la publicité, les banques escomptent 
en général à un taux déterminé, connu d'a
vance et ordinairement modéré , tandis que 
les capitalistes n'escomptent qu'à un taux 
débattu pour chaque effet, gradué selon le 
degré de sécurité qu'il leur parait offrir, et 
toujours plus élevé que celui des banques. 
Les unes comme les autres n'admettent, il 
est vrai, que des effets qu'elles jugent suffi
samment garantis; mais, outre qu'opérant 
sur une bien plus grande échelle et ne se 
livrant ainsi qu'à des risques infiniment 
plus divisés, les banques peuvent être et 
sont en effet plus faciles , tous les effets 
qu'elles admettent , elles les prennent au 
même taux ; au lieu que les capitalistes, 
parmi les effets qu'ils reconnaissent ad
missibles, imposent des différences d'es
comptes basées sur le jugement qu'ils por
tent de la solvabilité des obligés, jugement 
totalement arbitraire , qui ne saurait avoir 
de règles, que leur intérêt tend incessam
ment à rendre injuste , et qui n'en est pas 
moins, de leur part, un motif sans répli
que d'exiger un intérêt élevé et quelque
fois usuraire du négociant que la nécessité 
force à recourir à eux. 

Les banques assurent donc au commerce, 
à un prix beaucoup plus modéré , des res-
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sources de crédit plus larges, plus certaines 
et plus faciles que les capitalistes, et l'effet 
immédiat de leur établissement, c'est tou
jours l'abaissement du taux de l'intérêt 
c'est-à-dire la diminution des frais auxquels 
donne lieu le loyer de l'instrument indis
pensable de toute production, le capital. 

20. Enfin les banquier ont eux-mêmes 
comme nous l'avons déjà dit , un inlérèt 
direct et très-important à l'établissement 
des banques. Car s i , par leur concurrence 
et par la réduction qu'elles amènent dans 
le taux de l'intérêt, elles leur causent quel
que préjudice, ce préjudice est beaucoup 
plus que compensé par les sources nouvelles 
de facilité et de profit qu'elles leur ouvrent. 
En effet, après que les banquiers ont es
compté, à un taux d'intérêt plus élevé que 
celui des banques, le papier que, faute d'être 
à assez courte échéance ou revêtu d'un nombre 
suffisant de signatures connues,lesbanquesne 
prendraient pas, ils viennent àleurtour, après 
y avoir ajouté leur propre garantie,l'escomp
ter à la banque à un taux inférieur à celui 
qu'ils ont déjà perçu. Grâce à cette faculté, 
ils ont la possibilité de porter leurs affaires à 
une étendue qui peut s'élever à un grand 
nombre de fois le montant de leur capital, 
et ce n'est plus à ce montant, mais à leur 
crédit, que cette étendue se proportionne. 
Outre les avantages qui résultent pour eux 
de la eollocation de leur capital, les seuls 
auxquels ils pussent prétendre si cette faculté 
n'existait pas pour eux , ils joignent donc 
encore celui qui naît de la différence du 
taux d'escompte auquel ils prennent le pa
pier avec celui auquel ils le donnent à la 
banque, e t , comme ces opérations peuvent 
s'étendre et se renouveler dans une étendue 
qui n'a de bornes que celles de leur crédit, 
les bénéfices qui en résultent, quoique bor
nés, sont si multipliés et si souvent répétés, 
qu'ils excèdent bientôt de beaucoup celui que 
les banquiers pourraient espérer du revenu 
de leur capital propre , et parviennent faci
lement à une proportion très-considérable. 
Ce rôle intermédiaire que les banquiers 
jouent entre le commerce et la banque leur 
devient donc bientôt, s'ils ont du crédit et 
de l'habileté , infiniment plus profitable que 
celui qu'ils auraient à remplir si la banque 
n'existait pas. 

Les banques sont donc à la fois favorables 
et au négociant qui a besoin de se procurer 
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de l'argent au moyen du papier dont il est 
possesseur, et au banquier ou capitaliste qui 
lui fournit de l'argent en échange de ce pa
pier, et par conséquent elles concourent, par 
une double action , à l'activité ainsi qu'à la 
prospérité de l'industrie. 

27. Il ne nous reste plus, pour compléter 
cet exposé théorique, qu'à rendre compte 
du nouveau et fécond moyen de crédit à l'em
ploi duquel a dû inévitablement conduire 
l'établissement des banques d'escompte : nous 
voulons parler de la création et de la circu
lation d'un papier de crédit remplaçant la 
monnaie, et rendant au public, à moins de 
frais et avec autant et même plus de sûreté, 
les mêmes offices qu'elles. 

28. Il est clair que si la masse des effets à 
escompter, ou le crédit dont a besoin le com
merce, excède la masse des capitaux destinés 
à l'escompte , ou la somme que, soit les capi
talistes escompteurs, soit les banques, peu
vent employer à escompter, le crédit n'a 
plus une latitude suffisante, et qu'il doit ar
river alors que l'équilibre entre la demande 
et l'approvisionnement étant rompu, le prix, 
c'est-à-dire le taux de l'intérêt, doit s'élever, 
au grand dommage de ceux qui empruntent. 
Car il en résulte pour eux cette alternative, 
et quelquefois même ce double inconvénient, 
qu'ils sont alors obligés de payer plus cher le 
loyer du capital qu'ils empruntent, et qu'ils 
ne trouvent pas à emprunter autant de capi
tal que par leur travail ils en pourraient met
tre en oeuvre ; le développement de l'indus
trie est donc entravé ou arrêté : or la con
dition la plus nécessaire de la prospérité de 
l'industrie, c'est d'être libre; le crédit ren
contre donc des limites : or il est de l'essence 
du crédit de n'en point avoir, ou du moins 
de n'avoir que celles où s'arrêtent les facul
tés commerciales du pays. 

29. Pour écarter cet obstacle, il fallait ou
vrir aux banques elles-mêmes un moyen de 
crédit semblable à celui que les banques of
fraient aux capitalistes ; il fallait les placer 
dans une situation telle, que ce ne fût plus 
seulement sur leur capital propre et effectif 
qu'elles pussent coopérer aux secours à prê
ter au commerce, mais encore sur le capital 
supplémentaire qu'au moyen de leur crédit 
il devait leur devenir possible de se procurer; 
il fallait leur ouvrir une nouvelle voie par 
laquelle elles pussent attirer dans le cercle 
d'action de l'industrie, une 'masse de capi-
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taux plus considérable encore que celle dont, 
au moyen de l'association, elles avaient été 
dotées ; il fallait enfin que ce moyen de crédit 
eût une élasticité telle qu'il pût se prêter à 
tous les mouvemens du commerce, et s'éten
dre ou se resserrer de lui-même, en propor
tion de l'agrandissement ou de la réduction 
de ses dimensions. 

C'est le résultat qui a été obtenu par la fa
culté donnée aux banques de circulation d'é
mettre des billets payables au porteur et à 
vue , lesquels étant à chaque instant rem
boursables en espèces à la volonté du porteur, 
équivalent exactement, pourvu seulement 
que le public ait confiance dans l'établisse
ment qui les émet, à des espèces, avec cette 
différence à leur avantage qu'ils sont bien 
plus faciles à compter et à transporter; que 
leur valeur n'est susceptible d'aucune altéra-
lion , et par conséquent qu'ils sont d'un usage 
beaucoup plus économique et en même temps 
plus commode que les espèces. Il suffit en 
effet qu'une banque soit pourvue d'un capi
tal proportionné à l'importance à laquelle ses 
affaires sont susceptibles d'atteindre, et que 
le public ait une pleine confiance dans l'in
tégrité et la sagesse de son administration, 
pour que les billets qu'elle émet soient pré
férés aux espèces, et pour qu'aussitôt que les 
motifs évidens sur lesquels repose cetle supé
riorité sontcompiis, le mouvement commer
cial en absorbe autant que son activité et son 
étendue en peuvent employer ; car l'individu 
qui a besoin d'emprunter sur les effets de 
commerce qu'il négocie, ou sur les valeurs 
qu'il donne en gage, et qui reçoit en paie
ment de la somme qu'il emprunte des billets 
de banque , retire de cette monnaie de cré
dit , à moins de frais et de risques , la même 
utilité que si le paiement lui en avait été fait 
en espèces, puisqu'il a la certitude que ceux 
à qui à son tour il a des paiemens à faire 
ayant la même confiance que lui dans cette 
monnaie, la recevront de préférence aux es
pèces. 

30. Quant aux banques, les avantages 
qu'elles retirent de ce moyen de faire leurs 
paimens sont d'une évidence qui dispense
rait peut-être de toute explication, si nous 
n'avions à faire ressortir ici un fait important 
à l'intelligence du mécanisme de ces établis-
semens et des effets du crédit. 

On croit assez généralement que les ban
ques, en mettant en circulation un papier-



ordre que le vendeur a reçu en paiement; de 
même les espèces et les billets escomptés que 
la banque a en caisse sont la contre-valeur 
et son capital et sa bonne administration, les 
gages de la somme que représentent les billeis 
qu'a reçus en paiement le créancier de la 
banque. Ces billets, comme les billets à ordre 
et les lettres de change , sont donc la repré
sentation , non d'un capital fictif et supposé, 
mais d'un capital effectif et réel. Ce qui va
lide cette représentation, ce qui fait qu'elle 
équivaut à la réalité et que le porteur de ces 
billets est aussi en sûreté que s'il avait reçu 
des espèces , c'est que la solvabilité reconnue 
de la banque qui les a émis lui garantit 
qu'aussitôt qu'il le voudra, il pourra les 
échanger contre des espèces, et qu'en vertu 
de cette certitude , tous ceux à qui il a lui-
même des paiemens à faire les recevront 
comme des espèces. C'est en ce sens seule
ment que le crédit donne en effet une valeur 
pécuniaire à ce qui en paraîtrait le moins 
susceptible, à des qualités de l'ame et de l'es
prit , la loyauté et la prudence. 

•31. Si les banques ont un grand intérêt à 
mettre en circulation la plus grande quantité 
possiblede ces billets, c'est qu'elles obtiennent 
du prêt qu'elles font de leur promesse impri
mée de payer, le même revenu qu'elles tire
raient du prêt d'une somme égale en espèces; 
que ce revenu se perpétue aussi long-tempsque 
la promesse continue à circuler, et que, par 
conséquent, elles font fructifier une seconde 
fois les valeurs qu'elles ont en portefeuille, 
et sur lesquelles elles ont déjà touché un in
térêt, et multiplient par là le revenu de leurs 
capitaux. Ainsi elles frappent et mettent en 
circulation une monnaie dont la matière ne 
leur coûte rien ou presque rien, et dont la 
valeur, égale ou même supérieure à celle de 
l'argent, n'est fournie que par leur crédit, 
c'est-à-dire par la confiance qu'a le public 
dans leur fidélité à remplirlcurs engagemens, 
et cette circulation se proportionne d'elle-
même au mouvement commercial, augmen
tant quand il augmente et se restreignant 
quand il se réduit. 

32. Commode, sûre et économique pour 
les particuliers, féconde en résultats lucratifs 
pour les banques, la circulation d'un papier 
de crédit est aussi éminemment favorable à 
l'intérêt général ; car elle accroît la massedu 
capital circulant, et concourt ainsi, parles 
facilités qu'y puisent les transactions de toute 

monnaie, créent un capital fictif ; c'est une 
erreur qu'il importe au crédit des banques 
de détruire. Comme nous l'avons déjà di t , 
le crédit n'a point le pouvoir de créer un ca
pital , et l'usage que les banques font du leur 
ne peut donc nullement avoir cet effet. Mais 
le crédit remet en mouvement les capitaux 
qui s'arrêtent, et qu i , sans son secours , de
meureraient stagnans ; il attire dans la circu
lation , au secours de l'industrie , les fonds 
qu i , n'était son intervention , deviendraient 
étrangers au mouvement commercial, et 
par conséquent inutiles; et c'est en cela 
que consiste le double service qu'il rend à 
ceux qui possèdent le capital comme à ceux 
dont la fortune n'est encore que dans leur 
aptitude au travail. En émettant pour un 
million de ses billets au porteur et à vue, une 
banque n'engendre donc nullement un capi
tal nouveau et qui jusque là n'avait pas 
existé; seulement elle remet dans la circula
tion un million qu'elle a en effet dans ses 
caisses ou dans ses portefeuilles, en or, en 
argent ou en effets de commerce, et qui, 
sans cette émission , demeurerait inactif. De 
leur côté, ceux qui reçoivent de la banque, 
en paiement de ce qu'elle leur doit, ce mil
lion en billets, n'acceptent nullement une 
valeur fictive, mais bien une valeur réelle , 
dont l'équivalent est dans les caisses ou dans 
les portefeuilles de la lianque , et qu'ils sont 
certains , aussi long-temps que la banque est 
administrée avec habileté et prudence, aussi 
long-temps que son capital demeure intact 
et qu'elle en maintient la disponibilité, aussi 
long-temps, en un mot, que son crédit n'é
prouve aucune atteinte, de pouvoir, à leur 
volonté, échanger contre des espèces. La 
banque, en émettant ce papier monnaie, 
ne fait donc pas autre chose que ce que font 
les négocians en payant les marchandises 
qu'ils achètent en leurs billets ; la seule diffé
rence, c'est que les billets des négocians 
sont à ordre et à une échéance conve
nue , et qui ne peut pas être devancée , tan
dis que ceux de la banque sont au porteur 
et à une échéance que la volonté de ce 
porteur fait arriver quand bon lui semble; 
différence qui est incontestablement toute à 
l'avantage des individus porteurs de billets 
de banque; et de même que la marchandise 
que le négociant a achetée est la contre-va
leur, et que son honneur et sa fortune sont les 
gages de la somme que représente le billet à I 
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espèce, à la multiplication de la richesse pu
blique. Non seulement elle prête un secours 
efficace à toutes les entreprises industrielles, 
mais encore elle fait intervenir le crédit, pour 
les faciliter, dans les transactions purement 
civiles. Les achats d'immeubles et de fonds 
publics, les prêts hypothécaires, les legs, les 
partages de succession , les donations, les 
dettes de toute nature, en un mot, toutes 
les obligations civiles, se paient en billets de 
banque, aussi bien que les achats de marchan
dises ou les négociations d'effets de commerce, 
et l'usage de ces effets, en se généralisant 
attire ainsi dans le courant de la circulation 
industrielle des capitaux q u i , sans leur en 
tremise, n'y fussent jamais entrés. En voyant 
un papier-monnaie devenir l'agent de toutes 
les transactions, la masse du public se fami 
liarise avec les idées et les formes du crédit, et 
quand l'état a besoin de recourir au sien, il 
trouve les esprits plus favorablement dispo
sés à accueillir les obligations qu'il met alors 
en circulation. 

Enfin de grands établissemens, tels que la 
banque d'Angleterre et la banque de France, 
placés auprès du gouvernement, lui fournis
sent souvent des secours précieux dans les 
temps difficiles, et le crédit qu'ils ont acquis 
sous son patronage rejaillit sur le gouverne
ment lui-même. 

33. D'autres avantages bien moins considé
rables sans doute, mais qui ne sont pourtant 
pas sans quelque importance, c'est que les 
billets de banque, en remplaçant dans la cir
culation une somme égale en espèces, affran
chissent le gouvernement des frais de fabri
cation et de la perte résultant du frai des 
espèces dont ces billets tiennent lieu ; c'est, 
enfin, que lorsqu'une somme en billets de 
banque périt par naufrage, par incendie ou 
par toute autre cause analogue, le pays ou la 
communauté sociale, prise dans son ensem
ble, n'en éprouve aucune sorte de dommage, 
puisque ce que perd le porteur tourne au 
profit de l'obligé, et que la valeur perdue n'a 
fait que changer de main, tandis que, lorsque 
la même somme en espèces vient à être anéan
tie, la communauté est appauvrie d'autant, ce 
que perd le propriétaire ne tournant au pro
fit de personne. 

34 . Les réflexions que jusqu'ici nous avons 
présentées sur l'origine du crédit et l'enchaî
nement des moyens qu'il met successivement 
en usage, et qui le conduisent jusqu'à l'éla-
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blissement des banques d'escompte et de cir
culation , peuvent se résumer de la manière 
suivante : l'acheteur obtient du terme pour 
la marchandise que son industrie est de fa
briquer ou de débiter, et par là il acquiert 
la possibilité d'en fabriquer ou d'en débiter 
pour le montant de plusieurs fois la valeur 
de son capital ; le vendeur, en négociant à 
l'escompteur le billet à ordre qu'il a reçu eu 
paiement de sa marchandise, et en rentrant 
ainsi dans le capital dont le terme qu'il a ac
cordé suspendait pour lui l'usage, acquiert 
aussi la possibilité de porter l'étendue de ses 
spéculations à une somme fort supérieure à 
celle qu'il possède effectivement ; l'escomp
teur, en négociant lui-même à la banque 
les effets qu'il a pris à l'escompte à un 
intérêt plus élevé, se procure la possibilité 
de porter à plusieurs fois le capital dont il est 
possesseur, les facilités que, par ses escomptes, 
il ouvre au commerce ; enfin la banque , en 
émettant un papier de circulation, en payant 
avec ses promesses, au lieu de payer avec son 
argent les sommes que, sur des gages certains, 
elle prête au commerce, complète ainsi la 
carrière du crédit, et lui permet de se mou
voir dans une étendue qui n'a d'autres bornes, 
ainsi que nous l'avons déjà dit, que celles des 
facultés commerciales et industrielles du pays. 

ART. 2. — Description des banques étran

gères :— Venise, — Gènes,— Amster

dam, — Hambourg, etc. — Banque d'An

gleterre, — des États-Unis. 

35. Pour ne pas nous écarter de l'ordre 
dans lequel jusqu'ici nous avons cherché à 
nous renfermer, nous ferons précéder le 
compte que nous avons à rendre des bases 
de l'organisation et du système pratique des 
banques établies en France, par un court 
aperçu historique sur quelqucs-unesdes prin
cipales banques étrangères antérieures aux 
nôtres dans l'époque de leur fondation. 

On ne trouve dans l'histoire de l'antiquité 
aucune trace de l'esprit d'association, incon
ciliable peut-être avec un état social dont l'es
clavage était la base , et qui ne peut naître 
d'ailleurs qu'alors que l'industrie a acquis un 
degré d'étendue et d'importance auquel ne se 
prêtaient ni les mœurs ni les institutions des 
anciens, ni la nature et la direction de leur 
civilisation. Il n'est parvenu jusqu'à notre 
temps, sur l'état du commerce chez les peu
ples de l'antiquité qui l'ont exercé en grand , 
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les Phéniciens et les Carthaginois, que des 
n o t i o n s vagues cl incertaines. Le peu que 
nous en savons nous a été transmis par les 
historiens grecs et romains, accoutumes à 
compter pour peu le commerce, et qui , ne 
parlant jamais qu'en passant de celui de leur 
propre pays, n'ont pas pu penser à entrer 
dans aucun détail sur celui des autres. Ce qui 
est certain du moins, c'est qu'il n'y avait, non 
seulement à Rome, où un préjugé condamnait 
tout profit ayant sa source dans le prêt à in
térêt , mais même à Athènes et dans les au
tres villes commerçantes de la Grèce et de 
l'Asie mineure, aucun élablissement qui res
semblât à ce qu'ont été depuis les banques. 
La circulation des capitaux se faisait par l'en
tremise des négocians eux-mêmes, dont quel
ques-uns, remplissant en même temps l'office 
de nos banquiers, recevaient de l'argent en 
dépôt, payaient pour leurs cliens, prêtaient 
sur gages, achetaient et revendaient des mon
naies étrangères, enfin se chargeaient même 
quelquefois pour le compte du gouvernement 
de la perception des impôts. 

3C C'est vers le dixième ou le onzième siè
cle que se déploya la grandeur commerciale 
de Venise, source de la puissance à laquelle 
bientôt après parvint cette république ; c'est à 
Venise aussi et vers cette époque que fut éta
blie la première banque. Quelques auteurs 
font remonter sa fondation jusqu'en 1157; 
d'autres la placent dans l'année 1171. Ce qui 
paraît certain, c'est qu'elle existait dès la fin 
du douzième siècle, et qu'elle fut d'abord 
une corporation composée de créanciers de 
l'état auxquels on accorda, en dédommage
ment de la détention de leurs fonds , des pri
vilèges dont la compensation se trouvait, pour 
le commerce , dans les services que cet éta
blissement était tenu de lui rendre. Celte 
organisation primitive fut modifiée par un 
édit de la république, rendu en 15S7, qui 
constitua à la banque de Venise , aux dépens 
de l'état, un capital de 5 millions de ducats 
dont cet établissement demeurait débiteur 
sous caution, mais ne payait aucun intérêt. 

Une observation commune à la plupart 
des banques qui furent fondées à l'imitation 
de celle de Venise, et jusqu'à la tin du seizième 
siècle, c'est qu'elles furent, non des entre
prises particulières , mais des institutions ou 
nationales ou municipales, fondées, diri
gées et souvent dotées par l'état ou par la 
ville qui en était le siège,et auxquelles étaient 
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attribués des privilèges ou monopoles en 
vertu desquels certaines opérations ne pou
vaient être faites que par leur entremise-
enfin, qu'en les créant on établit aussi pour 
leur usage une monnaie fictive ou de con
vention , d'une valeur fixe et communé
ment supérieure à celle de la monnaie cou
rante , dans laquelle leurs paiemens et re
cettes étaient faits et leurs comptes tenus au 
moyen d'un agio variable entre l'un et l'autre. 
Ceci révèle un des motifs principaux qui 
contribuèrent à leur établissement. 

37. La féodalité, en créant un grand nom
bre d'états plus ou moins indépendans, qui 
avaient pour la plupart chacun leur type mo
nétaire particulier avait amené, dans la va
leur et le titre des espèces en circulation 
une diversité infinie, et qui survécut long
temps à l'affaiblissement et même à la des
truction de ce système politique. Au milieu 
de la confusion que produisait dans les 
échanges cette multiplicité de monnaies di
verses et pour la plupart altérées, le com
merce, exposé tous les jours aux erreurs les 
plus dommageables, et trop souvent victime 
de la mauvaise foi, voyait la sécurité s'exiler 
par degré de toutes ses transactions. 

Créer une monnaie fictive, et par là inal
térable, qui servît d'étalon à toutes les appré
ciations , et qui se substituât, dans la com
paraison de la valeur des choses, à l'autorilé 
trompeuse et discréditée des monnaies cou
rantes, devint une nécessité indispensable. 
Pour atteindre ce résultat, il fallait que cette 
monnaie fût idéale et n'eût point de repré
sentation matérielle, afin qu'à son tour elle 
ne pût être ni falsifiée ni soupçonnée de 
l'avoirété. C'est ce motif qui, en contribuant, 
avec d'autres causes déjà expliquées, à la 
création successive des banques dans tous les 
lieux qui devenaient le centre d'un grand 
mouvement commercial, fit constituer aussi 
pour chacune d'elles une monnaie fictive, que 
le commerce adopta aussitôt pour la tenue 
de ses comptes, et dans laquelle on convertis
sait , proportionnellement à leur valeur re
lative, toutes les autres monnaies en circu
lation et jusqu'à la monnaie courante du 
pays. 

38. Venise, en fondant la première banque 
qui ait existé, donna cet exemple, qui № 
depuis imité par toutes celles qui furcn1 

successivement créées, jusqu'à l'époque ou 
l'on imagina, au moyen d'un papier de ctr-
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culation, de donner un corps et une repré
sentation matérielle, mais à l'abri des alté
rations , à cette monnaie jusque alors idéale. 
Ains i , la banque de Venise , qui n'était 
d'ailleurs qu'une caisse de comptes courans 
et de prêts sur dépôt, tenait ses comptes en 
lire grosse, monnaie imaginaire subdivisée 
en 20 soldi, chacun de 12 deniers, dont la 
valeur excédait de 20 p. 0/0 celle de la mon
naie réelle en circulation dans cette répu
blique ; l'argent de banque, bien que sans 
représentation matérielle et ne consistant que 
dans les crédits que la banque donnait aux 
négocians en échange des valeurs qu'ils dépo
saient chez el les , devint la monnaie spéciale 
du commerce et le régulateur de toutes les 
transactions. Cette banque a cessé d'exister en 
1797 , à l'époque où la république elle-même 
succomba sous la conquête. 

39 . Vers la fin du quatorzième siècle, les 
autorités municipales de Barcelone formèrent 
une banque de dépôt et de comptes courans, 
à laquelle il ne paraît pas qu'un capital spé
cial ait été constitué, mais dont le crédit était 
assis sur celui de la ville elle-même, qui avait 
affecté ses revenus à la garantie des fonds 
qu'elle recevait en dépôt. 

4 0 . Ce fut en 1407 qu'une banque fut fon
dée à Gènes, sous le nom de Chambre de 
Saint-George. Comme à Venise, elle eut pour 
premier capital le montant des dettes contrac
tées par l'état envers les citoyens ; sa direc
tion était confiée à huit administrateurs choi
sis parmi les intéressés. L'île de Corse et 
quelques autres dépendances de l'état de 
Gènes lui furent données comme gages de la 
dette dont son capital se composait. Elle avait 
aussi une monnaie spéciale, supérieure en 
valeur d'environ 15 p . 0/0 à la monnaie 
courante. Elle jouissait de privilèges et était 
régie par des réglemens à peu près sembla
bles à ceux de la banque de Venise. Pillée 
en 1740 parles Autrichiens, elle suspendit 
ses paiemens ; mais la monnaie fictive dans 
laquelle elle tenait ses comptes continua de 
demeurer en usage ; on changea seulement le 
nom de valuta di banco qu'elle portait, contre 
celui de valuta di permesso. 

4 1 . La banque d'Amsterdam, une de celles 
qui sont parvenues au degré le plus élevé de 
puissance et d'activité, fut fondée le 31 janv. 
1609 sous la garantie de la ville, et placée sous 
la direction de ses bourgmestres. Comme 
celles dont nous venons de parler, elle ne fut 

qu'une caisse de comptes courans, de prêts sur 
dépôts, et d'échange de monnaies et matières 
d'or et d'argent; comme elles, elle eut une 
monnaie imaginaire, d'une valeur fixe, dans 
laquelle ses comptes étaient tenus, qui s'é
changeait contre la monnaie courante au 
moyen d'un agio variable. Une des principales 
sources de son revenu étaient les dépôts de 
monnaies étrangères et de matières d'or et d'ar
gent qu'attirait le commerce immense de la 
Hollande. La banque admettait pour gage de 
ses avances les monnaies étrangères et natio
nales , d'après une proportion relative à leur 
valeur réelle en argent de banque. Le dépo
sant recevait un récépissé négociable, con
statant la valeur en argent de banque des 
objets déposés, valeur dont il était aussi
tôt crédité et dont il pouvait disposer immé
diatement. La banque percevait par cha
que période de six mois que durait le dépôt 
un droit de garde qui était communément 
de 1/2 p. o/o, et quelquefois, suivant la 
nature des valeurs déposées, de 1/4 ou même 
de 1/8 p. 0 /0 . Si le dépôt n'était pas retiré 
ou renouvelé à l'échéance, il devenait la 
propriété de la banque, qui le gardait alors 
pour son compte, ou en disposait à son pro
fit ; ce qui prouve que l'évaluation était très-
rapprochée de la valeur réelle, c'est que 
souvent le dépôt n'était pas retiré. Tout 
effet de commerce stipulé en argent de ban
que, ou de plus de 300 florins s'il était stipulé 
en monnaie courante, ne pouvait être acquitté 
que par l'intermédiaire de la banque. Tout 
commerçant était donc obligé d'avoir à la 
banque un compte dont l'ouverture coûtait 
10 florins, et dont, s'il l'épuisait, il ne pou
vait obtenir le renouvellement qu'en payant 
de nouveau cette rétribution. La banque 
d'Amsterdam avait la prétention de ne re
mettre en circulation aucune partie des va
leurs qui étaient mises en dépôt chez e l le , et 
de posséder en monnaie ou lingots d'or et 
d'argent une valeur constamment égale à la 
quantité d'argent de banque que , par les 
crédits sur dépôt qu'elle donnait, elle mettait 
en effet en circulation. Ce qui a paru confir
mer la vérité de cette assertion, c'est que 
lorsqu'en 1672 Louis XIV était aux portes 
d'Amsterdam, le commerce ayant retiré la 
plus grande partie des dépôts qu'il avait à la 
banque, on trouva sur les monnaies qui en 
sortaient les traces de l'incendie qui, peu 
d'années après la fondation de cet établisse-
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vendre aux enchères pour se rembourser, et 
si l'excédant du prix delà vente sur la somme 
avancée n'est pas réclamé dans le délai de 
trois ans, il est acquis à la caisse des pauvres 
de la ville. Cette banque a toujours été très-bien 
administrée, et n'a pas cessé de jouir, depuis 
sa fondation, d'un crédit qui n'a été affaibli 
que momentanément par la spoliation com
plète dont elle fut victime à l'époque de l'oc
cupation française. 

44 . La banque de Nuremberg fut fondée 
en 1021 et celle de Rotterdam en 1025. L'une 
et l'autre , instituées à l'imitation de celles 
d'Amsterdam et de Hambourg, ne furent 
aussi que des caisses de comptes courans et 
de dépôts. Dans l'institution de celle de 
Stockholm , qui eut lieu en 1557, on trouve 
le premier germe du perfectionnement im
portant qui reçut plus tard son complet dé
veloppement par la fondation de la banque 
d'Angleterre. Nous voulons parler de la créa
tion et de la circulation d'obligations ou d'un 
papier de crédit. Les récépissés que la banque 
de Stockholm délivrait aux négocians qui 
avaient des fonds à leur crédit chez elle, 
circulaient en effet comme argent comptant 
dans toute la Suède ; ils étaient reçus en 
paiement de marchandises de toute espèce, 
et même, depuis un édit du 11 janvier 1720, 
en paiement de lettres de change. L'inven
tion de billets de banque faisant office de 
monnaie n'est évidemment qu'une exten
sion et un perfectionnement de cette pensée 
première. 

4 5 . Ici se placerait, dans l'ordre des dates, 
ce que nous avons à dire de la banque d'An
gleterre, qui fut fondée en 1094. Mais nous 
croyons auparavant devoir épuiser la nomen
clature un peu stérile des banques secon
daires et de beaucoup inférieures en impor
tance à celle-là , qui existent dans plusieurs 
autres villes de l'Europe. 

Instituée en 1 7 0 3 , la banque de Vienne, 
avant la reconstitution qui en a été faite 
en 1 8 1 0 , n'avait pas un caractère principale
ment commercial, et quoiqu'elle fit le ser
vice des paiemens et des recettes des négo
cians ainsi que des avances sur dépôt, elle 
était plutôt un instrument destiné à exécuter 
les opérations de finances que rendaient sou
vent nécessaires en Autriche une dette pu
blique fort considérable et un crédit fort 
altéré. On sait qu'en 1 7 7 1 le gouvernement 
de cet état commença à mcltrc en circulation 

. i v o r a une partie de l'hôtel de ville, 
T"les caves duquel les trésors de la banque 
S e n t déposés. Adam Smith rapporte «qu on 

oit à Amsterdam, comme l'article de foi 
le mieux établi, que chaque florin qui cir
cule comme argent de banque a son florin 
correspondant qu'on trouvera en tout temps 
en or ou en argent dans le trésor de la ban
que ; c'est ce dont la ville est garante. » Telle 
était en effet l'opinion générale en 1 7 7 3 , épo
que où Smith écrivait. Mais au moment de 
l'invasion de la Hollande par les armées fran
çaises, on découvrit que les directeurs avaient 
prêté aux états de Hollande et de Frise une 
somme d'environ 2 4 , 0 0 0 , 0 0 0 de francs, et 
cette circonstance contribua sans doute au 
discrédit dont l'argent de banque fut frappé 
en 1 7 9 3 et pendant les années de désordre qui 
suivirent, discrédit qui , d'une plus-value 
de 3 à 5 pour cent qu'il avait constamment 
eue sur la monnaie courante, le fit descendre 
au-dessous du pair. 

4 2 . Cette banque fut remplacée par une 
banque constituée par association particulière 
sur les mêmes bases que les autres banques 
existant dans les autres villes principales 
d'Europe et du nord de l'Amérique, e t , 
comme elles, émettant des billets au porteur 
et à vue. 

4 3 . La banque de Hambourg, fondée en 
1 0 1 9 , subsiste encore sur les mêmes bases 
qu'à l'époque de son établissement: elle n'é
met point de billets, elle ne prend point d'ef
fets de commerce à l'escompte; elle se borne 
à recevoir et à payer en compte courant pour 
les négocians, et à faire des avances sur dépôt 
de monnaies, lingots et matières d'or et d'ar
gent. Les sommes que les négocians ont à 
leur crédit à la banque sont affranchies de 
toute opposition ; les courtiers, juifs ou chré
tiens, ne peuvent, ni sous leur propre nom, 
ni sous un nom emprunté, avoir compte à la 
banque ; il est défendu aux citoyens de se faire 
ouvrir des comptes à la banque pour compte 
d'étrangers , sous peine de 2 0 0 reichslhalers 
d'amendeet du double en cas de récidive. Nul 
ne peut retirer les fonds qu'il a à son crédit 
qu'après qu'ilsont séjournéaumoinsune nuit 
à la banque; si le dépôt n'est pas dégagé dans 
les trois jours après l'échéance, il est du un 
mois entier d'intérêt. La ville est responsable 
de la valeur des gages confiés à la banque. Si, 
après un an et six semaines, le dépôt n'est 
pas dégagé ou renouvelé , la banque le fait 



un papier monnaie que les besoins des 
longues guerres qu'il eut à soutenir vingt ans 
plus tard le forcèrent à multiplier à tel point, 
qu'il était tombé duns le plus grand discrédit. 
Pendant toute la durée de ces guerres, l'of
fice principal de la banque de Vienne fut de 
soutenir ce papier-monnaie. Après la paix 
en 1 8 1 6 ; il fallut, au contraire, s'occuper 
de le retirer. C'est en partie dans ce but qu'à 
celte époque cette banque fut remplacée 
par une autre institution de même nature 
fondée par actions et avec un capital fourni 
parle commerce et la propriété, et indépen
dante du gouvernement. Le capital de cette 
banque estefJfectivementd'environ 30 ,000 ,000 
de florinsdivisés en 50,021 actions de 600 flor.; 
elle émet des billets de 6, 10 , 25 , 5 0 , 100 , 
500 et 1,000 florins, lesquels n'ont pas cours 
forcé, mais sont reçus dans toutes les caisses 
publiques et circulent comme argent dans 
toute l'étendue des possessions autrichiennes. 
Les opérations de la banque consistent dans 
l'escompte des effets de commerce, les avances 
sur dépots de lingots et monnaies et de fonds 
publics, enfin les prêts au gouvernement. 
L'administration de cet établissement est con
fiée à un gouverneur et un sous-gouverneur 
nommés par l'empereur, et à un conseil élu 
par les actionnaires ; elle est placée sous la 
surveillance d'un commissaire du gouverne
ment. Aujourd'hui que l'état fait un usage 
moins fréquent et moins large qu'autrefois du 
crédit qu'il trouve à la banque, les escomptes 
sont la source principale du revenude cet éta
blissement; la force de son portefeuille varie 
de 6 à 20 millions de florins; les escomptes 
ont lieu à raison de 4 p. ° / 0 ; les prêts sur 
rentes ont aussi une assez grande importance, 
et s'élèvent communément de 6 à 10 ,000,000 
de florins. La banque lient secret le montant 
de la circulation de ses billets, ainsi que celui 
de sa réserve en espèces. Néanmoins, on doit 
penser que la circulation de ses billets, qui 
ont cours volontaire, mais général, dans toute 
l'étendue des possessions autrichiennes, et 
que la banque fait rembourser dans plusieurs 
villes principales, et notamment à Trieste, 
est considérable. Les dividendes habituelle
ment distribués par la banque de Vienne 
sont de 10 à 12 p. % du capital primitif,et le 
cours de ses actions esl de près du triple de 
ce capital. La banque a concouru d'une ma
nière très-utile aux cfferls que le gouverne
ment a faits pour retirer l'ancien papier-
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monnaie, efforts qui ont obtenu un succès 
presque complet, puisqu'il n'en reste plus en 
ce moment en circulation que pour une va
leur d'environ 16 ,000 ,000 de francs. 

46. Les banques de Berlin et de Breslaw 
ont été fondées avec l'autorisation du gouver
nement, l'une le i « j u i n , l'autre le 1 « oc
tobre 1765. Elles comptaient en thalers 
banco, dont 100 valaient 131 thalers cou-
rans en monnaie d'argent. Aucune lettre de 
change excédant 100 thalers ne peut être 
payée que par l'intermédiaire de ces ban
ques. Depuis le 1 " janvier 1767 , elles émet
tent des billets depuis 10 jusqu'à 1,000 tHa-
lers banco, dont le cours n'est pas forcé, 
mais qui circulent concurremment avec les 
espèces ; ces banques prennent aussi à l'es
compte des effets de commerce n'ayant pas 
plus de quarante jours à courir, et revêtus de 
trois signatures. 

47. Plusieurs banques existent en Russie ; 
la plus ancienne, fondée en 1770 à Pétcrs-
bourg et à Moscow, sous le nom de Banque 
d'assignation , n'est guère que l'instrument 
employé par le gouvernement pour l'émis
sion du papier-monnaie. La banque de prêts 
de Saint-Pétersbourg estime espèce de mont-
de-piété qui fait des avances sur dépôt, et 
paie l'intérêt des sommes qui y sont versées; 
elle est gérée au profit de l'hospice des en-
fans abandonnés. Un autre établissement du 
même nom fait aussi des avances sur dépôts 
à la noblesse et aux villes, prend des effets à 
l'escompte , et souscrit même des assurances. 
Une autre encore fait des avances sur hypo
thèques. Enfin la banque commerciale de 
Russie, fondée dans la capitale en 1818 , fait 
des avances sur or et argent et sur marchan
dises, escompte, et fait, pour le service du 
commerce, l'office de caisse des comptes cou-
rans; elle a des succursales à Moscow et à 
Archangel. Son capital, qui est d'environ 
36 ,000 ,000 de francs, a été déclaré inalié
nable et insaisissable par le gouvernement, 
qui a affranchi cet établissement de toute 
taxe comme de tout service public , et qui 
s'est engagé à ne lui demander aucune assis
tance en faveur de l'état. 

8. Enfin il y a aussi quelques banques en 
Dalic : celle qui existe à Florence depuis une 
quinzaine d'années a un capital de 3 ,000 ,000 
délires (environ 2 ,000 ,000 de francs). Ses 
opérations consistent dans les avances sur 
matières d'or et d'argent et sur fonds publics, 
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dans l'escompte des effets de commerce 
sont élevés en commune, de 
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S«7 î 1 8 3 4 , à 10 ,800 ,000 lires par an; elle 
paie en billets qui circulent dans cette ville 
comme argent. Il en a été fondé une à Li-
vourne, il y a deux ans , qui repose sur 
les mêmes bases, et qu i , dans l'année qui 
a fini au 30 juin 1838 , a escompté pour 
1 8 , 8 8 1 , 2 4 0 lires de valeurs commerciales, 
et fait pour 357 ,010 lires d'avances sur dé
pôt; opérations qui ont produit un bénéfice 
de 128 ,974 lires. Le montant des billets de 
cette banque en circulation au 30 juin 18 38 
était de 1 ,509 ,100 l i re , et le montant des 
effets en portefeuille de 3 ,008 ,890 lire. 

4 9 . La banque d'Angleterre, l'établisse
ment de ce genre le plus colossal et le plus 
puissant qui ait jamais existé, fut, ainsi que 
nous l'avons déjà di t , fondée en 1 6 9 4 , sous 
l'influence du parti whig. Ce fut un gen
tilhomme écossais, nommé W m Patterson ( 1 ), 
qui conçut et proposa le plan de son organi
sation , adopté aussitôt et secondé dans son 
exécution par le gouvernement, entre les 
mains de qui , d'après une des conditions de 
ce plan , devait être versée, à titre de prêt, 
la totalité du capital de l'établissement. La 
souscription fut remplie en dix jours, et le 
27 juillet 1694 , la banque reçut sa charte 
d'incorporation. Cet acte confia la direction 
de l'entreprise à un gouverneur et à un sous-
gouverneur, assistés de vingt-quatre direc
teurs , élus chaque année parmi et par les 
membres de la compagnie. Ces fonctionnaires 
doivent être nés sujets anglais ou naturalisés, 
et posséder chacun, savoir : le gouverneur 
4 , 0 0 0 1. st. ; le sous-gouverneur 3 , 0 0 0 , et les 

directeurs 2 , 0 0 0 du capital de la corporation. 
Treize d'entre eux au moins, desquels le gou
verneur ou le sous-gouverneur font néces
sairement partie, composent la cour des 
direcleurs chargée de l'administration des 
affaires. Pour concourir à l'élection des mem
bres de cette régence, il faut posséder, de
puis six mois au moins, 500 liv. st. du capi
tal. Quatre assemblées générales doivent être 
tenues chaque année, et ont le ,>ouvoir de 
faire les statuts et réglemens nécessaires pour 
le gouvernement des affaires de la rorpora-

(1) Abandonné depuis par le gouvernement et 
ses concitoyens, il mourut de misère et de déses
poir dans une colonie qu'il avait tenté do fonder à 
'isthme de Darien. 
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t ion , pourvu que ces statuts et réglemens ne 
soient pas en opposition avec les lois, ou 
soient confirmés ou approuvés dans les formes 
prescrites par elles. 

Toute entreprise commerciale autre que 
l'escompte des lettres de change et billets à 
ordre, et le commerce des monnaies et ma
tières d'or et d'argent, est interdite à la 
banque , ainsi que les achats de propriétés et 
de revenus fonciers. Néanmoins la banque 
est autorisée à faire des prêts sur marchan
dises , e t , par conséquent, à revendre, à dé
faut de remboursement, le gage non retiré. 

La banque ne bonifie point d'intérêts sur 
les fonds déposés chez elle ; elle escompte, 
outre les obligations de l'état à échéance dé
terminée , les effets de commerce dont l'é
chéance n'excède pas trois mois, à un taux 
d'intérêt qui a varié de 4 1/2 à 5 p. o/O jus
qu'en 1773 , qui a été de 5 p. 00 depuis 1773 
jusqu'en 1782 , époque où on le réduisit à 
4 p. 0 / 0 , qui fut rétabli à 5 p. 0/0 en 1825 , 
et de nouveau réduit à 4 p. o/O en 1827, enfin 
qui a été reporté passagèrement à 4 1/2 et à 
5 p. 0/0, à l'occasion de la dernière crise en 
18 37 ; elle prête sur transfert d'effets publics 
et de diverses autres natures de valeurs, au 
choix des directeurs et à des taux d'intérêt 
divers ; elle émet des billets au porteur et à 
vue et des billets qui ne sont transmissibles 
que par endossement à sept jours ou plus de 
vue, ces derniers appelés post-bills et de cou
pure indéterminée ; la moindre coupure des 
billets au porteur a été de 20 liv. sterl. jus
qu'en 1750, qu'il en fut émis de 10 liv. sterl., 
puis en 1793 de 5 liv. sterl., et enfin en mars 
1797 de 1 à 2 liv. sterl. L'émission de cesder-
niers cessa par le fait, à une seule exception 
près, en 1 8 2 1 , et fut interdite parla loi le 5 
avril 1S29; en sorte que, depuis cette époque, 
5 liv. sterl. est la plus faible somme à la
quelle puisse descendre un billet au porleur 
émis par quelque banque que ce soit en An
gleterre. 

Le tableau suivant fait connaître approxi
mativement et en commune le montant à di
verses époques de la circulation des billets de 
la banque d'Angleterre : 

Années. Montant de la circulation. 

171S 1,800,000 
1721 2,000,000 
173 0 4,000,000 
1754 «• 3,900,000 



Années. Montant de la circulation. 
1761 6,000,000 
1763 6,800,000 
1772 6,200,000 
1778 -7,500,000 
1783 6,700,000 
1791 10,600,000 
1792 11,000,000 
1794 10,G00,000 
1795 13,500,000 
1797 12,000,000 
1798 12,500,000 
1799 13,000,000 
1800 15,000,000 
1801 16,500,000 
1802 16,000,000 
1803 16,000,000 
1804 17,500,000 
1805 17,000,000 
1S0G 18,000,000 
1807 19,000,000 
1308 18,000,000 
1809 19,000,000 
1810 22,000,000 
1811 23,000,000 
1812 23,000,000 
1813 24,000,000 
1814 27,000,000 
1S15 27,000,000 
1816 26,000,000 
1817 28,500,000 
1818 27,000,000 
1819 , 25,500,000 
1820 24,000,000 
1821 21,000,000 
1822 18,000,000 
1S23 19,000,000 
1824 20,000,000 
1825 20,000,000 
1826 24,000,000 
1827 21,000,000 
1828 22,000,000 
1829 20,000,000 ; 
1830 21,000,000 
1833 18,289,304 
1834 19,000,000 
1835 18,000,000 

A u 21 août 1S38 , cette circulation était de 

19 ,481 ,000 l iv . sterl . Dans cette somme e t 

dans cel les qu' indique le tableau qui précède , 

est c o m p r i s , avec l e montant des bi l lets au 

por leur et à v u e , celui des bi l lets à ordre en 

c i r c u l a t i o n , l equel n'était e n 1754 que de 

186 ,290 l iv . s ter l . et s'est success ivement é levé 

a p r è s de 2 ,000 ,000 de l iv. sterl . 

50 . La charte de la banque d'Angleterre 

fut or ig ina irement accordée pour onze années , 

e t a success ivement été prorogée ou r e n o u 

ve l ée à diverses é p o q u e s , e t , en dernier l i e u , 

par u n e loi préparée p lus d'une année à l 'a

vance par u n c o m i t é de la chambre des c o m 

m u n e s e t revêtue de la sanct ion royale l e 

29 août 1833. Cet acte , en confirmant les pri

v i l èges accordés à la banque d'Angleterre par 

la légis lat ion précédente , sauf les modifications 

que des lois spéciales dont nous rendrons 

compte y ont success ivement a p p o r t é e s , e x 

p l i q u e q u e ce lu i de ces priv i lèges qui lu i 

réserve l e droit exclus i f d 'émettre des bi l le ts 

au porteur et à v u e à Londres et dans u n 

rayon de trois m i l l e s autour de cette capita le , 

n'y i n t e r d i t pas la format ion d'associat ions , 

m ê m e composées de p lus de s ix p e r s o n n e s , 

ayant pour objet l es opérations de b a n q u e , 

p o u r v u q u e ces associations n 'émettent pas d e 

bi l lets au porteur payables à m o i n s d e s i x 

mois d 'échéance . Ce p r i v i l è g e , a u x t ermes 

de l'article 14 de cet a c t e , est prorogé j u s 

qu'au 1 e r août 1855 , mais sous la réserve , sti

pu l ée par l'article 5 , q u e dans les s ix m o i s 

qu i s u i v r o n t l 'expirat ion de d i x années à 

partir d u 1 e r août 1834, l e p a r l e m e n t pourra 

y met l re u n t e r m e qui arrivera u n an après la 

signification qu i aura été faite à la b a n q u e d e 

sa décis ion à ce s u j e t , p o u r v u toutefois qu'à 

cette é p o q u e la det te de l'état envers e l l e s e 

trouve c o m p l è t e m e n t remboursée . 

5 1 . Les bi l lets au porteur et à vue m i s e n 

c irculat ion par la b a n q u e d 'Angleterre , soit 

à L o n d r e s , soit dans les l i e u x où e l le a des 

succursales , do ivent tous être remboursables 

à Londres et dans l e l i eu de l eur émis s ion . 

Ces bi l lets sont déclarés légal tender pour 

tous p a i e m e n s de p lus de 5 l iv . s t . , aussi l o n g 

t e m p s q u e la b a n q u e cont inuera à les r e m 

bourser en or à la demande des porteurs : e n 

d'autres t e r m e s , l'offre de bi l lets de la b a n 

que d'Angleterre e n p a i e m e n t de toute dette 

excédant 5 l iv . st. ne p e u t pas être re fusée , 

et , sauf l e cas où le r e m b o u r s e m e n t en or 

v iendrai t à être s u s p e n d u , i ls ont donc e n 

effet cours forcé. Cette d ispos i t ion, q u e la 

hardie pol i t ique de M . Pi t t , au m i l i e u des 

p lus graves embarras financiers, n'avait 

m ê m e pas osé p r o p o s e r , est u n e addit ion 

très - importante aux privi lèges de cet établis

s e m e n t . Car en d o n n a n t à ces b i l l e t s , seuls 

entre tous c e u x qui circulent e n A n g l e t e r r e , 

le pr iv i lège exc lus i f d'être m o n n a i e l é g a l e , 

e l le lui assure u n e prépondérance déc i s ive 

sur toutes les autres b a n q u e s , et les s o u m e t , 
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en quelque sorle, à sa domination, puisque 
pour rembourser leurs propres billets elles 
ont un besoin indispensable des siens. C'est 
ce qui montre que cet acte de renouvelle
ment du privilège, résultat de l'expérience, 
et accordé presque sans contestation, a eu 
pour objet nullement d'affaiblir, mais, au 
contraire, d'augmenter et de consolider la 
prépondérance de la banque d'Angleterre. 
Le remboursement de la dette de l'état en
vers la banque, montant à 14 ,686 ,804 liv. st., 
est ordonné jusqu'à concurrence du quart 
de cette somme, quiaété ainsi réduite depuis, 
en vertu de cette disposition ,à M , 0 1 5 , 1 0 0 1 . st. 

52 . La banque est soumise à l'obligation de 
communiquer chaque semaine au chancelier 
de l'échiquicrlcmontant des espècesen caisse, 
du portefeuille et des sommes avancées sur 
dépôt, ainsi que celui des billets en circula
tion, et le résultat commun de ces communi
cations doit être rendu public tous les trois 
mois par la voie des journaux. Enfin les let
tres de change et billets ayant moins de trois 
mois à courir sont déclarés affranchis de 
l'application des lois relatives à l'usure. 

53 . Le capital primitif de la banque d'An
gleterre était de 1 ,200 ,000 liv. sterl., qui fu
rent , comme nous l'avons déjà dit, prêtés au 
gouvernement, qui en paya d'abord l'intérêt à 
raison de 8 p. 0/0 . En 1690, à l'époque de la 
grande refonte des monnaies,la banque, qui, 
depuis les deux années de son existence, avait 
déjà rendu par ses escomptes de grands ser
vices au commerce, se trouva engagée dans 
de graves difficultés. Ses billets perdaient 
20 p. o/o, et elle fut même obligée d'en sus
pendre le remboursement. Cependant, grâce 
à la prudence de son administration et à l'as
sistance du gouvernement, elle surmonta 
heureusement celte première crise. Mais 
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cette épreuve fit reconnaître la nécessité de 
lui prêter plus de forces. En conséquence 
outre qu'en 1697 ses actions et leurs produits 
furent à perpétuité exemptés de toute taxe, 
et que la contrefaçon de ses billets fut dé
clarée félonie sans bénéfice de clergé, son 
capital fut, par une souscription nouvelle, 
augmenté de 1 ,001,171 liv. sterl. Plus tard, 
en 1708, ce capital fut encore doublé; ce qui 
le porta à 4 , 4 0 2 , 4 4 3 liv. sterl., et en même 
temps la banque obtint un acte du parlement 
qui l'investit d'un monopole très-important, 
en défendant à toute association de plus de 
six personnes d'émettre, dans toute l'étendue 
de l'Angleterre et du pays de Galles, des billets 
au porteur payables à une échéance moindre 
de six mois. Cette disposition, modifiée de
puis, comme on le verra tout-à-l'heurc,n'in
terdisait donc point aux particuliers ni aux 
associations composées de moins de six inté
ressés, la faculté d'émettre des billets au por
teur à moins de six mois d'échéance,et même 
à vue ; mais en défendant de s'associer au 
nombre de plus de six individus pour émettre 
ces billets , elle mettait, par le fait, obstacle 
à toute agglomération de capitaux assez con
sidérable pour pouvoir, à cet égard, entrer 
en concurrence avec la banque, et par là, en 
la préservant de toute rivalité qui pût lui de
venir réellement préjudiciable, elle assurait 
sa domination sur tous les autres établissc-
mens de même nature qui pouvaient se for
mer, et constituait en sa faveur un privilège 
très-important. 

54 . L'augmentation du capital de la banque 
d'Angleterre et celle de la dette de l'état 
envers elle ont constamment marché à peu 
près parallèlement. En voici le chiffre à 
quelques époques principales, avec le taux de 
l'intérêt payé par l'état : 

Capital de la Banque. Délie del 'e lai envers la banque. Tauid'inlcïil. 
I i v - st- liv. st. 

• 4,402,313 3,375,027 • S p. % 
6,559,995 14 1 5,375,027 17 10 1/2 6 p. •/• 
8,959,995 14 8 8,375,027 17 10 1/2 5 p. V 
9,800,000 10,700,000 . 3 p. V 

10,780,000 11,686,S00 de 3 à i V- °l' 
11,642,000 11,686,800 3 p.»/» 
14,553,000 1 1,686,S00 3 p. °/o 
14,653,000 14,686,804 3 p. % 
14,553,000 1 1 , 0 1 5 , 1 0 0 . . . 3 p, 



On voit par la concordance de ces s o m m e s 
et l eur progress ion presque toujours un i 
forme qu'i l a été de pr inc ipe e n Ang le terre , 
depui s l 'é tabl issement de la banque , q u e le 
capital de cet é tabl issement serait placé en 
ent ier dans les m a i n s de l 'état. Il devait en 
résul ter , et il en est résulté en effet , une vé 
ritable solidarité entre l'état et la b a n q u e , 
sol idarité originairement conçue , sans doute , 
dans le but de fournir au publ ic u n e garan
t i e , u n e sorte de caut ionnement de la valeur 
des bi l lets q u e la b a n q u e était autorisée 5 
é m e t t r e , mais qui d e p u i s , par les puissans 
secours que l ' é t a t , dans les occasions diffi
c i les où souvent il s'est trouvé p l a c é , a puisés 
dans cet é t a b l i s s e m e n t , a eu pour les i n t é 
rêts pol i t iques d u pays des résultats non 
m o i n s importans que pour ses intérêts indus
triels ; car c'est grâces à ces secours que le 
sys tème de finances de l 'Angle terre , au l ieu 
de ne se nourrir q u e des ressources m a t é 
rielles du p a y s , a p u trouver dans le crédit 
sop principal a l i m e n t , et fournir ainsi a u x 
entreprises l e s p lus v a s t e s , a u x dépenses les 
p lus colossales qu'un peuple ait jamais faites 
pour assurer sa prépondérance . 

N i l 'é tabl issement de la puissance de cette 
nation dans les d e u x I n d e s , n i sa suprémat ie 
mari t ime , ni l es efforts g igantesques qu'e l le 
a faits pour les défendre e t les affermir, n'eus
sent été possibles si la pol i t ique de son 
g o u v c r n e m c n t n ' e û t e m p r u n t é au g é n i e i n d u s -
triel de ses c i toyens son p lus efficace ins tru
m e n t , e t si l'état c o m m e les particul iers 
n'eût cherché dans le crédit l e pr inc ipe de sa 
grandeur à venir . Ce n'est en effet pas s eu le 
m e n t par le prêt de son capital que la banque 
est venue au secours de l ' é ta t , mais aussi par 
des avances d i r e c t e s , déguisées tantôt sous 
la forme d'acceptations de traites d u g o u v e r 
n e m e n t , t a n t ô t , et plus hab i tue l l ement , sous 
cel le d 'escompte des bi l lets de l 'échiquier , 
avances dont l e montant a varié de 1793 à 
1797 , se lon les besoins d u trésor p u b l i c , d e 
7 à 11 mi l l i ons s t e r l i n g , et q u i , à la sui te de 
l ' épu i sement qu'avaient a m e n é dans les fi
nances les guerres contre la F r a n c e , se sont 
é levées e n 1814 à la s o m m e énorme de 
30 ,000 ,000 ster l ing ( 7 5 0 , 0 0 0 , 0 0 0 de francs) , 
ont décru depuis dans u n e proportion rapide, 
mais é ta ient encore en 1S 33 de p lus de 5 m i l 
l i ons sterl ing. Ce n'est ni sans a larmes ni 
sans résistance d e la part de l 'administrat ion 
de la b a n q u e d'Angleterre qu'e l le s'est prêtée 

à entrer dans des découverts aussi cons idé

rables envers l e trésor publ ic . E n déc . 1794 , 

la cour des directeurs commença à faire à ce 

sujet des représentations au g o u v e r n e m e n t , 

e t demanda le remboursement d'une partie 

de la det te de l'état envers la b a n q u e . U n 

mois a p r è s , cette assemblée décida que les 

avances sur bons de l 'échiquier seraient r é 

duites à 500 ,000 l iv . s t . , et informa M. Pitt 

que son dés ir était qu'i l fit des disposit ions 

pour l 'année de manière à n e compter sur 

aucune autre assistance de sa part. Le 11 

février 1790 , la cour e x p r i m a l ' op in ion , 

fondée sur l 'expérience du dernier prêt fait 

à l ' empereur d 'Al l emagne , que tout nouveau 

subside accordé , soit à ce souverain , soit à 

tout a u t r e , deviendrait fatal à la b a n q u e , 

sollicita i n s t a m m e n t pour l 'avenir l 'exclusion 

de toute mesure semblable , et protesta à l 'a

vance contre la responsabil i té des consé

quences funestes qui en seraient l e résultat . 

Malgré ces remontrances , souvent reproduites 

d e p u i s , de nouveaux subsides furent accor-

d é s a u x puissances a l l i ée s , de nouve l l e s avan

ces furent obtenues de la banque pour y sub

venir , et l es d irecteurs sacrifièrent l eurs 

résistances a u x pressantes soll icitations d u 

minis tère et au désir d'écarter les désastres 

q u i , dans la s ituation a larmante où éta ient 

alors les affaires p u b l i q u e s , eussent é t é , d i 

saient- i ls e u x - m ê m e s , la conséquence pro

bable de l eur refus. C'est q u e , dans le con

flit décisif où l 'Angleterre était alors engagée , 

la fortune de la banque était , qu'e l le con

sentit ou qu'e l le refusât d'accroître ses avan

ces envers l 'é tat , compromise â l 'égal de ce l l e 

de l'élat l u i - m ê m e , et devait s'écrouler avec 

e l l e , si ce l le-c i s'écroulait . 

55. Dans tout pays qui fait u n large usage 

d u crédit et qui a u n e dette cons idérab le , l e s 

fortunes mobi l ières sont é tro i tement enchaî

nées à la fortune p u b l i q u e . I l en résulte d e u x 

choses : la première , q u e pour les d é v o u e -

m e n s et les sacrifices dont il a besoin l'état 

n'en est pas réduit à ne compter que sur l e 

patriot isme des c i t o y e n s , mais qu'il a aussi la 

garantie s o u v e n t plus sûre de leur intérêt ; la 

seconde , qu 'at tendu la solidarité qui ex i s te 

entre les intérêts privés et les intérêts p u 

blics , le g o u v e r n e m e n t est obligé de consul

ter les premiers sur la gestion des s e c o n d s , e t 

que cette nécessité est pour lui u n frein sa lu 

taire. Le crédit ne peut donc atte indre au 

degré de sécurité nécessaire au d é v e l o p p e m e n t 
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complet de sa fécondité- que chez les nations 
libres, qui prennent elles-mêmes une part 
réelle,' mais sagement mesurée, à l'adminis
tration de leurs affaires , et que des institu
tions adaptées à leurs mœurs et à leurs be
soins protègent également contre le despo
tisme et l'anarchie, c'est-à-dire contre tout 
arbitraire. 

5C. La connexité étroite que, dès l'origine 
de la banque d'Angleterre, le lien du crédit 
a fondée entre elle et l'administration des 
finances de l'état, a successivement fait de 
l'une le principal instrument financier de 
l'autre. La banque est en effet chargée du 
recouvrement des revenus publics et du paie
ment des créanciers de l'état; elle lui fait en 
outre des avances sur le produit des impôts: 
c'est aussi par son entremise qu'a lieu la né
gociation des bons de l'échiquier. Outre le 
paiement des intérêts de la dette publique, 
le soin de constater et de surveiller les mu
tations qui surviennent dans la propriété de 
cette dette lui est également commis. Il lui a 
été alloué pour ce service 562 liv. st. 10 par 
million jusqu'en 17SG; 450 1. st. depuis cette 
époque jusqu'en 1808 , et postérieurement, 
340 liv. st. par million jusqu'à concurrence 
de 6 0 0 , 0 0 0 , et 300 liv. st. par million pour 
ce qui excéderait cette somme. En 1S29 , les 
rétributions dont le trésor public a tenu 
compte à la banque, pour prix de ces divers 
services, se sont élevées à 257 ,238 liv. st. 
(environ 6 ,431 ,000 fr. ). Cette somme pour
rait paraître excessive, si l'on ne voyait en 
elle que l'indemnité des frais que fait la 
banque; mais elle était aussi la prime de la 
garantie que cet établissement fournit de la 
régularité des actes qui ont lieu par son en
tremise , et cette garantie lui a souvent coûté 
cher, témoin la soustraction de 300 ,000 liv. 
st. qui fut faite en 1803 par un de ses princi
paux caissiers, elles pertes plus considérables 
encore que lui ont causées plus tard les crimes 
du faussaire Fauntleroy. Cette indemnitéaélé 
réduite de 120,000 liv. st. par la loi qu i , en 
1833 , a prorogé le privilège de la banque. 

Ces services ne sont pas les seuls que la 
banque rende à l'état : le 20 mars 1823 , elle 
a fait avec lui un traité à forfait pour l'amor
tissement de celle partie de la délie publique 
qui se composait des pensions et annuités, 
et qui est connue en Angleterre sous le nom 
de Bead-Wcight. A cette époque, les pen
sions militaires et de la marine s'élevaient à 
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environ 5 ,000 ,000 liv. St. (125,000,000 fr.). 

Pour accélérer l'allégissement de ce far
deau , il fut décidé, en 1822 , qu'il serait 
réparti sur quarante-cinq années. Après 
un essai infructueux pour négocier à des ca
pitalistes l'amortissement de la totalité de 
cette dette, la banque se chargea de soo ex
tinction partielle, en consentant, à charge 
d'une rétribution annuelle de 585,740 liv. st. 
pendant quarante-cinq ans, de payer à diffé
rentes époques indiquées, depuis le 5 avril 
182 3 jusqu'à la fin de 18 38 , une somme de 
13,08 9 ,419 liv. st. à la décharge de l'état. 

57 . La banque d'Angleterre a été plusieurs 
fois en proie à des crises dangereuses, dont 
elle s'est tirée le plus souvent par ses propres 
ressources, mais quelquefois avec l'aide du 
gouvernement, qui n'avait garde de laisser 
s'affaiblir un ressort dont l'action lui est si 
nécessaire. Nous avons déjà dit comment, dès 
les premières années de l'existence de la 
banque, il eut soin de prévenir les embarras 
et les dangers auxquels déjà elle avait été ex
posée en autorisant l'augmentation de son 
capital, en la défendant par des lois rigou
reuses contre les contrefaçons et les fraudes, 
et par un privilège énorme contre toute con
currence. En 1745 , les succès éphémères du 
prétendant occasionnèrent ce que les Anglais 
appellent a run, c'est-à-dire l'irruption su
bite et imprévue d'un grand nombre de 
demandes de remboursement. Les directeurs 
essayèrent d'y parer en faisant payer les bil
lets en pièces de 1 shelling et de 6 pences; 
mais ils tirèrent un secours plus efficace, 
d'abord de la défaite de l'armée jacohite, et 
ensuite de la délibération prise par une as
semblée des principaux négocians de Londres, 
et par laquelle tous ceux qui y avaient con
couru contractèrent l'obligation de recevoir 
les billets de la banque en paiement de tout 
ce qui leur était d û , et de s'efforcer de les 
faire recevoir de même par tous ceux à qui 
ils devaient. 

5S. A la lin de 1792 et au commencement 
de 1793 les banques particulières, qui, dès 
cette époque, étaient en très-grand nombre, 
ayant émis une quantité exagérée de billets, 
il en résulta une panique générale et des de
mandes de remboursement qui forcèrent le 
tiers environ de ces établissemens à suspen
dre leurs paiemens; il s'ensuivit naturelle
ment pour la banque l'épuisement de sa ré
serve en espèces et de graves embarras. 



Mais ce fut surtout l'armée 1797 qui fut 
critique pour elle. Les événemens de la guerre 
dans laquelle l'ADgleterre était alors engagée, 
la crainte d'une invasion, les subsides fournis 
aux puissances alliées, le grand nombre des 
traites tirées sur le trésor par les agens du 
gouvernement dans les colonies et les pays 
étrangers, enfin l'étendue des avances dans 
lesquelles la banque, malgré sa résistance, 
avait continué d'être forcée d'entrer envers 
le gouvernement, amenèrent dans le cours 
des changes une dégradation dont le résultat 
fut d'épuiser les espèces en circulation. As
saillies par le remboursement, les banques 
de province furent embarrassées, et beau
coup tombèrent en faillite; la terreur devint 
générale, et les billets de la banque d'Angle
terre ne purent échapper au discrédit univer
sel. Des demandes d'argent fondirent detoutes 
parts sur e l le , et le samedi 25 fév. 1 7 9 7 , elle 
n'avait plus d'espèces en caisse que pour une 
somme de 1 ,272 ,000 liv. st. pour faire face à 
une circulation de 8 ,601 ,964 liv. st., avec la 
perspective de voirie lundi suivant ces deman
des devenir plus nombreuses et plus pressantes 
encore. Un coup d'état parut le seul remède 
en des circonstances si graves, et le lendemain 
26 il fut rendu un ordre du conseil qui inter
disait aux directeurs tout paiement en espèces 
jusqu'à ce que le parlement eût statué. Bien
tôt après, et à la suite d'une longue discussion, 
le parlement, qui était alors assemblé, non 
seulement sanctionna cette mesure, mais en
core en prorogea les effets jusqu'à six mois 
après la signature d'un traité de paix général 
erdéfmitif. Dans l'intervalle, une assemblée 
générale des principaux banquiers et négo-
cians eut lieu à l'hôtel de ville, et il y fut 
déeidé, comme en 1745 , que les nombreux 
signataires de la résolution accepteraient eux-
mêmes et emploieraient toute leur influence 
à faire accepter comme argent, par les autres 
négocians, les billets de la banque d'Angle
terre. Cette manifestation commença à calmer 
les alarmes que la suspension des paiemens 
en espèces avait causées, alarmes qui bientôt 
après furent dissipées par la publication des 
résultats d'une enquête que le parlement 
avait ordonnée sur la situation de la banque, 
et qui fit connaître qu'après déduction de tout 
ce qu'elle pouvait avoir à payer la banque pos
sédait encore un capital réel et libre de toutes 
dettes de 15 ,513 ,690 livres sterling ( environ 
387,842,000 fr.)J 

Cette suspension des paiemens en espèces 
de la banque est un des incidens les plus mé
morables de l'histoire financière de l'Angle
terre , et mérite bien que nous nous y arrê
tions un instant pour recueillir les informa
tions qui en résultent. 

Il faut remarquer d'abord que la dette de 
l'état envers la banque s'élevait beaucoup 
plu s haut que cette somme de 15,513,69 8 liv. st. 
dont la fortune de celle-ci se composait, puis
que cette dette consistait : 

1° Dans le montant du capital de la ban
que liv. st. 1 1 , 6 4 2 , 0 0 0 ; 

2" dans les avances faites à l'état 
par la banque en sus de la col-
location permanente de son ca
pital . liv. st. 10 ,672 ,490 , 

Ensemble, liv. st. 2 2 , 3 1 4 , 4 9 0 . 

En sorte que tout ce que cet établissement 
possédait lui était dû par le trésor public, et 
que la solvabilité de l'état était à peu près la 
seule garantie, non pas seulement du capital 
de la banque, c'est-à-dire de la propriété de 
ses actionnaires, mais aussi de ses dettes, 
c'est-à-dire de la propriété des porteurs de ses 
billets et de ses créanciers par compte courant. 
C'est ce qui prouve que dès cette époque, 
ainsi que nous l'avons déjà dit, le crédit de la 
banque et celui de l'état ne faisaient qu'un , 
et que l'une n'était en effet que l'instrument 
de l'autre. Mais loin que la manifestation de 
ce fait ait été préjudiciable à la banque, la 
connaissance de sa situation fit, au contraire, 
renaître la sécurité, et s'il en fut ainsi, c'est 
parce que le public avait confiance dans la 
solidité de l'état. 

59 . Si le gouvernement a pu , sans altérer 
le crédit de la banque, l'autoriser à cesser 
indéfiniment le remboursement de ses billets 
en espèces, ce ne peut être que parce qu'on 
savait que la presque totalité de l'actif de la 
banque avait été confié par elle à l'état, et 
qu'on ne doutait pas que l'état n'eût toujours 
la volonté, et tôt ou tard le pouvoir, de rem
bourser à la banque ce qu'il lui devait. Les 
porteurs de billets de banque furent tran
quilles, parce qu'ils savaient que si leur dé
biteur direct c'était la banque, leur débiteur 
réel c'étaifl'état, et qu'à leurs yeux ce débi
teur était solvable. Ce fut alors que se révéla 
cette vérité manifeste, bien que contestée, 
que les billets de la banque d'Angleterre n'é
taient alors autre chose que le papier-mon-
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naie de l'état. Une réflexion bien simple en 
complète la démonstration. La banque ne se 
fût évidemment pas trouvée dans la nécessité 
de suspendre ses remboursemens en espèces, 
si elle n'eut été en avances envers le gouver
nement d'une somme aussi énorme que celle 
de 22 ,300 ,000 liv. st. ( 5 5 7 , 5 0 0 , 0 0 0 f. ) ; car si un 
capital semblable, au lieu d'être paralysé par 
un prêt dont la banque ne pouvait exiger le 
remboursement, eût été disponible entre ses 
mains, elle eût pu , alors surtout que les 
avances qu'elle avait faites au commerce au 
moyen de l'escompte ne s'élevaient qu'à moins 
de 3 ,000 ,000 liv. st . , elle eût pu , disons-nous, 
soit en restreignant à l'avance le montant de 
sa circulation, soit en se procurant, à l'aide 
de ressources si colossales, les moyens de parer 
à ses remboursemens, prévenir aisément l'ex
trémité fâcheuse à laquelle elle fut alors ré
duite. Que résulte-t-il de là ? que c'est en réa
lité l'état et non la banque qui suspendit alors 
ses paicmens en espèces, et qu'au moyen de 
l'étroite connexilé qui existe entre l'un et 
l'autre, l'état put dissimuler la banqueroute 
temporaire à laquelle la situation de ses af
faires le condamnait, et rejeter en apparence 
sur la banque seule cette violation de la foi 
promise , jugeant sans doute qu'au moyen de 
ce détour elle porterait une atteinte moins 
grave au crédit public. On s'est évertué en 
Angleterre, avec cet ensemble et cet accord 
qui régnent toujours en ce pays alors qu'un 
grand intérêt public est en question, à donner 
le change sur l'évidence de ces faits, et on a 
écrit des volumes pour défendre l'acte de res
triction des attaques dont il a été l'objet, et 
pour prouver qu'il n'a nullement placé la 
banque dans la dépendance du gouvernement. 
Sur le premier point, il est clair que c'est une 
nécessité invincible qui a conduit le gouver
nement à suspendre le remboursement en 
espèces, qu'on ne peut donc ni le louer ni le 
blâmer d'avoir fait une chose qu'il n'était pas 
en son pouvoir de ne pas faire, et que son 
seul mérite a été la sagacité qui lui a fait 
donner à la suspension de ses propres paie-
mens une forme qui a fait illusion à presque 
tout le monde, ct entreprendre avec confiance 
une mystification qui , aidée d'un si grand 
nombre de compères, ne pouvait pas manquer 
de réussir. Sur le second point, il est vrai sans 
doute que ce n'est point l'acte de restriction 
qui a mis la banque dans la dépendance de 
l'état; mais celle dépendance n'en existait 
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pas moins; c'est de la dette de l'état envers 
la banque qu'elle procédait, et la suspension 
des paiemens en espèces n'en fut pas la cause 
mais l'effet. 

GO. L'événement justifia les combinaisons 
qui avaient déterminé cette mesure. Devenus 
un véritable papier-monnaie et l'agent à peu 
près unique de la circulation , les billets de 
banque, qu'on avait cru jusque alors ne pou
voir se soutenir que par la foi qu'on avait dans 
la possibilité de les échanger à volonté contre 
des espèces, n'en continuèrent pas moins 
d'être volontairement reçus partout en paie
ment, et, dans les commencemens du moins 
presque sans perte. On corrobora cette con
fiance par le soin qu'on mit d'abord à en bor
ner l'émission. Vers la fin de 1800, l'échange 
des billets de banque ne se faisait plus néan
moins qu'à 8 p. 0/0 de perte; plus tard, en 
1 8 1 0 , cette perte s'étant élevée jusqu'à n 
p. O'O, la chambre des communes fit une en
quête pour rechercher les causes de cette dé
préciation. Le résultatde cette enquête futpeu 
instructif : on trouva que la cause de la dé
préciation, c'était l'excès des émissions,dont 
le chiffre atteignait alors 22,000,000, et le re
mède à y apporter, de reprendre les paiemens 
en espèces. Facile à prescrire plus qu'à mettre 
en pratique, ce remède, dont l'efficacité était 
en effet infaillible, ne fut pointemployé,ctle 
gouvernement ayant continué à accroilre, 
par les dépenses excessives dans lesquelles la 
guerre l'entraînait, la masse des billets delà 
banque en circulation, au point qu'elle s'éleva 
jusqu'à 2 7 , 0 0 0 , 0 0 0 , leur valeur continua à 
décliner jusqu'en 1 8 1 4 , époque où la perle 
qu'ils éprouvaient était de plus de 25 p. 0/0. 

6 1 . Les billets de la banque d'Angleterre 
ne furent pas le seul moyen mis alors eu usage 
pour suppléer au vide que faisait dans la cir
culation réloigucment des espèces, effet iné
vitable de l'acte de restriction. En 1797 il 
n'existait pas au-delà de deux cent quatre-
vingts banques particulières en province; en 
1 Si3 il y en avait plus de sept cents, ayant 
toutes en circulation une grande quantité de 
billets dont le remboursement ne pouvait se 
faire qu'en billets de la banque d'Angleterre, 
et dont la valeur en espèces était par consé
quent tombée dans une infériorité au moins 
égale à celle de ces billets. La dépréciation du 
papier, qui faisait alors le seul aliment de la 
circulation,jointe à une série de mauvaises 
récoltes, avait porté le prix des grains à un 



BANQUE 

taux excessif. La récolte de 1813 ayant au 
contraire été très-abondante, et le rétablisse
ment des relations avec le continent européen 
ayant rouvert l'entrée aux importations, le 
prix des grains éprouva une baisse très-con
sidérable qui ruina un très-grand nombre de 
fermiers. Cette circonstance, jointe à la révo
lution que dut inévitablement amener dans 
la situation des intérêts commerciaux le pas
sage subit de l'état de guerre à l'état de paix, 
produisit une commotion qui fut fatale aux 
banques de province, et il survint un discré
dit qui frappa de mort le papier qu'elles 
avaient avec excès lancé dans la circulation. 
Dans le cours des années 1814, 1815 et 1816, 
deux cent quarante banques de province 
suspendirent leurs paiemens, et quatre-vingt-
douze d'entre elles furent déclarées en fail
lite. Loin que ce discrédit des banques parti
culières atteignît la banque d'Angleterre, la 
réduction subite et violente que ces événe-
mens apportèrent dans la quantité de papier 
de ces banques qui était en circulation, 
agrandit au contraire celle des billets de la 
banque d'Angleterre, qui dépassa alors 
28 ,000 ,000 , et reporta leur cours presque au 
pair. Cette circonstance ayant facilité la re
prise des paiemens en espèces, une loi, rendue 
en 1819 , et communément appelée l'acte de 
M. Peel, fixa l'époque de cette reprise à 1823 , 
et , en attendant, dans la vue de prévenir 
toute émission excessivedcbillets, et d'adoucir 
la transition au rétablissement des paiemens 
en espèces, il fut statué par le même acte 
qu'à partir de sa date jusqu'au moment de ce 
rétablissement, la banque serait tenue de rem
bourser ses billets à la demande des porteurs, 
en lingots d'or fin, dont le poids ne pourrait 
êlre moindre de soixante onces. 

Cependant ce plan ne fut point mis en pra
tique, du moins pendant toute la durée que la 
loi lui avait assignée, et la banque ayant ac
cumulé successivement une grande quantité 
d'or monnayé, reprit ses paiemens en espèces 
le 1 " mai 1821 . 

6 2 . Cette loi a été diversement jugée : beau
coup ont pensé et pensent même encore 
qu'elle a été nuisible aux intérêts de l'Angle
terre: l'état n'était pas tenu, selon eux , de 
rétablir les paiemens en espèces. En repre
nant l'or pour l'échelle sur laquelle se règle 
la valeur de toutes choses, cette mesure en a 
fait hausser le prix, et par là elle a aggravé 
les charges qui pèsent s u r les classes indus-
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trieuses et suscité une baisse notable sur le 
prix de tous les produits; en obligeant à ache
ter au dehors une quantité d'or que l'on a 
évaluée à 30 ,000 ,000 liv. st., elle a déterminé 
un accroissement général de la valeur de cg 
signe; enfin elle a affaibli, si ce n'est anéanti, 
entre les mains de l'Angleterre, la faculté 
qu'au moyen de sa circulation en papier-
monnaie lui donnait sa prépondérance com
merciale, de maîtriser lccoursdcs changes et 
de le maintenir favorable pour el le , et l'a 
remise à la merci de l'effet de l'abondance ou 
de la rareté de l'or dans les pays étrangers , 
qui accroît ou épuise tour à tour chez e l le , 
au grand préjudice de la sécurité de ses af
faires, la quantité de l'or qui y est en circu
lation. 

63 . Beaucoup d'autres jugèrent au contraire 
que la suspension des paiemens en espèces 
ayant été un acte exceptionnel et irrégulier, 
qui ne pouvait trouver d'excuse que dans une 
nécessité invincible, et qui devenait une vio
lation de la foi publique le jour où cette né
cessité avait cessé, sa révocation était pour 
l'état une obligation indispensable ; que la 
reprise des paiemens en or n'eut nullement 
pour effet ni d'augmenter la valeur de l'or, 
ni d'abaisser celle des produits , mais seule
ment de faire remonter la valeur jusque là 
dépréciée du papier en circulation à la hau
teur de celle de l'or ; que l'achat à l'étranger 
de 30 ,000 ,000 d'or n'a pu avoir qu'une in
fluence passagère et insignifiante sur la valeur 
de ce métal, puisqu'elle n'a rien changé à la 
masse de l'or en circulation dans le commerce 
du globe ; enfin qu'une nation grevée d'énor
mes dettes et dont l'existence est toute entière 
dans son crédit, ne peut pas n'avoir pour 
signe d'échange qu'un papier-monnaie non 
réalisable à volonté en espèces, sans qu'il en 
résulte contre elle des défiances bien plus 
nuisibles à ses intérêts que les sacrifices aux
quels elle est obligée de se soumettre pour 
payer, comme toutes les autres, en espèces ; 
d'où l'on a tiré la conséquence, à laquelle 
nous nous associons pleinement, quele bill de 
M. Peel fut un acte commandé par l'intérêt 
bien entendu de l'Angleterre autant que par 
l'honneur et par la loyauté. 

64 . Une autre crise plus violente encore 
commença en 1S24. L'année précédente , la 
spéculation avait pris un essor exagéré et im
prudent. Les banques particulières, toujours 
avides de s'arracher les unes aux autres les 
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.bénéfices que des circonstances semblables font naître pour elles, s'étaient livrées à des émissiones excessives. 

Il en résulta un trop 
T i n dans la circulation, et le cours des 
char,-es s'étant fort dégradé, une tendance à 
epuiserla réserve en or delà banque commença 
à se manifester. Il ne paraît pas que la banque, 
qui considéra sans doute cette tendance comme 
passagère, ait pris en temps utile les mesures 
nécessaires pour l'arrêter, en restreignant 
elle-même sa circulation. Mais elle se vit 
enfin forcée, pour prévenir l'épuisement total 
de sa réserve, à mettre des bornes à l'émis
sion de ses billets, et ce fut le signal d'une 
perturbation très-grave. 

Les banques de province qui n'avaient pas 
un capital suffisant, ou dont les affaires n'a
vaient pas été conduites avec assez de pru
dence, furent ébranlées aussitôt que,parl'effet 
de ces mesures, on vit s'accroitre les difficultés 
graves qu'elles éprouvaient déjà à se procurer 
à Londres les espèces nécessaires à leurs rem-
boursemens. L'alarme une fois répandue, elle 
devint générale; la confiance fut détruite 
et le crédit suspendu. En moins de six se
maines , soixante-dix banques de province 
succombèrent malgré les avances qui leur 
avaient été faites à un taux d'intérêt inférieur 
de t p. 0/0 à celui de ses escomptes par la 
banque d'Angleterre, qui fut assaillie elle-
même de demandes d'espèces si multipliées 
cl si pressantes, que sa réserve en espèces, 
malgré les efforts et les sacrifices qu'elle fit 
pour l'entretenir, fut presque entièrement 
épuisée, et que, pour suppléer à son insuffi
sance et à la disparition à peu près complète 
de l'or en circulation , elle fut obligée de re
courir à un expédient dont elle avait depuis 
1821 cessé de faire usage, celui défaire une 
émission de 1,000,000 de liv. slerl. en billets 
de 1 et 2 liv. slerl. 

65. Ce fut dans la vue de prévenir le retour 
des crises ruineuses que , dans cette occasion 
et dans les précédentes, avait fait naître la 
chute d'un grand nombre de banques parti
culières, que le gouvernement, de concert 
avec la banque d'Angleterre, conçut le des
sein de réformer la loi de 1708 qui limitait à 
six le nombre des personnes qui pouvaient 
s'associer pour la formation d'une banque de 
circulation , et qui mettait obstacle, dans les 
villes de province qui étaient le siège d'un 
grand commerce , à la fondation d'établisse-
mens pourvus de capitaux suflisans. C'est 

dans ce but que fut rendu l'acte 7, Geo. 4, 
c. 46, qui statua que ce ne serait plus q U e 

dans le rayonde soixante-cinq milles de Lon
dres qu'on ne pourrait s'associer au nombrede 
plus de six personnes pour émettre des billets 
au porteur et à vue. 

66. Pour atténuer les effets de la concur
rence que cette mesure devait susciter contre 
la banque, et néanmoins pour concourir en 
même temps à son but, qui était de perfec
tionner le système du crédit en multipliant 
les garanties sans restreindre les facilités, 
cet établissement se décida alors aussi à insti
tuer des succursales dans dix ou douze des 
principales villes du royaume. 

Les résultats qu'on attendait de ce nouveau 
système ne se manifestèrent pas immédiate
ment. Les banques par actions ne se substi
tuèrent pas aussi promptement et aussi géné
ralement qu'on l'avait pensé aux banques 
particulières. En juillet 1836, sept ans après 
l'adoption de cette mesure, il ne s'était encore 
établi que trente-quatre banques par actions. 
Mais à dater de 1836 , leur nombre prit un 
rapide accroissement : au mois de mars 1838, 
il y en avait soixante-deux, et les journaux 
se remplissaient chaque jour de prospectus 
nouveaux. Enfin, l'enquête de 1837 a constaté 
l'existence, dans les trois royaumes, de cent 
quarante-cinq banques par actions, dont les 
succursales (branches ou agencies) s'élevaient 
ensemble au nombre incroyable de neuf cent 
trente-sept. Sur cent quarante-cinq banques 
il y en avait cinquante-trois qui avaient d'un 
à dix de ces comptoirs,dix-neufquien avaient 
de dix à vingt, huit de vingt à trente, cinq de 
trente à quarante, deux de quarante à cin
quante , et une , la banque nationale et pro
vinciale d'Angleterre, dont le siège central 
est à Londres, mais dont l'action ne s'exerce, 
conformément à la loi, que hors du rayon du 
privilège, en avait soixante-treize. 

Un autre moyen auquel on eut recours à la 
même époque pour diminuerl'abus des émis
sions des banques particulières et les dangers 
auxquels elles exposaient le public, ce fut de 
défendre de mettre en circulation des billets 
de moins de 5 liv. sterl. 

67. Avant que d'exposer les motifs qui ont 
fait juger à peu près généralement que ces 
mesures n'avaient pas une efficacité suffisante, 
il est indispensable de rendre un compte som
maire de la législation qui règle en Angle
terre l ' a s s o c i a t i o n c o m m e r c i a l e e t l'usage de 



la faculté d'émettre des billets au porteur et 
à vue, c'est-à-dire un papier de crédit rem
plaçant les espèces dans la circulation. 

D'après cette législation, telle qu'encore 
aujourd'hui elle est en vigueur, tout négo
ciant anglais, ou toute association au nombre 
de six individus au plus dans un rayon de 
soixante-cinq milles de Londres, et en nom
bre illimité dans le reste du royaume, sont 
autorisés, partout ailleurs que dans la ville de 
Londres et dans un rayon de trois milles au
tour d'elle, à émettre des billets au porteur et 
à vue de 5 liv. sterl. et au-dessus, à charge 
seulement de prendre à cet effet, dans cha
cune des villes où les émissions ont lieu, une 
licence coûtant annuellement 30 liv. sterl. ; de 
payer, en remplacement du timbre dont ces 
billets peuvent être affranchis, une taxe de 
3 shillings G pences par 100 liv. sterl. de bil
lets mis'en circulation , et de donner caution 
de rendre un compte exact du montant des 
émissions. 

68 . La loi anglaise n'admet point, comme 
la nôtre, la faculté, pour les associés dans une 
entreprise commerciale quelconque, de limi
ter leurs obligations à la somme qu'ils y ver
sent ou s'engagent à y verser. Elle n'autorise 
donc ni les sociétés en commandite par ac
tions, ni même en général les sociétés en 
commandite, et toute personne intéressée 
dans une association commerciale est obligée 
indéfiniment, sur ses biens et sa personne , 
au même titre et dans la même étendue, que 
s i , au lieu de contracter collectivement, elle 
eût contracté individuellement. Il n'y a pour 
les individus qui s'associent dans un but in
dustriel qu'un seul moyen d'échapper à cette 
responsabilité indéfinie ; c'est de se former 
en corporation, ce qui ne peut avoir lieu qu'en 
obtenant une charte qui n'est accordée que 
par un acte du parlement. Dans ce cas, il peut 
être et il est en effet ordinairement stipulé 
par les conditions de la charte d'incorporation 
que les intéressés ne sont obligés que jusqu'à 
concurrence de la somme pour laquelle ils ont 
souscrit. Mais cette forme étant très-coûteuse, 
elle n'est mise en usage que rarement et pour 
des entreprises d'une grande importance. 

09. Il y a donc dans le royaume uni 
trois natures de banques : 1° les banques au
torisées par un acte spécial du parlement et 
formées en corporation, telles que la banque 
d'Angleterre, deux banques établies à Edim
bourg, et la banque d'Irlande ; 2° les banques 
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provinciales ou à fonds unis ( joint stock 
bancks), autorisées par l'acte 7,Geo. 4 ,c . 46 , 
à s'établir en nombre d'associés illimité, mais 
qui ne peuvent émettre des billets au porteur 
et à vue qu'au-delà d'un rayon de soixante-
cinq milles de Londres et de cinquante milles 
irlandais de Dublin ; 3° les banques particu
lières (prívate banks ) n'ayant pas plus de six 
associés, et qui peuvent partout, excepté à 
Londres et dans un rayon de trois milles au
tour de cette capitale, émettre des billets au 
porteur et à vue. 

70. Les banques de la première classe sont 
les seules qui soient formées sous l'approba
tion de l'autorité , mais, en revanche , dont 
les associés puissent, lorsque telles sont 
leurs conventions, n'être obligés que jusqu'à 
concurrence de la portion du capital qu'ils 
se sont engagés à fournir. L'établissement des 
banques des deux dernières classes est donc 
pleinement libre , et leurs statuts, ainsi que 
leur gestion , affranchis de tout examen et de 
toute surveillance de la part de l'autorité ; 
mais, en revanche, elles sont constituées sous 
le régime de la loi commune, c'est-à-dire 
que tous les associés sont indéfiniment obli
gés sur tous leurs biens; et pour qu'aucun 
ne puisse échapper à cette responsabilité, 
l'acte 55 , Geo. 3 , c. 184, prescrit même, à 
peine de nullité, que les noms de toutes les 
personnes comprises dans l'association soient 
mentionnés dans la licence. 

7 1 . La loi qui a renouvelé en 1833 le pri
vilège de la banque d'Angleterre a établi, 
comme on l'a déjà v u , entre ses billets et 
ceux des banques par actions et des banques 
particulières, une différence essentielle ; c'est 
que, tandis que l'admission de ces derniers en 
paiement est purement volontaire, l'offre en 
paiement des premiers est déclarée offre l é 
gale aussi long-temps que la banque d'Angle
terre continuera à les rembourser en espèces 
à la volonté du porteur; en sorte que, pourvu 
que cette condition existe, ils ont effective
ment cours forcé ; un paiement fait avec eux 
ne peut donc être refusé et libère aussi irré
vocablement que s'il eût été fait en or, tandis 
qu'un paiement fait avec des billets de banques 
paradions ou particulières peut être refusé, et 
même qu'après l'avoir accepté, si le porteur 
des billets en réclame le remboursement en 
temps utile et ne l'obtient pas, il conserve 
son recours contre celui de qui il les a reçus. 
Mais cette différence n'empêche pas qu'en 
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la moitié de leurs actions, les rachetant apréj 
les avoir émises , n'exigeant le versementquc 

du tiers , du quart, souvent même que du 
vingtième du capital , recevant des capitaux 
à intérêt, escomptant à tout venant, et rées
comptant ensuite; prêtant sur leurs propres 
actions, ou bien à découvert, ou sur des ga
ranties illusoires ; émettant autant de billets 
que possible, rivalisant d'imprudence, s'ar-
rachant les cliens, cherchant même à s'en-
trc-délruire. Par les facilités qu'elles ontpré-
téesaux diverses industries, el les ont puissam
ment concouru, sans doute, au développe
ment de la prospérité du pays, mais cet avan
tage a été chèrement acheté. 

74 . De la concurrence que ces banques se 
sont réciproquement faite, il est résulté deux 
maux également graves : le premier, que par 
l'extension exagérée qu'elles ont donnée au 
crédit, elles ont encouragé une multitude 
d'entreprises imprudentes qui ont ruiné ceux 
qui s'y sont livrés; le second, qu'entraînées 
elles-mêmes, par le désir d'avoir le dessus 
dans cette concurrence, à lutter entre elles à 
qui se jetterait dans les découverts les plus 
hasardeux, dans la circulation la plus exa
gérée , ces banques ont compromis leur pro
pre sûreté au point de ne pouvoir résisteraux 
crises qui sont toujours le châtiment infail
lible de ces extensions abusives du crédit; 
comme ces marins téméraires qui forcent de 
voiles pour devancer leurs rivaux, sans pen
ser au danger de voir s'élever un coup de 
vent subit et imprévu qu'ils n'ont pas le 
temps de parer, et qui cause leur perte. 

75 . Dans la sphère élevée où la banque 
d'Angleterre est placée , elle est sans doute à 
l'abri des atteintes du discrédit; mais si la 
conlianec qu'elle inspire n'en peut être ébran
lée , elle ne laisse pas que d'avoir à souffrir 
dans ses rapports avec le commerce, autant 
que dans ses propres intérêts, des consé
quences fâcheuses qu'entraînent ces abus 
auxquels elle est étrangère , et que sa pré
pondérance et l'habileté avec laquelle elle est 
dirigée ne suffisent pas pour prévenir. 

7G. Comme Londres est le point central du 
commerce de l'Angleterre et de l'immense 
circulation de capitaux à laquelle il donne 
lieu ; comme la banque , par son ancienneté, 
la puissance de son capital et de son crédit 
et la généralité de son action, demeure, 
en dépit de la concurrence des banques lo
cales, la caisse centrale du commerce du 

À 

fait les uns comme les autres ne circulent 
habituellement comme espèces. Tour les uns 
comme pour les autres aussi , la propriété se 
transmet par la simple tradition ; le rem
boursement par les banques par actions ou 
particulières est fait soit en or , soit en bil
lets de la banque d'Angleterre ; mais par 
celle-ci il ne peut être fait qu'en or, l'or étant 
en Angleterre le signe légal des échanges et 
l'argent n'y étant qu'une marchandise. 

7 2 . Ainsi les seuls privilèges que conserve 
aujourd'hui la banque d'Angleterre, c'est 
qu'elle seule a le droit, a. Londres et dans 
un rayon de trois milles autour de cette cité, 
d'émettre des billets au porteur et à vue, et que 
dans un rayon de soixante-cinq milles, ce droit, 
accordé individuellement a tout négociant et 
à toute association de six personnes au plus, 
est interdit h toute association de plus de six 
personnes. Ce privilège, s'il a eu pour effet 
d'empêcher, dans le voisinage du siège de la 
banque d'Angleterre,rétablissementde gran
des banques pourvues d'un capital considé
rable, a dû , en revanche , avoir celui d'en
courager, de provoquer en quelque sorte dans 
ce voisinage la fondation eu grand nombre do 
petites banques n'ayant qu'un faible capital, 
et au loin , au-delà du territoire privilégié de 
la banque, la formation d'associations plus 
nombreuses et pourvues de plus de capitaux, 
mais qui toutes, n'étant limitées dans leur 
concurrence ni contenues dans leur action 
par aucune règle, n'étant même soumises à 
aucun contrôle de la part de l'autorité, ayant 
en un mot devant elles un champ sans bornes 
et la faculté de tout risquer, devaient se mul
tiplier au-delà des besoins réels de la circu
lation et se livrer à l'cnvi à des entreprises 
hors de proportion avec leurs moyens. 

C'est en effet ce qui est arrivé. D'une part, 
la faculté de battre monnaie; de l'autre, les 
facilités qui en sont à la fois le prix et le 
moyen, ont été exploitées avec une égale avi
dité , et c'est dans une proportion , non pas 

.arithmétique, mais géométrique, que se sont 
multipliés les uns par les autres les préteurs, 
les emprunteurs et les entreprises. 

73 . Nous avons déjà dit comment des ban
ques s'étaient établies partout et avaient 
étendu leurs branches jusque dans les plus 
petites localités. Là où le mouvement com
mercial eût été à peine suffisant pour en ali
menter une, il s'en formait plusieurs, ne 
plaçant qu'une partie et le plus souvent que 
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royaume, il arrive nécessairement que toutes 
les fois qu'il survient une perturbation dans 
les affaires et une contraction du crédit, la 
banque en ressent aussitôt le contre-coup; 
car le premier effet du discrédit, c'est la dis
parition des espèces, dont la dégradation du 
change, conséquence inévitable de toute per
turbation semblable, détermine l'exporta
tion , dont la défiance qu'inspire le papier 
qui le remplace dans la circulation occa
sionne la demande empressée et générale. On 
vient alors en foule réclamer à la banque 
d'Angleterre le remboursement de ses pro
pres billets , non qu'ils aient »ien perdu eux-
mêmes de la confiance publique , mais parce 
que l'or est cher et se revend à profit; l'en
caisse en espèces de la banque s'épuise, mal
gré les efforts et les sacrifices coûteux qu'elle 
fait pour l'entretenir; et bientôt, pour ne 
pas se trouver elle-même dans l'embarras, 
elle est obligée de restreindre les facilités 
qu'elle prête au commerce, soit en bornant 
l'étendue ou le terme de ses escomptes, soit 
en en élevant le taux. Un motif assurément 
bien légitime, le soin de sa propre conserva
tion , la force donc alors d'ajouter encore, 
malgré elle, à la gravité d'une crise dont elle 
est innocente, quoiqu'on ait eu quelquefois 
l'injustice de l'enaccuser, et qu'il est hors de 
son pouvoir d'empêcher, bien que le plus 
souvent il lui ait é té , long-temps à l'avance, 
facile de la prévoir. 

77 . C'est l'histoire de toutes les crises com
merciales qui ont eu lieu en Angleterre, et 
qui , à trois époques principales, en 1 7 9 2 , 
de 1814 à 1 8 1 6 , et en 1825 et 1 8 2 6 , o n t bou
leversé le commerce de ce pays, et attiré sur 
lui des désastres auxquels il n'y a de compa
rables peut-être que ceux qu'entraîna en 
France la chute du système de Law. 

Ces catastrophes, renouvelées trois fois 
dans l'espace d'un demi-siècle, et qui re
jaillissent toujours plus ou moins sur les 
autres peuples, laissent nécessairement des 
traces profondes dans leur souvenir, et nui
sent au crédit du commerce de l'Angleterre, 
contre lequel elles entretiennent des défian
ces dont ne triomphent jamais complète
ment sa puissante prépondérance et sa pro
spérité croissante. C'est un mal inaperçu 
mais réel , que ce défaut de sécurité qui re
tient les autres nations commerçantes dans 
leurs relations avec l'Angleterre, et qui 
leur fait redouter, d e s'engager avec e l l e 

II. 

pour trop ou pour trop long-temps, et quand 
on l'additionne, ce mal , avec les calamités 
intérieures que lui causent ces grandes 
perturbations auxquelles conduit l'abus du 
crédit, on trouve qu'un des plus pressans 
intérêts de ce pays, ce serait d'en prévenir 
le retour. 

On ne peut raisonnablement espérer ce ré
sultat des mesures qui ont été adoptées en 
1826. 

La suppression de la faculté d'émettre de» 
billets de banque de moins de 5 liv. st. a sans 
doute fermé un des canaux par lesquels dé
bouchaient avec excès dans la circulation les 
billets des joinl-stock-banks et des banques 
particulières,et a contribué à y retenir la quan
tité d'espèces nécessaire aux appoints et aux 
petits paiemens; sous ce double rapport, ello 
a eu une utilité réelle ; mais elle n'a pu, à elle 
seule, avoir pour effet d'asseoir sur une base 
solide la circulation dans les provinces. Il n'y 
avait point de billets de moins de 5 liv. st. e n 
1792 ; eteependant,à cette époque, un tiers des 
banques alors existantes tombèrent en faillite. 
Le principe du mal, c'est que la législation 
n'autorise point le gouvernement à exiger do 
ces banques des garanties de la solidité du 
papier qu'elles lancent dans la circulation, 
c'est-à-dire du maintien d'une proportion 
juste entre la somme de leurs émissions et 
leurs facultés de remboursement. Ces garan
ties manquent aux billets de 5 liv. st. et au-
dessus, comme elles manqueraient aux billets 
d'une moindre somme, et eussent pu être assu-
réesàceux-ci aussi bien qu'aux premiers. Par 
conséquent, on n'a obtenu par cette mesure 
que d'ôter aux banques un moyen de multi
plier un peu plus leurs émissions , palliatif 
tout-à-fait insuffisant. 

7 8 . Les banques provinciales, dont les res
trictions apportées à la même époque aux pri
vilèges delà banque d'Angleterre ont permis 
l'établissement, doivent sans doute, lors
qu'elles son t pourvues de fonds suffisanset diri
gées avec sagesse , être d'une grande utilité; 
car elles attirent à e l le , pour les faire fructi
fier , les capitaux flottans et oisifs des pays 
où elles sont placées, et les .distribuent, au 
moyen des prêts qu'elles font, au travail qui 
les met en œuvre. Mais l'expérience a prouvé 
que la responsabilité illimitée qui pèse , d'a
près la loi, sur tous ceux qui prennent part à 
leur formation, n'était pas une garantie suf
fisante de leur solidité, et que la concurrence 
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qui s'établit entre elles et les efforts qu'elles 
font pour la surmonter, les entraînaient bien
tôt, pour la plupart, à des confiances impru
dentes, h des découverts exagérés, à des émis
sions de billets disproportionnées avec leurs 
ressources. Plusieurs causes y concourent. 

L'esprit commercial est universel en An
gleterre ; personne n'y est étranger aux no
tions générales de l'économie et du crédit, à 
la pratique des meilleurs moyens de faire va
loir sa fortune; nul n'y conserve donc jamais 
un capital oisif; quiconque a en ses mains 
une somme dont il n'a pas l'emploi immédiat, 
la dépose aussitôt dans une des banques de 
son voisinage, qui lui en sert l'intérêt. Ces 
fonds sont considérables; ils ont une partie 
mobile sans doute, mais aussi une partie fixe, 
qui , tant que la méfiance ne s'éveille pas, 
reste entreles mains des banques, en augmen
tation de leurs fonds disponibles, et dont la 
possession , bien que passagère, les excite, les 
force même , par la nécessité d'en tirer elles-
mêmes parti, à l'extension de leurs découverts. 
Là, bien plus qu'en France, l'esprit commer
cial est aventureux ; la carrière qui lui est 
ouverte étant bien plus large et la foule qui 
s'y jette bien plus pressée encore que chez 
nous, les crédits y sont fort divisés. Les ban
ques, non sans raison dans les temps ordi
naires, comptent, pour la sûreté de leurs 
avances, sur une commune dans laquelle les 
bénéfices l'emporteront sur les pertes, et, dans 
cette confiance, elles sont peu scrupuleuses 
dans le choix de leurs débiteurs, peu circon
spectes dans l'émission de leurs engagemens; 
c'est fort bien tant que les affaires prospèrent: 
les créanciers par compte courant ne rede
mandent point leurs fonds; les débiteurs, à 
l'aide des facilités qu'ils obtiennent, font 
bonne contenance, et paient ou renouvellent 
exactement leurs engagemens; les porteurs 
de billets n'en réclament point le rembourse
ment: on s'endort dans ce bien-être. Alais 
qu'un orage s'élève, et tout tombe à la fois 
sur les banques : les créanciers par compte 
viennent tous, le même jour, exiger le paie
ment du solde qui leur est dû ; les débiteurs, 
qui ont aussi forcé leurs affaires , chancellent 
sous leur poids, demandent des termes ou 
cessent de payer ; les porteurs de billets, alar
més, accourent en foule au remboursement; 
les difficultés se multiplient les unes par les 
autres, la réserve et les ressources s'épuisent; 
bientôt arrivent les embarras, le discrédit, 
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puis la suspension, et trop souvent enfin la 
faillite. 

79 . On s'est beaucoup occupé en Angle
terre de remonter aux causes de désordres si 
redoutables et qui se reproduisent si souvent. 
De nombreuses enquêtes ont été à plusieurs 
reprises faites à cet effet par le parlement. 
Celles qui ont été entreprises en 1836, 1837 
et 1838 , par un comité de la chambre descom
munes, présidé par le chancelier de l'échi
quier , plus complètes et plus éclairées que 
celles qui les avaient précédées, ont présenté 
des résultats très-dignes de l'étude de ceux 
qui s'occupent de ces matières, et dont nous 
regrettons de ne pouvoir présenter ici qu'une 
analyse très-sommaire. 

Elles ont constaté d'abord que les banques 
par actions prennent dans toute l'étendue du 
royaume-uni un accroissement rapide; que 
de nouvelles associations se forment journel
lement et étendent leurs branches jusque 
dans les petites villes et les villages, et qu'il 
existe un principe de concurrence et une im
pulsion vers l'association qui tendent à sub
stituer , partout où la loi ne l'interdit pas, les 
banques par actions aux banques particu
lières. 

On y voit ensuite qu'en l'absence de toute 
prescription légale et de toute surveillance de 
la part de l'autorité, les actes d'association 
qui forment la constitution de ces établisse-
mens et qui règlent les conditions sous les 
quelles s'exerce leur action, au lieu de con-
tenirles réserves et les restrictions nécessaires 
à la sûreté du public et à celle de ces établis-
semens eux-mêmes, autorisent expressément, 
ou permettent par leur silence, des opérations 
et des actes susceptibles de compromettre au 
plus haut degré les intérêts, soit de leurs 
créanciers, soit de leurs actionnaires ; en sorte 
qu'en général la seule garantie desunsetdes 
autres est dans la sagesse avec laquelle ils 
peuvent être et sont en effet, pourla plupart, 
administrés, mais nullement dans les règles 
prescrites pour leur gestion. 

Ainsi, quant à leur capital, par exemple, il 
est presque toujours nominalement fort con
sidérable -, mais il n'y en a jamais qu'une fai
ble partie qui soit effectivement réalisée entre 
leurs mains. D'abord les banques ne placent 
presque jamais la totalité des actions entre 
lesquelles leur capital est divisé; la plupart 
en gardent le tiers, la moitié, et souvent da
vantage, se réservant ou plutôt réservant à 



l'autorité absolue, et le plus souvent sans con
trôle, que leurs statuts remettent à leurs dï 
recteurs, de négocier plus tard à prime ces 
actions non placées; ensuite, aucune n'exige 
jamais le versement intégral du capital; peu 
en demandent la moitié; la plupart n'en réa
lisent que 12 à 15 p. 0/0, beaucoup que de 
5 à 7 p. 0/0. En voici un exemple : la ban
que de Liverpool ( t ) , instituée le 13 mai 1831 
avecuncapital nominal de 5 , 0 0 0 , 0 0 0 d e l i v . s t 
(127,500,000 fr.), divisé en cinquante mille 
actions de 100 liv, st. chaque, a déclaré en 1837 
que sur ces cinquante mi l l e actions il n'y en 
avaitque trente-huit m i l l e dix-septde placées, 
et q u e , s u r cc capital de 5,000,000 de liv.st. , 
n'y avait d'effectivement réalisé que 3 8 0 , 1 7 0 1 . 
st. (9 ,C94,335 fr.) , ce qui ne fait qu'un peu plus 
de 7 1/2 p . o/O. Nous pourrions citer beau
coup d'autres faits analogues. Ils prouvent 
que ce n'est pas du moins dans le capital versé 
que peut se trouver la garantie des larges 
émissions de billets que ces banques, aussitôt 
leur établissement, trouvent les moyens de 
faire, grâce aux facilités que dans ce pays les 
mœurs commerciales ouvrent au crédit. Cette 
garantie, allègue-t-on pour la défense du sys
tème, est dans la responsabilité des action
naires, engagée non pas seulement jusqu'à 
concurrence du capital nominal, mais même 
indéfiniment et jusqu'à liquidation complète 
des dettes de la banque. On ne peut contester 
que ce ne soit là une sûreté réelle, si ce n'est 
pour les actionnaires, du moins pour les 
créanciers; c'est elle qui fait la base de la con
fiance avec laquelle on accueille en Angleterre 
les billets des banques paradions. Mais l'en
quête constate que cette sûreté n'est pas com
plète, en ce que les lois n'assurent pas suffi
samment au public que les noms enregistrés 
au bureau du timbre, comme étant ceux des 
associés solidaires, appartiennent en effet aux 
véritables propriétaires d'actions signataires 
de l'acte d'association, cl qu'elles n'imposent 
pas l'obligation de publier ces noms, afin de 
faire connaître aux porteurs des billets de la 
banque quels sont les débiteurs sur la solva
bilité de qui repose la garantie de leur rem
boursement. Il paraît aussi que la transmis
sion de la propriété des actions n'est pas 
entourée de précautions suffisantes et qui 

(1) Report, 1837, p. 121. 
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puissent garantir aux créanciers que des ac
tionnaires d'une solvabilité douteuse ne puis
sent, à leur insu, être substitués à des action
naires solvables. Enfin le régime hypothécaire 
n'existe en Angleterre que dans les seuls 
comtés d'York et de Middlesex, et partout 
ailleurs, les biens immobiliers des actionnai
res, quand ils en ont , ne peuvent être que 
difficilement atteints par les créanciers. 

80. Si le public n'est pas suffisamment pro
tégé contre les abus qui peuvent ainsi s'in
troduire dans l'organisation même des ban
ques , ses intérêts et ceux des actionnaires 
eux-mêmes ne le sont pas davantage contre 
ceux qui peuvent naître à chaque instant de 
la gestion de ces établissemens. Les pouvoirs 
donnés aux directeurs sont pour la plupart 
conçus dans des termes très-généraux et qui 
leur laissent une latitude illimitée dans le 
choix des garanties sur lesquelles ils peuvent 
engager le capital. Presque tous comprennent, 
ou du moins n'excluent pas, l'autorisation de 
prêter sur fonds publics étrangers, sur ac
tions d'entreprises industrielles, tant étran
gères que nationales, de faire même des 
avances à découvert, et par conséquent de li
vrer le capital à tous les dangers auxquels 
peut l'exposer une gestion inconsidérée ou 
imprudente ; presque tous aussi permettent 
ou tolèrent des achats de propriétés foncières, 
des collocations à long terme, qui aliènent la 
disponibilité de ce capital; toutes admettent 
la faculté de l'amortir et même de l'éteindre 
en rachetant les actions de l'établissement, 
c'est-à-dire, de dépouiller le public de la pre
mière et de la plus sûre des garanties sur 
lesquelles il a dû compter. Point de sauve
garde dans la publicité, qui n'est nulle part 
prescrite, et qui, dans plusieurs cas, est ex
pressément et soigneusement écartée ; une 
banque a même été jusqu'à s'assurer, par le 
serment, du secret de ses opérations : point 
de contrôle de la part des actionnaires, aux
quels n'est donné nulle part le droit de faire 
inspecter, par des délégués de leur choix, les 
affaires de la société, auxquels il n'est nulle 
part prescrit de sou mettre, dans leurs réunions 
générales, le détail de l'actif et du passif; 
auxquels enfin, dans quelques cas, les direc
teurs ne sont pas même (enus de présenter 
la balance annuelle des opérations de la 
société. 

81. Les conclusions de l'enquête, conclu
sions qui n'ont pourtant encore été suivies 



d'aucun effet, ont été que la loi devrait 

prescrire : 
D'autres obligations prélim inaires que celles 

de payer une licence et de déclarer les noms 
des associés; une surveillance qui eût pour 
effet de garantir que, dans les actes de société, 
les clauses les plus essentielles à la sécurité 
du public ne seront pas omises; des limites à 
la fixation du capital nominal et a celle du 
montant nominal des actions, lequel varie à 
ce point que, dans quelques banques, il s'élève 
jusqu'à 1,000 liv. st . , et que , dans d'autres , 
il descend à 5 liv. st. ; la justification préa
lable, au commencement des opérations, de la 
souscription d'un nombre déterminé d'actions 
et du versement effectif d'une proportion 
déterminée aussi du capital; la publicité pé
riodique de l'état de l'actif et du passif et la 
communication de la balance à l'assemblée 
générale des actionnaires; des mesures qui 
garantissent que les dividendes distribués aux 
actionnaires ne seront pris que sur les béné
fices et non sur le capital; des dispositions 
qui interdisent aux banques la faculté de 
vendre ni d'acheter leurs propres actions et 
de les admettre pour garanties de leurs avan
ces; la formation d'une réserve et sa collo-
cation en fonds publics ou autres sûretés, avec 
interdiction de la faculté d'en disposer comme 
du capital ; des limites au nombre et à la dis
tance des succursales; la condition expresse 
que les billets seront toujours remboursables 
au lieu de leur émission ; enfin des règles 
précises déterminant les cas qui doivent en
traîner de plein droit la dissolution de la 
société. 

8 2.L'opinion a été encore beaucoup plusloin 
que le parlement, et dans plusieurs des nom-
breuxécrils qui ont étépubliéssurcesujet, on 
trouve la proposition formelle de n'autoriser 
les banques par actions et les banques parti
culières à émettre des billets au porteur et à 
vue, qu'à charge de remettre entre les mains 
du gouvernement, soit en fonds publics ou en 
billets de l'échiquier, une garantie d'une va
leur égale au montant de ceux de ses billets 
qui seraient effectivement en circulation. 

On a insisté aussi avec force sur la nécessité 
de soumettre leurs opérations au contrôle de 
la publicité, et l'on a fait ressortir avec raison 
l'inconséquence palpable qu'il y a eu à sou
mettre la banque d'Angleterre, dont le capi
tal tout entier est, entre les mains de l'état, 
la garantie du paiement de ses obligations, a 

rendre un compte hebdomadaire au gouver
nement et trimestriel au public de son actif 
et de son passif, et à n'imposer aucune sorte 
d'obligation de ce genre aux banques par ac
tions ou particulières, qui non seulement 
n'offrent aucunement cette garantie, mais 
dont le capital n'est pas même réalisé entre 
leurs mains. 

83. Les imperfections graves du système 
des banques en Angleterre sont donc, dans 
ce pays même plus encore qu'ailleurs, gé
néralement reconnues. L'expérience y a dé
montré que si les banques, lorsqu'elles sont 
soumises à des règles prudentes et à un 
contrôle réel , sont le moyen le plus efficace 
de prévenir la stérilité qui naît pour les capi
taux de leur stagnation, et par là undesagens 
les plus actifs et les plus nécessaires de la 
prospérité industrielle, on trouve en elles 
aussi, alors qu'une gestion téméraire et dés
ordonnée en fait un agent de trouble pour 
la circulation et un obstacle à la sécurité des 
affaires, la source des plus redoutables cala
mités. Les canaux dans lesquels se répand et 
se distribue le signe représentatif de la va
leur de toutes choses doivent être maintenus 
constamment pleins; mais il ne faut jamais 
qu'ils débordent, car la surabondance de ce 
signe est beaucoup plus pernicieuse que 
son insuffisance. L'office des banques, c'est de 
l'entretenir à un niveau proportionnel à l'é
tendue de l'emploi utile et raisonné qu'en 
peut faire le commerce, niveau dont l'échelle 
est le cours des changes sur l'étranger. Un 
établissement aussi puissant que la banque 
d'Angleterre, à l'aide des ressources colos
sales dont il dispose, devrait pouvoir dominer 
toujours la circulation et la maintenir à la 
hauteur qu'elle-même juge nécessaire. Ce qui 
l'en empêche, c'est l'indépendance à laquelle 
une législation vicieuse et incomplète livre la 
faculté de multiplier la monnaie en circula
tion , indépendance dont une concurrence 
excessive dans toutes les branches de l'indus
trie provoque incessamment l'abus le plus 
dangereux. 

84. Le système d'une libre concurrence est 
le plus favorable sans doute aux progrès de 
l'industrie ; l'absence de toute contrainte, de 
toute entrave, de tout contrôle, la liberté ab
solue enfin, est le sol où le commerce croit et 
se fortifie le plus promptement, et c'est sur
tout à la prudence des intérêts privés qu'on 
doit s'en remettre du soin d'éviter les dangers 



d'Ecosse, établie en 1737 , avec un capital de 
2 , 0 0 0 , 0 0 0 de liv. st. ; enfin the british l i n n e n 

company, instituée, en 1746, dans un but ma
nufacturier, ainsi que son noml'indique, mais 
qui depuis est devenue une banque, et dont 
le capital est de 300,000 liv. st. L'acte de 1708, 
qui ne permettait pas à des associations de 
plus de six personnes d'émettre des billets de 
banque, ne s'est jamais étendu à l'Ecosse ; en 
conséquence, il y a eu dès long-temps, et il y 
a encore en grand nombre dans ce royaume, 
des banques composées d'une quantité variée 
et souvent considérable d'associés. En 18 37 on 
en comptait vingt-six ayant troiscent quatorze 
succursales. Ces banques reçoivent en dépôt, 
à charge d'en payer l'intérêt, les plus petites 
sommes, et font par conséquent l'office de 
caisses d'épargne. On évalue la somme totale 
dont elles sont ainsi dépositaires à 18 ,000 ,000 
de liv. st., dont on estime que la moitié consiste 
en dépôts de 10 à 200 liv. st. Elles sont par 
là en rapport, non seulement avec le com
merce proprement dit, mais aussi avec toutes 
les classes laborieuses de la population, au 
grand profit de la morale, de l'ordre et de la 
sécurité de tous les intérêts. Ces banques ne 
sont pas soumises non plus à la disposi
tion qui prohibe en Angleterre la circulation 
de billets de moins de 5 liv. st. Leur cir
culation totale a été évaluée, en 1836 , à 
3 ,800 ,000 liv. st., dont les deux tiers en bil
lets de moins de 5 liv. Enfin elles ont ce ca
ractère qui leur est particulier, qu'elles ou
vrent des crédits à découvert sous cautiou 
(cash crédits), c'est-à-dire qu'elles prêtent 
des sommes qui varient de 200 à 500 liv. st., 
qui excèdent rarement 1,000 liv. st., et ne sont 
jamais moindres de 50 liv. st., à quiconque 
les leur demande, sans dépôt ni transfert 
d'aucun gage, pourvu que deux personnes 
agréées par elles s'obligent solidairement avec 
l'emprunteur au remboursement à l'échéance 
du prêt. On évalue à 6 millions de liv. sterl. le 
montant total des crédits ainsi ouverts par les 
banques, et à 4 le montant de la somme 
pour laquelle il en est communément fait 
usage. Malgré la latitude qu'une disposition 
si libérale doit naturellement donner à leurs 
découverts, les banques d'Ecosse sont en gé
néral solides; les suspensions et les faillites 
ont été de tout temps parmi elles moins fré
quentes qu'en Angleterre, et elles ont mieux 
résisté aux crises de 1792 et de 1825. On a 
attribué cette circonstance à ce qu'elles sont 
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dont la carrière du crédit est semée. La fidé
lité que l'Angleterre a gardée à ces principes 
a certainement contribué pour beaucoup à la 
grandeur de sa puissance commerciale : ce 
sont eux aussi qui font aujourd'hui la fortune 
prodigieuse des Etals-Unis. Mais l'un et 
l'autre peuple en ont fait une application trop 
large et trop imprudente au crédit et à la cir
culation, et l'un et l'autre aussi- ont expié 
cette erreur en subissant ces crises nom
breuses et presque périodiques dont la cause 
unique est dans l'abus du crédit et dans l'ex
tension factice qu'il donne aux entreprises 
industrielles, abus dont l'effet inévitable est 
d'ébranler leur commerce, d'interrompre ses 
progrès et de jeter sur lui des défiances trop 
fondées. Il fauta l'esprit humain, a dit une 
femme célèbre ( M m e de Slaël ) , une combi
naison d'obstacles et de facilités. Ce n'est pas 
seulement à la littérature que cette réflexion 
s'adapte avec une évidente justesse; c'est à 
toutes les opérations de l'esprit, et par consé
quent aux combinaisons et aux entreprises 
de l'industrie. Des difficultés trop multipliées 
et trop graves les découragent, les paralysent; 
trop de facilités les endorment ou les enivrent. 

8 5 . L'insuffisance ou la surabondance de la 
masse de la monnaie en circulation exercent 
sur tous les intérêts de la société une influence 
trop directe et trop décisive pour qu'une lé
gislation sage puisse abandonner à une con
currence sans limites et sans règles la faculté 
de jeter dans cette circulation un signe des
tiné à remplacer la monnaie et à se substituer 
à elle. Si les besoins du commerce et les né
cessités du crédit exigent que cette faculté 
soit concédée, non seulement aux particuliers, 
mais encore aux associations de particuliers, 
c'est pour les gouvernemens un devoir in
dispensable de prendre toutes les précau
tions nécessaires pour protéger le public 
contre l'abus qu'il est si facile d'en faire , et 
pour que, en accueillant ces obligations, nul 
ne soit exposé à se trouver victime de l'im
prudence, de l'impérilie ou de la mauvaise 
foi de ceux qui les émettent. 

86. Il nous reste, avant d'abandonner ce 
sujet, à dire un mot des banques d'Ecosse, 
d'Irlande et des États-Unis. 

Il y a en Ecosse, comme nous l'avons déjà 
d i t , trois banques formées en corporation et 
ayant toutes leur siège à Edimbourg : la ban
que d'Ecosse, fondée en 1695 , et qui a un 
capital de 1,5oo,ooo liv. st. ; la banque royale 



550 BANQUE 
en général composées d'un plus grand nombre 
d'associés,d'où il résulte, dit-on, que la respon
sabilité étant plus divisée, elle est plus facile à 
supporter pour chacun et présente plus de ga
ranties. Maislesrésullatsdes enquêtes de 1836 
et 1837 démentent cette opinion. Les décla
rations s'accordent en effet à constater que la 
division du capital en actions de très-faibles 
sommes atténue les garanties du public, au 
lieu de les augmenter. La supériorité que l'on 
reconnaît à cet égard dans les banques d'E
cosse nous semble devoir être principalement 
attribuée : 

1° A ее que la législation civile de ce pays 
admet les garanties hypothécaires, et prêto 
au recours que le créancier est autorisé à 
exercer sur les propriétés immobilières du 
débiteur des facilités qui n'existent point en 
Angleterre; 2° à la prudence et à la circon
spection qui distinguent en Ecosse le carac
tère national, qualités qui ont le double effet 
de diminuer les risques auxquels les banques 
sont exposées , et de porter plus loin qu'ail
leurs le soin qu'elles mettent à s'en préserver ; 
3° à l'appui que leur prête la banque d'An
gleterre ; 4° à l'intimité et à l'assiduité des re
lations établies entre elles, qu'entretient l'ha
bitude de faire chaque semaine à Edimbourg 
une compensation de leurs billets et des soldes 
de leurs comptes, ce qui crée entre elles 
non seulement une surveillance réciproque, 
mais encore une sorte de solidarité morale 
et d'autorité hiérarchique. 

87. La banque d'Irlande fut instituée 
en 1783 par une loi, et constituée en corpo
ration avec les mêmes privilèges que la ban
que d'Angleterre et un capital effectivement 
versé de 600 ,000 liv. st. qui fut prêté à l'état 
à l'intérêt de 4 p. % . Ce capital fut aug
menté de 1,000,000 en 1809 , et porté à 
3 ,000 ,000 en 1 8 2 1 ; et les sommes dont il 
s'accrut vinrent aussi, cette fois à raison de 
Б p. % d'intérêt, en augmentation du prêt 
fait au gouvernement. Sujet au même régime 
et objet des mêmes mesures que la banque 
d'Angleterre, cet établissement suspendit 
comme elle, en 1 7 9 7 , ses remboursemens 
en espèces, et sa circulation, qui n'était à 
cette époque que de 7 8 0 , 0 0 0 l i v . st., s'éleva 
successivement à 4 ,000 ,000 . Comme en A n 
gleterre aussi, cette mesure eut pour effet 
l'établissement d'un grand nombre de ban
ques particulières; il y en avait cinquante 
en 1814. Mais il fut fait un abus excessif, 
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tant par elles que par les particuliers, de la 
faculté d'émettre des billets. Une enquête a 
constaté, vers celte époque, qu'il y avait en 
Irlande neuf cent quatre-vingt-quinze éta-
blissemens particuliers émettant des billets 
de coupures inférieures à 1 liv. st. et même 
de 6 et de 3 pences. Les conséquences d'un 
abus si grave étaient faciles à prévoir; la dé
préciation u papier en circulation futla pre
mière; le prix de l'or s'éleva de 10 p. %• le 
cours du change sur l'Angleterre, dont le 
pair est 8 1/2 p. ° / 0 , s'éleva à 18. Les con
trefaçons , les fraudes de toute espèce se mul
tiplièrent à l'infini, et le mal prit bientôt 
une telle intensité qu'il devint indispensable 
d'y mettre un terme; il retomba durement 
sur les banques. Des cinquante qui existaient 
en 1804 , il n'en restait plus sur pied que dix-
neuf en 1812 , etque huiten 1829. Toutes les 
autres et toutes celles qui furent encore éta
blies dans cet intervalle, excepté un petit 
nombre qui liquidèrent volontairement, 
étaient tombées en faillite. Ces désastres ren
dirent nécessaire l'intervention du gouver
nement, et en 1821 il fut conclu un arran
gement avec la banque d'Irlande, d'après 
lequel l'établissement de banques paradions 
et en nombre indéterminé d'intéressés fut 
autorisé , pourvu que ce fût en dehors d'un 
rayon de cinquante milles de Dublin. Mais 
cet acte n'ayant point révoqué diverses res
trictions que le statut 33 , Geo. 2, c. 14,impo
sait au commerce de banque en Irlande, il 
demeura sans effet, et ce ne fut qu'à la suite 
d'une nouvelle loi , rendue en 1824, et par 
laquelle cette omission fut rectifiée, qu'il 
s'établit deux banques par actions à Dublin, 
en 1825 , et une à Belfast en 1827. A la fin 
de 1837 , il existait dans ce royaume, non 
compris la banque privilégiée et ses vingt-
deux comptoirs, seize banques par actions, 
ayant ensemble cent trente-quatre succur
sales ; en sorte que le nombre total de ces 
établissemens de crédit est de cent soixante-
treize , et q u e , comme en Angleterre et en 
Ecosse, il y en a jusque dans les plus petites 
villes. 

La loi de 1836 , qui défend l'émission de 
billets de banque de moins de 5 liv. st., ne 
s'applique point à l'Irlande. Il y a donc en 
circulation, dans ce pays, des billets d'une 
somme inférieure-à 5 liv. st. en quantité qui 
varie du tiers à la moitié de la circulation 
totale. 



88. Voici comment se composait, à la fin 
de 1836 , la masse du papier de crédit en 
circulation dans le royaume-uni delà Grande-
Bretagne et de l'Irlande, en y comprenant 
les post-bills ou billets à ordre et à jours 
de vue. 

Banque d'Angleterre. 18,106,640 
Joint stock banks en 

Angleterre et pays 
de Galles., 4,258,197 

Banques particulière». 7,753,500 

30,118,337 

Banque d'Ecosse, en
viron 3,800,000 

Banque d'Irlande pri
vilégiée 3,481,100 

Autres banques en Ir
lande, environ 1,600,000 5,081,100 

38,999,437 

En sorte que si cette évaluation, dont le 
quatrième et le sixième terme ne reposent 
que sur des présomptions, est juste, la masse 
du papier de crédit circulant dans le royaume-
uni s'élève à au-delà de 1 ,000 ,000,000 de fr. 

89 . Les espèces en circulation ont été éva
luées, il y a quelques années, dans un des 
rapports du chancelier de l'échiquier à la 
chambre des communes, à 3 0 , 0 0 0 , 0 0 0 sterl., 
dont 22 en or et 8 en argent. Ainsi la circu
lation en espèces serait inférieure d'environ 
2 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 de francs à la circulation en 
papier. 

90. La constitution des Etats-Unis réserve 
au gouvernement central de la confédération 
le droit exclusif de frapper et de mettre en 
circulation la monnaie, ainsi que de déter
miner sa valeur et celle des monnaies étran
gères. Les états confédérés ne peuvent ni 
battre monnaie, ni créer et mettre en cir
culation un papier de crédit, ni donner cours 
forcé à aucune valeur remplaçant la mon
naie d'or ou d'argent; en un mot, aucune 
disposition affectant l'exécution des contrats 
entre les citoyens n'entre dans leur compé
tence législative. Comme le congrès n'a paslui-
m ê m e droit de donner cours forcé à aucune 
valeur représentative de la monnaie, il en 
résulte que l'or et l'argent monnayés sont les 
seules valeurs ayant cours légal aux Etats-
Unis en paiement des obligations. Ces pré
cautions témoignent de la profondeur des 
souvenirs qu'ont laissés l e s désastres qu'à l'é-

poque de la révolution amena la dépréciation 
du papier-monnaie alors en circulation. Bien
tôt nous en retrouverons ailleurs de sem
blables. Ces souvenirs furent d'aborfl un 
obstacle à l'établissement des banques : ce ne 
fut qu'au bout de quelque temps, et quand 
on eut cru voir que des billets de banque 
remboursables en espèces et que nul ne pou
vait être contraint à recevoir en paiement, 
ne pouvaient jamais dégénérer en papier-
monnaie , que le système des banques com
mença à prendre quelque développement. 

9 1 . Mais la catastrophe de 1 8 1 4 , en dévoi
lant les vices de ce système tel qu'il existait 
alors et qu'il a été rétabli depuis, révéla aussi 
cette vérité importante, et que les peuples ne 
doivent jamais perdre de vue , que lorsqu'un 
papier de crédit s'empare de la circulation 
toute enlière, et envahit ses canaux au point 
d'en expulser la monnaie métallique et de 
devenir l'unique agent des échanges, le pu
blic se trouve entraîné malgré lui à la néces
sité de l'accepter en paiement, quelque dé
précié qu'il puisse être , et que cette nécessité 
devient pour lui , parla seule force du fait, 
tout aussi inévitable que.si c'était la loi qui 
la lui imposât. 

92 . Les mêmes causes qui, en Angleterre, 
ont donné au crédit un développement abu
sif, existant plus actives et plus vivaces 
encore aux Etats-Unis, elles y ont successi
vement porté l'action des banques à une éten
due proportionnellement plus large encore. 

93. Toutes les banques qui existent aux 
États-Unis, une seule exceptée, sont des 
sociétés par actions , formées en corporation 
en vertu d'une loi , avec un capital déter
miné , dont l'étendue forme ordinairement 
la limite des obligations des actionnaires. 
Cependant il y a, dans quelques états, des 
banques dont les associés sont indéfiniment 
responsables. Ces banques sont toutes de dé
pôt , d'escompte et de circulation : quelque
fois elles colloquent une partie de leur capital 
en fonds publics; mais -ce n'est nulle part 
obligatoire pour elles ; le placement de ces 
capitaux est souvent fait en avances aux par
ticuliers, avances qui sont souvent à long 
terme , et qui, surtout dans les pays princi
palement agricoles, reposent souvent aussi 
sur des obligations hypothécaires. Le créan
cier de ces établissemens n'a donc, en géné
ral , aucune autre garantie que la solvabilité 
de leurs débiteurs. 



Passif. 

Capital 231,550,337 
DépAts et dettes par compte-courant. 83,081,365 
Dettes envers d'autres banques 38,972,578 
Autres obligations 19,350,475 
Billets en circulation 103,692,495 

95. Malgré les progrès de la prospérité de 
ce pays, une multiplication si subite et si 
considérable des instrumens du crédit n'a pu 
avoir sa cause unique, ou même principale, 
dans les besoins réels du commerce, mais a 
dû provenir surtout de l'impulsion excessive 
que l'esprit aventureux et entreprenant des 
Américains a donnée aux affaires. 

96. Peu de temps après que la guerre eut 
éclaté, en 1 8 1 2 , entre les États-Unis et la 
Grande-Bretagne, toutes les banques du sud et 
de l'ouest de la partie des Élals Unis connue 
sous le nom de Nouvelle-Angleterre furent 
obligées de suspendre leurs paiemens en es
pèces. La nécessité qui les réduisit à cette ex
trémité ne provenait nullement, comme en 
Angleterre, de la si tuation du gou vernement et 
d'avances exagérées qui lui eussent été faites; 
les causes en étaient diverses, et on s'accorda 
a les attribuer : à la suppression des exporta
tions, qui fut le résultat de la guerre et du 
blocus des ports, et qui obligea à solder en 
espèces toutes les importations; à l'irruption, 
par le Canada, d'une masse considérable 
d'effets publics anglais, dont la négociation 
dans le pays, déterminée par un escompte de 
20 à 22 p. 0 / 0 , entraîna l'exportation de leur 
contre-valeur en numéraire; à l'impopularité 
de la guerre dans les états de l'Est et du Sud, 
qui rejeta sur les étals de l'Ouest le principal 

fardeau des avances qu'elle nécessitait: enfin 
h la dissolution de la banque des Etats-Unis, 
qui enlraina la réalisation et l'exportation 
de capitaux étrangers montant à environ 
7 , 0 0 0 , 0 0 0 de dollars, qui se trouvaient placés 
dans les actions de cet établissement. Mais ce 
qui dut y contribuer le plus, ce fut l'augmen
tation considérable de la masse du papier de 
crédit en circulation, l'effet de la création de 
cent vingt banques nouvelles, que l'on vit, 
dans l'espace de quatre années, s'établir 
dans les différens états en remplacement de la 
banque centrale, qui grossirent de 30,000,000 
de dollars le capital affeclé au service du cré
dit, et qui , s'étant livrées, en l'absence du 
pouvoir modérateur qu'avait exercé jusque 
là cet établissement, à des émissions désor
données et excédant de beaucoup les besoins 
du commerce, portèrent de 45 à 60,000,000 
le montant des billets de banque en circula
tion , et en firent tomber la valeur à 20 p. 0/0 
au-dessous de celle des espèces. Dans un 
rapport fait par le secrétaire de la trésorerie 
au congrès, en 1815 , le rétablissement d'une 
banque nationale fut indiqué comme un pré
liminaire indispensable à celui de la circula
tion en espèces, et celte opinion ayant été par
tagée par les négocians les plus éclairés elles 
plus considérables, une nouvelle banque des 
États-Unis fut constituée en 1 8 1 6 , à Phiia-

9 4 . Le capital des banques qui existaient en 
1790 dans les divers états ne s'élevait encore 
qu'à environ 2 ,000 ,000 de dollars. Il fut créé 
à cette époque, par une loi rendue par le pou
voir fédéral, une banque nationale sous le 
nom de Banque des Etats-Unis, dont le siège 
principal était à Philadelphie, mais qui avait 
des succursalesdanslouteslesprincipales villes 
commerçantes de l'Union; elle fut constiluéo 
avec 10 ,000 ,000 de dollars de capital et pour 
vingt-un ans. A l'expiration de ce terme, 
en 1811 , sa charte ne fut pas renouvelée. Il y 
avait alors dans les divers états de l'Union 

Actif. 

11,140,657 propriétés foncières. 
9,210,579 fonds publics. 

365,163,834 escomptes et prêts. 
40,081,838 créances sur d'autres banques. 
21,086,301 billets d'autres banques. 

4,642,224 autres emplois divers. 
3,061,819 valeurs réalisables en espèces. 

43,937,625 espèces. 

quatre-vingt-huit banques ayant ensemble un 
capital qui s'élevait, non compris celui de la 
banque des États-Unis, à 42 ,609,000 dollars, 
La suppression de cette banque centrale 
rétablie depuis, en 1816 , sous le même nom 
multiplia le nombre des établissemens de 
cette nature, qui s'est accru depuis à ce point 
qu'au 1 e r janv. 1835 il en existait dans toute 
l'étendue de l'Union cinq cent cinquante-huit, 
ayant ensemble cent quarante-six succursales 
dont la situation commune se résumait dans 
le tableau suivant: 



dclph ie, par une loi fédérale ,avec un capi tal de 
3 5 , 0 0 0 , 0 0 0 de dollars, divisé en trois cent 
cinquante mille actions de 100 dollars chaque, 
dont soixante-dix mille furent souscrites par 
le gouvernement fédéral. 

97 . Après l'organisation de cet établisse
ment en 1 8 1 7 , des délégués des banques de 
plusieurs états se réunirent à Philadelphie 
dans le but de se concerter sur les moyens de 
parvenir au rétablissement du rembourse
ment en espèces, rétablissement qu'eût rendu 
possible, depuis deux ans que la paix était 
rétablie, l'amélioration du cours du papier 
de crédit en circulation ainsi que des changes, 
mais que retardaient sinon les vues intéres
sées des banques, du moins les dissidences qui 
existaient entre elles sur ce sujet.Un traité pro
posé par la banque des Etats-Unis, accepté par 
les délégués des banques des états et ratifié 
par le secrétaire de la trésorerie, fut le résul
tat de ces conférences. Les facilités que , par 
ce traité, la banque nationale s'engagea à four
nir aux banques des états, les restrictions que, 
pour prix ou pour garantie de ces facilités, 
elle imposa à leurs émissions, enfin l'accumu
lation qu'elle fit d'une somme de plus de 
7 ,000 ,000 de dollars effectifs: tels furent les 
moyens que la banque des Etats-Unis mit en 
usage pour rétablir la circulation en espèces. 
Ce fut donc à elle que le pays dut ce bienfait ; 
mais il fut chèrement acheté. A la suite de 
celte mesure, les banques furent obligées de 
restreindre leurs émissions. En même temps 
donc que les dettes contractées en une mon
naie dépréciée devinrent payables au pair, 
les facilités que le commerce était accoutumé 
à trouver dans les banques furent considéra
blement réduites par la diminution de leurs 
escomptes. Il en résulta une gêne extrême 
dans les affaires. C'est quand on est obligé de 
revenir aux vrais principes du crédit qu'on 
s'aperçoit de ce qu'il en coûte pour s'en être 
écarté. 

98. Les vices du système delacirculation ont 
continuée ameneraux Etats-Unis des perturba
tions commerciales moins graves peut-être, et 
surtout moins ressenties au dehors, mais plus 
fréquemment répétées que celles que la même 
cause a produites en Angleterre. On s'est 
beaucoup occupé de remédier à ce mal, sans 
en avoir jusqu'à présent trouvé le secret. Les 
législateurs de quelques états ont cherché à 
s'assurer de la prudence que les banques ap
porteraient dans la gestion de leurs affaires, en 
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assignant à leurs émissions des limites pro
portionnelles à leur capital, en leur imposant 
l'obligation de ne les commencer qu'après la 
réalisation en espèces d'une partie considéra
ble, et ordinairement de la moitié de ce capi
tal, enfin en rendant les directeurs person
nellement responsables de la violation de ces 
dispositions. D'autres ont limité à 5 dollars la 
plus faible coupure des billets de banque; 
d'autres encore ont statué , qu'en cas de non 
remboursement en espèces de leurs billets, 
les banques seraient tenues de payer au por
teur l'intérêt du retard à raison de 24 p. 0/0 
par an , et même que , par ce seul fait, leurs 
chartes seraient annulées; enfin, dans l'état 
de New-York, une loi, en même temps qu'elle 
a établi un système de surveillance et de con
trôle sur les opérations des banques, a consti
tué un fonds de réserve prélevé, chaque année, 
à raison de 1 t/2 p. 0/0 sur leur capital et 
destiné à subvenir au paiement des dettes de 
ceux de ces établissemens qui deviendraient 
insolvables, déclarant les directeurs des ban
ques qui ne se soumettraient pas à cette loi 
et au prélèvement qu'elle ordonne, person
nellement responsables envers les action
naires et les créanciers de toutes les pertes 
qui seraient le résultat de leur refus. Mais soit 
que ces mesures n'aient pas été exécutées, 
soit qu'elles n'aient pas l'efficacité qu'on en 
attendait, des faits récens ont prouvé qu'elles 
n'ont pas donné au système du crédit et de la 
circulation la stabilité qui lui manque, et 
qu'elles ont été impuissantes à prévenir les 
crises auxquelles le commerce de ce pays est 
trop souvent condamné. 

9 9 . Aussi le public a-t-il continué, avec 
une préoccupation d'esprit croissante, à re
chercher les causes véritables du mal, et les 
passions politiques, intervenues dans ce tra
vail, ont bientôt fait du choix du remède 
une de ces questions capitales à la discussion 
desquelles nul ne peut se dispenser de prendre 
part, et autour desquelles viennent se ranger, 
en deux camps opposés, tous les intérêts et 
toutes les opinions. 

De ces deux partis, l'un a voulu arriver au 
but en s'efforçant d'attirer et de retenir dans 
la circulation une plus grande quantité de 
numéraire, écartant, pour lui faire place, une 
partie du papier de crédit. C'est pour cela 
que, mettant à profit sa prépondérance dans 
les conseils du gouvernement, il a refusé à la 
banque des États-Unis le renouvellement de 
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ART. 3 . — Des banques en France. — Sys

tème de Law. — Caisse d'escompte- — 

Législation actuelle.— Banque de France. 

— Banques des départemens. 

1 0 3 . Les banques sont en France une in
stitution encore récente, dont l'établissement 
régulier et définitif ne date en effet que du 
commencement de ce siècle, et dont le déve
loppement n'est pas complet. 

Ce n'est pas qu'on y ait tardé plus qu'ail-

sa charte, retiré les fonds que la trésorerie y 
avait placés, prescrit le paiement en espèces 
des droits de douane et du prix des conces
sions de terre dans l'est, ameuté enfin, à l'ap
pui de ses projets, toutes les passions populai
res, et surtout la plus ardente et la plus impé
rieuse de toutes, l'impatiencedessupériorités. 

« 0 0 . L'autre, jugeant sans doute que dans 
un pays où le progrès toujours croissant du 
mouvement industriel rend si nécessaires les 
ressources du crédit, et où les mœurs et l'ha
bitude en ont profondément enraciné l'usage, 
on devait tendre à les régler et non à les res
treindre; que placés, relativement à l'Europe, 
dans des conditions commerciales qui doivent 
les maintenir habituellement débiteurs envers 
el le , et séparés de ce réservoir central de la 
circulation monétaire par une distance qui 
jette deux mois d'intervalle entre l'appel fait 
aux espèces et leur arrivée, les États-Unis 
d'Amérique ne peuvent pas prétendre à ce 
que la monnaie métallique soit jamais dura
blement, chez eux, l'agent principal de la cir
culation, et doivent se conserver toujours la 
faculté, sinon de se passer d'elle , du moins 
de pouvoir supporter la décroissance acciden
telle de sa quantité. Ce dernier parti a voulu 
parvenir à la réforme reconnue nécessaire en 
remédiant à l'abus sans empêcher l'usage; en 
établissant des règles qui préviendraient les 
émissions forcées et les crédits abusifs, sans 
gêner la circulation et sans mettre obstacle 
aux avances suffisamment garanties ; en éle
vant à 2 0 dollars la moindre coupure des bil
lets de banque ; enfin en constituant un pou
voir régulateur entre les mains d'une banque 
centrale, munie de forces suffisantes pour 
maîtriser habituellement la circulation en 
espèces et le cours des changes. 

1 0 1 . Cette lutte n'est pas encore finie; il 
n'est pas douteux que les efforts faits par un 
des partis pour y triompher n'aient contribué 
à amener la crise qui a encore eu lieu en 
1837 , et qui a obligé les banques à suspendre 
leurs paiemens en espèces. En refusant à la 
banque des États-Unis le renouvellement de 
sa charte et en la contraignant ainsi à ne 
continuer ses opérations que comme une des 
banques de l'état de Pensylvanie, le gouver
nement lui a ôté son caractère fédéral et par 
là l'influence régulatrice qui aurait pu préve
nir l'éloignemenl des espèces de la circula
tion. En exigeant le paiement en espèces des 
droits de douanes et des concessions de terres, 

et en fermant ainsi à la circulation du papier 
de crédit un débouché considérable, le gou
vernement a concouru à rendre sa surabon
dance plus manifeste et plus nuisible dans les 
autres emplois. Néanmoins la cause principale 
de cette perturbation a été, comme toujours 
l'extension abusive des affaires et des crédits, 
Les États-Unis ont fait venir d'Europe plus 
de marchandises d'importation que leur con
sommation n'en pouvait absorber, en même 
temps qu'ils ont produit plus de marchan
dises d'exportation, et principalement de co
tons, que la consommation de l'Europe n'en 
pouvait déboucher, d'où, pour les unes comme 
pour les autres, la chute des prix et l'impossi
bilité de vendre, et pour leur commerce, une 
double cause d'inaction et de perte. Cette 
crise, qui a été grave, qui a causé aux États-
Unis un nombre considérable de suspensions 
et de faillites, et dont les effets ont rejailli 
sur l'Angleterre, la France, la Suisse et la 
Prusse rhénane , touche néanmoins à son 
terme , et déjà, grâce aux importations con
sidérables de numéraire qui ont été failes 
d'Europe, une partie des banques ont repris 
leurs paiemens en espèces. 

102. Dans un discours prononcé au sénat, 
le 18 janvier 1837 , M. Rives estimait que la 
quantité de billets de banque en circulation 
dans toute l'étendue de l'Union était de 
120 ,000 ,000 de dollars (63G,000,000 de fr.), et 
la quantité d'espèces seulement de 28,000,000 
(63 ,000 ,000 de fr.). Selon les probabilités que 
cet homme d'état a établies, la suppression 
des billets de banque de moins de 20 dollars 
amènerait dans la masse du papier de crédit 
en circulation une diminution de deux cin
quièmes , c'est-à-dire de 48,000,000 , qui se
raient nécessairement remplacés par une aug
mentation de même somme dans la quantité 
des espèces, et suffirait, selon lui, pour ra
mener l'ordre et la stabilité dans la circula
tion. 



que le travail a conquis l'estime qui lui est 
due, et qu'on ne déroge plus que par l'oisi
veté ; depuis que la double action de la divi
sion des fortunes et du perfectionnement des 
mœurs, en rendant chaque jour plus générale 
la disproportion entre les besoins et le re
venu, attire au contraire de plus en plus les 
intelligences et les capitaux vers ces pro
fessions; depuis que le progrès de la richesse 
publique et des sciences, en multipliant 
les voies de communication, en rendant fa
cile , prompt et économique, le transport 
des choses et des personnes, a rapproché 
toutes les distances et fait naître des com
munautés nombreuses et croissantes d'in
térêts ; depuis que Paris, devenu une des ci
tés les plus industrieuses du monde, et plus 
puissante encore par ce qu'elle produit que 
par ce qu'elle consomme, s'est faite en France 
le chef-lieu et le point central du commerce 
comme de la civilisation et du mouvement 
politique ; en un mot, depuis la transforma
tion complète que les conséquences de la ré
volution ont opérée dans la carrière indus
trielle , il y a lieu de s'étonner et de s'affliger 
à la fois qu'en matière de crédit nous soyons 
encore si peu avancés, et qu'alors que deux 
peuples, nos rivaux dans les heureuses luttes 
des progrès, ont trouvé dans le crédit l'in
strument, l'un d'un si prodigieux développe
ment , l'autre d'un si rapide accroissement de 
leurs forces, nous n'ayons fait encore que de 
timides essais de sa puissance. L'Angleterre 
et les Etats-Unis , on vient de le voir, en sont 
peut-être à l'abus; nous n'en sommes pas 
même encore à l'usage. 

104 . Système de Law. — La banqueroute 
de Law est aujourd'hui oubliée ; celle des 
assignats, plus générale et plus ruineuse en
core, en a effacé les cicatrices en impri
mant si profondément les siennes , et il est 
maintenant peu d'hommes qui se soient 
donné la peine d'en étudier les détails et 
d'en rechercher les causes. Mais les vieux 
négocians se ressouviennent qu'avant la ré
volution de 1 7 8 9 , le système était vivant en
core dans les souvenirs, et que c'était dans 
ses formidables conséquences qu'on se re
tranchait pour résister à toute innovation fa
vorable au crédit. Un homme d'état célèbre, 
dans un écrit publié il y a quelques années 
et digne de son beau talent, a donné du plan 
général de crédit conçu et exécuté par Law 
une description remarquable autant par Fin-

leurs à reconnaître dans le crédit le pouvoir 
de féconder le travail, source de toute pro
spérité privée et publique. Mais des désastres 
effrayans ont été à deux reprises, pendant le 
cours du siècle précédent, le fruit de l'abus du 
crédit, de l'ignorance ou du mépris des lois de 
son existence , et de l'idée fausse et immorale 
que quand son unique base, la confiance, 
vient à s'altérer, la force peut le soutenir. 
L'homme étant ainsi fait, que , de tous les 
malheurs auxquels il est exposé , la perte de 
son argent est celui qui laisse dans son esprit 
les traces les plus profondes, le souvenir de 
ces désastres a été successivement à l'appli
cation des théories les plus simples du crédit, 
un obstacle long-temps insurmontable, et qui 
est loin d'être encore écarté. 

Cette cause n'est pas la seule. Avant que 
la révolution, en fondant l'égalité, eût mis 
la richesse au premier rang des supériorités 
sociales et fait de l'industrie le plus court 
moyen d'y parvenir, la France était un sol 
où les banques ne pouvaient que difficilement 
s'acclimater. Car l'agriculture, à laquelle 
ces établissemens ne peuvent prêter leur se
cours que par l'intermédiaire du commerce, 
était la seule vocation industrielle qui fût ho
norée ; aussi, quoique la plus lente à fructi
fier, attirait-elle tous les capitaux. Entourés 
de préjugés profondément enracinés, qui dé
tournaient d'eux les sucs nécessaires à leur 
croissance, l e commerce et les manufactures 
n e pouvaient q u e végéter faiblement; ils ne 
s'enrichissaient pas même des fruits qu'ils 
produisaient ; car , lorsqu'ils avaient créé une 
fortune, e l le s'en détachait aussitôt pour se 
dir iger vers la propriété foncière , et se cou
ronner des honneurs et des prérogatives qui 
y éta ient attachés. Leurs établissemens étaient 
d'ailleurs disséminés sur divers points du ter
ritoire indépendans les uns des autres, n'ayant 
e n t r e e u x q u e peu de rapports nécessaires, 
séparés m ê m e par la difficulté des communi
cations et par la diversité et souvent l'anta
gonisme des intérêts, e t parmi lesquels aucun 
n'avait une importance suffisante pour que le 
besoin d'une banque pût s'y faire ressentir. 
Différons bassins de circulation partielle exis
ta ient , doués à divers degrés d'abondance et 
d'act iv i té ; il n'y avait point encore de circu
lat ion générale. 

Mais, depuis que les préjugés qui éloi
g n a i e n t autrefois des professions industrielles 
les in te l l i gences e t l e s capi taux sont dé tru i t s , 



térêt qu'elle attache à une matière si aride, 
que par la justesse des aperçus, et dont ce que 
notre sujet nous oblige à dire de la banque 
qui faisait partie de ce plan ne sera guère 
qu'une imparfaite analyse. L'auteur y donne 
deséloges, légitimes sans doute, à l'ingénieuse 
invention du système ; mais il en attribue 
surtout la chute aux fautes graves qui , dans 
l'enivrement d'un premier et prodigieux suc
cès, furent commises dans son applica
tion. Peut-être n'a-t-il pas fait, dans ce ré
sultat, à la cause fondamentale qui rendait 
ce succès impossible, toute la part qui lui 
revenait. Cette cause , c'était la stérilité de 
l'industrie et la disproportion de ses for
ces avec l'instrument que Law créait pour 
son usage. Pour qu'un système général de 
crédit puisse durablement s'établir, il faut 
que la tendance à mettre le crédit à profit, 
c'est-à-dire à emprunter et à prêter, soit gé
nérale aussi, et cette tendance ne peut naître 
que de l'activité et de la prospérité du tra
vail. Les emprunteurs ne deviennent ou ne 
demeurent solvables que lorsque le travail 
auquel ils emploient le capital emprunté 
leur rapporte plus que ne coûte le loyer de ce 
capital. De leur côté, les délenteurs de capi
taux ne peuvent contracter une disposition ha
bituelle à les hasarder dans des prêts à inté
rêt, que lorsqu'ils trouvent de bons débiteurs 
et en grand nombre, afin que leurs risques 
soient divisés. Quelles sont donclesvéritables, 
les seules bases du crédit? le travail éprouvé 
et productif, et la concurrence. Sur quoi Law 
entreprit-il de le fonder? sur un commerce à 
créer, concédé par privilège exclusif, sur des 
espérances et sur le monopole. Pour que la 
circulation du papier de crédit qu'il voulait 
établir eût des garanlies suffisantes, il fallait 
des affaires réelles et dont les profits fussent 
assurés, des débiteurs nombreux et solvables; 
il ne lui donna pour garantie que des entre
prises non encore ou à peine commencées, et 
dont les profits étaient au moins incertains , 
qu'un seul débiteur,qui ne pouvait devenir sol-
vable que par le succès de ces entreprises. Con
ception radicalement vicieuse. Le sytème fut 
une machine ingénieuse, il est vrai, mais qui, 
dansun pays aussi dépourvu,quel'étaitalorsla 
France, de ressources industrielles, ne pou
vait pas trouver de moteur suffisant. Law 
crut pouvoir lever celte difficulté en joignant 
à son mécanisme un moteur factice. Il se 
trompa. Dans l'ordre moral commo dans 

l'ordre matériel, le mouvement perpétuel 
est un problème insoluble, et nul instrument 
ne peut trouver en lui-même le moteur qui 
le fait agir. Les banques n'ont pas plus ] e 

pouvoir de fonder le crédit, que le crédit n'a 
celui de produire le capital. Faire valoir une 
force déjà existante, voilà leur office; la créer 
n'est pas en leur pouvoir. 

Une autre erreur grave danslaquelle, faute 
d'une expérience que de son temps on n'avait 
pas faite encore , Law se laissa entraîner, ce 
fut de faire la base de son plan de la fusion 
du crédit privé avec le crédit public. Ce sont 
deux forces qui doivent demeurer séparées, 
afin de se prêter un mutuel appui, mais qui 
s'éteignent tôt ou tard l'une dans l'autre en 
se confondant. C'est que, obéissant à des lois 
diverses, chacune d'elles est soumise à des 
causes d'affaiblissement ou de destrucliondont 
l'autre est exempte. Séparées,l'unepeutdonc 
tomber sans entraîner l'autre; réunies, les 
accidens particuliers auxquels chacune d'elles 
est sujette les affectent ensemble, et peuvent 
devenir mortels à toutes deux. 

105. Le système de crédit que Law avait 
conçu consistait dans l'établissement d'une 
banque nationale fondée et régie par le gou
vernement et faisant à la fois les affaires de 
l'état et celles des particuliers; ayant des éta
blissemens dans tous les lieux de quelque im
portance, chargée de la recette du revenu 
public comme du recouvrement des créances 
privées; payant les dépenses de l'état comme 
les dettes des négocians; escomptant l'impôt 
comme les effets de commerce; maîtresse de 
la fabrication des monnaies , substituant en 
tous lieux ses billets aux espèces et domina
trice de la circulation ; apportant partout la 
compensation des dettes avec les créances; 
simplifiant les liquidations entre les localités 
comme entre les personnes; offrant à tous, 
selon leurs besoins, l'intérêt du capital, ou le 
capital à charge d'intérêt; faisant à peu près 
exclusivement le commerce d'outre-mer en 
vertu de monopoles, en un mot, fac totum 
presque universel. 

106. Law proposa tour à tour ce plan à 
l'Ecosse, aux Pays-Bas, à la France, à la Sa
voie, à l'Autriche, mais partout sans succès. 
Louis XIV mourut. Law accourut aussitôt à 
Paris, pensant bien que, sous un règne nou
veau et passager, un pays obéré par de lon
gues et désastreuses guerres, dont les effets 
publics perdaient 70 p. o / o , et où la banque-



lement, le montant de ses billets en circula
tion atteignit bientôt 60,000 ,000. 

Heureux si l'on se fût arrêté là! mais Law 
tenait à l'ensemble de son plan, et le régent 
à l'issue qu'il promettait d'ouvrir aux inex
tricables embarras financiers dans lesquels il 
était engagé. Encouragés par ce premier suc
cès, ils marchèrent donc plus avant, mais par 
un détour. 

Pour arriver plus tard à réunir enlre les 
mains de la banque , outre les attributions 
qu'elle possédait déjà , le monopole du com
merce d'oulre-mer et l'administration du 
revenu public, Law résolut de créer d'abord 
séparément une compagnie qu'il ferait doter 
successivement deces privilèges commerciaux 
et de ces fonctions administratives, et dont il 
opérerait ensuite la fusion avec la banque. 
C'est dans ce but que , quinze mois après la 
fondation de cedernier établissement, un édit 
d'août 1717 créa la compagnie des Indes 
occidentales, et lui donna , avec la souverai
neté de la Louisiane, le privilège exclusif du 
commerce de cette contrée, auquel fut en 
même temps ajouté celui du commerce des 
pelleteries et du castor dans le Canada. 

La banque plaça dans les actions de la com
pagnie les 0 ,000 ,000 de son capital. Premier 
développement du vice fondamental du sys
tème. C'était enchaîner dès lors les destinées 
de la banque à celles de la compagnie, et 
confondre dans un avenir commun les chances 
très-vraisemblables de succès de l'une avec 
les chances au moins très-problématiques de 
succès de l'autre. 

Ce fut encore dans la vue de donner plus 
de consistance et d'autorité à la banque que 
l'année suivante , et le 4 décembre 1718, elle 
fut déclarée banque royale. Law en fut nommé 
directeur; le capital fut remboursé aux ac
tionnaires; l'état se rendit garant des billets 
en circulation. 

Ainsi, d'établissement privé qu'elle avait 
été jusque là, la banque devint établissement 
public. C'était changer la base de sa fondation; 
c'était renoncer pour elle au crédit privé, 
pour ne lui donner désormais pour appui que 
le seul crédit public ; c'était ôter à ses enga-
gemeas la garantie bornée, mais réelle, d'un 
capital effectif, pour y substituer la garantie 
indéfinie, mais douteuse, d'un état obéré. Ce 
fut un second pas et un pas immense vers la 
ruine de cette utile institution. 

La banque continua néanmoins à rendre 

route paraissait inévitable, devait plus qu'au
cun autre être disposé à accueillir son gigan
tesque projet, comme les malades désespérés 
sont les plus enclins à accepter les remèdes 
empiriques. 

On eut d'abord la sagesse denepas l'adopter 
en entier, et de n'en prendre que ce qui dès 
lors était praticable et utile peut-être , mais 
à coup sûr sans danger. Un édit du 2 mai 
171G autorisa Law à fonder une banque par
ticulière, dont le capital fut de G , 0 0 0 , 0 0 0 di
visé en douze cents actions de 5 , 0 0 0 liv. cha
cune. Elle eut pour attributions d'escompter 
les effets de commerce, de recevoir les fonds 
versés chez elle par les négocians , de faire 
entre ceux-ci des compensations et viremens 
en comptes-courans , et d'émettre des billets 
remboursables au porteur et à vue, en écus 
du poids et au titre de la date de l'édit. 
Cette dernière disposition, en donnant à 
la monnaie dont ces effets étaient la repré
sentation , une valeur fixe et invariable, 
offrait un refuge contre les fraudes et les er
reurs auxquelles donnaient souvent lieu l'al
tération des monnaies, ainsi que l'incertitude 
de leur tilrc et de leur poids. Le papier de 
crédit et l'escompte fait à un taux fixe et mo
déré , étaient des choses nouvelles, et dont 
l'utilité frappa vivement le public. Le gou
vernement s'empressa de donner l'exemple 
de la confiance dans la banque en recevant 
ses billets en paiement. Les résultats promis 
par Law se réalisèrent: ils lui attirèrent la 
faveur générale, et lui confirmèrent celle du 
régent, qui se décida bientôt à entrer plus 
avant dans l'exécution de ses projets. On s'oc
cupa d'abord d'agrandir la circulation des 
billets et de la propager dans les provinces. 
A cet effet, un édit du 10 avril 1717 ordonna 
que les billets de la banque seraient , dans 
toute l'étendue du royaume, non seulement 
reçus en paiement des revenus publics, mais 
encore échangés à volonté contre des espèces 
par tous lesofficiers dépositaires de ces revenus. 
De cette disposition dut résulter et résulta en 
effet bientôt la suppression de la plus grande 
partie des déplacemens d'espèces, l'économie 
des frais de leur transport, l'accélération de 
leur circulation, l'abondance du signe des 
échanges, l'accumulation de l'or et de l'argent 
monnayé dans les caisses de la banque, l'af
fermissement progressif du crédit de cet éta
blissement. Avec un capital de 6,000,000 seu-



de grands services à la circulation et à s'affer
mir dans la faveur publique. Pendant les 
premiers mois de 1719,1a demande des billets 
s'accrut, et le montant de leur émission s'éleva 
à 1 1 0 , 0 0 0 , 0 0 0 . Us circulaient alors dans toute 
la France, et pour en généraliser encore plus 
l'usage, on défendit de faire des transports 
d'espèces entre les lieux où existaient des bu
reaux de remboursement, et où , par consé
quent , les remises pouvaient se faire en 
billets. 

Peu après, Law, poursuivant le développe
ment de ses projets, lit attribuer à la compa
gnie des Indes occidentales, qui prit à cette 
occasion le nom de Compagnie des Indes, le 
privilège exclusif du commerce des pays si
tués au-delà du cap de Bonne-Espérance; on 
acquit en même temps pour elle celui du 
commerce du Sénégal , en sorte qu'elle se 
trouva en possession du monopole du négoce 
avec l'Amérique, les Indes, la Chine et l'A
frique. Plus tard, et par un édit du 2 5 juillet 
de la même année, la refonte et la fabrication 
des monnaies furent encore ajoutées à ces 
vastes attributions, à des conditions qui assu
rèrent un bénéfice considérable à la com
pagnie. 

107. Ce fut alors que commencèrent à se 
manifester cet engouement fabuleux dont les 
actions de la compagnie des Indes devinrent 
un moment l'objet, cet agiotage effréné dont 
tout ce que Paris renfermait d'hommes cor
rompus et avides furent les aclcurs, et la rue 
Quincampoix le théâtre. 

Après avoir, par un édit qui réduisait la 
valeur des espèces, déjoué une tentative con
certée dans le but d'embarrasser la banque 
par des demandes imprévues de rembourse
ment, et corroboré la faveur dont ses billets 
continuaient à jouir , Law, encouragé par le 
succès de lout ce qu'il avait entrepris jusque 
là , crut le moment arrivé de compléter son 
œuvre. Il ne s'agissait pour cela de rien moins 
que de donner à la compagnie des Indes l'en
treprise des fermes, et de la charger du rem
boursement de la dette publique , montant à 
près de 1 , 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 . 

Si, par le premier de ses desseins, Law 
assurait à la compagnie des bénéfices impor-
tans et certains , et un grand accroissement 
d'influence, il fallait pour l'accomplir détruire 
rassociationforméepeu de temps auparavant, 
avec un capital de 1 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , pour l'exploi
tation de cette entreprise, et jeter le trouble 

et le désappointement au milieu des nom
breux intérêts qu'elle avait fondés; si,par le 
second, il remplissait un engagement prij 
avec le régent, libérait le trésor d'une charge 
devenue insupportable , et délivrait l'eut 
d'embarras financiers qui ne pouvaient autre-
ment trouver de solution que dans la banque
route, il n'était possible de le réaliser qu'en 
déplaçant, pour la reposer sur d'autres bases 
la charge énorme de la dette publique tonte 
entière; entreprise d'une audace dont il n'y 
avait jamais eu d'exemple, et qui eût pu réus
sir, grâce à l'influence entraînante que, par 
son génie, Law avait su se créer, si cette base, 
sur laquelle il enlreprenait de placer ce poids 
énorme, n'eût été elle-même construite sur 
un sable mouvant. Substituer la compagnie a 
l'état, et rembourser la dette publique avec 
des actions, tel était le plan. Pour l'exécuter, 
il fallait que la compagnie prêtât à l'état 
1,600,000,000 nécessaires au remboursement 
de la dette, et que, pour se les procurer elle-
même, elle fit pour une somme équivalente de 
nouvelles émissions d'actions. Ce fut tenté, 
et tel était l'entraînement universel que Law 
avait su créer en faveur de ses hardis projets, 
que l'on put croire, pendant quelques mois, 
que cela avait réussi. 

La compagnie avait, à l'époque de sa fon
dation et depuis, émis trois cent mille actions 
au capital nominal de 500 fr., dont cent raille 
au pair, cinquante mille!à 10 p. o/O deprime, 
ou 550 fr., et cinquante mille à 100 p. 0/0de 
prime , ou 1 , 000 fr. Le cours de ces actions, 
exalté par les illusions que l'imagination de 
Law avait créées, et qu'il avait eu jetaient de 
faire adopter, était monté à plus de 4,000 fr. 
Dans l'espace de dix-neuf jours, du 13 sept, 
au 2 2 oct. 1 7 1 9 , la compagnie fit trois émis
sions successives de cent mille actions cha
cune , toujours de la valeur nominale de 
500 fr., mais au prix de 5,000 fr., payables de 
mois en mois en dix termes égaux. On se les 
arracha. Pendant que dans les bureaux de la 
compagnie on les délivrait pour 5,000 fr. à 
une foule en délire, on les revendait G.000 à 
8,000 fr. dans la rue Quincampoix. L'enivre
ment était universel : ni l'orgueil de la nais
sance, ni la gravité de la magistrature, ni la 
sainteté du sacerdoce, ne furent des préserva
tifs suffisans contre la contagion de cette avi
dité furieuse qui avait envahi tous les cœurs, 
et l'on put voir alors que ce qu'il y a au 
monde de plus corrupteur , c'est le spectacle 
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de la richesse acquise sans travail. Le cours 
des actions s'éleva en novembre à 15,000 fr., 
en décembre à 18 et même 20,000 fr. Law 
était l'objet d'une espèce de culte; le régent 
lui destina le controle général des finances : 
les gouvernemens étrangers s'alarmèrent de 
la puissance financière qui s'élevait en France; 
l'Angleterre crut devoir ménager assez l'au
teur du système pour changer son ambassa
deur parce qu'il lui déplaisait. 

La banque, qui était encore demeurée sé
parée de la compagnie,et qui était, comme 
nous l'avons déjà dit, gérée pour le compte 
du gouvernement, participait à cette faveur: 
ses billets, singulièrement propres à accélérer 
les innombrables paiemens auxquels donnait 
lieu un tel agiotage, étaient vivement recher
chés. On venait, pour s'en procurer, déposer 
à la banque des quantités considérables d'or 
et d'argent, et ils gagnaient jusqu'à 10 p. 0/0. 
La banque en avait alors en circulation pour 
640,000,000. 

108. Cependant, en province, où le même 
motif ne pouvait en exciter la demande, leur 

succès était loin d'être aussi général. Law 
voulut y suppléer. Un édit du 1 " décembre 
1719 interdit à la banque de recevoir dans 
Paris de l'or et de l'argent en échange de 
billets, en laissant subsister pour elle cette 
faculté dans les provinces, ordonna que l'im
pôt ne serait plus payable qu'en billets, et 
que tout créancier aurait le droit d'exiger 
que son paiement ne lui fût fait qu'en cette 
monnaie. Outre que, par ces mesures, on con
statait et confirmait la plus-value des billets 
sur les espèces, elles devaient aussi avoir 
pour effet de diminuer la circulation dans 
Paris et de l'augmenter dans les provinces. 
Mais c'était employer la force à l'appui du 
crédit, et la force est un auxiliaire qui le tue 
en voulant le servir. 

109. L'ivresse que Law avait su exciter en 
faveur de ses entreprises était arrivée à son 
dernier période, et le moment approchait où 
devait se dissiper comme un songe l'illusion 
qui les avait élevées si haut. On a vu que la 
compagnie des Indes avait émis jusque là : 

!

200,000 au pair 100,000,000 

50,000 à 500 27,500,000 
50,000 5 1,000 50,000,000 

300,000 à 5,000 1,500,000,000 
1,677,500,000 

Lesactionsétant montées à 18 et 20 ,000 fr., 
ce que le public avait effectivement acheté 
pour 1 ,077,500,000 fr. avait acquis une valeur 
de 10 à 12 milliards. On n'avait pas s o n g e a se 
demander jusque alors s'il était bien sûr que 
les produits du commerce de la Louisiane, 
du Canada, de l'Afrique et des Indes, joints 
aux autres avantages que Law avait assurés 
à la compagnie, pussentsubveniraux intérêts 
d'un si énorme capital. La réalité, c'était que 
les revenus de la Compagnie ne pouvaient s'é
lever en effet qu'à un peu plus de 80 ,000 ,000 , 
dont 10 ,000 ,000 seulement étaient le résultat 
de ses opérations commerciales; le reste prove
nait, soit des intérêts dus par l'état sur les 
fonds à lui avancés par la compagnie pour le 
remboursement de la dette, soit des bénéfices 
que produisaient le bail des fermes, la fabri
cation des monnaies et le monopole du tabac. 
Or, ce revenude 80 ,000 ,000 ne suffisait pas 
même au paiement de l'intérêt à 5 p. 0/0 des 
1 ,677 ,500 ,000 fr. que le public avait effecti

vement donnés pour prix des six cent mille 
actions de la compagnie, et quant aux 10 à 
12 milliards auxquels leur valeur avait été 
depuis portée, il n'en pouvait fournir l'intérêt 
qu'à raison de 2/3 ou 4/5 p. O/o. 

Quelques possesseurs d'aelions , mieux in
formés ou plus clairvoyans que les autres, 
aperçurent ce résultat ; ils en recherchèrent 
la cause : ils virent que la possession et le 
commerce de la Louisiane, en supposant 
même qu'ils justifiassent un jour tout ce qu'on 
en attendait, ne pouvaient en ce moment, et 
de long-temps encore, donner lieu qu'à des 
dépenses et non à des profits; qu'il en élait 
presque de même de ceux des Indes, de là 
Chine, du Sénégal, et même du Canada; qu'il 
fallait, pour en tirer parti, du temps, des ca
pitaux et une bonne administration, et que 
ce n'est pas assez de la concession d'un mo
nopole pour créer subitement le commerce 
qui en est l'objet, et faire qu'il soit aussitôt 
productif. Dès lors, leurs illusions se dissi-



pèrent: ils reconnurent que la valeur à la
quelle les actions avaient été portées était 
purement chimérique , et ils s'entendirent 
pour convertirle plus tôt possible celles.qu'ils 
possédaient en valeurs réelles. Profitant de 
l'aveuglement qui portait encore une foule 
d'imprudens à vendre leurs propriétés pour 
spéculer sur les actions, ils se mirent à 
acheter des terres , des maisons , de l'or, de 
l'argent, des pierreries, en un mot, tout ce 
qui pouvait offrir une valeur réelle et assurée. 

Le premier effet de ce revirement fut un 
renchérissement subit de toutes choses, un 
commencement de baisse sur les actions, une 
inquiétude sourde sur leur avenir. Les billets 
de la banque ne furent pas encore atteints 
par ces premiers symptômes de discrédit; 
mais on commença à rechercher le numé
raire, et l'amas qui s'en était formé dans les 
caisses de cet établissement diminuait rapi
dement. Law recourut aussitôt aux moyens 
forcés. Un édit fixa la valeur des billets à 
5 p. 0/0 au-dessus de celle des espèces, comme 
si un édit y pouvait quelque chose ; il ordonna 
aussi que les monnaies d'argent ne seraient 
plus admises que dans les paiemens de moins 
de 100 fr., cl les espèces d'or que dans ceux 
de moins de 300 fr. Il n'est pas nécessaire 
d'ajouter que ces mesures ne firent qu'accé
lérer l'impulsion qu'elles avaient pour but de 
combattre. L'empressement à réaliser en 
espèces n'en devint que plus ardent. C'est en 
vain que Law, devenu contrôleur général , 
après avoir préalablement abjuré la religion 
protestante, s'efforça par tous les moyens de 
ranimer l'ardeur qui s'éteignait, de dissiper 
les alarmes qui présageaient la ruine de ses 
entreprises. Il vint en personne et en pom
peux appareil dans la rue Quincampoix pour 
réveiller les courages, annonçant par ses 
agens de nouveaux édils en faveur de la com
pagnie , de nouveaux avantages qui allaient 
lui être attribués, et une hausse prochaine 
succédant à une baisse accidentelle et passa
gère. En effef, il donna à la compagnie les 
recettes générales, le bénéfice de l'affinage de 
l'or et de l'argent, la refonte de certaines 
monnaies; il annonça qu'elle allait consacrer 
une partie de ses capitaux à encourager la 
pêche et à fonder des manufactures; il ac
corda aux souscripteurs des actions des ter
mes plus éloignés; il fit connaître, par l'in
termédiaire des directeurs de la compagnie 
des Indes, qu'elle était en mesure de servir 

un dividende de 40 p. 0/0 sur le capital no
minal de 3 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , ou de 6 à 7 p. o/o sur 
le capital réel de 1,077 ,000,000; ce qui était 
un mensonge , puisque, comme on l'a vu le 
revenu de la compagnie n'excédait pas 
80,000,000; enfin, pour stimuler les créau-
ciers de l'état, qui, retenus par la défiance 
que commençaient à inspirer les actions, re
fusaient d'en accepter en remboursement de 
leurs litres, il fit décider par un édit que tous 
ceux qui ne se présenteraient pas pour rece
voir leur remboursementjSubiraientJa réduc
tion de leur rente à 2 p. 0/0. Singulier moyen 
de rétablir le crédit ! 

Ces mesures ne réussirent qu'à retarder 
la catastrophe; les actions reprirent un in
stant de faveur apparente, et remontèrent à 
15,000 fr. Les créanciers de l'état recommen
cèrent à accepter leur remboursement; mais, 
au lieu de le recevoir en actions, ils le prirent 
en billets de la banque; ce qui porta les 
émissions à 1,000,000,000. L'empressement 
à réaliser en espèces demeura le même; les 
actions retombèrent, le renchérissement des 
marchandises et le discrédit du papier s'ac
crurent dans une proportion égale et rapide
ment croissante: ce n'était plus seulement à 
Paris , c'était auŝ i dans les provinces qu'on 
venait partout au remboursement. 

Law ne vit de remède àces désastres quedans 
de nouvelles violences : il défendit de porter 
des diamans, des perles et des pierreries; il 
prohiba les transports d'espèces hors des villes 
où existaient des bureaux de la banque; il 
donna cours forcé aux billets ; il réduisit la 
valeur des monnaies d'or et d'argent; il pro
nonça la confiscation des vieilles monnaies 
dont la refonte avait été ordonnée , et pres
crivit des visites domiciliaires pour recher
cher les contraventions. 

Mais chaque rigueur nouvelle ne faisait 
qu'ajouter à la défiance et que rendre plus 
inévitable et plus prochaine la chute du 
système. Peut-être restait-il un moyen, non 
de l'empêcher, mais de l'amortir : c'était de 
séparer l'action du billet, de sacrifier l'une, 
acquise volontairement et dans une vue de 
spéculation et de profit, pour sauver l'autre, 
qui avait été reçue en vertu des injonctions 
de la loi et sous la garantie de la foi publi
que. Law fit tout le contraire ; il confondit 
définitivement l'action avec le billet en réu
nissant la banque à la compagnie; il rendit le 
billet obligatoire dans tout paiement au-
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dessus de 1 0 0 francs ; il défendit à tout par
ticulier de garder plus de 5 0 0 francs en ar
gent, sous peine de confiscation et de 1 0 , 0 0 0 

francs d'amende; il alloua au délateur la 
moitié des produits de la confiscation ; il dé
fendit la fabrication d'ouvrages d'urfévrerie 
en or ou en argent au-dessus d'un poids dé
terminé; il éleva la valeur de ces métaux; 
enfin il fit rendre un édit, en date du 5 mars 
1 7 2 9 , qui fixait la valeur de l'action à 9 , 0 0 0 

francs,et créait un bureau dans lequel pour
raient être échangés à volonté l'action contre 
9 , 0 0 0 francs en billets, ou 9 , 0 0 0 francs en 
billets contre l'action. 

Persuadé que les mesures coërcitives qu'il 
avait prises dans le but d'empêcher la dépré
ciation des billets ne pouvaient manquer de 
produire l'effet qu'il en attendait, il crut, 
en rendant facultative la conversion des ac
tions en billets , fixer définitivement au taux 
prescrit parl'édit la valeur des actions. C'était 
encore par sa base que péchait ce nouveau 
plan. La contrainte ne pouvant exercer sur 
le crédit qu'une action destructive, les moyens 
violens mis eu usage pour soutenir les bil
lets n'étaient propres qu'à en -accroître la 
défaveur, et .la confusion des billets et des 
actions que créait l'é.Iit, et dont on espérait 
le salut de tous deux , en associant les billets 
à la déconfiture des aciions, ne pouvait que 
rendre plus rapide et plus rude leur chute 
commune. 

On accourut en foule au bureau de ventes 
et d'achats, nullement pour y achelcr des 
actions, mais uniquement et exclusivement 
pour en vendre. Il en résulta que l'émission 
des billets, qui ne s'était pas élevée à plus de 
1 , 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , et que le remboursement des 
prêts sur dépôt d'actions, exigé quelque 
lemps auparavant, avait réduite à 0 7 5 , 0 0 0 , 0 0 0 , 

s'éleva subitement à 2 , 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 . Dès lors 
l'avilissement du papier et le renchérissement 
de toutes les valeurs réelles firent des progrès 
encore plus rapides : en février le billet ne 
perdait guère que 1 0 p. 0 / 0 , tandis que la 
valeur de l'action avait diminué de moitié; 
après l'édit, l'action ne baissa plus, mais ce 
fut le billet qui baissa pour elle, et qui 
perdit 4 0 à 5 0 p. 0 / 0 . De nouveaux efforts 
pour le soutenir, tels que la prohibition de 
la circulation de l'or et l'abaissement de la 
valeur légale du marc d'argent, n'eurent au
cun résultat. On recherchait avidement le 
numéraire; on le faisait passer à l'étranger; 
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les billets n'étaient plus employés que parles 
débiteurs à payer leurs dettes en cette mon
naie dépréciée, et il fallait de l'argent pour 
les achats journaliers; mais c'était secrète
ment qu'on en faisait usage. 

1 1 0 . La situation s'aggravait de plus en 
plus. Le remboursement des actions en billets 
avait porté les émissions de la banque à 
2 , 0 9 6 , 4 0 0 , 0 0 0 francs. On vit que tout était 
perdu, et l'on ne s'occupa plus que de la dé
molition du système. D'Argenson, que sa dé
cadence avait remis en faveur, fit rendre un 
édit qui prononçait la réduction progressive 
et de mois en mois de la valeur des actions 
et des billets , réduction qu i , au mois de dé
cembre, aboutissait à moitié sur les billets 
et à 4 / 9 sur les actions. Cet édit , véritable 
déclaration de faillite, excita de vives cla
meurs; le régent fut obligé de le retirer. 
Feignant de tout attribuer à Law , le régent 
luiôtâ le contrôle général, mais non sa fa
veur. 

1 1 1 . Le 1 " juin, la défense de garder plus 
de 5 0 0 francs en numéraire fut révoquée; 
on abolit quarante mille actions remboursées 
par la banque ; on renonça aux 9 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 
que la compagnie devait au trésor public pour 
solde de 1 , 6 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 destinés au rembour
sement de la dette; mais aussi on lui retira 
les 4 8 , 0 0 0 , 0 0 0 qu'elle avait été autorisée à 
prélever sur le revenu des fermes, en paie
ment des intérêts de ces 1 , 6 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , ce 
qui réduisit son revenu de 8 0 , 0 0 0 , 0 0 0 à 3 2 . 

Ces 4 8 , 0 0 0 , 0 0 0 , réduits eux-mêmes à 4 3 par 
des créations de rentes déjà faites pour 
compte de l'état par la compagnie, furent 
destinés au service de nouveaux emprunts; 
on créa 2 5 , 0 0 0 , 0 0 0 de rentes sur l'hôtel-de-
ville au capital de 1 , 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , c'est-à-dire 
à 2 et 1/2 p. O.'O; on promit 3 6 0 fr. de divi
dende à ceux des actionnaires qui verseraient 
en actions ou billets un supplément de 3 , 0 0 0 f. 
par action, tandis qu'à ceux qui ne feraient 
pas ce versement, on ne donnerait que 2 0 0 f.; 
enfin la banque ouvrit aux négoeians des 
comptes-courans pour recevoir leurs verse-
mens en billets jusqu'à concurrence de 
6 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 . 

Mais ces moyens d'amortir la chute désor
mais inévitable du système n'eurent point 
de succès : l'emprunt ne fut pas rempli ; on 
ne versa en compte-courant que 2 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 ; 

on ne fournil pas le supplément de 3 , 0 0 0 fr. 
proposé sur les actions, dont la valeur était 
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tombée à 5,000 fr., qui, les billets perdant 

50 p. 0 /0 , n'en représentaient, en effet, 

que 2,500. La banque avait alors en circula

tion : 

En billets de 10,000 fr 1,134,000,000 
_ de 1,000 1,223,200,000 
_ d c 100 290,200,000 
_ ,|c 10 40,000,000 

2 ,090,400,000 

La loi qui défendait tout paiement en nu
méraire au-dessus de 100 fr. dispensait la 
banque des remboursemens des billets de 
10 000 fr. et de 1,000 fr. Elle n'avait donc à 
pourvoir qu'à celui des billets de 100 fr. et 
de 10 fr., montant ensemble à 339 ,200 ,000 f. 
Elle l'avait jusque là continué péniblement, 
ouvrant tard ses caisses et les fermant de 
bonne heure, payant lentement et souvent 
en monnaie de billón. Sa réserve en espèces 
n'en fut pas moins bientôt épuisée, et l'on fut 
réduit à l'autoriser à ne plus rembourser en 
espèces que les billets de 1 o fr. 

Aussitôt que cette mesure fut publique, 
les porteurs de billets de 10 fr., craignant 
d'éprouver bientôt à leur tour le sort dont 
venaient d'être frappés les porteurs de billets 
de 100 fr., se portèrent en foule à la banque 
pour y demander leur remboursement. La 
presse devint telle que trois personnes furent 
étouffées. A cet aspect, le peuple se soulève et 
accourt en tumulte chez Law, qui se réfugie 
au Palais-Royal. Le peuple l'y suit en fureur 
portant les trois cadavres; l'asile qu'il avait 
trouvé dans la demeure du prince ne l'eût 
pas sauvé, si celui-ci n'eût eu la présence 
d'esprit de faire ouvrir les portes et de faire 
annoncer des mesures propres à hâter le rem
boursement des billets de 10 fr. En effet, le 
lendemain, des changeurs furent établis, pour 
les retirer, sur les principales places publi
ques. On poursuivit la démolition du sys
tème. N'ayant pu réduire de moitié la valeur 
des actions et des billets, on essaya de doubler 
celle du numéraire. On porla la valeur du 
marc d'or à 1,800 fr., et celle du marc d'ar
gent à 120 fr., avec décroissance graduelle 
de mois en mois jusqu'aux prix précédons de 
900 fr. et de 00 fr. 

Les espèces n'en reparurent pas davantage. 
On exigea ce que quelques jours auparavant 
on n'avait que proposé, un supplément de 
3,ono fr. par action , et on l'exigea à peine de 

BANQUE, ART. 3 . 

nullité. Enfin il fut décidé que les billets de 
10,000 fr. et de l , 0 0 0 f r . , q u i , a u 1 « novem
bre, n'auraient été affectés à aucun des divers 
emplois qui leur avaient été ouverts par les 
édits précédens, cesseraient d'avoir cours et 
deviendraient actions rentières de la compa
gnie avec intérêts de 2 p. 0/0. C'était pro
mettre 40 p. 0/0 pour dividende de la faillite 
de l'état. Au lieu de rembourser au porteur 
de billets le capital pour lequel il les avait 
reçus, on lui donnait seulement l'intérêt à 2 
p. 0/0 de ce capital, sans même lui réserver 
aucune chance d'augmentation de ce revenu. 
Aussi les billets tombèrent-ils presque à rien: 
1,000 fr. en billets ne représentaient plus 
que 10 fr. en espèces , et comme les actions 
ne se vendaient plus que 2,000 fr. en papier, 
ce qui, onze mois auparavant, avait valu jus
qu'à 20 ,000 fr. , ne valait plus, en octobre 
1720 , que 200 fr. 

A près qu'on eut exercé des recherches etdes 
taxations arbitraires contre ceux que l'opinion 
désignait comme s'étantenrichisau moyen de 
l'agiotage, on en vint enfin, et ce fut le com-
plémentdu naufrage, au visadu papier encore 
en circulation. Les frères Paris furent chargés 
de cette opération : elle consista à examiner 
à quel titre les porteurs de 2,222,000,000 f. 
de papier, soit en actions, soit en billets, qui 
restaient encore du système, en étaient pos
sesseurs, et à annuler celles de ces valeurs 
qui appartenaient aux nouveaux enrichis ; 
ce qui en diminua la masse de plus de 
5 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 . Le reste demeura subsistant, 
partie en rentes sur l'état , partie en actions 
de la compagnie des Indes, le capital de la 
dette publique demeurant à peu près le même 
qu'auparavant , mais l'intérêt réduit de 
80 ,000 ,000 à environ 37,000,000. Si quel
ques particuliers avaient fait fortune, un 
bien plus grand nombre, parmi lesquels beau
coup de créanciers de l'état, avaient élé rui
nés ; le crédit était détruit pour long-temps; 
les mœurs publiques étaient profondément 
altérées. 

112. Tels furent les résultats du système. La 
banque fut abolie; la compagnie des Indes, 
réduite à ses privilèges commerciaux, con
tinua d'exister sous le même titre. Law, 
poursuivi par le ressentiment public, persé
cuté, dépouillé, proscrit, alla végéter et 
mourir chez l'étranger, dans une misère qui 
attesta du moins sa bonne foi et la confiance 
que lui-même avait conservée jusqu'au der-



nier moment dans une conception qui, mal
gré les vices originaires qui en rendaient le 
succès impossible, malgré la témérité aveugle 
et les fautes graves qui rendirent sa chute si 
subite et si terrible, n'en attesta pas moins 
dans son auteur, outre un génie fécond et in
ventif et une grande puissance de persuasion, 
la perception distincte des trois sourceslesplus 
fécondes et jusque là les plus ignorées de la 
grandeur des nations, le commerce maritime, 
le crédit et l'esprit d'association. 

¡13 . Telle avait été l'impression produite 
en France par cette grande catastrophe , que 
ce ne fut que cinquante-six ans après que l'on 
crut pouvoir tenter de nouveau la fondation 
d'une institution de crédit. 

114. Caisse d'escompte. — En 1776 , sur 

les plans proposés par deux financiers nom
més Panchaud et Clonard, un arrêt du con
seil, en date du 24 mars, créa à Paris une 
caisse d'escompte destinée, comme ce titre 
l'indique, à escompter les effets de commerce 
au moyen de l'émission 'de billets rembour
sables au porteur et à vue. Le capital fut 
d'abord fixé à 15,000,000 , sur lesquels 
10,000,000 devaient être prêtés au trésor 
royal et dont le remboursement devait être 
effectué par annuités dans l'espace de treize 
années. Mais quand, après six mois, on n'eut 
pu réunir des souscriptions que jusqu'à con
currence d'une somme de 2 ,000 ,000 , on 
s'aperçut du vice de ces dispositions, qui, en 
plaçant le capital presque entier de l'établis
sement entre les mains de l'état, le mettaient 
dans sa dépendance, et condamnaient d'avance 
son crédit à ne pas s'élever au-dessus du cré
dit énervé et chancelant de l'état lui-même. 
On y renonça donc, et il ne fut plus question 
du prêt de 10 ,000,000 à l'état. Le montant 
des souscriptions , qui s'élevait alors à 
7 ,500 ,000 fr. divisés en deux mille cinq cents 
actions de 3,000 fr . , fut exclusivement con
sacré aux opérations de l'établissement. 

Ces opérations eurent d'abord peu d'exten
sion. Les actionnaires décidèrent alors de por
ter le nombre des actions de deux mille cinq 
cents à quatre mille, et le capital à 12 ,000 ,000 . 
Un arrêt du 7 mars 1779 sanctionna cette dé
cision et fixa le taux de l'escompte à 4 p. o/o 
en temps de paix et à 4 1/2 p. 0/0 en temps 
de guerre. A la suite de ces changemens les 
opérations de la caisse prirent un plus grand 
développement. 

En 1783 , pendant le premier semestre, le 

montant des valeurs escomptées par la caisse 
s'éleva à 136 ,000 ,000 , et celui de ses billets 
en circulation à 3 5 , 0 0 0 , 0 0 0 . Mais pour faire 
face au remboursement, elle n'avait eu en 
caisse, pendant toute la durée de ce semestre, 
qu'une somme en espèces qui n'avait jamais 
excédé 5 , 0 0 0 , 0 0 0 . Le trésor public devait 
alors 6 ,000 ,000 à la caisse d'escompte ; la paix 
qui venait d'être conclue avait fait refluer le 
numéraire dans les ports et dans les pro
vinces; 4 ,000 ,000 en piastres, que possédait 
la caisse, et qu'elle faisait convertir en 
écus, ne fournissaient, à cause de la len
teur de la fabrication , que 100,000 fr. par 
jour. La réserve en espèces s'épuisa, et le 3 
octobre elle était réduite à 138 ,000 fr. Il 
fallut invoquer le secours du gouvernement. 
Un arrêt du conseil, du 27 sept. , en donnant 
cours forcé aux billets de la caisse d'escompte, 
l'autorisa à les rembourser en effets de com
merce de son portefeuille, et suspendit toutes 
poursuites pour leur paiement en numéraire 
jusqu'au l e i janv. 1784. 

Quelque tempsaprès, le gouvernement, qui 
venait de faire avec succès un emprunt de 
2 4 , 0 0 0 , 0 0 0 en forme de loterie , remboursa 
les 6 ,0 0 0 ,0 0 0 qu'il devait ; un procès-verbal 
qui fut alors dressé constata que la caisse avait 
en circulation pour 42 ,000 ,000 de billets , et 
queson actif excédait son passif de 14 ,140 ,473 f. 
La caisse reprit ses paiemens en espèces : la 
confiance se rétablit aussitôt. Mais les sacri
fices que la caisse avait été obligée de faire 
pour se procurer des espèces avaient dévoré 
les bénéfices du semestre. Un arrêt du 23 nov. 
1783 autorisa la création de mille actions 
nouvelles, ce qui porta lecapitalà 15 ,000 ,000 . 

115. Vers la même époque, un règlement, 
dressé par M. Panchaud, un des fondateurs , 
et par un homme qui depuis a joué un rôle 
si 1111 [><>11.iii t dans les affaires publiques, M. de 
Talleyrand , apporta plusieurs modifications 
essentielles dans l'organisation de l'établisse
ment. 

En 1784, il se manifesta sur les actions un 
agiotage désordonné ; bien qu'il n'y en eût 
que cinq mille , il fut vendu plus de trente 
mille dividendes. On cherchait à influer sur 
la fixation des distributions semestrielles, qui 
n'était pas encore alors déterminée par des 
règles précises , et on accusa les administra
teurs eux-mêmes de n'être pas étrangers à 
ces manœuvres. Le gouvernement voulut y 
mettre ordre, et prescrivit, par arrêt du 16 
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juin 1785 , que les dividendes ne pourraient 
désormais être pris que sur les bénéfices réa
lisés dans le semestre écoulé. Il s'éleva de 
vives réclamations contre cette mesure : on 
prétendit qu'elle violait l'indépendance de 
l'établissement et la liberté des délibérations 
de ses actionnaires. Il y eut une discussion 
publique par mémoires, à laquelle M. de Ca-
lonne, contrôleur général, prit lui-même 
part, en démontrant la justice et la nécessité 
de cette décision. 

Le gouvernement persista à s'attribuer une 
surveillance plus directe sur les opérations 
de la caisse, en exigeant que les délibérations 
des actionnaires, qui avaient pour objet la 
fixation du dividende, ne devinssent exécu
toires qu'après homologation par le conseil 
d'état. Un autre arrêt avait déjà annulé tous 
les marchés et engagemens à termes relatifs à 
des actions ou dividendes d'actions. 

Les dividendes distribués aux actionnaires 
pendant les deux semestres de l'année 1786 
s'élevèrent à 15 et 1/2 p. 0/0 du capital pri
mitif. Malgré ces bénéfices, les actions éprou
vèrent , pendant le premier mois de l'année 
suivante, une baisse considérable, dont la 
cause fut le pressentiment de l'intention qu'a
vait le ministre de chercher un secours au 
délabrement déplorable des finances de l'état 
dans un appel aux ressources florissantes et 
au crédit de la caisse d'escompte. En effet, 
dans une assemblée générale extraordinaire-
ment convoquée le 5 fév. 1 7 8 7 , on développa 
un plan destiné , disait-on, à donner plus de 
sûieté au public et d'avantages au commerce, 
en rendant la caisse utile à toutes les classes 
de citoyens, en faisant circuler ses billets 
dans les provinces, en subdivisant davantage 
la propriété des actions, en perfectionnant 
la forme de son administration, enfin , et c'é
tait là le point principal, en plaçant entre les 
mains du gouvernement un cautionnement 
de 8 0 , 0 0 0 , 0 0 0 comme garantie du rembour
sement des billets en circulation. On parvint à 
faire donner à ces propositions la forme d'une 
demande spontanée de la part des action
naires; un rapport du ministre, approuvé de 
la main du roi, fut adressé avec elle à l'ad
ministration , e t , six jours après, un arrêt du 
conseil, du 18 fév. 1787 , convertissant en loi 
ces propositions, ordonnait que la caisse 
d'escompte ferait au trésor royal le dépôt à 
titre de cautionnement d'une somme de 
7 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , dont l'intérêt serait payé à rai-

. M IT . 3; 

son de 5 ¡ 7 . o/o, dépôt auquel étaient affectés 
pour gages les revenus publics en général et 
spécialement celui des fermes générales. 

La caisse d'escompte fut en même temps 
autorisée à créer vingt mille actions nou
velles, dont dix mille à négocier au public à 
raison de 3 ,000 fr. , et dix mille à délivrer 
par privilège aux anciens actionnaires à rai
son de 3 ,400 fr., et de deux actions nouvelles 
pour une ancienne. Les actions primitives 
au nombre de cinq mille, devaient être échan
gées contre des actions nouvelles de même 
forme ; en sorte que le capital serait divisé en 
vingt-cinq mille actions, à chacune desquelles 
fut attribuée uDe valeur de 4,000 fr. Létaux 
de l'escompte fut fixé à 4 p. 0/0 jusqu'à 
soixante jours, à 4 et 1/2 de 60 à 120 jours, et 
à 5 p.O/odc I20à isojours.La caisse élaitdonc 
autorisée à prendre du papier jusqu'à six 
mois d'échéance. La formation d'une réserve 
fut laissée à la volonté des administrateurs, 
dont le nombre fut porté à 18. Le privilège 
d'émettre des billets au porteur et à vue fut 
accordé pour trente ans. 

Sous le prétexte d'une garantie à donner 
au public pour la valeur des billeis en cir
culation, dont le montant s'élevait alors à 
9 8 , 0 0 0 , 0 0 0 , ces dispositions mettaient le ca
pital presque entier de la caisse d'escompte 
entre les mains du gouvernement, et ne lais
saient ainsi pour gage à ses créanciers qu'un 
crédit public déjà profondément altéré. Aussi 
eurenl-elles pour effet d'envelopper d'avance 
cet établissement dans là déconfiture pro
chaine des finances publiques. Dès le mois 
d'août, il survint une crise provoquée par les 
défiances qu'inspirait déjà cette situation. 
La foule se poria à la caisse pour demander le 
remboursemen ides billets, et, dans l'espace de 
quelques jours, il en sortit 33,000,000 ennu-
méraire. Cependant ses affaires étaient dans la 
meilleure situation : elle avait en portefeuille 
7 2 , 0 0 0 , 0 0 0 de valeurs à des échéances qui ne 
dépassaient pas le 30 septembre, et tousses 
engagemens pouvaient êire éteints le 10 oc
tobre; ses actions avaient valu, quelques 
jours avaul ce mouvement, jusqu'à 4,747 fr. 
Sur ces entrefaites, l'administration de cet 
élablissement fut informée que, sans qu'elle 
l'eût demandé , le gouvernement se disposait 
à rendre un arrêt de surséance pareil à celui 
de 1783. Elle s'y opposa avec fermeté, et de
manda qu'avant tout le trésor remboursât 

I les 7 0 , 0 0 0 , 0 0 0 que la caisse y avait versés. Le 
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ministre, dans l'impuissance où il était de 
satisfaire à une demande dont la justice n'é
tait pourtant pas contestable , vit qu'il fallait 
céder; il renonça à l'arrêt de surséance, et il 
donna ordre aux receveurs des deniers pu
blics d'envoyer à la caisse d'escompte tout le 
numéraire dont ils pouvaient disposer. Les 
remboursemens, qui n'avaient pas été inter
rompus, se continuèrent dès lors avec faci
lité ; l'argent reparut, la confiance se rétablit, 
et le crédit de l'établissement ne souffrit au
cune altération. 

116. Dès les premiers mois de 1 7 8 8 , l'édit 
du timbre, la séance royale, l'exil des parle-
mens, présages sinistres, jetèrent une grande 
agitation dans les esprits. La situation déses
pérée des finances du gouvernement, qui te
nait entre ses mains une portion si considé
rable du capital de la caisse d'escompte, fit 
naître des inquiétudes parmi les porteurs de 
ses billets. On vint en foule au rembourse
ment, et sa réserve , qui était de 50 ,000 ,000 
en numéraire, fut bientôt réduiteà 25 ,000 ,000 . 
Un arrêt du conseil du 18 août, rendu à l'im-
proviste, sans que l'administration eût été 
consultée, et qui ne fut connu d'elle que par 
l'affiche qui en fut apposée à la porte de 
l'établissement, autorisa la caisse d'escompte 
à rembourser ses billets en effets de son por
tefeuille. Elle avait encore alors 19 ,000,000 
d'espèces, somme bien suffisante pour sou
tenir la circulation de ses billets. Cet arrêt, 
loin de lui être nécessaire, ne pouvait donc 
que lui être très-nuisible. Il eut pour motif 
de prévenir de sa part la demande du rem
boursement des 7 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , en lui ôtant en 
même temps tout prétexte de réduire ses 
escomptes, et pour effet de l'obliger, non en
core à suspendre, mais à ralentir ses rem-
boursemens. La détresse des finances publi
ques était alors à son comble, et toutes les 
ressources du trésor anéanties. 

117. M. Necker ayant été rappelé, il réunit 
les administrateurs de la caisse d'escompte, 
leur con fia cette situation, et leur déclara qu'il 
était impossible d'échapper à la suspension 
des paiemens de l'état et au bouleversement 
complet auquel un tel événement condamn it, 
s'il n'obtenaitd'eux une avance de 15 ,000 ,000 . 
La nécessité était évidente autant que pres
sante et la résistance impossible; dès le len
demain cette avance fut faite en billets sur 
des rescriptions et sur l'engagement person
nel du roi. La même opération fut renom e-
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lée à la fin d'octobre. Malgré l'accroissement 
de ses découverts envers l'état, la situation 
de la caisse demeurait bonne : quoique de
puis le mois d'août jusqu'au 15 novembre, 
elle eût payé plus de 140 ,000 ,000 , elle avait 
encore, au 29décembre, 31 ,000 ,000 d'espèces 
en caisse pour 72 ,000 ,000 de billets en circu
lation; ce qui n'empêcha pas que le même 
jour l'arrêt du 18 août ne fût prorogé, et 
qu'on ne lui continuât une faculté dont jus
que là tien n'avait encore fait sentir la néces
sité. Une nouvelle prorogation eut lieu le 14 
juin 1789 , jour où la caisse avait encore en 
espèces 27 ,000 ,000 pour 80 ,000 ,000 de cir
culation. Mais, à la première de ces époques, 
on redoutait les troubles que pouvait occa
sionner le rapport de M. Necker sur la représentation nationale, e t , à la seconde , le 
flambeau de la discorde était tout prêt à s'al
lumer. 

Le 8 janv. 1789 , sur la proposition de 
M. Boscary , les actionnaires, réunis en as
semblée générale, décidèrent qu'il serait fait 
au roi par la caisse d'escompte un prêt de 
25 ,000 ,000 , comme un témoignage de leur 
dévouement et de leur zèle. Cette offre, qui 
poriaii un caractère d'esprit public très-hono
rable pour le commerce, fut acceptée avec 
empressement. L'assemblée nationale, peu 
de temps après qu'elle se fut constituée, 
s'occupa de la caisse d'escompte; elle ma
nifesta le désir de recueillir sur son orga
nisation et sa situation des renseignemens 
que les administrateurs s'empressèrent de 
lui fournir : Mirabeau fit un travail sur cet 
établissement, qu'il communiqua dans les 
séances des 16 et 21 septembre, et dans le 
quel il s'éleva avec force contre les opéra
tions des ministres et contre la suspension des 
remboursemens en espèces; il proposa de ra
mener la caisse d'escompte aux véritables 
principes du crédit, en décrétant qu'elle re
prendrait ses paiemens à bureau ouvert. Le 
16 novembre suivant, M. Necker proposa de 
porter l'émission de ses billets à 240 ,000 ,000 , 
et de la convertir en une banque nationale ; 
cette proposition, vivement combattue par 
Mirabeau et défendue par Dupont de Ne
mours, conduisit à la demande d'une com
munication authentique du montant et de la 
nature des engagemens du trésor envers la 
caisse d'escompte. Lavoisier présenta l'état 
de situation de cet établissement, et le duc 
du Chàtelet le rapport de la vérification qui 
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en avait été ordonnée et le tableau des prêts 
faits au gouvernement. Ce travail constatait 
que l'actif de la caisse d'escompte excédait 
son passif de 102 ,000 ,000 . Tous les projets 
divers qui avaient été présentés ayant été 
renvoyés à un comité, il fut proposé en son 
nom par Lecouteulx de Canteleu d'autoriser la 
caisse d'escompte à fournir 8 0 , 0 0 0 , 0 0 0 de ses 
billets au gouvtrnement, et de décréter la 
venle de 400 ,000 ,000 de propriétés du clergé, 
pour faire face au remboursement des billets 
de l'état envers elle. 

Après de violens débats, ce projet fut 
adopté. 

l i s . Quoique les secours fournis par la 
caisse d'escompte au gouvernement se fussent 
élevés, depuis le 4 sept. 1788 jusqu'au 17 
nov. 1 7 8 9 , à près de 1 2 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , ce ne fut 
qu'au mois de juillet de la dernière de ces 
années que la somme qu'elle avait en caisse 
se trouva inférieure au quart du montant de 
ses billets en circulation. Mais, pour mainte
nir aussi long-temps celte proportion pres
crite par ses statuts, en luttant contre la dé
fiance qui rendait chaque jour les monnaies 
d'or et d'argent plus rares, la caisse d'es
compte fut entraînée dans des dépenses con
sidérables, qui n'eurent néanmoins pour fruit 
que de retarder le moment où la disparition 
à peu près complète des espèces en circula
tion obligea de leur substituerun papier mon
naie. Ce furent les décrets des 19 et 21 déc. 
1789 qui créèrent des assignats hypothéqués 
sur les biens du clergé. La loi du 22 avril 
1 7 9 0 , en leur donnant cours forcé, ordonna 
qu'ils seraient premièrement employés à l'é
change des billets de la caisse d'escompte jus
qu'à concurrence des sommes qui lui étaient 
dues parla nation pour le montant des billets 
versés par elle au trésor public en vertu des 
décretsde l'assemblée nationale. Mais, comme 
les billets de la caisse d'escompte inspiraient 
plus de confiance que les assignais, une autre 
loi du même jour, en prescrivant qu'aucune 
émission de ces billets ne pourrait désormais 
être faite sans l'approbation de l'assemblée 
nationale, n'en ordonna pas moins que la 
caisse d'escompte verserait encore 20 ,000 ,000 
de ses billets au trésor. 

Ainsi on augmentait la dette en même 
temps qu'on ordonnait son remboursement. 
De nouveaux versemens furent encore exigés 
le 1 e r et le 19 juin, l'un de 2 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , l'autre 
de 30. La caisse d'escompte entretenait seule 

. A R T . 3. 

à grands frais, par les achats qu'elle faisait 
faire à l'étranger, une faible circulation de 
numéraire; elle en distribua en rembourse
ment de ses billets, pendant le premier se
mestre de 1 7 9 0 , pour plus de 30,000,000,et 
prévint par là les désordres qu'aurait infaifij. 
blement entraînés dans Paris le manque des 
approvisionnemens les plus indispensables. 

Au mois d'août, les billets de la caisse d'es
compte continuant à inspirer plus de confiance 
que les assignats, l'assemblée nationale dé
créta un nouveau versement de 20,000,000. Le 
14 octobre, un décret autorisa cet établisse
ment à émettre sans autorisation préalable de 
nouveaux billets qui seraient reçusdegré à gré 
dans la circulation. On crut que cette dispo
sition lui rendait son indépendance : le prix 
de ses actions s'éleva. Le 25 janvier suivant, 
l'assemblée générale des actionnaires adopta 
des mesures propres à donner un plus grand 
développement aux opérations de la caisse 
d'escompte, qui continua à se rendre ulileen 
soutenant une des premières maisons de ban
que de Paris, en exécutant, pour le compte 
du trésor, plusieurs opérations importantes, 
et en maintenant le service de ses comptes-
courans. Mais d'une part la stagnation des 
affaires éteignait les sources de son activité, 
et de l'autre, le torrent de l'anarchie grossis
sait, et déjà il était aisé de prévoir qu'il allait 
tout entraîner. En effet, le 13 juillet 1793, 
un membredela convention se présenta à l'as
semblée armé d'un arrêté du comité de sûreté 
générale qui lechargeait, en l'investissant.àcet 
effet, des pouvoirs les plus étendus, de recon
naître les f raudes qu i pourraient avoir été com
mises dans les rapportsdel'établissementavec 
le trésor public. «Ce fut, dit le vertueux Laffon 
de Ladebat, qui en était alors directeur (1), 
l'odieux prélude de sa suppression. On com
mençait alors par flétrir tout ce que l'on vou
lait détruire. » Enfin, le 4 août 1793 , la con-
vention décréta la suppression de la caisse 
d'escompte ; le paiement à bureau ouvert des 
sommes montant à 19 ,000 ,000 qui y étaient 
déposées en compte-courant, la répartition 
en plusieurs paiemens de 905 livres tournois 
en assignats à chacune des vingt-neuf mille 
vingt-neuf actions , et la liquidation du sur
plus en rentes sur l'état. 

(1) Dans le compte rendu qu'il a publié en 1807 
des opérations de la caisse d'escompte, et d'où ce 
qu'on vient de lire est extrait. 
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119. Banque de France. — Quoique la 
s banque de France n'ait été constituée sous ce 
• nom que par la loi du 24 germ. an xi, qui 

consacra les bases de son organisation, son 
t origine remonte cependant en réalité jusqu'au 

29 juin 1796 , époque où fut fondé, à Paris, 
sous la forme d'une société en commandite 
et sous le nom de caisse de comptes-courans, 
un établissement de crédit destiné au service 
des paiemens et recouvremens des négocians 
et à l'escompte des effets de commerce. Le 
numéraire commençait alors à reparaître, 
mais les mandats, qui avaient été quelque 
temps auparavant substitués aux assignats , 
étaient encore le signe légal des échanges; 
cette valeur ne tarda pas à s'éteindre. Les 
meilleures signatures s'escomptaient alors à 
9 p. 0/0 l'an ; les escomptes auxquels se livrait 

i ce nouvel établissement étant faits à raison 
de 6 p. o/O, il contribua puissamment à l'a
baissement du taux de l'intérêt. 

Un arrêté des consuls, en date du 28 niv. 
an v in , en ordonnant que la moitié des cau-
tionnemens imposés aux receveurs-généraux 

i seraient employés en actions de cet établisse
ment , et que les fonds de la caisse d'amor-

i tissement y seraient versés, lui donna le litre 
de Banque de France. Un mois après, le 24 

5 pluv. an vin, une assemblée générale des ac
tionnaires délibéra un acte dans lequel furent 

, posées toutes les hases d'une organisation 
I nouvelle sous ce titre. Cet acte portait le ca

pital à 30,000,000 , le divisait en 30,000 ac
tions de 1,000 fr. chacune, réservait la fa
culté de l'augmenter par l'émission de nou
velles actions, mais inierdisait tout appel de 
fonds sur les actionnaires, déterminait les 
opérations auxquelles la banque pouvait se li
vrer , enfin réglait la forme de son adminis
tration. Les opérations de l'établissement 
ainsi reconstitué commencèrent le 1 " vent, an 
vin (20 fév. 1800). La caisse de comptes-cou
rans fut mise en liquidation, et ses actions de 
5 ,000 fr. vinrent pour la plupart se fondre 
dans les trente mille actions de 1,000 fr. de 
la banque de France. 

120. La banque ne réalisa que successive
ment le capital de 3 0 , 0 0 0 , 0 0 0 qu'elle s'était 
constitué. C'est plutôt 5 la stérilité des affaires 
et à la marche faible et incertaine qu'avait 
alors le crédit qu'à l'insuffisance de ce capital, 
quedoitêtre attribué le peu de développement 
que, pendant les premières années de son 
existence, prirent les opérations_de cet éta-
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blissement. Cependant, du 1 e r vent, an v m 
au 1 e r vendém. an x n , la banque fournit en 
avances au commerce 1 ,356,000,000 , et au 
gouvernement 272 ,000 ,000 . Mais la circula
tion, pendant cette période, ne fut que de 30 
à 35 ,000 ,000 , et la moyenne proportionnelle 
des espèces en caisse que de 1 2 , 0 0 0 , 0 0 0 ; le 
maximum des fonds déposés en compte-cou
rant ne s'éleva pas à plus de 21 ,500 ,000 , 
e t , en l'an i x , leur minimum descendit à 
3 , 0 0 0 , 0 0 0 . 

121. En l'absence de dispositions légales 
qui assignassent des règles à la faculté,d'é
mettre des billets au porteur et à vue , il s'é
tait formé à Paris , à l'exemple de la caisse 
des comptes-courans, quelques établissemcns 
destinés comme elle à l'escompte des effets de 
commerce, et qui les payaient en leurs billets 
au porteur et à vue. Cette rivalité, et le con
cours,dans la circulation, de papiers de crédit 
d'origine diverse et qui n'avaient pas tous des 
droits égaux à la confiance du public, ajoutè
rent aux obstacles qu'opposait déjà aux progrès 
de l'activité et du crédit de la banque, la ré
pugnance qu'on avait encore pour tout signe 
destiné à remplacer la monnaie. Aucune pu
blicité, aucun contrôle, aucune organisation 
régulière même n'étaient d'ailleurs la garan
tie des citoyens contre les dangers auxquels 
pouvait les exposer leur confiance dans les 
établissemens contre la concurrence desquels 
la banque avait à lutler. 

Ce furent ces motifs, eu même temps que 
l'intention de fonder une grande et puissante 
institution capable de maintenir et de régu
lariser le crédit, d'exercer, par l'abaissement 
du taux de l'intérêt, une salutaire et perma
nente influence sur le développement de l'in
dustrie, et de devenir l'appui du système des 
finances publiques, qui déterminèrent le gou
vernement réparateur de cette époque à 
donner, par la loi du 24 germ. an x i , une 
existence légale et une constitution régulière 
à la banque de France, et à lui attribuer ex
clusivement la faculté d'émettre des billets 
au porteur et à vue. 

122. Par les dispositions de cette loi , cet 
établissement fut doté pour quinze années du 
privilège d'émettre en France des billets de 
banque, sauf la faculté que se réserva le gou
vernement d'instituer d'autres banques dans 
lesdépartemens;toutcommerce fut interdit à 
la banque, hors celui des matières d'or et 
d'argent; le [capital fut porté à 45 ,000 ,000 
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•' 124. Ce n'eslqu'à cette époque où la banque 
reçut à la fois, avec l'institution légale, une 
organisation régulière, le privilège exclusif 
d'émettre des billets au porteur et à vue, et une 
augmentation considérable de son capital, que 
date en effet son existence, et qu'ont été posées 
les bases sur lesquelles s'est successivement 
élevé le puissant crédit auquel elle est depuis 
parvenue; crédit qui en a fait, à toutes les 
époques, la plus précieuse ressource du com
merce, et souvent un des plus nécessaires ap
puis de l'état. 

125. Dès la lin de l'an x i i , son capital de 
4 5 , 0 0 0 , 0 0 0 était presque entièrement réalisé; 
les réserves qu'elle avait déjà faites sur ses 
bénéfices avaient sufli à l'achat de 255,000 fr. 
de rentes; la circulation de ses billets avait 
dépassé 7 0 , 0 0 0 , 0 0 0 sans descendre au-dessous 
de 54 . Les secours qu'elle avait prêtés s'é
taient élevés pour le commerce à 564,000,000, 
et pour l'état à 1 "o. 

120. Cependant les espèces ne rentraient 
que lentement de l'exil auquel les assignats 
les avaient condamnées, et les défiances que 
la déconfiture de ce papier-monnaie avait 
laissées après elle s'opposaient encore au dé
veloppement de la circulation des billets de 
la banque. Le signe représentatif de la valeur 
des choses manquait en France, et son insuffi
sance y devenait un obstacle à l'activité re
naissante des opérations commerciales. Le 
numéraire, soumis à des déplacemetvs conti
nuels que la difficulté des communications 
rendait lents et dispendieux, perdait un temps 
précieux sur les roules, et comme le taux de 
l'intérêt était encore alors très-élevé, la cir
culation avait beaucoup à souffrir de ces sus
pensions forcées de son utilité. La banque se 
décida alors à un grand sacrifice. Elle se pro
cura à l'étranger des piastres et des matières 
d'or et d'argent pour les faire convertir en 
monnaie française. Commencée en l'an x et 
continuée pendant plusieurs années, cette 
opération eut pour résultat une augmentation 
de 1 0 1 , 0 0 0 , 0 0 0 dans la masse des espèces en 
circulation ; secours qui, dans la disette d'es
pèces où l'on était alors, facilita beaucoup 
les affaires. Mais les frais que cette opération 
coùtèrentà la banque s'élevèrent à i ,045.000f. 
encore qu'elle eût été affranchie du droit de 
seigneuriage aboli depuis , qui eût grossi ce 
sacrifice d'environ 1/2 p. 0/0. 

127. Les troisannées qui s'écoulèrent depuis 
la loi du 24 germ. an xi C14 avril 1803) jus-

divisés en quarante-cinq mille aclio 
natives.et non susceptibles d'être converties en 
actions au porteur ; le maximum des dividen
des annuels fut fixé à 0 p. 0 /0 , le surplus des 
bénéfices devant former un fonds de réserve 
destiné à être colloque en fonds publics ina
liénables, à moins d'autorisation du gouver
nement, jusqu'à l'expiration du privilège; la 
moindre coupure des billets fut fixée à 500 f. ; 
la représentation de l'universalité des action
naires fut attribuée aux deux cents action
naires propriétaires, depuis plus de six mois, 
duplusgrand nombre d'actions; leur réunion, 
sous le nom d'assemblée générale, fut inves
tie du pouvoir d'élire les membres de l'admi
nistration , laquelle fut confiée à quinze ré
gens et trois censeurs , renouvelés chaque 
année, les premiers par cinquième, les der
niers par tiers, et susceptibles d'être réélus ; 
il fut institué un conseil d'escompte composé 
de douze négocians de Paris , choisis par les 
censeurs sur une liste triple formée par les 
régens, renouvelés par quart chaque année, 
mais rééligibles, conseil destiné à concourir, 
avec voix délibérative, aux opérations de l'es
compte ; l'autorité executive fut remise à un 
président et à deux régens élus à cet effet par 
le conseil général, le premier pour deux ans, 
les derniers pour un an , et rééligibles: il fut 
interdit aux établissemens qui émettaient à 
Paris des billets'au porteur et à vue d'en 
créer de nouveaux, et il leur fut enjoint de re
tirer avant le I e ' vendent, de l'année suivante 
ceux qu'ils avaient en circulation; enfin il 
fut aussi statué qu'aucune banque ne pour
rait s'établir dans les départemens qu'avec 
l'autorisation du gouvernement, qui pourrait 
leur en accorder le privilège, et que les billets 
émis p r ces banques ne pourraient être d'une 
somme moindre de 250 fr. ; qu'aucune oppo
sition ne serait admise sur les sommes dépo
sées en compte-courant dans les banques au
torisées; qu'il pourrait être fait un abonne
ment annuel avec elles pour le timbre de leurs 
billets, et que les contrefacteurs de ces bil
lets seraient assimilés aux faux-monnayeurs. 

123. Pour compléter cette loi par les dis
positions nécessaires pour en assurer et en 
faciliter l'exécution, l'assemblée générale des 
actionnaires délibéra , le 20 vendém. an x n , 
sous le titre de statuts fondamentaux, une 
série de dispositions dont nous'ne rendrons 
compte qu'à l'occasion d'un acte subséquent 
qui les a confirmées ou modifiées. 



qu'à celle du 22 avril 1806 , qui doubla le 
pital el modifiales formes de l'administration j* 
furent difficiles pour la banque. La guerre 
accroissait les besoins de l'état en même temps 
qu'elle mettait obstacle au développement de 
son crédit. Les obligations au moyen des
quelles les receveurs généraux faisaient alors 
au trésor des avances sur le recouvrement 
des impôts ne se négociaient qu'à raison de 
10 et même 12 p. 0/0 . Le cours de la rente 
S p. 0/0 variait de 50 à 60 . Un taux d'intérêt 
si élevé sur les effets publics influait néces
sairement sur celui du commerce, qui n'était 
guère au-dessous de 8 p. 0 0. La banque es
comptant à 6 , elle exerçait sur le taux de 
l'intérêt commercial une action modératrice 
très-salutaire, mais à laquelle elle était loin 
de pouvoir donner toute l'étendue qui eût été 
nécessaire el que pouvaiteomporter la forcede 
son capital. Carie gouvernement, que la guerre 
entraînait à d'énormes dépenses, et qu'aucune 
considération n'arrêtait quand il s'agissait de 
s'assurer les moyens de la soutenir, ne tint 
pas compie des ménagemens qu'il eût dû au 
commerce et à la banque elle-même, et sans 
s'occuper des conséquences que pouvait ame
ner l'abus qu'il faisait de son pouvoir, il 
s'empara de toutes les ressources qu'il lui fut 
possible de puiser dans cet établissement. Les 
secours que, durant cette période et sons di
verses formes, il se fit prêter par la banque 
s'élevèrentàplusde 500,000,OOO.C'est à raison 
de6p.O 0 quecelétablissementescompiail,soit 
au trésor lui-même , soit à son banquier, les 
obligations des receveurs généraux. Comme 
ces valeurs ne pouvaient se négocier ailleurs 
qu'à un taux beaucoup plus élevé, le trésor 
et son banquier s'efforçaient naturellement 
d'en faire accueillir le plus possible par la 
banque, à qui l'influence du gouvernement, 
moins encore peut-être que le sentiment du 
besoin indispensable que le pays avait de son 
concours, rendait difficile une résistance, qu'à 
plusieurs reprises elle ne manqua cependant 
pas de manifester. 

La banque se vit donc forcée non seule 
ment à réduire presque à rien les facilités que 
le but essentiel de son institution élait de 
prêter au commerce, mais encore à s'engager 
envers le trésor dans des avances qui excé
daient l'étendue que ses facultés lui eussent 
permis de leur donner. La circulation de. ses 
billets était encore fort bornée; elle n'a 
vait atteint qu'un moment le maximum de 
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o, et souvent elle était descendue à 
50*. et tandis que la moyenne des espèces e n 
caisse ne fut en l'an xm que de 14 ,000,000 
pendant le premier semestre, et de 7 ,000 ,000 
pendant le second , les comptes-courans ne 
fournissaient alors communément que 16 à 
17 ,000 ,000 . Avec de si faibles moyens, la 
banque avait avancé, dans le cours de cette 
année, 582 ,000 ,000 au commerce, et 274 à 
l'état. Les besoins du trésor devenant chaque 
jour plus impérieux, il fallut, pour y pouvoir 
satisfaire, se résigner à restreindre de plus en 
plus les escomptes du panlerde commerce, et 
en décembre 1805, sur 97 ,000 ,000 de valeurs 
escomptes que renfermait le portefeuille, il 
y en avait pour 80 ,000 ,000 en obligations des 
receveurs généraux prises à 6 p. ÎJ 0 , et que, 
si la banque eût cherché à les escompter, per
sonne n'eût voi.lu prendre même à 12 p. 0/0 . 
La banque comptait sur le paiement à leur 
échéance de ces obligations des receveurs gé
néraux dont son porlefeuille se trouvait pres
que exclusivement composé. Maiscetteattente 
fut trompée: le trésor disposa, sans égard 
pour les conséquences qui ne pouvaient man
quer d'en résulter, des fonds qui devaient 
servir à ce paiement; les obligations ne furent 
acquittées qu'en mandats sur le banquier du 
trésor, lequel n'avait à donner lui-même en 
paiement que des obligations nouvelles. Dans 
cette situation, la banque reconnut l'impossi
bilité de conlinuer l'échange , à bureau ou
vert , de ses billets contre des espèces ; elle se 
vit réduite à en limiter le remboursement à 
500 ,000 fr. par jour. 

Cette mesure extrême , et qu'une nécessité 
irrésistible pouvait seule justifier , eut des 
conséquences très fâcheuses ; à la gêne que la 
réduction des escomptes avait déjà jetée dans 
le commerce , à la diminution de travail qui 
en résulta pour les fabriques, à la misère qui 
pesait déjà sur un grand nombre d'ouvriers 
sans travail, la restriction desremboursemens 
ajouta une méfiance et un discrédit presque 
universels. La foule des porteurs de billets 
assiégeait les abords de la banque, et malgré 
la précaution qu'on avait prise de distribuer 
des bons de remboursement aux mairies des 
douze arrondissemens et de se prémunir 
contre les allroupemens, on eut lieu de crain-
drequel'ordrene fût Iroublé. Cette suspension 
partielle commença à être mise à exécution 
en octobre 1805; elle fut atténuée bientôt après 
par 1'éiargissemçnt successif du rembourse-
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. "yiglemcns qui régissent la banque et 

¿^contes ta l ions a u x q u e l l e s donneraient lieu 

sa pol ice et son adminis tra t ion , enfin proro

gea de v ingt -c inq ans le privi lège qui lui 

avait é t é , par la loi d u 22 germinal an xi , 

accordé pour q u i n z e ans , à daler du 22 sep

t embre 1803 . 

Q u e l q u e t emps a p r è s , l'organisation de la 

banque fut complé tée par un décret impérial 

en da le d u 16 janv . 1808 , qui ajoutait à ce 

qu'avaient déjà prescrit la loi du 24gerounal 

an x i , les statuts fondamentaux du 25 ven

démia ire an x i i et la loi du 22 avril 1806,di

verses disposi t ions organiques qui sont encore 

aujourd'hui en v i g u e u r , et dont nous devons 

un c o m p t e sommaire . 

Par des disposi t ions déjà existantes, et aux

que l l e s ce décret n'apporta aucun change

m e n t , il é tai t é labli que les actions de 

la banque p e u v e n t être acquises par des 

étrangers ; que les actionnaires ne sont obli

gés q u e pour le montant de leurs actions; 

que la banque peut émet tre , oulre desbillels 

au porteur et à v u e , des billets à ordre, paya

bles à un certain nombre de jours de vue; 

que l 'escompte est perçu en raison du nombre 

de jours à courir , et m ê m e d'un seul jour, 

s'il y a l i e u ; que les membres de l'adminis

tration et c e u x de l'assemblée générale doi

vent ê lrc c i toyens français; que ces derniers 

vo lent en personne sans pouvoir se faire re

présenter , et n'ont qu'une voix quel que soit 

le nombre de leurs actions ; qu'avant d'entrer 

en fonctions, le gouverneur doit justifier delà 

possession de cent ac t ions , les sous-gouver

neurs de c inquante , les régens et censeurs de 

trente , et les m e m b r e s du conseil d'escompte 

de d ix a c t i o n s , l esquel les sont inaliénables 

pendant loute la durée de ces fonctions. A 

ces d ispos i t ions , le déerel du 16 janvier 1808 

ajouta : que la transmiss ion dc la propriété des 

actions s'opérerait par de simples transferts 

sur des registres tenus e n double à cet effet, 

sur la déclarat ion du propriétaire ou de son 

fondé de pouvoirs , par lui signée sur les re

gistres e l certifiée par un agent de change, à 

m o i n s d'opposit ion signifiée et visée à la ban

q u e ; q u e les act ions de la banque pourraient 

être immobi l i s ée s et servir à la constitution 

de majorais hérédi ta ires , et q u e , dans ce cas, 

leur possession et la transmission de leur pro

priété seraient assujett ies aux mêmes règles 

q u e la propriété f o n c i è r e ; que les seules opé

rations q u e la b a n q u e était autorisée à faire 

ment, et cessa entièrement d'avoir 
25 janvier 1806. A cette époque, VàvictoirSn 

5^rdait jamais à dédommager des maux que 
la guerre avait faits. La bataille d'Austerlitz 
vint mettre un terme aux embarras financiers 

un. qu'avait éprouvés le gouvernement, relever 
son crédit et lui permettre de se libérer en
vers la banque. Cet établissement se trouva 
aussitôt replacé dans son assiette ordinaire. 
Les avances au trésor, qui s'élevaient, le 20 
novembre, à 8 6 , 0 0 0 , 0 0 0 , furent réduites, dès 
le mois de mai suivant, à 2 7 , 0 0 0 , 0 0 0 , et en
tièrement remboursées en octobre. Le porte
feuille ne contenait plus, dès le 6 janv. 1806, 
en effets de commerce ou en obligations des 
receveurs-généraux, que pour 16 ,000 ,000 de 
valeurs; l'encaisse en espèces, qui n'était, au 
23 septembre, quede 1 , 1 8 5 , 0 0 0 , était remonté 
en avril à 5 5 , 0 0 0 , 0 0 0 . 

Mais pour avoir abusé du secours de la 
banque , détourné les rentrées sur lesquelles 
elle comptait, et porté atteinte à son indé
pendance, l'administration des finances de 
l'état n'en avait pas moins compromis cette 
institution, et avec elle la sécurité du com
merce , le repos public et l'avenir fécond que 
la destination de la banque était d'assurer à 
l'industrie. 

Ces événemens furent l'occasion ou le mo
tif des modifications importantes que, bien
tôt après, la loi du 22 avril 1806 vint apporter 
dans l'organisation de la banque. 

En laissant subsister les dispositions déjà 
existantes auxquelles elle n'apportait pas 
de changemens, cette loi éleva le capital à 
9 0 , 0 0 0 , 0 0 0 non compris la réserve; ordonna 
la distribution semestrielle, en outre du divi
dende de 6 p. 0 / 0 déjà établi, des deux tiers 
des bénéfices excédant le montant de ces 6 
p. 0 /0 , le tiers de ces bénéfices seulement de
meurant, au lieu de la totalité, affecté à la 
formation de la réserve ; introduisit trois rece
veurs généraux au nombre des quinze régens; 
remit à un gouverneur, secondé ou suppléé 
par deux sous-gouverneurs , tous trois nom
més par l'empereur et ayant voix délibérative 
dans le conseil général, l'autorité executive 
qui résidait auparavant, comme on l'a v u , 
dans un comité central ; attribua au gouver
neur un veto sur toutes les décisions de l'ad
ministration, en statuant qu'aucune ne serait 
exécutée qu'après avoir été revêtue de sa si
gnature; déféraà la juridiction du conseild'état 
jugeant souverainement les infractions aux 



consisteraient : à escompter des effets de com
merce à ordre , à des échéances déterminées 
qui ne pourraient excéder trois mois, garan
tis par trois signatures notoirement solvables, 
ou, dans le cas cù ils n'auraient que deux si
gnatures , par un'transfert d'actions de la 
banque ou de fonds publics ; à se charger pour 
le compte des particuliers ou des établisse-
rnens publics, du recouvrementdes effets qui 
lui seront remis ; à recevoir en compte-cou
rant les sommes versées chez elle et à payer 
jusqu'à concurrence de leur montant les dis
positions qui seront faites sur elle ; à faire 
des avances sur effets publics à échéance dé
terminée, sur dépôts de matières en monnaies 
d'or et d'argent ; enfin , à tenir une caisse de 
dépôts volontaires pour tous titres, lingots et 
monnaies; il fut statué en outre qu'il pour
rait être établi des comptoirs d'escompte dans 
les villes des départemens où les besoins du 
commerce en feraient sentir la nécessité ; que 
la banque ne pourrait acquérir, vendre ou 
échanger des immeubles qu'avec l'autorisa
tion du gouvernement ; que le dividende, ré
glé tous les six mois, serait au moins de 6 
p. 0/0 sur le capital de 1,000 fr. , e t , qu'en 
cas d'insuffisance des bénéfices, il y serait sup
pléé par un prélèvement sur le fonds de ré
serve; qu'ilseraitrenducompteau gouverne
ment, au commencement de chaque semestre, 
des opérations du semestre précédent; enfin 
qu'il serait tenu une caisse de réserve des 
employés. 

128. Trois mois plus tard, un autre décret 
rendu à Bayonne, le 18 mai 1808 , régularisa 
l'usage de la factiltéqui venait d'être accordée 
à la banque de fonder des comptoirs dans les 
départemens,en statuant : qucl'éiablissement 
d'aucun comptoir n'aurait lieu qu'avec l'ap
probation du conseil d'état; que la banque 
aurait le privilège exclusif d'émettre des bil
lets de banque dans les villes où elle auni t 
établi des comptoirs; que ces billets seraient 
payables aux caisses des comptoirs, et pour
raient, dans les circonstances ordinaires, être 
échangés à la banque de France , soit contre 
de l'argent, soit contre des billets de la ban
que; que les billets de la banque pourraient 
être escomptés par les comploirs ; que les ac
tions de la banque pourraient y être inscrites 
de manière à ce que le dividende y fût payable 
et que la mutation de leur propriété y pût 
être constatée ; que l'administration serait 
composée d'un directeur nommé par le gou-

vernement, de douze administrateurs au plus 
et de six au moins, nommés par le gouver
neur , sur une liste double présentée par le 
conseil général, et de trois censeurs nommés 
par le conseil général ; que le directeur serait 
tenu de justifier de la propriété de trente ac
tions , et les administrateurs et censeurs de 
quinze; .que les comptoirs ne pourraient 
faire entre eux aucune opération sans autori
sation expresse de la banque ; que les régle-
mens de chacun d'eux seraient soumis à l'ap
probation du conseil général; enfin, que les 
lois et statuts relatifs à la banque seraient 
d'ailleurs applicables aux comptoirs. 

129. Outre les services que le gouverne
ment s'était promis de retirer de la banque 
considérée comme instrument de crédit , il 
avait compté encore, ainsi que nous l'avons 
déjà dit, en faire un des agens principaux du 
vaste mouvement de fonds auquel donnent 
nécessairement lieu les recettes et les dépenses 
publiques. Depuis l'an v m jusqu'à l'an x m , 
la banque avait déjà été chargée du recouvre
ment des produits de la loterie etdu paiement 
des lots gagnans dans les départemens. Ce ser-
vice lui fut rendu en 1800. On y ajouta, outre 
le mandat de faire encaisser, dans les dépar-
mens , les valeurs appartenant au trésor, le 
paiement des rentes perpétuelles et viagères 
et des pensions. La commission qui lui était 
attribuée pour ce service fut d'abord de 1 1/2, 
puis de 1/3 p. o/O. Mais tout tendait, sous le 
gouvernement de cette époque, à une concen
tration de plus en plus étroite et exclusive. 
La caisse de service fut instituée, et c'est elle 
qui fut chargée des paiemens et des recettes 
qui d'abord avaient été confiés à la banque. 

130. Cet établissement était déjà gêné par 
l'exubérance de son capital : la suppression 
d'un service qui le mettait nécessairement t 

deux fois par an, en avances envers le trésor, 
la lui rendit encore plus pénible. Les 
90 ,000 ,000 dont se composait le nouveau 
capital étaient réalisés en entier au commen
cement de 1810. La circulation des billets 
était alors communément de 1 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , le 
montant des espèces en caisse de 50 , et celui 
des fonds en compte-courant de 30 à 40. La 
banque se considérait comme obligée de ser
vir à ses actionnaires un dividende de G p. o/o 
sur le capital de 1,200 fr., qui était celui de 
chaque action, y compris la réserve, quoique 
la loi n'en eût fixé le minimum qu'à 6 p. 0/0 
sur le capital de 1,000 fr. 11 fallait donc ar-
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river à un bénéfice net de 72 fr. par ac
tion, déduction faite des frais et de la réserve; 
ce qui supposait un produit brut d'environ 
8 000,000. Quoique l'escompte eût pris, en 
i s i o, un développement très-considérable, et 
sans exemple jusque là , puisqu'il s'éleva à 
715 ,000 ,000 , et donna un produit de 
6 ,057 ,752 fr. 91 c , les bénéfices nets ne mon
tèrent cependant qu'à 7 , 2 9 5 , 8 0 0 fr. 42 c. , et 
ne permirent, iipres prélèvement au profit 
de la réserve de 7 fr. 07 c. par action, la dis
tribution que d'un dividende de 74 fr. Puis
que avec des escomptes supérieurs de plus de 
100,000,000 à ceux des deux années précé
dentes, et-de 338 ,000 ,000 à la commune pro
portionnelle de ceux qui, depuis les onze an
nées d'existence de la banque, avaient été obte
nus, on n'avait pu atteindre que ce résultat, il 
était aisé de prévoirque bientèit, et même que 
souvent il se manifesterait dans les recettes 
un déficit qui obligerait à recourir à la ré
serve pour compléter le dividende. Préoccupé 
de celte situation , le conseil général, à plu
sieurs reprises, lit part au gouvernement des 
inquiétudes qu'elle lui donnait, et ne vit 
d'autre remède à y apporter que de réduire 
à 6 0 , 0 0 0 , par le rachat de trente mille ac
tions , le chiffre diviseur des bénéfices. Cette 
opération ne pouvait être faite qu'avec beau
coup de circonspection et de mesure; le 
ministre des finances s'y prêta et accorda 
des autorisations en vertu desquelles, pen
dant les années suivantes et jusqu'en 1816, 
il fut peu à peu racheté vingt-deux mille cent 
actions. 

Le capital réel de la banque est demeuré 
réduit, à dater de cette époque, à 6 7 , 9 0 0 , 0 0 0 f., 
non compris la réserve, laquelle a éprouvé 
depuis, dans sa quotité et dans la législation 
qui la régissait, des changemens dont l'ordre 
chronologique que nous avons cru devoir 
suivre jusqu'ici nous oblige à différer quel
ques insians de rendre compte. 

Malgré celle réduction dans le nombre des 
actions en circulation, la banque continua, 
par respect pour la loi qui avait fixé ce nom
bre à quatre-vingt-dix mille , à prendre ce 
chiffre pour diviseur des bénéfices, se le-
nanteompte à elle-même, ranime propriétaire 
des vingt-deux millecenl actions qu'elle avait 
rachetées , de la part qui leur revenait dans 
les profits à répartir. Mais ce mode conduisait, 
par l'amoindrissement du dividende , à une 
injustice envers les porteurs actuels des ac-
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tions et à un accroissement irrégulier et in
utile de la réserve. Il fut supprimé lors du 
règlement du deuxième semestre de 1823 , 
e t , depuis cette époque , le rachat des vingt-
deux mille cent actions a été considéré comme 
ayant opéré leur annulation, et les profits 
n'ont plus été répartis que sur les soixanie-
sept nulle neuf cents actions qui sont demeu
rées dans la circulation. 

131. Ce fut en 1807 que la banque entra 
envers le gouvernement dans un prêt fixe de 
4 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , renouvelé par trimestre, et qui 
s'est perpétué jusqu'en 1814. Indépendam
ment de cette avance, qn i', pendant cette pé
riode , n'a éprouvé de réduction qu'une seule 
fois, en janvier 1811 , où elle n'était plus que 
de 2 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , le gouvernement réclamait, en 
outre, selon ses besoins, des prêts extraordi
naires qui ont porté l'ensemble des décou
verts de la banque envers lui, au 10 avril 
1812, à 9 4 , 5 4 3 , 0 0 0 fr., et au 3 décembre 1813, 
à 7 0 , 2 7 2 , 0 0 0 fr. Bans le courant de cette der
nière année, les secours que cet établisse
ment fournit successivement au trésor s'éle
vèrent en totalité à 343 ,000 ,000 , et en 1814 

à 2 6 S , 0 0 0 , 0 0 0 . 

132. Les désastres qui signalèrent la fin de 
l'année 1 8 1 3 , en répandant des inquiétudes 
de jour en jour plus vives sur la stabilité du 
gouvernement et sur l'avenir du pays, et en 
détruisant successivement la confiance, en
traînèrent la banque dans une situation diffi
cile. Le 12 octobre, il ne restait plus en caisse 
que 12 ,000 ,000 d'espèces pour faire face à 
57 ,000 ,000 de billets en circulation et à 
7 ,000 ,000 de fonds en compte-courant. Le 
portefeuille contenait pour 98,000,000 de va
leurs, mais dont 68 provenaient des secours 
fournis à l'état. L'invasion étrangère, lechan-
gement de gouvernement, la suspension com
plète que des circonstances si graves ne pou
vaient manquer d'amener dans les affaires, 
vinrent empirer encore cette situation. Les 
demandes en remboursement des billets de
vinrent si multipliées et si pressantes, que les 
efforts et les sacrifices que la banque ne ces
sait de faire pour attirer les espèces des dé
partemens finirent par devenir insufnsans. 
Le is janvier i s 1 4 , les espèces en caisse ne 
s'élevaient plus qu'à 1 4 , 0 0 0 , 0 0 0 , quoique le 
montant des billets en circulation fût encore 
de 3 S , 3 0 0 , 0 0 0 fr. L'ennemi était aux portes 
de Paris ; les communications de cette capitale 
avec les départemens étaient interrompues ou 
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désorganisées ; l'argent ne pouvait plus y ar
river, et partout il se cachait. Il était évident 
que le remboursement des billets allait deve
nir impossible. Le conseil général se décida 
alors à le limiter à 600 ,000 fr. par jour. Cette 
mesure, délibérée le 20 janvier, ne cessa d'a
voir son effet que le 14 avril suivant. Le 5 
avril, le montant des espèces en caisse était 
descendu à 5 ,500 ,000 ; mais aussi celui des 
billets en circulation n'était plus que de 
1 1 , 0 0 0 , 0 0 0 , et la confiance commençait à re
naître. Une autre précaution que , dès le 1 " 
mars, la banque avait jugé indispensable de 
prendre, ce fut d'élever à 5 p. 0/0 le taux de 
ses escomptes, qui était à 4 depuis environ 
sept ans. Cinq mois après, on essaya de le 
rétablir à ce dernier taux ; mais la sécurité 
publique était loin d'être affermie, et déjà on 
redoutait de nouvelles commotions; au bout 
d'un mois, et le 1 e r septembre 1814, l'escompte 
fut reporté à 5 p. 0/0. Le résultat de la sta
gnation que ces graves événemens avaient 
amenée dans les affaires, fut aussi que la ban
que n'escompta, pendant l'année 1814 , que 
pour 8 4 , 0 0 0 , 0 0 0 , queses bénéfices ne suffirent 
pas pour subvenir au dividende de 60 fr. que la 
loi l'obligeait à servir annuellement à ses ac
tionnaires, et qu'elle fut réduite, pour le com
pléter, à prélever sur sa réserve une somme 
de 394 ,239 fr. 

133. La chute du gouvernement impérial et 
le rétablissement de la paix ouvrirent une ère 
nouvelle de liberté, de discussion et de pu
blicité. En rendant aux lois leur autorité, 
en fondant le crédit public, en faisant re
vivre le commerce extérieur, que le régime 
précédent avait anéanti, en donnant une im
pulsion nouvelle et puissante à l'industrie, 
cette, révolution dans la condition politique de 
la France amena aussi un changement notable 
dans la situation de la banque. Cet établisse
ment acquit alors un degré d'indépendance 
qu'il n'avait pas eu jusque là ; seconder le 
commerce devint son but principal ; les dé
couverts dans lesquels il était entré envers le 
gouvernement, et lui avaient été imposés par 
la nécessité, ou de ne pas lui refuser un appui 
indispensable , ou de ne pas laisser dépérir 
ses propres revenus, devinrent volontaires, 
et n'en furent ni moins larges, ni moins effi
caces. La banque fut donc alors rendue aux 
conditions vraies de son utilité, à l'accom
plissement plus large du but de sa fondation, 
et c'est de cette époque que datent en effet 

ART. 3 . 578 

sa marche régulière et le développement 
toujours croissant de son puissant crédit et 
de sa haute et salutaire intluence. 

1 3 4 . En entrant dans le récit des faits qui 
se sont passés dans cette seconde période, nous 
abandonnons l'ordre des temps pour suivre 
celui des matières. Nous exposerons successi
vement les ressources de la banque, leur em
ploi et leurs résultais. 

On a déjà vu comment lecapilal de la ban
que avait été réduit à 6 7 , 9 0 0 , 0 0 0 fr., somme 
à laqu 'lie il a toujours été maintenu depuis, 
et qui est encore le diviseur qui sert à la ré
partition de ses bénéfices. Ce capital était 
encore fort supérieur à celui que la banque 
pouvait, avec utilité et sûreté, employer au 
service, soit du commerce, soit de l'état; elle 
fut conduite, peut-èire sans dessein prémé
dité et par la seule force des choses, à don
ner à ce superflu une autre destination. 

En I 8 0 S , le gouvernement jugea utile de 
soulenirle cours des fonds publics; à cet effet, 
le ministre des finances organisa un achat 
de rentes de compte à tiers entre le trésor, la 
caisse d'amorlissement et la banque: ce der
nier établissement enlra dans celte opération 
pour une part qui s'éleva à 874 ,469 fr. de 
rentes 5 p. 0/0 , qui coûtèrent 14 ,683,306 fr. 
27 c. , et qu'il possède encore. Cet achat fut 
le noyau de la collocation que la banque a 
successivement faite d'une partie considé
rable de son capital en fonds publics. 

Les fonds mis en réserve avaient été, ainsi 
que le prescrivait l'art. S de laloi du 24 germ. 
an xi, et au fur et à mesure de leur forma
tion, placés en fonds publics. Lorsqu'il fut 
fait aux actionnaires , en exécution des lois 
rendues à cet effet, des distributions du su
perflu de la réserve, la banque , au lieu de 
revendre jusqu'à due concurrence, pour four
nir à ces distribulions, les fonds publics qui 
avaient été acquis avec le montant des prélè-
vcmens dont ce superflu s'était successive
ment formé , y subvint avec son capital, et 
conserva, comme placement de ce capital, 
les fonds publics jusque là affectés à l'emploi 
de cette partie de la réserve. Il en résulta un 
accroissement de 1 ,124 ,000 fr. de rentes dans 
cette collocation. 

Quelques années après, l'élévation succes
sive du cours des fonds publics ayant consi
dérablement accru la valeur réelle de ceux 
que la banque possédait, elle se décida à em
ployer à de nouveaux achats de rentes le 
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montant de cette plus-value; ce qui donna 
lieu, dans la collocation , à un nouvel accrois
sement de S 7 , o o o f . d e r e n t e s 3 p. o /o , au capital 
de 2 ,173 ,619 fr. 85 c. 

La loi du 17 mai 1834 , en réduisant la ré
serve à une somme de 10 ,000 ,000 , ayant rendu 
disponibles les fonds mis en réserve depuis et 
compris le 1 e r semestre 1831 , la banque 
réunit à la collocation de son capital en fonds 
publics les renies qui en provenaient : elles 
étaient de diverses natures, et s'élevaient à 
42 ,815 fr. de rentes, au capital de 911 ,026 fr. 
29 c. 

La banque avait à diverses époques ac
quis des effets publics pour le montant de 
ce qui restait encore dans la circulation en 
billets d'anciennes émissions qu'elle avait ré
solu d'en retirer. Cet emploi avait été conçu 
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dans la seule intention de spécialiser les fonds 
nécessaires au remboursement d'une dette. 
La loi du 24 mai 1834 ayant réduit la ré
serve à 10 ,000 ,000 et ordonné, pour l'ave
nir , la distribution de tout le bénéfice, la 
banque crut devoir décider que les rentes 
acquises dans ce but et montant à 335,750 fr. 
de renies diverses, au capital de 7,155,702 fr. 
46 c , seraient réunies à la collocation du 
capital sous le titre de rentes fonds disponi
bles. 

Les fonds publics qu'au 24 décembre 1838 
la banque de France possédait à titre d'em
ploi de son capital, et non compris les 500,000f. 
de rentes 5 p. o/O affectés à la réserve, s'éle
vaient à 2 ,452 ,335 fr. de rentes, au capital de 
5 0 , 6 3 9 , 5 8 0 fr. 86 C. 

Le capital de la banque était de : 

6 7 , 9 0 0 , 0 0 0 , dont le r e v e n u annue l , à d i s tr ibuer a u x a c t i o n n a i r e s , doi t c i re , 

à raison de 6 ° / 0 au m o i n s , de 4 , 0 7 1 , 0 0 0 fr. 

Les rentes dont el le es t propr ié ta ire lui f o u r n i s s e n t , à valoir sur le m o n 

tant annuel des d iv idendes q u e les lo is de son inst i tut ion l 'obl igent à 

serv ir , s a v o i r : 

RÉSERVE: 1 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , dont le r e v e n u , à 5 » /„ , e s t 5 0 0 , 0 0 0 ) 

CAPITAL: 4 0 , 6 3 9 , 5 8 0 fr. 8 6 c . d o n t le r e v e n u est 2 , 4 5 2 , 8 3 5 j 2 > 9 5 2 > 8 3 ' > 

En sorte que , pour qu'el le p u i s s e subvenir a u x d iv idendes p r e s c r i t s , il suffit que 

ses bénéf ices c o m m e r c i a u x s 'é lèvent , déduct ion faite de tous les f r a i s , à 1 , 1 1 8 , 1 6 5 

Quoique les bénéfices commerciaux, après 
déduction des frais , excèdent presque tou
jours cette somme, il n'est arrivé que ra
rement, et par exception, qu'ils atteignis
sent celle de 4 , 0 7 4 , 0 0 0 francs, nécessaire au 
service du dividende légal. Si donc la ban
que ne s'était pas assuré , par la collocation 
en rentes des 3 / 5 c s de son capital, un revenu 
fixe et indépendant de ses bénéfices commer
ciaux, elle se fût évidemment trouvée en défi
cit habituel. Cette mesure était donc prescrite 
par une impérieuse nécessité. Elle contribua 
puissamment à l'affermissement du crédit 
delà banque en l'affranchissant de l'obliga
tion oit cet établissement eût été , sans elle, 
de s'exposer, pour porter ses bénéfices au ni
veau des dividendes qu'il était tenu de servir, 
à des découverts hasardeux. 

En employant 5 0 , 0 0 0 , 0 0 0 en achatsde fonds 
publics, la banque n'a point aliéné la disponi
bilité de cette partie de son capital, puisque , 
en prenant le temps et les précautions néces
saires, elle pourrait revendre ces fonds; mais 

on ne peut nier qu'elle n'ait du moins sus
pendu cette disponibilité. L'expérience a suf
fisamment constaté que c'était sans inconvé-
niens, et qu'elle a pu acquérir les avantages 
qui ressortent pour elle de cette collocation , 
sans qu'il lui en coûtât aucune diminution 
dans les autres sources de son revenu. La 
portion de son capital dont elle a conservé 
la complète disponibilité, jointe aux fonds 
que son crédit fait incessamment affluer 
entre ses mains, sont plus que suffisans, non 
seulement pour l'étendue actuelle de ses af
faires, mais encore pour les développemens 
plus larges encore que ses opérations pour
raient prendre à l'avenir. 

135. On a fort débattu la question de savoir 
si les banques doivent ou non avoir un capital 
considérable effectivement versée! disponible 
entre leurs mains. En Angleterre et aux Etats-
Unis , on a pris parti pour la négative : on 
s'en est assez mal trouve pour qu'aujourd'hui 
les hommes réfléchis et expérimentés soient 
revenus de cette opinion. En France, au con-
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traire , et en général sur le continent, on a 
pensé que les banques devaientavoir, non pas 
seulement un fort capital nominal, mais 
encore un fort capital effectivement versé : 
la solidité de ces élablissemens, demeurés 
exempts , pour la plupart, du discrédit dont 
les banques ont eu tant à souffrir au-delà des 
mers, a justifié ce système. Notre opinion sur 
cette question , c'est que les banques n'ont 
peut-être pas besoin d'un fort capital disponi
ble pour leurs affaires, mais qu'elles en ont un 
besoin indispensable pour leur crédit. La dis
ponibilité du capital, nous avons déjà eu oc
casion de le dire, contribue au moins autant 

que sa force à donner une assiette solide au 
crédit. On objecte que les établissemens de 
ce genre qui n'ont demandé à leurs action
naires que le versement d'une partie du capi
tal doivent avoir un crédit proportionnel à la 
totalité de ce capital, et non à la porlion qui 
a été effectivement versée, parce qu'ils ont le 
droit d'exiger, aussitôt que la nécessité s'en 
présente, le versement intégral. On se trompe: 
ce droit n'équivaut nullement à la disponibi
lité effective , par la raison que les circon
stances qui amènent la nécessité d'en faire 
usage font toujours naître en même temps 
l'impossibilité de l'exercer. 

R É S E R V E : Les retenues faites à titre de réserve sur les bénéfices de la banque fr. cent, 

depuis sa création, se sont élevées à 33,922,423 89 

Il a été ajouté depuis à celte somme, par la plus-value des fonds publics, à l'achat 

desquels cette somme a servi, et par l'addition mentionnée plus haut des fonds 

qui avaient clé d'abord affectés à l'extinction de billets d'anciennes émissions. 6,097,434 72 

T O T A L 40,019,858 61 

Cette somme a été employée ainsi qu'il suit : 

Remboursement du coût de l'hôtel de la banque 3,875,472 45 j 

et des frais de constructions nouvelles et réparations 228,593 991 > ' 0 , > 0 6 6 44 

Extinctions de divers comptes de pertes et frais, et prélèvement nécessités par 

l'insuffisance des dividendes 2,354 492 17 

Répartition ordonnée par les lois, des fonds accumulés à la ré

serve, en 1820 13,715,800 | 

en 1831 9 , 8 1 5 , 5 0 o [ 2 3 ' 5 G 1 ' 3 0 0 

T O T A L 30,019,858 61 

Réserve prescrite par la loi du 17 mai 1834, en 500,000 fr. de rentes 5 p. %. . . 10,000,000 

S O M M E É G A L E 40,019,858 61 

Ainsi la réserve actuelle se compose , con
formément aux dispositions de la loi du 17 
mai 1 8 3 4 , d e 10,000,000colloques en 500,OOOf. 
de rentes 5 p. O/0 , dont les revenus entrent 
chaque semestre dans la composition du di
vidende, et de la valeur de l'hôtel de la ban
que et du mobilier dont il est garni, valeur 
qui n'est portée en compte que pour 4 ,000 ,000 . 

On voit qu'à deux reprises, en exécution 
des lois rendues à cet effet, il a été fait aux 
actionnaires des distributions de fonds mis 
en réserve , lesquelles se sont élevées ensem
ble à 2 3 , 5 6 1 , 3 0 0 fr. ou à 347 fr. 01 c. par ac
tion. Leur but a été de porter remède à 

l'accumulation croissante du fonds de ré
serve , résultat nécessaire de l'exécution 
de l'art. 4 de la loi du 22 avril i soe . 
Cet article prescrivait, comme on l'a déjà 
v u , de réunir à ce fonds le tiers du béné
fice net excédant le dividende légal de 6 p. 0 /0 , 
les deux autres tiers devant seuls être distri
bués en supplément du dividende. Les béné
fices nets ayant toujours, excepté seulement 
aux deux semestres de 1814 , au dernier de 
1 8 1 9 , au premier de 1820 et au dernier de 
1829, excédé le dividende légal, il a été, cha
que semestre, à l'exception de ceux qui vien
nent d'être indiqués, mis en réserve une 
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somme dont, pendant la première période 
(de 1807 au 24 juin 1 8 2 0 ) , le minimum a ele 
52 c., le maximum 12 fr. 50 c., et la commune 
proportionnelle 3 fr. 44 c. ; et pendant la se
conde (du 24 juin 1820 au 24 juin 1838 ) , 
une somme dont le minimum a été 50 c. , le 
maximum 23 fr. 50 c. , et la commune pro
portionnelle 6 f. 73 c. par semestre.Au moyen 
de ces additions successives, la réserve , au 
terme de chacune de ces deux périodes, s'est 
trouvée grossie d'un excédant considérable. 
Les lois du 4 juill. 1820 et du 6 déc. 1831 ont 
eu pour but d'en autoriser la distribution. 
Le résultat de vingt-quatre années ayant con-
slaté qu'avec l'étendue à laquelle les affaires 
de la banque étaient parvenues les bénélices 
ne pouvaient manquer d'excéder hab tuelle-
ment le dividende légal de 6 p. 0 /0 , on a 
pensé sans doute que, le principe de la limi-
taiion de la réserve une fois admis, cette dis
position de la loi du 2 2 avril 1806, qui prescri
vait le versement à la réseï ve du tiers de cet 
excédant, devenait, atlendu la mobilité de 
la propriété des actions, une double injustice. 
Car après avoir, pendant une série plus ou 
moins longue d'années, privé les actionnaires, 
pour en accroître la réserve, d'une paitîedes 
profits qui leur revenaient,il fallait, au bout de 
ce temps, et lorsque la léserve était par
venue à l'exubérance, en distribuer le su
perflu à des actionnaires qui n'élaient pas, 
pour la plupart, les même? que ceux sur qui 
elle avait é*é prélevée; en sorte que, sans né-
cessîlé, on privait les uns d'un bénéfice au
quel la périod c.té semestrielle de la réparti
tion des pio.luits leur donnait droit , pour 
faire ensuite aux autres un don gratuil du 
résultat de l'accumulation de ce bénéfice. 
Cette disposition établissait en outre sur les 
actions une véritable chance aléatoire, qui 
nuisait à la fixité de leur cours, et qui était 
en désaccord avec les principes de l'organisa
tion de la banque. La loi du 17 mai 1834 
en prononça la révocation. Elle fixa le fonds 
de réserve de la banque à 10,000,000 re
présentés par 500 ,000 fr. de renies 5 p. 0 ,0 , 
indépendamment de la portion de ce fonds 
employée à l'achat de l'hôtel et des con
structions qui y ont été ajoutées, et sta
tua qu'à l'avenir les bénélices nets de la 
banque ne seraient sujets à d'autres retenues 
que celles qui pourraient devenir nécessaires 
pour remplacer les prélèvemens qu'il y aura t 
lieu d'opérer, en cas d'insuffisance des béné-
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fices, sur le fonds de réserve. Cette circon-
siance ne s'étant point présentée , le fonds de 
réserve est demeuré intact, et la totalité des 
bénéfices nets n'a pas cessé depuis d'être ré
partie à chaque semestre entre les action
naires. 

136. Moyens de crédit: circulation,dépôts 
en comptes-courans et sur récépissé. — La 
force du capital et une bonne administration 
forment la base sur laquelle se fonde le crédit 
des banques; leur utilité comme leur prospé
rité se mesurent sur l'étendue du crédit dont 
elles jouissent. Les résultats de leur crédit se 
réalisent à leur profit par l'extension de la 
circulation de leurs billets et par l'abondance 
des versemens ou dépôts faits entre leurs 
mains : deux sources qui concourent ensem
ble à faire affluer chez elles des fonds dont 
ensuite elles disposent à titre gratuit et comme 
de leur capital pour alimenter leurs opéra
tions. L'ordre des idées exige donc qu'avant 
d'entrer dans le récit des opérations que la 
banque a faites, soit avec le trésor public, soit 
avec le commerce , nous rendions compte des 
progrès et de l'état actuel de la circulation de 
ses billets et des dépôts de fonds qu'elle reçoit. 

137. Circulation. La somme des billets 
de la banque en circulation a éprouvé, en rai
son de causes que nous avons déjà expliquées, 
une progression très-lente. Antérieurement à 
1807, elle ne s'est élevée qu'une seule fois au 
maximum de 79 ,704 ,000 fr. ; elle a commu
nément varié de 4S à 70,000,000, descendant 
quelquefois à 30 , et même à 18,000,000. Dans 
la période qui s'est écoulée depuis la recon
stitution de cet établissement en 1806, jusqu'à 
la с h u te dé lin i t i ve d u rég i me i mpér ial en 1815, 
son maximum aété,en i S12, de 133,646,000 f, 
et son minimum, en 1 8 1 4 , de 10,689,000 fr. 
Indépendamment de ce dernier chiffre, que 
les circonstances rendaient exceptionnel, la 
circulation a généralement flotté, pendant 
la durée de cette seconde époque, de 54 à 
1 1 0 , 0 0 0 , 0 0 0 . De 1815 à 1830, elle s'est agran
die avec assez de rapidité, mais en conservant 
une mobilité qui était l'ellet de l'action alter
native de l'impulsion industrielle et des obsta
cles que lui opposait trop souvent le défaut de 
sécurité politique. Pendant cette période, de 
17 ,000 ,000 auxquels elle s'était réduite le 24 
nov. 1815, la circulation s'est élevée, en 1810, 
de 56 à 7 9 , 0 0 0 , 0 0 0 , et a varié ensuite, en 1817, 
de 69 à 96; en 1820, de 122 à 171;en 1822,de 
165 à 215; en 1824 et 1825, de 180 à 243,et 



de 1826 à 1829 , de 156 à 214 . Les événemens 
de 1830 ayant prouvé que la situation de la 
banque était plus indépendante qu'on ne 
l'avait cru jusque là des circonstances politi
ques , la circulation a acquis une plus grande 
fixité : elle n'a guère varié depuis que de 200 
à 2 2 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , descendant quelquefois par 
exception à 192 , et s'élevant quelquefois aussi 
à 2 3 8 , et même, au 10 avril 1 8 3 2 , jusqu'à 
2 5 8 , 0 0 0 , 0 0 0 . 

On sait que la banque n'émet, du moins à 
Paris, que des billets de 1,000 et de 500 fr, 
La proportion habituelle de la circulation de 
ces deux coupures est généralement des deux 
tiers pour la première, et du tiers pour la se
conde. L'élévation de ces sommes est un obs
tacle à l'agrandissement de la circulation, qui 
prendrait évidemment une plus grande ex
tension, si la banque émettait des billets de 
plus petites sommes; mais elle présente en 
revanche cet avantage important qu'elle re
tient à Paris une masse considérable de nu
méraire indispensable pour les appoints et les 
paiemens inférieurs à 500 fr. Les billets de la 
banque n'en sont pas moins le moyen princi
pal de paiement à Paris et dans un rayon de 
quelques lieues autour de cette capitale. Au-
delà de cette distance leur circulation est 
très-bornée. La raison est simple : c'est que la 
banque ne les rembourse qu'à Paris. Ilsnepeu-
ventdonc danslesdépartemens être traitésque 
comme des effets de commerce sur Paris, su
jets comme eux à un change de place variable, 
et dont le minimum doit habituellement être 
égal à ce que coûterait le transport de l'argent 
de Paris aux lieux où la négociation en est 
faite. Il y a même à leur préjudice cette diffé
rence qu'étant au porteur, ils sont sujets à des 
chances de perte auxquelles ne sont pas expo
sés les effets de commerce dont la propriété 
n'est transmissible que par la voie de l'endos
sement; en sorte qu'en province, on ne trouve 
en général à les placer qu'à des conditions 
plus onéreuses que les lettres de change et 
billets à ordre. 

138. Nous n'avons parlé jusqu'ici que des 
billets au porteur. La banque émet aussi des 
billets à ordre, transmissibles par la voie de 
l'endossement, de coupures indéterminées, 
mais que, par respect pour la loi, elle n'a pas 
cru pouvoir faire de moins de 500 fr., et que, 
par ses réglemens intérieurs, elle a décidé de 
ne pas faire de plus de 20 ,000 fr. Ces billets, 
qui sont généralement à vue, mais qui peu-

I I . 

vent aussi, à la demande du porteur, être de 
un à quinze jours de vue, ne sont remboursa
bles qu'à Paris, et ne sont payés par les comp
toirs de la banque dans les départemens que 
sous une bonification semblable à celle que 
ces succursales prennent sur les billets au por
teur. Ce n'est que depuis peu que la banque a 
commencé à faire usage de cette faculté d'é
mettre des billets à ordre, que lui donnait le 
§ 1 " de l'art. 14 des statuts fondamentaux du 
24 vendémiaire an xn . L'expérience a prouvé 
qu'elle n'a fait tort ni au public ni à elle-
même en différant aussi long-temps de la 
mettre à profit ; car la circulation des billets 
à ordre est demeurée tout-à-fait insigni
fiante, et ne s'est pas élevée encore en réalité 
à plus de 400 ,000 fr. Nous examinerons plus 
tard si la circulation de la banque est en 
rapport exact, soit avec les besoins généraux, 
soit avec la force de son capital et de son 
crédit. 

139. Dépôts en compte-courant et sur récé

pissé. — La banque ne bonifie aucun intérêt 
sur les fonds déposés chez elle, à quelque titre 
que ce puisse être. 

Le montant des fonds versés en compte-cou-
ranta été beaucoup plus variable encore que ce
lui de la circulation. On conçoit aisément, sans 
qu'il soit besoin de l'expliquer, qu'il obéit à 
d'autres lois, et qu'il doit être influencé par 
des circonstances accidentelles et locales qui 
n'exercent pas la même action sur la circu
lation. 

Pendant la première période de l'exis
tence de la banque , et jusqu'à la fin de 
1806, les fonds en compte-courant ne se sont 
jamais élevés à plus de 37 ,600 ,000 , et ont plu
sieurs fois été réduits à 8 et même à 6 ,000 ,0b0 . 
Leur montant n'a été guère moins varia
ble de 1807 à 1815, quoiqu'il se soit élevé 
quelquefois à une somme égale à celle qui 
est devenue depuis leur montant habituel. En 
1808, leur minimum a été de 16,000,000 et 
leur maximum de 60 ; en 1810 , le minimum 
fut de 16 ,000 ,000 et le maximum de 59 . 
En 1814, la banque n'avait, au 2 avril, que 
1 ,284 ,740 fr. de fonds en compte-courant. Au 
20 juillet, elle en avait pour 55 ,7S2,000 fr. 
Pendant les cinq années suivantes,leur mon
tant ncdescendii pas au-dessous de 16 ,000 ,000 , 
et ne s'éleva pas au-dessus de 74 . De 1S20 à 
1824 , leur minimum fut de 40 à 4 6 , 0 0 0 , 0 0 0 
et leur maximum de 80 à 9 4 , et même , en 
1823 , de l l l . En 1825, les préparatifs de l'o-



nération conçue par le gouvernement pour le 
remboursement du 5 p. 0/0 attirèrent à Pa
ris une quantité inusitée de capitaux ; les 
fonds en compte-courant s'élevèrent un mo
ment à 1 1 7 , 0 0 0 , 0 0 0 ; ce maximum redescen 
dit danslesannées suivantes jusques ety com
pris 1 8 2 9 , et fut de 59 à 7 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , tandis 
que le minimum variait de 31 à 40 . Plus tard, 
la révolution de 1830 qui, comme nous l'avons 
déjà d i t , fit affluer les fonds à la banque au 
lieu de les en éloigner, porta à 7 9 , 0 0 0 , 0 0 0 , et 
en 1831 , à 1 0 6 , 0 0 0 , 0 0 0 le montant le plus 
él"védes fonds en compte-courant; leur mi-
niniumfutde 38 ,000 ,000 pendant la première 
de ces années, et de 59 pendant la seconde. 
A dater de cette époque, ce montant s'est 
maintenu , sauf quelques augmentations ou 
diminutions accidentelles , à la somme de 50 
à 6 0 , 0 0 0 , 0 0 0 . En 1 8 3 8 , il ne s'est pas élevé 
au-dessus de 76,000,ooo et n'est pas descendu 
au-dessous de 4 3 . 

Les récépissés remboursables à vue , que la 
banque n'a commencé à émettre qu'en 1824 , 
ne sont en réalité qu'une autre forme qu'elle 
a cru devoir donner, pour la commodité du 
public , aux dépôts en compte-courant. Les 
personnes qui ne sont pas dans le commerce, 
et qui n'ont pas le besoin habituel d'un compte-
courant à la banque pour y verser leurs fonds, 
et pour assigner sur elle les paiemens qu'elles 
ontà faire , ne s'en trouvent pas moins quel
quefois en possession de sommes qu'il ne leur 
convient pas de garder chez elles, et qu'il leur 
est agréable de pouvoir, sans qu'il leur en 
coûte rien, déposer en lieu sûr. Les récépissés 
payables à vue sont destinés à remplir cet 
office : ils sont délivrés à toute personne qui 
apporte à la banque, en argent ou en billets, 
unesomme quelconque, pourvu qu'elle soit su
périeure à 5,000 f.,et remboursés à vue età vo
lonté à cette personne même, ou à celle qu'elle 
pourvoit d'un pouvoir spécial à cet effet. 
Depuis 1824 jusqu'à la fin de 1829 , le mon
tant des dépôts faits sous cette forme a varié 
de 3 6 0 , 0 0 0 à 3 ,400 ,000 fr.;cn 1830, il s'éleva, 
par des causes déjà expliquées, à 6 ,340 ,000 f. 
et, en 1831 , à 10 ,000 ,000; il se soutint encore, 
en 1832, à un maximum de 8 ,000 ,000 et à un 
minimum de 4. Depuis , le rétablissement de 
l'ordre et de la sécurité l'a réduit à un chiffre 
qui n'est jamais inférieur à 2 , 0 0 0 , 0 0 0 , mais 
qui excède rarement 3 ,000 ,000 . 

140. Le passif exigible de la banque, c'est-
à-dire les sommes que son crédit met à sa 

Total 250 à 280,000,000 

Par exception, il y a eu à ajouter à ce total, 
depuis deux ou trois ans, une somme au crédit 
du trésor qui s'est successivement accrue à ce 
point, qu'aujourd'hui elle excède 180,000,000. 
Mais ce n'est là qu'un accident anormal au
quel on ne saurait différer long-temps de 
mettre un terme, et qui ne peut durer que 
jusqu'au moment où la puissance législative 
aura réglé la constitution nouvelle à donner 
à la dette publique, ou assigné un emploi aux 
fonds que laisse oisifs la suspension de l'action 
de l'amortissement sur la rente 5 p. 0/0. Il ne 
serait donc pas exact décompter cette somme 
parmi les fonds dont la banque peut habi
tuellement disposer pour ses affaires. Toute
fois, lorsque le gouvernement la retirera, ce ne 
pourra être que pour la restituer à la circula
tion, à laquelle elle n'a pu être enlevéequ'au 
préjudice très-grave de la facilité et de la 
prospérité des affaires, et quand cette somme 
sera rendue à la circulation, il est non seule
ment probable, mais certain, qu'ils rentreront 
en partie entre les mains de la banque par 
l'augmentation, soit de sa circulation, soit des 
fonds déposés chez elle en compte-courant, 
soit de son encaisse en espèces. Nous croyons 
donc qu'il n'y a rien d'exagéré à penser que 
les sommes que le crédit de la banque met 
habituellement à sa disposition doivent com
munément s'élever à 350 à 3SO,000,000 
qui , joints à son capital, portent à 420 ou 
450 ,000 ,000 lapuissance avec laquelle elle agit 
sur le mouvement commercial. 

Nous passons maintenant à l'exposé de l'em
ploi de cette puissance. 

141 . Numéraire en caisse. — De 1803 à 
1800, et de 1806 à 1 8 1 5 , le numéraire encaisse 
avarié, sauf les deux époques de crise dont 
nous avons déjà parlé, dans la première de 
ces périodes, d'un minimum de 5,000,000 en
viron à un maximum de 55 ; et dans la se
conde, de 29 à 124 ,000 ,000 . De 1816 à 1S20, 
le minimum s'éleva de 27 ,000 ,000 à 161, et le 
maximum de 79 à 218. Pendant les dix années 

disposition pour le service de ses opérations 
se composent donc habi
tuellement 1° de 200 à 220,000,000 
montant de ses billets en 
circulation; — 2°de 50 à 60,000,000 
montant des dépôts en 
compte-courant et autres. 



suivantes le montant des espèces en caisse 
n'est pas descendu au-dessous de 86,000,000 , 
et s'est élevé, en 1828, jusqu'à 238,000,000 ; 
le chiffre en a varié , en 1830 , de 104 à 172 ; 
en 1831, de 123 à 265; en 1832, de 216 à 281 ; 
e n l 8 3 3 , d e 132 à 227;en I834,de 119 à 180; 
en 1835, de 130 à 203 ; en 1836, de 89 à 182 ; 
enfin, en 1837, de 103 à 248. C'est en 1838 
qu'il a atteint son maximum le plus élevé ; il 
a été alors, pendant quelque temps, à près de 
300,000,000 ; vers la fin de l'année, il est des
cendu à 235. 

Il est de principe à la banque que le mon
tant du numéraire en caisse ne doit pas deve
nir inférieur au tiers de celui des billets en 
circulation. Mais, à l'exception seulement de 
l'époque où eut l ieu, en 1805, une crise dont 
nous avons rendu compte, il n'a pas cessé une 
Seule fois d'être fort supérieur à cette propor
tion. A la fin de 1836, lorsque de nombreuses 
suspensions de paiemens eurent lieu aux Etats-
Unis, et que toutes les banques de ce pays 
cessèrent leurs remboursemens en espèces, 
les exportations considérables d'argent mon
nayé que provoqua cette crise réduisirent à 
89,000,00 le numéraire en caisse de la banque, 
alors que sa circulation était 190,000,000 et 
ses dépôts en compte-courant de 49,000,000. 

L'administration de la banque conçut quel
que inquiétude en se voyant près d'être ré
duite au minimum de l'encaisse en espèces, 
et, pour être plus sûre de n'être pas obligée 
de restreindre les facilités qu'elle prêtait au 
commerce, elle se décida à faire venir de 
l'étranger des lingots d'argent pour une va
leur de 12 à 13,000,000, et à acheter pour 10 
& 12,000,000 d'or. Mais à peine cette opéra
tion était-elle terminée, que le chiffre des 
espèces en caisse recommença de lui-même 
à s'élever. 

142.LaFranceestundespaysde l'Europe où 
la circulation est le plus abondamment pour-
Vue et le plus constamment entretenue d'es
pèces. Sa monnaie est comme sa langue, elle 
a cours partout. Aussi, que les espèces man
quent quelque part, et c'est à elle qu'on 
s'adresse. On peut dire qu'il ne survient pas 
sur la surface du globe un accident commer
cial qui donne lieu à un déplacement d'espèces 
de quelque importance, qu'il ne soit, pour y 
fournir, fait appel à la France. Au moment où 
nous écrivons, les espèces sortent du royaume. 
Pourquoi? C'est que l'Angleterre manque 
de grains, et qu'il lui faut de l'argent pour 

payer ceux qu'elle achète à la Russie ; c'est 
qu'en Belgique une partie du papier en cir
culation est frappée d'un discrédit accidentel, 
et qu'il faut des espèces pour suppléer au dé
ficit qui en résulte. De même que la France 
est le réservoir central du numéraire circu
lant en Europe, de même aussi la banque est 
le réservoir central du numéraire circulant 
en France ; le niveau s'y abaisse non seule
ment quand l'industrie française paie les soies, 
les laines, les cotons, les huiles qu'elle met 
en œuvre, mais aussi quand le numéraire , 
attiré du dehors par les besoins des peuples 
étrangers, s'écoule par les canaux qui débou
chent à l'extérieur : ce niveau s'élève, non 
seulement quand la France reçoit le prix des 
produits naturels e t des obj ets fa briqués qu'elle 
fournit aux autres peuples, mais aussi quand 
chez eux les mêmes causes, amenant une 
surabondance dans la circulation, déterminent 
dans ces canaux un courant en sens opposé. 

L'encaisse de la banque est un baromètre 
à l'aide duquel une observation attentive 
pourrait faire reconnaître et quelquefois pré
voir les phases diverses du mouvement géné
ral de la circulation des espèces dans le monde 
commercial. Depuis trente ans et plus, cet en
caisse a toujours été, à de rares exceptions près, 
le dépôt le plus considérable d'espèces qui 
existe en Europe; il n'a pas cessé non plus d'ê
tre de beaucoup supérieur à ce qui eût été né
cessaire pour répondre, dans toutes les circon
stances que l'on a pu raisonnablement pré
voir, du remboursement immédiat de tout le 
passif exigible de cet établissement. C'est là , 
il ne faut pas le perdre de vue, une des bases 
les plus solides de son crédit, e t , s'il est vrai 
que l'oisiveté de capitaux si considérables 
soit, comme on le lui a souvent reproché, un 
dommage pour lui-même et pour le public, 
on ne doit du moins pas , en cherchant à y 
apporter remède, risquer de compromettre 
les avantages qui en résultent pour tous les 
deux. La direction de ce dépôt et le choix des 
moyens propres, soit à distribuer avec discer
nement les élémens de fécondité qu'il ren
ferme, soit à l'entretenir, c o i ^ t i nient entre les 
mains de la banque, comme nous le verrons 
tout-à-l'heure, un important et utile pouvoir: 
son administration n'a pas cessé de l'exercer 
avec prudence et circonspection, mais aussi 
avec un vif sentiment du but utilitaire de cette 
grande institution, de l'importance de sa mis
sion et de ses devoirs envers le public. 
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143 . Avances au trésor—Dès l'année 1815 , 
on reconnaît dans les modifications qui furent 
introduites dans les relations de la banque 
avec le trésor les premières traces du chan
gement salutaire qui venait de s'opérer dans 
sa situation. U n e s o m m e d e l 2 , 0 0 0 , 0 0 0 , d o n t la 
banque était en avances envers le trésor à titre 
de prêt extraordinaire, fut remboursée en bons 
royaux, et il fut fait un traité avec le ministre 
des finances, d'après lequel une somme de 
40 ,000 ,000 en effets publics de même nature, 
échéant par tiers d'année en année, fut remise à 
la banque pourgage du prêt de pareille somme 
que, depuis 1808, elle faisait au gouvernement. 
Depuis lors, la banque a toujours reçu en ga
rantie des avances successives, qu'elle a sponta
nément offert ou volontairement consenti de 
faire au trésor, une somme équivalente en bons 
royaux à échéancedéterminée. Elleest par con
séquent devenue dès lors maîtresse, non seu
lement de recevoir son remboursement à l'é
chéance de ces bons, mais encore de retrouver 
au besoin , en les négociant, la disponibilité 
du capital qu'ils représentaient. Le maximum 
de ces avances , qui ne s'était jamais précé
demment élevé au plus haut qu'à 94 ,000 ,000 
(en 1813) , et qui demeura pendant les années 
suivantes à un taux variable qui n'atteignit 
qu'une fois 74 ,000 ,000 (en 1 8 1 7 ) , fut porté , 
en 1823 , à 1 0 9 , e t , en 1 8 2 4 , à 112 ,000 ,000 ; 
il s'abaissa dans les années suivantes, et ne fut 
que de 18 ,500 ,000 en 1827, et de 4G,000,000 
en 1829. Mais , en 1830 , à la suite d'une ré
volution qui rendait inévitables d'énormes 
dépenses extraordinaires en même temps 
qu'elle paralysait plusieurs branches de re
venus, l'état ne pouvait, sans secours, se pré
server de l'anarchie et maintenir l'ordre et 
les droits de la propriété. La banque ne lui fit 
pas défaut. Elle fournit au trésor des avances 
directes dont le total s'éleva : en 1 8 3 0 , à 
2 9 1 , 5 0 0 , 0 0 0 f., et, en 1 8 3 1 , à 2 5 5 , 5 6 2 , 0 0 0 f. ; 
elle lui prêta, en outre, un secours indirect 
non moins efficace en escomptant des bons 
royaux pour une somme dont le maximum 
s'éleva, dans la première de ces années, à 8 1 , 
et, dans la seconde, à près de 1 1 1 , 0 0 0 , 0 0 0 . 

Ces facilités contribuèrent puissamment à 
fournirau gouvernement nouveau les moyens 
de surmonter les difficullés immenses con
tre lesquelles il avait à lutter. Comme on 
le verra tout-à-l'heure, l'appui qu'à la même 
époque la banque prêta au commerce eut 
des effets également salutaires, et témoi

gna de sa part non moins de dévouement 
à l'intérêt public. Les avances à l'état s'a
baissèrent dans les années suivantes, jus
qu'en 5lS3G , époque à laquelle, par l'effet 
de l'accumulation des fonds destinés à l'a
mortissement de la dette 5 p. % , et qui ont 
cessé d'être employés à cet usage, le trésor a 
commencé à devenir, ainsi que nous l'avons 
déjà d i t , créancier de la banque pour une 
somme déjà très-considérable, et qui s'accroît 
de plus en plus. Lesavances que, depuis sa fon
dation jusqu'à ce jour, la banque a faites au 
trésor public, se sont élevées, en totalité, à plus 
de cinq milliards, sans y comprendre celles 
qu'à diverses époques, elle a faites sur des obli
gations des receveurs-généraux, des certificats 
d'emprunt ou des bons royaux. Les obligations 
des receveurs-généraux ayant été confondues 
avec l'escompte des effets de commerce, il 
eût fallu, pour en trouver la somme, un long 
travail, qui n'aurait pas eu assez d'intérêt 
pour que nous ayons cru devoir nous y li
vrer. Les avances, sur certificats d'emprunt, 
se sont élevées en totalité, à 157,059,255 fr. 
Les escomptes de bons royaux ont eu long
temps une grande importance, puisqu'après 
avoirde l S 2 0 à 1822, varié de 27 à 56,000,000, 
leur totalité s'est élevée, en 1823 , à 332; en 
1824, à 252; en 1 8 2 6 , à 1 3 3 ; en 1829, à 128; 
en 1830, à 291 , et, en 1 8 3 1 , à 246,000,000. 
Ces escomptes ont subitement décru depuis, 
et ont fini par cesser presque entièrement, 
puisqu'en ce moment il n'y a de bons royaux 
dans le portefeuille de la banque que pour 
S,000 fr. Mais la somme que, sous la forme 
d'escompte et depuis 1S20 jusques et y com
pris 1838, la banque a avancée sur des effets 
de celte nature, s'est élevée en totalité à 

1 ,780 ,669 ,230 . 
144. Escompte. -—L'escompte des effets de 

commerce a toujours dù être et a été presque 
toujours en effet le but d'utilité le plus es
sentiel de la banque, et la source principale 
de ses profits. Cependant, il est arrivé six 
fois,en 1814, 1 8 1 5 , 1 8 2 1 , 1823 , 1831 et 1832, 
que le produit des avances au trésor a ex
cédé celui des escomptes du commerce; mais 
ce fait excepiionnel a été le résultat du con
cours de deux circonstances qui se présentent 
ordinairement ensemble, la stagnation des 
affaires, et des besoins extraordinaires de la 
part du gouvernement. 

La banque admet à l'escompte toute per
sonne qui lui en adresse la demande, à l'ex-
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ception seulement des faillis non réhabilités. 
Il n'y a que de très-rares exemples de refus 
puisés dans d'autres motifs. La seule formalité 
qu'elle exige, c'est la production, à l'appui de 
la demande, d'un certificat signé de trois 
personnes connues , constatant l'authenticité 
de la signature du demandeur, et qu'il fait 
honneur à ses engagemens. Les statuts de 
l'an XII exigeaient, en outre, que les négo-
cians admis à l'escompte eussent leur domicile 
réel à Paris. Quoique les statuts de 1808, sur 
la demande du conseil d'état, eussent sup
primé cette condition, l'accomplissement en 
a néanmoins long-temps continuéenpratique, 
plutôt faute par les négocians non domiciliés 
d'avoir demandé à être admis, que par la ban
que de s'y être refusée. Mais quelques com-
merçans domiciliés dans la banlieue de Paris, 
ayant en 1836, réclamé la faculté de présenter 
à l'escompte, la banque n'a fait aucune dif
ficulté de l'accorder, à charge seulement, par 
ces commerçans, d'indiquer à Paris un do
micile pour le remboursement des effets non 
payés. Les banques de Marseille, de Rouen, 
du Havre et de Lille ont été aussi, sous la 
même condition, admises aux escomptes de 
la banque de France. Enfin, la même facilité 
a été plusieurs fois accordée aux négocians 
des villes situées, relativement à celles où la 
banque a établi des comptoirs, à une distance 
assez rapprochée, pour que, dans le cas où le 
remboursement des effets non payés n'aurait 
pas lieu au domicile élu, il fût possible de le 
faire réclamer en temps utile au domicile 
réel. 

L'escompte n'a eu lieu long-temps que 
trois fois par semaine, et le montant des bor
dereaux, déduction faite de l'escompte, n'é
tait mis à la disposition de ceux qui les 
avaient présentés que le lendemain du jour 
du dépôt. Plus tard, il fut décidé qu'il y au
rait deux jours d'escompte extraordinaire par 
mois, l'un la veille de la liquidation des af
faires en fonds publics à la Bourse, l'autre 
la veille des fins de mois. Quelque temps 
encore après, un troisième jour d'escompte 
extraordinaire fut établi pourle 14 de chaque 
mois. Enfin, la banque, voyant s'agrandir le 
mouvement des affaires et ayant reconnu, 
d'une part, qu'escompter tous les jours et 
payer le jour même serait ajouler beaucoup 
aux facilités qu'elle prête au commerce; de 
l'autre, qu'une augmentation dans le person
nel de ses bureaux rendrait cette amélioration 
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possible et sans dangers, elle a été adoptée et 
mise en pratique à la fin de 1836. En consé
quence, tous les jours, excepté le dimanche 
et autres jours fériés, tout négociant admis à 
l'escompte, en remettant à dix heureset demie 
du matin les effets qu'il demande à es
compter, en a le montant à sa disposition au 
plus tard à trois heures. 

On a souvent adressé à la banque le re
proche de n'être utile qu'aux banquiers et de 
ne pas aider le petit commerce. On vient de 
voir que l'admission à l'escompte est ouverte 
à tout négociant qui la demande, et c'en se
rait peut-être assez pour démontrer l'injustice 
de cette imputation ; mais il n'est pas inutile 
de faire connaître qu'en pratique autant 
qu'en principe elle est dépourvue de tout 
fondement. 

Sur le nombre des maisons de commerce 
ou des particuliers qui ont acquis le droit 
d'escompter à la banque et qui s'en servent 
avec plusou moins de fréquence et d'élendue, 
il y en a environ les deux cinquièmes qui se 
livrent exclusivement ou principalement au 
commerce de banque ou d'escompte ; c'est-à-
dire qui reçoivent eux-mêmes à l'escompte 
des négocians, fabricans ou marchands de la 
capitale et des départemens, du papier sur 
Paris, qu'ils viennent ensuite négocier à la 
banque. Les trois autres cinquièmes se com
posent de négocians, de commissionnaires en 
marchandises, de fabricans, de marchands, 
pour qui l'escompte n'est point un genre d'o
pération habituel ni principal, et qui ne pré
sentent donc à la banque que les valeurs à 
terme qui proviennent de leurs propres af
faires. Sur le nombre des négocians dont ces 
trois cinquièmes se composent, il y en a au 
moins un tiers qui font le commerce de demi-
gros ou de détail; il est même, parmi eux 
un nombre assez considérable de personnes 
qui exercent des métiers ou professions ma
nuelles, telles que des tapissiers, des plâtriers 
des tailleurs, etc. En revanche, beaucoup des 
principales et des plus riches maisons de 
Paris, au profit desquelles un préjugé fait 
croire que s'exerce principalement l'action 
de la banque, ne font aucun usage, ou ne 
font pas un usage habituel de la faculté d'es
compter. 

Le nombre des effets escomptés par la ban
que, qui n'a été, en 1828, que de 1 9 2 , 0 0 0 , 

montantà 407,000,000,s'est élevé, en 1838 à' 
5 7 6 , 0 0 0 , montant à 8 0 4 , o o o , o o o . Ainsi' le 
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nombre des effets s'est accru dans un propor
tion beaucoup plus forte encore que celle de 
leur montant, et leur moyenne proportion
nelle, qui était, en 1828, de 2 ,119 fr. ,n'aété, 
en 1838, que de l ,395fr .Surces676,000effets 
escomptés par la banque pendantl'année 1838, 
il y en a eu 

228 ,000 de l.ooofr. et au-dessus; 
280 ,000 de 999 à 2 0 0 , 

68 ,000 de 199 et au-dessous; 

en sorle que le rapport du nombre des effets 
de moins de 1 ,000, avec le nombre des effets 
supérieurs à cette somme, a été celui de 
29 à 19. 

Parmi les effets préscnlés à la banque, il 
en est quelquefois de 15 fr.; ceux de 50 à 
100 fr. sont en grand nombre. La modicité 
de la somme n'est jamais un motif d'exclu
sion, et, malgré le surcroît de travail et de 
frais auquel donnent lieu le classement et l'en
caissement de si petits effets, la banque les re
çoit aux mêmes conditions que les gros. L'ad
mission à l'escompte étant ouverte à tout com
merçant qui la réclame, et la modicité du 
montant ni des bordereaux ni des effets n'é
tant jamais une cause de refus, ce n'est donc 
pas à la banque qu'on pourrait s'en prendre 
avec justice si elle n'aidait pas le petit com
merce, auquel elle prête, au contraire, ainsi 
que nous venons de le prouver, à des condi
tions de beaucoup inférieures à celles qu'il 
pourrait obtenir partout ailleurs, tous les 
secours qu'il peut lui convenir de réclamer 
d'elle. 

145. La Banque observe avec exactitude, 
ainsi qu'elle le doit, les dispositions des lois 

.et statuts, qui lui prescrivent de n'admettre 
,à l'escompte que du papier timbré à trois 
signatures et à trois mois de terme au plus. 
La première de ces règles a pour un unique 
l'observation des lois et l'intérêt du revenu 
public; la seconde est la garantie de la sécu
rité de la banque , et la troisième celle du 
maintien de la disponibilité de son capital. 
L'expérience a constaté la sagesse de ces pré
cautions, en montrant que le plus souvent, 
lorsque les banques se compromettent, c'est 
pour ne les avoir pas assez exactement ob
servées. La législation qui régit la banque de 
France ne lui interdit point de prendre du 
papier sur les départemens et sur l'étranger. 
Cependant elle n'admet à ses escomptes que 
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du papier sur Paris. Nous rapportons, sans 
les juger, les motifs de cet usage; ils sont 
tirés : l ° d u scrupule que se fait la banque 
d'empiéter sur le domaine du commerce, et 
d'enlever aux banquiers une nature d'affaires 
dont jusqu'ici ils ont été seuls en possession; 
2° des difficultés qu'entraînerait l'obligation 
où serait la banque de discuter avec les négo-
cians, le change de place selon la distance et 
les accidens variables du rapport de chaque 
place avec Paris, et par là de renoncer à la 
simplicité et à l'uniformité actuelle de ses 
conditions ; 3° des inconvéniens qu'entraîne
rait l'alternative où se trouverait la banque, 
à l'approche de l'échéance du papier, ou de 
le négocier, et par là de mettre sa signature 
en circulation sous la forme d'endossement, 
ou de le remettre au lieu où il serait payable, 
et par là d'être conduite à des découverts 
envers ses correspondons ; 4° enfin, et c'est 
l'argument qui nous paraît avoir le plus de 
valeur réelle, de l'impossibilité où serait la 
banque, pour laquelle la connaissance de la 
place de Paris est déjà si laborieuse et si dif
ficile à entretenir et à conserver, d'apprécier 
suffisamment le degré de solvabilité des né-
gocians des départemens, qui seraient les 
principaux obligés aux effets dont il s'agit. 

146. Le taux des escomptes de la banque, 
après avoir subi les modifications successives 
qui ont déjà été indiquées, fut réduit à 
4 p. % le i f r juin 1 8 1 9 , mais seulement pour 
les effets qui n'avaient pas plus de trente 
jours à courir. Quelques mois après, et le 
1 e r février 1 S 2 0 , le taux de 4 p. °/0 devint ap
plicable aux effets de toute échéance jusqu'à 
trois mois. Depuis lors, ce taux n'a subi au
cune variation, même pendant les crises qui 
ont eu lieu en 1818 , en 1825, 1830et, récem
ment encore, en 1836. Non seulement, dans 
ces temps de perturbation commerciale, la 
banque de France n'a pas élevé le taux du 
loyer des capitaux qu'elle prêtait au com
merce, mais encore elle n'a apporté que très-
rarement des restrictions à l'étendue de ses 
escomptes, soit en réduisant le terme du pa
pier qu'elle cscomplait, soit en limitant la 
somme qu'elle consacrait à cet emploi. Du
rant cette longue période, les escomptes de 
la banque n'ont donc généralement eu d'au
tres bornes que les besoins du commerce lui-
même, et elle a presque constamment pris 
tout le papier qui lui était présenté , pourvn 
qu'il lui parût suffisamment garanti par la 



solvabilité des signatures dont il est revêtu ; 
aussi les escomptes ont-ils toujours acquis, 
à ces époques de perturbation, une extension 
extraordinaire. La somme annuelle des es
comptes de la banque, naturellement très-
variable, est généralement demeurée, aux 
époques de calme et de sécurité, et jus
qu'en 183G, dans les limites habituelles de 
250 à 5 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 ; en J818, elle s'est élevée 
à 6 ) 6 , 0 0 0 , 0 0 0 ; en 1825, à 638 ; en 1826, à 

688, et en 1830, à 617 ,000 ,000 . Toutes les 
fois que des circonstances telles que celles 
qui signalèrent ces époques se sont pré
sentées, la banque, sans se laisser arrêter par 
la crainte de s'exposer à des pertes, a toujours 
fidèlement et largement accompli le devoir 
de se prêter, par des facilités exceptionnelles, 
aux besoins extraordinaires du commerce; à 
la dernière, en 1830, la banque, non con
tente d'avoir secondé les opérationsd'un comp
toir destiné à l'escompte du papier du petit 
commerce à deux signatures et jusqu'à six 
mois d'échéance, accorda, pour une somme 
considérable, des facilités extraordinaires 
d'où n'est résulté pour elle aucun préjudice, 
mais se livra aussi, quoiqu'elle en pût prévoir 
le danger, à des découverts qui ont été pour 
elle la cause d'une perte qui menaçait d'abord 
d'être de 3 ,000,000 , et qui s'est réduite en 
définitive à environ 1 ,800,000 fr. 

147. C'est au prix de ces sacrifices peu im-
portans , sans doute , si on les compare ou à 
la gravité du danger, ou à l'importance du 
service, que la banque a écarté les désastres 
incalculables qui menaçaient de devenir la 
conséquence de l'effrayante perturbation que 
la révolution de 1830 avait jelée dans les af
faires. Cette crise, qui eut sa cause unique 
dans des événemens politiques complètement 
inattendus, éclata, ainsi qu'eux, comme la 
foudre, et nulle prévoyance humaine ne pou
vait la deviner, ni par conséquent la préve
nir. Le seul office que la banque pût rendre, 
c'était donc d'en affaiblir les conséquences; 
elle s'y dévoua avec un courage et un désin
téressement, dont il y aurait une grave injus
tice à ne pas lui tenir compte. C'était à la 
même époque, où, soit par des avances direc
tes, soit par l'escompte des bons du trésor, 
elle fournissait à l'état, dans le courant d'une 
seule année, un secours de 3 7 2 , 0 0 0 , 0 0 0 . S'il 
a été en son pouvoir de rendre ce double 
service au pays, c'est parce que, au milieu du 
discrédit universel, son crédit ne reçut aucune 

atteinte ; c'est parce que, au moment même 
où les destinées de la France, et avec elles 
la sécurité et la fortune des citoyens, étaient 
livrées, dans les rues de Paris, aux hasards 
d'un sanglant combat, nul ne pensait à se 
défier de la banque, et que, loin de venir lui 
demander le remboursement de ses billets 
ou des dépôts qu'elle avait reçus en compte-
courant , le public y apportait au contraire 
son argent, comme dans l'asile le plus sûr où 
il pût le déposer. D'où venait cette confiance ? 
De ce que la banque, par la sagesse de son 
administration, avait su maintenir son indé
pendance et la disponibilité de ses ressources, 
que, ne s'étant engagée au-delà de ses facultés 
et de la prudence, ni avec le gouvernement 
ni avec le commerce, elle avait conservé, 
alors que l'un et l'autre se trouvaient inopi
nément exposés à de graves périls, le pouvoir 
de leur venir à la fois en aide à tous les 
deux. 

Dans d'autres pays, l'expérience a montré 
que les grandes institutions de crédit, quand 
elles se laissent entraîner à des avances trop 
étendues ou trop hasardeuses, excitent dans 
le commerce un développement exagéré, qui 
le pousse à des crises dont elles se trouvent 
ensuite impuissantes à amortir et à réparer 
les effets; chez nous, elle a constaté, au con
traire, que ces institutions, quand elles savent 
éviter de se commettre et conserver toute la 
liberté de leur action, concourent puissam
ment à modérer les impulsions dangereuses; 
et , quand des crises fâcheuses se déclarent, 
elles peuvent devenir, non seulement le 
plus ferme et le plus salutaire appui du com
merce, mais encore un précieux instrument 
d'ordre et de conservation. 

La banque a rendu de nouveaux et d'im-
portans services en 1836, alors que par des 
secours libéralement fournis par el le , elle a 
prévenu les nombreuses faillites qui eussent, 
sans eux , éclaté dans nos principales villes 
manufacturières. Un fait digne de remarque, 
qu'a offerteetteperturbation générale de 1837, 
c'est qu'alors que toutes les banques des 
États-Unis tombèrent en suspension de leurs 
payemens en espèces, et que toutes celles de 
l'Europe, à commencer par la banque d'An
gleterre, furent obligées, par le soin de'Ieur 
sûreté, à élever le taux de leurs escomptes, 
la banque de France et celle de Vienne, dont 
la constitution est semblable, furent les seules 
qui n'apportèrent aucun changement dans les 
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conditions de leurs opérations. On en peut 
tirer cette conséquence que, si les restrictions 
dans lesquelles la législation a enfermé ces 
deux établissemens offrent peut-être l'in
convénient de trop resserrer, dans les temps 
de calme, l'efficacité de leur action, elles ont, 
en revanche, cet avantage que dans les temps 
d'orage, elles les mettent à l'abri desatteintes 
du discrédit et en font un appui contre lequel 
toutes les défiances viennent s'amortir. 

Pendant les trois années qui viennent de 
s'écouler, les escomptes de la banque, favo
risés par le progrès rapide de l'activité com
merciale et de la prospérité publique, ont 
pris un accroissement qui les a portés à des 
sommes de beaucoup supérieures au chiffre 
le plus haut qu'ils eussent atteint depuis la 
fondation de cet établissement; ils se sont 
élevés : 

en 1836 à 770,874,279 fr. 82 cent., qui ont produit 4,918,574 fr. 48 cont. 

en 1837 à 756,025,845 75 » 5,002,549 18 

en 1838 à 804,266,593 91 » 5,090,084 84 

sans y comprendre les escomptes, à la vérité 
très-faibles, des bons du trésor, qui n'ont été 
que de 3 ,788 ,130 fr. dans la première, de 
2 ,009 ,800 fr. dans la seconde et de 630 ,300 fr. 
dans la troisième de ces années. Malgré cette 
extension inusitée de ses crédits, la banque 
n'a été compromise dans aucune faillite; c'est 
donc sans dommage pour ses intérêts qu'elle 
a si puissamment favorisé les développemens 
du commerce, non seulement à Paris, mais 
aussi, comme on va le voir, sur tous les points 
du territoire français. 

148 . Paris est devenu, nous l'avons déjà 
dit, le point central de la circulation générale 
des capitaux en France. Il y a sans doute, en 
très-grand nombre , des sphères particulières 
de circulation locale, alimentées par les échan
ges qui se consomment dans l'enceinte de cha
cune d'elles; mais le mouvement de toutes 
s'engrène, à travers une quantité plus ou 
moins grande de rouages intermédiaires, dans 
cette circulation générale dont Paris est le 
centre. Les paiemens auquels donnent lieu les 
achats, les ventes, les prêts, les rembourse-
mens qui se font dans toute l'étendue du 
royaume viennent donc presque tous en défi
nitive se résoudre et se résumer en argent 
dans la capitale. A cause de la cherté des frais 
de leur transport, les espèces ne concourent 
que par exception et pour une faible propor
tion à cette circulation générale ; à cause des 
risques auxquels expose l'envoi par la poste 
ou par les messageries des billets de la banque, 
ils n'y participent que dans une proportion 
bien moindre encore et presque insensible. 
L'instrument exclusif de cette circulation , 
c'est donc le papier sur Taris. Aussi se pro
duit-il sous toutes les formes. Lettres de 

change, mandats, billets à ordre, billets à do
micile, mandats non acceptables, tels sont les 
moyens divers que, partout en France et dans 
les communes les plus ignorées comme dans 
les plus grandes villes, quiconque exerce une 
industrie ou un commerce de quelque impor
tance , met en usage pour satisfaire à cette 
obligation qui s'est aujourd'hui généralement 
établie , de payer, et par conséquent aussi de 
recevoir à Paris. Cette ville est le charing 
house, le foyer de liquidation de toutes les 
affaires qui se font dans toute l'étendue de 
la France. Ces lettres de change, ces man
dats, ces billets payables à Paris, sont donc 
la monnaie générale du commmerce, le 
signe qui sert à l'accomplissement, sinon 
de tous les échanges , au moins de tous 
ceux qui ne se consomment pas dans le 
cercle d'une seule localité; ils ont cours par
tout, sauf examen de leur aloi, c'est-à-dire 
de la solvabilité des négocians qui y sont obli
gés, et quand ils sont de bon aloi, l'éloigne-
mentdeleur échéancen'est point unobstacleà 
ce qu'ils soient employés au paiement de dettes 
échues et exigibles, puisque, sous la déduction 
de l'intérêt du terme à courir, ils peuvent, à 
peu près partout, être réalisés effectivement 
en espèces. L'affluencede ces effets venus des 
départemens ou de l'étranger concourt pour 
une très-forte proportion, avec les effets à la 
création desquels donnent lieu à Paris les 
transactions purement locales, à alimenter 
l'immense commerce d'escompte qui se fait 
dans cette cité par les banquiers, par les capi
talistes, e t , en définitive , par la banque de 
France. 11 n'existe aucune donnée sur la
quelle on puisse asseoir l'élévation même ap
proximative de la somme à laquelle s'élèvent 



les effets sur Paris en circulation, ou annuel-
ment payés. Mais un fait constaté donnera 
une idée de son importance ; c'est que la ban
que, qui n'opère le recouvrement, soit pour 
son propre compte, soit pour celui du com
merce, que d'une partie, et même à coup sûr 
que de la moindre partie des effets payables 
à Paris , en a encaissé , en 1836 et en 1837, 
pour plus de 1 ,500 ,000 ,000 , et, en 1838, pour 
plus de 1 ,700 ,000 ,000 ; ces derniers divisés 
ainsi qu'il suit : 

Francs. 

Effets provenant de l 'escompte . . . . 804,566,000 
Effets reçus en compte courant pour 

en opérer le recouvrement. . . . 948,776,000 

T O T A L 1,753,042,000 

La banque escompte donc ordinairement 
pour une somme à peu près égale à la moitié 
du montant des effets qu'elle encaisse. Le 
rapport de ce montant avec celui de la to
talité des effets payables à Paris étant in
connu , on ne peut connaître non plus le 
rapport du montant des effets escomptés 
par la banque avec la somme totale des 
effets payables à Paris. Mais ne fût-il que 
du tiers, que du quart, que dans une pro
portion encore inférieure, il n'en demeu
rerait pas moins évident que le plus ou moins 
de facilité et d'étendue avec lesquelles la ban
que se livre à l'escompte de ces valeurs, doit 
exercer une influence considérable sur le de
gré d'abondance et d'activité de leur circu
lation. La banque ayant, par ce moyen, le 
pouvoir d'accélérer ou de ralentir, d'agran
dir ou de diminuer une circulation qui em
brasse lï France entière, il est clair que l'in
fluence qu'elle exerce sur l'instrument réagit 
nécessairement sur le travail auquel il est 
employé , et qu'elle a donc ainsi indirecte
ment le pouvoir de stimuler ou de modérer 
jusqu'à un certain point, l'impulsion com
merciale et industrielle. L'action de ce pou
voir n'est pas seulement générale : elle se di
vise pour s'appliquer spécialement à telle ou 
telle branche du commerce ou de l'industrie, 
à tel ou tel établissement que , jusque sur les 
points les plus éloignés de la France, la ban
que, dans l'intérêt de sa sûreté , poursuit de 
sa surveillance pour les encourager ou les 
retenir , selon que, d'après son jugement, ils 
agissent avec intelligence et circonspection , 
ou bien avec imprévoyance ou témérité. 

ï. ART. 3 . 5S5 

Cette autorité, que la banque ne s'est pas 
faite, mais que la force des choses et leur 
cours naturel ont placée entre ses mains, est 
vaste et importante : son exercice exige une 
grande indépendance, une sévère impartia
lité, une expérience consommée des affaires, 
une attention assidue. Le comité d'escompte 
à qui elle est remise, et qui comprend la grave 
responsabilité qu'elle lui impose, l'exerce 
avec discernement, sans timidité, mais aussi 
sans imprudence , livrant largement, quand 
les circonstances sont favorables, les capitaux 
dont il dispose à l'activité raisonnée et légi
time du commerce, mais les dispensant avec 
modération quand il le voit disposé à se laisser 
entraîner trop loin, ou quand l'horizon se 
charge de nuages. Dans l'exercice de ce pou
voir, c'est sans doute sa propre sécurité que 
la banque a principalement en vue; mais 
comme, à cet égard, l'intérêt général du com
merce et le sien se confondent et n'en font 
qu'un, c'est au profit du commerce tout entier 
comme au sien propre que la vigilance de la 
banque s'exerce, et c'est là ce qui constitue 
cette action modératrice dont elle est inves
tie , dont son intérêt propre garantit le sage 
exercice, et qui est, nous ne craignons pas de 
le dire, une des principales causes de la su
périorité qui , sous le rapport de la sagesse , 
et par conséquent de la solidité , distingue le 
commerce français de celui de la plupart des 
autres peuples. Prévoir à l'avance les pertur
bations dont le commerce est menacé, l'en 
avertir et l'empêcher de s'exposer inconsidé
rément à leurs effets ; prêter un appui libéral 
aux entreprises régulières et modérées , mais 
circonspect aux entreprises hasardeuses, mal 
conçues, ou imprudemment dirigées ; refuser 
tout appui à la fraude, à la mauvaise foi, aux 
spéculations illicites, à ces ambitions désor
données qui risquent jusqu'à l'honneur pour 
arriver plus promptement à la fortune; c'est 
non seulement porter au degré le plus élevé 
de leur utilité les services qu'une grande in
stitution de crédit doit au commerce, mais 
encore accomplir une mission sociale d'une 
haute moralité. C'est vers ce résultat que 
sent dirigés tous les efforts de la banque 
de France ; alors qu'en apportant plus de 
réserve dans le choix des valeurs qu'elle 
escompte , elle modère en effet l'impulsion 
des affaires, on l'accuse trop souvent d'obéir à 
des vues méticuleuses, de ne prendre conseil 
que de son seul intérêt, de manquer à sa des-
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tinatioii : on est injuste envers elle. C'est en 
avertissant le commerce des dangers qui le 
menacent, et non en l'encourageant à s'y jeter, 
qu'elle remplit le plus important de ses de
voirs, et il vaut bien mieux pour elle encourir 
le reproche d'avoir été trop timide, que celui 
d'avoir été complice des imprudences qui 
trop souvent conduisent le commerce à des 
crises désastreuses pour lui-même et pour le 
pays, et les négocians à leur ruine ou au 
déshonneur. 

149 . Avances sur dépôt de lingots et mon

naies.—Ces avances n'ont commencé à pren
dre quelque extension que depuis qu'en 
1820 la banque se décida, en considération de 
la sécurité infaillible que présentent de tels 
gages, à n'exiger sur elles que i p. 0/0 
d'intérêt. Les matières d'or et d'argent ne 
sont admises qu'après que leur titre et leur 
poids ont été régulièrement constatés. Le prêt 
n'est fait que pour trois mois; mais il est 
susceptible d'être indéfiniment renouvelé. 
Avant 18 2 o, le montant de ces avances ne s'est 
jamais élevé à plus de 1 ,280,000 fr. , et sou
vent il a été réduit à rien. Depuis cette épo
que, il a été excessivement variable, descen
dant quelquefois de 1 ,700 ,000 à 1 ,400,000 f., 
et même en 1833 , à 204 ,000 fr . , et s'élevant 
quelquefois aussi à 80 et même à 9 0 , 0 0 0 , 0 0 0 . 
Ce maximum , le plus élevé auquel ces avan
ces aient jamais été portées, se présenta le 16 
sept. 1824 , alors que , le 26 déc. précédent, 
elles ne s'élevaient qu'à 6 ,249 ,000 ; il eut sa 
cause dans les préparatifs qui avaient été faits 
à l'avance pour l'exécution de la conversion 
des rentes 5 p. o/o. Depuis, le montant des 
avances sur dépôt a varié, en 1 8 2 5 , de 35 à 
8 5 , 0 0 0 , 0 0 0 , et en 1826 , de 14 à 33 ; il s'est 
abaissé ensuite jusqu'en 1829 , où il est descen
du jusqu'à 1 ,700,000 fr. ; il remonta ensuite, 
en 1 8 3 0 , à 4 2 , 0 0 0 , 0 0 0 ; il a varié depuis, 
en 1 8 3 1 , de S à 28 ; et, en 1832 , de 204 ,000 fr. 

à 7 ,800 ,000 fr. ; il est remonté à 46 en 1 8 3 4 ; 
à 47 , en 1 8 3 5 , et a été depuis de 4 à 11 en 
1 8 3 6 , et de 1 ,700 ,000 fr. à 5 , 0 0 0 , 0 0 0 , en 

1838. Le maximum des intérêts que ces avan
ces ont produit a été de 064 ,700 fr. en 1820, 
et le minimum de 38,437 fr. en 1838. • 

150. Avances sur effets publics.— L'art. 16 
du décret djj 16 janv. 1808 avait autorisé la 
banque à faire des avances sur leseffet publics 
dont l'échéance serait déterminée. Cette dé
signation excluait les titres de rentes perpé
tuelles, et ne s'appliquait qu'aux bons du tré-
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sor et aux certificats que dans plusieurs occa
sions successives le gouvernement a délivrés 
aux soumissionnaires des emprunts qu'il avait 
négociés ; certificats qu i , au bout d'un délai 
déterminé, devaient être échangés contre des 
inscriptions de rente. Ce n'est donc que sur 
ces seuls titres que pendant long-temps la 
banque a pu faire des avances. Celles qu'elle 
a faites sur des bons du trésor ont eu lieu 
sous la forme d'escompte, et nous en avons 
déjà rendu compte. Les avances sur certificats 
d'emprunt ont commencé en 1818 et ont cessé 
en 18 2 5 par l'extinction successive de ces titres. 
Durant cette période, l'ensemble des avances 
quelabanqueafaitess'est é levéàl5i ,749,066f . 
17c . , e t l eurprodu i tà 3 ,247,073 f. 39 c. Elles 
reprirent ensuite, en 1 8 3 0 , alors que les em
prunts que l'état fit à cette époque vinrent 
leur fournir un nouvel aliment ; mais elles ne 
s'élevèrent, durant les quatre années où ces 
titres demeurèrent dans la circulation, qu'à 
4 ,310 ,222 fr. 85 c , qui produisirent 29,754 f. 
5 cent. 

Le gouvernement s'étant rendu garant des 
emprunts contractés par diverses entreprises 
de canaux, la banque jugea que les ac
tions de ces entreprises portaient le carac
tère d'effets publics, et rentraient dans la 
catégorie de ceux sur lesquels elle était au
torisée à faire des avances. En conséquence, 
à dater du 1 e r janvier 1833, elle admit ces 
effets, ainsi que les obligations de la ville 
de Paris, à devenir le gage d'avances qu'elle 
ferait au public, à raison des 9 / i0 ' s de leur 
valeur au cours, et à l'intérêt de 4 p, o 0. 

La loi du 17 mai 1834 vint agrandir ces 
facilités, en autorisant la banque à faire des 
avances sur effets publics français, sans que 
la condition d'une échéance fût obligatoire. 
Une ordonnance du 15 juin suivant, ayant 
pour objet de régler l'exercice de cette faculté, 
statua qu'il ne serait avancé que les 4/5" de 
la valeur au cours des rentes données en ga
rantie; que le transfert de ces renies serait 
fait au profit delà banque; que le rembourse
ment serait en tout temps facultatif, pourvu 
que l'emprunteur payât quinze jours d'inté
rêt; que l'emprunteur souscrirait l'obligation 
de couvrir cet établissement du montant de 
la baisse qui pourrait survenir dans le cours 
des effets par lui transférés, toutes les fois 
que celte baisse atteindrait 10 p. 0 /0 ; enfin, 
qu'à défaut de couverture, trois jours après 
la simple mise en demeure par acte extra-



judiciaire, et à défaut de remboursement, dès 
le lendemain de l'échéance sans qu'il fût be
soin de mise en demeure, la banque serait 
autorisée à vendre le gage pour se r e m 
bourser, le surplus du produit demeurant la 
propriété de l'emprunteur. 

C'est à ces conditions que , depuis cette 
époque, la banque a ajouté cette facilité n o u 
velle à celles que déjà elle offrait au public, 
par les avances qu'elle faisait sur les actions 
des canaux garanties par l'état et sur les obli
gations de la ville. Les effets publics à 
échéance indéterminée que la banque admet 
à servir de gages, se bornent strictement aux 
rentes nominatives ou au porteur 5 p. 0/0, 
4 '/= p . 0 /0 , 4 p . 0/0 et 3 p . 0/0. L'emprunt 
grec, m ê m e pour la portion garantie parla 
France, n'y est pas compris. Le minimum 
des prêts est de 600 fr. 

Les avances que depuis 1833 jusqu'à la 
fin de 183S, la banque a faites sur effets pu
blics à échéance d é t e r m i n é e o n t varié de 4 
à 10,000,000 par semestre ; leur minimum 
n'estjamais descenduau-dessous de 3 ,700 ,000 ; 
leur maximum ne s'est élevé qu'à un peu 
plus de 10 ,000,000; leur montant le plus ha
bituel a été de 6 à 8 , 0 0 0 , 0 0 0 . 

Les avances sur effets publics à échéance 
indéterminée, qui n'ont commencé qu'avec 
le deuxième semestre 1834 , n'ont varié, p e n 
dant sa durée, que de 2 à 5 ,000 ,000 ; au com
mencement de 1835, el les se sont élevées 
progrcssivementjusqu'à 2 4 , 0 0 0 , 0 0 0 , pourre-
tomberde 2 à G,000,000 à la tin di i i m ê m e 
année; en 1S36, e l les ont d'abord v a a é d e 7 
à lG.puisde I 6 à 3 2 , 0 0 0 , 0 0 0 . E n janvier 1837, 
elles se sont é levées jusqu'à 37 ,000 ,000 : c'é
tait l'effet du besoin d'argent qu'avait fait 
naître la crise américaine ; e l les ont baissé 
ensuite au point de n'être plus, à la fin de 
l'année, que de G à 1 1 , 0 0 0 , 0 0 0 ; en 1838, leur 
maximum a été de 1 3 , 0 0 0 , 0 0 0 , en janv. et en 
juillet, et leur m i n i m u m de 4 ,700 ,000 fr., e n 
décembre. La fixité q u e les cours des diverses 
natures de fonds publics ont acquise depuis 
quelques années, en ôtant à la spéculation 
un aliment dont e l l e abusait, mais que mal
heureusement e l le a été chercher ailleurs, a 
empêché cetle branche des revenus de la 
banque de prendre le développement auquel 
elle aurait pu atteindre. 

1 5 1 . Nous venons de rendre compte de la 
nature et de l'importance des diverses opé
rations auxquelles la banque se livre; avant 

de présenter le tableau des profits qui en 
ont été le résultat, il nous reste encore à 
parler des services gratuits ou plutôt onéreux 
pour elle qu'elle rend au public, parmi les
quels nous comprenons, à bon droit, les suc
cursales qu'elle a fondées dans plusieurs villes 
de France. 

152. Service du paiement des renies et pen

sions. — Nous avons déjà dit que la banque 
fut chargée de ce service public depuis 
l'an IX jusqu'à la fin de l'an XII. 

Il lui fut de nouveau confié en 1817. Ce 
service consista d'abord à payer non seule
ment à Paris, mais dans les départemens, 
les arrérages des rentes perpétuelles, et à 
faire l'avance, à raison d'un 3 6 5 ' par jour, 
du fonds d'amortissement qui venait d'être 
créé. Le compte de l'intérêt de ces avances 
était tenu à raison de 5 p. 0 /0 , et leur rem
boursement s'opérait au moyen de déléga
tions sur les receveurs-généraux, échéant de 
15 en 15 jours. 

Dès l'année 1819, la banque cessa d'être 
chargée de l'avance des fonds employés, en 
exécution des lois sur l'amortissement, au 
rachat quotidien de la dette, ainsi que du 
paiement des arrérages des rentes dans les 
départemens; mais elle conserva le service 
de ces arrérages à Paris, et on y ajouta celui 
des intérêts des reconnaissances de liquida
tion; les avances auxquelles l'un et l'autre 
donnaient lieu , s'élevaient à environ 
7 0 , 0 0 0 , 0 0 0 par semestre. La provision de ces 
avances était laite au moyen d'effets de 
commerce sur Paris et de bons royaux, que 

j le trésor escomptait à la banque, à raison 
I de 5 p. 0 /0 . 

Le remboursement par cinquième des 
reconnaissances de liquidation commença 
en 1821 , et finit en 1825. La banque 
fut encore chargée de fournir les fonds né
cessaires pour l'opérer; cette avance fut de 
30,C00,000 pendant chacune des deux pre
mières années, de 40 pour la troisième, de 
50 pour la quatrième, et de 36 pour la der
nière; la commission allouée à la banque 
fut de 1/2 p. 0/0 . Le montant des fonds que 
la banque avait chaque année à fournir pour 
le paiement des arrérages de la dette publi
que se réduisit par degrés; de 7 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , 
il descendit à 50. Le remboursement conti
nuait à s'opérer par l'escompte de valeurs 
commerciales sur Paris, provenant des remises 
des receveurs-généraux ou de bons royaux ; 
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le taux de ces escomptes fut, ainsi que celui 
des intérêts du compte courant, réduit à 
4 p. 0/0 en 1 8 2 1 . A dater du deuxième se
mestre de 1 S 2 7 , la banque cessa d'être 
chargée de ces divers services, qui ont donné 
lieu, pendant leur durée, à des avances dont 
la totalité s'est élevée à 1 ,766 ,483 ,876 fr., et 
à des rétributions variables, qui furent, dans 
les deux premières années, de 1 1/2 p. 0 /0 , 
et qui se réduisirent ensuite à moins de 1/8 
p. 0 /0 . 

163 . Encaissement gratuit.—On a vu que, 
d'après les lois qui la régissent, la banque se 
charge pour le compte des particuliers et des 
élablissemens publics , du recouvrement des 
effets qui lui sont remis. Quiconque a de-
ma.-.dé et obtenu de la banque l'ouverture 
d'un compte courant, peut donc charger la 
banque du recouvrement, non seulement de 
tous les effets de commerce timbrés ou non 
qu'il a à recevoir, mais même des factures 
visées, pourvu qu'elles soient à échéance 
fixe. Les effets peuvent être remis dans 
les dix jours qui précèdent l'échéance, et 
la veille même de cette échéance; seule
m e n t à la fin de chaque mois, la banque 
exige, à cause du grand nombre d'effets dont 

celte époque amène l'entrée, et afin de se 
réserver le temps de les enregistrer et de les 
classer, qu'ils soient remis, au plus tard, 
l'avant-veille. Le déposant est immédiate
ment crédité, à son compte, de leur montant, 
qui ne devient, toutefois, disponible pour 
lui, que le lendemain de l'échéance des effets. 

On conçoit qu'il doit être fait un large 
usage d'une faculté aussi commode et aussi 
économique pour le public, et que tous ceux 
qui ont habituellement des recouvremens à 
faire, doivent s'empresser de s'en assurer la 
possession; aussi, le nombre des comptes cou-
rans ouverts à la banque est-il au moins de 
2 , 0 0 0 , et la masse des effets qu'elle est chargée 
d'encaisser très-considérable. On calcule que 
ce service exige, de sa part, l'entretien d'un 
nombre d'employés à peu près égal à celui 
que nécessiteraient ses propres affaires, et, 
par conséquent, que les frais auxquels il 
donne lieu entrent pour environ moitié dans 
ses dépenses, qui s'élèvent annuellement de 
900 ,000 fr. à 1 , 0 0 0 , 0 0 0 , et qui, malgré le 
développement de ses opérations, n'ont 
éprouvé que peu d'augmentation. 

Les effets au comptant se sont élevés : 

Avant 1807, en nombre, de 120 à 150,000, en somme, de 230 à 349 millions, 

de 1807 à 1811 » » 201 à 252,000 o » 201 à 252 » 

de 1812 à 1815 » » 166 à 190,000 » » 120 à 237 » 

de 1816 à 1824 u » 220 à 466,000 o » 400 à 748 » 

de 1825 à 1833 d » 500 à 670,000 » a 719 5 3S7 » 

de 1834 à 1837 » » 599 à 602,000 » » 802 à 902 » 

en 1838 » » D à 680,740 » » D à 948,776,000 

La progression du nombre et de la somme 
des effets dont le recouvrement a été confié 
par le commerce à la banque, peut servir 
à faire juger du développement commercial 
dans la ville de Paris. La décroissance pro
portionnelle du montant de chaque effet, 
indique les progrès de la division que la con
currence a amenée dans les affaires : 

En 1S08, la commune proportionnelle du 
monlantdechaqueelïetaclédc 2,132 fr. 

en 1818 de 1,737 
en 1828 de 1,645 
en 1838 de 1,392 

Dans la dernière decesannées,la commune 
des effets remis à la banque pour en recouvrer 

le montant, a été presque la même que celle 
des effets escomptés, qui était de 1,395, et 
ce serait, s'il en était besoin, une preuve de 
plus que la banque ne repousse pas les petits 
effets, et ne refuse pas son secours au petit 
commerce. 

154. Comptoirs d'escompte. — La banque, 

aussitôt après que le décret du 18 mai 1808 
eut réglé l'exercice de la faculté que la loi 
du 22 avril 1806 lui avait donnée de fonder 
des comptoirs dans les départemens, s'occupa 
d'en établir dans deux de nos villes manu
facturières les plus importantes, Lyon et 
Bouen. Ces succursales furent instituées par 
un décret du 28 juin de la même année, et 
commencèrent leurs opérations le 1 e r janv. 



1809. Un capital de G,000,000 fut attribué au 
comptoir de Lyon, et de 4 ,000 ,000 à celui de 
Rouen. Un décret du 19 mai 1810 en fonda 
un troisième à Lille, avec un capital de 
1 ,000,000 seulement. 

Malgré le peu d'étendue qu'avaient alors 
les affaires, comparativement à leur état ac
tuel, et les préjugés qui résistaient encore, 
dans les départemens, à toute innovation en 
matière de crédit, les comptoirs de Lyon et 
de Rouen eurent des débuts assez favorables, 
et qui auraient pu faire espérer pour eux 
quelque succès. Le premier escompta 
25 ,000 ,000 dès la première année, 50 en 1810, 
30 en 1811 , 38 en 1812, et 51 en 1 8 1 3 ; sa 
circulation parvint à environ 3 ,000 ,000 . Le 
comptoir de Rouen atteignit 20 ,000 ,000 d'es-
compte,et 1,400,000 fr.decirculation.C'était 
peu, sans doute; cependant ces résultats ne 
laissaient pas que d'autoriser à penser que 
ces établissemens pourraient parvenir, si les 
circonstances était favorables, à un dévelop
pement mieux proportionné à l'importance 
du commerce au service duquel ils étaient 
destinés; mais les révolutions et les invasions 
de 1814 et de 1815 survinrent, et avec elles 
une atonie générale des affaires, un décou
ragement et un discrédit universels, qui se 
perpétuèrent pendant les années suivantes, 
et qui frappèrent ces établissemens de sté
rilité. Le comptoir de Lille, placé sur un 
terrain moins fécond, et qui n'avait com
mencé ses opérations qu'en 1811 , ne donna 
pas même ces espérances, puisqu'il ne par
vint, en 1812, qu'à 10 ,000 ,000 d'escompte, et 
à 2 ou 300,000 fr. de circulation ; dès la fin 
de 1813, il s'éteignit de lui-même. Ceux de 
Lyon et de Rouen furent supprimés à la fin 
de 1817. 

Après cette tentative infructueuse, dix-
huit années s'écoulèrent sans que ni l'état 
du commerce, ni aucun vœu manifesté par 
lui , fissent naître dans l'esprit de l'adminis
tration de la banque la pensée de la renou
veler. Des banques s'établirent, à la vérité, 
comme nous le dirons tout-à-l'henre, à fior-
deaux, à Rouen et à Nantes; mais, malgré 
leur succès, l'exemple donné par le commerce 
de ces villes demeura stérile, et nulle part 
ne parut se manifester le besoin d'institu
tions de crédit. Ce ne fut qu'en 1835 que, 
secondés par le rétablissement de la sécurité 
politique, les progrès de l'activité commer
ciale imprimèrent aux idées une direction 

favorable à ce perfectionnement: Lyon, Mar
seille formèrent des projets d'établissement 
de banques autorisées; dans des localités 
moins importantes, et où les capitaux n'étaient 
pas assez abondans pour qu'on crût pouvoir 
s'élever à des fondations semblables, il se 
manifesta des vœux pour l'établissement de 
comptoirs d'escompte de la banque de France. 
Vers la fin de 1835, la banque demanda et 
obtint l'autorisation d'en créer deux à Reims 
et à Saint-Étienne, qui commencèrent leurs 
opérations l'un le 1 e r juin, l'autre le 15 août 

' 1 8 3 6 ; en 1836, elle en fonda encore deux au
tres à Saint-Quentin et à Montpellier, qui 
entrèrent en activité, l'un, le 1 " janv., l'au
tre, le 1 e r mai de l'année suivante. 

Ces établissemens ont été fondés sur la de
mande du commerce de ces villes , trans
mise par les chambres de commerce. La 
loi ayant prescrit qu'ils seraient dirigés 
par une administration locale et gratuite, 
aux membres de laquelle elle impose en
core l'obligation de devenir et de demeu
rer propriétaires d'un nombre d'actions de la 
banque qui exige un déboursé considérable , 
leur constitution ne peut évidemment avoir 
lieu qu'avec le concours du commerce. Le 
décret du 18 mai 1808 exige que les adminis
trateurs soient propriétaires de quinze actions 
qui , au cours auquel leur valeur s'est depuis 
quelque temps élevée, coûteraient près de 
40 ,000 fr. Les négocians qui s'étaient mon
trés disposés à entrer dans l'administration 
des comptoirs , réclamèrent contre l'éléva
tion de cette somme, et firent observer qu'elle 
était plus que double de celle que la loi avait 
entendu fixer. La banque jugeant cette récla
mation fondée, sollicita et obtint du gouver
nement, qui considéra avec raison cette dis
position comme purement réglementaire, une 
décision qui réduisit à dix le nombre des ac
tions dont la possession serait exigée des ad
ministrateurs des comptoirs. Partout où se 
manifesta l'intention de créer une banque lo
cale, la banque de France , pour ne pas sus
citer d'obstacles à sa fondation , écarta toute 
idée d'y monter un comptoir. Car l'unique 
but de ces succursales a toujours été pour 
elle l'avantage du commerce: elle sait bien 
qu'elle n'en doit pas attendre l'accroissement 
de ses profits. Parmi les accusations injustes 
qui ont été portées contre elle, la plus dépour
vue de tout fondement est donc celle d'avoir 
cherché à contrarier, dans les départemens, 
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la fondation d'établissemens de cette nature. 
Elle l'a au contraire secondée de tout son pou
voir, se bornant à faire connaître , quand elle 
a été consultée, les objections auxquelles lui 
paraissaient pouvoir donner lieu les projets 
qui lui étaient communiqués. 

L'organisation de ces quatre comptoirs, ré
glée en conformité des dispositions du décret 
du tsmai 1S08, est exactement la même. Dans 
tous, l'administration est composée d'un di
recteur nommé par ordonnance royale, de 
neuf administrateurs et de trois censeurs. Le 
capital affecté àchaeun d'eux estde 2 , 0 0 0 , 0 0 0 . 
Mais la banque leur fournit tous les fonds que 
chacun d'eux peut employer avec sécurité et 
util ité, et ces fonds s'augmentent ou se res
treignent d'eux mêmes, selon que leurs opé-
rationss'accroissent ou diminuent. Tous pren
nent à l'escompte, au même taux que la ban
que, des valeurs payables, soit dans les villes 
où ils sont établis, soit à Paris. Seulement, 
dans les comptoirs situés à une grande dis
tance de Paris, tels que ceux de Montpellier 
et de Saint-Etienne, et dans les cas où ils 
manquent d'espèces et où la banque est obli
gée de leur en envoyer, on s'est réservé la fa
culté de retenir sur le papier sur Paris seu
lement, outre l'escompte ù raison de 4 p. 
0 / 0 , une bonification qui varie de 1/4 à 1/8 
p. 0 /0 , et qui sert à indemniser la banque des 
frais du transport des espèces. Tous aussi 
émettent des billets de 250 fr. et de 1,000 f., 
lesquels, outre qu'ils sont remboursables à 
vue par le comptoir qui les a émis, sont aussi 
remboursés à Paris, sans retenue et au pair, 
par la banque de France. Les comptoirs sont 
alimentés d'espèces par les versemens des 
excédans des recettes générales du départe
ment et des départemens voisins, par les dé
pots qu'ils reçoivent à charge d'en faire opérer 
le remboursement ù vue à Paris; et entin , à 
défaut de ces deux moyens, par les envois 
que leur fait la banque. 

Les receveurs généraux, dont la résidence 
est à peu de distance d'un comptoir, et qui 
peuvent y faire transporter des espèces à peu 
de frais, trouvent ordinairement de l'écono
mie à faire dans ces succursales les versemens 
qu'ils doivent à l'administration des finances. 
Les comptoirs informent aussitôt la banque 
de ces versemens, et le jour même où elle en 
reçoit l'avis, elle compte la même somme au 
trésor. Au moyen d'un dépôt fait au comptoir 
et constaté par un certificat portant pour con

dition qu'il sera remboursé à vue à Paris par 
la banque, les négocians des villes où ceséta-
blissemens sont placés peuvent opérer, sans 
frais et sans risques, les paiemens au comp
tant qu'ils ont à faire à Paris. Les cnmptoirs 
de la banque concourent donc très-utilement, 
par ce moyen, à l'économie des frais du com
merce, et à diminuer l'importance de ces 
transports d'espèces, se croisant en tous sens 
et se rencontrant souvent en route, qui cau
sent au commerce, aux comptables des de
niers publics et à l'étal lui-même, des frais et 
des pertes d'intérêts très-considérables, et qui 
excitent, chez les hommes d'affaires des paysoù 
des moyens de crédit plus perfectionnés ont 
préparé à la circulation des voies plus écono
miques, une surpi ise dont ils ne peuvent re
venir. 

Les comptoirs procurent aussi au commerce 
des villes où ils sont établis toutes les facilités 
économiques que comporte une caisse de 
comptes-courans et de circulation, en faisant 
gratuitement ses recettes et ses paiemens, en 
recevant le dépôt de ses fonds, en lui faisant, 
comme la banque elle-même, des avances sur 
dépôts de lingots et monnaies et de fonds pu
blics, enfin, en lui fournissant pourses transac
tions une monnaie plus commode et plus fa
cile à transporter et à compter que les es
pèces. 

Mais ce ne sont là que les moindres des 
avantages que ces établissemens procurent 
aux lieux qui en sont le siège; le principal et 
le plus important, c'est l'abaissement du taux 
de l'intérêt. 

On sait que l'étendue du territoire, la si
tuation méditerranée et la condition encore 
purement agricole d'une grande partie de sa 
surface, enfin l'insuffisance des voies de com
munication, ont retenu jusqu'à présent en 
France les moyens de circulation des capitaux 
dans une imperfection telle que, pendant que 
le taux de leur loyer est à 4 p. 0/0 au plus et 
souvent à 3 sur les principaux points cen
traux de l'activité industrielle et commer
ciale, il est à 5 p. 0/0 au moins dans les lieux 
où cette activité n'a encore qu'imparfaitement 
pénétré, à 6 p. 0,0 et souvent à beaucoup plus 
dans ceux auxquels elle demeure étrangère. 
L'effet infaillible de l'établissement des comp
toirs q u i , comme la banque elle même, es
comptent à 4 p. 0/0 tout le papier suffisam
ment garanti, c'est de produire un abaisse
ment immédiat du taux de l'intérêt dans la 



ville qui en est le siège, et de la placer aussi
tôt, sous ce rapport, dans la même condition 
que Paris et que les points les plus favorisés; 
abaissement qui se propage à divers degrés, 
selon la facilité et l'importance de leurs rap
ports avec cette ville , sur tous les points du 
rayonde son activité commerciale.C'est là sur
tout ce qui rend désirable la multiplication 
de ces élablissemens, à laquelle la banque se 
montre disposée à se prêter toutes les fois que 
le commerce en manifeste le désir et partout 
où elle la juge réellement utile. Car l'a
baissement qu'ils amènent dans le taux de 
l'intérêt est l'encouragement le plus efficace 
cl le plus salutaire qui puisse être donné à 
toutes les branches du travail. La classe ou
vrière elle-même y est plus qu'aucune autre 
peut-être intéressée au plus haut degré. Car 
le fabricant qui obtient à 1 p. O/o meilleur 
marché le loyer du capital qu'il est obligé 
d'emprunter pour faire marcher ses ateliers, 
peut reverser, et reverse en effet presque tou
jours une partie de cette économie sur les 
ouvriers qu'il emploie en augmentant ou leur 
salaire ou leur nombre, au grand profit de la 
morale et de la paix publiques, et c'est là une 
considération qui n'a peut-être pas eu l'in
fluence qui lui appartenait dans les discus
sions auxquelles ont donné lieu les questions 
qui se rapportent à l'abaissement du taux de 
l'intérêt. 

1 5 5 . Le comptoir de Reims a escompté, en 
1 8 3 8 , pour 2 5 , 3 5 4 , 8 9 0 fr. de valeurs dont 
1 7 , 9 8 7 , 8 5 0 fr. sur Paris et 5 , 5 6 7 , 0 6 0 fr. sur 

Reims, qui ont produit brut 1 3 7 , 8 5 0 fr. Le 
bénéfice net résultant des opérations de comp
toir pendant cette année a été, déduction faite 
des frais qui se sont élevés à 3 9 , 7 8 9 fr. 9 3 c., 
de 9 2 , 3 5 4 fr. 3 5 c. Bien qu'en raison de l'ac
tivité et de l'étendue inusitée qu'a acquis 
en 1 8 3 8 le commerce des laines et des pro
duits fabriqués avec cette matière, on puisse 
considérer ce résultat comme exceptionnel, 
il y a cependant des motifs d'espérer que par 
l'effet de l'accroissement naturel que le temps 
doit amener dans les opérations du comptoir 
et dans l'étendue de sa circulation, qui est 
parvenue à 1 , 0 0 0 , 0 0 0 , il se soutiendra à l'a
venir. Le commerce de Châlons, de Sedan, de 
Charleville et de plusieurs autres localités 
industrielles du voisinage , concourt indirec
tement et par l'intermédiaire des banquiers 
de Beims, avec celui de cette ville, à l'alimen
tation des escomptes, et profite comme lui des 
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facilités ouvertes par la fondation de ce comp^ 
toir. Cette succursale reçoit les excédans des 
recettes générales du voisinage ; la proximité 
de Reims avec Paris et l'importance des rela
tions entre ces deux places donnent lieu à de 
fréquens dépôts de fonds remboursables à 
Paris. Alimenté d'espèces par ces deux sour
ces, ce comptoir n'a eu besoin de demander 
à la banque, en 1 8 3 8 , que 6 , 8 0 0 , 0 0 0 fr. d'es
pèces. 

1 5 6 . Institué à la même époque que celui 
de Reims, le comptoir de Saint-Etienne, qui, 
tant qu'il a été réduit aux seules ressources 
de la ville où il est établi, et jusques et y 
compris le 1 e r semestre 1 8 3 8 , était demeuré 
en arrière des autres succursales de la banque, 
et ne rendait guère au-delà de l'indemnité des 
fraisauxquels son administration donne lieu, 
a pris, dans le 2 e semestre, un développement 
qui a porté les résultats de l'année presque au 
niveau de ceux qui ont été obtenus à Reims, 
puisqu'il a escompté pour 2 5 , 8 0 3 , 7 1 0 francs 
de valeurs, dont 1 8 , 6 7 7 , 7 6 0 fr. sur Paris, et 
7 , 1 2 5 , 9 5 0 fr. sur Saint-Etienne, qui ont pro
duit ensemble brut 1 5 5 , 0 1 0 fr. , et que ses 
opérations, déduction faite des frais, montant 
à 5 7 , 5 1 1 fr. 2 2 c. ,ont donné pour bénéfice net 
à la banque 8 9 , 3 2 7 f. 6 0 c. Cet accroissement 
subit a été le résultat de la décision que, sur 
la demande de plusieurs négocians de Lyon, 
la banque a prise de les admettre directement 
à l'escompte à Saint-Étienne, à charge seule
ment par eux d'indiquer dans cette dernière 
ville un domicile pour le remboursement des 
effets non payés. 

La banque de Lyon n'escomptant pas le 
papier sur Paris, elle ne peut pas satisfaire à 
un des besoins les plus importans du com
merce très-considérable de cette place, et le 
comptoir de Saint-Etienne a pu , sans établir 
aucune rivalité avec elle, la suppléer dans un 
office que, faute par elle de l'avoir demandé, 
ses statuts ne l'autorisent pas à remplir. Le voi
sinage de ces deux villes, rapprochées encore 
par le chemin de fer qui les met en commu
nication, a rendu l'usage de cette facilité très-
commode et très-économique pour le com
merce de Lyon, et sans danger pour la sécurité 
de la banque. C'est au concours des escomptes 
demandés de Lyon que le comptoir de Saint-
Etienne a dû le développement que pendant le 
2 e semestre 1 8 3 8 ont pris ses opérations. Mais 
comme la circulation n'a pu s'élever encore à 
au-delà de 400 à 470,000 fr., que les ver-



«emens des recettes générales des environs 
ont été peu considérables, enfin que les 
dépôts remboursables à Paris, en raison de 
l'éloignement, n'ont qu'une faible impor
tance, il a fallu , pour subvenir à cet accrois
sement des escomptes, envoyer de Paris, dans 
le courant de 1838 , 13 ,327 ,000 fr. , dont le 
transport a coûté 29 ,678 fr. 58 c . , qui ont 
grevé d'aulant les frais d'administration, et 
réduit le produit net à une somme inférieure 
à celle qu'a produite le comptoir de Beims. 

157. Le comptoir de Saint-Quentin, dont 
les opérations n'ont commencé que le 1 e r 

janv. 1838, a pris, dès son début, un déve
loppement de beaucoup supérieur à celui que 
les comptoirs de Beims et de Saint-Etienne 
avaient obtenu dans la première année de 
leur existence il a escompté pour 17 ,026 ,340 f., 
dont 11 ,507 ,380 fr. sur Paris, et 5 ,518 ,960 fr. 
sur Saint-Quentin, qui ont produit ensemble 
120,870 fr. Celui de Reims n'avait escompté, 
dans la première année, que 1 0 , 2 9 4 , 7 2 0 , et, 
dans la seconde, que 16 ,204 ,100 fr., et celui 
de saint-Etienne, que 3 ,470 ,930 dans la pre
mière, et 8 ,970 ,090 fr. dans la seconde. Ainsi 
que le progrès que Saint-Etienne a fait ré
cemment, ce résultat est dû, non pas seule
ment à l'abondance des ressources intrinsèques 
que fournit le commerce de Saint-Quentin, 
mais aussi au concours des localités commer
çantes de son voisinage, avec cette différence, 
que ce n'est pas directement, mais par l'in
termédiaire de plusieurs banquiers établis à 
Saint-Quentin, qu'elles viennent demander 
des escomptes au comptoir de cette ville. Les 
négocians de Laon, de Ham, de Noyon, de 
Compiègne, de Cambrai, de Valenciennes, 
d'Arras, font escompter au comptoir de Saint-
Quentin, par leurs banquiers dans cette ville, 
les valeurs à la création desquelles donnent 
lieu les opérations de l'industrie active et 
entreprenante qui fleurit en une multitude 
de branches dans cette partie de la France. 
Les recettes générales des départemens voi
sins font aussi quelques versemens à ce 
comploir, dont la circulation n'a atteint 
encore qu'une élévation moyenne d'envi
ron 350,000 fr. ; mais les dépôts rembour
sables h Paris y sont très-multipliés,etsuffisent 
habituellement à entretenir l'abondance dans 
ses caisses. Pendant l'année 1838, la banque 
n'a eu à lui envoyer des espèces que pour 
3 ,600 ,000 fr. Les bénéfices nets qui sont ré
sultés de ses opérations, déduction faite de 

tous les frais qui se sont élevés, y compris 
ceux de premier établissement, à 40,845 fr. 
21 c., ont été de 55 ,629 fr. 45 C. 

158. Ce n'est qu'au 1 " mai 1838 que le 
comptoir de Montpellier a été mis en activité; 
pendant les huit mois de son existence, il a 
escompté pour 1 6 , 8 4 1 , 0 4 0 fr., dont 8,546,620 
sur Paris, et 8 ,294 ,420 sur Montpellier, qui 
ont produit 114 ,930 , et rendu un bénéfice net 
qui s'est élevé à 14 ,848 fr. 29 c. , déduelion 
faite des frais, montant ensemble, y compris 
ceux de premier établissement, à 79,390 fr. 
Les versemens des receveurs-généraux des 
environs ont été peu considérables ; les dé
pôts remboursables à Paris n'ont offert non 
plus que peu d'aliment à son encaisse en es
pèces; sa circulation n'est parvenue encore 
qu'à 360 ,000 fr. Il en résulte que pour fournir 
au mouvement auquel ont donné lieu ses 
escomptes, la banque a été obligée de lui 
envoyer en espèces 10,170,000 fr. 

159 . Dividendes. — Comme les bénéfices 
de la banque de France ont leur source prin
cipale dans l'intérêt des capitaux qu'elle prête 
au commerce , leur proportion se mesure né
cessairement sur le degré d'activité du mou
vement commercial. Aussi le tableau des dis
tributions, que, depuis sa fondation, cet 
établissement a faites à ses actionnaires, in-
dique-l-il avec exactitude , par l'élévation on 
l'abaissement relatifs du chiffre des réparti
tions semestrielles, les époques d'accélération 
ou de ralentissement du mouvement indus
triel. Ce chiffre a dû être et a été, en effet, 
très-variable. Il est descendu à son minimum 
en 1 8 1 4 , année o ù , comme on l'a déjà vu, il 
fallut faire un prélèvement sur la réserve 
pour compléter le dividende annuel de 60 fr. 
dont les lois prescrivaient la distribution; il 
s'est élevé à son maximum en 1828 , année 
où le dividende distribué fut de 111 fr. et 
l'affectation à la réserve de 25 fr. 50 cent., 
ensemble 136 fr. 50 cent. Les années qui se 
sont le plus rapprochées de ces deux points ex
trêmes ont été, d'une part, 1815 et 1829, où 
le dividende distribué fut de 64 fr. et la ré
serve de 2 fr., ensemble 66 fr. ; de l'autre, 
1837 , où le dividende a été de 126 fr. Sur les 
trente-neuf années qui se sont écoulées de
puis la fondation de la Banque jusqu'à la clô
ture du dernier exercice, les dividendes, en 
y comprenant la portion qui a été réunie au 
fonds de réserve, se sont répartis de la ma
nière suivante : 



7 années ont donné un 
dividende de 60 f. 

4 — de 72 
7 — de 
8 — de 
4 — de 
6 — de 
3 — de 

80 
91 

101 
112 
120 

50 à 
25 à 

à 
15 à 

69 f, 
79 
84 
98 

108 
119 
136 

2c 
87 

39 

La somme, qui, depuis le 20 fév. 1800 jus
qu'au 24 déc. 1838 , a été distribuée aux ac
tionnaires à titre de dividende, s'est élevée 
pour chaque action à 3 ,260 fr. 75 c 

Celle qui a été mise en ré
serve s'est élevée aussi, pour 
chaque action, à 386 59 

Ce qui porte le dividende 
acquis à chacune à 3,647 

La moyenne annuelle a été : 

Dividende distribué 82 f. 27 c. 
Partie du dividende mise en réserve. . 9 76 

T O T A L 91 93 

160. L'intérêt proportionnel que ces béné
fices ont produit au profit de chaque action 
doit être considéré dans ses rapports 1° avec 
la valeur originaire et primitive de l'action ; 
2° avec sa valeur vénale. 

i° Il y a , à la Banque même, plusieurs 
manières d'envisager la valeur primitive de 
l'action. 

Les uns , et c'est sans doute le système 
d'appréciation le plus rigoureusement exact, 
écartent des bases de cette appréciation tout 
bénéfice acquis, et pensent que les 45 ,000 
actions émises en 1800 et en 1803 ayant été 
payées à raison de 1,000 fr.,et les 45 ,000 ac
tions émises de 1806 a. 1810 à raison de 1,200 
francs, la valeur originaire de l'action n'est en 
réalité que de l , l 0 0 f r . 

Les autres, considérant qu'en 1809, époque 
moyenne de la réalisation des 45 ,000 actions 
nouvelles, les 45 ,000 actions des premières 
émissions avaient acquis, par l'accumulation 
des réserves, une augmentation de 200 fr. 
qui fut alors capitalisée , et que dès lors elles 
ont acquis, mais à dater de cette époque seu
lement, une valeur de 1,200 f., qui les a assimi
lées aux actions de la dernière émission, pen
sent qu'il faut, en tenant compte de la durée 
du temps pendant lequel la valeura été moin-

I I . 

Dans le premier de ces deux sys
tèmes à 

Dans le second à ' . . . 
8 f. 55 c. p . 0/0 
8 p. 0/0 

2° Pour trouver la proportion de l'intérêt 
produit avec la valeur vénale, il a fallu éta
blir, d'abord pour chaque année et ensuite 
pour les trente-neuf années, la commune 
proportionnelle de cette valeur vénale. Cette 
opération a été faite en prenant pour chaque 
année le cours le plus haut et le cours le plus 
bas de chaque jour de bourse, en addition
nant les uns aux autres et en divisant le pro
duit par le nombre des cours relevés. Après 
avoir ainsi reconnu la commune de chaque 
année, celles de toutes les années ont été ad
ditionnées ensemble et divisées parleur nom
bre, c'est-à-dire par trente-neuf. Celte opé
ration a fait connaître que la valeur commune 
de l'action de la Banque, pendant les trente-
neuf années de son existence, a été de 1,527 f. 
29 cent. Sur cette valeur, l'intérêt produit 
ressort exactement à 6 p. 0/0. 

Ainsi l'intérêt, qui , pendant toute la du-
rée^de l'existence de la banque est commu
nément revenu à chaque action, a été de 8 fr. 
ou de 8 fr. 50 cent. p. o/O sur le capital effec
tif, selon le choix que l'on fera entre les deux 
manières diverses de l'évaluer, et de 6 p. o/o 
sur la valeur commune de l'action au cours 
de la bourse. 

Les emplois de capitaux en actions de la 
Banque ont donc été un placement avanta
geux sans doute, mais dont les fruits n'ont 
cependant pas excédé ce que l'on peut rai
sonnablement attendre d'une spéculation qui 
présente des chances constantes et considé
rables de pertes, et sont demeurés fort au-
dessous de ceux qui ont été et sont encore 
obtenus sous nos yeux , dans le même genre 
d'affaires, par des associations ou établisse-
mens particuliers qui ne son t pas tenus, comme 
la Banque, de subordonner leur intérêt pro
pre à l'intérêt général. 

161 . La valeur intrinsèque actuelle de l'ac
tion peut être considérée comme égale à la 

dre ou plus élevée, faire une commune de 
cette valeur, à raison de 1,000 fr. depuis 
l'an vin jusqu'à 1 8 0 9 , et de 1,200 fr. depuis 
cette époque jusqu'en 1839. Dans ce système, 
la valeur originaire de l'action serait aujour
d'hui de 1,145 fr. 

L'intérêt du capital primitif ressort par an : 



6 7 , 9 0 0 ю " partie de son actif réel , composé, 
comme on l'a vu : 

| o D e son capital primitif.. 07,900,000 f. 
2» Do sa réserve mobilière,500,000 f. 

de rente 5 p. 0/0, évaluée au pair à 10,000,000 
3" De sa réserve immobilière, consis

tant dans la propriété de l'hôtel. 
évaluée à 4,000,000 

Тотлг. 81,900,000 

Donr la 67,900"'° partie est 1,206 fr. 

Celle valeur, si elle pouvait être réalisée 
aujourd'hui, se trouverait encore accrue de 
la plus value des fonds publics dans les
quels la Banque a placé sa réserve et une 
porlion de son capital, et qui sont portés 
dans son actif à un prix inférieur à leur cours 
actuel. L'immeuble que cet établissement 
possède a sans doute aussi, en ce moment, 
une valeur supérieure à son estimation. Mais 
quelque vraisemblable que puisse être le 
maintien de ces augmentations, leur réalisa
tion ne pouvant avoir lieu que par une liqui
dation , elles ne peuvent être considérées que 
comme une éventualité. D'ailleurs, outre les 
chances de perle auxquelles, par la nature 
de ses opérations, cet établissement est in
cessamment exposé, il se prépare pour lu i , 
dans un avenir très-prochain, une diminu
tion considérable de ses revenus. La Banque 
possède, comme emploi, soit de sa réserve, 
soit de son capital, 2 ,587 ,635 fr. de rente 6 
p. 0/0. Le remboursement de ce .fonds, re
connu juste et légitime , et dont toutes les in
dustries espèrent à bon droit, par l'alaisse-
ment général du taux de l'intérêt, le plus 
efficace encouragement qui leur puisse être 
donné, amènera dans les revenus de la Ban
que une réduction qui ne parait pas pouvoir 
être moindre de 500 ,000 fr. 

102. Le cours actuel des actions de la Ban
que de France, qui varie depuis plusieurs 
mois de 2 ,600 à 2 ,700 fr. , est le plus élevé 
auquel elles aient encore été portées. Il ne 
nous appartient pas de le juger. Nous nous 
bornons à dire qu'après la sécurité publique 
et la prospérité du commerce, la meilleure 
garantie de la valeur des actions de la Ban
que est dans la sagesse de son administration. 

163. Banques dans les départemens. — Des 
causes déjà expliquées ont relardé en France 
la fondation de banques dans les départemens. 
Pendant toute la durée de nos longues guerres, 

on ne v i t , à une seule exception près, se ma
nifester nulle part le besoiu d'établissemens 
de cette nature. Ce ne fut qu'après les pre
mières années de la restauration, alors que la 
paix paraissait affermie, et qu'une carrière 
sûre et plus étendue, quoique hérissée encore 
de trop de restrictions et de difficultés, était 
ouverte au commerce, qu'il s'établit des ban
ques, d'abord à Rouen, ensuite à Nantes et à 
Bordeaux. Malgré les services que ces élablis-
semens rendirent au commerce des places où 
ils avaient été fondés, cet exemple n'eut pen
dant long-temps pas d'imitateurs. Ce n'est 
qu'il y a peu d'années que des banques ont 
été constituées à Lyon, à Marseille, à Lille, 
au Havre, à Toulouse et à Orléans. Il en a 
été demandé aussi pour Foix et pour Dijon, 
mais à des conditions que le conseil d'état n'a 
pas jugées susceptibles d'êlre accueillies. Pour 
la première, on propesait un capital de 
200 ,000 fr. seulement, et pour la seconde, 
avec un capital de 500,000 fr., la faculté d'é
tablir un très-grand nombre de succursales 
dans les villes voisines. Le gouvernement a 
jugé que le devoir de conserver au public les 
garanties de sûreté qui lui sont dues, ne per
mettait pas de concéder le privilège d'émettre 
un papier de crédit à des associations consti
tuées avec un capital aussi faible, et que la 
concurrence malveillante, non seulement 
d'une association rivale, mais même d'un in
dividu pourvu d'un capital médiocre et infé
rieur de beaucoup à celui dont disposent un 
grand nombre de banquiers, pouvait facile
ment renverser. 

164. Les banques établies dans les départe
mens sont toutes constituées sur les mêmes 
bases et soumises aux mêmes règles princi
pales que la Banque de France. Seulcmentla 
partie executive de la gestion y est en général 
remise, non à un fonctionnaire nommé par 
le gouvernement, mais à un directeur élu par 
le conseil général, qui n'a que voix consulta
tive dans les séances de cette assemblée,et 
qui est chargé, ordinairement sous la surveil
lance d'un comité, de l'exécution de ses dé
cisions. Le conseil élit annuellement son 
président et son secrétaire, qui sont rééligi-
bles; quelques-unes ont cependant régléque, 
après trois années consécutives d'exercice, le 
président ne serait rééligible qu'à la suite 
d'un intervalle d'une année. 

165. Banque de Rouen.—Dès 1798, et deux 
ans seulement après la fondation à Paris de 



D'où l'on peut inférer que ce n'est que par 
exception qu'elle prend du papier sur d'autres 
places que Nantes ou Paris. La banque de 
Nantes, ainsi que celle de Rouen, ne livrent 
pas à la publicité le résultat de leurs opé
rations. La circulation moyenne des billets 
a été en 1837 , de 2 ,185 ,000 , et en 1838 de 
2 , 4 4 3 , 0 0 0 fr.; à Nantes, plus encore qu'ail
leurs, les préjugés resserrent cette circulation 
dans l'enceinte de la ville elle-même. La 
banque de Nantes a pour système une grande 
mobilité dans le taux de l'escompte ; en 1838 , 
elle a escompté pendant cinq mois et demi à 
4 p. 0 0 , pendant quatre mois à 4 1/2 p. 0 /0 , 
et pendant deux mois et demi, à 5 p. 0/0. Dans 
les huit années précédentes, il y a eu.-

n'entra en activité qu'au 1" janv. 1822. Quoi
que le capital n'eût été fixé qu'à 600,000 fr. , 
ce ne fut pas sans difficultés qu'on parvint à 
le réunir; il ne se présenta que cinquante-
sept souscripteurs , et la société d'assurances 
de Nantes figurait dans leur nombre pour le 
tiers de cette somme. La durée de l'association 
fut limitée à neuf années ; elle a été renou
velée depuis, ainsi que le privilège qui ex
pire en 1839 . En 1837 , le capital a été porté 
à 900 ,000 fr. ; puis , en 1838 , il a été émis 
300 actions le 20 février, et 300 le 1 0 juillet, 
qui ont élevé le capital à 1 ,500,000 fr. répar
tis entre 144 actionnaires. Dans la dernière 
assemblée générale, qui a eu lieu le 2 0 jan
vier dernier, il fut encore décidé qu'il serait 
créé 500 actions nouvelles, pour élever le ca
pital , à dater du 20 janvier, à 2 , 0 0 0 , 0 0 0 , et 
qu'il serait fait plus tard une autre émission 
de 1 , 0 0 0 actions pour que, à dater du ^ ' j a n 
vier 1 8 4 0 , le capital fût de 3 ,000 ,000 . La 
banque de Nantes a, comme celle de Rouen, 
la faculté de recevoir en compte courant des 
fonds, à charge d'en payer l'intérêt ; elle a 
aussi celle de prendre du papier, non seule
ment sur Nantes et sur Paris, mais encore 
sur toutes les autres places de commerce du 
royaume, faculté dont elle paraît faire peu 
d'usage , puisque, sur la somme qu'elle a 
escomptée en 1838 , il y a eu : 

Sur Nantes 19,665,114 f. 1 c. 

Sur Paris 4,719,553 45 

Et sur Bordeaux , seulement 6,241 56 

T O T A L 24,290,909 2 

la caisse des comptes courans d'où la Banque 
de France tire son origine, il fut créé à 
Bouen , par voie d'association, un établisse
ment de crédit destiné à l'escompte des effets 
de commerce, et qui émettait des billets au 
porteur et à vue dont la circulation demeura 
fort bornée, et n'excéda pas 2 0 0 , 0 0 0 fr. Celte 
ville a donc eu le mérite d'être, après la ca
pitale, la première en France où l'on ait 
compris l'importance des facilités qu'une in
stitution semblable ouvre au commerce. Cet 
établissement prit fin à l'époque où la Banque 
de France plaça à Rouen un de ses comptoirs, 
c'est-à-dire en 1809. Avant même la suppres
sion de cette succursale, et dès l'année 1815, 
des négocians se réunirent en société ano
nyme , pour former, sous le nom de Banque 
de Rouen, un nouvel établissement du même 
genre,qui fut autorisé par ordonnance royale 
d u î m a i 1817. Le capital fut fixé à 1 ,000 ,000 , 
et la durée de la société à 9 années : la Banque 
fut autorisée à escompter, outre le papier sur 
Rouen, le papier sur Paris et sur le Havre, 
ainsi qu'à recevoir en compte courant des 
fonds dont elle boni fierai t l'intérêt au taux ré
glé tous les mois par le conseil d'administra
tion. Les autres dispositions des statuts sont 
d'ailleursàpeu près calquées sur celles qui ré
gissent la Banque de France. L'escompte fut, 
au début des opérations de cet établissement, 
perçu à raison de 12 p. 0/0 ; le taux en a été 
successivement réduit au fur et à mesure de 
la diminution qui a eu lieu sur le taux géné
ral de l'intérêt, et il est maintenant à 4 p. o/O. 
La société fut renouvelée en 1826 , ainsi que 
le privilège, qui expire dans trois ans. Le ca
pital , qui fut porté alors à 1 ,500 ,000 fr. , a 
été élevé depuis d'abord à 2 , 0 0 0 , 0 0 0 , et en 
1837, à 2 ,500,000 fr. Cette banque a escompté 
en 1837, 46 ,547 ,000 fr. d'effets de commerce 
et en 18 3 8 , 4 4 ,678 ,000 fr. La moyenne de sa 
circulation a été de 5 ,447 ,000 fr. dans la pre
mière de ces années, et de 5 ,483 ,000 fr. dans 
la seconde. Elle est en relations avec la Banque 
de France, chez laquelle elle remet souvent 
à l'escompte du papier sur Paris. 

166. Banque de Nantes. — L'exemple que 
Rouen venait de donner ne tarda pas à être 
imité à Nantes, où , par les soins de la cham
bre de commerce, une association se forma 
aussi pour l'établissement d'une banque. 
L'acte contenant les statuts fut souscrit le 16 
sept. 1817, et l'ordonnance d'autorisation ren
due le 11 mars 1818 ; mais cet établissement 
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d'escompte, à raison itc 3 p. 0/0 
_ 3 1/4 — 
_ 3 1/2 — 
_ 4 — 
_ 4 1/4 — 
_ 4 1 / 2 -

ce qui fait en commune un peu plus de 3 1/2 
p. o/O. Cette banque escompte donc à plus 
bas prix qu'aucune autre en France et que 
la Banque de France elle-même ; et, par con
séquent, elle offre au commerce dont elle 
fait le service des facilités que dans la plu
part des autres villes où existent des établisse-
mens de ce genre, il ne peut se procurer à 
aussi peu de frais. 

167. Banque de Bordeaux.— Cette banque 
fut établie en 1818. Une ordonnance royale, 
en date du 23 nov. de la même année, auto
risa la société anonyme qui s'était fondée pour 
sa constitution, et approuva les statuts destinés 
à lui servir de règle. Bien qu'un grand nombre 
de négocians recommandables eût concouru 
à sa formation, cet établissement rencontra 
néanmoins, à son début, une assez forte op
position, que lui suscitaient les souvenirs en
core récens du papier-monnaie, la défiance 
que certains esprits ont toujours des choses 
nouvelles, et surtout les préjudices que les 
capitalistes redoutaient de sa concurrence. Le 
commerce ne refusa cependant pas sa con
fiance à cette institution nouvelle : les verse-
mens en compte courant acquirent, dès le dé
but de ses opérations, une certaine importance; 
mais la circulation de ses billets éprouva 
quelques difficultés, et demeura long-temps 
bornée: après deux années d'existence, elle 
n'étaitencorequede 3 ,000 ,000defr . , e tdé jà la 
ruineuse nécessité de faire venir des espèces 
de Paris se faisait durement ressentir. Pen
dant le cinquième semestre, il fallut s'en pro
curer par cette voie pour 15 ,000 ,000 , et quoi
que le produit des escomptes s'élevât dès lors 
de 140 à 150,000 fr. par semestre, cette dé
pense absorbait, et au-delà, les bénéfices. 
Peu à peu, cependant, on apprécia mieux la 
commodité des billets de la banque et la 
sûreté qu'ils présentaient ; à la fin du onzième 
semestre, la circulation s'était élevée à 
8 , 5 0 0 , 0 0 0 fr. ; l'escompte avait éprouvé aussi 
un notable accroissement, puisque ses pro
duits montèrent à 1 9 5 , 0 0 0 fr. Malgré cescir-

A R . T . 3 . 

constances favorables, les bénéfices nets qui, 
réduits par les frais du transport des espèces, 
ne suffisaient habituellement pas au divi
dende de 5 p. 0 / 0 , en sorte qu'il fallait l e 

compléter par des prélèvemens sur le capital 
ne s'élevèrent qu'à la somme exactement né
cessaire pour y subvenir. Une marche sem
blable conduisait évidemment cet établisse
ment à sa ruine : il n'était qu'un moyen de 
l'en préserver ; c'était de lui ménager, en 
dehors de ses escomptes, un moyen de com
bler le déficit de ses produits. C'est dans ce 
but qu'à la fin de sept. 1828 , labanquese 
décida à placer environ 2 , 0 0 0 , 0 0 0 , c'est-à-
dire les 2/3 de son capital, en 82,000 fr. de 
rentes 3 p. 0/0 . 

Telle était sa situation lorsque les événe-
mens de 18 30 éclatèrent. Il faut avoir été té
moin des désastres qui frappèrent à celte épo
que le commerce de Bordeaux pour se faire 
une idée de la gravité des obstacles que la 
banque eut alors à surmonter. Les faillites se 
succédaient avec une effrayante rapidité; des 
maisons considérées jusque-là comme placées 
au premier rang, tombaient ; le discrédit était 
universel, de nombreux porteurs de billets 
assiégeaient la caisse des échanges, et c'est 
souvent avant le jour qu'on voyait se former 
devant l'hôtel delà banque leurs groupes tu
multueux. 

Pour satisfaire à ces légitimes exigences, 
l'administration dépouilla complètement son 
portefeuille de papier sur Paris, pour en con
vertir la valeur en espèces, qu'elle faisait 
venir de la capitale par fourgons, chargés 
chacun de 500 ,000 fr. Cette ressource fut bien
tôt absorbée, et la caisse se trouva réduite à 
un entier épuisement. Sur environ 5,000,000 
d'effets de commerce en portefeuille, il y en 
avait d'ailleurs pour 1,800,000 fr. qui, n'é
tant ni payés ni remboursés, se trouvaient 
frappés de stérilité. La banque devait, en ou
tre, près de 2 ,000 ,000 à la recette générale. 

Dans celte situation presque désespérée, 
l'administration ne perdit pas cou rage. Forcée 
de suspendre le remboursement de ses billets, 
elle chercha à rassurer le public, et jugea 
avec raison que le plus sûr moyen d'y par
venir, c'était d'exposer sa situation avec une 
entière sincérité. Chacun put alors se con
vaincre que les valeurs en portefeuille et le 
produit des rentes étaient plus que suffisans 
pour retirer la totalité des billets, et que le 
poids du désastre ne pouvait donc tomber 
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que sur les seuls actionnaires. La banque re
cueillit aussitôt le fruit de sa loyauté : comme 
elle opérait à découvert, etquechacun pouvait 
apprécier ses efforts et ses sacrifices, la sus
pension de ses paicmens n'excita pas le plus 
léger murmure. Il arriva même, comme en 
Angleterre à l'époque de l'acte de restriction 
et par les mêmes causes, que la confiance 
se ranima à l'aspect d'une mesure qui sem
blait devoir avoir pour effet d'achever de la 
détruire. Le malaise que produisait la rareté 
de l'argent étant général et les premières 
maisons l'éprouvant comme les autres, il se 
forma une sorte de convention tacite, en 
vertu de laquelle les billets de la banque con
tinuèrent à être reçus en paiement dans 
toutes les transactions commerciales. Il en 
résulta que non seulement les escomptes con
tinuèrent, mais encore qu'on vint en foule 
échanger des effets de commerce contre des 
billets de la banque, et que l'escompte prit 
un accroissement sans exemple jusque-là. 
Bientôt le portefeuille se trouva abondam
ment fourni de papier sur Bordeaux et encore 
plus sur Paris; on ne tarda pas à se trouver 
en mesure de faire venir des espèces de la 
capitale, de reprendre les remboursemens 
en numéraire, enfin de se libérer envers le 
trésor, qui avait prêté à la banque de Bor
deaux, sur dépôt à la Banque de France du 
titre des rentes que la première possédait, 
leur valeur à raison de 6 0 fr. 

Les revers que la banque de Bordeaux a 
éprouvés à cette époque ont été pour elle le 
commencement d'une vie nouvelle, signalée 
par de constans succès : depuis, la circula
tion s'est élevée et se maintient presque sans 
variation au-dessus de 1 3 , 0 0 0 , 0 0 0 ; les béné
fices ont été assez considérables pour que, 
dans l'espace de quelques années, on ait pu 

effacer toute trace des pertes éprouvées en 
1 8 3 0 , former, conformément aux statuts, une 
réserve égale au dixième du capital, c'est-à-
dire de 3 1 5 , 0 0 0 fr., et en même temps, dis
tribuer aux actionnaires des dividendes assez 
élevés pour que de 7 0 0 fr., prix auquel, et 
même au-dessous duquel la valeur des ac
tions était tombée, elle soit successivement 
montée à près de 2 , 0 0 0 fr. 

Le capital de la banque de Bordeaux est 
de 3 , 1 5 0 , 0 0 0 fr . , plus, comme on l'a vu, une 
réserve de 3 1 5 , 0 0 0 . Elle a placé en fonds pu
blics la totalité de ces deux sommes ; puisque 
après avoir, en 1 8 3 2 , à des conditions avan
tageuses pour elle, converti en rentes 5 p. 0 / 0 
les 8 2 , 0 0 0 fr. de rentes 3 p. 0 / 0 qu'elle avait 
acquises en 1 8 2 8 , elle a successivement porté 
cettecollocalion à 1 6 5 , 0 0 0 fr. de rentes 5 p . 0 / 0 , 

qui lui ont coûté 3 , 4 8 0 , 4 6 6 fr. 7 0 cent., 
somme pour laquelle elle la compte dans son 
actif. Cet établissement est donc dans cette 
situation très-favorable, que le revenu de 
cette collocation suffit, et au-delà, pour sub
venir au dividende de 5 p. 0 / 0 que ses sta
tuts l'obligent à servir à ses actionnaires, et 
que la totalité des bénéfices de ses opérations, 
déduction faite seulement des frais de son 
administration, sont distribués en augmenta-
lion de ce dividende. Cette disposition, que 
légitime en droit l'autorisation donnée par 
les ordonnances royales à des banques ré
cemment instituées, de colloquer en fonds 
publics jusqu'à concurrence du montant en
tier de leur capital, est sans inconvéniens 
pour un établissement dont le crédit est as
sez bien assis pour que sa circulation s'élève 
habituellement à plus du quadruple de son 
capital. 

Pendant l'année 1 8 3 8 , les escomptes de la 
banque de Bordeaux se sont élevés : 

En papier sur Bordeaux à 1 0 2 , 4 1 2 , 1 1 3 f. 9 3 c. qui ont produit 2 1 9 , 2 9 4 f. 1 6 c. 

En papier sur Paris à" 2 4 , 3 1 0 , 0 8 1 1 7 qui ont produit 1 6 6 , 7 0 1 6 3 

TOTAUX 1 2 6 , 7 2 2 , 1 9 5 1 0 3 8 5 , 9 9 5 6 9 

La différence, sur ces deux natures de va
leurs, du rapport des produits avec la somme 
escomptée s'explique par cette circonstance, 
que l'échéance moyenne du papier sur Bor
deaux n'est que d'environ quinze jours, tandis 
que celle du papier sur Paris est d'environ 
cinquante-quatre. La banque escompte à rai

son de 5 p. 0 / 0 ; peut-être y a-t-il lieu de 
s'étonner, surtout lorsqu'on sait qu'à Bor
deaux les premières valeurs se négocient sou
vent à 3 1/2 et quelquefois à 3 0 / 0 , que cet 
établissement n'ait pas été conduit encore, 
par le soin de son propre intérêt, à escompter 
à un taux plus modéré. La commune propor-



598 BANQUE 

tionnelle du montant des effets escomptés 
est de 2,313 fr. 48 cent. ; elle est par consé
quent supérieure de près de 1,000 fr. à celle 
des effets escomptés par la Banque de France, 
ce qui indique, pour Paris, une bien plus 
grande division des affaires et une plus 
grande extension de l'usage du crédit. Les 
frais d'administration s'élèvent à environ 
80,000 fr., mais sans y comprendre ni les 
frais du transport des espèces, qui ont monté, 
dans le dernier semestre, à 107, 508 fr. 37 c , 
ni les commissions et intérêts auxquels donne 
lieu, pour cet établissement, la nécessité où 
il est d'entretenir un compte de banque à 
Paris. Le commerce de l'Espagne et les ex
portations considérables de grains qui ont eu 
lieu pour l'Angleterre ont fait renaître, pen
dant les derniers mois de 1838 , des besoins 
extraordinaires d'espèces, dont la banque a 
prévenu les inconvéniens en faisant venir de 
Paris 17,500,000 fr. de numéraire, et qui eus
sent vraisemblablement produit, sans ce se
cours, un embarras local dans la circulation. 
Il est superflu d'ajouter que c'est dans les 
caisses de la Banque de France que cette 
somme a été puisée. Le privilège de la banque 
de Bordeaux, accordé pour trente ans, en 
1818, a encore près de dix ans de durée. Les 
services que cet établissement rend au com
merce de Bordeaux sont d'une haute utilité, 
et sans eux, l'affligeante décroissance que les 
affaires de cette place ont éprouvée eût, sans 
doute, été plus sensible encore. 

1G8. Banque de Lyon. — Cette banque, 
formée par dix intéressés primitifs avec un 
capital de 2,000,000 divisé en 2,000 actions, 
a été constituée et dotée d'un privilège pour 
vingt années par ordonnance royaledu29 juin 
1835. Elle n'a commencé ses opérations que 
le premier oct. 1836. Par les statuts qu'elle 
s'est donnés, elle s'est réduite à ne prendre 
à l'escompte que le papier payable à Lyon. Ses 
escomptes ayant à son début trouvé en 1837 un 
obstacle à leur développement dans la stag
nation qui a été, pour l'industrie lyonnaise, 
le résultat de la crise qui a eu lieu à cette 
époque aux Etals-Unis, ils ne se sont élevés, 
en 1837, qu'à 22,973,470 fr. 31 cent.; mais 
ils ont pris leur essor en 1838 , et ont été 
portés à 63,920,696 fr. 93 cent., qui ont pro
duit 225,586 fr. 34 cent., et permis, outre un 
prélèvement de 40,000 fr. au profit de la ré
serve, la distribution d'un dividende de 80 fr. 
La moyenne de la circulation a été, en 1837, 

I. art . 3. 

de 6,320,000, et en 1838, de 8,288,000 fr. La 
banque de Lyon escompte à raison de 3 p. o/o. 
Quoiqu'elle ait emprunté à la Banque de 
France, par l'intermédiaire du comptoir de 
Saint-Etienne, une somme de 1,400,000 fr. sur 
dépôt des rentes à l'achat desquelles ellea em
ployé son capital, elle s'est trouvée plusieurs 
fois dans la nécessité de limiter ses escomptes, 
et de ne prendre qu'une partie du papier ad
missible qui lui était présenté. Ainsi, outre 
qu'elle n'escompte point le papier sur Paris 
qui, à Lyon plus encore qu'ailleurs peut-être, 
est une des principales sources qui alimen
tent la circulation, elle ne peut non plus, 
toutes les fois qu'un accroissement accidentel 
ou périodique des affaires amène quelques 
nécessités extraordinaires, prendre à l'es
compte qu'une partie du papier surLyon, dont 
le commerce de cette ville éprouve le besoin 
de réaliser au comptant la valeur. C'estl'effet 
de l'insuffisance de son capital, qui est évi
demment dans une proportion fort inférieure 
à l'étendue et à l'importance de la sphère in
dustrielle au service de laquelleil est destiné, 
et dont la modicité est un obstacle à ce que 
le commerce de Lyon puisse tirer de cet éta
blissement toute l'utilité qu'il eût eu droit 
d'en attendre. Ce commerce a trouvé, dans 
la proximité du comptoir d'escompte de la 
Banque de France à Saint-Étienne, le moyen 
d'échapper, pour la négociation de son papier 
sur Paris, aux conséquences de l'impuissance 
où, par un excès de circonspection, la banque 
de Lyon s'est volontairement placée ; mais il 
n'a pas la même ressource pour le papier sur 
Lyon, et quand la banque, faute de fonds suf-
fisans, ne peut pas le lui prendre, il est con-
damnéà subir la loi qu'il plaitaux capitalistes 
particuliers de lui imposer. On a cru, sans 
doute, quand on fixé le capital à une somme 
disproportionnée à l'importance du mouve
ment commercial, que grâces au crédit qu'obs 
tiendrait et que mérite en effet la banque, 
l'étendue de sa circulation y suppléerait; 
mais on n'a pas pensé que si la confiance 
qu'une banque inspire est en effet la condi
tion fondamentale de la circulation de ses 
billets, l'étendue de cette circulation ne se 
mesure pourtant pas seulement sur cette 
confiance, et que son développement plus ou 
moins large dépend surtout des nécessités 
auxquelles elle est appelée à satisfaire, et de 
la part plus ou moins considérable que les 
circonstances lui attribuent dans la circula-



La circulation , dont la moyenne n'a été , 

concours des souscripteurs de l'une et de 
l'autre, pour vingt années, et avec un capital 
de 4 , 0 0 0 , 0 0 0 , insuffisant, comme celui de 
la banque de Lyon, pour l'étendue croissante 
du commerce de la grande cité où elle est 
placée. Les escomptes de la banque de Mar
seille ont été, en 1 8 3 7 , de 3 9 , 0 0 0 , 0 0 0 , et en 
1 8 3 8 , de 5 2 , 0 0 0 , 0 0 0 . Sa circulation est d'en
viron 5 , 5 0 0 , 0 0 0 fr., et la moyenne de son 
portefeuille de 3 , 5 0 0 , 0 0 0 fr. 

1 7 0 . Banque du Havre. La banque du Havre, 
dont la fondation ne remonte qu'au 2 5 août 
1 8 37 , est, comme celle de Marseille, le pro
duit de la réunion de deux associations ri
vales qui s'étaient formées pour la création de 
cet établissement. La Banque de France avait 
eu la pensée de placer un de ses comptoirs 
d'escompte dans cette ville ; quelques obsta
cles qu'elle rencontra dans la formation de 
l'administration, et qu'elle n'essaya pas de 
surmonter, la décidèrent bientôt à renoncer 
à cette intention. Peut-être que, dans l'in
térêt du commerce déjà Irès-considérablc 
qui se fait sur cette place, la Banque de 
France eût mieux fait d'insister : car ce com
merce arrivera certainement, avec le temps, 
à un développement auquel les ressources de 
la Banque du Havre ne seront pas propor
tionnées ; bien que cet établissement ait un 
capital de quatre millions égal à celui de la 
Banque de Marseille, et double de celui de 
la Banque de Lyon, il ne saurait atteindre à 
la force d'action à laquelle sont déjà parve
nus ces deux derniers établissemens, par la 
raison que le cercle où cette action s'exerce 
ne comporle qu'une circulation de billets très-
limitée et fort inférieure à celle qui a déjà 
lieu à Lyon et à Marseille , et qui supplée à 
la disproportion qui là aussi, existe entre le 
capital et l'étendue des affaires. 

La Banque du Havre a été créée pour vingt 
ans. Pendant les dix mois qu'avaient duré 
ses opérations à l'époque du 31 décembre 
18 38 , elle a escompté les valeurs que ses sta
tuts l'autorjsent à prendre, dans la propor
tion suivante : 

4 , 1 5 0 effets sur le Havre. . 5 , 4 9 6 , 1 4 1 
1 , 1 0 3 » sur Bouen. . . 2 , 9 4 2 , 6 7 8 
5 , 9 4 9 » sur Paris. . . . 1 4 , 8 4 2 , 2 9 9 

TOTAL. . . 2 3 , 2 8 3 , 1 1 8 

lion générale. La circulation de la banque 
d'Angleterre a été autrefois de 6 0 0 , et même 
de 7 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 de fr. ; elle n'est plus que de 
4 5 0 , 0 0 0 , 0 0 0 de fr. Est-ce que le crédit de la 
banque aurait baissé ? Non, assurément : il 
est plutôt aujourd'hui mieux affermi et plus 
florissant qu'alors ; mais c'est qu'en raison 
de l'absence du numéraire, il y avait place 
alors dans la circulation générale pour 6 à 
7 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 de billets de banque, tandis 
qu'il n'y en a plus aujourd'hui que pour 
4 5 0 , 0 0 0 , 0 0 0 . Il est vraisemblable, sans doute, 
ou plutôt certain, que la circulation de la 
banque de Lyon ne s'arrêtera pas à ses li
mites actuelles; mais quand elle augmentera, 
ce ne pourra guère être que par l'effet d'un 
plus grand développement des affaires, et par 
conséquent, son accroissement ne remédiera 
pas à la disproportion des facultés de la ban
que avec les besoins du commerce de cette 
ville. Comme le privilège de cet établissement 
a encore dix-huit ans à courir, tout ce temps 
s'écoulerait sans qu'une de nos industries 
les plus fécondes et un de nos centres com
merciaux les plus actifs eussent à leur dis
position les moyens nécessaires à leur déve
loppement, si la banque de Lyon ne faisait 
bientôt usage de la faculté que par ses statuls 
elle s'est réservée, d'augmenter son capital, 
et ne réparait ainsi à la fois l'erreur qu'elle a 
commise en se constituant avec des moyens si 
évidemment insuffisans, et la faute dans la
quelle elle a entraîné le gouvernement; car 
un privilège n'est légitime qu'autant qu'il est 
le moyen de donner satisfaction à un intérêt 
public, et le gouvernement ne devrait l'ac
corder qu'a condition que les instrumens des
tinés à son exploitation ont une force suffi
sante pour que cette satisfaction soit com
plète. 

Au règlement de ses comptes, le 31 déc. 
dernier, la banque avait un commencement 
de réserve qui ne s'élevait encore qu'à 
4 0 , 0 0 0 fr. ; elle avait placé, en rentes 5 p. 0 / 0 , 
une somme de 1 , 0 0 5 , 2 1 5 fr. 8 2 c. en capital; 
son portefeuille était de 1 0 , 7 3 1 , 1 9 4 fr. 5 6 c., 
et la circulation de ses billets de 9 , 7 7 2 , 2 6 0 fr. 

1 6 9 . Banque de Marseille. La banque de 
Marseille a été établie par ordonnance royale 
du 2 7 sept. 1 s 3 5 . Deux associations diverses 
se présentaient en même temps pour réclamer 
le privilège ; leur fusion s'opéra après quel
ques difficultés, et la banque aujourd'hui 
existante dans cette vi l le , se constitua par le 
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pendant les dix mois, que de 783 ,000 fr., 
s'est élevée, à la fin de l'année , à près du 
double de cette somme. Cet établissement est 
en relations assidues avec la Banque de 
France, et lui envoie souvent des valeurs à 
l'escompte, opération dont le seul fruit est 
pour lui le rétablissement de la disponibilité 
de ses fonds, puisque, ne prenant le papier 
sur Paris qu'au même taux qu'il le donne, 
il ne saurait y trouver aucun bénéfice. Le 
dividende qu'il a donné pour dix mois a été 
de 3 p. O/o. 

1 7 t . Banque de Lille. Autorisée pour vingt 
ans sur les même bases et avec un capital 
de 2 ,000 ,000 par ordonnance du 25 juin 1836, 
la banque de Lille a commencé ses opérations 
en juin 1837 ; elles ont eu d'abord peu d'é
tendue , e t , pendant sept mois de 1838 , elle 
n'a escompté que pour moins de 6 ,000 ,000 
de valeurs pour la plupart sur Lille. Elle 
reçoit aussi à l'escompte des valeurs sur Pa
ris, sur Boubaix et sur Turcoing. La circu
lation de ses billets n'est encore que d'envi
ron 1 ,000 ,000 . 

172 . Banque de Toulouse. Fondée par ordon
nance du 11 juin 18 38 , pour vingt ans, et au 
capital de 1 ,200 ,000 fr. divisés en deux mille 
quatre cents actions de 500 fr. chaque, la 
banque de Toulouse n'est pas encore en ac
tivité. 

17 3 . Banque d'Orléans. 11 en est de même 
de la banque d'Orléans, instituée par ordon
nance du 8 novembre 18 38 , pour vingt ans, 
et au capital de 1 , 0 0 0 , 0 0 0 , divisé en mille 
actions de 1,000 fr. 

An T. 4 . — Du système des banques en France. 

1 7 4 . Les institutions commerciales, comme 
les institutions politiques, doivent être exac
tement adaptées aux besoins et aux mœurs de 
ceux au profit de qui elles sont fondées. 

Ce n'est pas seulement parce que le sys
tème des banques en Angleterre et aux Etats-
Unis se prêle à des abus dont l'expérience a 
fait reconnaître les dangers, qu'il n'est pas 
applicable à notre pays; c'est surtout parce 
que , indépendamment même de ces abus, et 
en supposant réformées les imperfections qui 
y donnent lieu, l'état du commerce en France 
ne saurait offrir au crédit une carrière aussi 
large que celle qui lui est ouverte chez ces 
deux peuples , et ne fournirait pas d'alimens 
sulfisans aux nombreux inslrumens de circu
lation que ce système comporte. Les Anglais 
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et les Américains s'étonnent de l'imperfection 
relative de nos moyens de crédit, et c'est 
avec quelque dédain qu'ils mesurent la longue 
dislance à laquelle, sous ce rapport, ils nous 
laissent en arrière : c'est qu'ils ne savent pas 
que non seulement les mœurs et les habi
tudes , mais aussi les besoins actuels de notre 
industrie n'en admettent pas beaucoup da
vantage. De notre côté, nous nous indignons 
de notre infériorité, et nous appelons de nos 
vœux, comme remède le plus efficace, la 
multiplication des établissemens de crédit et 
le perfectionnement des moyens de circula
tion des capitaux : c'est que nous nous mé
prenons sur les causes de cette infériorité, et 
que nous croyons la voir dans l'insuffisance 
des instrumens, tandis qu'elle est en effet 
dans l'impuissance de la force motrice qui 
doit les faire agir. Nous voulons des banques, 
des comptoirs d'escompte, des papiers de 
crédit ; ce n'est pas tant cela qui nous manque, 
que des affaires. 

1 7 5 . Le crédit ne s'établit que par le com
merce ; nulle part il n'existe que dans la pro
portion de l'élendue, de l'importance et de 
l'activité des opérations commerciales, s'af-
faiblissant quand elles languissent, s'affer-
missant et s'étendant quand elles sont en 
progrès. Nous avons déjà dit pourquoi : c'est 
que le crédit est une confiance réciproque, 
dont le germe est l'utilité que les négocians 
trouvent à se prêter secours les uns aux au
tres , et qui ne peut prendre racine que là où 
un grand nombre d'individus étant tour à 
tour acheteurs et vendeurs, sont conduits à 
la nécessité d'accorder du terme pour ce 
qu'ils vendent par celle d'en obtenir pour ce 
qu'ils achètent, et forcés à payer exactement 
leurs dettes au terme convenu, parle besoin 
qu'ils ont d'en contracter de nouvelles. Celui 
qui ne fait que vendre ne donne pas de terme, 
parce que, n'achetant pas, il ne peut retrou
ver la compensation du sacrifice qu'il ferait 
pour un temps de l'intérêt du prix delà chose 
vendue ; celui qui ne fait qu'acheter n'obtient 
pas de terme, parce que, ne vendant pas lui-
même et n'étant donc pas obligé d'en don
ner à son tour, son intérêt propre n'est pas 
pour les autres la garantie de son exactitude 
à payer sa dette à l'échéance. C'est pour cela 
que , par exemple, les propriétaires ne ven
dent en général leurs produits que payables 
comptant ; c'est pour cela qu'en général aussi, 
les propriétaires ne trouvent à emprunter 



qu'en donnant des garanties hypothécaires 
et qu'à un taux d'intérêt plus élevé que les 
négocians. 

Le crédit est donc le résultat non de l'exis
tence d'établissemens destinés à faciliter ses 
opérations, mais seulement des besoins du 
commerce et des garanties mutuelles que crée 
la nécessité de pourvoir à ces besoins : il naît 
et croît spontanément partout où il y a du 
commerce; il ne saurait vivre où il n'y en a 
pas. 

17G. Maintenant,pourquoi le crédit fleurit-
il en Angleterre et aux États-Unis? C'est que 
là, le commerce est partout, répandant au
tour de lui, même parmi ceux qui n'en font 
pas leur profession, les dispositions et les ha
bitudes qui lui sont propres. Pourquoi le cré
dit languit-il en France, et pourquoi, malgré 
le développement de l'industrie, son usage 
ne s'est-il pas encore généralisé? C'est qu'en 
France il n'y a de commerce que dans quel
ques localités, et que dans un bien plus grand 
nombre d'autres le commerce n'existe pas. 

Toute la'partie centrale de la France est en 
effet presque exclusivement agricole, ne pro
duisant guère que ce qu'elle consomme, et ne 
consommant guère aussi que ce qu'elle pro
duit. Là, le propriétaire, le rentier, qui font 
des économies sur leur revenu, les accumu
lent jusqu'au moment où elles s'élèvent à une 
somme assez considérable pour qu'ils puis
sent en faire la collocation en immeubles ou 
en rentes, et en attendant, ces sommes, reti
rées de la circulation, demeurent improduc
tives entre leurs mains. Dans les pays com-
merçans, au contraire, les personnes les plus 
étrangères à l'industrie sa vent toutesque, sans 
danger, on peut faire fructifier, par des col-
locations commerciales dont le caractère est 
d'être passager et facilement révocable, les 
économies qu'on capitalise, et elles en prêtent 
le montant au commerce entre les mains de 
qui il devient un moyen de féconder le tra
vail. Une zone qui borde dans une largeur va
riable, et plus considérable au nord qu'ail
leurs, nos frontières de terre et de mer, Paris 
et un petit nombre de villes industrieuses de 
l'intérieur, voilà, chez nous, le seul domaine 
du commerce. Tout le reste de la France en 
est à peu près privé, ou du moins, n'a guère 
que ce commerce local dont une consomma
tion bornée est le seul aliment, et qui ne peut 
suffire nia nourrir le crédit, ni à faire naître 
et à ent retenir les dispositions et les habitudes 
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nécessaires à son développement, et les garan
ties réciproques sur lesquelles il repose. 

Le système anglais et américain, qui con
siste dans la fondation, dans chaque localité 
un peu considérable et jusque dans les vil
lages, de banques ou de succursales de ban
que, émettant des billets de crédit, recevant 
des fonds en compte courant, faisant desavan
ces, servant d'entremetteurs entre le capital 
et le travail, et correspondant entre elles et 
avec les établissemens du même genre qui 
existent sur tous les principaux points com
merciaux , ne peut donc recevoir en France 
d'application actuelle. Sur 86 chefs-lieux de 
départemens, ce n'est pas trop de dire qu'il y 
en a 60 où, faute d'un mouvement commercial 
assez important et assez actif, une banque ou 
un comptoir d'escompte ne trouveraient, ni 
les élémens de leur efficacité et de leur succès, 
ni l'esprit d'association nécessaire à leur for
mation ; en sorte que leur fondation y serait 
non seulement inutile, mais encore impos
sible. 

Si le crédit n'a pas acquis parmi nous un 
développement plus étendu,et n'est pas d'un 
usage plus général, ce n'est donc pas à l'in
suffisance ou à l'imperfection des instrumens 
de la circulation qu'il faut s'en prendre, mais 
seulement à ce que le commerce, et avec lui 
la confiance réciproque à laquelle il oblige 
ceux qui l'exercent et qui est la base du cré
dit, n'a pris racine encore que sur une faible 
partie de notre sol. 

177. La continentalité et l'étendue de notre 
territoire et la puissance que conservent en
core parmi nous d'anciennes mœurs, entrent 
sans doute pour beaucoup dans les causes de 
cette infériorité, moins sensible cependant en 
France qu'ailleurs, puisque, grâce à notre 
position centrale et intermédiaire entre le 
nord et le midi, entre l'Océan et la Méditer
ranée, entre les mers et le continent, nous 
sommes de toutes les vieilles nations de l'Eu
rope, l'Angleterre exceptée, celle qui a le 
commerce le plus important et le plus actif. 
Mais d'autres causes y concourent, qu'il se
rait possible d'affaiblir, sinon de détruire. Il 
n'est pas dans notre sujet de les examiner. 
Nous nous bornons à dire que les moyens qui 
nous paraîtraient les plus propres à propager 
en France le commerce et son esprit, seraient 
de multiplier et de perfectionner les voies in
térieures de communication, de modifier cel
les des formes de la perception des impôts qui 



602 
mettent des entraves à la circulation des mar
chandises, de modérer les taxes d'octroi des 
villes, d'abaisser le taux auquel est constitué 
l'intérêt de la dette publique, enfin d'intro
duire avec mesure dans notre législation des 
douanes des dispositions qui la rendraient 
plus favorable au commerce extérieur, dans 
lequel les nations très-commerçantes ont tou
jours trouvé les principales sources de leur 
richesse, et dont l'influence salutaire sur la 
prospérité générale est encore chez nous trop 
méconnue. 

178. Mais de ce que le système de crédit en 
vigueur en Angleterre et aux Etats-Unis, dé
pouillé qu'il serait des inconvéniens que l'ex
périence y a fait reconnaître, n'est pas ap
plicable à la France, il ne s'ensuit pas que le 
nôtre ne soit, à beaucoup d'égards, imparfait, 
insuffisant aux besoins de notre commerce, 
et susceptible par conséquent d'importantes 
améliorations. 

179. Multiplier le signe représentatif de la 
valeur des choses et faciliter sa circulation, 
tel est le but qu'on doit se proposer de la fon
dation d'un système de crédit; c'est le moyen 
de niveler en l'abaissant le taux de l'intérêt, 
et par là de pourvoir toutes les industries, à 
un prix de location peu élevé, de l'instrument 
indispensable de toute production, le capital. 

Il y a eu France un petit nombre de grands 
centres commerciaux où le crédit fleurit, et 
où le taux du loyer des capitaux, quoique va
riable, est toujours modéré, et s'élève rare
ment au-dessus de 4 p. 0/0, tandis qu'il y des
cend souvent à 3 1/2 p. 0/0 et quelquefois 
même plus bas encore. Tels sont Paris, Mar
seille, Lyon, lîordeaux , Nantes; et acciden
tellement, Rouen, le Havre et Lille. Mais il 
y a en revanche un bien plus grand nombre 
de localités où, encore qu'elles soient plus ou 
moins commerçantes, ce taux est habituelle
ment à 5 p. 0/0, et souvent davantage; d'au
tres encore où le commerce et le crédit n'ont 
encore qu'imparfaitement pénétré, et qui 
paient habituellement le loyer des capitaux 
qu'elles attirent à grands frais des lieux où 
ils sont plus abondans, à raison de 6 p. 0/0 
et plus. 11 y a aussi, sur plusieurs points de 
la France , des alternatives d'abondance et de 
pénurie du signe monétaire, qui y afflue à cer
taines époques, et qui , dans d'autres temps , 
s'y épuise au point qu'il faut en bàlc y faire 
venir des espèces de Paris et des autres lieux 
où ces besoins exceptionnels ne se font pas 
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sentir. C'est l'effet du retour et de la suspen
sion périodique de plusieurs natures d'opé
rations commerciales qui se font chaque an
née sur une grande échelle, dans le but 
d'assurer à diverses branches principales de 
notre industrie manufacturière l'approvision
nement des matières premières qu'elle met 
en œuvre , matières pour le prix desquelles 
le producteur indigène ou l'étranger qui les 
vend n'accorde point de terme, et qu'il faut 
donc payer comptant. Tels sont les achats de 
soie, de laines, d'huiles propres à la fabri
cation du savon, de cotons du Levant, de 
garance , et de plusieurs autres marchan
dises dont notre industrie se munit à l'époque 
des récoltes. Les vins et les caux-de-vie, qui, 
presque partout, s'achètent aussi au comp
tant, donnent également lieu, dans le Midi, 
à des besoins exceptionnels et périodiques 
d'espèces. On voit alors le numéraire voyager 
en tous sens du centre à la circonférence, et 
d'une extrémité de la France à l'autre ; puis, 
quand il a tiré de ces besoins passagers le 
profit qui lui en revient, retourner par les 
mêmes voies aux points centraux où sont les 
emplois moins lucratifs, maisconslans qu'il 
trouve là , et non ailleurs. 

Ces déplacemens d'espèces, qui se repro
duisent régulièrement et pour des sommes 
très-considérables, et auxquels il faut ajouter 
encore ceux qui ont accidentellement lieu 
par l'effet des besoins qui se manifestent dans 
les pays étrangers et qui déterminent des ex
portations de numéraire, ces déplacemens 
d'espèces coûtent au commerce, outre qu'ils 
l'exposent à des risques, la perte de l'intérêt 
pour tout le temps où le capital est en route, 
et des frais de transport qui s'élèvent au 
moins à un pour mille par distance de cin
quante lieues, et à beaucoup plus quand les 
distances sont lointaines et les communica
tions difficiles. Des causes d'une autre nature 
contribuent encore à multiplier ces voyages 
fréquens des espèces monnayées. Dans les 
villes où il n'y a que peu ou point de com
merce, et nous avons déjà dit qu'en France 
ces villes sont en grand nombre, les rece
veurs-généraux, pour faire parvenir au trésor 
l'excédant de leurs recettes sur les dépenses 
locales, sont souvent obligés, faute de papier 
sur Paris, d'en expédier le montant en nu
méraire. Ces envois se sont élevés, pour la 
seule portion reçue par l'intermédiaire de la 
Banque de France et de ses comptoirs, à 



7 3 , 0 0 0 , 0 0 0 de francs pendant l'année 1838, 
sur lesquels 5 7 , 0 0 0 , 0 0 0 , reçus par la Banque 
elle-même, sont venus de départemens éloi
gnés, et 15 ,000 ,000 , reçus par ses comptoirs, 
de départemens voisins de ces établissemens. 
Le commerce et le Trésor public se donnent 
sans doute chacun de leur côté, les soins 
que leur intérêt exige pour réduire, autant 
que possible, par des compensations, le nom
bre et l'importance de ces transports d'es
pèces. Mais comme aucun concert n'existe et 
n'est possible entre eux, puisqu'il n'y a point 
d'agent commun que l'un et l'autre puissent 
à cet égard charger de leurs intérêts , comme 
les canaux destinés à entretenir la circula
tion sur toute l'étendue du territoire n'en 
parcourent qu'une partie, ont des solutions 
de continuité, et ne se prêtent donc pas à un 
débouché assez prompt ou assez abondant 
pour que sur tous les points de cette étendue 
le niveau puisse demeurer habituellement 
le même, il en résulte que ces transports d'es
pèces,-dommageables aux intérêts du com
merce et du trésor public, c'est-à-dire à tous 
les intérêts, se reproduisent sans cesse et quel
quefois même alors qu'ils pourraient être 
évités. 

Parmi les moyens de remédier aux inéga
lités du taux de l'intérêt et aux inconvéniens 
des fréquens déplacemens d'espèces, celui qui 
se présente le plus naturellement à l'esprit, ce 
serait d'augmenter la masse de la circulation 
générale, en y introduisant une plus grande 
quantité de papier de crédit, qui accroîtrait 
les ressources de chaque localité où son usage 
s'établirait. C'est sans doute là ce qui porte la 
plupart de ceux qui se sont occupés de cette 
importante question sociale , à appeler de 
leurs voeux la création de banques nouvelles. 

S'il était vrai, comme on le croit assez gé
néralement, que la somme du numéraire en 
circulation en France est de trois milliards, 
il en résulterait que, la circulation des bil
lets émis par toutes les banques existant en 
France ne s'élevant pas communément à plus 
de 260 millions, le papier de crédit rempla
çant la monnaie ne prendrait part à la circu
lation générale que pour un peu plus d'un 
douzième. Mais cette évaluation, dépourvue 
de toute base certaine et tout-à-faitarbitraire, 
nous paraît fort exagérée; on l'a assise sur la 
quantité du numéraire fabriqué, sans tenir 
assez compte et de celui qui a été refondu, 
et de celui qui a été exporté et qui est de-
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meure à l'étranger. Pour nous, il nous est 
impossible de croire que la circulation géné
rale, y compris celle des billets de banque, 
soit plus élevée ni même aussi élevée en 
France qu'en Angleterre, où on ne l'eslime 
qu'à 70 ,000 ,000 liv. st. OU 1,750,000,000 de f. 
Nous pensons donc qu'en France, la cir
culation n'excède pas de beaucoup 15 à 
1 ,600 ,000 ,0000 de francs. Celle du papier de 
crédit étant de 2 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 environ, elle est 
à la circulation générale dans la proportion 
du sixième. 

En Angleterre , la circulation générale 
étant de 70 ,000 ,000 liv. st., et celle du papier 
de crédit de près de 40 ,000 ,000 de liv. st., elle 
est dans la proportion des 4/7. Ainsi, dans ce 
pays, les espèces n'entrent communément 
que pour moins de moitié dans les paiemens 
auxquels donnent lieu les transactions de 
toute nature; chez nous, elles y entrent pour 
les 5/6. Nous sommes très-disposés à penser 
qu'en Angleterre il y a dans la circulation 
trop peu de numéraire; mais à coup sûr, en 
France il y a trop peu de papier de crédit, et 
la quanlité en pourrai! être plus que doublée 
sans qu'on fût exposé à aucun des inconvé
niens qu'on a éprouvés ailleurs de sa sura
bondance. Ce désavantage lient aux causes 
que nous venons d'expliquer; mais malgré 
l'infériorité où nous sommes, relativement a 
l'Angleterre, sous le rapport de l'élenduc du 
commerce et des ressources du crédit, il se
rait possible de l'atténuer. 

180 . La Banque de France n'a communément 
que de 200 à 220 millions de billets en circu
lation ; souvent elle a en caisse une somme 
en espèces au moins égale et quelquefois su
périeure. Quoique cetle proportion soit très-
variable, on peut dire que, surtout depuis 
quelques années, l'étal ordinaire de cel éta
blissement est d'avoir en caisse une somme 
en espèces égale à celle de ses billets en cir
culation. Toutes les fois qu'il en est ainsi, le 
bénéfice de son crédit se réduit pour lui à la 
jouissance gratuite des fonds qui y sont dé
posés en comptes courans , et le privilège 
qu'il a d'émettre un papier-monnaie ne pro
file en rien ni au public, ni à lui-même. 

D'où vient le peu de développemens qu'a 
pris la circulation des billets de la banque de 
France? Ce n'est assurément pas, personne 
ne peut le supposer, d'un défaut de confiance 
de la part du public. La seule cause en est 
que le mouvement commercial de Paris et de 
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ses environs ne comporte pas pour plus de 
200 à 220 ,000 ,000 de papier de crédit en cir
culation. C'est un fait que l'expérience a 
pleinement constaté. Par l'effet exceptionnel 
de causes qu'il est toujours facile de recon
naître, la circulation s'élève quelquefois au-
dessus de ce chiffre : elle y retombe aussitôt 
que ces causes ont cessé. Il est donc démon
tré par la plus sûre de toutes les preuves, que 
le rayon où circulent les billets de la Banque 
de France n'en peut habituellement pas ab
sorber pour plus de 200 à 220 ,000 ,000 . 

Qu'y a-t-il donc à faire? lui en faire ac
cueillir davantage, et l'agrandir. 

Pour que le rayon trop circonscrit dans le
quel circulent aujourd'hui les billets de la 
Banque de France en accueillît pour une 
somme beaucoup plus considérable, il suffi
rait que cet établissement émît des billets de 
coupures moins élevées. Les billets de 500 f., 
et à plus forte raison ceux de 1,000 fr., ne 
sont à l'usage que du commerceengros, et ne 
pénètrent que par exception et pour une fai
ble proportion dans le commerce de détail, 
si considérable, si important dans une cité 
qui compte 800 ,000 ames de population. Le 
petit commerce demeure donc privé de toute 
l'économie de temps, de frais et de risques 
qui résulte de l'usage d'un papier de crédit. 
Si la banque de France émettait des billets 
delOOfr. et de 250 fr., dont l'emploi permet
trait de faire en papier, par des échanges, 
des paiemens de 50 fr., nous croyons ferme
ment que la circulation,dansParis seulement 
et dans ses environs, en absorberait immédia
tement une quantité très-considérable, et 
que le montant des billets en émission habi
tuelle en serait augmenté au moins d'un 
quart, et peut-être d'un tiers; ce qui le porte-
raità 2 8 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , e tpeut-êtreà300,000,000. 
Les objections que l'on opposera sans doute à 
celte proposition ne peuvent être tirées que 
la crainte de trop diminuer la quantité de 
numéraire en circulation à Paris, et de s'ex
poser, en cas de crise et de terreur panique, 
à des demandes de remboursement plus con
sidérables, et aussi plus embarrassantes, en 
raison du plus grand nombre et de la qualité 
des porteurs. Mais nous croyons ces raisons 
peu fondées. Dans un pays où les espèces oc
cupent, selon l'opinion commune, les 11 /12 , 
et, selon la noire, les 5/G de la circulation gé
nérale, la rareté du numéraire ne peut pas 
être un inconvénient qui soit jamais à re-
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douter, et moins qu'ailleursencore il le serait 
à Paris, où la centralisation administrative 
et industrielle et un foyer de consommalion 
et de luxe plus actif qu'aucun autre existant 
sur le continent européen, attirent inces
samment et doivent retenir une quanlité 
d'espèces plus considérable que partout ail
leurs. Quant aux inquiétudes qu'en cas de 
crise pourrait donner le remboursement, 
l'expérience a assez prouvé que la confiance 
que la Banque de France inspire esta l'é
preuve des perturbations commerciales les 
plus graves et même des révolutions; ses 
ressources sont telles, que ce n'est pas une 
augmentation d'un tiers dans le montant de 
ses billets en circulation qui pourrait l'ex
poser à des embarras que, depuis trente ans 
et plus, à travers tant de vicissitudes, elle 
n'a jamais éprouvés; enfin, de ce que les bil
lets de 100 fr. et de 250 fr. qu'elle émettrait 
seraient probablement en partie entre les 
mains du peuple, il n'en saurait résulter 
que les demandes de remboursement qui 
pourraient devenir la conséquence d'une pa
nique fussent accompagnée de désordres et 
de violences, car le peuple qui possède n'est 
pas celui qui, sous ce rapport, peut être à 
redouter, et l'expérience des huit dernières 
années a prouvé suffisamment qu'à Paris 
l'ordre trouve dans la population laborieuse, 
non un adversaire, mais son plus solide 
appui. 

181 . Agrandir le rayon jusqu'à présent trop 
circonscrit dans lequel circulent les billets de 
la Banque de France est sans doute une 
œuvre plus difficile et plus compliquée, et 
nous avons exposé nous-mêmes, au commen
cement de ce résumé, les obstacles graves 
que son accomplissement ne pourrait man
quer de rencontrer. 

1S2. Ici nous entrons dans l'explicationsom-
maire du plan général de crédit par l'adop
tion duquel, selon nous, on pourrait tirer des 
ressources commerciales de la France tout le 
parti dont elles sont susceptibles, et, de con
cert avec les changemens dans la législation 
que nous avons déjà indiqués, seconder effica
cement le progrès et le développement plus 
général du commerce et de l'esprit com
mercial. 

Deux principes nous ont paru dominer la 
matière : le premier c'est que le crédit com-
mcrcialdoit demeurer dans une indépendance 
complète du crédit public, afin que tous les 
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deux ne soient pas exposés ensemble aux mêmes 
causes d'affaiblissement, et qu'au contraire, ils 
puissent se prêter un appui mutuel contre les 
accidens divers auxquels les conditions dis
semblables de leur existence soumettent cha
cun d'eux ; le second, c'est que, dans un sys
tème de crédit comme dans toute institution 
humaine, il faut l'ordre, l'harmonie des par
ties avec le tout, et par conséquent, un centre 
et une impulsion commune. 

Du premier de ces principes, découle cette 
conséquence, que ni la loi ni le pouvoir chargé 
de l'exécuter ne doivent chercher à exercer 
aucune action sur le mécanisme du crédit 
commercial, et que, pourvu que l'une ait 
établi, et que l'autre fasse respecter les garan
ties dues au public contre l'abus de la faculté 
d'émettre un papier-monnaie, il faut que tous 
deux s'abstiennent de toute intervention dans 
les opérations auxquelles le crédit donne lieu, 
ainsi que d'exercer aucune influence sur les 
instrumens par lesquels ces opérations s'exé
cutent. 

Du second , il résulte, au contraire, que, 
pour la sûreté, la régularité et l'efficacité de 
son action, le crédit a besoin que les instru
mens nécessaires à ses opérations soient en
semble dans des relations étroites et assidues, 
qui établissent entre eux une dépendance et 
des garanties réciproques, qu'ils soient sou
mis à une impulsion commune et uniforme, 
et en quelque sorle, à un ordre hiérarchique 
dont le crédit lui-même soit le principe et 
la garantie. 

La contradiction qu'on croira peut-être, au 
premier aspect, apercevoir entre les deux ré
sultats n'existe aucunement. Car ce n'est que 
par la nature même des choses, et par leur 
propre intérêt, que les établissemens destinés 
au service du crédit doivent être amenés à 
entrer volontairement dans cet ordre hiérar
chique, et quant à la loi , qui ne peut avoir 
pour objet, nous le répétons, que d'assurer 
au public les garanties qui lui sont dues, elle 
ne doit aucunement s'immiscer dans l'orga
nisation des rapports qui pourront se fonder 
entre ces établissemens. L'unité et l'ensemble 
d'action nécessaires à ce système doivent donc 
être obtenus, non de l'autorité de la loi ou de 
l'influence du gouvernement, mais de la puis
sance et de l'intérêt du crédit lui-même. 

183 . Le plan que nous allons développer est 
à nous seul , et s'il était possible que sa pu
blication entraînât quelque responsabilité, 
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c'est sur nous seul aussi qu'elle doit retom
ber. Dans la conviction sincère où nous som
mes de son utilité, nous n'avons pas cru de
voir hésiter à le faire connaître. Mais comme 
nous prévoyons les objections en sens divers 
auxquelles il peut donner lieu , nous ne le 
présentons que comme une étude que nous 
livrons à l'examen et à la discussion. Nous 
considérons nous-même ce plan, non comme 
immédiatement réalisable, mais seulement 
comme le but vers lequel devraient se diriger 
l'opinion, les établissemens de crédit déjà 
existans, et, en ce qui pourrait concerner ou 
son action directe, ou son concours, le gou
vernement. 

Ce plan repose sur trois bases principales : 
1° La formation , partout où ils seraient 

possibles et utiles, de nouveaux établissemens 
de crédit ; 

2° L'institution, partout où il n'y aurait 
pas dépendance ou surbordination directe, 
de rapports assidus d'intérêts et de confiance 
entre ces établissemens; 

3° Le concours de l'administration des fi
nances avec eux, dans le but de donner au 
mouvement et à la circulation des capitaux 
la direction la plus utile et la plus économi
que qu'il serait possible. 

184. Fondation de nouveaux établissemens 

de crédit. Après l'institution des dix banques 
qui exislent déjà en France, il ne reste plus 
qu'un très-petit nombre de villes o ù , dans 
l'état actuel du commerce et de ses disposi
tions, un semblable établissement fût pos
sible. A peine compterait-on en effet cinq ou 
six places de commerce où l'on pût espérer 
de trouver à la fois le capital dont il est in
dispensable qu'une banque soit munie pour 
que son crédit repose sur une base solide, et 
le mouvement d'affaires nécessaire pour sub
venir aux frais et au service des intérêts. Nous 
avons même bien plus le désir que l'espé
rance que , dans les conditions actuelles de 
leur existence, toutes celles qui ont été fon
dées jusqu'ici fassent de bonnes affaires et 
puissent se soutenir. 

Nous croyons devoir dire à cette occasion 
qu'un objet très-digne de fixer l'attention du 
gouvernement, c'est d'examiner s'il est dans 
l'intérêt public de continuer à autoriser des 
banques à s'établir dans les principales villes 
des départemens, avec un capital aussi faible 
que celui avec lequel la plupart d'entre elles 
ont cru pouvoir entreprendre de satisfaire 



facilités précieuses, et dont il est aujourd'hui 
privé. 

La Banque de France est, jusqu'à présent 
la seule institution de ce genre qui possède 
un capital assez imposant pour pouvoir, sans 
danger pour elle-même et sans affaiblisse
ment des garanties dues au porteur de tout 
effet de crédit, se livrer à l'établissement de 
succursales. Toutes les autres, sans aucune 
exception , ont été constituées avec des forces 
à peine suffisantes, e t , pour quelques-unes 
évidemment inférieures aux besoins de la 
place où elles sont établies; et par conséquent 
on ne saurait penser, pour aucune d'elles, à 
leur accorder la faculté d'établir des succur
sales. Ce n'est qu'en portant leur capital à 
une somme triple ou quadruple de celle dont 
il est aujourd'hui composé qu'elles pourraient 
acquérir cette aptitude, et , outre qu'il est 
très-douteux que l'on parvînt à réunir ce ca
pital , il le serait bien davantage encore que 
l'on trouvât assez d'affaires pour que leur 
produit couvrît les intérêts et les frais. Ces 
deux obstacles naissent l'un de l'autre; il n'y 
a pas de capital parce qu'il n'y a pas d'affaires, 
et il n'y a pas d'affaires parce qu'il n'y a pas 
de capital ; cercle vicieux qui n'a d'issue que 
par le développement que, sans le secours 
des établissemens de crédit, pourront, avec le 
temps , acquérir les affaires. Mais en atten
dant il est évident que, jusqu'à ce que le 
commerce et le crédit aient pris plus de force 
et une action plus étendue, les banques de 
province ne pourront ni se constituer avec 
des fonds assez considérables pour compor
ter l'établissement de succursales, ni trouver 
autour d'elles et dans les lieux où elles place
raient des comptoirs, les espérances de succès 
nécessaires à cet agrandissement de leur ac
tion. 

Faudra-t-il différer jusque là de donner à 
un certain nombre de localités où le com
merce a déjà de l'importance ou de l'éten
due l'encouragement puissant qui naîtrait 
pour lui de la fondation d'établissemens de 
crédit? 

186. La banque de France a seule aujour
d'hui le droit d'instituer dcs comptoirs; seule 
aussi elle en a la possibilité. Nous n'exami
nerons pas s'il est à souhaiter que ce double 
privilège se perpétue entre ses mains ; nous 
dirons seulement qu'il n'est pas probable que 
de long-temps d'autres banques puissent lo 
partager avec elle. Pourquoi, dans l'intérêt 

aux obligations qu'implique le privilège dont 
l'état les a dotées. Une tendance progressive 
très-active se manifeste généralement dans 
l'industrie: sous son influence, on a vu les 
élablissemens industriels et commerciaux se 
multiplier, se propager et grandir dans une 
proportion rapide , et l'importance générale 
des affaires prendre un vaste accroissement; 
on a vu de grandes villes doubler leur popu
lation , et des villages devenir des villes du 
second ordre. En présence d'un si prompt 
développement, est-il sage, est-il prévoyant 
de consentir à l'établissement de banques avec 
un capital de 2 ou de 4 , 0 0 0 , 0 0 0 , là où il en 
faudrait, dès ce moment 1 0 , et où bientôt 
peut-être il en faudra 20 , et de s'interdire, 
par la concession d'un privilège de vingt ans, 
la possibilité de remédier, pendant toute cette 
longue période,à l'insuffisance des inslrumens 
du crédit ? Nous ne le croyons pas. Le gouver
nement ne devrait, selon nous, accorder un 
privilège de cette durée qu'à condition que 
l'établissement auquel il serait concédé serait 
muni d'un capital proportionné, non seule
ment à l'importance actuelle du commerce 
au service duquel il serait consacré, mais en
core à l'importance probable à laquelle, d'a
près les progrès déjà faits, ce commerce serait 
présumé pouvoir atteindre dans une période 
de dix années. S'il en était ainsi, le commerce 
serait moins exposé à avoir à souffrir de l'im
puissance des établissemens de crédit; mais 
il en résulterait aussi que le nombre des villes 
où la fondation d'une banque serait aujour
d'hui possible eu serait encore plus restreint. 

1S5. II est un moyen transitoire de suppléer, 
jusqu'à ce que l'état du commerce et des 
mœurs ait changé , à l'impossibilité de mul
tiplier les banques de province , et ce moyen, 
nous l'indiquons sans aucune crainte qu'on 
le suppose puisé à aucune autre source que 
noire zèle pour le développement du crédit 
et pour la prospérité industrielle. 

S'il est peu de places de commerce où , 
dans l'état aeluel des affaires, une banque 
puisse trouver un aliment suffisant, il en est 
en revanche un grand nombre où des comp
toirs d'escompte, administrés à bien moins 
de fiais , participant au crédit comme au ca
pital d'une banque centrale , et par-là exempls 
de lous les inconvéniens de l'insuffisance 
comme de la surabondance du capital, pour
raient, en concourant utilement aux succès 
de cette banque, fournir au c o m m e r c e des 
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public, seule justification de tout privilège, 
n'en ferait-elle pas un usage plus étendu ? 

Nous avons déjà parlé des facilités que 
procurent les comptoirs de la banque de 
France au commerce des lieux où ils sont 
établis,et dont la plus précieuse est un abais
sement infaillible et immédiat du taux de 
l'intérêt. Ces facilités sont évidemment beau
coup plus larges que celles que peuvent offrir 
les banques locales ; car ces succursales , dès 
le début de leurs opérations, se présentent 
à la confiance du commerce avec un crédit 
tout fait ; et ce crédit, c'est celui de la banque 
de France, c'est-à-dire le plus solide et le 
plus vaste auquel une institution de ce genre 
puisse aspirer. En effet, la direction qu'elles 
suivent, c'est la sienne, et le capital qui ré
pond de leur solvabilité , c'est le sien. L'in
dépendance de ce grand établissement se 
reflète sur elles, et leur assure la possibilité 
d'être impartiales et de se placer au-dessus 
des petites rivalités d'intérêt et d'amour-
propre qui, dans les lieux où il n'y a pas 
beaucoup d'affaires, en embarrassent sou
vent la marche. Enfin l'insuffisance du capi
tal n'est jamais, comme il arrive trop sou
vent avec les banques locales, un obstacle à 
l'efficacité de leur concours, et le commerce 
au service duquel elles sont vouées, trouve 
en elles, non seulement toutes les avances 
dont il a besoin pour ses affaires habituelles, 
non seulement le surcroît d'avances que ses 
progrès lui rendent successivement néces
saire, mais encore tous les moyens dont il 
peut avoir besoin pour les affaires exception
nelles qui peuvent lui survenir. Ainsi le 
commerce de Beims, de Saint-Etienne , de 
Montpellier, éprouve chaque année, au mo
ment où se font dans la première de ces 
villes les achats de laine ; dans la seconde , 
les achats de soie ; dans la troisième les achats 
de vins, eaux-de-vie et esprits, des besoins 
extraordinaires, et qui lui rendent mo
mentanément indispensables des avances de 
fonds quatre ou cinq fois plus considérables 
que celles qu'exige son état habituel. Le 
comptoir, soutenu par le capital de la banque 
de France dont il est une branche, fournit 
ces fonds sans embarras et sans bruit : on 
ignore même dans le commerce qu'à l'occa
sion de ces affaires, plusieurs millions de 
plus qu'à l'ordinaire ont passé des caisses de 
la Banque dans celles du comptoir, et tout le 
papier suffisamment garanti, et celui qui pro-

A l t T . 4. 6 o7 

vient d'affaires réelles l'est presque toujours, 
tout le papier suffisamment garanti vient au 
comptoir s'échanger librement contre des es
pèces ou contre ses billets ; le mouvement fini, 
les fonds, devenus surabondans, rentrent suc
cessivement et avec la même facilité dans les 
caisses de la Banque par les remises que lui 
fait le comptoir. Supposez une banque locale 
au lieu du comptoir : son capital n'est consti
tué que dans la proportion des ressources, et 
par conséquent des besoins ordinaires du 
pays; et quand il survient des besoins ex
traordinaires , la banque n'a pas les moyens 
d'y subvenir ; elle fait donc défaut au com
merce , qui est obligé de chercher ailleurs le 
secours qui lui est nécessaire , et qui , s'il le 
trouve , ce qui n'arrive pas toujours, le paie 
au moins beaucoup plus cher. 

187. Un obstacle grave s'oppose toutefois à 
ce que la Banque de France puisse établir 
des comptoirs dans tous les lieux où ils pour
raient être utiles. C'est la législation qui l'as
sujettit à la formation d'une administration 
locale composée au moins de neuf négocians 
soumis à l'obligation de devenir et demeurer 
pendant toute la durée de leurs fonctions, 
propriétaires d'un nombre d'actions qui exige 
un déboursé considérable. Au cours actuel, 
il faut, pour pouvoir devenir administrateur 
ou censeur d'un comptoir d'escompte, qu'un 
négociant détache au moins 27 ,000 fr. du ca
pital employé à ses affaires pour en faire une 
collocation en quelque sorte immobile, puis
que la volonté de ce négociant et la confiance 
de la banque le perpétuent presque toujours 
dans ces fonctions. Cette disposition restreint 
aux seules villes où il y a un commerce déjà 
ancien et des fortunes acquises et considéra
bles la possibilité de jouir des avantages d'un 
comptoir, et même là, elle y a souvent été 
un obstacle qu'on n'a pu surmonter. Il con
vient, sans doute, partout où cela est prati
cable, d'intéresser le commerce local au suc
cès de la banque, et de lui donner les moyens 
de s'assurer par lui-même de la bonne et im
partiale gestion d'un établissement destiné à 
son service. Nous ne méconnaissons donc pas 
la sagesse de ces règles, et nous en désirons 
le maintien partout où leur application est 
possible. Mais de ce que, dans les lieux où le 
commerce est encore nouveau, où les for
tunes sont encore médiocres, on ne pourrait 
pas lui donner les garanties qui résultent de 
sa participation à la gestion des comptoirs 



608 B A n y u . 

d'escompte, s'ensuit-il qu'il doive demeurer 
privé de leur secours ? C'est ce que nous ne 
saurions croire. Ces garanties ne portent 
d'ailleurs que sur l'étendue des escomptes et 
le choix desvaleurs; elles n'intéressent en quoi 
que ce soit la sécurité du commerce, puisque, 
quelle que pût être la forme de l'administra
tion d'un comptoir, la banque n'en serait 
pas moins responsable de tous ses actes; elles 
ont été conçues dans l'intérêt de la banque 
elle-même, encore plus que dan» celui des 
négocians, et leur effet est plutôt restrictif 
qu'extensif des opérations de l'escompte. Ce 
n'est donc pas pour le commerce qu'il pour
rait y avoir des inconvéniens à ce que, dans 
les lieux où il n'a encore qu'une importance 
médiocre , la banque fondât de petits comp
toirs dont l'administration serait confiée à 
un nombre beaucoup plus restreint de négo
cians, ou même remise en entier à un directeur 
choisi par elle et aidé du petit nombre d'em
ployés secondaires qui seraient nécessaires. 
Ainsi conçue, l'administration serait très-
économique, et par-là applicable aux lieux 
où le commerce n'aurait encore que peu 
d'importance; un choix éclairé des direc
teurs , un bon système de contrôle , et la fa
culté qu'aurait toujours la banque, au gré de 
sa prudence, de limiter le nombre de ces pe
tits comptoirs et l'étendue de leurs opéra
tions, la mettraient à l'abri de tout danger. 

La banque d'Angleterre a suivi celte mar
che, cl elle s'en est bien trouvée. Ce n'est 
qu'en procédant ainsi qu'on pourrait apporter 
les bienfaits du crédit dans un assez grand 
nombre de localités qui en sont encore pri
vées , et où son secours serait utile ; ce n'est 
qu'ainsi qu'on pourrait aussi propager la 
connaissance de son utilité. Car tout établis
sement de crédit, aussitôt qu'il est fondé, se 
crée sans effort et par le seul effet de la nature 
même des choses, un rayon plus ou moins 
étendu d'influenceet d'action, dans lequel tous 
les intérêts profitent à différens degré desser
vices qu'il rend, et en apprécient bientôt le 
mérite. 

188. C'est de la propagation de ce sentiment 
de leur utilité qu'il faut attendre la multi
plication descomptoirs. La Banque de France, 
bien que dirigée dans tous ses actes, nous lui 
avons déjà rendu cette justice, par la con
science de ses devoirs envers le public, ne 
peut pas rechercher d'elle-même la multipli
cation d'établissemens qui augmentent ses 
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risques et son travail, sans lui promettre, jus
qu'à présent du moins, un accroissement 
notable de ses bénéfices. Le concours de l'opi
nion est d'ailleurs nécessaire au succès de ces 
succursales, et on ne pourrait pas avec jus
tice exiger de la banque qu'elle prît spon
tanément la résolution de les créer, au risque 
de les voir échouer devant les préjugés ou 
l'indifférence des négocians au service des
quels ils seraient destinés. L'assentiment et 
l'appui du commerce sont donc indispensables 
à la multiplication des comptoirs d'escompte 
de la banque, comme en général à l'accom
plissement de toutes les améliorations que 
nous proposons. 

189. Rapports à fonder entre les établisse-

mens de crédit. La plupart des relations que, 
dans l'intérêt du commerce, nous désirerions 
voir naître entre les divers établissemens de 
crédit fondés ou à fonder sur toute l'étendue 
du royaume, existent déjà entre la Banque de 
France et ses comptoirs, et c'est là ce qui 
constitue en grande partie, ainsi qu'on vient 
de le voir, la supériorité qu'ils ont, sous le 
rapport de l'utilité générale , sur les banques 
locales. 

Ainsi la Banque est en compte-courant 
avec ses comptoirs, et se trouve, selon les va
riations du commerce, souvent leur créan
cier , quelquefois leur débitrice; elle leur 
fournit des espèces, et autant de ses propres 
billets qu'ils en peuvent placer au pair; elle 
rembourse au pair leurs billets, et les dépôts 
que le commerce et les comptables des de
niers publics font en leurs mains, à charge 
d'en faire opérer à Paris la restitution; enfin 
elle reçoit, en retour de ces avances,la re
mise qu'ils lui font des valeurs sur Parisqu'ils 
ont escomptées. 

Mais ces rapports, déjà très-utiles au pu
blic par les économies de frais qu'ils lui pro
curent, et par la modération et l'uniformité 
qu'ils tendent à établir dans le cours du pa
pier sur Paris, seraient susceptibles de nom
breux et importans perfectionnemens, que 
nous indiquons sans les développer. 

190. Il faudrait que la Banque de France 
prît à l'escompte à Paris les valeurs payables 
dans les lieux où sont établisses comptoirs, et 
que ses comptoirs à leur tour fussent autorisés 
par elle à prendre de même à l'escompte, non 
pas seulement comme ils le font aujourd'hui, 
le papier sur Paris, mais aussi les valeurs 
payables sur toutes les places où la banque a 
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des établissemens. Ces valeurs viendraient se 
centraliser entre les mains de la banque, pour 
y subir un examen nécessaire à sa sécurité, 
et ensuite elle en ferait la distribution entre 
ses comptoirs de manière à ce que chacun 
reçût les effets payables dans le lieu où il est 
établi. Ce serait assurément un moyen puis
sant de diminuer les transports d'espèces, 
d'augmenter la masse des billets de la Banque 
de France et de ses comptoirs en émission, 
de faciliter la circulation générale et d'é
pargner au commerce les charges qui pèsent 
sur le recouvrement des valeurs payables dans 
les départemens; ce serait un moyen puissant 
surtout si la banque, au lieu de quatre comp
toirs, en avait dix ou douze répartis avec dis
cernement sur la surface du royaume, et de 
manière à apporter le secours du crédit aux 
portions du territoire industriel qui en de
meurent encore privés. 

1 9 1 . Mais ce moyen acquerrait une effica
cité bien plus grande encoró, si son applica
tion était étendue aux banques qui sont déjà 
établies, ou qui s'établiraient sur les princi
pales places de commerce des départemens, 
et s'il se formait entre elles et la Banque de 
France des relations qui se rapprocheraient 
de celles que la Banque de France entretient 
avec ses comptoirs, tout en laissant subsister 
leur indépendance réciproque autant que le 
permettrait la nécessité de la maintenir. 

192 . Nous croyons ne pas pouvoir nous dis
penser de répéter ici que l'action du gouver
nement ne peut ni ne doit être pourquoi que 
ce soit dans la formation de ces relations, et 
qu'elles ne peuvent se fonder que spontané
ment et par le seul effet de l'intérêt et des 
convenances réciproques des établissemens 
entre lesquels elles auraient lieu. 

L'instrument de ces relations serait un 
compte-courant que celles de ces banques qui 
demanderaient à les former ouvriraient à la 
banque de France, et se feraient ouvrir par 
elle. Ces banques feraient ce que celles de 
Bouen , du Havre et de Lille ont déjà com
mencé : elles remettraient à l'escompte à la 
banque de France le papier sur Paris qu'elles 
auraient elles-mêmes escompté ; la banque de 
France les créditerait du net produit le jour 
de l'admission du bordereau ; au lieu de dis
poser par appoint, comme elles le font au
jourd'hui, de ce net produit par un reçu de 
caisse, elles n'en disposeraient qu'au fur et à 
mesure de leurs besoins. De son côté, la banque 
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de France prendrait à l'escompte les valeurs 
sur les places où seraient établies les banques 
avec lesquelles elle serait en relations, et les 
leur remettrait, soit à l'escompte, soit sim
plement pour les encaisser à l'échéance. Ces 
remises de la banque de France se compen
seraient jusqu'à une concurrence avec celles 
qu'elle recevrait elle-même des banques de 
province, et ce ne serait plus que pour le 
solde de cette compensation qu'il pourrait y 
avoir lieu à des remises en espèces, dont les 
traites et mandats que ces établissemens 
fourniraient au besoin les uns sur les autres, 
contribueraient aussi à diminuer le nombre. 
L'observation scrupuleuse du principe salu
taire qui interdit aux banques toute avance à 
découvert, serait une garantie pleinement 
rassurante contre tout abus de ces rapports. 
A mesure qu'ils prendraient plus d'exten
sion et de suite, une balance générale du 
montant des obligations commerciales en 
circulation viendrait s'opérer à Paris entre 
les mains de la banque de France, et il y au
rait dans la participation des banques de pro
vince à celte liquidation journalière une 
telle commodité, une telle sûreté, une telle 
économie de frais, que nous croyons pouvoir 
prédire avec assurance qu'il n'en est pas une 
seule qui ne s'empressât de s'y faire admet
tre, et que celles qui s'y refuseraient ou qui 
ne l'obtiendraient pas, demeureraient dans 
une condition très-désavantageuse compara
tivement à toutes les autres. 

L'établissement de rapports assidus entre 
la banque de France et celles des départemens 
aurait encore pour le public et pour elles cet 
avantage, qu'il remédierait autant que pos
sible aux inconvéniens qui, pour celles-ci, 
naissent trop souvent de l'insuffisance de leur 
capital ; car les banques de province ayant la 
faculté de réaliser au comptant, par le moyen 
des escomptes de la banque de France, la va
leur des effets qu'elles auraient elles-mêmes 
pris à l'escompte, ce ne serait plus seulement 
l'étendue de leur crédit local, c'est-à-dire de 
leur circulation et de leurs dépôts, qui serait 
la limite de leur opération, mais celle du cré
dit que leur accorderait la banque de France; 
et, par conséquent, lorsque ces besoins ex
ceptionnels et périodiques dont nous avons 
parlé tout-à-l'heure se produiraient, elles 
pourraient, grâce à son secours, y subvenir 
facilement et à peu do frais. 

| La banque de France, de son côté, trouve. 
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rait dans ces rapports un agrandissement 
notable et très-utile pour elle de ses opéra
tions, agrandissement qui serait sans danger, 
puisque sa prudence en réglerait toujours à 
son gré les conditions et les bornes, et que la 
garantie de ces banques ajoutée à celles 
qu'elles-mêmes auraient déjà jugées suffisan
tes, donnerait en général aux valeurs qu'elles 
négocieraient à la banque de France u n c a -
ractèrede solidité propre à inspirer une com
plète sécurité. 

193 . Nous ne devons pas dissimuler que, par 
leur nature, ces rapports placeraient les ban
ques de province dans une sorte de subordi
nation relativement à la banque de France. 
Dans les affaires, la supériorité du capital et 
du crédit constitue une véritable autorité et 
une autorité légitime et non contestée. Les 
banques de province, qui , grâce à l'appui 
qu'elles trouveraient dans la banque de 
France , auraient bientôt donné à leurs es
comptes une étendue à laquelle elles n'au
raient jamais pu atteindre sans cet appui, età 
laquelle il leur faudrait renoncer si elles le 
perdaient, seraient obligées, pour se le con
server, de se soumettre à l'influence qui serait 
exercée sur elles par cet établissement et de se 
prêter à la direction qui leur serait imprimée 
par lui. De son côté, la banque de France ne 
pourrait, sans négliger le soin de sa sûreté et 
de son propre crédit, se livrer aux décou
verts que ces relations entraîneraient de sa 
part envers les banques de province, qu'au
tant qu'elle aurait une connaissance parfaite 
et toujours présente de leurs affaires, et 
qu'elle exercerait une surveillance assidue 
sur leurs opérations. 

Mais loin que ce pût être là un des in-
convéniens du système, ce serait au contraire 
et pour les banques de province, et pour le 
commerce lui-même, le plus grand de ses 
avantages. Toutes les affaires de la France 
aboutissent à Paris, et toutes les affaires de 
Paris aboutissent à la banque de France. Du 
sommet où elle est placée, seule elle peut 
avoir sous les yeux l'aspect général de l'état 
des affaires et du crédit, et juger de la pro
portion à maintenir entre l'un et l'autre; 
seule aussi elle peut porter en même temps 
la vue sur tous les points industriels et savoir 
à temps où et par qui les affaires sont poussées 
à une extension exagérée, et le crédit à un abus 
dangereux ; seule entre toute» enfin, la ban
que de Fra nce a le pouvoir de modérer à pro

pos, et avant que leurs conséquences ne de
viennent funestes , les impulsions impru-
dentes.Toules auraient donc intérêt, pour leur 
sûreté et pour leur crédit, autant que pour 
atteindre au plus grand développement pos
sible de leurs opérations, à se placer sons 
son patronage. Quant au commerce, il a déjà 
été suffisamment expliqué comment l'appui 
que la banque de France prêterait aux autres 
établissemens du même genre tournerait 
tout entier au profit de l'agrandissement et 
de la sécurité de ses affaires. En Angleterre 
et aux Etats-Unis, les négocians expérimen
tés appellent de tous leurs vœux (comme 
moyen unique, en conservant toute l'utilité 
d'un large développement du crédit, de se 
garantir des graves dangers qu'il entraine), la 
concentration, entre les mains d'un puissant 
établissement, d'une autorité régulatrice de 
tous les établissemens secondaires. Élever les 
banques à la hauteur d'une institution est le 
moyen le plus sûr de porter leurs services au 
degré le plus éminent de leur utilité. 

194. Tout est préparé en France pour cette 
importante amélioration. L'unité et l'unifor
mité qui régnent dans notre organisation so
ciale , qui sont sa sauve-garde la plus pré
cieuse et le principe de sa force, et dont l'o
pinion, qui en connaît la valeur, est disposée 
à étendre l'application à tout ce qui en est 
susceptible; la prépondérance décisive que 
Paris exerce dans les affaires commerciales 
comme dans les affaires politiques; le rôle 
principal que jouent dans la circulation gé
nérale les engagemens commerciaux paya
bles à Paris; la concentration dans cette 
grande cité des lumières, des capitaux, delà 
science, des forces industrielles, des inlluences 
de tout genre, et du pouvoir politique et ad
ministratif, tout enfin concourt à en faire le 
siège naturel et nécessaire du pouvoir mo
dérateur du crédit commercial, pouvoir qui 
est déjà en partie entre les mains de la 
banque de France. Cet établissement, nous 
ne l'ignorons pas, est loin de souhaiter de 
voir s'accroître ce pouvoir entre ses mains; 
mais qu'il le veuille ou non, et par la seule 
force des choses, il s'y affermira de plus en 
plus de lui-même , et il serait utile que l'o
pinion, du seul assentiment de qui il faut 
attendre avec le temps la réalisation de ce 
système, s'occupât dès ce moment d'en agran
dir et régulariser l'exercice. 

195. Nous ne devons pas douter qu'on n'a-



dresse à ce plan le reproche de ruiner l'in
dustrie des banquiers. Mais est-il nécessaire 
de nous arrêter à répondre à une objection 
semblable? Elle ne peut avoir quelque valeur 
qu'aux yeux de ceux qui nieraient l'utilité 
du progrès. Toutes les opérations des ban
ques ne sont-elles pas enlevées aux ban
quiers, et le but de l'institution des banques 
n'est-il donc pas de les leur enlever, afin 
qu'elles les exécutent à meilleur marché 
qu'eux? C'est absolument la même accusa
tion que celles que les bacs portent contre 
les ponts, les voitures contre les chemins de 
fer, les fiacres contre les omnibus, les bêches 
contre les charrues. L'expérience a cent fois 
démontré que tout progrès tourne au profit 
de tous, et même de ceux dont, au premier 
aspect, il parait léser les intérêts; que les 
ponts donnent plus d'aliment à la navigation 
fluviale, les chemins de fer aux voitures, les 
omnibus aux fiacres, et les charrues aux bê
ches, par la raison que les besoins augmen
tent en proportion multiple de la facilité et 
de l'économie qu'on trouve à les satisfaire ; 
l'Angleterre et les Etats-Unis, qui sont les 
pays où il y a le plus de banques, sont aussi 
ceux où il y a le plus de banquiers, et où ils 
font le mieux leurs affaires. 

19C. Concours de l'administration des fi
nances à l'amélioration de la circulation. 
Il importe à un si haut degré que le crédit 
public et le crédit commercial demeurent 
dans une indépendance complète l'un de 
l'autre, et qu'aucune confusion dans leurs 
opérations ne fasse jamais naître l'idée qu'ils 
peuvent devenir solidaires, que nous ne 
croyons pas qu'il puisse jamais convenir, 
malgré l'économie qui en résulterait, que les 
banques soient employées ni au recouvre
ment des revenus publics, ni au paiement 
des dépenses de l'état. 

197 . Mais l'office principal des banques, 
c'est de pourvoir, avec le moins de frais pos
sibles, aux déplacemens de capitaux que 
rend incessamment nécessaire la diversité 
des besoins du commerce, et nous ne voyons 
pas pourquoi l'administration des finances, 
que son service oblige aussi à des mouve-
mens de fonds perpétuels et considérables, ne 
profiterait pas pour elle-même de l'économie 
qui résulterait évidemment de l'intervention 
des banques dans ces mouvemens, et n'ap
porterait pas , aux compensations et aux vi-
remens par lesquels cotte économie s'opère, 
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le secours puissant qui résulterait de son 
concours. 

Il suffirait pour cela que le trésor s'enten
dît avec la banque de France pour faire opé
rer dans les départemens, par son entremise 
et celle de ses comptoirs et des banques lo
cales avec lesquelles elle serait en compte 
courant, la recette du produit des revenus 
publics recueilli par les receveurs généraux, 
et le versement des sommes destinées à sub
venir au paiement des dépenses publiques. 
Ce service s'accomplirait de la manière la 
plus simple, au moyen de l'engrenage d'un 
compte courant entre la banque et le trésor 
avec les comptes courans que la banque au
rait à son tour avec ses comptoirs et avec les 
banques des départemens. Chargée h la fois 
de diriger le mouvement des fonds du com
merce et celui du trésor, et ayant la fa
culté de les combiner l'un avec l'autre, la 
banque de France, en appliquant à tous les 
deux les moyens de compensation et de vire
ment qui seraient alors à sa disposition , les 
ferait exécuter avec une facilité, une sûreté 
et une économie très-profitables à tous les 
intérêts. 

1 9 8 . Nous osons porter plus loin encore nos 
espérances, et nous croyons qu'une fois que 
la banque de France, par l'intermédiaire de 
ses comptoirs et des banques locales, serait 
en rapports assidus avec tous les principaux 
points commerciaux, et aurait entrenes mains 
la direction de la circulation , elle parvien
drait aisément & faire opérer, presque par
tout , le remboursement au pair de ses billets. 
Nous ne donnons cependant pas ce résultat 
comme certain ; les hommes pratiques sa
vent qu'en matière d'économie publique les 
vraisemblances sont souvent trompeuses, et 
que l'événement dément quelquefois celles 
qui paraissent les plus logiques. Mais nous 
croyons ce résultat très-probable; et s'il se 
réalisait, les conséquences en seraient, pour 
la facilité des affaires, d'une importance in
calculable : car les billets de la banque de 
France deviendraient, comme ceux de la 
banque d'Angleterre, une monnaie univer
selle, ayant cours partout, dont les banques 
de province se serviraient pour le rembour
sement de leurs propres billets, et qui entre
rait comme espèces dans la composition de 
leur en caisse ; la quantité de ces billets en 
circulation deviendrait beaucoup plus consi-

| dérable, et les facilités du commerce s'aug-
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mériteraient de tout ce que l'accroissement 
de cette quantité ajouterait à la masse géné
rale du signe des échanges; la facilité de 
leur transport mettrait fin et aux déplacemens 
d'espèces, et à des bonifications de c h a n g 
et de place qui sont une charge toujours 
gênante, e t quelquefois si pesante pour les 
nombreuses transactions qui s'opèrent chaque 
jour entre les divers points d u territoire 
Enfin, le pays tout entier serait successive 
ment admis à la jouissance des avantages qui 
naissent de la substitution, dans une propor
tion modérée et circonspecte, d'un papier de 
crédit aux monnaies métalliques, avantages 
réservés aujourd'hui aux seules villes qui sont 
le siège ou de banques ou de comptoirs 

199. Une étude assidue des besoins du com
merce et du mécanisme de ses opérations nous 
a convaincu que, par ces moyens si simples 
et si faciles, on parviendrait, en peu de temps 
et sans danger, à faciliter la circulation, 
généraliser les bienfaits du crédit, à niveler 
le prix du loyer des capitaux, à faire jouir 
du taux d'intérêts modéré et cependant très-
susceptible lu i -même de réduction que per
çoit la banque de France, les lieux où on le 
paie beaucoup plus cher , à propager les ha
bitudes commerciales et les dispositions con 
fiantes sur lesquelles le crédit se fonde, à 
élargir et à aplanir la carrière du commerce, 
en un mot, à donner une puissante et salu
taire impulsion à toutes les industries. 

G A U T I E R . 

BANQUEROUTE. 1. La banqueroute tire 
son nom de deux mots italiens, banco-rolto 
(banc cassé). Tour apprécier celte étymologie 
« il faut savoir, dit I.aurens [Traité des Fail
lites et Banqueroutes ) , que, dans plusieurs 
places de commerce d'Italie, chaque négo
ciant ou marchand avait, dans le lieu où se 
Iraitaient les affaires commerciales, un banc 
à lui affecté, sur lequel il signait, prenait ses 
n o t e s , recevait de ses débiteurs et payait ses 
créanciers,concluaitses ventes, sesachats,ctc. 
Lorsque le marchand ou le négociant dispa
raissait, et que l'opinion publique donnait la 
fraude pour cause de sa disparition, on cas
sait son banc, soit pour signaler la honte d'une 
telle action, soit pour en substituer un autre 
à sa place. » 

Blakstone paraît avoir adopté cette étymo
logie, car il décompose ainsi lo mot banque
route : bank-rupt. ' 

BANQUEROUTE, A R T î" . 

On confond quelquefois la banqueroute 
avec la faillite : cette impropriété de langage 
vient de la confusion qu'ont faite quelques 
législations anciennes et même la nôtre entre 
le banqueroutier et le failli, qu'elles appe
laient aussi banqueroutier de bonne foi. 

A R T . 1 " . — Observations générales. —His

toire. 

A R T . 2. — § 1 e r . De la banqueroute en gé

néral. — Principes généraux. 

52. Delà banqueroute simple. 

§ 3. De la banqueroute frauduleuse. 

ART. 3. — De la tentative de banqueroute 
frauduleuse. 

A R T . 4. — Des crimes et des délits commis 

dans les faillites par d'autres que les faillis 

ou leurs complices. 

ART. 5. — § 1". De la poursuite et du juge

ment. — Principes généraux. 

§ 2. De la poursuite et du jugement 'de la 

banqueroute simple. 

§ 3. De la poursuite et du jugement de la 
banqueroute frauduleuse. 

ART. 1 — Observations générales.— His

toire. 

2. La banqueroute a long-temps été punie 
des mêmes peines que le vol proprement dit. 
Les banqueroutiers étaient assimilés aux vo
leurs de grand chemin , comme on peut le 
voir par un placard de Charles-Quint, rendu 
en 1540 : « Ordonnons et slatuons que tous 
marchands et marchandes ct débiteurs, de 
quelque condil ion ou qualité qu'ils soient, qui 
s'absenteront du lieu de leur résidence sans 
payer ou contenter leurs créditeurs, et clan
destinement transporteront ou cèleront leurs 
biens, pour iceux défrauder , seront tenus ct 
réputés pour larrons publics, comme aguet-
teurs de chemins et ennemis du bien public. 
Tels les avons déclarés ct déclarons, ordon
nant à tous nos officiers et justiciers de les 
appréhender quelque part qu'ils les trouvent, 
sans qu'ils puissent jouir de quelque privi
lège , franchise ou libertés que ce soit » (V. 
Laurens, loc. cit.). 

Mais on comprit enfin que la banqueroute 
réclamait, comme le commerce, une législa
tion spéciale. Toutefois les premières lois por-



tées con lro e l l e s 'appl iquèrent d'abord a u x 
banquiers; e l l es s 'é tendirent succes s ivement , 
e n raison d u d é v e l o p p e m e n t de l ' industr ie , 
a u x m a r c h a n d s , négoc ians e t gens d'af
faires ( V . Muyard de V o u g l a n s , Traité des 

lois crim. de France, p . 331). 
La p r e m i è r e ordonnance royale qu i mér i te 

d'attirer notre at tent ion est ce l l e de F r a n 
çois 1 e r , donnée à L y o n , e n oct . 1536. Les 
p e i n e s qu 'e l l e inflige a ux banquerout i er s sont 
le carcan ou p i l o r i , avec a m e n d e honorable 
et autres c o n d a m n a t i o n s pécunia ires , jusqu'à 
l 'ent ier p a i e m e n t desque l l e s l e c o n d a m n é 
deva i t ten ir pr i son . On reconnut b ientôt 
l ' impuissance de cette pénal i té trop douce , e t 
Charles I X , sur les plaintes qui lu i furent 
faites e n l ' a s semblée des états t enus à Or
léans , contre la mul t ip l i c i t é des b a n q u e 
route s , rendi t , en 1560, u n e ordonnance por
tant , que ceux qui feraient faillite en fraude 
seraient punis extraordinairement et capita-
lement. 

E n prononçant la pe ine de mort contre les 
b a n q u e r o u t i e r s , cet te ordonnance reprodu i 
sait l 'une des disposi t ions d u placard de 
Char le s -Quint , déjà c i té , l eque l enjoint de 
procéder contre les coupables « sommière-

ment, sans figure de procès, et q u e les juges 
pardevant l e sque ls i ls seront accusés ou ca l en -
g é s , s'il l eur appert de ladite fuite , ou frau-
d u l e n t transport ou r e l è v e m e n t de leurs 
b i e n s , l es c o n d a m n e n t a u dernier suppl ice 
par la corde , sans faveur o u diss imulat ion ; à 
p e i n e q u e si nosdits officiers ou j u g e s , ou 
c e u x d e nos grands vassaux fussent trouvés 
n é g l i g e n s ou r e f u s a n s , qu'i ls seront tenus , 
ob l igé s et poursu ivables sur l 'ent ière det te 
desdi ts banquerout i ers fugitifs . « 

Cette pénal i té r igoureuse fut confirmée 
success ivement par u n édi t de 1579, d o n n é à 
Blo i s par H e n r i I I I , par u n autre de H e n r i I V 
de m a i 1609 ; par l'art. 12 d u tit. xi de l'ord. 
d e 1673, e t enfin p a r l a déclarat ion d u 11 janv . 
1716, r e g . l e 3 mars su ivant . 

D 'où v e n a i t cette s évér i t é excess ive ? Des 
lois r o m a i n e s , sans d o u t e , qui donna ient au 
créancier l e droi t de vendre son débi teur , e t 
d e faire p lus e n c o r e , si l 'on e n croit la m a x i m e 
barbare , « qu i non solvit i n œre , solvit in 
c u t e . » I l faut penser q u e l ' inf luence des lois 
r o m a i n e s avai t é té sur ce p o i n t b i e n puissante , 
p u i s q u ' u n h o m m e te l que Beccaria n'avait 
p u y échapper . I l avait s o u t e n u , dans les 
premières éd i t ions de son l i v r e , q u e l e b a n -

q u e r o u t i e r , m ê m e de b o n n e fo i , deva i t ê tre 
gardé c o m m e u n gage d e sa d e t t e , rédui t à 
l'état d'esclavage e t obl igé à travailler pour 
le c o m p t e de ses créanciers . « Je r o u g i s , a -
t-i l d i t d e p u i s , d'avoir p u écrire ces choses 
crue l l e s : on m'a accusé d' impiété e t de sé 
di t ion , sans q u e je fusse séd i t i eux n i i m p i e . 
J'ai a t taqué les droits de l ' h u m a n i t é , et p e r 
sonne n e s'est é l evé contre moi » (Beccar ia , 
c h . 32). 

Toutefois il faut reconnaître q u e les par -
l e m e n s adouc irent beaucoup la rigueur de 
ces disposit ions. D'ordinaire i ls n e c o n d a m 
na ient l e banquerout ier qu'à l 'amende h o n o 
rable , au pi lori , au bann i s sement , a u x g a 
lères à t e m p s ou à perpétui té , se lon les 
c irconstances p lus ou m o i n s graves de la b a n 
q u e r o u t e . La pe ine de mort était réservée pour 
les personnes p u b l i q u e s , tels que les notaires , 
les receveurs des cons ignat ions et des d e 
niers royaux ou publ ics ( V . Muyard de V o u -
glans , loc. cit., p. 335, e t Mer l in , v° Faillite, 

sect. i " , § 4). U n e déclarat ion d u 5 mai 1790 
confirme cette jur i sprudence ; e l le porte : 
« q u e tous les c o m m i s a u x recettes générales 
et part icul ières , caissiers ou autres , ayant è s -
m a i n s des deniers des fermes d u roi , qu i 
v iendront à être conva incus d'avoir emporté 
ces d e n i e r s , seront punis de mort lorsque l e 
d iver t i s sement sera de 3,000 f. e t au-dessus. » 

I l fu t -un temps où le failli ou b a n q u e r o u 
tier d u t porter u n bonnet vert , afin d'avertir 
les c i toyens d u danger qu'il y avait à traiter 
avec l u i . E t celui qui ne se conformait pas à 
cette prescript ion de la loi était à la merci d e 
son créancier . I l pouvai t être arrêté et cons
t i tué prisonnier à la requête m ê m e des créan
ciers qui ava ient s igné u n concordat. Mais , 
ainsi que le fait observer Carnot sur l'art. 402 
C. p . , à côté de ce l te inst i tut ion se trouvaient 
les l i e u x d'asile où le failli pouvait se retirer 
e t se met tre à l'abri des poursuites d e ses 
créanciers . A u j o u r d ' h u i , p lus de bonnet vert , 
mais aussi p lus de l i e u x d'asile. 

3. Le cas de compl ic i té e n mat ière de ban
queroute n'avait pas été oubl ié . Les ordon
nances d e 1536 et l'édit de H e n r i I V de 1609 
assimilaient les complices aux banqueroutiers , 
et les punissaient d e mort ou autres pe ines 
c o m m e ceux-c i (1). 

(1) « Voulons en outre que , contre les banque
routiers , soit procédé exlraordinairement sur les 
fraudes et abus par eux commis, leurs facteurs 

B A N Q U E R O U T B . ART. l " . 613 
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L ' o r d o n n a n c e d e 1 8 7 3 a d o u c i t , i l e s t v r a i , 

l e s r i g u e u r s d é p l o y é e s c o n t r e l e s c o m p l i c e s , 

p u i s q u ' e l l e l e s f r a p p a i t s e u l e m e n t d e s i m p l e s 

c o n d a m n a t i o n s p é c u n i a i r e s ( 1 , 5 0 0 l i v r e s d ' a 

m e n d e , e t a u d o u b l e d e c e q u ' i l s a u r o n t d i v e r t i 

o u t r o p d e m a n d é a u p r o f i t d e s c r é a n c i e r s , 

t i t . H , a r t . 1 3 ) . M a i s l e s d é c l a r a t i o n s d e s i l 

j a n v . 1 7 1 6 e t 3 m a i 1 7 2 2 m i r e n t b i e n t ô t u n 

t e r m e à c e t t e i n d u l g e n c e , e n p r o n o n ç a n t , e n 

o u t r e , d e s p e i n e s c o r p o r e l l e s o u a f f l i c t i v e s , 

t e l l e s q u e l e s g a l è r e s p e r p é t u e l l e s o u à t e m p s 

p o u r l e s h o m m e s , e t l e b a n n i s s e m e n t p e r p é 

t u e l o u à t e m p s p o u r l e s f e m m e s . 

L o r s q u e l e s c o m p l i c e s é t a i e n t d e s f o n c t i o n 

n a i r e s o u o f f i c i e r s p u b l i c s q u i a v a i e n t a b u s é 

d e s f o n c t i o n s d o n t i l s é t a i e n t r e v ê t u s p o u r 

f a c i l i t e r l a c o n s o m m a t i o n d u c r i m e d e b a n 

q u e r o u t e , i l s d e v a i e n t ê t r e p u n i s d e s m ê m e s 

p e i n e s q u e l e s b a n q u e r o u t i e r s e u x - m ê m e s , 

c o n f o r m é m e n t à l ' o r d . d e 1 5 3 9 e t à l ' é d i t d e 

1 6 0 9 . C ' e s t a i n s i q u e , p a r u n c é l è b r e a r r ê t d u 

p a r l e m e n t d e P a r i s , e n d a t e d u 3 0 m a i 1 6 7 3 , 

u n s i e u r D e s v e s , p r o c u r e u r e n l a c o u r , c o n 

v a i n c u d ' a v o i r é t é l e f a u t e u r , l e c o n s e i l e t l e 

r e c e l e u r d e s e f f e t s d ' u n m a r c h a n d b a n q u e 

r o u t i e r n o m m é M e r c i e r , f u t c o n d a m n é c o m m e 

c e d e r n i e r a u p i l o r i e t a u x g a l è r e s p o u r n e u f 

a n n é e s , e t à p a y e r a v e c l u i s o l i d a i r e m e n t l e s 

s o m m e s p o r t é e s p a r c e t a r r ê t : à l ' e f f e t d e 

q u o i i l f u t d i t q u ' i l s p o u r r a i e n t ê t r e e m p r i 

s o n n é s p a r l e s c r é a n c i e r s a u r e t o u r d e s g a l è r e s 

( V . M u y a r t d e V o u g l a n s , loc. cit., p . 3 3 6 ) . 

4 . L e C o d e p é n a l d u 2 5 s e p t e m b r e 1 7 9 1 , 

q u i t e r m i n e n o t r e l é g i s l a t i o n a n c i e n n e s u r c e 

p o i n t , l a r é s u m e d a n s l e s d e u x d i s p o s i t i o n s 

s u i v a n t e s : « T o u t e b a n q u e r o u t e f a i t e f r a u d u 

l e u s e m e n t e t à d e s s e i n d e t r o m p e r l e s c r é a n 

c i e r s l é g i t i m e s s e r a p u n i e d e l a p e i n e d e s i x 

a n n é e s d e f e r s . » ( A r t . 3 0 d e la s e c t i o n 2 ) . 

« C e u x q u i a u r o n t a i d é o u f a v o r i s é l e s d i t e s 

et entremetteurs, leur m a n i è r e de v ivre e t p r o 

cédé à la puni t ion et réparat ion par a m e n d e h o n o 

rable , punit ion corpore l l e e t appos i t ion a u carcan 

e t au pi lori , c t autrement à l'arbitre de jus t i ce » 

Ord . de Franço i s I " , de 1 5 3 6 . 

« V o u l o n s e t n o u s plaît qu'il soit ex traordina ire -

m e n t procédé contre les b a n q u e r o u t i e r s et déb i teurs 

faisant faillite et ces s ion de b i ens en fraude do leurs 

créanc i er s , leurs commis facteurs e t entremet teurs 

de que lque qualité ct condit ion qu'i ls so ient ; e t la 

fraude étant p r o u v é o , ils so ient e x e m p l a i r e m e n t 

punis de peine dt mort c o m m e voleur» et a l fron-

teur» pub l i c s . • 

b a n q u e r o u t e s f r a u d u l e u s e s , s o i t e n d iver t i s 

s a n t l e s e f f e t s , s o i t e n a c c e p t a n t d e s trans

p o r t s , v e n t e s o u d o n a t i o n s s i m u l é s , soit en 

s o u s c r i v a n t t o u s a u t r e s a c t e s q u ' i l s savent 

ê t r e f a i t s e n f r a u d e d e s c r é a n c i e r s l é g i t i m e s 

s e r o n t p u n i s d e l a p e i n e p o r t é e e n l 'article 

p r é c é d e n t , » ( A r t . 3 1 , s e c l . 2 ) . 

5 . T e l é t a i t l ' é t a t d e l a l é g i s l a t i o n a u m o 

m e n t o ù f u r e n t p r o m u l g u é s , d ' u n e p a r t , le 

C o d e d e c o m m e r c e , q u i , l e p r e m i e r ( 1 ) , é ta 

b l i t u n e d i s t i n c t i o n n e t t e e n t r e la fai l l i te et 

l a b a n q u e r o u t e , q u ' i l s u b d i v i s a e n banque

r o u t e s i m p l e e t f r a u d u l e u s e (art . 4 3 7 , 4 3 3 , 

4 3 9 C . d e c o m . ) ; e t , d ' a u t r e p a r t , l e C o d e p é 

n a l d e 1 8 1 0 , q u i p u n i t l a b a n q u e r o u t e f r a u 

d u l e u s e d e c i n q à v i n g t a n s d e t r a v a u x forcés 

( 4 0 2 C . p é n . ) . 

A c e s d i s p o s i t i o n s i l f a u t a j o u t e r ce l l e s r e 

l a t i v e s a u x c o m p l i c e s , p u n i s d e la m ê m e pe i ne 

q u e l e s b a n q u e r o u t i e r s f r a u d u l e u x (art. 4 9 2 

C . p é n . ) , e t a u x a g e n s d e c h a n g e , b a n q u e 

r o u t i e r s q u e la l o i p u n i t d e la p e i n e p l u s 

g r a v e d e s t r a v a u x f o r c é s à t e m p s e t m ê m e à 

p e r p é t u i t é ( a r t . 4 0 4 C . p é n . ) , à c a u s e d e l eur 

q u a l i t é d ' o f f i c i e r s p u b l i c s , c e q u i e s t e n q u e l 

q u e s o r t e u n e r e p r o d u c t i o n p a r t i e l l e de 

l ' a n c i e n n e l é g i s l a t i o n , q u i s é v i s s a i t , n o u s l'a

v o n s d i t , a v e c p l u s d e r i g u e u r contre les 

p e r s o n n e s r e v ê t u e s d ' u n c a r a c t è r e p u b l i c . 

L a r é v i s i o n d u C o d e p é n a l , e n 1 8 3 2 , n 'ap

p o r t a a u c u n c h a n g e m e n t à c e s d i s p o s i t i o n s . 

6 . D e p u i s l o n g - t e m p s , n é a n m o i n s , l e gouver

n e m e n t n o u r r i s s a i t l a p e n s é e d 'appor ter des 

( 1 ) L e s rédacteurs du C o d e de commerce ne fi

rent que m c l l r c e n œ u v r e le projet des commis

sa ires charges avant 1 7 9 1 de réviser l'ordonn. de 

1 6 7 3 . Car e u x auss i avaient e u la pensée de dis

tinguer le failli du b a n q u e r o u t i e r , et d'établir une 

différence entre la b a n q u e r o u t e simple et la ban

queroute frauduleuse , e n proportionnant les peines 

à chaque nature d e délit : « La peine d'infamie, 

avaient- i l s dit, infl igée a u débi teur , dans le cas de 

diss ipat ion , aurait p r o v e n u peut -ê tre e t empêche 

plus d e banqueroutes q u e la pe i ne de mort pronon

cée contro lo banquerout i er ; car l e crime marche 

ordinairement à la su i te de la corruption desmœur» 

(Roul l ion , Essai sur la loi des faillites, p. 140,-

C e l t e propos i t ion n e fut réal isée qu'en 1807 ; 

mais e l l e frappa l e s e spr i t s par sa justesse . Aussi 

v o i t - o n les t r i b u n a u x , b ien avant cette époque, 

tendre g é n é r a l e m e n t à fa met tre en pratiqne ; et 

Carnot , sur l'art. 4 0 ? , p . 3 5 4 , allirmo que déjà, sous 

l ' empire du C o d e d e 1T91 , l'on n e considérait pi»» 

1B failli c o m m e banquerout i er . 



B A N Q U E R O U T E 

améliorations à la loi des faillites et des ban
queroutes ; car il recevait de toutes parts des 
plaintes contre une législation incomplète 
sur bien des points, surchargée de formalités 
ruineuses pour les masses, et généralement 
empreinte de cet esprit de colère inspiré par 
les faillites scandaleuses des fournisseurs, 
qui avait fait dire à l'orateur chargé par le 
gouvernement impérial d'exposer au conseil-
d'état les motifs de la loi alors projetée : 
« Nous avons assez de gloire, il nous faut des 
mœurs : c'est dans cette vue que Sa Majesté 
a porté une loi sévère sur les faillites. » 

Déjà, en 1827 , M. le garde des sceaux, vou
lant mettre à exécution le projet de révision 
de cotte partie de la législation consulaire, 
demanda au tribunal de commerce de Paris 
des observations, qui lui furent en effet pré
sentées. 

Tous les ministères qui, depuis, se sont 
succédé , s'en sont occupés avec plus ou 
moins d'ardeur, selon que les événemens leur 
en ont donné le loisir. 

Enfin en 1835 parut un premier projet de 
loi, qui subit une discussion assez longue et 
assez pénible à la chambre des députés. Mais 
elle fut sans résultat, et le projet fut retiré. 
En 1837, un nouveau projet fut présenté à 
la chambre des pairs; après une longue dis
cussion dans les chambres , il fut adopté dé
finitivement, et promulgué après la sanction 
royale, le 28 mai 1838 . Il est maintenant la 
seule loi en vigueur sur cette matière. 

Un examen critique de celte loi serait dé
placé ici: qu'il nous soit permis seulement 
de dire que cette révision n'aura peut-être 
pas les résultats avantageux qu'une si longue 
élaboration semblait promettre , surtout en 
ce qui concerne les banqueroutes. On trouve 
à regret reproduites dans la loi nouvelle cer
taines dispositions pénales, dont la rigueur 
excessive met en quelque sorte ceux qu'elle 
devrait atteindre à l'abri de toute poursuite, 
ou du moins de toute peine. Pourquoi ces 
peines terribles contre les agens de change, 
lorsqu'on voit les répugnances qu'éprouve le 
juge à condamner ces officiers publics aussi 
sévèrement que le veut la loi ? M. Bravard-
Veyrières a trouvé dans la statistique une 
preuve de ces répugnances : « Depuis 1817 , 
il y a eu vingt-unefaillitesd'agens de change, 
qui tous, d'après le texte de la loi, auraient 
dù être condamnés aux travaux forcés à 
temps, quelles que fussent les circonstances 

ART. 1". G15 

de leur faillite ; et cependant à peine quel
ques-uns ont-ils été poursuivis, et un seul, 
je crois, a été condamné, et encore ne suis-je 
pas bien sûr qu'il l'ait été. » 

7. La certitude du châtiment, a dit Becca
ria, doit toujours accompagner le crime 
comme l'ombre suit le corps. Quelques juris
consultes, frappés de ce principe, ont cru que 
le seul moyen d'assurer l'exécution de la loi 
sur les banqueroutes, dont au reste ils ap
prouvent la sévérité, consisterait dans l'adjonc
tion aux tribunaux de commerce d'un ma
gistrat faisant les fonctions du ministère pu
blic, chargé principalement de surveiller les 
faillites et de reconnaître au milieu d'elles, 
afin de les poursuivre, les banqueroutes qua
lifiées et punies par la loi. 

Mais celle institution, contraire à l'orga
nisation des tribunaux de commerce, et 
repousséc par le conseil d'état lors de la dis
cussion de la loi de 1807, compte de nom
breux adversaires non seulement parmi les 
jurisconsultes les plus recommandables, mais 
encore dans lo sein de la magistrature consu
laire. 

Voici en effet ce que nous trouvons dans 
les observations inédites de MM. les juges du 
tribunal de commercede la Seine, sur le titre 
du Code de commerce relatif aux faillites, 
observations provoquées par M. le garde des 
sceaux, à qui elles furent adressées en 1827. 

« Le tribunal n'ignore pas que quelques 
personnes, cédant peut-être au sentiment 
que faisaient naître des plaintes exagérées, 
comme on peut le conclure du tableau qu'il 
a présenté en commençant, seraient d'avis 
d'augmenter l'action du ministère public dans 
les faillites, de le placer plus près du tribunal 
et dans des rapports plus fréquens et plus in
times avec les créanciers. A cet égard, il croit 
devoir rappeler ce qui se passa en 1812 h 
Paris. » 

« A cette époque, où le tribunal de com
merce fut organisé d'après les dispositions du 
code, le ministère public, pour exécuter 
l'art. 489 , crut devoir envoyer auprès du tri
bunal de commerce un des substituts de 
M. le procureur du roi; ce substitut prit 
communication de toutes les pièces. Il as
sista aux assemblées de créanciers; peu fa
miliarisé avec les usages du commerce, la ra
pidité nécessaire à son action, le nombre de 
ses opérations, et nourri, au contraire, des 
principes et des formalités de la loi civile, ce 
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fut avec celles-ci qu'il jugea les opérations 
commerciales: partout où il vit la négligence 
des formes civiles, il crut voir une intention 
de fraude, et crut pouvoir s'opposer aux 
traités entre le failli et ses créanciers. Il le 
fit souvent, qu'arriva-t-il ? Cet appareil inti
mida les créanciers; ils sentirent de la répu
gnance a traiter des intérêts commerciaux 
sous la main d'une autorité toujours prête à 
s'interposer entre eux et leur débiteur: ils 
rendirent des plaintes qui, ainsi entendues, 
pouvaient avoir des suites très-graves. S'a-
percevant que toutes leurs conventions de
meuraient inutiles, que Jcurs intentions les 
mieux exprimées venaient échouer contre 
ces mots : Je m'oppose, prononcés par l'or
gane du ministère public, ils s'éloignèrent, il 
n'y eut plus de traité, tout dut se terminer 
par des contrats d'union. 

» Cet état des choses était nuisible au 
commerce, le tribunal réclama, l'autorité 
même le sentit, et par un accord tacite, le 
ministère public régularisa son action comme 
elle s'exerce aujourd'hui. Elle est souvent 
nécessaire sans doute ; mais , osons le dire, 
elle est presque toujours fâcheuse , et les 
faillites où le ministère public poursuit 
sont presque sans exception les plus désas
treuses pour les créanciers Conserver ce 
qui existe est donc le premier besoin du com
merce et le premier vœu du tribunal. » 

Du reste, aucun des deux projets présentés 
depuis 1830 n'a tenté cette innovation, et la 
loi du 28 mai 1838 garde le silence h cet 
égard; 

ART. 2. — § 1 " . De la banqueroute en gé
néral. — Principes généraux. 

8. La banqueroute est une faillite d'une 
espèce particulière, une faillite dont les ca
ractères sont plus graves. Des circonstances 
malheureuses font tomber un débiteur en 
faillite; ses fautes l'amènent à une banque
route simple; le crime en fait un banque
routier frauduleux; mais quelle que soit la 
cause, l'effet est le même, c'est toujours une 
cessation de paiemens. De là deux consé
quences : i° il n'y a de banqueroute qu'après 
cessation de paiemens; 2° les seuls commer-
çanspeuvent être poursuivis comme banque
routiers. La disparition du débiteur, l'enlè
vement des meubles et des marchandises 
pendant la nuit, peuvent bien, selon les cir-

. ART. 2, § i« r. 

constances, motiver, ainsi que nous le ver
rons ci-après, une accusation de tentative 
de banqueroute; mais par eux-mêmes, ils 
ne peuvent constituer en état de banque
route un négociant qui n'a pas cessé ses paie
mens. 

D'un autre côté, dès que la cessation de 
paiemens est constante , il n'est pas néces
saire qu'un jugement ait déclaré la faillite. 
Il suffit, pour motiver la poursuite, qu'il ap
paraisse que la négligence, l'imprudence ou 
la fraude ont précédé, accompagné ou suivi 
la cessation de paiemens. 

La cour de cassation a plusieurs fois con
firmé cette doctrine, et dans des circonstances 
différentes: elle a en effet décidé i° que la 
banqueroute frauduleuse n'est pas une cir
constance, une modification du fait delà fail
lite, mais qu'elle constitue un fait principal 
dont les tribunaux criminels peuvent être sai
sis sans qu'il soit besoin d'attendre que la 
faillite ait été déclarée parle tribunal de com
merce, ou même que le bilan ait été déposé. 
(Arr. des 19 avril et 7 novembre 1811. Carnot 
sur l'art. 402 C. p. p. 339 . S.-V. 11. 1. 371. 
D. A. 8. 306) . 

2° Un arrêt de la même cour du 16 avril 
1825 ( S.-V. 26 . 1. 95 . D. P. 1825. 1. 377) 
proclame encore cette doctrine, à l'égard d'un 
individu poursuivi comme banqueroutier 
simple pour n'avoir pas fait sa déclaration de 
faillite dans les trois jours de la cessation de 
ses paiemens. <t Attendu, porte cet arrêt, 
qu'aux termes de l'art. 437 C. de com., tout 
commerçant qui cesse ses paiemens est en 
état de faillite; qu'il doit en faire la déclara
tion au greffe du tribunal de commerce dans 
les trois jours de la cessation desdits paie
mens, ainsi qu'il est prescrit par l'art. 440 
(aujourd'hui 438) , et qu'il peut être poursuivi 
comme banqueroutier simple et déclaré tel, 
pour n'avoir pas fait ladite déclaration d'a
près l'art. 587 du même Code ;—Attendu 
qu'aucune loi n'impose la nécessité d'une 
déclaration de faillite prononcée par le tri
bunal de commerce, préalablement aux pour
suites sur le fait de banqueroute fraudu
leuse. » Un arrêt rendu le 11 août 1837, et sur 
lequel nous reviendrons plus tard, a jugé 
dans le même sens. Il se trouve rapporté 
dans le Journal général des Tribunaux, du 
14 août 1837. 

3° Le 22 janvier 1 8 3 1 , la cour suprême a 
de nouveau décidé que les jurés peuvent, 



sans qu'il s'ensuive de nullité, déclarer dans 
leur réponse qu'un individu poursuivi pour 
banqueroute frauduleuse est commerçant 
failli, quoiqu'il n'ait pas été mis en état de 
faillite par la juridiction commerciale (D. 
P. 1831. 1. 119 ). 

4° Dans le cas où un jugement déclaratif 
de la faillite a été rendu par le tribunal de 
commerce, il importe peu , pour l'action pu
blique , que ce tribunal vienne ensuite à rap
porter ce même jugement, ce rapport ne 
saurait arrêter les poursuites. C'est ainsi que 
l'a jugé la cour royale de Metz le 14 mai 1833 
( D. P. 1834; 2. 180). « Attendu que les faits 
constitutifs du crime de banqueroute frau
duleuse peuvent être constatés par les moyens 
ordinaires d'instruction, et qu'aucune dispo
sition de la loi n'exige que le fait de cessa
tion de paiement soit établi par un jugement 
du tribunal de commerce ; — attendu que 
subordonner l'action du ministère public à 
la déclaration qui aurait été faite préalable
ment par le tribunal de commerce de la ces
sation de paiemens du commerçant, ce serait 
violer ouvertement l'art. 595 du C. decomm. 
qui , en chargeant expressément le ministère 
public de poursuivre les banqueroutiers frau
duleux, n'a mis aucune condition à ces pour
suites , qui peuvent être intentées, soit sur 
la notoriété publique, soit sur la dénoncia
tion d'un syndic ou d'un créancier. » 

9. Le défaut de constatation de l'insolva
bilité du failli n'est pas non plus un obstacle 
à la poursuite de la banqueroute. « S'il en 
était autrement, dit Merlin en son Réper
toire ( 2 . 15. p. 3 0 3 ) , le ministère public 
ne serait recevable à poursuivre un failli 
comme banqueroutier frauduleux qu'après 
que tous les biens du failli seraient vendus ; 
qu'après que le prix en serait connu légale
ment; en un m o t , qu'après que toutes les 
opérations .de la faillite seraient terminées. 
Et cependant il est très-certain que les pro
cès criminels en banqueroute frauduleuse 
peuvent marcher de front avec la procédure 
civile qu'entraîne la faillite (1); c'est même 
ce que prouvent démonslrativement les ar
ticles 600 , 601 , 602 , 603 C. comm. » 

(1) Voy. les art. 510, 511, 601 et 603 de la loi 
de 1838, qui prouvent que cette simultanéité depro
cedure peut exister. Voy. aussi ce que nous disons 
infrà art. 3, § Ie*. 

AftT. I , S 1". 617 
La cour de cassation a , conformément à 

cette doctrine, rendu deux arrêts a la date , 
l'un du 5 mars 1813 (S.-V. 13. 1. 340. D. A. 
8. 307), et l'autre du 3 nov. 1814 (S . -V. 16. 
1. 49. D. A. 8. 308 ) , et il est à remarquer 
que, dans l'espèce de ces arrêts, les créan
ciers n'avaient donné aucune suite au juge
ment déclaratif de la faillite. 

Toutefois, M. Dalloz fait, sur ce point, 
une distinction qui , bien que fondée, ne 
détruit pas le principe dont nous poursui
vons la justification. Suivant cet auteur, le 
banqueroutier frauduleux , en prouvant qu'il 
est solvable, n'enlève pas au fait qui motive 
les poursuites la criminalité qu'il peut avoir; 
cette preuve ne saurait donc empêcher les 
poursuites de suivre leur cours, mais il n'en 
saurait être de même à l'égard du banque
routier simple, qu'on accuse, non d'avoir 
voulu tromper ses créanciers, mais d'avoir 
compromis leur gage par sa négligence et son 
inconduile. Si donc il parvient à les désin
téresser tous, il n'aura nui qu'à lui-même, 
et l'action du ministère public serait sans 
motif et sans objet. Il pourra donc arrêter 
les poursuites, non pas en excipant pure
ment et simplement de sa solvabilité, mais 
en fournissant au tribunal la preuve que tous 
ses créanciers sont satisfaits. Ainsi, même 
dans le cas de banqueroute simple , l'insol
vabilité du débiteur n'est pas une condition 
des poursuites , seulement la preuve de l'ac
quittement intégral de ses dettes peut préve
nir l'accusation , ou en arrêter le cours. 

10. Nous avons dit que les commerçans 
peuvent seuls être poursuivis comme ban
queroutiers : c'est ce qui résulte clairement 
des art. 585 , 586, 591 C. c iv . , lesquels 
ne s'occupent que des commerçans faillis. 
Or, les individus non commerçans tombent, 
non en faillite, mais en déconfiture, lors
qu'ils ne peuvent satisfaire leurs créanciers 
(Carnot, de l'art. 402 C. pén. ). 

M. Legraverend , Traité de Législ. crim., 
p. 28 , et Sirey n° 15 , pensentque cette doc
trine n'est applicable qu'aux banqueroutiers 
simples. M. Merlin, qui maintenant professe 
une opinion contraire, l'avait aussi pensé 
d'abord. Voici les raisons sur lesquelles il 
s'appuyait, et qu'invoque encore aujour
d'hui M. Legraverend. La banqueroute sim
ple ne peut s'appliquer qu'au négociant de 
profession , parce q u e , étant jme innovation 
du Code de commerce, elle doit être resser-
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rée dans les limites qui lui ont été tracées 
par l'art. 586 du C. de comm. , qui ne parle 
que du commerçant failli; mais, à l'égard 
de la banqueroute frauduleuse, le Code 
n'ayant fait, suivant l'expression de l'ora
teur du gouvernement, que développer avec 
plus de détails les dispositions qu'on trouve 
sur cette matière dans l'ordonnance de 1673 , 
il ne faut pas prendre ses expressions dans 
un sens limitatif, mais s'en tenir aux prin
cipes anciens, suivant lesquels on appliquait 
constamment les peines de la banqueroute 
frauduleuse à tous ceux qu i , commerçans ou 
non, commettaient certains actes dans la vue 
de frauder leurs créanciers. 

Il serait sans doute facile de démontrer 
que les premiers édits ou ordonnances sur la 
banqueroute ne s'appliquèrent, pendant un 
assez long temps, qu'aux banquiers , et que 
l'extension qu'ils reçurent plus tard n'eut 
pour objet que d'atteindre les marchands, 
négocians et gens d'affaires, qui , après avoir 
emprunté de l'argent ou acheté des marchan
dises à crédit, ou qui , après avoir dissipé les 
biens dont l'administration leur était confiée, 
prenaient la fuite et emportaient leurs meil
leurs effets en fraude de leurs créanciers 
(V. Muyart de Vouglans, loe. cit., p. 3 3 1 , 
n° 1 ). Mais une pareille démonstration se
rait sans utilité, car les textes précités de la 
loi nouvelle comme de l'ancienne, et la ju
risprudence, tranchent formellement la diffi
culté dans un sens contraire à l'opinion de 
M. Legraverend. 

En effet, une chose digne de remarque, 
c'est que le législateur de 1838 , comme celui 
de 1807 , désigne le commerçant failli seule
ment comme susceptible de tomber en état 
de banqueroute simple ou frauduleuse ; et 
cette limitation , dans laquelle on persiste, 
paraît faite avec l'intention de corriger le 
vague de l'art. 7 0 , tit. i l de l'ordonnance 
de 1 6 7 3 , qui déclarait banqueroutiers frau
duleux ceux qui auront diverti leurs ef
fets, etc.... 

Cette intention se manifeste surtout quand 
on rapproche de ces dispositions l'art. 593 
remplaçant l'art. 597 de la loi réformée. Le 
législateur s'est servi, dans cet article, du 
mot générique individu pour désigner ceux 
qu'il déclare complices du banqueroutier 
frauduleux, ou susceptibles d'être punis 
comme lui. Or, comme nous le verrons a 
l'art. 3 ci-après, il n'est pas nécessaire d'être 
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commerçant pour pouvoir être accusé de 
complicité de banqueroute frauduleuse. 

L'objection tirée de la généralité des ex
pressions contenues dans l'art. 402 C. p., 
portant : ceux qui, dans les cas prévus par 
le Code de commerce, seront coupables de 
banqueroute, e t c . . nous semble peu solide; 
car, ainsi que le dit Dalloz, t. 8 , p. 289, 
« dans le doute, qui devrait l'emporter, ou du 
Code de commerce , qui est le véritable siège 
de la matière, ou du Code pénal, qui rie parle 
de la banqueroute que pour déterminer la 
peine applicable à ce genre de crime, et 
nullement pour le caractériser ? D'ailleurs, 
la distinction admise par M. Legraverend 
entre la banqueroute simple et la banque
route frauduleuse, neutraliserait entière
ment l'art. 402 C. p . , sur lequel pourtant il 
s'appuie ; car cet article mentionne la ban
queroute simple comme la banqueroute frau
duleuse , et il s'applique aux non commer
çans comme aux commerçans. Comment 
l'auteur a-t-il pu concéder que le commer
çant de profession pût seul être déclaré ban
queroutier frauduleux? Quant au motif, qui 
consiste à dire que les faits répréhensibles 
qui constituent la banqueroute doivent être 
réprimés aussi bien dans le particulier non 
négociant que dans celui qui fait le com
merce, il ne nous touche pas davantage; 
car, d'une part, la bonne foi, qui est le prin
cipe de vie du commerce , peut exiger de la 
loi commerciale quelque chose de plus que 
de la loi civile; et de l'autre, il ne faut ja
mais perdre de vue qu'en matière pénale 
tout est de droit strict. Au surplus, l'indi
vidu non négociant, s'il ne peut être recher
ché comme banqueroutier, n'en demeurera 
pas moins justiciable des tribunaux crimi
nels, s'il s'est rendu coupable de faits qui 
rentrent dans quelques-uns des délits atteints 
par la loi pénale. » 

La cour de cassation a plusieurs fois eu 
occasion de confirmer cette doctrine, ainsi 
qu'on peut le voir par ses arrêts des 21 no
vembre 1812. D. A. 8. 303 ; 19 sept. 1828. 
D. P. 1828 . 1. 421 ; 1 6 sept. 1830. D. P. 31. 
1. 3 8 6 ; 17 mars et 21 avril 1831. D.P. 1831. 
1. 1 2 2 - 2 2 5 ; 23 juin 1832 . D. P. 32. 1. 323, 
et enfin par un autre du 22 juin 1S27, dont 
les considérans méritent d'être rapportés, 
parce qu'ils sont de nature à corroborer noire 
opinion sur la question actuelle et sur celle 
que nous avons précédemment examinée. 



« Attendu , y est-il d i t , que la banque
route frauduleuse est un crime spécial qui 
ne peut être commis que par un commer
çant failli, que les faits prévus par le Code 
de commerce, au titre des banqueroutes, ne 
constituent ce crime qu'autant que le débi
teur qui s'en rend coupable est dans la situa
tion prévue par les art. 437 et 438 de ce 
Code, c'est-à-dire Jqu'il est un commerçant 
qui a cessé ses paiemens ; que le jury est 
obligé de juger de la moralité des faits de 
banqueroute en les rattachant à la qualité de 
celui à qui on les impute; que ces faits et 
cette qualité sont inséparables ; d'où il suit 
qu'il ne suffisait pas, dans l'espèce, de faire 
déclarer au jury que Duchâteau était cou
pable d'avoir détourné , au préjudice de ses 
créanciers , une partie de sa fortune mobi
lière ; de n'avoir pas tenu de livres annon
çant sa vérilable situation; qu'il fallait de
mander au jury et le mettre en état de 
déclarer si l'accusé commerçant en étal de 
faillite était coupable d'avoir détourné, ete. ; 
q u e , dans l'espèce, cette obligation était 
d'autant plus évidente qu'il n'est intervenu 
aucun jugement qui ait déclaré l'accusé en 
état de faillite ; que le ministère public a pu, 
à la vérité, poursuivre le crime de banque
route sans qu'un jugement ait préalablement 
déclaré la faillite, mais que l'absence de ce 
jugement était un motif de plus d'appeler 
l'attention du jury sur la qualité de commer
çant failli que l'accusation attribue à Gilbert-
Duchâteau, etc. » — ( Nous reviendrons sur 
cet arrêt, qui résout une question dont nous 
renvoyons l'examen à l'art. S , § l « r } . Ainsi, 
plus de doute, le commerçant seul peut être 
déclaré banqueroutier simple ou fraudu
leux. 

De là il résulte : l °que le maître d'un pen
sionnat destiné à l'instruction des jeunes gens 
ne peut pas être poursuivi comme prévenu 
de banqueroute , attendu , porte un arrêt du 
23 nov. 1827 . S.-V. 2 8 . 1. 188 (Bull. crim. 
de la C. d e c a s s . , 2 , 2 3 , p. 881 ) , que le but 
principal de celui qui ouvre une maison d'é
ducation n'est pas la revente des objets qu'il 
achète pour la nourriture et l'entretien de 
ses élèves; que ce qu'il se propose surtout, 
c'est de développer l'intelligence de ceux qui 
lui sont confiés, de les instruire de leurs de
voirs et de les former à la vertu ; que les 
bénéfices qu'il peut faire sur les denrées qui 
se consomment dans cette maison ne sont 
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qu'un accessoire très-secondaire de l'objet 
principal de son établissement; 

2° Qu'un mineur ne pouvant, à l'égard des 
opérations auxquelles il s'est livré , être ré
puté commerçant qu'autant que les forma
lités prescrites par l'art. 2 C. de comm. ont 
été remplies, ne saurait être légalement 
poursuivi en banqueroute frauduleuse ou 
simple, ni puni comme te l , alors même qu'il 
a fait des opérations de commerce, si d'ail
leurs l'autorisation de son père ou de sa 
mère, ou de son tuteur, exigée par l'article 
précité pour que ce mineur soit habile à 
commercer, n'a été ni déposée, ni affichée, 
ni enregistrée au tribunal de commerce de 
son domicile, arrêt du 2 déc. 1826 (D. P. 
27 . 1. 1717 ). Voyez au reste v° Commerçant 
ceux que la loi entend classer sous cette dési
gnation. 

Il ne suffirait pas d'avoir fait quelques acles 
de commerce, ni de s'être rendu justiciable 
des tribunaux de commerce pour tomber en 
état de faillite, dans le cas où l'on ne pourrait 
satisfaire à ses créanciers , car il faut, con
formément à l'art, i" du Code de commerce, 
avoir fait sa profession habituelle (i ) du com
merce; et d'ailleurs on peut , sans être com
merçant, devenir justiciable des tribunaux 
consulaires : il suffit pour cela d'avoir sous
crit une lettre de change, ou de s'être livré à 
une opéralion de commerce quelconque, ne 
fût-ce qu'accidentellement. 

C'est à l'aide de cette doctrine qu'a été ré
solue la question de savoir si un notaire pour 
vait jamais être prévenu du crime ou délit de 
banqueroute. La cour de cassation en effet, 
par arrêt du 28 mai 1823 ( Jurisprudence de 
la Cour de cassation, t. 2 8 , p. 269 ) , a 
décidé l'affirmative, « parce qu'il résultait 
de tous les élémens de la cause que le notaire 
se livrait habituellement à des opérations 
commerciales. 

i l . Au reste, l'époque à laquelle les faits 

( l ) E l non sa profession principale, expression in
troduite d'abord dans l'art 1 e r C. de coroni., mais qui 
fut changée plus tard sur les observations du tribunat 
«parce que cette expression, fut-il dit, pourrait 
engager des individus, qui concilieraient l'habitude 
des faits de commerce avec une profession quel
conque à représenter celle-ci comme leur profession 
principale afin de se soustraire aux diverses lois qui 
régissent les négocians » ( Loc., Esprit du Code dt 
commerce, sur l'art. 1", n* 2) . 
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de fraude ou de négligence sont commis, 
importe peu; antérieurs ou postérieurs à la 
faillite , ils n'en ont pas moins le caractère 
voulu par la loi, e t , h ce titre, ils peuvent 
faire tomber le failli dans un état de ban
queroute. 

La cour suprême , en cassant un arrêt de 
la cour de Metz, a consacré ce principe à l'é
gard des faits postérieurs, les seuls qui pus
sent faire naître le doute: «attendu, porte 
un desesarrêtsdu 5 mars 1 8 1 3 ( D . A . 8. 307), 
que l'art. 593 , en déterminant les faits qui 
caractérisent la banqueroute frauduleuse, 
n'a pas excepté les cas où ces faits seraient 
postérieurs à l'ouverture de la faillite; qu'au 
contraire , il en est plusieurs qui ne peuvent 
arriver qu'après cette époque, et ne peuvent 
appartenir qu'à un individu déjà constitué 
en état de faillite (1) : attendu que les droits 
des créanciers et les obligations du failli à 
leur égard subsistent après l'ouverture de la 
faillite tant qu'ils n'ont pas été éteints par un 
jugement ou par un abandon volontaire; que 
les faits de fraude commis par le failli ne 
sont ni moins reprehensibles, ni moins pré
judiciables aux créanciers que ceux qui au
raient précédé la faillite et auraient eu pour 
objet de la préparer; qu'ils acquièrent même 
un caractère de plus de gravité, puisqu'ils 
s'exercent sur des biens dont le failli était 
dessaisi et dont la loi ne lui avait pas même 
conservé l'administration; d'où il suit, e tc . .» 

L'espèce dans laquelle est intervenu cet 
arrêt a cela de remarquable , que l'accusé 
avait cessé de faire le commerce depuis deux 
ans au moment où il avait commis les actes 
frauduleux qui lui étaient reprochés. De là 
naissait le doute sur la qualité du prévenu, 
qui , suivant la doctrine de la cour de Metz, 
dont la décision fut cassée , ne pouvait plus 
être considéré comme commerçant et par 
suite ne devait pas être condamné comme 
banqueroutier. 

Mais la cour de cassation rejeta un tel sys
tème, entraînée qu'elle fut par l'argumenta
tion pleine de force de M. Merlin, qui disait 
qu'en cessant de faire le commerce, l'accusé 
n'avait pas cessé d'être débiteur commercial ; 
qu'il n'avait pas cessé d'être assujetti à 
toutes les obligations qui lient un débiteur 

(1) Il en est de même i l'égard de quelques-uns 
des cas prévu? par l'art. 591 de la loi nouvelle. 
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commercial envers ses créanciers ; qu'il n'a
vait pas cessé d'être le dépositaire, le simple 
complablc des valeurs qui se trouvaient dans 
ses mains, et par conséquent qu'il n'avait 
pas pu, en détournant ces valeurs, en les dé
tournant au préjudice de ses créanciers et en 
fraude de leurs droits, ne pas encourir les 
peines qui sont infligées parla loi aux banque
routiers frauduleux {Rép. 1 .15, p. 293, 4 e éd.). 

Ce son t les mêmes considérations sans doute 
qui déterminèrent la cour de cassation à dé
cider, le i l août 1837 (Journ. général des 
Trib. , 14 août 1S37), que « le commerçant 
qui, après l'abandon volontaire de tous ses 
biens à ses créanciers dont la majeure partie 
a déclaré accepter, et après l'inventaire gé
néral dressé par les commissaires chargés de 
les administrer, vend ou emploie, sans l'au
torisation de ces derniers , quelques-uns des 
effets mobiliers ou marchandises par lui 
abandonnés et confiés momentanément à ses 
soins, commet un acte qui présente les carac
tères d'une banqueroute frauduleuse, et non 
ceux d'un abus de confiance, alors même que 
la faillite n'a pas été déclarée. » 

La cour a pensé que tout commerçant qui 
cesse ses paiemens est en état de faillite, sans 
qu'il soit besoin d'un jugement qui le déclare ; 
que la cession volontaire, non acceptée par 
tous les créanciers , ne fait pas cesser la fail
lite, conséquemment que tout détournement 
d'objets, en pareil cas, par le failli, le con
stitue en état de banqueroute frauduleuse. 

Cette doctrine peut paraître rigoureuse, 
d'autant plus que, dans l'espèce, si tous les 
créanciers n'avaient pas accepté l'abandon, 
nul ne se plaignait, pas même les commis
saires, et que, d'ailleurs, ceux qui avaient re
fusé d'abord avaient ensuite adhéré aux con
ventions primitives postérieurement au fait 
incriminé. Cependant elle est fondée sur les 
vrais principes. L'abandon non accepté par 
tous les créanciers n'avait pas libéré le dé
biteur; il n'avait pas obtenu remise de ses 
obligations. Q était donc toujours in bonis, et 
ses biens formaient le gage de ses créanciers. 
Le détournement par lui pratiqué constituait 
donc, non pas un abus de confiance, mais un 
des faits qui donnent à la banqueroute le ca
ractère frauduleux. 

Il en serait autrement si le débiteur avait 
obtenu, en retour de l'abandon de ses biens, 
remise pleine et entière de ses obligations. 
Ses biens alors appartiendraient à ses créan-



cicrs, et si la confiance de ceux-ci l'investis
sait d'un mandat d'administration, les dé-
tournemens qu'il pourrait commettre consti
tueraient un abus de confiance dont la res
ponsabilité devrait retomber sur ceux qui 
lui auraient donné ce mandat. 

12. Un seul des faits prévus par les art. 585, 
58G, 591 C. comm. suffit pour constituer le 
failli en état de banqueroute. La raison l'in
dique, la loi le dit positivement, et la cour 
de cassation l'a reconnu dans un arrêt du 3 
nov. 1831 (D. P. 18 32. 2. 58). « Attendu que 
l'art. 593 C. comm., en énumérant les divers 
faits constitutifs de la banqueroute fraudu
leuse , a attribué à chacun d'eux isolément 
l'effet d'appeler sur l'accusé qui en est dé
claré coupable, la peine réservée à ce crime. » 
Cette décision s'applique à la banqueroute 
simple comme à la banqueroute frauduleuse. 

§ 2. —De la banqueroute simple. 

13. La banqueroute simple est d'origine 
moderne. Notre législation transitoire, pas 
plus que les ordonnances de nos rois et la ju
risprudence ancienne , ne connaissait la dis
tinction créée par le Code de 1807 entre la 
banqueroute simple et la banqueroute frau
duleuse. On distinguait la banqueroute de la 
faillite: celle-ci amenée par le malheur, celle-
là par la mauvaise foi. « Seulement, comme 
la mauvaise foi a des degrés d'après lesquels 
la peine doit être graduée, on infligeait au cou
pable un châtiment plus ou moins sévère, 
suivant que les circonstances rendaient son 
crime plus ou moins grand : c'est ainsi que, 
quoique l'ordonnance prononçât indistinc
tement la peine de mort contre les banquerou
tiers frauduleux , les parlcmens néanmoins 
ne les condamnaient souvent qu'à l'amende 
honorable , au bannissement, au carcan , au 
pilori, aux galères » (Locré, t. 5, p. Cl). 

Cet état de choses amenait de graves incon-
véniens. D'un côté, il exposait les banque
routiers coupables seulement de négligence et 
de dissipation à subir les peines sévères et l'in
famie réservées à ceux dont la banqueroute 
avait été préparée par une fraude criminelle. 
De l'autre, il assurait à ces derniers des chan
ces trop nombreuses d'impunité. En effet les 
tribunaux, ne connaissant pas les vrais ca
ractères de la banqueroute, flottaient sans 
règle fixe de l'indulgence extrême à l'exces
sive sévérité. 

Le projet de Code perpétuait cependant 

cette doctrine, et reproduisait la seule distinc
tion admise par l'ord. de 1673 entre la fail
lite et la banqueroute. Sur les observations de 
la cour d'Orléans, la section de l'intérieur du 
conseil-d'état proposa et fit admettre, non 
sans contradiction, la distinction actuelle en
tre la banqueroute simple et la banqueroute 
frauduleuse {Procès-verbal du conseil-d'état, 
23 e séance, n° 10). 

14. Les art. 585, 586 de la loi du 28 mai 
1838 énumèrent les faits divers qui peuvent 
donner lieu à la déclaration de banqueroute 
simple. Le premier de ces articles porte : 
« Sera déclaré banqueroutier simple tout 
commerçant failli qui se trouvera dans un des 
cas suivans : 1" si ses dépenses personnelles 
ou les dépenses de sa maison sont jugées ex
cessives ; 2° s'il a consommé de fortes sommes, 
soit à des opérations de pur hasard, soit à des 
opérations fictives de bourse, ou sur marchan
dises; 3 ° s i , dans l'intention de retarder sa 
faillite, il a fait des achats pour revendre au-
dessous du cours ; si, dans la même intention, 
il s'est livré à des emprunts, circulation d'ef
fets, ou autres moyens ruineux de se procurer 
des fonds ; 4° s i , après cessation de ses paie-
mens, il a payé un créancier au préjudice de 
la masse. » 

L'art. 586 est ainsi conçu : « Pourraêlredé-
ciare banqueroutier simple tout commerçant 
failli qui se trouvera dans un des cassuivans: 
1° s'il a contracté pour le compte d'autrui, 
sans recevoir des valeurs en échange, des en-
gagemens jugés trop considérables , eu égard 
à sa position lorsqu'il les a contractés ; 2° s'il 
est de nouveau déclaré en faillite sans avoir 
satisfait aux obligations d'un précédent con
cordat; 3° si, étant marié sous le régimedotal, 
ou séparé de biens, il ne s'est pas conformé 
aux art. 69 et 70 ; 4° s i , dans les trois jours 
de la cessation de ses paiemens, il n'a pas 
fait au greffe la déclaration exigée par les 
art. 438 et 439 , ou si cette déclaration ne 
contient pas les noms de tous les associés so
lidaires ; 5" si, sans empêchement légitime, il 
ne s'est pas présenté en personne aux syndics 
dans les cas et dans les délais fixés, ou s i , 
après avoir obtenu un sauf-conduit, il ne s'est 
pas représenté à justice; 6" s'il n'a pas tenu 
de livres et fait exactement inventaire; si ses 
livres ou inventaires sont incomplets ou irré
gulièrement tenus , ou s'ils n'offrent pas sa 
véritable situation active et passive, sans 
néanmoins qu'il y ait fraude. » 
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Ces cas sont les seuls qui puissent d o n n e r 
l ieu à une accusation d e banqueroute s imple ; 
car, en pareil le mat i ère , i l n'est pas permis 
au juge de rien ajouter ou retrancher aux 
termes de la loi . 

15.L'art. 5 S 6 d u C o d e d e 1807, a u l ieu de ces 
mots : « sera déclaré, » c o m m e n ç a i t par c e u x -
ci : « sera poursuivi, e tc . » Cette différence 
dans la rédaction doit-el le faire penser q u e la 
loi de 1838 a voulu apporter u n c h a n g e m e n t 
radical dans l 'esprit de cet art ic le? Faut-il 
en conc lure qu'elle a voulu rendre la décla
ration de banqueroute s imple , nécessaire et 
de d r o i t , pour ainsi d i r e , dans certains cas ; 
de tel le sorte que le commerçant failli soit 
constitué en état de banqueroute s imple dès 
qu'il se trouve dans l'un de ces c a s , et que 
l 'existence matériel le de ceux-ci entraîne leur 
culpabil i té? Ou b i e n , au contraire, l 'existence 
de ces faits a-t-elle pour effet s eu l ement de 
placer le failli sous le coup d'un s o u p ç o n , 
d'une présomption de banqueroute? 

Si l'on se reporte aux discussions qui eurent 
l ieu en 1807 , au sujet des art. 58G-587 de 
l'ancien Code, on est tenté de croire que les 
rédacteurs du nouvel art. 585 ont voulu ér i 
ger en présomptions légales de banqueroute , 
contre lesquel les nulle preuve ne saurait être 
admise , les cas divers é n u m é r é s dans cette 
disposi t ion; car ils ont ré tab l i , en termes 
ident iques , la disposit ion qui, dans le projet 
de loi de 1807, formait le c o m m e n c e m e n t de 
l'art. 5SC, et qui fut é c a r t é e , parce qu'e l le 
aurait forcé le j u g e à condamner sans e x a m e n 
c o m m e banquerout ier , le failli qui se serait 
trouvé matér ie l l ement dans l 'un de ces cas 
énumérés . 

V o i c i e n e f f e t c e q u i se passa: La rédaction de 
l'art. 5.86 présentée par la s e c t i o n de l ' intérieur 
du conseil-d'état portaitd'abord: Sera déclaré 
banqueroutier, etc. On en prit occasion, dit 
Locré [Esprit du C. de comm., t. 2 , p . 409) , 
de demander la suppress ion d u chapitre . 
• Les d ispos i t ions , disait-on , t i ennent à u n 
système qui n'existe plus . Les rédacteurs du 
projet de Code considéraient toute faillite 

comme un dél it Mais puisque la faillite 
ne scia punie que lorsqu'el le dégénérera en 
b a n q u e r o u t e , on peut abandonner ces dis
sociions Alors pourquoi décider positi
vement , impérat ivement , que qu iconque se 
trouvera dans l 'un des cas prévus par ce t i 
tre sera déclaré banqueroutier s i m p l e ? Ne 
vaut-i l pas m i e u x ne faire de toutes ces o o n -
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sidérations que de simples présomptions sus
ceptibles seulement d'amener un examen?.. 
On pourrait renvoyer le failli devant le tri
bunal correctionnel, pourvu qu'on ne consi
dère le fait que comme une simple présomp
tion. Mais le projet suppose plus qu'un exa
men : il suppose une condamnation, et alors 
il devient trop rigoureux. » 

Malgré ces observations, le conseil arrêta 
que le chapitre serait conservé. Il s'occupa 
ensuite spécialement de la rédaction. On pro
posa de substituer le mot réputé au mot dé
claré. Il fut observé que tous les faits énon
cés dans l'article caractérisent évidemment la 
banqueroute, et le changement proposé fut 
rejeté. 

L'article ainsi rédigé fut porté au Iribunat, 
et devint l'objet des observations suivantes : 
« Le commencement de l'article est conçu en 
termes tellement impératifs, que des juges 
trop asservis à la lettre de la loi pourraient 
se croire obligés à déclarer banqueroutier 
simple tout commerçant failli qui se trouve
rait matériellement dans l'un des cinq cas 
exprimés. » On proposa, en conséquence, do 
remplacer le mot déclaré par le mot pour-
suivi. Cet amendement fut adopté. 

D'après cette discussion et le changement 
qui en a été la suite , il est évident que les 
rédacteurs du Code de 1807 considéraient ces 
termes : « sera déclaré, » comme tellement 
impératifs que le juge n'aurait plus eu qu'à 
rechercher la matérialité du fait et à condam
ner ou absoudre , suivant que son existence 
lui aurait été ou non démontrée. Il est vrai de 
dire que cette interprétation est conforme au 
sens grammatical de cetle expression. 

Ainsi, comme nous le disions en abordant 
cette discussion, il est rationnel de croire que 
la pensée qui avait présidé à la rédaction 
primitive du Code de commerce, mais qui fut 
repoussée par le législateur de 1807, a été 
reprise et adoptée par le législateur de 1838. 
Pourtant, bâtons-nous de le dire, tel n'est 
point l'esprit dans lequel a été rédigé le nou
vel art. 585 . Nous en trouvons la preuve 
dans les débats élevés à la chambre des 
pairs, en 1837, à l'occasion d'un amendement 
proposé par la commission , à l'effet de réta
blir dans l'article les mots « sera poursuivi.» 
Voici en quels termes M. Girod (de l'Ain), 
rapporteur de la commission , soutenait cet 
amendement : « La gravité des cas énumérés 
dans l'article varie : ello n'est pas la même 



pour tous. Mais elle est assez grande pour qu'on 
doive faire au ministère public l'injonction 
de poursuivre, et qu'on ne lui laisse pas cette 
faculté qu'il a, en général, de poursuivre ou 
denepas poursuivre. Mais si Ialoioblige,dans 
ces différons cas , le ministère public à pour
suivre, je ne crois pas qu'elle doive paraître 
obliger le tribunal à condamner. Car, bien 
que ces cas nécessitent une poursuite, cepen
dant, quand ils viennent à être expliqués de
vant le tribunal, leur gravité peut s'atténuer; 
ilpeutyavoirtelle circonstance qui vienne dé
montrer que, malgré l'apparence, le débiteur 
failli n'est pas dans le cas d'être déclaré ban
queroutier. Il faut laisser au tribunal la fa
culté de le déclarer ou de ne pas le déclarer. 

» Il faut d'ailleurs rapprocher l'art. 684 
(586 de la loi) de l'article suivant. Dans l'ar
ticle 585 ( 5 8 7 de la loi ) , la poursuite n'est 
plus que facultative ; on ne fait pas au minis
tère public l'injonction de poursuivre. On a 
examiné la gravité apparente ( apparente, 
parce qu'en résultat les faits pourraient ne 
pas être ce qu'ils paraissent), et on distin
gue entre la gravité des cas énumérés dans 
l'article dont nous nous occupons et celle des 
cas énumérés dans l'article qui suit. Pour les 
premiers, on a fait au ministère public l'in
jonction de poursuivre, en laissant le tribunal 
maître de ne pas condamner, si les circon
stances venaient à faire disparaître celte gra
vité apparente des faits. Pour les cas prévus 
dans l'art. 5 8 5 , on se contente de donner au 
ministère public la faculté de poursuivre. 

» Quand on examine de près ces deux ré
dactions, et surtout le véritable caractère des 
cas énumérés dans les deux articles, on re
connaît que celle de la commission est la plus 
favorable à la justice. » 

On voit que la commission regardait ces 
termes « sera déclaré » comme impératifs, 
comme faisant un devoir aux juges de con
damner dès que l'existence des faits énumé
rés était reconnue, et c'est ce qu'elle voulait 
empêcher. M. le comte Bérenger 1 ui répondit : 

« Je crois la rédaction du gouverne
ment préférable à celle de la commission, 
parce que l'expression « sera poursuivi » 
n'est pas très-conforme aux lois pénales, et 
qu'il s'agit d'une loi pénale qui doit caracté
riser un délit et le déclarer tel. Si vous vous 
bornez à dire : « sera poursuivi, » vous dites 
qu'il pourra y avoir délit; mais ce dél it , à 
quoi le reconnaîtra-ton ? Ce sera une chose 
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très-difficile. Considérez que l'art. 584 (de
venu 585 ) , tel qu'il est rédigé, laisse toute 
latitude au tribunal pour distinguer les cas 
dans lesquels il devra déclarer le failli ban
queroutier, et ceux dans lesquels il ne devra 
pas le déclarer tel. Dans lous les cas énumérés 
dans l'article, il y a lieu à appréciation de 
la part du tribunal. Ce ne sont pas des faits 
tellement matériels que l'on doive nécessai
rement condamner comme s'il s'agissait d'un 
meurtre ou d'un assassinat. Par conséquent, 
il n'est pas à craindre que l'expression : « sera 
déclaré, » rende la position du failli trop 
dure. Il faut qu'il y ait dans la loi quelque 
chose qui caractérise un délit*. Eh bien , s i , 
aux termes de la proposition du gouverne
ment, le tribunal juge que le failli soit dans 
un des cas qui y sont énoncés, il doit néces
sairement condamner , tandis que , d'après 
la rédaction de la commission , si le failli se 
trouve dans l'un de ces cas, il pourra seule
ment être poursuivi ; le tribunal aura toute 
latitude. Je sais bien qu'on peut dire que, par 
ces mots : « sera poursuivi, » on entend que 
le tribunal devra condamner si le failli se 

trouve dans l'un des cas prévus La seule 
différence d'opinion entre la commission et 
moi , c'est qu'il me semble que la rédaction 
de la commission n'est pas assez concluante, 
en ce qu'elle ne conduit pas assez nécessaire
ment à un résultat, lorsque les cas men
tionnés par le projet se trouvent réellement 
exister. Il ne faut pas craindre d'effrayer les 
commerçans qui se laissent entraîner à des 
opérations telles que celles qui sont qualifiées 
dans l'article. Je crois, au contraire, qu'il 
faut que la loi se présente à eux armée d'une 
certaine sévérité, pourvu que cette sévérité 
ne puisse, dans la pratique, aller jusqu'à 
l'injustice. Or, vous conviendrez, je crois, que 
le langage tenu dans l'art. 584 doit pleine
ment rassurer ceux qui n'auraient commis 
que des imprudences; car bien certainement 
ils ne seront pus condamnés. La rédaction 
n'atteint en effet que les cas où la conduite 
du failli est véritablement inexcusable. » 

M. le rapporteur persistant néanmoins, 
ajoutait : « Nous avons eu la crainte q u e , 
dans un tribunal composé de trois juges , il y 
eût des consciences timorées qui crussent que 
le texte de la loi ne leur permet pas d'ab
soudre. » 

Alors M. Barthe, garde des sceaux, répon
dit : « Il importe, pour l'exécution de cette 
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loi, qu'il soit bien reconnu que nous sommes 
parfaitement d'accord avec la commission 
Du reste, toutes les explications ont été don
nées. Peu importe, si l'on ne peut se mé
prendre , que la chambre adopte l'une ou 
l'autre rédaction. Cependant, je dois le dire, 
la rédaction du gouvernement est plus légis
lative et plus positive. » 

L'amendement fut rejeté [Moniteur du 11 
mai 1837 , p. 1143) . Ainsi plus de doute. 
Il ressort clairement de cette discussion 
que ces mots « sera déclaré, » de l'ar
ticle 585 , n'entraînent pas pour le juge la 
nécessité de condamner le failli comme ban
queroutier, par cela seul qu'il se trouve dans 
l'un des cas énumérés dans cet article. Il 
faut d'ailleurs la preuve de l'intention cou
pable qui a dirígela conduite du failli. Nous 
verrons dans le paragraphe suivant plu
sieurs arrêts rendus sur cette question par 
la cour suprême, sous l'empire de la loi an
cienne. 

16. On demandera peut-être quelle est 
l'utilité de la division en deux catégories des 
faits constitutifs de la banqueroute simple , 
et pourquoi la loi se sert, à l'égard de ces 
deux catégories, de formules si différentes, 
quand ces formules forcent également le juge 
à scruter la pensée , l'intention du prévenu , 
et quand le failli, accusé d'avoir commis l'un 
des faits prévus, soit par l'art. 585 , soit par 
l'art. 586 , ne peut pas être condamné seule
ment sur la preuve matérielle du fait. La 
nature des faits compris dans chacun de ces 
articles explique naturellement cette diffé
rence, qui , du reste, se reproduit dans l'ap
plication. Dans tous les cas prévus par l'ar
ticle 585, le juge doit condamner, si le failli 
ne détruit pas entièrement l'accusation d'im
prudence qui pèse sur sa conduite. Il en est 
autrement quand il s'agit de l'art. 586 ; le 
juge peut absoudre, même lorsque l'existence 
matérielle du fait étant prouvée, le failli n'a 
pu effacer les présomptions de négligence ou 
d'imprudence qui s'élevaient contre lui. Cette 
interprétation , puisée dans les discussions 
législatives oit les cas énumérés dans l'art. 586 
sont désignés souvent parla dénomination gé
nérale de banqueroute simple excusable, est 
juste d'ailleurset bien fondée:car la plupartdes 
cas prévus par cet article sont relatifs seule
ment à certaines formalités dont l'inobserva
tion ne saurait nuire que très-indirectement 
à la masse ; taudis que ceux dont s'occupe 
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l'art. 585 sont tous de nature à lui causer un 
préjudice plus ou moins considérable. 

17. Lors de la discussion de l'art. 585 à la 
chambre des députés, M. Salverte proposa, 
par amendement, de ranger au nombre des 
cas de banqueroute frauduleuse les opérations 
fictives de bourse ou sur marchandises. • L'a
mendement , répondit le garde des sceaux, 
irait en sens inverse des intentions de son 
auteur. Ainsi , le négociant qui joue à la 
bourse encourt une responsabilité véritable 
devant la loi pénale. Mais, je le déclare, si, 
pour avoir joué , on le traduisait devant la 
cour d'assises, en présence de la peine des 
fers, d'une peine infamante, je crois qu'on 
n'aurait aucune espèce de répression. » L'a
mendement fut rejeté [Moniteur, 6 août 1838, 
p. 812) . Telle avait été déjà l'opinion du con
seil d'état lors de la rédaction du Code de 1807. 
« Il faut craindre la faiblesse des jurés, disait-
il, en repoussant les observations des tribu
naux d'Abbeville et de Brignolles ; pour 
mieux assurer le châtiment du failli, il vaut 
mieux renvoyer l'affaire au tribunal correc
tionnel » (Locré, t. 7 , 415 . V. aussi Merlin, 
v" Faillite, sect. i ,§ iv, n° 6). 

18. 11 ne faut pas confondre avec les opéra-
tionsde hasard toute spéculation soumise à des 
chances plus incertaines que celles auxquelles 
s'exposent d'ordinaire les négocians. Ainsi 
la cour de Rennes a bien jugé en décidant 
que faire voyager ses marchandises sans les 
faire assurer , être à soi-même son assureur, 
en un mot, courir tous les risques afin de re
cueillir tous les bénéfices, ne consliluait 
pas une spéculation du genre de celles que la 
loi a entendu condamner sous le nom d'opéra
tions dehasard (7 janv. 1811. S.-V. 1 1.2. 462). 

19.Uestsansdouteinutilededirequelcjuge 
est seul appréciateur de l'excès des dépenses 
faites par le failli, soit pour lui , soit pour sa 
maison ; mais qu'il doit prendre en considé
ration la position de celui-ci, son rang, le 
nombre des membres de sa famille. 

20.L'art. 585 ne parle pas,comme celui qu'il 
remplace, des pertes de jeu. Ces pertes ne sont 
pas comprises dans les opérations de hasard, 
quoique beaucoup de jeux participent du 
hasard plus encore que de certaines combi
naisons. Mais il résulte du rapport fait en 
1835 par M. Renouard à la chambre des dé
putés, que les pertes au jeu rentrent dans les 
dépenses personnelles (Moniteur da 31 jan
vier 1835) . 



2 1 . D'après les termes de la loi nouvelle, 
la revente au-dessous du cours n'est répré-
hensiblc qu'autant que les marchandises re
vendues ont été achetées récemment, et que 
l'opération a été faite dans l'intention de re
tarder la faillite. Ces deux conditions doi
vent se trouver réunies pour motiver une 
déclaration de banqueroute. On comprend en 
effet que le négociant qui a depuis long-temps 
des marchandises dansson magasin, les vende 
à vil prix , soit parce qu'il craint leur dépré
ciation, soit parce qu'il les considère comme 
moins profitables qu'une somme d'argent 
quelconque, et l'on ne doit pas voir dans ce 
seul fait l'intention de prévenir une fail
lite. D en serait de même de la vente à vil 
prix d'objets que le failli aurait eus en sa 
possession depuis un temps plus ou moins 
long, mais qui lui seraient arrivés à titre gra
tuit, par donation ou par succession. En effet, 
on ne trouve pas dans ces actes ce carac
tère, précisé par la loi, d'une opération qui, 
pour retarder la faillite, augmente le passif 
plus qu'elle n'a augmenté l'actif. 

Toutefois nous devons dire que cette rédac
tion nouvelle est plus propre que l'ancienne 
à protéger les faillis. On voulait aussi, en 1807, 
exiger pour la présomption de banqueroute 
la réunion de ces deux circonstances, l'achat 
fait pour revendre, et la revente au-dessous 
du cours. Mais il fut observé « que celui-là 
est également en fraude, qui se défait à perle 
ou au-dessous du cours des marchandises 
qu'il avait achetées de bonne foi pour en faire 
les élémensde son commerce ; car il soustrait 
le gage de ses créanciers. >< On ajoutait que 
cette nécessité de prouver que les marchan
dises avaient été achetées pour être revendues 
sauverait (ropde coupables (Locré,t.7, p. 421). 
Du reste, ce n'est pas là le seul cas où la loi 
nouvelle fasse un retour aux idées émises et 
repoussées dansla discussion du Code de 1807. 

22. Lorsque l'intention de retarder sa fail
lite est prouvée contre le négociant qui, sui
vant les termes de l'art. 585 , n° 3 , s'est livré 
d des emprunts, circulation d'effets, ou autres 
moyens ruineux de se procurer des fonds, le 
doute ne saurait s'élever sur sa culpabilité. 
Mais lorsque cette intention n'est pas mani
feste, et qu'il s'agit d'apprécier en eux-mêmes 
les différens moyens mis en œuvre par le failli 
pour se procurer des fonds, il se présente une 
difficulté. La loi nouvelle n'est pas aussi pré
cise que celle qu'elle a modifiée. L'ancien ar-
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ticle 586 parlait d'emprunts considérables 
faits par le failli quand son actif était de 50 
p. 0/0 au-dessous de son passif. Cette dispo
sition présentait du moins une base certaine. 
Il restait seulement à déterminer le point au
quel les emprunts devenaient considérables. 
Le vague de la rédaction actuelle ne saurait 
mieux être précisé que par la discussion qui 
eut lieu à la chambre des pairs à l'occasion 
de cet article. 

M. Girod (de l'Ain), rapporteur, avait pro
posé de renvoyer à l'art. 586 cette seconde 
partie du § 3 de l'art. 585 , et motivait ainsi ce 
renvoi : «J'en appelle auxnégocians fort éclai
rés que nous possédons dans notre sein ; je leur 
demande s i , dans le cours de leur pratique 
commerciale, ils n'ont pas vu des maisons 
embarrassées faire des opérations que la pru
dence rigoureuse n'aurait pas conseillées, qui 
n'étaient entreprises précisément que dans 
l'intention de relever une situation embarras
sée, et de se mettre en état de faire face à tous 
leurs engagemens. Je voudrais au moins que 
la faculté qui est le principe de l'article sui
vant fût appliquée à ce paragraphe. » 

Et M. Gautier, répondant à M. le garde 
des sceaux, qui s'opposait à la translation de
mandée , ajoutait en faveur de cet amende
ment : « Il n'y a pas de négociant au-dessous 
de ses affaires qui ne fasse des emprunts, qui 
n'ait recours à des circulations d'effets : il est 
impossible que la loi attache à une opération 
de cette nature le caractère de la banque
route simple , ce serait le renversement de 
toutes les idées commerciales. Il faut avouer 
que lorsqu'un négociant se trouve dans une 
position embarrassée, qu'il s'aperçoit que 
l'étendue de ses affaires excède celle de son 
capital, lorsque enfin il a recours à des opé
rations semblables, c'est souvent pour se pro
curer de l'argent à un taux un peu plus coû
teux que le taux ordinaire. A quoi emploic-t-il 
cetargent ?A faire des opérations qui souvent 
le conduisent à rétablir sa fortune, à éviter la 
honte d'une faillite, à sauver les intérêts de 
ses créanciers. Ce serait une chose très-fâ
cheuse que d'attacher à des actes semblables 
le caractère de la banqueroute simple. Si vous 
voulez faire des lois qui soient exécutées, ne 
les faites pas trop rigoureuses. » 

M. le comte de Bérenger lit alors la réponse 
suivante, qui entraîna le rejet de l'amende
ment : « Je demanderai, dit ce pair, si on a 
raison de séparer la seconde partie de ce pa-



ragraphe de la première . V e u i l l e z n e pas 
perdre de vue que l'article v e u t , pour l 'un et 
l'autre paragraphe , qu'i l y ait in tent ion de 
retarder la faill ite. L'honorable M. Gautier 
nous di t avec raison qu'au m o m e n t qu'un 
négociant est au-dessous de ses affaires, i l n e 
se refuse pas à faire des opérations de ce 
genre , parce qu'i l espère se re lever ; il ne les 
fait pas pour retarder sa fai l l i te. Qu'est-ce 
que les opérations faites pour retarder u n e 
fa i l l i te? Ce sont cel les qui t endent à subst i 
tuer de nouveaux créanciers à ceux qui e x i s 
tent ac tue l l ement , cel les qui donnent au failli 
la possibilité de mettre de cô té . Auss i la loi 
ne condamne pas les opérations faites pour se 
t irer d'affaire, mais s e u l e m e n t cel les d irec
t ement faites dans le but u n i q u e de retarder 
la fai l l i te . Or que résul te - t - i l de ces retards 
de faill ites? C'est qu'un failli qui aurait p u 
donner 30 ou 40 p. 0/0, ne donne plus que 10 , 
15 ou m ê m e 9, quelquefois r ien du tout . 

» La loi doit décourager ce genre de c o m 
binaison , lorsqu'i l n'a pour but que de re 
tarder u n e faill ite , car il y a là toute sorte 
d ' inconvéniens , tous les droits sont violés ; 
ceux qui devraient supporter la faillite ne la 
supportent plus , car ils sont payés dans l ' in 
tervalle , et ceux qu'on fait entrer dans la 
faillite sont en vérité des indiv idus qu'on a 
dupés . Qu'y gagne le négociant l u i - m ê m e , s'il 
conserve encore que lque honneur ? Le résu l 
tat est de faire u n e fail l ite plus onéreuse , et 
d'être dans u n e position plus difficile pour ob
tenir u n concordat. Je ne puis voir aucuned i f -
férence de gravité entre l 'achat pour revendre 
au-dessous du cours , ou les e m p r u n t s , c ircula
t ion d'effets , ou autre moyen r u i n e u x de se 
procurer des fonds , lorsque cela est fait non 
pas dans l ' intention de se re lever , mais de 
reculer la faillite. On attaque l'article en se 
plaçant dans u n e posit ion qui n'est pas cel le 
de la loi . Très-certainement les juges n e s'y 
tromperont pas: ils dist ingueront l 'opération 
qui aura pour but de retarder une faill ite de 
cel le qui aura été conçue pour se relever » 
(Moniteur du 11 mai 1837, p . 1144). 

23 . L'art. 58 5 place enfin parmi les cas de 
banqueroute s imple le pa iement fait à u n 
créancier , au préjudice de la masse , après la 
cessation de paiemens . C'est là s e u l e m e n t un 
fait à constater; dès qu'il est reconnu , le failli 
doit être déclaré banquerout ier . Cette d i spo
s i t ion ne souffre pas de difficultés ; e l le s'ex
p l ique d'ailleurs par l'art. 597 , relat i f a u x 
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s t ipulat ions faites par l e failli au préjudice 
de la masse ( V . infrà, art. 4). 

24 . N o u s arrivons à l'art. 586 et aux faits 
divers à raison desque ls il est facultatif au juge 
de déclarer l e failli banquerout ier . La loi nou
ve l le modifiant ce l l e de 1807, a classé parmi 
ces faits les e n g a g e m e n s contractés par le 
failli pour le compte d'autrui , sans recevoir 
de valeurs e n échange , et les engagemens 
contractés pour l u i - m ê m e , s'ils sont jugés trop 
cons idérab le s , e u égard à sa situation lors
qu'i l les a contractés . Cette modification fut 
proposée par M . Girod (de l 'Ain), qui la mo
tiva en ces t e rmes : « R i e n n'est plus vague 
q u e cette d i s p o s i t i o n , r ien ne peut être plus 
ou m o i n s i m p r u d e n t , plus ou moins condam
nable ; car on peut contracter sans avoir reçu 
ce qu 'en t ermes de commerce on appelle une 
couverture , parce qu'on avait confiance en la 
solvabil ité de ce lu i avec qui on a contracté, 
parce qu'on espérait de grands bénéfices de 
relations n o u v e l l e s . E n un m o t , il y a une 
foule d 'hypothèses où ce fait, qui sera reconnu 
constant , n e sera pas cependant susceptible 
de donner au failli le caractère de banque
routier s i m p l e . Laissez encore pour ce cas la 
faculté , et ne lu i appl iquez pas cette disposi
tion impérat ive q u e vous avez substituée à 
celle de la commiss ion » [Moniteur, loc. cit.). 

2 5 . Le failli q u i , étant marié sous le ré
g i m e dotal ou séparé de biens, ne s'est pas 
conformé a u x art. 69 et 70 C. comxn.,peut 

être déclaré banquerout i er simple. La loi an
c ienne le frappait d'une déclaration de ban
queroute frauduleuse . Aussi voit-on la ju
r i sprudence restre indre autant que possible 
l 'application des art . 69 , 70 C. comm. quoi
q u e l eurs t ermes fussent bien explicites. C'est 
ainsi qu'on les déclarait inapplicables aux 
cas où il était prouvé que c'était par oubli , 
ignorance ou n é g l i g e n c e , et non par fraude, 
que le failli ne s'était pas conformé aux pres
criptions de ces disposit ions , alors qu'il n'en 
était résulté aucun préjudice pour les créan
ciers . La cour de Caen a m ê m e consacré cette 
doctrine par un arrêt du 15 avil 1823 (1). A. 
8. 310) , portant que le défaut de publica
tion , par le négoc iant , de son contrat de 
m a r i a g e , dans le délai prescr i t , ne peut le 
faire considérer c o m m e banqueroutier frau
d u l e u x , lorsqu'i l a p u se croire dispensé de 
cette publ icat ion par l 'opinion commune que 
sa profession n'était point commerciale , opi
n i o n autorisée par des arrêts ou des actes 
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administrat i fs t endant à faire penser q u e la 

classe à l a q u e l l e i l appartenai t n'était pas 

c o m m e r ç a n t e . 

N o u s pensons q u e cette doc tr ine doit encore 

être su iv ie a u j o u r d ' h u i , car u n e pare i l le e r 

reur , qui a son f o n d e m e n t dans des actes j u 

diciaires ou a d m i n i s t r a t i f s , n o u s s emble de 

nature à devo ir être acceptée c o m m e u n e 

excuse suffisante de l ' infract ion à la loi. Mais 

nous n e croyons pas qu' i l en soit de m ê m e 

pour les cas où il y aurait o u b l i , n é g l i g e n c e 

ou ignorance pure e t s i m p l e , car c'est préc i 

s é m e n t là ce qui cons t i tue , ce qui caractérise 

la b a n q u e r o u t e s i m p l e . 

La dispos i t ion qui n o u s occupe s'étend aux 

séparat ions jud ic ia ires c o m m e a u x contrac 

t u e l l e s , car e l l es sont les u n e s et les autres 

soumises au m ê m e m o d e d e publ ic i té . La 

cour de cassation a déc idé le contraire , il est 

vrai , par arrêt du 9 s e p t . 1 8 I 3 ( S . - V . 1 3 . 1 . 4 6 7 ; 

D. A . 8. 309) ; mais il est à croire qu 'aujour 

d'hui , n'ayant a u c u n mot i f de restreindre 

l 'application des art . 69 et 7 0 , e l l e rev iendra i t 

sur cette j u r i s p r u d e n c e . 

26. S i , dans les trois jours de la cessation 

de ses p a i e m e n s , dit le n° 4 de l'art. 586 , le 

commerçant failli n'a pas fait au greffe la d é 

claration ex igée par les art . 438 et 439 , ou si 

cette déc larat ion n e cont i en t pas les n o m s 

de tous les associés so l ida ires , il pourra être 

déclaré banquerout ier s i m p l e . 

On a l i eu d e s 'étonner q u e la nouve l l e loi 

n'ait pas c o m b l é la l acune reprochée au Code 

de c o m m e r c e r e l a t i v e m e n t a u x sociétés c o m 

merciales , contre l e sque l l e s r ien ne sanct ionne 

les prescriptions de l'art. 5 8 6 , n° 4. E n e f f e t , 

si u n e société a n o n y m e t o m b e en fai l l i te , l es 

s imples act ionnaires , n i l es g é r a n s , n e sont 

pas pour cela dans le m ê m e état . I ls n e p e u 

vent m ê m e pas être m i s e n fai l l i te , car l eur 

qual i té de gérans ou d'act ionnaires ne l eur 

confère pas ce l l e d e c o m m e r ç a n t , e t l eur r e s 

ponsabil ité toute rée l le est bornée à la perte 

de l eur mi se . Dès lors , c o m m e n t les poursu i 

vrait-on c o m m e banquerout i ers ? I l n'y a q u e 

la société , c'est-à-dire l 'être mora l , qui soit e n 

fail l ite, c'est e l l e s e u l e c o n s é q u e m m e n t qu'on 

est en droit de p u n i r ; mais c o m m e n t le pour

rait-on, pu i sque nu l l e pe ine corporel le n e peut 

l 'atteindre ? L'obl igat ion imposée par l 'ar-

tice 586 , n° 4 , m a n q u e donc d e sanct ion . 

Pour o b v i e r à cet inconvén ien t grave il a u 

rait fallu, c o m m e le d i t M . Bravard Veyr i ère s , 

obliger les gérans d e r é p o n d r e , dans ce c a s , 
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de l 'accompl i ssement des formalités e x i g é e s 
par les art . 438 et 5 3 9 . 

27 . Le Code de 1807, beaucoup plus sévère 
q u e la loi n o u v e l l e , plaçait sous la m e n a c e 
d 'une déclaration de banqueroute f raudu
leuse l e failli qui n'avait pas t e n u d e l ivres , 
ou dont les l ivres n e présentaient pas sa v é 
ritable s i tuat ion act ive et pass ive; e t ce lu i 
qu i , ayant obtenu u n sauf-conduit , n e se r e 
présentait pas à just ice (ancien art. 594) . Cette 
sévérité étai t excess ive ; le défaut de l ivres ou 
l eur t enue i rrégu l i ère trouvait presque tou
jours u n e excuse dans l ' ignorance pré tendue 
du fa i l l i , e tees fautes graves , en p r é s e n c e d ' u n e 
pe ine trop r i g o u r e u s e , échappaient à toute 
répression. Ces mot i fs , déve loppés par M . R e -
nouard dans la d i scuss ion , ont dicté la d ispo
sit ion n o u v e l l e qui a placé ces faits parmi 
les présomptions de banqueroute s i m p l e . 
Mais e l le a compris dans leur é n u m é r a t i o n le 
défaut d' inventaire , faisant cesser ainsi l ' in 
cer t i tude qui régnait dans l 'anc ienne loi à cet 
égard. On voula i t trouver dans l'art. 587 la 
sanct ion de l'art. 9 , qui prescrit l ' inventaire 
a n n u e l . M a i s , c o m m e le reconnaît Locré 
( 7 , p . 4 4 4 ) , l 'application de cet article d é 
pendai t e n t i è r e m e n t des c irconstances . 

Il est inut i l e d e dire que les l acérat ions , 
suppos i t ions , soustract ions de l ivres , rentrent 
dans les cas prévus par l'art. 591 relatif à la 
banqueroute frauduleuse . De te ls actes s u p 
posent la fraude, et la fraude exc lu t la b a n 
queroute s imple . 

§ 3 . — Delà banqueroute frauduleuse. 

28. La banqueroute frauduleuse est u n 
c r i m e contre la propriété ass imi lé par la loi 
péna le à tous les cr imes de cette nature . La 
fraude, c o m m e son n o m l ' ind ique , e n est le 
caractère essent ie l . Tous les faits qui le c o n 
s t i tuent do ivent porter ce caractère ; m a i s 
alors i ls n e peuvent év i ter l 'application r i 
goureuse de la lo i , qui échappe ici à l 'arbi 
trage du j u g e et à l ' interprétat ion d u j u r i s 
consu l t e . 

A i n s i peuvent se résumer à l 'avance l e s 
d é v e l o p p e m c n s auxque l s nous al lons nous 
l ivrer . 

29. Notre légis lat ion a n c i e n n e , on l'a v u , 
n e connaissait pas la d i s t inc t ion entre la ban
queroute s imple et la banqueroute fraudu
l e u s e . Toute b a n q u e r o u t e était présumée de 
mauva i se foi ; s e u l e m e n t on admetta i t des 



en 
degrés dans la fraude. De là. une distinction 
entre certains faits où la mauvaise foi se ré
vélait d'une manière évidente, et d'autres 
qui la faisaient seulement soupçonner. Les 
premiers entraînaient nécessairement la 
déclaration de banqueroute frauduleuse ; les 
seconds pouvaient la faire prononcer. Ainsi 
l'ord. de J 67 3 , lit. H, art. 10, déclarait banque
routiers frauduleux les négocians, marchands 
ou banquiers qui avaient diverti leurs effets, 
supposé de faux créanciers , ou exagéré leurs 
créances véritables. L'art. 11 ajoutait : « pour
ront être réputés banqueroutiers frauduleux 
ceux qui, lors de leur faillite, ne représente
ront pas leurs livres en bonne forme. » En 
effet, dans les cas prévus par le premier de 
ces articles, la fraude est manifeste ; tandis 
qu'on peut seulement la soupçonner dans l'es
pèce du second. 

Cette distinction, qu'on retrouve avec plus 
ou moins de netteté dans les déclarations qui 
suivirent l'ord. de 1 6 7 3 , fut consacrée par les 
art. 693 et 694 du Code de 1807 , lequel ne 
fit, en grande partie, que développer sur la 
matière des faillites et banqueroutes, les dis
positions de l'ord. de 1673 (M. de Ségur, Ex
posé des motifs, séance du 3 sept. 1807) . Mais 
ces articles augmentèrent le nombre des cas 
où la banqueroute doit ou peut être déclarée. 
« Sera déclaré banqueroutier frauduleux tout 
commerçant qui se trouvera dans l'un descas 
suivans, savoir : 1° s'il a supposé des dépenses 
ou des pertes, ou s'il ne justifie pas de l'em
ploi de toutes ses recettes ; 2° s'il a détourné 
aucune somme d'argent, aucune dette active, 
aucunes marchandises, denrées, ou effets mo
biliers ; 3° s'il a fait des ventes, négociations 
ou donations supposées ; 4° s'il a supposé des 
dettes passives et collusoires entre lui et des 
créanciers fictifs, en faisant des écritures 
simulées, ou en se constituant débiteur sans 
cause ni valeur par des actes publics ou des 
engagemens sous signature privée; 5° si 
ayant été chargé d'un mandat spécial ou con 
stilué dépositaire d'argent, d'effets de com
merce, de denrées ou marchandises , il a , au 
préjudice du mandat ou dépôt, appliqué à 
son profit les fonds ou la valeur des objets sur 
lesquels portait soit le mandat, soit le dépôt; 
6° s'il a acheté des immeubles ou des effets 
mobiliers à la faveur d'un prête-nom ; 7° s'il 
a caché ses livres (art. 593) . 

•> Pourra être poursuivi comme banque
routier frauduleux, et être déclaré tel, le failli 
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qui n'a pas tenu de livres, ou dont les livres 
ne représentent pas sa véritable situation 
active et passive; celui qui, ayant obtenu un 
sauf-conduit, ne se sera pas représenté à la 
justice » (art. 194). 

Ainsi était réglée la matière, lorsque inter
vint la loi du 2 8 mai 1838 qui, resserrant 
cette énumération détaillée pour embrasser 
dans une définition générale tous les cas de 
dissimulation et de fraude, remplaça les deux 
articles de l'ancienne loi par son art. 5 9 1 , 
ainsi conçu : « Sera déclaré banqueroutierfrau-
duleux et puni des peines portées au Code pé
nal, tout commerçant failli qui aura soustrait 
ses livres, détourné ou dissimulé une partie 
de son actif, ou qui, soit dans ses écritures, 
soit par des actes publics ou des engagemens 
sous signature privée, soit par son bilan, se 
sera frauduleusement reconnu débiteur de 
sommes qu'il ne devait pas. » 

Il suffit de rapprocher cet article de ceux 
qu'il remplace pour apercevoir d'importantes 
modifications. On voit que tous les faits énu
mérés dans cet article sont nécessairement 
frauduleux : soustraction de livres, dissimu
lation de l'actif, supposition ou exagération 
de créances, ce sont là des faits qui, sous 
quelque forme qu'ils s'accomplissent, ont 
évidemment pour but de tromper et de frau
der les créanciers. De cette énumération, 
ainsi réduite à des faits nécessairement frau
duleux, résultent deux conséquences remar
quables : i° En écartant les faits dont le ca
ractère était incertain et douteux, la loi nou
velle » fait disparaître la distinction établie 
entre les cas où la banqueroute frauduleuse 
devait, et ceux où elle pouvait être déclarée. 
Sa disposition est rigoureuse, et tous les faits 
qu'elle embrasse doivent en subir l'applica
tion ; 2° on ne peut plus, en présence de cet 
article, élever la question que faisaient naître 
les anciens art. 593-594 , celle de savoir si ces 
mots, « sera déclaré banqueroutier fraudu

leux, » sont tellement impératifs que le juge 
n'ait plus pour condamner le prévenu qu'à 
constater, matériellement en quelque sorte, 
qu'il se trouve dans l'un des cas énumérés, 
ou s'il doit constater en outre que le prévenu 
a agi dans une intention coupable. Cette 
question , que nous avons examinée en par
lant de l'art. 585 de la loi nouvelle, pouvait 
être posée alors que parmi les faits entraî
nant la déclaration de banqueroute fraudu
leuse, la loi distinguait des faits frauduleux 
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par eux-mêmes et d'autres qui n e l'étaient 
que par l'intention du prévenu. 

Il fallait bien, à l'égard de ces derniers, r e 
chercher l'intention du prévenu , qui seule, 
quand e l l e est frauduleuse, constitue la cri
minalité. Mais aujourd'hui que tous les faits 
qui constituent la banqueroute frauduleuse 
portent avec eux le signe de la fraude , i l 
suffit de constater l'existence du fait , et la 
déclaration du jury que le fait est constant 
suffit à la condamnation. 

Ge principe de la loi nouvelle était indiqué 
par la jurisprudence. On le retrouve dans 
presque tous les arrêts de la cour de cassa
tion. 

Attendu, porte l'un, h la date d u 13mai 1826 
(S.-V. 2 7 . 1 . 1 5 9 ; D. P. 1826. 1. 366) , que c'est 
la moralité d'un fait e t non sa simple maté
rialité qui l e constitue crime ou délit; qu'il 
suit de la combinaison des art. 593 , 594 C. 
com., 402 C. pén., 337 , 345 (n° 2) , 362 C. inst. 
crim., que le mot coupable y est employé 
dans un sens complexe, qui exprime la mo
ralité du fait e n même temps que sa maté
rialité , e n même temps que son existence 
purement physique. Considérant qu'i l suit 
spécialement des deux articles 593 et 596 C. 
com., combinés avec l'art. 402 C. pén. , que , 
pour qu'il y ait banqueroute frauduleuse pu
nissable des travaux forcés, il faut que la 
banqueroute résulte d'un fait dont l'accusé 
ait été convaincu, et que ce fait ait é t é déclaré 
frauduleux, et ce, à moins que ce fait ne ren
ferme en lui-même la preuve de cette mo
ralité... 

Un autre arrêt, d u 26 janv. 1827 (S.-V. 
2 7 . 1 . 484 ; D . P. 1 8 2 7 . 1 . 575 ) , reproduit tex
tuellement ce considérant. 

Enfin voici ce que porte le troisième arrêt, 
e n date d u 14 avril 1827 (S.-V. 2 7 . 1 . 5 1 4 ; D. P. 
1827. 1. 4 0 3 ) : Attenduquesi le commerçant 
failli qui se trouve dans u n ou plusieurs des 
cas prévus par l'art. 593 C. com., est de plein 
droit déclaré banqueroutier frauduleux; que 
si conséquemment le jury n e doit pas être 
interrogé sur la question de savoir si les faits 
énumérés dans cet article constituent l e crime 
de banqueroute frauduleuse, i l faut recon
naître cependant qu'il résulte d u rapproche
ment d e cet art. 593 avec l'art. 596 d u même 
Code, et l'art. 402 C. pén. / que l'existence de 
ces faits n e constitue la banqueroute fraudu
leuse qu'autant que le failli s'en est rendu 
coupable , c'est-à-dire qu'il les a commis de 
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mauvaise foi; d'où résulte la conséquence 
que le jury doit être interrogé non seule
ment sur l'existence de ces faits, mais encore 
sur l'intention de leur auteur ; qu'il ne peut 
y avoir d'exception à cette règle qu'autant 
que les faits sont d'une telle nature qu'ils 
supposent nécessairement de la mauvaise foi 
dans celui qui les a commis; qu'alors le jury 
n'a pas besoin de déclarer que l'accusé est 
coupable de ces faits ; qu'il suffit qu'il déclare 
que ces faits sont constans... » 

Un arrêt récent, du 28 mars 1835 (D. P. 
1835. 1. 2 5 6 ) , consacre cette doctrine d'une 
manière encore plus explicite : 

« Attendu que, par l'arrêt de la chambre 
des mises en accusation de la cour royale de 
Grenoble , du 18 août 1 8 2 5 , J. G. P. . . fils, 
commerçant failli, était accusé de banque
route frauduleuse : 1° pour n'avoir pas jus
tifié de l'emploi de toutes ses recettes; 2° pour 
avoir détourné au préjudice de ses créanciers 
des sommes d'argent, des dettes actives, des 
marchandises et des denrées ou effets mobi
liers ; 3° pour n'avoir pas tenu de livres de 
commerce, ou en avoir tenu qui ne repré
sentaient pas sa véritable situation active et 
passive ; 

» Attendu que si , sur les deux premiers 
chefs , les questions ont été régulièrement 
posées, puisque les faits, s'ils avaient été dé
clarés constans, auraient par eux-mêmes in
diqué suffisamment la fraude, il n'en est pas 
de même sur le troisième chef; que le fait, 
de la part d'un commerçant failli, de n'avoir 
pas tenu de livres, ou d'en avoir tenu qui ne 
présentaient pas sa véritable situation active 
et passive, ne constitue pas par lui-même la 
banqueroute frauduleuse ; que la question de 
fraude n'ayant pas été jointe, il n'a été dé
claré coupable que de la matérialité du fait, 
et non de sa moralité criminelle, distinction 
qui résulte de la différence dans t expression 
qui se remarque entre les art. 593 et 5 9 4 ; le 
premier portant: sera déclaré banqueroutier 
frauduleux, et le deuxième : pourra être 
poursuivi comme banqueroutier frauduleux; 
que le fait de n'avoir pas tenu de livres, ou 
d'en avoir tenu qui ne présentent pas sa vé
ritable situation active et passive, qui se trouve 
compris dans l'art. 594 , peut être le résul
tat de la négligence non accompaguée de 
fraude, e t c . . » 

30 . Examinons maintenant le nouvel ar
ticle 5 9 1 , et cherchons, à travers sa forme 
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générale et concise , quelle est la limite de 
son application. 

Le premier des faits qu'il énumère est la 
soustraction de ses livres par le failli. L'an
cien art. 593 se servit de l'expression cacher, 
ce qui est synonyme. 

Il est évident que la soustraction momenta
née des livres ne peut être imputée à crime au 
failli, car, dès l'instant qu'il les reproduit, et 
qu'ils ne dévoilentaucunc fraude, on peut pen
ser qu'il ne les a dérobés momentanément que 
pour les mettre à l'abri, soit de pertes volon
taires ou involontaires , soit de falsifications, 
ratures ou additions qui pourraient lui être 
préjudiciables. 

Ce n'est donc qu'autant que persistant à 
tenir ses livres cachés, quand rien ne justifie 
cette conduite, que le failli doit être constitué 
en état de banqueroute frauduleuse; alors il 
est permis de croire que son opiniâtreté a pour 
cause la crainte de voir ses livres dévoiler les 
fraudes dont il s'est rendu coupable pen
dant le cours de son exercice commercial. 

On conçoit qu'il faut assimiler au cas de 
soustraction la lacération totale ou partielle 
de ses livres par le failli ; car de pareils actes 
sont de nature à jeter sur sa conduite do 
graves soupçons de fraude. 

3 1 . Les autres faits constitutifs de la ban
queroute frauduleuse sont, d'après l'art. 5 9 1 , 
tous ceux qui ont pour but d'enlever à la 
masse une partie de l'actif du failli. Cette 
soustraction peut s'opérer ; 1° par détourne
ment ou dissimulation d'une partie de l'actif ; 
2° au moyen d'écrits, actes, déclarations ou 
engagemens frauduleux, et présentant le failli 
comme débiteur de sommes qu'il ne doit pas. 
Avant d'examiner ces différens moyens de 
fraude, il est bon de savoir ce qu'on doit en 
tendre par l'actif du failli. 

L'actif d'un négociant ne se compose pas 
de l'avoir de ce négociant, déduction faite de 
ce qu'il doit, mais de la totalité de son avoir, 
par opposition avec son passif. Cette défi
nition est textuellement tirée d'un arrêt de 
la cour de cassation, du 13 août 1826 (D. P. 
1825. 1. 428). Elle résulte, suivant cet arrêt, 
de la combinaison des diverses dispositions 
du Code de commerce, et notamment des 
art. 4 7 1 , 491 , 492 , et desn°»3, 4 de l'art. 586 . 
L'art. 693 de la loi ancienne la justifie surtout 
d'une manière remarquable. En effet, len° 2 
de cet article, qui prévoyait le cas du détour
nement de l'actif par le failli, le déclarait 
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banqueroutier frauduleux s'il avait détourné 
aucune somme d'argent, aucune dette active 
aucunes marchandises, denrées ou effets mo
biliers. On le voit, cet article ne distinguait 
pas. L'actif du failli se compose donc de tout 
ce qu'il possède à titre de propriétaire. — 
Revenons maintenant aux moyens qu'emploie 
le failli pour soustraire à ses créanciers une 
partie de cet actif. 

1° Détournement d'une partie de l'actif. S'il 
est évident que le détournement partiel suffit 
pour constituer la banqueroute frauduleuse 
et qu'il n'est pas nécessaire que le failli ait 
enlevé la totalité de son actif, il ne faudrait 
pas faire de cette règle une application aveu
gle et impitoyable. Si , par exemple, le failli 
avait détourné un objet d'une valeur mé
diocre en lui-même, et que l'affection lui ren
drait précieux, il serait bien rigoureux de 
convertir ce fait en un crime qualifié. 

Toutefois il ne faut pas perdre de vue co 
principe que le détournement de l'actif est 
un acte essentiellement frauduleux, qui ap
pelle les sévérités de la loi avec d'autant plus 
de raison qu'il est toujours facile au failli de 
dépouiller ainsi ses créanciers. Il est bon de 
prévenir par la menace d'un châtiment cer
tain la tentation si naturelle à l'homme de 
retenir, au préjudice de ses créanciers, des 
objets que l'habitude ou l'affection lui font 
considérer comme étant sa propriété né
cessaire. 

L'art. 5 9 1 , à côté du mot détournement, a 
placé le mot dissimulation. Il existe entre 
ces deux moyens de fraude une nuance qu'il 
suffira d'indiquer. Le détournement est un 
fait actif par lequel le failli met tout effet 
mobilier bois de l'atteinte de ses créanciers. 
La dissimulation, c'est le silence que garde 
le failli, soit à l'égard de certains objets lui 
appartenant et placés entre les mains de 
tierces personnes, soit à l'égard de certains 
droits établis en sa faveur par des actes ou 
par prescription ou autrement. Tels seraient 
un d i oit d'usufruit, une servitude active, etc. 
On conçoit que si le bilan se tait sur la pro
priété de ces droits, et que la découverte tar
dive en soit due au hasard ou à toute autre 
personne que le failli, il y a là une omission 
coupable, et qui doit être punie, à moins que 
le failli ne prouve que celte omission est le 
résultat de l'erreur ou d'un oubli involon
taire. 

2° Ecrits, actes, engagement, portant dé-



claration de dettes fictives. Ces termes de 
l'art. 591 reproduisent la disposition conte
nue au n° 4 de l'ancien art. 593 . Seulement 
il faut remarquer que le texte nouveau a mis 
le bilan au nombre des actes dans lesquels le 
failli ne peut frauduleusement se reconnaître 
débiteur de sommes non dues, sans être dé
claré banqueroutier. Cette addition aux ter
mes de l'ancienne lo i , fait cesser la contro
verse qui s'était élevée sur la question de 
savoir si de fausses déclarations portées au 
bilan devaient entraîner la banqueroute frau
duleuse. La cour de cassation et quelques 
auteurs se décidaient pour la négative.Suivant 
cette doctrine, l'art. 593 entendait parler 
d'un acte préexistant et constitutif d'un titre 
de créance dont devait profiter, au préjudice 
de la masse, un tiers qui n'en avait pas fourni 
la valeur ; on ne pouvait assimiler 'a un acte de 
cette nature le bilan, qui ne dispense pas les 
tiers indiqués comme créanciers de produire 
les titres justilicatifs de leurs créances, et par 
conséquent ne fournit pas au failli un moyen 
suffisant de diminuer le gage de ses créanciers 
(Cass., 3 juill. 1823 . S.-V. 24 . i . 198 ; D. A. 
8 . 8 1 0 . — Carnot, sur l'art. 402 C. pén.). 

Celle question, résolue par les termes for
mels de l'art. 5 9 1 , ne peut se reproduire qu'à 
l'occasion des faillites ouvertes sous l'empire 
de la loi réformée. 

32 . Les suppositions de ventes, négociations 
ou donations, que le n° 3 de l'ancien art. 593 
mettait au nombre des cas de banqueroute 
frauduleuse, ne peuvent rentrer dans la ca
tégorie des actes présentant des dettes fic
tives, mais doivent être comprises dans ce que 
la loi désigne par détournement de l'actif. Il 
faut donc se reporter aux règles qui s'appli
quent à ce dernier fait. Toutefois il est bon de 
remarquer sur ce point que, même sous l'em
pire de l'ancien art. 593 et suivant la juris
prudence de la cour suprême, tout acte de 
cette nature ne devait pas être considéré 
comme frauduleux par lui-même. Tout dé
pend desmotifs qui déterminent le failli et du 
but qu'il se propose d'atteindre. Tous les jours, 
et sans qu'on puisse les accuser de fraude, 
les personnes les plus honorables agissent par 
l'intermédiaire d'un prête-nom, et si le failli 
explique ainsi sa conduite, et prouve qu'il 
n'a voulu ni pu causer préjudice à personne, 
il ne doit pas, en raison de ces faits, être dé
claré banqueroutier frauduleux. 

On avait demandé au conseil d'état que la 
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disposition contenue dans le n" 6 de l'ancien 
art. 593 C. com. fût étendue au cas où le 
failli aurait fait prendre des inscriptions hy
pothécaires sur ses biens à l'aide d'un prête-
nom. Il fut répondu k que le n° 7 de l'article 
satisfaisait à cette demande » ( Locré, ibid., 
p. 460). C'est une erreur; et la question est 
restée indécise. A notre avis, cet acte doit être 
assimilé aux suppositions de négociations dont 
nous venons de parler ; tout ce que nous avons 
dit à cet égard étant applicable à ce cas, nous 
y renvoyons. 

Toutefois il faut bien se garder de confon
dre avec ces actes divers ceux dont il est parlé 
dans les art. 446 à 448 de la loi nouvelle, et 
443 à 447 C. pén., qui peuvent être annulés 
parce qu'ils ont eu lieu dans les dix jours qui 
ont précédé la faillite; de pareils actes peu
vent être sincères, mais susceptibles d'annu
lation, à cause du préjudice qu'ils portent 
aux créanciers. Aussi le conseil d'état re-
poussa-t-il la proposition qui fut faite, lors de 
la rédaction du litre des banqueroutes, par les 
cours d'appel d'Agen et d'Angers, de mettre 
au rang des présomptions de banqueroute 
celle qui produit la nullité de plein droit de 
certains actes faitsdanslçs dix jours antérieurs 
à la faillite (Locré, t. 7, p. 454), cl les rédac
teurs de la loi nouvelle ont suivi l'exemple 
du législateur de 1807. 

La loi a pris soin de ne désigner comme 
constitutifs de la banqueroute frauduleuse que 
les cas où le failli s'est frauduleusement re
connu débiteur de sommes qu'il ne devait 
pas. D'où l'on doit conclure que l'erreur, la 
violence ou le dol qui seraient pratiqués 
contre le failli, seraient, s'ils étaient prouvés, 
susceptibles de faire excuser sa conduite. 

33 . Il est deux autres cas que prévoyait 
l'ancien article 593 C. com., et que passe sous 
silence le nouvel article 591 du même Code ; 
le premier est relatif à la supposition des dé
penses ou des pertes, et au défaut de justifi
cation de toutes les recettes, ces faits pour
raient , dans certains cas , être considérés 
comme rentrant dans la disposition générale 
de l'art. 591 relative à la dissimulation de 
l'actif; car celui qui suppose des dépenses ou 
des pertes, le fait dans le dessein de s'appro
prier une partie de son avoir, qu'il dissimule 
ou soustrait à ses créanciers. Le défaut de jus
tification de toutes les recettes ne doit-il pas 
de même faire supposer qu'il garde pardevers 
lui tout ce dont il ne peut d u i m e i un emploi 



ra i sonnab le , et dès lors n'est-on pas e n droit 
de l'accuser de d i ss imulat ion frauduleuse? 

Toutefois on pourra puiser dans la con
duite d u f a i l l i , c o m m e dans la t enue de ses 
l i vre s , des indices propres à démontrer si 
cet te supposit ion de pertes et de dépenses ou 
ce défaut d'emploi doit être at tr ibué au d é s 
ordre qu i règne dans ses af fa ires , et ne lui 
permet pas de se rappeler l 'usage qu'i l a fait 
de ses fonds, ou b i e n si c'est u n e fausse honte 
qui l ' e m p ê c h e de dévoi ler la n a t u r e des d é 
penses qu i ont occasionné le déficit constaté 
dans sa caisse . I l appartiendra au juge de d é 
c ider si ces faits ne rentrent pas aujourd'hui 
dans la catégorie de c e u x qui cons t i tuent la 
banqueroute s i m p l e , ou b i e n , au contra ire , 
s'ils do ivent être m i s au rang des actes propres 
à établir la banqueroute frauduleuse . Quant 
à n o u s , nous ser ions portés à penser qu'i l y a 
l i eu s e u l e m e n t , dans l 'une ou l 'autre de ces 
h y p o t h è s e s , de déclarer le failli b a n q u e r o u 
t ier s imple . 

34 . La vio'.ation d'un dépôt ou d'un m a n 
dat confié au failli avant sa déconf i ture , dont 
i l était parlé dans le n° 5 de l 'ancien art . 593 
C. c o m . , n'est rappelée par a u c u n des art ic les 
de la loi d u 28 mai 1838. U n parei l fait ne 
pourrai t donc aujourd'hui const i tuer à lu i 
seul le failli e n état de banqueroute fraudu
l e u s e ; car, ainsi q u e n o u s l 'avons di t en c o m 
m e n ç a n t ce paragraphe , ce cr ime n'est pas 
suscept ible de variat ions , i l a ses l imi tes dans 
la l o i , à laque l l e le j u g e ne peut r ien retran
cher n i ajouter. 

Les rédacteurs de l'art. 591 ont cru n e d e 
vo ir pas faire tigurer dans cette disposi t ion 
ce t l e espèce de dé l i t , qui l eur a paru, et avec 
raison, const i tuer plutôt u n dél i t envers des 
créanciers particuliers q u ' u n e fraude envers 
la masse . « C'est u n dél i t pr ivé , a dit M . R e -
nouard en exposant les mot i f s d u premier 
projet de loi présenté à la chambre des d é 
putés en 1835, q u e l'art. 408 C. p é n . a prévu 
et p u n i . I l rentrera dans le cas général de la 
banqueroute frauduleuse lorsqu'i l entraînera 
d i s s imulat ion de l'actif ou du passif. P o u r 
q u o i , si on l ' a d m e t t a i t , n e pas attacher les 
m ê m e s conséquences au c r i m e de v i o l , de 
f a u x e t à tous autres {Moniteur, 3 i j a n v . 1835)? 

Si à l'occasion de faillites ouvertes avant la 
loi de 1838 , il pouvait naître q u e l q u e s diffi
cu l tés sur l 'application de l 'ancien art . 593 
n° 5, e l les seraient fac i lement résolues. 

La violat ion d'un dépôt ou d'un mandat ne 

const i tue point par e l l e - m ê m e u n fait néces
sa irement f rauduleux et susceptible d'appeler 
sur la tête du failli l es pe ines de la banque
route frauduleuse . Il faut q u e le mandat soit 
spécial : i l faut surtout que le failli se soit 
appl iqué les fonds ou les objets au mépris du 
mandat ou d u dépôt (Locré , t. 7, p . 457). 

D u reste, sur ces ques t ions , qui se présen
teront rarement , on peut consulter M. Dalloz 
( D . A . 8. 298 . ) , et M . V i n c e n t , dont l'opinion 
est p lus précise <t. 1, p . 472) . 

35. U n dern ier cas de banqueroute fraudu
leuse se t rouve en dehors de l'art. 591. Il 
nous reste à l ' e x a m i n e r . 

L'art. 89 porte qu 'en cas de faillite, tout 
agent de change ou courtier est poursuivi 
c o m m e banquerout i er . Malgré les termes 
formels de cet a r t i c l e , quelques auteurs, et 
n o t a m m e n t M . Carnot , ont pensé qu'il ne 
suffisait pas d'une simple faillite, et qu'il 
fallait, pour q u e l'agent de change ou cour
tier fût puni c o m m e banqueroutier, qu'il se 
t r o u v â t , c o m m e tout autre négociant, dans 
l 'un des cas de banqueroute . Cette opinion 
nous s emble erronée . Le législateur, en pu
nissant aussi sévèrement ces mandataires 
forcés d u publ ic , par cela seul qu'ils tombent 
en fai l l i te , a vou lu les empêcher de se livrer 
pour leur propre compte à des opérations 
c o m m e r c i a l e s pour lesquelles leur position 
spéciale pourrait leur donner d'injustes avan
tages. La loi d'ail leurs est trop précise pour 
admet tre le d o u t e , surtout quand on rappro
c h e l'art, 89 C. c o m m . de l'art. 404 C. pén. 
ainsi conçu : « Les agens de change ou cour
tiers qu i auront fait faillite seront punis de 
la pe ine des travaux forcés à temps : s'ils sont 
conva incus de banqueroute frauduleuse, la 
pe ine sera cel le des travaux forcés à perpé
tu i té . » Cetle p é n a l i t é , qui n'est applicable 
qu 'aux b a n q u e r o u t i e r s , donne une explica
t ion suffisante d e l'art. 89. 

Toutefo is , dans la prat ique, on semble re
culer devant l 'application de cette disposition. 
C o m b i e n , depui s v ingt ans, compterait-onde 
faillites de ce genre qui aient amené de réelles 
condamnat ions ? La loi est-el le trop sévère, ou 
nos m œ u r s trop re lâchées ? Ou bien l'immix
tion des agens de change dans les opérations 
commerc ia le s p r é s c n t e - t - e l l e moins d'incon-
v é n i e n s que n'en avait redoutés le législateur? 
Dans tous les cas, cet état de choses est mau
vais. Il faut appl iquer la loi ou la changer. 

36. Il est presque inut i l e de dire par quiet 
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comment doit être fournie la preuve des faits 
qui constituent ou combattent la présomption 
de banqueroute. C'est à l'accusation d'abord 
d'établir la négligence ou la fraude. Si le 
failli invoque sa bonne foi, s'il se retranche 
derrière l'intention qui l'a fait agir, c'est a 
lui d'appuyer de preuves toutes ses allé-
galions. 

Toutes les preuves sont admissibles. 

ART. 3 . — De la tentative de banqueroute 
frauduleuse. 

37. La banqueroute frauduleuse, comme 
toute espèce de crimes, a deux époques, l'une 
où commence son exécution , l'autre où elle 
se consomme. 

Le commencement d'exécution consiste 
dans le divertissement de l'actif d'un débi
teur, dans la soustraction de sa fortune, dans 
la fabrication de faux livres ou registres, etc... 
et quand le crime est ainsi préparé, quand 
l'exécution en est commencée par ces diffé-
rens actes, le débiteur le consomme en décla
rant, soit par le fait, en prenant la fuite, par 
exemple, soit en termes exprès, en déposant 
son bilan v. g. , qu'il lui est impossible d'ac
quitter ses dettes. De là il résulte évidem
ment que le crime de tentative de banqueroute 
frauduleuse peut exister, et qu'aux termes 
de l'art. 2 C. pén. son auteur doit être puni. 
Ainsi le failli qui , après avoir tenté de sou
straire une partie de sa fortune à ses créan
ciers , en aura été empêché par une cause 
indépendante de sa volonté, devra supporter 
le même châtiment que s'il eût réalisé son 
dessein. C'est pourquoi la cour de cassation, 
par arrêt du 26 messidor an vin (D.A. 8. 302) , 
a décidé que, lorsqu'un accusé de banque-
roule frauduleuse a été déclaré par le jury 
coupable d'avoir diverti frauduleusement des 
effets de la faillite, ce divertissement constitue 
la tentative de banqueroute (1). Cette opinion 

(t) D'Antoine, Règles du Droit civil, en com
mentant la règle fraudis interprelatio... non in eventu 

dunlaxat, sed in consilio quoque de,ideratur, L. 19. 

Dig. de reg. juris, établit comme maxime cer
taine , que lorsqu'il s'agit de découvrir s'il y a 
réellement fraude dans l'acte dont l'effet nuit à un 
tiers, il ne faut pas juger d'après l'événement, 
evenlus, mais qu'il faut examiner s'il y a eu dessein 
de frauder, consiliutn, peu importe que le résultat 
ait correspondu à l'intention. C'est aussi l'avis de 
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est incontestable, aujourd'hui surtout que la 
loi, en n'exigeant plus la manifestation de la 
tentative par des actes extérieurs, a rendu 
sans objet la controverse existant sur le point 
de savoir si on pouvait considérer comme 
tels les actes divers énumérés ci-dessus. 
Au reste, la cour de cassation, par l'arrêt 
du 26 messidor précité, a décidé formelle
ment que le divertissement d'effets constitue 
des actes extérieurs. 

On aura sans doute remarqué que nous 
n'avons parlé que de la tentative de banque
route frauduleuse, caril ne peut exister de ten
tative de banqueroute simple. En effet, aux 
termes de l'art. 3 C. pén . , les tentatives de 
délit ne sont considérées comme délits que 
dans les cas déterminés par une disposition 
spéciale de la loi. Or nulle part la loi n'a fait 
un délit de la tentative de banqueroute sim
ple. On trouverait d'ailleurs difficilement un 
cas où ce genre de délit fût possible. Tout ce 
qui précède et ce qui va suivre ne doit donc 
concerner que la tentative de banqueroute 
frauduleuse (V. Legraverend, t. 1, p. 23) . 

38. La tentative de banqueroute fraudu
leuse peut,commela banqueroute frauduleuse 
elle-même, se manifester par des actes anté
rieurs à la faillite comme par des actes pos
térieurs. C'est pourquoi l'arrêt de l'an vin 
déjà cité déclare que la question de tentative 
de banqueroute frauduleuse a pu être sou
mise au jury, quoique le fait de la banque
route ait été déclaré non constant. Cela peut 
arriver alors même qu'il n'y a pas lieu de 
déclarer la faillite; car le débiteur qui n'a pas 
encore fait cessation de paiement, peut , en 

Basnage sur la coutume de Normandie (t. 2, p. 376, 

378, 405). 
Laurens, Traité des Faillites et des Banqueroutes, 

qui rapporte la doctrine de ces auteurs, ajoute : 
« Ainsi, s'il est possible de prouver, en appliquant 
cela à la banqueroute frauduleuse, que le débiteur 
a eu dessein de frustrer ses créanciers, et que l'acte 
attaqué a été la consommation de ce dessein, il y a eu 
consilium et evenlus, la corrélation de ces deux cas 
établit la fraude. D'où la conséquence que la tenta
tive de banqueroute frauduleuse est un crime quand 
il est prouvé que le banqueroutier a faitdes actes pré
paratoires indicatifs de l'intention de frauder, qu'il 
n'a été empêché dans l'exécution de la banqueroute 
frauduleuse que par des événemens dont il n'a pu 
maîtriser la direction, et qu'il a persisté dans son 
coupable dessein. » 
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échouant dans sa tentative, avoir laissé à ses 
créanciers un actif assez considérable pour 
les satisfaire entièrement. 

Dans le cas de tentative de banqueroute, 
la cour doit avoir le soin d'interroger le jury 
sur le fait et les circonstances de ce crime; si 
cela n'a pas eu lieu, l'arrêt rendu contre l'ac
cusé doit être cassé. Ainsi l'a décidé la cour 
suprême le 28 pluv. an x (D. A. 8. 305) . 

Quant aux principes généraux relatifs à la 
tentative, nous renvoyonsà ce qui sera exposé 
v° Tentative. 

A R T . 4. — Des crimes et délits commis dans 

les faillites par d'autres que les faillis. 

39. Sous ce titre que nous lui empruntons, 
la loi du 28 mai 1838 a réuni un certain 
nombre de dispositions dont les unes étaient 
éparses dans l'ancien Code et les autres ap
portent au système de la complicité d'assez 
graves modifications. 

On remarque d'abord que le mot de com
plicité a disparu. Il n'en faut pas conclure 
que le crime de complicité soit rayé de la loi 
des faillites, et qu'il ait été assimilé aux 
crimes commis dans la faillite par d'autres 
que le failli. Loin d'avoir augmenté ainsi les 
chances d'impunité déjà trop nombreuses qui 
s'offrent aux complices du failli, la loi nou
velle a voulu comprendre, dans une expres
sion plus générale, des faits coupables, que 
souvent n'atteignaient pas les règles précises 
de la complicité. Plus sévère encore que le 
Code, elle embrasse dans des pénalités rigou
reuses et les complices proprement dits, et 
ceux qu'elle désigne par ces mots, autres que 
le failli. Nous traiterons successivement de 
ces deux classes d'individus. 

40 . Sous l'empire du Code de 1807, la 
complicité en matière de banqueroute était 
soumise à des règles qui lui étaient particu
lières, et qu'on trouvaitdanslesart. 479 , 555 , 
556 , 597 , 598 C. comm. Le concert frau
duleux entre le failli et son complice était le 
caractère essentiel auquel on devait la re
connaître. 

A défaut d'intelligence entre le failli et 
celui qui avait soustrait, détourné ou recelé 
quelque chose de ses biens, ce dernier était 
poursuivi pour vol simple ou qualifié suivant 
les circonstances. Tels étaient en résumé les 
principes. On les trouve nettement exposés 
dans un arrêt remarquable de la cour su-

ART. 4. 

prême, du 17 mars 1831 ( S . - V . 31 . 1. 258 ; 
D. P. 3 1 . 1. 122). 

L'impunité trahissait souvent les vices de 
ce système. En effet, deux conditions étaient 
nécessaires à l'existence de la complicité; il 
fallait, 1° qu'il y eût une banqueroute frau
duleuse; 2° qu'il y eût concert entre le ban
queroutier et son complice. Or, de ces deux 
faits, le premier ne se réalise pas souvent; le 
second est fort difficile à établir. Souvent les 
accusés échappaient, faute de preuves, à une 
peine justement méritée, et l'on a vu long
temps, enhardies par une impunité scanda
leuse, se multiplier ces connivences coupa
bles, la honte et la ruine des faillites. 

Une seconde catégorie de complices com
prenait ceux qui avaient acquis sur le failli 
des créances fausses, et qui, à la vérification 
et affirmation de leurs créances, persévé
raient à les faire valoir comme sincères et 
véritables (ancien art. 597). 

La complicité reposait encore ici sur l'in
telligence, le concert entre le complice et le 
failli : à tel point que l'absence de ce fait était 
considéré comme une excuse légale,dont pou
vait se prévaloir l'accusé ; que le président 
était obligé de poser au jury une question re
lative à ce fait, et que le jury devait, sui
vant quelques auteurs, délibérer sur cette 
question non posée, et déclarer l'accusé non 
coupable, si elle lui paraissait devoir être ré
solue en sa faveur (art. 339 C. inst., Carnot, 
sur l'art. 403 C. pr.). Ici se retrouvaient par 
conséquent les inconvéniens que nous venons 
de signaler. 

Ce n'est pas tout. Le Code de 1S07 avait laissé 
sur cette matière de graves incertitudes. Nous 
avons dit que la complicité en matière de 
banqueroute frauduleuse était régie par des 
principes spéciaux. Cependant l'art. 60 C. p., 
qui définit la complicité en général, ne de
vait-il pas régir cette matière comme toute 
autre, et les faits non définis par les arti
cles du Code de commerce ne tombaient-
ils pas sous son application? Cette question 
permettait quelques doutes, malgré les déci
sions de la cour suprême, et notamment l'ar
rêt du 17 mars 1831 cité plus haut. 

4 1 . La loi de 1S38 a remplacé toutes ces 
dispositions par le n° t " de l'art. 593, ainsi 
conçu .- « Seront condamnés aux peines delà 
banqueroute frauduleuse , 1° les individus 
convaincus d'avoir, dans l'intérêt du failli, 
soustrait, recelé, ou dissimulé tout ou partie 



d e s e s b i e n s , m e u b l e s ou i m m e u b l e s , le tout 

sans préjudice des autres cas prévus par 

l'art. 60 C. pén. » 

D e u x observat ions pr inc ipales se présentent 
dès l'abord : 1° S o u s l 'empire de la loi n o u 
ve l l e c o m m e de l ' a n c i e n n e , i l n'y a pas de 
compl ic i t é e n m a l i è r e d e banqueroute s i m p l e , 
par la raison très-claire que la loi n'en parle 
pas. C'est ce q u ' e x p l i q u e fort b i en M. Par 
dessus : « La compl ic i té d'un dé l i t n'étant 
cons idérée c o m m e dél i t q u e dans les cas d é 
t e r m i n é s par la lo i , il n'existe pas de d i s p o 
s i t ion contre le compl i ce de banqueroute 
s imple . D a n s le fait, il ne peut y en avoir , à 
moins qu' i l ne s'agisse d'associés ; et alors ce 
sont des coupables sol idaires p lutôt q u e des 
compl ices (Droit comm. n° 1308). » M. Dal -
loz conf irme cette opinion e n disant ( t. 8, 
p . 293, n° 9) : « q u e tous les faits const i tut i fs 
de la banqueroute s imple sont nécessa irement 
personnels au fail l i , et partant exclus i fs de 
toute compl i c i t é . » 

2° L'art. 60 du Code pénal est main tenant 
la règle fondamentale de la compl ic i té en 
matière de banqueroute frauduleuse . C'était 
une ques t ion autrefois . Aujourd 'hu i le doute 
n'est p lus permis e n présence de l'art. 593, 
qui renvoie f o r m e l l e m e n t à cet art ic le , sans 
ment ionner a u c u n e except ion . C'est donc au 
Code pénal qu'i l faut se reporter pour l 'étude 
de toutes les ques t ions de compl ic i té (V. Com
plicité. — V . aussi Legraverend, t. 1, p . 138. 
— A r r . c a s s . I4janv. 1820; S . - V . 2 0 . 1 . 177). 

42. V i e n n e n t maintenant les ind iv idus qui , 
sans être c o m p l i c e s proprement d i t s , sont 
punis des pe ines de la compl ic i t é . A u p r e 
mier rang se p lacent c e u x qui o n t , « dans 
l ' intérêt du f a i l l i , soustrait , rece lé ou diss i 
m u l é tout ou part ie d e ses b iens m e u b l e s ou 
i m m e u b l e s » (art. 593, n° i « ) . Si T o n n e s'ar
rêtait qu'à la forme de cette d ispos i t ion , on 
serait porté à croire q u e ces ind iv idus sont 
de véritables c o m p l i c e s . E n e f f e t , l 'art. 594, 
prévoyant l e cas où les parens d u failli v i e n 
draient à soustraire des effets appartenant à 
la fai l l i te , n e parle q u e d u cas où ils aura ient 
agi sans complicité, ce qui suppose que le 
cas contra ire , ce lu i de compl i c i t é , est compris 
dans le n° 1" de l'art. 593. D ' u n autre côté , 
cette dern ière d ispos i t ion é n u m è r e les m ê m e s 
faits qu i , d a n s l 'ancien art . 597, const i tuaient 
la compl ic i t é . La m a n i è r e dont est rappelé 
l'art. 60 d u Code pénal paraîtrait encore con
firmer cet te o p i n i o n . 

U T E . ART. 4 . 6 3 5 

N o u s préférons l 'opinion contraire, plus 
conforme, suivant n o u s , à l 'esprit de la loi 
nouve l l e . E n effet, cette loi a eu surtout en 
v u e , e n modif iant le Code de 1807, d'éviter 
les inconvén iens qu'avaient s ignalés l ' expé
r ience et les i m p u n i t é s scandaleuses dont 
nous avons parlé plus haut . Or, c o m m e , sous 
l 'empire de ce Code, il fallait, pour qu'il y e û t 
compl ic i té , d'une p a r t , banqueroute fraudu
l e u s e , de l 'autre, concert entre le b a n q u e 
routier et son compl ice , et que ces condi t ions 
difficiles à rempl ir rendaient difficile et rare 
la preuve de la compl ic i té , la loi nouve l le a 
voulu surtout suppr imer ces d e u x condi t ions . 
L'art. 597 est rédigé dans ce sens . Il n 'exige 
plus la banqueroute frauduleuse c o m m e con
dit ion préalable d u cr ime de celui qui d é 
poui l le les créanciers dans l ' intérêt du failli ; 
il n 'exige p lus la p r e u v e d'un concert entre 
cet indiv idu et le faill i . Il suffit que la dissi
m u l a t i o n , le recel ou la soustract ion , a ient 
e u l i eu dans l'intérêt du failli. Que celui ci 
ait e u ou non connaissance de ces faits, qu' i l 
leur ait ou non d o n n é son assent iment ou son 
concours , peu i m p o r t e ; dès qu'i ls ont eu pour 
but l ' intérêt d u fail l i , i ls attirent sur la tête de 
l e u r a u t e u r l e s pe ines d e l à compl ic i té . Parla se 
trouvent atteints et punis des faits coupables , 
qu i , sous l 'empire de la loi a n c i e n n e , d e m e u 
raient impuni s , quand ils necons l i tua ient pas 
a u x y e u x du juge le cr ime de compl ic i té . 

4 3. Le n» 2 de l'art. 593 frappe encore des 
m ê m e s pe ines les indiv idus « convaincus d'a
voir frauduleusement présenté dans la fai l l i te 
et affirmé, soit en leur n o m , soit par interpo
sition de personnes , des créances supposées .» 
Cet article n'exige pas, c o m m e l'ancien a r 
ticle 597, que l ecréanc ier supposé ait acquissur 
le failli des créances mensongères . Quel le q u e 
soit l 'origine de ces créances entre ses m a i n s , 
il est coupable et puni s'il les présente et les 
affirme les sachant frauduleuses.-car il faut le 
concours de ces trois c irconstances . S'il i n 
voque sa bonne foi, c'est à lui de la prouver . 

44. Les indiv idus q u i , « suivant le c o m 
m e r c e sous le nom d'autrui ou sous u n n o m 
supposé , se sont rendus coupables de faits 
prévus en l'art. 591, » complè tent l ' énuméra-
tion contenue en l'art. 593. Cette disposit ion 
nouve l l e était nécessaire en présence d'un 
usage qu i s'étend tous les jours . Il faut y 
comprendre les commandi la i re s qui se m ê 
l e n t de la g e s t i o n , mais non les c o m m i s 
intéressés dans la maison . Ces derniers , en 

B A N Q U E R O U T E , ART. 4. о» 



636 B A N Q U E R O U T E , ART. 4. 

effet, ne fournissent pas, en général, un ap
port social en argent; ils n'ont part qu'aux 
bénéfices ; en commettant un des actes prévus 
en l'art. 5 9 1 , ils enlèvent donc plutôt la chose 
du failli que celle des créanciers. 

45 . L'art. 594 punit des peines de vol le 
conjoint, les descendans ou ascendans du 
failli, ou ses alliés aux mêmes degrés, qui au
raient détourné, diverti, ou recelé des effets 
appartenant à la faillite, sans avoir agi de 
complicité avec le failli. Cette disposition peut 
être considérée comme un adoucissement à la 
loi ancienne, sous l'empire de laquelle les liens 
du sang faisaient naître, en général, de fortes 
présomptions de complicité. Et cependant elle 
est aussi plus rigoureuse dans l'application: 
car l'impunité était assurée au complice toutes 
les fois que ses intelligences avec le failli n'é
taient pas nettement prouvées; tandis qu'à 
présent le fait seul du détournement suffit 
pour la condamnation. 

11 est superflu, sans doute, d'observer que 
cette disposition nouvelle ne déroge pas à l'ar
ticle 3S0 C. pén. Les biens du failli ne lui ap
partiennent plus. Les faits prévus par ce 
dernier article se consomment donc, non pas 
à son préjudice , mais à celui de ses créan
ciers. 

46. Lorsque, dans les cas qui viennent 
d'être énumérés, des poursuites ont eu lieu, 
soit qu'elles amènent une condamnation, soit 
qu'elles se terminent par un acquittement, 
le jugement doit une satisfaction aux intérêts 
qui ont été compromis. La cour ou le tribunal 
saisi statuera, porte l'art. 595, t° d'office sur la 
réintégration des biens, droits et actions frau
duleusement soustraits ; 2° sur les dommages-
intérêts qui seraient demandés, et que le ju
gement ou l'arrêt arbitrera. Les termes de 
l'ancien art. 588 laissaient du doute sur la 
question de savoir si la réintégration devait 
être demandée. Aujourd'hui le tribunal doit 
l'ordonner d'office. 

Quant aux dommages-intérêts, on a soutenu 
qu'ils peuvent être demandés, non seulement 
contre les personnes dénommées au chap. 3 , 
mais contre le failli lui-même (Lainné,Comm. 
de la loi du 8 juin 1838 , p. 622) . 

Cette opinion nous paraît mal fondée. Le 
chap. 3 s'occupe des crimes et délits commis 
dans les faillites par d'autres que le failli •. il 
énumère d'abord les cas divers dans lesquels 
ces crimes et délits peuvent être constatés ; 
puis il s'occupe des dommages-intérêts qui 

peuvent être demandés dans ces divers cas. 
Ne suit-il pas delà que ceux contre lesquels 

on peut demander des dommages-intérêts 
sont ceux qui ont commis les crimes ou dé
lits, c'est-à-dire d'autres que le failli (V. 
Mangin, Traité de l'action publique, n° 72)? 

47. L'art. 596 de la loi nouvelle a comblé 
une lacune du Code de commerce en punis
sant correctionnellement des peines portées 
en l'art. 406 C. pén. le syndic qui se sera 
rendu coupable de malversation dans sa ges
tion (V . Abus de confiance). 

48 . «L'intérêtde la morale publique et ce
lui des créanciers honnêtes réclamaient de
puis long-temps contre l'impunité accordée 
aux traités par lesquels un créancier vend au 
failli, pour l'aider à tromper la masse, une 
adhésion mensongère au concordat dont il ne 
subira point la loi. En atteignant ce but, le 
projet de loi contribuera, nous l'espérons, à 
guérir la plaie la plus honteuse des faillites.» 
Ainsi s'exprimait le rapporteur de la loi des 
faillites à la chambre des députés, le 22 mars 
18 38 (Moniteur, p. 647) . 

C'est un grand pas, sans doute, quecettein-
novation contenue dans l'art. 597; mais il reste 
à savoir quelle sera son influence sur les actes 
qu'elle est destinée à combattre. Le principe 
moral qui a dicté cet article n'est peut-être 
pas encore passé dans les mœurs, et les con
sciences passablement honnêtes dont parlait 
M. le rapporteur trouveront trop de moyens 
encore d'éluder l'application de la loi en fai
sant avec le failli des arrangemens qu'il est 
fort difficile de constater. Le remède le plus 
sûr est dans la vigilance des créanciers. 

L'emprisonnement, qui est d'une année 
contre un créancier ordinaire, peut être porté 
à deux ans, si le créancier est syndic de la 
faillite. Une peine plus rigoureuse doit en 
effet punir la violation d'un double devoir. 
Le coupable est passible d'une amende qui 
ne dépasse pas 2 ,000 fr. 

Mais quel est le sort des conventions inter
venues dans ce cas ? Sont-elles nulles à l'é
gard de tous, même du failli ? Cette question 
était vivement controversée sous l'ancienne 
loi. Les uns voulaient que la nullité fût abso
lue et radicale; les autres soutenaient qu'elle 
profilait seulement aux créanciers, non au 
failli. Cependant, dans le dernier état de la 
jurisprudence, on voyait se préparer la dis
position nouvelle. 

« Attendu que les transactions qui peuvent 



être consenties entre les faillis et certains de 
leurs créanciers pour obtenir leur adhésion 
au concordat en les désintéressant, ayant pour 
résultat de vicier le concordat lui-même dans 
son essence, sont empreintes d'une nullité 
absolue et radicale, comme étant contraires 
à l'ordre public. » (Paris, 22 juin 1838 ; Ga
zette des Tribunaux, l " juill. 1838) . L'ar
ticle 598 déclare ces conventions nulles à 
l'égard de toutes personnes, même à l'égarJ 
du failli. 

49 . La voie criminelle n'est pas la seule 
ouverte aux créanciers qui veulent faire an
nuler de semblables conventions. L'art. 599 
leur donne la faculté de poursuivre l'annu
lation devant les tribunaux de commerce, 
sauf le droit qui appartient toujours au mi
nistère public de poursuivre correctionnel-
lement. On a craint avec raison que les 
créanciers , reculant devant les rigueurs 
d'une poursuite correctionnelle, ne rendis
sent inutile la disposition nouvelle par une 
indulgence assez naturelle en pareil cas 
(Lainné, toc. cit., p. G32). 

ART. 5. — § i". — De la poursuite et du ju

gement. — Principes généraux. 

50. Si les lois en général, grâce au principe 
de la non rétroactivité, ne s'appliquent pas 
aux faits qui ont pris naissance avant leur 
promulgation, il n'en est pas ainsi des lois de 
procédure, de toutes celles qui règlent la 
forme, la manière de procéder. Les faillites 
ouvertes avant la loi nouvelle ont dû être 
poursuivies d'après les règles qu'elle pose. 
Toutefois nous croyons inutile de faire ici un 
examen spécial de ces dispositions, qui bien
tôt n'auront plus qu'un intérêt bislorique ou 
de comparaison. 

5 1 . La poursuite appartient aujourd'hui 
au ministère public, aux syndics et aux créan
ciers. Le premier poursuit dans l'intérêt de 
la société et de la morale outragée, les seconds 
agissent dans l'intérêt de la masse ; un créan
cier isolé peut même agir dans le silence et 
l'inaction de tout autre. La loi nouvelle a 
voulu encourager et faciliter ces poursuites, 
en mettant les frais, même en cas d'acquitte
ment, à la charge du trésor. Une seule excep
tion est faite pour le cas où des créanciers se 
seront portés parties civiles en leur nom per
sonnel; en cas d'acquittement, ils doivent 
supporter les frais (art. 592).C'est qu'alors des 
poursuites étant commencées, ils agissent n o n 
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plus dans l'intérêt de la masse, mais dans leur 
intérêt propre; et la loi a voulu non pas 
donner une prime à l'égoïsme et à la cupidité, 
mais encourager l'usage de ce droit d'accusa
tion trop peu connu parmi nous. 

52 . L'ancienne législation subordonnait au 
consentement préalable de la majorité des 
sommes les poursuites criminelles contre le 
failli, n Voulons que, jusqu'au l e r janv . 1716 , 
aucune plainte ne puisse èlre portée, ni re
quête ordonnée à fins criminelles contre ceux 
qui auront fait faillite, et défendons très-
expressément à nos juges ordinaires et autres 
officiers de justice de les recevoir, si elles ne 
sont aussi accompagnées de délibération et 
du consentement des créanciers dont les 
créances excèdent la moitié de la totalité des 
dettes, etc. » (Déclaration du 20 juin 1715) . 

Il faut dire que cette formalité préalable, 
exigée pour la première fois, à ce qu'il paraît, 
parla déclaration de juin 1715, etrenouvelée 
d'année en année jusqu'à 1732 , ne fut plus 
observée à compter de cette dernière époque. 
C'est ce qu'atteste un arrêt de cass., du 26 
fruct. an vin (S.-V. 1. 2 . 495 ; D. A. 8. 301) . 

53 . Sous l'empire du Code de 1807, la 
poursuite était facultative ou forcée, selon 
que le failli se trouvait dans l'un des cas pré
vus par les art. 580 , 587 ou 593 et 594 . Elle 
était forcée dans l'espèce des art. 52G et 5 3 1 . 
Il n'en est plus de même aujourd'hui. Ces 
articles ont disparu de la loi nouvelle, où l'on 
ne trouve aucune disposition qui oblige le 
ministère public à poursuivre dans tels cas 
déterminés. La poursuite de la banqueroute 
est abandonnée , comme celle des autres cri
mes, à la prudence du magistrat chargé de 
la vindicte publique. Indépendant dans son 
action de la volonté des créanciers, le minis
tère public peut poursuivre sans eux, comme 
avec eux, sur des renseignemens fournis par 
des tiers, comme sur leur dénonciation. Il le 
peut alors même, 1° qu'il n'a été donné au
cune suite au jugement déclaratif de la fail
lite ; 2° que les créanciers ont laissé leur dé
biteur à la tête de ses affaires ; 3° et que 
l'insolvabilité de celui-ci n'est pas constatée 
(Cass., 3 nov. 1814. D. A. 8 . 308). 

Cette dernière décision est incontestable à 
l'égard du banqueroutier frauduleux. Le 
crime dont il est accusé ne puisant pas son 
caractère dans la proportion de son actif à son 
passif, le fait de banqueroute peut être jugé, 
sans qu'au préalable l'actif ait été évalué. 
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D'ailleurs, ainsi que le fait observer M. Dal-
loz, il serait sans utilité, au moins pour le 
banqueroutier frauduleux, de justifier de sa 
solvabilité, puisque la tentative constatée est 
punie comme le fait même. H en est tout au
trement à l'égard du banqueroutier simple; 
accusé, non d'avoir voulu tromper ses créan
ciers, mais d'avoir compromis leur gage par 
des imprudences coupables, il peut faire ces
ser les poursuites en établissant qu'il est sol-
vablc, ou qu'il a désintéressé ses créanciers. 

Si. l\ est du devoir du ministère public 
d'accueillir tous les renseignemens qui lui 
sont donnés, de quelque part qu'ils lui vien
nent. Nous pensons même qu'en cas de re
tard il peut provoquer les renseignemens que 
doit lui fournir sur l'état de la faillite le 
juge-commissaire, aux termes de l'art. 482 . 
Mais ces indications ont-elles toutes pour lui 
une valeur égale ? Doit-il toutes les soumettre 
a son appréciation, ou quelques-unes ont-
elles le pouvoir de déterminer immédiate
ment l'action de la justice sur la seule foi de 
l'intérêt qui les a dictées ? Autrefois, on fai
sait unedistinction. Les renseignemens venus 
des tiers devaient toujours être vérifiés, et les 
poursuites ne pouvaient s'ensuivre qu'autant 
que le magistrat s'était assuré qu'ils n'étaient 
pas sans consistance. Quant aux créanciers, 
ils avaient, aux termes de l'art. 59G, le droit 
de dénonciation. Leur déclaration devait donc 
avoir une toute autre force que celle de 
simples renseignemens : ils accusaient, et, de 
plus, comme en cas d'acquittement, les frais 
restaient à leur charge, on comprend que, 
sans examen préalable, leur dénonciation de
vînt immédiatement la base d'une instruc
tion criminelle ( Locré, t. 7, p. 473 ; D. A. 
8. 300, n° 13). 

Aujourd'hui que les frais de poursuite en 
banqueroute frauduleuse ne tombent en au
cun cas à la charge de la masse (art. 502) , que 
ceux de poursuite en banqueroute simple ne 
sont Supportés par la masse que dans le cas de 
poursuites opérées directement par les syn
dics (art. 5 8 8 ) , il est du devoir du ministère 
public de suspendre son action jusqu'à la vé
rification, an moins sommaire, des renseigne
mens qui la sollicitent. 

Il faut excepter le cas où le créancier se 
porte pat tic civile, parce que, en cas d'acquit
tement, il est condamné aux frais. 

55. Quoique les syndics soient chargés de 
l'administration des bicnsdufailli, et qu'ils rc-
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présentent la masse, cependant ceux de ces 
créanciers qui sont lésés par un délit ou un 
crime du failli peuvent se porter parties civiles 
sur l'action criminelle en banqueroute di
rigée contre lui, et réclamer en leur nom per
sonnel des dommages-intérêts. Ce droit n'est 
qu'une application partielle du droit général 
qui leur appartient, de requérir directement 
la poursuite du prévenu (Cass., 13 oct. 182C. 
S.-V. 27 . 1. 140). 

50 . Le créancier qui s'est rendu partie ci
vile ne peut être entendu comme témoin-, il 
n'en est pas de même des autres créanciers, 
même de ceux qui ont porté plainte contre le 
failli (art. 323 C. inst. crim.). Leur.témoi
gnage peut toujours être invoqué (Cass., 
29 mess, an vm. S.-V. 1. i. 310). 

Un arrêt de la cour suprême du 15 avril 
1825 (S.-V. 26. 1. 95) paraît décider implici
tement que la déposition de tout créancier 
doit être écartée si l'accusé s'oppose à ce qu'il 
soit entendu. Ceci nous paraît peu admissible. 
Nous nous demandons comment il serait pos
sible d'instruire un procès de banqueroute 
sans l'audition préalable des créanciers, qui 
seuls le plus souvent peuvent aider à décou
vrir la fraude ou la négligence du failli. 

Dira-t-on que les pertes que celui-ci leur 
fait éprouver sont de nature à rendre leur té
moignage suspect? soit; mais le même motif 
ne s'applique-t-il pas également à tout indi
vidu qui a été victime d'un attentat sur sa 
personne ou sur ses biens ? et cependant nul 
ne soutient qu'il ne peut être entendu comme 
témoin. 

Sans doute, le juge doit être averti de la qua
lité du témoin pour qu'il puisse se tenir en 
garde contre tout ce que pourrait avoir de 
passionné, de mensonger, la déclaration d'un 
créancier ; sans doute, une sage méfiance doit 
l'engager à contrôler les témoignages les uns 
par les autres, afin de peser leur valeur; mais 
c'est là tout ce que peut vouloir l'équité, tout 
ce que peut vouloir la loi elle-même, qui ne 
saurait sans danger priver la société des seuls 
moyens que la nature des choses lui donne 
pour éclairer et ceux qui la représentent et 
les organes de la justice. 

Quoi qu'il en soit, l'accusé qui ne s'est pas 
opposé à l'audition des créanciers comme lé-
moins ne peut plus tard s'en faire un moyen 
de cassation (V. l'arrêt ci-dessus). 

57 . Telles sont les circonstances diversesau 
milieu desquelles s'opèrent ces poursuites. 



B A N Q U E R O U T E 

Mais dès que ces poursuites ont pris fin, que 
le jugement est rendu, de nouvelles difficul
tés se présentent, dont la première peut-être 
et la principale, est celle de savoir quels sont 
les effets de ce jugement. 

5 8 . C'est un principe constant aujourd'hui 
que les jugemens sur l'action civile ne peu
vent, en aucune manière, enchaîner les tribu
naux criminels, qui doivent juger avec la 
même liberté, la même étendue de pouvoir, 
que si rien n'eût été encore statué sur l'action 
civile ( 1 ) . 

Il n'y a que deux exceptions à ce principe. 
La première est relative aux exceptions pré
judicielles, et la seconde aux questions d'état 
(v° Chose jugée). 

De là on s'est demandé, 1° si le jugement 
qui déclare un individu failli a , en matière 
criminelle, l'autorité de la chose jugée, sur la 
question de savoir si cet individu est négo
ciant, et si conséquemment il peut être accusé 
de banqueroute, et on a résolu négativement 
la question ; « attendu, porte un arrêt de cass. 
du 2 3 nov. 1 8 2 7 ( D . P. 1 8 2 8 . 1 . 3 1 ) , que 
nul ne peut commettre le crime de banque
route, s'il n'est en état de faillite, et que nul 
ne peut tomber en faillite s'il n'est commer
çant ; qu'ainsi la première chose à rechercher 
dans une accusation de banqueroute est si l'in
dividu accusé est réellement commerçant; 

» Attendu que le jugement qui a constitué 
le demandeur en faillite ne fait point ob
stacle à ce que sa qualité de commerçant soit 
de nouveau mise en question ; qu'en effet, la 
qualité de commerçant ne forme point une 
de ces questions préjudicielles dont le juge
ment est exclusivement dévolu aux tribunaux 
civils; que les tribunaux de répression sont, 
au contraire, compétens pour examiner et ju
ger, quant à l'action publique, non seulement 
les faits constitutifs du crime de banqueroute, 
mais encore la qualité de celui à qui on les 
oppose; que les jugemens rendus sur l'action 
civile des créanciers demeurent sans influence 

(1) Mascardus de Robat., t. 1, Conclus. Merlin, 
Rép., v» C h o s e jugée, § 15 , cl Quest., V Faillite, 
§ 11, Toul l i cr , t. 8 , n»30, Legraverend, t. l , p . 6 G , 
D. A . 2 . 6 1 4 . Talia acta, dit Clarus, ncque edam 

sentenlia super ipso crimine lata non faciunt fidem 

in judicio criminali... mihi semper placiunt quod... 

confessio facia ih judicio civili, non facial in judicio 

criminali plenam probalionem, sed tanlummodo semi-

plenum et sic indicium. 
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sur l'action criminelle; que le prévenu ne 
peut pas plus s'en prévaloir qu'on ne peut les 
lui opposer, etc. » 

2 ° On doit également décider, dit M. Mer
lin (Quest. de Dr . , v° Faillite, § 1 1 , n<* 2 ) , et 
par le même principe, que le jugement civil 
par lequel un commerçant a été déclaré failli 
ne fait point obstacle à ce que ce commerçant, 
traduit devant un tribunal de répression pour 
crime ou délit de banqueroute, soutienne et 
fasse juger qu'il n'est pas en état de faillite. 

« En effet, ajoute cet auteur, comme le 
dit l'arrêt de la cour de cassation du 2 3 nov. 
1 8 2 7 , d'après les art. 5 8 6 et 5 9 3 C. comm., 
nul ne peut commettre le crime ou délit de 

banqueroute s'il n'est en état de faillite. L'é
tat de faillite est donc, comme la qualité de 
commerçant, une condition sine quâ non du 
crime ou délit de banqueroute, et dès lors 
nul doute que les tribunaux criminels et cor
rectionnels, devant lesquels un particulier est 
traduit comme coupable de banqueroute, ne 
soient appelés, nonobstant le jugement civil 
qui l'a précédemment déclaré failli, à juger 
s'il est réellement en état de faillite, comme 
ils le sont à juger s'il est commerçant. » 

3° La cour de cassation a élé bien plus loin 
encore ; car, par arrêt du 9 mars 1 8 1 1 (D. A. 
8 . 2 9 3 ) , elle a décidé que le failli peut encore 
être poursuivi comme banqueroutier après 
que le tribunal de commerce a homologué le 
concordat qu'il a obtenu de ses créanciers, et 
l'a déclaré excusable; qu'on ne saurait oppo
ser à l'exercice de l'action publique contre le 
failli, sur la prévention de banqueroute sim
ple ou de banqueroute frauduleuse, le juge
ment d'excusabilité rendu par le tribunal de 
commerce, parce que l'autorité de la chose 
jugée ne peut avoir lieu qu'autant qu'il y a 
identité départies, et que le ministère public 
n'est, dans aucun cas, partie devant les tribu
naux de commerce ; que tout jugement qui 
décide le contraire et dont le ministère public 
n'a point appelé doit être cassé dans l'intérêt 
de la loi. 

La doctrine résultant de cet arrêt est sans 
difficulté aujourd'hui. En effet, d'une part, 
l'art. 5 2 1 de la loi nouvelle indique formelle
ment que le droit de poursuivre le failli en 
banqueroute frauduleuse existe même après 
l'homologation du concordat. D'un autre côté, 
la chambre des députés a supprimé, par voie 
d'amendement, une disposition contenue 
dans le projet primitif et qui avait précisé-
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ment pour objet de refuser au ministère pu
blic ainsi qu'aux créanciers le droit de pour
suivre le failli comme banqueroutier simple, 
après l'homologation du concordat. M. Tri
pier, dans son rapport à la chambre des pairs, 
approuva cette suppression (V. Moniteur du 
12 mai 1838, p. 1210) . 

Au reste, celle doctrine, érigée en loi en 
quelque sorte, n'est qu'une confirmation des 
principes. Aussi la croyons-nous applicable en 
cas où l'excusabilité a été reconnue par le tri
bunal de commerce. En effet, il faut,en règle 
générale, qu'il y ait dans l'instance identité de 
faits ou de parties ; or, dans un procès crimi
nel, il n'est pas possible de retrouver les mê
mes parties qui ont assisté au procès civil. En 
second lieu, la dérogation au droit commun 
ne se présume pas. Or il n'y a pas dans le 
Code de commerce de disposition qui sous
traie en termes précis et formels les jugemens 
civils portant homologation du concordat ou 
excusabilité du failli, à l'empire du principe 
général qui veut que les jugemens civils ne 
puissent faire obstacle aux poursuites crimi
nelles. 

Il n'y a pas non plus de dispositions incon
ciliables avec cctle règle. La loi, qui prend 
toutes les précautions nécessaires pour pro
curer au ministère public la connaissance des 
fraudes qui accompagnent certaines faillites, 
ne dit pas que, s'il ne poursuit pas ces fraudes 
avant le jugement qui déclare le failli excu
sable, il ne pourra plus les poursuivre après. 
Tant que la prescription indiquée par les art. 
6 3 7 , 638 C. d'inst. crim. ne sera pas acquise, 
le ministère public sera donc en droit d'exer
cer ses poursuites contre le banqueroutier, 
qu'il soit ou non excusé, et que son concor
dat ait ou non été homologué. 

Mais l'accusé qui ne s'est pas pourvu dans 
le délai prescrit par l'art. 296 C. d'inst. crim. 
contre l'arrêt qui le mettait en accusation 
comme banqueroutier frauduleux , est-il en
core recevable h soutenir devant la cour d'as
sises qu'il n'était point en faillite au moment 
où il a été poursuivi? Est-il encore recevable 
à le soutenir devant la cour de cassation, lors
qu'il attaque l'arrêt que la cour d'assises a 
rendu contre lui? 

M. Merlin résout ces deux questions affir
mativement : ses raisons à l'appui de cette 
solution et les distinctions qu'il met en lu
mière nous paraissent si justes , que nous ne 
pouvons faire mieux que de les reproduire. 

. ART. 5, § l" . 

« Il résulte bien, dit cet auteur, du défaut 
de recours en cassation de la part de l'accusé, 
dans le délai fixé par l'art. 296 C. inst. 
crim., contre l'arrêt qui l'a renvoyé devant 
la cour d'assises pour un fait non qualifié de 
crime par la loi, que l'accusé doit subir la ju
ridiction de la cour d'assises, tant sur la réa
lité que sur la moralité du fait qui lui est im
puté; mais il n'en résulte pas que l'accusé 
soit déchu du droit de soutenir que la loi 
n'attache pas à ce fait le caractère de crime; 
et ce qui le prouve d'une manière sans ré
plique, c'est que l'art. 364 porte expressé
ment que la cour d'assises prononcera l'abso
lution de l'accusé, si le fait dont il est déclaré 
coupable n'est pas défendu par une loi pé
nale. 

» La même raison s'applique évidemment 
à la seconde branche de notre question, et doit 
par conséquent la faire résoudre dans le même 
sens. Sans doute, lorsque l'accuséaété déclaré 
par le jury coupable d'avoir commis, étant 
commerçant et en étal de faillite, les faits de 
banqueroute frauduleuse à raison desquels il 
a été mis en jugement, ce serait en vain qu'il 
chercherait à établir devant la cour de cas
sation qu'il n'était point failli, en ce sens qu'il 
n'avait point cessé ses paiemens, parce que la 
cessation de paiemens est un pur fait, et que 
les questions de fait ne sont pas du domaine 
de la cour de cassation. Mais s'il attaquait 
l'arrêt de sa condamnation par un moyen de 
droit qu'il eût pu faire valoir devant la cour 
d'assises, même après la déclaration du jury, 
par un moyen de droit qui , s'il l'eût proposé 
à cette époque, l'aurait placé dans le cas prévu 
par l'art. 364 C. d'inst. crim., et aurait, par 
conséquent, dù amener son absolution ; en un 
mot, par un moyen de droit consistant à dire 
que la cessation de ses paiemens a eu lieu 
dans des circonstances qui , d'après une loi 
quelconque, ont empêché qu'elle ne le con
stituât en état de faillite véritable, quel 
obstacle son défaut de recours en temps ulile 
contre l'arrêt qui l'a mis en accusation appor
terait-il à ce que ce moyen fût accueilli par 
la cour suprême? Aucun, puisqu'il est de 
principe que l'accusé peut, pour faire annuler 
sa condamnation, employer tous les moyens 
de droit qu'il aurait pu faire valoir pour la 
prévenir, et qui auraient dû la prévenir, en 
effet, s'il les eût proposés devant la cour d'as
sises. » 

Cette doctrine a été consacrée par la juris-
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prudence. Ainsi un arrêt de la cour suprême, 
en date du 21 nov. 1 8 3 2 , décide « que les 
arrêts de mise en accusation ne peuvent ja
mais avoir l'autorité de la chose jugée, quant 
à l'existence de certaines circonstances de 
fait, qui peuvent servir de base à l'accusation, 
en telle sorte que la cour d'assises soit tenue 
de les réputer constantes. » 

59 . Tout ce que nous venons de dire ne 
s'applique pas aux jugemens déclaratifs de 
faillite émanés de tribunaux étrangers, et 
qui n'ont pas été rendus exécutoires par un 
tribunal français. De telles décisions ne sau
raient avoir aucune autorité judiciaire .en 
France, et les faits qu'elles constatent peu
vent être débattus et contredits en France par 
des preuves contraires; mais , à défaut de 
preuves contraires, ces faits doivent être tenus 
pour constans par les tribunaux français. Ua 
cour de Bordeaux l'a ainsi décidé par arrêt 
duto fév . 1 8 2 4 , rapporté par Merlin (Quesi. 
v° Faillite, § 9 ) . 

Mais le ministère public pourrait-il pour
suivre en France, comme coupable de ban
queroute frauduleuse, le commerçant dont 
la faillite n'a été déclarée que par un ju
gement rendu en pays étranger? 

Si c'est en France que se sont passés les 
fails qui donnent lieu à l'accusation de ban
queroute, nul doute que les poursuites ne 
soient légales, quand le commerçant ne prouve 
pas que c'est mal à propos qu'il a été déclaré 
failli.Siç'estdans un paysétrangeràla France 
que les soustractions frauduleuses ont été 
commises, il faut distinguer: ou le commer
çant est étranger, ou il est Français. Dans le 
premier cas, nul doute qu'il ne soit en France 
à l'abri de toute poursuite criminelle; car 
rien ne donne lieu à l'exercice de la vindicte 
publique française, e t , d'un autre côté , rien 
ne peut motiver la compétence des tribunaux. 
11 en sera de même dans le deuxième cas, si 
c'est au préjudice de créanciers étrangers que 
les soustractions frauduleuses ont été com
mises. Mais si elles l'ont été au préjudice de 
créanciers français , il peut être poursuivi, 
pourvu toutefois que, conformément à l'art. 7 
C. inst. cr im. , il soit de retour dans sa pa
trie, et que les créanciers français aient porté 
plainte contre lui. Ces deux conditions sont 
nécessaires : L'absence de l'une d'elles ren
drait la poursuite impossible, ou , end'autres 
termes, illégale. 

Cette doctrine se trouve implicitement con-
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firmée par un arrêt de la cour suprême, en 
date du 1 " sept. 1827 (S.-V. 28 . 1. 8 0 ; D. P. 
1827. 1. 493) , inlervcnu à la suite d'un juge
ment du tribunal de Tournay (Pays-Bas), dé
claratif de la faillite du nommé Montigny, et 
qui avait servi en quelque sorle de base aux 
poursuites exercées contre lui en France par 
le ministère public. Les motifs de cet arrêt 
méritent d'être rapportés dansleurensemble. 

«Attendu que la faillite existe indépendam
ment de tout jugement qui la déclare ouverte; 
qu'elle existe du moment où un négociant a 
cessé ses paiemens; que le ministère public 
n'a donc pas besoin, pour poursuivre les faits 
de banqueroute qui s'y rattachent, de pro
duire un jugement déclaratif de la faillite ; 
d'où il résulte qu'il n'est pas nécessaire, pour 
justifier la poursuite actuelle, de donner au
torité au jugement rendu par le tribunal ; que 
ce jugement n'est au procès que comme un 
renseignement; attendu que la faillite est 
un fait moral qui n'a pas de lieu déterminé ; 
qu'il se reproduit partout où le failli a con
tracté des engagemens qu'il ne tient pas; 
que si , aux ternies de l'art. 14 C. civ., l'é
tranger même non résidant en France peut 
être cité devant les tribunaux français pour 
l'exécution des obligations par lui contractées 
en France ou en pays étranger, un Français, 
quoique non résidant en France, est à plus 
forte raison justiciable de ces tribunaux : d'où 
il résulte que Montigny, failli, pouvait être 
traduit devant les tribunaux français à raison 
des engagemens qu'il a enfreints; qu'il pou
vait l'être d'autant plus que ses dettes ont 
pour cause des expéditions de marchandises 
qui lui ont été délivrées en France; que ce 
qu'une partie peut dans son intérêt privé, 
le ministère public le peut sans doute dans 
l'intérêt de la vindicte publique; qu'il a 
donc pu rechercher les circonstances qui ont 
accompagné la faillite de Montigny, et l'en 
rendre comptable devant les lois françaises; 
attendu, d'ailleurs, que la faillite en elle-
même n'est point un délit; que le crime de 
banqueroute ne gît que dans la fraude dont 
le failli se rendrait coupable ; que ce crime 
n'est point nécessairement, et par sa nature, 
commis au lieu du domicile du failli; que si 
les faits de fraude se sont passés ailleurs, le 
domicile de ce failli ne peut plus déterminer 
exclusivement, comme en matière civile, la 
compétence; que, dans l'espèce, la fraude 
consiste principalement dans un enlèvement 
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de marchandises concerté entre le demandeur 
et le failli ; que ces marchandises étaient en 
France lorsque la soustraction s'est opérée; 
que cette soustraction est constitutive du 
crime de banqueroute frauduleuse, aux ter
mes du n° 2 de l'art. 593 C. com,; que cette 
soustraction, commise en France, était pré
judiciable aux créanciers français ; que c'est 
donc réellement en France que le crime de 
banqueroute et les faits de complicité qui 
motivent la mise en accusation des deman
deurs ont été commis, etc » 

60 . Le failli prévenu tout à la fois de ban
queroute simple et de banqueroute fraudu
leuse peut être mis en accusation et renvoyé 
devant la cour d'assises sur les deux chefs, et 
il n'est pas fondé à attaquer comme incom-
pétemment rendu l'arrêt qui plus tard le 
condamne comme banqueroutier simple seu
lement (arr. cass., du 18 nov. 1813. S.-V. 
16. 1. 51 ; D. A . 2 . 707) . 

Mais si les faits de banqueroute simple et 
de banqueroute frauduleuse n'avaient pas été 
réunis dans une même accusation, l'acquit
tement du failli prononcé par le jury sur la 
prévention de banqueroute frauduleuse , 
n'empêcherait pas le ministère public de le 
poursuivre ultérieurement comme coupable 
de banqueroute simple, alors surtout que l'ac
tion devant le tribunal correctionnel aurait 
été réservée dans l'ordonnance de mise en 
accusalion, en cas que le jury se déclarât fa
vorable à l'accusé. La cour de cassation l'a 
ainsi jugé par arrêt du 13 août 1825 (D. P. 
25 . 1. 439). Et cette décision est juste; car 
les faits qui motivent une poursuite en ban
queroute simple sont essentiellement dis
tincts des faits qui peuvent motiver une ac
cusation en banqueroute frauduleuse , et la 
réserve d'ailleurs doit mettre à couvert les 
droits du ministère public. 

Les procureurs du roi étaient, du reste, 
tenus, suivant l'ancien art. 591 C. comm., 
d'interjeter appel de tous jugemens des tri
bunaux de police correctionnelle, lorsque, 
dans le cours de l'instruction, ils avaient re
connu que la prévention de banqueroute 
simple était de nature à être convertie en pré
vention de banqueroute frauduleuse. Cette 
disposition, qui a disparu avec la loi an
cienne, devrait encore être exécutée à l'égard 
des faillites dont l'ouverture est d'une date 
antérieure au 28 mai 1S38. 

61 . La cassation d'un jugement ou arrêt de 
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condamnation pour fait de banqueroute en
traîne nécessairement l'annulation ou l'inef
ficacité ultérieure de la décision qui a statué 
sur les dommages-intérêts de la partie civile 
par suite de la première condamnation. Ainsi 
l'a décidé la cour suprême, le 5 mai 1826 
(S.-V. 27 . 1. 38 ) ; et quoique cet arrêt ne 
statue que pour le cas d'une condamnation 
pour banqueroute frauduleuse, cependant il 
peut être invoqué pour les cas de banque
route simple réglés à cet égard parles mêmes 
principes. 

6 2 . Dans la vue de rendre le châtiment 
plus efficace, et afin de prémunir les tiers 
contre les dangers qu'il y aurait à traiter avec 
le banqueroutier, l'art. 600 C. com. veut que 
les jugemens de condamnation soient affichés 
et insérés dans un journal, conformément à 
l'art. 083 C proc. civ. 

63 . Le banqueroutier qui a subi sa peine 
ne rentre pas en dépôt dans la prison pour 
dette, même dans le cas où, y ayant été mis 
en vertu du jugement qui déclarait l'ouver
ture de la faillite, il est passé de là à la mai
son de détention (Vincens, p. 613). 

64. Sous le Code de brumaire an iv, la pres
cription de Faction en banqueroute fraudu
leuse, la seule connue à cette époque, s'a
chevait par six ans lorsque, dans les trois 
premières années du jour où elle avait été 
reconnue et légalement constatée, il avait été 
exercé des poursuites, et la durée de cette 
action était la même à l'égard des personnes 
qui n'avaient pas été impliquées dans ces 
poursuites. 

Aujourd'hui, aux termes de l'art. 637 C. 
inst. crim., l'action contre cette espèce de 
banqueroute dure dix ans à compter, soit du 
jour où le crime a été commis, soit du jour où 
il a été fait quelque acte d'instruction ou de 
poursuite. S'il s'agit d'une banqueroute sim
ple, la prescription n'est que de trois ans, 
suivant la même distinction d'époques (art. 
638 C. inst. crim.). 

65 . Si le failli poursuivi en banqueroute 
est contumace, ses biens doivent-ils être mis 
sous le séquestre, ainsi que le veut l'art. 465 
C. inst. crim., et y demeurer pendant vingt 
ans, conformément à l'art. 471 du même Code? 
Non : une décision du ministre de la justice, 
du 17 prair. an I I , transmise dans une circu
laire du directeur général de l'enregistrement 
et des domaines, du 5sept. 1807, motive cette 
solution en ces termes : 



« Une décision du ministre de la justice, 
du 17 prair. an и , porte que les biens des 
faillis contumaces ne doivent pas être séques
trés, attendu qu'ils sont le gage des créan
ciers. Cette opinion est fondée sur ce que le 
législateur n'a pu entendre que le séquestre 
serait mis sur d'autres biens que ceux appar
tenant aux contumaces, et que ce serait une 
injustice et un attentat aux propriétés, que 
de l'étendre à toute espèce de biens qui se 
trouveraient dans la possession des contu
maces; que, dans le cas de faillite, personne 
n'oserait soutenir qu'un contumace est pro
priétaire d'autre chose que de ce qui lui reste 
quand ses dettes ou ses obligations sont ac
quittées; qu'il n'y a que ce qui reste qui 
puisse être légalement assujetti au séquestre. 
Ainsi, toutes les fois qu'un individu pour
suivi en banqueroute frauduleuse devient 
contumax, les créanciers ne doivent pas être 
troublés dans l'exercice de leurs droits sur 
les biens du failli, qui ne peuvent être séques
trés ni affermés. Mais les préposés doivent 
veiller à ce que les frais de la contumace 
soient remboursés par les créanciers dans le 
cas où le trésor public en aurait fait l'avance, 
et se tenir au courant de la discussion des 
biens meubles et immeubles du failli contu
mace pour faire apposer le séquestre sur les 
biens et verser dans leur caisse les sommes 
qui ne se trouveront point absorbées par les 
créances dont la légitimité aura été reconnue 
par les tribunaux. » 

66. L'instruction au criminel sur le crime 
de banqueroute ne suspend pas les opéra
tions de la faillite; car pendant la poursuite 
en banqueroute, et après la condamnation , 
toutes les actions civiles, autres que celles 
dont il est parlé dans l'art. 595 С. со., res
tent séparées, et toutes les dispositions rela
tives aux biens prescrites pour les faillites sont 
exécutées sans que les poursuites en puissent 
être attirées, attribuées, ni évoquées aux tri
bunaux de police correctionnelle, ni aux cours 
d'assises (art. 601 C. comm.). 

Toutefois, les syndics de la faillite sont te
nus de remettre aux procureurs du roi et à 
leurs substituts toutes les pièces, titres, pa
piers e t renseignemens qui leur seront de
mandés (art. 602 C. comm.). 

Maiscespièccs,,titresetpapiers,doiventêtre, 
pendant le cours de l'instruction, tenus en état 
de communication par la voie du greffe; cette 
communication doitavoir lieu sur la réquisi-
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tion des syndics, qui pourront y prendre des 
extraits privés ou en requérir d'officiels qui 
leur seront expédiés par le greffier (art. 602 
C. co.). 

Enlin, après le jugement, tout ce qui a été 
remis par les syndics doit leur être restitué 
moyennant décharge, sauf néanmoins les 
pièces dont le jugement aurait ordonné le 
dépôt judiciaire (art. 603 C. comm.). On sent 
en effet que, s'il y a des coaccusés ou des com
plices, il peut être utile de retenir, dans la 
prévision de nouveaux débats, des pièces, 
titres ou papiers propres à établir la préven
tion ou à la détruire. 

07. Lorsqu'il y a condamnation, et que ce
lui contre lequel elle a été prononcée veut se 
faire réhabiliter, il faut distinguer : s'il a été 
condamné comme banqueroutier frauduleux, 
sa réhabilitation commerciale est impossible 
(art. 612 C. co.); s'il n'a été convaincu que 
de banqueroute simple, il peut être admis, 
mais seulement après qu'il a subi la peine à 
laquelle il aura été condamné et qu'il a rem
pli les autres conditions voulues par la loi. 
La procédure à suivre en pareil cas se trouve 
réglée dans le titre 3" de la loi nouvelle, art. 
605 et suiv. (V. le mot Faillite). 

Nul commerçant failli, dit l'art. 614 C. 
com., ne peut se présenter a la bourse, à moins 
qu'il n'ait obtenu sa réhabilitation. Cette 
peine est, à vrai-dire, illusoire; car, outre 
qu'elle est dépourvue de sanction, il n'est 
peut être pas d'exemple qu'elle ait jamais 
été mise à exécution. 

68. Avant de terminer ce paragraphe, ob
servons que la majeure partie de ce qui y est 
exposé s'applique aux complices de banque
route frauduleuse, que la loi, 1° punit des 
mêmes peines que les auteurs principaux; 
2° qu'elle oblige à réintégrer à la masse des 
créanciers les biens, droits et actions fraudu
leusement soustraits, 3° et à payera ladite 
masse des dommages-intérêts égaux à la 
somme dont ils ont tenté de la frauder 
(art. 595 C. com.). 

L'exécution de cet article est subordonnée 
aux dispositions de l'art. 366 C. inst. crim. 
En conséquence, en cas de condamnation 
d'un complice de banqueroute frauduleuse , 
la cour peut ordonner que la liquidation des 
dommages réclamés par la masse des créan
ciers sera faite sur le rapport d'un conseiller 
commis à cet effet et par un second arrêt 
(arr. cass. 27 juill. 1820. S.-V. 2 1 . 1 . 3 ) . 
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§ 2. — D e la poursuite et du jugement de la 

banqueroute simple. 

6 9 . Les cas de banqueroute simple , dit 
l'art. 584 , seront punis des peines portées par 
le Code pénal et jugés par les tribunaux de 
police correctionnelle, sur la poursuite des 
syndics, de tout créancier ou du ministère pu
blic. D'après les termes de cette disposition, 
il est évident que la poursuite dirigée par les 
syndics ou les créanciers est indépendante de 
l'action du ministère public (art. 182 C. inst. 
crim.). Toutefois le ministère public doit tou
jours intervenir lorsque le créancier agit par 
voie de citation directe, parce qu'à lui seul 
appartient l'action pour l'application de la 
peine (art. 1 e r C. inst. crim.). 

70 . Les syndics ne peuvent intenter de 
poursuites, ni se porter parties civiles au nom 
de la masse, qu'après avoir été autorisés, à cet 
effet, par une délibération prise à la majorité 
individuelle des créanciers présens (art. 589 
C. comm.). 

7 1 . La poursuite d'office n'a lieu que lors
que les parties intéressées gardent le silence. 
« En règle générale, il ne faut laisser pour
suivre le banqueroutier que par la masse, et 
la poursuite d'office ne doit être admise que 
par concurrence et pour prévenir l'impunité » 
(Cretet, cons. d'ét.—Locré, 7. 446) . Tel était 
l'esprit qui présida à la loi de 1807 ; le légis
lateur de 1838 ne s'en est point écarté. 

72 . Le prévenu et le ministère public peu
vent appeler du jugement du tribunal de 
l r c inst. qui statue sur la prévention de ban
queroute simple. Ceux des créanciers qui se 
sont portés parties civiles ont la même faculté, 
mais pour leurs intérêts civils seulement (202 
C. inst. crim.). L'appel de la partie civile sur 
un chef étranger à ses intérètscivilsseraitnon 
recevable (cass. 13 fév. 1807. D. A. 3 . 469) . 

Remarquons toutefois que le défaut d'ap
pel de la part du ministère public n'empêche 
pas le créancier partie civile d'interjeter ap
pel, alors même qu'il n'a réclamé de dom
mages-intérêts ni en première instance ni 
devant la cour. Son appel, en effet, est suffi
samment motivé par l'intérêt qui le porte à 
faire exclure le failli de tout concordat (Cass. 
19 mai 1815. S.-V. 16. 1. 7 0 ; D. A. 8. 296). 

Par une conséquence nécessaire, l'arrêt 
qui, sur cet appel, a déclaré le failli banque-
routiersimple, mais sans lui appliquer aucune 
peine, uniquement dans l'intérêt de l'appe-
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lant, ne peut être considéré comme ayant violé 
l'art. 1 e r C. inst. crim., qui n'accorde d'action, 
pour l'application des peines, qu'au ministère 
public.En effet, ajoute l'arrêt ci-dessus du 19 
mai 1 8 1 5 , on ne peut considérer comme peine, 
en matière correctionnelle, que les condam
nations qui ont reçu cette qualification du 
Code pénal; la flétrissure morale qui s'attache 
à la déclaration de banqueroute n'est pas une 
peine dans le sens légal. 

7 3 . L'exécution, de la part du prévenu, du 
jugement du tribunal correctionnel qui le 
condamne comme banqueroutier simple, ne 
peut élever une fin de non recevoir contre 
l'appel de la partie civile qui n'a pas eu con
naissance de cette exécution. Un arrêt de la 
cour suprême du 4 juin 1824 (D. A. 1. 5 9 7 ) , 
qui le déclare ainsi en thèse générale, nous 
semble pouvoir être appliqué, sans difficulté, 
au cas spécial de la banqueroute simple. 

74 . L'art. 202 précité employant l'expres
sion partie civile, il est évident que le plai
gnant qui a expressément déclaré ne pas vou
loir se rendre partie civile, n'est pas recevable 
à interjeter appel. Cette opinion, que con
firme un arrêt de cassation du 8 prair. an xi 
(S.-V. 7. 2 . 771 ; D. A. 1. 557) , est combattue 
par M. Vincens. Toutefois nous n'hésitons pas 
à l'appliquer au cas où le créancier n'a pas 
porté plainte et n'a pas figuré en première 
instance lors du jugement rendu sur la pour
suite du ministère public, et où il refuse en
core de se porter partie civile. 

7 5 . Aux termes de l'art. 69 C. inst. crim., 
c'est devant le tribunal correctionnel du lieu 
du domicile du prévenu de banqueroute sim
ple que l'action doit être poursuivie. 

76. Quant au paiement des frais de la pour
suite en banqueroute simple, si le failli pour
suivi d'office par le ministère public est absous, 
le trésor public doit les acquitter (art. 589, 
590 C. co., et 194 et 368 C. inst. crim.). Ils ne 
peuvent en aucun cas être mis à la charge de 
la masse. En cas de concordat, le recours du 
trésor contre le failli pour ces frais ne pourra 
être exercé qu'après l'expiration des termes 
accordés par ce traité. 

Mais quand il n'a pas été poursuivi d'office, 
il faut distinguer: le failli a-t-il été absous de 
la poursuite introduite par les syndics de la 
faillite au nom des créanciers, la masse sup
porte les frais dans ce cas (art. 588 C. co.); 
la poursuite est-elle faite à la requête d'un 
créancier, et le prévenu, vient-il à être con-
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damné, c'est le trésor public qui est tenu de 
payer les frais ; mais s'il est acquitté, dans ce 
dernier cas, le créancier les supporte seul (590 
C . co.). 

M . Lacuée fit observer au conseil-d'état 
que l'art. 589 C . co., remplacé aujourd'hui 
par les art. 5 8 7 - 5 8 8 , détruisait tout le sys
tème. « Les banqueroutiers, disait-il, demeu
reront impunis si les frais du procès retom
bent sur ceux qui les poursuivent. » M . Cam-
bacérès répondit que « ces procès s'instruisent 
devant les tribunaux correctionnels, et que la 
loi du 5 pluviôse an xm a décidé que les frais 
faits devant ces tribunaux ne seraient pas à 
la charge de l'état toutes les fois que la partie 
civile serait seule poursuivante » (Locré, loc. 
cit., p. 447) . 

Il résulte de cette réponse, que nous croyons 
applicable au système de la loi nouvelle, que 
lorsque le ministère public poursuit en son 
nom de concert avec la partie civile, les frais 
resten t à la charge de l'état ; cependant l'art. 4 
de la loi du 5 pluviôse an xm contredit for
mellement cette opinion; cet article porte en 
effet : « En matière de police correctionnelle, 
ceux qui se constitueront parties civiles seront 
personnellement chargés des frais de pour
suite, instruction et signification des juge-
mcns. En toute affaire criminelle, la partie 
publique sera seule chargée des frais d'exécu
tion : elle fera l'avance des frais d'instruction, 
expédition et signification des jugemens, du 
remboursement desquels ceux qui se seront 
constitués parties civiles seront personnelle
ment tenus, sauf, dans tous les cas, le recours 
des parties civiles contre les prévenus ou ac
cusés qui auront été condamnés. » 

Au reste, l'objection de M. Lacuée est sans 
fondement, puisque, à défaut de poursuites 
par les créanciers, il peut y avoir poursuite 
d'office. L'impunité est donc impossible, sur
tout d'après les précautions prises par la loi 
nouvelle, comme par l'ancienne, et qui font un 
devoir aux agens de la faillite ainsi qu'aux 
syndics de mettre sous les yeux du ministère 
public l'état de la faillite et la conduite du 
failli. Il est vrai de dire cependant que la 
crainte de voir l'actif de la faillite dévoré par 
les frais d'une procédure criminelle peut at
tiédir le zèle de ces mandataires de la masse. 
Aussi serait-il toujours plus sage et plus hu
main en même temps de ne laisser jamais les 
frais à la charge de cette dernière. 

77 . Le jugement qui déclare le failli ban

queroutier simple a pour effet •. 1 • d'appeler sur 
la tête de celui-ci une condamnation à l'em
prisonnement dont la durée doit être d'un 
mois au moins et de-deux ans au plus (art. 
584 C . de co., art. 402 C. pén.). Si le coupable 
est un agent de change ou un courtier, il doit 
être puni des travaux forcés à temps (art. 404 
C. pén.). 2" De lui interdire l'entrée de la 
bourse tant qu'il n'a pas obtenu sa réhabilita
tion (art. 613 C. de com.). 

Mais le jugement de condamnation n'a pas 
pour effet, comme l'arrêt qui déclare la ban
queroute frauduleuse, d'empêcher la forma
tion d'un concordat entre le failli et ses créan
ciers, ou bien de le faire annuler s'il a été ho
mologué auparavant (art. 5 1 1 , 520 C. co ). 

§ 3 . — De la poursuite et du jugement de 

la banqueroute frauduleuse. 

78. La banqueroute frauduleuse, mise par 
les anciens réglemens au nombre des cas 
royaux (arr. de règlement pour Chaumont 
en Bassigny du 25 juin 1659), était poursuivie 
autrefois, non pas devant les juges consuls, 
mais par-devant les juges ordinaires, c'est-à-
dire les lieulenans criminels des bailliages et 
sénéchaussées (art. 11 et 12 de l'ordonn. de 
1 6 7 3 , décl. du i l janv. 1716). 

Aujourd'hui ce crime est de la compétence 
des cours d'assises. Comme tous les crimes en 
général, il est poursuivi d'office devant elles 
par les procureurs du roi et leurs substituts, 
sur la notoriété publique ou sur la dénoncia
tion soit des syndics, soit d'un créancier, soit 
de toute autre personne. Il y a donc cette 
différence entre la banqueroute frauduleuse 
et la banqueroute simple, que celle-là ne peut, 
comme celle-ci, être poursuivie directement 
par les syndics ou les créanciers (art. 584 , 
590-592 C. com.). 

79 . De nombreuses difficultés se sont éle
vées à l'occasion soit de la position des ques
tions que le président est tenu d'adresser aux 
jurés, soit des réponses à faire par ces der
niers. L'examen des principales décisions 
intervenues sur cette matière nous aidera à 
trouver les principes. 

Nous l'avons dit , il n'y a de banqueroute 
que dans les cas expressément fixés par la loi. 
Un président de cour d'assises ne doit donc 
pas se borner à proposer aux jurés l'unique 
question de savoir si l'accusé s'est rendu cou
pable de banqueroute frauduleuse; il doit, en 
outre, invoquer leur déclaration sur les faits 
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caractéristiques de ce crime. La cour de cas
sation l'a ainsi jugé le 11 juill. 1816 (D. A. 8. 
302) en cassant un arrêt qui ne reposait pas 
sur la déclaration explicite de ces faits. 

Guidé par le même principe, nous n'hési
tons pas à regarder comme nulle, ou du moins 
comme incapable de servir de base à une con
damnation, la déclaration du jury qui, en ré
ponse à une question énonçant les faits maté
riels constitutifs du crime de banqueroute 
frauduleuse, diraitsimplcment : Oui, l'accusé 

est coupable de banqueroute frauduleuse. 
Au reste, cette doctrine était déjà consa
crée par la cour suprême sous l'empire du 
Code du 3 brum. an iv , ainsi que le constatent 
les arrêts des 11 vent, et 16 germ. an vin (D. 
A. s. 3 0 1 ) . 

Toutefois, et nous l'avons déjà indiqué, il 
ne suffirait pas, dans bien des cas, pour con
vaincre un individu de banqueroute fraudu
leuse, de le désigner comme l'auteur des faits 
prévus par l'art. 591 C. comm. ; il faut encore 
que la question du président, ou du moins la 
réponse du jury, déclare que c'est avec inten
tion frauduleuse que l'accusé s'en est rendu 
coupable. Indépendamment des arrêts divers 
rapportés ci-dessus (art. 1 e r , § 3), il en est un 
autre qui confirme expressément cette doc
trine. La cour de cassation, en effet, a jugé le 
25 juillet 1833 (D .P .33 . 1. 376) que si, dans la 
question posée au jury sur la culpabilité d'un 
failli prévenu de banqueroute frauduleuse, 
pour production de livres ne présentant pas 
sa véritable situation active et passive , la cir
constance de fraude, seule constitutive de cri
minalité, a été omise, ainsi que dans la réponse 
du jury, l'accusation n'est pas vidée : en con
séquence, les art. 594 C.com. et 402 C. pén. 
ne sont pas applicables. La doctrine de cet ar
rêt doit aujourd'hui être suivie dans tous les 
cas, pu isque, ai nsi que nous l'avons vu, art. 1 e r , 
§ 3 , il faut toujours consulter l'intention de 
l'accusé. 

Pourtant il existe un arrêt rendu par la cour 
suprême le 16 sept. 1831 (D. P. 3 1 . 1. 335) 
décidant qu'un marchand déclaré coupable 
de banqueroute frauduleuse, non pour n'avoir 
pas tenu de livres, mais pour en avoir tenu 
qui ne présentaient pas sa véritable position 
active et passive, ne peut critiquer sa con
damnation, sous le prétexte que le défaut de 
tenue de livres ne constitue que la banque
route simple, « attendu, porte cet arrêt, que, 
d'après l'art. 594 , § 1« C. co., ce fait pouvait 
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const i tuer la cu lpabi l i t é de banqueroute frau
duleuse . » Mais ce cons idérant est trop va
gue ; il n ' indique pas q u e c'est l ' intention frau
duleuse et non le fait en l u i - m ê m e qui peut 
const i tuer la c u l p a b i l i t é ; et l'on remarquera 
surtout q u e le j u r y , dont la réponse était sou
mise à l 'appréciation de la cour , s'était con
tenté de déclarer l 'accusé coupable , sans faire 
ment ion de la fraude. 

Au reste, d e u x arrêts des 3 nov. 1826 (S.-
V . 27 . 1. 366;D. P. 27 . 1. 329),et 19Sept. 1828 
(S . -V . 28 . 1. 376 ; D. P. 28 . 1. 421), ont dé
c idé qu' i l faut qu'i l y ait fraude al léguée, 
énoncée dans la ques t ion et déclarée par le 
jury , et les m o t i f s d u dernier de ces arrêts font 
u n e cr i t ique si jus te de l'arrêt de 1831, que 
nous croyons u t i l e de les reproduire : 

« A t t e n d u q u e le demandeur avait été dé
claré coupable d'avoir t enu des livres ne pré
sentant pas sa vér i table situation active et 
passive ; q u e , d'après la combinaison des ar
ticles 587 , § 4 , et 594 , § 2 C. corn., ce fait, p u 
rement matér i e l , pouvait ne constituer que 
la banqueroute s i m p l e ; qu'afin qu'il con
st i tuât la banqueroute frauduleuse, il fallait 
qu' i l fût accompagné de circonstances de 
fraude ; et a t t endu q u e , dans l'espèce, nulle 
c irconstance de fraude n'était énoncée dans 
la ques t ion , ni déclarée dans la réponse du 
j u r y ; q u e dès lors la culpabil i té du deman
deur ne portai t q u e sur un fait matériel con
stitutif de la b a n q u e r o u t e ; d'où il suit qu'en 
prononçant contre lui la pe ine portée contre 
c e u x qui sont coupables de banqueroute frau
d u l e u s e , l'arrêt at taqué lu i a fait une fausse 
appl icat ion des art . 5 9 4 , § 2 C. com., et 402, 
§ 2 C. p é n . . . » 

Ce m ê m e arrêt , qu i déclare q u e les indivi
dus commerçons p e u v e n t seuls être poursui
v i s et c o n d a m n é s c o m m e banqueroutiers frau
d u l e u x , déc ide , en o u t r e , qu'i l y a nullité 
dans un arrêt de la cour d'assises qui a con
d a m n é c o m m e b a n q u e r o u t i e r frauduleux un 
accusé à qui cette m ê m e qual i té de commerçant 
n'avait été d o n n é e ni dans les questions sou
mises au j u r y , ni dans les réponses ; mais at
t endu q u e l'acte d'accusation et l'arrêt de ren
voi déc laraient q u e le d e m a n d e u r en cassation 
(le condamné) étai t commerçant failli ; que 
dès lors la posit ion des quest ions où Ton n'a
vait pas fait m e n t i o n de cette circonstance 
n'avait pas purgé l ' intégral i té de l'accusation, 
la cour décida qu'i l y avait l ieu à renvoyer 
devant u n e autre cour d'assises. 



Cette décision se trouve pleinement confir
mée par deux autres arrêts de la même cour, 
l'un du 16 sept. 1830 (S.-V. 3 1 . 1. 1 8 5 ; D. P. 
1830 . 1. 386) , et l'autre du 2-2 juin 1827 (S.-
V. 2 8 . 1. 4 2 0 ) , portant : « Attendu que le 
jury est obligé de juger de la moralité des 
faits de banqueroute en les rattachant à la 
qualité de celui à qui on les impute; que ces 
faits et cette qualité sont inséparables; d'où 
il suit qu'il ne suffît pas, dans l'espèce, de 
faire déclarer au jury que D était coupa
ble d'avoir détourné , au préjudice de ses 
créanciers, e t c . . ; qu'il fallait demander au 

jury et le mettre en état de déclarer si D 
commerçant en état de faillite, était coupable 
d'avoir détourné, etc. » 

De ce qui précède il résulte évidemment 
que la réponse du jury doit constater, non 
seulement la matérialité des faits caractéris
tiques de la banqueroute frauduleuse, mais 
encore leur criminalité, e t , de plus, la 
qualité de n é g o c i a n t failli clans la personne 
de l 'accusé, à moins que cette qualité n'ait 
é t é reconnue par un jugement antérieur dont 
on ne conteste ni la validité ni l'existence. 

Nous devons faire observer qu'il n'est pas 
nécessaire de poser au jury la question de 
savoir si l'accusé est coupable de banqueroute 
frauduleuse, ou si les faits articulés con
stituent la banqueroute frauduleuse ; car le 
droit de qualifier les faits déclarés constans 
par le jury appartient aux cours d'assises. 
Ainsi, l'accusé ne saurait fonder un moyen 
de cassation sur ce que le jury, à l'appré
ciation duquel tels ou tels faits ont été sou
mis, n'a pas été interrogé sur le point de 
savoir si ces faits constituaient la banque
route frauduleuse. Telle est la doctrine de la 
cour de cassation formulée en ces termes dans 
un de ses arrêts, du 1 e r août 1835 (D. P. 1837. 
1. 118) . 

« Attendu que la déclaration du fait de 
banqueroute frauduleuse n'est pas la décla
ration d'un fait distinct et spécial, mais bien 
une qualification légale appliquée à des faits 
que la loi détermine ; d'où il suit que, lorsque 
les faits que la loi qualifie banqueroute frau
duleuse ont été déclarés constans par le jury, 
lescoursd'assisesontledroitetsontmêmedans 
l'obligation d'appliquer à ces faits constans la 
qualification de banqueroute frauduleuse et 
les peines portées pàj la loi. » 

Quant aux "déclaration? incomplètes ou 
contradictoires du jury, il est évident qu'elles 
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ne p e u v e n t deven ir la base d'une c o n d a m 
nat ion . Peuvent-elles mot iver un acqu i t t e 
m e n t ? Cela serait p lus é q u i t a b l e , mais aussi 
contraire à la loi . On peut consulter sur ce 
point les arrêts su ivans : Cass. 19 flor. an IX; 
D. A. 8. 303 ; — 2 flor. an XI ; D. A. 8. 3 0 5 ; 
— 2 frim. an xti ; D. A. 8. 305 (V. Jury) . 

80 . D'après l'art. 337 C. inst. c r i m . , i l T n'y 
a que les faits se rattachant au fait principal 
de l'accusation qui puissent mot iver une 
quest ion n o u v e l l e autre q u e ce l les qu i r e s -
sortent na ture l l ement de l'acte d'accusation; 
d'où il suit q u e , dans u n e affaire de banque
r o u t e s imple ou frauduleuse , le président ne 
peut poser au jury , c o m m e résultant des dé-
bats ,une ques t ion d'escroquerie, par e x e m p l e , 
et la cour ne peut , si la culpabi l i té est décla
rée , appl iquer la pe ine . En u n tel cas, l'ac
cusé acquitté de l'accusation principale de 
banqueroute doit être m i s en l iberté s i , avant 
la c lôture des débats , le min i s tère public n'a 
fait aucune réserve à raison de l 'escroquerie. 
Tel est le sens d'un arrêt de la c o u r de c a s 
sation rendu le 30 j u i n i S 2 6 (S.-V. 27. 1. 207) . 

Il est év ident que cette décis ion est c o n 
forme aux principes ; car nu l ne contestera 
q u e l 'escroquerie ne soit ici u n fait n o u v e a u 
suscept ible d'une i n s t r u c t i o n , d'une p o u r 
suite part icul ière , et non u n e circonstance 
de nature à aggraver ou atténuer le fait p r i n 
cipal . 

8 1 . L'arrêt qui déclare la banqueroute 
frauduleuse a p lus ieurs effets. 

Le premier est de faire prononcer contre 
l e coupable de ce c r i m e la pe ine des travaux 
forcés à t e m p s , si c'est u n s imple c o m m e r 
çant (art. 402 C. p é n . ) , et des travaux forcés 
à perpétui té , si c'est u n agent de change ou 
u n court ier (art. 404 C. pén . ) . 

Le second effet est de lu i interdire pour 
toujours l'entrée de la b o u r s e ; car un tel b a n 
querout ier ne peut être admis à la réhab i l i 
tation , et cette exc lus ion ne cesse qu'à l'é
gard du fail l i réhabi l i té (art. 013 С. co . ) . 

Le trois ième effet est d'empêcher la réha
bi l i tat ion du coupable de banqueroute frau
du leuse (art. 612 С. co . ) . 

Enfin le qua tr i ème effet de l'arrêt de 
condamnat ion est d 'empêcher tout concordat 
entre le banquerout ier et ses créanciers (art. 
509 С. co . ) , e t de faire prononcer l 'annula
t ion de ce lui qui aurait été homologué a u 
paravant (art. 520 , 522 С. co.) . 

82. Avant de t e r m i n e r , u n mot sur les frais 
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de poursuite en banqueroute frauduleuse. 
Suivant l'art. 592 C.com., ils ne peuvent, dans 
aucun cas, êlre mis à la charge de la masse. 
Il n'en était pas ainsi sgjis l'empire de la loi 
préexistante, car les frais! étant mis, en cas de 
condamnation , à la charge du failli déclaré 
banqueroutier frauduleux^ ils devaient être 
acquittés par la masse, conformément à l'ar
ticle 308 C. inst. crim., évidemment appli
cable dans le silence que gardait sur ce point 
le Code de commerce. Si un ou plusieurs 
créanciers se sont rendus partie civile en 
leur nom personnel, les frais, en cas d'ac
quittement, doivent demeurer à leur charge 
( art. 592 C. comm.) (V. Cassation, Chose ju
gée, Commerçant, Compétence, Complicité , 
Cour d'assises, Faillite, Réhabilitation). 

BANQUIER. On désigne sous cette appel
lation la personne qui lient banque et qui 
fait le commerce Argent, au moyen de traites 
et remises de place ën place. —V. Banque,n° 2. 

Autrefois , pour pouvoir se livrer à l'exer
cice de cette profession, il fallait, d'après une 
ordonnance du 7 sept. 1581 , en avoir obtenu 
la permission de l'autorité royale. L'ordon
nance de Blois voulait même qu'aucun étran
ger ne pût être banquier en France avant 
d'avoir préalablement fourni une caution sol-
vable devant le juge ordinaire des lieux, jus
qu'à concurrence de 15,000 écus. Mais ces 
ordonnances, déjà tombées en désuétude, ont 
été expressément abrogées par l'art. 7 de la 
loi du 7 mars 1791 , qui a proclamé la liberté 
du commerce et de l'industrie. 

En leur qualité de commerçans, les ban
quiers sont soumis aux obligations suivantes : 

1° Us sont tenus de payer une patente dont 
le droit fixe s'élève à 500 fr. et dont le droit 
proportionnel est du dixième du loyer des 
maisons d'habitation par eux occupés (Voy. 
art. 5 et 6 de la loi du 1 e r brum. an vu et le 
tarif y annexé); — V. Patente. 

2° Us sont astreints à la tenue d'un livre-
journal , d'après l'art. 8 C. comm., qui a re
nouvelé sur ce point l'ordonn. de 1 0 7 3 . — 
V. Commerçant. 

Enfin, aux termes de l'art. 1308 C. civ., le 
mineur banquier n'est point restituable con
tre les engagemens qu'il a pris à raison de 
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son commerce (V. les art . 487 C. civ.; i , s , $ 
0 C. c o m . ) . — V. Commerçant. 

BANQUIERS-EXPÉDITIONNAIRES EN 
COUR DE ROME. C'était l e titre que por

ta ient certains officiers français établis pour 

sol l ic iter et obtenir e n cour de Rome les 

bulles, re scr i t s , s i gna tures , prov i s i ons , dis

penses et autres actes expéd iés par les. divers 

offices de cette cour . Cette charge a été sup

p r i m é e par d é c r e t d u ï O m a i — 1 9 ju in 1791. 

BAPTÊME. C'est cerSÏ des sacremens de 
l 'église qui confère la qual i té de chrét ien. 

Le b a p t ê m e avai t , sous l 'ancien droit, une 

impor tance civile qui lu i a été en levée par la 

n o u v e l l e l ég i s la t ion . Aux t ermes de plusieurs 

ordonnances r e n d u e s d e i 5 3 9 à l 6 6 7 (V. Actes 

de l'état c iv i l , n°» G, 7 et 8 ) , et d'une décla

ration de Louis XV, d u 9 avri l 173G, il devait 

y avoir dans chaque paroisse du royaume deux 

registres où deva i en t être inscrits les bap

têmes; acte e n étai t dressé par le curé ou 

vicaire qu i procédait à la cérémonie reli

gieuse, et cet acte conférait à l ' individu bap

tisé l'état c iv i l . 

On sait que la loi d u 20 septembre 1792 a 

créé des officiers de l'état c i v i l , e n sorte que 

le baptême n'est p l u s , depui s cette époque, 

q u ' u n e cérémonie p u r e m e n t re l i g i euse , qui 

n e s a u r a i t e x e r c e r a u c u n e influence sur l'état 

c iv i l des ind iv idus . La lo i du 18 germinal 

an x , p o r t e , art . 55 : « Les registres tenus 

par les minis tres d u culte n'étant et ne pou
vant être relatifs qu'à l 'administrat ion des 

s a c r e m e n s , ne p o u r r o n t , d a n s aucun cas, 

suppléer les registres ordonnés par la loi pour 

constater l'état c ivi l des Français.— V. Actes 

de l'état c i v i l , n° s 1 1 et s u i v . , n o s 58 et suiv. 

BAPTÊME DU TROPIQUE ou DE LA LIGNE. 
C'est u n e cérémonie profane q u e les marins 

font subir à c e u x qui passent pour la pre

mière fois sous l e tropique du Cancer ou la 
ligne. Elle consiste à verser des seaux d'eau 

sur la tête des passagers, qui n e p e u v e n t éviter 

ce l te aspers ion qu 'en d o n n a n t de l'argent à 

l 'équipage. Le consei l supér ieur d u cap Fran

çais , saisi d'une p la inte sur cet abus , le ré

forma par u n r è g l e m e n t du 8 j a n v . 1734. 

I FIN DU DEUXIÈME VOLUME. 
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